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AVIS ESSENTIEL.

Les articles nouveaux , intercalés dans le texte de Bergier , en sont distingués au moyen

d'astérisques.

Les additions au texte du baron de Sainte - Croix et de Bergier sont placées entre deux

crochets * [ ] .

LOAN STACK

Les augmentations faites à cette édition du Dictionnaire de Théologie de Bergier sont la

propriété de l'Editeur , et le dépôt en a été fait séparément , conformément à la loi .
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PRISCILLIANISME, PRISCILLIANISTES.

ASEMANI

,

BR95

84.

1852

nita résurrection du San-

recevaient dans leurs mains

l'eucharistie, mais qu'ils ne la consumaient

pas , parce qu'ils ne croyaient pas la réa-

lité de la chair de Jésus-Christ. On ajoute

qu'ils s'assemblaient la nuit et dans des

lieux écartés, qu'ils priaient nus , hommes

et femmes , et qu'ils se livraient à l'impu-

dicité , qu'ils gardaient un secret inviola-

ble sur ce qui se passait dans leurs as-

semblées , et qu'ils n'hésitaient pas de se

parjurer, pour tromper ceux qui voulaient

le savoir.

L'an 380, oul'année suivante , on vit naître | ven

en Espagne une secte d'hérétiques dont le

principal chef fut Priscillien , homme sa-

vant , riche et insinuant ; c'est ce qui fit

donner à ses partisans le nom de priscil-

hianistes. Sulpice-Sévère , auteur contem-

porain , dans son His!, sainte , 1. 2 , c. 46,

et saint Jérôme , Epist. 43 , ad Ctesiph. ,

col .476, nous apprennent que ces sectaires

réunissaient aux erreurs des manichéens

celles des gnostiques.

Ceux même qui sont le p'us portés à les

excuser, avouent qu'ils niaient, comme les

manichéens , la réalité de la naissance et

de l'incarnation de Jésus-Christ ; qu'ils sou

tenaient que le monde visible n'était pas

l'ouvrage de l'Etre suprême, mais celui de

quelque démon,oudumauvais principe. Ils

adoptaient la doctrine des gnostiques tou-

chant les fons , prétendus esprits émanés

de la nature divine. Ils considéraient les

corps humainscommedes prisons que l'au-

teur du mal avait construites pour y enfer-

mer les esprits célestes ; ils condamnaient

le mariage et niaient la résurrection des

corps. Mosheim , Hist. ecclés. , 4 siècle ,

2 part. c. 5, § 22.

Voilà certainement les principales er-

reurs des manichéens et des gnostiques ;il

n'est donc pas étonnant que l'on ait attri-

bué aux priscillianistes les autres opinions

fausses de ces deux sectes , savoir , qu'il

n'y apas trois Personnes en Dieu , que les

ames humaines sont de la même subs-

tance que Dieu , que l'homme n'est point

libre dans ses actions , mais soumis à la

fatalité , que l'Ancien Testament n'est

qu'one allégorie, que l'usagede mangerde

la chair est criminel et impur. Nous pou-

vons donc ajouter foi à ceux qui nous di-

sent que ces mêmes hérétiques jeûnaient le

dimanche , le jour de Noël et le jour de

Pâques , pour attester qu'ils ne croyaient

Priscillien et ceux qu'il avait séduits fu-

rent d'abord condamnés dans un concile

de Saragosse l'an 381 , et dans un autre

tenu à Bordeaux en 385. Cet hérésiarque ,

ayant appelé de cette sentence à l'empe-

reur Maxime qui résidait à Trèves . fut

convaincu par ses propres aveux de la plu-

part des erreurs et des désordres dont

nous venons de parler , conséquemment il

fut condamné à mort et exécuté avec plu-

sieurs de ses partisans. Leur supplice n'é-

teignit point le priscillianisme ; il en de-

meura des sectateurs en Espagne , et ils y

causèrent des troubles pendant près de

deux siècles . Saint Léon fit tous ses efforts

pour extirper en Italie et en Espagne jus-

qu'aux derniers restes des manichéens et

des priscillianistes ; mais il paraît que ces

derniers subsistaient encore au milieu du

6 siècle.

$

Tillemont , qui a peint ainsi ces héréti-

ques et leurs erreurs , cite pour garants

non-seulement Sulpice-Sévère , saint Am-

broise et saint Jérôme, auteurs contempo-

rains ; saint Augustin et saint Léon , qui

ont vécu immédiatement après ; mais en-

core les actes des conciles qui ont con-

damné ces hérétiques. Mem., i . 8 , p. 491

et suiv.

On a cependant entrepris.dans l'ancienne

Encyclopédie , de les justitier , et defaire

!

424
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retomber tout l'odieux du scandale sur 4 Fils de Dieu qu'autant qu'il était né de la

leurs accusateurs et sur leurs juges. L'au- | Vierge.Comment cet écrivain n'a-t-il pasvu qu'il

teur de cet article a copié Beausobre dans se réfute lui même? Puisque les priscillia-

son Histoire du Manichéism
e

, et dans saDissertatio
n
sur les Adamites ; l'ambition

nistes
n'admettaie

nt
pas la divinité du

de ce dernier était de disculper tous les

hérétiques aux dépens des Pères de l'E-

glise. MaisMosheim , plus judicieux , blâme

ceux qui suivent aveuglémen
t
Beausobre ,

sans examiner ce qu'il y a de vrai ou de

faux dans ce qu'il dit. Hist . ecclés., le siè-

cle, 2 part. ch . 5 , § 22 , note (0) .

L'encyclopédiste observe d'abord que
Sulpice-Sévère attribue à Priscillienbeau-

coup de belles qualités , de l'esprit , de

l'érudition, de l'éloquence, l'application au

travail , la sobriété , le désintéressement.

Mais les talents ni les vertus ne mettent

point un homme à couvert de l'erreur; cela

est prouvé par l'exemple de plusieurs au-

tres hérésiarques ; plus leurs principes ont

été corrompus , plus ils ont affecté les de-

hors de la vertu. Sulpice-Sévère reproche

aussi à Priscillien beaucoup de vanité et

d'orgueil que lui inspirait son habileté dans

les sciences profanes ; c'était assez de ce

vice pour l'égarer. Il était aussi accusé

d'avoir étudié la magie , et dans la suite

il le fut d'avoir eu un commerce criminel

avec des femmes.

et

Verbe , ils n'admettaie
nt

donc pas trois

Personnes en Dieu, non plus que Sabellius

et les autres antitrinitair
es

. Puisqu'ils ne

croyaient point l'incarnatio
n

d'une Per-

sonne divine, ils étaient donc dans l'erreur

sur les deux principaux dogmes du chris-

tianisme. Cependant leur apologiste per-

siste à dire qu'il est fort incertain sí ces

sectaires soutenaient quelques erreurs ,

Il ne veut pas croire, non plus que Mos-
quelles étaient leurs opinions,

heim, que ces hérétiques mentaient et se

parjuraient sans scrupule pour cacher leurs

erreurs et leurs mystères , et qu'ils se li-

vraient à l'impudicité dans leurs assem-

blées ; cela n'est prouvé , dit-il , que par le
témoignage d'un nomméFronton qui avait

ce qui se passait parmi eux. Il se trompe ;

feint d'être de leur parti, afin de découvrir

les preuves sont , 1 ° la confession de Pris-

cillien lui-même , qui se reconnut coupa-

ble de plusieurs turpitudes ; 2º l'aveu de

plusieurs de ses sectateurs qui se conver-

trent ; S. Aug. ib .; 3º le jugement de Sul-

pice-Sévère , qui , très -disposé d'ailleurs

à les excuser , les appelle des hommes

très-indignes de vivre, luce indignissim
i
;

4º la différence des peines qu'ils subirent;

nis de mort, les autres furent seulement

pendant que les plus coupables furent pu-

exilés.

Il observe en second lieu que , suivant

l'aveu de saint Augustin , les livres des

priscilliani
stes

ne contenaient rien qui ne

fût catholique ou très-peu différent de la

foi catholique. Comment concilier , dit-il , L'apologiste oppose à ces preuves, 1º le
ce témoignage avec les erreurs des gnosti-

silence de saint Jérôme , qui ne reproche
ques et des manichéens que ce mêmePère
leur attribue? Mais cet apologiste chari- point de crimes a Latronien ni a Tibérien,

table en impose sur saint Augustin. Ce

Père dit que les priscilliani
stes

prèchent

la foi catholique à ceux qu'ils craignent ,
non pour la suivre , mais pour se cacher

sous ce masque; qu'il n'y eut jamais d'hé-

rétiques plus fourbes ni plus habiles à dé-

guiser leurs vrais sentimients . Epist. 237 ,

ad Ceretium , n . 3 .

Plusieurs Pères, continue notre critique,

ont cru que l'âme émanait de Dieu, sans la

croire consubstanti
elle à Dieu ; il a pu en

être de même des priscillianis
tes . Autre

imposture on le défie de citer un seul

Père de l'Eglise qui ait enseigné comme

les manichéens , les priscillianis
tes et les

stoïciens, que les âmes humaines sortaient

de la substance de Dieu par emanation.

Voyez ÉMANATION.
Il ne veut pas que les priscillian

istes

aient confondu, comme Sabellius , les Per-

sonnes divines; ils croyaient , dit - il , la

préexiste
nce du Verbe , mais ils ne le

croyaient pas Fils de Dieu , parce que ce

titre ne lui est pas donné dans l'Ecriture :

suivant leur opinion , Jésus -Christ n'était

deux des chefs. Qu'importe , dès qu'il les

reproche à la secte en général ? Voyez la

lettre citée . Saint Ambroise, dit-il , témoi-

gne de la compassion pour le vieux évêque

lyginus qui fut envoyé en exil ; soit : ce

vieillard pouvait n'avoir eu aucune part

aux crimes de la secte. Mais lorsque les

priscilliani
stes condamnés au concile de

Saragosse voulurent se justifier auprès du

pape Damase, ce pontife ne voulut pas seu-

lement les voir , et saint Ambroise fit de

même , Sulp. Sever. , 1. 2 , c . 49. Il n'est

pas vrai que Sulpice - Sévère ait dit qu'on

reconnaissai
t

plutôt les priscillianis
tes

à

la modestie de leurs habits et à la pâleur

de leur visage qu'à la différence de leurs

sentiments. Nos adversaires ne se corrige-

ront-ils jamais de la mauvaise habitudede

falsifier les auteurs ? Sulpice - Sévère dit

qu'il est moins indigné contre les priscil-

lanistes que contre leurs accusateurs ; ce-

pendant ifappelle la conduite des premiers

une perfidie, leur doctrine unepéste pour

l'Espagne , leur société , une secte perni-

cieuse , et ceux qui furent suppliciés , des
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hommes indignes de vivre. Il observeque 4 à l'empereur. Celui- ci , tout méchant qu'il

Priscillien, Instantius et Salvianus gagnè- était , suivit encore les règles de la justice ,

rent l'Italie avec le cortége très - indécent puisqu'il ne condamna que les plus cou-

de leurs femmes et d'autres personnes du pablés à la mort ; il se contenta d'exiler les

sexede mauvaise réputation ; cela ne con- autres , ou pour toujours , ou seulement

venait guère à trois évêques. pour un temps . On dit qu'il en voulait prin-

cipalement aux biens des priscillianistes ,

cela peut être; mais il n'était pas néces-

saire de les faire périr pour confisquer

leurs biens. Après la mort de ce tyran, l'on

ne découvrit aucune preuve de leur inno-

cence, et lorsque saint Léon, dans le siècle

suivant , recommença les informations

contre les priscillianistes , il retrouva

parmi eux les mêmes erreurs et les mêmes

désordres qui avaient régné parmi leurs

prédécesseurs. S. Leo , ep. 93', ad Turi-

bium , c. 1.

2°L'on cite en leur faveur Latinius Pa-

catus , orateur païen , qui , dans le pane-

gyriquede Theodose , après la défaite de

Maxime , déplore la cruan é avec laquelle

cedernier avait fait supplicier non-seule-

mentdes hommes, mais des femmes. Il dit

que Euchrocie, veuve du poète Delphidius,

qui eut la tête tranchée, n'avait point d'au-

tre crime que d'être trop religieuse et trop

attachée au culte de la divinité.

Mais que prouve le témoignage d'un

palen trompé par l'extérieur hypocrite de

ces sectaires ? Convenait - il à une femme

honnête et vertueuse de suivre des évèques

condamnés pour hérésie en Italie et dans

les Gaules , et de mener avec elle sa fille

Procula , que l'on accusait d'avoir eu un

commerce impudique avec Priscillien ? Ce

mépris des bienséances était plus propre à

confirmer les soupçons qu'à les dissiper.

Onsait d'ailleurs que les beggards et d'au-

tres , coupables des mêmes désordres que

les priscillianistes , n'avaient pas un air

moins dévot ni moins mortifié.

3 Sulpice-Sévère appelle les témoins qui

déposèrent contre Priscillien et contre ses

adhérents , des hommes vils ; mais ils ne

furent pas les seuls , puisque ce chef de

parti avona lui-même les turpitudes dont il

était coupable, et que ceux qui se converti-

rent dans la suite confirmèrent cet aveu.

On dit que la confession de Priscillien lui

fut arrachée par la torture. Cela est faux.

Sulpice-Sévère dit que les témoins s'accu-

sèrent eux-mêmes et leurs compagnons

avant l'interrogatoire , ante quæstionem ,

c'estmal-a-propos que l'on veut entendre

par la les tortures de la question.

4 Les principaux accusateurs , dit l'apo-

logiste , furent Ithace et Idace , évêques

espagnols , hommes méchants et très-vi-

cieux, avec deux autres nommés Magnus

et Rufus , dont Sulpice-Sévère parle avec

horreur et mépris.. Nous convenons que

ces évêques firent un personnage odieux

et indigne de leur caractère , en poursui-

vant des hérétiques au tribunal d'un prince

de mauvais caractère. Ils furent détestés

avec raison par leurs confrères , et surtout

par saint Martin , qui demanda grace pour

les priscillianistes ; mais la passion des

accusateurs ne prouve pas l'injustice de la

sentence.

5 Le juge fut un nommé Evode , préfet

du prétoire , homme dur et sévère. Cepen-

dant ce magistrat si dur, après avoir con-

vaincu les accusés, nevoulut pas prononcer

lasentence ; il renvoya les piècesdu procès

6º Dans le concile de Saragosse on repro-

cha aux priscillian stes des irrégularités

et non des crimes. On voit par les canons

de ce concile que parmi eux les laïques et

les femmes enseignent qu'ils ont des as-

semblées secrètes dans des lienx écartés ,

qu'ils jeûnent le dimanche , qu'ils mar-

chent pieds nus , que quelques-uns recoi-

vent l'eucharistie sans la manger à l'Eglise,

que plusieurs de leurs prêtres quittent leur

ministère pour entrer dans l'état monas-

tique . Ceconcile aurait-il passé sous silence

des crimes capitaux , tels que la prostitu-

tion, la nudité, le parjure, etc. , si les pris-

cillianistes en avaient été réellement cou-

pables?

Acela nous répondons , 1° que nous n'a-

vons qu'une partie des actes du concile de

Saragosse , qu'ainsi nous ne savons pas ce

que portaient les canons qui ne subsistent

plus ; 2° que les évêques de ce concile n'ont

pu juger que des délits qui leur étaient

connus: or, il est probable qu'à la nais-

sance du priscillianisme en Espagne , les

partisans de cette hérésie ne se livrèrent

pas d'abord aux crimes énormes que l'on

vit bientôt éclore parmi eux. Elle aurait

d'abord révolté toutes les âmes honnêtes.

Mais s'ils se sentaient absolument inno-

cents , pourquoi ne voulurent-ils compa-

raitre ni au concile de Saragosse ni à celui

de Bordeaux ? Voyez SULPICE -SÉVÈRE , à

l'endroit cité.

7° Les évêques qui renoncèrent au pris-

cillianisme n'abjurèrent que des erreurs ;

saint Ambroise trouvait bon que l'on con-

servât dans les bénéfices et les dignités

ceux qui se réuniraient à l'Eglise . Dictin-

nius , l'un d'entre eux , est révéré comme

un saint en Espagne.

Aussi ne disons-nous pas que tous les

priscillianistes étaient coupables des

mêmes dérèglements ; plusieurs s'étaient

laissé séduire par les apparences de vertu

et de piété qu'affectaient ces hérétiques:

ils furent détrompés lorsqu'ils apprirent
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les turpitudes auxquelles la plupart se li- A

vraient. Ils revinrent donc de bonne foi à

l'Eglise ; pourquoi les aurait-on dépouillés

de leurs dignités? Une erreur innocente à

laquelle un homme a renoncé dès qu'il l'a |

connue , ne peut pas l'empêcher de deve- |

nir un saint ; tel a été sans doute le cas de

Dictinnius.

|

des priscillianistes , parce que nous n'a-

vons plus leurs livres ; qu'aucun ancien

historien ne nous a fidèlement exposé leur

doctrine. Que manquait-il donc à l'évêque

Turibius pour la connaître , et quel mótif

pouvait-il avoir de ne pas l'exposer exac-

tement à saint Léon?

En parlant de l'horreur qu'inspira aux

évêques des Gaules , et surtout à saint

Martin , la conduite des accusateurs de

Priscillien , Mosheim dit que les chrétiens

n'avaient point encore appris que ce fût un

acte de piété et de justice de livrer les hé-

rétiques aux magistrats pour les faire pu-

nir : cette doctrine abominable , continue-

8 Enfin, on a condamné dans les pris-

cillianistes , dit notre auteur, la doctrine

de saint Augustin ; selon ce père , l'homme

est déterminé invinciblement au mal par

la corruption de sa nature , ou au bien par

l'action du Saint-Esprit. A la vérité cette

doctrine ôte à l'homme la liberté d'indif-

férence , cependant elle a été solennelle- t-il , était réservée pour les temps auxquels

ment approuvée par l'Eglise ; ainsi saint

Léon , en réfutani les priscillianistes, ne

s'est pas aperçu qu'il réfutait saint Au-

gustin.

Cette calomnie des protestants et de

quelques autres hérétiques a été mille fois

réfutée ; jamais saint Augustin n'a dit que

l'homme était invinciblement déterminé à

une bonne ou a une mauvaise action ; il ne

s'est servi du mot invinciblement qu'en

parlant du don de la persévérance finale

qui renferme la mort en état de grace ; un

homme peut-il encore résister à la grace

après sa mort? Le saint docteur a rejeté la |

liberté d'indifférence , prise dans le sens

des pélagiens , pour un penchant égal au

bien et au mal , pour une égale facilité de

faire l'un ou l'autre par les seules forces

du libre arbitre. Tout catholique la rejette |

encore dans ce sens, Mais deux pouvoirs

reels et deux pouvoirs égaux ne sont pas

lamême chose, saint Léon n'était pas assez

ignorant pour s'y tromper.

Puisque le priscillianisme a subsisté en

Espagne pendant près de deux cents ans ,

qu'il y a causé des disputes et des troubles,

qu'enfin ceux qui y étaient tombés sont

revenus à l'Eglise, les pères, tels que saint

Jérôme , saint Ambroise , saint Augustin ,

saint Léon , Paul Orose qui vivait en Espa-

gne, les évêques du concile de Brague tenu

Jan 563 , ont été certainement très à portée

de le connaître ; il nous paraît que leur té-

moignage est d'un tout autre poids que les

conjectures et les visions des critiques pro-

testants. Ceux-ci d'ailleurs ne s'accordent

point dans le jugement qu'ils portent de

ces anciens hérétiques.

On voit par la lettre que nous avons citée

de saint Léon à Turibius , que cet évêque

espagnol l'avait averti de la renaissance du

priscillianisme en Espagne ; ce même

évêque en connaissait si bien les erreurs ,

qu'il les avait exposées et rangées en dix-

sept articles , sur chacun desquels saint

Léon fait des réflexions. Aujourd'hui l'on

vient nous dire que nous ne savons pas

certainement quelles étaient les erreurs

la religion devait devenir un instrument de

despotisme , de haine et de vengeance.

Ce trait de malignité porte à faux , man-

que de justesse et d'équité. 1º Long-temps

avant la procédure faite contre Priscillien,

il y avait eu des lois portées par les empe-

reurs contre les hérétiques , en particulier

contre les manichéens et contre les dona-

tistes , et plusieurs avaient été punis. 2º Ce

ne sont pas les évêques qui avaient livré

Priscillien aux magistrats , c'est-lui même

qui avait appelé du jugement des évêques

à celui de l'empereur ; par le premier il

aurait été condamné tout au plus à être dé -

gradé de l'épiscopat et privé de la com-

munion; par le second il fut condamné à

mort. 3º Il y a de la calomnie à insinuer

qu'on a livré aux magistrats toutes sortes

d'hérétiques ; cela n'a été fait qu'à ceux

dont les erreurs ou la conduite intéres-

saient l'ordre public et le bien temporel de

la société. Or , telles étaient les erreurs des

manichéens et des priscillianistes. « Les

princes ont compris , dit saint Léon , que
laisser à ces sectaires la vie et la liberté

de dogmatiser, c'était détruire toute hon-

nêteté dans les mœurs , dissoudre tous les

mariages , fouler aux pieds toutes les lois

divines et humaines. » Epist. cit. 4º Que

signifie livrer les hérétiques aux magis-

trats pour les punir? C'est laisser aux

magistrats le soin de juger si les hérétiques

méritent ou non d'être punis par des peines

afflictives ; mais par cette expression per-

fide les protestants veulent faire entendre

que les évêques ont saisi les hérétiques par

violence , les ont condamnés à mort , et

les ont ensuite livrés pieds et poings liés

aux magistrals pour exécuter là sentence ;

c'est ainsi qu'ils en imposent aux igno-

rants.

A l'article saint Léon, nous avons justifié

ce saint pape contre les calomnies de

Beausobre , qui l'accuse d'avoir attribué

aux manichéens et aux priscillianistes des

erreurs qu'ils ne soutenaient pas , et des

désordres desquels ils n'étaient pas cou-

pables.
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PRISCILLIENS. Voyez MONTANISTES.

PROBABILISME , PROBABILISTES. Il y

a eu entre les casuistes une dispute longue

et vive pour savoir quelle conduite on doit

tenir entre deux opinions plus ou moins

probables, dont l'une décide que telle

chose est permise , l'autre qu'elle ne l'est

pas. Sur ce point comme sur plusieurs au-

tres, l'on a donné dans les deux excès.

Quelques-uns ont soutenu qu'il est permis

de suivre l'opinion la moins probable , et

ils entendaient par opinion probable, toute

opinion en faveur de laquelle on pouvait

citer au moins le sentiment d'un docteur

de quelque réputation ; ils ont été appelés

probabilistes. Il est aisé de voir que cette

moraleétait absurde et condamnable. D'au- |

tres ont prétendu que l'on ne peut , en sû-

reté de conscience , suivre jamais une opi-

nion , quelque probable qu'elle soit ; qu'il

faut toujours prendre pour règle une opi-

nion certaine et incontestable ; on les a

nommés antiprobabilistes. Autre excès qui

nous mettrait hors d'état d'agir dans une

infinité de circonstances dans lesquelles

il faut nécessairement prendre un parti ,

sans pouvoir cependant sortir du doute

dans lequel on est touchant ce que la loi

prescrit.

Le seul milieu raisonnable et le seul

approuvée par l'Eglise est qu'entre deux

opinions en faveur desquelles il y a des

raisons et des autorités , il faut , après un

sérieux examen , suivre celle qui paraît la

mieux fondée , afin de ne pas s'exposer

témérairement au danger de pécher.

écrit amplement pour et contre ce fait qui

a parufort important. Les protestants n'ont

pas manqué de venir à l'appui des accusa-

teurs ; en dernier lieu , Mosheim a répété

contre les jésuites tous les reproches qui

leur ont étéfaits par esprit de cabale et de

parti. Hist. ecclés. , 16° siècle , sect . 3 , 1

part. , c. 1 , § 35 ; 17e siècle , sect . 2 , 4re

part. , c. 1 , § 35. Le traducteur a encore

enchéri sur l'original.

Néanmoins l'un et l'autre avouent que

l'on aurait tort d'imputer a tous les jésuites

en général les maximes erronées et les

pratiques corrompues qu'on leur a repro-

chées , que plusieurs de leurs casuistes ont

enseigné le contraire. Ils conviennent que

les adversaires de cette société célèbre ont

été plus loin qu'ils ne devaient ; qu'ils ont

exagéré les choses pour donner carrière à

leur zèle et à leur éloquence ; que l'on a

imputé à ses membres des principes que

l'on tirait par induction de leur doctrine ,

et qu'ils auraient désavoué ; que l'on n'a

pas toujours interprété leurs expressions

dans leur véritable sens ; que l'on a repré-

senté les conséquences de leur système

d'une manière partiale et qui ne s'accorde

pas toujours avec l'exacte équité.

Puisque tout cela est vrai , pourquoi ré-

péter encore des accusations dictées par la

haine et par la malignité , et dont on est

forcé d'avouer l'injustice. VoyezCASUISTES.

a

PROCÈS. Jésus-Christ dit à ses disciples,

Matth. , c. 5 , . 38 : « Vous savez qu'il est

dit : Onexigera œil pour œil et dent pour

dent ; pour moi , je vous dis de ne point

résister au mal (ou au méchant) ; mais si

quelqu'un vous frappe sur une joue , ten-

dez-lui l'autre . Si quelqu'un veut plaider

contre vous et vous enlever votre robe ,

abandonnez-lui encore votre manteau. »

Saint Paul a répété la même morale aux

fidèles , 1. Cor. , c. 6 , . 6. « Parmi vous ,

dit-il aux Corinthiens , un frère plaide

contre son frère , et cela par-devant les

infidèles . C'est déjà un mal qu'il y ait entre

vous des procès ; pourquoi ne pas plutôt

souffrir une injure ? pourquoi ne pas sup-

porter une fraude? » Les censeurs de l'Ê-

vangile ont blâme hautement cette morale :

Mais il nefaut pas croire que tous les

probabilistes ont donné dans le même

excès de relachement; plusieurs ont en-

tendu par opinion probable , non celle en

faveur de laquelle on peut citer tout au

plus une ou deux autorités , mais celle qui

est appuyée sur des raisons , et soutenue

par un nombrede docteurs graves et non

suspects. Le probabilisme ainsi entendu

a été le sentiment commun des casuistes

de toutes les écoles , de tous les ordres re-

ligieux et de toutes les nations ; il y a de |

lentétement à soutenir que ce sentiment

était une corruption de la morale ; un prin-

cipe de fausses décisions , un moyen d'ex- elle

cuser et d'autoriser tous les pécheurs.

Cependant , en confondant le probabi-

lisme ainsi conçu avec le probabilisme le

plus relâché , on a trouvé le moyen de

persuader aux ignorants et aux demi-

savants que ce dernier était le sentiment

commun des seuls casuistes jésuites , à

l'exclusion de tous les antres. C'est ce que

Pascal a soutenu avec tout l'esprit et toute

la malignité possibles dans les Lettres

provinciales; d'autres se sont efforcés de

prouver tout ce qu'il avait dit , et l'on a

défend , disent-ils , la juste défense de

soi-même s'il fallait l'observer, la société

ne pourrait subsister.

Plusieurs Pères de l'Eglise ont pris à la

lettreles paroles de Jésus Christ et de saint

Paul ; Athénagore , Legat. pro Christ., c.

1 , dit aux paiens : « Non-seulement nous

ne nous défendons pas contre ceux qui

nous frappent , et nous n'intentons point

de procès à ceux qui nous enlèvent notre

bien , mais nous avons appris à tendre

l'autre joue , etc. » Lactance , Divin. Inst.,

1. 6 , c . 18 , n. 12 ; saint Basile , Epist. ad
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Amphil. , can. 55 ; saint Grégoire de Na-

zianze , Orat. 3 , soutiennent que c'est un

précepte rigoureux pour un chrétien.

Barbeyrac , occupé à chercher des er-

reurs demorale dans les Pères de l'Eglise,

soutient que c'en est ici une tris-grave ; il

leur reproche de n'avoir pas pris le sens

desparoles proverbiales de Jésus-Christ ,

et d'avoir ainsi condamné la juste défense

de soi-même.

4 leçons de l'Evangile , sans entrer dans le

détail des différents cas dans lesquels les

procès peuvent être excusés ou blámés.

Aujourd'hui même il est très-vrai de dire

en général que tout procès est ou un crime

ou un malheur, un combat dangereux pour

la vertu ; qu'il est bien difficile de plaider

sans que fa passion y entre pour quelque

chose ; que tout plaideur d'inclination est

une peste pour la société ; qu'ordinaire-

ment il vaut beaucoup mieux souffrir un

dommage ou une insulte que d'en pour-

suivre la réparation par un procès. Les

magistrats les plus sages, les jurisconsultes

les plus habiles sont en cela dumême avis

que les théologiens et les moralistes .Voy.

DÉFENSE DE SOI-MÊME.

Pour justifier sa censure , ce grand mo-

raliste aurait dû nous montrer d'abord en

quoi son objection est mieux fondée que

celle des incrédules , ensuite nous donner

le vrai sens des paroles prétendues pro-

verbiales de Jésus-Christ . Puisqu'il na

fait ni l'un ni l'autre , nous sommes obligés

d'y suppléer, de faire voir que le Sauveur,

ni saint Paul , ni les Pères , n'ont pas tort. PROCESSION , marche solennelle du

Dans quelles circonstances Jésus-Christ clergé et du peuple , qui se fait dans l'in-

parlait - il à ses disciples? Il leur dit : térieur de l'église ou au - dehors , en chan-
L'heure vient à laquelle quiconque vous tant des hymnes , des psaumes ou des li-

ôtera la vie croira faire une œuvre agréa- | tanies. Les processions peuvent avoir tiré

ble à Dieu. Joan. , c . 16 , №. 2. Heureux leur origine de l'ancien usage dans lequel

ceux qui souffrent persécation pour la jus- étaient les évêques de célébrer le service

tice , parce que le royaume des cieux est divin , non-seuſement dans leur église ca-

a eux. Vous serez heureux lorsque vous thédrale , mais encore dans les autres

serez persécutés à cause de moi , etc. » églises de la ville épiscopale , surtout au

Matth., c. 5 , . 10. De quoi aurait-il servi tombeau des martyrs le jour de leur fête ;

aux premiers fidèles , de poursuivre la ré- ils y allaient en procession , suivis du

paration d'un tort ou d'une injure par-

devant des magistrats déterminés à les

mettre à mort? Leur patience poussée jus-

qu'à l'héroïsme devait être une des preuves

de la divinité du christianisme , et un des

attraits les plus propres à gagner les païens;

c'est ce que l'évènement à démontré. Cette

patience était donc un devoir rigoureux

pour les apôtres et pour les premiers chré-

tiens; les paroles de Jésus- Christ ne sont pas

plus proverbiales que celles de saint Paul . L'histoire sainte nous parle des marches

Athénagore n'a donc pas eu tort de les solennelles quise sontfaites pourtranspor-

prendre à la lettre en faisant l'apologie du ter l'arche d'alliance d'un lieu à un autre ;

christianisme au tribunal des magistrats. c'étaient de vraies processions. Les chré-

La leçon que l'apôtre faisait aux Corin- tiens firent de même à la translation des

thiens n'était pas moins sage. S'ils n'a- reliques des martyrs il est parlé dans

vaient pas le courage de supporter un tort 'Histoire ecclésiastique de Théodoret. 1.

ou une injure de la part de leurs frères , 3, c. 10. d'une procession célèbre qui se

Comment pouvait-on espérer qu'ils souf- fit l'an 362, lorsque les reliques du martyr

friraient patiemment les outrages et l'in- saint Babylas furent transportées du fau-

justice des persécuteurs? Quelle idée ceux- bourg deDaphné dans l'église d'Antioche,

ci pouvaient-ils concevoir du christia-

nisme , lorsqu'ils voyaient parmi les chré-

tiens le même défaut de charité , les mêmes

fraudes , les mêmes vengeances que parmi

les païens?

A la vérité , lorsque Lactance , saint Ba-

sile et saint Grégoire de Nazianze ont écrit ,

les choses étaient changées , le christia-

nisme était dominant , mais il restait en-

core des païens à convertir ; les catholiques

étaient exposés à la persécution des ariens ;

les Pères avaient donc encore de très-

bonnes raisons de répéter aux fidèles les

clergé et du peuple ; c'est ce qu'on nom-

mait aussi station . De même , lorsque l'é-

vêque devait célébrer dans l'église cathé-

drale , le clergé des autres églises y allait

enprocession avec le peuple pour assister

à la messe pontificale. Il est donc hors de

propos de chercher l'usage des proces-

sions dans le paganisme , comme ont voulu

faire certains critiques plus malicieux

qu'instruits .

et de laquelle l'empereur Julien fut très-

irrité . Dans la suite on a fait des proces-

sions, pour rappeler aux fidèles le souvenir

des voyages du Sauveur dans la Judée,

pour implorer la miséricorde divine dans

des temps de calamité , pour demander à

Dieu quelque grâce particulière ; telles

sont les processions dès rogations, du ju-

bilé, etc. Voyez LITANIES. Le père LeBrun,

Explic, descérém , de la Messe, t. 4 , p. 85,

a parlé fort au long de celle qui se fait le

dimanche avant la messe dans la plupart

des églises . Les plus célèbres dans toute
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l'Eglise catholique sont aujourd'hui celles 4

du saint Sacrement, le jour et pendant

l'octave de la Fête-Dieu.

Dans les siècles passés , lorsque les

mœurs étaient grossières et la piété peu

éclairée, il se commettait dans certaines

processions des indécences ; l'on y voyait

des spectacles très - peu propres à exciter

la dévotion . Cet abus avait tiré son origine |

de la représentation trop naïve de nos

mystères, qui se faisait souvent les jours

de fêtes. Peu à peu les évêques sont venus

à bout de les supprimer partout ; mais ce

n'a pas été sans éprouver de la résistance

de la part des peuples. Vayez FÊTE.

PROCESSION DU SAINT-ESPRIT. Voyez

SAINT-ESPRIT.

leur de sang: et ce sont des faits naturels,

causés par l'éruption de quelque volcan :

l'auteur le prouve par plusieurs exemples

anciens et modernes ; 2° à des météores

aperçus au ciel , tels que les aurores bo-

réales , les feux nocturnes , etc. Ces phéno-

mènes n'ont aujourd'hui plus rien d'ef-

frayant,depuis que,par unesavante théorie,

l'on en a découvert la cause ; mais autrefois

l'on ne manquait jamais de les envisager

comme des signes de la colère du ciel qui

annonçaient quelque malheur extraordi-

naire, et le peuple le croit encore ainsi.

C'est donc fort mal-a-propos que les in-

crédules veulent faire une comparaison de

ces prétendus prodig s avec les miracles

qui sont rapportés dans l'Histoire de l'An-

cin ou le Nouveau Testament , ou par les

écrivains ecclésiastiques. Ceux-ci sont or-

dinairement attestés par des témoinsocu-

laires ou par des monuments authentiques

qui ne laissent aucun doute sur la réalité

de ces faits , et ils sont de telle nature que

l'on ne peut les attribuer à aucune cause

physique. Ils ont été opérés d'ailleurs dans

des circonstances où ils étaient nécessaires

pour intimer aux hommes les volontés de

Dieu, pour leur imposer de nouveaux de-

PROCHAIN. Ce terme dans l'Ecriture

sainte signifie quelquefois un proche pa-

rent , d'autres fois un homme du même

pays, de la même tribu ; souvent il désigne

un voisin on un ami. Mais lorsque Dieu

nous commande d'aimer le prochain |

comme nous-mêmes , il veut que nous

ayons de la bienveillance pour tous les

hommes sans exception, et que nous leur

fassions du bien. C'est ainsi que Jésus- voirs, pour établir un nouvel ordre de

Christ l'a expliqué par la parabole du Sa-

maritain charitable. uc, cap. 10, . 30.

Cela n'empêche pas qu'il ne puisse y avoir

de bonnes raisons de faire du bien par

préférence à ceux quiparaissent le mériter

mieux. Voyez AMOUR DU PROCHAIN.

choses ; et l'effet qui en est résulté leur

servira d'attestation jusqu'à la fin des

siècles. Rien de semblable n'a eu lieu a

l'égard des prodigesde l'antiquité païenne.

L'auteur de ce mémoire le termine par

une réflexion très-sage, et que l'on ne peut

remettre trop souvent sous les yeux des

PRODIGE , évènement surprenant dont incrédules. « La philosophie moderne ,

on ignore la cause , et qu'on est tenté de dit-il , en même temps qu'elle a éclairé et

regarder comme surnaturel. Il y a dans les perfectionné les esprits , les a néanmoins

Mémoires de l'Académie des Inscriptions, | rendus quelquefois trop dogmatiques et

t. 6 , in-12, p. 76 , des réflexions très-sen- tropdécisifs . Sous prétexte de ne se rendre

sées sur les prodiges rapportés par les qu'a l'évidence, ils ont cru pouvoir nier

écrivains du paganisme. L'auteur , qui l'existence de toutes les choses qu'ils

n'était rien moins que crédule , en dis- | avaient peine à concevoir, sans faire ré-

tingue de deux espèces : les uns sont des flexion qu'ils ne devaient nier que les faits

faits qui ne peuvent avoir été produits par dont l'impossibilité est évidemment dé-

aucune cause physique, et qu'on serait montrée, c'est-à-dire qui impliquent con-

forcé d'attribuer à l'opération de Dieu ou tradiction ...... Le parti le plus sage , lors-

à celle du démon, s'ils étaient bien cons- que la vérité ou la fausseté d'un fait qui

tatés. Mais aucun de ces faits n'est suffi- n'a rien d'impossible en lui-même n'est

samment attesté, aucun n'est rapporté par pas évidemment démontrée , serait de se

des témoins oculaires ; ce sont simplement contenter de le révoquer en doute, sans le

des bruits adoptés par la crédulité des peu- nier absolument. Mais la suspension et le

ples, et queles historiens n'ont jamais pré-

tendu garantir. Les autres, qui sont mieux

prouvés, sont des phénomènes naturels ,

mais qui ont été regardés comme miracu-

leux, parce que l'on n'en connaissait pas la

cause , et qu'on n'était pas accoutumé à

les voir.

En effet , ces prodiges prétendus se ré-

duisent, 1 a des pluies extraordinaires,

comme des pluies de pierres , de briques,

de terre, de cendres , de métaux, ou cou-

|

|

doute ont toujours été et seront toujours

un état violent pour le commun des hom-

mes, mêmepour les philosophes.

» La mênie paresse d'esprit qui porte le

vulgaire à croire les faits les plus extraor-

dinaires sans preuves suffisantes , produit

un effet tout contraire dans les philosophes.

Ils prennent le parti de nier les faits les

mieux prouvés, lorsqu'ils ontquelque peine

à les concevoir, et cela pour s'épargner la

peine d'une discussion et d'un examen fa-
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tigant. C'est encore par une suite de la 4

même disposition d'esprit, qu'ils affectent

de faire si peu de cas de l'étude des faits

et de l'érudition. Ils trouvent bien plus

commode de la mépriser que de travailler |

à l'acquérir, et ils se contentent de fonder

ce mépris sur le peu de certitude qui ac-

compagne ces connaissances, sans penser

que les objets de la plupart de leurs re-

cherches philosophiquesnesont nullement

susceptibles de l'évidence mathématique ,

et ne donneront jamais lieu qu'à des con-

jectures plus ou moins probables, demême

genre que celles de la critique et de l'his-

toire, et pour lesquelles il ne faut pas une

plus grande sagacité que pour celles qui

servent à éclaircir l'antiquité. D'ailleurs ils

devraient faire réflexion que , pour l'inté-

rêt même de la physique , et peut-être en-

core de la métaphysique, il importerait

aux philosophes dêtre instruits de bien

des faits rapportés par les anciens , et des

opinions qu'ils ont suivies . Les hommes

ont eu à peu près autant d'esprit dans tous

les temps , ils n'ont différé que par la ma-

nière de l'employer ; et si notre siècle a

acquis uneméthode inconnue à l'antiquité,

commele prétendent quelques-uns , nous

ne devons pas nous flatter d'avoir donné

par là une étendue assez grande à notre es-

prit, pour qu'il doive absolument mépriser

les connaissances et les réflexions de ceux

qui nous ont précédés. » Voyez MIRACLES.

PROFANATI
ON , PROFANE. Ces deux

termes viennent défanum, temple ou lieu

sacré ; profanus , signifie par conséquent

ce qui est hors du lieu sacré, ce qui n'est

point destiné au culte de la Divinité: quand

il est dit d'un homme, il désigne celui qui

n'est pas initié aux mystères, celui qui ne

les connaît pas. Profaner une chose sainte,

c'est en faire un usage qui n'a plus derap-

port au culte de Dieu . Ainsi l'on profane

uneéglise lorsqu'on y commet un crime, ou

que l'on s'ensert pour des usages qui n'ont

rien de respectable ; on profane les vases

sacrés lorsqu'on les emploie comme des

vases communs ; c'est une profanatio
n

d'abuser des paroles de l'Ecriture sainte

pour exprimer des obscénités onpour faire

des opérations magiques, etc.

Dans le style des écrivains sacrés, un

profane signifie quelquefois un simple,

celui qui ne fait aucun cas des choses

saintes ; ainsiil est dit qu'Esaü fut un pro-

fane, parce qu'il fit moins de cas de la bé-

nédiction attachée a son droit d'ainesse

que d'un potage de lentilles. On lit dans le

Lévitique, chap. 19, v. 7, que si quelqu'un

mange de la victime d'un sacrifice le troi-

sième jour, il sera profune et coupable

d'impiété. Dieu voulait que la chair des

victimes fat mangée promptement , afin

qu'elle ne fût pas exposée à se corrompre.

Voyez SACRILEGE.

PROFESSEUR DE théologie. Voyez

THÉOLOGIE.

PROFESSION DE FOI, déclaration pu-

blique de ce que l'on croit ; lorsqu'elle est

couchée par écrit, on l'appelle aussi sym-

bole ou confession de foi. Voy. ces mots.

L'Eglise n'admet personne à recevoir le

baptême sans qu il ait fait sa profession de

foi ; lorsqu'on baptise les enfants, les par-

rains et les marraines la font au nom du

baptisé ; on l'exige encore des hérétiques

qui veulent se réconcilier à l'Eglise. La

plus ancienne profession de foi que nous

connaissions est le symbole des apôtres.

Aux mots ARIANISME, ARIENS , nous avons

remarqué la multitude des professions ou

confessions de foi dressées par ces héréti-

ques, sans qu'ils aient sujamaisse conten-

ter d'aucune et de s'y fixer : il en a été de

même des protestants ; nous en avons cité

au moins douze ou quinze : l'Eglise catho-

lique, plus constante dans sa croyance,

conserve encore aujourd'hui le symbole de

Nicée, qui n'est que le développemen
t
de

celui des apôtres.

PROFESSIONRELIGIEUSE . Voy. VOEUX.

* [ Alexandre III , qui présida en 1179

au troisième concile de Latran , enseigne

dans le chapitre Verùm de Conversione

conjugutorum , qu'après la célébration du

mariage une des parties contractantes peut

se retirer dans un monastère , même con-

tre le gré de l'autre , pourvu que le mariage

n'ait pas été consommé , et dans ce cas il

est permis à la partie qui demeure dansle

siècle de passer à un autre mariage : doc-

trineégalement enseignée dans le chapitre

de Sponsal. et

Ex publico au même titre , et dans le

chapitre Commissum
Matrim. Que si , a cette décision d'Ale-

xandre III , on objecte le chapitre Præte-

reà de Conversione conjugatorum, où

le pontife ordonne qu'on fasse sortir d'un

monastère un bomme marié qui y avait

fait profession , dont la femme ne voulait

pas s'engager à garder la chasteté, il sera

aisé de concilier les deux décisions en

disant qu'au chapitre Verùm il s'agit d'un

mariage fait et non consommé, mais qu'au

chapitre Prætereà il est question d'un

mariage qui avait été consommé par l'ha-

bitation entre les parties. Le concile de

Trente ( sess. 25 , caù . 6 ) , définit en termes

bien formels que le mariage , qui n'est

point consommé , matrimonium ratum

et non consummatum, peut être dissous

par la profession religieuse de l'une des

parties : « Si quis dixerit matrimonium ,

♥ ratum non consummatum , per solemnem
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religionis professionem alterius conjugum A

non dirimi; anathema sit. » Ainsi on est

fondé à dire que l'indissolubilité du ma-

riage ne devient parfaite et absolue que

par la consommation , laquelle produit une

union corporelle que là mort d'une des

parties peut seule rompre. Cette indisso-

Jubilité est établie sur ces paroles de la

Genèse , c. 2 : Erunt duo in carne unâ ,

qui ne conviennent qu'au mariage con-

somme. ]

* PROGRES ( doctrine du ) . La doctrine

du progrès indéfini est aujourd'hui une

sorte de religion . Prèchée avec enthou-

siasme, elle a été reçue sans examen .

On a tenté de l'appuyer sur l'analogie ,

de la vérifier par l'histoire , de la mettre

en rapport avec les instincts de l'humanité.

Mais,

1° L'analogie fait défaut : le dépérisse-

ment après le progrès est une loi géné-

rale. A's'en tenir a l'analogie, sous le rap-

port de la force matérielle, sous celui de

la force intellectuelle, le genre humaindoit

croître d'abord , puis décliner , puis finir :

en ce qui touche le sentiment moral , le

genrehumain ne progresse point ; sa mar-

cheserait plutôt rétrograde.

2 Lavérification par l'histoire ne se fait

pas mieux : l'histoire dit le passé, elle dit

mall'avenir. Le genrehumain aurait grandi

depuis son origine , qu'il ne s'en suivrait

pas qu'il grandira toujours. Mais a-t-il

vraiment grandi jusqu'ici ? L'école l'affir-

me: elle construit d'abord un passé ima-

ginaire , présuppose une longue période

d'abrutissement, se place ensuite aumilieu

du peuple hébreu, jette un regard furtif

sur la Grèce , et s'installe au centre de la

société chrétienne. Or, en réfutant la sup-

position qu'elle a faite d'abord , puis ên

agrandissant le cercle où elle s'enferme ,

il est aisé de faire voir que l'humanité n'a

point suivi partout une ligne ascendante ,

mais que le progrès s'est circonscrit dans

les limites de l'horizon chrétien et s'y ren-

ferme encore aujourd'hui .

3 On fait appel aux nobles instincts de

T'humanité : la théorie prend alors le ca-

ractère du mysticisme . Le maire entre en

inspiration , il commande aux disciples la

foi; entre ce qu'il dit et ce que nous sen-

tons, il veut que nous trouvions un rap-

port nécessaire : c'est ce qui n'est pas .

L'humanité a soif d'une vérité éternelle :

lui , ne nous donne qu'une illusion passa- |

gère. Ily a dans l'humanité désir d'un bon-

heur sans fin lui , ne nous offre qu'un

malaise perpétuel. Le rêve du progrès in-

défini ne constitue point d'avenir ; de plus

il gåte le présent, car il tend à ruiner tout

système religieux, à rendre équivoques les

principes de morale , à miner les fonde-

|

ments de l'ordre politique ; il ne peutdonc

améliorer le sort des hommes.

En opposition avec l'analogie, contredite

par l'histoire , repoussée par les instincts

de l'humanité , la doctrine du progrès in-

défini, conclut M. Riambourg , est une hy-

pothèse gratuite : elledevient aisément une

théorie dangereuse.

Voici comment les Conférences de Saint-

Flour apprécient cette doctrine :

« Le mot progrès , grammaticalement

pris , signifie changement de place , mou-

vement en avant ; ce mot , appliqué aux

vérités révélées elles-mêmes, n'aurait donc

de sens qu'autant que ces vérités seraient

mobiles, changeantes. Or le mot de vérité,

à lui seul , implique l'immutabilité , parce

que la vérité repose sur l'essence des choses

qui est immuable; mais, de plus , l'origine

divine des vérités révélées leur imprime

un caractère nouveau d'immutabilité en

les marquant du sceau de l'intelligence et

de la véracité infinies . Prétendre que ce

qui est reconnu vrai par la raison humaine

peut cesser de l'être et devenir faux , c'est

nier la réalité de l'objet même qui est re-

connu vrai , ou plutôt Texistence de la cer-

titude dans la raison humaine . Et toutefois,

il faut bien admettre que , si ce qui est

vrai ne peut jamais cesser de l'être , il est

tout un ensemble de connaissances dans

les sciences morales et physiques , qui ,

étant fondé sur l'expérience , peut et doit

grandir avec elle ; mais affirmer que les

vérités reconnues révélées peuvent chan-

ger ou même être complétées par l'esprit

humain , c'est d'abord leur ôter leur titre

de révélées , puisque , élaborées de nou-

veau par l'intelligence de l'homme , elles

ne seraient plus l'œuvre de Dieu , mais

la sienne et le produit de son esprit ;

c'est ensuite assujettir l'intelligence divine

au contrôle de la nôtre ; c'est dire que le

soleil peut emprunter sa lumière aux

rayons qui émanent de lui. Mais, en outre,

on ne peut pas dire du christianisme

comme des sciences morales et surtout

physiques , dont l'expérience perfectionne

les théories , en ajoutant incessamment

aux données sur lesquelles elles portent,

que ses enseignements peuvent aussi être

plus étendus ou mieux adaptés aux besoins

variables de l'humanité , à ses différents

âges ; car ,

« 1 ° Il faudrait montrer que quelque

chose manque au christianisme , indiquer

les développements , les modifications que

l'on voudrait y faire , et faire voir que ces

développements et ces modifications se-

raient un perfectionnement véritable ; or ,

c'est ce qu'on n'a pu faire après de bien

longs et de bien durs travaux. Le génie

n'a pas manqué à l'œuvre ; des siècles lui-

IV. 2
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3 Cette impuissance résulte encore ,

non-seulement du fait de l'origine divine

du christianisme , mais de sa perfection |

intrinsèque, que la publicité de sadoctrine

et l'application qui en est faite depuis son

origine à toutes les sciences et à tous les

intérêts pratiques de l'humanité , rendent

évidente et pour ainsi dire palpable.

Quelque différence que puissent établir

entre les divers âges des sociétés le mou-

vement des idées et les changements qu'il

détermine dans les mœurs , il n'y aura

rien à modifier dans les vérités révélées

pour les adapter aux besoins respectifs des

temps ; il suffira d'en modifier l'applica- |

tion selon ces besoins mêmes.

|

ont été donnés pour l'accomplir, et tout autre siècle , des différences accessoires

cela n'a servi qn'à démontrer l'impuissance | indéfiniment multipliées et variables. Il

absolue de l'homme à perfectionner l'œu- suit de la que telle ; reuve et telle manière

vre de Dieu. de présenter cette preuve, excellentes pour

un temps , pour un homme , pour une na-

tion , sont moins bonnes pour un autre

temps , pour un autre homine , pour une

autre nation , évidemment il faut tenir

compte de cesdifférences. La seconde par-

tie de l'enseignement religieux est, avons-

nous dit , la controverse ; à elle se ratta-

chent toutes les considérations qui ont

pour but de préparer les esprits à écouter

la démonstration proprement dite, et à en

saisir la force : elle consiste donc princi-

palement à dissiper les préjugés et à com-

battre les erreurs qui obscurcissent ou at-

taquent les vérités qu'il appartient à la

démonstration d'établir. Or, évidemment

c'est à des erreurs vivantes, à des erreurs

qui aient cours dans les esprits , et non à

des fantômes inutilement évoqués , qu elle

doit s'a taquer , et cela avec le genre de

considérations et le mode de les présenter

qui s'adaptent le mieux aux dispositions de

ceux à qui l'on a à faire.

» Le mot progrès appliqué aux vérités

révélées elles-mêmes n'a donc pas de sens ;

mais s'agit-il de la connaissance de ces

vérités , du mode de les exposer et de les

défendre , il est admissible , il est néces-

saire.

» Pour résoudre cette question , distin-

guons avec soin deux choses bien diffé-

rentes, et que néanmoins on confond sou-

vent , savoir, 1º l'exposé des preuves qui

établissent la divinité du christianisme ,

et de la société qui en a le dépôt , et

encore des différentes vérités qu'il em-

brasse ; 2° la controverse. Eh bien : nous

disons de la première de ces deux choses

qui forme la partie positive et, pour ainsi

dire, constituante de l'enseignement reli-

gieux , 1° qu'elle ne doit pas changer pour

le fonds des preuves , dont la force repose

a la fois sur les vérités mêmes qu'elles

prouvent et sur les lois premières de notre

esprit , immuables comme ces vérités. Il

en est de même , et pour la même raison ,

du mode de les exposer. Il en est un qui ,

les présentant dans leur point de vue le

plus lumineux, le plus en harmonie avec

les lois premières et communes de notre

esprit , et dès lors le plus propre à y

porter la conviction ; et ce mode , on le

comprend, ne doit pas changer. Sans exa-

miner s'il a jamais été parfaitement com-

pris et appliqué , il est logique de penser

qu'il a dûl'être , au moins dans ce qu'il a

de plus essentiel , par cela seul qu'il est

fondé sur la nature . On doit conclure de

rela qu'il est sage de tenir à la méthode

reçue généralementjusqu'à évidence d'une |

amélioration à introduire. 2º Ce que nous

venons de dire , toutefois , doit être en-

tendu avec quelque restriction ; en effet ,

si la raison est la même dans tous les

hommes , dans ce qu'elle a de fondamen-

tal , il y a d'un homme à un homme, d'une

nation à une nation, d'un siècle enfin à un †

» Voici donc en quoi le progrès est ad-

missible et nécessaire dans le mode d'ex-

poser et de défendre les vérités révélées :

1º La partie polémique de l'enseignement

religieux doit être modifiée dans son objet

selon les erreurs et les préjugés essentiel-

lement variables qu'on a à détruire ; 2ª la

forme , soit de l'exposé des vérités , soit

de la polémique proprement dite , doit

être mise en rapport avec les dispositions

des esprits , dans le choix des raisonne-

ments, et plus encore dans la manière de

les présenter. Ces principes semblent in-

contestables pour prévenir l'abus qu'on

pourrait en faire , qu'il suffise d'ajouter

que l'appréciation des erreurs de son

temps et des tendances caractéristiques

d'une époque demande de fortes études ;

encore la prudence veut- elle généralement

qu'on attende , pour marcher dans des

routes quelque peu nouvelles , qu'on y soit

précédé par le gros des hommes sages et

compétents. Il ne serait guère moins dan-

gereux des'exposer tropfacilementcomme

le représentant du savoir et de l'expé-

rience, et de rejeter à ce titre toute modi-

fication nouvelle , que d'introduire ces

modifications avant que l'utilité en soit

bien établie.

» Cela posé, l'histoire de l'enseignement

chrétien à tous les âges vient confirmer la

vérité de ces principes dont il n'a été

qu'une exacte application. A mesure

que des erreurs surgissentet se répandent,

apparaissent des réfutations qui prennent

bientôt place dans les auteurs élémen–

taires, pour disparaître à leur tour etfaire

place à une controverse nouvelle. De toute
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4cette partie de la théologie il n'y a et ne rude discipline , des habitudes sévères de

peut y avoir defixe que le lien de famille | raison , un tact admirable pour l'ordon-

qui unit toutes les erreurs. Il est bon , nance et l'économie des idées , une supé-

toutefois, de mettre toujours ce lien en riorité de méthode dont les trois derniers

évidence; c'est le meilleur moyen de bien siècles portent particulièrement l'em-

entendre la nature des erreurs nouvelles , preinte. C'est une époque bien remarqua-

et de donner à leur réfutation plus de ble de l'esprit humain que celle qui pro-

profondeur et de solidité. Ce point est duisit les Erigène, les Abeilard , les S. An-

trop clair pour nous y arrêter davantage. selme, les Guillaume de Paris, les S. Tho-

Ce que nous avons à dire sur la forme mas d'Aquin, les S. Bonaventure ; mais les

de lapolémique mérite plus de dévelop- travaux de cet âge différent essentielle-

pements. ment de ceux des premiers siècles. Les

grands esprits du moyen-âge , au lieu de

s'occuper à prouver le christianisme que

personne n'attaquait , cherchaient à cons

truire une science concordant essentielle-

ment avec la foi catholique , en saisissant

l'harmonie de toutes les vérités.

» Pour se former une idée des progrès

quenous présente l'histoire de la polémi-

que dans ses formes , il suffit de prendre

pour terme de comparaison , d'une part ,

les meilleurs ouvrages de l'antiquité chré-

tienne contre les h rétiques , ceux de Ter-

tullien , par exemple , ou de S. Augustin ,

et d'autre part , les écrits que Bossuet et

Nicole ont publiés contre les protestants ,

touchant l'autorité de l'Eglise . Les pre-

miers , supérieurs , à quelques égards, aux

seconds , leur sont inférieurs sous le rap-

port de la précision et de la clarté du lan-

gage ; la pensée se reproduit dans ceux-

ci sous des formes plus rigoureusement

déterminées : on remarque le même pro-

grès dans des ouvrages modernes qui trai-

tent la question de l'autorité en général .

Cela doit paraître d'autant plus naturel

que, suivant l'opinion commune , notre

langage philosophique , moins variée que

celle des anciens , les surpasse par son

caractère éminemment logique ; avantage

qui vient en partie de ce qu'elle réunit et

fixe , sous certains mots fondamentaux ,

des groupes d'idées autrefois flottantes

dans des périphrases arbitraires , et aussi

de l'ordre des mots dans la phrase que le

christianisme a rendu plus analogue à

Fordre intrinsèque des idées , par cela

même qu'il a détruit toute erreur et en-

seigné toute vérité morale. Ce que nous

discns de l'expression des idées s'applique

également à la méthode qui les combine.

Le génie gréco-romain des Pères a une

marche moins régulière que le génie ca-

tholique des temps modernes , et semble

avoir retenu dans sa course plus de cette

liberté propre au génie oriental , source

primitive du grand fleuve des conceptions

humaines. Les Pères appartenaient ou tou-

chaient a cette époque où l'antique Orient,

apparaissant avec toutes ses doctrines sur

la scène du monde occidental , y modifia

sensiblement l'état de l'esprit humain . Le

génie moderne au contraire s'est préparé

lentement dans le gymnase de la scolas-

tique du moyen-âge. Si cette première

éducation lui a communiqué une disposi-

tion à une sorte de rigorisme logique qui

gène la puissance et la liberté de ses mou-

vements , il a contracté aussi , sous cette

|

>> Luther donne le signal d'une ère nou-

velle. Bossuet , marteau des protestants

les écrase ; avec lui Nicole et Pélisson

par la force irrésistible de leur logique,

les poussent à leurs dernières consé-

quences.

» Au secours du protestantisme accourt

la philosophie du 18 siècle . J.-J. Rous-

christianisme les mêmes objections qu'a-

seau et Voltaire renouvellent contre le

siècles. Bergier, Nonnotte , Bullet et Gué-

vaient faites les philosophes des premiers

née les réfutent en reproduisant les preu-

philosophes de leur temps , mais confor-

ves que les Pères avaient opposées aux

mément au caractère de l'esprit moderne

sous des formes plus logiques , plus pré-

cises et plus rigoureuses.

» La logique et l'érudition de trois siè-

cles ayant ainsi préparé les voies , il est

impossible que de ce grand travail il ne

sorte pas un nouveau développement de

la vérité.

» Tous les points de la doctrine révélée

ont passé par le crible du raisonnement et

de fexpérience , et le raisonnement et

l'expérience les ont entourés d'un éclat

nouveau. Un grand ouvrage est à faire ,

qui résume tous ces travaux, qui fasse re-

tiuer toutes les eaux des connaissances

humaines vers leur source divine , qui

éunisse les mille voix de la science en un

concert immense de louanges à Dieu et a

son Christ. Quel que soit le temps où cette

Œuvre sera accomplie , le clergé a la

sienne , et cette œuvre est belle et pres-

sante à la fois. Autour de lui tout s'agite

d'une incroyable ardeur de savoir. Qu'il

s'inspire de la sublimité de son caractère

et de sa mission ! Que chacun de ses mem-

bres s'efforce de faire fructifier le talent

qu'il a reçu , et alors d'injustes repro-

ches tomberont , et rien ne manquera à la

milice sainte pour la conquête du monde,

lorsque chacun sera prêt à y marcher avec
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PROla triple armure de la foi , de la science 4 mêmes qui se rétabliren

t dans leurs an-

et de la vertu . »
PROLEGOM

ÈNE
DEL'ÉCRITUR

E
SAIN- reproches d'Aggée , de Zacharie et de

TE. Voyez CRITIQUE SACRÉE.

a

PROMESS
ES DE DIEU. Un des attributs

de la Divinité que l'Ecriture sainte nous

inculque le plus souvent , est la fidélité de

Dieu à tenir ses promesse
s, tidélité qu'elle |

exprime par le mot vérité. C'est le sens des

passages où il est dit que la vérité de

Dieu demeure éternelle
ment , qu'il juge

avec justice et vérité, que la miséricor
de

et la vérité se sont rencontré
es, etc.

Mais il faut se souvenir que les promeses

de Dieu sont toujours conditionnel
les

,

qu'elles supposent que nous ferons de no-

tre part ce que Dieu exige de nous ; il le

déclare formelleme
nt, Ezech., c. 33, . 13.

«Lorsque j'aurai dit au juste qu'il vivra ;

s'il vient a faire le mal , je ne me souvien-

drai plus de sa justice , il mourra dans son

iniquité. » Dans les écrits des prophètes

et ailleurs , Dieu reproche souvent aux

juifs qu ils ont rompu son alliance : or

cette alliance consistait dans les promesses

que Dieu leur avait faites et dans l'obéis-

sance qu'il exigeait d'eux.

et
Voilà ce que les Juifs ne veulent pas re-

connaître depuis dix-sept cents ans ,

c'est pour cela qu'ils s'obstinent à espérer

un autre Messie que Jésus - Christ , qui

remplira dans la plus grande exactitude et

à la lettre les promess s pompeuses que

Dieu a faites à leurs pères . Ces promesses,

disent-ils , sont absolues ; elles ne ren-

ferment aucune condition ; elles n'ont pas

é é accomplies après le retour de la cap-

tivité de Babylone , encore moins à l'avè-

nement du Messie des chrétiens ; donc

elles le seront un jour par le Messie qui

nous est promis .

ciennes possessions , ne furent pas fort

exacts à suivre leur loi ; on le voit par les

Malachie , par les livres d'Esdras et par

ceux des Machabées. 3° Ils convienne
nt

eux-mêmes que l'accomplis
sement

de ces

promesses est retardé depuis dix-sept

cents ans, à cause de leurs péchés ; pour-

quoi ne veulent-ils pas croire qu'il a été

diminué par la même raison ? 4° L'accom-

plissement de ces promesses, dans le sens

qu'ils leur donnent , serait absurde et in-

digne de Dieu ; il exigerait des miracles

sans nombre , et tels que l'imaginati
on

la

plus folle peut à peine se les représente
r
.

Lafélicité qu'ils attendent sous leur Messie

est incompatibl
e
avec la constitution de la

nature humaine et avec la sagesse divine :

elle
loin de contribuer au salut des juifs ,

ne pourrait causer que leur perte éter-

nelle ; ils se flattent de l'espérance de sa-

tisfaire leur sensualité , de se venger de

tous leurs ennemis , de voir tous les peu-

ples , devenus leurs esclaves , arriver à

Jérusalem des extrémités du monde , etc.

Jamais Dieu n'a promis toutes ces absur-

dités. Voyez PROPHÉTIE.
Nous opposons les mêmes raisons aux

incrédules , lorsqu'ils nous objectent que

Dieu na tenu aucune des promesse
s qu'il

avait faites au patriarche Abraham, à Da-

vid , à Salomon et à leur postérité . Nous

soutenons que Dieu les a exécutées autant

que la nature de ces promesses le com-

portait , et que le méritait la conduite de

ceux à qui elles étaient faites . Dieu pré-

voyait sans doute les obstacles qui s'oppo-

seraient à un accomplis
sement

plus par-

fait ; il n'a pas laissé de faire de grandes

promesses, afin d'engager les juifs à être

plus fidèles.

complies danstoute leur étendue. Nous ré-

pondons qu'il tenait aussi aux Juifs, puis-

qu'ils étaient doués de liberté, et que Dieu

ne leur a refusé aucun des secours dont ils

avaient besoin. Il est ridicule de prétendre

que pour nous rendre heareux , Dieu doit

tout faire seul, sans exiger aucune corres-

pondance de notre part.

Il ne tenait qu'à Dieu, disent les incré-

En cela les Juifs s'aveuglent volontaire- dules, de rendre les Juifs tels qu'il les fal-

ment : 1º il est de la nature mêmedes pro- lait pour que ses promesses fussent ac-

messes divines de renfermer une condi-

tion , puisqu'il est absurde de supposer

que Dieu n'a aucun égard au mérite des

hommes , qu'il destine les mêmesbienfaits

auxjustes et aux impies : cent fois Moïse a

dit aux juifs tout le contraire ; et en leur

faisant de la part de Dieu les plus magni-

fiques promesses , il leur a fait aussi les

menaces les plus terribles . 2° Ce sont eux-

mêmes qui ont mis obstacle à l'accomplis-

sement parfait des prédictions concernant

le retour de la captivité de Babylone. Un

grand nombre de juifs ne voulurent pas

profiter de la liberté que Cyrus leur don

nait de retourner dans la Judée ; la seule

tribu de Juda , avec une partie de celles

de Lévi et de Benjamin , revinrent dans

leur patrie ; les autres se fixèrent sur les

bords du Tigre et de l'Euphrate . Ceux

Onpeut nousobjecter le psaume 88 ; Dien

y fait à David et à sa postérité de magni-

fiques promesses, et il ajoute : « Si ses en-

fants abandonnen
t
ma loi et violent mes

préceptes, je les chîtierai par des afflic-

tions , mais je ne leur ôterai point ma

miséricorde , et je ne dérogerai point à

ma vérité, à la fidélité de mes pro-

messes. Je l'ai juré à David par ma sain-

teté même je ne le tromperai point , sa

postérité subsistera éternelleme
nt

, etc. »
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Dansce psaume néanmoins David se plaint

que Dieu a rejeté son Christ et rompu son

alliance ; il demande : « Où sont donc, Sei-

gneur , vos anciennes miséricordes que

Vousm'avez promises avec serment ? etc. »

Après la mort de ce roi, à la seconde gé-

nération, les trois quarts du royaume fu-

rent enlevés à sa postérité.

Réponse. Si l'on veut lire attentivement

cepsaume, l'on verra que David fort affligé

used exagération, soit pour étaler les pro-

messes du Seigneur, soit pour peindre ses

peines, et que toutes ses expressions ne

doiventpas être prises à la lettre. Il sentait

lai-même pourquoi il était afflige , puis

qu'il finit ses plaintes en bénissantDieu qui

le châtiait de ses fautes . Quant à sa pos-

térité. Dieu nous fait remarquer que, pour

punirlecrime de Salomon, ill'aurait entiè-

rement privé du trône, lui et ses descen-

dants:mais qu'à cause des promesses qu'il

afaites à David, il leur en conservera au

moins une partie ; III. Reg. , c . 11, ¥. 13. Le

mot éternellement ne peut pas être pris à

la rigueur lorsqu'il est question des bien-

fails temporels ; il signifie seulement une

longue durée.

La témérité des incrédules ne s'est pas

arrêtée la; ils prétendent que les promesses

faites dans le Nouveau Testamentne sont

pas mieux accomplies que celles de l'An-

cien. La royauté , disent-ils, était promise

au Messie ; Jésus-Christ, qui s'est appliqué

cesprédictions, parle souventde son royau-

me, cependant il n'a pas régné. Il promet-

tait à ses disciples toutes choses en abon-

dance : il leur dit que tout ce qu'ils de-

manderont en son nom leur sera accordé,

que ceux qui croiront en lui chasseront les

démons et ferontd'autres miracles, qu'avec

ungrain de foi l'on pourra transporter des

montagnes ; cependant nous ne voyons ar-

river aucun de ces prodiges. Il était venu,

dit-il, pour délivrer le monde du péché

et le péché n'a pas cessé de régner ; il

était venupour sauver tous les hommes, et

àpeine y en a-t-il un sauvé sur mille. Il

avait promis de préserver son église de

toute erreur; cela n'a pas empêché qu'elle

ne tombat dans l'idolâtrie,en adorant l'eu-

charistie, les saints , leurs images et leurs

reliques, etc.

On voit que ce dernier reproche est em-

prunté des protestants ; ce serait donc à

eux d'y répondre, et de faire voir aux in-

crédules comment les erreurs qu'ils re-

prochent à l'Eglise catholique peuvent s'ac-

corder avec lespromessesque Jésus-Christ

lui avait faites. Mais les protestants ne se

sont jamais mis en peine de savoir si les

reproches qu'ils faisaient à l'Eglise romaine

étaient autant d'armes qu'ils mettaient à la

main des ennemis du christianisme; c'est à

nous qu'ils laissent le soin de le défendre

|

contre les mécréants de toutes les sectes.

Nous soutenons que Jésus-Christ a été et

qu'il est encore le roi et le législateur de

toutes les nations qui croient en lui, et qu'il

exerce sur elles unpouvoir souverain, plus

visible et plus absolu que celui de tous les

potentats de l'univers. Ila si bien tenu pa-

role à ses disciples, que quand il leur de-

manda : « Lorsque je vous ai envoyés sans

argent et sans provisions, avez-vous man-

qué de quelque chose ? » ils lui répondi-

rent : Non, Seigneur, Luc , cap. 22, . 35.

Dans tous les temps les saints ont rendu

témoignage de l'efficacité de la prière , ils

la connaissaient par expérience.

A la vérité le Sauveur a promis que les

croyants feraient des miracles en son nom,

mais il n'a pas dit que cedon serait accordé

à tous. Que les apôtres et les premiers fi-

dèles aient fait des miracles, c'est un fait

attesté d'une manière incontestable. Voyez

MIRACLE. Il ne s'est écoulé aucun siècle

pendant lequel il ne s'en soit fait dans l'E-

glise romaine. La hardiesse des hérétiques

et des incrédules à les nier ne suffit pas

pour prouver que Jésus-Christ a manqué à

sa promesse. Quant au pouvoir de trans-

porter les montagnes , il suffit d'avoir du

bon sens pour comprendre que cette ex-

pression populaire ne doit pas être prise à

la lettre.

Jésus-Christ a véritablement délivré le

monde du péché , puisqu'il a donné et

donne encore à tous les hommes les se-

cours et les graces nécessaires pour éviter

tout péché ; et il sauve tous les hommes ,

puisqu'il fournit à tous les moyens de se

sauver. Exiger qu'ils les sauve sans qu'ils

correspondent à la grace et sans qu'ils

usent desmoyens nécessaires , c'estune ab-

surdité.

Il a promis d'être avec son Eglise et de la

préserver d'erreur jusqu'à la consomma-

tion des siècles ; malgré les calomnies de

nos adversaires, nous soutenons qu'il l'en'a

préservée en effet, et qu'il l'en préservera.

L'accusation d'idolâtrie a été fant de fois

réfutée, qu'ils devraient rougir de la répé-

ter encore. Voyez PAGANISME , § 11.

Quoique Dieu , en vertu de sa sainteté

et de sa justice , ne puisse manquer aux

promesses qu'il a faites, il ne s'ensuit pas

qu'il doive exécuter de même toutes ses

menaces. Non-seulement il a promis de

pardonner à tout pécheur qui se repen-

tira, mais il dit : « Je ferai miséricorde à

qui je voudrai, » Exod., cap. 33, ✈. 19.

Lorsqu'il daigne pardonner au pécheur le

plus indigne , il ne fait tort -à personne :

ses menaces mêmes sont une preuve de

bonté ; s'il voulait toujours punir , il ne

menacerait pas , il frapperait sans

avertir.

en
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•

PROPAGANDE. Voyez MISSIONS ÉTRAN- 4 Dieu donnait à quelques-uns d'entre les

GÈRES .

PROPAGATION DU CHRISTIANISME.

Voyez CHRISTIANISME.

* PROPAGATION DE LA FOI (OEUVRE DE LA) .

En Angleterre, la société dès anabaptistes

a formé pourses missions des associations

par le moyen desquelles toutes les classes |

de citoyens, même les pauvres, en met-

tant de côté chaque semaine un sou pour

cet objet, contribuent aux progrès de leur

culte. Ces sociétés établissent des troncs

où chacun met son sou par semaine. « Le

monde, disent les anabaptistes , est com-

posé d'atomes, et la mer de gouttes d'eau:

ainsi les plus petites contributions , réu-

nies, produiront une sommequi procurera

les movens de propager l'Evangile . » Ce

qui se faisait dans l'intérêt de l'erreur, on

eut la pensée de le faire dans celui de la

vérité, et l'association pour la propagation

de la foi fut fondée a Lyon le 3 mai 1822.

Les associés ne contractèrent pas d'autre

engagement que de réciter chaque jour

un Pater et un Ave pour le succès des

missions, en y joignant cette invocation :

Saint François Xavier, priez pour nous,

et de donner en aumône cinq centimes

par semaine Par un rescrit du 15 mars ,

Pie VII accorda diverses indulgences aux

associés, dans tous les lieux où l'associa-

tion serait établie avec l'autorisation de

l'ordinaire, et les évêques encouragèrent

à l'envi cette bienfaisante et sociale insti-

tution , qui est une croisade pacifique

contre l'idolâtrie . Des conseils supérieurs

sont organisés, l'un pour le Nord, à Paris,

l'autre pour le midi à Lyon , et des conseils

particuliers se sont formés dans les dio-

cèses.

Une institution analogue s'établit en

1829 , à Vienne en Autriche , dans le but

de soutenir les missions d'Amérique . Pla-

cée sous les auspices de la famille impé-

riale, elle prit le nom d'Association Leo-

poldine, en mémoire d'une fille de l'em-

pereur , morte au Brésil.

PROPHÈTE, homme qui prédit l'avenir

par l'inspiration de Dieu. Dans l'Ecriture

sainte ceterme n'a pas toujours le même

sens ; quelquefois il signifie.

1° Unhomme doué de connaissances su-

périeures , soit divines , soit humaines :

voilà pourquoi l'on avait donné d'abord le

nom de voyan´s, ou d'hommes éclairés , à

ceux qui dans la suitefurent nommés pro-

phètes, I. Reg. , c . 9, . 9. Dans ce sens ,

saint Paul, Tit., c. 1, v . 12, appelle pro-

phète des Crétois, un homme de leur na-

tion qui les avait peints au naturel , et I.

Cor., c. 14, . 6, il appelle don de pro-

phétie les connaissances supérieures que

|

|

|

fidèles pour instruire et édifier les autres,

et il préfère ce don à celui des langues.

Ce qu'a dit Notre-Seigneur, Matth., c. 13,

. 57, qu'aucun prophète n'est privé

d'honneur que dans sa patrie, peut avoir

le même sens.

2º Celui qui a une connaissance surna-

turelle des choses cachées , soit pour le

présent, soit pour le passé : ainsi Samuel

prophétisa ou fit connaître à Saül que les

ânesses qu'il cherchait étaient retrouvées.

Les soldats quimaltraitaient notre Sauveur

dans le prétoire de Pilate , Ini disaient :

Prophétise qui est celui qui t'a frappé.

3 Un homme inspiré que Dieu fait par-

ler, même sans qu'il comprenne tout le

sens de ce qu'il dit : ainsi saint Jean ob-

serve dans son Evangile que Cafphe pro-

phétisa en disant, au sujet de Jésus-Christ,

qu'il était expédient qu'un homme mourût

pour le peuple, Joan . , cap . 11 , y. 51. Jo-

sèphe nomme prophètes, c'est-à-dire in-

spirés , les auteurs des treize premiers

livres de l'Ecriture sainte .

4º Celui qui porte la parole au nom d'un

autre ; Ecod , c . 7, Dieudità Moïse : «Ton

frère Aaron sera ton prophète, il parlera

pour toi . » Jésus -Christ et saint Etienne

reprochent aux Juifs d'avoir persécuté tous

les prophètes, tous ceux qui leur parlaient

de la part deDieu. Nathan fit cette fonction

en reprochant à David l'enlèvement de

Bethsabée e le meurtre d'Urie , de même

que saint Jean-Baptiste , lorsqu'il reprit

Hérode d'avoirun commerce criminel avec

sa belle-sœur.

5° L'on appelait encore prophètes , ceux

qui composaient et chantaient des hymnes

on des cantiques à la louange de Dieu

avec unenthousiasme qui paraissait surna-

turel. Saül, ayant rencontré une troupe de

ces chantres , se joignit à eux , et l'on fut

étonné de le voir parmi les prophètes ,

1. Reg ., c. 10 , † . 6 ; et lorsque , saisi d'un

accès de mélancolie , il chantait dans sa

maison, I historien sacré dit qu'il prophé-

tisait , cap. 18 , y. 10. David , Asaph et

d'autres étaient prophètes dans le même

sens , et les jeunes gens que l on exerçait

à ce talent sont appelés les enfants des

prophètes, IV. R g., cap. 2.

6° Ce nom désignait encore un homme

doué d'un pouvoir surnaturel , du don des

miracles ; nous lisons, Eccli , cap. 68, que

le corps d'Elisée prophétisa après sa

mort, parce que l'attouchementde ce corps

ressuscita un mort qui avait été mis dans

le même tombeau : à la vue des miracles

opérés par Jésus-Christ, les Juifsdisaient:

Un grand prophète s'est élevé parmi

nous , et Dieu a visité son peuple. » Luc,

c. 16, .7.

7. Entin dans le sens propre , un pro-
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phète est un homme à qui Dieu a révélé

Favenir, auquel il a fait connaître les évè-

Dements futurs que la sagesse humaine ne

peut pas prévoir , et lui a donné ordre de

les annoncer. Ce don surnaturel est un

sigue certain de mission divine ; il prouve

que celui qui en est doué est envoyé de

Dieu. C'est dans ce sens qu'Isaïe, Jérémie,

Ezechiel , etc. , ont été prophètes , et leurs

prophéties sontune partie de l'Ancien Tes-
tament.

4 tre les époux ; il n'avait pas encore eu le

tempsde le sentir par expérience. Dès qu'il

fut tombé dans le péché, Dieu lui annonça

un Rédempteur futur , qui cependant ne

devait venir au monde qu'après quatre

mille ans. Dieu avertit Noé du déluge uni-

versel cent vingt ans avant qu'il arrivât ;

il instruisit Abraham du sort futur de sa

postérité ; Jacob au lit de la mort dévoila

distinctement à chacun de ses enfants la

destinée réservée à sa famille ; c'est par

l'esprit prophétique que Joseph devint

premier ministre du roi d'Egypte , etc.

L'on peut dire en quelque manière que ,

dans les premiers âges du monde , la Pro-

vidence divine l'a gouverné par des pro-

phéties ; mais les Juifs seuls en ont été dé-

En confondant ces différentes significa-

tions, les incrédules ont cherché à dégra-

der les fonctions des prophètes ; ils ont dit

que c'était un art que l'on pouvait appren-

dre, puisqu'il y en avait des écoles chez

les Juifs . Si par prophète l'on entend seu-

lement unhomme plus instruit que le compositaires.

mun du peuple , un orateur un poète ou

un musicien , ce talent pouvait s'acquérir

sans doute, et il y avait des écoles pour y

former les jeunes gens . Mais si l'on prend

lenom de prophète dans un sens plus

propre , pour un homme inspiré de Dieu ,

douédu pouvoir de faire des miracles , de

prévoir et de prédire l'avenir , ce n'était

plus un art , mais un don surnaturel que |

Dienseul pouvait accorder. Pour peu que

l'onveuille examiner les prédictions des

prophetes juifs , l'on verra évidemment

quel'art , les prestiges ni l'imposture n'y

ont pu avoir aucune part.

Vainement ces mêmes incrédules ont ob-

servé qu'il y a eu de prétendus prophètes

chez presque toutes les nations , que les

unsne sont pas plus inspirés ni plus res-

pectables que les autres , que tous ont été

des fanatiques visionnaires dont le peuple

a été la dupe. La multitude des prophétes

vrais ou faux , la confiance que tous les

peuples ont eu en eux, prouvent seulement

que toutes les nations se sont accordées à

croire que la connaissance de l'avenir est

un apanage de la Divinité , que Dieu peut

la donner aux hommes , etqu'en effet il en

a doué quelques personnages privilégiés

dans tout cela il n'y a aucune erreur. De

savoir si tel ou tel homme qui s'attribue ce

don , le possède en effet , c'est une autre

question qui demande le plus sérieux exa-

men, et sur laquelle il est vrai que la plu-

part des peuples ont poussé trop loin la

crédulité.

Mais est-il vrai qu'il n'y a aucune diffé-

rence entre les prophètes juifs et les de-

vins ou les oracles des autres nations? Les

incrédules ne se sont pas donné la peine

d'en faire la comparaison.

1. Les prophéties n'ont pas commencé à

éclore chez les Juifs : ce don queDieu a fait

auxhommes est aussi ancienque lemonde ;

à peine Adam fut-il créé , qu'en voyant la

compagne que Dieu lui avait donnée , il

prophétisa l'étroite union qui règnerait en-

2. Ces hommes doués de l'esprit pro-

phétique ne sont point de simples parti-

culiers sans autorité et sans considération

cesont les personnages les plus respecta-

bles de l'univers , des patriarches chefs de

familleou plutôt de peupladesnombreuses,

Abraham père de plusieurs peuples, Jacob

tige des douze tribus de sa nation , Moïse

fondateur d'une république et auteur d'une

législation qui devait durer quinze cents

ans ; ce sont les juges ou les chefs souve-

rains de ce même peuple ; David qui en

était roi , Isaïe né du sang royal , Ezechiel

de race sacerdotale , Daniel premier mi-

nistre et revêtu de toute l'autorité du roi

d'Assyrie, etc. Osera-t-on comparer ces

grands hommes aux vils jongleurs qui chez
les autres nations faisaient le métier de

devin pour gagner leur vie?

3° Les prophetes dont l'histoire sainte

fait mention , étaient respectables non-

seulement par le rang qu'ils tenaient dans

le monde, mais encore davantage par leurs

vertus , par leur courage , par leur amour

pour la vérité , par leur soumission aux

ordres de Dieu . Ils n'ont pas abusé des lu-

mières surnaturelles qu'ils avaient reçues,

pour flatter les passions des rois , des

grands, nidupeuple ; ils leuront reproché

hautement leurs vices ; ils leur ont an-

noncé les châtiments de Dieu avec autant

de fermeté que ses bienfaits. Plusieurs ont

été victimes de leur zèle , et ils l'avaient

prévu ; ils ont bravé les tourments et la

mort pour dire la vérité. Les incrédules

eux-mêmes ont senti les conséquences de

cette destinée , et ils l'ont tournée en dé-

rision ; ils ont dit que la profession de pro-

phète était un mauvais métier : mauvais

sans doute pour ce monde ; c'est ce qui

prouve que personne n'a pu être tenté de

l'usurper . Si de nos jours le métier de phi-

losophe avait été sujet aux mêmes épreu-

ves , il aurait été moins recherché par nos

beaux esprits. Il y a eu de faux prophètes,

la même Histoire sainte nous l'apprend :
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mais ils prêchaient l'idolatrie , ils n'an- A

nonçaient que des prospérités , ils dé-

criaient les vrais prophètes du Seigneur ;

c'étaient des hommes sans conséquence ,

et toutes leurs prédictions se sonttrouvées

fausses. Il n'est pas difficile d'appliquer

ce portrait à ceux qui ont prophétisé de

nos jours l'anéantissement prochain du

christianisme.

L'une de ces prophéties confirme l'autre:

elles deviennent plus claires à mesure que

les évènements sont plus prochains , jus-

qu'à ce qu'enfin leur accomplissement en

dévoile pleinement le sens . Quiconque ne

voit point là un plan réfléchi et dirigé par

la Providence , cherche à s'aveugler de

propos délibéré.

6° Enfin les prophètes n'ont point fait en

secret leurs prédictions ; ils ne les ont point

consignées dans les mémoires cachés ; ils

les ont publiées au grand jour , à la face

des rois et des peuples , et souvent il les

leur ont données par écrit, afin qu'ils pus-

sent les examiner à loisir, et queles incré-

dules eussent le temps dese convaincre de

la vérité . Elles ont été soigneusement con-

servées par la nation même qui y a vu ses

propres crimes et la source de tous ses

malheurs ; nous les avons telles qu'elles

ont été écrites , et plusieurs le sont depuis

plus de trois mille ans. Il faut donc qu'elles

aient été d'une toute autre importance que

les oracles mensongers et frivoles dont les

sectateurs de l'idolâtrie se sont plu autre-

fois à repaître leur incrédulité.

naissance , et l'homme de douleur duquel

il apeint les tourments ; l'oint du Seigneur,

saisi pour les péchés du peuple qui exci-

tait les gémissements de Jérémie ; le

Christ , chef des nations , duquel Daniel

annonce l'avènement et en fixe l'époque ;

le désiré des nations, l'ange de la nouvelle

alliance que les derniers prophètes Aggée

et Malachite ont vu arriver dans le second

4 Les prophéties de l'Ancien Testament temple , sont- ils un personnage différent

et du Nouveau n'ont point pour cbjet les de l'Agneau de Dieu que Jean-Baptiste a

vils intérêts des particuliers ; elles ne flat- montré au doigt, et auquel il avait préparé

tent les passions , les goûts , la curiosité les voies ?

de personne , comme les faux oracles des

païens. Par la bouche des prophètes Dieu,

parle comme maître et juge souverain des

nations , comme arbitre de leur sort pour

ce monde et pour l'autre. Elles annoncent

les destinées non - seulement du peuple

juif, mais leur principal objet est la venue

du Rédempteur , la vocation générale de

tous les peuples à la connaissance de Dieu

le salut éternel de tous les hommes. Ces

grands évènements méritaient sans doute

d'occuperla Providence divine et d'exciter

l'attention du genre humain tout entier.

Pour rabaisser l'importance des prophé-

ties, les incrédules affectent de les isoler,

de les concentrer dansuncoin de la Judée,

de fermer les yeux sur la relation qu'elles

ont avec l'intérêt général du monde :ju-

ges aveugles et infidèles , ils ne nous em-

pecheront pas de voir ce que contiennent

les livres des prophètes. Ce ne sont point

quelques phrases ambiguës, quelques sen-

tences énigmatiques , comme les oracles

de Delphes : ce sont des discours entiers

et suivis , et les mêmes objets y sont sou-

vent tracés sous vingt images différentes.

A lavérité, les juifs, les manichéens, les A présent nous demandons à nos adver-

sociniens , les incrédules en contestent le saires s'ils ont bonne grace à placer les

sens ; mais tous agissent par intérêt de sys- unes et les autres au même rang, à préten-

tème. Depuis dix-sept siècles l'Eglise chré- dre que les prophètes juifs étaient , aussi

tienne y voit les mêmes objets , Jésus- bien que ceux des païens , de vils jon-

Christ , ses mystères , la vocation des na-

tions à la foi , le plan de la rédemption et

dusalut du monde ; et les anciens docteurs

juifs y ont vula même choseque les chré-

tiens. Que prouvent contre cette antique

tradition , confirmée par Jésus-Christ et

par ses apôtres , des objections dictées par

l'ignorance ou par le désir de s'aveugler?

5. Ces prophéties font une suite conti-

nue et une chaîne qui s'étend depuis Adam

jusqu'à Jésus-Christ : la race de la femme

qui doit écraser la tête du serpent ; le chef

né deJuda, quirassemblera les peuples ; le

descendant d'Abraham, dans lequel seront Nous n'en sommes pas surpris. Cette

bénies toutes les nations de la terre ; le suite de prophéties est , selon l'expression

prophète semblable à Moïse, que l'on doit de saint Pierre, ep. 2 , c. 1 , ✈. 19 , un trait

écouter sous peine d'encourir la vengeance de lumière qui dissipe toutes les ténèbres;

divine; le prêtre éternel selon l'ordre de elle démontre une révélation divine ,

Melchisedech, duquel David a parlé ; l'en- religion que Dieu lui-même a enseignée

fant né d'une vierge, dont Isaïe a prédit lay aux hommes depuis le commencement du

gleurs , des hommes de néant et sans hon-

neur , qui faisaient un métier de la divi-

nation , des imposteurs qui abusaient le .

peuple , ou des ambitieux qui voulaient se

donner de l'importance et du crédit , des

séditieux gagés par les prètres pour in-

quiéter les rois et troubler la nation , des

fanatiques insensés qui ont été la cause de

tous les malheurs dans lesquels elle est

tombée , parce qu'ils les lui avaient pré-

dits. C'est sous ces traits odieux que les

incrédules de notre siècle ont trouvé bon

de les représenter.

une
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monde, qu'il a confirmée de siècle en siècle 4

par de nouvelles preuves, et qu'il veut per-

pétuer jusqu'aux dernières générations de

la race humaine. Entrer dansla discussion

de ces divins oracles , c'est une tâche de

laquelle les incrédules se sentent incapa-

bles; il leur était plus aisé de tourner en

ridicule et d'avilir les prophètes. La diffé-

rence qu'il y a entre les mœurs des an-

ciens Orientaux et les nôtres , leur a fourni

des traits de satire sanglante ; c'est en cela

surtout que brille leur capacité . Sous le

nom de chacun des prophètes , nous ré-

pondons aux reproches personnels que

nos adversaires leur ont faits.

Dodwel , dans ses Dissertations sur

saint Cyprien , a employé la quatrième à

prouver que l'esprit prophétique a con-

tinné parmi les chrétiens au moins jus-

qu'au règne de Constantin , ou jusqu'au

quatrième siècle , que l'on ne peut y soup-

Conner de l'illusion , et que saint Paul

avait prescrit aux fidèles les précautions

les plus sages, pour distinguer avec certi-

tude la véritable inspiration d'avec le fa-

natisme , et la vérité d'avec l'erreur. Nous

donnerons un extrait de cette savante dis-

sertation au mot VISION PROPHÉTIQUE.

Mosheim, dans les siennes sur l'Histoire

ecclésiastique , t. 2, p . 132, en a fait aussi

unepourprouver qu'il y a eudes prophètes

dans l'Eglise chrétienne , en prenant ce

terme dans le sens le plus rigoureux, pour

deshommes quiavaient le don de connaitre

et de prédirel'avenir. En effet, nous lisons

dans les Actes des apôtres , c. 11 , y. 28 ,

qu'un prophète nommé Agabus annonça

une famine qui régna dans la Palestine ,

sous le règne de l'empereur Claude ; et

c. 21 ,N. 10 et 11 , il assura les fidèles de

Césarée , en présence de saint Paul , que

cet apôtre serait enchaîné à Jérusalem et

livré aux gentils par les Juifs. Saint Pierre,

ep. 2. c. 2 , . 1 et 2 , prédit aux fidèles

qu'il s'élèvera parmi eux de faux pro-

phètes , qui séduiront plusieurs personnes

et formeront des sectes pernicieuses . Saint

Paul fait de même dans plusieurs de ses

lettres , et ses prophéties n'ont été que

tropbien accomplies. Art. , c. 27, . 22 , il

assure ceux qui étaientdans le mêmevais-

seau que lui , qu'aucun d'eux ne périra ,

malgré la violence de la tempête par la-

quelle ce vaisseau était tourmenté et

l'évènement vérifia la prédiction. L'Apo-

calypse de saint Jean est une prophétie

presque continuelle. Ce critique n'a eu des-

sein que de confirmer les preuves de Dod-
wel.

Maisil fait voirque dans le grand nombre

de passages du Nouveau Testament où il

est parlé de prophètes et de prophéties , il

n'est pas question seulement d'hommes

· qui avaient reçu de Dieu le don de prédire †

l'avenir, mais d'hommes suscités et inspirés

de Dieu pour expliquer parfaitement la

doctrine chrétienne, pour annoncer aux fi-

dèles les volontés divines , pour découvrir

même les plus secrètes pensées des cœurs

en un mot, pour instruire , reprendre, cor-

riger avec une sagesse surnaturelle. Saint

Paul distingue cette fonction d'avec celle

des simples docteurs , Rom. , c. 12 , .6 ;

I Cor. , c. 12 , y. 10; Ephes. , c. 3 , y. 11

etc. Ainsi le nom de prophète y est pris

comme dans l'Ancien Testament , dans le

sens le plus étendu , pour un homme ins-

piré de Dieu, et éclairé d'une lumière sur-

naturelle.

Plusieurs critiques protestants ont sou-

tenu que le don de prophétie, dans cespas-

sages, signific seulement une capacité sin-

gulière , pour entendre et pour expliquer

les prophétiesde l'AncienTestament . Mos-

heim prouve contre eux qu'il s'agit non

d'une capacité naturelle où acquise , mais

d'un don surnaturel de Dieu, puisque saint

Paul le met sur la même ligne que le don

des langues et celui de guérir les maladies ;

que ce don était accordé à certaines per-

sonnes , non-seulement pour entendre les

anciennes prophéties , mais pour en faire

de nouvelles au besoin, même pour opérer

des miracles. Saint Irénée et Origène at-

testent que de leur temps ce don subsis-

tait dans l'Eglise ; Dodwel et d'autres au-

teurs prétendent qu'il y a duré jusqu'à la

conversion de Constantin , par conséquent

jusqu'au commencement du quatrième

siècle.

Nous savons bon gré au docteur Mos-

heim d'avoir soutenu cette vérité ; mais

nous ne voyons pas comment on peut la

concilier avec ce qu'il dit ailleurs , que ,

dès le temps des apôtres la doctrine chré-

tienne a commencé de s'altérer par le dé-

faut de capacité et par la témérité de plu-

sieurs docteurs . Nous ne pouvons pas com-

prendre comment Dieu , qui a daigné con-

server pendant trois siècles les dons mira-

culeux dans son Eglise, et l'inspiration di-

vine, n'a cependant rien fait pour prévenir

et empêcher l'altération de la doctrine

chrétienne ; comment tous ces prophètes,

dont il est parlé dans le Nouveau Testa-

ment , n'ont pas fait tous leurs efforts pour

remédier à cette altération prétendue ? A

quoi donc servait le don de prophétie ?

Les deux suppositions de Mosheim nous

paraissent contradictoires ; il est étonnant

que ce docteur, dont la sagacité est prou-

vée , ne s'en soit pas aperçue. Dodwel a

raisonné plus conséquemment , parce que

les anglicans admettent l'autorité de la

tradition , au moins pour les trois pre-

miers siècles de l'Eglise .

PROPHÈTES (faux). Il est souvent parlé

dans l'Ecriture sainte de faux prophètes
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qui sedisaient envoyés et inspirés de Dieu, A

et qui ne l'étaient pas , qui faisaient de

fausses prédictions pour plaire aux rois et

aux peuples , qui contredisaient et dé-

criaient les vrais prophètes du Seigneur.

Moïse, Deut. , cap. 13 , avait défendu aux

Juifs d'écouter un prétendu prophète qui

aurait voulu les entraîner dans l'idolâtrie:

il avait ordonné qu'un tel homme fût mis

à mort. Les prêtres de Baal se donnaient

pour prophètes ; ils trompaient Achab , en

ne lui annonçant que des prospérités. Mi-

chée , prophète du Seigneur , dit à ce roi

que Dieu a envoyé un esprit de mensonge

dans la bouche de tous ces faux prophè-

tes , III. Reg., c . 22 , †. 23. Dieu dit par

Ezechiel, c. 14, , 9 : « Lorsqu'un prophète

s'égare, c'est moi qui l'ai trompé. » Les in-

crédules font grand bruit de ces passages.

Dieu peut-il fromper un prophète ? peut-

il envoyer un esprit de mensonge dans sa

bouche ? Quel signe nous restera-t-il pour

distinguer un vrai d'avec un faux pro-

phète , pour savoir si nous devons croire

ou non à un homme qui prétend nous par-

ler de la part de Dieu?

Réponse. Dans cette circonstance le si-

gne était palpable : les prophétes d'Achab

étaient des idolâtres ; Michée adorait le

vrai Dieu et prophétisait en son nom :

Moïse avait donné ce signe aux Israélites ,

pour distinguer un vrai d'avec un faux

prophète. Deut., c. 13. Quant au discours

que Michée adresse au roi , il est évident |

que c'est une parabole allégorique , et il y

aurait de la folie à vouloir la prendre à la

lettre. Dieu y est représenté assis sur un

uône,quitient conseil avec les anges, com-

me un roi avec ses ministres, qui converse

avec l'esprit de mensonge , etc. : tout cela

pouvait-il s'entendre dans le sens littéral?

Quoique Dieu dise à l'esprit malin : Va et

fais ce que tu veux , ce n'est point un or-

dre positif , ou une commission expresse

que Dieu lui donne, mais une simple per-

mission qu'il lui accorde. Cela ne signifie

donc rien, sinon que Dieupermit auxfaux

prophètes de s'aveugler eux-mêmes et de

tromper le roi ; ces méchants hommes vou-

laient gagner les bonnes graces d'Achab ,

et ce prince voulait être trompé : Dieu ne

les empêcha pas de le faire.

|

|

De même , lorsqu'il est dit que Dieu

trompe les prophètes , cela signifie qu'il

ne les empêche pas de se tromper, et qu'en

certaines circonstances il ne leur donne

pas les lumières surnaturelles dont ils au-

raient besoin pour connaître et pour dire

la vérité. Aux mots CAUSE , ENDURCISSE-

MENT , PERMISSION, nous avons fait voir que |

dans toutes les langues l'usage est de re-

présenter comme cause d'un évènement

ce qui n'en est que l'occasion ; d'appeler

également permission le consentement po-

sitif donné à une chose , et l'inaction dans

laquelle on se tient en la laissant faire :

équivoques sur lesquelles on peut multi-

plier les objections à l'infini . DansEzéchiel

même , c. 13 , y. 6 et 7, Dieu se plaint de

ce que lesfaur prophètes osent parler en

son nom , quoiqu'il ne les ait pas envoyés,

et qu'il ne leur ait rien dit. Dieu n'avait

donc aucune part aux faussetés qu'ils dé-

bitaient. C'est dans ce sens qu'il dit, c. 14,

.9 , qu'il les a trompés , en envoyant aux

idolâtres des châtiments, au lieu des bien-

faits que lesimposteurs leur promettaient.

Il a permis qu'il y eût de faux prophètes,

comme il permet qu'il y ait de faux doc-

teurs, de mauvais philosophes , des prédi-

cants incrédules , qui trompent leurs lec-

teurs pat de faux raisonnements , comme

les prophetes infidèles trompaient les Juifs

par de fausses promesses.

PROPHETES, hérétiques enthousiastesqui

ont paru en Hollande , où on les nommait

prophetantes ; il y a lieu de croire que

c'étaient des quakers. La plupart s'appli-

quaient à l'étude du grec et de l'hébreu ;

tous les premiers dimanches de chaque

mois ils se rassemblaient dans un village

près de Leyde , ils y passaient tout le jour

à la lecture de l'Ecriture sainte , à former

différentes questions et à disserter sur le

sens de divers passages. On dit qu'ils af-

fectaient une exacte probité, qu'ils avaient

horreur de la guerre et du métier des ar-

mes, qu'en beaucoup de choses, ils étaient

dans les sentiments des arminiens ou re-

montrants. On neles accusepas cependant

d'avoir prophétisé ; probablement on les

appelait prophetantes , parce qu'ils se

croyaient inspirés et illuminés comme les

quakers.

Mais Mosheim convient que , dans le

cours du siècle dernier, il parut parmi les

protestants une foule prodigieuse defana-

liques qui se donnaient pour prophètes et

se mêlaient de prédire l'avenir ; quelque

absurdes que fussent leurs prédictions , its

trouvèrentdes partisans et des apologistes.

Il nomme Nicolas Drabicius , Christophe

Kotter, Christine Poniatovia et plusieurs

autres moines célèbres , Hist. eccl. , 17e

siècle , sect . 2 , part. 2. c . 1 , § 4t. Cette

maladiede cerveau est aussi ancienne que

la réforme , et n'a pas peu contribué à šes

progrès. Luther, dès le commencement

de ses prédications , prophétisa la chute

prochaine de l'empire papal et la ruine de

Babylone, c'est-à-dire de l'Eglise romaine.

Il voyait clairement cette révolution dans

le prophète Daniel et dans saint Paul , et

il se servait de cet artifice pour exciter la

haine des peuples contre le catholicisme ;

le désir d'accomplir les oracles de Luther

a mis plus d'une fois les armes à la main

de ses sectateurs ; Hist. des Variat., l . 13..
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disc. , A causes naturelles. L'astronomie prédit des

éclipses ; le médecin , les crises des ma-

ladies ; le physicien, les phénomènes de la

nature ; toutes ces conjectures , plus ou

moins vraisemblables , quelquefois même

certaines, ne placent pas celui qui les pro-

duit parmi les prophètes ; les païens eux-

mêmes ne les regardaient pas comme ap-

partenant à leur divination .

Il en a été de même chez les calvinistes :

le célèbre Jurieu crut voir dans l'Apoca-

lypse les mêmes évènements que Luther

avait découverts dans Daniel et dans saint

Paul ; il osa fixer l'époque précise de l'a-

néantissement du papisme. Malheureuse-

ment pour lui et pour les protestants, rien

n'arriva de ce qu'il avait prédit. Mais s'il

ne communiqua pas aux calvinistes des

Cévennes et du Vivarais l'esprit prophéti-
que , il leur inspira le fanatisme furieux

et sanguinaire , il leur mit les armes à la

main. On ne peut lire qu'avec effroi la

multitude de meurtres , d'incendies , de

cruautés , de profanations , de crimes de

toute espèce , qu'ils ont commis pendant

plus de vingt ans. Il fallut mettredes trou-

pes en campagne , employer les supplices

et les exécutions militaires pour mettre à

la raison ces forcenés , et les réduire enfin

à plier sous le joug des lois et de l'obéis-

sance. Le souvenir de ces désordres ne

put être de long-temps effacé ; ils duraient

encore en 1710. Voy z l'Histoire du Fa-

natismede notre temps , par Brueys.

Ala bonte de notre siècle , on a vu re-

nouveler une partie de cette frénésie parmi

les partisans des convulsions : l'exemple

des protestants aurait dû corriger les vi-

sionnaires plus récents ; mais l'esprit de

vertige sera toujours le même chez tous

ceuxquise révoltent contre l'Eglise. « Dieu,

dit saint Paul , les livrera tellement à l'er-

reur, qu'ils ne croiront plus qu'au men-

songe ; et ainsi seront condamnés tous

ceux qui résistent à la vérité et consentent

àl'injustice. « II . Thess. , c . 2, p. 10.

|

|

» En second lieu , elles ne sont pas non

plus des propheties , les prédictions faites

en l'air et au hasard , qui cependant se

réalisent quelquefois, parce que les évène-

ments qu'elles annoncent étaient dans l'or-

dre de la possibilité , peut-être même de

la probabilité. Il faut de plus pour consti-

tuer une vraie prophétie , que la chose

prédite ait été prévue avec certitude.

>> D'après ces observations , nous défi-

nissons laprophétie, la prévision certaine

et la prédiction des choses futures dont la

connaissance ne peut pas être acquise par

les causes naturelles.

» La première question qui se présente

est de savoir si la prophétie, telle que nous

venons de la définir, est possible. Nous ré-

pondons deux choses : la première, qu'elle

est possible à Dieu ; la seconde, qu'elle

n'est possible qu'a Dien.

» 4° Comme nous avons démontré la pos-

sibilité du miracle par la toute-puissance

de Dieu , de même par sa prescience nous

prouvons la possibilité de la prophétie.

Pour contester cette vérité, ilfaudrait sou-

tenir que Dieu , ou ne prévoit pas tous les

évènements , ou ne peut pas en donner à

l'homme la connaissance , ce qui sont

deux absurdités ; car d'une part, comment

imaginer que celui qui, de toute éternité,

a ordonné tous les évènements futurs , les

ignore ? De l'autre, quelle répugnance

peut-on apercevoir à ce que Dieu commu-

nique à l'homme cette connaissance ? Est-

*[ Le cardinal de La Luzerne , Dissert. ce la révélation en elle-même qui répu-

sur les Prophéties , t . 1 , c . 2 , p. 6 , s'ex- guerait? nous avons prouvé le contraire ;

prime ainsi :

PROPNÉTIE, prédiction des évènements

futurs, faite par inspiration divine.

|

est-ce la révélation seulement des choses

Toute prophétie est une prédiction , futures ? qu'y a-t-il là qui implique con-

mais toute prédiction n'est pas une pro- tradiction? Dieu a pu rendre l'homme ca-

phétie. pable de prévoir certaines choses par la

lumière naturelle ; qu'y a-t-il donc de ré-

pugnant à ce qu'il lui découvre dans l'ave-

nir des évènements que la seule lumière

naturelle ne peut pas faire apercevoir? La

prophétie n'implique contradiction ni du

côté de Dieu ni du côté de l'homme ; elle

est donc évidemment possible.

D'abord, nous disons que laprophétie

estune prédiction : elle a pour objet l'an-

nonce des choses futures. La déclaration

faite au nom de Dieu des choses passées

ou présentes qui sont secrètes , s'appelle

révélation , mais ce n'est pas une vraie

prophétie , et ce n'est qu'improprement

que plusieurs saints Pères lui ont donné

će nom.

» Nous disons ensuite que toute prédic- |

tion n'est pas une prophétie , ce qui ex-

clut deux sortes de prédictions.

» En premierlieu, on ne peut pas mettre

au rang des prophéties les prédictions qui

se font d'après la connaissance qu'on a des †

>> On comprend difficilement qu'un écri-

vain célèbre ait cru attaquer la possibilité

de la prophétie par le raisonnement sui-

vant : Il est évident qu'on ne peut savoir

l'avenir, parce qu'on ne peut savoir ce qui

n'est pas. Voltaire , Philosophie de l'hist.,

ch. 21 , des Oracles. Avec ce bel argument

on établira de même qu'un astronome ne
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peut pas prévoir avec certitude les éclipses A

qui ne sont pas encore : c'est préciséme
nt

ce qui n'existe pas encore qui peut être

l'objet de la prévision et de la prédiction.

La parité est exacte ; il n'y a qu'une diffé-

rence : l'homme prédit ce qui n'est pas ,

mais ce qui nesurpasse point seslumières ;

Dieu seul prédit ou fait prédire ce dont

l'existenc
e

future excède toutes les con-

naissances humaines.

Legat, pro christ . , n . 9 , les Clément d'A-

lexandrie, Stromat.:
1

. 1 , c. 2, les Origène,

contra Celsum, l . 1 , n. 35, les Lactance

Divin. Instit. , 1. 4 , c. 10 , les Jérôme

Comment. in Ecclesiast. , les Augustin

De fide eorum quæ non videntur, c. 3 ,

n. 5. Saint Irénée déclare que les instruc-

tions des prophètes ont dû rendre facile la

foi en Jésus -Christ . Contra Hæres. , 1. 4,

c. 23. Origène dit que Celse a omis à des-

»2º Puisque la vraie prophétie exclut les sein la preuve la plus forte au sujet de Jé–

connaissa
nces

naturelles , il est évident sus-Christ , celle des prophétie
s

, parce

qu'elle est de l'ordre surnaturel , et , par qu'il sentait l'impossibi
lité

d'y répondre.

uneconséquen
ce

ultérieure , qu'elle nepeut Contra Celsum , 1. 2, n. 13. Ne croyez pas

venir que de Dieu. Elle est un genre de seulement à mes raisonnem
ents

, dit saint

miracle que Dieu seul peut opérer, soit Cyrille de Jérusalem ; vous pourriez croire

qu'on vous fait illusion par des sophisme
s
:

par lui-même, soit par ceux à qui il en
ne croyez qu'aux choses qui avaient été

donne le pouvoir. Celui-là seul peut don-ner une connaissa
nce

certaine des évène- prédites par les prophètes . Vous pouvez

ments profondém
ent

cachés dans l'obscu- soupçonne
r

celui qui est présent; mais

rité de l'avenir, qui est le maître de les quel soupçon peut-on concevoir sur celui

détermine
r

, et qui , étant la cause pre- qui a prophétis
é

plus de mile ans avant

mirede tout ce qui existera, peut donner l'évèneme
nt

? Catech. , 12 , cap. 5. Avant

ces grands docteurs, l'apôtre Pierre, après

à ses prédiction
s
l'accompl

issement
, sans

déroger aux causes secondes qu'il dispose avoir rapporté qu'étant sur la montagn
e

sainte il a entendu la voix céleste qui pro-

à son gré, sans faire violence aux causes
clamait Jésus - Christ Fils de Dieu, avait

libres , et sans rien retranche
r
aux causesnécessaire

s
. Il est évident d'ailleurs qu'il ajouté : Mais nous avons le discours pro-

phétique, qui est encore plus certain. 11.

est au-dessus de tout pouvoir humain , Petr., . 1 , 18 , 19. Saint Augustin com-

non-seulement de diriger les évènement
s mentant ce texte , dit qu'en effet la voix

lointains, mais même de prévoir les causessoit nécessaire
s

, soit accidentel
les

, qui , prophétiq
ue

a, pour convaincr
e
les incré-

dans le cours des siècles , pourront induer dules, quelque chose de plus fort que fa

voixmêmedescendue duciel . On attribuait

en différents sens sur les futurs contin-gents sur ceux spécialem
ent

qui dépen- à la magie les miracles opérés par Jésus-

Christ on aurait pu attribuer à la même

dront de la volonté d'hommes qui n'existent cause la voix céleste : mais dira-t-on qu'un

homme était magicien avant de naître ?

Serm. 43 , de verbis Isaïe ac de verbis

apostoli, cap . 26 , n. 5.

·

pas encore.
« Des deux principes que nous venons

d'établir, que la prophétie est en soi pos-

sible, mais qu'elle n'est possible qu'à Dieu,

résultent deux conséquence
s
évidentes.

» La prophétie étant, par sa nature, une

chose surnaturelle , fait partie de l'ordre

» La première , que la prophétie ( nous
surnaturel de la Providence or tout cet

ne parlons que de celle qui est véritable et ordre, et par conséquent la prophétie, se

conforme à la notion que nous en avons
donnée ) est la parole de Dicu , comme le rapporte au salut de l'homme, et à la vraie

miracle est son œuvre. La seconde, qu'elle religion qui en est le moyen . La prophétie

ne peut donc pas avoir un autre but , soit

doit captiver notre assentiment , et qu'il
serait déraisonnab

le
autant qu'injuste de direct , soit indirect. Nous voyons en effet

dansnos Livressaints, toutes les prophéties

n'y pas ajouter une foi entière. Si , par sa
se rapporter comme à leur fin , soit immé

prescience, Dieu connaît toutes les chosesauxquelles il donnera l'être parsa véracité, diate , soit médiate , à l'objet spirituel. Le

il rend certaines celles qu'il daigne mani- plus grand nombre , à partir de la prédic-

fester. Lorsdoncque nous voyonsune reli-

gion prédite de cette manière, long temps

avant son établisseme
nt

, nous sommes

obligés de la regarder comme véritable

et de nous y soumettre. C'est ainsi qu'ont

raisonné tous les anciens apologistes du

christianis
me

; ils ontconstammen
t
opposé

aux juifs et aux païens qui l'attaquaien
t

,

l'autoritésuprême des prophéties ; ils fai-

saient valoir cette preuve victorieuse ,

Justin, Apol. , cap . 53, les Théophile , ad

Autholicum , lib. 1 , c . 14, les Athénagore,

les

tion faite à Adam , annoncent la venue du

Messie, la conversio
n des Gentils, le juge-

ment général, et d'autres objets également

spirituels . Mais nous en lisons d'autres qui

se rapporten
t à des évènemen

ts temporels,

tels que la succession des empires et des

révolution
s
des états . Mais outre cette fin

prochaine , immédiate et directe , elles en

ont une autre plus éloignée , médiate et

indirecte : c'est de prouver par leur ac-

complisse
ment

plus prochain, la véritédes

autres prophétie
s relatives à la religion ,
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et de confirmer la foi qu'on doit y avoir. 4

Elles rentrent par là dans I ordre surnatu-

rel de la Providence , ei concourent de

même que les autres à établir la vérité de

la religion.

Ce n'est point par le cours des astres,

par les entrailles des animaux , par des

augures , par les autres moyens dont se

vantait le paganisme , que Dieu publie ses

prophéties . Nous voyons que les personnes

sensées , parmi les paiens , n'y croyaient

pas. Les augures eux mêmes connaissaient

la vanité de leur fausse science , et en con-

venaient dans le particulier , quoiqu'ils

crussent avantageux demaintenir l'opinion

de leur utilité , pour coutenir le peuple

dans la religion nationale. Cicer. , de Div. ,

1. 2 , c. 33. Dien annonce quelquefois par

lui-même les chose, futures, mais plus or-

dinairement il emploie pour ce miracle ,

comme pour les autres , le ministère

d'hommes d'une sainteté éminente , qu'il

inspire , et dans la bouche desquels il place

sa parole. 1. R g., c . 21 , y . 10. Mais des

imposteurs peuvent prétendreque Dieu les

a rev tas de cette importante mission , et

on a va trop souvent de tels hommes , soit

dans les fausses religions , soit même

jusque dans la véritable . Les Livres saints

nous présentent un grand nombre de faux

prophètes qui trompaient le peuple de

Dieu et qui l'induisaient en erreur. Ainsi

lorsque Dieu daigne annoncer aux hom-

mes des choses futures, il est de sa justice,

de sa bonté, de sa véracité, de donner des

moyens certains auxquels nous puissions

reconnaitre que c'est véritablement de lui

quevient la prophétie.

* Ces caractères distinctifs de lavraie et

de la fausse prophétie peuvent être de

deux espèces. Nous appellerons les uns

positifs et les autres négatifs . Nous enten-

dons parcaractères positifs , ceux qui prou-

rentqu'une prophétie est véritable et vient

effectivement de Dien. Nous appelons né-

Katifs ceux qui montrent qu'elle est fausse

et l'ouvrage de l'imposture. Les premiers

engagent a y donner croyance, les seconds

a la refuser. Je vais commencer par exa-

miner ceux-ci.

Lepremier caractère nécessaire pour

qu'on regarde une prédiction comme ve-

nant de Dieu , est que celui qui l'énonce,

déclare que c'est de la part de Dieu qu'il

la publie et qu'il est son envoyé. On sent

que ce ne peut être là qu'une note néga-

live , car il est très-possible qu'on se dise

faussement la ministre de la Divinité ; et

dans le fait , les faux prophètes qui trom-

paient le peuple juif , et qui abusaient de

la crédulité des païens , prétendaient que

c'était au nom de Dieu qu'ils parlaient.

Mais ceux qui conviennenteux-mêmes que

ce n'est pas au nom de Dieu qu'ils prédi-

|

sent , déclarent , par cela même , qu'ils ne

font pas de prophéties. Telles étaient ces

personnes dont il est dit en plusieurs en-

droits de l'Ecriture , qu'elles avaient un

esprit de Python. I. Reg. , c. 28, p. 7; Act.,

c. 16, y . 16. Tels sont encore parmi nous

ceux qui se disent sorciers, et qui préten-

dent annoncer l'avenir d'après les révéla-

tions du démon.

» On présente comme un signe de la

prophétie la sainteté du prophète. Mais

il faut convenir que ce ne peut pas être un

signe positif. Le caractère moral d'un

homme ne peutpas être assez parfaitement

connu , pour former une preuve démons-

trative de sa véracité. Un hypocrite peut

très-bien venir, au nom de Dieu, apporter

de fausses prophéties. On pourrait même

prétendre que ce n'est pas absolumentune

note négative ; qu'a parler strictement le

défaut de sainteté ne prouve pas la fausse-

te du prophète. Par exemple , le fait de

Balaam , personnage très éloigné de la

sainteté , et cependant honoré du don de

prophétie , montre que Dieu se sert quel-

quefois de pareils ministres. Mais un

exemple , et peut - être encore un petit

nombre d'autres ne doivent pas former un

principe , et quand on connaît celui qui

se donne pour prophète comme un homme

vicieux, on est légitimemet fondé à croire

que Dieu n'en a pas fait son organe.

» Un autre signe distinctif de la vraie et

de la fausse prophétie est, dit-on , la pu-

reté de la doctrine en faveur de laquelle

elle est faite. Cette note n'est pas plus po-

sitive que les précédentes. I est possible

qu'un homme , pour s'attirer de la consi-

dération , se donne faussement pour pro-

phète , annonce des évènements éloignés

qui ne se réaliseront pas , et qu'en même

temps , pour ne pas se décréditer , il pré-

che la doctrine la plus pure. Ce sont des

choses très-conciliables que la saine doc-

trine et les mauvaises mœurs ; que la vé-

rité sur un point et l'imposture sur un au-

tre. Mais la fausseté de la doctrine pour

laquelle est faite la prophétie est une

marque certaine de la fausseté de la pro-

phétie , et est véritablement une note né-

gative. Il ne peut pas être l'organe de la

Divinité, celui qui prêche des dogmes évi-

demment contraires à la croyance générale

et constante du genre humain, ou une au-

tre morale notoirement perverse. Dieu se

contredirait lui - même , si sa prophétie

était en opposition avec ce qu'il nous en-

seigne. L'exemple de Balaam ne peut être

objecté sur ce point. Il n'avait pas sans

doute une saine doctrine , mais ce n'était

pas pour accréditer ses erreurs qu'il pro-

nonçait sa prédiction.

» Passons maintenant des notes néga-

tives aux positives , et des caractères qui

IV. 3
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font discerner les fausses prophéties à ceux 4

qui font connaître les véritables. J'en re-

marque d'abord deux, les miracles opérés

par les prophètes , et les prophéties d'évè-

nements prochains exactement réalisées.

» Le miracle est , comme nous l'avons

montré , le sceau de la Divinité , la lettre

de créance que le Tout-Puissant donne à

ses envoyés. Lors donc qu'un homme ,

s'annonçant comme un prophète du Sei-

gneur , opère de vrais miracles , il prouve

qu'il est en effet le ministre du Très-llaut,

et que foi doit être ajoutée à ses paroles ,

comme émanées de la véracité divine . Si

ces paroles sont des prédictions, il est évi- |

dent à tous ceux qui ont la certitude des mi- |

racles , que ce sont de vrais prophéties, et

que refuser d'y croire, est refuser croyance

à Dieu lui-même . Nous voyons souvent ,

dans l'Ancien Testament , les prophètes

accréditer leur mission en faisant des mi-

racles ; et dans le Nouveau , Jésus-Christ

confirmer ses oracles par les prodiges

qu'il opère. Souvent le peuple frappé d'é-

tonnement à la vue de ces merveilles , à

cette marque , le reconnaissai
t
hautement

pour un prophète.

ni avoir lieu pat hasard , ni être naturel-

lement prévu . Ce caractère est à la fois

positifet négatif. Il est évident, d'une part,

qu'un évènement qui n'a pu être prévu

que par Dieu, n'a pu être prédit que par

lui ; et , de l'autre part , if est également

évident qu'une prédiction qui ne se réalise

point , ne vient point de Dieu , qui n'a pu

ni se tromper ni vouloir tromper.

» Ici quelques incrédules nous font une

difficulté. La prophétie dépend de l'évène-

ment et l'évènement dépend de la pro-

phetic. La prédiction ne prouve que parce

qu'elle est réalisée , et la réalisation ne

prouve que parce qu'elle a été prédite.

N est-ce pas la évidemment un cercle vi-

cieux ? Non ; il est au contraire évident

que ce n'en est pas un. Le cercle vicieux

consiste en ce que deux proposition
s
se

servent réciproquem
ent

de preuve, et c'est

ce qu'on ne voit pas ici . La prédiction u'est

pas la preuve de l'évènement , ni l'évène-

ment la preuve de la prédiction ; mais la

prédiction revêtue des qualités requises ,

et l'évènement qui y cadre exactement

sont deux choses qui concourent ensemble

à une seule et même démonstrati
on

; ce

sont deux parties de la preuve d'une vé-

» Un autre moyen par lequel Dieu con-firme la vérité des prophéties qui ne doi- rité , ou plutôt de deux vérités ; savoir

d'abord de la divine mission de celui qui

vent se réaliser que dans des temps recu-lés , est de produire d'autres prophéties fait la prophétie , et ultérieurem
ent

et con-

dont le terme est très-rapproché. Ceux qui séquemment de la certitude de ce qu'il dé-

voient l'accomplis
sement

actuel de celles- clare de la part de Dieu. Toute cette objec-

ci ne peuvent pas douter de l'accomplis
-

sement futur de celles-là. Il sont assurés

que Dieu , qui a fait cadrer l'évènement

avec les unes , ne se démentira pas , et

saura de même effectuer les autres . C'est

ainsi que , dans l'ancienne loi , les pro-

phètes annoncent souvent des faits de

l'ordre temporel qui doivent arriver dans

des temps plus ou moins prochains. Ils

confirment par ce moyen et rendent cer-

taines toutes leurs prédictions lointaines

sur le Messie et sur sa religion. « Les

prophètes , dit Pascal , sont mělés de pro-

phéties particulière
s

et de celles du Mes-

sie , afin que les prophéties du Messie ne

fussent pas sans preuves , et que les pro-

phéties particulière
s
ne fussent pas sans

fruit. Pensées de Pascal , ch . 25, n. 18. »

De même Jésus-Christ prédisant ce qui

doit arriver incessamme
nt

à lui-même ,

ses disciples , au peuple juif, donnait à la

génération même qui voyait se réaliser ces

prophéties , la certitude de l'accompliss
e-

ment de ses prophéties plus éloignées sur

l'étendue et la perpétuité de sa religion et

sur son second avènement .

» Une dernière note de la prophétie , et

celle - là est la plus décisive , celle qui

captive le plus communément l'assenti-

ment , c'est son accomplisemen
t ; mais il

faut que cet accomplisseme
nt n'ait pu ,

|

y

tion est fondée sur l'équivoque des mots

dépondre et prouver. La prophétie et sa

réalisation dépendent l'une de l'autre

non pour exister , non pour être connues

mais pour former conjointeme
nt

une dé-

monstration . laquelle , par l'absence de

l'une ou de l'autre , serait incomplète. La

prophétieprouve par sonaccomplis
sement,

et l'accomplis
sement prouve , par la pro-

phétie qui en avait été faite , une troisième

chose , mais elles ne se prouvent pas réci-

proquement : la conformité de l'évènemen
t

à la prédiction est bien pour nous un signe

que la prédiction est venue de Dieu ; mais

la prédiction antérieure n'est pas ce qui

nous montre que l'évènement est l'œuvre

divine. Nous sommes assurés d'ailleurs

que tous les évènements sont réglés par la

souveraine Providence.
» De tout ce que nous venons d'expo-

ser , il résulte que la prophétie forme une

preuve solide de la religion , quand on est

certain de quatre choses : que la prédic-

tion été faite avant l'évènement ; que l'é-

vènement y a exactement correspond
u ;

que cet évènement n'avait pas dû , du

d'après
temps de la prédiction , être prévu

des causes naturelles ; et enfin que le con-

cours de l'évènement avec sa prédiction

ne peut pas être un effet du simple ha-

sard.....
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» C'est un fait, disent les incrédules, qui

nepeut être contesté, que tous les peuples

de tous lestempsont cruaux prédictions, et

les ont attribuées à leurs divinités. Si on

en doutait , il suffirait , pour s'en convain-

cre, de parcourir le traité de Cicéron sur

la divination. Dans le premier livre , sous

le nom de son frère Quintus , il rapporte

toutes les manières de prévoir l'avenir, et

s'efforce de prouver, selon la doctrine des

stoiciens , que les dieux peuvent et doi-

ventcommuniquer aux hommes la connais-

sance de l'avenir. Cicer. , de Divinatione ,

lib. 1 , cap. 38. Dans le second livre, par-

lant en son propre nom , il réfute tout ce

qu'a avancé son frère , et prétend que

toutes les nations sont dans l'erreur à ce

sujet . Que peut-on donc , ajoutent les in-

crédules , conclure des prophéties en fa-

veur d'une religion , qu'on ne puisse de

même en conclure pour les autres ? C'est

une preuve qui est commune à toutes ,

puisquetoutes ont leurs oracles . Les arus-

pices , les augures , les prophètes , tout

cela se ressemble. Entre ce fatras de pré-

dictions, on ne doit pas faire plus de cas

des unes que des autres. »

»C'estunabsurde raisonnement, et tout

le monde en conviendra sans difficulté ,

dedire : Il a été publié de faux principes

moraux, de faux arguments , de fausses

histoires , donc il n'y a pas de vrais prin-

cipes , de vrais arguments , de vraies his-

toires. Ce que l'on propose ici est précisé-

ment le même raisonnement. On a vu de

fausses prophéties ; par conséquent il n'y

en a pas de véritables. C'est au contraire

parce qu'il a existé de vraies prophéties ,

qu'il en a été présenté de fausses . La ma-

nière ordinaire dont se produit l'imposture

est de contrefaire la vérité ; ainsi cette

objection , loin de prouver contre nous ,

prouve au contraire que tous les peuples

et tous les hommes ont reconnu la possibi-

lité, l'efficacité et même la réalité des ora-

cles de la religion primitive , de la vraie

religion.

» La question n'est pas de savoir si les

polytheistes ont eu leurs prédictions ; il

s'agit d'examiner si les prédictions de ces

idolâtres sont revêtues des mêmes carac-

tères que celles du christianisme. Il ne

suffit pas de dire que les aruspices et les

augures ressemblent aux prophètes ; il

faudrait le prouver. Dans le fait, entre les

uns et les autres , il n'y a qu'un trait de

ressemblance , c'est qu'ils prédisaient des

choses futures : ils diffèrent sur tout le

reste.

D'abord... ce qu'annonçaient les pré-

tendus connaisseurs de l'avenir (parmi les

idolâtres) ne se réalisaient pas, et les plus

supertitieux défenseurs de la divination

en convenaient ( Cic. , de Divin. , lib. , 1 ,

4 c . 38. ) Une seule prédiction non effectuée

démontre que celui qui l'a faite n'est pas

l'organe de la Divinité. Que l'on cherche ,

dans tous nos livres saints, une seule pro-

phétie qui n'ait pas eu son accomplisse-
ment.

» Les augures , les aruspices , n'avaient

rien à craindre du mauvais succès deleurs

prédictions. Parmi les Juifs , le faux pro-

phète devait être mis à mort. Deuter.,

c. 18 , y . 20. Le faux prophète était celui

dont la prédiction n'était pas vérifiée par

l'évènement.

» Les oracles , de quelque genre qu'ils

fussent , avaient pour objet , toujours de

satisfaire la curiosité de ceux qui les con-

sultaient , et presque toujours de flatter

leur vanité , leur ambition , leurs passions.

Les prophètes juifs ne donnent rien à la

curiosité du peuple à qui ils parlent ; ils ne

le flattent pas , au contraire ils le repren-

nent avec sévérité de ses passions et de ses

crimes ; ils lui annoncent souvent des

fléaux et des misères ; et quand ils lui pro-

mettent des prospérités , c'est à condition

qu'il les mériterâ par sa piété.... »

Il y a une autre différence importante

entre les oracles du paganisme et les pro-

phéties de 1 Ancien Testament. C'est que

ceux-là sont en petit nombre, relatifs cha-

cun à un seul point , n'ayant aucune suite

et ne tenant à rien. Celles-ci sont extrê-

mement multipliées , c'est une quantité

de prédictions toutes relatives au même

objet , au Messie et à sa religion , et qui

sont intimement liées à toute l'histoire ju-

daïque.

« Mais , et c'est la seconde objection , le

démon peut faire des prophéties : les Pères

de l'Eglise en conviennent ; ils lui attri-

buent la plupart des oracles du paganisme.

Si la prophétie peut être le langage du dé-

mon, comment peut-on y reconnaître avec

certitude la parole divine ?

» C'est une question qui partage les sa-

vants, de décider si les anciens oracles du

paganisme qu'on rapporte étaient tous des

impostures humaines , ou si quelques-uns

étaient des œuvres diaboliques. Vandale

et Fontenelle , d'un côté , ont soutenu qu'il

n'y avait dans toutes ces prédictions , que

des fourberies de prêtres intéressés. Le

père Baltus et M. Seigneur de Correvon

ont prétendu au contraire que , parmi ces

oracles, il y en avait dont le démon était

auteur. Ce ne sont pas seulement les au-

teurs modernes qui sont partagés sur cette

question . Si parmi les saints Pères on en

trouve qui attribuent au démon divers

oracles, on en voit d'autres qui les traitent

tous de fables et d'œuvres de l'imposture :

tels sont , entre autres , Tatien , contra

Græcos , orat , n. 19 , saint Clément d'A-

† lexandrie , Cohort. ad Gentes , c. 2 ,
Ori-
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gène , contra Celsum , livr. 7 , n . 3 , En- 4

sebe , Præpar. evang. , 1. 4 , c . 12 , saint

Jean Chrysostôme, In Joan. homil. 19, al .

18 , saint Jérôme , Comment. in cap. 4

Isaia , 1. 12. Entre les philosophes même

de l'antiquité , il y avait plusieurs sectes ,

spécialementcelles d'Epicure et d'Aristote,

qui traitaient de mensonges et de fripon-

neries tous les oracles que le peuplé vé-

nérait. Nous avons vu que, dans le second

livre de son Traité de la Divination , Cicé-

ron, réfutant les diverses manières alors

usitées de prédire l'avenir , montre qu'il

n'y a dans tout cela que fraude et artifice .

Mais au reste nous n'avons pas d'intérêt

d'entrer dans cette discussion : il nous im-

porte peu que le démon ait fait ou n'ait pas

fait des prédictions , que ces prédictions

se soient ou ne se soient pas réalisées. En

admettant , si on le veut , et de complai-

sance , qu'il en fait de telles , nous dirons

d'abord que nous ignorons la mesure de

connaissances que Dieu a données au dé-

mon sur les choses de ce monde : ainsi il

serait possible que, par ses lumières natu-

relles, il prévit des évènements futurs aux-

quels les nôtres ne peuvent atteindre. Ce-

pendant il serait , dans cette hypothèse ,

impossible de lui accorder la prévoyance

des choses qui dépendent de volontés li-

bres sur lesquelles il n'a point de puis-

sance et qu'il ne peut pas connaître. Au

reste , quelles que soient les choses que

ses lumières naturelles lui font prédire ,

ce ne sont pas là , ainsi que nous l'avons

exposé , des prophéties : nous dirons en-

suite sur les prophéties, ce que nous avons

dit sur les miracles. Si jamais le démon

peut en faire de l'ordre surnaturel ,

n'est que par une permission particulière

de Dieu mais je suis certain que Dieu

ne lui permettra pas d'en faire de telles ,

sans me donner un moyen de découvrir

leur auteur. Dieu n'autorise point de pro-

diges pour accréditer le mensonge : il doit

à lui-même , à ses divins attributs , à sa

véracité , à sa bonté , même à sa justice ,

de prévenir l'erreur funeste où ils entraî-

neraient. »

ce

Revenons à la définition que Bergier
donne de la prophétie. ]

Par évènements futurs , l'on n'entend

point les effets naturels et nécessaires des

causes physiques : un astronome prédit les

éclipses , un pilote prévoit une tempête ,
un médecin annonce les crises d'une ma-

ladie sans être pour cela prophète. Un po-

litique habile qui connaît par expérience

le jeu ordinaire des passions humaines, le

caractère et les intérêts de ceux qui sont à

la tête des affaires, peut présager de loin

certaines révolutions, et en parler avec une

espèce de certitude sans être inspiré de

Dieu. Une prophétie proprement dite est

|

†

la prédiction des actions libres que les

hommes feront dans telle ou telle circons-

tance. Dieu seul peut les connaître , sur-

tout lorsqu'il est question d'hommes qui

n'existent pas encore ; lui seul peut les ré-

véler.

Une prophétie est encore plus frappante

et plus évidemment divine , lorsqu'elle an-

nonce des évènements surnaturels et mira-

culeux. Dien seul sait ce qu'il a résolu de

faire par sa toute -puissance dans les temps

à venir; lorsqu'un homme les a prédits de

loin , et qu'ils sont arrivés comme il l'avait

dit, nous ne pouvons plus douter qu'il n'ait

été un vrai prophète , et qu'il n'ait parlé

par inspiration divine. Ainsi, lorsque Dieu

fit connaitre au patriarche Abraham , que

ses descendants seraient unjour esclaves

en Egypte, mais qu'ils seraient délivrés par

des prodiges, et cela quatre cents ans avant

l'évènement , Gen. , c . 15 , ¥. 13 et suiv.,

cette prophétie , exactement accomplie au

temps marqué, portait un double caractère

de divinité. Puisque Dieu seul pouvait faire

ces miracles, lui seul pouvait aussi les an-

noncer. Il en est de même de la promesse

que Jésus-Christ fit à ses apôtres de con-

vertir les nations par les miracles_qu'ils

opéraient en son nom : il était également

impossible à l'esprit humain de prévoir

cette conversion , et aux forces humaines

de l'accomplir. Or tel est le caractère de

la plupart des prophéties de l'Ancien Tes-

tament.

Les incrédules, de concert avec les soci-

niens , pensent que Dieu ne peut ni pré-

voir ni prédire les actions libres des hom-

mes ; nous avons prouvé le contraire au

mot PRESCIENCE ; et au mot PROPHÈTE , nous

avons fait voir la différence infinie qu'il y

a entre les prophéties contenues dans l'E-

criture sainte, etles prétendues prédictions

auxquelles les païens donnaient leur con-

fiance.

Quelques déistes ont fait contre la preuve

que nous tirons des prophéties une objec-

tion spécieuse : « Pour que cette preuve ,

disent-ils , fût convaincante , il faudrait

trois choses dont le concours est impos-

sible. Il faudrait que j'eusse été témoin de

la prophétie , que je fusse aussi le témoin

de l'évènement , et qu'il me fût démontré

que cet évènement n'a pu cadrer fortuite-

ment avec la prophétie ; car enfin la clarté

d'une prédiction faite au hasard n'en rend

pas l'accomplissement impossible. »

Nous soutenons que cet argument ren-

ferme trois faussetés : il est faux que pour

être certain qu'une prophétie a été faite

long-temps avant l'évènement, il suffit d'en

être assuré par l'histoire et par des monu-

ments incontestables ; il en est de même de

la certitude de l'évènement et de sa con-

formité avec la prédiction , et il est faux
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que l'accomplissement d'une prophétie

claire et chargée d'un grand nombre de

circonstances puisse se faire par hasard ,

surtout lorsque Lieu seul peut opérer ce

qui est prédit.

à leur avoir dit : « Mes œuvres rendent té-

moignage de moi , » ajoute aussitôt : « Ap-

profondissez les Ecritures , elles rendent

aussi témoignage de moi. » Joan. , c. 5 ,

. 36. Il est dit , Act. , c. 18 , . 28 , que

saint Paul et Apollo convainquaient les

juifs , en ne disant rien que ce qui est écrit

dans les prophéties. Cap . 28 , . 23 , nous

lisons qu'à Rome , les juifs vinrent trouver

l'apôtre , que pendant tout un jour il leur

prouva la foi en Jésus-Christ par la loi de

Moïse et par les prophètes, et que plusieurs

crurent. Saint Pierre , dans sa 2 épître ,

c. 1 , . 18 , après avoir cité le miracle de

la transfiguration , dit : « Nous avons quel-

que chose de plus ferme dans les paroles

des prophètes , que vous faites bien de re-

garder comme un flambeau qui luit dans

un lieu obscur. »

|

Il est aisé de faire l'application des rè-

gles contraires. Dieu assure Abraham que

daas quatre cents ans il donnera la Pales-

tine à sa postérité , non à celle qui descen- |

dra d'Ismaël , mais aux descendants d'l- |

saac. Dieu renouvelle cette promesse à

Isaac lui-même en faveur des enfants de

Jacob, à l'exclusion de ceux d'Esau. Mais

il est dit que cette postérité sera réduite en

esclavage et opprimée par les Egyptiens ,

mais qu'elle sera mise en liberté par une

suite de prodiges. C'est sur cette prophétie

que ces patriarches dirigent leur conduite.

Jacob, près de mourir en Egypte, la laisse

par testament à ses enfants ; il assigne Mais certains critiques , trop hardis et

d'avance les diverses contrées de la terre suivis par les incrédules, ont prétendu que

promise que chaque tribu doit occuper ; il les prophéties alléguées aux juifs par les

veut y être enterré avec ses pères ; Joseph | apôtres et par les docteurs chrétiens , ne

mourant rappelle ce souvenir a ses ne- peuvent pas être appliquées à Jésus-Christ

veux : « Dieu vous visitera , il vous recon- dans le sens propre , littéral et naturel ,

duira dans la terre qu'il a promise à Abra- mais seulement dans un sens figuré , typi-

ham , à Isaac et a Jacob ; emportez mes os que et allégorique ; qu'elles ont été accom-

avec vous lorsque vous partirez. » Tout plies littéralement dans un autre person-

cela s'exécute. Les Israélites s'en souvien- nage qui était le type ou la figure de Jé-

nent lorsque Moise vient leur annoncer sus Christ, et ensuite vérifiées dans ce divin

lear délivrance de la part du Seigneur, et Sauveur d'une manière plus sublime.

ils l'adorent. Par une suite de prodiges ,

les Egyptiens sont forcés de les mettre en

liberté: après quarante ans de séjour dans

le désert, ils se mettent en possession de

la Palestine , et ils se conforment aux der-

nières volontés de Jacob et de Joseph.

Il est impossible que Moïse ait forgé cette

prophétie en même temps que toute l'his-

toire de la prospérité d'Abraham , qui en

est l'accomplissement. Les faits principaux

ensont attestés par l'histoire profane, aussi

bien que par les livres des Juifs. Il est en-

core plus impossible que cet accomplisse-

ment se soit fait par hasard , puisqu'il a

fallu une suite de miracles. L'ordre dans

une longue suite de faits ne peut pas plus

être l'effet du hasard , que l'ordre dans les

ouvrages de la nature.

Nous pourrions faire voir la même au-

thenticité et la même vérité dans les pro-

phéties qui regardent Jésus-Christ et la

conversion du monde dont il est l'auteur,

et dans les prédictions qu'il a faites lui-

même. Mais jamais les incrédules ne se

sont donné la peine de comparer les évè-

nements avec ces prédictions , de considé-

rer la chute des prophéties et le rapport

qu'elles ont aux circonstances dans les-

quelles elles ont été faites.

Il est incontestable que c'est cet examen

qui a contribué, autant que les miracles de

Jésus-Christ et des apôtres, à la conversion

des Juifs. Ge divin Maltre lui-même, après

Nous soutenons au contraire que le très-

grand nombre de ces prophéties regar-

dent directement et littéralement Jésus-

Christ, et non un autre objet ; qu'elles n'ont

été accomplies qu'en lui ; qu'ainsi cette

preuve est très - solide , non- seulement

contre les juifs , mais contre les païens et

contre toute espèce d'incrédules ; et nous
nous sommes attachés à le démontrer dans

plusieurs articles de ce Dictionnaire . Nous

mettons au rang de ces prophéties directes

et littérales :

1º Les paroles que Dieu adressa au ten-

tateur après la chute d'Adam , par les-

quelles il lui prédit que la race de la femme

lui écraserait la tête , Gen., c . 3, 7. 15.

Voy z PROTÉVANGILE. 2º La promesse que

Dieu fit au patriarche Abraham de bénir

toutes les nations dans un de ses descen-

dants , Gen. , c. 22, y . 18. Voyez RACE. 3°

La prédiction que Jacob fit à son fils Juda,

que le Messie naîtrait de sa race. Voyez

JUDA. 4° Ce que Moïse dit aux juifs , Deut.,

c. 18, y. 15, que Dieu leur suscitera un

prophète semblable à lui , et que s'ils ne

l'écoutent pas , Dieu en sera le vengeur. 5.

Le psaume 109, où David parle d'un prêtre

selon l'ordre de Melchisedech, dont le sa-

cerdoce sera éternel . Voyez MELCHISÉDÉ

CIENS. 6º Le psaume 21 , dans lequel sont

représentées les souffrances du Messie , et

duquel Jésus-Christ lui-même se fit l'appli-

cation sur la croix. Voyez PSAUME. 7° La

3
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A
prophétie d'Isaïe , c . 7. y. 14 , qui an- 4 premier coup- d'œil devoir faire la même

nonce qu'un enfant naiira d'une vierge , impression sur le paien et sur l'incréduse ,

et sera nommé Emmanuel , Dieu avec elle est cependant encore suffisante pour

nous. Voyez EMMANUEL. 8° Le chapitre 53 les convaincre , parce qu'il est impossible

du même prophète , qui peint les souf- qu'il se trouve tant de rapport entre l'objet
frances du Sauveur. Voyez ISAÏE . 9° Le de ces prophéties et Jésus-Christ, sans que

passage de Daniel , c . 9. y. 24 , où il est ce divin Sauveur en soit la fin et le terme.

prédit que le Christ sera mis à mort soi- Nous avouons qu'il résulte plus de lumière

xante-dix semaines , ou quatre cent qua- des prophéties dont le sens direct et lit-

tre-vingt-dix ans après la reconstruction téral regarde uniquement Jésus-Christ et

de Jérusalem . Voyez DANIEL . 10° Les pro- | l'établissement de son Eglise ; nous ne

phéties d'Aggée , c . 2 , y . 7 , et de Malachie, citons dans le même sens que les anciens

c. 3 , . 1 , par lesquelles ils assurent que docteurs juifs . On peut en voir les preuves

le Messie viendra dans le second temple dans Galatin , de Arcanis cathol. verita-

que les juifs rebâtissaient pour lors. Voyez tis , 1. 5 , etc.
AGGÉE et MALACHIE.

Nous ne prétendons point que ce soient

là les seules prophéties de l'Ancien Testa-

ment , qui regardent Jésus-Christ dans le

sens propre , direct et littéral ; mais celles-

ci qui sont les principales, et sur lesquelles

lesjuifsdisputent avec le plus d'opiniâtreté,

suffisent pour réfuter la prétention des in-

crédules et des crítiques téméraires dont

nous avons parlé.

Nous convenons qu'outre ces prédictions

directes , il est d'autres prophéties qu'on

appelle typiques et allégoriques, qui regar-

dent un autre personnage , mais qui n'ont

point été accomplies en lui dans toute l'é-

nergie des termes dans lesquels elles sont

conçues , et que les écrivains du Nouveau

Testament ont appliquées a Jésus-Christ.

Ainsi saint Matthieu , c . 2 , v . 15 , applique

à Jésus enfant , rapporté de l'Egypte , ce

que le prophète Osée avait dit du peuple |

juif: J'ai appelé mon Fils de l'Egypte; et

. 17, il représente le massacre des inno-

cents , comme l'accomplissement des pa-

roles de Jérémie , touchant la désolation

de la Judée , lorsque ses habitants furent

emmenés en captivité : Rachel pleure ses

enfants, et ne veut pas se consoler, parce

qu'ils ne sont plus , etc.

Est-ce mal-a-propos et sans raison que

les apôtres et les évangélistes ont fait ces

applications des prophéties? Non , sans

doute. 4° Ils ont aussi fait usage des pro-

phéties littérales et directes dont nous avons

parlé ; il n'en est presque point qui ne soit

répétée dans le Nouveau Testament ; les

autres ne sont donc ajoutées que par sur-

croît. 2º C'était la méthode des anciens doc-

teurs de la synagogue : nous le voyons

encore aujourd'hui par les Paraphrases

chaldaïques et par le Talmud ; c'était donc

un argument personnel contre les juifs at-

tachés à la tradition de leurs docteurs et

cette preuve n'est pas moins forte aujour-

d'hui contre les juifs modernes , puisqu'ils

font encore profession de s'en tenir à leur

ancienne tradition . C'est ce qui a autorisé

les Pères de l'Eglise à s'en servir.

Quoique cette preuve ne paraisse pas au

|

|

Pour en pervertir le sens et en éluder les

conséquences , les juifs modernes les en-

tendent tout autrement que leurs anciens

maitres. Entêtés d'un Messie roi , conqué-

rant , glorieux , et de la prospérité tempo-

relle qu'ils espèrent sous son règne , ils

veulent que toutes les prophéties soient

accomplies à la lettre , quelque absurde

que soit le sens qu'ils y donnent. Ils atten-

dent un fils de David , lorsque la race de

ce roi est anéantie ; un guerrier , qui est

cependant appelé le prince de la paix ; un

destructeur des nations , pendant que le

Messie est annoncé comme l'auteur de leur

salut ; un vainqueur, mais qui doit subir la

mort pour les péchés de son peuple ; un

rgne temporel et en même temps éternel

sur la terre; tous les plaisirs sensuels , au

lieu que le libérateur promis doit faire ré-

gner la justice éternelle et la saintetépar-

faite. Toutes ces idées sont certainement

contradictoires.

Dieu , disent- ils , a promis par ses pro-

phètes , que le Messie reconduira dans la

Judée les douze tribus d'Israël , Ezech., c.

37 , y. 16. C'est une fausseté ; à la fin de la

captivité de Babylone , Zorobabel recon-

duisit dans la Judée tous les juifs qui vou-

Jurent yretourner ; mais il n'est point ques-

tion là du Messie , le prophète n'en à pas

parlé; et à présent les douze tribus sout

tellement confondues , qu'aucun juif ne

peut montrer de quelle tribu il est.

Suivant le même prophète , c . 38 et 39 ,

Gog et Magog doivent périr avec leurs ar-

mées sur les montagnes d'Israël : les juifs

ont rêvé que Gog et Magog sont les chré-

tiens et les mahométars , et ils se promet-

tent d'en faire une boucherie sanglante ,

lorsqu'ils auront le Messie à leur tête; ce-

pendant Ezéch´el n'a pas dit un seul mot

du Messie dans ces deux chapitres , et il

parait qu'il a voulu désigner , dans l'en-

droit cité , la défaite des armées envoyées

contre les Juifs sous les Machabées.

Ils disent que , suivant la prédiction de

Zacharie , c . 4 , les montagnes doivent s'a-

baisser , les vallées s'aplanir , l'Euphrate

et le Nil se dessécher pour laisser passer
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les Juifs, que le mont des Olives sera fendu

endeux, etc. Mais Dieu ne fait pas des mi- |

racles ridicules et superflus , uniquement

pour satisfaire l'orgueil d'une nation . Le

sens de la propheti est évident quand il

faudrait abaisser les montagnes , aplanir

les vallées et bouleverser la nature entière,

Dieu le ferait pour ramener son peuple de

la captivité de Babylone, sa promesse s'ac-

complira malgré tous les obstacles.

Le temp e de Jérusalem , continuent les

Juifs, doit être rebâti suivant la forme , le

plan et les dimensions tracés par Ezechiel,

c. 40 et suiv. Aussi le temple a - t-il été re-

bati après la captivité de Babylone , et les

Juifs ne peuvent pas prouver qu'on n'a pas

suivi laforme et le plan tracés par Ezéchie!.

Il est dit par le même prophète , c . 37 ,

et parDaniel, c. 12, etc., que tous les peu-

ples doivent venir à Jérusalem célébrer les

fêtes juives , que l'idolâtrie et tous les cri-

mesdoivent être détruits par toute la terre,

que le prophète Elie doit revenir , que la

résurrection des morts doit se faire sous le

règne du Messie : rien de tout cela , disent

les Juifs, n'est arrivé , ni après la captivité

de Babylone ni sous le règne du prétendu

Messie adoré par les chrétiens ; donc tout

cela s'accomplira dans les siècles futurs

lorsque Dieul'aura résolu.

C'est ainsi que les Juifs se bercent de

fausses espérances. Quoi qu'ils en disent ,

après la captivité de Babylone , les Juifs

dispersés dans les différentes contrées de

l'Orient sont revenus à Jérusalem célébrer

leurs fêtes; ils ne se sont plus livrés à l'i-

dolâtrie dans la Judée comme auparavant;

et par les différentes réformes que fit Es-

drás , leurs mœurs furent moins corrom-

pues. Quand cette révolution serait annon-

cée en termes encore plus pompeux , il ne

s'ensuivrait pas que la prédiction n'a pas

été suffisamment accomplie.

Ezechiel ne prédit point la résurrection

des morts , mais il compare la délivrance

des Juifs captifs à Babylone à la résurrec-

tion des morts, et il ne parle point du Mes-

sie. Quant au retour d'Elie , ce prophète

estrevenu au monde dans la personne de

Jean-Baptiste , et il y a reparu de nouveau

à la transfiguration de Jésus - Christ. Les

Juifs doutèrent si Jean-Baptiste ou Jésus

lui-même n'était pas Elie ressuscité, Matt.,

c. 16, §. 14; c. 17, § . 3 et 12, etc.

LesJuifs , en confondant les évènements

qui devaient arriver au retour de la capti-

vité de Babylone, et qui sont annoncés avec

emphase par les prophètes , avec les pro-

diges spirituels qui devaient être opérés

par le Messie , ont fait des prophéties un

chaos inintelligible ; et c'est sur cette con-

fusion que les incrédules argumentent :

comme si c'étaient les prophètes eux-mê-

mes qui ont fait ce mélange et qui ont in-

4 duit les Juifs en erreur. Mais quand on

cherche sincèrement le vrai, l'on distingue

aisément ce qui doit être pris à la lettre

d'avec ce qu'il faut entendre dans un sens

figuré; ce qui a dû arriver au retour des

Juifs dans la Judée , d'avec ce qui s'est ac-

compli quatre ou cinq cents ans après.

Il est vrai qu'il y a encore aujourd'hui

dans le christianisme un nombre de figu-

ristes dont le système est très-propre à

nourrir l'entêtement des Juifs , puisqu'il est

fondé sur le même préjugé. Lorsqu'une

prophétie ne leur semble pas avoir été suf-

fisamment accomplie sous l'Ancien Testa-

ment ou à la venue de Jésus-Christ , ils

concluent qu'elle le sera a la fin du monde,

au second avènement du Sauveur , lors-

qu'il viendrajuger les vivants et les morts.

En mêlant ensemble toutes les prophéties

qui leur semblent pouvoir désigner le

même objet , celles des anciens prophètes

avec celles de l'Evangile , celles de saint

Paul et celles de l'Apocalyse , ils forment

un tableau d'imagination , mais qui peut

être détruit aussi aisément qu'il est com

posé. Comment prouvera-t-on aux Juifs

qu'ils ont tort de transporter à l'avènement

futur de lear Messie les prédictions qui ne

leur paraissent pas suffisamment accom-

plies , pendant que l'on se donne la liberté

de les appliquer à un second avènement du

Sauveur? Le plus sûr est donc de nous en

tenir au sens littéral des prophéties suffi-

samment fixé par la tradition de l'Eglise ,

puisque l'on ne peut tirer aucune consé-

quence des explications mystiques , et

qu'une intimité d'écrivains de toutes les sec-

tes en ont abusé pour débiter les visions.

Koy. FIGURISME.

PROPICE, PROPITIATION , PROPITIA-

TOIRE. Ces termes , dérivés du latin pro-

pè , proche , auprès , sont une métaphore.

Comme nous disons que le péché nous éloi-

gne de Dieu ou éloigne Dien de nous, nous

disons aussi que la pénitence nous en rap-

poche ; ainsí Dieu nous est propice lors-

qu'il se rapproche de nous pour nous ac-

corder ses graces et ses bienfaits . Lorsque

le publicain disait à Dieu: Seigneur, soyez

propice à mon . pauvre pécheur , cela

signifiait Seigneur, rapprochez-vous de

moi, et pardonnez-moi les péchés qui m'é-

loignent de vous. Saint Jean, Epist., 1, c . h ,

. 2 , dit que « Jésus-Christ est la victime

de propitiation pour nos péchés , non-

seulement pour les nôtres, mais pour ceux

dumonde entier, » parce que sa mort, qu'il

a offerte à Dieu pour les péchés de tous

les hommes , a satisfait à la justice divine,

les a réconciliés tous avec elle , a mérité

pour eux tous la grace et la gloire éter-

nelle dont le péché les rendait indignes.

Dans l'ancienne loi les sacrifices offerts
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pour lespéchés sont appelés sacrificespro- 4

pitiatoires , pour la même raison ; et le

jour de l'expiation générale est nommé le

jour de la propitiation , Levit., c. 23 , .

28. L'Eglise catholique tient pour article

de foi que la messe est un sacrifice de pro- |

pitiation pour les vivants et pour les morts;

parce que c'est le sacrifice même de Jésus-

Christ renouvelé et offert à Dieu pour effa-

cer les péchés des vivants et des morts, par

conséquent pour leur appliquer les mérites

de ce divin Sauveur. Voyez MESSE.

C'était une espèce de serment parmi les

Juifs , de dire : Dieu me soit propice pour

que je ne fasse point telle action ', c'est- à- |

dire Dieu me préserve de la faire.

|

déteste son péché , à moins qu'il ne soit

dans la ferme résolution de changer de

conduite, et d'éviter autant qu'il le pourra

tout sujet de tentation. C'est la décision du

concile de Trente , sess . 14 , c. 4. Elle est

fondée sur l'Ecriture sainte ; Dieu dit aux

pécheurs , Ezech., c. 18 , . 31 : « Rejetez

loin de vous toutes les prévarications que

vous avez commises , faites-vous un esprit

et un cœur nouveau.... Revenez à moi , et

vous vivrez. » Se faire un cœur nouveau ,

c'est changer d'inclinations , d'attache-

ments et d'habitudes , ne plus aimer , ne

plus rechercher ce qui a été la cause du

péché.

PROPOSITION. L'on appelait pains de

proposition ou d'offrande , les pains qui

étaient présentés à Dieu , et renouvelés

chaque semaine par les prêtres dans le ta-

bernacle, et ensuite dans le temple de Jé-

rusalem . Le prêtre de semaine , tous les

jours de sabbat , mettait ces pains sur une

table d'or destinée à cet usage dans le sanc-

tuaire . Ils étaient au nombre de douze , et

désignaient les douze tribus d'Israël . Cha-

que pain était d'une grosseur assez consi-

Le couvercle de l'arche d'alliance était

nommé propitiatoire , à cause de sa for-

me: il était plat et surmonté de deux ché-

rubins ou anges, tournés l'un vers l'autre ,

et dont les ailes étendues formaient une

espèce de trône. Levit.. c. 16 , . 2. C'est

là que Dieu daignait rendre sa présence

sensible , sous la forme d'une nuée ou au-

trement, et qu'il donnait ses réponses au

grand-prêtre , lorsqu'il était consulté. Ce

trône était donc appelé le propitiatoire , à
cause que Dieu s'y rapprochait de son peu- dérable , puisqu'on y employait deux affa-

ple et daignait se rendre accessible, Exod.,

c. 15, y. 22 ; Num., c . 7 , § . 89. Cette pré-

sence divine est nommée par les docteurs

juifs schekinah , demeure , habitation , sé-

jour. Aussi , dans le grand jour des expia-

tions, le grand prêtre , tenant à la main le

sangde la victime immolée pour les péchés

du peuple , se présentait devant le propi

tiatoire , s'approchait ainsi de la Divinité ,

intercédait et faisait propitiation pour

toute la nation .

Par cette même raison, les juifs pieux et

fidèles à observer la loi , quelque éloignés

qu'ils fussent du tabernacle ou du temple,

se tournaient de ce côté-là pour faire leurs

prières , parce que c'était là que Dieu dai-

gnait habiter et répandre ses graces. III.

Reg., c. 8, . 48 : Dan., c . 6 , y . 10 ; Pri-

deaux, Hist. des Juifs , 1. 3 , §1.

Par analogie à l'arche d'alliance , quel-

ques auteurs chrétiens ont nommé propi-

fiatoires les dais on baldaquins qui cou-

vraient l'autel , ou les ciboires suspendus

sous ces dais , dans lesquels on conserve

l'eucharistie ; c'était un "témoignage de la

foi à la présence réelle de Jésus-Christ

dans le saint Sacrement.

PROPOS. On appelle communément bon

propos , la résolution formée par un péni-

tent de ne plus retomber dans le péché , et

d'en éviter les occasions . Ce bonpropos

est nécessairement renfermé dans la con-

trition , sans cela elle ne serait pas sincère.

On ne peut pas dire avec vérité que l'hom-

me se repent d'avoir offensé Dieu , et qu'il

|

|

y

rons de farine , ou environ six pintes. On

les plaçait tout chauds sur la table, et l'on

ôtait les vieux qui y avaient été exposés

pendant toute la semaine. Les prêtres seuls

pouvaient en manger, et si David enman-

gea une fois avec ses gens , ce fut par né-

cessité . Cette offrande était accompagnée

d'encens et de sel , et l'on brûlait l'encens

sur la table , lorsque l'on y mettait des

pains nouveaux. Les rabbins ont beaucoup

disserté sur la forme de ces pains , sur la

manière dont ils étaient pétris , cuits et

arrangés ; mais ce qu'ils en disent n'est

rien moins que certain .
Dès le commencement du monde Dieu

a voulu que les hommes lui présentassent

les aliments dont ils se nourrissaient ,

parce que ce sont les plus précieux de

tous les biens . Il voulait par là les faire

souvenir que c'est lui seul qui les leur four-

nit , qu'ils en sont redevables a sa bonté ,

qu'ils doivent en être reconnaissants , en

user avec modération , et en faire part à

leurs frères. Cette offrande était donc une

très-boune leçon , et non une cérémonie

frivole et ridicule , comme le prétendent

les incrédules.

* PROPRIÉTÉ (droit de). Chez tous les

peuples , on a toujours distingué le mien,

le tien chacun veut qu'on respecte sapro-

prieté, et , par là même , il s'impose de

respecter le bien d'autrui. L'histoire bibli-

que des premiers temps ne laisse aucun

doute surl'existence du droitde propriété,

que la législation juive est venue con-
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firmer par les dispositions nombreuses qui 4

se lisent dans le Pentateuque et dans les

autres livres du peuple hébreu. Chez les

nations anciennes, à l'exception de Sparte,

qui fit un essai court et peu heureux d'une

espère de communauté populaire , la pro-

priété a tonjours été observée et main- |

tenue.

Dans l'état actuel de l'homme . il lui

faut , pour l'exciter au travail , au déve-

loppement de son industrie , un autre mo-

bile que l'intérêt général de la grande so-

ciété dont il ferait partie , dit M. l'abbé

Barran , Erposition raisonnée desdogmes

et de la morale du christianisme , t. 2, p.

247. Aussi yverrait-on nécessairement l'un

on l'autre de ces abus , peut-être les deux

a la fois : le despotisme des chefs pesant

sur les membres pour en obtenir la tâche

journalière , ou l'homme actif , laborieux ,

S'épuisant de fatigue pour le négligent et

le paresseux, membre comme lui de cette |

association dont son oisiveté ne l'empêche-

rait pas de recueillir les avantages . Sans

parler d'une foule d'autres inconvénients

qui en seraient la suite inévitable , que

ferait-on des enfants ? Puisque les parents

n'auraient aucune propriété à leur prépa- |

rer, àleur laisser , il faudrait que ces en-

fants leur devinssent étrangers dès qu'il

serait possible de les aggréger à la com-

munauté. Peut-être même les leur arra-

cherait-on, comme à Sparte, pour les faire

élever suivant le bon plaisir ou l'intérêt

des magistrats de la république, Où serait

alors la famille avec ses devoirs et ses af-

fections sacrées ? Elle n'existerait plus :

on n'aurait , comme chez les animaux , que

des mères et des petits , qui, une fois sé-

parés , ne conserveraient aucun rapport

avec ceux dont ils auraient reçu la vie , ils

seraient pour eux des étrangers. Voilà où

aboutiraient les théories de nos commu-

nistes modernes , voy 2 * COMMUNISME , s'il

était possible de les réaliser.

» Mais, dira-t-on , n'avons-nous pas au-

jourd'hui le christianisme avec sa puis-

sante moralisation ? Les peuples modernes

seront donc plus propres à ce régime de

communauté sociale qu'on ne l'était dans

les temps anciens . On s'exagère évidem-

mentl'influence du christianisme , si l'on

va jusqu'à lui attribuer une modification

complète, radicale de la nature humaine ,

en pensant qu'il fait de l'homme un être

accompli qui ne puisse plus faillir. Il n'en

est pas ainsi, comme nous en faisons tous

les jours la bien triste expérience. Ainsi les

partisans de ce système se jetteraient dans

une grande erreur, s'ils prétendaient éta-

blir leurs théories sur la perfection essen-

tielle des chrétiens. Je conviens qu'une

communauté peu nombreuse pourra sefor-

mer parmi eux avec plus de facilité que

|

chez les Spartiates, parce qu'ils s'aimeront

les uns les autres ; qu'ils se supporteront

avec patience et charité ; que , d'un autre

côté , leurs chefs se montreront en tout

des modèles, comme des guides ; que ce

seront plutôt des pères occupés du bon-

heur de leurs enfants , ainsi qu'on l'a vu

autrefois dans le Paraguay. Cela sera pos-

sible , je le répète , dans une société peu

nombreuse ; mais, tenter de l'établir dans

une grande nation, ce serait une folie.

« Dieu n'a pas imposé cette condition

sociale comme une conséquence de sa re-

ligion. Le divin égislateur des chrétiens

na changé nulle part l'état politique des

peuples , pour les astreindre à la commu-

nauté des biens. Au contraire , nous le

voyons sanctionner de son autorité le res-

pect de la propriété : Rendez à César ce

qui apparti nt à César , Matth. 22 , di-

sait-il aux pharisiens. Ailleurs , Jésus-

Christ parle de la propriété de l'ouvrier

avec lequel le père de famille fait une con-

vention , comme salaire du travail qu'il

attend de lui , et le soir venu ce père de

famille dit à l'ouvrier : » Mon ami , prenez

ce qui vous appartient. Matth. 20. » En-

tendez encore Jésus- Christ plaçant le vol à

côté de l'homicide , qu'apparemment on

n'a pas l'intention de justiner aujourd'hui.

Unjeune homme s'approche dů Sauveur

et lui dit : « Bon maître , que faut-il que

je fasse pour acquérir la vie éternelle ?

Gardez les commandements, lui répond

Jésus-Christ. Quels commandements ?

- Ceux- ci : Vous ne tuerez point... vous

ne déroberez point. Matth. 19. » Et saint

Paul nous assure que ni les volcurs ni les

avares n'entreront dans le royaume cé-

leste. I. Cor. 6. Voici enfin comment saint

Jean décrit l'impénitence de certains hom-

mes dans les derniers temps : « Et ils ne

firent point pénitence , ni de leurs meur-

tres , ni de leurs empoisonnements , ni

de leurs impudicités , ' ni de leurs vols . »

Apoc. 9.

» Qu'on ne se serve donc pas du chris-

tianisme comme d'un prétexte , qu'on ne

dénature point sa charité, pour niveler les

conditions sociales et proclamer la loi

agraire. Lareligion impose au riche l'obli-

gation rigoureuse de faire l'aumône et de

prêter à celui qui est dans un besoin pas-

sager; elle le menace de sa colère divine ,

des châtiments qui en seront la suite , s'il

méconnaît ces devoirs sacrés : mais , en

même temps , elle défend au pauvre de

porter atteinte à la propriété d'autrui ; il

se rendrait coupable d'une injustice qui

l'exclurait, lui aussi, du royaume du ciel .

» D'ailleurs, la plupart des communistes

de nos jours ne peuvent invoquer cette in-

fluence chrétienne sur les esprits pour les

rendre plus propres à la vie phalansté-
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tion de partager leur fortune avec leurs

fermiers etleurs voisins.

rienne , voyez * FOURIÉRISME , * SAINT-SI-

MONISME ; eux qui repoussent nos principes

pour se jeter dans lepanthéisme ou le ma- » Et puis, à quoi aboutirait cette répar-

térialisme le plus abject, voilà leurdogme : tition d'inégalité ? Combien detemps pen-
eux dont la morale est la plus obscène vo- sez-vousqu'ellepût se maintenir? L'homme

Jupté et le cynisme le plus dégoûtant. Vous est si faible , si mobile , si passionné, que,

savez que les saint-simoniens ont aussi le jour même du partage territorial et

taché d'expérimenter leurs théories d'har- mobilier, l'égalité aurait disparu par les

monisation sociale , et que bientôt le dé-

sordre s'est introduit dans la famille : les

fils et les filles ont réclamé contre le Père

commun , en lui reprochant de ne pas

conformer assez sa gestion aux capacités ,

et de s'être permis certaines irrégularités

contre la justice commutative , bien qu'ils

J'eussent fait et acclamé Dieu. »

A cette objection des communistes : « A

la bonne heure , qu'il y ait un droit de

propriété pour le légitimer , il faudrait

que les biens fussent partagés également ;

sans cela , vous ne protégez qu'une injus-

tice sous l'apparence d'un droit. » M. l'abbé

Barran répond :

« Je conviens qu'à l'époque où les fa-

milles étaient peu nombreuses , elles dû-

rent s'établir avec une possession propor-

tionnée aux membres qui les formaient ;

du moins , chacun put satisfaire ses goûts

d'extension territoriale. Mais l'inégalité de

fortune ne tarda pas à s'introduire , tantôt

par des causes indépendantes de toute vo-

lonté humaine , comme des épidémies, des

dérangements de saisons et autres acci-

dents funestes , tantôt par inconduite , né-

gligences ou fausses spéculations, ce qui a

du faire passer les fortunes dans d'autres

familles plus heureuses et mieux réglées.

Or qui pourra dire que l'injustice a amené

ces changements, et que la violence ou les

préjugés les ont sanctionnés et mainte-

nus? On aurait pu établir , comme chez

les Juifs, que le premier possesseur ren-

trerait dans ses droits chaque cinquan-

tième année , et qu'ainsi il n'existerait

nulle part une aliénalion perpétuelle :

mais cette règle n'a pas eu lieu ailleurs, et

nousconcevonscombien elle aurait punuire

au zèle pour le travail et l'industrie , qui

n'est efficacement encouragé que par le

droit réel de propriété perpétuél'e.

« D'ailleurs, tel est l'ordre établi , ordre |

qu'on ne peut déclarer avec vérité injuste

ni oppressif, que les fortunes accumú ées

sont aussi une propriété légitime qui a un

droit sacré au respect, à l'inviolabilité: et

y porter atteinte aujourd'hui ou à une

autre époque , ce serait une véritable in-

justice , une spoliation . Le divin législa-

feur des chrétiens recommande aux riches

d'être miséricordieux et charitables envers

le pauvre , mais sans faire entendre une

seule parole de doute sur le droit de leurs

propriétés, et sans leur imposer l'obliga,

|

|

†

ventes , les dons , le jeu , les prodigalités,

et par mille transactions qui se font dans

le commerce de la vie. Ce serait donc à

recommencer tous les mois , ou au moins

a la fin de chaque année, comme un règle-

ment de comptes. Malgré tant de belles

théories et de discours à grand effet , il

fant se résigner à l'inégalité de fortunes ,

comme à une nécessité de notre condition

sur la terre. Dès lors, une immense pos-

session doit être respectée de tous, comme

le petit patrimoine du cultivateur ou les

épargnes de l'artisan : elle est protégée

par le même principe , le droit sacré de

la propriété. »

PROSE , hymne composée de vers sans

mesure, mais qui n'ont qu'un certain nom-

bre de syllabes , avec des rimes , qui se

chante aux messes solennelles , après le

graduel et l'alleluia , et qui en est censée

la suite ; c'est pour cela que dans plusieurs

missels les proses sont nommés sequen-

ces, sequentia.

On en attribue l'invention à Notker,

moine de Saint Gal , qui écrivait vers l'an

880; mais il dit dans la préface du livreoù

il en parle, qu'il en avait vu dans un anti-

phonaire de l'abbaye de Jumiéges, qui fut

brûlée par les Normands l'an 841. D'autres

en firent à son exemple , et bientôt il y en

ent pour toutes les fêtes et les dimanches

de l'année, excepté depuis la Septuagésime

jusqu'à Pâques. Mais la plupart furent

l'on a loué les chartreux et les bernardins
composées avec tant de négligence , que

de ce qu'ils n'ont point admis de proses

dans leurs missels. Il y aplusieurs diocèses

où l'usage est établi de dire une prose au

lieu d'une hymne aux secondes vêpres des

fêtes doubles.

L'Eglise romaine n'en admet que quatre

principales, celle de Pâques, VictimaPas-

chali ; celle de la Pentecôte, Veni, Sancte

Spiritus : celle du saint Sacrement, Lauda

Sion, et celle qui se dit pour les morts ,

Dies ira. La première est d'un auteur in-

connu; la seconde est attribuée par Du-

rand au roi Robert , qui vivait au com-

mencement du onzième siècle ; mais il est

plus probable qu'elle a été faite par Her-

man le Raccourci , Hermanus contrac-

tus, qui écrivait vers l'an 1040, et que le

roi Robert fut l'auteur d'une autre plus

ancienne qui commençait par SunctiSpi-

ritûs adsit " nobis gratia, et qui a été dite
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dans l'ordre de Cluni, dès l'onzième siècle.

La troisième est de saint Thomas d'Aquin,

aateur de l'office du saint Sacrement . Celle

qui se dit pour les morts a été composée

par le cardinal Frangipani, appelé aussi

Malabrancha, docteur de Paris, de l'ordre

des dominicains, qui mourut à Pérouse ,

l'an 1294. Mais elle n'a commencé à être

d'un usage commun qu'au commencement

da dix-septième siècle.

Depuis ce temps-là on en a composé qui

sont d'un style plus poétique et d'un meil-

eur goût que les anciennes. Le Brun ,

Explic. des Cérém. de la messe, tome 1 ,

2 part. art. 6, pag. 209.

|

Par analogie , on a aussi nommé pro-

sélytes les juifs et les païens coaver is au

christianisme . Prideaux , Hist . des Juifs ,

t . 2, l. 13, p. 145 .

PROSEUCHE. Voyez ORATOIRE.

PROSPER ( saint ) , né en Aquitaine vers

l'an 405, etmort l'an 463, a passé une partie

de sa vie en Provence et a Rome. Quoique

simple laïque il amérité d'être mis au rang

des Pères de l'Eglise . C'est lui qui avertit

saint Augustin de la naissance dusemi-pé-

lagianisme dans les Gaules. En 428 ou 49,

de concert avec un nommé Hilaire , il écri-

vait au saint docteur que son livre de Cor-

reptione et Gratia causait beaucoup de

bruit à Marseille, parmi un nombre deper-

sonnages respectables par leur dignité et

par leurs vertus ; la doctrine qu'ils y oppo-

| saient était le semi-pélagianisme.

Pourréponse, saint Augustin adressa à

tous les deux ses Livres de la Préd stina-

tion des Saints et du Don de la Persévé-

rance. Pour connaître exactement les sen-

timents des semi-pélagiens , il faut com-

parer ces deux ouvrages avec la lettre de

saint Prosper et avec celle d'Hilaire , pré-

caution que n'ont pas toujours prise ceux

qui ont écrit sur cette matière.

PROSÉLYTE , terme grec , qui répond

parfaitement au latin advena, étranger ,

homme arrivé d'ailleurs.Lesjuifs donnaient

ce nom aux étrangers qui s'établissaient

parmi eux et qui embrassaient leur reli-

gion ou en tout ou en partie. Conséquem-

ment ils en distinguaient de deux espèces :

ils nommaient les uns prosélytes_de_la |

porte, les autres prosélytes de lajustice. |

Les premiers étaient des étrangers qui

avaient renoncé à l'idolâtrie, et faisaient

profession d'adorer le seul vrai Dieu , ar-

ticle fondamental de la religion judaïque ,

sans la profession duquel ils n'auraient pas

été soufferts parmi les Juifs. Ceux-ci , per-

saades que la loi de Moïse n'était imposée

qu'a leur nation , permettaient à un étran- |

ger d'habiter parmi eux , pourvu qu'il

sabstint de toute idolâtrie , qu'il adorat le

vrai Dien, et qu'il observât les sept pré-

ceptes de la loi naturelle imposés aux en-

fants de Noé. Voyez ce moi. Il lui était

permis de rendre ses hommages à Dieu

dans le temple ; mais il ne pouvaity entrer |

que par la première porte, et dans la pre-

mière enceinte qui était appelée le parvis

des gentils, atrium gentium ; de la vint le

nom deproselytes de laporte, qu'on donna

aux étrangers de cette espèce. On croit

communément que Naaman le Syrien, et

Corneille le centenier étaient de cenombre.

Les seconds étaient des païens qui avaient

embrassé toute la religionjuive, et s'étaient

obligés à l'observer aussi exactement que

les juifs de naissance ; ils étaient appelés

proselytes dela justice , parce qu'ils s'é-

taient eagagés à vivre danslasainteté et la L'action de se mettre à genoux , de frap-

justice prescrites par la loi. Les juifs rece- per la terre avec le front, oude se coucher

vaient volontiers ces sortes d'étrangers ; de son long aux pieds de quelqu'un, a tou-

Donsvoyons mêmedans l'Evangile, Mutih., jours été la marque du plus profond res-

c. 23, . 15 , que, du temps de Notre-Sei- pect, surtout parmi les Orientaux ; dans

gneur, ils se donnaient de grands mouve- cette attitude un homme témoigne qu'il se

ments pour convertir des païens, et les at- met à la merci de celui qu'il salue; les sau-

tirer à la profession du judaïsme. Ces pro- vages mêmes out compris l'énergie de ce

sélytes étaient initiés par la circoncision ;

dès ce momentils étaient admis auxmêmes

rites et aux mêmes priviléges que les juifs

naturels.

|

|

Saint Prosper prit la défense des écrits

de saint Augustin contre les fausses inter-

prétations des semi-pélagiens ; ceux-ci lui

attribuaient les opinions des prédestina-

tiens, qui sont les mêmes que celles de

Calvin ; saint Prosper fit voir qu'elles sont

fort différentes de celles du saint docteur,

et il répondit à toutes les objections. Il

écrivit encore plusieurs autres ouvrages

contre ces nouveaux ennemis de la grace

de Jésus-Christ. En 1711 on en a donné à

Paris une bonne édition in fol. Plusieurs

critiques ont attribué à saint Prosper les

deux livres de la Vocation des Gentils ,

d'autres les attribuent à saint Léon avec

plus de vraisemblance ; mais on convient

que ni l'un ni l'autre de ces sentiments

n'est absolument certain . Hist. de l'Egl.

gallic. , t . 1 , p . 438, etc.; Hist . littér. de la

France, t. 2, p. 369.

PROSTERNATION OU PROSTERNEMENT.

signe. C'est ce que les écrivains sacrés ex-

priment ordinairement par le terme d'a-

dører. Ainsi , lorsqu'il est dit qu'Abraham

adorales habitants de Heth et les anges
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la Phénicie ; Constantin devenu chrétien

les fit détruire. Eusèbe, de Vita Constan-

tin., 1. 3, c. 58, p. 613 ; Socrate , Hist.

eccles., 1. 1 , c . 18. A la honte de notre

siècle, un philosophe incrédule n'a pas

rougi d'approuver cette infamie , qui est

encore en usage au Japon.

qui lui apparurent, que Judith adora Ho- 4

Jopherne, qu'Achior adora Judith, que les

mages adorerent Jésus enfant, cela si-

gnifie qu'ils se prosternèrent en signe de

respect. Nous nous prosternons de même

pour adorer Dieu , pour lui témoigner

notre respect et notre soumission , parce

que nous ne pouvons témoigner à Dieu nos Un autre sujet de confusion pour nous

sentiments par d'autres signes que par est qu'on tolère dans le christianisme un

ceux dont nous nous servons à l'égard des désordre public qui était sévèrement dé-

hommes. Il ne s'ensuit pas de là que quand | fendu chez les Juifs.

nous nousprosternoas devant les hommes,

nous leur témoignons le même degré de

respect et de soumission que nous avons

pour Dieu; par conséquent le mot adorer,

dans ces différentes circonstances, ne peut

pas avoir le même sens. C'est néanmoins

sur cette équivoque que les protestants

nous font un crime de ce que nous nous

prosternons devant les saints et devant

leurs images. VoyezADORATION.

PROSTERNÉS. Voyez PÉNITENCE PU-

BLIQUE.

PROSTITUTION. Ce désordre a été to-

léré chez toutes les nations païennes ; il y

en a même plusieurs qui ontpoussé l'aveu-

glement jusqu'a en faire une pratique de

religion . Mais Dieu l'avait sévèrement dé-

fendu aux Israélites, Deut., c . 23, p. 17 :

« Aucune fille d Israël ne sera prostituée ,

et aucun Israélite ne se livrerà à un com-

merce infame. Vous n'offrirez point à

Dieu le prix de la prostitution, quelque

vœu que vous ayez fait ; c'est une abomi-

nation aux yeux du Seigneur. » Il est évi–

dent que par cette défense Dieuvoulait in-

spirer de l'horreur pourla dépravation des

femmes païennes, qui consacraient à la

déesse de l'impudicité une partie de ce

qu'elles avaient gagné par le crime. Pour

rendre l'idolâtrie odieuse , les écrivains

sacrés la désignent souvent sous le nom de

prostitution.

Quelques philosophes modernes ontvai-

nement affecté de nier que chez les Baby-

loniens et chez d'autres peuples , la pro-

stitution ait été pratiquée par motif de

religion. Non- seulement Jérémie , écrivant

aux juifs captifs à Babylone, les prévient

contre ce scandale, Baruch, c. 6, ș . 42,

mais Hérodote, l . 1 , § 119, en pariecomme

témoin oculaire , et Strabon, l . 16, p. 1081 .

La mêmecoutume régnait en quelques en-

droits de la Phénicie , selon Lucien , de

Dea Syria, et Justin, 1. 22 ; à Sieca-Ve-

neria, ville d'Afrique , qui était une colo-

nie de Phéniciens ; Valère-Maxime, 1. 2,

c. 6, § 15; Saint August. , deCivit. Dei, 1.4 ,

c. 10; et dans l'île de Cypre, Athen, dipn. ,

1. 12, p. 516. Ce désordre infâme durait

encore au commencement du quatrième

siècle de l'Eglise dansquelques temples de

|

|

|

|

PROTESTANTS . On a donné d'abord ce

nom aux disciples de Luther, parce que

l'an 1529, ils protestèrent contre un décret

de l'empereur et de la diète de Spire , et ils

en appèlèrent à un concile général. Ils

avaient à leur tête six princes de l'empire,

savoir, Jean, électeur de Saxe ; Georges

électeur de Brandebourg, pour la Fran-

conie; Ernest et François, ducs de Lune-

bourg ; Philippe , landgrave de ilesse , et

le princed'Anhalt. Is furent secondés par

treize villes impériales. Par là on peutju-

ger des progrès qu'avait faits le luthera-

nisme douze ans après sa naissance. Mais

c'était plutôt l'ouvrage de la politique que

celui de la religion ; cette ligue protes-

tante était moins formée contre l'Eglise

catholique que contre l'autorité de l'empe-

reur. On a aussi nommé protestants en

France les disciples de Calvin, et l'usage

s'est établi de comprendre indifféremment

sons ce nom tous les prétendus réformés ,

les anglicans, les lutheriens, les calvinistes

et les autres sectes nées parmi eux. Nous

avons parlé de chacune sous son nom par-

ticulier ; mais au mot REFORMATION hous

examinerons le protestanti me en lui-mê-

me, nousferons voirque cette religion nou-

velle a été l'ouvrage des passions humai-

nes, et qu'elle ne mérite à aucun égard le

nom de réforme que ses sectateurs lui ont

donné.

Lorsqu'on leur demande où était leur re-

ligion avant Luther ou Calvin, ils disent :

Dans la Bible. Il fallait qu'elle y fût bien

cachée, puisque pendant quinze cents ans

personne ne l'y avait vue avant eux telle

qu'ils la professent. Vous vous trompez ,

reprennent - ils ; les manichéens ont vu

comme nous dans l'Eeriture sainte que

c'est une idolâtrie de rendre un culte reli-

gieux aux martyrs ; Vigilance , que c'est

un abus d'honorer leurs reliques ; Aérius,

que c'en est un autre de prier pour les

morts ; Jovinien, que le vœu de virginité

estunesuperstition . Bérengeratrouvéaussi

bien quenousdans l'Evangile, que ledogme

de la transsubstantiation est absurde ; les

albigeois, que les prétendus sacrements de

l'Eglise romaine sont de vaines cérémo- "

nies ; les vaudois et d'autres, que les évê-

ques ni les prêtresn'ont ni caractère ni au-
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torité dans l'Eglise de plus que les laï- 4

ques, etc. Il est donc prouvé que notre

croyance a toujours été professée , ou en

tout ou en partie, par quelque société de

chrétiens, et que l'on a tort de la taxer de

nouveauté.

Voilà en vérité la tradition la plus pure

et la plus respectable qu'il y ait au monde;

le dépôt en est toujours hors de l'Eglise et

nondans l'Eglise : elle a pour seuls garants

des sectaires toujours frappés d'anathème.

Il fallait encore ajouter à cette liste hono-

rable les gnostiques , les marcionites , les

ariens, les nestoriens, les eutychiens , etc.

Tous ont vude même dans l'Ecriture sainte

leurs erreurs et leurs rêveries ; ils ont cru ,

comme les protestants , que ce livre leur

suffisait pour être la règle de leur foi ; mais

comment les protestants sont-ils assurés

de mieux voir que tous ces docteurs , dans

la Bible , les articles de croyance sur les-

quels ils ne s'accordent pas avec eux ? Citer

de prétendus témoins de la vérité , et

n'être jamais entièrement de leur avis ,

adopter leur sentiment sur un point , et le

rejeter sur tous les autres , ce n'est pas

leurdonnerbeaucoup de poids et de crédit.

Une croyance ainsi formée de pièces rap-

portées de lambeaux empruntés des héré-

iques , dont plusieurs n'étaient plus chré-

tiens et n'adoraient pas Jésus-Christ , ne

ressemble guère à la doctrine de ce divin

maitre.

Si la Bible renfermait toutes les erreurs

que les sectaires de tous les siècles ont pré-

tendu y trouver , ce serait le livre le plus

pernicieux qu'il y eût dans le monde ; les

déistes n'auraient pas tort de dire que c'est

une pomme de discorde destinée à mettre

tous les hommes aux prises les uns avec

les autres. Mais enfin , puisque les protes-

tants prétendent aux privilèges de l'enten-

dre comme il leur plait , ils n'ont aucune

raison de disputer ce même droit aux au-

tres sectes ; ainsi voilà toutes les erreurs et

toutes les hérésies possibles justifiées par

la règle des protestants. Mais nous vou-

drions savoir pourquoi l'Eglise catholique

n'a pas aussi le droit de voir dans l'Ecriture

sainte que tous ceux qui se séparent d'elle,

pervertissent le sens de ce livre divin , qui

fui a été donné en dépôt par les apôtres

ses fondateurs. Saint Pierre reprochait déjà

aux hérétiques de dépraver le sens des

Ecritures pour leur propre perte, Epist II ,

cap. 3, .16. Deux cents ans après , Ter-

taflien leur soutenait que l'Ecriture ne leur

appartenait pas , puisque ce n'est pas a eux

ni pour eux qu'elle a été donnée , que c'est

le titre de la seule famille des vrais fidèles,

auquel les étrangers n'ont rien à voir , de

Præscript.. c. 37. C'est aux protestants de

prouver que ceite exclusion ne les regarde

pas.

Si du moins ils formaient entre eux une

seule et même société chrétienne , le con-

cert de leur croyance pourrait paraitre im-

posant ; mais l'église anglicane , l'église

luthérienne ou prétendue évangélique ,

l'église calviniste ou réformée , l'église so-

cinienne, ne sont pas plus unies entre elles

qu'avec nous. Les calvinistes ne haissent

pas moins les anglicans qu ils ne détestent

les catholiques ; quoiqu'ils aient tenté plus

d'une fois de faire société avec les luihé-

riens , ceux-ci n'ont jamais voulu y con-

sentir ; souvent ils ont écrit les uns contre

les autres avec autant d'animosité que

contre l'Eglise romaine ; certains docteurs

luthériens ont été maltraités à outrance ,

parce qu'ils semblaient pencher au senti-

ment des calvinistes ; ni les uns ni les au-

tres ne fraternisent avec les sociniens.

Pour pallier ce scandale , ils ont été ré-

duits à dire que toutes les sectes qui s'ac-

cordent à croire les articles principaux ou

fondamentaux du christianisme, sont cen-

sées composer une seule et mème église

chrétienne que l'on peut nommer ca ho-

lique ou universelle. Mais quelle union

forment ensemble des sociétés qui ne veu-

lent avoir ni la même croyance, nile même

culte, ni la même discipline ? Ce n'est cer-

tainement pas là l'Eglise que Jésus-Christ

a fondée , puisqu'il la représente comme

un seul royaume , une seule famille , un

seul troupeau rassemblé dans un même

bercail et sous un même pasteur. Voyez

ÉGLISE , § 2.
*

[ Le docteur Charles Rosenkrentz , phi-

losophe de l'école de Hégel ( le même qui

a imaginé de remplacer par l'Oraison do-

minicale tous les symboles de la foi pro-

testante ) , donne , dans son ouvrage inti-

tulé Esquisses de Kanigsberg, un tableau

analytique de la vie religieuse dans sa

ville natale et dans les autres villes de la

Prusse. Cette caractéristique du protestan-

tisme prussien nous a paru remarquable.

Suivant le docteur hégélien , le protes-

tantisme prussien se divise en quatre caté-

gories très-distinctes, à savoir les vieux-

croyants , les croyants - éclairées , les

croyants modernes et les straussiens ,

c'est- à-dire les mécréants absolus.

La première classe, dit-il, se compose de

personnes âgées et de la masse populaire ,

qui ont conservé une orthodoxie ingénue

et exemple de toute critique. Ceux- là

croient encore , et sans la moindre diffi-

culté , à la Trinité , aux miracles , à la

satisfaction par la mort d'un Sauveur ;

peut-être même croient-ils , au moins en

général, aux anges et aux démons, quoique

de nos jours cette croyance ne se mani-

feste guères que parmi les aliénés. Les

hommes adounés à ces croyances enfan-

tines conservent aussi les anciennes mœurs

IV.
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et coutumes religieuses.Ils lisent à heure 4

fixe une Bible ; ils chantent des cantiques,

disent des prières du soir et conservent

les pratiques de leurs pieux ancêtres. Dans

Jes temples , l'on reconnaît ces gens-là à

la fermeté de leur démarche et de leur

maintien. Les textes que cite le prédica-

ieur , ils les savent par cœur , et les mar-

mottent à voix bassé , ainsi que les prières

usuelles : ils s'inclinent au nom de Jésus,

accordent beaucoup d'importance aux

fonctions ecclésiastiques , telles que bap-

têmes , mariages , funérailles , et dans les

églises qu'ils fréquentent , l'on célèbre en-

core l'office divin et la cine aux jours

ouvrables. On y prêche longuement , on y

chante beaucoup , et deux heures suffisent

a peine à la durée de leurs offices. Le ton

sarcastique qu'emploie l'auteur , en faisant

la revue de leurs articles de foi et de leurs

pratiques religieuses , montre assez clai-

rement combien il est éloigné d'appartenir

aux vieux-croyants.

Les croyants éclairés comprennent

suivant lui , les rationalistes , les déistes et

les philosophes kantistes . Ceux-ci tiennent

encore au christianisme , mais seulement

comme à la plus philanthropique et àla plus

philosophique de toutes les religions. Pour

eux , le Christ est l'idéal de la plus pure

moralité, le type des plus hautes vertus. A

son imitation , ils s'occupent du soin d'ac-

quérir la connaissance d'eux mêmes, de se

faire une conscience austère , s'imposant ,

pour tout culte, la pratique du bien . L'his-

toire de la religion n'a plus rien qui puisse

les satisfaire ; ils n'en estiment que les

beautés poétiques , la couleur épique , et

en général ce qui s'y trouve de propre à

plaire à l'imagination . Si , dans les églises

des vieux-croyants, l'on entend des prédi-

cateurs enluminer largement les tableaux

bibliques, y joindre des élucubrations bis-

toriques et géographiques , achever ,

moyen de peintures apocryphes , l'exposi-

tion de caractères et de circonstances que

l'Ecriture n'a fait qu'indiquer ; dans les

temples des croyants-éclairés , tout se ré-

duit ordinairement à des expositions mo-

dernes applicables au cœur, et l'histoire

elle-même est presque toujours présentée

sous la forme extérieure d'une simple allé-

gorie. Tous les efforts du prédicateur ten-

dent à plaire à l'oreille , au moyen de la

plus élégante diction , et au lieu de com-

battre , de condamner le vice , s'étudient

a le soumettre à une sorte d'autopsie phy-

siologique.

au

Les croyants-modernes forment l'anti-

thèse la plus complète avec les deux pré-

cédents systèmes. Ils voudraient bien croire

à l'antique ; mais cela leur devient impos-

sible, parce que leur point de départ est la

sceptique, le douteà la vérité, c'est-à-dire

à la réalité de leurs lumières. Ils se per-

dent dans un vague désir d'entendreleurs

spéculations theogoniques , de découvrir

la poésie de la contemplation , de sorte

que leur religion du cœur n'est que la

phthisie de leur esprit. Suivant leur doc-

irine , l'homme doit remplir ses devoirs

par amour pour eux - mêmes ; il doit

aimer la vertu , respecter la loi qu'il se

prescrit à lui-même (c'est l'autonomie),

et se respecter en qualité de sujet de sa

propre loi . Du reste , il n'a qu'à se laisser

uinier du Dieu qu'il s'est donné, car toute

son action morale serait ou du pélagia-

nisme , c'est-à-dire une erreur , ou du

phariséisme, c'est-à -dire une bassesse.

L'antithèse la plus abso ue à tous ces

systèmes est lestrau›sisme, (voy. * STRAUSS)

que l'auteur appelle de ce nom , faute d'en

avoir trouvé un autre pour définir l'incré-

dulité ou la non-croyance illimitée. Ceux-

là sont bien éloignés de former entre cux

une agrégation , une communauté reli-

gieuse . Ils vivent isolés , chacun dans son

individualisme personnel , et, s'ils adoptent

quelque espèce de symbole commun de la

vie de Jésus ou de la dogmatique de

Strauss , i's ne la tirent que de la distinc-

tion qu'il fait entre le transitoire et le per-

manent du christianisme ; théorie essen-

tiellement commune à tous les sectaires ,

puisqu'elle devient la base de toutes leurs

réformes négatives , de toutes leurs sup-

pressions de telle ou de telle doctrine , de

telle ou de telle pratique . En tête du tran

sitoire se trouve, comme il est naturel , la

doctrine de la Trinité , en tant que triple

personnalité dans une seule essence di-

vine; car ceux d'entre eux qui veulent

bien encore admettre une personnalité

divine la veulent unique , quoique conçue

par l'homme sous une triple opération dont

lui-même est l'objet. Ainsi, sont également

travesties les doctrines de l'incarnation et

de la rédemption , celles de l'immortalité

des âmes , des récompenses et des peines ,

transformées en migrations d'astre en

astre, l'esprit humain parcourra l'échelle

infinie d'une perfectibilité naturelle, intel-

lectuelle et morale , graduée sur ce qu'il

aura acquis de sciences dans la vie précé-

dente. Ce n'est pas que ces incrédules pro-
posent toutes ces théories comme des

dogmes à croire ; ils se contentent de s'en

occuper, commede probabilités suffisantes

a l'esprit humain , et faisant partie de ce

que le grand philosophe Jesus ou de
quelque autre sous son nom , car onsait
que Strauss a nié jusqu'à la personnalité !

du Sauveur , a laissé entrevoir à ses gros

siers contemporains, pour être mieux saisi

et plus rationnellement développé par

philosophes d'un autre âge.

des 4

Suivant le docteur que nous analysons ,
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Kanigsberg, sa ville natale, la Sion du 4 tradition, le seul qui pâtoffrir une planche

grand évangéliste Kant , et la Prusse en- de salut , est universellement rejeté ; Pin-

tière, contiennent un grand essaim dekan- terprétation des Ecritures, libre à tous.

tistes de l'autre sexe ; séduisants apôtres. n'a plus d'autorité pour personne, et celle

qui, au moyen de la poésie, idéalisent da- de l'Etat , comme régulateur de la foi , se-

vantage encore les doctrines du grand pa- rait bafouée par chacun. Cette situation

triarche etde ses disciples. C'est ainsi que

l'une d'elles, après s'être saturé l'esprit et

le cœur des théories de Strauss, chantait

daus uneode les impressions qui lui étaient

restées de ces lectures :

La muraille est à bas ! mais sa chute

ne détruit pas l'amour ! Il n'est plus

Diu ;mais divine est sa grandeur, divine

est sa beauté ! Ainsi j'ai vu, j'ai connu mon

Sauveur! »

|

néanmoins n'a rien d'embarrassant pour

la poétique adepte du straussisme que

nous avons citée ; elle nous dit en vers

harmonieux :

« L'amour réunit ce que la forme a brisé.

Pourquoi , ô frères ! nous disputer pour la form»?

Elle tombe brisée dans le torrent des ages , ·

Dès que tout cœur ne connait que SON Dieu ! »

Après cette exposition du christianisme PROTÉVANGILE DE SAINT JACQUES.

stranssien, de cette religion sans commu- C'est le nom que porte un évangile apo-

nauté ,sans culte, le docteur invite le clergé cryphe et rempli de fables, que Guillaume

protestant à s'y rallier, au moins en partie , Postel avait rapporté de l'Orient, et que

et nous croyons cette invitation passable- Théodore Bibliander fit imprimer a Bile

ment superflue : car si , comme il l'assure, l'an 1552, in-8° . Fabricius´en a donné la

personne, hors quelques théologiens su- notice, Codex. apocryp. Nov. Testum. , p.

rannés, ne lit plus ni la confession d'Augs- 48 et suiv.

bourg, ni les formules de la concorde ; si,

comme il l'énonce , l'immense majorité des

ministres n'enseigne plus d'après les caté- |

chismes, mais suivant leurs propres ca-

hiers, ou d'après les écrits des nouveaux

réformateurs , quel élément peut-il rester

encoreauprotestantisme germanique, pour

conserver le caractère apparentd'une secte

chrétienne ? N'est-il pas de toute évidence,

comme le montre fort bien le docteur Ro-

senkantz, que « là où le déisme rationa-

liste a atteint toute sa maturité , le terrain

se trouve suffisamment préparé pour le

pantheisme hégélien, et par conséquent

aussi pour les théories de Strauss , dont

les cavres sont aujourd'hui lues et com-

mentées, de bouche et par écrit , jusque

par les cultivateurs des provinces prus-
siennes. »

Beausobre, Hist. du Manich. , tom. 1 ,

1. 2 , c . 2, § 8 et suiv. , fait voir que ce pré-

tendu protévangile est la production d'un

nommé Leucius ou Leuce-Carin, hérétique

du second siècle et de la secte des docètes,

qui condamnaient le mariage et qui ensei-

gnaient que le Fils de Dieu, pour s'incar-

ner, n'avait pris qu'une chair fantastique

et apparente ; l'ouvrage dont nous parlons

était composé pour autoriser ces deux er-

reurs. Il était nommé protévangile , parce

que l'auteur y raconte des évènements qui

ont précédé la prédication de l'Evangile ,

savoir la naissance et l'éducation de la

sainte Vierge, et la naissance du Sauveur:

mais il ne mérite aucune croyance.

L'on a aussi donné le nom de protévan-

gile à la première promesse que Dieu a

faite de la rédemption future du genre hu-

Nous voyons done, dans l'ouvrage qui main , et qui estrenfermée dans les paroles

nous occupe, les générations successives que Dieu prononca contre le serpent après

des sectes qu'a fait naître l'application ri - la chute d'Adam, la race de lafemme t'e-

goureuse du principe protestant. Des crasera la tête, Genes. , c, 3, . 14. Par

vieux-croyants sont sortis les croyants- la race de la femme les Pères de l'Eglise

éclairés ; de ceux-ci les croyants-moder- ont entendu Jésus-Christ Fils de Dieu, nó

nes, et de ces derniers, les straussiens , ou d'une femme par l'opération du Saint-Es-

non-croyants parfaits . Outre ces quatre prit et sans le concours d'aucun homme ;

générations du rationalisme , la Prusse conséquemment plusieurs interprètes ont

compte encore une multitude de sectes dit que ces paroles sont le protévanyil ,

qui, au moins, ont conservé un symbole : c'est-à-dire la première nouvelle de la ré-

tels sont, sans parler des luthériens etdes demption . Cette croyance est fondée sur la

réformés de la vieille roche, les menno- pensée de saint Paul, qui a dit, Hebr. , c. 2,

miles, les gichtéliens , les muckériens , les . 14, que le Fils de Dieu a participé à la

ébéliens , etc. Il ne peut donc plus être

question, dansla Prusse protestante, d'une

foi commune , ni bien moins encore

d'une Eglise évangélique, voyez * EGLISE

ÉVANGÉLIQUE CHRÉTIENNE. Car d'où tirerait

elle un principe de conciliation entre tant

de théories opposées ? Le principe de la +

chair et au sang, afin de détruire par sa

mort celui qui avait l'empire de la mort,

c'est-à-dire le démon , et sur ces paroles

de saint Jean, Epist. 1 , c. 3 , y . 8: Dès le

commencement le démon est l'auteur du

péché , et le Fils de Dieu est venu pour

détruire les œuvres du démon . » Dans
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l'Apocalyse, il est dit , c. 12 , . 9 , que le

grand dragon, l'ancien serpent, qui est

le démon et Satan, a été précipité sur la

terre, etc.

Conséquemment les Pères ont conclu

que la rédemption du monde est aussi an-

cienne que le péché d'Adam, et qu'il n'y

a eu aucun intervalle entre le péché et le

pardon. Voyez RÉDEMPTION.

a souffert pour la défense de la religion.

PROTOPLASTE, premier formé ; c'est un

surnom d'Adam .

PROTOSYNCELLE. Voyez SYNCelle.

PROTOPASCHITES. Dans l'Histoire ec-

clésiastique, ceux qui célébraient la pâque

avec lesjuifs, et qui usaient comme eux du

pain sans levain , sont appelés protopas-

chites, parce qu'ils faisaient cette fête le

quatorzième jour de la lune de mars, par

conséquent avant les orthodoxes, qui ne

la faisaient que le dimanche suivant. Les

PROTHÈSE , mot grec qui signifie pré- premiers furent aussi nommés sabbathiens

paration Les Grecs appellent autel de el quartodécimans. Voyez ce mot.

Prothèse un petit autel sur lequel ils pré-

parent tout ce qui est nécessaire pour le

saint sacrifice , le pain, le vin , les vases,

etc.; ensuite ils portent le tout en proces-

sion et avec beaucoup de respect, sur l'au-

tel principal sur lequel on doit célébrer.

Ce respect avec lequel les Grecs prépa-

rent et portent le pain et le vin destinés

au sacrifice , a paru excessif à quelques

théologiens latins ; ils ont fait un reproche

aux Grecs, comme si cesderniersrendaient

un culte religieux aux symboles eucharis-

tiques avant la consécration ; mais les

Grecs n'ont pas eu de peine à justifierleur

pratique. Elle prouve qu'ils ont la même

croyance que nous touchant le sacrement

de l'eucharistie et le sacrifice de la messe;

s'ils pensaient comme les protestants, ils

n'auraient aucun respect pour ces sym-

boles.

PROTOCANONIQUES. On nomme ainsi

les livres de l'Ecriture sainte qui ont été

reconnus de tout temps pour canoniques,

soit par les nifs pour l'Ancien Testament,

soit par l'Eglise chrétienne pour le Nou-

veau et sur la canonicité desquels il n'y a

jamais eu de doute ni de contestation ; et

T'on appelledeutéro-canoniques ceux des-

quels on a douté pendant quelque temps.

Voyez CANON et DEUTÉROCAÑONIQUE.

PROTOCTISTES , hérétiques origénistes

qui soutenaient que les âmes avaient été

créées avant les corps ; c'est ce que leur

nom signifie. Vers le milieu du 6° siècle,

après la mort du moine Nonnus , chef des

origénistes, ils se divisèrent en deux bran-

ches : l'une des protoctistes dont nous par-

lons, l'autre desisochristes dontnous avons

fait mention sous leur nom . Les premiers

furent aussi nommés tétradites, et ils eu-

rent pour chefun nommé Isidore . Voyez

ORIGÉNISTES .

PROTOMARTYR , premier témoin, titre

donné à saint Etienne, parce qu'il est le

premier qui ait souffert la mort pour Jésus-

Christ et pour l'Evangile. Quelques auteurs

ont aussi donné ce nom à Abel , mais im-

proprement ; quoique ce fils d'Adam soit

mort innocent, l'Ecriture ne dit point qu'il ↓

PROTOTHRONE. On appelait ainsi dans

l'Eglise grecque le premier évêque d'une

province ecclésiastique, ou celui qui tenait

la première place après le patriarche ou

après le métropolotain. Ces sortes de dis-

tinction n'avaient point été introduites par

ambition ni par orgueil, mais pour établir

un ordre constant dans la discipline , et

afin qu'on pût savoir, dans le cas de lava-

cance du siège patriarcal ou métropoli-

tain , auquel des évêques la juridiction

était dévolue.

PROVERBE. Dans l'Ecriture sainte ce

mot signifie , 1º une sentence commune et

populaire, et même une chanson ; Num. ,

c. 21, y, 27 : Dicetur in proverbio , venite

in Hesebon, etc. 2º Une raillerie , une dé-

rision ; Deut., c . 38. y . 27 : Erit Israël in

proverbium. Israël sera le jouet de tous

les peuples. 3° Une énigme, une sentence

obscure. Il est dit du Sage, Eccli., c. 29,

. 3 : Occulta proverbiorum exquiret,

il recherchera le sens caché des bonnes

maximes. 4° Une parabole , un discours

figuré ; Joan., c. 10 , y . 6 : Hoc prover-

bium dixit eis Jesus.

PROVERBES (livre des) . C'est un des

livres de l'Ancien Testament ; il est ainsi

nommé, parce que c'est un recueil de sen-

tences morales et de maximes de conduite

pour tous les états de la vie , qu'on attri-

bue à Salomon . En effet, son nom paraît

à la tête de l'ouvrage ; il est encore répété

dans le corps du livre , c . 10 , y . I , et c. 25,

7.1. Dansle troisième livre des Rois, il est

dit que ce prince avait composé trois mille

paraboles, c. 4, v . 32. Les anciens Pères

ont appelé ce recueil Panarètes, c'est-à-

dire trésor de toutes les vertus . Les doc-

teurs juifs, aussi bien que l'Eglise chré-

tienne, enont toujours fait honneur à Salo-

mon, et l'ont toujours mis au rang des

Livres saints.
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Dieu de conserver l'ordre physique et

moral qu'il a é abli dans le monde en le

créant.

Si Dieu ne prenait aucun soin des choses

de ce monde , surtout des créatures in-

telligentes , il serait nul pour nous , et il

nous serait fort indifférent de savoir s'il

existeou n'existe pas. La bonté, la sagesse,

la justice , la sainteté que nous lui attri-

buons seraient des mots vides de sens ; la

morale neserait qu'une vaine spéculation,

et la religion serait une absurdité. C'est

ce qu'on a dit autrefois aux épicuriens ,

qui " admettaient des dieux sans vouloir

leur attribuer une providence ; on a sou-

tenu avec raison qu'Epicure admettait la

Divinité en apparence , et qu'il la détrui-

sait en effet.

Aussi la première leçon que Dieu a don-

Cependant quelques critiques hardis , à

la tête desquels est Grotius , ont douté si

Salomon en est l'auteur. Ils ne nient point

que ce prince n'ait fait faire un recueil

des maximes de morale des écrivains de

sa nation ; mais ils prétendent que sous

Ezéchias , Eliacim , Sobna et Joaké y ajou-

tèrent ce qui avait été écrit de meilleur

depuisSalomon qu'ainsi cette compilation

estpartie de différentes mains. Grotius en

donne pour preuve la différence de style

qu'il a cru y remarquer. Lesneufpremiers

chapitres , dit-il , sont écrits en forme de

discourssuivis ; mais au chap . 10, jusqu'au

ch. 22, 5 , 16, le style est coupé , senten-

tieux , rempli d'antithèses. Au . 17 et

suivants , il ressemble davantage au com-

mencement du livre ; mais au ch. 24 , .

23, il redevient court et sans liaison ; c . 25,

on lit ces mois : Voici les paroles recueil- née à l'homme en le mettant au monde, a

ties par les gens d'Ezéchias, roi de Juda; été de lui apprendre que son créateur était

ch. 30 : Discours d'Agur, fils de Joak ; aussi son maître , son père , son législa-

enfin le ch. 31 a pour titre : Discours du teur et son bienfaiteur ; Dieu ne s'est pas

roi Lamuel. sculement fait connaître à lui comme un

être d'une nature supérieure , mais comme

l'auteur et le conservateur de toutes choses,

comme le rémunérateur de la vertu ei

le vengeur du crime. C'est par là que

Moïse commence son histoire, et cette his-

toire sainte n'est autre que l'histoire de la

Providence. Suivant le tableau qu'elle fait

de la création , Dieu , en tirant du néant

le monde , n'a point agi avec l'impétuosité

aveugle d'une cause nécessaire, mais avec

l'intelligence d'un être libre , avec ré-

flexion , avec prévoyance, avec attention à

la perpétuité de son ouvrage et au bien-

être de ses créatures. Il a dit , et tout a

été fait, mais il a vu aussi que tour était

bien.

Mais des conjectures aussi faibles ne

peuventpas prévaloir sur la tradition cons-

tante qui a toujours attribué ce livre à

Salomon . La différence de style prouve

sealement que ce livre n'a pas été com-

posé de suite , mais par morceaux déta-

chés, comme sefont ordinairement les re-

cueils. Si la variété du style prouvait quel-

que chose , il faudrait soutenir que les

Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique ne

peuvent être de la même main , puisque le

style de cestrois ouvrages est fort différent.

Le chapitre 25, . 1 , porte : Voici les pa-

raboles de Salomon , recueillies par les

gens d'Ezéchias , roi de Juda ; mais les

recueillir , ce n'est pas en être l'auteur. Il

n'est pas sûr, que , c. 30 , . 1. Agur et

Joake soient deux noms d'hommes; la

Vulgate les prend pour deux noms appel-

latifs , dont l'un signifie celui qui amasse,

l'autre celuiquirend ou qui vomit. Enfin ,

puisque l'histoire ne fait mention d'aucun

roi nommé Lamuel, ce peut être un sur-

nom ou une épithète donnée à Salomon.

Parmi les anciens , Théodore de Mop-

sneste, parmi les modernes , l'auteur des

Sentiments de quelques théologiens de

Hollande, sont les seuls qui aient révoqué

en doute l'inspiration de ce livre , et qui

aient prétendu qu'il a été composé par une

industrie purement humaine.

Les anciennes versions , la grecque et

la latine contiennent quelques additions

et quelques transpositions qui ne sont point

dans l'hébreu , mais saint Jérôme a rendu

la Vulgate plus exacte qu'elle n'était au-

paravant. Voyez Bible d'Avignon , t . 8 ,

pag. 1.

|

|
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Après avoir formé deux créatures hu-

maines , il leur ordonne de se multiplier,

de peupler la terre , de la soumettre à leur

empire ; il les bénit , afin qu'elles prospè-

rent. Bientôt il leur donne une loi, et il les

punitpour l'avoir violée . Il en agitde même

à l'égard de leurs enfants ; il se conduit

envers les premiers hommes comme un

père dans sa famille : après avoir exercé

pour eux sa sagesse et sa bonté , il fait

éclater sa justice en punissant le crime ;

et de siècle en siècle ses leçons devien-

nent plus frappantes. Les égarements dans

lesquels les hommes ne tardèrent pas de

tomber, ne nous font que trop sentir com-

bien elles étaient nécessaires ; mais il est

bon de remarquer la sagesse avec laquelle

la divine Providence les a dirigées.

Les évènements arrivés dans l'enfance

du monde, que nous appelons l'état de

nature , tendaient principalement à con-

vaincre leshommes de l'attention que Dieu

donne à l'ordre physique de l'univers ;

PROVIDENCE. attention et volonté de tels furent le déluge universel , la confu-
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sion des langues et la dispersion des peu- 4 les siècles la providence de Dieu s'est

ples , l'embrasement de Sodome , les sept rendu témoignage a elle-même , par les

années de famine en Egypte , etc. Dieu leçons qu'elle a faites aux hommes et par

savait que les hommes aveugles allaient la manière dont elle les a gouvernés , le-

bientôt attribuer à d'autres qu'àlui le gou- | çons et gouvernement toujours analogues

vernement de la nature, en supposant que aux besoins de l'humanité, qui ne peuvent

les astres , les éléments , les phénomènes être par conséquent l'ouvrage du hasard ,

du ciel, les productions de la terre, étaient mais le plan d'ù e sagesse infinie. Les in-

dirigées par des génies , des démons ou crédules ne peuvent l'attaquer qu'en ob-

de prétendus dieux inférieurs et secon- jectant qu'il n'a pas réussi ; mais il n'a tenu

daires; que telle serait l'origine da poly- qu'aux hommes de le faire réussir , et il

théisme et de l'idolâtrie. Il était donc né- | ne tient encore qu'aux incrédules de con-

cessaire que Dieu frappât de grands coups tribuer au succès , en ouvrant les yeux à

sur la nature pour apprendre aux hommes la lumière , en prêchant la religion et la

qu'il en est le seul maître , et qu'il la con- vertu, au lieu de professer l'impiété.

duit seul par sa providence.

sophismes des anciens philosophes contre

Ils ne font aujourd'hui que répéter les

la rovidence, et retomber dans les mêmes

préjugés. En effet , pourquoi un si grand

nombre de raisonneurs ont-ils méconnu

cette grande vérité ? Nous le voyons par

leurs écrits. Les uns pensaient qu'il était

impossible qu'une seule intelligence pût

Les instructions qu'il donna aux Hébreux

par Moïse, les prodiges qu'il opéra en leur

faveur , eurent pour objet principal de

faire voir non - seulement à eux , mais à

tous leurs voisins , qu'il est l'arbitre sou-

verain du sort de toutes les nations ; que

C'est lui seul qui leur accorde la prospé-

rité ou leur envoie des malheurs , qui les voir toutes choses dans le dernier détail
établit dans une contrée ou les transplante

et y donner son attention ; les autres ju-
ailleurs, qui leur donne la paixou la guer- geaient que ces soins minutieux seraient

re, etc. Alors s'introduisait chez les diffé- indignes de la majesté divine , dégrade-

rents peuples le culte des dieux tutélaires raient sa sagesse et sa puissance ; d'autres

et nationaux , et le culte des héros ; cha- prétendaient qu'une telle administration

que peuple voulait avoir le sien et en être troublerait son repos et son bonheur . Une

seul protégé. C'était tout à la fois un effetdes préventions et des haines nationales , preuve . disaient la plupart , que ce n'est

et une cause propre à les perpétuer. Dieu point un Dieu souverainement puissant et

voulait les faire cesser, et cela serait arri- sage qui a faitle monde, c'est qu'à plusieurs

vé si les hommes avaient été moins aveu-

gles et moins obstinés dans leur erreur ;

en adorant tous un seul Dieu, ils auraient

été mieux disposés à fraterniser. A l'ar-

ticle JUDAÏSME , nous avons fait voir qu'il

n'est pas vrai que les Juifs aient pensé sur

ce sujet comme les autres peuples, qu'ils

aient regardé le Créateur du ciel et de la

terre comme un Dieu local et particulier.

Quant aux leçons de Jésus-Christ dans

l'Evangile , elles ont un objet encore plus

sublime: c'est de nous apprendre que cette

même Providence divine conduit seule et

comme il lui plaît l'ordre surnaturel : que

depuis le commencement du monde elle a

eu pour objet le salut du genre humain ;

que tel a été dans tous les siècles le butde

sa conduite; mais qu'elle exécute ce grand

dessein par des moyens impénétrables à

nos faibles lumières , qu'elle éclaire telle

nation par le flambeau de la foi , pendant

qu'elle en laisse telle autre dans les ténè-

bres de l'infidélité , sans que celle-ci ait

droit de se plaindre , ni l'autre de s'enor-

gueillir; qu'à chaque particulier même

Dieu accorde telle mesure de grace et de

dons surnaturels qu'il le juge à propos,

sans que personne ait droit de lui deman-

der raison de sa conduite.

Ainsi nous pouvons dire que dans tous

égards il y a de grands défauts dans cet

ouvrage, et une preuve que ce n'est pas

continuellement du désordre ; en est-il un

lui qui le gouverne , c'est qu'il y arrive

récompense et le vice sans châtiment?

plus grand que d'y laisser la vertu sans

amis de Job raisonnaient ainsi , et ce saint

Déjà , quatre mille ans avant nous , les

homme soutenait contre eux la cause de

la Providence.

Conséquemment , parmi les philosophes

païens , les uns , comme les épicuriens,

Soutinrent que dans le monde tout est

dans un profond repos , ne s'en mêlaient

l'effet du hasard ; que les dieux, endormis

en aucune manière. Les autres ,
surtout

décidépar la loi du destin , loi à laquelle

les stoïciens , imaginèrent que tout était

la Divinité même était soumise. D'autres

enfin , dociles aux leçons de Platon , ima-

ginèrent que le monde avait été fait et

qu'il étaitgouverné par des esprits, génies,

démons ouintelligencesinférieures à Dieu:

que ces ouvriersimpuissants et malhabiles

n'avaient pas su corriger les imperfections

de la matière , et ne pouvaient pas empê-

cher les désordres de ce monde.

Aucun de ces systèmes n'était ni hono-

rable à la Divinité, ni consolant pour les

hommes : voilà cependant tout ce que
la



PRO 43PRO

raison humaine , cultivée par cinq cents 4 égards; il serait comme Dieu la perfection

ans de spéculations philosophiques , avait | infinie.

trouvé de mieux. Il est clair que ce chaos 3° L'on se fait une fausse notion de l'in-

d'erreurs était fondé sur quatre notions fini , quand on suppose que Dieu , parce

fausses : la première , touchant la création qu'il est tout-puissant , doit faire tout le

que les philosophes ne voulaient pas ad- bien qu'il peut; cela est impossible , puis-

mettre ;la seconde , touchant le bien et le qu'il en peut faire à l'infini . Cette suppo-

mal qu'ils prenaient pour des termes ab- sition renferme une contradiction , puis-

solas , pendant que ce sont seulement des que c'en est une de vouloir que Dieu tout-

termes de comparaison; latroisième, a l'é- puissant ne puisse pas faire mieux. Ici re-

gard de la puissance infinie , qu'ils com- vient encore la comparaison fausse entre

paraient à la puissance bornée des hom- la puissance de Dieu et la puissance hu-

mes; la quatrième enfin , concernant la

justice divine , qu'ils supposaient fausse-

ment devoir s'exercer en ce monde. Il est

de notre devoir de le démontrer.

1°Si les philosophes avaient compris que

Dieu a le pouvoir créateur, qu'il opèrepar

le seul vouloir, qu'à sa seule parole , au

seul acte de sa volonté , tout a été fait , ils

auraient concu de même que le gouverne-

mentde l'univers ne peut pas coûter da-

vantage à Dieu , ni plus dégrader sa ma-

jesté souveraine , que la création . Ici les

philosophes comparaient déjà l'intelli-

gence et la puissance divine à l'intelligence

et à la puissance humaine ; et parce qu'un

roi serait fatigué et dégradé s'il entrait

dans les plus minces détails dugouverne-

ment de son empire , ils en concluaient

qu'il en serait de même de Dieu . Consé-

quence ridicule et fausse. C'est donc l'idée

du pouvoir créateur qui a élevé l'esprit et

l'imagination des écrivains sacrés , et qui

leur a inspiré , en parlant de la puissance

de Dieu , des expressions si supérieures à

toutes les conceptions philosophiques.

Dieu , selon leur style , n'a fait qu'appeler

du néant les êtres , et ils se sont présentés ;

il tient les eaux des mers et il pèse le globe

dans le creux de sa main ; les cieux sont

l'ouvrage de ses doigts; c'est lui qui dirige

les astres dans leur course majestueuse ;

d'unmot il peut abimer le ciel et la terre ,

les faire rentrer dans le néant , etc. Il lui

suffit de connaître sa puissance , pour voir

non-seulement tout ce qui est , mais tout

ce qui peut être.

2 Sous les mots BIEN et MAL, nous avons

fait voir qu'il n'y a dans le monde ni bien

ni mal absolu , mais seulement par com-

paraison ; que quand on soutient qu'il y a

du mat , cela signifie seulement qu'il y a

moins de bien qu'il ne pourrait y en avoir.

Nous avons observé qu'il n'est aucune

créature à laquelle Dieu n'ait fait du bien,

quoiqu'il eût pu lui en faire davantage , et

quoiqu'il lui enait faitmoins qu'à d'autres.

Or c'est une absurdité de prétendre que

tout est mal , parce que tout est moins

bien qu'il ne pourrait être ; c'en est une

autre de supposer qu'un être créé , par

conséquent essentiellement horné , peut

être absolumentbien et sans défauts àtous

|
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maine ; l'homme doit faire tout le bien ,

ou le mi ux qu'il peut , parce que son

pouvoir est borné; il n'en est pas de même

à l'égard de Dieu , parce que son pouvoir

est infini.

4° Les philosophes ne raisonnaient pas

mieux lorsqu'ils étaient scandalisés de ce

que Dieu ne punit pas toujours les crimes

en ce monde; une conduite contraire serait

trop rigoureuse à l'égard d'un être aussi

faible et aussi inconstant que 1 homme ,

elle lui ôterait le temps et
Tes

moyens de

faire pénitence. Quelquefois ce qui paraît

un crime aux yeux des hommes est une

action louable ou innocente; bien plus sou-

vent ce qui leur semble être un acie de

vertu vient d'une intention criminelle , la

Providence serait donc injuste , si elle se

conformait au jugement des hommes.

D'autre part , lesrécompenses de cemonde

ne sont pas un prix suffisant pour une âme

vertueuse, immortelle de sa nature; ilfaut

que la vertu soit éprouvée sur la terre

pour mériter un bonheur éternel . Si les

philosophes païens en avaient eu connais-

sance, ils auraient raisonné tout différem-

ment ; leurs reproches contre la Provi-

dence n'étaient fondés que sur leur igno-

rance.

Ce sont néamoins ces notions fausses

qui ont le plus indisposé les païens contre

le christianisme , qui ont fait éclore les

premières hérésies, qui servent encore au-

jourd'hui de fondement aux divers sys-

tèmes d'incrédulité. « Les chrétiens , dit

Cécilius , dans Minutius Félix, prétendent

que leur Dieu , curieux , inquiet , ombra-

geux , imprudent , se trouve partout , sait

tout , voit tout , même les plus secrètes

pensées des hommes ; se mêle de tout ,

même de leurs crimes : comme si son at-

tention pouvait suffire , et au gouverne-

ment général dumonde , et aux soins ni-

nutieux de chaque particulier. Folle pré-

tention. Lanature suit sa marche éternelle,

sans qu'un Dieu s'en mêle ; les biens et les

maux tombent au hasard sur les bons et

sur les méchants ; les hommes religieux

sont souvent plus maltraités par la fortune

que les impies ; si le monde était gouverné

par une sage Providence , les choses sans

doute iraient tout autrement.»>Voilà ce que
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les athées et les matérialistes disent en- 4 et douce des bon rois : il fallait s'en tenir

core tous les jours.

Celse et Julien étaient indignés de ce que

les Juifs se croyaient plus chéris et plus

favorisés de Dieu que les autres nations ,

de ce que les chrétiens à leur tour se flat-

taient d'être plus éclairés que les païens.

Ils comparaient l'état obscur, abject, mal-

heureux , dans lequel les Juifs avaient tou-

jours vécu , à la prospérité, aux victoires,

à la célébrité dont les Grecs et les Romains

pouvaient se glorifier; ils regardaient tout

cet éclat extérieur comme la preuve d'une

prédilectionparticulière de la Providence,

et comme une récompense du culte que

ces peuples avaient rendu aux dieux. A

présent les déistes soutiennent que la pré-

dilection de Dieu envers les Juifs , si elle

était vraie , serait un trait de partialité ,

d'injustice , de malignité, qu'ainsi les écri-

vains sacrés , qui la supposent , nous don-

nent une fausse idée de la Divinité et de sa

providence.

Les marcionites et les manichéens argu-

mentaient à peu près de même ; la dillé-

rence qu'ils trouvaient entre la loi de Moïse

et celle de l'Evangile, entre la conduite de

Dieu envers les premiers hommes, et celle

qu'il a tenue dans la suite , leur paraissait

prouver que ces deux plans de providence

ne pouvaient pas être du même Dieu: que

T'auteur de l'ancienne loi était plutôt un

être méchant qu'un génie ami des hommes.

Ils ne voyaient pas que le genre humain ,

dans son enfance , ne pouvait et ne devait

pas être conduit de la même manière que

dans son age mûr. La plupart des objec- |

tions des manichéens contre l'Ancien Tes-

tament ont été renouvelées de nos jours

par les déistes ; ils ont poussé l'aveugle-

ment jusqu'à objecter contre la Provi-

dence les faits mêmes qui la prouvent ,

qui en démontrent la sagesse et la bonté.

La plupart des sectes de gnostiques ne

purent se persuader que Dieu eût voulu

s'abaisser jusqu'a s'incarner dans le sein

d'une femme , éprouver les misères et les

faiblesses de l'humanité, souffrir etmourir

sur une croix : ainsi les effusions de la

bonté deDieu et les rigueurs de sa justice, |

les bienfaits et les châtiments , ont servi

tour à tour aux hommes insensés et indo-

ciles, de prétexte pour blasphémer contre

la Providence. Leur manie a toujours été

de dire : Si j'étais Dieu , j'agirais tout

autrement. Dieu pouvait leur répondre :

Et moi aussi j'agirais différemment si

j'étais homme. En examinant de près l'es-

prit qui a dicté d'un côté le prédestina-

tianisme, de l'autre le pélagianisme, nous

verrions qu'il a été relatif au caractère

personnel des acteurs : les uns ont attri-

bué à Dieu le despotisme des mauvais

princes , les autres la conduite indulgente 7

à ce que Dien lui-même a daigné nous ré-

véler dans l'Ecriture sainte , touchant la

conduite adorable de sa providence , tou-

jours juste sans cesser d'être bonne et

bienfaisante , et toujours bonne sans dé-

roger à sa justice. Voy-2 BONTÉ , JUSTICE ,

etc.

Un des ouvrages modernes les plus pro-

pres à nous faire admirer la Providence

divine dans l'ordre physique du monde est

intitulé Etudes de la nature, et les objets

sur lesquels l'auteur présente ses ré-

flexions , sont les plus dignes d'occuper les

méditations d'un philosophe ; mais un

théologien doit principalement étudier la

conduite de cette même Providence dans

l'ordre moral , surtout dans l'ordre surna-

turel , telle que la révélation nous le fait

connaître à l'aide du flambeau de la foi ,

nous voyons que cette rovidence divine

est encore plus admirable dans le gouver-

nement des esprits que dans la conduite

des corps , dans l'ellusion des dons de la

grace que dans la distribution des bien-

faits de la nature.

PRUDENCE , l'une des vertus que les

moralistes nomment cardinale , et qui ,

suivant l'Ecriture sainte , est un don de

Dieu. Sous le nom de prudence , les an-

ciens philosophes entendaient principale-

ment l'habileté de l'homme à connaître

ses véritables intérêts pour ce monde , à

prévoir les dangers pour l'avenir , à éviter

tout ce qui peut lui causer du dommage ;

l'Evangile au contraire entend par la pru-

dence attention de prévoir et de prévenir

tout ce qui pourrait nuire à notre salut ou

à celui des autres. Aussi Jésus-Christ dis-

tingue la prudence des enfants du siècle ,

d'avec celle des enfants de lumière , Luc ,

c, 16, . 8 , et il nous ordonne de joindre

à la prudence du serpent la simplicité de

la colombe, Matth. , c. 10, y . 16.

Saint Paul nous apprend qu'il y a une

prudence de la chair qui est`ennemie de

Dieu , Rom. , c . 8 , y . 7. Telle était la dis-

position de ceux qui ne voulaient pas em-

brasser l'Evangile, dans la crainte de s'ex-

poser aux persécutions : il fait remar-

quer que ceux qui ont le plus de prudence

et de capacité pour les affaires de ce

monde , sont souvent les plus aveugles et

les plus téméraires a l'égard de l'affaire

du salut, I. Cor. , c. 1, y. 19.

PRUDENCE, poète chrétien, dont le vrai

nom était Aurelius Prudentius Clemens ,

naquit en Espagne l'an 348 ; il a par consé-

quênt écrit sur la fin du quatrième siècle

et au commencement du cinquième. Il n'y

a rien de profane dans ses poésies , tout y

respire la vertu et la piété . Quoique la
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langue latine fût déjà beaucoup déchuede

son temps, il y a dans ce poète plusieurs

morceaux dignes du siècle d'Auguste , et

Ton chante encore dans l'office divin quel-

ques -unes des hymnes qu'il a composées.

Comme il était très-instruit de la doctrine

chrétienne , plusieurs savants n'hésitent

point de le ranger parmi les docteurs de

Eglise ou parmi les témoins de la tradi-

tion. Le Clerc, quoique protestant , ou plu-

tot socinien , convient que ceux qui ont

voulu soutenir qu'au quatrième siècle on

n'invoquait pas encore les saints , peuvent

être réfutés par plusieurs morceaux des

poésies de Prudence ; en effet , cet auteur

atteste, dans plusieurs endroits , l'invoca-

tion des saints, le culte rendu à la croix et

à leurs reliques , et la coutume de placer |

leurs images sur l'autel. On trouvera une

notice exacte des ouvrages de ce poète

dans les lies des Péres et des Martyrs ,

10 Décembre.

PSALMISTE, PSALMODIE. Voy. PSAUME.

PSATYRIENS , nom qui fut donné , au

quatrième siècle , à une secte de purs

ariens ;on n'en sait pas l'origine . Dans le

concile d'Antioche, l'an 360, ceshérétiques

soutinrentque le Filsde Dieu avait été tiré

du néant de toute éternité : qu'il n'était

pas Dieu, mais une créature ; qu'en Dieu

la génération ne différait point de la créa-

tion. C'était la doctrine qu'Arius avait en-

Platon. Théodoret, Hær. Fab , 1. 4 , p.387.

seignée d'abord, et qu'il avait prise dans

4 le temple, lorsqu'il l'ent fait bâtir, et l'on

continua de l'observer jusqu'à ce que ce

temple fût détruit par Nabuchodonosor.

Pendant la captivité de Babylone , un des

plus vifs regrets des Juifs était de ne plus

entendre chanter les cantiques de Sion ;

mais dès qu'ils furent de retour, Zorobabel

leur chef, et Jésus , fils de Josédech , grand

prêtre, firent dresser un autel poury offrir

des sacrifices, et rétablirent le chant des

psaumes tel qu'il était auparavant ; Esdr.,

c. 3, . 2 et 10.

C'est une question de savoir si David est

le seul auteur des 150 psaumes sans excep-

tion , ou s'il y en a quelques-uns qui ont été

composés par d'autres écrivains hébreux,

tels qu'Asaph, Idithum, Eman , les enfants

de Coré, etc. , comme le titre de plusieurs

psaumes semble l'indiquer. L'un et l'autre

de ces sentiments est soutenu par des Pères

de l'Eglise et par d'habiles interprètes ;

mais il n'est pas nécessaire d'en embrasser

un, puisque l'Eglise n'a rien décidé sur ce

point en lisant attentivement ces divins

cantiques , on voit que tous ont été com-

posés par le même esprit , c'est-à-dire par

l'esprit de Dieu. Il est certain , par une

multitude de passagesde l'Ecriture sainte

et par le sujet même de la plupart des

psaumes, que David est l'auteur du très-

grand nombre si d'autres que lui en

ont fait , ils l'ont pris pour guide et pour

modèle.

Il n'y a pas lieu non plus d'assurer que

bablement les prêtres et les lévites en

c'est Esdras ou un autre qui en a fait la

collection cela n'a pas éténécessaire . Pro-

avaient chacun un recueil, puisque c'était
PSAUME , cantique ou hymne sacré. Le

livre des psaumes est nommé en hébreu
à eux de les chanter ; ils l'emportèrent

Theillim (Jouange ) , parce que ce sont
sans doute à Babylone , afin de les ensei-

des chants destinés à louer Dieu ; le grec
gner et d'y exercer leurs enfants ; ils n'a-

vaientpas moins besoin de ce livre que du

Ciui vient de tv , toucher légère- Lévitique qui renfermait le détail de leurs

ment ou pincer un instrument demusique.

parce que le chant des psaumes était ac-

compagné du son desinstruments . Ils sont

au nombre de cent cinquante ; les Hébreux

n'en ont jamais compte davantage , quoi-

qu'ils ne les partagent pas absolument

commenous ; mais cettevariété est légère,

ellene mérite pas attention.

Il n'est aucun livre de l'Ecriture sainte

dont l'authenticité soit mieux établie ; c'est

un fait constant que, depuis Davidjusqu'à

nons , les Juifs n'ont pas cessé de faire

usage des psaumes dans leurs assemblées

religieuses. Ce pieux roi les fit chanter

dans le tabernacle , dès qu'il l'eut fait pla-

cer à Jérusalem sur le mont de Sion ; il

régla les fonctions des lévites à cet égard ,

il établit quatre mille chantres , auxquels

il donna des instruments, et il chantait lui-

même avec eux ; I. Par., c. 23 , . 5. Sa-

lomon son fils conserva le mêmeordre dans

|

|

fonctions , et ils étaient assurés que leur

famille reviendrait dans la Judée au bout

de soixante-dix ans. Ceux qui revinrent

en effet dûrent rapporter ce livre avec eux

aussi bien que leur généalogie , afin de

rentrer en possession du sacerdoce ; I. Esd.

c. 2, . 62. Comme Esdras était prêtre , il

avait sans doute un recueil de psaumes ;

mais ce n'était pas le seul, puisque 73 ans

avant son arrivée , et avant même la fon-

dation du second temple, Zorobabel avait

rétabli les sacrifices, le chant des psaumes

et les fêtes, c. 3 , . 2 10. Rien de tout

cela ne fut interrompu , si ce n'est pen-

dant les trois années de la persécution

d'Antiochus ; mais tout fut réparé par les

Machabées , Josèphe Antiq. Jud. , 1 , 12 ,

c. 11. Le même ordre continua jusqu'à la

destruction du second temple, faite par les

Romains, et les Juifs l'ont repris autant

qu'ils ont pu, dès qu'ils ont eu des syna-
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|

gogues ou des lieux d'assemblée pour 4 composèrent des cantiques pour exalter

exercer leur religion. les bienfaits de Dien : David célébra dans

Il est difficile d'apercevoir dans le sau- les siens presque tous les faits qui intéres-

tier un ordre quelconque, et d'en faire une saient son peuple. Ces monuments qui ac-

division relative , soit à la chronologie compagnent l'histoire , et dont la plupart

soit aux divers sujets , puisque le même ont été faits à la date même des évène-

psaume traite souvent de plusieurs objets ments, en attestant la certitude. Par les

différents. La division que les Juifs en ont récits de David , nous sommes convaincus

faite en cinq parties estpurement arbitraire que les écrits de Moise et les autres livres

et ne sert à rien. historiques existaient de son temps ; il

n'aurait pas été possible de conserver un

souvenir exact de tant de choses par la

seule tradition.

La matière ou le sujet des psaumes en

général a donné lieu à des erreurs ; les ni-

colaïtes , les gnostiques , les marcionites,

les manichéens , qui rejetaient l'Ancien

Testament , eurent la témérité de regar-

der ces cantiques sacrés comme des chan-

sons purement profanes . Saint Philastre les

aréfutés dans son Catalogue des hérésies,

ch. 126. « Ils ont eu, dit saint Léon , l'au- |

dace et l'impiété de rejeter les psaumes

qui se chantent dans l'Eglise universelle

avec la plus grande dévotion . » Serm. 8 ,

col. 4, t. 2, p. 117. Ils en composèrent de

Pans analogues à leurs opinions.Lesan
plus

baptistesn'avouent point que ce soient des

cantiques inspirés de Dieu.

L'Eglise chrétienne , aussi bien que l'é-

glise judaïque, a toujours cru le contraire :

il suffit d'avoir du bon sens et un peu de

connaissance des saintes Ecritures , pour

apercevoir que dans les psaumes l'esprit

de Dieu a élevé le gnie et conduit la

plumede l'auteur . Davidy célèbre les gran-

deurs de Dieu et toutes les perfections di-

vines , la vérité et la sainteté de sa loi ,

la magnificence de ses ouvrages, les bien-

faits dont il comble les hommes, les vertus

des anciens justes , les graces que le Sei-

gneur accorde à ceux qui suivent leur

exemple, le bonheuréternel qu'il leur pré-

pare, les châtiments dont il punit les mé-

chants. En louant leurs faux dieux , les

païens excitaient et fomentaient les pas-

sions et les vices qu'ils leur attribuaient :

les cantiques composés à l'honneur du vrai

Dieu ne sont que des leçons de vertu.

Où pouvons-nous trouver, dit le savant

Bossuet , desmonuments plus authentiques

de notre foi, des motifs plus solides d'es-

pérance , des moyens plus puissants pour

allumer en nous le feu de l'amour divin ?

Ces chants religieux rappellent les prin-

cipaux faits de l'histoire sainte : on sait que

la coutume des anciens était de célébrer

par des cantiques les évènements intéres-

sants dont ils voulaient transmettre la mé

moire à la postérité: l'usage en fut établi

chez les Hébreux depuis Moïse , et conti-

nué constamment. A l'exemple de ce légis

Jateur , Débora , Anne , mère de Samuel ,

Ezéchias , Isaïe , Habacuc, Jonas , Tobie,

Judith, l'Ecclésiastique, etc ; sous le Nou-

veau Testament , la sainte Vierge Marie ,

le prêtre Zacharie , le vieillard Siméon ,

Plusieurs psaumes sont évidemment

prophétiques et regardente Messie . Jésus-

Christ lui-même s'en est fait l'app ication,

il y a renvoyé plus d'une fois les Juifs in-

crédules ; ses apôtres leur ont opposé

même preuve , i's ont montré le vrai sens

des expressions du roi-prophète. Plusieurs

en ellet ne peuvent convenir qu'à Jésus-

Christ ; il faut faire vio ence aux termes

pour les adapter à un autre personnage.

Les Juifs eux-mêmes ont toujours cru y

voir le Messie futur ; nous avons encore 'es

explications de leurs anciens docteurs. En-

fin, c'est le sentiment des Pères de l'Eglise

qui ont succédé immédiatement aux ape-

tres, aussi bien que de ceux qui sont venus

à la suite ; c'est donc une tradition de la-

quelle il n'est pas permis de s'écarter. Da-

vid annonce la génération éternelle et la

naissance temporelle du Fils Dien , ses

miracles, ses humiliations, ses souffrances,

sa mort , sa résurrection , sa g'oire , son

sacerdoce éternel, l'établissement de son

règne , malgré les efforts de toutes les

puissances de la terre, la réprobation des

Juifs , lavocation des gentils . A lavue de

tant de prédictions si claires , pouvons-

nous douter que Dieu n'ait voulu préparer

et confirmer d'avance notre foi aux mys-

tères de son Fils ?

Nous trouvons dans ces cantiquesde quoi

affermir notre espérance , non seulement

par lavivacité avec laquelle ils peignent le

bonheur sublime que Dieu réserve aux

justes, mais en nousmontrant l'exactitude

avec laquelle Dieu exécute ses promesses a

l'égard de ses serviteurs. Davidrépète con-

tinuellement que Dieu est bon, juste, saint ,

fidèle à sa parole ; et que sa miséricorde

est éternelle ; il atteste que Dieu a fidèle-

ment gardé l'alliance qu'il avait faite avec

Abraham, Isaac , Jacob et leur postérité ;

qu'il a exécuté tout ce qu'il leur avaitpro-

mis ; Ps. 104. . 8 et suiv. Il excite ainsi

notre confiance aux nouve les promesses

que Dieu nous a faites par Jésus-Christ

l'espérance d'obtenir le bonheur du ciel

par les mérites de ce divin Sauveur.

En répétant les expressions entlammées

amour, il est difficile de ne pas sentir quel-

par lesquelles David témoigne à Dieu son
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ques étincelles de ce feu divin . Il exalte les 4

perfections infinies de Dieu , sa puissance,

sa sagesse, sajustice , sa bonté, son amour

pour les créatures, sa patience , sa douceur

a l'égard des pécheurs , et la facilité avec |

laquelle il leurpardonne. Personne n'en fit |

jamais une plus douce expérience que ce

roipénitent , aussi en parle-t-il avec un

cœurpénétré. Après l'exemple de Jésus-

Christ , il n'en est aucun plus capable que

le sien de nous apprendre à aimer nos

frères , a tout pardonner à nos ennemis.

Pour obtenir de Dieu un entier oubli de

ses fantes, il lui expose la patience avec la

quelle il a souffert la haine , les persécu-

yons , les opprobres des méchants , le si-

fence profond qu'il a gardé , en considé-

rant ses afflictions comme des châtiments

et des épreuves qui lui venaient de la main

de son souverain maître.

Où puiser ailleurs que dans les psaumes

les sentiments d'une piétéplus tendre? Tout

ce qui tenait au culte du Seigneur affectait

le cœurde David ; il ne parle qu'avec en-

thousiasme de la montagne sainte , du ta-

bernacle , de l'arche d'alliance , de la loi ,

des chants des lévites, des sacrifices et des

solennités de Sion ; il y invite tous les peu-

ples , il gémit dans son exil d'en être éloi- |

né. Le respect pour la majesté de Dieu ,

la crainte de ses jugements , l'admiration ,

la reconnaissance, l'aveu de sa propre fai-

Elesse,la confiance, l'amour, le désir d'être

désormais bdèle au Seigneur , animent

toutes ses expressions.

morts , les ténèbres , le séjour de l'oubli et

de la perdition , etc. Mais dans combien

d'autres passages David ne parle - t-il pas

de la vie future , du bonheur éternel des

justes, de la fin déplorable des méchants ?

Il dit qu'ébranlé quelquefois par la pros-

périté temporelle de ces derniers , il a été

tenté de douter si les justes ne travaillent

pas en vain ; mais qu'il a pénétré dans ce

mystère de la Providence , en considérant

la fin dernière des impies ; il conclut en

disant : Dieu sera mon partagepour l'é-

ternité, Ps. 72 , N. 12 et suiv. Il exhorte

les justes à ne pas envier le sort des pé-

cheurs en ce monde, il les assure que Dieu

sera leur héritage pourjamais , Ps. 36, y.

7. Il espère que Dieu ne laissera pas son

âme dans le séjour des morts , mais lui

rendra une nouvelle vie qui ne tinira plus,

Ps. 15 , . 10 , etc. Ce n'est donc que par

comparaison avec ce que nous faisons sur

la terre , qu'il demande si les morts loue-

ront le Seigneur comme les vivants.

Quant au style des psaumes , personne

ne doute aujourd'hui que ce ne soit une

vraie poésie , c'est-à-dire des vers caden-

cés et mesurés ; mais comme nous ne con-

naissons plus la vraie prononciation de

l'hébreu , nous ne pouvons pas en sentir

l'harmonie . Josèphe,Origène , Eusèbe, saint

Jérôme parmi les anciens ; Le Clerc , Bos-

suet , Feury , dom Calmet , et d'autres

parmi les modernes , ont été de ce senti-

ment. Mais personne ne l'a mieux prouvé

que Lowth dans son traité de Sacra Poesi

Cela n'a pas empêché les incrédules de lebræorum, et Michaëlis dans ses notes

chercherdans les psaumes des sujets de sur cet ouvrage. Ils font voir que les psau-

scandale : ils disent que ce roi y montre à mes sont en vers , non de la même me-

tout moment des sentiments de vengeance, sure , mais les uns plus courts et les au-

qu'il lance des malédictions et des impré- tres pluslongs . Le style en est sentencieux ,

cations contre ses ennemis , qu'il demande coupé en paraboles et en maximes , plein

a Dieu de les punir, de les faire périr avec de figures hardies , relatives au génie ,

touteleur postérité . Au mot IMPRÉCATION , aux mœurs, aux usages des Orientaux . Les

nous avons fait voir que ce sont la des pré- métaphores y sont fréquentes , de même

dictions et rien de plus ; saint Augustin l'a que les images et les comparaisons em-

remarqué, de ser nione Domini in monte , pruntées des choses naturelles , de la vie

lib . 1 , n. 72 , serm. 56 , n. 3 ; David pro- commune , surtout de l'agriculture , de

teste aucontraire qu'il ne s'est vengé d'ac- l'histoire et de la religion des Juifs. Ce

cunennemi. D'ailleurs les Pères de l'Eglise style poétique est vi , énergique , animé

out observé que sous le nom de ses enne- par la passion et par le sentiment, sublime

mis ce roi entend les ennemis de Dieu et dans les objets , dans les pensées, dans les

de Jésus-Christ , principa'ement les juifs mouvements de l'âme et dans les expres-

incrédules et réprouvés , et qu'il annonce sions ; tout y est personnitié , tout y vit et

les vengeances du Seigneur qui tomberont y respire , rien n'est plus capable d'émou-

sur eux ; cela paraît évidemment par le voir ; les poésies profanes sont froides en

psaume 21 , que Jésus-Christ s'est appliqué comparaison de celles de David.

sur la croix , Matth. , c. 27 , . 46 ; ce qui

est dit des méchants ne peut pas s'enten-
dredes ennemis de David.

Les imitateurs de leur incrédulité ajou-

tent que ce roi montre peu de foi a la vie

future ; il demande si les morts loueront le

Seigneur, s'ils annonceront ses miséricor-

des dans le tombeau ; il appelle l'état des

|

P

Lowth soutient qu'il y a souvent dans les

psaumes un sens mystique et figuré ; que

plusieurs désignent le Messie sous le nom

de David ou d'un autre personnage. Mi-

chaëlis rejette ce double sens : il prétend

que si un psaume regarde David , il ne

sert à rien de l'appliquer au Messie ; que

si celui-ci en est l'objet , on ne doit pas y
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en chercher un autre, Prælect. 11 , p. 221. A

Mais en cela il contredit non-seulement

les interprètes juifs et les chrétiens , mais

encore les apôtres et les évangélistes , qui

ont appliqué à Jésus - Christ , dans le sens

allégorique , plusieurs passages tirés des

psaumes et des autres livres saints , qui

semblent désigner d'autres personnages

dans le sens littéral. Voyez ALLÉGORIE , FI-

GURE, etc. Il ne nie pas cependant que plu-

sieurs psaumes ne soient prophétiques.

Ces deux critiques ont distingué dans le

Psautier des poèmes de presque toutes les

espèces, des idylles , des élégies, des pièces

didactiques et morales , mais surtout des

odes de tous les genres et de la plus grande

beauté. Ils ajoutent que sans la connais-

sance de la poésie hébraïque , il est impos-

sible d'entendre parfaitement les psaumes

et les autres livres saints écrits à peu près

dans le même style.

Aussi personne ne disconvient que les

psaumes ne soient souvent obscurs , soit à

cause du style figuré et poétique , soit à

raison de ce que le texte hébreu n'est pas

toujours correct , parce qu'il a été souvent

copié , soit enfin à cause de la variété des

versions, parmi lesquelles il n'est pas tou- |

jours aisé de distinguer la meilleure, quoi- |

qu'elles soient en grand nombre.

La plus ancienne est celle des Septante,

mais elle est souvent peu d'accord avec les

autres versions grecques qu'Origène avait

rassemblées dans ses Hexuples. La para-

phrase chaldaique passe pour être du rab-

bin Joseph l'Aveugle ; elle est beaucoup

plusmoderne et moins exacte que celle des

autres livres hébreux , composée par On-

kélos et par Jonathan . La traduction syria-

que est très-ancienne , elle a été faite sur

l'hébreu. Il y a deux versions arabes des

psaumes , dont l'une a été faite sur le

texte original , l'autre sur le syriaque, sui-

vant l'opinion commune . Celle des Ethio-

piens a été tirée du cophte des Egyptiens ,

qui a été emprunté des Septante. Voyez

BIBLE , VERSION.

version lat ne entièrement nouvelle sur le

texte hébreu, il jugea lui-mêmequ'ilfallait

continuer à chanter dans l'Eglise la précé-

dente , à laquelle les fidèles étaient accou-

tumés , mais que , pour en avoir l'intelli-

gence , il faut souvent recourir au texte

original ; Epist. ad Suniam et Freteľam,

Op . tom . 2 , col. 647. Plusieurs savants pré-

tendent que , dans le dixième et le on-

zième siècle , la plupart des églises de l'I-

talie et des Gaules avaient adopté la der-

nière version latine de saint Jérôme faite

sur le texte hébreu ; mais au seizième ,

Pie V y tit rétablir l'usage du psautier ro-

main. Cependant il n'empêcha point que

l'on ne continuât de chanter l'ancienne ita-

lique non corrigée , dans l'église du Vati

can, dans la cathédrale de Milan, a Saint-

Marc de Venise et dans la chapelle de

Tolède , où l'on suit le rit mozarabique ,

parce que cet usage n'y avait jamais été

interrompu.

La multitude des commentaires faits sur

les psaumes est infinie ; parmi le grand

nombre des interprètes , les uns se sont

principalement attachés au sens littéral ,

les autres au sens figuré et allégorique;

plusieurs ont réuni l'un et l'autre . En géné

ral on ne doit pas blâmer ceux qui ont eu

pourprincipal objetd'en tirerdes réflexions

propres à confirmer la foi et à régler les

mœurs , qui ont cherché à nourrir la piété

des fidèles plutôt qu'à les rendre habiles

dans l'intelligence dutexte. Les protestants

désapprouvent cette méthode , mais leur

goût ne fait pas règle ; quelque estimable

que soit la science , la vertu nous paraît

encore préférable.

Nous ne savons pas comment ils peu-

vent concilier l'usage qu'ils font des pisau-

mes avec l'aversion qu'ils témoignent pour

les explications allégoriques et mystiques

de l'Ecriture sainte . Car enfin il est évident

que la plupart de ces cantiques , entendus

dans le sens littéral , seraient des prières

absurdes. Prenons seulement pour exem-

ple lepsaume 50e qui convient si bien aux

pécheurs pénitents. Que signifient dans le

sens littéral les ỳ. 16 , 20 et 21. Délivrez-

moi, Seigneur, du sang.... Répand 2 vos

bienfaits sur Sion , afin que les murs de

Jérusalem soient rebátis .... Alors les peu-

ples chargeront vos autels de victimes.

Nous ne pensons pas que les protestants

s'intéressent beaucoup à la reconstruction

des murs de Jérusalem , ni qu'ils soient

tentés d'offrir au Seigneur des sacrifices

sanglants. Que veulent - ils donc dire à

Dieu, si en chantant ces paroles ils les en-

tendent à la lettre ? on pourrait citer cent

autres exemples.

L'ancienne Vulgate latine ou italique a

été prise sur les Septante , avant que leur

version eût été corrigée par Origène , par

Hésychius et par le prêtre Lucien ; elle est

d'une si haute antiquité , qu'on n'en con-

naît ni la date ni l'auteur . On convient que

le style n'en est pas élégant ; mais les pre-

miers chrétiens , à l'exemple des apôtres ,

faisaient beaucoup plus de cas du sens et

des choses que de la pureté du langage.

Cependant , lorsque saint Jérôme eut re-

touché deux fois cette version en la compa-

rant au texte hébreu , on adopta bientôt

dans l'Eglise romaine ses corrections , et
c'est de cette version ainsi corrigée que Après ce que nous avons dit de l'excel-

nous nous servons encore aujourd'hui.lence de ces divins cantiques ,

Lorsque ce Père eut fait dans la suite une pas être étonné de ce que l'Eglise chré-

on ne doit
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tienne , dès son origine , en a introduit le

chant dans sa liturgie , Constit. apost., \.

cap. 65. Saint Paul exhorte les fidèles

a s'édifier les uns les autres par ce saint

exercice , Ephes., c . 5 , y . 19 ; Coloss., c.

3 ,. 16. Les solitaires et les cénobites y

employaient les moments qu'ils ne don-

naientpas au travail , et lorsqu'ils se trou-

vèrent rassemblés dans un monastère en

nombre suffisant , ils y établirent la psal-

modie continuelle pour le jour et pour la

Buit. Voyez ACOEMÈTES. Les Pères de l'E-

glise , les saints de tous les siècles en ont

fait le sujet habituel de leur méditation ,

plusieurs en avaient continuellement les

paroles à la bouche. Il est consolant de

répéter encore aujourd'hui les mêmes can-

tiques qui ont été consacrés à louer le Sei- rang que les païens : Sit tibi sicutethnicus

gneur depuis près de trois mille ans.

4 c . 8 , y . 33 : Nemini servivimus unquàm.

En cela ils ne disaient pas la vérité , puis-

qu'ils avaient été plusieurs fois réduits

en servitude par des princes étrangers ;

mais les galiléens , les hérodiens , les ju-

daïtes ou sectateurs de Judas le Gaulonite,

les pharisiens en général , n'en étaient pas

moins infatués de leur ancienne liberté.

Pour tendre un piège à Jésus-Christ , ils

lui demand rent s'il était permis ou non

de payer le tribut à César. Mutth., c. 22 ,

. 17.)

On nomme psaumes graduels le 119° et

les suivants jusqu'au 134 ; les interprètes

ontdonné plusieurs explications de ce nom

qui paraissentpeu probables. Dom Calmet

a pensé que canticum graduum , cantique

de la montée , signifie cantique du retour

de la captivité de Babylone , parce que

ces psaumes semblent composés pour de- |

mander à Dieu ce bienfait ou pour l'en

remercier. Lowth et Michaëlis nous pa-

raissent avoirmieux rencontré , en disant

que cespsaumes avaient été faits pour être

chantés pendant que le peuple montait au

temple pour célébrer quelque solennité.

Le sentiment de ceux qui prétendent que

le tr's-grand nombre des psaumes font

allusion à la captivité de Babylone ne pa-

rait pas encore avoir acquis beaucoup de

partisans. Voyez POÉSIE HÉRRAÏQUE.

PTOLĖMAITES , sectateurs d'un certain

Ptolémée , l'un des chefs des gnostiques

qui avait ajouté de nouvelles rêveries à

leur doctrine. Dans la loi de Moïse il dis-

tinguait des choses de trois espèces ; selon

Ini , les unes venaient de Dieu , les autres

de Moïse , les autres étaient de pures tradi-

tions des anciens docteurs. S. Epiphane ,

1.1, t. 2, Hær. 33.

Après les Samaritains , les publicains

étaient les hommes que le commun des

Juifs détestait le plus ; il les regardait en

général comme des fripons et des hommes

sans honneur ; il les mettait dans le même

et publicanus , Matth., c. 18 , . 17. Il y

en avait néanmoins plusieurs qui étaient

juifs , témoin Zachée qui est appelé chef

des publicains , et saint Matthieu qui re-

nonça à sa profession pour s'attacher à Jé-

sus-Christ. Aussi les Juifs ne pardonnaient

point au Sauveur la société dans laquelle

il vivait avec ces gens-la ; ils le nommaient

l'ami des publicains et des pécheurs , ils

lui reprochaient de boire et de manger

avec eux. On sait que Jésus-Christ leur ré-

pondit : «Je ne suis point venu appeler les

justes , mais les pécheurs à la pénitence. »

Luc., c. 5 , . 32.

Il nous paraît néanmoins que Grotius et

d'autres ont trop exagéré , lorsqu'ils ont

dit que l'on ne permettait pas aux publi-

cains d'entrer dans le temple ni dans les

synagogues , que l'on ne recevait pas leurs

offrandes non plus que celles des prosti-

tuées , et que l'on ne voulait pas prier pour

eux. Dans saint Luc , c . 18 , ✯. 10 , Jésus-

Christ nous représente un pharisien et un

publicain qui priaient tous deux dans le

temple , l'un avec beaucoup d'orgueil , et

l'autre avec beaucoup d'humilité.

Le nom de publicains ou poblicains fut

aussi donné en France et en Angleterre

aux albigeois. Voyez ce mot.

qu'il veut , mais tout ce qui est possible ,

tout ce qui ne renferme point de contra-

diction , et que sa puissance n'a point de

bornes.

PUISSANCE DE DIEU , attribut de la

PUBLICAIN. C'est ainsi que se nom- divinité que l'on exprime par le mot de

maient, chez les Romains , les receveurs toute-puissance , afin de donner à enten-

des impôts. Comme les Juifs ne suppor- dre que Dieu peut non-seulement tout ce

taient qu'avec beaucoup de répugnance le

jong des Romains , et ne leur payaient tri-

but que très malgré eux , ils avaient hor-

reur de la profession des publicains ; nous

en voyons des exemples sensibles dans Cette vérité peut se démontrer par la

'Evangile . La loi de Moise leur avait dé- notion même de Dieu : il est l'Etre néces-

fendu de prendre pour roi un homme qui saire , existant de soi-même; il n'a point

ne fût pas de leur nation , Deut., c. 17, .de cause , et il est lui-même la cause de

15 : conséquemment ils détestaient la do-

mination étrangère sous laquelle ils étaient
forcés de vivre : « Nous n'avons , disaient-

ils, jamais été asservis à personne ; »Joan.,

tous les êtres ; comment donc l'Etre divin

serait - il borné? Rien n'est borné sans

cause. Les êtres contingents et créés sont

bornés parce qu'ils ont une cause ; Dieu ,

IV.
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en les créant , leur a donné tel degré d'être ♣

et de facultés qu'il lui a plu ; mais Dieu ,

qui n'a point de cause , ne peut être borné |

par aucune raison. Sa nécessité d'être est

absolue : or une nécessité absolue et une

nécessité bornées seraient une contradic-

tion . Puisque l'Eire divin n'est pas borné ,

aucune des facultés , aucun des attributs

qui lui conviennent , n'est borné ; tous ces

attributs tiennent à son essence , ils sont

intinis comme cette essence même ; ainsi

la puissance divine est intinie comme

toutes les autres perfections de Dieu. Voy.

INFINI.

coéternels , qui se gênent mutuellement

dans leurs volontés et dans leurs opéra-

tions, desquels par conséquent la puissance

est très-bornée , et le sort très-malheureux,

puisque rien n'est plus fâcheux à un être

| intelligent que de ne pas pouvoir faire ce

qu'il veut. Tertull. , 1. 1 , contra Marcion,

c. 3 ; saint Augustin , 1. de Nat.boni, c.43;

adv. Secundin., c. 20 , etc.

Les philosophes se jetaient dans ces

fausses hypothèses , parce qu'ils nevou-

laient pas attribuer à Dieu les maux et les

imperfections de ce monde ; ils aimaient

mieux bornersa puissance que de déroger

à sa bonté; mais ils se faisaient une fausse

idée de la bonté divine. Ils supposaient

Il faut cependant convenir que cette vé-

rité , quoique démontrable , n'a été bien

connue que par la révélation . S il y a quelque Dieu ne serait pas bon , s'il ne faisait

ques anciens philosophes qui aient attri-

bué à Dieu la toute-puissance , ils n'ont

pas compris toute l'énergie de ce terme ;

ils ont réellement borné cette puissance

souveraine , en niant la possibilité de la

création. Y a-t-il un pouvoir plus grand

que celui de créer, de produire des ètres

par le seal vouloir ? C'est donc l'idée de

la création reçue par révélation qui nous

a donné la notion la plus claire de la

toute-puissance divine ; ce n'est pas sans

raison que ces deux idées sont réunies

dans le symbole : Je crois en Dieu , le Père

tout-puissant , Créateur du ciel et de la

terre.

|

pas à ses créatures tout le bien qu'il peut

leur faire or cela est impossible , puis-

qu'il peut leur en faire à l'infini . Quelque

degré de bien que Dieu leur accorde , il

peut toujours l'augmenter à l'infini , et

comme nous appelons mal la privation

d'un plus grand bien , dans toute supposi

tion possible , il se trouvera toujours dans

la créature un mal d'imperfection , c'est-

à-dire la privation d'une perfection plus

grande de laquelle elle était susceptible

par sa nature. D'ailleurs Dieu , étantl'Etre

nécessaire , existant de soi-même , est es-

sentiellement libre , indépendant , maître

de distribuer ses dons entelle mesure qu'il

quelle il n'ait accordé quelque degré de

perfection et de bien-être , à laquelle par

conséquent il n'ait témoigné de la bonté .

S'il a pu lui donner davantage , il a pu aussi

lui donner moins , sans qu'elle ait aucun

sujet de mécontentement ni de plainte.

Cette vérité , applicable à chaque parti-

calier, ne l'est pas moins à l'égard de la

totalitédes êtres oude l'univers en général.

Suivant l'opinion de tous les anciens phi- lui plaît. Or il n'est aucune créature à la-

losophes , Dieu , pour produire le monde ,

a eu besoin d'une matière préexistante et

éternelle comme lui ; et parce qu'il ne lui

a pas été possible d'en corriger les dé-

fauts , de la sont venues les imperfections

de son ouvrage : voilà donc en Dieu une

double impuissance. Mais ces grands gé-

nies n'ont pas compris que si la matière

est éternelle , nécessaire , incréée , l'état

dans lequel elle était avant la formation On dit : Mais Dieu les a faits de manière

du monde était aussi éternel et nécessaire, que le péché règne dans le monde : or le

par conséquent essentiel et immuable ; péché est non-seulement un mal relatif

Dieu n'aurait donc pas pu le changer, il ou un moindre bien , mais un mal absolu

n'aurait eu aucun pouvoir sur la matière. et positif: comment le concilier avec la

C'est l'argument que les Pères de l'Eglise bonté de Dieu , pendant qu'il est le maître

ont opposé aux philosophes , et par lequel de l'empêcher ? Nous avons déjà répondu

ils ont démontré que la toute-puissance ailleurs que le péché vient de l'hommeet
divine emporte nécessairement le pouvoir non de Dieu; c'est l'abus volontaire et

de créer la matière. Saint Justin , Cohort. libre d'une faculté bonne en elle-même,

ad gentes , n. 23 ; saint Théophile , ad au- qui est le pouvoir de choisir entre le bien

tolic., 1. 2 , n. 4 , etc. et le mal. L'homme rendu impeccable par

Marcion , Manes , et leurs disciples . éga- nature ou par grace serait sans doute plus

rés par les philosophes orientaux , raison-

naient encore plus mal ; ils faisaient à Dieu

une injure plus évidente , en supposant un

principe actif du mal , coéternel à Dieu ,

qui avait gêné la puissance divine et l'a-

vait empêché de produire tout le bien que

Dieu aurait voulu faire . Les Pères qui les

ont réfutés ont fait voir que c'est une ab-

surdité d'admettre deux principes actifs ,

parfait que l'homme capable de pécher:

mais on ne prouvera jamais que le pouvoir

qu'il a d'être vertueux ou vicieux à son

choix , et de se rendre ainsi heureux on

malheureux , est un pouvoir mauvais et

pernicieux en lui-même, un mal positif

que Dieu a fait à l'homme. Ceux qui ont

bien usé de leur libre arbitre ont- ils lieu

d'ètre mécontents d'en avoir été doués ? Ils
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en béniront Dieu pendant toute l'éternité . 4

Or Dieu donne a tous les hommes les se-

cours dont ils ont besoin pour bien user

de cette faculté ; il ne faut pas la confondre

avec l'abus que l'homme en fait. V. BIEN , |

MAL , BONHEUR , MALHEUR , OPTIMISME , etc.

De la même il s'ensuit qu'il ne faut pas

raisonner de la bonté divine jointe à une

puissance intinie , comme on raisonne de

la bonté de l'homme, dont le pouvoir est

très-borné. Pour que l'homme soit censé

bon, il doit faire tout le bien qu'il peut , et

ce bien sera toujours borné, de même que

son pouvoir. A l'égard de Dieu , vouloir

qu'il fasse tout le bien qu'il peut, c'est une

absurdité , puisque encore une fois il en

peut faire à l'infini , que sa puissance n'a

point debornes, et qu en vertu de sa liberté

souveraine il est le maitre de choisir en-

tre les divers degrés de bien qu'il peut

faire. Une comparaison fautive entre la

bonté de Dieu et la bonté de l'homme a

trompé les anciens philosophes ; les mo-

dernes en abusent encore.

plus heureuses et plus parfaites qu'elles

ne sont?

Une autre absurdité est de dire qu'il les

aurait readues infiniment heureuses ; un

bonheur infini est celui de Dieu , aucune

créature n'en est capable ; celui des saints

dans le ciel n'est point actuellement infini,

puisque les uns jouissent d'un plus grand

bonheur que les autres ; il est infini seule-

ment en puissance , parce qu'il ne finira

jamais. Nous avonsdonc raison dediredans

un sens : Tout est bien, c'est-à-dire , il y a

dans toutes choses un certain degré de

bien, Si nous entendions , comme les op-

timistes , que tout est absolument bien,

nous aurions autant de tort que ceux qui

prétendent que tout est absolument mål.

Par la même raison , nous soutenons que

tout pourrait être moins mal, et que Dieu

pouvait faire miður, puisque enfin bien et

mal ne sont que destermes de comparai-

son dans ce que Dieu a fait . Voyez MAL ,

OPTIMISME.

On nous dit : Puisqu'il n'y a dans ce

monde qu'un degré de bien très-borné , à

quel titre jugez-vous que Dieu est tout-

puissant ? Vous ne devez lui supposer que

le degré de puissance qu'il a fallu pour ce

qu'il a fait ; un ouvrage fini et borné ne

vousdonne pas droit de supposer une puis-

sance infinie.

Aussi ne jugeons-nous pas de l'infinité

de la puissance divine parla perfection de

son ouvrage , mais parce que Dieu est le

créateur : or la création suppose une puis-

sance infinie. Nous tirons encore cette no-

Que les premiers, privés des lumières de

la révélation aient malraisonné sur la na-

ture et sur les attributs de Dieu, nousn'en

sommes passurpris ; cela démontre la fai-

blessede la raison bumaine. Mais que les

incrédules modernes ferment volontaire-

ment lesyeux à la révélation qui les éclaire ,

et répétent encore les sophismes des an-

ciens, c'est un aveuglement inexcusable.

Si Dieu, disent- ils , est infiniment puissant,

il n'a en nulle raison de ne pas rendre les

êtres sensibles infiniment heureux : or il

ne l'a pas fait , donc il ne l'a pas pu . Ne luition de celle de l'Etre existant de soi-même,

faisons-nous pas plus d'honneur en disant

qu'il a tout fait par la nécessité de sa na-

tare , qu'en supposant qu il pouvait faire

mieux et qu'il ne l'a pas voulu ? Cette né-

cessité tranche toutes les difficultés et finit

toutes les disputes. Nous n'avons pas le

front de dire, Tout est bien ; nous disons,

Tout est moins mul qu'il se pouvait.

N'en déplaise à ces raisonneurs ; la né-

cessité supposée sans raison , ou plutôt

contre toute raison, ne trancheaucune dif

ficulté et ne fait que prolonger lesdisputes.

Il est absurde de supposer qu'un Etre exi-

stant de soi-même , indépendant de toute

cause et créateur de tous les êtres , est

sous le jong d'une nécessité quelconque;

d'où viendrait-elle ? qui la lui aurait im

posée ? Il n'y a dans Dieu d'autre nécessité

que d'être ce qu'il est, par conséquent sou-

verainement indépendant , libre , maître

absolu de ses volontés et de ses actions. A

la vérité, ilne peut agir contre ce qu'exige

la souveraine perfection ; il agirait contre

sa nature, il ne serait plus ce qu'il est.

Mais comment prouvera -t-on que cette

perfection exigeait qu'il fit plus de bien

aux créatures sensibles , et qu'il les rendit

|

indépendant de toute cause , seul éternel et

cause de tous les êtres ; et encore une fois,

ces notions nous sont venues de la révéla-

tion , puisque la raison des anciens philo-

sophes ne s'est jamais élevée jusque-là, et

que celle des philosophes modernes , re-

tombedans lesmêmes ténèbres, dès qu'elle

tourne le dos aux lumières de la foi . Ainsi ,

lorsque nous disons que la toute-puis-

sance de Dieu ou sa puissance infinie est

démontrable , nous entendons qu'elle l'est

avec le secours de la nouvelle lumière que

la foi nous a donnée.

En nous fixant à cette règle , nous ne

sommes pas tentés d'affirmerque Dieu peut

faire ce qui renferme contradiction , chan-

gerl'essence des choses, faire qu'une chose

soit et ne soit pas . Dieu, dit saint Augustin,

est tout puissant avec sagesse , Deus est

sapienter omnipotens. Par conséquent il

l'est aussi avec bonté et avecjustice, parce

que ses perfections ne lui sont pas moins

essentielles que la puissance . Par consé-

quent l'on doit s'abstenir de tout système

qui tend à exalter une de ses divines qua-

lités au préjudice de l'autre, et de tout rai-

sonnement qui ne s'accorde point avec les
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vérités qu'il a plu àDieu de nous révéler, 4 Parmi les chrétiens qui vivent sous des

soit dans l'Ecriture sainte , soit par l'en- climats moins sujets à la contagion que ce-

seignement général de l'Eglise. lui de la Palestine , il n'est plus question

d'impureté légale ; la pureté consiste dans

l'innocence du cœur, et on ne regarde

comme impur que ce qui peut souiller

l'âme. Mais on se tromperait beaucoup, si

l'on se persuadait que la pureté intérieure

n'était point commandée aux Juifs ; la loi

leur défendait toute espèce de crime ; elle

leur ordonnait d'aimer Dieu de tout leur

cœur , d'accomplir sa loi avec exactitude,

et de ne s'en écarter en rien ; un juif qui

s'en acquittait avait certainement l'âme

pure, exemple de péché. Plusieurs , àla

vérité , se bornaient à l'extérieur ; mais

Dieu leur a souvent reproché cette hypo-

crisie par ses prophètes ; Isai. , c . 1, .16;

c. 58,N. 5, Jerem ., c. 7, p. 5 ; Amos, c. 5,

. 14 ; etc.

Quelques Pères de l'Eglise semblent avoir

enseigné que Dieu ne peut rien faire de

plus que ce qu'il veut en effet , d'où certains

théologiens ont conclu que la puissance de

Dieu ne s'étend pas plus loin que la vo-

lonté, et que tout ce qu'il ne veut pas faire

lui est impossible. Mais le père Petau,

Dogm. theol., t . 1. 1. 5, c . 6, a fait voir que

ces Pères ont seulement entendu que Dieu

ne peut jamais vouloir, malgré lui , être

forcé dans ses volontés , ni vouloir ce qu'il

ne peut pas faire . L'Ecriture sainte nous

enseigne clairement que Dieu aurait pu

faire des choses qu'il n'a pas voulu faire ,

créer d'autres mondes que celui-ci , ané-

antir toutes les créatures, etc.

PUISSANCES CELESTES. On appelle

ainsi les anges en général, et plus particu

lièrement ceux d'entre les esprits bien-

heureux desquels Dieu se sert pour faire

éclater sa puissance sur la terre, pour faire

des miracles , soit afin de récompenser les

justes, soit afin de punir les méchants. Voy.
ANGES .

PUISSANCE PATERNELLE, ECCLÉSIAS-

TIQUE, POLITIQUE. Voyez Autorité.

PUNITION. Voyez JUSTICE DE Dieu.

PUR,PURETÉ. Dans l'Ancien Testament

ces termes expriment plus ordinairement

Ja netteté du corps que la sainteté de l'âme.

La loi de Moïse ne se bornait pas à pres-

crire les pratiques du culte de Dieu et les

devoirs de religion . Comme les Juifs ha-

bitaient un pays assez borné, très-peuplé,

et qui aurait été malsain si l'on n'avait pas

pris des précautions pour prévenir toute

infection , Moïse fit des lois très -détaillées

sur la pureté et l'impureté du corps , sur

la propreté à l'égard des hommes et des

animaux; et il prescrivit différentes puri-

fications pour remédier à toute espèce de

souillure. C'était un plan très-sage que d'é-

tablir comme une peine ce qui était un re-

mède contre latransgression de la loi. Nous

ne devons pas être surpris de ce que ce lé-

gislateur fonda toutes ses observances sur

le motifde la religion ; toute autre motif

aurait fait peu d'impression sur les Hé-

breux , peuple encore très-peu policé , et

dont les mœurs sont devenues très-gros-

sières pendant l'espèce d'esclavage auquel

ils avaient été réduits en Egypte. La sa-

gesse de cette conduite est suffisamment

prouvée par l'effet qui s'ensuivit ; Tacite

reconnaît que les Juifs en général étaient

sains et vigoureux , Corpora hominum

salubria etferentia laborum.

PURGATOIRE , lieu ou plutôt état dans

lequel les âmes des justes , sorties de ce

monde sans avoir sullisamment satisfait à

lajustice divine pour leursfautes, achèvent

de les expier avant d'être admises à jouir

du bonheur éternel. Voici que le est surce

point la doctrine de l'Eglise catholique dé-

cidée par le concile de Trente , sess. 6, de

Justif., can. 30 : « Si quelqu'un dit que,

par la grace de la justification , la coulpe

et la peine éternelle sont tellement remises

au pénitent qu'il ne lui reste plus de peine

temporelle à souffrir , ou en ce monde , ou

enl'autre dans le purgatoire , avant d'en-

trer dans le royaume des cieux , qu'il soit

anathème. Sess . 22 , can. 3 : Si quelqu'un

dit que le sacrifice de la messe n'est pas

propitiatoire, qu'il ne doit point être offert

pour les vivants et pour les morts , pour

les péchés , les peines , les satisfactions et

les autres nécessités, qu'il soit anathème. »

Sess. 25, le concile ordonne aux docteurs

et aux prédicateurs de n'enseigner sur ce

point que la doctrine des Pères etdes con-

ciles , d'éviter toutes les questions de pure

curiosité , a plus forte raison tout ce qui

peut paraître incertain ou fabuleux , ca-

pable de nourrir la superstition et de fa-

voriser un gain sordide.

Rien de plus sage que ces décrets. Le

concile ne décide point si le purgatoire

soient renfermées, de quelle manière elles
est un lieu particulierdans lequel les âmes

sont purifiées, si c'est par un feu ou autre-

ni quelle en est la durée , jusqu'à quel

ment , quelle est larigueurde leurs peines

point elles sont soulagées par les prières ,

par les bonnes œuvres des vivants , oupar

le saint sacrificede lamesse ; si ce sacrifice

opère leur délivrance ex opere operato

ral, ou seulement à celles pour lesquelles

ou autrement; s'il profite à toutes en géné

il est nommément offert , etc. Les théolo-
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giens peuvent avoir chaeun leur opinion

sur ces différentes questions ; mais elles

ne sont ni des dogmes de foi ni d une cer-

titude absolue, et personne n'est obligé d'y

souscrire. Holden, de Resol. fid. 1. 2, c. 6,

$ 1 et 2: Véron. Regul. fid. cathol., c . 2 ,

$ 3 , n. 5, et §5 ; Bossuet, Expos. de la foi

cathol., art. 8.

La définition du concile de Trente sup-

pose ou renferme quatre vérités qu'il ne

faut pas confondre la première , qu'après

la rémission de la coulpe du péché et de la

peine éternelle , obtenue de Dieu dans le

sacrement de pénitence , il reste encore au

pécheur une peine temporelle à subir ;

nous prouverons cette vérité au mot sa-

TISFACTION ; la seconde , que quand on n'y

a pas satisfait en ce monde , on peut et

on doit la subir après la mort, et c'est la

question que nous allons traiter ; la troi-

sième ,que les prières et les bonnes cu-

vres des vivants peuvent être utiles aux

morts , soulager et abréger leurs peines ,

nous l'avons prouvé dans l'article PRIÈRES

POUR LES MORTS ; la quatrième , que le

sacrifice de la messe est propitiatoire ,

qu'il a par conséquent lavertu d'effacer les

péchés et de satisfaire à la justice divine

pour les vivants et pour les morts ; nous

l'avons fait voir au mot MESSE.

4 tion ; son grand principe est qu'il est ab-

surde que Dieu remette une partie de la'

peine du péché, sans la remettre tout en-

tière ; qué ce pardon serait illusoire : qu'un

créancier n'est pas censé remettre une

dette , s'il n'en acquitte réellement qu'une

partie. A cela nous répondrons que si le

péché est une dette , il faut le comparer à

celle qui porte intérêt : or un créancier

pent très-bien remettre à son débiteur le

capital , sans lui quitter les intérêts . Mais

dans le fond cette comparaison arbitraire

ne prouve rien. Nous convenons que la

peine temporelle due au péché ne peut pas

être remise, sans que la coulpe et la peine

éternelle ne le soient déjà. Ďaillé au con-

traire nous accuse de croire que la peine

temporelle peut être remise dans le siècle

futur , lorsque la peine éternelle ne l'est

pas encore ; c'est ainsi qu'il donne le

change à ses lecteurs.

tage ? Cela paraît formellement contraire

à la doctrine de saint Paul , qui enseigne

qu'un chrétien prévaricateur est plus pu-

nissable qu'un juif, Hébr . , chap. 10, y. 28

et 29.

li prétend que , dans le passage de saint

Matthieu, Jésus Christ, par le siècle futur,

entend, comme les juifs , le règne du Mes-

sie , et, par le siècle prés nt , le temps

qui a précédé. Suivant ce commentaire ,

le Sauveur a voulu dire : Si quelqu'un

blasphème contre le Saint-Esprit , il ne

sera pardonné ni sous la loi de Moïse qui

est une loi de rigueur , ni sous le règne de

Daillé, ministre protestant de Charen- Jésus-Christ et de l'Evangile qui est une

ton, dans son traité de Panis et satifac- loi de grace. Mais est-il bien certain que

tienibus humanis , a combattu de toutes Dieu pardonnait plus difficilement à unjuif

ses forces contre ces quatre points de la qui avait moins de connaissance et de lu-

doctrine catholique : aucun autre protes- mières, qu'à un chrétien qui en a davan-

tant n'a rien pu dire de plus fort. Si

nous faisons voir qu'il n'a pas détruit les

preuves du dogme du purgatoire , et que

celles qu'il y a opposées sont nulles, nous

ne craindrons pas de trouver un adver-

saire plus redoutable. Or nous prouvons

l'existence d'unpurgatoire après cette vie.

1. Par l'Ecriture sainte. Matth. , c. 12 ,

1. 32. Jésus-Christ dit : « Si quelqu'un

blasphème contre le Fils de l'homme , il

pourra en obtenir le pardon : mais s'il

blaspheme contre le Saint-Esprit , ce pé-

che ne lui sera remis ni dans le siècle

présent ni dans le siècle futur. » De là

nous concluons qu'il y a donc des péchés

qui sont remis dans le siècle futur : autre-

ment l'expression du Sauveur ne signi-

fierait rien or comme le péché ne peut

être remis dans le siècle futur , quant à la

coolpe et à la peine éternelle , il peut

donc yêtre remis quant à la peine tempo-

relle.

Pour détruire cette conséquence, Daillé

fait une dissertation de douze énormes

pages in-4", et il s'efforce de tirer cinq ou

six conséquences absurdes du sens que

nous donnons à ce passage ; mais , comme

sa logique est fausse et sophistique , elle

ne vaut pas la peine d'une longue réfuta-

Aussi Daillé, peu content de cette expli-

cation , en donne une autre : il dit que ,

par le siècle présent , on peut entendre

tout le temps qui précède la résurrection

générale et le jugement dernier , et par le

siècle futur , le temps qui doit suivre ce

grand jour. Mais , sans parler des divers

inconvénients de cette explication , il est

certain que , par le siècle présent, les écri-

vains sacrés entendent ordinairement le

temps qui précède la mort , et par le siècle

futur le temps qui la suit ; donc si un

péché grief qui n'a pas été entièrement

pardonné ou effacé dans cette vie peut

l'être dans le siècle futur , ce ne peut être

qu'envertu d'une expiation qui se fait après

la mort. Daillé a cité lui-même le passage

dans lequel saint Paul dit d'Onésiphore :

Que Dieu lui fasse trouver miséricorde

dans cejour, II. rim,. c. 1 , y. 18 , c'est-

à-dire aŭ jour du jugement dernier ; et par

là il prouve que Dieu pardonne des péchés

dans ce grandjour. Mais si un péché grief,

tel que le blasphème contre leSaint-Esprit,

3.
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n'avait pas été remis avant la mort, quant à ♣

la coulpe et à la peine éternelle, pourrait-

il être pardonné après la mort?

2° Act., c. 2, . 24 , saint Pierre dit que

Dieu a ressuscité Jésus-Christ , en le déli-

vrant des douleurs ou des souffrances de

l'enfer ou du tombeau , parce qu'il était

impossible qu'il y fût retenu. Quoi qu'en

disent Daillé et ses pareils , les douleurs

dont parle saint Pierre , ne sont pas celles

de la mort, puisque Jésus-Christ les avait

endurées dans toute la rigueur ; ni celles

du tombeau , puisque le corps de Jésus-

Christ, placé dans le tombeau et séparé de ¦

son âme, ne pouvait pas souffrir ; ni celles

des damnés , Jésus-Christ ne les a jamais

méritées; il serait ridicule de dire que Dieu |

l'en a délivré ou préservé. Donc nous som-

mes forcés d'entendre les douleurs qu'en

duraient les âmes qui n'étaient ni dans le

ciel ni dans l'enfer . Jésus-Christ ne les a

point ressenties ; au contraire , il a consolé

ces âmes souffrantes et les a assurées de

leur délivrance prochaine : Dieu l'en a donc

préservé en le ressuscitant, comme le dit

saint Pierre. Il y a donc après cette vie des

peines qui ne sont point celles des damnés,

et l'on ne peut en supposer d'autres que des

peines expiatoires; c'est précisémentce que

nous appelons le purgatoire. Peu nous

importe que plusieurs interprètes aient en-

tendu autrement ce passage ; le sens que

nous lui donnons est littéral , simple et

naturel , au lieu que nos adversaires lui

font violence.

3º I. Cor., c. 3, †. 13, saint Paul dit que

le jour du Seigneur fera connaître l'ou-

vrage de chacun , et que le feu prouvera

ce qu'il est ; que si l'ouvrage de quelqu'un

demeure , il en recevra la récompense ;

que si son ouvrage est brûlé , il en rece-

vra du dommage , mais qu'il sera sauvé

comme par le feu. » Daillé a encore em-

ployé seize pages pour éclaircir ou plutôt

pour embrouiller ce passage. Il soutient

qu'il est là question du travail ou de la

doctrine des ouvriers évangéliques ; soit :

on doit juger de même tout autre ou-

vrage relatif au salut. Il dit que le texte

grec ne porte point le jour du Seigneur ,

maisunjour quelconque ; nous répliquons

qu'il serait ridicule de dire qu'un jour le

feu brûlera en ce monde l'ouvrage des

prédicateurs de l'Evangile et que l'ou-

vrier sera sauvé comme par le feu . En re-

courant ainsi à des métaphores, à des com-

paraisons arbitraires, il n'est aucunpassage

de l'Ecriture sainte duquel on ne puisse

tordre le sens à son gré. Il nous parait plus

simple d'entendre celle-ci de l'épreuve que

subissent dans l'autre vie les œuvres de

chaque homme en particulier , et du feu

expiatoire dont il s'est sauvé , lorsqu'il a

travaillé solidement pour le ciel.

|

✦

Bellarmin a citéplusieurs autres passages

de l'Ecriture en faveur du dogme du pur-

gatoire; Daillé use toujours de la même

méthode pour en esquiver les conséquen-

ces ; il serait inutile de lesuivre plus long-

temps dans cette discussion.

La seconde preuve que nous alléguons

de ce même dogme est la tradition de l'E-

glise , tradition attestée par l'usage dans

lequel elle a toujours été de prier pour les

morts , et l'Eglise s'est fondée sur les pas-

sages de l'Ecriture sainte dont les protes-

tants détournent aujourd'hui le sens. La

manière dont ils les'expliquent nous dé-

montre la cause pour laquelle ils ont posé

pour principe que Ecriture sainte est la

seule règle de foi ; c'estqu'ils savaientbien

que cette règle ne les génerait jamais. Au

reste , c'est de leur part une supercherie

palpable , puisqu'ils prennent pour règle ,

non le texte de l'Ecriture , mais l'explica-

tion arbitraire qu'ils y donnent.

Le catholique , plus sincère , prend pour

sa règle le sens qui a toujours été donné

à cette même Ecriture par toutes les so-

ciétés de chrétiens qui vivent en commu-

nion de foi et qui font profession de s'en

tenir à ce que les apôtres ont enseigné. li

en est instruit par le témoignage des Pères

qui ont été les pasteurs et les docteurs de

ces sociétés , par les décisions que les con-

ciles ont faites contre ceux qui attaquaient

l'ancienne doctrine , par les usages et les

pratiques qui ont toujours servi d'expli-

cation à cette même doctrine, ou écrite ou

enseignée de vive voix.

Or un de ces usages a été dès le com-

mencement de prier pour les morts ; l'E-

glise a donc supposé que les morts pou-

vaient être dans un état de souffrance et

recevoir du soulagement par les prières

des vivants . Voyez PRIÈRES POUR LES MORTS.

Déjà plusieurs protestants sont convenus

que cet usage a commencé l'an 208 ou im-

médiatement après: mais cela ne prouve

pas , disent-ils , que l'on croyait déjà le

dogme du purgatoire; on priait pour les

morts, parce que l'on pensait que les ames

desjustesn'allaient pas prendre possession

de la gloire immédiatement après la mort,

mais qu'ellesétaient détenues dansun lieu

particulier que l'on appelait le paradis ou

le sein d'Abraham , jusqu'au jugement

dernier ; on demandait à Dieu d'accélérer

le moment de leur bonheur. Telle a été

l'opinion des anciens Pères.

Réponse. Accordons pour un moment

cette supposition . Ces âmes connaissaient

sans doute le bonheur qui leur était desti-

né , et le temps que devait durer leur cap-

tivité ; or il leur était impossible de le

connaître , sans désirer ardemment de le

posséder , sans éprouver par conséquent

du regret de ne pas en jouir encore. On le
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supposait ainsi , puisque l'on demandait à 4

Dieu d'abréger le retard de ce bonheur.

Doncl'onjugeait que ces ames étaient dans

un état d'épreuve et d'anxiété ; elles ne

pouvaient y être qu'afin qu'elles fussent

purifiées davantage ; donc on les supposait

dans lepurgatoire.

|

souffrances et en supportant long- temps

la peine du feu, ou les effacer tous par le

martyre. Entin , autre chose est d'attendre

la sentence du Seigneur au jour du ju-

gement , et autre chose d'en recevoir in-

continent la couronne. » On ne peut pas

distinguer avec plus de soin les divers

états dans lesquels peut se trouver une âme

juste en sortant de cette vie ; mais saint

Cyprien n'était pas l'inventeur de cette

doctrine , elle n'a excité la réclamation de

personne. Il serait inutile de citer les Pères

du 4 siècle.

Ce qui a fait croire aux protestants que

le dogme que nous soutenons est nouveau,

qu'il est né postérieurement aux apôtres ,

c'est qu'ils n'ont pas vu dans les écrits du

premier siècle le mot de feu purifiant ni

depurgatoire... Mais , encore une fois , l'E-

glise n'a pas défini que le purgatoire est

un feu ; que les protestants professent le

fond du dogme , on leur permettra , s'ils

le veulent, de trouver un autre terme pour

exprimer ce que nous entendons par le

purgatoire.

Long-temps avant l'an 200, saint Justin ,

dans son Dialogue avec Tryphon , n. 105, |

parlant de l'âme de Samuel , évoquée par

la pythonisse , disait : « Il paraît que les

ames des justes et des prophètes tombent

sous le pouvoir des esprits tels que cette

femme en avait un. C'est pour cela que

Dien nous a enseigné , par l'exemple de

son Fils , à désirer et à demander, au sor-

tir de cette vie, que nos âmes ne tombent

point sous ce même pouvoir. Aussi le Fils

de Dieu , près d'expirer sur la croix , dit :

Mon Père, je remets mon esprit entre vos

mains. On a traité d'erreur grossière

cette réflexion de saint Justin , parce que

l'on a cru que, suivant l'opinion de ce saint

martyr, les esprits dont il parle avaient

sur les âmes des justes le même empire

que les démons exercent sur les damnés ; Une troisième preuve de la doctrine ca-

mais on lui attribue cette pensée mal-a- tholique sur ce point est la croyance des

propos. Autant qu'il nous paraît , il a seu-

fement entendu que ces esprits pouvaient

punir les âmes des fautes qui n'étaient pas

suffisamment expiées , et les retenir, du

moins pendant quelque temps , dans l'état

que nous appelons le purgatoire.

Saint Clément d'Alexandrie , Str., 1. 6,

cap. 14. p. 794, dit qu'un fidèle qui meurt

après avoir quitté ses vices , doit effacer

encore par un supplice les péchés qu'il a |

commis après le baptême. Liv. 7 , c. 10 ,

p. 865 , et c. 12 , p. 879 , il ajoute qu'un

gnostique ou un chrétien éclairé, a pitié de

ceux qui, châtiés après leur mort, avouent

leurs fantes malgré eux par le supplice

qu'ils endurent.

Origène , dans dix ou douze passages ,

enseigne la même doctrine ; nous ne les

citons pas : l'autorité de ce Père est sus-

pecte aux protestants , parce qu'il a été

porté à croire que toutes les peines de

l'autre vie , même celles de l'enfer , sont

expiatoires.

Tertullien , lib. de Animâ , c . 35 et c.

38 , prouve , par les paroles de l'Evangile,

Mail., c. 5 , . 26 , qu'il y a dans l'autre

vie une prison de laquelle on ne sort point

que l'on n'ait payé' jusqu'à la dernière

obole.

Saint Cyprien, Epist. 52, ad Antonian . ,

p. 72: « Autre chose est , dit-il , d'attendre

le pardon , et autre chose d'entrer dans

la gloire : l'un , mis en prison , n'en sort

qu'après avoir payé jusqu'à la dernière

obole: l'autre reçoit d'abord la récom-

pense de sa foi et de son courage : on

peut , ou être purifié du péché par des

|

|

Juifs ; il est constant que , cinq cents ans

au moins avant Jésus -Christ , les Juifs

croyaient que des aumônes faites pour les

morts leur étaient profitables . C'est ce qui

introduisit parmi eux la coutume de placer

des aliments sur la sépulture de leurs pa-

rents , afin de nourrir les pauvres. Tobie

dit à son fils , c . 4 , y . 18 : « Mettez votre

pain et votre vin sur la sépulture du juste,

et gardez-vous d'en manger ou d'en boire

avec les pécheurs. L'auteur de l'Eccle-

siastique fait la même leçon , c . 7, . 37 :

« La libéralité , dit-il , est agréable à tous

ceux qui vivent ; n'empêchez pas qu'elle

ne s'étende sur les morts. » Rien de plus

connu que la réflexion de l'auteur du se-

cond livre des Machabées , c. 12 , N. 46 :

« C'est une sainte et salutaire pensée de

prier pour les morts , afin qu'ils soient dé-

livrés de leurs péchés. » Les Juifs le croient

encore.

Quand même les protestants seraient

bien fondés à nier là canonicité de ces

livres des Juifs , ils seraient néanmoins

obligés d'en admettre le témoignage , du

moins comme historique , et d'avouer le

fait qui y est rapporté ou supposé. Or où

les Juifs ont-ils puisé cette croyance ? Les

protestants diront sans doute que les juifs

l'avaient empruntée des Chaldéens , que

c'est une des rèveries de la philosophie

orientale. Pour la croire , il faudrait ou-

blier , 1 la haine que les Juifs devaient

naturellement avoir contre les Chaldéens

qui les retenaient en captivité ; 2º la dé-

fenseque Jérémie leur avait faite d'adopter

en aucune manière les usages et les opi-
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nions des Chaldéens , Baruch , c. 6 ; 3 le 4 forme à la raison , à l'Ecriture sainte , à la

fait incontestable attesté par 1 histoire, sa- croyance de plusieurs Pères , comment

voir que les Juifs n'ont jamais été plus | peut-il être un superstition? Voilà ce que

en garde contre tout ce qui venait des nous ne concevons pas.

païens , que depuis la captivité . S'il était

ici question d'une erreur, il serait fort sin-

gulier que les prophètes postérieurs à la

captivité n'en eussent pas averti les juifs ,

que Jésus-Christ et les apôtres n'eussent

rien dit pour en préveniî les chrétiens ;

cela eût étéplus nécessaire que de les dé-

tourner des cérémonies légales.

La quatrième preuve que nous opposons

aux protestants est l'inconstance et la va-

riété de leurs opinions sur le dogme dont

nous parlons , et les aveux que plusieurs

d'entre eux ont été forcés de faire. Calvin

lui-même était plus circonspect que ses

disciples ; dans son Instit. , 1. 3, c. 25 , § 6,

il dit qu'il ne faut pas nous informer avec

tropde curiosité de l'état des âmes après

la mort et avant la résurrection , puisque

Dieu ne nous l'a pas révélé ; qu'il faut nous

contenter de savoir que les âmes des fi-

diles sont dans un état de repos , où elles

attendent avec joie la gloire promise , et

que tout demeure ainsi en suspens jus-

qu'à l'arrivée deJésus Christ en qualité de

rédempteur. Voilà un état mitoyen entre la

gloire éternelle et la damnation , qui res-

semble beaucoup au purgatoire ; et c'est

la croyance commune des calvinistes.

Les anglicans ont conservé l'office des

morts , ils en ont seulement retranché les

oraisons par lesquelles on implore la misé-

ricorde de Dieu envers les défunts ; mais

les autres protestants détestent cet office

comme un reste de papisme. Il est dit dans

l'Apologie de la confession d'Augsbourg ,

$ 33:« Nous savons que les anciens ont

parlé de la prière pour les morts , et nous

ne l'empêchons pas. » Grotius était dans

le même sentiment. Luther a dit que ce

n'est pas un crime de demander à Dieu

pardon pour les morts. Wiclef et Jean

Hus ne rejetaient pas le purgatoire. D'où

est donc venue 1 horreur que les protes-

tants plus modernes ont conçue contre ce

dogme?

Beausobre commence par avouer que la

nécessité de la purification des âmes avant

d'entrer dans le ciel est un sentiment qui

ne fait point déshonneur à la raison , qui a

paru conforme à l'Ecriture , qui a été em-

brassé par plusieurs Pères, et qui a fourni

à la superstition le prétexte d'inventer le

purgatoire ; ensuite il soutient que la

transmigration des âmes , qui est le pur-

gatoire philosophique , vaut mieux que

Te purgatoire catholique , Histoire Ma-

nich. , t. 2 , 1. 7 , c. 5, § 6. Mais le purga-

toire catholique est-il donc autre chose

que la purification des âmes avant d'entrer

dans le ciel ? Si c'est un sentiment con

|

Pour rendre notre croyance odieuse et

ridicule , il nous renvoie aux dialogues de

saint Grégoire le Grand et aux légendes

où l'on a rapporté des fables et de vaines

imaginations touchant le purgatoire. Mais

ces fables , s'il y en a , sont - elles notre

croyance ? Il faut l'attaquer telle que le

concile de Trente l'a exposée , et non telle

que des esprits crédules ou mal instruits

l'ont rêvée.

Enfin , une cinquième preuve est l'idée

que l'Ecriture sainte nous donne de lajus-

tice de Dieu , en nous disant que Dieu

rendra à chacun selon ses œuvres. Nous

demandons s'il est juste qu'un pécheur qui

a vécu dans le désordre pendant toute sa

vie , qui se convertit cependant à la mort ,

et qui est rétabli dans l'état de grace par

une pénitence sincère , soit aussi abondam-

ment récompensé et jouisse du bonheur

éternel aussi promptement qu'un juste qui

a persévéré pendant toute sa vie dans la

pratique de la vertu , et qui meurt dans

les sentiments d'un parfait amour pour

Dieu ? Jamais ce plan de justice divine

n'entrera dans un esprit sensé .

Suivant l'opinion commune des protes-
tants , toutes les âmes sorties de ce monde

dans l'état de justification sont , jusqu'au

jour du jugement dernier , dans l'attente

de la gloire éternelle , mais dans un état

de paix , de repos , exemptes d'inquiétude

et de souffrance. Si le monde , après avoir

déjà duré six mille ans , en dure encore

autant ou davantage, où sera la différence

et l'inégalité entre le sort du juste Abel

et de celui de Caïn mort pénitent? Nous ne

connaissons aucun protestant qui ait dai-

gné faire cette réflexion.

La plupart des objections de Daillé el

des autres contre le purgatoire ne sont

que des arguments négatifs , et encore por-

tent-ilssouvent sur une fausse supposition.

Les Pères , disent-ils , les conciles des

premiers siècles ne parlent point du pur-

gatoire dans les circonstances mêmesdans

lesquelles ils auraient dû en parler; ils n'y

croyaient donc pas. Lorsque le sixième

concile général condamna Origène , qui

soutenait que toutes les peines de l'autre

vie sont expiatoires , qu'un jour les dam-

nés et les démons seront purifiés de leurs

crimes et pardonnés , c'était là le cas de

distinguer les peines de l'enfer d'avec

celles du purgatoire ; le concile n'en a

pas dit un mot. Il n'en est pas question .

dans l'exposition de la foi donnée par

saint Epiphane , ni dans la réfutation qu'il

a faite des erreurs d'Aérius , qui blámait

la prière pour les morts ; le dogme du
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purgatoire lui était donc inconnu. Les 4

autres Pères de l'Eglise , qui ont eu occa-

sion d'expliquer les passages de l'Ecriture

quenous alléguons en faveur de ce dogme,

leur ont donné un autre sens.

qu'elle a reçue des anciens. » Voilà donc

des morts qui ont des péchés à effacer

et qui ont besoin que l'on implore pour

eux la miséricorde de Dieu ; c'est ce que

nous entendons par des morts en purga-

toire.Reponse. Nous avons déjà dit que si ,

pour contenter les protestants , il faut ab-

solument leur montrer dans les Pères et

les conciles le nom de purgatoire , nous

renouçons à la gloire de les convaincre ;

mais qu'importe le nom , si nous y trou-

Fons lachose? Il importe encore moins de

savoir si les conciles et les Pères ont parlé

de cedogme précisément dans les endroits

où il plaît aux protestants de vouloir qu'ils

Faient traité , pourvu qu'ils l'aient ensei-

Ene ailleurs. Or on peut voir dans les

freres de Wallambourg t . 2 , tract. 5,

te Purgat., les passages de Tertullien, de

saint Cyprien, de saint Jean Chrysostôme , Réponse. Pour prendre le sens des dé-

de saint Epiphane , de saint Ambroise , decisions portées contre les pélagiens , ilfaut

saint Jérome , de saint Augustin , de saint connaître l'erreur de ces hérétiques ; ils

Fulgence, qui parlent, les uns del état des prétendaient que les enfants morts sans

ames qui ontbesoin d'expiation dans l'au- baptême n'entraient pas dans le royaume

tre vie , les autres de l'utilité des prières des cieux, mais qu'en vertu de leur inno-

et des aumônes que l'on fait pour les sou- cence ils jouissaient de la vie éternelle.

Jager; ony trouve même un passage de Les Pères et les conciles , en décidant que

saint Augustin , Enchir. , cap. 69 , dans ces enfants sont morts avec le péché ori-

lequel le saint docteur doute si cette pu- ginel , ont rejeté avec raison ce lieu où cet

rification des imes se fait par un feu pur- état mitoyen entre le ciel et I enfer , qu'il

gatoire, per ignem quemdam purgato- plaisait aux pélagiens d'appeler la vie

riam , ou autrement . Ces mêmes contro- éternelle , comme s il pouvait y avoir une

versistes ont cité un passage du quatrième vie éternelle hors du royaume des cieux .

concile général tenu a Chalcédoine, un du Mais ce lieu ou cet état prétendu éternel

Troisième concile de Carthage, un du qua- n'a rien de commun avec l'état passager

Erième et un du premier concile de Bra- des âmes qui ont des péchés à expier , et

ue, où il est question de l'usage de faire qui après leur purification sont sûres de

les offrandes, des sacrifices , des suffrages jouir de la gloire éternelle .

Pour les morts. On est étonné de voir

Daillé , plus téméraire que tous ses con-

Frères, assurer gravement que saint Gré-

oire pape a été au sixième siècle l'auteur

du dogme dupurgatoire.

Daillé avance avec trop de confiance que

les Grecs et les autres sectes de chrétiens

orientaux ne croient point le purgatoire ;

il était fort mal instruit ; le contraire est

prouvé d'une manière incontestable , Per-

pét. de la foi. t. 5, p. 610.

Les Pères , dit -il , et les conciles qui

ont condamné et réfuté les plugins , ont

décidé qu'il n'y a point de lieu ni d'état

mitoyen entre le ciel et l'enfer ; tous out

enseigné qu'après la mort il n'est plus

question de mérites , de pénitences , ni de

purification .

Nous ne disons point non, plus que les

Pères , que ces âmes acquièrent de nou-

veaux mérites ; entre expier le péché et

mériter, il y a une très-grande différence :

leurs souffrances ne sont pas non plus une

Mosheim, mieux instruit, convient qu'il pénitence proprement dite ; celle-ci con-

a commencé dès le second siècle, par con- siste dans le regret du péché et dans la

séquent peu de temps après la mort du résolution de ne plus le commettre : or

dernier des apôtres; Hist . Eccles. , deu- les âmesenpurgatoire savent bien qu'elles
xième siècle, 2 part. c. 3, § 3.

Elait-il donc nécessaire que le concile de

Chalcédoine, en condamnant l'origénisme,

sar la fin du septième siècle , proscrivit

encore une doctrine qui avait été réprou-

vée par toute l'Eglise , au quatrième, dans

Aérias et ses sectateurs; il est faux que

saint Epiphane , en la réfutant , ne dise

rien du purgatoire; il dit , Hær., 75 ,

$ 7: Les prières que l'on fait pour les

morts leur sont utiles , quoiqu'elles n'effa-

cent pas tous les péchés..... Nous faisons

mention des pécheurs et des justes : des

pécheurs, afin d'implorer pour eux la mi-

séricorde du Seigneur ; des justes ..... afin

d'honorer Jésus-Christ , etc. , § 8. L'E-

gliseobserve nécessairement cettepratique &

ne peuvent plus pécher. Elles ne peuvent

pas enfin se purifier, comme en cette vie ,

par la pénitence, par les bonnes œuvres ,

par les sacrements : mais elles portent la

peine temporelle due aux péchés véniels

et aux péchés déjà effacés en cette vie

quant à la coulpe et à la peine éternelle.

Nos adversaires brouillent tout , ne veu-

lent entendre ni expliquer aucun dog-

me , parce qu'ils veulent donner à toute

notre croyance une tournure condam-

nable.

Mosheim , non moins injuste , dit que la

purification des âmes après la mort est

une doctrine des païens , qu'elle fut mieux

expliquée et mieux établie au cinquième

siècle qu'auparavant , que ce fut dans la
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par le pillage des biens de l'Eglise et de

ceux des particuliers , qu'ainsi l'on pen-

sait à éviter l'enfer encore plus que le pur-

| gatoire.

suite une source de richesses intarissables A

pour le clergé, qu'elle continue encore au-

jourd'hui d'enrichir l'Eglise romaine . Hist.

ecclés., cinquième siècle , 2 part., c. 3 ,

§ 2. Il ajoute qu'au dixième on craignait le C'est d'ailleurs prêter aux hommes du

feu da purgatoire beaucoup plus que le 10e siècle une absurdité trop grossière que

feu de l'enfer , parce que l'on espérait de supposer qu'ils ont cru queloles aumônes,

d'être à couvert de celui-ci par la média- les dotations d'églises, les messes, les priè-

tion des saints et par les prières du clergé,

au lieu que l'on ne connaissait aucun

moyen de se soustraire au feu du purga-

toire. Le clergé ne manqua pas de nourrir

cette crainte superstitieuse pour augmen-

ter ses richesses et son autorité. Dixième

siècle , 2 part., c. 3, §1 .

Avant de lancer ces traits de satire fausse

et maligne , Mosheim aurait dû faire une

réflexion c'est que les sociniens et les

déistes soutiennent aussi que la divinité de

Jésus-Christ est une doctrine des païens ,

qu'elle ne fut expliquée et établie qu'au

quatrième siècle, et pour l'intérêt du cler-

gé, parce qu'il importait aux prêtres , déjà

censés ministres de Jésus-Christ , d'être

regardés comme ministres d'un Dieu. Mais

Mosheim est beaucoup plus ami des soci-

niens et des déistes que des catholiques.

Il savait bien que l'usage de prier pour

les morts est beaucoup plus ancien que le

cinquième siècle , puisqu'il est convenu que

le dogme du purgatoire a commencé dès

le second ; Tertullien et saint Cyprien en

ont parlé au troisième comme d'un usage

établi avant eux , pratiqué par conséquent

dans un temps auquel il ne pouvait être

d'aucun profit pour le clergé , puisque

pour lors il ne recevait aucune rétribution

manuelle pour ses fonctions . Mosheim n'i-

gnorait pas que, quand saint Jean Chry-

sostome et les autres Pères du quatrième

siècle exhortaient les fidèles à faire des

aumônes pour les morts , ils entendaient

des aumônes faites aux pauvres et non au

clergé. Il est donc incontestable que, dans

l'origine, l'intérêt du clergé n'a pu entrer

pour rien dans les prières et les offrandes

faites pour les morts.

Il n'est pas moins certain qu'au dixième

siècle , après les ravages faits dans toute

l'Europe par divers essaims de barbares ,

les principales richesses du clergé ne sont

pas venues des fondations faites pour les

morts, mais de l'abandon qui lui a été fait

de terres incultes qu'il a mises en valeur ,

et qui étaient censées pour lors appartenir

au premier occupant. Il l'est enfin que ,

dans les fondations mêmes qui ont été fai-

tes pour les morts , dans l'érection des

abbayes et des monastères , la formule

pro remedio animæ meæ et animæ pa-

tris mei, etc., signifiait très-souvent pour

satisfaire à une restitution que mon

père ou mes aïeux auraient dû faire ,

puisque alors les grands s'étaient enrichis

|

|

res des prêtres et des religieux ne contri-

buaient en rien à leur faire éviter l'enfer.

Un auteur aussi instruit que Mosheim a dû

savoir qu'au 10° siècle on ne croyait pas ,

comme les protestants, que les bonnes œu-

vres en général ne contribuent en rien au

salut ; jamais cette doctrine n'a régné dans

l'Eglise ; jamais aucun membre du clergé

n'a enseigné ni rêvé que les mêmes prati-

ques qui peuvent soulager les souffrances

des morts ne sont d'aucun mérite pour les

vivants.

Jurieu n'a pas laissé de se permettre la

mêmecalomnie. Il dit que chez les catho-

liques l'on fait tout pour éviter le purga-

toire, rien pour se sauver de l'enfer : Sai-

vant eux, dit-il, un acte de contrition sauve

de l'enfer ; mais toute la contrition de tous

les pénitents ensemble ne feraitrien contre

les peines du purgatoire. Nous défions les

protestants de citer un seul écrivain catho-

lique qui ait soutenu ou seulement proposé

cette doctrine absurde. D'un côté, il nous

accuse de faire un trop grand usage de la

terrear pour amener les âmes à la sainteté,

d'user de cruauté enleur faisant envisager

les peines du purgatoire comme inévi-

tables, lors même qu'elles croient être sau-

vées de l'enfer par unevraie pénitence. D

l'autre, il suppose que parmi nous la crainte

del'enfer est étouffée par la terreur dupur-

gatoire. Mais la frayeur d'une peine éter-

nelle est-elle donc moins cruelle que celle

d'une peine temporelle? Il y a là en vérité

du vertige et du délire.

EntinJurieusoutient quequandle dogme

du purgatoire ne ferait plus de mal au-

jourd'hui , il faudrait encore le bannir à

cause de celui qu'il a fait : C'a été là , dit- il,

la source de toutes les superstitions de l'E-

glise romaine, Prés·rvatifcontre le chan-

gement de relig., art. 8.

Nous lui disons à notre tour que quand

ce dogme aurait produit tout le`maf qu'il

prétend, il ne nous serait pas encore per-

mis d'en étouffer la croyance : dès que c'est

une vérité , il ne nous appartient pas de

vouloir corriger par le mensonge ou par le

silence les prétendus abus produits par des

dogmes que Dieu a révélés . A la vérité les

protestants , qui se sont crus plus sages

que Dieu , ont fait main basse sur tous les

articles de croyance et de pratique dans

lesquels il a plu à leur fanatisme de voir

des abus ; mais nous ne sommes pas tentés

d'imiter leur témérité.
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[M. de Trévern , Discuss. amicale sur 4

légie anglicane et en général sur la |

reformation , t . 2, lettre 13 , p. 196 , s'ex-

prime ainsi :

Dès le temps de la Synagogue , l'Eeri-

ture nous apprend qu'on offrait des sacri-

fices pour les morts. A l'armée de Judas

Machabée , plusieurs soldats avaient, con-

tre la défense de Dien , enlevé dans les

temples de Jamnia des objets consacrés

aux idoles, et les avaient cachés sous leurs

babits , au moment d'une bataille où tous

ces soldats perdirent la vie. Leur faute ,

qu'on regarda comme la cause de leur

mort , fut découverte à l'instant où on al-

lait les enterrer. Judas Machabée , croyant

avoir lieu de penser , ou qu'ils n'avaient

pas assez connu la loi pour comprendre la

grièveté de leur transgression ou qu'ils

sen étaient repentis devant Dieu avant

d'expirer , fit faire une quête et passer

Fargent à Jérusalem , afin qu'on y ofirit

des sacrifices pour leurs péchés. » Consi-

dérant aussi, dit l'Ecriture , qu'une grande

misericorde est réservée à ceux qui meu-

rent dans la piété , ce qui est une sainte et

salataire pensée, il ordonua une expiation

pour ces morts, afin qu'ils fussent délivrés

deleurs péchés.

» Ce passage était trop direct et trop

clair pour ne pas offusquer ceux qui , au

16 sivcle , entreprirent de nouveau contre

le purgatoire et la prière pour les morts.

Ils se persuadèrent qu'il n'y avait , pour

s'en débarrasser , qu'a lui eniever son au-

torité divine , et ils dirent : « Ce livre des

Machabées ne fut jamais compris dans le

Canon des Hébreux. » Et que ne dirent-ils

aussi qu'il n'avait jamais pu l'être , ce canon

ayant été clos sous Esdras, beaucoup avant

les Machabées ? Iis dirent encore : Quel-

ques Pères ont douté de l'autorité de ce

livre. Il eût été de la bonne foi d'ajouter

que le grand nombre n'en avait jamais

donté; que généralement il avait été lu

avec les autres Ecritures divines dans les

assemblées chrétiennes ; que le troisième

concile de Carthage , en consacrant la

tradition ancienne , l'avait rangé parmi les

écrits inspirés : Ce sont ces livres , dit-il ,

que nos pères nous ont appris à lire dans

l'Eglise , sous le titre d'Ecritures divines

el canoniques:» que saint Augustin le place

dans le canon des Ecritures dont il donne

l'énumération , lib. de Doctr. christ. c. 8 ,

et qu'il le cite en preuve contre les héré-

tiques : qu'il est mis au rang des saintes

Ecritures par Innocent , dans sa réponse

a saint Erupèce , évêque de Toulouse ,

en 405 : parGélase, assisté de 70 évêques ,

dans le décret du concile romain , en 494. |

Aureste , ne nous étendons pas davantage

sur la canonicité qui appartient certaine

ment à ce livre, et que les réformateurs

n'auraient pas songé à lui contester sans

l'évidence de ce passage . Laissons de côté,

pour un instant, son autorité divine ; nous

n'en irons pas moins , quoiqu'on fasse , à

notre but. Car Messieurs de la religion ré-

formée admettent les livres des Machabées

comme une histoire véridique. Donc il est

de fait historique que , dès le temps des

Machabées , les Juifs , les sacrificateurs ,

la synagogue , pensaient qu'il était pieux

et salutaire d'offrir des sacrifices pour les

morts, afin qu'ils fussent délivrés de leurs

péchés. Josèphe nous indique assez que

cettecroyance se maintenait de son temps ,

lorsqu'il témoigne que les Juifs ne priaient

point pour ceux qui s'étaient eux-mêmes

privés de la vie. Or ils ne priaient pas

sans doute pour ceux qui étaient déjà dans

le sein d'Abraham , où l'on n'avait nul be-

soin de prières , ni pour ceux qui seraient

en enfer , où les prières sont inutiles. Et

encore , le but de leurs prières était d'ob-

tenir la rémission des péchés pour les dé-

funts , que par conséquent ils ne plaçaient

pas dans le sein d'Abraham où rien d'im-

purn était admis; encore moins dans l'en-

fer, également fermé au pardon et à l'es-

pérance. Ils croyaient donc à un état mi-

toyen entre l'un et l'autre ; et cet état mi-

toyen , que vous désignerez sous tel nom

qu'il vous plaira , nous lui donnons celui

de Purgatoire.

» La pratique de prier pour les morts

n'a pu s établir si universellement que par

la prédication des apôtres.... Ce ne fut pas

sans raison , dit saint Chrysostôme , que

les apôtres ordonnèrent que , dans la célé-

bration des mystères redoutables , il fût

fait mémoire des défunts ; car ils savaient

combien il en revient aux morts d'utilité et

de profit . Homil. 69 , ad Pop. Antioch.

Saint Augustin , qui a composé un traité

sur nos devoirs envers les morts , où les

prières pour eux reviennent sans cesse .

s'exprimait ainsi dans un sermon : « Les

pompes funéraires la foule qui les accom-

pagne , la recherche somptueuse dans la

structure des mausolées , sans être de la

moindre ressource pour les défunts , peu-

vent bien offrir quelque sorte de consola-

tion aux vivants : mais ce dont il ne faut

pas douter , c'est que les prières de l'E-

glise , le saint sacritice , les aumônes , ne

leur portent du soulagement , n'obtiennent

pour eux d'être traités plus miséricor-

dieusement qu'ils n'avaient mérité ; car

l'Eglise universelle , instruite par la tra-

dition de ses Pères , observe qu'à l'endroit

du sacrifice où l'on fait mention des morts,

on prie et on offre pour tous ceux qui sont

décédés dans la communion du corps de

Jésus-Christ. Serm . 172. » Dans son out-

vrage contre les Hérésies , il range Aérius

entre les hérétiques , ainsi qu'avait fait



60 PURPUR

avant lui saint Epiphane , pour avoir nié , 4

contre la doctrine et la tradition de tous

les temps , l'utilité des prières pour les

morts ; l'un et l'autre nous témoignant

ainsi qu'elle était regardée dans l'Eglise |

parmi les vérités révélées et connues par

tradition apostolique .

M. de Trévern signale l'accord de toutes

les liturgies sur la prière pour les morts :

« Liturgie des nestoriens du Malabar :

« Souvenons-nous de nos pères , de nos

frères , des fidèles qui sont sortis de ce

monde dans la foi orthodoxe; prions le Sei-

gneur de les absoudre , de leur remettre

Jeurs péchés , leurs prévarications , de les

rendre dignes de partager la félicité éter-

nelle avec les justes qui se sont conformés

à la volonté divine. »

» Une autre liturgie nestorienne du Ma-

labar nous présente encore les paroles

suivantes , dans une prière admirable :

« Seigneur Dieu des armées, recevez aussi

cette oblation pour toute l'Eglise catholi-

que, pour les prêtres , pour les princes ca-

tholiques, pour ceux qui gémissent dans la

pauvreté , l'oppression , la misère et les

larmes , pour les fidèles trépassés , etc. »

jour des prières qui sont très-utiles aux

vivants et aux morts. »>

» Les Arméniens , ainsi que la plupart

des Orientaux , n'ont point de messe par-

ticulière pour les morts , comme notre ca-

non ne change point pour la messe des

défunts. On voit que les Arméniens , en

célébrant pour un mort , disent : « Souve-

nez-vous , Seigneur , soyez miséricordieux

et propice aux âmesdes défunts, eten par-

culier à celles pour qui nous offrons ce

saint sacritice . »

>> Leur liturgie offre de très-belles prie-

res pour les vivants et pour les morts en

général : le diacre s'adressant à tous les

fidèles , s'écrie : « Nous demandons qu'il

soit fait mention dans ce sacrifice de tous

les fidèles en général, hommes etfemmes,

jeunes et vieux, qui sont morts avec la foi

en Jésus-Christ. Souvenez-vous , Sei-

gneur , et ayez pitié d'eux , » répond le

chœur. Le prêtre senl : « Donnez-leur le

repos , la lumière , et une place parmi vus

saints dans votre règne céleste , et failes

qu'ils soient dignes de votre miséricorde.

Souvenez-vous , Seigneur, et ayez pitié de

l'âme de votre serviteur N. , selon votre

miséricorde .... Souvenez-vous aussi , Sei-

gneur, de ceux qui se sont recommandés à

nos prières , vivants ou morts ; accordez-

leur en récompense des biens véritables

et qui ne soient point passagers. »

» Et ces autres paroles d'une autre prière

de la mêmeliturgie : « Affermissez , ô mon

Dieu, la paix et le repos des quatre parties

du monde.... Détruisez les guerres , éloi-

gnez les batailles au-delà des extrémités de

la terre; dissipez es nations qui veulent la » Les Grecs du patriarcat de Constanti-

guerre... Reláchez aussi les liens , les pé- nople se servent , il y a plus de onze cents

chés et toutes les dettes de ceux qui sont

morts nous vous en supplions par votre

miséricorde et vos bontés infinies. »

» La liturgie des nestoriens chaldéens :

« Recevez cette oblatien , ô mon Dieu ! ...

pour tous ceux qui pleurent , qui sont ma-

lades , qui souffrent dans l'oppression , les

calamités , les infirmités , et pour tous les

trépassés que la mort a séparés de nous....>>

» Et dans une autre oraison de la même

liturgie : « Pardonnez les délits et les pé-

chés de ceux qui sont morts ; nous vous le

demandons par votre grace et vos misé

ricordes éternelles. »

» Dans les belles actions de graces que

font les nestoriens après la célébration

des mystères, les morts ne sont jamais ou-

bliés : « Bénissez , ô mon Dieu, les trépas-

sés, pardonnez à leurs péchés. »

» Les nestoriens , à la différence des

Orientaux en général , ont une messe par-

ticulière pour les morts : j'y trouve une

bénédiction pour eux qu'il faudrait copier

tout entière ; vous la lirez dans le P. Le

Brun , 1. 3 , p. 537.

» Sur la fameuse inscription ! rouvée en

Chine, et qui atteste que des prêtres partis

de Syrie y préchèrent avec succès l'Evan-

gile au septième siècle, on lit à la huitième

colonne ces mots : « Ils font sept fois par y

ans, de deux liturgies sous le nom de saint

Basile et de saint Chrysostome on y lit

cette recommandation pour les morts :

« Nousvous offrons aussi , pour le repos et

la délivrance de l'âme de votre serviteur

N. , afin qu'elle soit dans le lieu lumineux

où il n'y a ni douleur ni gémissement , et

que vous la fassiez reposer , ô Seigneur

notre Dieu, au lieu où brille la lumière de

votre face. >>

» Il faut observer que cette liturgie est

suivie, non-seulement des églises grecques

de l'empire ottoman qui dépendent du pa-

triarche de Constantinople, mais encore de

celles qui sont en Occident , à Rome , dans

la Calabre , dans la Pouille , dans la Géor

gie, dans la Mingrélie , dans la Bulgarie el

dans la Russie entière. Sur la croyance et

la pratique des Russes et de tous les Grecs

en général, nous avons un témoignage très-

éclatant dans leur grand catéchisme nom-

mé d'abord la confession orthodoxe des

Russiens, et auquel les patriarches du rit

grec ont donné depuis le titre de confes

sion orthodoxe de l'Eglise orientale. Or.

sur le septième article du symbole , on lit

que « les âmes ne peuvent , après la mort,

obtenir le salut et la rémission de leurs

péchés par leur repentir et par aucun acle

de leur part, mais par les bonnes œuvres
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et les prières des fidèles , et surtout par le 4

sacrifice non sanglant que l'Eglise offre

tous les jours pour les vivants et pour les

morts. »

gémissements... N'entrez pas en jugement

avec vos serviteurs , parce qu'aucun des

hommesne sera justifié devant vous, com-

me n'est aucun de ceux qui marchent sur

la terre. Qui fut jamais exempt de péchés

ou de toute souillure , si ce n'est Notre-

Seigneur ésus Christ votre Fils unique

par lequel nous espérons pour nous et pour

eux miséricorde et rémission des péchés ,

à cause de lui et de ses mérites ? »

"

» L'ancienne liturgie connue sous le

nom de saint Jacques , citée par le concile

in Trullo , et expliquée au quatrième siè-

cle par saint Cyrille de Jérusalem , met

dans la bouche du prêtre la prière suivante

pour les morts : « Seigneur , notre Dieu ,

souvenez-vousdetoutes les âmes dontnous

avons faitmémoire et dont nous n en avons

La liturgie d'Alexandrie, ou des coph-

tes jacobites , fait commémoration des

morts ainsi qu'il suit : « Souvenez-vous ,

Seigneur, de tous ceux qui se sont endor-

mis etont fini leurs joursdans le sacerdoce,

comme aussi de tout l'ordre des laïques.

Daignez , Seigneur , accorder le repos à

leurs âmes, dans le sein d'Abraham , Isaac

etJacob ; introduisez-les... dans le paradis

de délices, dans ce séjour d'où sont bannis

la douleur , la tristesse et les soupirs du

cœur, etoùbrille la lumièrede vos saints .>>

Les diacres récitent ici les noms des dé-

funts , et le prêtre poursuit : « Ordonnez,

o mon Dieu ! que les âmes que vous appe- point fait, de tous ceux qui sont morts dans

lez, reposent dans cette demeure bienhien-

reuse... » Il revient encore aux défunts

dans une oraison ultérieure : « Conservez

par l'ange de la paix ceux qui sont vivants,

et faites, ô mon Dieu ! reposer les âmes

des défunts dans le sein de nos pères ,

Abraham , Isaac et Jacob , dans le paradis

dela félicité. »

Liturgie des Abyssins ou Ethiopiens :

Ayezpitié, ômon Dieu, des âmes de vos

serviteurs et de vos servantes, qui ont été

nourris de votre corps et de votre sang, et

se sont endormis à la mort dans votre foi. »

Leprêtre, dans une longue et belle prière ,

après la consécration , dit encore : « Sau-

vez éternellement ceux qui font votre vo-

lonté : consolez les veuves , soutenez les

orphelins, et ceux qui se sont endormis et

sont morts dans la foi , daignez les rece-

voir. »

|

|

la vraie foi , depuis Abel le juste jusqu'à

présent faites-les reposer dans la région

des vivants , dans votre royaume , dans les

délices du paradis , dans le sein d'Abraham ,

Isaac et Jacob , nos saints pères , où il n'y

a plus de douleurs , ni gémissements , ni

tristesse , où la lumière de votre face , qui

regarde tout , brille en toute manière, »

» Saint Cyrille l'expliquait ainsi aux néo-

phytes « Célébrant le sacrifice , nous

prions en dernier lieu pour ceux qui sont

décédés parmi nous , estimant que leurs

âmes reçoivent beaucoup de secours du

sacrifice redoutable de nos autels ... Si les

proches de quelque pauvre exilé présen-

taient au prince une couronne d'or pour

apaiser sa colère , ce serait sans doute un

bon moyen pour l'engager d'abréger le

temps ou d'adoucir la peine de l'exil. C'est

ainsi qu'en priant pour les morts pendant

le sacrifice , nous offrons à Dieu , non pas

une couronne d'or , mais Jésus-Christ son

Fils , mort pour nos péchés , afin de ren-

dre propice et à eux et à nous celui qui de

sa nature est très-porté à la clémence. »

» La liturgie mozarabe ou espagnole :

« Nous vous offrons , ô Père souverain ,

cette hostie immaculée pour votre sainte

Eglise, pour la satisfaction du siècle préva-

ricateur, pour la purification de nos âmes,

pour la santé des infirmes , pour le repos

et I indulgence des fidèles trépassés , afin

que, changeant le séjour de ces tristes de-

meures, ilsjouissent de l'heureuse société

des justes. »

Liturgie des Syriens orthodoxes et ja-

cobites : Le diacre : « Nous faisons dere-

chefcommémoration de tous les trépassés

qui sont morts dans la vraie foi , soit qu'ils

aient appartenu à cette église , à ce pays,

ou à quelque région que ce puisse être , et

sont arrivés à vous , mon Dieu qui êtes le

Seigneur et le maître de tous les esprits et

de toute chair. Nous prions , implorons et

supplions le Christ notre Dieu , qui a reçu

Jeurs âmes, de les rendre , par ses miséri-

cordes, dignes du pardon de leurs péchés

et denous faire parvenir avec eux dans le

royaume. C'est pourquoi nous disons trois

fois Kyrie eleison. » Le prêtre incliné

prie pour les morts , et ensuite élevant la

voix : « O mon Dieu ! Seigneur de tous les

esprits et de toute chair , souvenez-vous

de ceux dont nous nous souvenons et qui

sont sortis de ce monde dans la vraie foi :

donnez le repos à leurs âmes... les rendant

dignes de la félicité que l'on goûte dans le

sein d'Abraham , d'Isaac , de Jacob , où

brille la lamite de votre face , et d'où |

sont bannis les chagrins , les douleurs, les † te . » ]

«Assemblez-vous , disent les Constitu-

tions apostoliques , dans les cimetières ;

faites-y la lecture des Livres sacrés, chan-

tez-y des psaumes pour les martyres, pour

tous les saints , et pour vos frères qui sont

morts dans le Seigneur , et offrez ensuite

l'eucharistie.

» Il serait superflu de citer les liturgies

de l'Eglise latine , dont personne ne dou-

IV.
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PURIFICATION. Ce terme a un double 4

sens lorsqu'il est employé à l'égard du

corps, il signifie l'action de se laver ou le

corps entier ou une partie , pour en écar-

ter toute espèce d'ordure; quand il est

question de l'âme, c'est l'action de détester

ses péchés , de s'en purifier par la péni-

tence , d'en obtenir de Dieu le pardon.

Voyez PURETÉ.

vêtements , et de se tenir prêts pour le trio-

sième , Exod. , c. 19 , y . 10. Sans doute il

n'exigeait pas d'eux une cerémonie super-

stitieuse ou inutile, mais il voulaitleur im-

primer le respect pour sa présence.

Les paiens , superstitieux observateurs

de rites dont ils ne connaissaient ni la rai-

son ni l'utilité, inventèrent des purifica-

tions de toute espèce ; ils en faisaient non-

seulement avec l'eau, mais ils y ajoutaient

le sel , le soufre , la cendre , le sang des

victimes , la salive , le miel , l'orge , lè feu,

Tous les hommes , même les plus gros-

siers, ont compris que la purification du

corps était le symbole naturelle de celle de

l'ame; conséquemment chez tous les peu- les flambeaux , les plantes odoriférantes;

ples, dans la religion vraie comme dans les

fausses , l'usage a été de se laver avant de

remplir les devoirs du culte religieux, non

pas qu'on crût qu'une purification exté-

rieure pouvait opérer la pureté de l'âme ,

comme quelques incrédules ont affecté de |

le supposer; mais parce qu'en se lavant le

corps on témoignait qu'on désirait avoir |

la pureté intérieure et être exempt de

péché. Or ce désir, lorsqu'il est sincère ,

est la première disposition nécessaire pour

l'acquérir.

Dans la Genès , c . 35, y . 2 , Jacob, avant

d'aller offrir un sacrifice à Bethel, ordonne

a ses gens de se laver et de changer d'ha-

bits ; il ne se proposait certainement pas

d'imiter les païens par cette pratique. L'i-

dolâtrie ne faisait encore que de naître

dans la Chaldée , et Jacob ordonne en

même temps à tous ceux qui doivent l'ac-

compagner de lui apporter toutes lesidoles

qu'ils avaient entre eux , et il les enfouit

sous un arbre. Les purifications ont donc

été en usage parmi les patriarches adora-

teurs du vrai Dieu, avant d'être pratiquées

et profanées par les païens.

Nous convenons que ces derniers en ont

perverti l'usage et leur ont attribué une

Vertu qu'elles n'ont certainement pas.Nous

voyons dans Virgile qu'Enée sortant du

combat se fait scrupule de toucher ses

dieux pénates, avant d'avoir lavé sesmains

dans une eau vive ; il n'avait sûrement pas

beaucoup de regret d'avoir tué un grand

nombre d'ennemis. L'action de se laver en

pareil cas était donc une pure momerie.

C'est avec raison qu'un autre poète s'écrie

a ce sujet : « llommes trop indulgentspour

vous-mêmes, qui pensez que des meurtres

peuvent être effacés par l'eau d'un fleu-

ve ! » Mais l'erreur des païens ne prouve

pas que l'usage de sepurifier était mauvais

en lui même, que l'on a dû s'en abstenir à

cause de l'abus , approcher des autels du

Seigneur avec un extérieur souillé et dé-

goûtant , et avec moins de respect que l'on

'en a pour un personnage à qui on craint

de déplaire.

Aussi, avant de donner la loi à son peu-

ple, Dieuordonne à tous les Israélites dese

purifier pendant deux jours, de laver leurs

|

|

|

|

|

les Indiens et les parsis croient se purifier

avec l'urine de vache. Ces purifications ·

étaient différentes , selon les différents

dieux auxquels on voulait plaire , et sou-

vent on en usait pour se délivrer de pré-

tendues impuretés absolumentimaginaires

commepour s'être approché d'un étranger

pour avoir respiré son haleine , ou pour

avoir mange avec lui, etc.

Moïse prescrivit aux Juifs plusieurspuri-

fications, mais simples et naturelles, puis-

qu'elles se faisaient avec de l'eau , sans

aucun rit inutile ou absurde. Sous un cli-

matanssi chaud que la Palestine , cette pré-

caution était nécessaire pour prévenirtout

danger de corruption et d'infection ; c'est

pour cela que l'usage du bain y est encore

si fréquent aujourd'hui. De prétendus phi-

losophes ont demandé pourquoi il fallait,

selon la loi juive , se laver ou se purifier

lorsqu'on avait touché un cadavre , une

femme incommodée , un reptile , lorsque

l'on avait eu un songe impur ou un flux de

sang, etc. Ils ne savaient pas que ces im-

prudences ou ces accidents, qui sont chez

nous sans conséquences , pouvaient être

dangereux pour les Juifs . Une preuve in-

contestable , c'est que les Européens qui,

pendant les croisades, négligèrent les pré-

cautions de propreté dans la Palestine ,

rapportèrent la lèpre en Europe.

Mais les purifications légales n'avaient

pas seulement pourbut d'entretenir la pro-

preté du corps et la santé , elles tendaient

principalement à inspirer aux Juifs le res-

pect pour la divinité , l'attention lap us

scrupuleuse dans les pratiques de son

culté , la circonspection dans toutes les

circonstances de la vie. Encore une fois

nous savons bien que ces cérémonies ne

donnaient pas la pureté de l'âme ; mais il

est constant qu'un juif, accoutumé à en-

visager la loi dans toutes ses actions , en

devenait plus attentif à éviter les crimes

qu'elle lui défendait . Si dans la suite cette

attention devint une pure hypocrisie, c'est

qu'alors les Juifs avaient été pervertis par

le mauvais exemple des païens.

Nous nous garderons donc bien de

blåmer la coutume établie parmi le peuple

même le plus grossier et parmi les habi-
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4tants de la campagne , de se laver, de se

tenir plus propres les jours de fêtes pour

assister au service divin , qu'ils ne sont les

joursouvrables envaquant à leurs travaux.

C'est une preuve de respect pour les de-

voirs et les assemblées de religion dont il

est bon d'entretenir l'habitude . Des cen-

sents imprudents disent que l'attention à

celte propreté extérieure détourne de pen-

ser a la pureté de l'ame ; c'est une fausseté.

Le peuple serait moins en état de sentir la

nécessité d'être pur intérieurement pour

rendre à Dien un culte qui lui soit agréa- frir ensuite pour le péché , cette expres-

ble , s'il était accoutumé à paraître au pied

des autels avec un extérieur aussi négligé

qu'il l'a dans les travaux les plus vils. Les

protestants, si portés d'ailleurs à censurer

tous les usages des catholiques , ont con-

servé celui- ci , et ils portent plus loin que

nous l'attention sur ce point.

en preuve l'opinion qui régnait chez les

Grecs et chez les autres Orientaux , tou-

chant l'impureté des femmes dans cet état ;

ce qu'il y a de certain , c'est que , même

parmi nous , on est persuadé que pendant

les quarante jours qui suivent les couches,

les femmes sont sujettes àdivers accidents ;

c'était donc un trait de sagesse de la part

du législateur des Hébreux , de les avoir

forcées à garder la maison , et à se séparer

de toute société pendant ce temps-là.

Quant au sacrifice qu'elles devaient of-

sion dans le texte hébreu ne signifie pas

toujours un péché propremeut dit , mais un

défaut , une imperfection , une impureté

légale or tel en est le sens dans la toi

dont nous parlons . puisqu'elle ajoute im-

médiatement , et cite femme šera ainsi

purifiée duflux de son sang. Levit. , c . 12,

PURIFICATION DES FEMMES JUIVES. Il était . 7 et 8. Ne pent on pas ajouter, comme

réglé par la loi de Moïse, Lévit. , c. 12, que

les femmes qui étaient accouchées d'un én-

fant male seraient censées impures pen-

dant quarante jours , et celles qui avaient

mis au monde une fille , pendant quatre-

vingts jours , après lesquels elles devaient

se présenter an temple pour rendre leurs

hommages au Seigneur.

Lorsque les jours de la purification

étaient accomplis , l'accouchée portait à

l'entrée du tabernacle ou du temple un

agneaupour être offert en holocauste, et le

petit d'un pigeon ou d'une tourterelle pour

victime du péché. Les pauvres offraient

deux tourterelles ou deux petits de co-

lombe.

ont fait plusieurs commentateurs, que ce

sacrifice pour le péché était destiné à faire

souvenir aux femmes qu'elles avaient mis

au monde un enfant souillé du péché ori-

ginel ?

Comme les anglicans ont conservé la cé-

rémonie de la bénédiction des femmes

après leurs couches , les commentateurs

anglais ont donné une raison morale de la

loi du Lévitique , à laquelle nous applau-

dissons volontiers . « Il était juste, disent-

ils, qu'unefemme, dans cette circonstance,

offrit un holocauste pour témoigner à Dieu

sa reconnaissance de ce qu'il avait con-

servé la vie à son enfant, de ce qu'il l'avait

sauvée elle-même du danger de la perdre

Par une antre loi portée dans l'Exode , parles douleurs de l'enfantement, et de ce

c. 13, . 2, Dieu avait ordonné qu'on lui qu'il lui avait rendu les forces. Par là elle

offrit tous les premiers-nés des familles, et se recommandait , elle et son fruit , à la

qu'on les rachetat pour un certain prix ; on Providence divine , elle en implorait l'as-

payait cinq sicles pour un garçon et trois sistance, afin de pouvoir donner à cet en-

pour une tille. C'était en mémoire de ce fant une bonneéducation . Dans le premier

que Dieu avait fait périr tous les premiers- âge les enfants sont exposés à tant d'acci-

nés des Egyptiens par la main de l'ange

exterminateur, et avait conservé ceux des

Israelites. Ge miracle était assez important

pour que les Juifs fussent obligés d'en con-

server le souvenir. Ibid. , †. 14 .

Maispourquoi une femme, après ses cou-

ches, était-elle censée impure? pourquoi

cette différence des temps après la nais-

sance d'un garçon et après celle d'une

fille? pourquoi ce sacrifice pour le péché ?

Etait-ce donc un crime d'avoir mis un en-

fant an monde? Quand nous ne pourrions

rien répondre à toutes ces questions, il ne

s'ensuivrait pas que la loi était absurde ,

mais que nous ignorons les raisons physi-

ques et morales sur lesquelles elle était

fondée. Quelques auteurs ont pensé qu'elle

était relative au climat et aux incommo-

dités auxquelles lesfemmes asiatiques sont

sujettes après leurs couches, et ils ont cité

|

dents, que si Dieu ne les prenait pas spé-

cialement sous sa garde , et ne chargeait

pas ses anges de veiller à leur conservation ,

elle serait à peuprèsimpossible : et l'on ne

saurait trop inculquer cette leçon aux pa-

rents chrétiens. » Bible de Chais, sur l'en-

droit cité.

Il ne faut donc pas blâmer la coutume

que les femmes observent dans l'Eglise

romaine de se présenter à l'Eglise en rele-

vant de leurs couches, d'y recevoir la bé-

nédiction du prêtre, et d'y faire une légère

offrande. Ce n'est ni pour se purifier ni

pour racheter leur enfant , mais pour faire

hommage à Dieu de ce dépôt , le remer-

cier de ce qu'il a daigné le conserver et

l'adopter par le baptême , pour lui de-

mander la grace de le bien élever. Cette

cérémonie n'a rien que d'édifiant , quoi-

qu'elle ne soit ordonnée par aucune loi .
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« Si les femmes , dit le pape Innocent III, 4

désirent d'entrer dans l'église immédiate-

ment après leurs couches, elles ne pèchent

pas en y entrant , et on ne doit pas les en

empêcher. Mais si par respect elles aiment

mieux s'en éloigner pour quelque temps , |

nous ne pensons pas que l'ondoive blâmer

leur dévotion. » Cap. de Purif. post par-

tum .

PURIFICATION DE LA SAINTE VIERGE , fête

que l'Eglise romaine célèbre lesecondjour

de février, en mémoire de ce que la sainte

Vierge, par humilité, se présenta au temple

quarante jours après la naissance de Jésus-

Christ, poursatisfaire à la loi de Moïse dont

nous venons de parler dans l'article précé

dent. On la nomme encore la fête de la

Présentation de Jésus-Christ autemple ,

par la même raison , et la Chandeleur, à

cause des cierges dont on fait la bénédic-

tion, que l'on allume et que l'on porte en

procession cejour-là. Les Grecs l'appellent

Hypante, rencontre, parce que le vieillard

Siméon et la prophetesse Anne rencontrè-

rent Jésus - Christ dans le temple lorsqu'il

y fut présenté au Seigneur, et le reconnu-

rent pour le Messie.

Quelquesauteurs ont écrit que cette fête

fut instituée sous le règne de l'empereur

Justin, ou sous celui de Justinien , l'an 542,

à l'occasion d'une mortalité qui emporta

cette année-là une très-grande partie des

habitants de Constantinople ; mais il est cer-

tain que cette solennité est beaucoup plus

ancienne, puisque saint Grégoire de Nysse,

mort l'an 396 , a fait un sermon deOccursu

Domini, dans lequel il dit que c'est la fête

dujour auquel notre Sauveur et sa sainte

Mère allèrent au temple et y portèrent la

victime prescrite par la loi ; Ménard , sur le

Sacram, de saint Grég. , p. 40. Saint Cy-

rille d'Alexandrie, mort l'an444 , et le pape

Gélase qui a vécu avant l'an 496 , en ont

parlé demême. Il se peutfaire que l'an 542

la fête de la Chandeleur ne fût pas encore

célébrée dans tout 1 empire romain , ni

même a Constantinople, que Justin et jus-

tinien en aient ordonné la célébration et

Jaient fixée au secondjour de février ; mais

il est certain que la première institution est

antérieure à cetteépoque aumoins de deux

cents ans ; et il est étonnant que Bingham,

si instruit d'ailleurs des antiquités ecclé-

siastiques , ait ignoré ce fait .

C'est encore mal-à-propos qu'il soutient

contre Baronius , que dans l'origine cette

|

reculer plus tard que le pontificat de Gé-

lase 1er.

Plusieurs auteurs ecclésiastiques ont

pensé que l'intention de ce pape fut desub-

stituer la cérémonie de la Chandeleuraux

lustrations ou purifications que les païens

faisaient des villes et des campagnes , au

mois de février, en l'honneur de Pluton et

des dieux mânes. Cela peut être : mais il

n'est pas hors de propos de remarquer avec

quelle facilité les parens avaient changé en

superstition les usages les plus innocents.

Comme c'est au mois de février que vien-

nent les premiers beaux jours, c'est aussi

dans ce mois que les laboureurs recom-

mencent les travaux de la campagne ; et la

première chosequ'ils font est de brûlersor

la terre le chaume qui reste des moissons,

les herbes sèches et les racines qui gène-

raient l'action de la charrue. Des ignorants

superstitieux s'imaginèrent que ces feux

al més dans la campagne étaient une cé-

rémonie religieuse fort utile aux succès de

l'agriculture; its la dédièrent aux mânes

quisont censés demeurer dans la terre, et á

Pluton, dieu des enfers ; et le motfebruum,

l'action d'allumer du feu , signifia dès ce

moment une purification religieuse , et

donna son nom au mois de février.

Ceux qui ont imaginé que l'usage d'al-

lumer des cierges et de les porter en pro-

cession lejour de la Chandeleur estun reste

da paganisme ou de superstition paienne,

out très-mal rencontré ; ç'a été au contraire

un préservatif établi contre les idées des

païens; il en a été de même de la plupart

des anciennes cérémonies del'Eglise . Voy.

CÉRÉMONIE .

PURIM , fête des Sorts. Voyez ESTHER.

PURITAINS OU PRESBYTÉRIENS . Voyez

ANGLICANS.

* PUSÉYSME , dénomination sous la-

quelle on désigne un système moderne de

théologie anglicane. Nous n'attachons an

motpustysme , qui choque , dit-on , ses

partisans , aucune pensée de reproche ou

de dérision : notre seul but est de faire

connaître, avec exactitude et impartialité ,

une école devenue célèbre.
Commençons par en exposer succincte-

ment l'histoire .

Il y a environ dix ans , des projets

pour la réforme de l'Eglise établie furent

fête ne regardait par la purification de agités dans la presse anglaise . Et ce n'é-

la sainte Vierge , mais la rencontre du

taient pas là de ces déclamationsbanales

Seigneur, comme son nom le témoigne , sur la splendeur et l'opulence du clergé ,

puisque saint Grégoire de Nysse a réuni ces déclamations toujours habituelles en An-

deux objets dans la célébration de la fête. gleterre ; c'étaient, au contraire, des plans

Quoiqu'on ne sache pas précisément l'é- sérieux présentés par des amis avoués ,poque à laquelle elle a été introduite dans même par des membres de l'église angli-

l'Occident, il paraît que l'on ne peutpas la ỷ cane, á l'effet d'en modifierla constitution,

el
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école , nous dirions que leur objet fut de

ranimer l'anglicanisme qu'ils regardaient

comme ruiné , et d'abatire ou du moins

d'affaiblir les dissidents protestants . Après

cela les chefs , comme tous les hommes du

parti , se faisaient gloire de diriger le

mouvement dans un sens hostile à Rome.

•

la liturgie , les formulaires. Mais ce mou-

rement fut contrarié par un antagonisme

dont l'objet principal était de rectifier cer-

taines notions ou certaines doctrines rela-

chées , qui depuis long-temps dominaient

dans une partie de la communion natio-

nale. C'est là le berceau du pusėysme. Le

zèle de l'école naissante dut sans doute Voici, d'après les Tracts et d'autres ou-

être stimulé par diverses circonstances , vrages , un aperçu général des doctrines ,

telle que la suppression par acte du parle- de l'enseignement et de la direction du

ment de dix siéges épiscopaux (protes- | puséysme , durant ce qu'on peut appeler

tants) enIrlande , la résistance du peuple sa première époque . Les anciens réforma-

irlandais à la dime , l'avertissement so- teurs étaient entachés de latitudinarisme,

lennel donné en plein parlement aux évê- autrement dit , c'étaient des hommes à

ques par lord Grey de « disponere domui tendances relâchées ; les nouveaux , au

suæ. Quoiqu'il en soit , l'école nouvelle, contraire , qui veulent être exacts en

encore peu nombreuse et composée prin- dogme comme endiscipline, disent : Main-

cipalement d'élèves de l'université d'Ox- tenez le symbole d'Athanase et toutes les

ford , se mit à l'œuvre avec ardeur. Les formes du baptême. Point d'accommode-

traités pour les temps présents ( Tracts ment avec l'esprit du siècle. A temps et à

fort theTimes ) commencèrent à paraître contre-temps , inculquez les formulaires ,

en 1833 , et furent bientôt suivis d'écrits loin de les laisser tomber. N'oubliez pas

polémiques plus élaborés , les uns destinés les obligations que , lors de votre régéné-

à la défense de l'anglicanisme , les autres ration en Christ , par le saint baptême

dirigés contre Rome ou les dissidents pro- Vousavez contractées envers l'Eglise. N'ou-

testants. Vers cette époque , le British bliez pas non plus que la voix des évêques

Critic , revue trimestrielle , devint l'or- est la voix de Dien même. Montrez que

gane du parti. Dans une autre publica- nos évêques se rattachant aux apitres par

tion , le British Magazine , M. Newman et une succession légitime , eux seuls ,, par

feu M. Froude écrivirent bien des choses conséquent , et les ministres par eux éta-

failes pour surprendre les lecteurs protes- blis , doivent être écoutés et obéis en ma-

tière spirituelle. Faites comprendre que

l'Eglise ne dépend pas de l'Etat , mais que

l'alliance de l'Eglise est , au contraire , un

honneur pour l'Etat. Ravivez la discipline

déchue ; ravivez l'intelligence par le sou-

venir des vérités que notre Eglise a mal-

heureusement négligées pour un temps ,

mais que jamais ellen'a perdues . Observez

les jours d'abstinence et les fêtes des

saints . Soumettez-vous aux rubriques. Te-

nez les églises ouvertes. Faites tout cela ,

et notre Eglise apparaîtra ce qu'elle est

réellement , une glise pure et aposto-

lique , qui a très-sagement rejeté les cor-

ruptions doctrinales et les pratiques su-

perstitieuses , sinon idolâtriques , de son

infortunée sœur de Rome, toutes doctrines

et pratiques clairement réprouvées par

l'antiquité que nous invoquons avec con-

fiance et respect ; une Eglise pure et apos-

tolique , qui a secoué le joug que pendant

long- temps , contrairement aux canons des

premiers conciles généraux , l'évêque de

Rome avaitfait peser sur elle . Ces canons ,

devant lesquels nous l'appelons lui et ses

adhérents , convainquent de schisme les

évêques étrangers par lui introduits dans

les diocèses d'Angleterre ..

tants.

Cette école , cependant , ne paraît avoir

fixé sérieusement l'attention du public ,

qu'au commencement de 1836 , alors que

le docteur Hampden , qui venait d'être

nommé par le ministère à la chaire de

théologie d'Oxford , fut censuré par le con-

seil universitaire de cette ville (dit la con-

vocation d'Oxford ) , en conséquence

d'une accusation de rationalisme portée

contre ses précédents écrits. A la tête de

l'opposition contre ce professeur , se mi-

rent , quoiqu'ils ne fussent pas les seuls ,

les hommes de l'école nouvelle , entr'au-

tres MM. Vaughan , Thomas , Newman et

le docteur Pusey. Celui-ci , qui occupait

alors ( et qui occupe encore ) la chaire

d'hébreu, passait pour avoir eu des vues

sur la place donnée au professeur hété-

rodoxe. De tous les siens , le docteur

Pusey était le plus en évidence comme

professeur , comme compétiteur supposé ,

et comme auteur , dans ce moment même

(avril 1836) , d'une remarquable défense

des nouvelles doctrines contre un très-spi-

rituel anonyme. Lettre pastorale adressée

par S. S. le pape à certains membres

de l'Université d'Oxford : composition

pleine de sel et d'ironie. Ces diverses cir-

constances ont sans doute fait donner son

nom au parti.

Si nous étions appelés à définir les in-

tentions originelles des fondateurs de cette

1Nous ne comprenons pas bien de quels évêques

étrangers MM. d'Oxford entendent parler des

vicaires apostoliques actuels , ou bien des évêques

catholiques d'autrefois ? Parmi ceux-ci , il y en
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sont généralement lues par les laïques.

Mais nous anticipons.

Ces nouveautés , comme on devait s'y

attendre , furent attaquées. D'une part ,

les dissidents protestants crièrent au pa- Un autre Tract ( ou plutôt les deux

pisme déguisé ; les anglicans , de l'autre, Tracts, 80 et 87 , ce ui-ci n'étant que la

dénoncèrent des propositions qu'ils ju- seconde partie de l'autre ) , intitulé : De la

geaient hétérodoxes, mêlées , de leur aveu, Circonspection en matière de diffusion

à bien des choses vraies et utiles ; enfin les des connaissances religieuses (On reserve

catholiques signalèrent des paralogismes , in communicating religious knowledge ) .

des contradictions, des fraudes. Voyez les fut accueilli avec infiniment d'irritation

No 6 et 16 de la Revue de Dublin , ainsi par la presse , la chaire et même l'épis-

que divers articles publiés par intervalles copat. L'auteur , M. Williams , poète reli-

dans cette Revue. Ces articles , qui sont gieux très-connu , est le traducteur , nous

du savant M. Wiseman , ont été réimpri- le pensonsdu moins , des hymnes du bré-

més en partie en un volume séparé , par viaire parisien. Il s'éleva une si furiense

l'Institut Catholique de Londres , sous le tempête de clameurs vulgaires et d'igno-

titre : Des Prétentions de la haute Eglise. rantes interprétations , que l'auteur dut

Toutefois , nous pensons que ce mouve- renoncer , en janvier 1842 , à concourir

ment a été long-temps vude bon oil par le pour la chaire de poésie à l'université

plus grand nombre des prélats anglicans. d'Oxford . Et cependant plusieurs de ses

Les novateurs n'étaient-ils pas des cham- adversaires , non-seulement n'avaient pas

pions zélés , quoique parfois indiscrets, delu son écrit , mais n'avaient pas même su

l'Eglise nationale ? Mais , plus tard , deux

ou trois Tracts donnèrent beaucoup d'om

brage. Dans le Tract 75 , on trouve l'his-

toire et un pompeux éloge du Bréviaire

romain , et , ce qui est plus fort , d'après
le bréviaire ,

une manière d'office des

morts et de service pour la fête d'un évê-

que et confesseur , avec une légende en

trois leçons en l'honneurde William Ken,

estimable évêque anglican , non-jureur ,

du 17 siècle ! C'en était trop pour la plu-

part des anglicans.

A notre droit de propriété exclusive ( à

nous autres catholiques) sur ce qu'on esti-

mait un riche trésor , opposerun droit égal

en faveur de l'Eglise anglicane comme

branche de l'Eglise catholique , n'était-ce

point là une audace étrange , qui devait

choquer les âmes honnêtes et leur faire

demander Pourquoi donc l'église angli-

cane a-t-elle jadis rejeté ces choses avec

mépris ? Quoi qu'il en soit , l'amour du

breviaire , loin de diminuer , n'a cessé de-

puis de s'accroître . On a publié en latin

les hymnes de l'office romain et de l'office

parisien , et nombre de ces néo-anglicans

avouent avoir tiré du bréviaire ceux de

leurs ouvrages destinés à la dévotion pri-

vée. Plus tard , ils ont fait paraître l'office

des Ténèbres , avec des considérations

pieuses sur la Passion , puisées pour la

plupart , est -il dit , à des sources catho-

liques. Un libraire (nous croyons que c'est

M. Oakley ) a traduit plusieurs homélies

de saint Bernard , qui , nous le pensons ,

a eu sans doute qui n'étaient pas nés Anglais ,

tels que saint Augustin , saint Anselme , Lanfranc,

Mais , en conscience , on aurait pu , sans rougir,

leur donner des lettres de naturalité.

1 Par non-jureurs on entend ceux des prélats

anglicans qui , à la révolution de 1688 , refusèrent

le serment à Guillaume III.

en énoncer correctement le titre ! Nous le

disons avec une conviction profonde. Dans

tout le cours de la lutte entre l'école nou-

velle et ses antagonistes protestants , il

n'est rien de plus honteux pour ceux-ci ,

quoique victorieux , ni de plus honorable

pour celle-là , que le système d'invectives

et de déloyauté , alors mis en œuvre. Quel

est le crime de l'auteur ? Il soutient que

les vérités évangéliques doivent être ré-

pandues avec une judicieuse circonspec-

tion; que toutes les doctrines ne sont faites

ni pour tous les temps ni pour tous les

hommes; que l'exemple de Notre-Seigneur,

de ses apôtres et de l'ancienne Eglise

l'analogie entre les voies ordinaires et ex-

traordinaires de Dieu, suggèrent la prépa-

ration prudente et graduée des cœurs

comme des esprits , à l'acceptation des

dogmes et de la discipline. Sans nul doute,

au reste , tout ce fracas a été excité beau-

coup moins par ses propositions assuré-

ment pen blessantes , qu'à cause des hau-

tes et mystérieuses prérogatives réclamées

en faveur de l'Eglise , et du blâme , calme

mais incisif , déversé sur le système pseu-

do-évangélique qui prévaut enAngleterre.

Il faut parler maintenant du Tract n°

90 et dernier. Cet écrit célèbre de M. New-

man a fait naître des controverses dont la

vivacité , après deux années , se calme à

peine . En voici la genèse , comme nous la

concevons. Les premiers Tracts avaient

souvent attaqué Rome avec une extrême

virulence , parce qu'ils se proposaient

beaucoup moins d'inculquerles vérités ca-

tholiques considérées en elles-mêmes, que

de soutenir le système anglican compris

par cette école. L'étude des antiquités ec-

clésiastiques , quoique faite au travers

d'un milieu décoloré, avait amené des dé-

couvertes tout- à-fait inattendues. La na-

ture même de la polémique , engagée par
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lespuséystes , les avait obligés à produire

au grand jour bien des choses qu'ils ne

pouvaient nier être vraies , saintes , aima-

bles , bien qu'elles appartinssent à celle

qu'ils réprouvaient . Sur les esprits réflé-

chis et raisonnables , tout cela devait avoir

pour effet de tempérer l'amertume et de

modifier quelques opinions. Aussi osons-

nous croire que MM. Pusey et Newman

voudraient n'avoir pas dit beaucoup de

choses échappées jadis à leur emporte-

ment.D'ailleurs les Tracts avaientdéjà fait

école. - Dans quelle mesure? C'est ce que

nous verrons bientôt ; et il n'est pas au

pouvoirdes chefs d'une école quelconque,

et surtout d'une école qui commence

d'enfermerleurs disciples dans la formule
originelle.

4 être consciencieusement souscrits par les

partisans d'une opinion diamſtraſement

opposée . Pour que cette théorie ne croulât

pas tout d'abord , il fallait nécessairement

écarter le point de vue des auteurs du for-

mulaire anglican , et l'écrivain puséyste le

savait à merveille ; cette théorie ne pouvait

êtreappuyéeque sur l'interprétation gram-

maticale forcée et arbitraire de ce qu'il y

a de vague dans le langage de ce formu-

laire, interprétation a laquelle on ne pen-

sait bien certainement point à l'époque

de la prétendue réformation . Il y a environ

un siècle, le docteur Secher disait des 39

articles : « Egent tantum interpretations

commoda. » Cette interprétation commo-

de, M. Newman l'a trouvée , mais dans

un sens tout différent de celui que voulait
Invités à l'étude de l'antiquité, des es- cet archevêque, ennemi ardent des catho-

pritsjeunes et ardents s'y étaient appliqués liques. Au reste, il nous semble que, dans
aloisir. Ils savaient la réponse à la ques- cefameux Tract , se trouve une incon-

tion : Romapotest aliquid boni esse ? » séquence bien remarquable. Car , d'une

Et ils avaient marché en avant pour voir part, on repousse les preuves historiques

de leurs propres yeux. Des faits publics quand elles établissent invinciblement

montraient le résultat de ses recherches qu'autemps d'Elisabeth, l'église anglicane

sur quelques individus. Nous voulons par- rejetait des doctrines déclarées vraies et

ler de MM. Sibthorp , Grant et autres. nécessaires pour toute lacatholicité, tandis

Contre de semblables résultats . qu'on au- que, d'autre part, on entend se prévaloir

rait pu prévoir cependant, il importait de de l'histoire quand elle est d'une valeur

se prémunir.Expliquons-nous mieux. Des infiniment inférieure, c'est-à-dire quand

esprits sérieux et investigateurs, ayant pé- elle ne présente que de vagues déclama-

nétré les esprits à l'examen desquels les
Tracts les avaient conviés, s'étaient con-

vaincus , ou étaient au moment de se con-

vaincre , que divers points réprouvés par

les 39 articles , avaient cependant été

tenus pour sacrés par l'antiquité ; que l'é-

glise d'Angleterre , par plusieurs de ses

doctrines, s'étaient formellement décatho-

licisée ; qu'enfin les accusations dirigées

par l'anglicanisme contre Rome, étaient
calomnieuses et sans fondement. Il sem-

blait donc très-probable que ceux qui en

étaient la iraient plus loin , c'est-à-dire

qu'ils pousseraient jusqu'à Rome. Pour les

retenir , il fallait un ingénieux procédé

d'argumentation. Heureusement pour le

pustysme, il avait, dans M. Newman , un

homme consommé en ce genre , et le
chef-d'œuvre de la stratégie de controver-

siste se déploya dans le Tract 90 .

On imagina de dénaturer le langage des

Tracts, afin de leur donner un sens tout-

a -fait différent et nouveau ; contrairement

a l'évidence historique, on établit que les

articles anglicans entendentcondamner,

non point les dogmes formels et légale

mant autorisées de l'Eglise romaine, mais

Sulementcertaines questions douteuses et

pratiques mauvaises introduites dans cette

Eglise d'où il suit que ces 39 articles,

quoique faits par des hommes qui dans le

pape voyaient l'antechrist , et dans la

messe une fable blasphématoire, peuvent

tions et de grossières invectives , pour en

conclure , et sur une vaste échelle , la cor-

ruption et les abus de Rome. Mais cela

s'explique. L'auteur ne comprenait que les

calomnies des vieilles homélies et les fa-

bles ineptes des anciens controversistes ,

pouvaient indirectement lui servir à con-

server dans le giron anglican ceux qui

tendaient vers Rome. En effet, le Roma-

nisme, présenté sous des traits odieux et

vulgaires , dévait dégoûter les hommes

dont les espérances s'étaient reposées sur

quelque chose de meilleur, tandis qu'en

pliant les 39 articles au sens que la science

avancée de ses lecteurs regardait comme

la seule conforme à l'unique tradition, il

détruisait un scrupule sérieux , et lavait

l'anglicanisme du reproche d'avoir forfait

à la doctrine catholique.

Généralement parlant, ce Tract, à son

apparition , ne satisfit personne en dehors

de l'école nouvelle , ni peut-être même

tousceux de cette école . L'université le cen-

sura. L'évêque diocésain (le docteur Ba-

got), bien qu'ami du mouvement, conseilla

de cesser ces publications ; d'autres évè

ques attaquèrent ouvertement le Tract, et

en dénoncèrent les fallacieuses proposi-

tions. Au total , il faut admettre , malgré

quelques apologies spécieuses, qu'une con-

damnation générale, par l'anglicanisme, a

passé sur cet écrit. Nous approuvons ce

verdict ; et bien qu'il n'entre pas dans
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notre pensée d'exagérer les différences 4

qui existent entre la confession anglicane

et la nôtre , les droits de la vérité doivent

être maintenus à tous risques. Inter nos

magnum chaos firmatum est.

Les Tracts ne paraissent plus depuis le

mois d'avril 1841 ; mais le puséysme a tou-

jours en abondance les moyens de se pro-

pager. Nous avons parlé du Bristish Cri-

tic. A part, par ci par là , quelques légères

hostilités, qui d'ailleurs viennent decesser

ou à peu près , cette Revue s'exprime sur

Rome avec bienveillance et même avec

respect. Les réformateurs du seizième siè-

cle, anglais ou étrangers sont au contraire

traités d'une façon leste , quand ils ne sont

pas ravalés. Constamment, vous y rencon-

irez des sentiments et des jugements ca-

tholiques. Selon l'usage anglais, pour les

publications de ce genre , les auteurs gar-

dent l'anonyme. Mais des indices de plus

d'une sorte déchirent souvent le voile.

L'influence qu'exerce cette école, se mon-

tre par l'étendue et la variété de sa littéra-

ture. Aux hommes d'étude , elle consacre

de grands traités d'érudition, originauxou

réimprimés ; aux lecteurs ordinaires des

classes supérieures, des écrits moins éla-

borés ; à ceux qui sont à court de loisirs et

d'argent, de petits traités ; aux classes in-

férieures, des manières de nouvelles à la

main ; aux enfants , enfin des contes fa-

miliers. Sans doute on n'aperçoit pas dans

tout cela une pensée exactement la même,

ni le résultat d'un système régulièrement

organisé. Néanmoins on y reconnait , plus

ou moins, un but uniforme. Cette littéra-

ture prouve manifestement combien les

nouvelles doctrines qu'elle a pour objet

de propager exercent d'ascendant sur l'es-

prit anglais.

Si le puséysme , avec assez de suffisance

s'est fait quelquefois l'application de ce

texte ; « he secla hac notum est nobis

quia ubique ie contradicitur, » il peut

certainement se vanter d'avoir pénétré

dans toutes les parties de l'anglicanisme

Et même au-delà . Quoique le presbytéranisme

soit dominant et légalement établi en Ecosse , il y

existe cependant , depuis 170 ans , un épiscopat de

souche anglicane , mais soumis à des canons par-

ticuliers . Cet épiscopat écossais est , dit-on , très-

favorable aux doctrines puséystes , pour la pro-

pagation desquelles un collége doit s'ouvrir à Perth .

Si quelques évêques ( protestants ) d'Amerique

ont écrit contre le nouveau système , l'un , du

moins , de ces prélats , le docteur Doane , l'a dé-

fendu . L'évêque de Calcutta en est l'antagoniste

décidé ; cependant le quartier - général du pu-

séysme , dans cette partie de l'Inde , se trouve à

l'Institut des missionnaires protestants de Bis-

hop's-college ( collège de l'évèque ) . On affirme

que le puséysme est répandu par une Rerge men-

|

et dans toutes les classes de lasociété, dans

les classes moyennes surtout . Il compte

des partisans au parlement , parmi les

hommes de lois , partout enfin. Le zèle

quetémoignent aux pauvres ceux du cler-

gé anglican qui ont adopté les doctrines

nouvelles , empêchera des milliers, nous

n'en doutons guère , de se jeter dans les

conventicules des dissidents protestants,

où les eût précipités la froide indifférence

si ordinaire, autrefois du moins, à l'ordre

sacerdotal anglican.

Les méthodistes et les autres dissidents

protestants , bien que leur zèle et leur

énergie n'aient point diminué , ne nous

semblent pas se maintenir au niveau dela

population incessamment croissante du

pays. La comparaison de la progression

relative ne peut donc étre établie qu'entre

le catholicisme , qui avance d'un pas fer-

me, et l'anglicanisme.

Cherchons à exposer dans leur ensemble

les principales doctrines de l'école qui nous

occupe. Les voici :

Essentiel à l'existence de toute l'Eglise .

l'épiscopat est d'institution divine, etn'est

pas seulement , comme l'entendent quel-

ques théologiens anglicans, une institution

utile, un moyen.

Les Juthériens, les réformés de France

et autres pareils , sont hors de l'Eglise :

donc, avec eux, point de communion . On

insiste avec force sur les prérogatives de

l'Eglise , l'obéissance qui lui est due en

vertu du baptême, la présence mystique

et perpétuelle de Notre- Seigneur dans l'E

glise, l'insuffisance de l'Ecriure séparée

de la tradition et la nécessité de celle-ci ,

enfin sur l'importance des symboles. Le

principe du salut par la foi seule, principe

qui semble avoir été ratifié par l'Eglise

anglicane , et réprouvé comme une erreur

pestilentielle. Sur la justification , à quel-

que différence dans le langage près, on ne

s'écarte guère du concile de Trente.

On estd'assez bonne composition sur les

sacrements , et l'on serait disposé à en ad-

suelle intitulée : The Church-Herald (le Heraut

de l'Eglise) , écrite en langage bengali.

MM. Milner , Gladstone , etc Celui- ci s'est

constitue l'apologiste de l'école nouvelle dans son

écrit intitulé : Des principes de l'Eglise , Church

principles. Comme écrivain , il est plus brillant

que solide .

2 M. William Palmer le jeune (de Magdelene-

college à Oxford) anathematise toutes ces sectes, el

jusqu'au nom même de protestant . Voir sa lettre

a M. Golightly, de janvier 1842. H est un autre

William Palmer (d'Exeter-college) qui a compose

divers ouvrages . entre autres des pamphlets contre

M. Wiseman. Ses erreurs ont été relevées dans la

Revue de Dublin , numéros 16 et 21 , et depuis,

en novembre 1842 .
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Les puséystes aiment tellement l'ascé-
mettre plus de deux , ne fût-ce qu'en fa- 4
yeur de l'ordination . Mais sur ce point , tisme de l'Eglise catholique , qu'ils sem-

les idées de l'école ne paraissent pas en- blent disposés à admettre que nos mitiga-

tions ont énervé la discipline. Ils aimentcore très-arrêtées. Il faut en dire autant ,
et les principes fondamentaux de nos or-

ce semble , de sa doctrine sur la sainte

Eucharistie . Elle en parle , à la vérité , dres religieux , et nos spiritualistes. En

avec beaucoup de chaleur et catholique- effet , l'anglicanisme est si pauvre en spi-

ment ,le dogme de la Transsubstantiation ritualistes , que, quand on en veut , il faut

excepté, lequel , néanmoins , paraît avoir bien les venir chercher parmi nous. L'é-

despartisans. Si, faute de comprendre par- cole de Pusey porte un grand respect aux

faitement son système , nous n'entrepre- personnages illustres du moyen-âge , et

nons pas d'en dire davantage sur cet im- elle ne manque ordinairement pas de don-

ner le titre de saint à ceux qui ont été
portant sujet , il nous faut déclarer toute-

canonisés. La réaction qui s'est opérée
fois que , sous un autre rapport , elle a
mérité du christianisme . S'attachant à dé- sous ce rapport est digne de remarque.

montrer le pouvoir régénérateur du bap- Jusqu'à ces derniers temps , aucun pro-

tême , elle demande que ce sacrementsoit testant anglais n'aurait dit saint An-

administré avec soin' , car beaucoup de selme , ou saint Thomas de Cantorbéry ,

ou saint Bonaventure ¹ , sans l'accompa-
membres de l'Eglise anglicane n'y ont vu
et n'y voient encore qu'une cérémonie , gnement obligé d'une moquerie ou d'un

qu'un symbole. Souvent , par suite de ce ricanement. Aujourd'hui , comme pour

dédain , on a baptisé avec uneextrême né- faire pièce aux partisans de l'ancienne

gligence , ou bien l'on n'a pas baptisé du mode , des hommes respectables rendent

tout . L'exacte observance des rituels est hommage au mérite insulté et s'attachent

tenne en grande estime par le pustysme ; à le louer.
il déplore les rudes mutilations qu'ils ont Avantde clore cette imparfaite esquisse,

subies au seizième siècle , et il voudrait il faut cependant ajouter que l'école se

réclamer ce queletemps a enlevé aux dé- formalise beaucoup des hommages dont

bris conservés par la réformation. A cause
les saints sont l'objet chez nous , ainsi que

de cela , il est raillé par ses adversaires et du style des prières que nous leur adres-

quelquefois admonesté par les évêques . sons . C'est là son cheval de bataille. Elle

Contrairement aux idées d'un grand nom- cite , pour les disséquer avec une rigueur

bre d'anglicans , il exalte la dévotion li- impitoyable , quelques-uns de nos livres

turgique et la place au-dessus des réu-

nions religieuses pour la prière sociale et

de famille . Il désirerait réunir les fidèles

deux fois par jour aux offices de l'Eglise.

Vous croyez peut-être que la liturgie an-

glicane est son idéal ? Nullement. Il la

préfère sans doute de beaucoupaux trente-

neuf articles , et infiniment aux livres des

homélies ; mais il gémit d'y voir la mar-

que de la rude main des réformateurs, sur-

lout dans la liturgie eucharistique (Com-

munion service). Quelques-uns , cepen-

dant , cherchent une manière d'adoucis-

sement àleurs regrets , dans ce qu'ils con-

sidèrent comme une mystérieuse disposi-

tion de la Providence : ils estiment que le

service anglican , dont le caractère péni-

tentiel , et en quelque façon abaissé , con-

traste si fort avec la masse jubilante des

alleluia du Bréviaire , est après tout peut-

êtreplus en harmonie avec la condition de

I homme pécheur ².

¹ Et peut -être de la pénitence ; car l'école at-

tache une grande importance au pouvoir d'ab-

sndre, etelle recommande beaucoup la confession.

Tout catholique est frappé de la beauté de

la collecte du quatrième dimanche après Pàque :

Deus , qui fidelium mentes unius efficis volun-

tatis , etc. » Les réformateurs n'ont pu s'empêcher

d'yporter leurs mains . Les anglicans disent done :

de prières et quelques traits ardents de

nos prédicateurs . Sans examiner si les pas-

sages critiqués sont en tout conformes aux

règles de la prudence et d'une piété éclai-

rée , nous devons dire que sous ce rapport

les puséystes ont souvent montré très-peu

de candeur et de bonne foi . Mais il leur

fallait un épouvantail , afin d'empêcher

la désertion versRome de ceux qui, comme

eux-mêmes, avaient conçu certains doutes

sur la validité de l'anglicanisme . Les pu-

séystes disent : « De fortes présomptions

semblent s'élever contre l'anglicanisme

à cause de son isolement : où donc est

alors la catholicité ? De fortes présomp-

tions semblent également s'élever contre

l'Eglise romaine , à raison de ce qui en

elle porte l'apparence de l'idolâtrie : où

a Dieu tout-puissant , qui seul pouvez régler les

volontés désordonnées et les affections des hommes

pécheurs, »

1 On vient de publier une traduction anglaise

de la Calena aurea de saint Thomas-d'Aquin sur

les évangiles.

2 Remarquez ce mot apparence. Il n'est pas à

l'usage des autres anglicans . Au reste , quoique

les puséystes aient hautement blàmé l'invocation

directe des stints ; cependant , dans un de leurs

livres , on a découvert une manière de supplica-

tion pour obtenir la protection de la très-sainte

Vierge.
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donc est alors la sainteté ? Dans ce dilem- 4 bles au puséys:në, les autres lui sont plus

me, le mieux pour l'anglican , c'est de

rester ce que la Providence l'a fait, »

Reste à exposer la situation actuelle du

puséysme relativement à l'Eglise angli-

cane, aux dissidents et aux catholiques.

il

Le lecteur sait sans doute que , dans l'E-

glise anglicane , a constamment existé un

parti fortement pénétré de calvinisme. Ce

parti a toujours eu en profonde antipathie

la doctrine catholique sur l'autorité de

l'Eglise ; il exalte la foi par-dessus tout ,

jusqu'à tenir le mot mérite pour abomina-

ble; i nie la régénération par lebaptême,

préconise le spiritualisme , et , tout en to-

lérant un petit nombre de cérémonies ,

est décidément opposé au formalisme. Il

s'est donné le titre de parti évangélique,

et ses sectateurs s'appellent entre eux

membres du monde religieur. Par la plu-

part deses idées , ce parti ne diffère point

de la grande masse des dissidents auxquels

il se joint pour certains objets spéciaux ,

tels que les sociétés bibliques et de mis-

sions, et surtout les sociétés anti-papistes.

(No Popery.) Au vrai , le papisme est la

grande terreur des uns comme des autres.

Maintenant , on conçoit facilement de

quel il le puseysme est vu , et de quelle

façon il est traité par cette branche angli-

cane , d'ailleurs généralement composée

d'hommes ardents . Honni , méprisé, dif-

famé , on l'accuse de vouloir livrer à Rome

l'église nationale , et de chercher à réta-

blir la domination clericale dumoyen âge.

A chacun de ses mouvements , tous atten-

tivement épiés , s'élèvent aussitôt de vio-

lents murmures sur la nouveauté des doc-

trines et l'étrangeté des pratiques. Au

commencement de l'année derni✩re , l'ar-

chevêque de Cantorbéry et l'évêque de
Londres furent à diverses fois et rudement

pétitionnés au sujet de certaines innova-

tions liturgiques signalées comme dange-

reuses pour l'Eglise.

Les autres antagonistes du puseysme

sont plus modérés. En général , quelques

éloges précèdent leurs critiques . Ils ren-

dentjustice à la probité , aux intentions et

à l'utilité des hommes de l'école nouvelle;

mais ils blament leurs exagérations et leur

tendance à réhabiliter des doctrines et des

pratiques proscrites . A cette classe appar-

tiennent la plupart des prélats anglicans ,

saufquelques-uns, dont l'hostilité violente

les place plutôt dans l'autre catégorie . Par

contre , un ou deux de ses prélats sont de

beaucoup plus favorablement disposés, ce

qui ne les empêche pas parfois de lancer

de sévères censures. Ce qui est dit des

évêques de l'Angleterre, s'applique à leurs

collègues d'Irlande.

ou moins hostiles. De patronage avoué , il

n'en trouve chez aucun. Encore faut-il ne

pas oublier que les plus doux de ces pré-

lats témoignent une grande indignation

chaque fois qu'il est question de Rome. Il

est facile d'en conclure l'acharnement des

autres.

meurs et ces censures , les puséystes pour-

Sans se laisser déconcerter par ces cla-

suivent leur marche. Si quelquefois ils re-

lesquels , pour la plupart , leur sont scien-

poussent les attaques de leurs adversaires,

tifiquement très-inférieurs , le plus sou-

vent cependant ils gardent le silence , car

à la polémique ils semblent préférer la

méthode didactique et d'exposition . Quant

aux doctrines du parti dit évangélique, ils

vent , et d'une façon très-heureuse , ils ré-

les qualifient nettement d'hérétiques. Sou-

futent les prétentions de ce parti à une

plus grande sainteté de vie , et ils font con-

traster le pseudo-évangélisme avec la mo-

rale catholico-évangélique.

3

L'école nouvelle , se donnant les airs

d'une Eglise , affecte de se mettre sur le

pied de sœur avec les catholiques du con-

senté l'Eglise universelle comme divisée

tinent . Quelquefois le puséysme a repré-

anglicane . Il semble actuellement atta-

en trois branches , grecque , romaine et

cher moins d'importance aux idées de na-

tionalité. Autrefois , il désirait un concile

rétablir la discipline . Aujourd'hui qu'une

national pour aplanir les différends et

convocation est assez généralement de-

mandée , nous ne le croyons guère dispos

à tenter l'expérience , par crainte de la

voir tourner à l'avantage de l'anglicanisme

ordinaire. Les puséystes donneraient de

préférence le salut fraternel aux catholi-

ques du continent. Nous regretterions de

ne pouvoir le leur rendre. Quant à entrer
en communion visible avec nous, ils jugent

cable , mais même à ne devoir pas être

que c'est chose non-seulement imprati-

essayée par aucun moyen direct. Toule-

1
Cependant ily en a eu, et il y en a encore de

tres-habiles , par exemple feu le docteur Arnol

et l'archevêque actuel ( anglican) de Dublin. Après

eux , on peut citer M. Goode et M. G. S. Faber.

Faber, qui compte parmi les plus ardents adeptes

Il ne faut pas confondre ce dernier avec M. W.

du pusėysme.

glo-catholiques que s'attribuent les anglicans de

De là cette complaisante dénomination d'An-

l'école de Pusey. Nous sommes obligés de leur

patriotes catholiques . Insoutenable au profit des

contester un titre qui n'appartient qu'a leurs com-

puséystes , à raison de sa nouveauté relative , ce

litre excite les risées des autres anglicans.
Si donc quelques prélats anglicans se

montrent jusqu'à un certain point favora- ée dans l'église d'Angleterre.
3 Réunion ecclésiastique occasionnellement usi-



PUS 71PUS

fois ils paraissent trouver de la consola- 4 Semblable à d'autres moyens humains

tion dans la pensée qu'il n'en existe pas d'une grande utilité éventuelle , mais qui ,

moins une communion invisible , sanc-- dans le cours de leur action, se montrent

bonnée par l'Esprit sain!. partiellement et occasionnellement mau-

Contradiction étrange ! A cette bienveil- vais, le puséysme a rendu et rend encore

des services à l'Eglise , bien que, dans des

cas particuliers, il lui soit nuisible. Il nuit,

en ce que certains esprits se contenteront

de leur culte imparfait, abusés qu'ils se-

ront par les raisonnements spécieux des

nouveaux docteurs, dont d'ailleurs la doc-

tine morale, bonneet substantielle, satis-

fera bien plus leur cœur, que les instruc-

tions si arides, soit des évangéliques, soit

des ministres anglicans. Beaucoup de

bonnes âmes verront dans le système une

sorte d'interposition , depuislongtemps dé-

sirée, en faveur de l'Eglise d'Angleterre ;

et le mouvement actuel, manière de galva-

nisme appliqué à la forme, sera regardé

comme l'action saine de la vigueur vitale .

lance pour les catholiques du continent ,

se joint , tout au moins chez un grand nom-

bre de pussystes, une sorte d'antipathie

pour les catholiques anglais . Ils voient avec

déplaisir l'émancipation . Leurs oreilles |

sent fermées aux gémissements de l'Ir'an-

de , car leurs sympathies sont pour lesvam-

pres qu'engraisse l'établissement ecclé- |

siastique, aux yeux de la raison si parfai-

ement inutile , qui pèse sur cet infortuné

pays. Se trouvent-ils avoir pour voisin

quelqueprêtrecatholique zélé quoique non

Tente: le regardant comme une manière

d'usurpateur , ils le jalousent. Ce prêtre

parvient- il a convertir un des leurs à cette

religion qu'incessamment ils préconisent ,

celte religion qu'ils reconnaissent être

professée par le grand corps de l'Eglise ,

et dont plusieurs des doctrines sont par

eux si honorablement défendues ; alors ,

par unecontradiction inexplicable (amoins

d'admettre une supposition odieuse que

nous écartons ) , alors ils impriment la úlé-

trissare dedésertion sur le front du con-

verti.Ne devrait-on pas croire que des

bommes contristés d'un déplorable isole-

meat, à leurs yeux sans remède, mais dont

ls demandent à Dieu la cessation , se-

raient disposés à se réjouir , comme d'une

manifestationprovidentielle, de l'extension

du catholicisme dans un pays qui, de leur

ase , a été et est encore ravagé par l'hé- Nous avons exprimé notre surprise et

sie , le schisme et l'infidélité pratique ? notre déplaisir de l'antipathie des puséys-

e devrait-on pas croire que ce progrès ? tes pour leurs compatriotes catholiques.

asfudhésion à Rome ( pour nous ser- Ceux-ci n'en sont pas moins disposés, nous

d'une expression qui peut- être leur le croyons , à reconnaître les services très-

plaira ) , ad ésion qu'accepte la majorité , réels qui leur sont rendus par les puséys-

tion nous , des chrétiens de toute déno- tes. En effet, ils ont non-seulement dé-

mation dans l'empire Britannique , que touré des catholiques une partie du feu

progrès serait regardé par eux comme incessamment dirigé par le fanatisme pro-

lésage de l'union à laquelle ils aspi- testant , mais ils ont porté leurs attaques

at si dévotement? Mais non. Peut-être avec succès jusqu'au centre de la citadelle

sont-ils flattés de l'illusoire espérance protestante. Que sont devenus le jugement

d'eatrainer dans leur système les catholi- privé, la religion exclusivement biblique,

quesd'Angleterre, et nous avons entendu l'Eglise invisible, la mission divine donnée

parler de quelques insinuations à cette fin. à Luther et à ses sectateurs, l'antichristia-

Mais il est certain que pas un seul n'a nisme du pape ? On dira peut-être : Ils

echangésafoi catholique pour ce système; sont encore nombreux les hommes qui

De croyons pouvoir affirmer égale- soutiennent ces choses. Ce ne serait pas là

ratque beaucoup de ceux qui s'étaient répondre. Autant vaudrait dire

pris de leurs théories, les ayant jugées des gens parmi nous vomissent les blas-

Listenables , se sont réfugiés dans l'E- phèmes de Voltaire . Nous osons l'affirmer :

ise catholique, parce que la seulement les erreurs capitales du protestantisme ont

soal trouvé un tout logique et une croyan- été terrassées dans la guerre que les pu-

reassurée . L'illusion des pusrysts devrait séystes lui ont faite avec les armes em-

donc êtreaujourd'hui dissipée. pruntées aux catholiques.

Un semblable résultat serait sans doute

accepté comme un bienfait par les adver-

saires protestants les plus décidés : mais

ils appréhendent avec raison que tel ne

soit point 1 effet général de l'enseignement

de l'école nouvelle, n'importe le but qu'elle

se propose ; qu'au contraire , le système,

dirigé avec persévérance vers ses consé-

quences réelles quoique désavouées, n'a-

mène à la longue la chute du véritable an-

glicanisme. Les disciples devancent d'or-

dinaire leurs maîtres. D'ailleurs , un de

ces messieurs a dit : « Nous ne pouvons

rester ce que nous sommes ; de deux cho-

ses l'une, ou reculer, ou avancer. »>

Nous pensons toutefois que le puséysme

sun instrument dans la main de celui qui

Coordonne tout pour le bien de sonEglise.

bien

Concluons. Les hommes dont nous par-

lons ont été, etsont encore utiles à l'Eglise,

en contribuant à leur manière, comme
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certains esprits élevés parmi les protes-

tants d'Allemagne contribuent d'une façon

différente, à détruire cette masse de ca-

lomnies qui , durant trois siècles , s'est

amoncelée au point d'étouffer la vérité

bistorique. Ces hommes aident à réparer |

le dommage causé par leurs ancêtres à la

réputation de tout ce qui fut bon et sage

dans les générations antérieures. Tandis

qu'ils s'ingénientpourreproduire dumoins

une image décolorée ( car ils ne peuvent

faire mieux ) de l'antique beauté de ces

temples défigurés et souillés par la rage

des premiers réformateurs, avec plus de

zèle et de succès encore, ils invitent à con-

templer les augustes et immortels sanc-

tuaires de la science et de la sagesse qu'il |

plut à Dieud'élever dans les siècles passés.

Dui ; les Anglais non catholiques connai-

tront et apprécieront saint Césaire, saint |

Bernard, saint Thomas et saint Athanase .

Noussommes certains, qu'unefois nourries

de la doctrine des Pères, les intelligences

rejetteront, pour les envoyer aux chauve-

souris et aux taupes, Isaïe, c. 2, . 20, les

homélies anglicanes des Ridley et des

Jewell , de ces idoles jadis vénérées .

Ephraïm , qu'y aura-t-il désormais de com-

mun entre moi et les idoles ? Osée, c. 14,

. 9. Notre Bossuet l'a dit : « Unenation si

savante ne demeurera pas longtemps dans

cet éblouissement... »

Nous terminerons cet article , en trans-

crivant les réflexions d'un appréciateur

compétent sur le puséysme :

«Les infirmités sous lesquelles succom-

bait l'église anglicane étaient arrivées à

leur maximum , lorsque tout-à- coup un

esprit nouveau s'est manifesté dans son

sein, qui a fait concevoir aux anglicans

l'espoir d'arracher leur église aux ruines

qui menaçaient de l'écraser, et aux catho-

liques la confiance de voir un jour retour-

ner au giron de l'Eglise de Jésus-Christ |

des frères dont ils déplorent l'égarement. |

Afin d'entraver cette œuvre de rénovation ,

les ennemis de l'église anglicane ont eu

recours à un premier stratagème, celui de

désigner par les noms de deux ou trois

personnages ce mouvement régénérateur ,

espérant déguiser ainsi son universalité

et lui ôter son caractère véritable pour le

réduire aux proportions mesquines d'une

doctrine individuelle. La conséquence de

cette tactique a été de répandre , en An-

gleterre et sur le continent, l'opinion que

Le docteur Pusey, M. Newman et quelques

autres célébrités de l'université d'Oxford

sont des hommes qui devancent leur église

et qui cherchent à l'entraîner dans la voie

où ils se sont eux-mêmes engagés de leur

propremouvement. Cette idée, qu'un grand

nombre de catholiques paraissent parta-

ger, est complètement erronée : le doc-

|

|

|

teur Pussy et M. Newmansont loin d'avoir

de pareilles préventions , et c'est fort gra-

tuitement que leurs adversaires les repré-

sentent comme des chefs de secte ; ils ne

cessent de protester contre l'abus qu'on

fait de leurs noms ; et d'ailleurs , pour

quiconque est témoin de l'œuvre divine

qui s'accomplit en Angleterre, il est im-

possible, dans ce siècle d'indifférence ,

d attribuer à la seule influence de quelques

hommes des prodiges qu'une puissance

suthumaine a seule puopérer. Le docteur

Pusey, M. Newman, etc. , marchent avec

leur église, mais ne la devancent pas; ils

se bornent à féconder par leur talent le

merveilleux travail de renaissance dont

Oxford est aujourd'hui le centre.

» Les nouvelles doctrines d'Oxford n'ont

de nouveau que le nom dont on les pare ;

et l'on représente à tort comme une inno-

vation ce qui n'est qu'une restauration ,

dont l'objet est de rendre graduellement

à l'église anglicane ses doctrines et ses

traditions oubliées, ses pratiques laissées

dans l'abandon. Les partisans de cette re-

naissance sont tellement opposés à toute

idée d'innovation, qu'ils travaillent acti-

vement à purger leur église de tout ce que

les réformateurs de ce dernier siècle y ont

successivement introduit, afin de luirendre

son aspect primitif. C'est en appelant l'E-

vangile et la tradition à leur àïde, qu'ils

réparent les brèches du passé, et l'on peut

dire que l'église anglicane se déprotestan-

tise par chaque pas qu'elle fait en avant.

Aussi une pareille restauration excite-t-elle

la colère des puritains, qui s'ingénient à

représenter sous des couleurs odieuses

le clergé engagé dans cette croisade . Mais,

en dépit de leurs violences, ce grand chan-

gement se réalisera de la manière dont

s'opèrent tous les changements moraux;

c'est-à-dire graduellement et peut-être

d'une manière insensible. La persuasion ,

l'exemple de vies saintes agiront simulta-

nément ; l'influence du temps contribuera

à adoucir les préventions, en accoutumant

les oreilles à entendre certaines vérités ;

et léglise prétendue réformée d'Angle-

terre renouera successivement les liens

avec le passé, en proclamant chaquejour

quelqu'une des doctrines et des pratiques

de la religion catholique.

» Non-seulement , le mouvement n'est

pas limité à Oxford ; mais , depuis les

grands journaux de Londres jusqu'à la

plus obscure des publications de province,

hostiles ou favorables à cette restauration,

toutes les feuilles constatent des faits qui,

dans leur ensemble, en démontrent l'uni-

versalité. L'Angleterre, l'Irlande, l'Ecosse,

l'Amérique, l'Inde, toutes les colonies sont

en proie au travail moral qui préoccupe à

la fois le clergé et les fidèlès. La vie labo-
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rieuse et évangélique des ecclésiastiques 4

devient un louable sujet d'émulation pour

les laiques ; le langage de la chaire est

mesuré, prudent , très -souvent orthodoxe ,

et le prédicateur insinue dans ses discours

ce que les préjugés encore nombreux et

l'instruction actuelle de son auditoire ne

lui permettent pas de dire ouvertement ;

à mesure que l'esprit catholique se rallume

dans l'église anglicane , l'humilité et la

charité y remplacent lesfausses vertus que

le protestantisme avait enfantées.

Grecs et les Latins désignaient un peuple

fabuleux , des hommes qui n'avaient qu'une

coudée de hauteur. Le prophète Ezechiel ,

c. 27, . 11 , parlant de la ville de Tyr, de

ses forces , de ses armées , fait mention

des Gammadim qui étaient sur ses tours ,

et qui suspendaient leurs carquois contre

ses murailles. Comme l'hébreu gomed si-

gnifie une coudée , la Vulgate a traduit

Gammudim par Pigmæi, et ce terme a

exercé les commentateurs. Le paraphraste

chaldéen l'a rendu par Gappadim , les

Il ne faut pas se dissimuler que ces Cappadociens , et les Septante par pózze ,

manifestations de la grace divine ont pour des gardes. La conjecture la plus vraisem-

résultat momentané d'attacher plus forte- blable est que le prophète , par Gamma-

dim , a entendu des guerriers de la ville

de Gammadès dans la Palestine.

ment quejamais les anglicans à leur église.

Comment, disent-ils , irions-nous chercher

ailleurs la vérité , quand Dieu nous donne

des preuves aussi éclatantes de sa miséri-

corde ? Pourquoi abandonnerions-nous une

église que sa grace régénéra , et qui est en

ee moment l'objet de si abondantes misé-
ricordes ?

PYRRHONISME en fait de religion . Voy.

INDIFFÉRENCE , SCEPTICISME.

PYTHON, terme grec duquel les Sep-

tante et la Vulgate se servent souvent pour

Une autre considération qui empêche exprimer les devins , les magiciens , les

le clergé anglican , même le plus avancé , nécromanciens ; le mot hébreu qui y cor-

de se séparer de son église , c'est que , si , respond est ob , au pluriel oboth ; et par la

au lieude travailler à régénérer l'Angle- manière dont celui - ci est employé , il y a

terre et à instruire les populations dans lieu de conclure qu'il signifie non-seule-

le sens de la rénovation , il venait à se ment un devin , un sorcier, ou un esprit

joindre aux catholiques , il livrerait par-là familier, mais le don , le talent ou l'art de

an parti prote - tant de l'Eglise anglicane deviner, de découvrir des choses cachées,

cesmagnifiques monuments , héritage d'un de prédire l'avenir, d'évoquer les morts.

passé glorieux , ces cathédrales , ces ab-

bayes , ces collèges où tant de souvenirs

catholiques semblent n'avoir échappé au

marteau puritain que pour aider le clergé

anglican à déprotestantiser l'Angleterre.

Ainsi , pendant que nous assistons , d'une

part , au retour vers des doctrines et des

pratiques dont tout coeur catholique doit

se réjouir; d'un autre côté cette régénéra-

tion rend à l'église anglicane une vie qui

allait s'éteindre en elle , et retient dans son

sein les membres qui étaient à la veille de
l'abandonner.

Si l'on veut remonter à la signification

primitive de ces deux termes , on ne se

trouvera pas peu embarrassé. Ob , disent

les hébraïsants , signific une outre , une

bouteille , un vase creux et profond , Job ,

c . 32 , . 19 ; de là les rabbins concluent

que oboth sont ceux qui parlaient du ven-

tre , et en effet les Septante l'ont traduit

quelquefois par engasirimythes , qui ex-

prime la même chose ; mais le talent de

parler du ventre ne donne pas celui de de-

viner ni de predire l'avenir. D'ailleurs il

n'est pas probable que les engastrimythes
Mais si la régénération de l'église an- aient été fort communs dans la Judée , au

glicane tend à éloigner les individus d'em- lieu que les devins , les magiciens , les sor-

brasser notre foi , cette régénération rap- ciers s'y multipliaient ; les rois idolâtres

proche de nous et entraîne vers le centre de

Fanité catholique l'église anglicane tout

entière ; car, à mesure que la restauration

de l'esprit catholique augmente l'attache-

ment du clergé anglican pour son église ,

augmente aussi dans son cœur le désir

de voir son église , comme corps , ne pas

rester plus long-temps isolée , séparée de

l'Eglise romaine et des autres églises qui

sont en communion avec elle . Telle semble

devoir être la marche du grand mouve

ment auquel nous assistons , du travail re-

ligieux dont le résultat final sera la con-

version de l'Angleterre. » ]

les favorisèrent , les rois pieux les punis-

saient et les chassaient ; Saül en avait agi

ainsi aucommencement de son règne , en-

suite il eut la faiblesse de vouloir les con-

sulter ; il alla trouver, dit l'historien sacré, *

une femme qui avait un ob , et lui dit .

devine-moi par l'ob , ou évoque-moi la

personne que je te désignerai ; 1. Reg. , c.

28 , . 8. Voyez l'article suivant . De là on

peut conclure que ob signifie souffle , es-

prit , inspiration , le commerce avec les

esprits , etc.

En effet , oboth , en hébreu , exprime

aussi des soufflets ou des esprits follets.

Abbouba, mot chaldéen , où là racine ab ,

PYGMÉES. On sait que sous ce nom les oub , est doublée , est une flûte , instrument

IV. 7



74 PYTPYT

à vent ; l'on y reconnaît aisément ambu-

baia , qui en latin signifie des joueurs de

flûtes. Or souffle , esprit , inspiration , sont

synonymes dans toutes les langues ; ob

est donc à la lettre un esprit ou une inspi-

ration .

Quoi qu'il en soit , par la loi de Moïse il

était sévèrement défendu de consulter les

oboth , les esprits , et ceux qui prétendaient

en avoir; Levit., c. 19 , p. 31 ; c. 20 , . 27 ;

Deut., c. 18 , f . 11.

Le grec ython , disent les grammai-

riens , est dans la mythologie un serpent

qui naquit du limon de la terre détrempée

par les eaux du déluge ; il fut tué par Apol-

fon , qui est le soleil ; de là le surnom

d'Apollon Pythian , et de la Pythie qui re-

cevait l'inspiration sur un trépied placé à

F'ouverture de la caverne de Delphes . Mais

quelle relation y a- t-il entre un serpent et

l'art de deviner ou de prédire l'avenir?

Pour nous il nous semble qu'il y a ici une

confusion de deux ou trois significations

différentes. Pu , py , est la puanteur, une

vapeur, une exhalaison infecte et puante ;

thon ou chton , est la terre ; ainsi l'on a

très-bien aperçu que le pretendu serpent

tué par Apollon , ce sont les exhalaisons

de la terre détrempée par le déluge , dissi-

pées par la chaleur du soleil . Mais thon ,

qui signifie la terre , signifie aussi bas et

profond , un creux , une caverne ; python

exprime donc littéralement exhalaison de

la caverne. Comme la vapeur puante qui

sortait de la caverne de Delphes faisait

tourner la tête , on imagina qu'elle com-

muniquait le don de prédire l'avenir ; ainsi

le mot python exprima l'inspiration pro-

phétique; de la les oracles de la yihic ,

et toutes les folies qui s'ensuivirent."

Cette discussion étymologique nous a

semblé nécessaire pour démontrer que les

Septante ni la Vulgate n'ont pas eu fort de

rendre le mot hébreu oboth, par le grec

pythones ; jusqu'à présent les commenia-

teurs ni les grammairiens ne paraissent

pas avoir vu pourquoi ces deux mots sont

synonymes.

& à Saûl , ou si ce qui est raconté à ce sujet

n'est qu'un jeu et une supercheric de la

part de la magicienne , qui feignit de voir

Samuel , et parla en son nom a Saül. On

demande si cela arriva par la puissance

du démon et par les forces de l'art magi-

que , ou si Dieu voulut que Samuel apparût

par un effet miraculeux de la puissance

divine , et non par aucun effet de la magie.

Il y a sur ce sujet une dissertation dedom

Calmet , Bible d'Avignon , tome 4 , p. 71 ,

et une du docteur Stäckouse ; l'une et l'au-

tre sont réunies dans la Bible de Chais,

tome 5. Nous allons en donner un court

extrait.

Ceux qui tiennent pour la réalité de l'ap-

parition de Samuel , comme saint Justin ,

Origène , Anastase d'Antioche , etc., ont

cru que les démons avaient quelques pou-

voirs sur les âmes des saints avant que

Jésus-Christ descendit aux enfers. Saint

Augustin , 1. 2 , de Doct. Christ., c. 32 , ne

trouve aucun inconvénient à dire que le

démon fit paraître l'âme de Samuel. D'ail-

leurs le récit de l'Ecriture dit expresse-

ment que Samuel parut , qu'il parlà , qu'il

annonça au roi sa mort prochaine et la

défaite de son armée. La pythonisse n'é-

tait pas en état de faire une semblable pré-

diction.

Ceux qui prétendent que Samuel n'ap-

parut point , sont portagés entre eux : les

uns, comme Tertullien , saint Basile, saint

Grégoire de Nysse , croient que le démon

prit la forme de Samuel , et parla ainsi à

Saül. Les autres, tels qu'Eustache d'Antio-

che , saint Cyrille d'Alexandrie , etc., pen-

sent que la magicienne ne vit rien , mais

qu'elle feignit de voir Samuel , qu'elle parla

en son nom , qu'elle trompa ainsi Saül et

tous les assistants. Cette opinion semble

contredite par la narration même ; elle dit

que la pythoniss fut troublée en voyant

Samuel; que Saül lui-même connut que

c'était véritablement ce prophète , et qu'il

se prosterna. Le rabbin Lévi-Ben-Gerson

veut que tout cela se soit passé dans l'ima

gination de Saül : Ce prince , dit- il , frappé

PYTHONISSE , sorcière , devineresse , des menaces que Dieu lui avait faites , et

magicienne. Nous lisons , 1. Reg. , c . 28 , troublé par la vue du danger présent , si-

.7 , que Saul , inquiet touchant le succès magina voir Samuel qui lui réitérait les

de la bataille qu'il allait livrer aux Philis- mêmes menaces et lui annonçait

tins , et ne recevant point de réponse du prochaine. Mais ce sentiment ne s'accorde

Seigneur, alla consulter pendant la nuit pas mieux que les précédents avec le récit

une pythonisse, à laquelle il ordonna de l'écrivain sacré.

d'évoquer Samuel , mort depuis quelque

temps : que ce prophète lui apparut en ef-

fet , et lui prédit que le lendemain il per-

drait la bataille et y serait tué ; ce qui

arriva.

sa mort

D'autres enfin , comme saint Ambroise,

Zénon de Verone , saint Thomas , etc. , sont

persuadés que le démon ni la fourberie de

la pythonisse n'eurent aucune part à cette

affaire; mais qu'à l'occasion des évocations

Ce fait a donné lieu à une question im- de cette femme , Dieu, par sa puissance ,

portante qui partage les anciens et les indépendamment de l'art magique , fit pa

modernes: il s'agit de savoir si l'âme de raître aux yeux de Saul une figure de Sa-

Samuel a véritablement apparu et a parlémuel , qui prononça à ce prince l'arrêt de
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samortet de sa perte entière , pour le pu- & pect à Saul , puisque ce prophète ne lui

air de sa vaine curiosité et de la violation

de la loi dont il se rendit coupable.

Ce dernier sentiment paraît le mieux

fondé et le plus conforme au texte sacré.

Eccli. , c. 46, v.23 , il est dit : « Après cela

Samuel mourut; il déclara et fit connaître

au roique la fin de sa vie était proche. Il

éleva la voix du fond de la terre , et pro-

phétisa pour détruire l'impiété de la na-

tion. I. Paral. , cap. 10 , y . 13 , « Saül

mourut pour avoir consulté la pythoniss .»

Les Septante ajoutent , et le prophète Sa-

maet lui répondit . Par la manière dont

l'auteur dupremier livre des Rois a parlé,

il donne lieu de croire qu'il était persuadé

de la réalité de l'apparition de Samuel .

On fait contre ce sentiment quelques ob-

jections qui ne paraissent pas difficiles à

résoudre. On dit: 1 ° Dieu n'avait pas be-

soin de faire un miracle pour apprendre à

Sail qu'ilserait battu par les Philistins et

qu'il perirait dans la bataille. Nous répon-

dons que si Dieu ne faisait de miracles que

quand il en a besoin, il n'en ferait jamais,

puisqu'il est le maître de faire agir les

causes physiques comme il lui plait , et

sans que le cours de la nature paraisse dé-

rangé ou interrompu. L'on ferait la même

objection contre tout autre moyen duquel

Dieu se serait servi pour faire connaître
l'avenir à Saul.

2. Dieu avait refusé de répondre à Saül ;

on supposedonc qu'il a changé de dessein

et qu'il s'est contredit. Faire paraître Sa-

muel en conséquence de l'évocation de la

py'honisse , c'était convaincre les assis-

lants de l'efficacité de son art.

|

avait jamais prédit que des choses funes-

tes , ce qu'il lui avait fait souvent des re-

proches très-vifs . Réponse. Mais enfin, les

prédictions de Samuel avaient toujours été

vérifiées par l'évènement ; c'était donc as-

sez pour que Saül , inquiet sur le succès

de la bataille qui allait se donner , voulût

l'interroger plutôt que tout autre.

4 Saul ne vit point Samuel , puisque ,

sur le portrait que la pythonisse lui fit du

personnage qu'elle voyait , il se prosterna
la face contre terre. Réponse. Le texte

porte formellement que Sail connut que

c'était Samuel ; il ne pouvait d'ailleurs

méconnaître l'air ni la voix de ce prophète :

c'est donc parce qu'il le reconnut très-

bien qu'il se prosterna par frayeur et par

respect.

5° La frayeur affectée par la pythonisse

était feinte , puisqu'elle répond aux ques-

tions de Saül avec toute sa présence d'es-

prit, et qu'elle conserve assez de sang- froid

pour lui apprêter à manger. Réponse. Pour

que cette femme ait été véritablement ef-

frayée , il n'est pas nécessaire qu'elle soit

tombée en syncope , ou qu'elle ait absolu-

ment perdu la parole ; elle eut le temps de

se remettre pendant la conversation de

Saul avec Samuel ; d'ailleurs en pareil cas

la présence de plusieurs personnes suffit

pour diminuer la peur.

6° Si Saül , ajoute-t-on encore , avait été

persuadé qu'il parlait véritablement à Sa-

muel et que ses prédictions allaient s'ac-

complir, il n'aurait pas en la force de con-

verser avec cette femme ni de manger avec

ses gens ; du moins il n'aurait pas livré

Reponse. Il n'y a point de contradiction bataille. Même réponse. Saül eut le temps

ai d'inconstance à changer de conduite de se calmer pendant que la pythonisse

lorsque les circonstances changent. A une apprêtait a manger ; il avait besoin de re-

curiosité que Dieu n'avait pas voulu satis- prendre des forces pour aller rejoindre ses

faire, Saul ajoutait un acte de superstition troupes , et lorsque deux armées sont en

rigoureusement défendu par la loi ; c'était présence, il n'est plus temps de reculer. I

donc un nouveau crime ; et c'est pour le est clair que le combat fut de la part de

punir que Dieu lui fit annoncer par Samuel Saul un coup de désespoir.
sa défaite et sa mort prochaine Le trouble Quand on ferait vingt autres raisonne-

dont la pythonisse fut saisie en aperce- ments touchant la conduite de ce roi , ce

vant ce prophète , était plus que suffisant ne seraient jamais que des conjectures ,

pourdémontrer qu'il n'apparaissait pas en elles ne suffiraient pas pour détruire la

vertu du pouvoir de cette femme , puis- preuve tirée de la narration de l'écrivain

qu'elle fut étonnée elle-même du succès sacré. Il en résulte toujours que l'appari-

l'évocation ; il n'y eut donc aucun dan- tion de Samuel fut réelle et miraculeuse ,

ger d'erreur pour les assistants.
et que l'on ne peut attaquer ce sentiment

par aucune raison solide.3. Samuel devait être un personnage sus-



UAKER, terme anglais

qui signifie trembleur :

c'est le nom que l'on don-

ne en Angleterre à une

secte de visionnaires en-

thousiastes , à cause du

tremblement et des contor-

sions qu'ils font dans leurs as-

semblées , lorsqu'ils se croient

inspirés par le Saint-Esprit.

En 1647 , sous le règne de Char-
les Ier, au milieu des troubles et

Q

4 prendre la place des docteurs , ne pouvait

manquer de trouver des partisans. Fox ,

quoique ignorant et visionnaire , eut des

prosélytes. Quelques traits de modération,

qu'il sut affecter lorsqu'il fut puni de ses

extravagances , achevèrent de lui gagner

la populace.

Un des premiers apôtres du quakerisme

fut Guillaume Penn , fils unique duvice-

amiral d'Angleterre, jeune hommequijoi-

gnait à une figure agréable beaucoup d'es-

prit et d'éloquence naturelle ; il se joignit

à Georges Fox , et prêcha comme fui ; ils

des guerres civiles qui agitaient ce roy- firent ensemble une mission en Hollande

aume , Georges Fox , homme sans étude ,

cordonnier de profession , d'un caractère

sombre et mélancolique , se mit à prê-

cher contre le clergé anglican , contre la

guerre, contre les impôts , contre le luxe ,

contre l'usage de faire des serments , etc.

Il trouva aisément des partisans dans un

temps auquel les Anglais , n'ayant rien

de fixe sur la religion , étaient livrés à

une espèce de délire et de fanatisme uni-

versel.

et en Allemagne ; mais ils ne purent for-

mer en Hollande que quelques disciples

qui ont été connus sous le nom deprophe

les ou prophétants ; ils eurent encore

moins de succès en Allemagne.

Après la mort de son père , Guillaume

Penn , héritier de tous ses biens , obtint ,

pour indemnité de ce qui lui était dû par

le gouvernement d'Angleterre, la propriété

d'une province entière en Amérique , qui

de son nom a été nommée Pensylvanie. Il

y conduisit une colonie de ses disciples ,

il y fonda la ville de Philadelphie , et lui

donna des lois.

Quelque aversion que les quakers eus-

sent pour la guerre , ils ont été cependant

obligés plus d'une fois de prendre les ar-

mes contre les Sauvages qui dévastaient

leurs possessions , et de les poursuivre

comme des bêtes féroces. On ne les accuse

point d'avoir refusé de porter les armes

dans la dernière guerre pour la liberté de

l'Amérique. Preuve que ceux d'aujourd'hui

ne portent plus le fanatisme aussi loin que

leurs prédécesseurs , et qu'ils ont été for-

cés de se prêter aux circonstances.

En prenant dans le sens le plus rigou-

reux tous les préceptes et les conseils de

morale de l'Evangile , Fox posa pour pre-

mière maxime que tous les hommes sont

égaux par leur nature ; il en conclut qu'il

faut tutoyer tout le monde , les rois aussi

bien que les charbonniers ; qu'il faut sup-

primer toutes les marques extérieures de

respect , comme d'ôter son chapeau , de

faire des révérences , etc. 2° Il enseigna

que Dieu donne à tous les hommes une

lumière intérieure, suffisante pour les con-

duire au salut éternel ; que par consé-

quent il n'est besoin ni de prêtres , ni de

pasteurs, ni de ministres de religion ; que

tout particulier, homme ou femme , est en On convient en Angleterre qu'en général

état et en droit d'enseigner et de prêcher les quakers font profession d'une exacte

dès qu'il est inspiré de Dieu. 3° Que pour probité, et qu'ils ont les mœurs plus pures

parvenir au salut éternel il suffit d'éviter que le commun des Anglais. Leur nombre

le péché et de faire de bonnes œuvres : diminue cependant tous les jours ; parce

'il n'est besoin ni de sacrements , ni qu'en qualité de non-conformistes ils sont

de cérémonies , ni de culte extérieur. exclus des charges et des dignités , et

4° Que la principale vertu du chrétien est parce que le fanatisme s'éteint peu à peu.

la tempérance et la modestie ; qu'il faut lorsqu'il n'est pas entretenu par la con-

donc retrancher toute superfluité dans l'ex- tradiction. Les quakers , moins ignorants

térieur , les boutons sur les habits , les que leurs prédécesseurs, et moins entêtés,

rubans et les dentelles pour les femmes , comprennent à la fin que la vertu se rend

etc. 5° Qu'il n'est pas permis de faire au- ridicule par le mépris des bienséances.
cun serment , de plaider en justice , de L'éloge de cette secte , que l'on a placé

faire la guerre , de porter les armes , etc. dans l'ancienne Encyclopédie ,

Une doctrine qui affranchissait les hom- dié des Lettres philosophiques:

mes de tout devoir extérieur de religion , glais, dont l'auteur est très-connu . On sait

qui autorisait les ignorants et les femmes à que dans ses ouvrages il ne s'est jamais

a été co-

sur lesAn-
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piqué de sincérité, qu'il s'est proposé plu-

tot d'amuser ses lecteurs que de les ins-

truire. L'auteur de l'Histoire des Etablis-

sements des Européens dans les Indes n'a

fait que répéter et amplifier les mêmes fa-

bles. Mosheim , mieux informé et plus en

état que ces écrivains frivoles de juger du

quakerisme , en a fait l'histoire. Histoire

ercles., 17 siècle , sect. 2 , 2 part. , c . 3.

Son traducteur anglais y a joint plusieurs

notes importantes. Pour appuyer ce qu'ils

disent, ces deux écrivains citent les livres

mêmes des quakers et ceux des témoins

oculaires ; ils sont certainement plus

croyables que nos philosophes aventuriers.

Or ils font voir ,

1 Que , malgré les éloges pompeux de

Georges Fox et de Guillaume Penn , faits

par leurs partisans , ces deux hommes

n'étaient rien moins que des modèles de

sagesse et de vertu . Le premier était un

fanatique séditieux, qui ne respectait rien,

n'était soumis à aucune loi , qui troublait

Fordre et la tranquillité publique : il était

donc punissable. On a voulu persuader

qu'il avait souffert les châtiments avec une

patience héroïque ; c'est une fausseté : il

est constant que souvent il a chargé d'ou-

trages et d'injures les magistrats qui vou-

laient le réprimer. Des témoins qui ont

connu personnellement Guillaume Penn

disent qu'il était vain , hableur , infatué

du pouvoir de son éloquence , très-mal

instruit en fait de religion . Nous ajoutons

qu'il n'est pas sûr qu'il soit l'unique au-

teur des lois de la Pensylvanie , puisqu'il
avait avec lui des hommes instruits et ca-

pables de l'éclairer.

4 traits d'impudence et de fureur des femmes

quakeresses qui excitent l'indignation.

Aujourd'hui ces sectaires et leurs panégy-

ristes passent ces faits sous silence , ou

cherchent à les pallier ; mais ils ne par-

viendront pas à en effacer le souvenir.

Le citoyen de Virginie qui vient de pu-

blier ses Recherches sur les Etats- Unis

de l'Amerique , vient à l'appui de Mos-

heim et de son traducteur. Il prouve , par

des mémoires authentiques, que Guillanme

Penn ne s'occupa jamais que de ses inté-

rêts personnels ; qu'il s'exempta des taxes,

lui et toute sa postérité ; qu'il employa

toutes les ressources de son esprit à trom-

per ses frères avant et après l'émigration ;

qu'il leur défendit d'acheter des terres des

Indiens , afin d'en faire le monopole ;

que , pendant son séjour en Angleterre,

il entretint la discorde dans la Pensyl-

vanie par les instructions qu'il envoyait

à ses lieutenants ; que , rempli d'idées

folles et capricieuses qui le mettaient dans

un besoin continuel d'argent , et abîmé

de dettes, ils allèrent vendre à Georges Ier

la propriété de l'établissement , lorsqu'il

mourut à Londres d'une attaque d'apo-

plexie ; qu'enfin il se rendit coupable toute

sa vie d'une multitude d'injustices et d'ex-

torsions.

Il fait des quakers en général un por-

trait qui n'est pas plus flatteur. Selon lui

leur mérite principal consiste dans l'éco-

nomie et dans l'application aux affaires ,

et , en fait d'hypocrisie , personne ne les

égale. Mais , quant au commerce , la déli-

catesse et l'équité ne sont pas leurs vertus

favorites. A la vérité , dit-il , on trouve

quelquefois parmi eux des hommes de la

probité la plus scrupuleuse , qui mépri-

sent l'astuce et l'hypocrisie ; mais ils sont

plus rares que parmi les autres sectes. Il

est facile d'etre la dupe de leur extérieur .

Plusieurs fois il est arrivé que leur manière

réservée de contracter , fondée sur leur

religion, les a dispensésdetenir leurparole.

2 Que ces quakers , que l'on peint

comme des hommes si doux et si pacifi-

ques , à qui l'on donne la gloire d'avoir

posé pour premier principe de religion la

tolérance universelle , ont été cependant ,

dès leur origine , les fanatiques les plus

intolérants et les plus mutins qu'il y eut

jamais. Ils parcouraient , dit Mosheim ,

comme des furieux et des baccanthes , les

villes et les villages , déclamant contre

l'épiscopat , contre le presbytérianisme ,

contre toutes les religions établies . Ils

tournaient en dérision le culte public , ils

insultaient les prêtres dans le temps qu'ils

officiaient ; ils foulaient aux pieds les lois

et les magistrats , sous prétexte qu'ils

étaient inspirés : ils excitèrent ainsi des

troubles affreux dans l'Eglise et dans l'Etat.il

On ne doit donc pas être surpris que le

bras séculier ait enfin sévi contre ces fana-

tiques turbulents, et que plusieurs aient été

sévèrement punis . Cromwel , qui tolérait

toutes les sectes, aurait exterminé celle -ci,

s'il avait cru pouvoir en venir à bout. »

Le traducteur anglais confirme ce récit

par des faits incontestables ; il cite des

3 Dans cette secte , comme dans toutes

les autres , il y a eu des disputes et des

divisions touchant la doctrine. Ceux de la

Pensylvanie , absolument maîtres chez

eux , ont poussé la licence des opinions

plus loin que ceux d'Angleterre , parce

que ceux-ci ont toujours été contenus par

la religion dominante et par la crainte du

gouvernement. Or , parmi ces opinions ,

y en a de très impies , et la religion de

plusieurs de ces sectaires a dégénéré en

pur déisme .

Mosheim, qui a soigneusement examiné

leur système , l'expose ainsi : La doctrine

fondamentale des quakers, dit-i !, est qu'il

y a dans l'âme de tous les hommes une

portion de la raison et de la sagesse di-

vine ; qu'il suffit de la consulter et de la

,
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suivre pour parvenir au salut éternel. Ils 4

nomment cette prétendue sagesse céleste ,

la parole interne , le Christ intérieur ,

l'opération du Saint-Esprit.

De là il résulte , 1 ° que toute la religion

consiste à écouter et à suivre les leçons de

cette parole intérieure, qui , dans le fond ,

n'estautre choseque le fanatisme de chaque

particulier. 2 Que l'Ecriture sainte , qui

n'est que la parole extérieure, ne nous in-

dique pointla véritable voiedu salut; qu'elle

ne nous est utile qu'autant qu'elle nous

excite à écouter la voie intérieure, à prêter

l'oreille aux leçons immédiates de Jésus-

Christ lorsqu'il parle au-dedans de nous.

3º Que ceux mêmes qui ne connaissent pas
l'Evangile , tels que fes juifs, les malomé-

tans, les indiens, les sauvages, ne sont pas

pour cela hors de la voie du salut , parce |

qu'il leur suffit d'écouter le Maître ou le

Christintérieur qui parle à leurâme. 4ºQue |

le royaume de Jésus-Christ s'étend à tous

les hommes , puisque tous sont à portée de

recevoir intérieurement ses leçons et de

connaître sa volonté ; qu'il n'est donc pas

besoin d'être extérieurement chrétien pour

être sauvé. 5° Qu'il faut détourner notre

attention de tous les objets extérieurs qui

peuvent affecter nos sens , afin de nous

appliquer uniquement à écouter la parole

intérieure ; qu'il faut donc diminuer l'em-

pire que le corps a sur l'âme , afin de nous

unir plus étroitement à Dieu.

|

6° Il s'ensuit que quand nos âmes seront

une fois délivrées de la prison de nos corps,

il n'est pas croyable que Dieu veuille les y

renfermer une seconde fois ; qu'ainsi l'on

doit entendre dans un sens figuré tout ce

que l'Ecriture dit de la résurrection future ;

que si Dieu nous rend jamais un corps , ce

ne sera plus un corps de chair , mais un

corps céleste et spirítuel . Conséquemment,

7° les quakers ne se croient point absolu-

ment obligés à prendre dans un sens réel

et historique tout ce qui est dit dans l'Evan-

gile touchant la naissance , les actions ,

les souffrances , la résurrection du Christ

oul'incarnation du Fils de Dieu; la plupart,

surtout en Amérique , entendent tout cela

dans un sens mystique et figuré ; suivant

eux , c'est seulement une image de ce que

le Christ intérieur fait pour nous sauver ;

il naît , il vit , il agit , if souffre , il meurt ,

ressuscite spirituellement en nous, etc. En

Europemême, plusieurs, quoique avec plus

de réserve , tiennent encore le même lan- |

gage, qui est celui des anciens gnostiques.

8. Il s'ensuit qu'il n'est besoin d'aucun

culte extérieur de religion , qu'il suffit de

rendre au Christ intérieur un culte pure-

ment spirituel. Les cérémonies qui affec-

tent nos sens , telles que le baptême , l'eu-

charistie , le chant des psaumes, les fêtes ,

De servent qu'à détourner notre attention y

|

et à nous empêcher d'écouter les leçons

intimes de la sagesse divine. Puisqu'elle

parle à toutes les âmes , on ne doit empê-

cher ni les hommes ni les femmes de pré-

cher dans les assemblées publiques, lorsque

l'Esprit de Dieu les inspire.

9 La morale sévère des quakers découle

encore du même principe . Puisqu'il est né-

cessaire d'affaiblir l'empire du corps sur

l'âme , il faut se priver de tout ce qui ne

sert qu'à flatter les goûts sensuels , se ré-

duire au pur nécessaire , modérer le goût

pour les plaisirs par la raison et par la

méditation , ne donner dans aucune espèce

de luxe ni d'excès. De là vient parmi ces

sectaires la gravité de leur extérieur , la

simplicité rustique de leurs habits , le ton

affecté de leur voix , la rudesse de leur

conversation , la frugalité de leur table.

Persuadés que la plupart des usages dela

vie civile sont une espèce de luxe , que les

démonstrations de politesse sont des signes

imposteurs , les quakers ne témoignent du

respect à personne , ni par les formules de

civilité , ni par les gestes du corps ; ils ne

donnent à personne aucun titre d honneur ,

ils tutoient tout le monde sans exception.

lis refusent de porter les armes , de faire

serment en justice , de comparaître à au-

cun tribunal ; ils aiment mieux renoncer à

la défense d'eux-mêmes , de leur réputa-

tion, de leurs biens, que d'accuser ou d'at-

taquer personne.

Mais, en Angleterre, les quakers enrichis

par le commerce , et qui veulent jouir de

leur fortune, se réconcilient aisément avec

les mœurs dela société et avec les p'aisirs

mondains. Ils ontmodifié, dit-on , et réfoi mé

une partie des opinions théologiques de

leurs ancêtres, et ils ont tâché de les rendre

plus raisonnables. Mosheim nous avertit

enfin que pour juger de cette théologie , il

ne faut pas s'en fier à l'exposé qu'en a fait

Robert Barclay daus son Catechisme et

dans l'Apologie du quakérisme qu'il pu-

blia en 1676. Čet auteur a passésous silence

une bonne partie des erreurs de la secte, il

en a pallié et déguisé d'autres , il a employé

toutes les ruses par lesquelles un habile

avocat peut défendre une mauvaise cause.

Cette histoire des quakers nous paraît

donner lieu à des réflexions importantes.

1º La mora'e austère de laquelle ces sec-

taires font profession ne doit en imposer à

personne. Îl en a éte à peu près de même

de toutes les sectes naissantes , encore fai-

bles , qui avaient un vif intérêt à racheter

absurdité de leurs dogmes par la rigueur

de leur morale et par la régularité de leur

conduite ; sans cette ressource politique,

elles n'auraient pas subsisté long-temps.

Leur tolérance a eu la même origine ; ils

n'y sont venus qu'après avoir mis tout en

usage pour détruire toutes les autres
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sectes ; par conséquent ils changeraient 4

une seconde fois de principe et de conduite

sl leur intérêt venait à changer.

Les premiers disciples , continue l'au-

teur, recurent l'esprit et parlaient dans

l'assemblée ; ils n'avaient ni temples , ni

2º La naissance du quakerisme ne fera autels , ni ornements, ni encens , ni cierges,

jamais honneur aux protestants , puisqu'il ni cérémonies : Penn et les siens ont fait

est venu du fanatisme dont la prétendue de même. Mais l'inspiration des premiers

réforme avait enivré tous les esprits . Les chrétiens était prouvée par les dons mira-

apologistes de cette secte ont fondé leurs culeux et sensibles dont elle était accom-

opinions sur une explication arbitraire de pagnée : comment les prétendus primitifs

l'Ecriture sainte , tout comme les protes- ont-ils prouvé la leur ?* Saint Paul eut soin

tants ; il n'est pas une seule de leurs er- de régler l'usage de ces dons dans les as-

reurs qui ne puisse être étayée sur quel- semblées chrétiennes ; il défendit aux

ques passages des Livres saints : en se femmes d'y enseigner et d'y parler. Il est

tenant à cette seule méthode , les protes- prouvé par l'Apocalypse que du temps des

tants ne peuvent pas mieux venir a bout apôtres les chrétiens avaient des autels

de réfuter les quakers que de confondre des ornements , de l'encens, des cierges et

les sociniens . Où est la différence entre des cérémonies. Voy. LITURGIE. Nous prou-

la parole intérieure des quakers et l'es- vons encore , contre les protestants et

prit particulier des protestants ? Les se- contre les incrédules , que dès l'origine

conds , aussi bien que les premiers , ont de l'Eglise chrétienne on a reconnu sept

beaucoup mieux réussi à faire des prosé- sacrements.

lytes par laviolence de leurs déclamations

que par la solidité de leurs explications de

l'Ecriture sainte.

3. Il est évidentque les incrédules de nos

jours n'ont pris la défense dé cette secte

ridicule, que parce qu'ils ont voulu la don-

ner pour une société de déistes . Leur am-

bition était de prouver , par cet exemple ,

que le déisme était très compatible avec

une excellente morale; ils voulaient d'ail-

leurs rendre le christianisme méprisable

en faisant voir que ce qu'il y a d'excessif

dans la morale des quakers n'est autre

chose que la lettre même de l'Evangile ;

mais la lettre et le sens ne sont pas la même

chose.

C'est pen de dire que les quakers ont

toujours eu une bourse commune pour

les pauvres, et qu'en cela ils ont imité les

disciples du Sauveur ; il y a un autre ar-

ticle non moins essentiel que les premiers

ont très-mal observé , savoir la soumis-

sion à l'ordre public. Jamais les premiers

chrétiens n'ont insulté en face les magis-

trats ; ils ne sont point allés troubler les

cérémonies des païens ; ils n'ont point

déclamé contre les prêtres ni foulé aux

pieds les idoles : Fox et ses sectateurs ont

commis tous ces désordres à l'égard de la

religion anglicane. Quelle ressemblance

y a-t-il donc entre les uns et les autres ?

Mais un auteur qui a si peu respecté la vé-

4 Le parallèle que l'auteur des Qus- rité en peignant les quakers, était incapa-

tions sur l'Encyclopédie a voulu faire ble d'y avoir plus d'égard en parlant des

entre les quakers ou prétendus primitifs, premiers chrétiens.

et les premiers chrétiens , est absurde , et

ne porte que sur des faussetés. Il dit que

Jésus-Christ ne baptisa personne , et que

les associés de Penn ne voulurent pas être

baptisés. Mais Jésus-Christ a ordonné à ses

disciples de baptiser toutes les nations ;

s'il n'a pas baptiséses apôtres, il a violé sa

propre ordonnance : il a dit que quiconque

ne sera pas baptisé par l'eau et par le

Saint - Esprit n'entrera point dans le

royaume des cieux.

Il dit que les premiers fidèles étaient

égaux comme les quakers ont voulu

l'être. Cela est faux; les apôtres avaient

autorité sur les simples fidèles. Ils ont

établi des pasteurs auxquels ils ont trans-

mis cette autorité, et ils ont ordonné aux

laiques de leur être soumis. ils ont or-

donné aussi d'être soumis et d'obéir aux

princes , aux magistrats , aux hommes

constitués en dignité ; les quakers leur

ont refusé toute démonstration de respect,

et leur ont souvent insulté sur leur tri-

bunal.

|

*
QUAKERS FRANCAIS. Il existe des

quakers aux environs de Nîmes . Originai-

rement , cette petite secte avait , non pas

un système de culte bien déterminé , mais

seulement une propension vers le quaké-

risme, dont elle a progressivement adopté

les maximes et les usages , par le moyen

des visites que lui ont faites des quakers

anglais et américains. Avant que Louis

XVI, parson édit de 1787, rendit l'état civil

aux protestants , les assemblées de ces

séparatistes étaient secrètes ; depuis elles

cessèrent d'avoir lieu les portes fermées.

Au commencement de la révolution , plu-

sieurs refusèrent de prendre les armes ,

ils faisaient les patrouilles avec des bâtons;

mais cela dura peu de temps. Ils virent

avec plaisir l'abolition du culte extérieur,

l'offre faite aux administrations par les

clubs des vases sacrés et des ornements

d'église. Quoique moins rigoureux sur

leur costume que les quakers anglais, leur

doctrine est la même. Leurs livres sont la
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Bible et quelques ouvrages de la secte tra- 4

duits en français, spécialement ceux de R.

Borclay et de G. Penn. Leurs mariages

sont célébrés dans l'assemblée générale .

Ceux d'Angleterre repugnent à épouser

hors de leur secte : les quakers francais,

au contraire, s'allient avec les protestants,

et plus rarement avec des catholiques. Ces

mariages mixtes résultent de leur petit ,

nombre et de leur répugnance à s'allier

entre trop proches parents.

QUARANTE -HEURES. Les prières de

quarantes-heures sont une dévotion com-

mune dans l'Eglise romaine' ; elle consiste

à exposer le saint Sacrement à l'adoration

des fidèles pendant trois jours de suite ,

et pendant treize à quatorze heures par

jour. Ces prières sont ordinairement ac-

compagnées de sermons, de saluts, etc. On

les fait pendant le jubilé , dans les calam-

nités publiques, le dimanche de la Quin-

quagésime et les deux jours suivants , etc.

QUARTO-DÉCIMANS. Voyez PAQUES.

savoir, celui du printemps au commence-

ment du carême, celui de l'été à la Pente-

côte, celui d'automne au septième mois

ou en septembre , et celui d hiver au

dixième ou en décembre. Mais ce saint

pape ne parle pas de ces jeûnes comme

d'un usage nouveau au contraire il les

regarde comme une tradition apostolique.

Il était persuadé que c'était une imitation

des jeûnes de la synagogue , mais il n'y

a point de preuves que les Juifs aient fait

trois jours de jeûne au commencement de

chaque saison ; aussi saint Thomas n'est

point de cet avis on pourrait peut-être

conjecturer avec plus de raison que les

quatre-temps ont été institués par opposi–

tion aux folies et aux désordres des bac-

chanales que les païens renouvelaient

quatre fois l'année.

Quoi qu'il en soit, on ne peut pas douter

que ce jeune n'ait eu pour objet de consa-

crer à Dieu par la pénitence et la mortifi-

cation lesquatre saisons de l'année , comme

le dit saint Léon . et pour obtenir de Dieu

sa bénédiction sur les fruits de la terre. II

s'y est joint un nouveau motif, lorsqu'il a

QUASIMODO. Le dimanche de l'octave été d'usage de faire dans ces temps-làl'or-

de Pâques est ainsi nommé , parce que dination des ministres de l'Eglise, et c'est

l'introit de la messe de ce jour commence un réglement qui date au moins du cin-

par ces mots Quasi modo geniti inquième siècle , puisqu'il en est parlé dans

fants. Il est aussi appelé dominica in la neuvième lettre du pape Gélase. On a

albis, parce que ceux qui avaient reçu le jugé qu'il convenait que tous les fidèles

baptême à Pâques, allaient lejour de l'oc- demandassent par laprière et par le jeûne ,

tave déposer en cérémonie dans la sacris- les lumières du Saint Esprit pour cette im-

tie de l'église les robes blanches dont ils portante action , afin d'imiter ainsi la con-

avaient été revêtus dans leur baptême. Les duite des apôtres, det. , c . 13, №, 3.

Grecs l'ont encore nommé dominica nova

à cause de la vie nouvelle que les baptisés

devaient commencer à mener dès ce mo-

ment.

On sait que, dans les premiers siècles ,

tous les jours de la quinzaine de Pâques

étaient censés jours defêtes ; ainsi l'avaient

réglé les pasteurs de l'Eglise dans plu-

sieurs conciles , et les empereurs avaient

confirmé cette discipline. Nous voyons par

les sermons de saint Jean Chrysostôme et

de saint Augustin , que tous ces jours

étaient employés par les fidèles à célébrer

l'office divin, à écouter la parole de Dieu ,

à recevoir la sainte eucharistie, à faire de

bonnes œuvres . Bingham , Orig. eccles., 1 .

20, c. 5, § 12, t. 9, p. 148.

QUATRE-TEMPS , jeûne qui s'observe

dans l'Eglise au commencement de cha-

cune des quatre saisons de l'année ; il a

lieu pour troisjours d'unesemaine, savoir,

le mercredi, le vendredi et le samedi.

Il est certain que ce jeûne était déjà

établi du temps de saint Léon , puisque

dans ses sermons il distingue nettement

les jeûnes des quatre saisons de l'année ,

et qui s'observaient pendant trois jours ;

On ne doit pas être étonné de ce que les

quatre-temps n'ont pas été observés dans

l'église grecque , puisque les Grecs jeû-

naient tous les mercredis et les vendredis

de l'année, et fétaient le samedi. Dans

l'Occident même ce jeûne n'a pas été pra-

tiqué universellement dans toutes les égli-

ses ; il ne l'était pas encore dans celles

d'Espagne du temps de saint Isidore de

Séville, au sixième siècle , et l'on ne peut

pas prouver qu'il l'ait été en France avant

le règne de Charlemagne. Mais ce prince

en ordonna l'observation par un capitu-

laire de l'an 769, et le fit confirmer par un

concile de Mayence l'an 813. Enfin, dans

le onzième siècle , le pape Grégoire VII

fixadistinctement lesquatre semaines dans

lesquelles les quatre-temps devaient être

observés , et peu à peu cette discipline

s'établit uniformément , telle qu'elle est

encore aujourd'hui. Thomassin , Traité

des jeunes , 1e part. , chap. 21 ; 2º part.,

chap. 18.

QUESNELLISME. Voyez UNIGÉNITUS.

QUIÉTISME , doctrine de quelques théo-

logiens mystiques, dont le princípe fonda→
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mental est qu'il faut s'anéantir soi-même

pour s'unir à Dieu ; que la perfection de

l'amour pour Dieu consiste à se tenir dans

un état de contemplation passive , sans

faire aucune réflexion ni aucun usage des

facultés de notre âme, et à regarder comme

indifférent tout ce qui peut nous arriver

dans cet état. Ils nomment quietude ce

repos absolu ; de là leur est venu le nom

de quiétistes.

On peut trouver le berceau du quiétisme

dans l'origénisme spirituel qui se répandit

au quatrième siècle, et dont les sectateurs,

selon le témoignage de saint Epiphane ,

étaientirrépréhensibles ducôté desma urs.

Evagre , diacre de Constantinople, continé

dans un désert et livré à la contemplation,

publia, aurapport de saint Jérôme, un livre

de maximes, dans lequel il prétendait ôter

a l'homme tout sentiment des passions ;

cela ressemble beaucoup à la prétention

des quiétistes. Dans le onzième et le qua-

totzième siècle , les hésychastes , autre es-

pècede quiétistes chez les Grecs , renouve-

Fèrent la même illusion, et donnèrent dans

les visions les plus folles ; on ne les accuse

point d'y avoir mêlé du libertinage. Voyez

BESYCHASTES. Sur la fin du treizième et au

commencement du quatorzième , s beg-

gards enseignèrent que les prétendus par-

faits n'avaient plus besoin de prier , de

faire de bonnes œuvres,d'accomplir aucune

loi, et qu'ils pouvaient, sans offenser Dieu,

accorder à leur corps tout ce qu'il deman-

dait. Voyez BEGGARDS. Voilà donc deux

espèces de quiétisme , l'un spirituel et

l'autre très-grossier.

est absurde et pernicieuse . Puisque Dieu

nous ordonne de faire des actes de foi ,

d'espérance , d'adoration , d'humilité , de

reconnaissance , etc. , c'est une absurdité et

une impiété de faire consister la perfection

de la contemplaton dans l'abstinence de

ces actes. Dieu nous a créés pour être ac-

tifs et non passifs , pour pratiquer le bien

et non pour le contempler ; un état pure-

ment passif est un état d'imbécillité ou de

syncope ; c'est une maladie et non une per-

fection . Dien peut-i nous dispenser de dé-

sirer notre salut et de craindre l'enfer? Il a

promis le ciel à ceux qui font de saintes

actions , et non à ceux qui ont des rêves

sublimes. Il nous ordonne à tous de lui de-

mander l'avènement de son royaume et

d'être délivrés du mal ; il n'est donc jamais

permis de renoncer à ces deux sentiments,

sous prétexte de soumission à la volonté de

Dieu. Puisque les sacrements sont le canal

des graces et un don de la bonté de Jésus-

Christ, c'est manquer de reconnaissance

envers ce divin Sauveur de les regarder

comme indifférents. Il dit : « Si vous ne

mangez la chair du Fils de l'homme et ne

buvez son sang , vous n'aurez point la vie

en vous. » De quel droit un prétendu con-

templatif peut-il regarder la participation

à l'eucharistie comme indifférente ?"

Lorsque Molinos ajoute que , dans l'état

de contemplation et de quiétude, les repré-

sentations , les impresssions , les mouve-

ments des passions les plus criminelles qui

arrivent dans la partie sensitive de l'âme

ne sont pas des péchés , il ouvre la porte

aux plus affreux dérèglements, et il n'a eu

que trop de disciples qui ont suivi les con-

séquences de cette doctrine perverse. Une

âme qui se laisse dominer par les affections

de la partie sensitive , est certainement

coupable ; il lui est toujours libre d'y ré-

sister , et saint Paul l'ordonne expressé-

ment.

Aussi, après un sérieux examen , la doc-

trine de Molinos fut condamnée parle pape

Innocent XI en 1687 : ses livres intitulés ,

la Conduite spirituelle ou le Guide spiri-

tuel , et l'Oraison de quiétude , furent

brûlés publiquement ; Molinos fut obligé

d'abjurer ses erreurs en présence d'une

assemblée de cardinaux, ensuite condam-

né à une prison perpétuelle , où il mourut

en 1689. Mais, en censurant sa doctrine, le

pape rendit témoignage de l'innocence de

ses mœurs et de sa conduite.

Le premier fut renouvelé, il y a un siècle

par Michel Molinos , prêtre espagnol , né

dans le diocèse de Saragosse en 1627 , et

qui s'acquit à Rome beaucoup de considé-

ration par la pureté de ses mœurs , par sa

pieté , par son talent de diriger les con-

sciences. L'an 1675, il publia un livre inti-

tille Guide spirituel , qui eut d'abord

l'approbationde plusieurs personnages dis-

tingués , et qui a été traduit en plusieurs

langues. La doctrine que Molinos y établis-

sait peut seréduire à trois chefs : 1º La con-

templation parfaite est un état dans lequel

l'ame ne raisonne point ; elle ne réfléchit

ni sur Dieu ni sur elle-même , mais elle

reçoit passivement l'impression de la lu-

mière céleste, sans exercer aucun acte , et

dans une inaction entière. 2º Dans cet état

l'âme ne désire rien, pas même son propre

salut; elle ne craint rien , pas même l'enfer. L'évènement a prouvé que l'on n'a pas eu

3. Alors l'usage des sacrements et la prati- tort de craindre les conséquences du moti-

que des bonnes œuvres deviennent indiffé- nosisme, puisque plusieursde ses partisans

rents,les représentations et les impressions

les plus criminelles qui arrivent dans la

partie sensitive de l'âme ne sont point des

péchés.

Il est aisé de voir combien cette doctrine

|

en ont abusé pour se livrer au libertinage ,

et ont été punis par l'inquisition . Mais il ne

faut pas confondre ce quiétisme grossier

et libertin avec celui des faux mystiques ou

faux spirituels , qui ont adopté les erreurs
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de Molinos sans en suivre les pernicicuses

conséquences.

Il s'est trouvé en France des quiétistes

de cette seconde espèce , et parmi ceux-ci

une femme nommée Bouvière de la Morte,

née à Mon argis en 1648 , veuve du sieur

Guyon , fils d'un entrepreneur du canal de

Briare, s'est rendue célèbre . Elle avait pour

directeur un pre Lacombe , barnabite du

pays de Genève. Elle se retira d'abord

avec lui dans le diocèse d'Annecy , et elle

s'y acquit beaucoup de réputation par sa

piété et par ses aumônes. Mais , comme

elle voulut faire des conférences, et répan-

dre les sentiments qu'elle avait puisés dans

les livres de Molinos ou de quelqu'un de

ses disciples, elle fut chassée de ce diocèse

par l'évêque, avec son directeur. Ils eurent

Jemêmesort à Grenoble, où madameGuyon

répandit deux petits livres de sa façon , l'un

intitulé le Moyen court , l'autre les Tor-

rents. Ils vinrent à Paris en 1687 , ils y firent

du bruit et y trouvèrent des partisans.

M. de Harlay, pour lors archevêque, obtint

un ordre du roi pourfaire enfermer le père

Lacombe , et mettre madame Guyon dans

un couvent. Celle-ci, ayant été élargie par

la protection de madame de Maintenon ,

s'introduisit à Saint-Cyr ; elle y suivit les

conférences de piété que faisait dans cette

maison le célèbre abbé de Fénelon , pré-

cepteur des enfants de France , et elle lui

inspira de l'estime et de l'amitié par sa

dévotion.

& comme respectivement téméraires , perni-

cieuses dans la pratique , et erronées ; au-

cune ne fut qualifiée comme hérétique.

L'archevêque de Cambrai tira de sa con-

damnation même un triomphe plus beau

que celui de son adversaire ; il se soumit

á la censure sans restriction et sans ré-

serve. Il monta en chaire à Cambrai, pour

condamner son propre livre, il empêcha ses

amis de le défendre , et il publià une in-

struction pastorale pour attester ses senti-

ments à tous ses diocésains. Il assembla les

évèques de sa province, et il souscrivit avec

eux à l'acceptation pure et simple du bref

d'Innocent XII et à la condamnation des

propositions. Il fit faire pour sa cathédrale

un soleil magnifique pour les expositions

et les processions du saint Sacrement ; des

rayons de ce soleil partent des foudres qui

frappent des livres posés sur le pied , l'un

desquels est intitulé Maximes des saints.

Ainsi finit la dispute. Madame Guyon, qui

avait été enfermée à la Bastille , en sortit

cette même année 1699 ; elle se retira à

Blois , où elle mourut en 1717 , dans les

sentiments d'une tendre dévotion.

Pendant que toutes les personnes sensées

ont admiré la grandeur d'âme de Féuelon ,

qui préférait le mérite de l'obéissance et la

paix de l'Eglise aux fumées de la vaine

gloire et aux délicatesses de l'amour pro-

pre, des esprits mal faits ont tâché de per-

suader que ce grand homme avait agi par

pure politique et par la crainte de s'attirer

Dans ia crainte de se tromper sur les des affaires ; que sa soumission n'avait pas

principes de cette femme , il lui conseilla | été sincère. Mosheim a osé dire : On con-

de se mettre sous la conduite de M. Bos- vient généralement que Fénelon persista

suet et de lui donner ses écrits à exami- jusqu'à la mort dans les sentiments qu'il

ner; elle obéit. Bossuet jugea ses écrits ré- avait abjurés et condamnés publiquement

préhensibles : Fénelon ne pensait pas de par respect pour l'ordre du pape. » Hist.

même. Celui-ci, nommé à l'archevêché de ecclésiast. , 17e siècle , sect. 2 , 1re part..

Cambrai en 1695, eut à Issy, près de Paris, c . 1 , § 51.

plusieurs conférences à ce sujet, avec Bos- N'en soyons pas surpris , un hérétique

suet, le cardinal de Noailles et l'abbe Tron- infatué de ses propres lumières , et opiniâ–

son, supérieur du séminaire de Saint-Sui- trément révolté contre l'autorité de l'E-

pice. Après de fréquentes disputes , Fene- glise, nese persuadera jamais qu'un esprit

Jon publia en 1697 son livre des Maximes droit peut reconnaitre sincèrement qu'il

des saints , touchant la vie spirituelle ou s'est trompé , que s'il n'a pas mal pensé , il

contemplative, dans lequel il crut rectifier s'est dumoins mal exprime. Maisdans toute

tout ce qu'on reprochait à madame Guyon, la vie de l'archevêque de Cambrai trouve-

et distinguer nettement la doctrine oriho - t-on quelques signes d'un caractère hy-

dove des mystiques d'avec les erreurs. Ce

livre augmenta le bruit au lieu de le cal-
mer.

Enfin les deux prélats soumirent leurs

écrits à l'examen et à la décision du pape

innocent XII , et Louis XIV écrivit lui- |

même à ce pontife pour le presser de pro-

noncer. La congregation du saint - office

nomma sept consulteurs ou théologiens

pour examiner ces divers ouvrages. Après

trente-sept conférences , le pape censura ,

le 12 mars 1699 , vingt -trois propositions

tirées du livre des Maximes des saints ,

|

pocrite et dissimulé? Connaît-on quelqu'un

qui ait montré plus de candeur ? Pendant

les seize années qui se sont écoulées depuis

la condamnation de Fénelon jusqu'à sa

mort , a-t -il donné quelques marqués d'at-

tachement aux opinions que le pape avait

censurées dans son livre ? Personne n'a

soutenu avec plus de force l'autorité de

l'Eglise et la nécessité d'y être soumis ; il

n'a donc fait que confirmer ses principes

par sa propre conduite.

D'ailleurs la question agitée entre Féne-

lon et Bossuet était assez délicate et assez
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subtile , pour que tous deux pussent s'y

tromper. Il s'agissait de savoir s'il peut y

avoir un amour de Dieu pur, désintéressé,

dégagé de tout retour sur soi-même : or

il paraît certain que , du moins pendant

quelques moments , une âme qui médite

sur les perfections de Dieu peut les aimer

sans faire attention à sa qualité de bien-

faiteur et de rénumérateur ; qu'elle peut

aimer la bonté de Dieu envers toutes les

créaturessans penser actuellement qu'elle-

même est l'objet de cette bonté souveraine.

Si Bossuet a nié que cet acte soit possible ,

comme on l'en accuse , il avait fort. Mais

ce n'est là qu'une abstraction passagère ;

soutenir que ce peut être l'état habituel

d'une ame , et que c'est un état de perfec- |

tion ; qu'elle peut , sans être coupable ,

pousser le désintéressement jusqu'ane plus

désirer son salut , et ne plus craindre la

damnation : voilà l'excès condamné dans

les quiétistes, excès duquel s'ensuivent les

antres erreurs que nous avons notées ci-

devant. Voy. AMOUR DE DIEU.

QUINISEXTE (concile) . On a ainsi ap-

pelé le concile tenu à Constantinople l'an

692, douze ans après le sixième général ;

il est aussi nommé souvent le concile in

Trullo, parce qu'il fut tenu dans une salle

du palais des einpereurs nommé Trullum

on le Dóme. Il est regardé comme le sup-

plémentdes deux concilesqui l'avaient pré-

cédé ;commel'on n'y avait point fait de ca-

nons touchant les mœurs ni la discipline ,

les Orientaux y suppléèrent dans celui-ci ;

ainsi les cent deux canons attribués au

cinquième et au sixième concile général

sont l'ouvrage du concile quinisexte.

Mosheim en a pris occasion de déclamer

contre les papes, qui ne cessèrent, dit-il,
d'inventer de nouveaux rites superstitieux

et de nouvelles pratiques, comme si leur

principal devoir avait été d'amuser la mul-

titude par des cérémonies dévotes ; et qui

eurent l'ambition d'introduire le Rituel ro-

main dans toutes les églises da l'Occident.

Il met au nombre de ces nouveautés la fête

de l'Invention de la sainte croix et celle de

l'Ascension , la loi infâme de Boniface V,

qui donnait à tous les scélérats le droit d'a-

sile et d'impunité dans les églises, les pro-

fusions d'Honorius [ er pour embellir les

lieu xsaints , les ornements sacerdotaux

pour célébrer l'eucharistie. Hist. ecclés.,

17 siècle, 2º part. c. 4, § 2.

Mais Mosheim n'a pas pu ignorer que la

plupart des rites qu'il taxe de nouveautés et

d'invention des papes sont suivis par les

Grecs aussi bien quepar les Latins ; sont-ce

les papes qui les ont portés en Orient ? Aux

mots CÉRÉMONIE, LITURGIE, HABITS SACER-

DOTAUX, etc., nous avons prouvé que ces

rites prétendus superstitieux datent du

temps des apôtres. Il a dû savoir que le 73e

canon du concile quinisexte ordonne le

culte de la croix ; que prèsde quatrecents

ans auparavant on célébrait déjà dans l'é-

glise de Jérusalem l'Invention de la sainte

croix sous le titre d'Exaltation. Voyez

CROIX. Au mot ASILE nous avons fait voir

que la lol de Boniface V était nécessaire

dans ce temps-la, et qu'elle n'a rien d'ir-

fame. Il en est de même de l'empressement

qu'ont eu les papes de faire recevoir par-

tout le Rituel romain ; leur motif a étéque

l'uniformité dans le culte et dans la disci-

pline est une sauvegarde pour maintenir

l'unité de la foi . Cette ambition prétendue

avait aussi saisi les Pères du concile qui-

nisexte, puisque par leurs canons 55e et

89 ils exigeaient que l'Eglise romaine

de carême , parce que les Grecs ne jeû-

changeât son usage de jeûner les samedis

naient point ces jours-là.

Au mot ASCENSION nous avons prouvé

que cette fête est des temps apostoliques ;

elle est célébrée par les Orientaux aussi

bien que par les Latins ; il faut que Mos-

heim "ait été étrangement distrait lorsqu'il

en a rapporté l'iustitution au 7° siècle.

QUINQUAGESIME ; c'est le dimanche

avant le mercredi des cendres, et avant le

commencement du carême. Comme le ni-

manche suivant est le premier de la qua-

rantaine , Quadragesimæ , on a nommé

celui dont nous parlons le dimanche de la

cinquantaine, Quinquagesime , et ainsi,

en rétrogadant toujours, on a dit la Sera-

gésime et la Septuagésime , quoique le

nombre des jours ne s'y trouve pas exacte-

ment.

On'appelait aussi autrefois Quinquagé-

sime le dimanche de la Fentecôte, parce

que c'est le cinquantième jour après Pâ-

ques ; mais pour le distinguer du précé-

dent, on le nommait Quinquagésime pas-

cale.

QUINTILLIENS. Voyez MONTANISTES.



R

sonnels et des preuves contre eux aux-

quelles ils n'ont rien à réliquer. Quand

on leur fait voir que leurs docteurs les

plus anciens ont entendu les prophéties

dans le même sens que nous, que peuvent-

ils nous opposer? C'est ce qu'ont fait plu-

sieurs auteurs chrétiens , en particulier

Raimond Martin, dominicain , dans un ou-

rage intitulé Pugio fidei , et Galatin , qui

l'a copié, dans celui qui a pour titre de

Arcanis catholicæ veritatis.

ABAN-MAUR , moine de 4

l'abbaye de Fulde , et en-

suite archevêque de Ma-

yence , mourut l'an 656. Il

a laissé un grand nombre

d'ouvrages qui ont été re-

cueillis et imprimés à Cologne

en 6 vol. in-fol. Les princi-

paux sont des commentaires

sur l'Ecriture sainte , des home-

lies ou sermons . un martyro-

loge , et des écrits contre Gotes- RACA, mot syriaque usité dans la Judée

cale; mais ils se sentent de la rudesse du temps de Jésus-Christ; c'était une in-

du 9e siècle.
jure, une expression du plusgrand mépris.

Nous lisons dans S. Mathieu, chap. 5,

RABBIN. Rab, en hébreu, est un doc- . 22. « Celui qui dira à son frère raca,

teur ; rabbi et rabboni signifient mon sera punissable par le conseil ou en jus-

mattre. Les disciples de Jésus-Christ lui
tice. » L'interprète grec de saint Matthieu

donnaient ce nom. Comme les docteurs et la plupart des traducteurs ont conservé

juifs tiraient beaucoup de vanité de ce ti- le terme syriaque ; le père Bouhours l'a

tre , le Sauveur défend à ses disciples de traduit par homme depeu de sons, mais il

se l'attribuer. « Ne prenez point , leur dit- signifiait plutôt en style épistolaire un

il, le nom de maitre; vous n'en avezqu'un vaurien.

seul, qui est le Christ. » Matth., c. 23,

Y. 10.

On désigne encore aujourd'hui sous le

nom de rubbins les docteurs juifs , soit

anciens, soit modernes. Les divers degrés

de respect que les juifs ont pour eux les

ont partagés en deux sectes : l'une de rab-

banistes, qui suivent en aveugles les tra-

ditions que leurs docteurs ont rassemblées

dans le Talmud et dans leurs commen-

taires sur l'Ecriture sainte ; l'autre de ca-

raïtes, qui s'en tiennent au texte seul des

Livres sacrés. Ceux-ci passent pour les

plus sensés, mais ils sont en petit nombre.

Yoy. CARAÏTES.

* RACES HUMAINES. Nous examinerons

ici, avec les conférences de Saint-Flour,

deux questions importantes.

1. Combien distingue-t-on de races

humaines ?

La différence de forme et de couleur, qui

distinguent l'espèce humaine, avait fait

penser à quelques philosophes de l'anti-

quité que tous les hommes ne venaient

point d'un seul type. Les incrédules du

dernier siècle s'étaient emparés de cette

opinion pour convaincre de faux l'histo-

rien sacré. Avant de discuter cette diffi-

culté, disons un mot sur les diverses races

humaines.A la réserve des paraphrases chaldaï-

ques , dont quelques parties passent pour Les anciens, entre autres Aristote, Hip-

avoir été faites avant la venue de Jésus- pocrate et Hérodote , en avaient reconnu

Christ , ou immédiatement après, les juifs trois : l'Ethiopienne, la Scythe et la Thrace.

n'ont aucun livre de leurs docteurs qui ne Cete classification , uniquement basée sur

soit postérieur de plusieurs siècles à cette la couleur , ne caractérisait pas suffisam-

époque. Quand ce divin Maître ne nous ment toutes les variétés. Dans le dernier

aurait pas prévenus sur leur attachement siècle, on essaya d'établir une autre base

opiniâtre à leurs traditions, quand il n'au- à cette étude ; on ne se contenta pas d'exa-

rait pas prédit l'aveuglement auquel ils miner la couleur, on prit en considération

allaient être livrés, Joan, c. 9, . 39, on la forme du crâne. Il manquait une règle

reconnaîtrait encore ce caractère dans leurs pour comparer les têtes des divers peu-

ouvrages. Les fables, les puérilités , les er- ples, de manière à donner des résultats

reurs grossières dont ils sont remplis, dé- définis et caractérisques. Camper eut le

goûtent et révoltent les lecteurs les plus mérite de l'imaginer ; il forma ce qu'il

courageux. Mais comme les juifs y croient appelle l'angle facial de chaque nation, en

aussi fermement qu'a l'Ecriture sainte , on tirant une ligne depuis le trou de l'oreille

tire deces livresmêmesdesarguments per- jusqu'à la base des narines, et une autre
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depuis le point le plus proéminent dufront 4 elles -mêmes , font cependant une forte

a l'extrémité de la mâchoire supérieure, saillie au-delà. La partie inférieure du vi-

au point où les dents prennent racine. La sage se prolonge tellement au-delà de la

mesure de l'angle qui se forme à l'inter- partie supérieure que , non seulement les

sectionde ces lignes détermine, dans le sys- os desjoues, mais la totalité des mâchoires

tèmede Camper, le caractère spécifique de sont visibles , en regardant d'en haut. La

chaque famille humaine , doni l'élévation surface générale du crâne est aussi allon-

dans l'échelle intellectuelle est en raison gée et comprimée d une manière remar-

directe de l'augmentation de l'angle. quable.

On comprend que ce système ne sau-

rait suffire à bien caractériser les diverses

races humaines. Blumenbach lui reproche

avec raison de ne tenir aucun compte de

la largeur du crâne , qui cependant est

la marque la plus distincte de certains

peuples. Ce savant naturaliste l'ajoute à

ceels de Camper , et sa classification se

trouve ainsi déterminée , premièrement

par la forme du crane , secondement par

la couleur des cheveux , de la peau et de

luis.

Pour comprendre facilement son sys-

tème , il suffit de remarquer les particu-

larités suivantes : latête où le crâne, quand

on le regarde d'en haut , présenté une

forme plus ou moins ovale , doucement

arrondie à l'arrière , mais rugueuse et

moins régulière en avant , à cause des os

de la face. Le crâne et la face peuvent

donc être divisés , selon leurs différents

degrés de projection , en trois parties :

d'abord le front , qui peut être plus ou
moins déprimé , puis les os du nez , et

au -dessus de ceux-ci , les mâchoires avec

leur dents respectives. Il est encore im-

portant, dans l'application de ce système ,
de
de remarquer la manière dont l'os malaire ,

ou de la pomette, s'ajuste avec le tempo-

ral ou l'os des oreilles , par le moyen d une

arcade appelée zygomatique.

Ayantdonc placé le crâne sur une table,

dans sa position naturelle , la partie pos-

térieure tournée de son côté , Blumenbach

le regarde d'aplomb et observe toutes ces

particularités. Les formes relatives et les

parties visibles lui donnent ce qu'il ap-

pelle la règle verticale.

D'après ces notions , il divise la race

Lumaine en trois familles principales avec

deux intermédiaires. Il appelle la première

caucasienne ou centrale, la seconde éthio-

pienne ou nègre , la troisième mongole ou

jaune.

Dans la famille caucasienne , la forme

générale du crâne est plus symétrique que

dans les deux autres. Les arcades zigoma-

fiques rentrent dans la ligne du trait exté-

rieur général , et les os des joues et des

machoires sont entièrement cachés par la

plus grande proéminence du front.

Le crâne du nègre se distingue par une

forte compression latérale de la partie an-

térieure, au moyen de laquelle les arcades

gomatiques , bien que très-aplaties en

|

Le crâne mongol se fait remarquer par

la largeur extraordinaire de la face , dans

laquelle l'arcade zygomatique est complè-

tement détachée de la circonférence géné-

rale , à cause de l'énorme proéminence la-

térale de l'os des joues qui, étant aplaties,

donnent une expression particulière à la

face mongole. Le front est aussi très-dé-

primé , et la mâchoire supérieure telle-

ment protuberante , qu'elle est visible

quand on la regarde dans une direction
verticale.

Les autres marques caractéristiques con-

sistent dans le teint , la chevelure et les

yeux. La famille caucasienne a le teint

blanc , les j ues colorées , les cheveux

longs , doux , flottants , d'un brun de noir

qui , d'un côté , passe au blond , et de

l'autre au noir brun foncé. Les peuples

qui appartiennent à cette race sont les Eu-

ropéens , à l'exception des Lapons , des

habitants de la Finlande et des Hongrois ;

puis les habitants de l'Asie occidentale ,

en y comprenant l'Arabie , la Perse , et en

remontant aussi haut que l'Oby , la mer

Caspienne et le Gange , enfin les peuples

du nord de l'Afrique.

Les cheveux noirs , très-épais , courts ,

laineux , forts et crépus sont la marque

distinctive de la race nègre ; elle comprend

tous les peuples de l'Afrique qui n'appar-

tiennent pas à la caucasienne.

La race mongole est ordinairement jaune,

elle a les cheveux durs , rares , noirs ,

raides et droits . Cette race embrasse toutes

les nations de l'Asie qui ne sont point com-

prises dans les variétés caucasienne et ma-

laie , et s'approprie les tribus européennes

exclues par la première, aussi bien que les

Esquimaux et autres peuplesde l'Amérique

septentrionale.

Les races intermédiaires ont aussi des

nuances particulières . Les Américains sont

cuivrés ; leurs cheveux sont pla`s et noirs ;

leur visage est large sans être trop aplati.

A cette famille appartiennent tous les abo-

rigènes du Nouveau-Monde , excepté les

Esquimaux.

Les Malais sont basanés ou tannés.

d'une couleur brune ; leurs cheveux sont

épais , noirs et brûlés : ils ont le nez large

et la bouche grande. Cette race com-

prend tous les indigènes de la péninsule

de Malaca et tous les insulaires de la mer

du Sud.

IV.
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Dans chacune de ces races s'élève , par 4 ments ; et, sans nous arrêter aux mille va-

hasard et de temps en temps , une autre riétés de plantes , qui toutes cependant

variété qui paraît indiquer dans l'espèce tirent leur origine d'un centre commun .

humaine un état morbide ; nous voulons venons-en aux animaux qui nous offrent

parler des albinos , dont la peau est d'un une analogie plus rapprochée et d'une ap-

blanc éblouissant , avec des cheveux très- | plication plus facile. "Or il est même évi-

fins et presque sans couleur, et les yeux dent que les animaux qu'on reconnaît for-

rouges d'une grande sensibilité . Ils sont, mer une même espèce , se divisent dans

en général , d'une faible constitution et des circonstances particulières, en variétés

très-peu intelligents : anomalie inexpli- | aussi distinctes que celles qu'on observe

cable qui prouvérait scule que la diversité dans l'espèce humaine. Prenons pour

de couleur ne suppose pas une diversité | exemple le chien et le cheval : quant à la

d'origine dans les races humaines. forme du crane , ceux du matin et de la

levrette diffèrent l'un de l'autre beaucoup

plus que ceux de l'Européen et du Nègre.

L'espèce cheval compte aujourd'hui trente

races toutes établies par des caractères

distincts et souvent si différents dans leur

forme , qu'ils semblent appartenir à une

espèce , et cependant il est certain que

toutes ces races viennent d'une même sou-

che. Ces variétés se rencontrent dans cha-

que espèce d animaux domestiques qui di-

fère toujours de la même espèce laissée à

l'état sauvage.

On pourrait remarquer une foule d'au-

tres variétés remarquées par les natura-

listes ; elles peuvent facilement se ratta- |

cher à l'une des cinq races que nous ve-

nons de décrire . Encore le savant Cuvier ,

qui ne croyait pas reconnaître dans les

Malais et dans les Américains des dif-

férences assez caractéristiques pour en

faire des classes à part , n'admet-il que

trois races humaines. Quoiqu'il en soit ,

il importe assez peu pour la question qui

nous occupe ; l'essentiel est de savoir si

ces variétés ontpu se développer dans l'es-

pècehumaine au point que toutes les races

quel qu'en soit le nombre , tirent leur ori-

gine d'une souche commune. Ce sera l'ob-

jetde la question suivante.

2ºLes diverses races humaines vien-

nent-elles d'un seul type comme l'en-

seigne Moïse?

|

Le changement de couleur n'est pas

moins ordinaire ni moins remarquable. En

Guinée , les volailles et les chiens sont

aussi noirs que les habitants ; la texture

du poil subit des changements analogues.

En vain on a tenté de produire de la Ïaine

dans les Antilles ; tous les troupeauxqu'on

y a transportés perdent leur laine et se

couvrent de crins ou de poils . La même

chose arrive dans les climats plus chauds,

comme en Guinée et dans les environs

d'Angora.

Alors que la physiognomonie n'était pas

encore créée , elle fut , comme les autres

sciences , hostile à nos livres saints ; mais

à peine a - t - elle fait quelques progrès
qu'aussitôt elle est venue à son tour dépo- Il faut en dire de même de la forme et

ser en faveur de l'historien sacré. Quoique de la structure des animaux . Suivant Bas-

encore dans son enfance , dit Wiseman, la man , les chiens européens dégénèrent

science est assez avancée pour ne laisser promptement et à un singulier degré , à la

aucun doute fondé sur l'origine commune Côte-d'Or; leurs oreilles deviennent droites

des diverses races humaines d'une seule et longues comme celles du renard , dont ils

famille. Elle est parvenue à établir, 1° que prennent peu à peu la couleur , tellement

les variétés accidentel.es peuvent se déve- qu'en trois ou quatre ans ils deviennent

lopper dans une race tendant à y pro- très-laids , et au bout d autant de généra-

duire les caractères d'une autre ; 2° quetions , ils cessent d'aboyer et ne font plus

les variétés peuvent se perpétuer ; 3° que entendre qu'une sorte de hurlement où de

le climat , la nourriture , l'éducation et glapissement.

beaucoup d'autres causes accidentelles D'après ces exemples et une infinité d'au-

peuvent fortement agir sur la production tres qu'il serait trop long de rapporter , il

de semblables variétés , ou du moins les est constant que la forme générale et la

rendre fixes , caractéristiques et perpé- structure des animaux sont sujettes aux

tuel'es. Ces points étant prouvés embras- plus grandes variétés. Il faut donc que le

sent tous les éléments du problème pro- climat , la nourriture ou d'autres circons-

posé , car ils détruisent la base sur laquelle stances locales aient l effet de rendre , en

s'appuient les adversaires de la révéla- pen de générations , une espèce d'ani-
tion. maux, émanée d'un autre pays, à la même

condition que la race native , puisqu'elle

perd toute ressemblance avec la souche

primitive.

Et d'abord commençons par les preuves

indirectes tirées de l'analogie. De Faveu

de tous les naturalistes , il n'est pas rare

de rencontrer dans le règne animal comme

dans le règne végétal , des modifications

importantes dans la forme et les tégu-

|

Mais , si tant de variétés si distinctes , et

plus frappantes lesunes que les autres, ont

été produites et se sont propagées chez les
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animaux , n'est-il pas probable , pour ne

pas dire cer.ain , que les mêmes causes

peuvent avoir produit les mêmeseffets dans

Lespècehumaine ? Ceci paraît encore con-

firmé par ces exceptions que la nature se

plait à faire naître dans chaque famille ;

car les cheveux blancs , qui sont une des

marques distinctives de la race cauca-

sienne , se remarquent quelquefois même

chez les nègres; et parmi nous il n'est pas

rare de voir des cheveux frisés et laîneux ,

un teint foncé et des lèvres épaisses , tous

signes caractéristiques de la race éthio-

pienne.

langues ayant entre elles une grande affi-

nité , doivent avoir été unies dans le prin-

cipe. Or il est certain que des nations

parlant un langage identique dans ses for-

imes essentielles et dans sa construction

grammaticale , diffèrent dans leurs traits

caractéristiques. Ainsi l'indo- européen ,

s'étendant du fond de I Inde jusqu'à l'ts-

lande , unit certainement des nations qui

n'ont entre elles qu'une légère ressem-

blance de couleur et de physionomie. Les

Turcs sont physionomiquement de la race

caucasienne , et historiquement ils tirent

leur origine des Tartares- Mongols qui par-

Il existe encore parmi les hommes des lent la langue malaie. Les indigènes de

variétés bien plus marquées et beaucoup l'Abyssinie sont complètement noirs , et

plus étranges que celles qui constituent cependant il est certain qu'ils sont d'origine

les traits spécifiques d'une race , et qui se sémitique et par conséquent de la race

transmettent de père en fils La plus re- blanche; leur langage appartient à cette

marquable est celle qui s'est manifestée famille, et leur visage est parfaitement eu-

pendant trois générations dans la famille ropéen. De plus, comme les trois familles

de Lambert , connue sous le nom de des langues ont entre elles une grande si-

l'homme porc-épic. L'auteur de cette race militude , selon qu'il a été démontré dans

fat montré en 1731. Son corps était couvert la conférence précédente , il est rationel

de verrues grosses comme de la ficelle et de conclure qu'il doit avoir existé une

d'un pouce et demi de long. Il eut six en- union entre les peuples qui les parlent. li

fants affectés des mêmes variétés. Les na- faut donc que tous les hommes viennent

turalistes ont affirmé qu'il pouvait sortir d'un seul type , autrement il serait impos-

de laune race particulière. Et si cela était, sible d'expliquer comment ils parlent un

et que leur origine fût oubliée , ne serait - langage identique , quant au fonds. Il y a

on pas porté à en faire une espèce particu- donc eu, à une époque quelconque, dévia-

lière?Mais aurait -on raison ? Que dire des tion d'une race à une autre.

doigts surnuméraires , appelés sex digiti , Quelle serait donc cette cause produc-

phénomène qui se propage par la génératrice des variétés qu'on remarque dans

tion ? A-t-on jamais osé avancer qu'il y l'espèce humaine? Les anciens attribuaient

avait eu pour eux une création particu- uniquement la couleur noire à l'action du

lière ? Pourquoi donc en demander une soleil. Sans nier l'influence du soleil sur

pour des variétés qui ne nous paraissent la couleur de la peau , il faut avouer que

plus frappantes que parce que leurs causes cette explication n'est pas sans difficulté ;

et l'époque de leur origine nous demeurent car, si d'un côté les femmes moresques qui

inconnues? se tiennent dans leurs maisons, sont pres-

que blanches , de l'autre les enfants qui

naissent blancs deviennent noirs au bout

d'une dizaine de jours , quelques précau-

tions qu'on prenne pour les garantir de la

chaleur.

Il reste donc prouvé , tant par l'analogie

que par des exemples directs , qu'il y a une

tendance perpétuelle dans la nature, pour

faire naître dans notre espèce des variétés

souvent d'un caractère extraordinaire , et

qu'elles peuvent se transmettre par la gé-

nération ; ce qui établit une forte pré-

somption , pour ne pas dire une preuve

morale , que les différentes races doivent

leur origine à quelque occurrence sem-

blable , et que l'isolement d'une famille et

les intermariages l'ont enfin fixée et ren-

due indestructible dans les générations

suivantes.

Ajoutons un dernier moyen de preuve

qui nous fournit l'étude comparée des lan-

gues, et il sera démontré qu'une transition

d'une race à une autre a dû avoir lieu

une époque quelconque.

à

Tout le monde convient, ceux même qui

nient l'unité de l'espèce humaine, que des

nations qui , quelque distantes qu'elles

soient les unes des autres , parlent des

|

|

Il suit de là que , lorsque les nations se

formaient , alors qu'elles avaient plus de

sève et d énergie, plusieurs canses ont agi

pour produire cette diversité . A l'action de

climat , il faut ajouter la nourriture et l'é-

ducation , et d'autres causes inconnues qui

peut-être n'agissent plus aujourd'hui. Ce

qui prouverait que l'ensemble de ces cau-

ses à fait dévier la race noire et les autres

de la blanche , c'est que dans le centre de

l'Afrique on a trouvé des peuplades avec

tous les traits de la race caucasienne et

qui n'avaient que la couleur de la famille

éthiopienne. L'on a remarqué que ces peu-

ples étaient élevés d'un degré de plus que
ples étaient élevés d'un disation , et qu'ils

professaient une religion qui , bien que

corrompue dans ses dogmes , sa morale et



88 RACBAC

son culte , ne pouvait être que le fruit

d'une révélation divine, mais altérée dans

la suite des âges.

De cet exemple on pourrait peut- être

conclure que la dépression du front et la

compression des tempes, qui sont les mar-

ques distinctives du nègre , seraient l'in-

dice de la race la plus dégradée , et nous

aurions ainsi deux causes distinctes : les

traits dépendraient de la civilisation , et la

couleur principalement du climat.

En opposition à ces faits , on peut , à la

vérité , en citer d'autres qui semblent les

contredire ainsi , les descendants des

Français et des Anglais, qui se sont autre-

fois établis sur les côtes d'Afrique , n'ont

éprouvé presque aucun changement, après

plusieurs générations : et les nègres de

'Amérique septentrionale , après plusieurs

siècles , sont toujours nègres.

Ceci prouve seulement que le mode d'a-

gir de ces causes ne nous est pas connu ,

ou que peut-être, comme il a été remarqué

plus haut , elles n'agissent plus aujour-

d'hui nous ne prétendons pas qu'un tel

changement doive toujours avoir lieu, nous

disons seulement qu'il est possible , et un

seul fait suffit pour démontrer cette possi-

bilité , et pour réduire au silence nos ad-

versaires. Or, aux exemples quenous avons

cités , nous pourrions ajouter celui des

Portugais de l'Inde , devenus, après quel- |

ques siècles , aussi noirs que les Caffres.

Quant aux nègres transportés dans l'Amé-

rique septentrionale , il est certain qu'ils

commencent à dévier de la race nègre. Le

docteur Prichard assure d'après de graves

autorités , qu'à la troisième génération ,

ceux qui sont attachés au service de la

maison, ont le nez moins déprimé, la bou-

che et les lèvres moins saillantes , et que

leur chevelure devient plus longue d'une

génération à l'autre ; tandis que les escla-

ves qui travaillent aux champs conservent

plus long-temps la forme originaire. C'est

là une nouvelle preuve que l'action du

climat et surtout de la civilisation influent

sur les variétés de l'espèce humaine.

|

|

que ces causes n'agissent plus aujourd'hui

ou qu'elles ne le font pas avec la même

énergie que lorsque le monde sortait des

eaux du déluge. Tels sont les résultats

obtenus par la science mieux informée ;

qu'on les examine sans prévention , et on

demeurera convaincu de cette vérité, con-

signée dans la première page du livre des

révélations divines : Que l'espèce humaine

descend d'un seul type.

Nous ferons suivre cette discussion de

citations empruntées aux plus célèbres na-

turalistes , en nous bornant à Buffon , Cu-

vier, Blumenbach, Lacépède et Virev, dont

les recherches prouvent l'unité de l'espèce

humaine et réfutent l'opinion des philoso-

phes impies qui font des nègres une race

à part.

Buffon. « La différence des nègres d'avec

les blancs serait une forte preuve d'une

différence d'origine entre les uns et les

autres , si présentement on n'était pas as-

suré que les blancs peuvent devenir noirs ,

et les noirs devenir blancs , et si l'on né

connaissait pas les causes de la noirceur

d'une partie des habitants de la terre. »

Buffon expose ces causes d'une manière

sensible.
"
La première , dit-il , est l'influence du

climat; la seconde , qui tient beaucoup à

la première , est la nourriture ; et la troi-

sième , qui tient peut-être encore plus à la

première et à la seconde , sont les mœurs.

La chaleur du climat est la principalecause

de la couleur noire : lorsque cette chaleur

est excessive , comme au Sénégal et en

Guinée, les hommes sont tout-à - fait noirs ;

lorsqu'elle est un peu moins forte , comine

sur les côtes orientales de l'Afrique , les

hommes sont moins noirs ; lorsqu'elle com-

mence à devenir plus tempérée, comme en

Barbarie , au Mogol , en Arabie , etc. , les

hommes ne sont que bruns ; et enfin , lors-

qu'elle est tout - à -fait tempérée , comme

en Europe et en Asie , les hommes sont

blancs . On y remarque seulement quelques

variétés qui ne viennent que de la manière

de vivre. » Buffon conclut de cette ma-

Il reste donc prouvé , 1º que , dans l'es - nière : « Tout s'accorde à prouver que le

pèce humaine , la nature tend à produire

des variétés dans la forme et la couleur ,

et que ces variétés peuvent se propager et

se fixer dans une famille ; 2° que nous

trouvons dans les langues et les signes ca-

ractéristiques des différents peuples des

preuves convaincantes de leur transition

d'une race à l'autre , et que les faits re-

cueillis prouvent invinciblement au moins

la possibilité que la race nègre soit des-

cendue d'une antre ; 3° que l'action du

climat , de la nourriture et de la civilisa-

tion est la principale cause de ces varié-

tés , et que , si on ne voit pas aujourd'hui

s'opérer de ces grands changements, c'est

|

†

genre humain n'est pas composé d'espè-

ces essentiellement différentes entre elles ;

qu'au contraire, il n'y a eu originairement

qu'une seule espèce d'hommes , qui , s'é-

tant multipliée et répandue sur toute la

surface de la terre, a subi différents chan-

gements par l'influence du climat , par la

différence de la nourriture, par celle de la

manière de vivre , par les maladies épidé-

miques , et aussi par le mélange varié à

l'infini des individus plus ou moins res-

semblants ; que d'abord ces altérations n'é-

taient pas si marquées , et ne produisaient

que des variétés individuelles ; qu'elles

sont ensuite devenues variétés de l'espèce,
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parce qu'elles sont devenues plus géné- 4

rales , plus constantes par l'action conti-

nue de ces mêmes causes ; qu'elles se sont

perpétuées et qu'elles se perpétuent de gé-

nération en génération , comme les diffor-

mités ou maladies des pères et mères pas-

sent à leurs enfants , et qu'enfin , comme

elles n'ont été produites originairement

quepar le concours de causes extérieures

et accidentelles , qu'elles n'ont été confir-

mées et rendues constantes que par le

temps et l'action continue de ces mêmes

causes, il est très-probable qu'elles dispa-

raîtraient aussi peu-à-peu avec le temps ,

ou même qu'elles deviendraient différen

tes de ce qu'elles sont aujourd'hui , si ces

mêmes causes ne subsistaient plus , ou si

elles venaient à varier dans d'autres cir-

constances et par d'autres combinaisons. »

Discours sur les variétés dans l'espèce

humaine , dans les OEuvres de Buffon.

Depuis que Buffon a écrit , on a fait de

nouvelles observations qui tendent à con-

firmer ce qu'il vient de dire et à le mettre

hors de toute incertitude.

Sil'on ne s'était pas livré aveuglément à

des préjugés systématiques , dit un célè-

bre médecin, on n'aurait jamais recherché

avec tant d'embarras pourquoi il y a des

hommes noirs dans la zône torride , et

des hommes blancs dans les zones tem-

pérées. Si l'on n'avait pas été prévenu ,

on aurait vu clairement que la différente

température des climats produit cette dif-

férence dans la couleur des habitants . II

n'existe nulle part des nègres , sinon dans

les pays excessivement chauds du globe :

il n'y en a point hors des bornes de la

zone torride.

Cuvier : « On a remarqué que les pro-

priétés les plus variables dans les corps

organisés sont la grandeur et la couleur.

» La première dépend surtout de l'abon-

dance de la nourriture ; la seconde , de

l'influence de la lumière , et de plusieurs

autres causes si cachées , qu'elle paraît

souvent varier par pur hasard. Cependant
les variations de l'une et de l'autre de ces

qualités sont renfermées dans certaines

limites que l'on peut déterminer par l'ob-

servation.

» La longueur et l'épaisseur des poils

sont très-variables . Ainsi , une plante ve-

lue, transportée dans un terrain humide ,

y devient presque liste. Les animaux per-

dent leurs poils dans les pays chauds , les

angmentent dans les pays froids , etc... Le

nombre de certaines parties extérieures se

trouve quelquefois augmenté , ou diminué

(les étamines , les doigts , les dents, etc.) ;

des parties peu importantes changent de

proportion, s'allongentou se raccourcissent

( les barbes , les épis , etc.) ; des parties de

nature analogue se changent les unes dans

les autres (les étamines en pétales dans les

fleurs doubles , etc.)

>> On peut croire, ajoute ce célèbre natu-

raliste , que les grandes différences qui se

trouvent parmi les hommes , les chiens et

les autres ètres répandus par tout lemonde,

ne sont que des effets de causes acciden-

telles , en un mot des variétés. « Tableau

élémentaire de l'histoire naturelle des

animaux par Cuvier , Paris , 1797 , in-8° ,

pag. 14 et 75.

» Rien n'empêche d'admettre que de

l'espèce primitive se soient formées , par

des causes accidentelles , des espèces ca-

ractérisées , dont les traits ne se perdent

plus. » Ibid. , pag. 14.

L'auteur moderne d'un ouvrage , rempli

d'érudition et de goût , qui a obtenu un

grand succès, fait à ce sujet des réflexions

que nous allons rapporter.

Nous savons que des naturalistes dis-

tinguent au moins trois races d'hommes

qu'ils consentiraient difficilement à faire

sortir de la même souche ; les différences

qu'ils trouvent les plus sensibles, sont cel-

les qui existent entre les races altaïque .

caucasienne et nègre. On sait que ces dif-

férences ne consistent pas seulement dans

la couleur et dans la configuration du vi-

sage et des os de la tête, mais aussi dans la

forme du corps. Personne n'ignore aujour-

d'hui que l'ouverture de l'angle facial, fixé

chez l'européen entre 80 et 90 degrés, l'est

chez le uègre , entre 75 et 80. Indépendam-

ment de ces grandes divisions , on peut

remarquer au moins une vingtaine de fa-

milles qui diffèrent sensiblement.

» Les espèces du chien , beaucoup plus

nombreuses, different cent fois davantage ;

et cependant les mêmes naturalistes non-

seulement les font tous descendre d'une

espèce unique et primitive , mais encore

considèrent le loup comme le type et la

souche de tous ces animaux. Le février ,

le barbet, le doguin et le chien turc, offrent

pourtant bien moins de ressemblance en-

tre eux que l'européen et le nègre. Quand
on voit les homines blanc au nord , deve-

nir basanés vers le midi , puis tout-à-fait

noirs sous la ligne , quand on les voit ar-

river à cette couleur par des dégradations

insensibles , on peut , en toute sûreté de

cause , admettre l'influence des climats ,

surtout lorsqu'elle n'est contestée par qui

que ce soit à l'égard des animaux. Voyez

De la religion des Hébreur et de leur

cosmogonie , par M. de Montbron. Paris ,

1819 , t . 1er p. 434.

Blumenbach. Toutes les raisons phy-

siologiques doivent faire regarder la race

du Caucase comme la souche des autres...

« Les peuples dispersés dans les diffé-

rentes parties du monde ont , d'après l'in-

fluence plus forte ou plus longue des diffé-
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4rents climats et des autres causes de dégé- couleur de leurs téguments , des sous-va-

nération, éprouvé des effets différents . Ou riétés très - remarquables. Le tissu mu-

ils se sont éloignés davantage de la figure | queux ou réticulaire qui règne entre l'é-

primitive de la race moyenne , ou ils s'en piderme et la peau proprement dite, s'or-

sont plus rapprochés. Les Jacates , par ganise ou s'altère de manière à changer la

exemple , les Cosaques , les Esquimaux et couleur générale des individus, la nature,

les autres peuples de la case mogole qui la longueur et la nuance des cheveux et

habitent sous les pôles , sont dégénérés des poils . Cette couleur générale est le

d'une manière frappante de la beauté de plus souvent blanche dans les pays tempé-

la race moyenne , tandis qu'au contraire , rés et presque froids : les cheveux y sont

la race américaine , quoique plus éloignée blonds, très longs et très-fins. Le blanc se

du Caucase , mais habitant sous un climat change en basané , en brun , en jaunâtre ,

plus tempéré , s'en rapproche davantage. en olivâtre, en rouge brun assez semblable

Ce n'est que dans la partie la plus septen- à la couleur de cuivre , et même en noir

trionale de l'Amérique , c'est-à-dire à la très-foncé, à ir esure qué la chaleur, la sé-

Terre-de-Feu que cetterace retombe encore cheresse ou d'autres causes analogues aug-

dans la conformation de la race mogole. mentent : la longueur des cheveux dimi-

Il en est de même de la race éthiopienne nue en même temps ; leur finesse dispa-

ou nègre , sous le climat brûlant del'Afri- raît , leur nature change ; ils deviennent

que; elle a passé à l'autre extrême dans la laineux ou cotonneux .

gradation des variétés de l'espèce humaine,

tandis que dans la Nouvelle-Hollande et

dans les Nouvelles- Hébrides , où l'air est

beaucoup plus doux , elle passe à la race

malaise. » Manuel d'histoire naturelle, t .

1 , p. 77 et 78.

|

» Les différentes races de l'espèce hu-

maine sont sujettes à d'autres altérations

produites par l'influence du climat , plus

profondes , mais moins constantes, et qui,

ne passant pas toujours du père ou de la

mère aux enfants ne forment pas des

variétés ou sous variétés proprementdites ;

et ne doivent être considérées que comme

des modifications individuelles.

>> Tels sont , par exemple , les goîtres

et le crétinisme , ou maladie des crétins.

On a attribué la dégénération de ces cré-

tins à l'effet d'une humidité excessive et

d'une grande stagnation dans l'air de l'at-

mosphère réunies à d'autres circonstances

du climat.

Lacepède. « L'espèce humaine , dont

nous avons tâché de donner un tableau

rapide , est seule de son genre ; mais on

remarque dans les individus qui la com-

posent des conformations particulières et

héréditaires, produit des causes générales |

et constante , et qui constituent des races

distinctes et permanentes. La nature de

l'air , de la terre et des eaux ; celle du sol

et des productions qu'il fait naître : l'élé-

vation du territoire au- dessus du niveau » Une autre grande dégénération de

des mers ; le nombre, la hauteur et la dis- l'espèce humaine produit quelques-uns des

position des montagnes ; la régularité ou effets que nous venons de décrire : eile

les variations de la température; l'inten- consiste particulièrement dans l'altération

sité et la durée du froid ou de la chaleur , de la couleur de la peau et des poils qui

sont des causes puissantes et durables qui y sont enracinés. Nous avons vu que dans

ont créé, pourainsi dire, les grandes races toutes les races humaines , la couleur et

dont se compose l'espèce humaine. On en la nature de la peau , ainsi que celles des

compteplusieurs . Mais trois se distinguent cheveux et des poils qui la garnissent, dé-

par des caractères beaucoup plus faciles à pendaient de ce tissu réticulaire que l'on

saisir ; ces trois sont l'arabe européenne trouve au-dessous de l'épiderme et au-des-

on la caucasique , la mongole , et la nègre sus de la peau proprement dite , et qui est

ou l'éthiopique ... » Histoire naturelle de plus ou moins blanc dans la race caucasi-

l'homme , Paris 1827 , p. 247 et suiv . , et que , olivâtre dans la mongole et noire

21 vol. du Dictionnaire des sciences na- dans l'éthiopique. Une altération parti-

turelles. « Selon qu'elles habitent sur des culière de ce réseau ou l'absence de cet

montagnes ou dans des plaines , près de organe est le symptôme d'une dégénéra-

vastes forêts ou sur le bord des mers , dans tion particulière , que l'homme peut pré-

Ja zône torride ou dans le voisinage des senter à quelque race qu'il appartienne ,

zônes glaciales ; qu'elles sont soumises à et dont on peut voir des caractères plus ou

une chaleur excessive ou à une douce moins nombreux et plus ou moins pronon→

température , à la sécheresse ou à l'humi-

dité, aux vents violents ou aux pluies abon-

dantes , et qu'elles reçoivent l'action de |

ces différentes forces plus ou moins com-

binées, elles peuvent offrir, et présentent,

en effet , de grandes différences dans leur

extérieur , et forment , par la nature et la ỷ

1 Les différentes couleurs qui empreiguent ees

variétés de l'espèce humaine , résident , non dans

l'épiderme , mais dans le tissu muqueux et réti-

culaire qui est immédiatement au-dessous . Cr

vier ; Traité élémentaire de l'histoire naturelle

des animaux , p. 75.
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chacune de ces grandes tribus de l'espèce

humaine varier dans son extérieur , dans

ses cheveux, dans sa peau, dans ses cou-

leurs, à mesure qu'elle est soumise à plus

de chaleur ou de froid , de sécheresse ou

d'humidité , mais montrer toujours la

même charpente osseuse , et se faire re-

marquer , sous la ligne comme auprès des

glaces septentrionales, par ces traits pro-

noncés qui nous servent si facilement à la

reconnaitre ?

cés dans tous les corps organisés , dans 4

les plantes comme dans les animaux , dans |

les végétaux panachés comme dans les

mammifères et les oiseaux , notamment

dans les singes , les écureuils , les mar-

tes , les taupes , les souris , les cochons

d'inde , les chèvres , les vaches , les che-

vaux , les sangliers , les éléphants , les per-

roqnets , les corbeaux , les merles , les

moineaux , les serins , les poules , les per-

drix et les paons, parmi lesquels on trouve

des individus dont la couleur est blanche, » Voici ce qu'on peut répondre à cette

la vue délicate et le tempérament très- objection . Les grandes variétés de l'espèce

faible. Les hommes dans lesquels on re- humaine ne sont pas un ouvrage récent des

marque cette grande altération, sont nom- causes naturelles à l'influence desquelles

més blafards en Europe ; bedos , chacre- l'homme est soumis , comine les variétés

las ou kakerlars, dans les Indes ; dondos, | secondaires qui consistent dans les maux

albinos , nègres blancs , en Afrique , et de la peau et les qualités des cheveux .

dariens en Amérique : leur couleur est en Lorsque l'espèce humaine a été divisée en

totalité ou en partie blanche; leur peau , groupes fondamentaux , lorsque les diffé-

molle , lâche et ridée ; leurs cheveux et rentes races ont commencé d'exister, l'ac-

leurs poils sont blancs et soyeux ; leurs tion du climat était bien supérieure à ce

yeux, dont l'iris est rouge, ne peuvent sup- qu'elle est aujourd'hui. Elles ont été pro-

porter la lumière du jour et ne voient un duites , ces races, à une époque très-rap-

pea distinctement qué pendant le crépus- prochée de la dernière catastrophe qui a

cule ; leurcorps est sans vigueur , leur es- bouleversé la surface du globe. Tous les

prit est sans force ; à peine peuvent-ils éléments dont la réunion compose ce que

trainer leur vie languissante. nous appelons l'influence du climat, pré-

sentaient , dans ces temps d'agitations et

de désordres , une puissance bien supé-

rieure à celle qu'ils peuvent manifester

maintenant , oùun calme d'un grand nom-

bre de siècles a émoussé toutes les forces

de la nature les unes par les autres , et

enchaîné l'activité d'un grand nombre de

substances par leur rapprochement , leur

mélange et leurs combinaisons. A cette

époque de destruction où les lois conser-

vatrices étaient , pour ainsi dire , suspen-

dues , où chaque chose était , en quel-

que sorte , hors de sa place , les extrêmes

étaient bien plus éloignés les uns des au-

tres , les contrastes plus frappants , les

changements plus soudains ; et c'est cette

succession rapide de causes contraires ,

ou du moins très-différentes , qui a tou-

jours fait éprouver aux êtres organisés les

effets les plus marqués , les modifications

les plus profondes , les altérations les plus

durables.

»Laterre nous montre donc partout la

puissance du sol , des eaux , de l'air etde la

température , sur l'organisation et les

facultés de l'espèce humaine. » Histoire |

naturelle de l'homme , pages 276 , 278 et
281.

Larépède. Second morceau sur l'unité

d'espèce dans la race humaine.

|

Le climat, qui produit les variétés se-

condaires de l'espèce humaine, qui altère

les téguments , qui change du blanc au

noir, ou du noir au blanc , la couleur de

chaque race en particulier, a-t-il pu agir

assez profondément sur les parties solides |

de l'homme pour en dénaturer les propor-

tions , et leur imprimer les dimensions

particulièresqui constituent les différences
des races?

Nous ne pouvons pas douter que la

rigueur de la température qui pèse cons-

tamment sur la race hyperboréenne n'ait

produit cette race , en rapetissant toutes

lesdimensions, et en modifiant les propor-

tions d'une ou de deux autres races dont

des individus plus ou moins nombreux ,

forcés pardes causes physiques ou morales

de quitter leur terre natale, auront été re-

poussés jusquesau cerclepopulaire, et con-

traints d'habitercette froide région comme

leuruniqueasile. Mais, à l'égard desautres

races , et particulièrement de la mongole

et de l'arabe-européenne , il se présente

une grande difficulté . Comment le climat ,

pourrait-on dire, a-t-il produit les carac-

tères profonds qui distinguent l'une ou

l'autre de ces races, lorsque nous voyons

» Le climat a donc dû produire , dans

le temps, les races de l'espèce humaine ,

comme il en produit encore les variétés du

second ordre. »

(Vue générale des progrès de plusieurs

branches des sciences naturelles , depuis

la mort de Buffon , par Lacépède. Paris ,

1822 , page 84.)

M. Virey. Will, Hunter, Stanhope

Smith , Zimmermann , après Buffon , sou-

tiennent qu'une atmosphère toujours brûl-

lante, surtout avec ces vents enflammés .

le samiel , le kampsin , l'harmattan , qui

dévorent toute fraicheur humide et toute
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verdure, dans les déserts africains ou de 4 posés à ses brûlants rayons. Les cheveux

l'Australasie , qu'un soleil toujours ardent, se crispent, se contournent par la dessic-

dessèchent, concentrent, brunissent toutes cation sur la tête du nègre ; sa peau exsude

les substances végétales et animales , en une huile noire qui salit le linge ; le chien

dissipant la lymphe qui humectait et dé- perdant ses poils , ainsi que les mandrils

layait tous les organes. Le froid , au con- et les babouins , ne montre plus qu'une

traire , empèchant la transpiration , ac- peau tannée ou violâtre comme le museau

croît l'humidité des corps, laquelle rend la de ces singes. Le chat, le boeuf, le lapin ,

peau , les poils plus blancs , plus lisses et noircissent ; le mouton abandonne sa laine

plus longs. Ainsi les Danois , les Alle- fine et blanche pour se hérisser de poils

mands et les Anglais sont blonds ; ainsi | fauves et rudes . La poule se couvre de

les lièvres , les renards , les ours et plu- plumes d'un noir foncé ; ainsi à Mosam-

sieurs oiseaux dans le nord, prennent des bique il y a des poules nègres, ou dont la

couvertures blanches, ou blanchissent pen- chaire est noire. Une teinte sombre rem-

dant l'hiver, mais se coloreat en été. Sous

notre ciel nébuleux , durant les longues

nuits de nos hivers , toute la nature pâlit

et se décolore ; l'homme blanc devient

leuco phlegmatique , étiolé , d'un tempé-

rament lymphatique , inerte. Le patient

Hollandais semblé un être impassible à

Batavia , au milieu des Malais turbulents

et atroces ; de même son teint fade et blanc

contraste avec la peau tannée et olivatre ,

les cheveux noirs et durs de ceux-ci ; l'un

n'est que phlegme ; tout est bile dans ces

derniers.

On peut donc conclure , ajoutent ces

auteurs , que les peuples septentrionaux

à grande stature , à cheveux blonds et

lisses , aux yeux bleus , sont diamétrale- |

ment opposés aux habitants de la zone

torride , à courte taille . à complexion

sèche , brune , aux cheveux crépus , noirs

comme leur teint.

brunit toutes les créatures : le feuillage

des herbes, au lieu de cette verdure ten-

dre et gaie de nos climats, devient livide

et acre ; les plantes sont petites, ligneuses,

tordues et rapetissées par la sécheresse, et

leur bois acquiert de là solidité, des nuan-

ces fauves et obscures , comme l'ébène

les aspalathus , les sideloxylon , les cle-

rodendron, espèces de bois nègres : il n'y

a point d'herbes tendres , mais des tiges

coriaces , solides ; les fruits se cachent

souvent, comme les cocos , dans des co-

ques ligneuses et brunes. Presque toutes

les fleurs se peignent de couleurs foncées

et vives , ou bien violettes plombées , ou

d'un rouge noir comme du sang desséché,

Les feuilles même portent des taches noi-

res, comme les noires tiges et le sombre

feuillage des capsicum , des cestrum, des

strychnos, des solanum, des apocynum

ctc . , qui décèlent des plantes acres, véné-

sont exaltés , portés au dernier degré de

coction et de maturité , par l'ardent soleil

et la lumière du climat africain ; aussi

plusieurs fournissent des teintures fortes ,

le bleu de l'Indigo, comme des perium ,

des asclepias, et autres apocynées dange-

» Les habitants des régions intermé- neuses, s upéfiantes , tant leurs principes

diaires formeront la nuance mitoyenne.

Voilà donc les septentrionaux placés à

une extrémité , comme les nègres le seront

à l'autre dans les races humaines. Aussi

nous remarquerons que les nations bru-

nissent successivement en se rapprochant

de l'équateur ; que leurs cheveux dessé-

chés, comme s'ils étaient soumis à la vive » De même que le mouton , les chiens ,

chaleur du feu , se crèpeut ainsi que la en Afrique , deviennent bruns et noirs. De

laine ; notons cependant que la laine des ¦ là résulte aussi cette disposition aux épan-

moutons en Afrique devient dure et pres- chements bilieux, comme dans l'ictère ,

que raide commé le crin. Il n'est pas sur- les fièvres billeuses et surtout la fièvre

prenant que les nègres , abandonnés dès
l'enfance, nus et perpétuellement exposés

sous un ardent soleil', à l'air libre, n'étant

presque jamais protégés par des habita-

tions , aient acquis , dans la suite des

siècles , cette couleur foncée. Et Ovide dit

de la chute de Phaeton :

Inde etiam Ethiopes nigrum traxisse colorem

Creditur.

Transportons-nous sur le sol aride et

brûlant de la Guinée et de l'Ethiopie , et

voyons perpétuellement le soleil verser

des flots d'une vive lumière qui noircit ,

dessèche et charbonne , pour ainsi dire ,

les hommes , les animaux , les plantes, ex-

|

†

reuses.

jaune ou typhus icterode , qui attaque si
violemment les habitants des climats

chauds. Toutefois les nègres ne sont pas

sujets à cette dernière maladie.

» Il estimpossible de contester ces faits...

« En admettant de récit antique de la

Genèse et la dispersion des trois fils de

Noë, on peut regarder Japhet comme le

tronc originaire de la race blanche ou

arabe indienne, celtique et caucasienne ;

son nom a même été connu des anciens

grecs et romains : Audax Japeti genus ,

Horace , liv. 1 , ode 3 , et Hésiode . Seni

sera la tige de la très-nombreuseracejaune

et olivatre , ou chinoise , kalmouke-mon-

gole et lapone,



RAI 93RAI

|

» Comme les Américains paraissent être 4

nne branche émanée de ces grandes fa-

milles , on peut les regarder aussi comme

la génération de Sem. Cham, maudit par

sonpère qui lui prédit qu'il serait l'esclave

des descendants de ses frères , peut se

reconnaître dans les races nègres et hot-

fentote. Les Malais , qui composent notre

quatrième race , paraissent être un mé-

lange des générations de Sem et de Cham.

Cet ensemble comprend donc tout le genre

hamain sous trois tiges originelles princi-

pales¹. »

» Chacune des souches humaines , ou

plutôt chaque grande famille , paraît avoir

ea , dans le principe , des foyers primitifs

d'où elles se sont disséminées et répandues

de proche en proche par des accroissements

successifs de population . Ces foyers de pro-

pagation peuvent se reconnaître à la beauté

et à la perfection corporelle de chaque

famille qui les peuple; et comme le genre

humain s'est dispersé par des colonies ,

il est naturel de croire qu'il a suivi d'abord

les terres , avant de s'exposer à un océan

inconnu et à l'inconstance des eaux. Ainsi

les familles humaines paraissent avoir éta-

bli leurs foyers primitifs près des élé-

vationsda globe , et de là se sont écoulées

comme les fleuves des montagnes jus-

qu'aux extrémités des terres et aux rivages

des mers. C'est dans les pays de monta-

gnes que l'espèce est toujours plus floris-

sante , plus libre et plus féconde ; c'est la

patrie première du genre humain ; c'est

de la que coule sans cesse l'urne des géné-

rations ; c'est du sein des montagnes que

sortent les colonies et les conquérants porr

descendre dans les plaines fertiles, comme

l'aigle et ses enfants fondent du haut des

rochers sur la proie paisible des campa-

gnes. (Histoire du genre humain , par

M. Virey, tom. I et II , in -8° , édition de

1825 ; et Nouveau Dictionnaire de l'his-

toire naturelle , 2e édition , Déterville

1818 , Art. homme , par M. Virey) .

#

|

Ephes. , c. 5 , ✯. 4 , la défend aux chrétiens.

« Qu'on n entende parmi vous , dit-il , ni

paroles obscènes , ni discours insensés , ni

railleries qui ne conviennent point , mais

plutôt des discours obligeants et gracieux. »

Nous n'aimons point voir les autres rire

à nos dépens , nous ne devons donc jeter

sur personne un ridicule que nous ne vou-

lons pas souffrir nous-mêmes. Saint Am-

broise interdit cette licence surtout aux

ecclésiastiques , Offic , 1. 1 , c . 23. « Quoique

les railleries honnêtes , dit-il , plaisent

souvent et soient agréables , elles sont ce-

pendant contraires aux devoirs des ecclé-

siastiques ; comment pouvons nous nous

permettre ce que nous ne voyons point

dans l'Ecriture sainte ? »

Cette pensée de saint Ambroise n'a pas

trouvé grace devant le critique de la mo-

rale des Pères ; elle lui a paru ridicule ,

comme si rien n'était permis , dit-il , que

ce qui est formellement autorisé par l'E-

criture sainte , ou comme si le silence de

l'Ecriture était équivalent à une défense

formelle. » Traité de la Morale des Pères ,

c. 13 , § 19 et suiv.

Observons d'abord qu'un protestant qui

soutient que l'Ecriture sainte est la seule

règle de croyan e et de conduite , a mau-

vaise grace de blâmer un passage qui sem-

ble le favoriser . En second lieu , il y a du

ridicule à prendre dans les écrits des Pères

tous les mots à la rigueur, comme si c'é-

taient des paroles sacramentelles. Saint

Ambroise prétend qu'un ecclésiastique

cherche principalement dans l'Ecriture

sainte lesleçons et les exemples auxquels

il doit conformer sa conduite' ; nous soute-

nons qu'il n'a pas tort , et nous ne voyons

dans l'Ecriture l'exemple d'aucun person-

nage consacré à Dieu qui se soit permis des

railleries pour se rendre agréable.

C'est Barbeyrac lui-même qui est répré-

hensible , lorsqu'il ajoute que la raillerie

n'est condamnée nulle part dans l'Ecri-

ture sainte comme mauvaise de sa nature ;

le passage de saint Paul que nous venons

de citer nous paraît une condamnation

assez formelle. Il allègue des exemples

d'ironie et de raillerie employées par les

prophètes et les apôtres ; il aurait pu en

RAILLERIE ( dérision ) . Saint Paul , citer même un de Jésus-Christ. Il observe

RACHAT des premiers-nés. Voyez AÎNÉ.

RACHAT du genre humain. Voyez RÉ-

DEMPTION.

La Genèse. - Strabon , Geogr. , liv. 3 et 4 ;

Pomponius-Mela , de situ orb .; Agatharchide ,

vayez Biblioth . de Photius , font de l'Orient et

de l'Asie le berceau de toutes les nations du

monde. Les Egyptiens se préfendaient aborigènes ,

selen Diodore , liv. 4 , et Hérodote , liv , 2.

Pallas, sur la formation des montagnes ; Bailly,

Lettres surPorigine des sciences ; William Jones,

dans les Recherches asiatiques , et Linnée , pen-

sent que le plateau de l'Asie fut la demeure pri-

mitive du genre humaio.

que les Pères s'en sont servis plusieurs fois

contre les païens : l'un d'entre eux a fait

un ouvrage intitulé : Irrisio Philosopho-

rum gentilium.

Nous avouons tous ces faits ; mais com-

ment et à quel dessein ces vénérables per-

sonnes ont- elles employé les railleries ?

Pour corriger les hommes de leurs défauts

et de leurs erreurs , dans des occasions où

ils espéraient que cette arme serait plus

efficace que les raisonnements pour les

toucher et les convaincre. Ce motif, sans
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doute , peut rendre la raillerie permise . A

Mais lorsque saint Paul et saint Ambroise

la défendent , ils parlent de celle qui n'a

d'autre but que de montrer de l'esprit ,

d'amuser les auditeurs, et d'humilier ceux

qui en sont l'objet. Si Bayle avait considéré

cette différence , il n'aurait pas censuré❘

avec tant d'affectation les Pères de l'Eglise

qui ont tourné en ridicule le paganisme.

Il est des railleries d'une espèce tout

opposée : ce sont les railleries contre la

religion ; elles n'ont pour but que de rendre

les hommes irréligieux et impies. Les

païens mêmes ont condamné cette licence :

« Dans des matières si graves, dit Cicéron , |

ce n'est pas le lieu de railler . » De Divin. ,

liv. 2. C'est principalement par des sar-

casmes que les philosophes païens ont at-

taqué le christianisme , parce qu'ils man-

quaient de raisonnements solides pour le

combattre; les incrédules modernes les

ont surpassés dans ce genre de guerre ,

par la même raison.

Le sage Leibnitz condamne hautement

ce procédé ; il réfute directement l'Anglais

Shaftesbury , qui voulait que le ridicule

servit de pierre de touche pour éprouver

ce qui est vrai ou faux. Leibnitz observe |

que les ignorants saisissent mieux une

plaisanterie qu'une bonne raison , et qu'en

général les hommes aiment mieux rire que

raisonner. Esprit de Leibnitz , tome 1 ,

page 147.

raison , tantôt il les a réduits à rien , sous

prétexte de soumettre la raison à la foi.

Ces dissertateurs auraient peut-être évité

ce chaos de contradictions , s'ils avaient

commencé par co..sidérer les divers états

dans lesquels la raison humaine peut se

trouver.

En effet , il s'en faut beaucoup que tous

les hommes soient doués du même degré

de raison et d'intelligence. Cette faculté

serait presque nulle dans un homme qui

n'aurait reçu aucune éducation , qui dès sa

naissance aurait été abandonné dans les

forêts parmi les animaux. Toutes nos con-

naissancesspéculatives viennent des leçons

que nous avons reçues de nos semblables ;

c'est par la société que nous devenons tout

ce que nous pouvons être. Il n'y a donc

aucune comparaison à faire entre la raison

d'un philosophe , cultivée et perfectionnée

par de longues études , et celle d'un sau-

vage à peu près stupide et presque réduit

au seul instinct ; entre l'intelligence d'un

homme élevé dans le sein de la vraie reli-

gion , et celle d'un infidèle imbu dès l'en-

fance des plus grossières erreurs ; entre la

manière de penser d'un personnage natu-

rellement vicieux , et celle d'une ame née

pour la vertu. Argumenter sur la force ou

sur la faiblesse de la raison en général , en

faisant abstraction des causes qui peuvent

l'augmenter ou la diminuer, c'est faire une

spéculation en l'air, c'est broncher dès le

premier pas.Celui de tous les incrédules modernes

qui a lancé le plus de sarcasmes contre la

religion , et qui n'a pas dédaigné les rail- rien

leries les plus basses , s'est condamné lui- |

même. « La plaisanterie , dit-il , n'est ja- |

mais bonne dans le genre sérieux , parce

qu'elle ne porte jamais que sur un côté des

objets qui n'est pas celui qu'on considère ;

elle roule presque toujours sur des rap-

ports faux et sur des équivoques. De là

vient que les plaisants de profession ont

presque tous l'esprit faux autant que su-

perficiel . » Il ne pouvait pas mieux peindre

le sien. Mélanges de litter, et de philos. ,

c. 53.

RAISON (faculté de raisonner) . Si nous

étions obligés d'apprendre des philosophes

quel est le degré de force ou de faiblesse

de la raison humaine en fait de religion ,

nous serions fort embarrassés. D'un côté ,

les déistes ont élevé jusqu'aux nues la pé-

nétration et l'infaillibilité de cette faculté,

afin de prouver qu'il n'est pas besoin de ré-

vélation pour connaître Dieu, et pour juger

quelle est la vraie manière de l'adorer. De

l'autre , les athées modernes ont répété

tous les reproches que les épicuriens ont

fait autrefois à la raison ; ils l'ont rabaissée

au-dessous de l'instinct des brutes. Bayle

a tantôt exalté les forces et les droits de la

A proprement parler , la raison n'est

autre chose que la faculté d'être ins-

truit , et de sentir la vérité lorsqu'elle

nous est proposée , mais ce n'est pas le

pouvoir de découvrir toute vérité par nous-

mêmes et par nos propres réflexions sans

aucun secours étranger, Malheureusement

nous pouvons être aussi aisément égarés

par de fausses leçons , qu'éclairés par des
instructions vraies. Nous ne voyons aucun

homme élevé dans de faux principes qui

ne prenne ses erreurs pour des vérités évi-

dentes ; chez les nations ignorantes et

barbares, les usages les plus absurdes pas-

sent pour des lois naturelles et dictées par

le sens commun.

Quand , pour connaître Dieu et son vrai

culte , la révélation divine n'aurait pas été

nécessaire à un esprit sublime tel que celui

de Platon , de Socrate ou de Cicéron , il ne

s'ensuivrait pas encore qu'elle a été super-

flue pour éclairer le commun des ignorants

aveuglés en naissant par les fausses leçons

d'une éducation païenne. Tel est cependant

le sophisme ordinaire des déistes. Its di-

sent : La plupart des anciens philosophes ,

après avoir rassemblé les connaissances

acquises pendant cinq cents ans , après

avoir voyagé et consulté les sages de toutes

les nations , sont parvenus à se former un
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plan de religion pure et irrépréhensible ;

donc il n'a jamais été besoin de révélation

pour ancun peuple. Quand le fait qu'ils

avancent serait aussi vrai qu'il est faux, la

conséquence serait encore très-mal dé-

duite . Le gros des nations n'est pas en état

de faire les mêmes études que les savants

de la Grèce et de Rome ; que lui importent

les lumières des philosophies , si elles ne

pénètrent pas jusqu'à lui , s'il ne comprend

rien a leur doctrine , ou si ces maîtres or-

gueilleux la gardent pour eux seuls ?

puis la création. Dieu n'a pas attendu que

| l'homme raisonnât , avant de lui enseigner

une religion ; il l'a révélée à notre pre-

mier père , pour lui etpour ses descen-

dants. Dans I univers entier nous ne trou-

vons qu'une seule religion vraie , savoir

celle que Dien a révélée aux patriarches

par Adam , aux Juifs par Moïse , à tous les

peuples par Jésus-Christ. Jusqu'à ce jour,

après six mille ans écoulés , toutes les na-

tiens qui n'ont pas été éclairées par ce

flambeau sont encore plongées dans les

mêmes ténèbres que les peuples anciens .

Il nous paraît qu'une expérience de six

mille ans est assez longue pour nous dé-

montrer ce dont la raison humaine est

capable.

Mais les anciens philosophes étaient

plus modestes et de meilleure foi que les

modernes; ils reconnaissaient la néces-

sité d'une révélation surnaturelle pour

connaitre la Divinité et pour savoir quel

culte il faut lui rendre ; nous pourrions Lorsque les déistes nous présentent la

rassembler aisément un grand nombre de prétendue religion naturelle qu'ils ont for-

témoignages qu'ils ont rendus à cette vé- gée comme l'ouvrage de la raison scule ,

rité . Si ce sentiment n'avait pas été celui

de tous les peuples , ils n'auraient pas

ajouté foi si aisément à ceux qui se sont

donnés pour inspirés . Il est d'ailleurs dé-

montré parle fait que , faute de ce secours

surnaturel , les philosophes se sont égarés

en fait dereligion aussi grossièrement que |

le vulgaire, et qu'ils ont consacré par leur

suffrage toutes les erreurs et toutes les

superstitions qu'ils ont trouvées établies.

Nous avons beau consulter l'histoire et

parcourir l'univers dun bout à Lautre ,

pourdécouvrir ce que la raison a enfanté

de mieux en fait de religion, nous ne trou-

vons partout qu'un polythéisme insensé

et une idolatrie grossière . En raisonnan '

très-mal , tous les peuples ont jugé qu'il

fallait adorer les astres , les éléments ,

toutes les parties de la nature , les âmes

des morts , même les animaux. Les philo-

sophes , raisonneurs par excellence , ont

décidé qu'il fallait s'en tenir à cette reli-

gion , dès qu'elle était établie par les lois,

et qu'il y aurait de la folie à vouloir la

changer . Tous ceux qui ont eu connais-

sance de la religion des Juifs l'ont con-

damnée , parce que les Juifs ne voulaient

adorer qu'un seul Dieu. En raisonnant

toujours de même , ils ont réprouvé le

christianisme lorsqu'il a été prêché , et ils

ont fait des livres entiers pour prouver

que cette religion nouvelle n'était pas rai-

sonnable. Tels ont été les grands exploits

de la raison humaine dans les siècles et

chez les peuples où elle paraissait avoir

acquis le plus de force et de lumière.

Aussi , lorsque les déistes viennent nous

ranter la suffisance de la raison, nous

avonsbeau leur demander sur quelle ex-

périence ils en jugent , ils ne nous répon-

dent rien. Pour savoir ce que nous de-

vons en penser, nous avons un meilleur

garant que leurs spéculations, c'est la con-

duite qu'a suivie la divine Providence de-

ils nous en imposent grossièrement ; l'au

raient-ils inventée , s'ils n'avaient été éle-

vés dans le sein du christianisme ? pasplus

que les philosophes de Rome , dela Grèce,

de la Chine et des Indes ; car ils voudront

bien nous dispenser de croire qu'ils ont

plus d'esprit et de sagacité que n'en avaient

tous ces raisonneurs. Leur prétendue re-

ligion naturelle est donc dans le fond très-

naturelle , puisque quiconque n'a eu au-

cune connaissance de la révélation n'a ja-

mais pensé au système des déistes.

Autre chose est de dire que la raison

humaine , une fois éclairée par la révéla-

tion , est capable de sentir et de prouver

la vérité des dogmes primitifs professés

par les patriarches , et autre chose de sou-

tenir que la religion toute seule, sans au-

cun secours étranger, peut les découvrir.

Les déistes confondent ces deux choses et

fondent tous leurs sophismes sur cette

équivoque ; est-ce inattention de leur part

ou mauvaise foi ? Un homme avec un cer-

tain degré d'intelligence est capable de

comprendre le système de Newton , d'en

saisir les preuves , d'en suivre les consé-

quences , lorsque le tout est mis sous ses

yeux; s'ensuit- il de là qu'il était en état de

l'inventer, quand même on ne lui en au-

rait jamais parlé?

On dispute vivement pour savoir si les

mystères ou dogmes incompréhensibles

que la révélation nous enseigne sont con-

traires à la raison , ou si l'on doit seule-

ment dire qu'ils sont supérieurs aux lu-

mières de la raison . Il nous paraît qu'il

y a encore ici une équivoque . Si la raison

était la capacité de tout connaître , les

mystères seraient contraires à le raison ,

puisqu'elle n'y conçoit rien. Mais si notre

raison n'est dans le fond que la connais-

sance d'un très-petit nombre d'objets , si

nous sommes forcés d'ailleurs de croire

une infinité de faits aussi incompréhensi-
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bles pour nous que les mystères de la re- mières : qu'ils insultent à la sagesse divine

ligion , en quel sens ceux-ci sont-ils con-

traires à la raison ?

en supposant qu'elle a donné à l'homme

dans sa raison un guide faux et trompeur,

que sous prétexte de captiver l'homme

sous le joug de la parole divine , ils ne

cherchent qu'a le soumettre à leurs pro-

Quand on parle à un aveugle-né des cou-

leurs , d'un tableau , d'un miroir, d'une

perspective , il n'y comprend pas plus

qu'au mystèrede la sainte Trinité ; cepen- pres idées , etc. Clameurs insensées. C'est

dant s'il ne croyait pas au témoignage de comme s'ils disaient qu'en affirmant aux

ceux qui ont des yeux , il serait insensé. ignorants des faits qu'ils n'ont pas vus ,

Si cet aveugle s'avisait de soutenir qu'il qu'ils ne verront peut-être jamais , nous

est contraire àla raison qu'une superficie détruisons l'expérience , nous leur inter-

plate produise une sensation de profon disons l'usage de leur yeux et le témoi-

deur, que l'ail aperçoive aussi prompte- gnage de leurs sens ; que nous insultons à

ment une étoile que le faite d'une maison, la sagesse divine en supposant qu'elle a

que la tête d'un homme soit représentée donné à l'homme dans ses sensations un

dans la boîte d'une montre , etc. , que ré- guide faux et trompeur.

pondrions-nous ? Nous lui dirions : Ceta

est contraire sans doute à la faible me-

sure de vos connaissances ; mais cette me-

sure et la raison ne sont pas la même

chose. Or, quand Dieu nous révèle sa na-

ture , ses attributs , ses desseins , ce qu'il a

fait, ce qu'il veut faire , ne sommes nous

pas à cet égard des aveugles-nés ?

Les déistes font contre les miracles le

mêmesophisme que contre les mystères :

Ceux-ci , disent-ils , sont contraires à la

raison, et les miracles sont contraires à

l'expérience . Par l'expérience , its enten-

deni sans doute le témoignage constant et

uniforme de nos sens. Si nos sens nous at-

testaient tout ce qui a été , tout ce qui est ,

tout ce qui peut être , un miracle serait

évidemment contraire àl'expérience ; mais

leur témoignage s'étend-iljusque-là? Vous

dites à un ignorant qu'un limaçon auquel

on a coupé la tête en reprendune nouvelle :

C'est une fable , répond-il d'abord ; une

expérience aussi ancienne que le monde

prouve qu'un animal à qui l'on a coupé la

tête , meurt , et ne peut pas en refaire une

autre. Vous affirmez à un habitant de la

Guinée , que par le froid l'eau peut devenir

aussi solide et aussi dure qu'une pierre :

Je n'en crois rien , vous dit-il : je sais, par

une expérience constante , que l'eau est

toujours liquide , etc. Mais que prouve

l'expérience prétendue de ces gens-là ?

qu'ils n'ont jamais vu ce qu'on leur cer-

tifie ; il en est de même de celui qui n'a

jamais vu de miracles. Or appeler expé-

rience le défaut même d'expérience, c'est

abuser des termes aussi grossièrement

que d'appeler raison le défaut de connais-

sance et de lumière.

En confondant ainsi toutes les notions ,

les incrédules argumentent àperte de vue,

déclament contre la religion etcontre ceux

qui la professent . Ils disent que par la
croyance des mystères on détruit la raison

et que l'on eninterditl'usage; que les théo-

logiens la décrient ; qu'ils veulent enlever

àl'homme le plus beau de ses priviléges ,

qui est de se conduire par ses propres lu-

|

Lorsque Dieu nous enseigne par révé-

lation des vérités que nous n'aurions ja-

mais aperçues autrement , et que nous ne

concevons pas , loin de détruire -nos con-

naissances , il en étend la sphère , comme

celui qui apprend aux aveagles-nés les

phénomènes de la lumière et des couleurs .

Il ne nous interdit pas l'usage de notre

raison , mais ilnous en montre les bornes

et l'usage légitime que nous en devons

faire . C'est d'examiner avec soin s'il est

vrai que Dieu a parlé. Dès que ce fait est

solidement prouvé , la raison elle-même

nous dit qu'il faut croire , qu'il faut imiter

la docilité de l'aveugle-né ei des ignorants,

àl'égardd'un homme qui leur apprend des

choses qu'ils ne voient , ne sentent ni ne

comprennent.

Dès que l'on veut appliquer les argu-

ments des incrédules à tout autre objet

qu'a la religion , ils sont d'une absurdité

révoltante vouloit démontrer les forces

et les droits sacrés de la raison en dérai-

sonnant , cen'est pas le moyen de persua-

der les esprits sensés ; mais ils trouvent

malheureusement des esprits superficiels

et peu attentifsqui se laissent étourdir par

leurs sophismes.

1. La raison , disent les déistes , est le

seul guide que Dieu a donné à l'homme

pour se conduire, pour diriger ses actions,

pour connaître Dieu lui-même ; il se con-

iredirait s'il nous ordonnait d'y renoncer.

Réponse. La fausseté de cette maxime

est déjà démontrée ; il est faux que la rai-

son soit notre seul guide. Pour la plupart

de nos actions naturelles , Dieu nous a

donné pourguide l'instinct et le sentiment,

parce que la raison ne nous servirait de

rien à cet égard. Est-ce la raison qui nous

apprend qu'un tel fruit , qu'un tel'aliment

nous est salutaire ou pernícieux, que l'eau

peut étancher la soif , que des habits peu-

vent nous défendre des injures de l'air?

Cent fois les philosophes ont avoué que si

l'homme n'avait point d'autre guide que

la raison , le genre humain périrait

bientôt.
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Dansles questions de fait et d'expérience,

le raisonnement ne sert à rien ; nous som-

mes forcés de prendre pour guide let

moignage , ou de nos propres sens ou de

ceux d'autrui , de nous fier à la certitude

morale; et celui qui , dans ces circons-

tances, ne voudrait consulter que sa rai-

son, serait un insensé.

Al'égard de la religion , Dieu , dès le

Commencement du monde , s'est fait con-

naitre à l'homme par les sens, en l'instrui-

sant de vive voix, et par conséquent par la

révélation. Quel secours l'homme pouvait-

il tirer alors de sa raison ? Il n'aurait pas

seulement eu un langage formé , si Dieu

ne le lui avait donné en même temps que

la faculté de parler. Or cette religion pri-

mitive révélée à notre premier père à dû |

servir pour lui et pour ses descendants ; et

tous ceux qui s'en sont écartés , ou par

malheur où volontairement , et n'ont plus

eu d'autre guide que la raison , sont tom-

bés dans le polythéisme etdans l'idolâtrie .

Il est donc absolument faux que la raison

soit le seul guide que Dieu nous a donné

pour le connaître , pour nous convaincre

de son existence , et pour savoir quel culte

nous devons lui rendre.

[Quelques modernes prétendent qu'on

ne pent , par la raison seule , démontrer

l'existence de Dieu. Voici la réponse des

conférences de Bayeux :

糖

4 le principe primitif de toute certitude ,

quoique cependant nous ne puissions ad-

mettre sûrement comme réelle l'existence

de notre conscience immédiate, ni la con-

naissance delapensée nécessaire que nous

en avons. Introduction philosophique ,

p. 127.

>> En France, des écrivains catholiques

ont voulu aussi se frayer des routes nou-

velles ; s'ils ont repoussé l'idéalisme des

philosophes allemands , ils n'ont pas craint

de soutenir que la raison seule ne saurait

conduire l'homme à la connaissance cer-

taine d'aucune vérité. L'auteur malheu-

rensement trop célèbre de l'Essai sur l'in-

difference en matière de religion n'avait

pas encore rompu le lien sacré de l'unité ,

quand il employa toutes les ressources dé

son talent à la défense de ce dangereux

principe . S'il faut l'en croire , « l'homme

ne peut , par ses seules forces , s'assurer

pleinement d'aucune vérité…….. Essai , t. 2,

p . 2. Le consentement commun est pour

nous le sceau de la vérité , et il n'y en a

point d'autre.... Ibid., p. 20.

Les preuves qu'emploientles apologistes

de la religion chrétienne pour établir

l'existence de Dieu sont incomplètes, faute

d'un premier principe sur lequel elles s'ap-

puient . Défense de l'Essai , p . 159.

» D'autres enfin , substituant la révéla-

tion au témoignage universel du genre

humain , ont affirmé que , sans la lumière

de la foi , nous ne pouvons avoir aucune

certitude de l'existence de Dieu.

Vers la fin du dernier siècle , Emma-

nuel Kant entreprit de remonter jusqu'à

la source de toutes les connaissances hu-

maines , et de réformer l'enseignement » Ces différents systèmes qu'on adopte

philosophique des écoles. Ne voyant dans quelquefois avec tant de confiance , méri-

les corps que de simples phénomènes , tent-ils en effet le suffrage et l'approbation

n'admettant d'autre principe de certitude des hommes sages et éclairés ? Quelles que

que l'expérience , il prétendit qu'il n'y a soient la faiblesse de l'esprit humain et

aucune relation nécessaire entre nos idées l'incertitude de la plupartde nos opinions ,

et la réalité des choses extérieures qui en ily a cependant des vérités que nous ne

sont l'objet. De là il conclut que l'existence pouvons refuser d'admettre; nous ne som-

deDieu n'appartient point à la science , et mes pas même obligés d'examiner si elles

que la raison ne peut nous fournir aucune émanent d'un principe antérieur, nous les

preuve démonstrative de cette vérité fon- croyons malgré nous. Un philosophe peut

damentale. Je suis , dit - il , pleinement entasser dans ses livres les paradoxes et

Convaincu que la raison est impuissante à les sophismes pour les combattre , chacun

établir des assertions affirmatives, et qu'elle des actes de sa vie sera la condamnation

est plus incapable encore d'affirmer quel- de ses conceptions bizarres et de ses théo

que chose de négatif sur cette question.ries insensées. Ainsi il n'est pas un seul

Critique de la raison pure , t . 2 , p . 30. homme qui puisse douter sérieusement de

Celleétrange doctrine eut bientôt ungrand son existence. « J'ai beau vouloir douter

nombre d'admirateurs aveugles et de par- de toutes choses , disait Fénelon , il m'est

tisans enthousiastes.En Allemagne, Fichte, impossible de douter si je suis. Le néant ne

Schelling, Hegel enont fait la base deleurs saurait douter , et quand même je me

systèmes absurdes et impics. Hermès a tromperais, il s'ensuivrait par mon erreur

essayé de la reproduire sous une forme même que je suis quelque chose , puisque

nouvelle ; il a épuisé toutes les subtilités le néant ne peut se tromper. » Traité de

de la métaphysique pour apprendre aux

hommes que leurs études philosophiques

et religieuses doivent nécessairementcom-

mencer par le doute positif , universel et

absolu ; que la conscience immédiate est

Eristence de Dieu. part. 2 , chap. 1, § 6.

M. de La Mennais avoue lui -même qu'il

nous est également impossible de révo-

quer en doute l'existence des corps qui

nous environnent. Essai, t. 2 , p. 19. On

IV. 9
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dira peut-être que l'assentiment que nous

donnons à ces vérités n'est pas rationnel ;

mais cette lumière intérieure par laquelle

nousjugeons et qui nous entraîne par une

évidence irrésistible , n'est-elle donc pas

la lumière de la raison ? Qu'est-ce que la

certitude , sinon l'impuissance de douter,

fondée sur laperception claire et distincte

de la vérité ?

» Voyons maintenant si notre esprit ne

peut pas , parun enchainement facile de

principes incontestables et de conséquen-

ces nécessaires , s'élever de ces vérités

primitives et fondamentales jusqu'àla con-

naissance de Dieu.

» Tout être existe par lui-même et en

vertu de sa propre nature , ou doit son

existence à une causeétrangère. Qui oserait

soutenir que tous les éléments matériels

qui composent cet univers existent néces-

sairement , qu'il n'y a pas un insecte , une

feuille d'arbre , un grain de sable , un

atôme donton puisse concevoir l'anéantis-

sement ou la non-existence ? Un ètre né-

cessaire ne saurait avoir des propriétés

accidentelles ; de qui les aurait-il reçues ? |

Pourquoi aurait- il les unes plutôt que les

autres ? La matière qui , sous la main de

l'homme , prend des formes si différentes ;

ces corps que nous voyons naître, se déve-

lopper , décroître et périr ; le monde , en

un mot , doit donc son existence à une

cause étrangère. A qui la doit-il ? Au ha-

sard ? Le hasard n'est rien , et s'il n'est

rien , si c'est un défaut et une privation de

cause , plutôt qu'une cause véritable et

effective , il s'ensuit qu'on nous trompe

quand on nous dit que c'est le hasard qui a

fait le monde. » Abbadie. De la Vérité de

la Relig. chrét , sect. 1 , c. 5 .

» On a supposé une succession infinie

d'êtres contingents qui se reproduisent

perpétuellement; mais on a oublié de nous

dire qui a donné à ces êtres la faculté de

sereproduire, qui a déterminé l'ordre , les

conditions, le temps de cette reproduction

perpétuelle. D'ailleurs , « admettre une

succession intinie d'êtres muables et dé-

pendants sans aucunecause première, c'est

supposer qu'il n'y a rien dans l'univers qui

existe par lui-même et nécessairement. Or

si rien n'existe nécessairement , par qui et

comment cette succession d'êtres a-t-elle

été de toute éternité plutôt déterminée à

être qu'à n'être pas ? » Clarke. De l'Exis-

tence de Dieu , chap. 3.

» Enfin , la matière fût-elle éternelle ,

nous demanderions encore d'où viennent

les lois qui la régissent , si , inerte et pas-

sive de sa nature , elle s'est donné à elle-

même le mouvement. « Concevoir , dit

J.-J. Rousseau , la matière productrice du

mouvement , c'est concevoir un effet sans

cause , c'est ne concevoir absolument

|

rien.... Dites moi si , quand on vous parle

d'une force aveugle répanduedans toute la

nature , on porte quelque véritable idée

dans votre esprit. On croit dire quelque

chose par ces mots vagues de force uni-

verselle de mouvement nécessaire , et

l'on ne dit rien du tout. » Emile , tome3 ,

page 43.

» La raison de l'homme n'est donc pas

dans I impuissance absolue de s'éleverjus-

qu'à Dieu. Il faut nécessairement admettre

l'existence d'un être intini , éternel , qui a

créé le monde par sa toute-puissance , qui

le gouverne par sa sagesse , ou bien il faut

s'engager dans un vaste labyrinthe d'éga-

rements et d'erreurs. Quelles sont en effet

les conséquences de tous ces systèmes

qu'a enfantés la philosophie moderne ? Il

n'en est pas un seul qui ne doive naturel-

lement conduire au scepticisme ceux qui

auraient l'imprudence de l'adopter.

» 1° Réduire toute la science de l'homme

à savoir , non ce que les choses sont en

elles-mêmes , mais seulement ce qu'elles

paraissent être ; rejeter hors des bornes

de toute connaissance certaine l'exis-

tence des corps , notre libre arbitre , la

vie future, et même ces axiomes consacrés

par l'assentiment universel , c'est évidem-

ment détruire toute vérité et anéantir l'in-

telligence humaine.

»2 M. de La Mennais, qui accuse les phi-

losophes allemands d'extravagance et de

folie , a-t-il été lui-même plus sage ? Pour

soustraire les hommes au scepticisme , il

ne suffit pas de leur offrir un principe de

certitude , de leur présenter l'autorité

comme le fondement inébranlable de nos

croyances , il faut encore leur donner les

moyens de connaître cette autorité. Mais

s'il est vrai que souvent les sens nous

trompent , que le sentiment intérieur

nous trompe, que la raison nous trompe,

et que nousn'ayons en nous aucunmoy n

de reconnaitre quandnous nous sommes

trompés ; si nous nepouvons rigoureuse-

ment affirmer quoi que ce soit. Essai sur

l'indifference , tome 2, page 29. Comment

connaitrons nous ce consentement com-

mun hors duquel il n'y a , dit-on , que

doute et incertitude ? Une vérité appuyée

sur des témoignages humains ne saurait

être plus certaine que l'existence des té-

moins qui déposent en sa faveur ; mais si

la raison ne sait ce qu'elle est ni si elle

st , si son existence est un probleme

qu'elle ne peut résoudre qu'à l'aide de

l'autorité du genre humain , Ibid. , page

32, quelle certitude pouvons-nous avoir de

l'existence des hommesdont le témoignage

est , dit-on , la seule règle infaillible de

nosjugements ?

3. La foi que quelques-uns ont voulu

substituer à l'autorité générale du genre
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humain n'est point une simple persuasion A

morale ; elle n'est point une croyance

aveugle , elle doit nécessairement reposer

sar des principes certains . Mais quelle

sera pour chacun de nous la certitude de

ces principes ; comment d'ailleurs pour-

rons-nous constater , sans crainte aucune

d'erreur , le fait de la révélation divine ,

peser la valeur des témoignages qui attes-

tent ce fait , si notre raison individuelle

est faillible en tout? Donner la foi comme

la condition première de toute connais- |

sance , de toute science , de toute philo-

sophie , la morale de l'Evangile comparée

à celle des philosophes , p . 58 , c'est mé-

riter le reproche que M. de La Mennais a

fait injustement à Descartes , c'est poser

au milieu des airs la première pierre de

Tédifice qu'on entreprend d'élever.

monde ; cependant tous les peuples s'y sont

trompés , et les philosophes aussi bien que

les peuples.Les juifs seuls et les chrétiens,

instruits par la révélation, se sont préservés

de cette erreur.

Ce n'est point donner dans le pyrrho-

nisme que de refuser à la raison l'examen

des questions qui ne sont pas à sa portée ,

lorsqu'on lui soumet la discussion des faits

dont elle peut être juge compétent ; toute

la différence qu'il y a entre nous et les in-

crédules, c'est qu'en fait de religion ils ren-

versent l'ordre de l'examen que la raison

doit faire. Ils veulent qu'on commence

par voir si telle doctrine est vraie ou fausse

en elle-même, et qu'au cas qu'elle paraisse

fausse , on conclue qu'elle n'est pas révé-

lée. Nous soutenons , au contraire , qu'on

doit examinerd'abord si elle est révélée ou

» Aussi , M. de La Mennais a réfuté non , parce que c'est un fait ; et que si elle

toutes ces opinions et il s'est réfuté lui- ↓ l'est , on doit en inférer qu'elle est vraie ,

même quand il a dit : « Si la raison nous quand même elle nous paraîtrait spécula-

ordonné de douter de tout , la nature nous tivement fausse. Nous n'en demeurons pas

le défend .... Il n'existe point, il n'existera là , nous prouvons que tel est l'ordre natu

jamais de véritable pyrrhonien ; le doute rel et légitime, 1º parce que le commundes

universel , absolu , auquel nous condamne hommes est plus en état de vérifier un fait

une sévère logique , est impossible aux que de discuter un dogme ; 2º parce que

hommes. Essai , t. 2, p. 30.] l'on se trompe moins souvent dans le pre-

mier de ces examens que dans le second ;

3º parce que les preuves de fait font sur

nous beaucoup plus d'impression que les

arguments spéculatifs , etc. Voy. FAIT.

Seconde objection . Du moins , disent les

incrédules , c'est par la raison seule que

nous pouvons savoir si une religion pré-

tendue révélée est prouvée ou non prouvée,

par conséquent vraie ou fausse ; donc si

nous sommes obligés de nous défier de

cette lumière , nous n'avons point d'autre

parti à prendre que le pyrrhonisme ou le

septicisme en fait de religion.

Répons . C'est à la vérité par la raison

seule que nous devons juger si les preuves

d'une révélation sont réelles ou supposées,

solides ou senlement apparentes ; mais ces

preuves sont des faits . Or les faits se prou-

vent par des attestations ou par des monu-

ments , et non par des raisonnements ou

par un examen spéculatif de la doctrine

révélée. L'examen des faits est à la portée

des hommes les plus ignorants , puisque

c'est sur des faits que porte toute la con-

duite de la vie : il n'en est pas de même de

l'examen de la doctrine ; il faut discuter

pour savoir si elle est en elle-même vraie

ou fausse , et cette discussion ne peut être

faite que par des hommes très-instruits ,

encore sont-ils exposés à s'y tromper lour-
dement.

S'il y eut jamais une question qui parût

être du ressort de la raison , c'est d'exa-

miner s'il n'y a qu'un Dieu ou s'il y en a

plusieurs ; si toutes les parties de la nature

sont animées ou non par des intelligences,

par des esprits , par des génies puissants

et arbitres de nos destinées , si c'est à eux

qu'il faut adresser notre culte , et non à un

seul Etre , créateur et gouverneur du

Troisi me objection. Si le commun des

hommes n'est pas en état de discerner par

la raison seule la religion d'avec la supers-

tition , le culte vrai d'avec le culte faux ,

tous ceux qui sont nés dans le paganisme

ont été excusables ; ils n'ont pas pu être

justement punis pour s'être trompés sur la

question de savoir s'il n'y a qu'un Dieu ou

s'il y en a plusieurs.

Réponse. Pour juger jusqu'à quel point

les païens ont été excusables ou punissa-

bles , il faudrait connaître les causes de

l'erreur de chaque particulier; jusqu'à quel

point les passions , la négligence de s'ins-

truire et de réfléchir , l'orgueil et l'opiniâ-

treté , etc. , ont influé sur son égarement :

Dieu seul peut le connaître. Saint Paul a

décidé que du moins les philosophes ont

été inexcusables , Rom., c. 1 , F. 20 ; que

les autres se sont laissé conduire comme

des animaux stupides, I. Cor. , c. 12, § . 2 :

il y aurait de la témérité à s'élever contre

cette décision , et il ne nous importe en rien

d'entrer là-dessus dans aucun examen.

En second lieu , cette objection suppose

que les païens n'ont point eu d'autre se-

cours pour connaître Dieu et la vraie reli-

gion que la raison toute nue ; c'est une er-

reur. Dieu leur a donné à tous des grâces

surnaturelles et intérieures ; s'ils avaient

été fidèles à y correspondre , ils auraient

reçu des secours plus abondants et plus
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prochains pour parvenir à la connaissance

de la vérité. Ils sont donc inexcusables ,

comme saint Paul l'a décidé . Voy . GRACE ,

$ 3, INFIDÈLES , etc.

Quatrième objection. C'est à la raison

seule de juger en quel sens il faut prendre

les paroles de l'Ecriture sainte , de voir s'il

faut les entendre dans un sens littéral ou

dans le sens figuré , de choisir entre deux

passages qui semblent se contredire, celui

qui doit expliquer l'autre ; pourquoi ne se-

rait-elle pas aussi en état de décider la

question en elle - même et indépendam-

ment de l'Ecriture ?

Répons .Nous nions absolument ce prin-

cipe des déismes , qui est celui des protes-

tants, et qui est une des premières sources

du déisme ; c'est donc aux protestants seuls

qu'il importe de résoudre cette objection ,

et nous n'en connaissons aucun qui s'en

soit donné la peine. Pour nous , nous sou-

tenons que personne ne peut être absolu-

ment certain du vrai sens de l'Ecriture que

par l'enseignement de 1 Eglise catholique ,

et nous l'avons prouvé ailleurs. Voyez

ÉCRITURE SAINTE.

S'il était nécessaire , nous n'aurions pas

beaucoupde peine à démontrer la faiblesse

de la raison humaine , l'incertitude de ses

jugements et la multitude de ses erreurs en

fait de morale , de droit naturel , de lois ,

d'usages et de coutumes. Hérodote disait

déjà autrefois que si l'on demandait à des

hommes de différentes nations quelles sont

les meilleures lois et les coutumes les plus

raisonnables , chacun d'eux ne manquerait

pas de répondre que ce sont celles de son

pays. Lorsqu'il s'agit de décider si une ac-

tion est bonne ou mauvaise , conforme ou

contraire au droit naturel , un homme dé-

sintéressé en juge ordinairement assez

bien s'il a le moindre intérêt à la chose, il

trouvera vingt sophismes pour justifier

l'opinion qui lui est la plus favorable. Qui

s'avisa jamais de consulter un juge
sait être prévenu ou passionné ? Cependant

tous font profession de suivre et croient

suivre en effet les plus pures lumières de

la raison , parce que tous confondent le

dictamen de la raison avec celui de leurs

préjugés , de leurs habitudes , de leur in-

térêt et de leurs passions.

|

et les lutins. » Mais Tertullien a très-bien

remarqué que quand les sectaires promet-

tent à quelqu'un de remettre toutes choses

au jugement de sa raison, ils ne cherchent

qu'à le séduire par une tentation d'orgueil.

Dès qu'une fois ils vous tiennent , dit-il ,

ils exigent que vous les croyiez sur parole.

Leibnitz a fait à ce sujet des réflexions

très-judicieuses; il démêle fort bien l'équi-

voqué du mot raison , et il fait voir que,

dans une infinité de choses , la raison

même nous ordonne de recourir à un autre

guide , Esprit de Leibnitz , tome 1, p. 253

et suiv.

Quand la raison de l'homme serait une

lumière cent fois plus pénétrante et plus

infaillible qu'elle n'est , il y aurait encore

de l'ingratitude à dédaigner et à rejeter

le secours précieux que Dieu veut bien y

ajouter par la révélation . Il n'y a certaine-

ment pas de lumière plus brillante que

celle du soleil ni plus capable de nous

éclairer ; cependant , lorsqu'il faut des-

cendre dans un souterrain , nous sommes

forcés de recourir à un flambeau. C'est la

comparaison dont se sert saint Pier.e ; il

exhorte les fidèles à se rendre attentifs aux

leçons des prophètes , comme à une lu-

mière qui brille dans un lieu obscur en

attendant que le jour vienne, I. Petr., c. 1,

y. 19. oyez KÉVÉLATION.

* [La doctrine chrétienne provoque, par

son universalité, et surtout par sa sainteté,

l'examen et les attaques de la raison : par

son universalité et sa publicité, l'erreur ou

l'imperfection , si elle en eût contenu , ne

pouvaient manquer d'être aperçucs.

Universalité de doctrine, universalité de

temps et de lieu , tels sont les trois rap-

ports sous lesquels il faut envisager le

christianisme pour traiter ces questions

d'une manière complète, disent les Confé-

rences de Saint-Flour.

La doctrine chrétienne n'est pas un

branches des connaissanceshumaines : elle

dogme isolé , sans relation avec les autres

embrasse Dieu , I homme et le monde en-

tier ; c'est-à-dire tous les points du cercle

où s'agitent les pensées de l'esprit humain.

Il n'est pas une seule science sur laquelle

elle n'ait jeté les plus vives lumières et ré-

solu les plus graves difficultés ; mais aussi

Au reste , ce n'est pas d'aujourd'hui que c'est à l'aide de toutes les sciences que les

les mécréants accusent les orthodoxes de ennemis du christianisme ont essayé de la

dégrader et de mépriser la raison hu- combattre et de l'anéantir . Tout a été mis à

maine. Pour vous , disait le manichéen contribution : la métaphysique et la philo-

Fauste à saint Augustin , I. 18 , c . 3 , vous sophie ont discuté les notions qu'elle nous

croyez tout aveuglément et sans examen , donne de Dieu et de l'homme , des rap-

vous condamnez dans les hommesla rai- ports qui unissent l'homme à Dieu et les

son , le plus précieux des dons de la na- hommes entre eux : l'économie politique

ture , vous vous faites scrupule de distin- et sociale a contesté l'utilité de son in-

guer le vrai d'avec le faux, et vous redou- fluence sur les sociétés et les gouverne-

tez autant le discernement du bien et du ments : la critique et l'érudition historique

mal , que les enfants craignent les espritsont examiné son histoire , ses livres saints
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et tous les faits sur lesquels il s'appuie ; la 4

géologie n'a pas craint d'interroger les en-

trailles de la terre pour en tirer des induc-

tions contre la cosmogonie retracée par

Moise ; l'ethnographie et la linguistique ont

fait des efforts pour démontrer la multipli-

cité des races humaines ; l'astronomie a

voulu opposer ses calculs , ses zodiaques

et ses planisphères au pen de durée que la

Genèse attribue à ce monde visible ; la mé-

decine s'est indignée de voir la virginité

devenue l'objet d'un conseil évangélique ,

el exalté au- dessus du mariage par les

apôtres de l'Homme - Dieu ; toutes les

sciences , en un mot , ont été interrogées

sur la valeur des témoignages de la foi.

Avouons- le , si le christianisme avait eu

un côté faible , tant de points de contact

avecles autres sciences l'eussent mis à nu,

et il n'eût jamais échappé aux regards in-

vestigateurs de cette foule de génies qui

ont reculé si loin les limites du savoir , et

qui à l'amour de la vérité ont joint le plus

souvent les préventions les moins favo-

rables à la religion.

Mais ce n'est pas dans un seul lieu de la

terre, ce n'est pas dans l'étroite enceinte

d'uneprovince ou d'un royaume que le

christianisme a été annoncé ; ce n'est pas

aujugement des savants d'une époque qu'il

a été proposé ; dès son début il a parcouru

toutes les plages du monde connu ; il s'est

exposé à tous les regards. Ce n'est point

dans des assemblées secrètes, dans des

demeures retirées , que ses dogmes ont été

enseignés : ils l'ont été au grand jour et

avec toute la publicité qu'il a été possible

de leur donner. Bien différente des mys-

tères de la Grèce et de l'ancienne Egypte,

la doctrine du Christ ne s'est point enve-

loppée de ténèbres, et ses ennemis comme

ses initiés ont pu examiner ses titres , lire

ses livres, jnger sa morale et les pratiques

deson culte.

Dès qu'elle a paru , elle n'a dissimulé

aucune de ses prétentions, et elle n'a pas

manquéde provoquer toutes les défiances.

Elle s'est proclamée la seule vraie reli-

gion; elle a exigé de ses adeptes une en-

tière soumission d'esprit et de cœur à tous

ses enseignements. Ce qu'elle proclamait

alors, elle le proclame encore aujourd'hui ;

elle l'a toujours proclamé pendant les dix-

huit siècles de sa durée ; elle n'a jamais

fait la moindre concession à ses ennemis :

rien n'a pu la déterminer à sacrifier un

seul article de sa croyance. Qui ne voit

qu'une religion aussi inflexible n'a pu s'é-

tablir sans exciter les susceptibilités de

l'orgueilleuse raison humaine ? Qui pour-

rait admettre qu'elle a subjugué sans peine

les esprits les plus judicieux et porté de

prime abord la conviction dans les intelli-

gences les plus élevées ?

Non contente de dominer l'esprit , la

doctrine chrétienne veut encore exercer

sur le cœur un empire absolu. Egalement

inexorable pour toutes les passions, elle

n'en épargne aucune ; elle les frappe toutes

d'un même anathème, et les hauteurs de

l'orgueil, et les intrigues de l'ambition, et

les recherches de la vanité , et les fureurs

de la vengeance , et les bassesses de l'ava-

rice, et les infamies de la volupté. Elle

prescri le renoncement à soi-même, le

détachement des intérêts les plus chers, le

pardon des injures, l'amour des ennemis,

la chasteté de corps et d'esprit, la pratique

de la mortification et tant d'autres vertus

si contraires aux penchants naturels de .

l'homme. Aussi , je le demande, à l'appa-

rition d'une semblable doctrine, quel dut

être l'étonnement de la société païenne ,

de cette socié é saturée de vices qui, pour

s'épargner la honte de rougir de ses infa-

mies, avait imaginé des divinités impures,

protectrices desmêmes abominations? pou-

vait-elle accepter sans réclamation le frein

qu'on voulait lui imposer ? Que de so-

phismes, que de faux prétextes ne dut-elle

pas inventer pour se soustraire à une pa-

reille contrainte ! Disons-le donc, et sans

crainte de nous tromper, si les dogmes

chrétiens étaient de nature à trouver dans

les esprits une opposition formidable, s'ils

heurtaient de front les idées généralement

reçues dans le monde païen, la sainteté,

la perfection de la morale évangélique de-

vaient exciter à un bien plus haut degré

les attaques et la résistance de la raison.

Aussi , n'en doutons pas , si le christia-

nisme a soumis tant d'hommes à ses lois

sévères, s'il les a contraints à renoncer

aux attaches les plus chères de leur cœur,

s'il les a forcés d'adorer ce qu'ils avaient

jusqu'alors blasphémé , et de dire ana-

thème à ce qu'ils avaient premièrement

adoré, ce n'est qu'après l'examen le plus

minutieux, ce n'est qu'après avoir lutté

vainement contre l'évidence de ses preu-

ves, qu'ils ont dû s'incliner devant lui et

reconnaitre son empire , et , s'ils avaient

pu s'inscrire en faux contre le moindre

témoignage , s'ils eussent découvert la

moindre incohérence entre ses parties ,

bien plus, la moindre imperfection dans

son ensemble , ils eussent été ravis de

trouver un tel prétexte pour se soustraire

a sonjoug.

Ici nous présenterons un tableau court

et rapide des principales attaques de la

raison contre la religion , en énonçant

celles de nos jours.

La religion fut , presque à sa naissance

et pendant les trois premiers siècles , atta-

quée par le gnosticisme ou doctrine des

émanations pantheistiques. Quelques phi-

losophes, imbus des doctrines panthéisti-
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ques de l'école d'Alexandrie où avaient af- 4

flué toutes les vieilles erreurs de l'Orient,

voulurent les introduire dans le christia-

nisme, en se rangeant parmi ses disciples ;

mais elles en furent repoussées avec hor-

reur. Au troisième siècle , le dualisme

persan, que des philosophes mal convertis

cherchèrent aussi à accommoder avec la

religion chrétienne, produisit sous le nom

de manichéisme de grands ravages dans

l'Eglise. Saint Augustin , après avoir été

longtemps, le disciple aveugle de cette im-

pure hérésie, la combattit victorieusement.

Mais la plus terrible attaque que la reli-

gion eut à essuyer, à l'issue des sanglantes

persécutions des Césars, fut l'hérésie d'A-

rius cette secte , nouveau rejeton du sys-

tème pantheistique des émanations dé-

croissantes del'être absolu, sapait le chris-

tianisme dans sa base, en niant la divinité

du Verbe, et le réduisant à n'être qu'une |

sorte de déisme sous unlangage chrétien.

Favorisée par la puissance impériale et par |

la profonde astuce de ses propagateurs ,

elle fit en peu de temps des progrès si ra-

pides que l'Eglise semblaitdevoir succom-

ber sous ses coups ; mais le bras qui la sou-

tient dissipa cette tempête, et deux siècies

plus tard il n'en restait aucune trace. Du

système dualiste de l'opposition de l'esprit

avec la matière , appliqué au Sauveur, naît

eusuite le nestorianisme qui voit deux per-

sonnes en Jésus-Christ. Eutyches se jette

dans l'extrême contraire en soutenant que

la nature humaine a été absorbée dans la

nature divine : c'est le panthéisme sous

une nouvelle forme. A cette hérésiese rat-

tache le monothélisme ; vient ensuite le

mahométisme, dont le symbole religieux

peut être regardé comme un reflet de l'a-

rianisme, ou plutôt comme un amalgame

de toutes les vieilles erreurs de l'Orient,

et qui enfanta l'hérésie des iconoclastes .

Mentionnons encore ici le pélagianisme et

le semi-pelagianisme qui attaquèrent la

nécessitéde la grâce en exagérant la force

naturelle de l'homme ; c'est le panthéisme

dans l'ordre moral. Ces erreurs agitèrent

long-temps l'Eglise d'Orient et préparèrent

le malheureux schisme qui la désole en-

core ; mais elles ne trouvèrent pas d'échos

dans l'Eglise d'Occident, tout occupée alors

à convertir et à civiliser les barbares qui

s'étaientpartagé les dépouilles de l'empire

romain. Le repos de celle-ci ne fut que lé-

gèrement troublé par l'apparition de Bé- Ce retour heureux, favorisé par quel-

renger et d'Abailard , jusques à une nou- ques écrivains d'un talent supérieur, fit

velle recrudescence du manichéisme qui concevoir les plus belles espérances. Se

vint tout-à-coup infecter les contrées méri- sont-ellespleinement réalisées ? Il ne nous

dionales de la France. Toutefois, rude- appartient pas de le décider. Ce qu'il y a

ment comprimés par l'énergique foi denos de certain , c'est que le génie du mal ne

pères, l'hérésie des Albigeois rentra bien- s'est pas endormi ' ; c'est que l'esprit d'er-

tot dans l'ombre, et laissa l'Eglise de Jésus- reur, tout en changeant de forme, n'a pas

Christ en repos jusqu'à la fatale direction discontinué ses attaques contre la religion.

donnée aux esprits par le long schisme

d'Occident. Les abus de tout genre qui s'ac-

cumulèrent pendant cette époque d'anar-

chie et de scandales , partis du sein même

du sanctuaire , préparèrent l'hérésie con-

nue sous lenom de protestantisme, et qu'on

peut appeler l'hérésie universelle..A la

voix de Luther et de ses collègues la rai-

son humaine brisa le frein de toute auto-

rité, se mit à démolir, pièce à pièce, tout

l'édifice du christianisme, sous prétexte

de le réformer. Après avoir couvert la

moitié de l'Europe de sang , de ruines et

de scandales, et s'être fractionné en mille

sectes bizarres, parmi lesquelles nous pou -

vons classer le baianisme et le jansénisme,

le protestantisme finit par ne conserver de

la religion chrétienne quequelques formes

extérieures. Fatigués de tant de divisions

et de cette perpétuelle variation de sym-

boles qui forment le caractère des sectes

protes antes, les esprits les plus pénétrants

de la réforme ne tardèrent pas à se jeter

dans le septicisme ou dans une sorte de

déisme vague que Bossuet appelle juste-

ment un athéisine déguisé. Ainsi l'œuvre

dedestruction que Luther et Calvin avaient

commencée avec tant de succès, fut con-

sommée par Bayle et les libres pens✩urs

d'Angleterre. Instruit à l'école de cesder-

niers, Voltaire jura une guerre à mort au

christianisme , et l'on sait quel esprit pro-

digieux, quelle infatigable activité il dé-

ploya pour exécuter son infernal projet !

Jamais une aussi terrible conspiration n'a-

vait été ourdie contre l'Evangile : poètes,

littérateurs savants , naturalistes furent

appelés à en saper les fondements. Les

vues criminelles de Voltaire etde son école

ne furentque trop secondées par unhomme

d'un talent éminent qui , tout en se décla-

rant l'ennemi des philosophes , n'en porta

pasmoins à la religionchrétiennedescoups

si dangereux, qu'on doute si l'éloquence

passionnée du sophiste de Genève ne lui

fut pas plus funeste encore que les sar-

casmes et le rire satanique du patriarche

de Ferney . A leur suite une foule d'écri-

vains envinrent jusqu'à prétendre abolir

tout sentiment religieux, jusqu'à professer

hautement lathéisme et le matérialisme

le plus grossier. Personne n'ignore com-

bien de crimes enfantèrent ces funestes

doctrines ! La société épouvantée recula

d'horreur et revint à des idées plus saines.
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bien sont absurdes et dénuées de fonde-

ment les théories qu'ils veulent lui oppo-

ser ! Qu'il suffise de dire qu'une doctrine

qui ne repose que sur une définition toute

gratuite du mot substance , qui renverse

par leurs fondements toute religion et toute

morale , qui assujettit l'humanité à une

fatalité aveugle , qui ne nous apprend rien

de notre origine, qui ne nous annonce pour

destinée future qu'une vague absorption

dans le grand tout, où les scélérats se

trouveront avec les hommes vertueux, si,

toutefois , il peut y avoir des scélérats

dans un système qui n'admet rien de divin ,

qui ne reconnaît pas de crimes, mais seu-

lement des actions imparfaites , pas d'er-

reurs , mais seulement des actions incom-

plètes ; qu'il suffise de dire qu'une doc-

trine aussi dénuée de preuves . aussi ab-

surde et aussi funeste dans ses conséquen-

tions du genrehumain,aussi vide, aussi peu

en harmonie avec les besoins de l'homme

et de la société , ne peut tenir devant

la divine perfection de la doctrine chré-

tienne, et que le bon sens, ainsi que l'ins-

tinct moral et religieux des peuples, ne

tardera pas à la repousser avec horreur, et

que l'Eglise verra tomber à ses pieds ces

nouveaux ennemis , comme elle en a vu

tomber tant d'autres.

Mais la plus funeste des aberrations qu'il

ait produite de nosjours, celle qui résume

et absorbe , pour ainsi dire , toutes les

autres , et que l'on peut appeler justement

la grande hérésie de notre siècle, c'est le

panthéisme (Voyez cemot) qui, après avoir

cherché à dénaturer le christianisme nais-

sent, vient encore l'attaquer dans son âge

mur. Ressuscitée au commencement du

dix-neuvième siècle par quelques philo-

sophes de l'Allemagne protestante , cette

vieille erreur toujours identique , quoique

diversement modifiée , a été transportée

en France par quelques professeurs célè-

bres , qui , en raison de la haute position

qu'ils occupent dans l'enseignement pu-

blic , l'ont propagée parmi la jeunesse stu-

dieuse , ont introduit ces théories dans

l'histoire , dans la littérature , avec un tel

succès qu'on peut dire qu'aujourd'hui ,

parmi nous, tout ce qui n'est pas franche- ces, aussi contraire à toutes les saines tradi-

ment chrétien est plus ou moins infecté

de panthéisme. Ces principes fondamen-

taux sont : Dieu est tout, et tout est Dieu ;

il n'y a dans l'univers qu'une substance

unique dont tous les êtres ne sont que la

modification ou les attributs ; 1 humanité

n'est elle-même qu'une immense portion

de la vie de Dieu; cette vie est soumise à

undéveloppement incessant , continu ; de

la , la loi fondamentale , universelle , du

progrès indéfini , si fort préconisée de nos

jours. La religion est assujettie à ce pro-

grèscomme tout le reste. Le christianisme

est divin , car pour les pantheistes tout

est divin. Il est plus parfait et renferme

plus de vérité que toutes les institutions

qui lui furent antérieures : d'abord , parce

qu'étant venu après elles , il a concentré

comme dans un foyer commun toutes les

lumières qu'elles avaient apportées au

monde ; ensuite , parce qu'il s'est agrandi

de tous les progrès qu'a faits l'humanité

pendant les longues périodes de sa durée.

Pour nous servir de l'expression consa-

crée, aucune institution n'a accompli plus

glorieusement sa phase dans le progrès

humanitaire ; mais enfin sa vie est épuisée,

son temps est fini , il ne reste plus qu'à

célébrer ses funérailles . Par quoi sera- t-il

remplacé ? par une institution nécessaire-

ment plus parfaite . Quelle sera t-elle? on

n'en sait trop rien ; chacun la rêve à sa

manière. Voilà en résumé ce que pensent

du christianisme la plupart des écrivains ,

des philosophes et des sectaires de notre

époque , MM. Cousin , Lherminier , Mi-

chelet , Pierre Leroux, La Mennais , les

éclectiques , les saint-simoniens , les fou-

riéristes , etc., qui professent tous une des

diverses formes du panthéisme.

Il n'entre pas dans notre sujet de faire

voir combien sont vaines les attaques de

ces nouveaux ennemis de la religion, com-

|

Que conclure de ce qui précède et des

résultats avoués de la lutte de la raison

contre la religion ?

Inutile d'entreprendre ici la réfutation

de ce qu'ont entassé contre la religion les

philosophes qui ont vécu dans les premiers

siècles du christianisme. Qu'il suffise de

faire observer qu'ils ont été victorieuse-

ment combattus par des hommes non

moins éclairés qu'eux , pour ne rien dire

de plus ; avec cette différence que , dans

le jugement qu'ils ont porté du christia-

nisme , ils ne se sont pas laissé égarer par

la passion , et n'ont eu pour mobile qué le

sincère amour de la vérité. On pourrait

citer S. Justin , Hermias , Athénagore ,

S. Théophile d'Antioche , Mélithon de

Sardes , Apollonius , Clément d'Alexan-

drie , etc. , etc.

Pour ce qui concerne l'hérésie, l'histoire

en main, on peut se convaincre que toutes,

sans exception, on les a vues naître et pé-

rir après une existence plus ou mo ns lon-

gue. Le protestantisme lui-même, se dé-

composant et se divisant de plus en plus,

trabit tous les indices de la décrépitude et

d'une mort prochaine.
Quant à la philosophie du 19e siècle ,

écoutons un écrivain dont le témoignage

ne paraîtra point suspect ( Benjamin Cons-

tant ) : « Les auteurs du 1 siècle , dit-il ,

qui ont traité les livres saints avec un mé-

pris mêlé de fureur, jugeaient d'une ma-

•
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nière superficielle. Pour s'égayer avec

Vol aire aux dépens d Ezéchiel et des pro-

phètes , il faut réunit deux choses qui

rendent cette gaieté assez triste : la plus

profonde ignorance et la frivolité la plus

déplorable. » Ce jugement ne nous sem-

blera pas sévère , quand nous aurons en-

tendu le roi de Prusse lui-même nous dire

des philosophes , qu'à l'effronterie des

cyniques ilsjoignaient l'impudence de dé-

biter tout ce qui leur passait par la tête ,

quand nous aurons fait réflexion à ces pa-

roles si pleines de sel de Jean-Jacques qui

nous dit des philosophes , « que la seule

erreur dont ils l'eussent guéri , c'est de

l'avoir détrompé de l'idée avantageuse

qu'il s'en était formée..... qu'il les a trou-

vés ne prouvant rien , se moquant les uns

des autres , que ce point commun à tous

est le seul sur lequel ils ont tous raison. »

La philosophie du 48° siècle est jugée , sa

corruption est à nu , l'esprit ne trouve au-

cun aliment au milieu de cette pauvreté

philosophique , de cette niaiserie irréli-

gieuse ; le sensualisme fut toute sa science.

Il n'est pas désormais de si mince étudiant

qui ne prenne en pitié des arguments ré-

putés décisifs con´re la religion ; il suffit

de les considérer attentivement pour se

croire dispensé d'y répondre.

Quant aux attaques dirigées contre la

religion par la science , il est à remarquer

que d'authentiques monuments, recueillis

dans tous les climats, vérifient les titres

généalogiques de la religion . Au flambeau

de la saine doctrine s'évanouissent les

rêves de la vanité nationale ou de l'ima-

gination de quelques peuples et les pré-

tentions chimériques dont la philosophie

moderne avait voulu s'armer pour combat

tre nos livres saints. L'étude des terrains

et des couches du globe, l'anatomie com-

parée , l'observation des races américaines

et océaniques , les récentes découvertes

des monuments de la civilisation primi-

tive , les travaux de la numismatique , les

recherches de l'archéologie , de la lin-

guistique , l'invention des systèmes hiéro-

glyphiques , la rectification des erreurs

historiques , les progrès des sciences phy-

siques , la restitution des planisphères de

l'Inde et des zodiaques égyptiens à leur

date réelle sont venus confirmer d'une adhé

sion unanime le récit de Moise. Après

avoir soutenu l'accusation de tout ce que

l'esprit offre de plus subtil, la prévention

de plus injuste , l'animosité de plus hai-

neux , l'historien hébreu est aujourd'hui

réhabilité par les sciences ; du progrès gé-

néral il n'est rien sorti qui puisse infirmer

la tradition sur laquelle s'appuie le chris-
tianisme.

Les théories de raison absolue , d'indé-

pendance morale , de philanthropie sont

reconnues d'autant plus creuses qu'elles

sont plus sonores. Le matérialisme s'en-

foncé tous les jours dans la boue, la phré-

nologie , sa dernière ressource, ne le res-

suscitera pas ; le panthéisme enfin , avec

ses hypothèses gratuites et ridicules , pas-

sera comme une mode , ou du moins

n'excèdera pas les limites d'une période

littéraire .

Ainsi toutes les attaques qu'a subies le

christianisme n'ont fait qu'accroître ses

triomphes. En vain les hommes ont essayé

tour-à-tour contre lui la subtilité de leur

esprit , employé toutes les forces de leur

raison pourl'attaquer, réuni tous les gen-

res de combats pour le détruire ; c'é-

taient des sages , des esprits forts , de

vastes intelligences, des génies puissants ,

des écrivains spirituels , élégants , rien ne

leur a manqué cependant ils n'ont encore

opposé rien de solide à la démonstration

chrétienne , ils sont encore à relever la.

plus légère imperfection . Le christianisme

à fait face à tous ses ennemis ; tous les so-

phismes , mensonges , applications erro-

nées des Ecritures , n'ont pu ébranler un

seul point de sa doctrine. Les griefs in-

nombrables qu'on lui a reprochés sont

reconnus fondés sur des interprétations

malveillantes , sur des inventions sacri-

léges , sur des erreurs nées de l'insuffisance

de ses adversaires. C'est ainsi que la main

de Dieu se montre dans toute sa force ;

car si le christianisme n'eût été qu'une

institution purement humaine , depuis

long-temps la mort se serait glissée dans

son sein , le choc extérieur du monde l'au-

rait brisé comme un vase d'argile . Mais

c'est la gloire réservée au christianisme

de résister à toutes les attaques, de se tenir

debout quand tout s'écroule à ses côtés ,

de s'affermir quand tout chancelle, de sur-

vivre à toutes les révolutions des sociétés

et des empires , de se trouver souvent ,

sans états humains , suspendu , pour ainsi

dire , entre le ciel et la terre, afin qu'on

comprenne que ce n'est point une institu-

tion humaine , mais une création divine. ]

RAISON ( culte de la ) Voy. FÊTE DE LA

RAISON.

•

RAMEAUX. Le dimanche qui commence

la semaine sainte, et qui est le dernier du

carême , est appelé le dimanche des Ra-

meaux , Dominica Palmarum , à cause

de l'usage établi dès les premiers siècles

parmi les fidèles, de porter ce jour-là en

procession et pendant l'ofli e divin des

palmes ou des rameaux d'arbres , en mé-

moire de l'entrée triomphante de Jésus-

Christ à Jérusalem huitjours avant la Pâ-

que. Il est dit dans les évangélistes, que le

peuple, averti de l'arrivée de Jésus à Jéru-

salem , alla au-devant de lui ; que les uns
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étendirent leurs vêtements sous ses pas , 4

que les autres couvrirent le chemin de

branches de palmier ; qu'ils l'accompagnè-

rent ainsi jusque dans le temple en criant:

Prospérité au Fils de David ! beni soit

celui qui vient au nom du Seigneur !

Mutt. cap. 21 ; Murc, cap. 14 ; Luc. cap.

19. C'est ainsi qu'ils le reconnurent pour

le Messie. A raison de cette cérémonie ,

lepeuple, dans plusieurs provinces, appelle

le dimanche des Rameaux , Paques

fleuries.

pris confiance en eux-mêmes , ont renoncé

à la foi , ont entrepris de constituer la vé-

rité sans elle : c'est la première époque du

rationalisme.

Pour en trouver la racine, il faut fouiller

dans les temples d'Egypte , distinguer de

la doctrine exotérique des Egyptiens leur

doctrine ésotérique , suivre la marche et

les progrès de celle-ci : 1° raison et expli-

cation des symboles ; 2º doctrine du prin-

cipe actif et du principe passif; 3° entin

panthéisme. Ce qui était théologie secrète

L'usage de l'Eglise est de bénir ces ra- en Egypte devient mystères en Grèce.

meaux en priant notre Sauveur d'agréer Entre la thologie et le rationalisme , l'in-

l'hommage que les fidèles lui rendent stitut de Pythagore est la transition . Bien-

comme à leur Roi et à leur Seigneur. Le tôt l'esprit humain s'élance par toutes

père Leslée , dans ses notes sur le Misselles voies à la conquête des vérités primor-

mozarabique , observe que cette bénédic- diales : mis à l'œuvre , le raisonnement ,

tion a été en usage dans les Gaules et en la sensation , le sensualisme échouent , le

Espagne avant la fin du 7° siècle ; mais elle scepticisme gagne du terrain ; la philoso-

peut être beaucoup plus ancienne , quoi- phie éplorée se jette dans l'éclectisme et

que l'on n'en ait pas des preuves positives. s'y éteint.

Álcuin , dans son livre des Offices divins ,

nous apprend que , dans quelques églises ,

l'usage était de placer le livre de l'Evan-

gile sur une espèce de fauteuil , qui était

porté à la procession par deux diacres ,

afin de représenter ainsi le triomphe de

Jésus-Christ.

Ce même dimanche a été appelé autre-

fois dominica competentium , parce que

ce jour les catéchumènes venaient tous

ensemble demander à l'évêque la grace

da baptême qui devait être administré le

dimanche suivant . Et comme, pour les y

préparer, on leur lavait la tête ce même

jour, il fut encore nommé capitilavium .

Enfin , la coutume des empereurs et des

patriarches , d'accorder des graces cejour-

la , le fit nommer le dimanche d'Indul-

gence. Notes de Ménard sur le Sacra-

ment. de S. Grégoire ; Thomassin , Traité

des Fêtes , etc.

RATIONAL , Ou PECTORAL. V. ORACLE.

*RATIONALISME. Il faut distinguerdeux

époques : le rationalisme ancien et le ra-

tionalisme moderne.

Rationalisme ancien . Au milieu des

extravagances de l'idolâtrie , des hommes

sages ont paru. Justementchoqués de l'ab-

surdité du dogme et de l'abomination du

cul e, qu'avaient-ils à faire ? à remonter à

la source des traditions. Dieu leur en avait

ménagé les moyens un homme d'abord ,

une famille ensuite , un peuple enfin sont

constitués les gardiens de la tradition ;

plus lesténèbres augmentent, plus le phare

lumineux s'élève . Mais les sages se four-

voyèrent ; au lieu de recourir aux hé-

breux , ils interrogèrent l'Egypte de là le

dégoût des traditions. Ceux qu'on nom-

mait les sages ont voulu y suppléer, ont

Mais , pendant que s'accomplissait cette

épreuve , s'opérait une autre révolution .

Les traditions primitives , concentrées dans

la Judée , commencent à se répandre au

dehors , au moyen 1º de la dispersion d'Is-

raël , 2 de la captivité de Juda . Plus tard ,

les Juifs circulent en tous lieux , portant

avec eux leurs livres sacrés traduits . Un

bruit sourd annonce au monde un libéra-

teur : il doit sortir de la Judée , il rétablira

toutes choses. L'avènement du Messie jus-

tifie la prédiction ; le genre humain rentre

dans sa voie ; une longue période de foi se

prépare : cette foi guidera la science dans

les siècles éclairés , et vaincra l'ignorance

dans les âges d'obscurcissement."

Rationalisme moderne. Après avoir

sommeillé long-temps , le rationalisme se

réveille. Il marche d'abord parallèlement

à la foi ; puis il se hasarde à la perdre de

vue ; enfin , il rompt avec elle.

*

*
La raison devient altière : elle cite la

religion à sa barre. Voy 2 CRITICISME ,

EXÉGÈSE NOUVELLE , EXÉGÈTES ALLE-

MANDS , HEGEL ,
*

* SCHELLING. Après avoir

étendu sa domination sur les sciences mo.

rales et politiques , la voilà qui s'attaque

aux faits. Voyez *
*MYTHE , STRAUSS. On

avait fait de la religion à priori , de la mo-

rale à priori ; il ne restait qu'à faire de

l'histoire à priori : c'est ce qu'on a tenté.

Dès lors le rationalisme a dépassé son

terme il ne peut plus que rétrograder.

Le mouvement rétrograde est déjà com-

mencé ; la lassitude a gagné les adeptes ;

de là , le désabusement et les défections.

Quelques-uns se sont jetés dans l'éclec-

tisme ;les plus sages dans l'Ecole écossaise;

le reste erre dans un rêve vague de progrès

indéfini . Voyez * ECLECTISME . * ÉCOLE ÉCOS-

SAISE , PROGRÈS (doctrine du).
*

Le rationalisme antique pouvait donner
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Jaraison de son existence ; le rationalisme 4 la conscience humaine , l'accord de l'ob-

actuel ne le peut pas : c'est un soulèvement

sans motifs de l'orgueil humain contre la

foi.

Pour se constituer en dehors des tradi-

tions , le rationalisme moderne a mis tout

en œuvre : vains efforts ! Toutes les facultés

humaines ont été mises en jeu : résultat

nul! Toutefois , l'orgueil humain tient bon.

Pour empêcher qu'il n'y ait accord entre

la raison et la foi , que le christianisme et

la science ne se rapprochent , il évoque

avec appareil le fantôme du moyen-âge :

mais christianisme et moyen-âge ne sont

pas choses identiques.

Il s'écrie qu'il faut aller en avant , quoi-

qu'il arrive : mais si l'on est mal engagé,

pourquoi ne pas revenir en arrière !

Il s'indigne qu'on propose à l'esprit une

foi aveugle : mais on ne propose qu'une foi

raisonnable.

servation psycologique avec la révélation

ne peut manquer de la frapper : à l'exem-

ple de Pasca) , elle signalera ce grand trait

de vérité ; arrivée à ce point , la raison

humaine envisagera d'un autre il ces

marques divines qui servent de sceau à la

vraie tradition. Les miracles lui paraîtront

mériter l'attention : elle rendra hommage

à ceux qui se perpétuent sous nos yeux;

quant à ceux qui ont servi de fondement à

la prédication évangélique , elle reconnai-

tra que la critique ne peut les entamer.Les

choses ainsi préparées , rien n'empêchera

que la raison et la foi ne renouvellent le

pacte antique. Dans ce nouvel accord , se-

la raison , et la prééminence de la foi.

ront nettement posées les prérogatives de

Alors tout désordre cesse : le rationalisme

estfini. >>

Le tableau que nous venons de tracer

initie le lecteur aux profondes désolations

Pendant que l'orgueil philosophique se qu'enfante le rationalisme , système d'or-

débat , la raison publique a pris l'avance : gueil et de bassesse qui , lorsqu'il déses-

saturée de rationalisme , elle n'en veut
plus. Les théories àpriori sont décrédi- père de comprendre , se met à nier ; et (ce

tées : on demande des faits . Il y a donc un qui donne de l'horreur ) . ne pouvant pas

mouvement réactionnaire qui doit tourner plus se rendre compte de sa propre nature

à l'avantage des traditions , et les hommes que de l'essence divine , les confond toutes

de foi ont en ce moment une grande mis- deux, soit dans l'ensemble des êtres , le

panthéisme , voyez ce mot et SPINOSISME ,
sion à remplir.

soit dans sa propre apothéose , l'antropo-

lâtrie !Mais il faut qu'ils connaissent l'esprit de

la génération présente , qu'ils se placent

sur le terrain des faits , qu'ils se mettent

en rapport avec la science moderne , sans

se précipiter au-devant des nouveautés ,

sans admettre légèrement les faits ni ac-

cueillir des théories équivoques : la science

n'est pas infaillible , et ne saurait prévaloir

sur la parole sacrée . Que les apologistes

chrétiens se tiennent fermes sur les tradi-

tions : ils domineront la science et pour-

ront l'attendre ; elle arrive , et bientot elle

sera d'accord avec eux. Qu'ils ne craignent

point , au reste , de se trouver à l étroit . Le

champ des traditions chrétiennes est vaste:

qui saura coordonner ce bel ensemble de

faits étonnera toujours par la grandeur des

tableaux. Le champ des traditions chré-

tiennes a de la profondeur : qui saura

fouillerdans les cavités qu'il renferme, fera

jaillir des sources d'eau vive qui s'élance-

ront vers les cieux . D'autres feront goûter

ce que la religion a d'aimable : ils feront

désirer qu'elle soit vraie.

« Il se prépare une réconciliation entre

toutes les sciences , dit M. Riambourg. La

philosophie même participe au mouve-

ment , elle avait mission de constater la né-

cessité d'une révélation : elle y a travaillé

long-temps d'une manière indirecte ; c'est

directement qu'elle commence maintenant

à le faire ; elle ne s'en tiendra pas là. A

mesure qu'elle sondera les profondeurs de

Nous ne reviendrons pas sur le rationa-

lisme antique ; nous ne nous occupons que

de ce rationalisme moderne dont la source

actuelle n'est autre que le principe consti-

tutif de la rebellion protestante : la faculté

du libre examen.

Si cet examen se bornait aux motifs de

crédibilité , rien ne serait plus juste , rien

ne serait plus raisonnable ; mais cette re-

cherche ramènerait nécessairement les es-

prits à la vérification des faits , donc au

témoignage , donc à l'autorité : dès lors

le principe fondamental de l'orgueilleuse

erreur du 16 siècle serait réduit en pous-

sière. Mais, c'est aux mystères eux -mêmes

que s'attache ce pernicieux examen , sans

s'inquiéter de ce qu'en rigueur logique , la

la possibilité de l'examen , celui-ci ne

perception de l'objet étant la condition de

peut s'occuper que d'objets abordables à

entendement humain , ce qui , en saine

raison , devrait l'empêcher de soumettre

les mystères à ses investigations : l'orgueil

ne raisonne pas ainsi , il ne passe pas à

côté des objets qu'il ne peut scruter, el ,

conséquent jusqu'à la mort de l'intelli-

gence , il les rejette et nie même leur exis-

fence. Le protestantisme philosophique en

est venu à ce point inévitable . Ne pouvant

comprendre Dieu , il le rejette tout au

moins dans sa révélation. Voyez * SUPER-

↓ NATURALISME.
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Nous transcrirons ici de belles considé- 4 au siége même de la réalité , ils crurent

rations de M. l'abbé de Ravignan.

«On se demande avec étonnement , dit

cet auteur, comment il a pu se faire que ,

dans tout le cours des siècles , tant d'incer-

titude et tant d'incohérence soient venues

entraver et obscurcir les recherches la-

borieuses dans lesquelles l'âme s'étudiait

elle-même. L'histoire de la philosophie est

en grande partie l'histoire des travaux en-

trepris par l'esprit humain pour parvenir

à se connaître. Ce sont aussi les archives

non-seulement les plus curieuses à étudier ,

mais aussi les plus instructives , si l'on sait

en propter. Quand on veut mûrement y

lire , et résumer attentivement les données

philosophiques sur la nature de l'âme , sur

la puissance et les droits de la raison , on

trouve alors que deux systèmes principaux

sont en présence.

Les uns, frappés des impressions exté-

rieures et sensibles qui accueillent l'hom-

me au berceau , qui l'environnent et l'ac-

compagnent dans toutes les phases de son

existence mortelle, frappés de ces relations

entretenues sans cesse au-dehors par l'ac-

tion des organes et des sens , les uns ,

dis-je , ont cru que le fondement de nos

connaissances, la puissance réelle de l'àme

et les droits de la raison devaient être sur-

tout placés dans l'expérience. C'estce qu'on

a nommé l'empirisme ; et par ce mot , je

neveux pas seulement exprimer ici l'abús

mais encore l'usage de l'observation et de

la sensibilité considérées, selon quelques-

uns, comme le principe même de nos con-
naissances.

|

» L'autre système , d'un spiritualisme

plus noble et plus élevé , place la nature

de l'âme , ses droits , son pouvoir premier

dans l'idéemême purement intellectuelle.

Ainsi , au moyen de l'idée pure , lâme

conçoit et développe la vérité par son éner-

sie propre et intime. C'est l'idéalisme. Et

ci encore , je ne veux pas non plus nom-

mer seulement un excès. L'expérience

donc , l'expérience sensible et l'idée pure ,

voila , je crois , les deux bannières dis- |

tinctes sous lesquelles on peut ranger la

plupart des théories laborieusement en-

lantées pour exprimer le principe de nos

connaissances , la nature même de l'âme

et les droits de la raison. Les uns ont sem-

blé toutrapporter à l'expérience; les autres
àl'idée.

Il faut s'arrêter avec l'œil d'une con-

sidération attentive sur ces dispositions

exclusives et contraires aux hommes qui

farent nommés sages au sein de 1 huma-
nité.

Des esprits exclusifs et trop défiants

peut-être à l'égard des pures ethautes spé-

culations de la pensée s'emparèrent de la

matière etdes sens, et s'y établirent comme

pouvoir y recueillir tous les principes ,

toutes les connaissances et les idées de

toutes choses. Ils adoptèrent l'empirisme :

d immenses abus s'en suivirent.

M. de Ravignan trace l'histoire de

l'empirisme ou de la philosophie expéri-

meniale en Orient , en Grèce , en Angle-

terre et en France . Il expose également

l'histoire de l'idéalisme , et rappelle que

les plus illustres représentants de cette

philosophie furent , avec les contempla-

tifs de l'Inde , Pythagore , les métaphy-

siciens d'Elbe , Platon , et depuis le chris-

tianisme , saint Augustin , saint Anselme ,

Descartes , Mallebranche , Bossuet , Féne-

lon . Leibnitz. L'école allemande vint en-

suite , et l'orateur montre qu'elle se préci-

pita dans tous les abus de l'idéalisme le

plus outré.

« Des hommes , dit-il , qui ne man-

quaient assurément ni de force ni d'éten-

due dans l'intelligence, se sont un jour sé-

parés de tous les enseignements de la

tradition . Ils ont méprisé les travaux des

vrais sages et toutes les données du sens

commun : ils se sont enivrés de leurs

propres pensées. L'orgueil de l'esprit et ses

illusions , qu'ils se dissimulaient peut-être

à eux-mêmes , les ont entraînés bien loin ,

bien loin du but. Alors tout a vacillé à

leurs regards, tout à paru mouvant devant

leurs yeux ; leur vue s'est obscurcie . Ils

n'ont plus rien aperçu de stable ni de fixe.

Ils n'ont plus reconnu de bases et n'ont

plus retrouvé d'appuis. La foi était la terre

de refuge et de salut. Ces hommes n'a-

vaient plus la foi. La pierre angulaire ,

le Christ permanent dans l'Eglise , s'était

transformé pour eux en vague phéno-

mène , en vaine évolution de l'idée , pas

autre chose.

» Mais alors la vie véritable a fui de ces

âmes , et elles n'ont eu pour dernière con-

solation et pour dernière espérance qu'un

affreux désespoir dans une négation uni-

verselle et absolue . Il faut donc courageu-

sement rester dans son bon sens , il faut

éviter courageusement les extrêmes, il faut

respecter les bases posées et réfléchir long-

temps avant de prononcer. Il faut recon-

naître les bornes avec les droits et l'action

véritable de la raison humaine . »

Trois choses , suivant l'orateur , consti-

tuent la raison humaine , ou du moins

peuvent servir à en déterminer les droits :

l'idée , l'expérience et le besoin d'autorité.

« Si l'on vent n'accepter que les droits

de l'idée pure , on risque de s'abîmer

dans le gouffre des abstractions : si l'on

veut n'accepter que l'expérience des sens

tout seuls , on courbe la dignité de l'in-

telligence et de l'esprit sous le joug des

sens et des organes : si l'on ne veut en
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toutes choses que l'autorité de la foi , je

le dirai avec franchise , on rend l'autorité

et la foi impossibles à la raison.

à dent toutes ces notions générales , spiri-

tuelles , qui ne peuvent nous venir par

les sens , telles que les notions de l'être ,

» Trop généralement , les philosophes du vrai , du bon , du juste , auxquelles il

scindent l'homme et le divisent violem- faut joindre l'amour nécessaire de la béa-

ment. Si l'on acceptait l'homme tout en- titude , le besoin d'agir pour une tin ,

tier , tel qu'il est , avec ses facultés di- pour un but , pour une fin qui soit com-

verses : si l'on acceptait l'homme avec sa plète et dernière. Et là , vous avez le fond

vue intellectuelle et pure , avec sa force naturel de notre intelligence , et ce qu'on

expérimentale et sensible , avec son in- peut nommer les premiers droits consti-

time et invincible besoin des vérités di- | iués de la raison...

vines et révélées , alors on aurait l'homme

tout entier , on aurait la vraie nature de

l'âme , les conditions et les droits véri-

tables de la raison . Mais ce n'est pas là

ce qu'on fait on prend une faculté , une

partie , une force de l'homme , et l'on

y place toute la raison et toute la philo-

sophie.

» Qu'arrive-t-il donc , et qu'ai-je à dire

encore ? Ah ! la raison impatiente s'agite ,

elle cherche , elle cherche , elle avance et

avance toujours. Tout-à-coup sa vue s'obs-

curcit , sa vigueur s'arrête . Elle chancelle

comme un homme ivre. Elle se débat en

vain au milieu d'épaisses ténèbres . Que

s'est-il donc passé ? C'est que loin de la

portée , loin de l'œil intelligent de l'hom-

me par delà les limites naturelles de

l'expérience et de l'idée , au-delà de toutes

les fois de l'évidence , au- delà , bien au-

delà s'étendent encore les immenses ré-

•

Un exemple illustre va éclaircir ce que

je viens d'énoncer. Quand Descartes parut,

il voulut pénétrer toutes les profondeurs

de l'âme, sonder la nature intime de la

raison , et recommencer méthodiquement

toute la chaine de nos connaissances . Cegions de la vérité. Oui , par-delà , il y a

fut alors qu'il prononça le mot devenu si

célèbre : Je pense , donc je suis . Quant à

moi , il me semble que Descartes aurait

pu tout aussi bien dire : Je pense et je

suis , ou j'existe et je pense , car nous

avons également la conscience et de notre

pensée et de notre existence . Vous en con-

viendrez , je crois ces deux vérités sont

simultanées, elles sont évidentes au même

degré pour la raison. C'est par une seule et

même perception de l'âme que nous con-

naissons noire existence aussi bien que

notre pensée.

» Par où , et c'est là que je veux en

venir , par où vous pouvez bien compren-

dre que , pour avoir la notion vraie de

l'âme , les conditions constitutives de la

raison , il faut unir sainement l'une avec

l'autre , l'élément empyrique et l'élément

idéaliste , c'est-à-dire en d'autres termes

et en termes fort simples , l'idée et l'ex-

périence ; et pourquoi ? Parce qu'il y a

simultanément dans l'homme ces deux

choses , ces deux facultés , ces deux prin-

cipes : l'idée et l'expérience . Et c'est ce que

j'ai voulu signifier en associant ainsi ces

deux mots ; je pense et j'existe ; expres-

sion , l'une du monde logique ou de la

pensée , l'autre du monde expérimental et
sensible.

encore l'invisible, l'incompréhensible, l'in-

fini ! et vous n'en pouvez douter ; car vous

savez que Dieu habite la lumière inacces-

sible. Et même dans l'ordre humain, il ya

encore loin de nous , hors de la portée de

notre vue , de notre intelligence , il y a les

temps , les lieux , il y a tous les faits du

passé.

» Mais pour nous en tenir à la connais-

sance de Dieu seul , pour en venir à ce

caractère dernier que je vous signalais en

commençant , après les premières notions

traditionnelles sur la Divinité, avouons-le,

ni lidée , ni l'expérience , ni l'intuition

ni le raisonnement ne peuvent plus ici

nous servir davantage , car il s'agit de

sonder les profondeurs de l'infini , il s'a-

git de mesurer l'éternité. Quel homme

alors ne doit trembler? Seigneur ! qui vien-

dra donc à notre aide !

» Nous avons la foi . La foi , elle avance

toujours, elle ne craint rien, elle ne craint

pas de s'élancer dans les régions de l'in-

fini et de l'incompréhensible. Entendez-le

donc , je vous en prie. La foi , glorieuse

extension de la raison , lui apporte ce

qu'elle n'a pas , lui donne ce qu'elle ne

peut ni saisir ni atteindre. C'est un don

du Seigneur , un bienfait de la grace di-
vine.

» Oh ! oui , vous ne l'avez pas comprise

la dignité de cette foi , vous qui prétendez

qu'elle veut asservir , étouffer, restreindre

la raison. Vous ne croyez pas , peut-être ,

vous qui m'écoutez en ce moment; peut-

» Voilà donc , si nous voulons en con-

venir , le double élément qui constitue

d'abord , à nos regards , la nature intel-

lectuelle de l'homme et la force première

de la raison ; l'idée , la vue intellectuelle

et pure du vrai ; et l'expérience , ou la tre , dans une de vos heures railleuses,

connaissance que les sens nous donnent vous avez en pitié ceux qui croient. Mais ,

des objets extérieurs et sensibles. A la prenez garde ; nous n'acceptons pas votre

première des facultés, à l'idée, correspon- compassion et votre pitié. Croyants , et
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4croyan´s sincères , nous avons la raison

comme vous ; comme vous , et avec elle ,

Dons avançons ; et plus que vous peut-être,

Dous allons jusqu'à ses limites ; nous ad-

mettons tout ce qu'elle admet , tout ce

que vous admettez , et plus encore , per- pement , elle a respecté aussi les limites

mettez-moi de le dire . Mais là où vous vous

arrélez , nous avançons encore ; là où vous

Vousépuisez en vain, nous possédons, vain-

queurs paisibles ; la où vous balbutiez ,

nous affirmons ; là où vous doutez , nous

croyons ; la où vous languissez incer-

tains et malheureux , nous triomphons et

nous régnons heureux. Telle est la foi ,

etvoilà comment elle vient relever la di-

gnité de l'homme par les mystères divins

qu'elle révèle. Il est vrai , la foi vous sou-

met à une autorité , à l'autorité de la pa-

role divine qui daigna un jour se démon-

trer à la raison de l'homme , parce que la

raison avait , en vertu des dons du Sei-

gneur, le droit de demander cette dé-

monstration el cette preuve. Un jour , sur

cette terre bénie de la Judée par les mira-

cles et les leçons de l'Homme-Dieu , cette |

manifestation de l'autorité divine s'accom-

plit . La raison l'entendit , elle la conçut ,

elle la reconnut , et la foi s'établit : foi

éminemment raisonnable , puisque nous

l'enseignons , etnous le répétons sans cesse,

la raison , pour croire ne peut , ne doit se

Soumettre qu'à une autorité raisonnable-

ment acceptable et certaine.

ritable ; oui, elle a conquis toute sa dignité

par l'obéissancemême qu'elle rend à cette

loi , et elle devient le plus noble et le der-

nier effort du génie de l'homme , lorsque,

en donnant à ses forces tout leur dévelop-

de sa nature , et qu'elle a mérité de s'unir

à la lumière et à la gloire divines.

» J'ai dit tout ce que je voulais dire. It

me semble que nous avons , quoique bien

en abrégé , fixé certaines notions suffisan-

tes sur notre nature intelligente et sur les

droits de la raison . Je les résume en peu

de mots. Trois états , ou trois espèces de

connaissance et d'affirmation : l'évidence

ou intuition , le raisonnement ou déduc-

tion , la foi. Ce sont là trois actes ou fonc-

tions de l'âme, qui corresponden: à autant

de voies ou moyens d'arriver à une affir-

mation certaine : l'idée, l'expérience , l'au-

torité . Hors de lá , je ne crains pas de le

dire , il n'y a pas de vraie philosophie , il

n'y a pas de notion vraie de l'homme , il

n'y a pas de justice rendue à la nature in-

telligente.

» Pour achever , s'il est possible , d'é-

carter dinjustes répulsions , nous place-

rons directement en présence la philoso-

phie et l'autorité catholique ou l'Eglise.

Nous demanderons franchement à la phi-

losophie et à la raison tout ce qu'elles ré-

clament et exigent de l'autorité et de la foi

catholique , et nous reconnaîtrons que la

di- philosophie obtient avec le catholicisme

tout ce qu'elle a le droit de réclamer , et

que ce qu'elle n'obtient pas, elle n'a aucun

droit de le réclamer....

Non, la foi ne vient pas , l'autorité

vine ne vient pas non plus arrêter l'essor

de la raison. Au contraire , la foi vient ar-

racher l'esprit vacillant de l'homme à l'em-

pire des ténèbres et d'incertitudes infran-

chissables pour tous ses efforts . Et quand

la foi a ainsi établi son paisible empire ,

quand elle règne au fond de nos cœurs ,

alors la raison peut en sûreté parcourir ,

mesurer, pénétrer, sonder cet univers im-

mense, si généreusement laissé à ses libres

investigations. Soit donc que recueillie en

elle-même , elle descende profondément

dans l'âme pour étudier sa nature intime ,

et remonter aux principes premiers, à l'es- » 1 La saine philosophie , d'accord en

sence même des choses ; soit que , repor- ce point avec la théologie la plus commu-

tant les regards sur ces mondes visibles , nément approuvée , a de tout temps de-

elle en découvre les phénomènes , elle en mandé que, dans l'analyse de la certitude,

saisisse les lois , elle marque , au milieu on vint se reposer en dernier lieu sur les

du torrent des faits, la haute économie du premiers principes et les premières vérités

gouvernement du monde, alors toujours à qui nous sont évidemment connues et qui

fabri totélaire de la foi, l'homme intelli- constituent en quelque sorte le fonds même

gent est libre et vraiment grand , il mesure de l'âme. A ces premiers anneaux doit né-

toute l'étendue de la terre et des cieux , il cessairement se rattacher la chaîne des

ne connalt plus d'obstacles ni de barriè- vérités admises , quelles qu'elles soient,

res, assuré qu'il est de marcher à la suite sans quoi elles seraient comme des étran-

de la parole et de l'autorité divine elle- gers qui demeurent en dehors, n'ont point

même.C'est ainsi, et c'est ainsi seulement de place au foyer domestique , et ne sont

que la raison s'élève et grandit , garantie unis par aucun lien à la famille même.

contre ses propres écarts ; c'est ainsi qu'elle

s'élève jusqu'au plus baut degré de la vé-

» La raison réclame avec justice pour

l'homme quatre choses : le droit des idées

et des vérités premières ; le droit de l'ex-

périence et des faits; des solutions fixes

sur les grandes questions religieuses ; en-

fin un principe fécond de science , de ci-

vilisation et de prospérité. Par la foi ,

et par la foi catholique seule , la raison

obtient ici tout ce qu'elle est en droit

d'exiger.

» Aussi l'Eglise catholique a-t-elle tou-

jours entendu être acceptée raisonnable-

IV. 10
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meat, avoir toujours un lien dans l'intime 4

raisonde l'homme. L'Eglise n'a jamais pré-

tendu faire admettre son autorité , même

infaillible et divine , sans qu'elle se ratta-

chât, avec la grace, a un príncipe intérieur

de conviction personnelle. Voila ce qu'il

faut savoir.

des faits immobiles et certains comme un

roc ? Après tout , nous croyons sur un té-

moignage positif et irrécusable . Que peut

demander de plus une philosophie saine

et éclairée ? Elle cesse de l'être, quand elle

cesse de croire.

» Donc , si nous croyons , c'est autant

» Eh bien ! au fond de l'âme vit et de- pour servir les droits de la raison que pour

meure un intime besoin d'autorité : il en remplir les devoirs. La foi toute seule

est impossible d'en disconvenir; ilforme peut conserver ici la vérité des idées et

comme la conscience universclle du genre la force de l'expérience , en consacrant el

homain: besoin d'autorité pour les masses, les premiers principes de l'intelligence et

même en des choses accessibles à l'intelli- la certitude des fails. Or tous les faits du

gence, mais qui exigeraient des efforts christianisme sont liés à l'institution de

hors de proportion avec l'état de la mul- Eglise et de son autorité ; un même apos-

titude ; besoin d'autorité pour les esprits tolat , un même témoignage , une même

plus cultivés et pour le génie lui -même , origine , une même foi reproduisent les

en présence de l'invisible , de l'incompré- uns , établissent l'autre . Nous possédons

hensible, de l'infini, qui se rencontre sans ainsi une logique invincible , nous vivons

cesse au-devant des pensées de tous les par la force d'un syllogisme tout divin ,

hommes. Aussi voyez de toute part cette type suprême de philosophie véritable. En-

étonnante propension à croire le merveil- tendez-le ! Ce que Dieu même garantit et

Jeux et l'inconnu , propension qui existe affirme est incontestable et certain. Or

dans la nature et qui n'est pas en soi un Dieu, par les faits avérés de sa toute-puis-

instinct de crédulité aveugle , mais bien sance , garantit et prouve l'institution de

plutôt la conscience d'un grand devoir et l'autorité catholique annoncée , établie ,

d'un grand besoin , du besoin de l'infini , exercée en son nom. Donc cette autorité

qui manque a l'homme , que l'homme cher- est divinement certaine.

che et qu'il doit trouver. » Vous le voyez la philosophie pouvait

» L'autoritéde l'Eglise, enseignant et dé- légitimement réclamer les droits des idées

finissant les choses divines et inconnues , ou vérités premières , les droits de l'expé-

est donc, sous ce rapport, en parfaite har- rience ou des faits ; l'autorité catholique

monie avec ce besoin immense et univer- les sauve tous et les consacre par sa dé-

sel de la raison humaine , avec le besoin

d'autorité avec le besoin du merveilleux

et du mystère. Et n'est-ce pas déja se rat-

tacher à un principe intérieur ?

» 2° De plus, les fondements de la certi-

tude morale ou historique appartiennent

aux premiers principes et aux premières

vérités de l'intelligence . Quant a l'accepta-

tion certaine des faits , il n'y a rien dans

l'âme qui soit exigé ; si ce n'est un témoi-

guage qu'on ne puisse soupronner ni d'il-

Jusion ni d'imposture. Mais , en vérité ,

nous prend-on pour des insensés ? et com-

ment donc croyons-nous ? les apôtres , les

martyrs, les Pères , les premiers chrétiens

sout des témoins de faits contemporains ou

peu éloignés. Leurs vertus, leur éminente

sainteté , leur constance , leurs sacrifices ,

leur nombre , leur caractère et la haute

science de plusieurs écartent à jamais du

témoignage rendu par eux aux faits divins

la possibilité même de l'erreur et du men-

songe.

Et que voulez-vous donc ? qu'exigez-

vouspour des faits ? Sincèrement, une tra-

dition historique peut-elle être plus grave,

plus imposante , plus suivie , plus sacrée

que cette tradition catholique sur les faits

mêmes qui ont fondé l'Eglise et son indes-

tructible autorité ? Qu'y a-t-il ici de vrai-

ment raisonnable et philosophique, devant

|

|

monstration même. »

3º Passant ensuite à la troisième subdi-

vision , M. de Ravignan montre que l'E-

glise donne de hautes et positives solutions

sur la nature de Dieu , de l'âme et de ses

destinées , sur le culte vrai à décerner au

Créateur, sur les conditions de réconcilia-

tton et d'union avec lui , tandis que la phi-

losophie se tourmente , se fatigue , et ne

balbutie que des chimères ou des erreurs.

Seule , l'Eglise affirme et définit tout sur

ces points entre les académies flottantes ,

entre les philosophies divergentes et in-

certaines , entre toutes les ignominies de

la pensée . Qu'on ne dise pas que dans ces

solutions il se rencontre des mystères.

Comment n'y en aurait-il point , puisqu'il

s'agit de l'infini ? N'y en a- t-il pas partout?

Les mystères sont un nouveau bienfait :

ils fixent à jamais l'esprit en présence des

profondeurs divines , et ils sont les flam-

beaux du monde ; car la foi ne se borne

pas à rallumer les flambeaux de la raison

que nous avions éteints , elle y allume de

nouvelles et célestes clartés.

« Dicu se féconde lui -même , et trouve

dans son essence intime les termes réels et

distincts de son activité inlinie , sans que

jamais une création lui ait été nécessaire :

le dogme de la Trinité nous le montre. La

sagesse incréée s'incarne pour nous servir
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de modèle et nous instruire , mais surtout 4 torité catholique est le palladium vrai et le

pour le rachatdu genre humain par le sang | gardien sauveur de la liberté même de

d'un sacrifice tout divin : le besoin de ré- penser ; car elle lui évite la folie, ce qui est

paration et de rachat est le cri de l'huma- bien un grand service à lui rendre . C'est

nité.... Allez dire à saint Augustin , allez donc la raison elle-même qui accepte l'au-

dire à saint Thomas et à Bossuet que les torité catholique qui l'accepte et l'embrasse

mystères de la foi chrétienne entravent et étroitement, parce qu'elle la voit évidem-

arrêtent l'élan de la raison ainsi que du ment acceptable et certaine .... L'Eglise

génie. Ils vous répondront qu'ils n'ont de seule au monde lui apparait remplissant

lumières que par les mystères , qu'ils n'ont réellement les conditions de ce te autorité

connu que par eux le monde , l'homme et nécessaire. Antique , pure, sainte, le front

Dieu ; et dans leurs étonnantes élevations ceint des gloires des martyrs et du génie ,

sur la foi, ils vous ravíront d'admiration et l'Eglise poursuit jusqu'a nous samarche

vous inonderont de clartés divines. Ainsi , majestueuse et caline , au milieu des oscil-

la raison veut et doit vouloir des solutions lations et des tempètes. Elle tient déron-

sur les plus grandes questions, sur les plus iées dans sa main les traditions sa crées de

grands intérêts : elle ne les trouve que l'Evangile et de l'histoire, qui ont marqué

dans l'autorité catholique seule. du sceaude l'institution divine son origine

e sa durée . L'Eglise parle aux yeux , à la

conscience , au bon sens , au cœur, à l'ex-

périence ; elle parle le langage des faits et

des vérités délinies qui rencontrent tou-

jours dans les âmes sincères , avec le se-

cours divin , un assentiment généreux et

paisible. La raison , soutenue de la grace ,

attache alors sûrement a la colonne de l'au-

torité les premiers anneaux de la chaîne :

ses convictions les plus intimes s'unissent

en Dieu même à la foi enseignée . L'homme,

éclairé d'en haut , habite alors une grande

lumière, loindu doute, loin des recherches

et des anxiétés pénibles ... Et c'est ainsi qu'à

l'ombre de l'autorité catholique et dela

doctrine, la société s'avance dans les voies

régulières de la science et de la civilisa-

tion , de la force et de la prospérité véri-
table. »

Enfin, la philosophie et la raison ré-

clament avec justice un principe fécond de

science, de civilisation , mais d'ordre éga- |

lement. Pour la science , que faut- il ? Des

points de départ et des données fixes . Sans

ce secours , nul moyen d'avancer, puisque

les découvertes sont rares et que l'intuition |

puissante du génie n'apparaît qu'à des in-

tervalles éloignés dans un bien petit nom-

bre. Ces points de départ , ces données

fixes , c'est l'autorité catholique qui les

fournit en définisant , d'une manière cer-

taine. Dieu , la création , l'âme humaine ,

son immortalité, sa liberté , sa fin dernière,

le désordre moral et le besoin de répara-

tion. Il en va de même du principe de ci-

vilisation.

L'autorité catholique est un principe

civilisateur, précisément parce qu'elle fixe

et définit. Elle pose des dogmes , des bar-

rières ; elle établit seule dans la société |

humaine des doctrines arrêtées et fonda-

mentales. Et quand il n'y a plus de foi dé-

finie dans les intelligences , quand il n'y a

plus d'autorité qui enseigne souveraine-

ment les esprits sur les vérités religieuses,

alors la raison et la pensée retournent à

Fétat sauvage. Je ne voudrais rien dire as-

surément d'offensant pour personne . J'ex-

prime un fait. La logique du libre examen

et de l'indépendance absolue de l'idée hu-

maine s'est pleinement produite et déve-

loppée de nos jours dans la philosophie de

Hegel et dans les philosophies analogues.

Mais que sont ces philosophies? Lasubver-

sion entière de toute réalité, et, par suite,

de toute morale , de toute religion , de

tout ordre social. Et les peuples remués

jusque dans leurs fondements , toutes les

bases intellectuelles et politiques ébran-

lées, ne signalent que trop, dans un grand

nombre , les effets de l'abandon funeste où

Fon a prétendu laisser le pouvoir régula-

teur des croyances et des doctrines reli-

gieuses....

■ Il faut hardiment prononcer que l'au-

|

En outre , il faut prouver que ce que la

philosophie n'obtient pas de l'Eglise , elle

n'a pas le droit de l'exiger .

Placée en présence de l'autorité catho-

lique , la philosophie n'obtient pas :

1 La sanction de sa folle et déplorable

prétention de tout recommencer et de tout

créer de nouveau : le monde , la vérité , la

religion , Dieu , l'homme , la société et la

philosophie elle - même comme si rien

n'avait été trouvé ni détini jusque - là ,

comme si l'humanité n'avait pas encore

été enseignée.

2º La raison n'obtient pas de professer

l'indépendance absolue de l'idée humaine.

en sorte que, dans le domaine de l'intelli-

gence , Dieu soit l'inférieur et la raison le

maitre. Non ; il faut savoir que Dieu règne,

vérité souveraine , intelligence infinie , et

qu'à tous ces titres il peut nous enseigner

quand il lui plait , et comme il lui plaît.

Quoi ! nous pouvons révéler notre âme a

nos semolables en toute liberté , et Dien

ne le pourrait pas ? La prétention serait

étrange.

3 La raison n'obtient pas d'échapper

sans cesse à la langue des faits , à des
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preuves immenses de tradition et d'his- 4

toire. Le paralogisme et l'absolu ne sont

pas un droit. Mais non ; on veut rêver à loi-

sir, se bercer dans des nuages , construire

à priori un monde et un christianisme

aventureux et des systèmes sans fin , quand

Dieu, créateur et réparateur, a bâti de ses

mains l'univers catholique.

« Prétendre ne reconnaître d'autre voie

ni d'autre guide en religion que la raison

spéculative et l'abstraction vague , c'est se

perdre comme la fumée dans les airs . Nous

ne tarderons pas , sans doute , à trouver

des historiens qui traduisent de la sorte

les faits de Charlemagne et de saint Louis

en purs phénomènes de l'idée ou bien en

météores atmosphériques. Et n'avons-nous

pas déjà des histoires qui semblent appro-

cher de cette perfection nouvelle? A cha-

que genre de vérité sa certitude : aux vé- |

rités seulement intellectuelles, la certitude

métaphysique aux lois de la nature , la

certitude physique ou d'observation ; aux

faits , la certitude historique ou du témoi-

gnage; et cette dernière est absolue comme

les autres. Ne l'oublions jamais ! Tâchons

de vivre dans le monde positif et réel.

Quand il s'agit donc d'une question de fait,

la philosophie n'a pas le droit d'oublier

l'histoire ou de la traduire en abstractions

idéales . >>

4° La raison n'obtient pas non plus de re-

trancher le lien étroit et nécessaire entre

la vérité et la vertu . C'est là le grand so-

phisme dujour. On prétend laisser la foi

catholique et garder la morale ; on se

trompe, on ruine l'une et l'autre . Sans les

dogmes , plus de base et de sanction pour

les préceptes.

On l'a dit avec raison , une morale sens

dogme est une justice sans tribunaux, une

loi sans pouvoir ni sanction. «

5° Enfin, la raison n'obtient pas devant

l'autorité catholique d'inventer ces progrès

du dogme et de la morale religieuse, sem-

blables aux progrès de l'industrie et des

machines, parce que Dieu a dit la vérité à

l'homme , et que la vérité pour l'homme

d'un temps estfa vérité pour tous les temps;

car elle est immuable comme Dieu même,

son auteur et son type.

« Oui , Dieu est venu au secours de l'in-

certitude et de la mobilité humaine. Il a

placé au milieu d'un horizon infini un cen-

ire immobile, l'autorité, et l'autorité révé-

lée. Nul progrès ne peut la changer, Avec

ces religions progressives de l'humanité ,

de l'idée du socialisme et je ne sais quelle

autre encore , s'il fallait , pour avancer

changer à la manière dont les choses hu-

maines, dit-on, progressent ici-bas, grand

Dieu ! ce serait faire descendre trop bas et

l'homme et son auteur : l'homme , dont le

besoin religieux serait alors le jouet légi-

|

time de toutes les influenees et de toutes

les rêveries passagères; Dieu, dont la con-

naissance , le culte, les lois, les éternelles

prévisions seraient ainsi subordonnées aux

variations des âges , aux changes des opi-

nions, aux luttes et aux caprices des partis

et des révolutions humaines.

» Et si, par le progrès on entend, comme

il semble , une divinité qui se transforme

fatalement et sans fin elle-même, et qu'on

ne craint pas de nommer , à la vue d'une

aberration si triste, d'une méconnaissance

si profonde de l'humanité , je n'ai plus le

courage de rien dire ; je ne sais que m'af-

fliger en silence . Non , non , ce progrès

n'est pas un droit ; il n'est qu'une parole

violente , jetée contre l'Eglise , sans signi-

fication et sans fondement. Le progrès est

tout entier dans le retour à une foi im-

muable qui ramène sans cesse les esprits

au foyer divin de toutes les lumières.

» 6° Enfin la philosophie n'obtient pas ,

en présence de l'Eglise, le droit à une in-

différence totale , une égalité absolue de

toute doctrine , de toute croyance et de

toute Eglise ; car ce serait bannir la vérité

de la terre et rendre le monde inhabitable

pour des êtres doués de raison . Toutes les

religions et tous les cultes , dites-vous ,

sont indifférents pour la conscience et pour

le bonheur des peuples . Cette indifférence

philosophique est même le grand trophée

conquis par l'esprit moderne. Il en est

ainsi , dites-vous ! Alors , oui et non , af-

firmation et négation , schisme et unité

déisme et foi, panthéisme et christianisme,

même l'athéisme , tout est uni , associé

confondu , également vrai, également sain,

pur et bon. Telle est la logique d'une tolé-

rance fausse et cruelle dont on fait si

grand bruit. Plus donc de foi exclusive ;

à la bonne heure ! Quoi que l'on puisse

penser ou dire , c'est toujours une même

religion , une même Eglise où tous les es-

prits sont réunis, fort étonnés , sans doute,

de se trouver ensemble. Mais on ne voit

pas que c'est là se former un dieu pire que

ceux du polythéisme. Dans le délire paien,

toutes les folies , tous les crimes étaient

du moins partagés entre la foule desdieux

et attribués à chacun dans des degrés di-

vers d'infamie : ici , le perfectionnement

nouveau confondrait et réunirait dans un

seul et même degré d'approbation et d'é-

galité divine toutes les contradictions ,

toutes les erreurs , toutes les variations ,

toutes les ignominies , c'est-à-dire tout ce

qu'il plairait aux hommes d'appeler reli-

gion et culte.

>> Il faut plaindre ceux qui défendent

avec tant d'ardeur un principe si fécond

en déplorables conséquences. La vérité est

une, essentiellement une , comme Dieu est

un ; elle est éternellement inconciliable
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avec le faux qui est son contraire. Vous ne

voulez plus d'autorité , plus d'unité de foi |

et d'Eglise. Qu'avez-vous ? vous repoussez

ces dogmes intolérants ; ils attentent à la

liberté de la philosophie et de la science.

Ils arrêtent le développement de la civili-

sation et de l'amourvrai entre les hommes.

Alors, il n'y a plus de liberté , de science ,

de vertu ni d'amour, que là où ne se trouve

plus la vérité , où même elle devient im-

possible : oui, la vérité est impossible dans

Fégalité prétendue de toutes les croyances

et de tous ies dogmes aux yeux de la con-

science humaine.

» Au contraire, l'unité catholique de foi

et d'Eglise est le lien parfait de la société

et de la charité de tous les hommes. Ceux

qui croient , on les tient étroitement em-

brassés : ceux qui s'égarent , on les cher-

che; le zèle, amour véritable, les appelle,

les attire par tous les efforts. Et telle est la

raisonmême de la lutte soutenue avec con-

stance par l'Eglise contre les séparations

et les erreurs : elle mène et dirige ainsi

avec force sa barque de salut parmi les

naufrages et les tempêtes , afin d'arracher

á la mort les victimes ballotées çà et là au

gré de tous les vents.

» Pauvre voyageur, arrête ! Fatigué dans

ta course au milieu des flots , éloigné de la

route, sans guide et sans boussole, tu vas

périr. Insensé, tu cherchais unmonde nou-

veau, il est trouvé; tu croyais commander

en maître à l'Océan , Dieu seul y règne.

Ta dédaignais , pour voguer au loin , les

routes vulgaires et les lois d'une longue

expérience tu voulais avancer toujours

et conquérir toujours ; tu prétendais n'a-

voir plus besoin ni du port ni du pilote , et

tu n'as rencontré que déceptions amères ,

anxiétés cruelles , luttes violentes ; trop

souvent s'entr'ouvrit devant tes yeux l'a-

bime du désespoir et de la mort . Regarde !

Près de toi , navigue en paix le vaisseau

vainqueur des mers ; seul il t'offre un

refuge assuré et te promet le voyage sans

péril. »

RAYMOND DELULLE, qui répandit au

quatorzième siècle , en Occident , la con-

naissance des langues orientales , pour

préparer les voies à la conversion des

Musulmans , propagea , par son Grand

art, desopinions pour ou contre lesquelles

les corps religieux , si nombreux alors, se

passionnèrent. Ce Grand art, ou Nouvelle

méthodede trouver la vérité , était une

espèce de synthèse , qui consistait à ren-

fermer toutes les questions particulieres

dans les principes généraux on proposi-

tions universelles, qu'il s'attachait à rendre

inattaquables par leur généralité même ,

en cachant la proposition particulière qu'il

voulait prouver. Dès que son adversaire

avait accordé la proposition générale ,

Raymond de Lulle , de conséquence en

conséquence , et par une voie plus ou

moins droite, en tirait sa proposition par-

ticulière , qu'il prouvait avoir été accordée

implicitement lorsqu'on avait approuvé la

proposition générale : d'où l'on peut voir

qu'il ne s'agit ici que d'une espèce d'argu-

mentation dialectique de l'école d'Aris-

tote. Raymond , pour appliquer sa mé-

thode à la Religion , formula toute la

croyance catholique en propositions géné-

rales. Ses opinions devinrent le texte des

études et des disputes des écoles , comme

la politique est de nos jours celui des dis-

cussions . En vain l'université les proscrivit

de son enseignement etun pape les désap-

prouva les franciscains les défendirent

avec force contre les domini ains qui les

attaquaient avec une égale ardeur. Ray-

mond de Lulle se montra, du reste , tou-

jours soumis au jugement de l'Eglise.

*
REALISTES. Ils mettaient des distinc-

tions partout , tandis que les nominaux

(voyez ce mot) n'en voulaient reconnaître

que dans les termes. Les premiers se pi-

quaient de juger les choses par ce qu'elles

sont en elles-mêmes, et les seconds par le

nom qu'elles portent. Ce seul exposé fait

connaître la source d'où dérivait cette

étroite dispute, toute métaphysique et aris-

totélienne. Ces questions, qui agitèrent les

esprits et occuperent mème les rois , car

Louis XI intervint dans une dispute qui

dégénérait presque en guerre civile , sont

mortes aujourd'hui qu'il ne se trouve plus

personne qui veuille être de l'avis des

réalistes où des nominaux.

REBAPTISANTS. On entend sous ce nom

ceux qui ont voulu réitérer le baptême à

des personnes déjà validement baptisées.

Au troisième siècle , Firmilien , évêque

de Césarée en Cappadoce , et quelques évê-

ques d'Asie , saint Cyprien , à la tête d'un

assez grand nombre d'évêques d'Afrique',

décidèrent qu'il fallait rebaptisertous ceux

qui avaient reçu le baptême de la maindes

hérétiques. Ils se fondaient sur ce prin-

cipe, que celui qui n'a pas en lui le Saint-

Esprit ne peut pas le donner. Maxime

fausse , de laquelle il s'ensuivrait qu'un

homme en état de péché ne peut adminis-
trer validement aucun sacrement , et que

l'efficacité de ce rit sacré dépend du mérite

personnel du ministre. En second lieu , ils

alléguaient en leur faveur la tradition de

leurs églises or il est constant qu'en

Afrique cette tradition ne remontait pas

plus haut qu'à la fin du second siècle, et

à l'évêque Agrippin , qui n'avait précédé

saint Cyprien que de cinquante ans tout au

plus. Saint Cyprien . Epist. 19, ad Jubaian.

10*
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l'Eglise pour les hérétiques , peuvent- ils

excuser celle que Firmilien et saint Cy-

prien témoignent dans cette occasion con-

tre tous les sectaires? Nous n'y concevons

rien. Mais ces deux évêques résistaient au

pape ; c'en est assez pour être absous de

tout péché autribunal des pro estants.

Suivant leur avis, il s'agissait d'un point

de simple discipline : d'un usage indiffé-

rent , suivi par le grand nombre des évê-

ques ; tous étaient en droit de s'en tenir à

ce qu'ils trouvaient établi ; ainsi pensaient

les deux évêques de Césarée et de Car-

thage. Mais cet usage entraînait uneerreur

dans le dogme ; il faisait dépendre l'effet

des sacrementsde la saintetédu ministre ,

au lieu qu'il dépend de l'institution de Jé-

Aussi le pape saint Etienne résista d'a- 4

bord aux Asiatiques , et ensuite aux Afri-

cains , avec la fermeté qui convenait au

chef de l'Eglise ; il leur opposa une tra-

dition plus authentique et plus constante

que la leur, en leur disant : N'innovons

rien , tenons-nous-en à la tradition. Il

menaça même les uns et les autres de les

séparer de sa communion ; mais c'est une

question de savoir s'il prononça en effet

contre eux l'excommunication . Jusqu'alors

l'usage de l'Eglise avait été de régarder

comme valide le baptême donné par les

hérétiques, à moins qu'ils n'eussent altéré

la forme prescrite par Jésus-Christ ; et cela

fut ainsi décidé au quatrième siècle dans

le concile d'Arles et dans celui de Nicée . Il

est donc clair que Firmilien et saint Cy- sus- Christ et des dispositions de celui qui

prien avaient tort dans le fond , puisque les reçoit ; il augmentait l'aversion des fié-

I'Eglise universelle réprouva leur senti- rétiques pour l'Eglise catholique, et rendait

leur conversion plus difficile . D'autre part,

saint Augustin faitremarquer le petitnom-

bre des évêques qui tenaient pour cet

usage, soit en Asie, soit en Afrique. « De-

vons-nous croire , dit-il, cinquante Orien-

taux, et tout au plus soixante-dix Africains,

préférablement à tant de milliers ? » L. 3,

contra Crescon, cap. 3.

ment.

Il est probable qu'ils auraient eu plus

d'égard pour la décision du pape Etienne ,

s'iln'y avait pas eude mal-entendu de leur

part. Comme plusieurs sectes d'hérétiques

de ce temps-là étaient dans l'erreur tou-

chantle mystèrede lasainte Trinité, et ne

baptisaient pas au nom des trois personnes

divines , il y avait lieu de penser que la

plupart altéraient la forme du sacrement ;

saintCyprienallègue en effet les marcionites

qui baptisaient au nom de Jésus- Christ;

Epist. 73. D'autre côté le pape , dans son

rescrit à saint Cyprien, ne parait pas avoir

distingué entre le baptême des hérétiques

qui en altéraient la forme , d'avec celui

des sectaires qui la suivaient exactement.

De là saint Cyprien concluait mal-à-propos

que ce pape approuvait le baptême de tous

indistinctement, ibid. Supposition fausse.

VoyezBévéridge sur le 5º canon des apô-

tres , § 4 .

Plusieurs critiques protestants, Blondel,

Basnage, Mosheim et son traducteur, ont

parlé de cette dispute avec la passion et
l'infidélité qui leur sont ordinaires . Ils di-

sent que le pape saint Etienne agit dans

cette circonstance avec beaucoup d'or-

gueil , de hauteur et d'opiniâtreté. C'est

une calomnie ; les Pères des siècles sui-

vants, surtout saint Augustin etVincentde

Lérins, n'ont rien vu de répréhensible dans

sa conduite. Mais quand on commence ,

comme les protestants , par préjuger que

les papes n'ont aucune autorité légitime

sur toute l'Eglise , que tout autre évêque |

leur est absolument égal, n'esttenu envers

eux à aucune subordination , il n'est pas

étonnant qu'on regarde leur zèle pour le

maintiende la foi comme un attentat . Mais

nous verrons ci-après que les Asiatiques ni

les Africains n'en avaient pas cette idée.

Comment des protestants , qui blâment

avec tant d'aigreur l'aversion des Pères de

|

y

Nos adversaires soutiennent enfin que le

pape Etienneexcommunia de fait les Asia-

tiques et les Africains : c'est ce qui nous

reste à examiner.

Mosheim a traité fort au long cette ques-

tion , Hist. christ. , sect. 3 , § 48, not. 2 ; il

prétend que les écrivains de l'Eglise ro-

maine l'ont embrouillée tant qu'ils ont pu,

parce qu'elle prouve que, dans ce temps-

Ja , l'autorité de l'évêque de Rome était

très-bornée. N'est-ce pas plutôt lui-même

qui l'embrouille assez maladroitement ?

» Ceux qui pensent, dit-il , qu'Etienne , en

séparant les Asiatiques et les Africains de

sa communion et de celle de l'Eglise de

Rome , les retrancha de la communion de

l'Eglise universelle, se trompent fort . Dans
ce temps-là , l'évêque de Rome ne s'attri-

buait point ce droit , et personne ne se

croyait généralement excommunié , parce

que cet évêque ne voulait pas l'admettre à

sa communion particulière ; ces opinions

ne sont nées que long-temps après. Tout

évêque se croyait en droit de séparer de

son Eglise quiconque lui semblait atteint

de quelque erreur grave ou de quelque

fauté considérable. » Que le pape ait en

effet privé de sa communion les Asiatiques

et les Africains, il prétend le prouver par

la lettre que Firmilien , chefdes premiers,

écrivit à saint Cyprien qui était à la téte

des seconds , et dans laquelle il s'emporte

violemment contre le pape : Fpist. , 75 ,

inter Cyprian. C'est par cette lettre même

que nous voulons réfuter les imaginations

de Mosheim.
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plus, comme le soutient Mosheim , Firmi-

lien avait grand tort de faire tant de bruit.

5° Dès que Mosheim convient que cet évè̟-

que était irrité contre le pape et poussait

la vivacité trop loin , ce qu'il dit n'est pas

une forte preuve de la réalité de l'excom-

munication lancée par le pape Etienne , et

il est faux que ce témoignage soit au-des-

susde toute exception.

Il est donc de la prudence de nous en

tenir à celui de Denis d'Alexandrie, auteur

contemporain, qui dit qu'Etienne avaitécrit

aux Asiatiques qu'il se séparerait de leur

communion, et non qu'il s'en séparait; aux

Voici les paroles deFirmilien, page 148 : 4

Quiconque pense qu'on peut recevoir la

rémission des péchés dans l'assemblée des

hérétiques ne demeure plus sur le fonde-

ment de l'Eglise une que Jésus-Christ a

établie sur la pierre, puisque c'est à saint

Pierre seul que Jésus-Christ a dit : Ce que

coustierez sur la terre sera lié dans le |

ciel, etc... Je suis indigné de la démence

d'Etienne, qui se glorifie du rang de son

épiscopat , et prétend avoir la succession

de saint Pierre , sur lequel l'Eglise est

fondée, en introduisant de nouvelles pier-

res et de nouvelles églises ... Il ne lui reste

p'us qu'à s'assembler et prier avec les hé- expressions de saint Cyprien , qui dit de lui

rétiques, à établir un autel et un sacrifice

commun avec eux . » Adressant ensuite la

paro e a ce pontife , il lui dit, page 150 :

Combien de disputes et de divisions vous

avez préparées dans les églises du monde

entier ! Quel crime vous avez commis en

Tous séparant de tant de troupeaux...... !

Vous avez cru les séparer tous de vous ,

et c'est vous seul qui vous êtes séparé de

tons.....Où sont l'humilité et la douceur or-

données par saint Paul à celui qui occupe

la première place (primo in loco) ! Quelle

bumilité quelle douceur, de penser au-

trement que tant d'évêques répandus par

tout lemonde, et de rompre la paix avec

eux!etc. »

|

Reniarquons d'abord que Firmilien ne

conteste point au pape Etienne la succes-

sion à la primauté de saint Pierre , il juge

seulement qu'il la soutient mal ; il ne lui

dispute point la première place dans l'E-

glise, mais les vertus qu'elle exige ; il ne

l'accuse point d'usurper une autorité qui

ne lui appartient pas , mais il lui reproche |

l'usage qu'il en fait ; il juge que ce pape

renonce à la qualité de pierre fondamen-

tale de l'Eglise et de centre de l'unité , en

voulant que les assemblées des hérétiques

soient de veritables églises, dans lesquelles

onpeut recevoir la rémission des péchés.

Saint Cyprien, dans sa lettre à Pompée sur

le même sujet , Epist. 74 , ne pousse point

lesprétentions ni les accusations plus loin.

Cesdeux évêques pensaient donc bien dif-

féremment de Mosheim et des autres pro-

testants.

Si la sentence du pape ne séparait ses

collègues que de la communion particu-

lière, dans quel sens Firmilien peut- il dire

qu'elle préparait des disputes et des divi-

sions dans les églises du monde entier ?

Ellene pouvaittomber que sur les évêques

censurés. 3° Puisqu'Etienne avait cru sépa-

rer de lui tant de troupeaux , il est donc

faux que les papes ne s'attribuassent pas

alors ce droit. 4• Si chaque évêque se

croyait en droit de séparer de sa commu-

nion particulière quiconque lui paraissait

coupable , et si le pape n'avait rien fait de 安

abstinendos putat, et non abstinet , Epist.

74 : à celles de saint Jérôme , qui atteste

que la communion ne fut pas rompue, Dial.

contra Lucifer.; enfin a l'événement ,

puisque les Asiatiques et les Africains con-

servèrent leur usage pendant assez long-

temps , sans que les successeurs d'Etienne

les aient regardés comme des excommu-

niés. Notes de Valois sur Eusèbe. Hist.

ecclés., 1. 7 , c. 5.

Nous n'insisterons point sur ce que di-

sent Firmilien et saint Cyprien sur l'unité

de l'Eglise, sur l'autel et le sacrifice, sur la

nécessité de suivre les traditions apostoli-

ques, etc., autant de points rejetés par les

protestants ; ce n'est pas ici le lieu d'en

parler.

Dans la note précédente , Mosheim dit

qu'avant Constantin , le petit nombre des

dogmes fondamentaux du christianisme

n'avaient pas encore été traités par une

main savante , déterminés par des lois , ni

conçus dans certaines formules , et que

chaque docteur les expliquait à son gré. Si

cela était vrai , Firmilien et saint Cyprien

avaient grand tort de témoigner tant d'hor-

reur des hérétiques , de ne vouloir rien

avoir de commun avec eux, ni assemblées,

ni prières , ni autel , ni sacrifice , ni bap-

tême ; le pape Etienne aurait eu raison de

les traiter comme des schismatiques ; en

s'obstinant à le blamer , Mosheim réussit

parfaitement à le justifier. D'ailleurs, avant

Constantin l'on avait solennellement con-

damné dans des conciles les cérinthiens ,

les gnostiques , les encratites , les marcio-

nites, les théodotiens , les artémonites, les

manichéens , les noétiens , les sabelliens ,

Paul de Samosate , etc. , qui tous erraient

sur les articles fondamentaux du christia-

nisme. Enfin , quoiqu'en dise Mosheim,

saint Justin , saint Irénée , saint Théophile

d'Antioche , Clément d'Alexandrie , Ori-

gène, Tertullien , saint Cyprien, etc. , étaient

assez instruits pour savoir ce qui était ou

n'était pas article fondamental de notre

foi . Dans toute cette discussion , ce criti-

que semble n'avoir travaillé qu'à se ré-

futer lui-même ; mais l'entètement systé-



116 RECREC

matique lui a ôté sa présence d'esprit or- 4 ça en Espagne l'an 1484; elle fut admise en

dinaire.

RÉCHARITES , juifs qui menaient un

genre de vie différent de celui des autres

Israélites, et formaient une espèce de secte

à part.

Italie en 1325 , et en France l'an 1592. Elle

s'établit d'abord à Tulle en Limousin et à

Murat en Auvergne , ensuite à Paris en

1603. Ces religieux ont près de cent cin-

quante couvents dans le royaume , où ils

sont partagés en sept provinces; et ils n'ont

Ils étaient ainsi nommés de Béchab , point d'autre général que celui des corde-

père de Jonadab, leur instituteur. Celui-ci liers. Ils ont toujours rendu de grands ser-
leur avait ordonné trois choses : iº de ne vices , soit dans les missions des îles , soit

jamais boire de vin ni d'aucune liqueur dans la fonction d'aumôniers des armées.

capable d'enivrer ; 2° de ne point bâtir de On les appelle en Italie fransciscains ré-

maisons, mais de vivre à la campagne sous formes, en Espagne franciscains déchaus-

des tentes ; 3° de ne semer ni blé ni d'au- | ses ; ce fut l'an 1532 que Clément VII les

tres grains , et de ne point planter de vi- érigea en congrégation particulière.

gnes. Les réchabites observaient ce règle-

ment à la lettre ; Jérémie leur rend ce té- |

moignage , c. 53 , y. 6.

Ce genre de vie n'avait rien d'extraor-

dinaire dans la Palestine et dans le voisi-

nage ; c'avait été celui des patriarches ,

c'était en général celui des Madianites .

desquels les réciabites descendaieut; c'est

encore celui des Arabes scénites , ou er-

rants et pasteurs , qui habitent les bords

de la mer Morte , ancienne demeure des

Madianites.

Comme les rechabites étaient parmi les

juifs en qualité d'anciens alliés, et presque

dénaturalisés , on croit qu'ils servaient

dans le temple, qu'ils en étaient les minis-

tres inférieurs sous les ordres des pretres.

Nous lisons dans les Paralip. , 1. 2 , c . 11 ,

. 5 , qu'ils faisaient l'office de chantres

dans la maison du Seigneur , qu'ils étaient

Cinéens d'origine , descendants de Jéthro ,

beau-père de Moise , par Jonadab leur

chef, et, selon quelques-uns, celui-ci vivait

sous Joas , roi de Juda , contemporain de

Jéhu , roi d'Israël.

Saint Jérôme , dans sa lettre à Pauline ,

appelle les réchabites des moines , nous

ne voyons pas en quel sens , puisqu'ils

étaient mariés. Quelques auteurs les ont

confondus avec les assidéens et les essé-

niens; mais ces derniers cultivaientla terre ,

habitaient des maisons et gardaient le cé-

libat , trois choses opposées à la conduite

des réckabites. Ceux-ci subsistèrent dans

la Judée jusqu'à la prise de Jérusalem par

Nabuchodonosor ; mais il n'en est plus fait

aucune mention dans l'histoire pendant la

captivité de Babylone ni depuis le retour.

Diss. de dom Calmet sur les réchabites ;

Bible d'Avign., t. 10 , p. 46.

|

Il y a aussi des religieuses récollettes

qui furent établies a Totède en 1554 , par

Beatrixde Sylva, et approuvées par le saint-

siège en 1589 , sous la règle de sainte

Claire; elles ont un couvent à Paris, et plu-

sieurs dans les provinces.

RECONCILIATION. Voyez REDEMPTION.

RECONNAISSANCE desbienfaits de Dieu.

C'est une des vertus qu'il est le plus néces-

saire de précher aux hommes, et c'est mal-

heureusement une de celles dont nos mo-

ralistes parlent le moins. Elle est le germe

de l'amour de Dieu, elle y conduitbien plus

efficacement que la crainte . Si nous étions

plus attentifs aux bienfaits de Dieu , nous

serions moins mécontents du passé , plus

satisfaits du présent , moins inquiets de

l'avenir; notre sort nous paraîtrait meilleur,

nous serions plus soumis à la Providence.

Mais environnés , comblés , pénétrés des

soins , des attentions , des faveurs de cette

tendre mère , nous en jouissons sans les

sentir, et plus elle nous accorde , plus nous

croyons qu'elle nous en doit. Le riche en-

graisséde ses dons y est moins sensible que

le pauvre qui mange avec action de graces

le pain grossier qu'il en reçoit ; tous en

général nous somnies plus portés à murmu-

rer contre elle qu'a la remercier.

Les païens nièmes ont senti l'excès de

cette ingratitude. Le genre humain , dit

l'un d'entre eux , a tort de se plaindre de

son sort , falso queritur de naturâ suá

genus humanum. Un autre dit que la na-

ture nous a traités en enfants gâtés , usque

ad delicias amati sumus. Les épicuriens

seuls blasphemaient contre la nature , ils

en exagéraient les rigueurs , ils en con-

cluaient qu'il n'y a point de Dieu ; ainsi

RÉCOGNITIONS. Voyez Saint CLÉMENT , l'athéisme est tout à la fois la maladie et la

pape.

RÉCOLLETS , ou frères mineurs de l'é-

troite observance de saint François. C'est

une réforme de franciscains postérieure a

celle des capucins et à ceile des religieux

du tiers-ordre ou de picpus. Elle cominen-

punition d'un cœur ingrat.

C'est pour nous en préserver que les li-

vres de l'Ancien Testament remettent sans

cesse sous nos yeux les bienfaits de Dieu

dans l'ordre de la nature : une partie des

psaumes de David sont des cantiques d'ac-

tion de graces destinés à célébrer la bonté
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rachetaient leurs premiers-nés , en mé-

moire de ce que Dieu les avait délivrés

de l'ange exterminateur . L'Ecriture nom-

me aussi rédempteur du sang celui qui

avait droit de venger le meurtre d'un

de ses parents, en mettant àmort le meur-

trier.

et la libéralité du Créateur. Moïse et les 4

prophètes sont transportés d'admiration et

dereconnaissance, quand ils considèrent

les bienfaits dont Dieu avait comblé son

peuple : ils ne cessent de reprocher aux

juifs infidèles leur ingratitude , lorsque

ceux-ci portent a de fausses divinités l'en-

censqu'ils ne doivent offrir qu'au Seigneur. Nous lisons de même dans le Nouveau

Mais l'Evangile nous apprend à fonder Testamentque Jésus-Christ est le Rédemp-

Douereconnaissance sur des motifs bien teur du monde , qu'il a donné sa vie pour

plas sublimes , en nous faisant connaitre la rédemption de plusieurs, ou plutôt pour

les bienfaits de Dieu dans l'ordre de la la rédemption de la multitude des hom-

grace. Il nous représente que Dieu a aimé mes , Math. , c . 20 , ✈ . 28 ; qu'il s'est livré

le monde jusqu'a donner son Fils unique , pour la rédemption de tous , I. Tim., c. 2,

afin que celui qui croit en lui ne périsse . 6 ; que nous avons été rachetés par un

point , mais obtienne la vie éternelle ; il

nous montre la charité infinie de ce divin

Sauveur qui s'est livré lui-même pour la

rédemption et le salut de tous ; il relève le

prix de cette immense bonté par la multi- |

inde dessecours, des bienfaits, des moyens

de salut qu'elle nous accorde ; il fait , pour

ainsi dire , retentir sans cesse à nos oreil-

les le nom de grace , afin de nous rendre

reconnaissants, et de nous attacher à D.eu

par amour.

En fait d'avantages personnels , nous ai-

mous à nous persuader que la nature nous

a mieux traités que les autres ; mais cette

opinion nous inspire plus souvent de l'or-

gueil que de la reconnaissance envers

l'auteur de notre être. Si nous méditions.

plus souvent sur les graces du salut que

Diena daigné nous accorder enparticulier,

noas verrions que nous lui sommes plus

redevables que beaucoup d'autres person-

nes , et cette persuasion nous rendrait
hambles et reconnaissants.

Ces reflexions, et beaucoup d'autres que

l'on pourrait y ajouter , nous semblent

prouver qu'en fait de systèmes théologi-

ques,nous devons nous défier de ceux qui

lealent à nous inspirer la crainte plutôt

que la reconnaissance envers Dieu , qui ,

sous prétexte d'exalter sa puissance et sa

Justice ,nous font méconnaître sa bonté ,

qui réduisent à peu près a rien le bien-

fait de la rédemption duquel nous allons
parler.

REDEMPTEUR , RÉDEMPTION. Dans

Ecriture sainte , comme dans le style or-

dinaire, redemption et rachat sont syno-

bymes : rédempleur est celui qui rachette .

Or l'hébreu goël , rédempteur , se dit de

celui qui rachette ou qui a droit de racheter

Théritage vendu par un de ses parents, ou

de le racheter lui-même de l'esclavage

borsqu'il y est tombé ; de celui qui rachette
une victime dévouée au sacrifice , ou un

criminel condamné à mort. LesJuifs appe-

laient Dieu leur rédempteur, parce qu'il

les avait tirés de l'esclavage de l'Egypte ,

et ensuitede la captivité de Babylone; ils

grand prix, I. Cor.. c. 6, . 20 ; que notre

rachat n'a point été fait à prix d'argent ,

mais par le sang de l'agneau sans tache

qui est Jésus-Christ , 1. Petr. , c. 1 , . 18.

Les bienheureux lui disent dans l'Apoca-

lypse , ch . 5, . 9 : « Vous nous avez ra-

chetés à Dieu par votre sang. Saint Paul

explique en quoi consiste cette rédemp-

tion , en disant que c'est la rémission des

péchés , Eph-s . , c . 1 , † .7.

Or payer un prix pour ceux qu'on sauve

de la mort ou de l'esclavage , et obtenir

leur liberté par des prières , ce n'est pas

la même chose ; les sociniens ont très-

grand tort de ne vouloir admettre la ré-

demption que dans ce dernier sens.

Déjà le prophète Isaïe avait dit en par-

lant du Messie, c . 53 , .5 : « Il a été froissé

pour nos crimes ; le châtiment qui doit

nous donner la paix est tombé sur lui , et

nous avons été guéris par ses blessures ....

. 6 : Dieu a mis sur lui l'iniquité de nous

tous.... 8 : Je l'ai frappé pour les péchés

de mon peuple..... 10 : S'il donne sa vie

pour le péché , il verra une postérité nom-

breuse..... 12 : Je lui donnerai un riche

partage , il aura les dépouilles des ravis-

seurs , parce qu'il s'est livré à la mort ,

et qu'il a porté les péchés de la multi-

tude. »

Il est étonnant que, malgré des passages

si clairs nous soyons encore obligés de

rechercher en quel sens Jésus-Christ est le

Rédempteur du monde , en quoi consiste

cetterédemption. Lesplagiensqui niaient

la propagation du péché originel dans tous

les hommes , étaient réduits par nécessité

de système à prendre cette rédemption

dans un sens métaphorique ; suivant leur

opinion , Jésus- Christ est le Redempteur

des hommes, parce qu'il les a tirés des té-

nèbres de l'ignorance par ses leçons, et de

la corruption desmœurs par ses exemples,

parce qu'il leur par donne leurs péchés ac-

tuels, parce qu'il les excite à la vertu , å la

sainteté, à gagner le ciel par ses promesses,

par ses menaces , etc.

Les sociniens et les déistes , qui renou-

vellent l'erreur des pélagiens , entendent
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aussi comme eux la rédemption ; ils di-

sent que Jésus-Christ a racheté les hom- ¦

mes de leurs péchés en les leur pardon-

nant par le pouvoir qu'il en avait reçu de

Dieu , qu'il est mort pour nous, et qu il a

été notre victime , parce qu'il a confirmé

par sa mort la doctrine qu'il avait ensei-

gnée , parce qu'il nous a donné en mou-

rant l'exemple de la parfaite obéissance

par laquelle nous pouvons mériter le ciel ,

et parce qu'il a demandé à Dieu pour nous

le courage de l'imiter.

Quelques-uns sont allés jusqu'à dire

qu'il s'est offert à Dieu comme une victime

d'expiation , que , par cette oblation , il a

prié son Père de pardonner et d'accorder

la vie éternelle à tous les pécheurs qui se

repentiraient , qui croiraient en lui , et

qui conformeraient leur vie à ses pré-

ceptes. Le Clerc , Hist. ecclés. , proleg. ,

sect. 3. c. 2 , § 8. Suivant cette do trine ,

Jésus-Christ est notre Redempteur par

intercession et non par satisfaction ; et

le bienfait de la rédemption se trouve

borné à ceux qui croient en Jésus-Christ.

4

Il suffit de comparer ce langage avec

celui de l'Ecriture sainte , pour voir que

ces sectaires font violence à tous les ter-

mes. Nous soutenons , au contraire , que

Jésus-Christ estle Rédempteur du monde, |

dans tous les sens et dans toute l'énergie

que les écrivains sacrés attachent à cette

qualité ; qu'au prix de son sang il a ra-

cheté pour nous l'héritage éternel perdu

par le péché d'Adam ; que devenu homme

par l'incarnation , il a racheté ses frères

de l'esclavage du démou dans lequel ils

étaient tombés par ce même péché ; qu'il

les a sauvés de la mort éternelle qu'ils

avaient méritée et à laquelle ils étaient dé-

voués comme autant de victimes ; qu'entin

il a été le vengeur de la nature humaine ,

qu'il a mis à mort le meurtrier de cette

même nature en détruisant l'empire du dé-

mon , et en nous rendant l'espérance de

l'immortalité. Ce n'est point ici une inter-

prétation arbitraire , comme celle des hé-

térodoxes; nous en donnons les preuves.

4 Iln'est pas croyable qu'en enseignant

un dogme , qui est l'article fondamental

du christianisme , Jésus-Christ et ses apô-

tres aient parlé aux Juifs en style énigma-

tique , aient pris les termes de rédemp-

teur et de rédemption dans un sens tout

différent que celui que leur ont donné les
écrivains de l'Ancien Testament ; par cet

abus du langage , ils auraient tendu aux

fidèles , pour tous les siècles , un piège
d'erreur inévitable.

Dans l'ancienne loi la rédemption ou le

rachat des premiers-nés consistait en ce

qu'on payait un prix pour les ravoir ; donc

la rédemption du genre humain consiste

en ce que Jésus-Christ apayé un prix pour

|

sauver les hommes coupables et dignes de

la mort éternelle.

2ºJésus-Christ et les apôtres se sont clai-

rement expliqués d'ailleurs. En instituant

l'eucharistie , le Sauveur dit à ses disc.-

ples : « Ceci est mon sang , le sang d'une

nouvelle alliance , qui sera répandu pour

la multitude en rémission des péchés. »

Or lorsqu'il s'agissait de sceller une al-

liance par le sang d'une victime , il n'était

question ni de confirmation d'une doc-

trine , ni d'exemple , ni d'intercession ; il

s'en agissait encore moins , lorsque c'était

un sacrifice pour le péché : donc ce n'est

point en ce sens que Jésus- Carist a donné

son sang pour nous.

Saint Paul nous fait observer que si le

« sang des boucs et des taureaux , et l'as-

persion de la cendre d'une victime , puri-

tient les coupables des transgressions lé-

gales , à plus forte raison le sangde Jésus-

Christ purifiera notre âme des œuvres

mortes; » Hebr. , c . 9 , v . 13 et 14. Donc

Jésus-Christ est notre victime dans le

mème sens que les animaux immolés pour

le péché dans l'ancienne loi . L'apôtre le

nomme souverain prêtre et médiateur

d'une nouvelle alliance , parce qu'il a offert

en sacrifice son propre sang pour la re-

demption éternelle du genre humain ,

ibid. . 14. Sint Pierre , dans le passage

que nous avons cité plus haut , nous fait

entendre que le sang de Jésus-Christ est le

prix de notre rédemption , dans le même

sens que l'or et l'argent sont le prix du ra

chat d'un esclave . Saint Paul, Rom., c.3 ,

. 27, dit que Dieu a établi Jésus-Christ

victime de propitiation ... afin de pardon-

ner les péchés ; saint Jean , Epis!. , 1 , c. 2,

ỳ . 2, qu'il est la propitiation pour nos pé-

chés . Si l'on veut savoir en quel sens , il n'y

a qu'a comparer ces deux passages a celui

d'isaïe , c . 43 , y . 3 et 4 , où Dieu dit aux

Juifs : « J'ai livré, pour votre propitiation,

les Egyptiens , les Ethiopiens et les Sa-

béens ... je donnerai les hommes à votre

place , et les peuples pour votre vie. »

C'est ici une victime substituée à une au-

tre , pour le rachat de la première. Ce n'est

donc pas le lieu de recourir à des méta-

phores ni à des sens figurés , desquels il

n'ya aucun exemple dans l'Ecriture sainte.

Voyez SATISFACTION.

3 Nos adversaires ont beau rejeter la

preuve que nous tirons de la tradition ; un

homme sensé ne se persuadera jamais que

des dissertateurs du seizième ou du dix-

huitième siècle entendent mieux l'Ecriture

sainteque les Pères de l'Eglise , instraits ,

ou par les apôtres , ou par leurs disciples

immédiats. Saint Barnabé, dans sa lettre ,

$ 7 etsuiv. , compare Jésus -Christ aux vic-

times de l'ancienne loi, et son sacrifice sur

la croix àcelui du bouc immolé sur l'autel
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pour les péchés du peuple. Saint Clément , 4

dans sa première épitre, § 16, lui applique

le 53 chapitre d'Isaïe que nous avons cité.

Saint Ignace écrit aux Smyrniens , n. 7 ,

quel'eucharistie est la chair de notre Sau-

veurJésus-Christ qui a souffert pour nos

péchés. Saint Justin , dans sa 4re Apologie ,

B.50 et suiv., lui applique le 53 chapitre

d'Isale, d'un bout à l'autre ; dans son Dial.

Tryphon , il dit que l'agneau pascal,

dont le sang préservait les maisons des lé-

breux de l'ange exterminateur, et que les

deux boucs offerts pour les péchés dupeu-

ple, étaient des figures deJésus-Christ, qu il

à été lui-même Foblation ou la victime

pour tous les pécheurs qui veulent faire

pénitence , n. 40. Nous citerons ci -après

les Pères des siècles suivants.

|

|

niens croient véritablement à Jésus-Christ,

comment osent-ils le contredire ? Quant

aux déistes et aux athées qui raisonnent

de même, on leur a répondu il y a plus de

quinze cents ans, qu'il est absurde de trou-

ver à dire à un mystère qui a éclairé, con-

verti et sanctifié le monde ; que le chef-

d'œuvre de la sagesse divine a été de con-

cilier dans ce mystère l'excès de sa bonté

avec les intérêts de sajustice , de pardon-

ner aux hommes d'une manière qui n'au-

torise point la licence de pécher, etc.

Si Jésus-Christ, disent-ils encore , avait

fait un rachat proprement dit , c'est au

démon qu'il aurait dû payer le prix de

cette rédemption , puisque c'est sous son

empire que le genre humain était retenu

captif; cette idée senle fait horreur. Aussi

soutenons-nous qu'elle est fausse. Quand

il s'agit de racheter la vie d'un criminel

condamné à mort, ce n'est ni au geôlier ni

à l'exécuteur de la justice qu'il faut payer

la rançon , mais à celui qui a droit de pu-

nir ou de faire grace ; donc c'est à Dieu

seul qu'à dû être payé le prix de la rẻ-

demption du genre humain ; et il n'a reçu

pourrançon que ce qu'il avait donné lui-

Une des raisons par lesquelles les an-

ciens Pères ont prouvé aux hérétiques la |

divinité de Jésus-Christ, est qu'il fallait un

red-mpteur dont les mérites fussent in- |

finis , pour satisfaire à la justice divine et

racheter le genre humain. Ainsi le dogme

de la divinité du Sauveur et celui de la ré-

demption , pris dans le sens rigoureux ,

sout intimement liés ensemble ; l'un ne

peutpas subsister sans l'autre . Voilà pour- même.

quoi les sociniens , qui rejettent le pre-

mier, ne veulent pas admettre le second :

mais aussi , à proprement parler , ils ont

cessé d'être chrétiens.

Entin nos adversaires objectent que la

prétendue rédemption de laquelle nons

faisons tant de bruit se réduit à peu près

à rien , puisque , malgré la valeur infinie

du prix payé par le rédempteur , le très-

grand nombre des hommes vivent dans le

péché , meurent dans l'impénitence , sont

réprouvés et damnés pour jamais.

La faiblesse de leurs objections les rend

inexcusables. Ils soutiennent , en premier

lieu, que la redemption , telle que nous

I concevons , serait contraire à la justice

divine, puisqu'il n'est pasjustequ'un inno- A cette assertion téméraire nous répon-

rent souffre et meurt pour des coupables. dons qu'il n'appartient ni à nos adver-

Un roi passerait pour cruel s'il livrait son saires ni à nous d'étendre ou de borner

fils à la mort pour expier le crime de ses à notre gré le bienfait de la rédemption;

sujets rebelles. Nous répliquons qu'il n'y nous ne pouvons en juger que par la

anrait ni injustice ni cruauté, si ce fils s'of- manière dont l'Ecriture sainte et les Pè-

frait lui-même pour victime, s'il était sûr

de ressusciter trois jours après sa mort ,

d'être élevé au plus haut degré de gloire

pour l'éternité , de recevoir les hommages

de tous les hommes , de leur inspirer par

son exemple les vertus héroïques , et un

profond respect pour l'autorité de son

Père. Voilàce qu'a fait Jésus-Christ , et ce

qui s'est ensuivi de son sacrifice.

En second lieu, nos adversaires préten-

dent qu'il aurait été plus digne de la bonté

infinie de pardonner simplement au re-

pentir des coupables, que d'exiger une sa-

tisfaction rigoureuse. C'est d'abord untrait

de témérité de leur part, de vouloir savoir

mieux que Dieului-même ce qui était con-

venable à une bonté intinie . Or Jésus-

Christ nous fait remarquer que la ré-

demption a été de la part de Dieu l'effet

d'une bonté infinie à l'égard des hommes :

Biru, dit il, a aimé le monde jusqu'à |

donner son Fils unique , etc. Si les soci-

res de l'Eglise en ont parlé ; or ils con-

spirent à nous en donner la plus haute

idée .

1° Suivant le langage des auteurs sacrés

et des Pères la rédemption est aussi an-

cienne que le péché d'Adam ; elle a com-

mencé à produire son effet au moment

même de la condamnation du coupable.

Dans la malédiction lancée contre le ten-

tateur , Dieu lui dit : La race de la femme

l'écrasera la tête ; c'était une promesse

de la rédemption ; en effet, Dieucondamne

nos premiers parents , non à une peine

éternelle , mais à la mort et aux souffran-

ces de cette vie. Dans l'Aporal. , c . 13 , .

8. Jésus-Christ est appelé l'Agneau im-

molé dès l'origine du monde , parce que

son sacritice a commencé dès lors à pro-

duire son effet ; dès ce moment , dit saint

Augustin, le sang de Jésus-Christ nous a

été accordé , 1. 3 , de lib . Arbit., c . 25 , n.

76. De là les Pères ont conclu que la sen-
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|

|

Père , pour opérer une rédemption aussi

avantageuse à 1 homme et aussi complète;

pour le réformer , il était besoin d'un pou-

voir égal à celui de la première création.

C'est un des principaux arguments de

saint Athanase , aussi bien que de saint

Cyrille et de saint Augustin.

tence prononcée contreAdam a été un trait 4

de miséricorde de la part de Dieu , plutôt |

qu'un acte de justice rigoureuse ; et c'est

ainsi qu'ils ont réfuté les marcionites ,

les manichéens , Celse et Julien , qui pré-

tendaient que Dieu avait puni d'une ma-

nière trop rigoureuse le péché de notre |

premier père. Nous pourrions citer à ce Ce dernier l'a encore opposé aux péla-

sujet saint Irénée , saint Théophile d'An- giens , qui lui objectaient que , suivant son

tioche , Tertullien , Origène , saint Mé- système , Jésus-Christ n'a pas réparé le

thode de Tyr , saint Hilaire de Poitiers , mal que nous a fait Adam. Le saint doctear

saint Cyrille de Jérusalem, saint Ephrem , leur prouve le contraire . Il cite un passage

saint Basile , saint Epiphane , saint Gré- dans lequel saint Jean Chrysostôme sou-

goire de Nysse, saint Ambroise, saint Gré- tient que Jésus-Christ , par sa croix , a

goire de Nazianze , saint Jean Chrysos- rendu aux hommes plus qu'ils n'avaient

tôme , saint Augustin , saint Cyrille d'A- perdu par le péché de leur père , liv. 1 ,

lexandrie , saint Léon , etc. Le père Petau contra Julian., cap. 6. n. 27. « Par le pé-

a rassemblé un grand nombre de leurs ché d'Adam , dit-il , nous avons encouru la

passages. mort temporelle ; en vertu de la rédemp-

tion , nous ressuscitons , non pour une vie

passagère , mais pour une vie éternelle,

1.2 , de Pecc. meritis et remiss., c. 30 , n.

49. Nous avions encouru dans Adam la

mort, le péché, l'esclavage , la damnation ;

nous recevons , en Jésus-Christ , la vie ,

le pardon , la liberté, la grace , S´rm. 233,

cap. 2 , n. 3. Le Fils de Dieu, en partageant

avec nous la peine du péché , a détruit le

péché et la peine, non fa peine temporelle,

mais la peine éternelle , serm., 25, n. 7 ,

serm . 231 , n. 2; op. imperf., 1. 2, n. 97 ;

1.6 n . 36, etc. »

2º Ces mêmes docteurs de l'Eglise , tou-

jours appuyés sur l'Ecriture sainte , sou-

tiennent que la rédemption a été non-seu-

lement entière et complète , mais sur-

abandante ; qu'elle a pleinement réparé

les effets du péché , qu'elle nous a rendu

de plus grands avantages que ceux que

nous avions perdus. En effet , Jésus -Christ

nous fait entendre dans l'Evangile qu'il a

vaincu le fort armé , et qu'il lui a enlevé

ses dépouilles , conformément à la pro-

phétie d'Isaïe, Luc, c. 11 , y . 12. Il dit que

le prince de ce monde va en être chassé ,

Joun, c. 12, y . 31. Saint Paul nous assure

que Jésus-Christ a effacé et mis au néant

l'arrêt prononcé contre nous , Coloss. , c.

2, * . 14 ; que Dieu a tout réconcilié par

Jésus-Christ , et a rétabli la paix entre le

ciel et la terre , ibid. , c. 1 , . 20 ; qu'il

a rétabli toutes choses dans le ciel et sur

la terre en Jésus Christ , Ephes ., cap. 1 ,

. 10. Dieu , dit-il , était en Jésus-Christ

se réconciliant le monde et pardonnant les

péchés des hommes , II. Cor. , c. 9 , . 10 .

Où le péché était abondant , la grace a

été surabondante , Rom., c. 9. 7. 20 , etc.

Armés de ces saintes vérités , les Pères

ont confondu les mêmes hérétiques , et les

incrédules dontnous avons parlé , qui pré- |

tendaient que Dieu n'avait pu , sans déro-

ger à sa bonté et à sa justice , permettre

le péché d'Adam ; ces saints docteurs ont

répondu que Dieu ne l'aurait pas permis ,

en effet , s'il ne s'était pas proposé de ren-

dre la condition del'homme meilleure par

la rédemption : c'est ce que disent for-

mellement saint Jean Chrysostôme , ad

Stagir., 1. 2 , n. 2 et suiv.; saint Cyrille ,

Glaphyr. in Genes. , liv. , 4 ; adv. Julian.,

p. 92 et 94: saint Augustin , de Genesi ad

litt., lib. 11, c. 11 , n. 15 .

Ils se sont servis de la même considéra-

tion pour prouver la divinité de Jésus-

Christ contre les ariens et les nestoriens :

Il fallait, disent ils , un Dieu égal à son

|

|

Saint Léon a répété dix fois que , par la

grace de Jésus-Christ , nous avons récu-

péré plus que nous n'avions perdu par la

jalousie du démon , serm. 2 , de Nať. Do-

mini, c.1 ; serm. 13 , de Pass., cap. 1 ;

serm, 1, de Ascens. , c. 4, etc. Les Pères

postérieurs ont pensé et parlé de même ,

et leur langage s'est conservé dans les

prières de l'Eglise .

3° Les écrivains sacrés temoignent que

la grace de la rédemption est générale ,

s'étend à tous les hommes sans exception ,

de même que le péché , et c'est aussi le

sentiment unanime des Pères. Conséquem-

ment ils enseignent, 1º que Dieu veut sin-

cèrement le salut de tous les hommes, que

par ce motifil a donné son Fils pour vic-

time de leur rédemption ; 2º que ce divin

Sauveur s'est offert lui-même a la mort

dans ce dessein , et qu'il a répaudu son

sang pour tous sans exception ; 3º que par

ses mérites , tous les hommes ont reçu et

reçoivent des graces de salut , plus ou

moins, et que personne n'en est absolument

privé. Voyez SALUT , SAUVEUR , GRACE , §3,
etc.

Déjà nous avons cité plusieurs passages

de l'Ecriture sainte dans lesquels il est

dit que Jésus-Christ est le Sauveur du

monde , le Rédempteur du monde , l'A-

gneau de Dieu qui efface les péchés du

monde ; le monde , sans doute désigne
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tousles hommes ; l'Eglise nous fait répéter

cette consolante vérité dont la plupart des

prières publiques. Dans Isaïe, c. 53 , il est

dit que Dieu a mis sur lui l'iniquité de

nous tous. Lui-même déclare, Joan. , c . 3, |

1.6 , « que Dieu n'a pas envoyé son fils

dans le monde pour le juger , mais pour

le sauver. Luc, c. 19 , v. 10 , le Fils de

l'homme est venu chercher et sauver ce

qui avait péri. » De là saint Augustin con-

clut: «Done tout le genre humain avait

péri , par le péché d'Adam . » Epist. 186 ,

ad Paulin., cap., 8 , n. 27. C'est aussi le

raisonnement de saint Paul , Il. Cor.,

e. 5, ƒ. 14 : « La charité de Jésus-Christ

nons presse, parce que si un seul est mort

pour tous, il s'ensuit que tous sont morts ;

or Jésus-Christ est mort pour tous , etc. »>

1. Cor. , c. 15, . 22 : « De même que tous

meurent en Adam , ainsi tous recevront

la vie par Jésus-Christ. » On sait combien

de fois saint Augustin s'est servi de ces

passages pour prouver l'universalité du

péché originel par l'universalité de la

redemption.

Le même apôtre veut que l'on prie pour

tous les homines , « parce que cela est

agréable à Dieu notre Sauveur, qui veut

que tous les hommes soient sauvés et par-

viennent à la connaissance de la vérité.

Caril n'y a, dit-il , qu'un seul Dieu et un

seul médiateur entre Dieu et les hommes ,

savoir Jésus -Christ homme qui s'est livré |

lui-même pour la rédemption de tous ,

comme il l'a témoigné dans le temps , I.

Tim., cap. 2, . 1. Ilest le Sauveur de tous

les hommes , surtout des fidèles . » Ibid. ,

cap. 4, . 10. Saint Jean dit « qu'il est la

victime de propitiation pour nos péchés ,

non-seulement pour les nôtres , mais pour

reax du monde entier . 1. Joan, c. 2, . 2.

Vous ne savons par quelle subtilité l'on

peut obscurcir des passages aussi clairs .

Il serait inutile de prouver que tous les

Pères les ont pris à la lettre et dans toute

la rigueur des termes. Les théologiens

mêmes qui sont les plus obstinés à res-

treindre l'étendue de la grace de la ré-

demption , conviennent communément

que les docteurs de l'Eglise des quatre

premiers siècles ont été universalistes ,

c'est-à-dire qu'ils ont cru que tous les

hommes sans exception participaient plus

ou moins au bienfait de la redemption.

Mais ils prétendent que saint Augustin n'a

pas été de même avis , qu'il a donné aux

passages de saint Paul différentes expli-

cations qui prouvent qu'il ne regardait

comme véritablement rachetés que les

prédestinés.

Nous pourrions leur demander d'abord

si le sentiment particulier de saint Au-

gustin doit prévaloir sur une tradition

constante des quatre premiers siècles ,

4 pendant que ce saint docteur fait profession

de s'y tenir, et prouve par là auxpélagiens

la propagation générale du péché originel ,

mais l'essentiel est de savoir ce que saint

Augustin a véritablement pensé.

1° Au mot GRACE , § 2 , nous avons fait

voir que , suivant sa doctrine , il n'y a pas

un seul homme qui soit absolument privé

de grace or la grace n'est donnée aux

hommes qu'en vertu de la redemption ;

donc saint Augustin a pensé que tous y

participent plus ou moins.

2 Jamais il n'a mis aucune restriction

à ces paroles de saint Paul : Jésus-Christ

est le Sauveur de tous les hommes , sur-

tout des fidèles ; ni à celles de saint Jean :

Il est la victime de propitiation , non-

seulement pour nos péchés , mais pour

ceux du monde entier ; et il est évident

que ces deux passages ne peuvent en ad-

mettre aucune .

3º Il a répété au moins dix fois contre

les pélagiens l'argument de saint Paul :

Jésus -Christ est mort pour tous , donc

tous sont morts ; il a ainsi prouvé l'uni-

versalité du péché originel par l'univer-

salité de la rédemption. Il en est de même

du passage de l'Evangile : Le Fils de

l'homme est venu chercher et sauver ce

qui avait péri. Cela nous démontre , dit-

il , que toute la nature humaine avait péri

par le péché d'Adam , Epist. 186 , ad Pau-

lin . , c . 8 , n. 27 ; donc il a pensé que Jésus-

Christ est venu sauver toute la nature hu-

maine. Il cite ces autres paroles de saint

Paul Dieu était en Jésus-Christ se ré-

conciliant le monde. « Le monde entier,

dit-il , était donc coupable par Adam , il

est réconcilié par Jésus-Christ ; 1. 6. con-

tra Julian., c. 2, n. 15. Lorsque vous pré-

tendez , ajoute-t-il à Julien, que plusieurs

et non pas tous sont condamnés par Adam

et délivrés par Jésus-Christ , vous vous

déclarez par ce trait horrible ennemi de

la religion chrétienne. » Ibid. , cap. 24. n.

81. Nous persuadera-t-on que saint Au-

gustin lui-même s'est rendu coupable de

ce trait horrible , et a renversé tous ses

arguments? Selon le psalmiste , dit-il

enfin , Dieujugera avec équité le monde

entier , non une partie , parce qu'il n'en a

pas racheté seulement une partie ; il doit

juger le tout , parce qu'il a donné leprix

pour le tout. Enarr. ín Ps. n. 15 , in¥. 13.

Judas alla rejeter le prix de l'argent pour

lequel il avait vendu le Seigneur , et il ne

reconnut point le prix pour lequel le Sei-

gneur l'avait racheté ; in Ps . 78 , Scrm.

2 , n . 11.

4 Saint Augustin a pris plus d'une fois

dans la rigueur des termes ces paroles de

saint Jean : Le Verbe divin est la vraie

lumière qui éclaire tout homme qui

vient en ce monde; contra Faust.; 1. 22 ,

IV. 11
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c. 13 ; Epist. 140 , ad Honorat., c. 3, n . 8 ; 4

Serm. 4, n. 6 et 7 ; Serm. 182, n. 5; Serm.

78, de Transfig. Domini; Enarr, in Ps.

93, n. 4 ; Retract. 1.1 , c . 10. etc. I lai

applique ce que le psalmiste dit du soleil ,

que personne ne se dérobe à sa chaleur :

Serm. 22, n. 4 et 7. Mais comme les péla-

giens abusaient de ces paroles pour prou-

ver que Dieu donne la grace de la foi et

de la justification à tous également et in-

différemment , & qualiter, “indiscrete , in-

differenter, à moins qu'ils ne s'en rendent

positivement indignes, saint Augustin sou-

tint avec raison que ce n'est point là le

sens de ce passage et qu'il faut l'entendre

autrement. Il fit la même chose a l'égard |

de ces mots , Jésus-Christ estmortpour

tous, parce que les pélagiens en faisaient

le même abus.

nouveaux docteurs trouvèrent des parti-

sans , formèrent des sociétés séparées .

et établirent un nouveau plan de reli-

gion ; le schisme qu'ils ont opéré dure

depuis plus de deux siècles, Que doit-on

penser de leur prétendue réforme ? Si-on

| veut les croire , c'est une des plus éton-

nantes et des plus heureuses révolutions

qui ait pu arriver dans le monde. Nous en

pensons différemment nous soutenons

que leur prétendue réformation a été il-

légitime dans son principe , criminelle

dans ses moyens . funeste dans ses effels,

C'a donc été l'ouvrage des passions hu-

inaines , et non celui de la grace divine :

nous allons en donner les preuves,

1. Quels personnages ont été les pre-

tendus réformateurs ? Des hommes sans

mission et qui ont eu tous les caractères

de faux prophètes. Depuis que l'on a de-

montré que ces prédicants n'ont eu nimis-

sion ordinaire ni mission extraordinaire ,

leurs sectateurs ont dit qu'il n'en était

pas besoin , qu'en pareil cas tout parti-

culier avait le droit d'élever la voix , de

précher , de corriger l'Eglise , de former

une religion nouvelle . sous prétexte de

rétablir l'ancienne . Mais cette prétention
est absolument contraire à la conduite

constante de la divine providence.

En effet, ces deux passages ne prouvent

point que Dieu donne également à tous la

grace de la foi et de la justification , com-

me le voulaient les pelagiens , mais ils

prouvent que Dieu donne à tousdes graces

actuelles intérieures et passagères , pour

les exciter à faire le bien et à éviter le

mal, grace que les pélagiens ne voulaient

pas admettre ; il s'ensuit donc que tous les

hommes participent plus ou moins dans

ce sens au bienfait de la rédemption ; et

saint Augustin , loin de n'er cette vérité , En effet, lorsque la religion que Dieu

la soutient de toutes ses forces. Ainsi un avait révélée aux patriarches fut oublie

protestant , quoique très-porté par intérêt et méconnue chez toutes les nations , il

desystème à méconnaître levrai sentiment voulut la rétablit chez les Hébreux et la

de ce saint docteur, est forcé de convenir cimenter par des lois positives ; il donna

qu'il est difficile de répondre aux theo- cette mission à Moïse , mais il lui commu

logiens quisoutiennent que saint Augustin niqua aussi le don des miracles pour la

a cru l'universalité du bienfait de la réprouver : sans cela les Hébreux n'auraient

demption. Basnage , Hist. de l'Eglise, 1.

11 , c. 9, n. 7. Il aurait mieux fait de dire

que cela est impossible. Foyez

RATEUR.

#

RÉPA-

RÉDEMPTION DES CAPTIFS. Voyez

MERCI , * RÉDEMPTORISTES.

RÉFORMATEUR, RÉFORMATION, RÉ-

FORME. Au commencement du seizième

pas pu lui ajouter foi sans imprudence ;

Exod. , c . 4 , . 1. Cependant Moïse n'était
pas chargé de révéler aux Hébreux de

nouveaux dogmes, mais seulement de leur

imposer de nouvelles lois : Dieu ne laissa

pas de lui conserverjusqu'à la mort le don

des miracles et de prophétie.

De même lorsque le judaïsmese trouva

beaucoup altéré par de fausses traditions:
et peu convenabic au nouvel état de la so-

siècle , il s'éleva un nombre de prédicants ciété civile , Dieu envoya Jésus-Christ

qui publièrent que l'Eglise catholique avait pour établir une religion nouvelle , et

dégénéré et ne professait plus le christia- sus-Christ communiqua sa propre

nisme dans sa pureté , que sa doctrine

à ses apôtres : « Comme mon Père m'a

était erronée , son culte superstitieux, sa

discipline abusive ; qu'il fallait la réfor- 20 . 21. Mais il leur donna aussi les me

envoyé , dit-il , je vous envoie, Joun.. c.

mer. Sans autre examen , cette prétention

était déjà une injure faite à Jésus-Christ :

ce divin Sauveur a promis à son Eglise

d'être avec elle jusqu'à la consommation

des siècles ; de la fonder sur la pierre

missio
n

cles , les vertus , les lumières du Saint-

mes signes surnaturels , le don des mira-

Esprit , pour leur , enseigner toute vérite .Il reconnait la nécessité de ces signes, en

disant des juifs incrédules : « Si je n'avaisferme , de manière que les portes de l'en- pas fait parmi eux des œuvres qu'aucun

fer ne puissent pas prévaloir contre elle ;

de lui donner l'esprit de vérité pour qu'il

demeure toujours avec elle, etc. : peut-il

manquer à sa promesse ? Cependant ces

coupables ; Joun. , c . 15 , $ . 24. de

autre n'a faites , ils ne seraient pas

moi , C. 5, 1.36. Saint Paul dit aux Co-

mes œuvres qui rendent témoignage de
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rinthiens, 1. Cor., cap. 2, . 4 : Mes dis-

Cours et ma prédication n'ont point été

prouvés par les raisonnements de la sa-

gesse humaine , mais par les démonstra- |

tas de l'esprit et de la puissance de Dieu,

alin que votrefoi fût fondée, non sur la sa-

zesse des hommes , mais sur la puissance

divine. » dit des autres docteurs :

Commentprêcheront-ils, s'ils n'ont point

de mission? » Rom., c. 10, y. 15.

4 évangélistes, Ephes., c. 4 , y. 11 ; pour les

prédicants, ils se sont donnés eux-mêmes ;
le seul titre de leur mission a été la crédu-

lité de leurs disciples.

3º Entre eux et les théologiens catholi-

ques , il s'agissait de questions très- obs-

cures , auxquelles le peuple n'entendait

rien , du principe de la justification , du

mérite des bonnes œuvres , du nombre et

de l'effet des sacrements , de la présence

Si donc Dieu a véritablement suscité de Jésus-Christ dans leucharistie , de la

Lather , Calvin, et leurs adhérents pour ré- prédestination , de la grace , etc. Chaque

rmer la religion catholique , il a dû leur

donner les mêmes preuves de mission sur-

naturelle qu'à Moise, à Jésus-Christ et aux

apotres. Nous soutenons que ces signes ne

leur étaient pas moins nécessaires : que

sans cela la foi de leurs disciples a été uni-

quemtement fondée sur les raisonnements

de la sagesse humaine , et non sur la puis-

sance de Dieu.

s'agissait de changer la religion pro- |
fessée dans toute l'étendue de l'Eglise ca-

tholique , d'en corriger la croyance , le

calle extérieur , la discipline. Il y a pour le

moins autant de différence entre la religion

catholique et la religion prétendue réfor

mée qu'entre le christianisme et le ju-

daisme , et il y en a beaucoup plus qu'entre

le judaisme et la religion des patriarches :

donc unemission extraordinairen'était pas

moins nécessaire aux prétendus réforma-

teurs qu'à Moïse , à Jésus-Christ et aux

apôtres . Vainement on dira que Luther et

les autres avaient pour lettres de créance

Ecriture sainte ; c'était aussi par l'Ecriture

que les apôtres ar gumentaient contre les

Juifs . Act., c. 17. 2 ; c. 18 , y. 28 ; et

Mise citait aux Hebreux lesleçons de leurs

pres; cependant il fallut aux uns et aux

antres une mission divine.

parti alléguait l'Ecriture sainte. Qui était

en état de décider lequel des deux en pre-

nait mieux le sens ? Entre les docteurs

juifs et les apôtres il s'agissait aussi de dé-

cider quel était le vrai sens des prophéties

et de plusieurs préceptes de la loi de

Morse : c'est par des miracles que les apô-

tres terminèrent la contestation , et per-

suadèrent le peuple. Il est fâcheux que les

réformateurs n'aient pas fait de même.

4 Lorsque les sacramientaires et les ana-

baptistes s'avisèrent de prècher une doc-

Trine contraire à celle de Luther , il leur

demanda fièrement des preuves surnatu-

relles de leur mission , comme si la sienne

avait été authentiquement prouvée. Lors-

que Servet, Gentilis , Blandatra et d'autres

voulurent dogmatiser à Genève contre le

sentiment de Calvin , il les fit chasser ou

punir par l'autorité du bras séculier. Ce

n'est point ainsi qu'en ont agi les apôtres

lorsqu'ils eurent pour contradicteurs Si-

mon le Magicien , Cérinthe , Ebion , Ely-

mas, etc.; ils n'employèrent contre eux

que les dons du Saint-Esprit et l'ascendant

de leurs vertus. Les réformateurs s'attri-

buaient le droit de prècher contre l'univers

entier , et ils ne laissaient à personne la

liberté de prêcher contre eux.

Al'arrivée de Luther et de Calvin, il y 5º A mesure que la réformation fit des

rait dans l'Eglise un ministère public éta- progrès , la confusion y augmenta ; en peu

bali pour enseigner , un corps de pasteurs d'années l'on vit les luthériens, les anabap-

revêtus d'une mission ordinaire , qui , par tistes , les calvinistes , les anglicans , les

succession , venait des apôtres et de Jésus- sociniens , former cinq sectes principales ,

Christ . Les nouveaux venus soutinrent que sans compter les autres sectes qui n'avaient

corps avait perdu toute mission et toute entre elles rien de commun que leur haine

autorité par ses erreurs et par ses vices , contre l'Eglise romaine. Celle-ci , de son

qu'ils avaient droit de se mettre à sa place; côté , malgré leur fureur , est demeurée en

mais ce corps enseignait-il des erreurs plus possession de sa croyance. Nous voudrions

grossières , avait-il des vices plus odieux savoir quel motif a pu déterminer des peu

que les pharisiens, les sadducéens, les scri- plades d'ignorants a embrasser l'un de ces

bes , les docteurs de la loi ? Jésus-Christ , partis plutôt que l'autre. Il est évident que

aamoins, renvoie encore le peuple à leurs le hasard seul , les intérêts politiques et les

leçons , Matth. , c. 23 , . 2 , parce que la passions en ont décidé.

mission de ses apôtres n'était pas encore

suffisamment établie. Mais à quel titre Lu-

ther prit-il la qualité d'ecclésiaste de Wir-

temberg . et Calvin celle de pasteur de

Genève, après avoir fait chasser les pas-

teurs catholiques ? Suivant saint Paul, c'est

Dieu qui donne des pasteurs et des doc-

leurs, aussi bien que des apôtres et des

6 Le succès à peu près égal de tous ces

docteurs ne prouve donc absolument rien ;

Mahomet a fait des conquêtes plus étendues

que les leurs. Jésus- Christ et les apôtres

ont prédit que dans tous les temps les im-

posteurstrouveraient des partisans; bientôt

nous prouverons que tous ont employé les

mêmes moyens pour séduire. Ainsi les uns
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n'ont pas eu plus de mission divine que les

autres.

Quant aux qualités personnelles des pré-

tendus réformateurs , nous n'oserions en

tracer de nous -mêmes le portrait , on nous

accuserait de prévention et d'infidélité ;

mais il nous est permis de copier celui

qu'en ont fait les protestants eux-mêmes ,

et en dernier lieu le célèbre Mosheim et

son traducteur , Hist. ecclės , seizième

siècle , sect. 3 , 2º part. , c . 1 et 2.

Mosheim convient que , pour opérer le

grand ouvrage de la réforme , ces grands

hommes ne furent pas inspirés , mais con-

duits par leur sagacité naturelle : que leurs

progrès furent lents dans la théologie , et

leurs vues très-imparfaites ; qu'ils se sont

instruits par leurs disputes , soit entre eux,

soit avec les catholiques , ibid. , § 12 et 14.

Une preuve qu'ils étaient mauvais théolo-

giens , c'est qu'on ne suit plus aujourd'hui

une bonne partie de leurs sentiments. II

avoue que, parmi les commentateurs, plu-

sieurs furent attaqués de l'ancienne ma-

ladie d'une imagination irrégulière et d'un

jugement borné ; que leurs notions, dans la

morale , n'étaient ni aussi exactes ni aussi

étendues qu'elles auraient dû l'être ; que

les controversistes mirent trop d'amer-

tume et d'animosité dans leurs actions et

dans leurs écrits , § 16, 18. Voilà cependant

les hommes que les protestants soutien-

nent avoir été suscités de Dieu pour renou-

veler la face de l'Eglise , pour rétablir le

christianisme dans sa pureté primitive , et

pour faire la leçon à tous les docteurs de

l'Eglise catholique.

Le tableau de leurs vertus est encore

plus original . On sait d'abord que la plu-

part furent des moines apostats , sortis du

cloître par incontinence et par aversion de

touterègle. Si lesmonastères d'alors étaient

la sentine de tous les vices, comme le pré-

tendent les protestants , il faut que l'apos-

tasie-ait eu une vertu miraculeuse , pour

changer tout-à-coup en apôtres des hommes

aussi corrompus. Mais voyons si cela est
arrivé.

Au jugement de notre historien , Luther

était un disputeur fougueux ; il traita ses

adversaires avec une rudesse brutale , il ne

respecta ni rang ni dignité. Muncer , Stor-

chius , Stubner , chefs des anabaptistes ,

étaient des fanatiques séditieux . Carlos-

tadt , auteur de la secte des sacramen-

Laires , était un esprit imprudent , impé-

tueux , violent , disposé au fanatisme.

Schwenckfeldt avait le même caractère , il

manquait de prudence et de jugement ,

$ 19 , 24. Jean Agricola fut un homme

rempli d'orgueil, deprésomption et demau-

vaise foi : Mélanchthon manquait de cou-

rage et de fermeté , il craignait toujours de

déplaire aux personnes en place : il portait

L

|

|

trop loin l'indifférence pour les dogmes et

pour les rites , il fut rarement d'accord

avec Luther. Strigélius, disciple de Mélan-

chthon , fut si peu ferme dans ses senti-

ments , qu'on ne sait pas si on doit le

mettre au nombre des sectateurs deLuther

ou de Calvin , 25, 32.

Matthien Flacius , adversaire de Strigé-

lius , était un docteur turbulent, fougueux,

téméraire et opiniâtre. Osiander , théo´o-

gien visionnaire , orgueilleux , insolent ,

continuellement en contradiction avec Ini-

même , se distingua par son arrogance ,

par sa singularité , par son amour pou

les nouvelles opinions. Stancarus , son ad-

versaire , disputeur turbulent et impé-

tueux , donna dans l'excès opposé ; il e‹ -

cita quantité de troubles en Pologne , où

il se retira , § 31 , 36.

Calvin fnt d'un caractère hautain , em-

porté , violent , incapable de souffrir au-

cune contradiction , ambitieux de dominer

sans rivaux. Bèze , son disciple, et lui , vo-

mirent toutes les injures possibles contre

Castalion , et le firent passer pour un scé-

lérat , parce qu'il ne pensait point comme

eux sur la prédestination. Bèze en agit de

même contre Bernardin Ochin , c. 2, § 40

et 42 ; Bayle, Dict. crit. , art . CASTALION. G.

Encore une fois , sont - ce donc là les

hommes que Dieu avait destinés à réformer

l'Eglise ? Quand Mosheim et son traducteur

auraient conspiré pour couvrir d'opprobre

la prétendue réformation dans son ber-

ceau, ils n'auraient pas puy mieux réussir.

Ils conviennent qu'entre les divers partis

les controverses furent traitées d'une ma-

nière contraire à la justice , à la charité et

à la modération. Mais ils excusent les com-

battants , parce qu'ils venaient seulement

de sortir des ténèbres de la superstition et

de la tyrannie papaie , § 45. Cette excuse

est très-fausse . Il y avait près d'un siècle

que Luther avait commencé à prêcher ,

lorsque ses sectateurs se livrèrent aux plus

grands excès dehaine et de fureur contre

leurs adversaires . Il est prouvé par là que

le nouvel Evangile n'avait pas une grande

vertu , puisque dans un espace de quatre-

vingts ans il n'était pas venu à bout de

guérir l'emportement de ses sectateurs.

Les mêmes critiques nous feront con-

naître une bonne partie des moyens dont

on s'est servi pour l'établir , et cette se-

conde considération ne contribuera pas à

nous en donner une idée favorable.

II. De quel moyen s'est-on servi pour

établir la prétendue réformation ou le

protestantisme ? Nous les réduisons àtrois :

savoir, la contradiction entre les principes

et la conduite, les calomnies contre la doc-

trine catholique et contre le clergé , les

séditions et là violence.

En premier lieu , les réformateurs ont
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posé pour maxime fondamentale que l'E- Il ajoute que les Livres saints sont intel-

criture sainte est la seule règle de croyanceligibles pour tout homme qui possède la

et de morale , et que, dans toutes les cho- langue dans laquelle ils sont écrits ; veut-il

ses nécessaires au salut , ces livres divins parler du texte ou des versions? Le texte

sont si clairs et si intelligibles , que tout est écrit en hébreu ou en grec ; faut-il que

homme qui a le sens commun , et qui pos- tout chrétien possède ces deux langues?

sède la langue dans laquelle ils sont écrits, S'il s'agit de versions, qui lui garantira que

peat les entendre sans le secours d'aucun celle qu'on lui met en main rend parfaite-

interprète. Mosheim, ibid. , c. 1 , § 22. Il y a ment le sens du texte ? Les frères de Wal-

deja ici de la fausseté et de la supercherie, lembourg ont prouvé qu'il n'y en a pas eu

Notre auteur lui-même dit que les premiers une seule sortie de la main des protestants,

reformateurs ont fait des progrès très- dans laquelle on ne puisse trouver aumoins

lents dans la théologie , qu'ils se sont ins- trente falsifications ; de Controv. tract.,

truits , non par la clarté de l'Ecrituret . 1 , p. 713.

sainte, mais par leurs disputes , soit avec

les autres sectaires , soit avec les catholi-

ques. Si le texte de l'Ecriture était si clair

que tout homme de bons sens pût l'enten-

dre, aurait-il fallu tant de disputes pour

savoir à quoi s'en tenir, s'il faut croire ou

rejeter ?

|

Enfin , Mosheim assure que les confes-

sions de foi , telle que ce le d'Ausbourg ,

n'ont point d'autre autorité que celle

qu'elles tirent de l'Ecriture sainte. C'est

une fausseté qu'il réfute lui-même. Il con-

vient , § 5 , que les ministres luthériens

sont obligés de se conformer au yathé-

La vérité est que les premiers réforma- chisme de Luther; que l'an 1568 on dressa

teurs ne commencèrent pas par étudier et un formu'aire de doctrine pour avoirforce

consulter l'Ecriture sainte , sans préoccu- de loi ecclésiastique , § 27 : que l'an 1570
pation et sans préjugé , pour voir ce qui y on employa la prison , l'exil , les peines

était véritablement enseigné ; ils commen- afflictives contre ceux qui penchaient au

cèrent par contredire la doctrine catholique calvinisme . § 38 ; qu'en 1576 on dressa en-
a fort et à travers , et ils cherchèrent en- core un formulaire d'union contre les cal-

suite dans l'Ecriture des passages qu'ils vinistes; qu'on excommunia ceux qui refu-

pussent accom moder de gré ou de force seraient d'y souscrire , et qu'on employa
avec les nouveaux dogmes qu'ils avaient contre eux la terreur du glaive , $ 39 , etc.

forgés . Depuis deux cents ans leurs dis- Voilà donc des catéchismes , des confes-

ciples ont continué de faire de même; il sions de foi , des formulaires d'union , qui

n'est pas étonnant que tous aient égale- out eu non-seulement force de loi ecclé-

ment réussi à étayer bien ou mal sur PE- siastique , mais force de loi civile , est-ce

criture sainte la croyance particulière de de l'Ecriture sainte que toutes ces pièces
tirent cette autorité ?'

Jeur secte.

Mosheim dit que les professions de foi ,

telles que celle d'Ausbourg , donnent le

sens et l'explication de l'Ecriture sainte.

Mais si tout homme qui a le sens commun

pent entendre les Livres saints sans le se-

cours d'aucun interprète , à quoi sert une

confession de foi pour en donner le sens et

l'explication, par conséquent pour l'inter-

préter ? A la vérité , il dit que ces livres

sont clairs dans les choses nécessaires au

salut . Mais de deux choses l'une : ou les

questions sur lesquelles les réformateurs

ont disputé entre eux et contre les catho-

liques étaient nécessaires au salut , ou elles

ne l'étaient pas ; si elles l'étaient , il est

donc faux que l'Ecriture soit claire sur

loutes ces questions , puisqu'il a fallu en

donner le sens et l'explication par des con-

fessions de foi , et que depuis deux cents

ans et plus elle est un sujet de dispute. si

elles ne l'étaient pas, il y avait de l'entête-

ment et dela frénésie de la part des réfor-

mateurs d'attaquer l'Eglise catholique , de

faire schisme avec elle , d'allumer encore

le feu de la guerre entre les différentes

sectes , pour des questions qui n'étaient

pas nécessaires au salut.

C'est ainsi que, pour établir la réforme,

on a dupé les ignorants. On commençait

par protester qu'on ne voulait point d'au-

tre règle de croyance que l'Ecriture sainte,

que la pure parole de Dieu , on promettait

au peuple , en lui mettant une Bible à la

main, qu'il serait lui -même le juge et l'ar-

bitre du sens de l'Ecriture sainte, qu'il se-

rait affranchi sur ce point de toute autorité

humaine. Mais indépendamment des infi-

délités de la version dont on voulait qu'il

se servit, s'il s'avisait de l'entendre dans

un sens différent de celui des catéchismes

et des confessions de foi , on lui faisait re-

douter le glaive de la puissance séculière .

Ainsi , en voulant s'affranchir de l'autorité

de l'Eglise, il se trouva réduit sous un joug

cent fois plus dur.

Lemême prestige a eu lieu chez les cal-

vinistes etchez les anglicans ; Bayle, Locke,

D. Hume, Baxter, Mandeville , Rousseau et

d'autres le leur ont reproché. En 1593 la

reine Elisabeth donna le fameux acte d'u-

niformité, et voulut qu'on employât toute

la sévérité des lois et des châtiments contre

les non-conformistes. La cour de la haute

commission qu'elle établit fut une vérita-

44'
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entendde telle manière, précisément parce

que l'Eglise le veut et les explique de
même.

Mais par quelle loi est-il défendu à un

catholique de juger que l'Eglise a eu raison

d'expliquer ainsi les paroles du Sauveur?

Si c'est l'évidence qui détermine un pro-

testant , pourquoi un luthérien entend-il

toujours ces paroles comme Luther, et un

calviniste comme Calvin ? On se moque de

nous, lorsqu'on veut nous persuader qu'un

luthérien qui ne sait pas líre juge ċvidem-

ment que le vrai sens de ces paroles est

celui de Luther, et non celui de Calvin ni

celui des catholiques. Il est incontestable

que le seul motif de son jugement est l'ha-

bitude qu'il a contractée dès l'enfance d'en-

tendre les paroles de l'Ecriture comme on

les entend dans la société dans laquelle il

est né; qu'ainsi sa véritable règle est la

tradition de sa secte , et non la lettre du

texte. Enfin , c'est une absurdité de dire

que le texte d'un livre est ma règle , lors-

que c'est à moi seul de juger par mes pro-

pres lumières du sens qu'il faut lui don-

ner, dans les cas où il peut avoir plusiems

sens.

ble inquisition . Mosheim , ioid., c. 2 , § 18 4

et 19. Les catholiques, dit Richard Steele,

doivent s'apercevoir aujourd hui que ce

n'était pas une nécessité pour eux de dé-

cider contre nous que l'Ecriture sainte n'est

pas la seule règle de foi , et qu'il faut y

ajouter l'autorité de l'Eglise ; il est évident |

qu'on peut parvenir au même but avec

plus de bienséance. Car en même temps

que nous soutenons contre eux avec cha-

leur que les peuples ont droit de lire ,

d'examiner et d'interpréter eux-mêmes les

Ecritures , nous avons soin de leur incul-

quer dans nos instructions particulières

qu'ils ne doivent pas abuser de ce droit ,

qu'ils ne doivent pas prétendre être plus

sages que leurs supérieurs, qu'il faut qu'ils

s'étudient à entendre les textes particuliers

dans le même sens que l'Eglise les entend,

et que leurs guides , qui ont l'autorité

interprétative , les expliquent . » Ce même

auteur fait voir ensuite que chez les angli-

cans les décisions du clergé, chez les cal-

vinistes les synodes nationaux , et en parti- |

culier celui de Dordrecht, ont la même au-

torité que le concile de Trente chez les ca-

tholiques, et que les formulaires d'union ou

les confessions de foi chez les luthériens.

Un seul exemple suffit pour démontrer |

que , dans toutes ces sociétés, les motifs et

la règle de croyance sont absolument les

mêmes , que c'est l'esprit particulier de

chaque secte , l'espèce de tradition qui

s'est formée chez elle , et non le texte de

l'Ecriture sainte. Dès le commencement

de la réformation il fut question de savoir |

comment on doit entendre ces paroles de

Jésus-Christ touchant l'eucharistie : Ceci |

est mon corps. L'Eglise catholique croyait

comme elle croit encore , que Jésus - Christ

est réellement présent dans l'eucharistie

par transsubstantiation ; Luther et ses par-

tisans décidèrent qu'il y est présent par

impanation , d'autres dirent par ubiquité :

Carlostadt , Zwingle , Calvin , soutinrent

qu'il n'y est pas présent réellement , mais Par ce simple exposé il est clair que l'E-

seulement en figure et par efficacité. Au- criture sainte est toujours la règle de foi

jourd'hui les luthériens et les anglicans

prétendent qu'il y est réellement présent

par la foi , mais seulement dans l'action

de le recevoir ou dans la communion.

Nous demandons comment et pourquoi ces

paroles , Ceci est mon corps , sont plutôt

la règle et le motif de la foi dans une de

ces sociétés que dans l'autre , comment

une même règle peut dicter des croyances

si différentes.

Un protestant répondra sans doute que

ces paroles sont la seule règle et le seul

motif de sa foi , puisqu'il leur donne tel

sens , non parce que Luther ou Calvin le

leur ont aussi donné , mais parce qu'il lui

est évident qu'ils ont eu raison de les en-

tendre ainsi ; au lieu qu'un catholique les

|

&

Un second moyen duquel les prétendus

réformateurs se sont servis pour séduire

les peuples , a été de déguiser et de traves-

tir la doctrine catholique. On peut prendre

pour exemple la question même dont nous

venons de parler, la manière d'envisager la

règle de foi . De tout temps l'Eglise catho-

lique a enseigné que la règle de foi est la

parole de Dieu , ou écrite ou non écrite :

qu'ainsi l'Ecriture sainte n'est pas la seule

règle de foi , mais que c'est l'Ecriture ex-

piquée et entendue par la tradition et la

croyance de l'Eglise ; que quand undogme

ne serait pas formellement et évidemment

enseigné dans l'Ecriture saiate , nous

sommes cependant obligés de le croire dès

qu'il est enseigné par la tradition constante

et uniforme de l'Eglise.

principale, et que la tradition n'en est que

le supplément . Mais qu'ont fait les protes-

tants? Ils ont dit, et ils le répètent encore,

que nous prenons pour règle de foi , non

Ecriture sainte , mais la tradition ; que

nous mettons ainsi la parole des hommes

à la place et même au-dessus de la parole

de Dieu ; que nous laissons de côté l'Ecri-

ture pour ne consulter que la tradition ;

que nous suivons des traditions contraires

à l'Ecriture , etc. , etc. Au mot ÉCRITURE

SAINTE , § 5 , nous avons démontré la faus-

seté de tous ces reproches.

Un autre exemple récent de cette mau-

vaise foi est l'accusation formée par Mos-

heim contre les catholiques , ibid., § 25.

Pour excuser les excès de Luther touchant
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4 et des invectives sanglantes répandues

dans les écrits des premiers écrivains pro-

testants. Bayle et d'autres auteurs les leur

ont reprochés plus d'une fois . Il n'est point

d'histoires scandaleuses, point de fausses

anecdotes , point de fables malicieuses

qu'ils n'aient forgées contre les prêtres et

contre les moines ; c'était là le sujet le plus

ordinaire des sermons de leurs prédica-

la justification et le mérite des bonnes cu-

vres , il dit que les théologiens papistes

confondaient la loi avec l'Evangile , et re-

présentaient le bonheur éternel comme la

récompense de l'obéissance légale. Impos-

ture grossière. La loi prise par opposition

avec l'Evangile est la loi cérémonielle des

Juifs : l'obéissance légalenepeut s'entendre

que de l'obéissance à cette même loi : or

quel est le docteur catholique qui s'est ja- teurs. Cela était bien plus efficace pour

mais avisé de confondre la loi cérémonielle

des Juifs avec l'Evangile , ou de représen-

ter le bonheur éternel comme la récom-

pense des cérémonies Judaïques. Au mot

OEUVRES , nous avons fait voir la clarté et

la sainteté de la doctrine catholique déci-

dée par le concile de Trente .

Il n'est pas un seul article de doctrine

sur lequel les prétendus réformateurs

n'aient commis là même infidélité , de la-

quelle leurs sectateurs ne se sont pas en-

core corrigés. Ceux-ci ont cependant rougi

de plusieurs erreurs grossières de leurs

maitres , ils en sont revenus aux opinions

catholiques et modérées touchant la pré-

destination , le libre arbitre , le pouvoir de

résister à la grace, la nécessité des bonnes

envres , etc.; opinions contre lesquelles

Luther, Calvin et les autres avaient lancé

des anathèmes, qu'ils avaient représentées

Comme des erreurs m nstrueuses , et

comme un sujet légitime de rompre abso-

lument avec l'Eglise catholique.

Calvin lui-même et Bèze exhortèrent les

puritains d'Angleterre à tolérer, dans le

clergé anglican , les mêmes prétentions et

lesmêmes rites qu'ils avaientcensurésdans

le clergé catholique comme des opinions

et des usages damnables. Mosheim, c . 2,

$ 43. Bingham, dans son Apologie de l'é-

glise anglicane , prouve que Bucer, Capi-

ion, Pierre Martyr, Scultet et plusieurs au-

Ires réformateurs étaient de même avis ;

ils disaient qu'on ne doit pas se séparer

d'une église à cause de quelques rites et

de quelques abus qui s'y trouvent, à moins

que ces usages ne soient formellement

contraires à l'Ecriture sainte et notoi-

rement mauvais. Ainsi ils représentaient

une opinion ou un usage comme dam-

nable ou comme tolérable , suivant que

l'intérêt de leur système dictait leur ju-

gement.

On conçoit que des docteurs si obstinés

a calomnier la doctrine catholiquene pou-

vaient pas manquer de peindre sous les

plus noires couleurs le clergé chargé de

Fenseigner et de la défendre. Au mot

CLERGÉ, nous avonsvu la manière dont les

protestants nous le représentent dans tous

les siècles, principalement dans ceux qui

ont immédiatement précédé la réforma-

tion. Mais ces satires ne sont encore rien

en comparaison des libelles diffamatoires

émouvoir les peuples, que des dissertations

sur la doctrine , auxquelles le peuplen'en-

tendait rien. Si on veut les en croire, le

clergé n'était alors composé que d'hommes

ignorants et vicieux.

Mais ils auraient dûnous apprendre dans

quelles écoles leurs prédicants, dont la

plupart avaient été des ecclésiastiques ou

des moines, avaient puisé les connaissan-

ces sublimes dont ils ont fail usage pour

réformer l'Eglise. La profession de l'hé-

résie a-t-elle donc eu la vertu de transfor-

mer tout-à-coup des ignorants en doc-

teurs, et des hommes corrompus en mo-

dèles de sainteté ? Voilà ce dont nous ne

convenons pas.

Si l'on veut savoir au vrai ce qu'était ie

clergé catholique, surtout en France, au

commencement du seizième siècle , il faut

lire le discours fait sur ce sujet, qui se

trouve à la fin du 17 volume de l'Histoire

de l'Eglise gallicane; on y verra qu'il y

avait pout lors des théologiens instruits,

et en assez grand nombre , et que les er-

reurs des protestants furent victorieuse-

ment réfutées dès qu'elles parurent, sur-

tout par la faculté de théologie de Paris,

l'an 1521 : Mosheim lui-même a compté

plus de vingt théologiens de marque qui

parurent dans ce siècle , dont plusieurs

disputèrent on écrivirent contre Luther

pendant sa vie ; ce n'était certainement pas

lui qui leur avait enseigné la théologie. On

se convaincra dans cette même histoire .

que le relâchement dans les mœurs pu-

bliques et dans celles du clergé n'étaient ni

aussi général ni aussi étendu que ses en-

nemis le prétendent ; qu'il y avait alors

une multitude d'évêqués et d'ecclésiasti-

ques très-respectables ; et si nous avions

un tableau aussi fidèle des autres parties

de l'Eglise catholique , nous serions con-

vaincus que les réformateurs n'ont fait

des prosélytes ni par la supériorité de

leurs lumières, ni par la force de leurs

raisons, ni par l'ascendant de leurs ver-

tus, mais par l'attrait du libertinage d'es-

prit et de cœur qu'ils ont introduit ; nous

en verrons ci-après les preuves.

Un troisième moyen qui leur a très-bien

réussi, a été la révolte contre toute auto-

rité, les séditions, la guerre , les massa-

cres, surtout le pillage des églises et des

monastères. Aujourd'hui les ennemis de
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notre religion publient que c'est le clergé A religion, et d'avoir imité les hérétiqnes

qui est la cause de ces désordres, qui a qui s'élevèrent contre la doctrine des apo-

suggéré aux souverains les édits sanglants tres ? En vérité, ce sentiment serait digne

qu'ils ont portés contre les protestants , d'eux ; parce que Dieu sait tirer lebien du

qu'il a ainsi réduit ceux-ci au désespoir et mal, cela ne justifie pas ceux quifont le

les a rendus furieux. C'est une calomnie mal, parce que leur intention n'est pas de

que nous avons réfutée au mot CALVINISME . produire le bien que Dieu tirera de leurs

Nous y avons fait voir , par des faits et par désordres : et quand ils auraient ce te in-

des témoignages irrécusables , que le des- tention, ils seraient encore coupables en

sein des prétendus réformateurs, dès l'o- faisant lemal ; c'est la leçon de saint Paul.

rigine , fut d'abolit entièrement lareligion | Jésus-Christ a dit qu'il faut qu'il arrive

catholique, et d'employer, pour en venir à des scandales ; mais il ajoute, Malheur à

bout, tous les moyens possibles. Ce fa- celui par qui le scandale vient ! Matth.,

natisme fut le même chez les luthériens cap. 18 y . 7. Si , en faitde religion , l'union

en Allemagne , chez les calvinistes en et l'unanimité ne sont pas un caractère de

Suisse , en France , en Angleterre et en la véritable Eglise, Jésus-Christ a eu tort

Ecosse, et chez les anglicans. Ainsi les de vouloir en faire un seul bercail sous un

divers gouvernements de l'Europe se sont seul et même pasteur, de demander à son

trouvés dans la cruelle alternative ou de Père l'unité et l'unanimité entre tous ceux

recevoir la loi de la part des sectaires , ou qui devaient croire en lui, Joan., c. 10,

de la leurfaire par la terreur des supplices, │✈.16 ; c . 17 , § . 20 ; de recommander à ses

d'extirper l'hérésie ou de changer la re'i- | disciples l'unionet la paix, etc. Dieu a tiré

gion dominante, de répandre du sang ou un bien de la révolte des protestants , non

de voir bouleverser la constitution de l'é- pour eux, mais pour l'Eglise catholique,

tat ; d'autre part , le clergé et le peuple et c'est ainsi que l'ont entendu Tertullien

ont été réduits à choisir d'apostasier, de et saint Augustin à l'égard des hérétiques

fuir ou d être égorgés. en général.

III. Cela suffit déjà pour nous faire com-

prendre qu'elles ont étéles suites de cette

révolution fatale que les protestants osent

appeler la sainte et binh ureuse réfor-

mation. Nous les avons déjà exposées au

mot LUTHERANISME, § 4. Le premier de ses

effets a été de produire des disputes fu-

rieuses et interminables, deshaines natio-

nales et intestines, des schismes sans cesse

renaissants. Dans les cinquante premières

années, on a déjà compté parmi ces ea-

fants révoltés de l'Eglise douze sectes dif-

férentes ; Mosheim lui-même en a fait l'é-

numération ; ce nombre s'est augmenté

de jour en jour, et la plupart de ces sec-

taires , de la part du même auteur, ont été

des fanatiques. Vainement les luthériens

et les calvinistes ont cu ensemble des con-

férences et ont cherché à se rapprocher ;

vainement des théologiens plus modérés

que les autres ont travaillé à les concilier,

jamais ils n'ont pu en venir à bout. Voyez

LUTHÉRIENS.

Pour pallier ce scandale, les protestants

nous disent que les athées font cette ob-

jection contre le christianisme en général,

qu'il y a eu des disputes et des schismes

dans l'Eglise primitive, qu'il y en aura

tant que les hommes ne seront ni infail-

libles ni impeccables, que l'union et l'una-

nimité ne sont point un signe de vérité ,

que c'est un mal duquel Dieu tire unbien,

commie Tertullien et saint Augustin l'ont

remarqué.

Mais nos adversaires sont-ils donc assez

insensés pour s'applaudir d'avoir fourni

aux athées une objection de plus contre la

|

|

Les protestants sont forcés d'avoner que

le socinianisme n'est qu'une extension de

leurs principes, mais ils disent que les so-

ciniens les ont poussés trop loin. Qui peut

done prescrire la limite et planter la borne

au delà delaquelle ces principes ne doivent

pasêtre poussés ? Dans toutes les disputes

qu'ils ont enes entre eux , les sociniens

leur ont fait voir qu'ils sont mauvais rai-

sonneurs et qu'ils contredisent le principe

fondamental de la réforme avant de le

poser, il aurait fallu en prévoir les consé-

quences.

Du socinianisme au déisme il n'y a qu'un

pas, et il a été francl.i par la plupart des

protestants qui se sont piqués deraisonner

conséquemment. Au mot ERREUR nous

avous montré lachaîne qu'il a fallu suivre,

et la route par laquelle on passe insensi-

blement du protestantisme au déisme et à

l'incrédulité. C'est douc à la prétendue

réforme que nous sommes redevables de

l'incrédulité et de l'irreligion répandues

aujourd'hui dans l'Europe entière.

En effet, la plus grande partie des ob-

jections que les déistes et les athées font

contre le christianisme en général , sont

les mêmes que les prédicants ont faites

contre le catholicisme en particulier, et il

n'en a rien coûté pour les généraliser.

Quand on considère le tableau hideux que

les protestants ont tracé de l Eglise depuis

sa naissancejusqu'à nous, comment pour-

rait-on y reconnaître une religion divine ,

formée. établie, cimentée par la puissance

et la sagesse de Dieu ? C'est dans ces

histoires scandaleuses que les incrédules
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Sabreuvent encore tous les jours du fiel 4 ANGLICAN , CALVINISME , LUTHÉRANISME , LU-

qu'ils vomissent contre le christianisme.

Les protestants ont beau s'en défendre , ce

sont eux qui ont été les précepteurs des

incrédules.

Comment leur conduite n'aurait-elle pas

produit l'indifférence de religion ou l'ir-

réligion absolue ? A force de changer de

principes , on ne tient plus à aucun, et, à

force de passer d'un dogme ou d'une opi-

nion à une autre, on devient indifférent

pour toute croyance. C'est cette indiffé-

rence même que l'on a honorée du beau

nom de tolérance. Après s'être battues

pendant près de deux siècles , après avoir

changé dix fois d'opinion et de doctrine,

les différentes secies ont vu qu'elles n'a-

vaient aucune arme solide pour attaquer

ai pour se défendre ; elles se sont donc

reposées par lassitude ; elles ont consenti

à se tolérer, à se laisser mutuellement en

paix. Mais cette tolérance, que l'on nous

vante comme un chef-d'œuvre de sagesse

et de modération, n'est dans le fond qu'un

effet d'intérêtpolitique et d'indifférence de

toute religion.

Sifon imaginait que la prétendue ré-

forme a contribué à rétablir la pureté des

mœurs ,on se tromperait beaucoup ; à la

vérité les novateurs se sont vantés souvent

d'avoirintroduit parmi eux desmœurs plus

pures que celles des catholiques ; par leurs

invectives continuelles contre la conduite

du clergé et contre celle des papes, ils ont

réussi à séduire les ignorants . Mais ce

masque d'hypocrisie n'a pas su se soutenir

long- temps ; l'auteur de l'Apologie pour

les catholiques , t . 2 , c. 18 , a cité les té-

moignages de Lutherlui-même, de Calvin,

d'Erasme , de Musculus , de Jacques An-

dré, de Capiton , de Thomas Edoard , tous

protestants, qui attestent que les prétendus

réformés , en général , étaient beaucoup

plus déréglés que les catholiques ; qu'ils se

persuadaient que la haine et les déclama-

tions contre le papisme leur tenaient licu

de toutes les vertus ; qu'enfin la réforma-

tion se terminait à une horrible difforma-

tion. Dans un autre ouvrage intitulé te

Renversement de la morale de Jésus-

Christ , par les erreurs d´s calvinistes ,

il ajoute encore les aveux de Grotius et de

Rivet , 1. 1 , c. 5. Depuis ce temps-là les

voyageurs les plus récents nous ont appris

que les choses n'ont changé en mieuxdans

aucun des lieux où le protestantisme est la

religion dominante.

THÉRIEN.

RÉFORME DE RELIGIEUX , c'est le ré-

tablissement d'un ordre ou d'une congré-

gation religieuse dans toute la sévérité de

son ancienne règle , de laquelle elle s'est

insensiblement relâchée ; ou c'est la dé-

marche de quitter cette première règle

pour en embrasser et en suivre une plus

sévère. Ainsi la congrégation de saint

Maur est une réforme de l'ordre de saint

Benoit, parce qu'elle s'est rapprochée de la

règle primitive établie par ce saint fonda-

teur. Les feuillants et les religieux de la

trappe sont deux réformes de l'ordre de

Citeaux, etc.

La nécessité de faire des réformes dans

les ordres relig´eux , lorsqu'ils sont déchus

de leur première ferveur, ne prouve rien

contre cet état en général . Les religieux ne

se relâchent ordinairement qu'à propor-

tion et par l'influence de la corruption des

moeurs publiques ; il n'est pas étonnant que

les vices qui infectent la société pénètrent

insensiblement dans les cloîtres. Mais c'est

justement lorsque les mœurs publiques

sont les plus mauvaises, qu'il est néces-

saire d'avoir des asiles où puissent se ré-

fugier ceux qui craignent de ne pouvoir

échapper au danger de se corrompre.

On dit que les réformes sont inutiles ,

que la faiblesse humaine , qui tend tou-

jours au relâchement , est cause qu'elles

ne sont jamais durables ; mais elles sont

du moins utiles pendant un temps , et c'est

autant de gagné pour la vertu et pour l'é-

dification publique. C'estmal raisonner que

de ne vouloir pas faire du bien , parce qu'il

ne pourra pas subsister toujours.

Un moine qui refuserait de se réformer

lorsque son ordre en a besoin, serait cer-

tainement coupable et digne de châtiment.

Vainement il dirait qu'il n'a fait vœu d'ob-

server la règle que selon l'usage du mo-

nastère dans lequel il fait son noviciat et

sa profession . La règle a dû lui être com-

muniquée ; en la lisant, il a dû compren-

dre que tout usage qui y donne quelque

atteinte est un relâchement et un abus,

à moins qu'il n'ait été permis et approuvé

par l'autorité ecclésiastique ; l'abus ne

prescrit jamais contre la règle , et la règle

réclame toujours contre l'abus. Si donc

un religieux avait mis dans ses vœux

une restriction contraire à la règle , ce

serait un prévaricateur qui se serait joué

de la sainteté du serment , et cette fraude,

loin de le justifier , le rendrait plus cou-

pable.

De tout cela nous concluons qu'en exa-

minant cette religion, soit dans les auteurs

qui l'ont forge , soit dans les moyens dont

ils se sont servis pour l'établir , soit dans Ilestbon de considérer que les réformes

les effets qui en ont résulté , elle porte sur les plus sages ont presque toujours été

son front touteslesmarques possibles d'une faites par un seul homme zélé et coura-

religion fausse et réprouvée de Dieu. Voy.geux : preuve que la vertu conserve tou-
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jours de l'empire sur les esprits et sur les 4

cœurs , lorsqu'elle est solide et constante.

Il n'est donc aucun désordre auquel on ne

puisse remédier, quand on veut s'en don

ner la peine. Mais , dans notre siècle phi-

losophe , on juge qu'il est mieux de dé-

truire que de réformer. C'est que , pour

détruire , il ne faut ni lumières , ni sa-

gesse , ni vertu , il suffit d'être dur et

opiniâtre l'homme le plus borné, lorsqu'il

est armé de la force , peut tout anéantir

pour montrer son pouvoir ; pour réformer,

il faut de la prudence , de la patience ,

le talent de la persuasion , un courage à

l'épreuve , etc.; et ces vertus ne sont pas

communes.

|

celles qu'on y renferme par autorité des

magistrats ou du gouvernement.

Cet ordre n'a que douze maisons en

France , parce que , dans la plupart des

grandes villes, on a suppléé par d'autres

établissements qui ont le mèine objet. A

Paris , les filles du Sauveur , rue de Ven-

dôme au Marais ; celles de Sainte-Pélagie,

an faubourg Saint- Marceau ; celles du

Bon -Pasteur, rue du Cherche-midi ; celles

de Sainte-Valère , rue de Grenelle : les re-

ligieuses de Notre-Dame de Charité , ou

tilles de Saint Michel ; les pénitentes de

Sainte Magloire , font la même chose que

les religieuses du Refuge. Hélyot , Hist.

des Ordres relig., 1. 4, p. 344.

RÉGÉNÉRATION, renaissance , change-

ment par lequel on reçoit une nouvelle vie:

c'est ce que les Grecs ont nommé palin-

genesie. Če terme ne se trouve que trois

fois dans l'Ecriture sainte. Matth., c. 19.

REFUGE ( ville de ) . Moïse , dans ses

lois , désigna six villes de la Palestine ,

dans lesquelles pouvaient se retirer ceux

qui , par hasard et sans le vouloir, avaient

tué un homme, afin qu'ils pussent prouver

leur innocence devant lesjuges, sans avoir . 28. Jésus-Christ dit à ses apôtres : « An

à craindre la vengeance des parents du

mort. Si le meurtrier ne prouvait pas que

l'homicide qu'il avait commis était invo-

lontaire, il était puni selon la rigueur des

lois ; s'il était reconnu innocent , il devait

encore demeurer captif dans la ville de

refuge jusqu'à la mort du grand prétre ;

alors il récupérait sa liberté. Si , avant ce

temps-là il sortait de la ville de refuge ,

il pouvait être mis àmort impunément par

le rédempteur du sang, ou par le plus

proche parent dudéfunt , qui avait le droit

de venger sa mort.

Pour inspirer aux Juifs une plus grande

horreur del'homicide , Moïse crut devoir

le punir par une espèce d'exil , lors même

qu'il était involontaire.

REFUGE , religieuses de Notre-Dame du

Refuge , ordre ou congrégation de reli-

gieuses qui se sont dévouées à la conver-

Sion des femmes et des filles débauchées ,

et à préserver du désordre celles qui sont

en danger d'y tomber. Ce pieux institut a

commencé a Nancy en Lorraine , par le

zèle d'une vertueuse veuve nommée ma-

dame de Ranfaig , qui , avec ses trois filles,

eut le courage de se consacrer à cette

bonne œuvre. Il fut approuvé par le cardi-

nal de Lorraine, évêque de Toul, l'an 1629,

par le pape Urbain VIII ,en 1634 , et par

Alexandre VII en 1662 , sous la règle de

saint Augustin.

Les filles pénitentes y sont admises à

prendre l'habit et à faire profession , lors-

qu'on voit en elles des marques solides de
conversion et de vocation ; mais elles ne

peuvent remplir les premières places de la

maison. On y reçoit à pénitence , non-seu-

lement les personnes qui entrent dans le

monastère de leur plein gré , mais encore

temps de la régénération , lorsque le Fils

de l'Homme sera assis sur le trône de sa

majesté, vous serez aussi assis sur douze

siéges , pour juger les douze tribus d'Is-

raël. » Saint Paul écrit à Tite, c. 3, p. 5 ,

que , « Dieu nous a sauvés par le bain de

la régénération et du renouvellement du

Saint-Esprit. » 1. Petr., c. 1 , . 3, nous

lisons que Dieu nous a régénérés pour

nous donner une ferme espérance par la

résurrection de Jésus-Christ.

Les interprètes conviennent que dans

ces deux derniers passages il est question

ration , parce que le baptisé doit mener

du baptême , et qu'il est appelé régéné-

une vie nouvelle ; mais dans celui de saint

Matthieu plusieurs pensent que Jésus-

Christ a voulu parler de la résurrection gé

nérale et du rang que tiendrontles apôtres

au jugement dernier; parce que là plu-

part des auteurs ecclésiastiques ont ap

pelé régénération la vie nouvelle des corps

ressuscités .

D'autres sont d'avis que , dans saint

Matthien, commedans les deux autres pas-

sages , la régénération est la nouvelle

naissance que Jésus-Christ a donnée à sou

Eglise par le baptême, et la vie que doivent

mener leschrétiens, très différente de celle

des juifs ; que Jésus-Christ fait allusion à

ce qu'il avait dit ailleurs, Joan., c. 3, v.5:

« Si quelqu'un n'est pas régénéré (rena-

tus ) par l'eau et par le Saint-Esprit , il ne

peut pas entrer dans le royaume de Dieu.

D'ailleurs le Sauveur distingue dans cet

endroit la récompense destinée aux apôtres

dans cette vie , d'avec celle qui leur est

réservée en l'autre or la première est

évidemment l'autorité qu'il leur a donnée

sur son Eglise et sur tous les fidèles , et

non la fonction de les juger au jugement
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dernier. C'est le sens que donnent à ce pas hommes en général , on reconnaît la né-

sage saint Hilaire, dans son Commentaire cessité d'une règle pour rendre leur con-

sursaint Matthieu , c . 20 , et l'auteur de duite constante et leurs travaux utiles.

Touvrage imparfait sur cet évangéliste , | C'est une erreur de croire qu'il est avanta-

attribué autrefois à saint Jean Chrysos- geux à 1 homme dejouir d'une liberté ab-

tome : c'est aussi l'opinion de la plupart

des commentateurs cités dans la Synopse

des critiques, sur cet endroit.

Ainsi , au mot LO:S ECCLÉSIASTIQUES ,

nous n'avons pas eu tort de citer ce pas-

sage pour prouver que les apôtres et leurs

accesseurs ont reçu de Jésus Christ le

pouvoir de faire des lois auxquelles les

dèles sont ob igés d'obéir, pouvoir com-

innément exprimé dans l'Ecriture sainte

par le motjuge et juger; nous y sommes

autorisés par des commentateurs même

protestants.

so'ue ; il a besoin d'un joug qui le captive ,

et la religion seule a le pouvoir de luifaire

aimer le joug qu'il s'est imposé lui-même.

Ce n'est pas un petit avantage de savoir

ce qu'on doit faire à chaque heure dujour,

et d'être encouragé à le faire par l'exemple

de ceux avec lesquels on vit . Il n'est au-

cun état de vie dans lequel les moments

soient mieux employés que dans les com-

munautés où la règle est observée et fait

marcher tout le monde. Dans la société

civile , la moitié du temps est perdue à

remplir de frivoles bienséances , à s'en-

nuyer les uns les autres , à rêver ce qu'on

RÉGIONNAIRE, titre qu'on a donné dans doit faire, à chercher des amusements pué-

Hist. errles. , depuis le cinquième siècle , rils . Un protestant même a fait cette ré-

a ceux auxquelson confiait le soin de quel- flexion ; nous avons cité ses paroles au mot

que quartier ou région, et l'administration

de quelques affaires dans un certain dis-

trict . Pour observer plus d'ordre dans la

police ecclésiastiqué , on avait partagé la

ville de Rome en divers quartiers ; on

appelait diacres regionnaires ceux qui

étaient chargés du soin des pauvres et de

ladistribution des aumônes dans un de ces

quartiers. Il y avait aussi des sous-diacres

et des notaires régionnaires. On appelait

encoreévêques régionnaires des mission-

naires revêtus du caractère épiscopal , et

qui n'avaient point de siége particulier ,

mais qui allaient prêcher en divers lieux ,

et exercer les fonctions de leur ministère
où il en était besoin.

|

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE.

Aussi les monastères dans lesquels la

règle est le mieux observée , sont toujours

ceux où règne une paix profonde , une so-

ciété douce et charitable , et où l'on vit le

plus heureux. Voyez MOINE.

REINE DU CIEL. C'est le nom que les

juifs prévaricateurs et idolâtres donnaient

à la lune , à laquelle ils rendaient un culte

superstitieux. Jérémie, c . 7, y . 18 , le leur

reproche. « Les enfants , dit-il , amassent

le bois , les pères allument le feu , et les

femmes mêlent de la graisse avec la farine

pour faire des gâteaux à la reine du ciel.»

Lorsqu'il fit la même réprimande à ceux

qui s'étaient enfuis en Egypte , ils lui ré-

RÈGLE DE FOI. Voy, FOI, §1 ; ÉCRITURE pondirent insolemment, C. , . 6 : « Nous

SUNTE , $ 4.

RÈGLE MONASTIQUE , recueil de lois

et de constitutions , suivant lesquelles les

religieux d'une maison ou d'un ordre sont

obligés de vivre , et qu'ils ont fait le vœu

d'observer. Toutes les règles monastiques

ont besoin d'être approuvées par les supé-

rieurs ecclésiastiques, et même par lesaint-

sige , pour imposer une obligation de con-

Science à des religieux : le vœu qu'on au-

rait fait d'observer une règle non approu-

vée , serait censé nul.

ne vous écouterons pas, et nous ferons ce

qu'il nous plaira ; nous offrirons à la reine

du ciel des sacrifices et des libations ,

comme nous avons fait autrefois avec nos

pères , nos rois et nos princes ; alors nous

ne manquions de rien , nous étions heu-

renx , et nous n'éprouvions point de mal ,

depuis que nous avons cessé de le faire ,

nous manquons de tout , nous périssons

par le glaive et par la faim. »

Il paraît que c'est la même divinité qui

est nommée Méni dans le texte hébreu

d'Isaïe , ch . 65 , v . 14 , nom sous lequel

La règle de saint Benoit est appelée par l'auteur de la Vulgate a entendu la For-

quelques auteurs la sainte règle ; celle de tung. Elle était aussi appelée Isis, Astarté,

saint Bruno , de saint François et de la Mytilta , Hecate , Diane, Trivia, Vénus ,

Trappe , qui est l'étroite observance de la céleste, Phabé, Astérie , etc , suivant

relle de Citeaux , sont les plus austères. la langue des différents peuples. On n'est

Lorsqu'un religieux ne peut pas supporter pas étonné du culte pompeux que tous lui

Taustérité de sa règle , il est obligé d'en ont rendu , quand on considère le pouvoir

demander dispense à ses supérieurs , ou singulier qu'ils attribuaient à ses influen-

an saint- siége la permission d'entrer dans ces. Ils lui faisaient honneur de la plupart
us ordre plus mitigé. des phénomènes de la nature et des évê-

Quand on a médité sur le caractère des y nements de la vie. La fertilité des campa-
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sont condamnés au feu, etdansles premiers

siècles les idolâtres relaps étaient exclus

pour toujours de la société chrétienne .

RELATION Entre les trois personnes de

la sainte Trinité. Voyez TRINITÉ.

RELIGIEUX. Voyez MOINE.

et

gnes , la fécondité des troupeaux, la nais- 4

sance et l'heureuse destinée des enfants ,

le succès des voyages sur terre ou sur

mer , etc. , dépendaient de la lune ; son

cours était distingué en jours heureux et

en jours malheureux. Hesiode , Théogon.,

y. 412 et suiv. Les travaux et les jours ,

.765. Souvent les juifs adoptèrent ce pré-

jugé des païens , qui règne encore jusqu'à

un certain point parmi le peuple des cam- RELIGIEUSE , fille ou veuve qui s'est

consacrée à Dieu par les trois vœux de
pagnes.
Bayle, Dict. Crit. Junon, Rem. M. , pré- chasteté , de pauvreté et d'obéissance ,

tend que les catholiques , en donnant à la qui s'est obligée à vivre dans un monas-

sainte Vierge le titre de reine du ciel , et tère sous une certaine règle.

en lui rendant un culte excessif, ont imité

la superstition des païens et des juifs ; c'est

le reproche que nous font communément

les protestants . S'ils étaient moins pré-

venus , ils verraient deux différences es-

sentielles entre nos idées et ce les des

païens. 1º La sainte Vierge est une per-

sonne réellement existante , et que Dieu a

placée dans le bonheur éternel ; la lune est

un corps inanimé , auquel les païens n'a- |

dressaient un culte que parce qu'ils lui

supposaient faussement une ame, et qu'ils

la croyaient intelligente. 2º Les catholi-

ques n'ontjamais attribué àla sainte Vierge

d'autre pouvoir que d'intercéderpournous

auprès de Dieu et d'en obtenir des grâces

par ses prières ; les païens , au contraire ,

envisageaient la lune comme une divinitémoigne qu'en Egypte les assemblées des

souveraine et indépendante , douée d'un

pouvoir qui lui était propre et personnel :

le culte qu'ils lui rendaient était donc ab-

solu et se terminait à cet astre ; celui que

nous rendons à Marie se rapporte à Dieu |

dont elle est la créature, duquel elle a reçu

toutes les graces et tous les avantages

qu'elle possède.

Si quelques écrivains mal instruits ont

attaché un autre sens au titre de reine du

cieldonné à cette sainte Mère de Dieu, s'ils

ont outré les expressions , en parlant de

son pouvoir auprès de Dieu , s'il leur en

est échappé plusieurs qui ne sont pas con-

formes aux notions exactes de la théologie,

il ne faut pas en rendre responsable E-

glise catholique ; elle a déclaré et expliqué

sa croyance au concile de Trente et ail-

leurs , d'une manière qui ne donne lien à

aucun reproche raisonnable. Voyez MARIE.

REINE DE SABA. Voyez SABA.

RELAPS , hérétique qui retombe dans

une erreur qu'il avait abjurée. L'Eglise ac-

corde plus difficilement l'absolution aux

hérétiques relaps , qu'à ceux qui ne sont

tombés qu'une fois dans l'hérésie ; elle

exige des premiers de plus longues et de

plus fortes épreuves que des seconds,parce

qu'elle craint avec raison de profaner les

sacrements en les leur accordant. Dans

les pays d'inquisition les hérétiques relaps ↓

Lorsque le désir de servir Dieu plus par-

faitement eut engagé des hommes à se re-

tirer dans la solitude pour y vaquer uni-

quement à la prière et au travail , ils fu-

rent bientôt imités par des personnes de

l'autre sexe qui embrassèrent le même

genre de vie. La vie monastique des hom-

mes avait commencé en Egypte au milieu

du troisième siècle dès le quatrième ,

saint Basile parle de couvents de religieu-

Ses dans lesquels il y avait une supérieure

à laquelle toutes les autres devaient obéir;

il leur recommande les mêmes devoirs et

les pratiques qu'il avait prescrits aux moi-

:

nes , Serm . Ascet. , 2 , n. 2, op., tom. 2, p.

326 ; et saint Jean Chrysostome, Homil.'8

in Matth. , n. 5 , op. , tom . 8 , p. 126 , té-

vierges étaient presque aussi nombreuses

que les maisons de cénobites ; Homil. 30

in I. Cor. n. 4 , op. , tom. 10 , p . 274, il lone

les veuves qui célébraient les louanges de

Dieu le jour et la nuit.

Outre ces vierges et ces veuves qui vi-

vaient en commun, il y en avait d'autres

sans doute qui demeuraient chez leurs pa-

rents , qui ne se distinguaient des autres

personnes de leur sexe que par une vie

plus retirée , des habits plus modestes ,

une piété plus exemplaire ; mais il paraît

que dans l'Orient, partout où elles se trou-

vèrent en grand nombre , on jugea qu'il

était avantageux qu'ellesvécussent en com-

mun dans un même monastère , sous une

règle uniforme.

Il ne serait pas aisé de fixer l'époque

précise à laquelle ces religieuses ont com-

imencé à faire profession solennelle de vir-

ginité, en recevant de leur évêque le voile

et l'habit monastique ; nous savons seule-

ment que sainte Marcelline, sœur de saint

Ambroise , reçut cet habit de la main du

pape Libère, dans l'église de Saint-Pierre

de Rome , le jour de Noël de l'an 352 , en

présence d'une multitude de peuple. Mais

nous ne voyons pas qu'il y eut déjà pour

lors des monastères de filles dans l'Occi-

dent. Onprétend qu'en France les premiers

n'ont été" bâtis qu'au septième siècle : ce-

pendant il y a un canon du concile d'E-
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paone ,tenu l'an 517, qui défend d'entrer 4

dans les couvents de religieuses ; il y en

avait donc déjà pour lors.

M. Languet a prouvé contre domde Vert,

que dès l'origine les religieuses ont eu un

voile et un habit qui les distinguaient des

autres personnes de leur sexe ; saint Jé-

rôme ,saint Ambroise, Optat de Milève en

parlent. Ce dernier dit qu'en Afrique elles

portaient une mitre ou une couverture de

Tête qui était de laine et de couleur de pour-

pre ; saint Jérôme , ad Demetriad. , Tap- |

pelle flammeum virginale. Au troisième

siècle, Tertullien , dans son traité de Vir- |

ginibus velandis, ne parlait pas seulement

des vierges consacrées à Dieu , mais de

toutes les jeunes filles , lorsqu'il voulait |

qu'elles eussent toujours le visage couvert.

Dans les derniers siècles , les différentes

congrégations de religieuses qui se sont |

établies ont pris l'habit de deuil des veu-

ves du pays où elles se sont formées , et

cet extérieur les a toujours suffisamment

distinguées des filles oufemmes séculières.

Au cinquième siècle 'il arriva que des

pères et des mères eurent la cruauté de

contraindre leurs filles à se faire reli-

gieuses ; pour obvier à ce désordre , saint

Léon I , l'an 458 , défendit de donner le

voile aux filles avant l'âge de quarante ans;

l'empereur Majorien confirma cette dé-

fense par une foi , et le concile d'Agde ,

tenu l'an 506 , l'adopta , can. 19. On cite

encore en faveur de cette discipline un

concile de Saragosse de l'an 592 ; mais il

faut se souvenir que ces conciles ont été

tenus sous la domination des rois visigoths

qui étaient ariens ; d'où nous pouvons con-

clure que le désordre auquel ils voulaient

remédier était une suite de la grossièreté

des mœurs et de l'irréligion que les bar-

bares avaient introduites dans l'Occident.

La même discipline n'a plus été nécessaire

lorsque les mœurs sontdevenues plus dou-

ces , et que l'abus a cessé conséquem-

ment on a permis dans la suite la profes-

sion religieuse pour les filles à vingt-cinq

ans. Le concile de Trente l'avait fixée pour

le plut tôt à seize ans ; un édit du roi , du

mois de mars 1766 , l'a remise à l'âge de

dix-huit ans.

Les lois ecclésiastiques les plus an-

ciennes , concernant la clôture des reli-

gieuses , ont été très-sévères ; il y a des

Canons du quatrième siècle qui défendent,

méme aux évêques , d'entrer dans les mo-

nastères des vierges sans nécessité , et sans

être accompagnés d'ecclésiastiques véné-

rables par leur âge et par la gravité de

leurs mœurs. Cette sévérité était néces-

saire surtout en Afrique et dans l'Orient ,

où les femmes ont toujours été plus ren-

fermées que dans les contrées du Nord , et

où la moindrefamiliarité avec les hommes

suffisait pour rendre leur conduite sus-

pecte. Dans nos climats septentrionaux ,

où les mœurs sont plus douces et la so-

ciété plus libre entre les deux sexes , on

s'est relâché de cette austérité , sans qu'il

en soit arrivé de grands inconvénients . Il

y a des maisons de filles non cloîtrées où

les mœurs sont aussi pures que dans celles

qui gardent la clôture la plus sévère . Mais

ce n'est point une raison de donner at-

teinte à l'ancienne discipline , ni de blâmer

les précautions que l'Eglise a toujours

prises pour entretenir une parfaite régula-

rité dans les cloîtres. Les communautés les

plus renfermées , et qui ont le moins de

communication avec les personnes sécu-

lières , sont ordinairement les mieux ré-

glées , les plus paisibles et les plus heu-

reuses. On sait qu'il est défendu , sous

peine d'excommunication , aux personnes

séculières d'entrer dans les maisons des

religieuses , sans nécessité et sans la per-

mission des supérieurs ecclésiastiques.

Dans l'origine , les personnesdu sexe qui

ont embrassé la vie religieuse , n'ont point

eu d'autre dessein que de servir Dieu plus

parfaitement que dans le monde , et de se

sanctifier par la prière , par le silence , par

le travail , par les services de charité mu-

tuelle; c'est encore aujourd'hui toute l'oc-

cupation des religieuses dans l'Orient.

Mais après les divers malheurs survenus

en Europe , il s'est formé différentes con-

grégations des deux sexes qui se sont con-

sacrées au service du public. De pieuses

vierges se sont chargées de soigner les

pauvres et les malades , soit dans les hôpi-

taux , soit chez eux ; d'élever et d'instruire

les enfants abandonnés ou orphelins , de

tenir les écoles de charité , de retirer du

désordre les personnes de leur sexe , etc.

Un philosophe de notre siècle , quoique

obstiné à déclamer contre les cloîtres , n'a

pu s'empêcher d'admirer la charité et le

courage des hospitalières ; voyez ce mot.

Mais cela n'empêche pas ses pareils de re-

nouveler sans cesse les mêmes clameurs .

Ils demandent , 1 ° pourquoi des cou-

vents? Parce qu'il faut des asiles pour la

vertu , et de bons exemples habituels pour

soutenir la piété. 2º Pourquoi des verroux

et des grillés? Pour mettre les religieuses

à couvert des insultes des libertins , et

leur réputation à l'abri des calomnies des

méchants. 3° Pourquoi des vœux ? Pour

fixer l'inconstance naturelle de l'humanité,

et pour donner plus de mérite aux bonnes

œuvres. 4° Pourquoi un célibat perpétuel?

Parce que les filles qui pensent à s'établir

dans le monde ont d'autres soins que celui

de se dévouer à des devoirs de charité et

d'utilité publique ; l'un de ces desseins ne

peut pas s'accorder avec l'autre.

On dit cependant et l'on écrit que les

IV. 12
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religieuses sont des sujets dérobés à la 4

société civile et des filles mortes pour la

patrie. Tout au contraire , la plupart se

dévouent au service de la société civile ;

elles sont donc plus utiles à la patrie que

les filles qui vieillissent dans le monde et

dans un célibat volontaire ou forcé. Ces

dernières , si elles sont riches , passent ,

pour l'ordinaire , leur vie dans un cercle

d'amusements puérils , et meurent sans

avoir rendu de services à la société ; si

elles sont pauvres , elles n'ont aucune res-

source et sont exposées à périr de misère.

On ajoute que leur trop grand nombre

dépeuple un état . La question est de savoir

quel en doit être le nombre ; il est moindre

aujourd'hui en France , toute proportion

gardée , qu'il ne fut jamais . Pendant que la

multitude des filles non mariées excède

celle des religieuses , que le nombre ex-

cessif des filles débauchées corrompt les

mariages et pervertit les mœurs , que le

luxe absorbela meilleure partie de la po-

pulation , il est bien absurde d'attribuer

cette diminution à la multitude des cou-

vents.

de vivre dans le monde; en a- t-on vu

beaucoup qui aient profité de cette per-

mission? Les unes se sont retirées dans les

Couvents qu'on a conservés ; les autres ont

cherché un asile ailleurs ; plusieurs en ont

trouvé un en France sous la protection

d'une auguste princesse qui fut elle-même

T'ornement de l'état religieux.

que si l'éducation des couvents n'est pas

plus parfaite , c'est moins la faute des re-

ligieuses que celle des parents , qui leur

font la loi par leurs goûts dépravés et par

leurs idées gauches.

Nos philosophes disent enfin que l'édu-

cation des filles dans les convents ne vaut

rien. Nous soutenons qu'elle est préférable

à presque toutes les éducations domesti-

ques. La perversité des mœurs publiques ,

le luxe , la mollesse , la vie dissipée des

mères , les dangers de la part des domes-

tiques , l'ineptie des parents qui ont man-

qué eux-mêmes d'éducation , leur folle

tendresse , etc. , seront toujours des obsta-

cles invincibles à une bonne éducation.

En général il est utile que les enfants aient

une nourrituresimple et frugale, beaucoup

de mouvement , d'ébats , de gaité ; qu'ils

soient dans une égalité parfaite avec ceux

de leur âge , qu'ils se reprennent et se cor-

rigent les uns les autres , etc.; et cela est

peut-être encore plus nécessaire pour les

Au jugement de nos politiques réforma- filles que pour les garçons. Nous ajoutons

teurs , la plupart des religieuses ont une

vocation forcée ; ce sont des victimes de la

vanité , de l'ambition , de la cruauté de

leurs parents: imposture grossière. L'Eglise

a pris toutes les précautions possibles pour

que la profession religieuse ne puisse ja-

mais être forcée . Une novice , avant de la

faire , est toujours examinée ou par l'évê-

que , ou par un ecclésiastique député de sa

part , qui enjoint à cette fille , sous la foi

du serment , de déclarer si elle a été for-

cée , ou séduite , ou engagée par des mo-

tifs suspects , à se faire religieuse , si elle

connaît les devoirs et les obligations aux-

quelles elle doit s'engager par les vœux ,

etc. Pour que cet examinateur soit trompé ,

il faut que ce soit la novice elle-même qui

le trompe , aussi bien que la communauté

et les parents. Si dans la suite il était re-

connu qu'une novice a manqué de liberté ,

ses vœux seraient déclarés nuls. D'ailleurs

des parents assez barbares et assez impies

pour forcer leur fille à prendre le voile ,

ne seraient- ils pas assez impérieux pour la

retenir chez eux dans un célibat prolongé

jusqu'à leur mort? L'inconvénient serait

donc à peu près le même, quand il n'y au-

rait point de couvents.

Une preuve évidente de la liberté avec

laquelle les filles entrent en religion , c'est

que dans les communautés même où l'on

ne fait que des vœux simples et passagers,

on voit rarement sortir des sujets pour

rentrer dans le monde. Un souverain de

l'Europe a évacué depuis peu un grand

nombre de couvents ; il a fait des pensions

aux religieuses en leur laissant la liberté &

RELIGION , Connaissance de la Divinité

et du culte qu'il faut lui rendre , jointe à

la volonté de remplir ce devoir. Suivant la

force du terme , c'est le lien qui attache

l'homme à Dieu et à l'observation de ses

lois par les sentiments de respect , de re-

connaissance , de soumission , de crainte,

de confiance et d'amour que nous inspirent

ses divines perfections et les bienfaits que

nous avons reçus de lui . Pour décider si

l'homme doit avoir une religion , il suffit

de savoir qu'il y a un Dieu, et que c'est

lui qui a créé l'homme; il n'a pas pu le

faire tel qu'il est , capable de réflexion et

de sentiment , sans lui ordonner d'adorer

son Créateur . D'ailleurs l'expérience dé-

montre que l'hommesans religion serait

très-peu différent d'un animal ; tels sont

les sauvages isolés qu'on a trouvés errants

dans les forêts ; et deux castes d'Indiens

qui vivent , dit-on , comme les brutes , qui

se mêlent sans distinction de p're ni de

mère , de frère ni de sœur. Voyages des

Indes , par M. Sonnerat , t. 1 , 1. 1. c. 5.
Il est bien étonnant qu'il se trouvedes

hommes qui se piquent de philosophie , et

qui tâchent de se rapprocher de cet état de

stupidité ; qui , peu contents d'abjurer fore

sentiment de religion , voudraient encore

l'étouffer dans leurs semblables. Pour Y

parvenir, les uns disent que la religion est
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4née de l'ignorance des causes naturelles et l'idée d'un Dien et d'une religion en gé-

de la crainte ; les autres , qu'elle est l'ou- géral , avec la fausse application que l'on

vrage des politiques ou des prêtres ; la plu- fait de cette idée, le sentiment d'une canse

part soutiennent que la religion est fort intelligente qui régit la nature , avec l'er-

inutile ; plusieurs vont plus loin , ils pré- reur de ceux qui supposent plusieurs cau-

tendent qu'elle est pernicieuse au genre

humain , et la principale cause de tous ses

maux. Il est triste pour nous d'avoir à ré-

futer de pareilles absurdités.

Au mot RELIGION NATURELLE ci -après ,

Dous démontrerons un fait important qui

renverse d'abord toutes ces suppositions :

cest que la première religion qu'il y ait eu

dans le monde a été l'effet des leçons que

Dieu avait données au premier homme en

le créant , et qu'il lui avait ordonné de

transmettre à sa postérité ; donc ce senti-

ment n'est venu ni de l'ignorance , ni de

la crainte des phénomènes de la nature ,

ni de l'intérêt des politiques , ni de l'im-

posture des prêtres : puisque la religion |

est un don de Dieu , elle n'est ni perni-

cieuse ni inutile au genre humain.

Rien de si frivole que des conjectures

qui se détruisent or tels sont les argu-

ments de nos adversaires. L'un dit : La

religion a pu venir de l'ignorance ou de la

crainte, donc elle en vient effectivement.

Un autre répond Elle a pu venir aussi de

l'institution des politiques ou de la four-

berie des imposteurs , donc c'est en effet

leurouvrage . Quand cela pourrait être , il

ne s'ensuit pas que cela soit. L'une de ces

suppositions détruit l'autre ; à laquellenous

tiendrons- nous? On n'a jamais connu au-

cune nation réunie en corps de société qui

n'eût une religion ; est-ce la même cause

qui l'a fait naître partout , ou l'ignorance

J'a -t-elleproduite dans unpays , la crainte

dansun autre ,l'intérêt des politiques chez

lel peuple , celui des prêtres chez tel autre,

od toutes ces causes différentes se sont-

elles réanies partout pour rendre tous les

hommes plus ou moins religieux ? Les

athées n'en peuvent rien affirmer, puis-

qu'ils n'en ont point de preuves. Ils com-

encent par supposer ce qui est en ques-

on , savoir, qu'il n'y a point de Dieu , que

nute religion est une chimère ; ensuite ils

argumentent à perte de vue pour deviner

d'où est venue cette imagination . Voilà une

logique bien singulière.

Nous ne raisonnons point ainsi ; nous ne

Supposons rien , et nous prouvons ce que
nous

avançons.

1. Il est faux que la religion vienne de

l'ignorance des causes naturelles. Nons

Convenons que la vue des phénomènes de
la

nature , et l'ignorance des vraies causes

qui les produisent, peuvent faire naître une

religion fausse. C'est en effet ce qui a pro-

dait le polythéisme et l'idolâtrie; nous l'a-

vons fait voir ailleurs , et nous le prouve-

rous encore.Mais il ne faut pas confondre

ses et plusieurs moteurs. Une erreur née

de l'ignorance n'a rien de commun avec

une vérité dictée par la raison et par la

nature. Or nous soutenons que la notion

d'un Dieu en général et de la nécessité

d'une religion ne vientpoint de l'ignorance.

En premier lieu , si cela était , plus les

peuples sont ignorants , plus ils auraient

de religion ; tout au contraire , chez les

nations sauvages, ignorantes et stupides à

l'excès , l'on a eu peine à découvrir des

vestiges de religion ; mais à mesure qu'elles

se sont instruites et policées , leur religion

a pris de la force , de la consistance , de

l'éclat extérieur. Soutiendra -t-on que les

Pélages , premiers habitants de la Grèce ,

très-sauvages et très-grossiers , ont connu

la foule de divinités chantées par Hésiode

et par Homère ? qu'avant Numa l'on prati-

quait à Rome tout le fatras d'idolâtrie qui

s'y est introduit depuis?

En second lieu , les athées voudraient

nous faire croire que leurs prédécesseurs

ont été les plus savants physiciens et les

meilleures têtes qu'il y eût dans les écoles

de Rome et d'Athènes , et qu'ils sont eux-

mêmes fort habiles dans la connaissance

de la nature . Fausse vanité. Epicure était

le plus ignorant des philosophes en fait de

physique ; ce qu'il en a écrit fait pitié , et

on le lui a souvent reproché ; ses disciples

n'étaient pas plus habiles que lui . Parmi

les modernes, nos philosophes les plus cé-

lèbres, tels que Descartes , Newton , Leib-

nitz , ont été religieux de bonne foi : lors-

que ceux qui ont professé l'athéisme ont

voulu parler de physique, et tout expliquer

par le mécanisme des causes naturelles ,

ils ont pleinement dévoilé leur ignorance

et leur ineptie , ils ont débité un verbiage

inintelligible et qu'ils n'entendaient pas

eux-mêmes.

En troisième lieu , si l'on imaginait que

Fathéisme et l'irréligion sont une preuve

et un effet des progrès que notre siècle a

faits dans la connaissance de la nature, on

se tromperait beaucoup; c'est plutôt un té-

moignage de l'inertie des esprits énervés

par le luxe , et du dégoût que l'on a pris

pour les connaissances solides. Dès le mo

ment auquel l'épicuréisme s'introduisit

dans la Grèce et à Rome , quel grand phi-

losophe y a-t on vu paraître? Ce n'est point

dans un âge avancé , après avoir acquis

beaucoup d'érudition et de lumières, qu'un

homme devient athée et incrédule ; c'est

dans la fougue des passions de la jeunesse,

avant d'avoir eu le temps de réfléchir et de

s'instruire ; aveuglé par l'orgueil et par le
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libertinage, il se croit plus habile que tous 4

les savants de l'univers , il ose traiter d'i-

gnorants tous ceux qui croient en Dieu.

Heureux , s'il acquiert des connaissances

en avançant en âge ! il y a lieu d'espérer

qu'en sortant de l'ignorance il abjurera

l'athéisme.

II. La religion ne vient point de la crainte

qu'inspirent les phénomènes souvent ef-

frayants de la nature; nous convenons que

les ignorants s'épouvantent plus aisément

de ces phénomènes que les savants ; mais

cette crainte n'est point la première cause

des sentiments religieux; il y a des preuves

positives du contraire.

1 Les athées supposent que la première

religion des hommes a été le polytheisme

et l'idolâtrie ; elle l'aurait été sans doute si

Dieu n'y avait pas pourvu en les instrui-

sant lui-même. Mais oublions pour un mo-

ment le fait de la révélation primitive , et

partons de la supposition de nos adversai-

res. Selon l'histoire sacrée et profane , la

plus ancienne idolâtrie a été fe culte des

astres, du soleil, de la lune , de l'armée du

ciel et des éléments , parce que l'on sup-

posait que tous ces êtres étaient animés ,

et les philosophies le croyaient comme le

peuple. Voyez ASTRES , IDOLATRIE . Or

quels fléaux , quels malheurs les hommes

ont-ils éprouvés de la part des astres? Au-
cun mais ils en ont admiré l'éclat et la

marche , ils en ont reconnu les services.

Les poètes les ont célébrés dans leurs

hymnes , et ne leur ont jamais attribué la |

colère ni la méchanceté. C'est donc l'ad-

miration et la reconnaissance plutôt que

la crainte qui leur ont inspiré ce culte , et

Ecriture sainte le témoigne ainsi . Deut. , c.

4, . 19; Job, c. 31 , y . 26 et 27; Sap. , c. 13.

Il en est de même des éléments : ils sout

ordinairement bienfaisants, rarement dans

un état de convulsion; ils servent à la con-

servation et au bien-être de l'homme bien

plus souvent qu'à sa destruction . Les hom-

mages que on adressait à Jupiter et à

Junon , maitres du beau temps et de la

pluie; à Vesta et à Vulcain , conservateurs

du feu ; à Neptune , aux fleuves, aux nym-

phes des eaux ou aux fontaines , à la terre

nourricière et à Cérès, avaient communé-

ment pour objet de leur demander des

bienfaits ou de les en remercier , et non

d'apaiser leur colère et de déplorer des

malheurs.

2 Parmi la multitude énorme de divi-

nités chantées par les poètes , il n'y en a

pas la dixième partie que l'on puisse en-

visager comme des êtres malfaisants par

leur nature; l'épithète ordinaire qu'ils don-

nent aux dieux est celle de bienfaisants ,

dii datores bonorum : ils donnent à cha-

cun en particulier le nom de pater, et aux

déesses celui de mater ; ce ne sont pas là

|

|

des signes de frayeur ni de défiance. «Nous

offrirons , disaient les juifs idolâtres à Jé-

rémie , nous offrirons des sacrifices et des

libations à la reine du ciel , comme nous

avons fait autrefois , parce qu'alors nous

ne manquions de rien , nous étions dans

l'abondance ; depuis que nous avons cessé

de le faire, nous sommes misérables, nous

périssons par le fer des ennemis et par la

faim. » Jerem., c . 44 , y . 8. C'est donc l'in-

térêt sordide , l'espérance d'obtenir des

biens temporels, et non la frayeur, qui ont

présidé au culte des païens.

Parmi les héros a- t-on plus honoré ceux

qui se sont fait redouter par leur méchan-

ceté, que ceux qui ont rendu des services a

leurs semblables ? « Si tu es un dieu , di-

saient les Scythes a Alexandre , tu dois

leur faire du bien , et non pas leur ôter ce

qu'ils possèdent. » Ce peuplo , quoique

grossier , comprenait que le propre de la

Divinité est de répandre des bienfaits ,

d'inspirer l'amour et non la crainte. Tous

les peuples ont pensé de même. I es Egyp

tiens ont honoré les animaux utiles beau-

coup plus que les animaux nuisibles, et les

plantes salutaires plutôt que les poissons.

Les premiers Phéniciens adoraient les élé-

ments et les productions de la terre dont

ils se nourrissaient. Les parsis rendent un

culte au bon principe et non au mauvais.

La divinité principale des Indiens estbrah-

ma , qu'ils prennentpour le Créateur. Les

Péruviens adoraient le soleil et la lune; les

Nègres maudissent le soleil , parce qu'il les

brûle par sa chaleur ; mais ils rendent de

grands honneurs au dieu des eaux. D'un

Bout de l'univers à l'autre , nous voyons

L'espérance et la reconnaissance éclater

dans le culte des différents peuples.

3º Lesfêtes et les assemblées religienses

dans les premiers temps et chez toutes les

nations , loin d'avoir rien de lugubre , an-

nonçaient le contentement , la confiance et

la joie ; un repas commun , la musique , la

danse , ont toujours fait partie du cule

rendu à la divinité . Ces fêtes étaient rela-

tives aux travaux de l'agriculture ; on les

célébrait après les semailles, après la mois-

son , après les vendanges ; elles avaient

donc pour but de reconnaître les bienfaits

des dieux. Vit-on jamais la tristesse ré-

gner dans les fêtes de Pomone , de Cérès ,

de Bacchus et de Vénus ? Nous ne con-

naissons aucune solennité ni aucune prati-

que du paganisme qui ait été destinée à

rappeler la mémoire d'un évènement mal-

heureux ceux de cette espèce étaient

marqués dans le calendrier par un jour de

jeûne ou de deuil; mais les fêtes avaient un

tout autre objet. Chez les Romains , festus

et festivus , signifiaient heureux et agréa-

ble ; infestus , triste et malheureux. Si

l'idolatrie avait inspiré la tristesse , les
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regrets , la frayeur , il n'aurait pas été si 4 ditqu'avant cette époque les Indiens étaient

difficile d'en retirer les peuples et de les athées. Si Brahma est le créateur, il a

amener à la vraie religion. donné aux hommes la religion en les

créant. Confucius a protesté qu'il ne faisait

que répéter les leçons des anciens sages

de la Chine ; il ne s'est donc pas donné

pour auteur de la religion des Chinois .

| Zoroastre a forgé son système pour tirer

les Perses et les Chaldéens de l'idolâtrie ,

et non pour les guérir de l'athéisme. Moïse

a enseigné aux Juifs à adorer le Dieu de

leurs Pères , le Dieu d'Adam et de Noé ,

et non un dieu inconnu. Mahomet préten-

dit renouveler la religion d'Abraham et

d'Ismaël parmi les Arabes , on idolâtres ,

ou juifs , ou chrétiens . Pythagore ne s'est

pas donné la peine de combattre l'athéisme,

parce qu'il ne l'a trouvé établi nulle part.

Où estdonc le premier législateur qui a été

obligé de commencer par là , avant de

donner des lois ?

Nous convenons que la prospérité cons-

tante et le bien-être habituel pervertissent

souvent les hommes , les rendent ingrats ,

leur font méconnaître le souverain bienfai-

tear; c'est le cas de la plupart des athées

etdesincrédules : pour les rendre religieux

il faut un revers de fortune , une maladie ,

une affliction; ils en concluent que la relï-

gion est un effet de la tristesse , de la mé-

lancolie, de l'abattement d'esprit causé par

le malheur. Mais ils connaissent mal le

cœur d'autrui , quand ils en jugent par le

leur . Parce que la prospérité excessive

rend aussi l'homme dur, injuste , insensible

aux maux d'autrui , il ne s'ensuit pas que

ces vices sont conformes à la raison ,

plus que l'incrédulité , et que les vertus

contraires viennent de faiblesse d'esprit.

Enfin quand il serait vrai que la religion

ne vient aux hommes que quand ils souf-

frent, il s'ensuivrait encore qu'elle leur est

nécessaire pour les consoler dans leurs

peines ; et puisque tous sont exposés à

souffrir, que le très - grand nombre souffre

en effet , il est évident que croire un Dieu

est l'apanage nécessaire de l'humanité ,

que les athées sont des insensés lorsqu'ils

se flattent de détruire cette croyance.

non

|

En second lieu , l'on a trouvé la notion

de la Divinité et des pratiques de culte éta-

blies chez les peuples qui n'ont jamais eu

de législateurs, chez des insulaires encore

sauvages ; l'on n'a même découvert jus-

qu'ici aucune peuplade absolument privée

de ces notions . Donc elles ne sont point

l'ouvrage des sages, des législateurs , des

politiques ni des prêtres ; elles sont plus

anciennes qu'eux.

Tous à la vérité ont recommandé la re-III. La religion n'est point l'ouvragede

la politique des législateurs, ni de la four- ligion , lui ont donné une forme five, ont

berie des prètres.

On comprend d'abord que l'hypothèse

que nous attaquons est absolument con-

traire aux deux précédentes. S'il est vrai

que la religion est venue de l'ignorance

des peuples grossiers et barbares , ou de

la crainte et du souvenir desmalheurs aux-

quels ils ont ététous exposés , il n'a pas

été besoin que des politiques vinssent leur

suggérer des sentiments religieux pour les

asservir par là , et il y a certainement eu

partout de la religion avant qu'il y eût

des prêtres . Si au contraire il a fallu que

des hommes ambitieux et rusés inventas-

sent la chimère d'un Dieu pour assujettir

leurs semblables , il n'est donc pas vrai

queceux-ci l'aient puisée dans l'ignorance

des causes naturelles ni dans le sentiment

de leurs malheurs. Ceux d'entre les athées

qui ont voulu réunir ces différentes sup-

positions sont tombés en contradiction .

Mais il y a d'autres preuves de la fausseté

de leur théorie.

En premier lieu , nos adversaires sont

hors d'état de nommer un seul d'entre les

législateurs connus qui ait introduit pour

la première fois la notion d'un Dieu chez

un peuple encore athée ; les philosophes

indiens ont fait profession d'avoir reçu la

religion de Brahma ; que cesoit un dieu ou

un homme, n'importe ; aucun d'eux n'a

|

9

fondé les lois sur cette base , mais ils n'en

sont pas lescréateurs. Ils ont aussi appuyé

les lois surles sentimentsde bienveillance

mutuelle , sur l'amour de la patrie, sur le

désir de la louange , sur la crainte des

peines ; sont-ils pour cela les premiers au-

teurs de ces sentiments naturels? La so-

ciété civile qu'ils ont établie a développé

et fortifié ces principes ; mais elle n'en a

pas créé le germe ; il en est de même de la

religion.

En troisième lieu , ou ces législateurs

croyaient , eux-mêmes un Dieu , une reli-

gion , une autre vie , comme ils l'ont té-

moigné , ou ils n'y croyaient pas. S'ils y

croyaient, comment la même persuasion

est-elle venue à l'esprit de tous, dans des

temps , dans des lieux , dans des climats

si différents , à la Chine et aux Indes , en

Europe et en Afrique , au nord et au

midi? Comment ont-ils jugé tous que cette

croyance serait utile aux hommes pendant

que , suivant les athées , elle leur est per-

nicieuse? Qu'une mêmevérité ait subjugué

tous les sages , cela se conçoit ; qu'une

même erreur les ait tous aveuglés , cela

ne se comprend plus.

S'ils n'y croyaient pas, tous ont donc été

des athées fourbes , imposteurs , hypocri-

tes ; pas un seul n'a eu le courage d'être

de bonne foi : ce sont eux qui, en donnant

42'
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pour leur seul intérêt une religion aux 4 nature, bons ou mauvais. Comme ces phé-

hommes, ont ouvert la boîte de Pandore , nomènes sont supérieurs aux forces de

Source de tous les malheurs. En vérité l'homme, et que son bien- être ou son mal-

les athées font beaucoup d'honneur à leurs être en dépendent , il a conclu que , par

prédécesseurs. Mais de quelles raisons ces des respects et des offrandes , il fallait

fourbes se sont-ils servis pour subjuguer gagner l'affection et prévenir la colère de

des hommes encore sauvages , tous jaloux ces esprits plus puissants que lui , et qu'il

de la liberté et de l'indépendance , et pour a nommédes dieur. Il n'a donc pas été né-

leur mettre dans l'esprit les idées d'un cessaire qu'un imposteur forgeât des dieux

Dieu et d'une religion qui n'y étaient ja- | et un culte pour en infatuer les autres ,

mais venues? Quelle cause apu déterminer puisque ces notions viennent à l esprit de

tous ces sauvages à embrasser la même l'ignorant le plus grossier.

erreur, si ce n'est la nature et la raison ?

Disons mieux ; aucun législateur ne fut

athée, et aucun athée ne fut jamais capa-

ble d'être législateur. Celui qui auraitéta-

blila religion par pure politique et pour

son seul intérêtparticulier aurait enseigné,

commeHobbes, qu'elle doit dépendreabso-

lument de la volonté du législateur, que

le souverain doit en être le maître absolu;

au contraire . tous ont supposé que c'est

à Dieu seul de prescrire le culte qui

lui est dû , et c'est pour cela que les im-

posteurs mêmes, tels que Zoroastre et Ma-

homet se sont donnés pour inspirés et

envoyés de Dieu. Mais l'imposture en

fait de religion n'est pas une preuve d'a-

théisme.

La conduite uniforme et unanime detous

les législateurs démontre qu'il a été im-

possible de fonder les lois et la société ci-

vile sur une autrebase que sur la religion .

Vous bâtiriez plutôt une ville en l'air, dit

Plutarque , que d'établir une république

sans Dieu et sans religion . Et puisque

T'homme n'a point été destiné par la nature

à vivre sauvage et isolé , il est évidem-

ment né pour être religieux ; à moins de

changer absolument la nature humaine ,

les athées ne viendront pas à bout de faire

goûter leur système insensé.

Il est prouvé par les mêmes raisons que

la religion ne fut jamais un effet de l'im-

posture des prêtres , puisqu'il est absurde

de supposer qu'il y a eu des prêtres ou des

ministres de la religion, avant qu'il y eût

une religion. Avant de former des peu-

plades , les hommes ont eu du moins une

famille , de laquelle ils étaient maîtres

absolus. Un père, avant de donner une re-

ligion à ses enfants, a dû la recevoir lui-

même d'ailleurs , ou il a été obligé de la

forger. Quel motif a pu l'y engager, si ce

n'est sa propre persuasion? Au mot PAGA-

NISME, nous avons fait voir que , par une

impulsion générale de la nature , tous les

hommes ont été portés à croire que tout

ce qui se meut est vivant et animé; par

conséquent à imaginer un esprit dans tous

les corps où ils voient du mouvement. De

là ils ont peuplé l'univers entier d'esprits ,

d'intelligences , de génies ou de démons

qui produisent tous les phénomènes de la

|

|

|

↓

Un pèreprévenu de ces idées les a trans-

mises naturellement à ses enfants , sans

aucune envie de les tromper ; quand il ne

les leur aurait pas enseignées positive-

ment, ses enfants, en lui voyant pratiquer

un culte, faire des offrandes, des libations ,

des génuflexions devant le soleil ou la lune,

devant une pierre ou un tronc de bois, ont

été portés à l'imiter : voilà une religion

et un sacerdoce domestique institués, sans

que l'intérêt , la politique, l'imposture , y

soient entrés pour rien.

Lorsque les familles se sont assemblées

en une seule peuplade , elles étaient déjà

imbues de ces notions et habituées à un

culte quelconque. Au lieu d'être simple-

ment domestique , il est devenu public ,

parce que tous les usages sont communs

dans une même société. L'on a jugé que

le culte de la divinité devait être confié à

homme le plus ancien, le plus respecta-

ble et qui était réputé le plus sage ; et par

la même raison l'on s'en est rapporté à

lui pour les affaires du gouvernement ;

de là l'union du sacerdoce et de la royauté

chez tous les anciens peuples. Où est ici

l'artifice , la fourberie , l'imposture ? elle

ne se trouve pas où il n'en est pas besoin.

Que, pour maintenir ou augmenter son

autorité , un prêtre-roi ait dans la suite

forgé quelque fable ou quelque supersti-

tion particulière , cela est très -possible ;

mais que dans la première origine la re-

ligion soit née de l'intérêt du sacerdoce

et non le sacerdoce du besoin de religion,

c'est une absurdité complète.

IV. Les ennemisde la religion n'ont pas

rougi d'assurer qu'elle est très inutile aux

hommes , et que l'on pourrait très-bien

s'en passer ; nous soutenons au contraire

qu'elle est absolument nécessaire , soit à

l'homme considéré seul et relativement à

son bonheur particulier, soit à la société

à laquelle l'homme est destiné .

Déjà, au mot ATHEISME , nous avons fait

voir que ce système affreux , loin de pro-

curer le bonheur et le repos à ses parti-

sans , les remplit de trouble, d'inquiétude ,

de doutes et d'idées noires ; qu'il ne leur

laisse aucun motif solide d'être vertueux.

C'est plus qu'il n'en faut pour prouver ce

que nous avançons.
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Une autre preuve est la persuasion dans

laquelle sontla plupart des athées, que la

religion est venue à l'hommedu sentiment

de ses peines, qu'il a cherché une conso-

lation en imaginant unDieu qui peut le se-

courir, etqui tôt ou tard le dédommagera

de ses souffrances. D'où il s'ensuit que

toute consolation , toute espérance est

morte pour les athées, et quelques-uns ont

été forcés d'en convenir. Puisque tous les

homines sont exposés à souffrir sur la terre

plus ou moins , c'est un trait de démence

de renoncer de sang-froid aux ressources

que laraison nous offre . Qu'on compare un

athée souffrant, avec un personnage tel que

Job,rempli de soumission , de résignation ,

deconfiance en Dieu, et que l'on nous dise

lequel des deux est le plus à craindre.

Dès que je suis convaincu que Dieu a

créé le monde, je conçois que son pouvoir

estinfini ; avec ce pouvoir il n'a besoin de

rien; il n'a donc pas produit les êtres sen-

sibles pour son bonheur, mais pour le leut .

Silne leur accordepas un plus haut degré

de bien-être , ce n'est ni par impuissance

ni parmalice, maispour des raisons sages,

desquelles il n'est pas obligé deme rendre

compte. Dès lors je comprends que toutes

les objections et les plaintes des athées

contre le mal physique et moral qu'il y a

dans le monde sont absurdes , elles ne

m'inquiètent plus. Si je suis malheureux

moi-même , c'est-à-dire moins heureux

queje ne voudrais l'être, je me persuade

queDieu, qui n'est ni injuste, ni cruel , ni

insensé, le veut ainsi pour le mieux , qu'il

fant réprimermes désirs, supporter mes

peines , espérer un meilleur avenir, du

moins après cette vie.

|

avoué , en supposant que la religion a été

une invention de la politique des législa-

teurs , parce qu'ils en ont senti le besoin

pour réunir par des lois les hommes en

société. En effet , si l'on en excepte Con-

fucius , philosophe moraliste plutôt que

| législateur, on ne trouvera pas un seul des

anciens sages qui n'ait regardé la volonté

de Dieu , législateur suprême , comme le

seul et unique fondement de toutes les lois

et de tous les devoirs de l'homme. Aux

mots LOI et MORALE , nous avons fait voir

que l'on ne peut pas les concevoir autre-

ment.

Pour le démontrer de nouveau , nous

n'avons besoin que d'exposer le système

des athées sur le fondement de la société.

Considérant l'homme comme sorti fortui-

tement du sein de la terre , ils disent que

par sa nature il n'a aucun droit ni aucun

devoir à l'égard de son semblable , que

chacun a droit à tout ce dont il peut s'em-

parer par la force : mais comme cet état

n'est pas avantageux aux hommes , ils ont

senti qu'il était mieux pour eux de vivre

en société , ils y ont consenti ; ils sont

convenus d'établir des règles de justice

et d'équité , des lois de propriété et de

subordination, auxquelles ils se sont libre-

ment soumis . Ainsi la société est fondée

sur cette convention , et c'est ce que l'on

appeile le pacte ou le contra social. Rien

de plus frivole que cette théorie.

4 Comme il est absurde d'imaginer que

l'homme est né par hasard, il est évidem-

ment la production d'une cause intelli-

gente , puissante et sage , puisque sa cons-

tition est un chef-d'œuvre d'industrie.

C'est donc cette même cause que nous ap-

En athée ne sait pas si dans quelques pelons Dieu , qui a fait l'homme de ma-
moments l'univers ne retombera pas dans nière qu'il lui est plusavantageux de vivre

le chaos, si leshommes ne deviendront pas en société , que de vivre seul et sans rela-

tout-à-coup des monstres de méchanceté , tion avec ses semblables ; donc Dieu , en

si lui-même ne se trouvera pas au comble créant l'homme , l'a destiné à vivre en so-

du malheur. Pour moi qui crois une Pro- ciété. Or il n'a pas pu le destiner à cet

vidence , je compte sur la perpétuité de état , sans lui imposer les devoirs et les

Tordre physique qu'elle a établi , encore obligations sans lesquelles la société ne

plus sur la constance de l'ordre moral pourrait pas subsister , puisqu'il n'a pas

dent Dieu est l'auteur. La loi et les prin- pu vouloir la fin sans vouloir les moyens.

cipes de justice , les sentiments de bien- Donc c'est cette même volonté du créateur

veillance générale que je sens gravés dans qui est la loi primitive et fondamentale, la

mon cœur, sont les mêmes dans tous les loi naturelle , à laquelle l'homme est sou--

hommes : c'est le gage d'une sûreté et mis en naissant , qui prévient toute con-

d'une confiance mutuelle. Dès que je convention libre de sa part, qui lui assure des

nais des hommes qui croient aussi bien

quemoi un Dieu juste , une loi naturelle ,

une autre vie , je ne cours aucun risque de

m'associer avec eux au milieu d'une so-

ciété d'athées, sur quoi pourrais-je fonder
ma confiance ?

Nous persistons à soutenir contre eux

qu'il est impossible de fonder la société hu-

maine sur une autre base so'ide que la

religion ; et déjà ils l'ont suffisamment

droits , pourvoit à sa sûrété et à son bien-

être, avant qu'il soit capable de le con-

naître, qui oblige ses semblables a l'aimer,

à le conserver, a ne point lui nuire, parce

qu'il est homme.

2° Quelle force pourrait avoir une con-

vention faite entre plusieurs hommes mu-

tuellement indépendants, s'il n'y avait pas

une loi antérieure qui oblige chaque par-

ticulier à garder sa parole, à exécuter fidè-
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lement ses conventions ? Il est absurde

qu'un homme s'oblige ou se force lui-

même, que sa volonte s'impose une loi ; la

même cause qui aurait créé la loi et l'obli-

gation , pourrait la rompre quand il lui

plairait. Le mot loi , ou lien de volonté ,

exprime un maître , un pouvoir supérieur

à celui qui est lié , contraint ou oblige.

Ainsi , malgré le pacte social , tout parti-

culier demeurerait maître de son obliga-

tion , il ne pourrait donc être contraint

que par la force ; or la force des autres ne

nous impose aucun devoir de conscience ;

si nous pouvons nous y soustraire ou y ré-

sister , cela nous est permis . à moins

qu'une loi suprême ne nous ordonne d'y

obéir . Donc , sans la loi divine , le pacte |

social ne peut rien opérer.

4 il y a des circonstances où c'est un acte de

vertu héroïque de sacrifier notre intérêt ,

de renoncer à ce qui nous flatte le plus ,

de nous faire violence à nous-mêmes , de

résister à la sensibilité physique , derenon-

cer même à la vie . Suivant les principes

des athées, ce serait là autant d'actes de

démence contraires à l'humanité . On peut

pousser à l'infini les conséquences révol-

tantes de leur système.

3 Quand il pourrait obliger celui qui l'a

fait , il n'obligerait point ceux qui n'y ont

point eu de part , ceux qui n'étaient pas

encore nés. Dès que l'homme est supposé |

indépendant par nature , qui a droit de

contracter pour lui? Personne. Un père n'a

pas plus d'autorité d'obliger ses enfants ,

que les enfants n'en ont de contraindre

leur père. Un enfant naissant ne doit rien

à la société , puisqu'il n'a pas contracté

avec elle , et la société ne lui doit rien , {

elle peut le laisser périr ou l'étouffer sans

violer aucun devoir. Exécrable consé-

quence, qui devrait faire rougir les athées.

4º Dans cet état de choses, il n'y a point

de vertu , sinon ce que les lois civiles

commandent, point de vices que ce qu'elles

défendent ; les coutumes , les usages , les

habitudes des peuples les plus barbares

sont légitimes , dès que leur société les

approuve. Il est aussi beau de tuer ses en

fants pour s'en débarrasser que de les

nourrir , aussi louable de manger de la |

chair humaine que de vivre de fruits ou

de légumes , aussi conforme à la raison

d'imiter les brutes que de suivre les mœurs

des peuples policés. Dès qu'il n'y a point

d'autre loi que celles de la société , rien

ne l'oblige à faire telle loi plutôt que la loi

contraire.

|

Pour prouver que la religion est inutile ,

ils n'ont qu'une seule objection , c'est que

la religion n'empêche et ne prévient pas

tous les crimes , et qu'on peut en repro-

cher à ceux mêmes qui ont ou qui pa-

raissent avoir le plus de religion . Con-

séquemment ils font l'étalage de tous les

désordres qui règnent chez les nations

chrétiennes , aussi bien que chez les na-

tions infidèles : Les mœurs , disent-ils , ne

pourraient pas être plus mauvaises, quand

¡ous les peuples seraient incrédules et

athées.

Mais il y a bien peu de réflexion dans

cette manière de raisonner. En premier

lieu , lorsqu'un homme religieux pèche

grièvement, il résiste non-seulement àtous

les motifs par lesquels la religion l'en dé-

tourne , mais encore à tous ceux que la rai-

son peut suggérer , tels que l'intérêt bien

entendu , l'amour bien réglé de soi-même,

le désir de l'estime d'autrui , la crainte du

blâme, etc. Les athées soutiennent que ces

derniers motifs suffisent sans la religion ,

pour rendre les hommesvertueux ; cepen-

dant ils ne suffisent pas plus que les motifs

de religion pour détourner un chrétien du

crime , puisqu'il les surmonte tous à la

fois. Si donc il s'ensuit que la religion est

inutile , il faut en conclure aussi l'inati-

lité de la raison , de la conscience , de

l'éducation des lois , des récompenses et

des peines, etc. L'argument des athées re-

tombe de tout son poids sur leur propre

système.

Par une supercherie grossière ils suppo-

sent que la religion étouffe dans un croyant

les motifs naturels par lesquels la raison

5º Dans cette même hypothèse Fhomme nous porte à la vertu et nous détourne du

ne peut être engagé à observer les lois | crime; c'est une fausseté : la religion de

que par son intérêt présent ; si son intérêt réprouve aucun de ces motifs lorsqu'ils

s'y oppose , s'il peut violer une loi sans sont bien réglés ; ils sont donc tout aussi

courir aucun danger , s'il est assez rusé puissants sur le cœur d'un croyant que sur

pour s'y soustraire ou assez fort pour y celui d'un athée ; nous l'avons prouvé ail-

résister , il en est le maitre , sa conscience leurs. Voyez MORALE. Ils doivent même

ne peut pas le condamner. Puisque c'est agir plus puissamment sur le premier ,

l'intérêt seul qui a dicté le contrat social , puisqu'ils sont renforcés par les motifs de

l'intérêt seul peut autoriser aussi un hom- la religion ; c'est une absurdité de soute-

nir l'inutilité des uns plutôt que celle des
me à le violer.

6° Supposons même qu'un membre de la | autres.

société , en violant une loi , ait agi contre En second lieu , l'homme doué de ré-

son intérêt , on pourra dire qu'il est in- flexion et de liberté , mais sujet à mille

sensé , mais non qu'il est criminel. Dans passions différentes, n'est pas fait pour agir

l'hypothèse d'une loi divine et naturelle , par force , pour être contraint comme les
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animaux, pour tenir comme eux une con- 4

duite uniforme; il est inconstant par na- |

tare , par conséquent capable de passer

souvent de la vertu au vice, et du vice à la

vertu . Plus il a de tentations et d'occasions

de chute , plus il a besoin de motifs divers

pour s'en préserver ; loin de lui ôter ceux

de la religion ou ceux de la raison, il fau-

drait en imaginer encore d'autres s'il était |

possible.

ligion, des hommes aussi courageux, aussi

intrépides, aussi zélés pour le bien public,

et qui aient rendu autant de services au

genre humain que l'ont fait les saints par

pur motif de religion. Suivant le témoi-

gnage de toute l'antiquité , les épicuriens ,

les sceptiques , les pyrrhoniens furent les

plus inutiles et les plus ineptes de tous les

hommes. Parfaits modèles de ceux d'au-

jourd'hui, ils n'étaient bons qu'à déprimer

Autrefois , en raisonnant comme les la vertu et à tourner en ridicule le zèle du

athées d'aujourd'hui , les épicuriens s'ef- bien public . La religion nous apprend que

forçaient de prouver l'inutilité de la raison le moyen le plus sûr d'assurer notre bon-

dans l'homme , puisqu'elle ne le guérit ni heur éternel est de nous consacrer en ce

de ses passions ni de ses vices ; ils soute- monde au service de nos frères.

naient qu'il serait mieux pour lui d'être né

semblable aux animaux.

|

2º Ils prétendent que la religion divise

les hommes , cause des haines nationales

V. La haine aveugle des incrédules contre arme les peuples l'un contre l'autre , etc.

toutereligion les a portés à faire tous leurs Nous soutenons que cela est faux. Les peu-

efforts pour prouver que c'est un préjugé ples sauvages , qui ont à peine quelques

pernicieux à l'humanité, qu'il a été , qu'il notions religieuses, sont plus divisés entre

est et qu'il sera toujours la principale cause eux et plus acharnés a s'entre-détruire que

des maux et des crimes du genre humain. les nations policées et adoucies par la reli-

Les invectives sanglantes qu'ils se sont per- gion. Pendant que toutes étaient préve-

mises à ce sujetdévoilenttoute la malignité
de leur erreur.

nues des mêmes erreurs , toutes polytheis-

tes et idolâtres , elles se sont fait la guerre

1 Ils disent que la religion tourmente avec plus d'obstination et de cauté qu'au-

hommepar les frayeurs continuelles d'un jourd'hui. La vraie cause des haines na-

supplice éternel et de la justice inexorable tionales est dans les passions des hommes,

d'un Dieu toujours irrité , que cette per- l'orgueil , la jalousie , une ambition insa

spective le rend peureux et lâche, l'occupe

tout entier des choses de l'autre vie , et lui

fait négliger les intérêts de celle-ci.

Nous leur répondons que si les hommes

n'avaientrien à craindre, ni dans ce monde

ni dans l'autre , un grand nombre seraient

des malfaiteurs très redoutables, avec les

quels il serait impossible de vivre en so-

iété que si la vertu n'avait rien à espérer

dans l'autre vie , à peine se trouverait-il

quelques ames assez courageuses pour la

pratiquer ; suivant l'expression de saint

and , les saints seraient les plus malheu-

renx de tous les hommes. Nous ne dou-

aus pas que les incrédules se soient soa-

entefravés , et ne tremblent en pensant

la justice de Dieu et aux supplices éter-

bris , puisqu'ils n'ont aucune certitude que

e soient la des fables ; cela prouve que

leur conscience n'est pas nette : mais ils

tort d'attribuer la même inquiétude

ats hommes sincèrement religieux; ceux-

ci saventque Dieu est miséricordieux aussi

bienque juste , et que l'enfer n'est destiné
qu'auxméchants.

tiable , la manie des conquêtes , l'intérêt

du commerce, etc.; c'est ce qui lesmettait

aux prises , lorsque Jésus-Christ est venu

leur prêcher la paix et la charité frater-

nelle , les réunir dans son Eglise , comme

des brebis dans un seul bercail sous un

même pasteur. De quel front peat - on

soutenir que cette religion sainte tend à

les diviser ? Si malgré sa morale douce et

pacifique, les nations, même chrétiennes,

se font encore la guerre , cela prouve que

leurs passions sont incurables ; et ce n'est

certainement pas l'athéisme qui les guéri-

1

|

rait.

Nous convenons que la religion des

Juifs tendait à les séparer des autres na-

tions , parce que celles-ci étaient parve-

nues au plus haut degré d'avenglement et

de corruption . Mais les peuples contre les-

quels ils ont eu des guerres à soutenir

n'étaient pas mieux d'accord entre eux

qu'avec les Juifs . Depuis l'expulsion des

Chananéens , la loi de Moïse n'a jamais

ordonné aux Juifs d'aller troubler le repos

de leurs voisins. La haine que les nations

En effet, la vraie religion , loin de nous païennes avaient conçue contre eux , venait

peindre Dieu comme toujours irrité, le re- d'une aveugle prévention , et non d'aucun

présente comme toujours apaisé par le re- sujet de plainte que les Juifs leur cassent

pentir des pécheurs , qu'il les recherche ,

qu'il les invite, qu'il ne les punit que pour

les amener à la pénitence . Voyez MISÉRI-
CORDE DE DIEU.

Nous voudrions que nos adversaires ci-

fassent, parmi ceux qui n'ont aucune re-

donné.

3 L'on objecte que la religion favorise

le despotisme des princes et commande

l'esclavage aux peuples. A l'article DESPO-

TISME , nous avons fait voir la fausseté de

cette calomnie.Elle ne prouve rien , sinon

"
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Ja hainedes incrédules contre tonte espèce 4 Faut-il done bannir du langage théolo-

d'autorité aussi bien que contre la re- gique le nom de religion naturelle ? Non ,

ligion. sans doute , mais il faut en fixer le sens et

en écarter l'abus. On peut très-bien appe-

ler ainsi la religion primitive que Dieu a

prescrite à notre premier père et aux pa-

triarchesses descendants, puisqu'elle était

très-conforme à la nature de Dieu et à la

4 Nos censeurs atrabilaires ont fouillé

dans toutes les histoires pour rassembler

les crimes que le zèle de religion a fait

commettre. Au mot ZÈLE DE RELIGION ,

nousferons voir que plusieurs de ces cri-

mes prétendus étaient des actions légiti- nature de l'homme, dans les circonstances

mes , que les autres ont été suggérés par

des passions impérieuses, etnon paramour

de la religion.

où l'humanité se trouvait pour lors. Mais

elle était surnaturelle dans un autre sens .

puisqu'elle était révélée , et sans cette ré-

RELIGION NATURELLE. De nos jours on a vélation les hommes n'auraient pas été ca-

fait un étrange abus de ce terme . Les déis- pables de l'inventer ; nous le prouverons

tes soutiennent que l'on ne doit admettre dans un moment.

aucune religion révélée ; que toutes les

révélations sont fausses , qu'il faut s'en

tenir à la religion naturelle. Pour s'ex- |

pliquer ce qu'ils entendent par là , ils di- |

sent que la religion naturelle est le culte

que la raison , laissée à elle -même et à ses

propres lumières , nous apprend qu'il faut

rendre a Dieu. Déjà aux mots DEISME et

RAISON, nous avons fait voir que cette dé-

finition est captieuse et fausse .

En effet , par la raison laissée à elle-

même, ou l'on entend la raison d'un sau-

vage élevé dans les forêts parmi les ani-

maux , qui n'a reçu ni leçons ni éducation

de personne ; dans ce sens , nous deman-

dons quelle espèce de religion peut forger

cette brute à figure humaine : ou l'on veut

parler de la raison d'un ignorant né dans

le sein da paganisme ; alors nous soute-

nons qu'il jugera que la religion païenne

est la plus naturelle et la plus raisonnable.

Ainsi en ont jugé les philosophes mêmes

dont la raison était d'ailleurs la plus cul-

tivée et la plus éclairée. Lorsqu'on leur a

prêché le culte d'un seul Dieu , pur esprit

et créateur , ils ont décidé que cette reli-

gion était fausse et contraire à la raison.

Si l'on entend la raison d'un philosophe

élevé etinstruit dans le christianisme , c'est

une absurdité de dire que sa raison a été

tissée à elle-même et à ses propres lu-

mières , puisque dès l'enfance elle a été

éclairée par les leçons de la révélation : il

n'est pas moins ridicule de nommer reli-

gion naturelleles dogmes et le culte qu'un

philosophe ainsi instruit trouvera bon d'a-

dopter. Il est donc évident que la préten-

duereligion naturelle des déistes est une

chimère qui n'a jamais existé que dans
leur cerveau.

|

|

|

|

L'Ecriture sainte nous a conservé le

symbole , les pratiques , la morale de cette

religion ; Job' les enseigne formellement

dans son livre , et Moïse suppose ce caté-

chisme dans les siens. Les patriarches ont

cru que Dieu est pur esprit, seul créateur .

seul gouverneur du monde , et souverain

législateur ; que l'homme créé à l'image

de Dieu a une ame spirituelle , libre et

immortelle ; qu'après cette vie il y aura un

bonheur éternel destiné à récompenser les

justes , et des supplices éternels pour pu-

nir les échauts ; mais ils ont cru aussi la

chute de l'homme , et la venue future d'un

médiateur . Moïse n'a fait que répéter aux

Juifs la croyance de leurs pères , et Jésus-

Christ en a confirmé tous les articles dans

son Evangile. Au mot CULTE nous avons

fait voir en quoi consistait celui des pre-

miers hommes , et indépendamment de la

morale prescrite dans le décalogue et dans

les écrits de Job , les patriarches l'ont

enseigné par leurs exemples autant que

par les leçons qu'ils ont faites à leurs én-

fants.

On ne voit parmi eux ni le polythéisme

absurde , ni l'idolatrie grossière , ni les

usages barbares , ni les désordres honteux

qui ont régné chez tous les peuples da

monde . Si donc ces anciens justes ont saivi

le dictamen de la raison, c'est qu'ils étaient

éclairés par une lumière supérieure et con-

duits par les leçons de Dieu même . Le fait

de la révélation primitive est prouvé d'ail-

leurs :

4. Par l'histoire sainte , qui nous repr ' --

sente Dien conversant avec Adam , avec

Abel et Cain , avec Noé et sa famille , et

les instruisant comme un p're instruit ses

enfants Il accorde la même faveur au pa-

Appellera-t-on religi·m naturelle celle triarche Abraham , à Isaac et à Jacob. Les

dont tous les dogmes et les préceptes sont incrédules n'ont aucune raison solide de

démontrables. Nous n'en serons pas plus nier ou de révoquer en doute ce fait im-

avancés. Ce qui est démontrable à un phi- portant. La tradition s'en est conservée

losophe ne l'est pas à un ignorant ; le

dogme de la création que nous démontrons

très-bien , grace à la révélation , a paru

faux et impossible à tous les anciens phi-

losophes.

chez la plupart des peuples ; ils ont été

persuadés que dès l'enfance du monde les

dieux avaient conversé avec les hommes.

2º Les monuments de l'histoire profane

s'accordent avec les écrivains sacrés pour



REL 143REL

nous apprendre que la première religion à

de tous les peuples anciens a été le culte

d'un seul Dieu, mais qu'insensiblement ils

sont tombés tous dans le polythéisme et

l'idolatrie. VoyezPaganisme, § 2 et 3. Si la

religion primitive avait été l'ouvrage de

la raison , comment aurait-elle pn se cor-

rompre par le raisonnement? Elle aurait

suivi sans doute la marche naturelle des

connaissances humaines ; elle serait deve-

noe plus pure , plus ferme , plus uniforme,

mesure que la raison aurait fait des pro-

grės : tout au contraire : les peuples qui se

sont le plus avancés dans les autres scien-

ces ont paru les plus aveugles et les plus |

stupides en faitdereligion . Les Chaldéens,

les Egyptiens , les Grecs , les Romains , |

n'ont pas mieux pensé sur ce point que les

nations les plus barbares.

3Les incrédules , frappés de ce phéno-

mène, ont imaginé que le paganisme, avec

ses superstitions , était l'ouvrage de quel-

quesimposteurs qui ont séduit les peuples :

C'est une erreur. Nous avons prouvé plus

d'une fois qu'il est venu d'une suite de

faux raisonnements. Joyz PAGANISME ,

$ 3; RELIGION , $ 3. Nous le voyons par

les livres de Cicéron sur la Nature des

dieur , qui sont le résumé de ceux de
Platon:

1 : par les écrits de Celse , de Julien ,

de Porphyre , qui ont raisonné sur ce su-

jet comme le peuple. Donc , si la religion

des premiers hommes avait été fondée sur

le raisonnement , elle aurait été la même

que celle des raisonneurs dont nous par-
lons.

Dès que le polytheisme et l'idolatrie |

ont été une fois établis , aucun philosophe

ne s'est trouvé assez habile pour en dé-

montrer l'absurdité , et pour ramener les

hommes au culte primitif d'un seul Dieu ;

au contraire , ils ont tous regardé les juifs

et les chrétiens comme des insensés , des

athées , des impies , parce qu'ils ne vou-

laient pas être polytheistes . Donc , à plus

forte raison , dans l'enfance du monde et

avant la naissance de la philosophie , les

hommes étaient incapables de se former

une vraie notion de la divinité et une reli-

gion raisonnable , s'ils n'avaient pas été

éclairés par la révélation . Les déistes s'a-

busent eux - mêmes et en imposent aux

ignorants , lorsqu'ils se flattent d'avoir in-

venté , par leurs propres lumières, le sys-

teme de religion qu'ils appellent la reli-
gion naturelle.

3 Enfin , les dogmes de la création , de

la chute de l'homme , de la venue future

d'un médiateur , ne sont pas des vérités

que la raison humaine puisse découvrir
lorsqu'elle est laissée à elle-même.

Il est donc prouvé jusqu'à la démonstra-tion que
la religion primitive , qu'on ap-

pelle communément la loi de nature , a

|

|

|

été une religion révélée, et que, sans cette

révélation, les hommes ne seraient jamais

parvenus à s'en faire une aussi vraie, aussi

pure , aussi conforme à la droite raison?

Mais à quoi nous exposons-nous ? Plus

vous exagérez l'impuissance de la raison ,

nous disent les déistes , mieux vous prou-

vez que les païens sont excusables d'avoir

suivi une religion fausse et corrompue , et

que Dieu serait injuste de les en punir.

Comment accorder cette doctrine avec saint

Paul , qui a décidé que du moins les phi-

losophes ont été inexcusables ?

Nous avons déjà répondu ailleurs à cette

objection . 1º Pour savoir jusqu'à quel point

les païens sont excusables ou punissables,

il faudrait connaître jusqu'à quel degré les

passions volontaires , telles que la négli-

gence , l'orgueil , l'opiniâtreté, la corrup-

tion du cœur , ont contribué à offusquer

dans chaque particulier les lumières de la

raison . Dieu seul peut en juger , et nous

n'avons pas besoin de le savoir . 2º Outre

ces lumières naturelles , Dieu a donné à

tous des graces intérieures et surnaturelles

pour le connaître ; si les paiens avaient été

fidèles à y correspondre', ils en auraient

reçu de plus abondantes. C'est une vé-

rité clairement enseignée dans l'Ecriture

sainte. Il est dit , Joan. , c . 1 , . 9 , que le

Verbe divin est la vraie lumière qui éclaire

tout homme venant en ce monde ; et le

reste de ce passage témoigne assez qu'il

est question là d'une lumière surnaturelle.

Ainsi l'ont entendu les Pères de l'Eglise :

ils ont appliqué au Verbe divin ce qui est

dit du soleil, psaume 18 , y. 7 , que per-

sonne nº se dérobe à sa chaleur. Saint

Pan invite les fidèles à prier pour tous

les hommes, parce que Dieu veut que tous

soient sauvés et parvi´nnent à la connais-

sance de la vérité ; il le veut , parce que

Jésus - Christ est médiateur pour tous , et

qu'il s'est livré pour la rédemption de

tous . 1. Tim . , c. 2. Cette volonté ne serait

pas sincère , si Dieu ne donnait pas à tous

les graces nécessaires pour parvenir à la

connaissance de la vérité. Voyez GRACE ,

§ 2 ; INFIDELE , etc. Les païens sont donc

punissables pour avoir résisté à ces graces.

RELIGION JUDAIQUE. VoysZ JUDAÏSME .

RELIGION CHRÉTIENNE. Voyez CHIS-

TIANISME.

RELIGION FAUSSE. C'est à Dieu seul de

prescrire la manière dont il veut être ho-

nore ; dès qu'il a daigné une fois en in-

struire les hommes , ils sont tous obligés

de s'y conformer ; tout autre culte qu'ils

veulent lui rendre doit lui déplaire ; il est

faux , superstitieux et abusif. Or nous

avons prouvé que , dès la création ,
Dieu
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a prescrit au premier homme ce qu'il de- 4

vait croire et pratiquer ; il lui a ordonné de

transmettre à ses enfants cette religion ,

et nous la voyons fidèlement observée par

les patriarches. Mais , après la dispersion

des familles, plusieurs ont oublié les leçons

qu'elles avaient reçues et le culte qu'elles

avaient vu pratiquer à leurs pères ; elles se

sont forgé à elles-mêmes une fausse reli-

gion , et l'ont transmise à leurs descen-

dants.

Nous avons observé déjà plus d'une fois

la facilité avec laquelle les hommes les

plus grossiers ont passé de la croyance

d'un seul Dieu au polythéisme, par le pen-

chant qu'ils ont tous à supposer des es-

prits , des génies , des démons intelligents

et puissants dans toutes les parties de la

nature : dès qu'on a cru qu'ils étaient dis-

tributeurs des biens et des maux de ce

monde , on ne pouvait pas manquer de

leur rendre un culte toutes les passions

d'ailleurs ont contribué à introduire cet

abus , l'intérêt surtout ; l'homme s'est per-

suadé qu'un seul Dieu chargé du gouver-

nement de tout l'univers ne serait pas

assez attentif à ses besoins et à ses désirs ,

ni assez prompt à y pourvoir; il a voulu

préposer un Dieu particulier à chaque ob-

jet de ses vœux ; if en a fallu un pour soi-

gner les moissons , un autre pour la ven-

dange , un troisième pour les fruits des

vergers , un autre pour les troupeaux, etc.

La vanité : chaque particulier a dit : Mon

voisin a son dieu pourquoi n'aurais-je pas

le mien? Il a voulu avoir chez soi un dieu ,

un temple, un autel, un appareil de culte;
il s'est flatté d'en obtenir des bienfaits , à

proportion des honneurs qu'il lui rendrait

at de la dépense qu'il ferait pour lui ; nous

en voyons un exemple dans l'histoire de

Michas , rapportée au livre des Juges , c.

17. Lorsqu'un Chinois est mécontent de

son dieu , il frappe son idole, la foule aux

pieds, la traine dans la boue, et lui repro-

che les honneurs qu'il lui a rendus sans

aucun fruit.

La jalousie : un homme envieux de la

prospérité de son voisin a imaginé que cet

heureux mortel avait un dieu à ses gages,

il s'est promis le même bonheur au même

prix. Il se trouve encore aujourd'hui des

ames viles, rongées par la jalousie, qui at-

tribuent à la magie et aux sortiléges la

prospérité de leurs rivaux. La haine a per-

suadé d'ailleurs à un mauvais cœur que le

Dieu de son ennemi ne pouvait pas être le

sien. Cette manière de penser des particu-

liers s'est communiquée aux nations ; lors-

que les Romains attaquaient une ville , ils

en invoquaient les dieux, ils leur promet-

taient des temples , des autels , des hon-

neurs , le droit de bourgeoisie à Rome ,

mais sous condition qu'ils cesseraient de

protéger le peuple qu'il s'agissait de vain-

cre. Ainsi les Philistins, qui s'étaient ren-

dus maîtres de l'arche d'alliance , imagi-

nèrent que le Dieu des Israélites les avait

abandonnés pour s'attacher aux Philis-

tins , I. Reg. , c. 4. Les incrédules repro-

chent à la religion d'avoir produit les

haines nationales ; tout au contraire , ce

sont les guerres fréquentes entre les na-

tions encore sauvages , qui ont produit la

différence des dieux et la variété des reli–

gions.

La mollesse et l'indépendance : un culte

public, déterminé, assujetti à des formules

inviolables , est gênant ; une religion do-

mestique est plus commode, elle s'arrange

comme on veut , et combien d'absurdités

les esprits bizarres ne sont-ils pas capa-

bles de mêler dans le culte divin ? C'est

pour cela que Dieu avait défendu aux Is-

raélites de faire des offrandes ou des sacri-

fices , et d'immoler des victimes ailleurs

que devant le tabernacle ou dans le tem-

ple , de peur que le moindre changement

dans le cérémonial ne donnât lieu à quel-

que erreur.

Ajoutons le libertinage d'esprit et de

cœur l'homme a porté la corruption jus-

qu'à prêter à ses dieux les mêmes passions

desquelles il était animé , et à créer des

divinités pour présider à ses vices ; la fu-

reur et la vengeance , le vol et les rapines ,

les plaisirs de la table et l'ivrogneríe , les

plus sales voluptés ont eu leurs dieux to-

télaires. Pouvait-on pousser plus loin le

mépris de la divinité, et le délire en fait

de religion ? Ce n'est pas sans raison que

l'auteur du livre de la Sagesse a dit , cap.

14, . 27, que le polythéisme et l'idolatrie

ont été la source et le comble de tous les

crimes.

Quitter une vérité qui gêne les passions,

pour embrasser une erreur qui les flatte .

c'est un changement très-aisé : renoncer à

cette erreur pour revenir à la vérité, c'est

une conversion pour laquelle il faut toute

la puissance de la grace divine , et sou-

vent tout l'appareil des miracles. Aussi les

mêmes monuments qui nous apprennent

que les peuples ont passé du culte d'un

seul Dieù au polytheisme , ne nous font

connaître aucune nation qui soit revenue

d'elle-même du polythéisme au culte d'un

seul Dieu.

Ce fait incontestable démontre , 1° qu'il

a fallu nécessairement une révélation pri-

mitive pour prévenir les égarements de

l'homme en fait de religion ; 2º que quand

ce malheur est une fois arrivé, et que l'er-

reur a eu pris racine, il en a fallu une autre

pour ramener un nouvel ordre de choses

et tirer les hommes de leur aveuglement ;

3° qu'excepté l'unique religion établie de

Dieu, toutes les autres sont fausses, et que
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Dieu ne pourrait les approuver sans auto- 4 des ambitieux qui n'ont cherché à séduire

riser tous les crimes. C est donc très mal- à- leurs semblables que pour dominer sur

propos que les incrédules nous accusent de eux, et qui ont infecté l'univers d'une mul-

témérité, d'orgueil , de cruauté , lorsque titude d'erreurs très - pernicieuses : tel a été

nous affirmons que tous ceux qui suivent du moins le caractère de Zoroastre et de

une religion fausse , à moins qu'ils ne Mahomet. 3 Lorsqu'il est question de

soient dans une ignorance invincible, sont Moïse , de ses dogmes , de ses lois , de sa

exclus du salut. morale , l'auteur semble le mettre , sinon

On a mis en question de savoir si c'est plus bas , du moins à côté des trois autres

unmoindremal d'avoir une religionfausse fondateurs de religions. Dansun temps où

que de n'en point avoir du tout : les athées l'incrédulité prend toute sortes de formes,

seuls sont intéressés à soutenir que les re- et se déguisé de toutes les manières pos-

ligions fausses ont fait plus de mal quesibles , un auteur ne peut prendre trop de

l'athéisme , et Bayle a employé toute sa précautions pour ne donner lieu à aucune

subtilité pour établir ce paradoxe ; mais il espèce de soupçon.

n'en est pas venu à bout , le contraire est

trop évident. En effet, il n'est aucune reli-

gion qui ne conçoive Dieu comme législa-

leur suprême, déterminé à récompenser la

vertu et à punir le vice, ou en ce monde ou

n l'autre. Or cette croyance est non-seu- |

lement très-utile, mais absolument néces-

saire pour fonder la société et maintenir

fordre moral parmi les hommes. Nous

avonsprouvé ailleurs que sans cela les pas-

sions humaines n'auraient aucun frein , et

qu'à proprement parler il n'y aurait ni obli-

gation morale , ni vice , ni vertu.

Outre le paganisme, qui est encore au-

jourd'hui la seule religion des peuples

ignorants , l'on doit mettre au rang des re-

ligions fausses celle de Zoroastre ou des

parsis , celle des lettres chinois , celle des

Indiens , le mahométisme et le judaïsme.

Celui- ci a été autrefois une religion vraie,

mais Dieu ne l'avait établie que pour un

temps; elle ne peut plus lui être agréable

depuis qu'il lui a substitué le christianisme.

Nous avons parlé de toutes ces religions

Sous leur titre particulier , et nous avons

fait voir les preuves de leur fausseté. Nous

ne plaçons point dans le même rang les

différentes sectes protestantes ni celle des

schismatiques orientaux ; cesontdeshéré-

sies, et non des religions absolument con-
traires an christianisme.

* RELIGIOSITÉ. Voyez ROMANTISME RELI-

GIEUX .

RELIQUES . Ce mot , tiré du latin reli-

quiæ , sign'fie tout ce qui reste d'un saint

après sa mort, ses os, ses cendres, ses vê-

tements , etc. , et que l'on garde respec-

tueusement pour honorer sa mémoire.

Les protestants ont fait un crime à l'E-

glise catholique du culte qu'elle rend aux

reliques des saints ; ils ont dit, et ils répè-

teut encore, que c'est unculte superstitieux

emprunté des païens, et qui ne s'est intro-

duit parmi les chrétiens qu'au quatrième

siècle. Le concile de Trente a décidé con-

tre eux, sess. 25, que les corps des martyrs

et des autres sainis, qui ont été lesmembres

vivants de Jésus-Christ et les temples du

Saint-Esprit , doivent être honorés par les

fidèles , venerandaesse ; que par eux Dieu

accorde un grand nombre de bienfaits aux

hommes. Il fonde sa décision sur l'usage

établi depuis les premiers temps du chris-

tianisme , sur le sentiment des saints Pères

et sur les décrets des conciles . Il ordonne

que dans ce culte tout abus, out gain sor-

dide , toute indécence soient absolument

retranchés. Il défend d'exposer de nou-

velles reliques sans qu'elles aient été re-

connues et approuvées par les évêques : il

leur recommande d'instruire soigneuse-

ment les peuples de la doctrine de l'Eglise

sur ce sujet.

21 ,

En habile académicien à fait récemment

le parallèle des trois plus célèbres fonda-

teurs de fausses religions , savoir , de

Zoroastre, de Confucius et de Mahomet. En Comme les protestants ne veulent point

rendant toute la justice qui est due aux ta- admettre d'autre autorité que celle de l'E-

lents de l'auteur , nous croyons avoir vu criture sainte , nous devons commencer

des défauts essentiels dans son ouvrage : par la leur opposer. IV. Reg., c. 13 ,

1 Il nous paraît avoir supprimé mal-à- il est rapporté qu'un mort fut ressuscité

propos des reproches très-importants que par l'attouchement des os du prophète

l'on peut faire , soit contre la conduite de Elisée. Act. , c. 19, y. 13, nous lisons que

ces trois hommes, soit contre leur doctrine ; les suaires ou les mouchoirs de saint Paul

cependant, pour l'exactitude du parallèle, guérissaient lesmalades qui les touchaient.

il n'en fallait omettre aucun ; et il semble Nous demandons pourquoi il n'est pas per-

avoir loué ou excusé des traits qui sont mis de respecter et d'honorer les reliques

très-blamables ; 2. Il prodigue un peu trop par lesquelles Dieu a daigné faire des mi-

légèrement à ces personnages fameux le racles.

titre de grands hommes ; nous ne voyons

pas sur quoi fondé l'on peut le donner à

Certains commentateurs protestants di-

seut qu'il ne s'ensuit pas de là qu'il y ait

IV. 13
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question est fausse ; voici les preuves du

contraire.

Dans les actes dumartyre de saintIgnace,

arrivé l'an 107, nous lisons , c . 6 : « Il n'est

resté que les plus durs de ses saints os,

qui ont été rapportés à Antiocheet renfer-

més dans une châsse comme un trésor

inestimable laissé à la sainte église , en

considération de ce martyr. Ch. 7 : Nous

avons marqué le temps et le jour , afin

que , nous assemblant au temps de son

martyre , nous attestions notre commu-

nion avec ce généreux athlète et mar-

eu dans les os d'Elisée une vertu divine et 4

miraculeuse , mais que Dieu voulut opérer

un miracle dans cette occasion pour con-

firmer la mission de ce prophète , pour

donner plus de poids à ses prédictions ,

pour affermir parmi les Juifs la foi à la

résurrection future. Soit . Les miracles

opérés dans l'Eglise chrétienne par les re-

liques des saints n'ont-ils pas du produire

le même effet ? Ils ont prouvé la vertu des

saints à laquelle le monde n'a pas toujours

rendujustice ; ils ont donné un nouveau

poids à leurs leçons et à leurs exemples ;

ils ont confirmé les promesses de Jésus- tyr de Jésus Christ . » Dans ceux du mar-

Christ touchant la résurrection future el

l'immortalité bienheureuse ; ils ont servi

souvent à convertir des hérétiques et des

mécréants. Ces miracles ne sont donc ni

ridicules ni incroyables , quoiqu'en disent

les protestants , ci c'est une preuve contre

Cux.

L'Ecclésiastique , c. 46 , v. 12 , parlant

des juges qui ont été fidèles à Dieu , dit :

« Que leur mémoire soit en bénédiction ,

et que leurs os germent dans leur tom-

beau . » le répète en parlant des douze

petits prophètes, c . 49 , v . 12. C'était un té-

moignage rendu à la résurrection future,

et c'est pour cela même que les chrétiens

ont honoré les reliques des mariyrs .

Apoc., c.6, . 9, saint Jean dit : « Je vis

sous l'autel les âmes de ceux qui ont été

mis à mort pour la parole de Dieu et pour

lui rendre témoignage » Il est certain que

de là est venu l'usage de placer les reli-

ques des saints sous les autels, et d'offrit

lessaints mystères sur leur tombeau. Beau-

sobre, dans ses remarques sur ce passage,

dit qu'on ne se serait pas attendu que cet

endroit de saint Jean dût servir àautoriser

la pratique d'avoir des reliques des mar-

tyrs sous les autels dans toutes les églises :

que cette coutume superstitieuse com-

mença dans le quatrième siècle. En même

temps il avoue qu'elle est venue de ce que

les chrétiens s'assemblaient dans les lieux

où étaient les corps des martyrs , le jour

anniversaire de leur mort ; que l'on y fai-

sait le service divin, et que l'on y célébrait

Feucharistie. Or nous allons voir que cela

s'est fait dès le commencement du second

siècle. Ce n'était donc pas assez de témoi-

gner ici de l'étonnement, il fallait prouver

que cette coutume des premiers chrétiens

était superstitieuse et abusive. D'autres

ont dit que ce discours de saint Jean est

figuré, que c'est une vision qui ne prouve

rien ; que l'usage de mettre des reliques

sous l'autel n'a commencé qu'an quatrième

siècle , que l'on n'en voit aucun vestige

auparavant. Quand ce fait serait vrai , il

faudrait encore faire voir que les chrétiens

ont eu tort d'argumenter sur cette pré-

tendae vision ; mais la date de l'usage en

tyre de saint Polycarpe, dressés l'an 169,

il est dit, chap. 47 : « Le démon a fait tous

ses efforts pour que nous ne puissions pas

emporter ses reliques, quoique plusieurs

désirassent de le faire et de communi-

quer à son saint corps. Il a donc suggéré

á Nicétas d'empêcher le proconsul de noas

donner son corps pour l ensevelir , de

peur, dit-il , que les chrétiens n'abandon-

nent le crucitié pour honorer celui- ci ....

Ils ne savaient pas que jamais nous ne

pourrions quitter Jésus- Christ , ni en ho-

norer aucun autre. En effet , nous l'adorons

comme Fils de Dieu , et nous chérissons

avec raison les martyrs comme ses disci-

ples et ses imitateurs... Ch. 18 : Cependant

nous avons enlevé ses os , plus précieux

que l'or et les pierreries. et nous les avons

déposés oùil convient. En nous assemblant

dans le même lieu , lorsque nous le pour-

rons , Dieu nous fera la grace de célébrer

le jour natal de son martyre , soit pour

conserver la mémoire de ceux quiont souf-

fert, soit pour exciter le zèle et le courage

des autres. »

Lorsque nous alléguons aux protestants

ces témoignages du second siècle, ils nous

disent froidement qu'il n'y a là aucun ves-

tige de culte , surtout de culte religieux ,

au contraire , les chrétiens désiraient les

corps des martyrs uniquementpour les en-

terrer , ils les plaçaient dans un leu con-

venable , c'est-à-dire dans un cimetière ;

ils déclarent qu'ils ne peuvent honorer au-

cun autre personnage que Jésus-Christ.

Nous répliquons , 1º que nos adversaires

devraient commencer par expliquer une

fois pour toutes ce qu'ils entendent par

culte et culte religieur.. Nous avons ob-

servé plus d'une fois que culte , honneur,

respect , vénération , sont exactement sy-

nonymes ; qu'un culte est religieux lors-

qu'il est destiné à reconnaître dans un ob-

jet quelconque un excellence , un mérite,

une qualité surnaturelle qui vient de Dieu,

qui se rapporte à la gloire de Dieu et au

salut. Or nous soutenons que les premiers

fidèles reconnaissaient dans les reliques

des martyrs une excellence et un mé-

rite de cette espèce , puisqu'ils les ap-



REL 147REL

pellent de saints corps , de saints os ; un

trésorplusprécieux que l'or et les pier-

reries , etc., et qu'en les chérissant ainsi , |

ils croient communiquer avec les martyrs

meines.

2 Honorer les martyrs commeles disci-

ples et les imitateurs de Jésus-Christ, tenir

les assemblées chrétiennes dans le lieu de

leur sépulture ; célébrer la fête de leur

martyre, afin de s'exciter à imiter leur zèle

et leur courage , est-ce là un culte pure-

ment civil, qui n'ait aucune relation à Dieu

ai au salut éternel? Si les chrétiens n'a-

vaient pas rendu aux martyrs un culte re-

ligieur , les païens ni les juifs ne se se-

raient pas avisés de les croire capables

d'abandonner le Crucifié pour honorer

a sa place saint Polycarpe. Lorsque les

protestants nous objectent que pendant les

trois premiers siècles les juifsni les païens

n'ont jamais reproché aux chrétiens le

calte desmartyrs, ils en imposent, puisque

voilà au second siècle une comparaison

entre le culte des martyrs et celui du Cru-

cifié. Leschrétiens s'en défendent avec rai-

son, et font sentir la différence entre l'ado-

ration rendue à Jésus- Christ, et l'honneur
rendu aux martyrs.

3 Beausobre , plus sincère sur ce point

que les autres protestants, a blámé les pre-

miers chrétiens : Onremarque en eux, dit-

il, une affection pour les corps des martyrs

unpeu trop humaine . C'est une petite fai-

blesse qui a sa source dans une affection

louable : il faut l'excuser. Du reste, le culte

conservait sa pureté ; les corps des martyrs

n'étaient point dans les églises , moins en-

core dans les chasses , exposés à la véné-

ration publique et placés sous les autels.

Bist du manich. , 1.9 , c. 3, § 10 , tom. 2 ,

p. 646. I en impose. Les actes de saint

Ignace disent formellement que ses os les

plus dars ont été renfermés dans une

hisse. Il n'était pas besoin de les placer

dans une église , puisque le lieu de la sé-

pulture des martyrs devenaitune église ou

un lien d'assemblée pour les chrétiens . On

ne les plaçait pas sur l'autel, maisdessous,

comme il est dit dans l'Apocalypse. Pou-

vait-on leur rendre un culte plus profo id

et plus religieux , que d'offrir sur ces reli-

ques le sacrifice du corps et du sang de

Jésus-Christ.

Ce critique ne veut pas en croire saint

Jean Chrysostome, qui dit que les os de

saint Ignace , mis dans une chasse, furent

portés par les fidèles sur leurs épaules de-

puis Romejusqu'à Antioche ; que les chré-

tiens des villes par où ils passaient sor-

taient au-devant d'eux , conduisaient en

procession et comme en triomphe les re-

liques du martyr, Hom . in S. Ignat., n. 5,

Op. t. 2 , p. 600. C'est , dit Beausobre , un

orateur qui parle, et qui prête aux siècles

4

|

|

précédents les mœurs et les coutumes du

sien. Mais il oublie que saint Jean Chrysos

tôme était d'Antioclie même , qu'il parle a

ses concitoyens d'un fait duquel ils étaient

instruits aussi bien que lui, puisqu'il était

arrivé chez eux moins de trois cents ans

auparavant. Pourquoi cette tradition ne se

serait-elle pas conservée dans l'église d'An-

tioche pendant trois siècles ?

Tertullien, qui a vécu sur la fin du se-

cond et au commencement du troisième ,

applique aux martyrs les paroles d'Isaïe,

c. 10, v . 11 , Son tombeau sera glorieux :

Voilà, dit- il, l'éloge et la récompense du

martyre, Scorpiace, c. 8. Quelle est donc

la gloire que Dieu a promise au tombeau

des martyrs , sinou le culte qu'on rend a

leurs reliques?

Julien , dans ses livres contre les chré-

tiens, avoue qu'avant la mortde saint Jeau,

les tombeaux de saint Pierre et de saint

Paul étaient déjà honorés, quo que en se-

eret, saint Cyrille , 1. 10 , p. 327. Ce culte

datait par conséquent de la fin du premier

siècle. Julien aurait-il fait cet aveu , s'il

n'avait pas été certain du fai , lui qui re-

proche aux chrétiens d'avoir rempli l'uni-

vers de tombeaux et de monumenis, d'y

invoquer Dieu et de s'y prosterner ? Ibid.

p . 335 et 339.

C'est donc contre toute la vérité que les

protestants affirment qu'avant lequatrième

siècle on ne trouve dans les monuments

du christianisme aucun vestige d'un culte

rendu aux reliques des saints. Ils ont blâ-

mé plus d'une fois saint Grégoire Thau-

maturge d'avoir souffert des usages païens

dans les fêtes des martyrs : or ce saint est

mort l'an 270 ; le culfe des martyrs et de

leurs reliques était donc établi au troi-

sième siècle, et même au second , immé-

diatement après la mort de saintJean.

D'ailleurs , quand il n'y aurait effecti-

vement aucune preuve positive , nous se-

rions encore en droit de supposer que ce

culte a été pratiqué detout temps. Au qua-

trième siècle on a fait profession de ne rien

inventer, de ne rien introduire dans le

culte, que ce qui avait été établi depuis le

temps des apôtres. Peut-on s'imaginer que

tons les chrétiens, dispersés pour lors

dans tout l'Orient et l'Occident, quoique

prévenus d'aversion depuis trois cents ans

contre toute pratique et tout usage qui sen-

taient le paganisme, ont néanmoins em-

prunté tout-a - coup des païens l'usage d'bo-

norer les reliques, comme les protestants

veulent le persuader ? Croirons-nous en-

core que tous les évêques du monde chré-

tien , également complaisants pour le peu-

ple , ou plutô : également lâches et préva-

ricateurs, partout ont laissé introduire ce

nouveau culte, sans qu'aucun ait réclamé

contre cet abus ? Croirons -nous enfin que,
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parmi vingt sectes d'hérétiques ou de 4

schismatiques, qui se sont élevées durant

le quatrième siècle, donatistes , novatiens,

quartodécimans, photiniens, macédoniens,

etc., il ne s'est pas trouvé un seul sectaire,

excepté Arien Eunomius, qui aitosé récla- |

mer contre la superstition nouvelle que les

Pères de l'Eglise laissaient introduire et

à laquelle is applaudissaient ?

L'an 406, Vigilance renouvela les cla-

meurs d'Eunomius ; pour le réfuter, saint

Jérôme et les autres docteurs de l'Eglise

alléguèrent non-seulementles passages de

l'Ecriture sainte que nous avons cités ,

mais la pratique constante et universelle

des différentes églises chrétiennes Ce n'é-

tait donc pas un usage nouveau introduit

seulement dans quelques-unes , mais gé-

néralement introduit partout. Lorsque

Nestorius et Eutychès se séparèrent de

l'Eglise au cinquième siècle, ils ne censu-

rèrent point cet usage ; aussi a- t-il été

substitué parmi leurs sectateurs ; Perpét.

de la foi , t . 5, l . 7 , c . 3 ; Assémani , Bi-

blioth. orient., t. 4, c. 7, § 18. Dans ce

même siècle, Fauste le manichéen repro-

chait à saint Augustin que les catholiques
avaient substitué le culte des martyrs à ce-

lui des idoles du paganisme ; mais il ne

prétendait pas que cet usage était récent

et n'avait commencé que dans le siècle

précédent. Vigilance lui-même ne le disait

pas.

Lorsque les protestants nous font cet ar-

gument négatif : Pendant les trois pre-

miers siècles de l'Eglise , il n'a pas été

question du culte des reliques, donc il ne

subsistait pas ; outre la fausseté du fait

bien prouvé , nous leur en opposons un

autre plus fort, savoir : Les sectaires qui

au quatrième et au cinquième siècle ont

attaqué le culte des reliques, n'ont pas ob-

jecté qu'il était nouveau , introduit depuis

peu; donc il étaitancien.

|

REL

Mais qu'aurait répondu Beausobre, si on

ments que les protestants ont faits dans le

lui avaitdit : Malgré tous les retranche-

culte religieux, ils conservent encore des

pratiques du paganisme ; ils chantent des

psaumes , ils reçoivent le baptême, ils célè-

brent la cene; or il est constant que les

païens chantaient des hymnes à l'honneur

des dieux ; ils faisaient des ablutions pour

gieux que les Romains appelaient charis-

se purifier ; ils célébraient des repas reli-

tia ; voila donc le paganisme encore sub-

sistant parmi toutes les sectes protestantes?

Beausobre aurait dit sans doute que les

païens eux-mêmes ont emprunté ces rites

des adorateurs du vrai Dieu et de la reli-

gion primitive qui a précédé le paganisme;

sans pratiquer un culte extérieur; que toute

qu'il est impossible d'avoir une religion

la différence qu'il y a entre le vrai culte et

adressé au vrai Dieu et à des êtres imagi-

le faux consiste en ce que le premier est

naires et indignes de vénération . C'est ce

$ 8.

que nous avons faitvoir au mot PAGANISME,

tants , que nous adorons les reliques des

Vigilance objectait , comme les protes-

martyrs. Saint Jérôme lui répond : « Nous

les reliques des martyrs , mais nous les

ne servons point , nous n'adorons point

honorons, afin d'adorer celui dont ils sont

les martyrs, » Epist . 37, ad Ripar. Cette

sophes païens, elle ne peut servir qu'à jus-

réponse, dit Beausobre, est celle des philo-

tifier tout le paganisme : il cite à ce sujet

un passage d'Hiéroclès , qui dit que le

leur unique Créateur , qui est proprement

culte rendu aux dieux doit se rapporter à

philos., t . 2, p. 6.

le Dieu des dieux ; Biblioth. des anciens

Mais Beausobre savait bien quec'était là

tonicien du quatrième siècle ; que junais

une imposture de la part d'Hiéroclès , pla--

Pour prouver que Fauste le manichéen distinction entre les dieux inférieurs et le
les anciens philosophes païens n'ontfait la

avait raison , et que le culte des reliques Dieu suprême ; que loin de penser qu'il

était emprunté du paganisme , Beausobre

a fait unlong parallèle entre les honneurs pensaient qu'il ne faut lui en adresser au-fallût lui rapporter le culte extérieur, ils

que les païens rendaientaux idoles, etceux

que les catholiques rendent aux reliques : 1. 2, de Abstin. , c. 34. Mosheim a très-biencun, et Porphyre le soutient encore ainsi ,

Ces honneurs, dit-il , sont parfaitement les

mêmes. Les
catholiques portent en pompe fait voir que ce que dit Hiéroclès est une

les reliques de leurs saints , ils les couron-
tournure artificieuse inventée par les nou-

nent de fleurs, ils les environnent de cier- veaux platoniciens pour justifier le paga-

ges allumés , ils les baisent avec respect, ce nisme et pour nuire ainsi à la religion

qui est un signe d'adoration , ils les placent platonicos Ecclesiá, § 20 et suiv. Au mot
chrétienne, Dissert, de turbatâper recènt,

dans un lieu éminent et sur une espèce de IDOLATRIE, § 3 et 4 , et PAGANISME, § 4 , nous

trône, ils célèbrent en leur honneur des

fêtes et des festins précédés de veillesnoc- avons prouvé que jamais les païens n'ont

turnes, ils leur font des offrandes , ils leur
adoré un Dieu suprême , et que le culte

adressent des prières voilà précisément
adressé aux dieux inférieurs ne pouvait en

ce que faisaient les païens pour les simu- | la réponse de saint Jérôme à Vigilance estaucune manière se rapporter à lui. Ainsi

lacres de leurs dieux. Hist. du munich. , | solide, et l'érudition que Beausobre em-

1. 9,. c . 4 , § 7.

i ploie pour prouver la ressemblance entre

|
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le culte des catholiques et celui des païens 4

est prodiguée à pure perte. Au motPAGA-

NISME , nous avons fait voir les contradic-

tions dans lesquelles il est tombé.

|

Saint Cyrille, disent nos adversaires, est

convenu que le culte des reliques est d'o-

rigine paienne ; Barbeyrac , Traité de la

morale des Peres, c, 15, § 24. n . 1. Faus-

selé. Pourrépondre à Julien qui blâmait le

culte rendu aux martyts et à leurs reli-

ques, saint Cyrille lui fait un argument

personnel ; il lui demande si l'on doit bla- romaine. Dans le fond , les superstitions ,

mer les honneurs que les Grecs rendaient

a ceux qui étaient morts pour leur patrie ,

et les éloges qu'on prononçait sur leur

tombean ou sur leurs reliques . Comme

Julien n'aurait pas osé censurer cette pra-

tique, saint Cyrille en conclut que les chré-

tiens n'ont pas tort de faire de même à

Tégard des martyrs. Mais avant les abus et

les excès dans lesquels les païens sont

tombés à l'égard de leurs héros, les Juifs

avaient respecté les tombeaux de leurs

pères. Josias, en faisant exhumer et brûler

les os des idolâtres, ne voulut pas toucher

à ceuxd'unprophète, IV . Reg., c. 23 , §. 18. |

Jésus-Christ, Matt., c. 23, y. 29, ne blame

pas lesJuifs de ce qu'ils ornaient les tom-

beaux des prophètes et des justes, mais

de ce qu'ils le faisaient par hypocrisie, afin,

de paraitre meilleurs que leurs aïeux.

Saint Paul , aussi bien que l'auteur de

l'Ecclésiastique , fait l'éloge des saints de

l'Ancien Testament; est- ce un crime,parce

que lespaïens ont aussi loué leurs héros ?

C'estsur les leçons et sur les faits de l'E-

criture sainte que les premiers chrétiens

ont réglé leur conduite, et non sur l'exem-

ple des païens. S'il faut retrancher tous les

usages dont les païens ont abusé , il n'est

pas permis de respecter les rois, parce que

lespaïens ont déiné les leurs. Après avoir

bien déclamé contre les pompesfunèbres ,

les protestants y sont revenus par un in-

stinct naturel , et plusieurs ont l'usage de

faire l'éloge funèbre des morts en leur

donnant la sépulture. C'est encore du pa-

ganisme, suivant leurs principes.

Ils nous objectent que le culte des reli-
ques a donné lieu à des fourberies sans

hombre , à un trafic honteux , à unefausse

confiance et une fausse piété de la part

des peuples , à une superstition grossière.

Saint Augustin lui-même dit dans ses li-

vres dela Cité deDieu qu'il n'ose rapporter

toutes les impostures et les abus commis

en ce genre.

Réponse. Sans entrer dans aucune dis-

cussion touchant ces abus, nous soutenons

que la haine desprotestants contre le culte

religieux de l'Eglise romaine leur a fait

inventer plus de mensonges , d'histoires

malicieuses et de calomnies , que les ca-

tholiques de tous les siècles n'ont commis

|

de fraudes pieuses en ce genre. La diffé-

rence qu'il y a , c'est que les pasteurs de

l'Eglise ont toujours veillé et veillent en-

core avec le plus grand soin pour prévenir

et pour empêcher toute espèce d'abus dans

le culte , au lieu que chez les protestants

personne ne se croit obligé d'empêcher

les impostures , les fourberies, les repro-

ches calomnieux et les vieilles fables qu'on

renouvelle tous les jours parmi eux contre

les prétendues superstitions de l'Eglise

quoique condamnables , ne nuisaient qu'à

ceux qui avaient la faiblesse d'y tomber ;

mais le zèle furieux dont les protestants

ont été animés pour les détruire, aproduit

les profanations , le pillage , les incendies ,

les violences , les massacres, et a fait con-

ler des ruisseaux de sang , surtout en

France , pendant près de deux siècles , et

si les calvinistes avaient encore assez de

forces , ils recommenceraient ces scènes

sanglantes dont le souvenir nous fait

frémir.

Nous applaudissons volontiers aux sages

réflexions de l'abbé Fleury : qu'il faut user

de prudence et de discernement dans le

choix des reliques, ne pas donner trop de

confiance à celles mêmes qui sont les plus

authentiques , ne pas les regarder comme

des moyens infaillibles d'attirer sur les

particuliers et sur les villes toutes sor-

tes de bénédictions spirituelles et tem-

porelles. Nous disons avec lui : « Quand
nons aurions les saints même vivants et

conversant avec nous , leur présence ne

nous serait pas plus avantageuse que celle

de Jésus-Christ , elle ne suffirait pas pour

nous sanctifier ; il déclare lui-même : Vous

direz aupère de famille : Nous avons bu

et mangéavec vous, et vous avez enseigné

dans nos places ; il vous répondra : Je ne

vous connais pas , » Luc , c. 13 , v . 26.

C'est aussi l'esprit des décrets du concile

de Trente touchant le culte des saints , de

leurs images et de leurs reliques. Thiers,

Traité des superstitions , 1 part. , 1.4 .

c. 4 , montre les abus qu'on peutcommettre

dans l'usage des reliques. Voyez SAINT ,

MARTYR, etc.

RÉMISSION. Ce termea divers sens dans

l'Ecriture sainte. 1 Il signifie la remise

des dettes et l'abolition de la servitude.

Levit . , c. 25, . 10 , il est dit , en parlant

du jubilé : Vous publierez la rémission

générale à tous les habitants du pays. »

En effet , dans l'année sabbatique ou du

jubilé , les Israélites, par la loi , étaient

affranchis de leurs dettes ; ils rentraient

dans la possession de leurs biens , et la

liberté était rendue à ceux qui étaient

tombés dans l'esclavage. Dans saint Luc,

c. 4, . 18 , Jésus-Christ s'est appliqué ces

13*
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paroles d'Isaïe, c. 61 , ¥. 4 : « L'esprit de 4 Les Septante , au lieu de Kijun, ont mis

Dieu est sur moi... Il m'a envoyé annoncer Raphan. Dans les actes des Apôtres, c.

l'affranchissement aux captifs... et l'année | 7 , †. 42, saint Etienne répètele texte d'A-

favorable du Seigneur. » Dans le style mos suivant la version des Septante ; il

ordinaire c'était l'année jubilaire ; mais dit aux Juifs : « Vous avez porté la tente

dans la bouche du Sauveur , ces paroles de Moloch et l'astre de votre dieu R-m-

annonçaient au genre humain tout entier | phan, figures que vous avez faites pour les

une rémission ou un affranchissement adorer. »

bien plus important que celui qui était

accordé aux Juifs dans l'année du jubilé.

Plusieurs auteurs ont remarqué que l'an-

née de la mort de Jésus-Christ fut une

année jubilaire , et que ce fut la dernière ,

parce que Jérusalem fut détruite , et la

Judée dévastée par les Romains avant la

cinquantième année suivante.

2º Rémission, I. Machab. , c . 13. . 34,

signifie remise ou exemption des impôts.

3º Ce mot désigne encore l'abolition de

la faute ou de l'impureté légale qu'une

personne avait contractée , et qui s'ellaçait

par des purifications , par des offrandes ,

par des sacrifices . Dans ce sens saint Paul

dit, Hebr., c. 9, . 22, que dans l'ancienne

Joi , il n'y avait point de rémission sans
effusion de sang.

4º Mais dans l'Evangile , rémission se

prend ordinairement par le pardon que

Dieu nous accorde dú péché. C'est une

question entre les protestants et les ca-

tholiques de savoir en quoi consiste cette

rémission : les premiers disent que c'est

en ce que Dieu ne nous impute pas le pé- |

ché, et nous impute au contraire la justice

de Jésus-Christ. L'Eglise catholique a dé-

cidé contre eux , qu'elle consiste dans la

grace sanctifiante que Dieu veut bien réta-

blir en nous , grace qui est inséparable de

l'amour de Dieu ; ainsi l'a enseigné saint

Paul , lorsqu'il a dit : « L'amour de Dieu

a été répandu dans nos cours parle Saint-

Esprit qui nous a été donné, » Rom., cap. 5,

.5. Voyez JUSTIFICATION.

REMMON ou REMNON , nom de la di-

vinité qu'adoraient les peuples de Damas.

Quelques interprètes ont cru que c'était

Saturne , dieu révéré chez plusieurs peu-

ples orientaux ; il est plus probable que

c'était le soleil ; que ce nom est formé de

rem , élevé, et on , soleil , en égyp-

tien.

REMONTRANTS. loy. ARMINIENS.

|

Spencer et d'autres pensent que Kijun

en hébreu , Raphan en égyptien , dési-

gnent Saturne, astre et divinité; il y a plus

d'apparence que Moloch , Kijun , Kion ,

Chevan, Ræphun ou Remphan, sont dif-

férents noms du soleil. Il est incontestable

que cet astre a été la principale divinité

des différents peuples orientaux , comme

Job nous le fait assez entendre ; et l'on ne

voit pas pourquoi ces peuples se seraient

avisés d'adorer Saturne , planète qui n'est

guère connue que des astronomes . Voyez

la Dissert. de dom Calmet sur l'idolâtrie

des Israelites dans le désert; Bible d'A-

vignon , t. 1 , p. 447.

RENÉGAT. Voy. APOSTAT.

RENONCEMENT. Jésus- Christ dit dans

l'Evangile , Mutt. , c . 16, v. 24 : « Si quel-

qu'un veut venir après moi , qu'il renonce

álui-même , qu'il porte sa croix et qu'il

me suive. » Est-il donc possible de´re-

noncer à soi-même ? disent quelques in-

crédules . Sans l'amour de soi , l'homme

serait stupide , ou serait tenté de se dé-

truire. Mais il y a un amour-propre bien

réglé et bien entendu auquel Jésus Christ

ne nous ordonne pas de renoncer ; il y a

aussi un amour de soi excessif et mal ré-

glé , qui tourne à notre propre dommage ,

et c'est celui dont il faut nous dépouiffer.

Le Sauveur s'explique assez en ajoutant :

« Celui qui voudra sauversa vie la perdra,

et celui qui la perdra pour moi la retrou-

vera. » Pour suivre Jésus-Christ en qualité

de son disciple , il fallait être prêt à tout

quitter pour se livrer à la prédication de

l'Evangile , même à souffrir la mort pour

en attester la vérité , comme ont fait les

apôtres. Renoncer ainsi aux choses de ce

monde et à l'amour de la vie , ce n'était

pas renoncer à l'amour bien réglé de soi-

inême : au contraire , c'était consentir à

perdre une vie fragile et passagère pour

en acquérir une éternelle , Joản., c. 12,

. 25.

REMPHAN , nom d'un faux dieu. Pour Dès la naissance de l'Eglise , l’usage

reprocher aux Juifs leur idolâtrie , le Sei- s'est établi que les catéchumènes prêts à

gneur leur dit par le prophète Amos , c. 5 , recevoir le baptême étaient obligés de

. 25 Maison d'Israël , ne m'avez-vous renoncer solennellement au démon , à ses

pas offert des dons et des sacrifices dans pompes et à ses œuvres , avant de faire

le désert pendant quarante ans ? Mais leur profession de foi . Par là ils renon-

vous avez porté les tentes de votre Mo- çaient non-seulement à l'idolâtrie , que

loch et les images de votre Kijun , et l'é- | l'on regardait comme le culte du démon ,

toile des dieux que vous vous êtes faits . » mais aux jeux , aux spectacles , aux plai-
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sirs scandaleux que se permettaient les 4

paiens, à toute espèce de péché , que Jé-

sus-Christ appelle les œuvres du démon.

Tertullien , saint Cyrille de Jérusalem , et

d'autres Pères de l'Eglise , parlent du re-

noncement, et font souvenir les fidèles des

obligations qu'il leur impose.Saint Jérôme

nous apprend que , pour renoncer au dé-

mon , le catéchumène se tournait du côté

del occident , qui est le côté de la nuit et

des ténèbres; que pour faire la profession

de foi , il se tournait du côté de l'orient ,

pour adorer ainsi Jésus-Christ , lumière

du monde et soleil de justice . C'est ainsi

que l'Eglise multipliait les cérémonies

pourinstruire les nouveaux enfants qu'elle

recevait dans son sein. Sage conduite, qui

ne méritait pas la censure de ses enfants

rebelles. Ménard , Notes sur le Sacram.

de S. Greg., page 140.

tout comme les apôtres , afin de se rendre

utiles à tous.

RÉORDINATION , action de conférer les

ordres à un homme qui les a déjà reçus ,

mais dont l'ordination a été jugée nulle.

Selon la croyance de l'Eglise catholique,

le sacrement de l'ordre imprime à ceux

qui le reçoivent un caractère ineffaçable ,

par conséquent il ne peut pas être réitéré ;

mais il y a dans l'histoire ecclésiastique

plusieurs exemples d'ordinations dont la

validité pouvait seulement paraître dou-

teuse , et qui ont été réitérées . Ainsi au

huitième siècle , le pape Etienne III réor-

donna les évêques qui avaient été sacrés

par Constantin son prédécesseur , et ré-

duisit à l'état des laïques les prêtres et les

diacres que celui- ci avait ordonnés ; il pré-

tendit que cette ordination était nulle.

If y eut dans les premiers siècles divers Quelques théologiens ont cependant cru

hérétiques nommés apostoliques , apos- que lepape Etienne n'avait fait autre chose

lactites, exstathions , sarcophores , qui que réhabiliter les évêques dans leurs fone-

enseignèrent que tout chrétien , pour faire tions. Quant aux ordinations faites par le

son salut, était obligé de renoncer à tout pape Formose , par Photius , par des évê-

ce qu'il possédait , et de vivre avec ses ques schismatiques, intrus, excommuniés,

frères en communauté de biens. Ils furent simoniaques , comme il y en eut beaucoup

Condamnés par le concile de Gangres , dans l'onzième siècle , il est de principe

Jan 325 ou 341 , et leur erreur fut taxée parmiles théologiens qu'on ne les a jamais

d'hérésie . En effet , cette doctrine ne pou- regardées comme nulles , mais seulement

vait servir qu'à rendre la religion chré- comme illégitimes et irrégulières , de ma-

tienne odieuse et à en détourner les nière qu'on ne pouvait légitimement en

palens. Ces hérétiques furent aussi pros- faire lesfonctions. Conséqueniment l'Eglise

crits par les lois des empereurs , Cod.

Theod., 1. 16, t . 5, de Hærit , leg. 7 et 11.

Ils abusaient évidemment de ces paroles

de Jésus-Christ , Luc , c. 14 , . 33 : « Si

quelqu'un d'entre vous ne renonce pas à

tout ce qu'il possède , il ne peut pas être

mon disciple. » On peut être chrétien et

très-attaché à ladoctrine du Sauveur, sans

être son disciple dans le même sens que

les apôtres , sans être destiné comme eux

á prêcher l'Evangile à toutes les nations.

Pont remplir cette vocation , les apôtres

étaient obligés sans doute de renoncer à

tout , à leur fortune , à leur famille, à leur

patrie . Matt.. cap. 19, y. 27 ; mais c'était

une absurditéde vouloirobliger tout chré-

tien à faire de même.

Dans la suite plusieurs chrétiens fer-

vents, dans ledessein d'imiter les apôtres,

de servir Dieu plus parfaitement , de se

Consacrer à l'utilité spirituelle de leurs

frères , ont renoncé à toutes choses , ont

vécu dans la solitude , se sont exercés à la

prière , à la méditation , au travail ; mais

ils n'en ont pas fait une loi aux autres. Il

est constant qu'un très-grand nombre de

moines , soit anachorètes , soit cenobites

de l'Orient et de l'Occident , ont été mis-

sionnaires , et ont contribué beaucoup à la

conversion des païens. Il faut donc louer

le courage avec lequel ils ont renoncé à

d'Afrique condanna la conduite des do-

natistes qui réordonnaient les ecclésiasti-

ques en les admettant dans leur société ;

mais elle n'en fit point de même à leur

égard , les évêques donatistes qui se réu-

nirent à l'Eglise furent conservés dans leurs

fonctions et dans leurs siéges .

L'usage de l'Eglise romaine est de réor-

donner les anglicans , parce qu'elle pré-

tend que leur ordination est nulle , et que

la forme en est insuffisante. Les anglicans

eux-mêmes sont dans l'usage de réordon-
ner les ministres luthériens et calvinistes

qui passent dans leur communion , parce

que ceux-ci n'ayant reçu leur vocation que
du peuple, l'imposition des mains qui leur

a été faite ne peut être censée une ordina

tion. C'est un des obstacles qui détournent

le plus les luthériens et les calvinistes de

se réunir à l'église anglicane ; ils ont de la

répugnance à se soumettre à une réordi-

nation qui suppose la nullité de leur pre-

mière vocation et de toutes les fonctions

ecclésiastiques qu'i's ont remplies. Les an-

glicans en usent de même l'égard des

prêtres catholiques qui apostasient , du

moins c'est ce qu'assure le père le Quien ;

mais cette conduite n'a aucun fondement.

Car enfin, de quelque erreur que les angli-

cans accusent l'Eglise romaine, ils ne peu-

vent nier la validité des ordres qu'elle ad-
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ministre , sans tomber dans l'erreur des
donatistes et sans se condamner eux-mê-

mes , puisque , si leurs premiers évêques

ont été ordonnés , ils ne l'ont pas été ail-

leurs que dans l'Eglise romaine. On pré-

tend qu'il y a lieu de douter si la succes-

sion n'a pas été conservée parmi les évê-

ques luthiériens de Suède et de Danemarck.

* RÉPARATEUR. Est - il bien démontré

que les deux grands faits de notre chute

première et de la promesse d'un Répara-

teur se trouvent au fond des croyances et

des cultes de tous les peuples connus , et,

en particulier, que l'attente plus ou moins

explicite du Réparateur S'est montrée

plus vive à l'époque oùJésus-Christ aparu ?

Peut-on expliquer tout cela à l'aide de mo-

numents historiques ?

Cette question en renferme trois ; il faut

prouver : 1° que le fait de notre chute pre-

mière se trouve au fond des croyances et

des cultes de tous les peuples ; 2° qu'il en

est de même du fait de la promesse d'un

Réparateur ; 3° que l'attente plus oumoins

explicite de ce Réparateur s'est montrée

p'us vive à l'époque oùJésus -Christ a paru.

Enfin nous montrerons la raison de ces

trois propositions essentiellement histori-

ques , dans certains faits généraux dont
elles résultent. Donnons la solution de

chacune, d'après les conférences de Saint-

Flour.

I. Il est démontré que le fait de la chute

première se trouve au fond des croyances

et des cultes de tous les peuples.

On peut dire que toutes les nations, sans

exception aucune , que l'ancien monde et

le monde nouveau ont conservé le souvenir

de la faute première qui changea la condi-
tion humaine. Ce souvenir est au commen-

cement de toutes les histoires, et , si quel-

quefois il semble difficile de l'y reconnaî-

tre, le culte et les usages les plus communs

de la vie en portent une visible empreinte.

Les circonstances et les suites principales

du fait y sont aussi vivement retracées que

le fait lui-même. C'est l'âge d'or des poè-

tes . Les Indiens nous donnent une magni-

fique description du premier séjour de

l'homme , ou tous les fruits naissent en

abondance. Bouchet. Lettres à l'Evêqu? |

d'Avranche. Les Mexicains nous offrent

le même tableau. De Humbolt . Vues des

Cord., etc., t .4. Les Chinois ajoutent qu'il

n'existait alors ni maladies ni mort. Le

See-Ki , art. 3. Le Chou-King parle de la

parfaite obéissance des animaux , troisième

part. c. 4 , p. 93. Tous les peuples ici sont

unanimes , on en convient. Etablissons

l'unanimité de leur témoignage sur la dé-

chéance.

Platon, dans le Timée , reconnaît que la

nature et les facultés de l'homme ont été

|

|

|

|

†

corrompues dans son chef , dès sa nais-

sance. Les poètes et les mythologues dé-

plorent , chacun à leur manière , la même

chute. C'est Vulcain rudement éconduit du

ciel ; c'est Phaeton, c'est Icare , punis pour

leur ambition ; c'est Prométhée malheu-

reux pour avoir voulu dérober le feu de

la science divine.

« Notre perte , dit le Chi-King , ne vient

pas du ciel; c'est la femmequi en est cause,

et tout nous était soumis ; c'est la femme

qui nous a jetés dans l'esclavage. » Trad.

Ann. de Ph. Ch. t . 18 , p. 279.

La loi indienne maudit la femme en sou-

venir des maux qu'elle a causés ; et com-

ment expliquer le mépris profond et le dur

esclavage dont elle est l'objet partout où

l'Evangile ne lui a pas rendu la liberté ?

Aux vieilles Indes elle ne peut obtenir

l'honneur de manger avec son mari. Son-

norat. Voy. aur Indes , t . 1 , p . 1. Dans

l'Océanie , certains mets sont exclusive-

ment interdits a son sexe. En Nubie , pour

oser toucher à la tasse ou à la pipe de son

mari , l'épouse est châtiée rudement. Bel-

zoni. Voyez en Egypte et en Nubie , c. 11.

Dans le royaume de Loango , elle ne peut

lui parler qu'à genoux. Hist . gén, desvoy.

t . 3 , p. 315. Dans toute l'Afrique , ' es plus

durs travaux lui sont dévolus de plein

droit. Or, en cela, ce n'est pas la faiblesse

du sexe qu'on opprime. Il serait impos-

sible de trouver dans la nature la raison

d'une telle oppression et d'une oppression

aussi générale. En Amérique et en Asie ,

la femme est traitée comme en Afrique .

La tradition qui caractérise si énergique-

ment la culpabilité de la femme , nous

parle également de son séducteur. Au Me-

xique , la mère du genre humain est re-

présentée auprès du serpent qui semble

lui parler. De Humbolt , Vues des Cordi-

lières , t . 1 , p. 235. Le nom de schein ,

donné au serpent génésiaque des Indous ,

est donné également par les Arabes au ser-

pent et au démon. La cosmogonie des

Perses nomme le démon ahriman te men-

teur. Roun-de-Hesch , Trad. d'Ang_Du-

perron. Pourquoi le serpent est-il pris sur

tout le globe pour le signe de la perfidie ,

du mensonge et de la mort? Dansl'antique

Egypte , il signifiait la science du bien et

du mal. Comment des nations qui n'ont pu

se voir ni s'entendre ont-elles choisi de

concert pour interlocuteur avec la femme

un animal, et de tous celui qu'elle aime le

moins ?

Partout une indéfinissable réprobation

s'est attachée au mariage , à l'accouche-

ment et à la naissance.

Les Grecs et les Romains ne contrac-

taient pas mariage sans des sacrifices d'ex-

piation. Varro , de re rusticâ , \. 11, c. 4.

Dans l'Océanie , la fiancée expic le droit
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de la maternité par le brisement des deux

dents supérieures du milieu. J. Arago ,

Voyage autour du monde. En Chine , les

macerations et lejeûne préparent aux joies

uptiales. LeLi-Ki, citépar de la Channe.

En Tartarie , chez les Indous , même cé-

rémonie. Dans une tribu de ce dernier

peuple , la femme qui marie sa fille aînée

expie le crime de perpétuer la souilture

commune , en subissant l'amputation de

l'annulaire et dumédius de la main droite.

A son défaut , c'est la mère de l'époux et

ensuite la plus proche parente , en com-

mençant par le côté de la femme.

Le fruit du mariage est l'objet de cou-

tumes équivalentes.

Dans certaines régions de l'Afrique, dès

lespremiers signes de grossesse, la femme

est conduite aux bords de la mer, sous une

ploie d'imprécations.

En Amérique , aux premiers symptômes

de maternité , le mari fait un jeune rigou-

reus , et , quand l'instant de la délivrance

approche, la femme est enfermée dans une

espice de prison. Lafi'au. Mœurs des

saue. Antér. t. 1 , c. 4. Dans l'Océanie , la

grossesse des femmes les exile du foyer

domestique , pour les soumettre à des ex-

piations et leur retour dans la famille ,

après leur délivrance , exige de nouvelles

purifications . Il en est de même dans

I'Inde. Dubois. Mœurs et Instit. des Peup.

de l'Inde. On trouve encore ces usages

parmi les insu'aires du nouveau continent.

Dutertre. Hist. Gén. des Antilles , 2 part. ,

tome 7.

Enfin , partout le nouveau-né est soumis

a une purification quelconque. Chez cer-

tains sauvages de l'Amérique , lorsqu'il

nait un enfant , tous les habitants du vil-

lage viennent le purifier. Annales_de_la

Propagation de la Foi , janv. 1829. Les

habitants de la Nouvelle Zélande le por-

tent au prêtre qui lui asperge la tête avec

unrameau. Dumont Du/ville. Voyage an-

four du Monde , etc. En Perse , l'enfant

tait réputé impur , à cause des aïeux , et

quiconque le touchait , avant qu'il fût pa-

rifié , devenait impur. Anquetil. Usages

rel. des Perses. Aux Indes , la naissance

de l'enfant souille sa mère et jusqu'à l'es-

calier, jusqu'au mur de la maison où il a

va le jour. Sonnera!. Voy, aux Indes. t.

1. 1. f , p. 147.

4

|

espèce de plancher percé d'une infinité de

petites ouvertures, sur lequel on immolait

la victime , et le sang coulait en forme de

pluie sur toutes les parties du corps du pé-

nitent ; cette cérémonie lui procurait une

véritable renaissance spirituelle. Qui ne

sait que les Druides immolaient des Gau-

lois pour apaiser les dieux et aussi les morts

dans leurs tombeaux ? De bell, gall. 6. 16.

Les peuples les plus policés de l'ancien

monde ont tous versé lé sang humain pour

se rendre les dieux favorables. Ces horri-

bles sacrifices ont souillé Tyr , Sidon et

Carthage. Rome , dans les dangers pres-

sants , offrait à ses divinités le sang d'un

Gaulois. Athènes , dans ses p'us beaux

jours , versait annuellement le sang hu-

main dans ses sacrifices . Au quinzième

siècle , nous avons trouvé ces atroces usa-

ges en Amérique. Il ne fallait pas moins

de 20,000 victimes humaines ' par an aux

prêtres du Mexique ; les péchés publics ne

pouvaient s'expier autrement. Nous n'avons

pu détruire ces sacrifices dans l'Indostan.

Bergier , dans son article sur les sacri-

fices , voyez SACRIFICE , n'en a pas assez

fait ressortir la véritable cause . Il n'y voit

qu'une offrande des aliments dont se nour-

rissaient les peuples , et en exclut par cela

même l'idée d'expiation. Mais , 1 les na-

tions les plus policées de l'ancien monde,

et parmi les peuples barbares , plusieurs

au moins n'étaient pas antropophages :

or les sacrifices humains ont été pratiqués

par ces peuples comme par les autres. 2º

Depuis Abel jusqu'à Noé, les premiers pa-

triarches ont offert à Dieu des animaux, et

ils ne s'en nourrissaient pas. 3º Il est im-

possible de citer un peuple qui n'ait eu des

sacrifices sanglants ; il est donc téméraire

d'en restreindre l'usage aux peuples chas-

seurs. A vrai dire même, les animaux des-

tinés aux sacrifices ont été généralement

choisis parmi ceux dont l'instinct

les habitudes domestiques les rappro-

chaient davantage de l'homme ; aussi les

peuples pasteurs ont immo'é plus de vic-

times que les autre…. 4º Ce n'est pas évi-

demment dans une offrande de mets que

consistaient les sacrifices de l'antiquité ,

mais dans l'effusion du sang auquel on

attribuait me vertu expiatrice , et il est à

remarquer que partout et toujours on l'a

versé, non-seulement pour des fautes per-

so melles , mais pour une faute commune ,

primitive et transmise par le sang.

et

Dans cet ensemble de traditions si uni-

verselles, si unanimes, siévidemment con-

temporaines des premiers âges du monde, Voici donc la véritable raison des sacri-

est-il possible de ne pas voir le souvenir fices sanglants : on a cru à l'efficacité ex-

de la chute primitive et commune? L'u- piatrice du sang , on a cru à la réversibi-
sage universel des sacrifices sanglants lité des mérites , c'est-à-dire , que l'inno-

confirme encore cette induction. Dans les cent peut payer pour le coupable ; et la

Tanroboles de Mithra , on creusait une substitution des victimes a été la consé-

fosse au fond de laquelle on plaçait un in- quence de cette croyance. Or ces croyan-

divida. On étendait au-dessus de lui uneces sont évidemment en dehors des don-
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nées de l'esprit humain, et il faut , de

route nécessité , en chercher ailleurs le

principe.

Il demeure bien établi que le fait de la

chute première est au fond des croyances

et des cultes de tous les peuples connus.

Prouvons qu'il en est de même de l'attente

du Réparateur.

II. L'attente du Réparateur se trouve au

fond des croyances et des cultes de tous

les peuples connus.

Et d'abord , la grande preuve du fait de

la chute tirée de l'universalité des sacri-

fices expiatoires, établit encore , au moins

vaguement, le fait de l'attente générale du

Messie ou la croyance à une expiation de

la faute première. Nous pourrions , d'ail-

leurs, établirla généralité de cettecroyance

par une multitude de témoignages vrai-

iment irrécusables ; mais il seraplus facile,

et tout aussi concluant , de citer ceux des

savants qui ont reconnu dans les traditions

générales de l'humanité le fait dont nous

parlons. Nous donnerons du reste un ré-

sumé seulement indicatif des traditions

elles-mêmes.

Les abbés Mignol, Mém. de l'Acad. des

inscr., t. 65, p. 4, et Faucher , ibid. , t . 66,

p. 135. Faber, Hora mosaicæ. Brucker ,

Hist. crit. de la Philos., t . 1 , l . 2 , c. 5.

Josèphe, Hist. des Juifs , 1. 14 , c. 17. Pri-

deaux, ibid., t, 1 , 1re part. 1. 3 , p . 393. Bou-

langer, Recherchessur le despot . orient ,

sect. 10, et antiq . dévoil. , t . 2, 1. 4, c . 3 ;

le savant Maurice, Hist. of. Hindostan ;

Voltaire, Addit, à l'hist . gén. p . 15. Volney,

Les Ruines, p. 226 , avouent formellement

que tout l'ancien monde a attendu un libé-

rateur. Les Goths disaient que le fils pre-

mier-né de Dieu triompherait par la mort

du grand serpent Edda. Les livres Likiyky

de la Chine annoncent un héros qui doit

détruire tous les crimes par ses propres

souffrances. C'est le sage qu'attendait Pla-

ton, dans son Alcibiade , Platon 2 Alcib.,

dont Confucius trace un si beau caractère,

et qu'il sait devoir arriver du côté de l'Oc-

cident, L'Invar. milieu. c. 31 , que les

Sybilles annoncent , d'après Cicéron , De

Divin. 1. 11 , et plusieurs pères. Voir La

Menn. Essai, etc. t. 3, p. 239. C'est le Mi-

thra des Perses, l'Horus des Egyptiens, le

Brahma des Indiens , que les peuples du

Nord et les habitants de l'Amérique , tou-

tes les nations , en un mot , ont figuré sous

des noms divers. A ces traditions s'en joi-

gnent d'autres également frappantes sur la

Vierge Mère. En Egypte, Isis devient mère

sans cesser d'être vierge. Les Druides

avaient des autels pour la Vierge qui de-

vait enfanter; et c'est de cette espérance

commune que naissaient la croyance uni-

verselle aux théophanies permanentes et

l'usage tout aussi universel des sacrifices

sanglants.

III. Il est vrai que l'attente plus ou moins

explicite du Réparateur, est devenue plus

vive à l'époque où Jésus-Christ a paru.

Cicéron , De Rep. 1. 3 , c . 17 , annonce

une loi commune et générale pour les na-

tions. Les vers sybillins prédisaient deux

rois : l'un devait régner à Rome ; l'autre

sortir de l'est de la Judée , pour gouverner

l'univers ; et il a été constaté à Londres ,

6juin 1833 , à la séance de la société litté-

raire, qu'une prophétie qui annonçait un

roi au peuple romain, avait cours en Italie,

plus de 60 ans avant Jésus-Christ. Memor

encyclo. , Aoû ! 1833. On ne saurait croire,

dit Heyne , Observ. in Tibull., p. 135, a

quel point, en ce temps, toutes les nations

étaient occupées de prophéties. Suétone .

Vie de Vesp. , avoue que tout l'Orient

avait retenti de l'antique et constante opi-

nion que les destins voulaient qu'en ce

temps il sortit de la Judée les dominateurs

du monde. Tacite dit la même chose. Hist.

1. 5 , u 15. Virgile , Eglog. 4 , un demi-

siècle avant eux , avait chanté celui après

lequel soupiraient les nations. Ses vers ,

traduits en grec , furent lus au Concilede

Nicée, par ordre de l'empereur Constantin,

et Lowth, Poésie sacr. c. 20 , ne voit aucun

évènementde l'époque ; auquel lesvers do

poète puissent être appliqués. A ce mo-

ment suprême de la naissance du Sauveur

les yeux des nations se rencontraient sur

la Judée. Alors que l'Occident attendait le

grand dominateur des régions de l'aurore,

cles , chargeait ses émissaires de mettre à

un empereur de l'Inde , alarmé des ora-

mort l'enfant qui devait naître, Rech. asial.

t. 10 Rech. chr. de Buchanan , p . 266, et

l'an 65 de notre ère , envoyait une ambas-

au fond de la Chine , l'empereur Ming-li,

sade vers l'Occident , pour y chercher le

sage qu'il croyait être venu ; mais ses am-
bassadeurs s'arêtèrent dans l'Inde, et s'en

retournèrent avec deux religieux de Fo ,

croyant que le Dieu qu'ils vénéraient était

le saint objet de leur voyage. Voir Annal.,

t. 14, p. 218.

IV. Enfin , on peut expliquer tous ces

faits à l'aide de monuments historiques.

La Bible et l'Histoire nous fournissent des

documents quenous devons recueillir avec

soin.

1• Noé vécut 350 ans après le déluge :

Sem vécu probablement long- temps dans

l'Orient , et Cham vivait du temps d'Abra-

ham. Or, avec Noé , ses fils et leurs pre-

miers descendants , l'altération du dépôt

révélé était nécessairement ralentie,

2º Les relations des Juifs avec toutes les

principales nations du monde ancien nous

obligent à admettre une propagation gé
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nérale de leurs croyances . Constatons ces
relations.

|

Il ne semble pas nécessaire de parler

des relations des Juifs avec les Assyriens ,

M.l'abbé Sionnet a recherché l'époque les Perses et les Grecs. Les captivités qu'ils

de l'entrée des Juifs en Chine . Il résulte ont eues à subir de la part du premier de

de son travail qu'ils y pénétrèrent au moins ces peuples , et le long séjour qu'ils ont

au 3 siècle, et probablement même dès le fait parmi eux pendant la dernière de ces

SavantJésus-Christ. D'un autre côté , on captivités , leur délivrance par Cyrus qui

admet assez généralement aujourd'hui le les rétablit dans leurs terres , la longue

voyage de Laot-Seu dans l'Occident , où il protection dont ils furent honorés par les

a pavoir les Israélites captifs et dispersés. successeurs d'Alexandre , leurs enrôle-

Ce philosophe, comme on sait , vivait dans ments dans les armées de ce grand con-

le siècle avant notre ère , Riamboury , quérant , et les fonctions diverses qu'ils

13, p. 320, etc. Dès qu'ils furent établis remplirent après lui dans toute l'étendue

en Chine, les Juifs y exercèrent de hautes de l'empire qu'il avait fondé, sont des faits

fonctions publiques : ils y eurent des mi- historiques assez connus. Daniel, qui nous
aistres d'état et des gouverneurs de pro- a annoncé les desseins de Dieu sur ces

rince.Or qui doute qu'ils se soient servis peuples , est révéré parmi eux. Tout l'O-

de leur position pour faire connaître leur rient admire sa sagesse : il est le docteur

religion ? L ambassade de l'an 65 avant Jé- de ces mages et de ces chaldéens que les

sas-Christ, que nous venons de rapporter, sages de la Grèce , de l'Inde et même de

serait le résultat de la publicité de leurs la Chine commençaient à venir consulter.

royances. Puis , cette publicité resssort Les Juifs avaient une synagogue à Rome ,

de l'ensemble , frappant de vérité , de faits comme à Athènes. Les écrivains latins font

bibliques qu'on trouve dans les écrits des souvent allusion à leurs fêtes et à leur pro-

annalistes et des philosophes chinois du sélytisme. Cicéron plaide pour Flaccus

siècle , et qu'avaient ignorés leurs de- accusé d'avoir empêché les Juifs de l'Asie

d'envoyer leur offrande annuelle à Jéru-

salem. Jules César autorise leurs assem-

blées dans toutes les villes de la république.

Augustefait offrir, de ses revenus , des holo-

caustes à Jérusalem, et Julie , sa femme, y

envoie des présents du plus grand prix.

Josèphe. Hist. des Juifs , liv. 14, c. 17.

RÉPARATION. Voyez RESTITUTION.

vanciers.

Desrapports des Juifs avec la Chine , de

leurs migrations dans tout l'Orient après

la double captivité de Salmanazar et de

Nabuchodonosor , et de leurs relations

avec les peuples dont nous allons parler . |

a du résulter pour l'Inde unegrande com-

munication de leurs croyances et de leurs
traditions.

Faut-il parler des relations de la Judée

et de l'Egypte dont l'histoire se confond REPAS. La manière dont les patriarches,

pendant si long-temps avec celle des té les Juifs et les autres peuples , prenaient

breux? Abraham est en honneur auprès leurs repas ordinaires , ne nous regarde

du roi égyptien et de ses ministres . Jo- pas ; c'est un sujet qui appartient à l'his-

seph, son arrière petit- fils , gouverne l'Etoire aucienne. Nous nous bornons à ob-

ypte pendant près de 80 ans. Moïse y pa-

rait , accompagné des prodiges les plus

clatants , et termine le long et pénible

jour de son peuple parmi ces étrangers.

Salomon , que les rois consultent comme

un oracle , est gendre du roi d'Egypte , et

choisit pour la construction du temple |

150,000 ouvriers parmi les Gentils adorant
le vraiDieu.

Les Phéniciens , voisins des Juifs , par-

Couraienttoutes les mers, trafiquaient avec

tons les peuples ; ils ont visité les les bri-

famiques , fondé Carthage et Cadix. Les

Paniques d'Afrique , répondant à saint

Augustin , se dirent Chananéens. Jusqu'au

temps de David , les premiers habitants du

pays possédaient la citadelle de Jérusalem .

et ce saint roi acheta d'un prince Jébuséen

emplacement du temple. Hiram , roi de

Tyr , fut son ami , et aida Salomon à bâtir

le temple et à fabriquer des navires, et on

voit ensuite leurs peuples parcourir en-
semble les mers. 7

server qu'il ne faut pas s'étonner de ce

que les Juifs avaient de la répugnance à

prendre leurs repas chez les païens. Non-

seulement ceux- ci usaient de plusieurs

viandes desquelles il n'était pas permis aux

Juifs de manger, mais ils pratiquaient dans

leurs repas plusieurs actes superstitieux et

qui tenaient à l'idolâtrie ; ils invoquaient

les dieux , et ils leur readaient graces ; ils

leur faisaient des libations ; souvent ils

plaçaient sur la table les idoles des dieux

lares ou des dieux pataïques , etc. Il y a

bien de l'apparence que les cérémonies re-

ligieuses , toujours mêlées aux repas des

anciens , ont été la cause pour laquelle

différents peuples admettaient difficilement

des étrangers à leurs repas.

A la vérité, lorsque les Juifs eurent es-

suyé des guerres sanglantes et des vexa-

tions de toute espèce de la part des rois de

Syrie , il poussèrent à l'exces leur aversion

pour les paiens. Du temps de Jésus-Christ

ils ne voulaient pas manger avec des sa-
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maritains , Joan., c. 4 , y. 9. Ils lui fai- 4

saient un crime de manger avec des pu-

blicains et avec des pécheurs, Matth., c.9,

. 11. Ils furent scandalisés de ce que saint

Pierre avait mangé avec des incirconcis ,

Act.. c. 11 , . 3. Mais ce n'est pas leur loi

qui leur avait inspiré cette aversion , elle

leur ordonnait le contraire ; elle leur disait :

« Si un étranger se trouve au milieu de

vous , vous ne le rebuterez pas , vous ne le

ma traiterz point , vous l'aimerez et vous

en agirez avec lui comme avec un conci-

toyen : vous avez été vous-mêmes étran-

gers en Egypte . »>

Quant aux repas des chrétiens, dit l'abbé

Fleury, ils étaient toujours accompagnés

de frugalité et de modestie . Suivant la re-

marque de saint Clément d'Alexandrie , il

leur était recommandé de ne pas vivre

pour manger , mais de manger pour vivre:

de ne prendre de nourriture qu'autant qu'il |

en faut pour la santé et pour avoir la force

nécessaire au travail ; de renoncer à toutes

lesviandes exquises, à l'appareil des grands

repas, et à tout ce qui a besoin de l'art des

cuisiniers. Ils prenaient à la lettre cette

règle de saint Paul : Il est bon de ne point

manger de chair et de ne point boire de

vin. Ils mangeaient p'utôt du poisson et de

la volaille que de la grosse viande qui leur

paraissait trop succu ente : mais toujours

i's s'abstenaient de sang et de viandes suf-

foquées , suivant la décision du concile des

apôtres , qui a été observée pendant p'u-

sieurs sièc es. Plusieurs ne vivaient que

de laitage , de fruits et de légumes : quel-

ques uns se réduisaient aux simples herbes

avec du pain et de l'eau. Comme l'absti-

nence des pythagoriciens et de quelques

autres philosophes était fort estimée , les

chrétiens se croyaient obligés de vivre au

moins comme ' ès plus sages d'entre les

païens. Leur repas , quelque simple et

léger qu'il fût , était précédé et suivi de

Jongues prières , dont il nous reste encore

une formule , et le poète Prudence a fait

deux hymnes sur ce sujet , où l'esprit de

ces premiers siècles est très-bien conservé.

Il était aussi accompagné de la lecture de

l'Ecriture sainte , de cantiques spirituels

et d'actions degrâces, au lieu de chansons

profanes dont le patens accompagnaient

leurs festins ; Mours des chrét. , § 10. Quel

serait l'étonnement de ces premiers fidèles,

s'ils étaient témoins du luxe et de la pro-

fusion qui règnent dans les repas des

chrétiens d'aujourd'hui ?

REPAS DE CHARITÉ. Voyez AGAPE.

REPAS DU MORT, cérémonie funéraire en

usage chez les anciens Hébreux et chez

d'autres peuples ; c'était la coutume de

faire un repas sur le tombeau de celui que

FOR venait d'inhumer, ou dans sa maison

après ses funérailles. Le prophète Baruch

dit des païens , c . 6 , y. 31 : « Ils hurlent

en présence de leurs dieux comme dans

le repas d'un mort. »

L'usage de mettre de la nourriture pour

les pauvres sur la sépulture des morts ,

était aussi communchez les Hébreux. Tobie

exhorte son fils à mettre son pain sur la

sépulture du juste , et à n'en point manger

avec les pécheurs. Saint Augustin , Epist.

22, observe que de son temps, en Afrique ,

on portait à manger sur les tombeaux des

martyrs et dans les cimetières. Cela se fai-

sait fort innocemment dans les commen-

cements ; mais dans la suite il s'y glissa

des abus que les évêques les plus saints et

les plus zélés , tels que saint Ambroise et

saint Augustin , eurent assez de peine à

déraciner.

Il se faisait chez les Juifs deux sortes de

repas du mort ; le premier se faisait im-

médiatement après les funérailles : ceux

qui y assistaient étaient censés souillés et

obligés de se puritier comme s'ils avaient

touché un cadavre. Le second se donnait a

la fin du deuil ; Josèphe, Guerre des Juifs,

1. 2 , c . 1. La même coutume règne encore

aujourd'hui parmi les gens de la campa-

gne , dans quelques provinces où les an-

ciennes mœurs se sont conservées. Toutes

les personnes de la famille d'un mort , qui

ont assisté à ses obsèques , prennent en-

semble un repas frugal dans la maison da

défunt , et la même chose se renouvelle au

bout de l'an après son anniversaire.

RÉPONS. Voyez HEURES CANONIALES,

REPROBATION , jugement par lequel

Dieu exclut du bonheur éternel un pécheur

et le condamne au feu de l'enfer ; c'est le

contraire de la prédestination.

On distingue ordinairement deux es-

pèces de reprobation , l'une négative ef

l'autre positive : la première est la non-

élection d'une créature à la gloire éter-

nelle ; la seconde est la destination ou con-

damnation formelle de cette même créa-

ture aux supplices de l'enfer. Il est évident

que cette différence est purement méta-

physique , puisque la reprobation positive

est une suite infaillible et nécessaire de la

reprobation négative ; c'est dans le fond

le même décret de Dieu envisagé sousdeux

aspects différents .

Sur cette matière, comme sur celle de la

prédestination , il est important de distin-

guer ce qui est de foi d'avec les spécula-

tions et les opinions des théologiens . Or

il est décidé dans l'Eglise catholique ,

qu'il y a une réprobation , c'est-à-dire un

décret de Dieu par lequel il veut non-sed-

lement exclure du bonheur éternel un cer

tain nombre d'hommes , mais encore les
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condamner au feu de l'enfer. Cela est

prouvé par le tableau que Jésus-Christ a

lait du jugement dernier , Matth., c. 25,

7. 34 et 41. De même que Dieu dit aux

prédestinés : « Venez posséder le royaume

qui vous est préparé depuis la création du

monde.....» Il dit aussi aux réprouvés :

Allez , mandits , au feu éternel qui est

préparé au démon et à ses anges. »

4

Le nombre des réprouvés , aussi bien

que celui des prédestinés , est fixe et im-

muable : il ne peut augmenter ni diminuer.

Cettevérité est une conséquence de la cer-

titude de la prescience de Dieu. Saint Au-

gustin , L. de Corrept. et Grat. , c . 13.

3 Le décret de la réprobation n'impose

à ceux qui en sont l'objet aucune nécessité

de pécher , puisqu'il n'empêche pas que

Die nedonne à tous des graces qui suffi-

raient pour les conduire au salut , s'i's n'y

résistaient pas ; personne n'est donc ré-

prou que par sa faute libre et volontaire ; |

deuxième concile d'Orange , can. 25.

Il est donc faux que le décret de Dieu

exclue les réprouvés de toute grace ac-

tuelle intérieure , même du don de la foi

et de la justification , puisqu'il y a parmi

les chrétiens des réprouvés qui ont reçu

lous ces dons ; Concil. Trid., sess. 6 ,
can. 17.

5 Lareprobation positive, ou le décret

de condamner une âme au feu de l'enfer ,

Suppose nécessairement la prescience par

laquelle Dien voit que cette âme pèchera,

persévèrera dans son péché et y mourra ;

parce que Dieu ne peut damner une ame

sans qu'e le l'ait mérité ; saint Augustin ,

Op. imperf., 1. 3, c. 18 ; 1. 4 , c. 25.

tures aux supplices éternels. Doctrine

cruelle etimpie, qui fut néanmoins solen-

nellement confirmée dans le synode de

Dordrecht en 1619, mais de laquelle les

calvinistes ont tellement rougi depuis ce

temps-là , qu'il n'est presque plus aucun

théologien parmi eux qui ose la soutenir.

Elleétait à peu près la même dans la con-

fession de foi anglicane, mais elle a été gé-

néralement abandonnée comme injurieuse

à Dieu. Voyez ARMINIANISME.

Ceux qui se nomment augustiniens di-

sent que, dans l'état d'innocence, Dieu n'a

exclu personne de la gloire éternelle, si ce

n'est conséquemment à la prévision de ses

péchés actuels : mais que depuis la chute

d'Adam , le péché originel est une cause

éloignée, mais suffisante , de réprobation

négative , même à l'égard des fidèles dans

lesquels il a été effacé par le baptême. Doc-

trine qui parait formellement contraire à

celle du concile de Trente, sess. 5 , can. 6 ,

qui décide, après saint Paul, qu'il ne reste

aucun sujet de condamnation dans ceux

qui sont régénérés en Jésus-Christ par le

baptême , et que Dieu n'y voit plus aucun

sujet de haine.

Les Thomistes enseignent que, quoique

laréprobation positive suppose nécessai-

rement la prévision des péchés actuels non.

effacés, cependant cette prévision n'est pas

nécessaire pour la réprobation négative ,

soit à l'égard des anges , soit à l'égard des

hommes, parce qu'antécédemment à toute

prévision , le bonheur éternel n'est dû ni

aux uns ni aux autres ; qu'ainsi cette ré-

probation négative n'a point d'autre motif

que le bon plaisir de Dieu.

6 Conséquemment la réprobation po- Pour nous , il nous parait que , dès que

sitive des mauvais anges a eu pour fonde- l'on suppose en Dieu un décret positif de

ent ou pour motif la science que Dieu à la rédemption générale de tout le genre

fue des péchés qu'ils commettraient , et humain , une volonté de Dieu sincère de

desquels ils ne se repentiraient jamais . sauver tous les hommies, et de leur donner

tele des païens suppose la prévision du à tous des graces en vertude cette rédemp

péché originel non effacé en eux , et celle tion, il n'est pas possible d'admettre une

des péchés actuels qu'ils commettront , et réprobation , soit positive , soit négative ,

dans l'impénitence desquelles ils mour- antécédente à la prévision du démérite

font . Ceile des fidèles baptisés ne suppose d'un pécheur ; car enfin , cette réproba-

que la prévision de leurs péchés actuels et tion, mêmepurement négative , serait une

eur impénitence finale. exception où une restriction mise à un dé-

cret que l'on suppose général et absolu ,

par conséquent une contradiction dans les

termes. Comment concevoir un decret gé-

néral , ou une volonté sincère de sauver

tous les hommes par Jésus- Christ , si ce

n'est pas un décret de leur donner à tous

la gloire éternelle , à moins qu'ils ne s'en

excluent eux-mêmes par leurs démérites ?

Il n'est donc pas possible d'y supposer au-

Calvin a soutenu que la réprobation , cune exception ni aucun oubli de la part

tantnégative quepositive, dépend unique de Dieu, sans se contredire, et sans affirmer

heat du bon plaisir de Dieu; qu'antécé- que cette volonté ou ce décret n'est pas

demment à touteprévision de démérite, il général. Or saint Paul nous assure qu'il

destiné un certain nombre de ses créa- Pest. Voyez SALUT.

Mais on disputedans les écoles pour sa-

Tir si la reprobation négative est un acte

réel ,positif et absolu de Dieu , ou si c'est

seulement une négation de tout acte , une

espèce d'oubli de sa part àl'égard des ré-

prouvés . Question qui n'est pasfort impor-

tante en elle-même, et sur laquelle il est

difficile d'avoir une opinion qui n'entraîne
aucune facheuse conséquence.

IV. 14
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Encore une fois , à quoi servent les spé- 4

eulations métaphysiques et les abstrac-

tions arbitraires sur ce sujet? Elles ne peu-

vent ni changer l'ordre des décrets de

Dieu touchant le salut des hommes, ni in-

fluer en rien sur notre sort éternel. Il nous

semble que la meilleure manière de con-

cevoir et d'arranger les décrets divins dans

notre esprit, est celle qui est la plus pro-

pre à nous inspirerune reconnaissancein-

finie envers Jésus-Christ pour le bienfait

de la rédemption, une ferme confiance en

la bonté de Dieu , etun courage constant à

faire notre salut . Voy. RÉDEMPTION.

RÉPUDIATION, Voyez divorce .

RÉSIDENCE. Un des premiers décrets

du concile de Trente sur la discipline, est

celui qui ordonne la résidence à tous les

ecclésiastiques pourvus d'un bénéfice ayant

charge d'âmes , de quelque qualité et con-

dition qu'ils soient. Qu'ils sachent, dit le

sain concile , qu'ils sont obligés de tra-

vailler et de remplir leur ministère par

eux-mêmes; qu'ils ne satisfont point à

leur devoir, si , comme des mercenaires ,

ils abandonnent le troupeau qui leur est

confié , et ne gardent point leurs ouailles ,

du sang desquelles le souverain Juge leur

demandera compte, » sess. 6, de Réform.,

c. 4. Déjà il les avait avertis qu'ils sont

obligés de prêcher l'Evangile par eux-

mêmes, à moins qu'ils ne soient légitime-

ment empêchés , sess. 5 , c . 2. Le concile

déplore la licence avec laquelle les anciens

canons sont violés sur ce point : il les re-

nouvelle et statue des peines contre tous

ceux qui s'absenteront sans cause légi

time. Il répète encore ce même décret en

termes plus forts . sess. 23, can. 1 ; il réfute

les interprétations fausseset les limitations

que certains ecclésiastiques y apportaient .

Il déclare que l'obligation de la résidence

les regarde tous, sans exception , même les

cardinaux.

L'an 347, le concile de Sardique , can. 44,

avaitdéjà défendu aux évêques des'absen-

ter de leur diocèse pendant plus de trois

semaines , à moins qu'ils n'yfussent obli-

gés par une nécessité grave . Plusieurs con-

cilescélébrés dans les divers royaumes de

l'Europe . avant ou après celui de Trente,

ont renouvelé la même loi , et elle a été

confirmée par les édits et les ordonnances

de nos rois.

Ce serait s'aveugler volontairement de

prétendre que cette loi est de pure disci-

pline ecclésiastique, qu'el e peût changer,

être limitée ou abrégée par l'usage , être

interprétée au gré de ceux qu'elle incom-

mode. Il est évident que la résidence des

pasteurs est de droit divin , puisque cette

obligation est assez clairement contenue

dans le tableau que Jésus-Christ a fait du

bon pasteur et du mercenaire , dans la le-

con que saint Pierre fait aux pasteurs en

général , I. Petr., c. 5 , . 4 , et dans celles

que saint Paul adresse à Tite et à Timo-

thée. Elle est même de droit naturel, puis-

qu'il est de la justice que celui qui reçoit

unsalaire pour remplir une fonction per-

sonnelle, y satisfasse exactement.

Une autre erreur serait de penser que

quand un pasteur a des affaires qui peu-

vent être faites par un autre, il lui est per-

mis de s'absenter de son bénéfice pour aller

les suivre , et de faire remplir ses fonc-

tions pastorales par des vicaires ou des

délégués. Il n'est point d'affaires plus im-

portantes que le soin des âmes et les fone-

tions d'un ministère sacré ; c'est le devoir

personnel du bénéficier ; ildoit y satisfaire

par lui-même, et confier à d'autres les af-

faires ou les négociations dans lesquelles

un autre peut réussir aussi bien que lui.

On ne dispense point un militaire ni un

magistrat de remplir les devoirs de sa

charge, ni de s'absenter sans une nécessité

grave : les fonctions du pasteur sont pour

le moins aussi importantes que les leurs.

Ici l'exemple, la coutume, les prétextes ne

peuvent prescrire contre la loi elle ré-

clame toujours contre les prévaricateurs.

Quoique cet article doive êtretraité dans

le Dictionnaire de Jurisprudence, il tient

aussi de très-près à la théologie, puisqu'il

concerne un devoir de morale le plus im-

portant, auquel la religion et le bien de

l'Eglise sont essentiellement intéressés.

RÉSIGNATION à la volonté de Dieu . C'est

la disposition d'un chrétien qui envisage

tous les évènements de la vie commediri-

gés par une providence paternelle et bien-

faisante , qui reçoit d'elle les biens avec

action de graces , et se croit d'autant plus

obligé à la servir par reconnaissance, qui

accepte les afflictions sans murmure,

comme un moyen de satisfaire à la justice

divine, d'expier le péché et de mériter un

bonheur éternel. C'est la leçon que saint

Paul donne aux fidèles. Hebr. , cap. 12. 11

établit l'obligation de la patience sur

l'exemple de Jésus-Christ et sur celui des

anciens justes. Cette vertu est plus com-

beaucoup et souvent , que parmi les hen-

mune parmi le peuple, exposé à souffrir

reux du siècle ; après quelques plaintes

que la sensibilité arrache d'abord aux

hommes du commun, ils se consolent en

disant : Dieu l'a voulu,

Il y a dansle fond plus de philosophie

dans ces courtes paroles que dans les ré-

flexions sublimes de Sénèque et d'Epictète,

Toutes celles - ci se réduisent à dire : C'est

une nécessité de souffrir ; il n'y a point

de remède contre les arrêts du sort ;

il
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est inutile devouloir y résister ou de s'en

plaindre. Un chrétien se console avec plus |

deraison : il sait qu'il n'est aucun mal-

hear auquelDieu ne puisse remédier ; que |

quand il nous afflige , il nous donne aussi

la force de souffrir, et que s'i ne nous

délivre pas de nos maux en ce monde , il

nous en dédommagera dans une autre vie,

Quand la religion chrétienne n'aurait pro-

duitaucun autrebien dans le monde que de

consolerl'homme dans ses souffrances, elle

serait encore le plus grand bienfait que

Dien ait pu accorder à l'humanité. Voyez

PATIENCE.

pensait donc les pharisiens de restituer ,

pourvu qu'ils fissent l'aumône.

Remarquons , 1° qu'il ne s'agissait pas ,

dans cet endroit, de prouver à ces hommes

injustes la nécessité de la restitution ,

mais de leur montre que la pureté de

l'ame est plus nécessaire que les purifica-

tions et les ablutions , qui ne peuvent pro-

curer que la pureté du corps , 2 que les

injustices des pharisiens étaient des extor-

sions à l'égard du peuple, légères, chacune

en particulier , mais multipliées à l'infini ;

comme il est impossible de restituer de

semblables bagatelles à mille personnes

différentes , la seule restitution possible

est de donner aux pauvres.RESTITUTION , réparation du dominage

qu'on a porté au prochain dans ses biens. Pour faire l'énuinération de tous les cas

Le même principe d'équité naturelle qui dans lesquels la restitution est de néces-

fait sentir qu il n'est pas permis de dépouil- sité absolue , il faudrait un gros volume.

ler un homme de ce qu'il possède , fait De toutes les questions de morale , il n'en

anssi comprendre que quiconque est cou- est point de plus embarrassantes pour les

pable de ce crime, est étroitement obligé casuistes que les matières de justice et de

de le réparer ; de rendre à cet homme ce restitution.

qu'il lui a enlevé , ou l'équivalent, et que

injustice dure tant que la restitution

n'est pas faite . Le principe , Non remit-

tur delictum, nisi restituatur abla um ,

est sacréparmi les théologiensmoralistes ;

l'impossibilité seule de restituer peut en

dispensercelui qui a fait une injustice.

Les incrédules ont calomnié les prêtres

lear reprochant d'absoudre les pécheurs

coupables de vol, de rapine, de concus-

Sion, surtout au lit de la mort, sans exiger

d'eux la restituition des injustices qu'ils

ont commises, pourvu qu'ils fassent quel-

ques aumônes ou quelques legs pieux. Il

n'est point de casuiste assez ignorant pour

méconnaitre un devoir aussi évident que

celuide la restitution , et il n'en est point

d'assez pervers pour vouloir se damneren

coopérant à l'injustice d'autrui sans en re-

rer aucunavantage personnel. Qu'impor-

ent à un confesseur des legs pieux ou des

aumônes qui nesont pas pourlui?

en

Mais puisque l'on voit tant d'injustices ,

pourquoi ne voit-on point de restitutions?

Parce que ceux qui ont eu la conscience

assez pervertie pour se permettre des in-

astices , ne l'ont pas assez droite pour se

les reprocher , pour s'en accuser et pour

vouloir les réparer. Jamais l'art de pallier

et de justifier les gains illicites n'a été

poussé aussi loin qu'aujourd'hui ; l'exem-

ple et la coutume semblent les autoriser ;

on n'a plusbesoin des prêtres pour se tran-

quilliser à la mort.

Il en est de même des réparations dues

au prochain , quand on lui à fait tort dans

sa réputation par des médisances ou par

des calomnies ; elles ne sont pas moins in-

dispensables que les restitutions ; la répu-

tation est le plus précieux de tous les

biens , la perte qu'on en peut faire afflige

davantage une ame sensible que la perte

de sa fortune. A la vérité, dans une infinité

de circonstances cette réparation est à peu

près impossible, et souvent elle reprodui-

rait plus de mal que de bien , en renou-

velant le souvenir d'un discours injurieux

ou d'un injuste soupçon qui peut être effacé

par oubli. Mais , lorsqu'une médisance ou

une calomnie a porté au prochain un pré-

judice réel daus sa fortune , lui a fait per-

dre un bien qu'il possédait, ou l'a empêché

d'acquérir un avantage auquel il avait droit

de prétendre , la justice exige qu'il soit

dédommagé par celui qui en est la cause.

Sur ce point la morale chrétienne est fon-

dée sur les idées les plus pures et les plus

exactes de la justice naturelle ; en ajoutant

à la défense de toute injustice le précepte

de la charité ou de l'amour du prochain,

Jésus-Christ a mieux développé nos de-

voirs que toutes les spéculations des phi-

losophes.

RESTRICTIONS MENTALES, Foy, MEN-

SONGE.

RÉSUMPTE , terme usité dans la faculté

Plusieurs incrédules ont poussé l'audace de théologie de Paris ; c'est un acte que doit

jusqu'à inculper Jésus-Christ lui-même , soutenir un docteur avant d'avoir droit de

parce qu'après avoir reproché aux pliari- suffrage dans les assemblées de la facult

siens leurs extorsions et leurs rapines , il et de jouir des autres droits du doctorat ,

lear dit : «Cependant faites l'aumône 'de comme de présider aux thèses , d'a sister

te qui vous reste , et tout est pur pour aux examens , etc. Ils ne peuvent y pré-

Tous; Luc, c. 11, #. 41. Jésus-Christ distendre que six ans après qu'ils ont pris le
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bonnet de docteur. L'acte ou la thèse qu'ils 4

doivent soutenir pour lors dure depuis

une heure jusqu'à six ; elle a pour objet

tout ce qui appartient à l'Ecriture sainte ,

ou ce qu'on appelle la critique sacrée.

Voyez ce mot.

rendu croyable par aucune espèce de preu-

ves . Mais, puisque la mort d'un homme est

un fait très-sensible qui peut être invinci-

blement prouvé, la vierendue à cet homme

est aussi un fait non moins sensible, et qui

peut être prouvé de même par le témoi-

gnage des sens : pourquoi le même nombre

RÉSURRECTION, retour d'un mort àune de témoins , qui a sulli pour constater la

nouvelle vie. On peut ressusciter seule- mort d un homme , ne suffit- il plus pour

ment pour un temps et pour mourir une constater sa résurrection ou sa vie pósté-

seconde fois alors cette résurrection est rieure ? C'est, disent-ils, parce que le pre-

passagère , c'est ce qui est arrivé à ceux | mier de ces faits est naturel, au lieu que le

auxquels Jésus-Christ , les apôtres et les second ne l'est point. Pourrendre croyable

prophètes ont rendu la vie par miracle. ce dernier, il faudrait un témoignage dont

La résurrection perpétuelle est celle par la fausseté fût impossible et p us miracu-

laquelle on passe de la mort à l'immor- leuse que la résurrection même ; quel que

talité telle à été la résurrection de Jé- soit le nombre des témoins , ils peuvent se

sus -Christ ; et telle sera celle que nous tromper , et ils sont capables de nous en

espérons à la fin des siècles pour nous et imposer.

pour tous les justes sans exception . Pour

la résurrection des réprouvés, ce sera plu-

tôt une seconde mort qu'une nouvelle vie.

Après avoir parlé de la résurrection

passagère , nous traiterons de la résur-

rection générale et perpétuelle.

Dans l'Ancien Testament il est fait men-

tion de trois résurrections . Elie ressuscita

le fils de la veuve de Sarepta. III. Reg.,

ch. 17 , . 22 ; Elisée rendit la vie au fils

de la Sunamite , IV. Reg. , ch . 4 , . 35 ;

uncadavre qui toucha les osde ce prophète

fut ressuscité , cap. 13 , y . 24. La résur-

rection de Samuel ne fut que momentanée ,

ce fut plutôt une apparition qu'une résur-

rection.

Celles qu'a opérées Jésus- Christ pendant

sa vie sont au nombre de trois : celle de la

tille d'un chef de synagogue, Matth., c. 9,

. 25 ; celle du fils de la veuve de Naïm ,

Luc, c. 7 , p. 15 ; celle de L■zare , Joan,,

cap. 11 , . 44. Comme cette dernière est la

plus éclatante , on en verra la preuve au

not LAZARE. Il n'est pas dit que les morts

qui sortirent de leur tombeau lorsque Jé-

sus-Christ expira sur la croix , et së mon-

trèrent à plusieurs personnes , aient conti-

nué de vivre , Matih. , c . 27 , #. 52 et 53.

On ne peut pas appeler résurrection l'ap-

parition de Moïse et d'Elie à la transfigu-

ration de Jésus - Christ. Quadratus , dis-

ciple des apôtres , qui vivait sous Adrien

vers l'an 120 , attestait que des malades

guéris et des morts ressuscités par Jésus-

Christ avaient vécu jusqu'à son temps.

Dans Eusèbe, 1. 4 , c. 3 .

Saint Pierre ressuscita la veuve Tabithe,

Act. , c. 9. y . 40. Saint Paul rendit la vie à

un jeune homme tombé du haut d'une

maison et tué par sa chute, Act. , ch. 20 ,

.9.

La plupart des déistes et des autres in-

crédules de notre siècle ont soutenu que

quand même un mort serait ressuscité, ce

miracle ne pourrait pas être constaté ni

|

|

Mais quand il s'agi de constater le fait

naturel de la mort d'un homme , l'on ne

s'avise point de le contester, parce que les

témoins peuvent se tromper où enimposer:

pourquoi donc alléguer ce prétexte pour

douter de sa résurrection ? Le surnaturel

d'un fait n'influe en rien sur les sens pour

les rendre infidèles , ni sur le caractèredes

hommes pour les rendre imbéciles oumen-

teurs. Done un fait surnaturel est tout aussi

capable d'ètre prouvé par des témoignages

qu'un fait naturel : nous l'avons démontré

au mot CERTITUDE.

Nous soutenons que les deux supposi-

tions ou les deux prétextes des incrédules

sont plus impossibles et plus contraires a

l'ordre de la nature que la résurrection

d'un mort.

le vi-

1° Il n'est pas naturel qu'une multitude

de témoins, sensés d'ailleurs, croient voir,

entendre , toucher un hommé vivant, pen-

dant qu'ils ne voient et ne touchent qu'un

homme mort , ou au contraire. Iln'est point

dans l'ordre de la nature que les sens de

toute cette maltitude soient fascinés , et

qu'un fantôme leur fasse illusion. Ii n'est

point selon le cours ordinaire des choses .

que deuxhommes soient tellement sembla-

bles par les traits du visage , par la taille.

par l'âge , par le son de la voix , par l'hu-

meur , par les habitudes , etc. , que

vant puisse être substitué à la place du

mort , de manière qu'après trois ou quatre

jours tout le monde y soit trompé , même

sa famille et ses meilleurs amis : il n'y a

point d'exemple d'une erreur semblable.

Ce phénomène est donc contraire à une ex-

périence constante , uniforme , certaine et

invariable. Donc c'estun miracle, suivant

la notion même qu'en donnent les incré-

dules ; mais miracle plus impossible qu'une

résurrection.Dieu sans doute peut ressis-

citer un mort pour prouver la mission d'un

de ses envoyés , pour exciter l'attention

des peuples et les rendre plus dociles à sa
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parole ; mais il ne peut pas faire illusion

aux sens de tout un peuple pour l'induire

en erreur , ni permettre que cela se fasse

par tout autre agent quelconque cette

conduite répugnerait à sa sagesse et à sa

bonté.

llest naturellement impossible qu'un

grand nombre de témoins aient le même

intérêt et la même passion de tromper en

pareille circonstance , et il est impossible

qu'ils y réussissent au point de rendre la

supercherie in lémontrable ; depuis la

creation il n'est rien arrivé de semblable ,

et il n'arrivera jamais , à moins que Dieu

ne change le cours de la nature pour éta- |

blir une imposture , et ne viole tout à la

fois l'ordre physique et l'ordre moral.

Dansl'un et l'autre de ces deux cas, nous

avons donc ce qu'exigent les incrédules

pour admettre un miracle , c'est-à-dire un

moignage de telle nature que sa fausseté

serait plus miraculeuse que n'est le fait

même qu'il s'agit de constater.

Cet argument ne conclut point , répli-

quent les déistes; dans une résurrection

ya deux faits successifs : la mort d'un

homme , ensuite sa vie. Je puis m'assurer

dusecond, mais cette assurance même me

fait défier du témoignage que mes sens

m'ont rendu sur la réalité de la mort pré-

cédenteque jene puis plus constater. Lors-

qa' malade tombé en syncope , et qui

paraissait mort , revient de lui-même à la

vie , le second fait démontre que la mort

était seulement apparente et non réelle ;

donc il en est de même de la vie récupérée

par une prétendue résurrection ; il faut |

raisonner dans l'un de ces cas comme dans
l'antre.

Réponse . Nous soutenons que dans le

second cas, lorsque lamort a été constatée

par les signes ordinaires , il est absurde

d'en douter et de se défier du témoignage

des sens. Autrement , dans le cas que cet

bomme ressuscité viendrait à mourir quel-

quesjours après, il faudrait douter de même

de la vie dont il a joui pendant plusieurs

jours , et de laquelle nos sens nous ont

rendu témoignage.

Pour comprendre tout le ridicule de ces

doutes , il suffit de les appliquer à un phé-

nomène naturel . La renaissance des fêtes

de limaçons paraissait incroyable et con-

traire au cours de la nature , avant que

l'expérience en eutdémontré la possibilité ;

le philosophe qui les a vu renaître pour la

première fois a-t-il été en droit de douter

s'il avait réellement coupé la tête à plu-

sieurs de ces animaux , lorsqu'il en a vu
paraitre une nouvelle , sous prétexte qu'il

ne pouvait plus constater la réalité de l'am-

putation? aucun homme sensé n'oserait le
soutenir

.

4 rection , lorsque la mort a été constatée ,

par le témoignage des sens , il est absurde

d'en douter , sous prétexte qu'on ne peut

plus vérifier le fait de nouveau. La seule

raison qui inspire de la défiance aux incré-

dules, c'est que lavie rendue au ressuscité

est un fait surnaturel or nous avons déjà

observé que le surnaturel d'un fait n'influe

en rien sur nos sens ni sur la fidélité de

leur témoignage : donc la défiance à cel

égard n'est fondée sur aucune raison, mais

seulement sur la répugnance d'un incré-

dule à croire un miracle.

Dans le cas d'une syncope, la vie recou-

vrée est une preuve certaine de la fausseté

des apparences précédentes de la mort ,

pour deux raisons : 1º Parce qu'il est évi-

dent pour lors qu'aucune cause surna-

relle n'est intervenue. Dien ne ressuscite

pas les morts sans qu'ils le sachent et sans

que personne s'en aperçoive. C'est autre

chose , lorsqu'un homme qui se dit envoyé

de Dienopère une résurrection, pourprou-

ver son caractère. 2º Parce qu'il n'y a au-

cun exemple d'une syncope qui ait réuni

absolument tous les signes et les symptômes

d'une mort réelle ; si cela était jamais ar-

rivé , l'on n'oserait plus enterrer aucun

mort avantla corruption du cadavre. Donc,

lorsqu'une mort a été constatée par tous

les signes qui peuvent la caractériser , il

est absurde de douter encore si ce n'a pas

été une syncope.

Il faut donc distinguer avec soin la dé-

fiance sage et raisonnable du témoignage

des sens, d'avec une défiance excessive et

affectée qui vient de quelque passion d'or-

guei ' , d'entètement , d'opiniâtreté , de ma-

lignité, etc. Celle-ci n'a point de bornes ,

elle augmente à proportion de la force des

preuves qu'on lui oppose. Mais ceux qui se

font gloire de leurs doutes en fait de reli-

gion , rougiraient dese conduire de même

en tout autre cas. Lorsqu'un incrédule s'est

trouvé dans le cas de voir porter au tom-

beau son père , son épouse ou son ami ,

malgré la vivacité de ses regrets , il ne

s'est pas avisé de douter si leur mort était

bien certaine, ni d'argumenter pour prou-

ver que c'était peut-être seulement une

syncope.

Suivant l'avis d'un de nos plus célèbres

incrédules , c'est un paradoxe de dire que

l'on devrait croireaussi bien tout Paris qui

assurerait avoir vu ressusciter un mort ,

qu'on le croit quand il publie que telle ba-

taille a été gagnée. Ce témoignage, dit-il ,

rendu sur une chose improbable, ne peut

jamais ètre égal à celui qui est rendu sur

une chose probable. Si par improbable cet

auteur entendaitimpossible, il devait com-

mencer par faire voir que tout miracle est

impossible ; c'est ce qu'il n'a pas fait. S'il

Donc,demême, dans le cas d'une résur- appelle chose improbable une chose que
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l'Eglise chrétienne a toujours fait profes-

sion de croire la résurrection de Jésus-

Christ , et qu'elle a toujours regardé la

commémoraison de ce grand miracle ,

comme une partie essentielle de son culte.

» 1. Il est incontestable que la foi pa-

blique de la résurrection remonte jusqu'au

temps de l'évènement. On ne peut assi-

gner un seul instant où les chrétiens n'en

l'on ne peut pas prouver, il fallait démon- 4

trer que nos sens ne servent plus de rien

lorsqu'il s'agit de constater un fait surna-

turel quelque sensible qu'il nous pa-

raisse. Nous voudrions savoir pourquoi il

est plus difficile de s'assurer de la mort

d'un homme qui ressuscitera, que de celle

d'un homme qui ne ressuscitera pas ; ou

moins aisé de constater la vie d'un homme

ressuscité, que celle d'un homm qui n'estaient pas fait profession . Il est même évi-

pas encore mort. d̀ent que cette croyance a toujours été le

Il est évident qu'un fait surnaturel est motif principal et le fondement du chris-

susceptible du même degré de certitude tianisme , el que jamais on n'aurait vu

qu'unfait naturel ; ainsi un miracle est mé- se former une seule église chrétienne si

taphysiquement certain pour celui qui l'a la résurrection de Jésus n'eût pas été an-

éprouvé sur soi-même , il l'est physique- nonée e reconnue immédiatement après

ment pour ceux qui l'ont vérifié par leurs

sens ; il l'est moralement pour ceux qui

ensont assurés par des témoignages irré-

cusables. Voyez MIRACLE.

RESURRECTION DE JÉSUS-CHRIST. [ La ré-

surrection est un fait principal sur lequel

repose particulièrement la divinité du

christianisme. Duvoisin, évêque de Nantes,

Démonstrat. évangél., Résurrection de

Jésus-Christ , en parle ainsi :

sa mort.

» J'aperçois donc dans la tradition chré-

tienne un premier caractère qui ne me

permet pas de le confondre avec ces opi-

nions populaires qui s'évanouissent dès

qu'on entreprend de remonter à la source.

Cette foi publique et constante d'une so-

ciété immense , composée de peuples in-

connus les uns aux autres , me parait plus

imposante et plus authentique , à mesure

« On peut réduire à trois chefs les que je me rapproche de son origine. Si

preuves de la résurrection de Jésus Christ; l'onpeut dire de chaque génération qu'elle

la tradition constante et la foi publique de a recueilli la foi de la génération précé-

l'Eglise chrétienne , l'autorité des témoins dente , je demanderai où la première gé-

cités dans l'histoire évangélique, la liaisonnération a puisé sa foi , si ce n'est dans

nécessaire de plusieurs faits incontestables | la vérité reconnue du fait de la résurrec-

avec le fait de la résurrection .

» I. Il n'en est pas du christianisme

comme de certaines institutions que l'on

trouve établies dans le monde , sans que

l'on puisse dire où , comment et par qui

elles ont commencé. Nous en avons une

histoire suivie qui remonte sans interrup-

tion jusqu'à l'époque de sa naissance , et

nous apprenons de cette histoire que la

résurrection de Jésus- Christ a toujours

été l'objet et le fondement de la foi des

chrétiens.

» Une fête solennelle , aussi ancienne

que le christianisme , est encore aujour-

d'hui un monument authentique de la ré-

surrection. Vers le milieu du second siè-

cle, il s'éleva dans l'Eglise une contestation

sur le jour où cette fête devait se célébrer.

Les églises d'Orient prétendaient que l'a-

pôtre saint Jean les avait instruites à célé-

brer la Pâque le même jour que les Juifs ,

c'est-à-dire le quatorze de la lune de mars.

L'Eglise de Rome et les églises d'Occident

se fondaient sur l'autorité de saint Pierre,

pour renvoyer la Pàque chrétienne au

dimanche qui suivait le jour de la Pâque

judaïque. La pratique de l'Eglise de Rome

a prévalu : le concile de Nicée , en 325 , en

a fait uneloi pour tous les chrétiens . Cette

dispute , qui dura longtemps , et qui fut

soutenue de part et d'autre avec beaucoup

de vivacité, nous prouve évidemment que

|

|

tion ?

» 2 Je ne puis pas supposer que ce ne

soit par l'impulsion des préjugés et des

opinions dominantes , que les premiers

chrétiens aient été conduits àla foi de la ré-

surrection . Ces premiers chrétiens étaient

ou des juifs , ou des idolâtres , ou des phi-

losophes , tous imbus de principes bien

contraires à la nouvelle religion . Le chris-

tianisme , combattu par tous les préjugés

de l'éducation et de l'habitude, méprisé et

persécuté dans sa naissance , n'avait aucun

de ces moyens de séduction qui agissent

sur l'esprit et sur le cœur humain . Par quel

autre moyen que celui de la vérité connue,

la foi de la résurrection a-t-elle donc pu

s'établir?

» 3º Enfin , la résurrection de Jésus-

Christ n'était pas un fait obscur , indiffé-

rent, étranger aux intérêts et aux passions

qui ont coutume de remuer les hommes. Il

ne s'agissaitpas entre ceux qui la croyaient

et ceux qui ne la croyaient pas , d'une

simple diversité d'opinion sur un point

d'histoire. La religion , l'ordre public en

dépendaient. D'une part , les pharisiens ,

les prêtres , les chefs de la nation juive ne

pouvaient voir sans effroi que l'on entre-

prit de persuader la résurrection et la di-

vinité d'un homme qu'ils avaient crucifié.

De leur côté , les disciples de Jésus ne

pouvaient se dissimuler le danger auquel
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ils s'exposaient, en accusant du plus grand

des crimes les magistrats de leur nation.

Toute la ville de Jérusalem avait les yeux

onverts sur une cause si importante. Je ne

puis donc pas supposer que la foi de la

résurrection se soit établie d'une manière

imperceptible , sans discussion , sans que

les hommes éclairés y prissent intérêt. La |

nature du fait ne le permettait pas , et

d'ailleurs , tonte l'histoire de ces temps- là

me prouve incontestablement que la foi

des chrétiens n'a pris le dessus , qu'après

avoir triomphe des contradictions les plus

violentes et les plus opiniâtres.

& un envoyé céleste , cette prédiction ne pou-

vait servir qu'à faire échouer ses projets

soit en désabusant les disciples qu'il avait

séduits , soit en fournissant à ses ennemis

un moyen sûr et facile de le convaincre

d'imposture à la face de l'univers.

» Qu'un homme de génie , par cet ascen-

dant que les grandes âmes savent prendre

sur le vulgaire , par le charme de l'élo-

quence , par des deltors imposants de ver-

tu , par des prestiges même , si l'on veut ,

parvienne à subjuguer quelques hommes

simples et crédules , on le conçoit , et l'his-

toire nous en offre mille exemples. Mais

ce qu'on n'a point encore vu , c'est que

l'auteur d'une imposture ,jusque-là si heu-

jus- reuse , aille de lui-même , sans nécessité ,

sans motifs , ouvrir les yeux à tous ceux

qu'il a séduits. Or tout autre que l'arbitre

souverain de la vie et de la mort , en pré-

disant à ses disciples qu'il sortirait du tom-

beau , détruisait par cela seul toute la con-

fiance qu'il avait pu leur inspirer.

La tradition constante et la foi publique

de l'Eglise nous condui de siècle en siècle,

par une succession ininterrompue ,

qu'aux témoins de la résurrection.

Quels sont les témoins de la résurrec-

tion.

Jésus, qui l'a prédite ; les apôtres, qui

Font publiée: les juifs, qui l'ont combattue.

Il . Je place Jésus-Christ à la tête des

témoins de la résurrection , parce qu'il l'a

prédite , et qu'une telle prédiction suppose

et prouve qu'il avait le pouvoir de la vé- |

rifier.

B

*Jésus a prédit sa résurrection publi-

quement et de la manière la plus forinelle.

Cette race perverse et adultère demande

un signe ( il parlait aux prêtres et aux pha-

risiens ) , et il ne lui en sera pas donné

d'autre que le signe du prophete Jonas.

Car ,de même que Jonas demeura trois

jours et trois nuits dans le ventre de la ba-

leine , ainsi le Fils de l'homme sera trois

jours et trois nuits dans le sein dela terre.»

Matth., c. 12. Cette prédiction n'était pas

obscure ; elle fut entendue des juifs , et

ils nous l'apprennent eux-mêmes , lorsque

après le crucifiement ils disent à Pilate ;

Nous nous souvenons que ce séducteur

a dit : Dans trois jours je ressusciterai . »

On ne peut pas soupçonner l'évangéliste

de l'avoir imaginé après coup. Les chefs de

la synagogue en attestent l'authenticité

par les mesures qu'ils prennentpour la dé-
mentir.

*Raisonnons maintenant dans la double

hypothèse de la vérité et de la fausseté du

fait de la résurrection , et voyons à laquelle

de ces deux hypothèses peut s'adapter la

prédiction de Jésus-Christ.

Si Jésus est ressuscité , il est indubi-

tablement l'envoyé de Dieu ; et s'il était

l'envoyé de Dieu , il pouvait se tenir assuré

de sa résurrection; et il convenait qu'il

l'annonçat , et à ses disciples , et à ses en-

nemis : à ses disciples , pour soutenir leur

foi contre le scandale de la croix ; à ses

ennemis , pour défier tous leurs efforts ,

pourdonner plus d'éclat au miracle qui

devait mettre le sceau à la divinité de sa

mission. Si , au contraire,Jésus n'était pas

En effet , j'interroge l'incrédule , et je

lui demande si les disciples de Jésus , sur

l'autorité de sa prédiction , croyaient fer-

mement qu'il dit ressusciter, ou si leur

foi , encore faible et vacillante , attendait

l'évènement pour se fixer. Qu'il choisisse

entre ces deux suppositions , et qu'ensuite

il m'explique comment , après avoir atten-

du vainement l'exécution de la promesse

de leur maître , après s'être convaincus de

la fausseté de sa prédiction , les disciples

ont pu se persuader encore qu'il était le

Fils de Dieu. A la vue d'une preuve si pal-

pable d'imposture , la foi des disciples ,

quelles que soient leurs préventions , s'é-

teint nécessairement pour faire place à

l'indignation et à la honte de s'être laissé

tromper. Loin de songer à perpétuer une

fable dont l'auteur s'est trahi si visible-

ment , il ne leur reste qu'à retourner à

leurs barques et à leurs filets . Trop heu-

reux , si un prompt repentir les dérobe à

la vengeance des fois , ou si leur obscurité

fait oublier qu'ils ont été les complices du

faux prophète.

» Une semblable prédiction , dans la

bouche d un imposteur, ne pouvait donc

avoir d'autre effet que de forcer ses disci-

ples à l'abandonner. J'ajoute qu'elle eût

encore préparé à ses ennemis un moyen

sûr et facile de le convaincre , à la face de

tout l'univers , de mensonge et d'impiété.
» S'il se rencontrait un chef de secte

assez téméraire pour prédire hautement

qu'il se montrera plein de vie trois jours

après sa mort , quel serait l'effet naturel

el nécessaire d'une si extravagante prédic-

tion? Tout ce que peut s'en promettre le

prétendu prophète , c'est que la fable de

sa résurrection s'accrédite et se répande

dans le monde. Mais tous ses moyens de
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séduction sont ensevelis avec lui , et l'im- 4

posture meurt avec l'imposteur, a moins

qu'il ne laisse un parti assez hardi pour

venir à bout de persuader que la prédic-

tion s'est vérifiée.

»Tout l'espoir de Jésus, dans le système

de l'incrédulité, reposait donc sur le cou-

rage et sur l'habileté de ses disciples . Vous

venez de voir si c'était en les flattant de la

fausse idée de sa résurrection , qu'il pou-

vait les intéresser a sa mémoire et au suc-

cès de son entreprise . Je le suppose tou-

tefois , etje me représente ces hommes si

timides , si lâches quelques jours aupa-

ravant, transformés tout-à-coup en con-

spirateurs intrépides , et déterminés à sou-

tenir la résurrection d'un homme qui les a

trompés pendant sa vie , et qui , en expi-

rant sur une croix , ne leur a légué que

l'attente d'une mort semblable à la sienne.

Ils s'assemblent , ils délibèrent et pren-

nent la résolution désespérée d'enlever le

corps de leur maître. Mais dès le pre-

mier pas , un obstacle insurmontable les

arrète. C'est la prédiction publique que
Jésus a faite de så résurrection. Instruits

par cette imprudente déclaration , du cours

qu'allait prendre l'imposture , les prêtres

et les pharisiens ont rompu d'avance toutes

les mesures des conjurés. Ils ont placé des

gardes au sépulere ; ils y ont apposé le

sceau public , ils sauront bien empêcher

qu'on n'enlève le cadavre ; il ne leur sera

pas difficile de le produire après les trois

jours révolus. Ce terme expiré , la fable de

la résurrection est étouffée , avant mème

qu'elle ait vu le jour.

» En deux mots : Jésus a prédit qu'il

ressusciterait. Donc il est ressuscité.

» III. Le fait de la résurrection est at-

testé , non-seulement par tous les écri-

vains du Nouveau Testament , mais encore

par tous les apôtres et les disciples de jé-

sus-Christ , et leur témoignage unanime

et persévérant ne peut être suspect ni d'il-

lusion ni d'imposture.

» D'abord la nature du fait , sa conti-

nuité , la multiplicité et la variété des ap-

paritions qui le constataient ne permettent

pas de croire que les témoins aient été

trompés. Ce n'est pas en songe ou d'une

manière fugitive , ce n'est pas une seule

fois que Jésus après sa mort se montre à

ses disciples: c'est pendant quarante jours

consécutifs , et dans toute l'intimité du

commerce le plus familier . Præbuit seip-

sum vivum in multis argumentis , per

dies quadraginta , apparens cis el lo-

quens. Act., c . 1 .

» Direz-vous que les apôtres étaient pré-

parés , par leur prévention et leur credu-

lité , à prendre pour réels des faits et des

discours qui n'existaient que dans leur ima-

gination?

|

|

|

» Mais , en premier lieu , une pareille

illusion supposerait la démence portée à

son comble; et la démence n'admet pas

cette uniformité dans les récits , cette liai-

son dans les faits , cette profonde sagesse

dans les discours que nous offre l'histoire

de Jésus ressuscité.

:

» En second lieu , rien ne parait plus

éloigné de l'esprit des disciples , que la

prévention et là crédulité à l'égard de la

résurrection de leur maître. Ils traitent

d'extravagance le premier rapport qu'on

leur en fait et visa sunt ante illos quasi

deliramenta verba ista , et non credide-

runt illis. Luc , c . 24. Ils se sont assurés

que le corps n'est plus dans le sépulcre ,

et ils ne sont pas encore persuadés . Jésus

se montre à Magdeleine ; il lui adresse la

parole , il l'appelle par son nom : Magde-

leine le reconnaît enfin , et court annoncer

aux disciples ce qu'elle a vu. Mais son té-

moignage ne leur suffit pas ; il faut que

Jésus leur apparaisse , qu'il leur montre

les cicatrices de ses plaies. Thomas , qui

n'était pas présent lors de cette première
apparition , refuse d'en croire ses collè

gues; il ne se rend qu'après avoir vu et

touché les traces récentes des clous et de

la lance.

» Dans ce récit , que je suis forcé d'a-

bréger, mais dont tous les détails sont

précieux , reconnaissez - vous la marche

de la prévention , de la crédulité ou de

l'enthousiasme? Ne vous semble-t-il pas ,

au contraire , que les apôtres portent la

défiance jusqu'à l'excès? Et n'êtes- vous

pas tenté de leur adresser le reproche que

Jésus faisait aux disciples d'Emmaüs , qui

s'entretenaient avec lui sans le recon-

naître? O insensés , qui vous raidis ez

contre la foi ! O insensati el tardi corde

ad credendum !

» Mais c'est trop nous arrêter sur une

supposition qui ne soutient pas le plus lé-

ger examen. Les témoins de la résurrec-

tion n'ont pu s'en laisser imposer : voyons

s'il est permis de croire qu'ils aient formé

le dessein d'en imposer eux-mêmes.

» Ou les apôtres s'attendaient à voir leur

maître ressusciter, comme il l'avait an-

noncé si expressément , ou ils ne s'y atten-

daient pas.

» Dans la première supposition , ils ont

dû se reposer sur lui-même du soin de

vérifier sa prédiction . Ils n'avaient nul

besoin de s'engager dans une manœuvre

aussi dangereuse que criminelle ; et si leur

attente était trompée , il ne leur restait ,

comme je l'ai déjà dit , que d'abandonner

la cause et la mémoire d'un homme qui les

' avait si grossièrement abusés.

» Dans la seconde supposition , nul mo-

tif, nul intérêt , nul espoir ne pouvait les

engager à concerter la fable de la résur-
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rection . Du côté du monde , ils avaient

tout à craindre du côté du ciel , ils ne

pouvaient attendre que les châtiments ré-

servés au blasphème et à l'impiété. Le fa-

natisme ne les aveuglait pas sur ce qu'il

y avait de criminel dans leur projet , et le

fax zèle ne justifiait pas l'imposture à

leurs yeux. « Si le Christ n'est pas ressus-

cité, disait saint Paul , nous portons un

faux témoignage contre Dieu : Invenimur

et falsi testes Dei, »

• Admettons néanmoins que les apôtres

cassent quelque intérêt à supposer et à

divulguer la fable de la résurrection ; com-

ment n'ont-ils pas été découragés à la vue

des obstacles innombrables qui s'oppo-

stent a l'exécution d'une pareille entre-

prise? Obstacles pris de la nature même

da projet , qui demandait que l'on fit dis-

paraître le cadavre dout les Juifs s'étaient

assurés par une garde militaire ; obstacles

de la part des complices qui se trouvaient

en grand noinbre , et parmi lesquels il ne

fallait qu'an traître, un second Judas, pour

dévoiler la fraude et en immoler les au-

teurs a la risée publique et à la vengeance

des lois ; obstacles de la part des prêtres ,

des magistrats , de la nation toute entière,

que la fable de la résurrection couvrait

d'une infamie éternelle , et qui avaient en

maintous les moyens de droit et de force,

propres à confondre et à punir les impos-

leurs; obstacles de tous les genres , qui

donnent à ce projet un caractère d'extra-

vagance , tel quel'imagination épouvantée

ne peut se figurer qu'il y ait eu , d'une

part , des hommes assez fous pour en con-

evoir l'idée , et de l'autre , des hommes

assez stupides pour en permettre l'exé

cation.

IV . Nous pouvons compter parmi les

témoins de la résurrection , jusqu'aux Juifs

qui ont refusé de la croire. Lear incrédu-

te porte avec elle des caractères si mani-

festes de mauvaise foi , qu'elle équivaut à

un aveu formel.

Pour vous en convaincre , je n'ai be-

in que de mettre sous vos yeux ce que

frent les chefs de la synagogne avant la

résurrection , pour empêcher , s'il eût été

possible, que la prédiction de Jésus ne

accomplit, et ce qu'ils firent après la ré-

rrection , pour arrêter l'effet de la prédi-

cationdes apôtres.

Avant la résurrection , les princes des

prêtres et les pharisiens scellent de leur

sceau l'entrée du sépulcre : ils y placent

des satellites pour en défendre l'accès. Par

cesmesures ils se constituent dépositaires

et gardiens du corps de Jésus , ils en ré-

pondentcontretous les efforts des disciples,

et ils s'engagent tacitement à le représen-

ter, après les trois jours fixés pour la résur-

rection. Qu'arrive-t-il, cepeudant? Dès le

|

matin du troisième jour, les sceaux du sé-

pulcre sont brisés , la pierre énorme qui

le fermait est renversée, les satellites sont

| dissipés, le cadavre a disparu ; il ne reste

que les linges qui l'enveloppaient.

» D'après ces faits publiés pas les apô-

tres , et non contestés par les juifs , il faut

admettre , ou que Jésus est ressuscité , ou

que ses disciples ont enlevé le cadavre à

| force ouverte. Mais, outre que c'eût été de

leurpart un projet insensé, soit qu'ils crus-

sent , soit qu'ils ne crussent pas à la divi-

nité de leur maître ; outre qu'on ne peut

leur supposer ni le courage ni les forces

nécessaires pour l'exécution , les chefs de

la synagogue en avaient rendu le succès

impossible ; et ils ne sont plus en droit

d'alléguer cet enlèvement , après qu'ils

l'ont prévu, et qu'ils ont pris pour l'empê-

chertoutes les mesures que pouvait suggé

rer la prudence éveillée par la haine et

soutenue de l'autorité et de la force pu-

blique.

» A plus forte raison ne méritent- ils pas

d'être écoutés , lorsqu'ils viennent nous

dire que les disciples ont forcé le sépulcre

pendant que les gardes dormaient tous à la

fois, sans que leur sommeil eût été troublé

par le tumulte inséparable des efforts et

des mouvements que suppose une pareille

expédition . Un fait aussi destitué de vrai-

semblance demanderait, comme l'observe

saint Augustin , d'autres garants que des

témoins endormis. Tout ce que l'on peut

conclure du bruit de l'enlèvement semé

dans le peuple par les chefs de la syna-

gogue, c'est que, de leur aveu, le cadavre

n'était plus dans le sépulcre avant la fin

du troisième jour, et cet aveu , dans leur

bouche, est un témoignage forcé en faveur

de la résurrection.

» Tandis que, par une fable si mal con-

certée, les prètres et les pharisiens s'effor-

caient de démentir la prédiction de Jésus-

Christ, les apôtres, au milieu de Jérusalem,

se portaient hautement pour témoins de

son accomplissement. Le contraste de leur

assurance et de leur intrépidité , avec la

mollesse et la timidité de la synagogue, fait

assezvoir de quel coté se trouvent la bonne

foi et la vérité.

» Pierre et Jean venaient de guérir à la

porte da temple, et en présence d'une foule

innombrable, un homme boiteux de nais-

sance , connu de toute la ville. Ils avaient

pris occasion de ce prodige pour annoncer

au peuple la résurrection de Jésus. Ils par-

laient encore, lorsqu'il survient des prêtres,

des magistrats du temple et des saducéens ,

qui les font saisir et jeter dans une prison.

Le lendemain, les prêtres, les anciens, les

scribes assemblés, se font amener les deux

apôtres. Nieront- ils , ou du moins contes -

teront -ils le miracle de la veille? Non; ils
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|

» N'allez pas m'objecter que ce récit est

suspect , puisque c'est des apôtres seuls

que nous le tenons.

le reconnaissent expressément , et se bor-

nent à demander aux apôtres en quel noin

et par la puissance de qui ils l'ont opéré

In quevirtute, aut in quo nominefecistis » Les faits qui ont précédé ou suivi im-

hoc vos? Act., cap. 4. Pierre prend la pa- médiatement la résurrection , étaient des

role, et leur dit : « Princes du peuple, ap- faits publics et notoires qui appartenaient a

prenez , et que tout Israël sache que cet la synagogue, et qu'il y aurait eu de la dé-

homme que vous voyez sain devantvous, mence à lui attribuer , s'ils n'eussent pas

a été guéri par la puissance et au nom de été vrais et généralement reconnus. Les

Notre-Seigneur Jésus-Christ de Nazareth , apôtres auraient-ils inventé que les prêtres

que vous avez crucifié et que Dieu a res- allèrent trouver Pilate, pour lui demander

suscité d'entre les morts : Quem vos cruci- de placer une garde dans le sépulcre ; qu'il

fixistis , quem Deus suscitavit à mor- se répandit parmi les juifs que le corps de

tuis..... » Les magistrats voyant la fermeté | Jésus avait été enlevé de nuit par ses dis-

de Pierre et de Jean, sachant que c'étaient | ciples , qu'eux-mêmes furent cités devant

des hommes du peuple , et sans lettres , le conseil, interrogés, emprisonnés, répri-

étaient dans l'étonnement, et connaissaient mandés et battus de verges? Non , ces faits

qu'ils avaient été avec Jésus. Ils voyaient ne sont pas de l'invention des apôtres ; ils

aussi devant eux l'homme guéri , et ils ne avaient pour garant la notoriété publique.
pouvaient nier la chose. Ils firent sortir les Vous ne pouvez raisonnablement les con-

apôtres de la salle du conseil , et délibé- | tester , et de leur réunion il sort une nou-

rant entre eux, ils se disaient : « Que fe- velle preuve du fait de la résurrection.

rons-aous deceshommes? Lemiracle qu'ils

out fait est connu de tous les habitants de

Jérusalem. La chose est manifeste, et nous

ne pouvous la nier. Mais atia que leur doc- |

trine ne se répande pas davantage , défen-

dons-leur avec menace d'en parler à qui

que ce soit. » Pierre et Jean sont rappelés,

on leur intime l'ordre du conseil : ils sor-

tent en déclarant qu'ils n'obéiront pas :

« Jugez vous-mêmes , disent- ils , s'il est

juste de vous obéir plutôt qu'à Dieu. Pour |

nous, nous ne pouvons taire ce que nous

avons vu et entendu : Non enim possumus

que vidimus et audivimus non loqui, »

» Cités une seconde fois au même tribu-

nal , tous les apoôtres réunis parlent avec la

même intrépidité. Les préices, les phari-

siens frémissaient de rage et voulaient les

faire mourir. Laissez ces hommes , lear

dit Gamaliel ; car si l'euvre qu'ils entre-

prennent vient des hommes , elle tombera

d'elle-même : mais sic'est l'œuvre de Dieu,

vous ne viendrez pas à bout de la détruire ,

et votre résistance vous rendraitcoupables

d'impiété.

|

|

» D'abord la précaution de placer une

force militaire près du sepulcre ne permet

pas de douter que Jésus n'eût annoncé pu-

bliquement qu'il ressusciterait. Je trouve

même une sorte d'aveu de ses autres mi-

racles ; car on eût méprisé une semblable

prédiction , si des œuvres surnaturelles ne

lui eussent pas donné de la vraisemblance

et du poids dans l'opinion publique.

» En second lieu , le bruit qui se répand

de l'enlèvement du cadavre , prouve dé-

monstrativement que le tombeau s'était

trouvé vide après le troisième jour. Or ce

fait seul décide contre les juifs , puisqu'il

est certain qu'ils ont dû , qu'ils ont pu .

qu'ils ont voulu prévenir toute tentative de

la part des disciples.

» De plus , ce bruit suppose une impos-

ture avérée, ou de la part des disciples, s'il

est véritable, ou de la part de la synagogue.

s'il est faux. Or, si l'on pèse attentivement

l'intérêt , les moyens , le caractère des uns

et des autres , où avonera que le reproche

ne peut tomber que sur les chefs de la sy-

nagogue.

» Avec tant de haine et de puissance , » Les apôtres n'avaient nul intérêt à dé-

pu'quoi tant d'incertitude et de faiblesse? rober le corps de leur maître , à moins qu'on

Pourquoi ces ménagements pour des hom- ne les suppose assez insensés pourvouloir,

mes de néant qui accusent en fare les au péril de leur vie , justifier l'extravagante

princesdes prétrés d'avoircracilis le Messie prédiction d'un imposteur. Mais la syna-

des juifs, quem vos crucifi.ristis? Com- gogue demeurait convaincue du crime le

ment le plus sage et le plus accrédité des

pharisiens ose-t-il avancer en plein con-

seil , que combattre la prédication des apô-

tres, c'est s'exposer à combattre l'œuvre

de Dieu ? Est-ce là la conduite, est-ce là

le langage convenable aux chefs d'une na-

tion, à l'égard d'une poignée de novateurs

et de séditieux , qui , par la plus grossière

imposture , déshonorent la nation tout en-

tière, et mettent en péril l'état et la reli-

gion?

|

plus horrible, si l'on croyait à la résurrec-

tion d'un homme qu'elle avait fait périr du

dernier supplice . A s'en tenir à la pré-

somption de droit , celui-là a commis le

crimie, à qui le crime est utile , Is fecit

scelus , cui prodest : il ne se trouve ici de

coupables que les juifs.

» Les apôtres manquaient de tous les

moyens nécessaires au succès d'une entre-

prise si hasardeuse. Mais les chefs de la

synagogue avaient en main tout ce quipou-
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vait empêcher l'effraction du sépulcre, tout 4 de bonne foi les visions dont leur maître

ce qui pouvait la constater après l'exécu- les a bercés ? Cette supposition est détruite

tion. Or , de leur aveu , ils ne l'ont pas

empêchée , et d'après toute leur conduite ,

il est évident qu'ils ne l'ont pas constatée.

Ils n'ont pas même puni les soldats qui , par

un oubli sans exemple de la discipline mili-

taire, avaient favorisé le vol du dépôt confié

à leur garde . Ils ont souffert qu'on les ac-

cusat publiquement d'avoir acheté à prix

d'argent le silence de ces témoins oculaires

de la résurrection .

|

par le fait de la résurrection , dont ils se

disent les témoins . Jusque-là , qu'ils aient

été séduits , à la bonne heure ; mais , dès

ce moment, ils deviennent eux-mêmes des

imposteurs ; il ne faut plus nous parler de

leur enthousiasme et de leur bonne foi.

Essaiera-t-on de nous les montrer comme

des fourbes habiles qui s'emparent du plan

ébauché par leur maître, et se chargent de

l'exécuter, au péril manifeste de leur vie?

Des fourbes n'auraient eu garde de coudre

à leur plan la fable de la résurrection , qui

ramenait tout à l'examen d'un fait unique

où le mensonge devait percer de toutes

parts.

Les apôtres, dans toute la suite de leur

vie, ont donné l'exemple de toutes les ver-

tus : ils ont scellé de leur sang le témoi-

guage qu'ils avaient constamment rendu

de la résurrection de leur maître. En est-il

de même de leurs adversaires ? Interrogez, » Un second fait non moins incontes-

je ne dis pas les évangélistes, mais l'histo- table , c'est que l'Eglise a pris naissance à

rien Josèphe : il vous dira que telle était la Jérusalem , deux mois après la mort de

corruption des pharisiens, des prêtres, des Jésus - Christ. La première prédication de

magistrats, qu'elle eûtsuffi, sans les arines Pierre enfante trois mille chrétiens : peu

des Romains , pour consommer la ruine de jours après , on en compte huit mille.

entière de la nation .
La persécution qui oblige les apôtres de se

séparer, porte le germe de la foi dans tous

les pays voisins. Qui m'expliquera ce mou-

vement subit qui arrache des milliers de

Juifs à leurs préjugés , à leurs habitudes ,

à tous leurs intérêts , pour leur faire ado-

rer un homme qu'ils ont vu expirer entre

deux brigands? Les apôtres ont publié que

cethomme était ressuscité . Mais les apôtres

ont rencontré des contradicteurs , ils n'en

ont pas été crus sur un fait aussi extraor-

dinaire , ils ne l'ont pas avancé sans allé-

guer quelques preuves ; et si le fait était

controuvé , sur quelles preuves ont -ils pu

l'établir lorsque " tout s'élevait contre leur

témoignage, l'autorité, la religion , l'intérêt

et les passions ?

» Troisièmement , les chefs de la syna-

gogue ont nié le fait de la résurrection ;

mais quelles preuves ont-ils opposées aux

témoignages des apôtres ? Le bruit vague

de l'enlèvement du cadavre n'est qu'une

fable maladroite , s'il n'est pas soutenu par

des informations juridiques. Or il ne pa-

rait nulle trace d'informations juridiques

dans toute l'histoire de ce temps-là ; et ce

qui démontre qu'il n'y en a jamais eu , ou

qu'on s'est cru obligé de les supprimer, c'est

que les apôtres continuent d'enseigner en

public , sans que les magistrats osent les

condamner à la mort ; c'est que , dans le

procès instruit tumultuairement contre le

diacre Etienne , on l'accuse , non d'avoir

enseigné la résurrection de Jésus , mais

d'avoir blasphémé contre le temple et con-

tre la loi ; c'est enfin , que la foi en Jésus

ressuscité, que des informations juridiques

auraient dú étouffer dans sa naissance ,

s'établit au milieu de Jérusalem , sous les

yeux des prêtres et des magistrats , qui ne

savent combattre la nouvelle religion qu'en

la persécutant.

V. Le fait de la résurrection est telle-

ment lié avec d'autres faits incontestables,

qu'on ne peut l'en détacher sans tomber

dans un abime d'invraisemblance, decon-

tradictions et d'absurdités historiques.

Un premier fait incontestable, c'est que

l'établissement du christianisme est moins

l'ouvrage de Jésus-Christ que celui de ses

apôtres . Or , si Jésus n'est pas ressuscité ,

if est impossible de concevoir comment

ses apótres ont pu suivre et consommer

l'entreprise qu'il avait commencée. Que

l'incrédule se décide une fois sur le carac-

tère qu'il veut donner aux apôtres. En fera-

t-il des enthousiastes stupides qui prêchent &

» Qu'on exagère tant qu'on voudra la

crédulité du peuple, on ne trouvera pas un

seul exemple d'une pareille imposture et

d'un pareil succès. Les erreurs populaires

prennent leur origine et trouventleur appui

dans les opinions reçues, dans les passions,

dans l'influence des gouvernements. Romu-

lus disparaît tout-à-coup ; les sénateurs

publient que les dieux l'ont enlevé au mi-

lieu d'un orage : un peuple imbécile et su-

perstitieux croit sans peine une fable qui

s'accorde avec toutes ses idées. Mais ce

même peuple aurait-il cru, sur la parole

de quelques inconnus , à l'apothéose d'un

homme obscur, ennemi de sès lois et de sa

religion ?

» Aussi , et c'est un troisième fait non

moins certain que les deux précédents , les

apôtres n'ont pas dit au peuple de Jérusa-

lem : Croyez que Jésus est ressuscité, parce

que nous vous l'assurons : ils ont dit :

Croyez-en les prodiges que nous opérons

sous vos yeux, au nom de Jésus ressuscité .

La foi des premiers Juifs convertis a douc
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eu pour motif des faits éclatants , dont la

vérité était nécessairement liée à la vérité

du fait de la résurrection. Tout se rédui-

sait pour eux à l'examen facile de ces faits
dont ils étaient les témoins oculaires. Tout

se réduit pour nous à rechercher s'ils ont

reconnu la vérité des faits allégués par les

apôtres , et si le jugement qu'ils en ont

porté nous oblige nous-mêmes à les ad-

mettre.

» Mais avant d'entamer cette discussion,

je veux vous faire observer qu'elle répon-

dra pleinement à une question que vous

entendrez souvent faire aux incrédules :

Pourquoi Jésus ressuscité ne s'est-il pas

montré aux prêtres, aux pharisiens, à toute

la ville de Jérusalem quil'avait vu expirer?

Pourquoi sa mort ayant été publique , sa

résurrection n'a-t-elle pas eu d'autres té-

moins que ses disciples ?

» Je pourrais répondre que la nation en-

tière, représentée par ses prêtres , ses doc-

teurs , ses magistrats , avait une preuve

convaincante de la résurrection, dans l'état

où l'on trouva le sépulcre trois jours après

la mort de Jésus-Christ. Je pourrais ajouter |

que le témoignage des apôtres, soutenu par
des œuvres surnaturelles , en fournissait

une autre preuve certaine et dès lors suf-

fisante. Mais je vais plus loin, et je dis que,

par leurs propres miracles. les apôtres res-

suscitaient ce fait capital , le rendaient

public, et le mettaient en quelque sorte sous

les yeuxde la nation . Jésus-Christ, en effet,

ne se montrait-il pas au milieu des Juifs

toutes les fois que ses apôtres opéraient en

son nom , et par le pouvoir qu'ils avaient

reçu de lui, quelqu'un de ces prodiges que

nous lisons dans leur histoire? La syna-

gogue et le peuple de Jérusalem ne l'ont

pas vu après sa résurrection ; mais n'ont-

ils pas eu , dans les miracles des apôtres ,

une preuve de la résurrec ion équivalente

au témoignage immédiat de leurs sens ?

Et ceux qui out refusé de se rendre à cette

preuve si authentique et si éclatente , se

seraient-ils montrés plus dociles à la vue

deJésus ressuscité ? Pensez-vous d'ailleurs

que le témoignage unanime de toute la

nationjuive fut capable de fermer la bouche

a nos incrédules modernes ? Ne demande-

raient-ils pas encore que Jésus , après sa

résurrection , eût parcouru toute la terre ?

Ne voudraient- ils pas le voir de leurs pro-

pres yeux ? Où trouver des preuves assez

convaincantes pour des hommes bien réso-

lus à ne pas croire ? L'histoire évangélique

renfermé des motifs de crédibilité qui suf-

fisent à la bonne foi, et l'autorité n'en est

point ébranice , parce que la mauvaise foi

imagine et demande d'autres preuves

qu'elle saurait bien éluder. >> ]
D

« Si Jésus- Christ n'est pas ressuscité ,

disait saint Paul aux Corinthiens , notre y

prédication est vaine, notre foi ne porte sur

rien ; nous sommes de faux témoins qui

outrageons Dieu, en attestant contre la vé-

rité qu'il a ressuscité Jésus-Christ. » 1. Cor.,

c. 15, . 44. Les prophètes avaient prédit

que le Messie ressusciterait après sa mort.

Isaï., c. 53, . 10 , nous lisons : « S'il donne

sa vie pour le péché, il vivra , il aura une

postérité nombreuse , il accomplira les

desseins du Seigneur. Parce qu'il a souf-

fert, il reverra la lumière, et il sera rassa-

sié de bonheur . » Jésus lui-même avait

répété plus d'une fois à ses apôtres que

troisjours après sa mort il sortirait du tom-

beau . Les Juifs sont encore persuadés que

le Messie qu'ils attendent doit mourir et

ressusciter. Voyez Galatin, 1. 8, c. 15 et22.

Il est donc de la plus grande importance

de voir si l'histoire de la résurrection de

Jésus-Christ, tracée par les évangélistes ,

est à couvert de tout reproche et de tout

soupçon de fausseté.

Toute la question se réduit à trois arti-

cles, à savoir si Jésus -Christ est véritable-

ment mort surla croix, s'il est ensuite sorti

du tombeau lui-même , ou si ses disciples

ont fait disparaitre son corps, et si les at-

testations de sa résurrection sont suffisan-

tes ; nous ne pouvons qu'indiquer sominai-

rement les preuves de la vérité de ces trois

faits essentiels.

1. La vérité de la mort de Jésus-Christ

est prouvée par la narration uniforme des

quatre évangélistes ; onpeut comparer leurs

récits dans une concordance : par la lon-

gueur et la variété des tourments qu'on lui

avait fait souffrir : il avait essuyé le matin

une flagellation cruelle , la violence et les

coups des soldats ; il avait succombé sous

le poids de sa croix ; le crucifiement mit le

comble à ses douleurs ; on est étonné de ce

qu'il put vivre encore pendant trois heures

sur la croix.

Une troisième preuve est le coup de lance

qui lui fut donné par un soldat , et qui fit

sortir de son côté le sang qui lui restait

dans le cœur avec l'eau du péricarde ; il lui

était impossible de survivre à cette bles-

sure. C'est parce qu'il était mort que les

soldats ne lui rompirent point les jambes,
comme aux deux larrons crucitiés avec lui.

Ajoutons la précaution que Pilate prit avant

de permettre que le corps de Jésus fût dé-

taché de la croix ; il interrogea le centurion

témoin du supplice de Jésus , pour savoir

s'il était véritablement mort; cet officier le

| lui assura .

La cinquième preuve est l'embaumement

que firent de ce corps Nicodème et Joseph

d'Arimathie, opération qui aurait suffoqué

Jésus s'il n'avait pas été véritablement

mort. Voyez FUNÉRAILLES,

La sixième est l'attention qu'eurent les

Juifs de visiter le tombeau de Jésus lors-
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qu'il yfut renfermé, de sceller la pierre qui

en fermait l'entrée, d'y mettre des gardes,

de peur que son corps ne fût enlevé par ses

disciples, et qu'ils ne publiassent qu'il était

ressuscité. Enfin , la persuasion dans la-

quelle les juifs ont toujours été que Jésus

avait été déposé mort dans le tombeau , et

le bruit qu'ils ont répandu de l'enlèvement

de son corps pendant que les gardes dor-

malent.Les juifs ont toujours contesté sa

résurrection , mais ils n'ont jamais nié sa

mort. Elle est donc prouvée par tous les

faits et par toutes les circonstances qui peu-

vent la rendre indubitable,

porter un corps enduit d'aromates sans

faire du bruit. Le tombeau était creusé

dans le roc ; on le voit encore aujourd'hui;

| mille voyageurs l'ont visité.

4º Entin , quand les apôtres auraient pu

et auraient voulu enlever le corps mort de

leur maître , ils ne l'ont pas fait. Ils ont

étéjustifiés de ce vol par les gardes, lors-

que ceux-ci sont allés déclarer aux juifs ce

qui était arrivé. Si ces gardes avaient fa-

vorisé les apôtres pour commettre ce

crime, ils auraient été punis, puisque ceux

qui gardaient saint Pierre dans la prison

furent envoyés au supplice , quoique cet

apôtre eût été délivré par miracle. Act., c.

12, y. 29. Au contraire, les juifs donnèrent

de l'argent aux soldats , afin qu'ils pu-

bliassent que le corps de Jésus avait été

enlevé pendant qu'ils dormaient. Mais ces

mêmes juifs ont encore justifié les apôtres

de ce crime prétendu. Lorsqu'ils firent

mettre en prison et battre de verges saint

Pierre , saint Jean et les autres , lorsqu'ils

mirent à mort saint Etienne , les deux

II. Les disciples de Jésus n'ont pas tiré

soncorps du tombeau ; second fait a prou-

ver . 1° ils n'ont pas osél'entreprendre; leur

timidité est connue, ils en font eux-mêmes

l'aveu.Ils s'enfuirent lorsque Jésus fut saisi

par les juifs ; saint Pierre le suivit de

Join et n'osa se déclarer son disciple ; saint

Jean seul osa se montrer sur le Calvaire et

se tenir près de sa croix. Pendant les jours

suivants ils s'enfermaient , de peur d'être

recherchés et poursuivis par les juifs. Lors- saints Jacques et saint Siméon , ils ne les

que Jésus ressuscité se fit voir à eux, ils le

prirent pour un fantôme et furent saisis de

frayeur . Ce ne sont pas là des hommes ca-

pablesde vouloir forcer un corps de garde

el de tirer par violence un cadavre du
tombeau.

2 Quand ils l'auraient osé , ils ne l'ont

pas voulu . Pourformer ce dessein, il fallait

unmotif : or les apôtres n'en avaient au-

can. Une fois convaincus de la mort de leur

mattre , ils ont dû le regarder ou comme

un imposteur qui les avait trompés par de

fausses promesses , ou comme un esprit

faible qui s'était abusé lui-même par de

folles espérances. Quel intérêtpouvait donc

sengager à braver la haine des juifs et le

danger du supplice , pour soutenir l'hon-

eur de Jésus, pour persuader sa résurrec-

tion, pour le faire reconnaître comme Mes-

sie ? Ils ne pouvaient espérer ni de tromper

es juifs , ni d'éviter le châtiment , ni de

daire le monde entier. C'eût été de leur

part un crime aussi absurde qu'inutile. Ils

pouvaient pas compter assez les uns sur

autres pour se persuader qu'aucun ne

dévoilerait la conspiration et ne découvri-

rait la vérité. A moins qu'ils n'aient été tous

saisis par un accès de démence, le dessein

d'enlever le corps de Jésus n'a pas dû leur
venirdans l'esprit.

Quand ils auraient entrepris de com-mettre ce crime , ils ne l'auraient pas pu.

Letombeau était gardé par des soldats ;

avant d'y placer cette garde , les juifsavaienteu soin de visiter , de fermer et de
cacheterletombeau. Matth., c. 27 , . 66.

Lette opération ne s'était pas faite la nuitti
secrètement

, mais au grand jour. On

e pouvait lever une grosse pierre , ni em-

IV.

accusèrent point d'avoir volé le corps de

Jésus-Christ , ni d'avoir publié faussement

sa résurrection, mais seulement de l'avoir

prêchée malgré la défense qu'on leur en

avait faite.

Donc les apôtres sont pleinement absous

du crime que les juifs et les incrédules

veulent aujourd'hui leur imputer. Si donc

Jésus - Christ , après avoir été déposé mort

dans un tombeau , a reparu vivant et con-

versant avec ses apôtres , nous sommes

forcés de croire qu'il est ressuscité.

III. La résurrection de Jésus-Christ est

attestée par des témoignages irrécusables.

Elle l'est , en premier lieu , par tous les

apôtres, quiaffirmentque pendant quarante

jours ils ont vu et touché Jésus-Christ vi-

vant , qu'ils ont conversé , bu et mangé

avec lui comme avant sa mort. Ils ont

donné leur vie en témoignage de ce fait, et

leur conduite jusqu'à la mort a été telle

qu'il fallait pour mériter une entière con-

fiance. Voyez APÔTRES.

"

Cette résurrection est confirmée , en se-

cond lieu , par la persuasion de huit mille

hommes convertis cinquante jours après

étaient sur le lieu; ils ont pu interroger

par deux prédications de saint Pierre. Ils

lesjuifs et les gardes , visiter le tombeau

consulter la notoriété publique, confronter

les témoignages des apôtres avec ceux des

ennemis de Jésus , prendre toutes les pré-

Personne n'a pu se faire chrétien , sans

cautions possibles pour n'être pas trompés.

croire cette résurrection ; ç'a toujours été

apôtres et de la doctrine chrétienne. Il est

le point fondamental de la prédication des

descente du Saint-Esprit , il y a eu une

incontestable qu'immédiatement après la

13



170 RESRES

Eglise nombreuse à Jérusalem , et qu'elle 4 qu'importe qu'on ne l'ait pas vu sortir du

y a subsisté pendant plusieurs siècles sans tombeau , pourvu qu'on l'ait vu , entendu

aucune interruption or elle a été com- et touché après qu'il en a été sorti? Il n'en

posée d'abord par des témoins oculaires résulte pas moins qu'il a été vivant après

de tous les faits qui concouraient à prou- | avoir été mort.

ver la résurrection de Jésus-Christ, 2º Les incrédules disent que la narration

des évangélistes est chargée de circon-

stances difficiles à concilier . C'estjustement

ce qui prouve qu'elle est vraie ; si ces qua-

tre écrivains l'avaient forgée et l'avaient

arrangée de concert , ils l'auraient rendue

plus claire. Ils auraient fait sortir du lom-

beauJésusresplendissantde gloire, comme

les peintres ont coutume de le repré

senter ; au lieu de placer un ange sur la

Ce fait est confirmé , en troisième lieu ,

non - seulement par le silence des juifs qui

n'ont jamais accusé les apôtres de men-

songe ni d'imposture sur ce point, mais par

leur aveu formel. Dans les Sepher Thol-

dothJeschu , ou Vies de Jésus , qui ont

été composées par les rabbins , ils disent

que le corps de Jésus mort fut montré au

peuple par un certain Tan-Cuma : or tan-

cuma signifie à la lettre miracle de la ré- pierre , ilsy auraient supposé Jésus- Christ

surrection. Voyez l'Histoire de l'établis |

sement du christianisme , tirée des juifs

et des païens , p. 82.

Un quatrième témoignage positif est ce-

lui de Josèphe l'historien , dans le célèbre

passage que nous avons rapporté à son ar-

ticle, et dont nous avons prouvé l'authen-

ticité.

La manière dont Celse , de concert avec

les juifs, a contesté la résurrection de Jé-

sus-Christ , est équivalente à un avea for-

mel. Il dit que les apôtres ont ététrompés

par un fantôme , ou qu'ils en ont imposé.

Mais un fantôme ne fait pas illusion pen-

dant quarante jours consécutifs àdes hom-

mes éveillés ; on ne l'entend point conver-

ser. On ne le voit point boire et manger ;

il ne se laisse point toucher , comme a fait

Jésus après sa résurrection . Les apôtres

n'ont pas pu en imposer aux Juifs , de ma-

nière à leur fermer la bouche et à décon-

certer leur conduite ; ils n'ont pas pu fas

ciner les yeux ni les oreilles à la multitude

de témoins oculaires et placés sur les

lieux , qui ont cru à leur prédication.

Nous demandons aux incrédules quelle

espèce de preuves plus convaincantes ils

exigent pour croire la résurrection de Jé-

sus-Christ. Dans l'impuissance d'attaquer

directement celles que nous alléguons ,

ils se jettent sur les accessoires ; ils objec-

tent ,

4° Que personne n'a vu Jésus-Christ sor-

tir du tombeau. D'abord on ne sait pas si

les gardes ne l'ont pas vu ; l'Evangile n'en

dit rien. En second lieu , tous les témoins

qui se seraient trouvés là , fussent-ils au

nombredemille, auraient été aussi effrayés

que les gardes . Un tremblement de terre, la

pierre du tombeau renversée, un ange assis

dessus avec un regard terrible , un mort

qui sort du tombeau ne sont pas des ob-

jets qu'on puisse envisager de sang-froid :

or Jésus- Christ ne voulait point épouvanter

les témoins de sa résurrection ; il voulait

au contraire les rassurer, et il eut beau-

coup de peine à dissiper leur frayeur les

premières fois qu'il leur apparut. Enfin ,

|

lui -même assis avec un regard menaçant

fixé sur les gardes. Its auraientdit : Nous

y étions, nous l'avons vu. Ce mensonge

ne leur aurait pas plus coûté que le reste,

et il aurait été plus imposant. Si au con-

traire les quatre évangélistes avaient forgé

chacun en particulier , et sans s'être con-

certés , une histoire fausse , il serait im-

possible qu'il ne se fût pas trouvédans leur

récit des circonstances contradictoires et

inconciliables ; or il n'y en a point , et

elles sont très- bien conciliées dans les

concordances.

3º Jésus-Christ ressuscité , disent nos

adversaires, devait se montrer aux Juifs, à

ses juges , à ses bourreaux , pour les coll-

vaincre et confondre leur incrédulité; Celse

le soutenait déjà ainsi , et cette objection

a été cent fois répétée de nos jours. Si elle

est sensée et raisonnable , Jésus ressuscité

devait se montrer aussi à toutes les nations

auxquelles il voulait envoyer ses apôtres .

afin de les convertir ; il devait se faire voir

aux persécuteurs de ses disciples et à tons

les ennemis de sa religion , afin d'amortir

leur fureur. Il devait même ressusciter

aujourd'hui de nouveau sous les yeux des

incrédules , afin de les rendre dociles : ils

ont mérité cette grace par leur impiété ,

tout comme les Juifs s'en étaient rendus

dignes en crucifiant celui qui venait les

sauver. Ne rougira-t-on jamais de cette

absurdité ? Dieu ne mutiplie point les

preuves , les motifs de foi , les graces

salut , au gré des incrédules et des opi-

niâtres ; il en donne suffisamment pour

ames droites et dociles ; les autres méri

tentd'être abandonnées à leur entêtement.

Lorsque le mauvais riche, tourmenté dans

l'autre vie , conjurait Abraham d'envoyer

un mort ressuscité prêcher la pénitence

ses frères , ce patriarche lui répondit :

« S'ils ne croient pas Moïse ni les pro-

phètes , ils ne croiront pas plus un mort

ressuscité , » Luc, c. 16 , 7. 31. De même

des que le témoignage des gardes joint a

celui des apôtres n'a pas suffi pour con

vaincre les Juifs , ils n'auraient pas été

de

les

à
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plustouchésdu témoignage de Jésus-Christ 4

lui-même. Ils avaient dit pendant sa vie :

C'estle prince des démons qui opère les

miracles de Jésus ; ils auraient dit de sa

resurrection : C'est ce même prince des

ténèbres qui a pris la figure de Jésus
pour venir nous séduire. N'avons-nous

pas entendudire aux incrédulesmodernes :

Quandje verrais ressusciter un mort ,je

n'en croirais rien;je suis plus sûr de

monjugement que demes yeux.

Is prétendent que le récit des appa-

rilions qui ont suivi la résurrection du

Sauveur estrempli dedifficultés et de con-

tradictions : c'est une fausseté. Il n'y en a

point lorsque l'on ne cherche pas à y en

mettre , lorsque l'on n'ajoute rien à la nar-

ration , et lorsque l'on rapproche les évan-

gelistes l'un de l'antre ; c'est ce qu'on a

fait dans les concordances. Mais les incré-

dules ne veulent aucune conciliation ; ils

ne veulent que disputer et s'aveugler.

Lorsqu'un des évangélistes rapporte un

fait ou une circonstance dont un autre ne

parle pas , ils appellent cette différence

une contradiction , comme si le silence

était une dénégation positive. Voyez AP-
PARITION.

5 Ils soutiennent que les apôtres etles

évangélistes sont des témoins suspects ,

qui étaient intéressés à forger une fausse

histoirepour leur propre honneur et pour

celui de leur maître. Déjà nous avons dé-

montré l'absurdité de cette calomnie. Les

apôtres n'auraient pu avoir aucun intérêt à

soutenir l'honneur de Jésus-Christ , s'il

avait été fourbe et imposteur , et s'il n'était

pas ressuscité, leur propre honneur les au-

rait engagés à reconnaître qu'ils avaient

été trompés , et à retourner à leur premier

état . Jésus-Christ , loin de leur promettre

des honneurs, de la célébrité et une gloire

temporelle , leur avait prédit qu'ils seraient

hais , persécutés , couverts d'ignominie et

mis à mort pour son nom ; ce sont eux-

mêmes qui le déclarent : cette sincérité

si-elle compatible avec un motif d'intérêt

temporel?

vices les plusopposés à la marche qu'ils ont

constamment suivie.

Si l'on veut voir les preuves de la résur-

rection de Jésus-Christ plus développées ,

et toutes le objections résolues, il faut lire

l'ouvrage intitulé : La Religion chrétienne

démontrée par la résurrection de Jésus-

Christ, et composée par Ditton ; les témoins

de la résurrection de Jésus-Christ exa-

minés etjugés selon les règlesdu barreau,

par Shorlok ; les Observations de Gilbert

West , sur l'histoire et sur les preuves de

la résurrection de Jésus-Christ, etc.

RESURRECTION GÉNÉRALE. Le dogme de

la résurrection future de tous les hommes

à la fin du monde a été la croyance des

juifs aussi bien que des chrétiens ; les pa-

triarches mêmes n'en ont pas douté : « Je

sais , dit le saint homme Job , que mon

Rédempteur est vivant, qu'au dernier jour

je me relèverai de la terre , que je serai

de nouveau revêtu de ma dépouille mor-

telle , que je verrai mon Dieu dans ma

chair ; cette espérance repose dans mon

cœur, » Job , c . 19 , . 25. Daniel dit que

ceux qui dorment dans la poussière, se ré-

veilleront les uns pour la vie éternelle , les

autres pour un opprobre qui ne tinira

point , c . 12, y. 2. Les sept frères qui souf-

frirent le martyre sous Antiochus , firent

profession d'espérer une résurrection glo-

rieuse et une vie éternelle , II. Machab.,

c. 7, . 9 et 14.

Dans la suite les saducéens chez les

Juifs attaquèrent le dogme de la vie future

et de la résurrection; Jésus-Christ le leur

prouva parce que Dieus'est nommé le Dieu

d'Abraham, d'Isaac et de Jacob : or il n'est

pas le Dieu des morts , mais des vivants ,

Matth., c. 22, . 21. Pour les pharisiens, ils

ne se départirent jamais de cette croyance.

Act. , c. 23, .8. Saint Paul s'en servit avec

avantage pour soutenir devant Agrippa la

vérité de la résurrection de Jésus-Christ ,

c. 26 , . 8 et 23 , comme au contraire il

allégua celle-ci pour prouver aux Corin-

thiens la résurrection générale future

1. Cor., c. 15; il emploie ce motifpour ex-

citer les fidèles aux bonnes ceuvres , pour

Mais dès que Jésus-Christ est véritable-
les consoler de la mort de leurs proches

ment ressuscité comme il l'avait promis ,

les apôtres ont été conduits par le seul in-
et des souffrances de cette vie , I. Thess.,

térêt qui agit sur les âmes vertueuses , par foi chrétienne ceux qui disaient
c. 4 , y. 12. Il appelle destructeurs de la

le désir de faire connaître la vérité , d'é- surrection était dejà faite, II. Tím., c. 2 ,
la ré-

que

clairer et de sanctifier les hommes . C'est

justement cet intérêt noble et généreux qui

rend ces témoins plus dignes de foi.

. 18.

Lorsque le christianisme vint à la con-

naissance des philosophes , ils ne purent

Au mot APÔTRE , nous avons fait voir souffrir le dogme de la résurrection fu-
l'embarras dans lequel se trouvent les in- ture ; Celse l'attaqua de toutes ses forces.

crédules , et les contradictions dans les- Quelle est l'âme humaine, dit-il , qui vou-

quelles ils tombent , lorsqu'il s'agit de

peindre le caractère personnel , les motifs,

la conduite des apôtres; ils leur attribuent

les qualités les plus incompatibles et les

drait retourner dans un corps pourri? Dieu,

quoique tout-puissant , ne peut remettre

dans son premier état un corps dissous ,

parce que cela est indécent et contraire à
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la nature. Origène lui répondit que les 4

corps ressuscités ne seront plus dans un

état de pourriture , mais de gloire et d'in-

corruptibilité. Au lieu de résurrection, les

philosophes avaient imaginé une palingé-

nésie , ou une renaissance universelle du

monde, prodige plus contraire à la nature

et plus inconcevable que la résurrection

des corps. Il n'est certainement pas plus

difficile à Dieu de rendre la vie à un corps

humain que de le faire naître du sang d'un

homme. Origène , Contra Cels., 1. 5 , n. 4

et suiv .

Après Origène , Tertullien fit un traité

de la Résurrection de la chair, contre les

païens et contre quelques hérétiques ; il

soutint la certitude de cette résurrection |

future , parce que la dignité de l'homme

l'exige , que Dieu peut l'opérer , que sa

justice y est intéressée , et qu'il l'a ainsi

promis.

velle. Ainsi , par les leçons de la nature ,

Dieu a préparé celles de la révélation , et

nous a montré l'image de la résurrection ,

avant de nous en faire la promesse.

3. Sa justice et sa fidélité sont intéressées

à l'accomplir. Dieu doit juger , récompen -

ser ou punir l'homme tout entier ; dans ce-

lui-ci , le corps sert d'instrument à l'âme ,

soit pour le vice , soit pour la vertu ; les

pensées mêmes de l'âme se peignent sou-

vent sur le visage ; l'âme ne peut éprouver

du plaisir ou de la douleur , sans que le

corps s'en ressente ; le principal exercice

de la vertu consiste à réprimer les con-

voitises de la chair. Il est donc juste que

l'àme des méchants soit tourmentée par sa

réunion avec un corps qui a servi à ses

crimes , et que celle des saints soit récom-

pensée par sa société éternelle avec une

chair qui a été l'instrument de ses mérites.

4º Dansl'Ancien et dans le Nouveau Tes-

En effet, 1º c'est Dieu lui-même, dit Ter- tament , Dieu a formellement annoncé et

tullien , qui a formé de ses propres mains promis la résurrection future des corps.

le corps de l'homme , qui l'a animé du | Tertullien le prouve par plusieurs des pas-

souffle de sa bouche, qui y a renfermé une sages que nous avons cités, et il réfute les

âme faite à son image. La chair du chré- fausses interprétations que les hérétiques

tien est en quelque manière associée à y donnaient. Il fait voir que les expressions

toutes les fonctions de son âme , elle sert des prophètes ne sont pas des figures , et

d'instrument à toutes les graces que Dieu que celles de Jésus-Christ ne doivent point

lui fait. C'est le corps qui est lavé par le être prises pour des paraboles.

baptême pour purifier l'ame ; c'est lui qui , Ce Père répond ensuite aux passages de

pour la nourrir , reçoit le corps et le sang l'Ecriture sainte , dont les hérétiques abu-

de Jésus-Christ ; c'est lui qui est immolé à saient . Jésus-Christ dit que la chair ne sert

Dieu par les mortifications, par les jeûnes, de rien ; mais par la chair il entend le sens

par les veilles , par la virginité , par le grossier que les juifs donnaient à ses pa-

martyre. Aussi saint Paulnous fait souvenir roles. Saint Paul nous ordonne de nous dé-

que nos corps sont les membres de Jésus- pouiller de l'homme extérieur ou du

Christ et les temples du Saint-Esprit. Dieu vieil homme; mais par là il entend les in -

laissera-t-il périr pour toujours l'ouvrage clinations vicieuses de la nature et les

de ses mains , le chef-d'œuvre de sa puis- mauvaises habitudes contractées dans le

sance , le dépositaire de son souffle , le roi paganisme. Dans le même sens , il dit que

des autres corps , le canal de ses graces , la chair et le sang ne possederont pas le

la victime de son culte ? S'il l'a condamné royaume de Diu ; mais soutiendra-t-on

a la mort en punition du péché , Jésus- | que la chair de Jésus-Christ n'est pasréunie

Christ est venu pour sauver tout ce qui á son âme dans le ciel ? Dans le même en-

avait péri. Sans cette réparation complète, droit, l'apòtre enseigne et prouve la résur-

nous ne saurions pas jusqu'où s'étendent rection future.

la bonté, la miséricorde , la tendresse pa-

ternelle de notre Dieu. La chair de l'hom-

me, rendue par l'incarnation à sa première

dignité , doit ressusciter comme celle de

Jésus-Christ.

:

|

2 Celui qui a créé la chair , continue

Tertullien, n'est-il pas assez puissant pour

la ressusciter ? Rien ne périt entièrement

dans la nature les formes changent, mais

tout se renouvelle et semble rajeunir ;

Dieu a imprimé le sceau de l'immortalité

à ses ouvrages. Le jour succède à la nuit ,

Jes astres éclipsés reparaissent , le prin-

temps répare les ravages de l'hiver , les

plantes renaissent, reprennent leur parure

et leur éclat ; plusieurs animaux semblent |

mourir et recevoir ensuite une vie nou¬†

Tertullien emploie la seconde partie de

son ouvrage à exposer l'état des corps res-

suscités. Par les paroles de saint Paul et

par d'autres raisons , il fait voir que ces

corps seront en substance les mêmes qu'ils

étaient ici bas , mais exempts des défauts

et des infirmités auxquels ils sont sujets

dans cette vie ; qu'ils ne seront privés

d'aucun de leurs membres, mais que ceux-

ci ne serviront à aucun des usages incom-

modes , douloureux , honteux , auxquels

les besoins de la vie mortelle nous assu-

jettissent . Jésus-Christ nous le fait enten-

dre ainsi , lorsqu'il dit que les ressuscités

seront semblables aux anges de Dieu ,

Matth., c. 32 , t . 30.

Dans toute cette doctrine de Tertullien ,
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il n'y a rien que de très-orthodoxe. Saint 4

Augustin en à répété une bonne partie con-

tre les païens et contre les manichéens.

Quelques incrédules ont prétendu qu'en

enseignant la résurrection future , Jesus-

Christ n'a fait que renouveler un dogme

des Perses ou des Chaldéens ; d'autre part

quelques Pères de l'Eglise , pour prouver

ce dogme aux paiens , ont dit qu'il n'était

pas tout-à-fait inconnu aux philosophes.

Mosheim , dans ses Dissert, sur l'Hist, ec-

clesiast., t. 2 , p. 586 , s'est proposé de ré-

fater les uns et les autres ; il en a fait une

pour prouver ce qu'a dit saint Paul , que

Jésus-Christ a mis en lumière la vie et

l'immortalité par l'Evangile ; II. Tim. ,

c. 1 , s . 10; que les juifs , ni les païens , ni

leurs philosophes , ni les peuples bar-

bares, n'ont eu sur ce point une croyance
orthodoxe.

Sans doute Mosheim a voulu parler des

juifs modernes ; à légard des anciens et

des patriarches , comment prouverait-il

qu'ils n'ont pas cru la résurrection future

dans un sens orthodoxe ? Nous présumons

queJob, Daniel, les sept frères Machabées

n'étaient pas dans l'erreur au sujet de ce

dogme essentiel ; Jésus-Christ a donc pu

l'enseigner aussi clairement qu'il l'a fait ,

sans être obligé de l'emprunter des Perses

ou des Chaldéens. Aussi saint Paul ne dit

pas que Jésus-Christ seul a mis en lumière

la vie et l'immortalité, mais il est vrai que

ce divin Sauveur a enseigné l'immortalité

de l'ame , la résurrection des corps et la

vie future avec plus de clarté, plus d'éner-

gie, plus d'autorité qu'on ne l'avait jamais

fait , qu'il en a développé les conséquences,

qu'il les a rendues indubitables à tous ceux

qui ont cru en lui , et qu'il en a écarté

toutes les idées fausses que les juifs mo-

dernes et les philosophes en avaient con-

çues : c'est évidemment ce que saint Paul
avoulu dire.

En soutenant que ce dogme n'était pas

tout-à-fait inconnu aux païens , les Pères

n'ont pas prétendu que ces derniers en
avaient une idée claire et véritable, ou une

croyance bien ferme , mais seulement que

quelques-uns d'entre eux en ont eu du

moins une faible notion. Dans les Mém. de

'Acad. des Inscrip. , t. 69, in-12, pag. 270,

un savant s'est attaché à prouver que la
résurrection future des corps est un article

de la croyance de Zoroastre et des Perses.

Pen nous importe de savoir s'ils l'enten-

dent bien ou mal ; puisque c'est un des an-

ciens dogmes de foi des Orientaux queJob

nous a transmis , Zoroastre a pu en avoir
connaissance.

Pour excuser les manichéens qui niaient

la résurrection future de la chair, Beau-

sobre prétend que les anciens Pères de

l'Eglise n'ont pas été unanimes dans la

croyance de ce dogme , que les uns l'ont

nié , et que les autres en ont eu une fausse

idée. Il cite à ce sujet Origène , qui admet-

tait la résurrection des corps et non celle

de la chair, saint Grégoire de Nysse , qui

ne voulait pas croire qu'il y ait à présent

dans Jésus- Christ rien de corporel , et Sy-

nésius , évêque de Ptolémaïde , qui dit que

la résurrection est un mystère sacré et se-

cret , sur lequel i : est bien éloigné de pen-

sercomme la multitude, Hist , du Munich.,

1. 2 , 1. 8 , c. 5 , n. 3 et suiv.

Ce critique impute évidemment aux

Pères de l'Eglise des erreurs qu'ils n'ont

jamais eues. Il est clair qu'Origène niait

seulement que le corps ressuscité doive

être une chair grossière et corruptib e ,

comme il l'est aujourd'hui , et saint Paul

enseigne la même chose. Quand saint Gré-

goire de Nysse aurait cru qu'il n'y a plus

rien de corporel dans Jésus-Christ depuis

son ascension au ciel , s'ensuivrait-il qu'il

a cru de même qu'il n'y aura plus rien de

corporel dans les hommes ressuscités ? Il

ne l'a pas dit , et il y a de l'injustice à lui

attribuer cette conséquence. Synésius n'a

pas dit non plus ce qu'il croyait touchant

la résurrection , et Beausobre lui-même

est forcé d'avouer qu'il n'en sait rien . En

quoi tout cela peut-il excuser les mani-

chéens?

Les incrédules de tous les temps ont fait

contre la résurrection future des corps

deux objections principales : 1° Les mêmes

atomes de matière, disent-ils , peuvent ap-

partenir à plusieurs corps différents . Les

cannibales qui vivent de chair humaine ,

convertissent en leur propre substance

celle des corps qu'ils ont mangés ; au mo-

ment de la résurrection , à qui écherront

les parties qui ont été ainsi communes à

deux ou à plusieurs corps? 2° Par les ob-

servations que l'on a faites sur l'économie

animale , on a découvert que le corps hu-

main change continuellement , qu'il perd

un grand nombre des parties de matière

qui le composent, et qu'il en acquiert d'au-

tres; après sept ans il est totalement re-

nouvelé. Ainsi , à proprement parler, un

corps n'est pas aujourd'hui entièrement le

même qu'il était hier. De tous ces corps

différents qu'un homme a eus pendant sa

vie , quel est celui qui ressuscitera ?

Réponse. Il résulte déjà de cette objec-

tion qu'un cannibale qui mange un homme

ne mange point les parties de matière dont

cet homme était composé sept ans aupa-

ravant et lorsque ce cannibale meurt, il

ne conserve plus aucune des parties du

corps qu'il a mangé sept ans avant sa mort.

Il n'est donc pas vrai que les mêmes par-

ties aient appartenu à deux divers indivi-

dus considérés dans la totalité de leur vie.

Or il est fort indifférent qu'un homme res-

13 *
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suscite avec les parties dont il était com- 4

posé lorsqu'il a été dévoré , ou avec celles

qu'il avait sept ans avant cette époque.

Les plus habiles philosophes , tels que

Leibnitz , Clarke , Niewentit , etc. , ont ob-

servé qu'il n'est pas nécessaire pour qu'un

corps ressuscité soit le même , qu'il récu-

père exactement toutes les parties de ma-

tière dont il a été autrefois composé. La

chaine , disent-ils , le tissu , le moule ori-

ginal (stamen originale) qui reçoit par la

nutrition les matières étrangères aux

quelles il donne la forme , est, à propre-

ment parler, le fond et l'essentiel du corps

humain ; il ne change point en acquérant

ou en perdant ces parties de matière acces-

soire. De là vient , 1° que la figure et la

physionomie d'un homme ne changent

point essentiellement en se développant et

en croissant ; 2° que le corps humain ne

peutjamais passer une certaine grandeur,

quelque nourriture qu'on lui donne ; 36

qu'il est impossible de réparer par la nu-

trition un membre mutilé. Ainsi à l'âge de

trente ans un homme est censé avoir le

même corps qu'à quinze , parce que le

moule intérieur et la conformation orga-

nique n'ont pas essentiellement changé

chaque corps a son moule propre qui ne

peut appartenir à un autre.'

D'ailleurs , l'identité personnelle d'un

homme consiste principalement dans le

sentiment intérieur qui lui atteste qu'il est

toujours le même individu. Son corps a

beau se renouveler vingt fois , il sent à

soixante ans qu'il est la même personne

qu'il était à quinze. Or c'est précisément

la personne qui est le sujet des récom-

penses et des punitions ; if lui suffit donc

de ressusciter avec un corps tel qu'elle

puisse conserver avec lui le souvenir et la

conscience de ses actions , pour sentir si

elle est digne d'être récompensée ou punie.

Quelques dissertateurs ont mis en ques-

tion si les enfants ressusciteront avec le

corps de leur age ou avec un corps adulte,

si les femmes reprendront le corps de leur

sexe; comme si ce corps n'était pas aussi

parfait dans son espèce que celui d'un

homme. Ces questions frivoles ne font rien

au fond du dogme, qui consiste à croire

que, pour rendre la félicité des saints plus

parfaite , et le supplice des réprouvés plus

rigoureux , Dieu réunira un jour leur âme

à un corps qui sera véritablement le leur,

avec lequel ils sentiront qu'ils sont les

mêmes individus qu'ils étaient dans ce

monde , et se rendront témoignage des

vertus qu'ils ont pratiquées et des crimes

qu'ils ont commis. La résurrection des

morts n'est point une question philoso-

phique proposée pour amuser notre cu-

riosité, mais un dogme de foi, révélé pour

nous détourner du crime et nous porter à

la vertu.

Chez plusieurs nations barbares ou mal

instruites , la croyance de la résurrection

des corps a fait naître des usages absur-

des et cruels , tel que celui de brûler des

femmes vivantes avec le cadavre de leur

mari , et des esclaves avec celui de leur

maître pour aller le servir dans l'autre

monde. Mais Jésus-Christ , en enseignant

ce dogme, en a sagement écarté tout ce

qui pouvait le rendre pernicieux ou dan-

gereux.

retractare , traiter de nouveau , signific le

travail d'un écrivain occupé à revoir une

s'il s'esttrompé ou mal expliqué . Mais dans

question ou un ouvrage , afin d'examiner

le discours ordinaire , il exprime le désa-

veu que fait un auteur de la doctrine qu'il

a enseignée , en reconnaissant qu'il s'est

trompé. Il ne faut pas confondre ces deux

RÉTRACTATION. Ce terme tiré du latin

sens.

glise , on exige de lui une rétractation,

Avant de réconcilier un hérétique à l'E-

c'est-à-dire un désaveu , une abjuration

de ses erreurs . Comme il peut arriver àun

écrivain très-catholique de se tromper ou

de s'expliquer mal , lorsqu'il se rétracte et

de le censurer comme hérétique : puisque

reconnait son erreur , ce n'est plus le cas

aucun homme n'est infaillible , nous ne

voyons pas pourquoi l'on attacherait une

espèce d'ignominie à cette marque de bonne

foi. Siceux qui enseignent les autres avaient

moins d'amour-propre , il

rien de se rétracter quand on leur fait voir

ne leur coûterait

qu'ils se sont mal énoncés, et que l'on peut

prendre dans un mauvais sens ce qu'ils ont

écrit. L'opiniâtreté à soutenir une erreur

réelle ou apparente est ordinairement la

dominé par quelque passion.

marque ou d'un esprit borné, ou d'un cœur

Comme les pélagiens abusaient de plu-

sieurs choses que saint Augustin avait

écrites contre les manichéens, il prit sur la

fin de sa vie le parti de revoir ses ouvrages,

et il fit deux livres de rétractations, non

pour désavouer sa doctrine et pour changer

de principes, mais pour expliquer mieux ce

qui pouvait être pris dans unmauvais sens;

pour justifier même par de nouvelles ré-

flexions plusieurs choses que des lecteurs

mal instruits s'avisaient de blâmer; ainsi

l'on se trompe quand on prend en général

les Rétractations de saint Augustin pour

une palinodie ou pour un désaveu.

Le Clerc , qui cherchait à empoisonner

toutes les intentions de ce saint docteur,

prétend qu'il fit cet ouvrage par un motif

d'amour-propre raffiné , afin de persuader

qu'il avait réfuté les pélagiens même avant

leur naissance. Il lui reproche d'avoir ré-
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RÊVE. Voyez SONGF.tracté des minuties et des principes vrais ,

pendant qu'il a passé sous silence ou pallié

devéritables erreurs ; d'avoir laissé subsis-

ter dans ses premiers écrits des choses qui |

ne s'accordaient pas avec ce qu'il ensei-

gnait pour lors , etc. Tous ces reproches

sont des calomnies. Saint Augustin fit ses

Retractations, non pour prouver qu'il avait

d'avance réfuté les pélagiens, mais pour

répondre à leurs objections, pour faire voir

qu'il n'avaitjamais enseigné leur doctrine,

comme ces hérétiques te prétendaient , et

pour montrer qu'il ne tenait point opiniâ- ligence. Demander s'il y a une révelation,

trément à ce qu'il avait écrit : il le déclare

formellement. Il expliqua les principaux

endroits que les pélagiens lui objectaient ,

et laissa subsister les autres , parce que la

même explication servait pour tous. Il

poussa la bonne foi jusqu'à convenir que ,

dans ses Commentaires sur l'Epitre aux

Romains , il avait enseigné , non l'erreur

des pélagiens , mais celle des semi-péla-

giens, et qu'il avait reconnu sa méprise en

examinant la chose de plus près. Il à répété

vingt fois qu'il ne voulait point être cru sur

parole , que ses lecteurs ne devaient adop- lation , disent-ils , serait superflue , puis-

ter sessentiments que quand ils les trouve-
raient bien fondés ; il a même blamé ses

amis de ce qu'ils montraient trop de zèle à

soutenir sa doctrine. Que peut faire de

plus l'âme la plus sincère et la plus mo-

deste?Mais Le Clerc , pélagien lui-même ,

et plas que demi-socinien , n'a jamais pu

pardonner àsaint Augustin d'avoir écrasé

le pelagianisme.

RÉVÉLATION. Révéler une chose à quel-

qu'un, c'est la lui faire connaître ; dans ce

sens général, Dieu nous révèle ce que nous

découvrons par les lumières naturelles de

la raison , puisque c'est lui qui nous a

donné cette faculté et qui la conserve en

nous. Mais il est établi par l'usage , que

révélersignifie faire connaître auxhommes

des vérités par d autres moyens que par

exercice qu'ilspeuventfaire de leur intel-

c'est mettre en question si Dieu a enseigné

aux hommesune religion de vive voix, par

des leçons positives , ou par lui -même, ou

par ses envoyés.

Malheureusement ses accusationsse trou-

rent en quelque manière confirmées par

F'imprudence de quelques théologiens, qui

ont voulu persuader que , pour perdre la

vraie doctrine de saint Augustin sur la

grace, il ne faut consulter que ses ouvrages

crits contre les pélagiens ; qu'il a rétracte,

' est-à-dire, désavoué et abjuré ce qu'il

avait écrit contre les manichéens. C'est une

imposture . Au contraire , l'an 420 ou 421 ,

après avoir déjà disputé pendant dix ans

Fontre les pélagiens , saint Augustin , écri-

rant de nouveau contre un manichéen ,

renvoya ses lecteurs aux ouvrages qu'il

avait faits contre le manichéisme; il était

donc bien éloigné de désavouer les prin-

cipes et la doctrine qu'il y avait enseignés,

Contra advers. Legis et Prophet., lib. 2 ,

a la fin . Dans son deuxième des Rétract. ,

c. 10 , saint Augustin parle de son écrit

contre le manichéen Secundinius ; il lui

donne la préférence sur tous les ouvrages

qu'il avait faits contre le manichéisme: or,

dans cet écrit , chapitre 9 et suivants , il

Enseigne précisément la même doctrine

que dans ses livres sur le Libre arbitre,

et ilyrenvoie , chapitre 14 ; est-ce là ré

tracter ou désavouer ses sentiments? Voy.
SAINTAUGUSTIN.

★

Le sentiment des déistes en général est

qu'il n'y cut jamais de véritable révélation

divine, que Dieu n'exige deshommes point

d'autre religion que celle qu'ils peuvent

inventer eux-mêmes ; conséquemment les

déistes regardent comme des imposteurs

tous ceux qui se sont dits envoyés de Dieu

pour instruire leurs semblables. Une révé-

que l'homme ne peut être coupable en

suivant les leçons de la lumière naturelle et

les mouvements de sa conscience ; elle se-

rait injuste , à moins qu'elle ne fût donnée

à tous les hommes; elle serait pernicieuse,

puisque ce serait un sujet de damnation

pour tous ceux qui ne seraient pas a portée

de la connaître.

Si cela était vrai, il faudrait en conclure

qu'il est défendu de donner aux hommes

aucune instruction, aucune éducation quel-

conque ; que tout philosophe qui a voulu

enseigner ses semblables a été un inso-

lent. Tous devaient lui dire : Nous n'avons

pas besoin de vos leçons , puisque Dieu

n'exige de nous que ce que nous pouvons

connaître par nous-mêmes; vous êtes in-

juste, si vous n'allez pas endoctriner l'uni-

vers entier ; votre morale est pernicieuse,

puisqu'elle n'aboutit qu'à rendre plus cou-

pables ceux qui pècheront après l'avoir

écoutée .

a

L'absurdité de cetteprétention suffit déjà

pour confondre les déistes. Aussi soute-

nons-nous contre eux que, puisqu'il y

un Dieu et qu'il faut une religion, la révé-

lation a été absolument nécessaire pour

l'enseigner aux hommes. Nous le démon-

trons par la faiblesse et la corruption de

la lumière naturelle, telle qu'elle est dans

la plupart des individus de notre espèce ;

par les erreurs et les désordres dans les-

quels sont tombés tous les peuples qui ont

été privés du secours de la révélation; par

l'aveu des philosophes les plus célèbres

qui ont senti et reconnu le besoin de ce

bienfait; par le sentiment de tous les peu-

ples qui ont ajouté foi auxmoindres appa-



176 REVREV

rences de révélation ; enfin par le fait : 4 théisme insensé et une idolâtrie grossière.

des que Dieu a daigné se révéler en effet | Cette religion , loin de donner aucune le-

de la manière la plus convenab`e aux cir- çon de morale, et de fournir aucun motif

constances dans lesquelles se trouvait le de vertu , enseignait tous les vices par

genre humain , il s'ensuit que cette révé- l'exemple des dieux : Platon , Sénèque et

lation était nécessaire, qu'elle est avanta- d'autres en sont convenus. Elle ne propo-

geuse à l'homme et non injuste ou perni- sait aucun dogme de croyance , onpouvait

cieuse. nier impunément l'immortalité de l'âme et

la fable des enfers ; quoique l'on sentit l'u-

tilité d'admettre une autre vie, cela n'était

commandé par aucune loi . Les philosophes

eux-mêmesétaient presque aussi ignorants

que le peuple : ils ne connaissaient ni la

nature de Dieu ni celle de l'homme ; ils

n'avaient aucune idée de la création , ui de

la conduite de la Providence , ni de l'ori-

gine du mal, ni de la manière dont Dieu

voulait être adoré. Ils voulaient que la re-

ligion populaire fût conservée, parce qu'ils

ne se sentaient pas la capacité d'en forger

une meilleure.

1° Il suffit dejeter un coup-d'œil sur l'hu-

manité en général , pour voir combien il

est peu d'hommes qui aient reçu de la na-

ture beaucoup d'intelligence et d'aptitude

a cultiver leur raison et a étendre la sphère

deleurs connaissances. Quand il y en aurait

un plus grand nombre, ils en sont détour-

nés par la nécessité de vaquer aux travaux

du corps, pour subvenir aux besoins de la

vie. Sans parler des sauvages , combien

de particuliers , chez les nations même

civilisées , sont à peu près dans le même

état d'ignorance et de stupidite. Autrefois

les pyrrhoniens , les acataleptiques , les

académiciens , les sceptiques et les épicu-

riens , de nos jours les athées et les maté-

rialistes , ont exagéré à l'envi la faiblesse

et l'aveuglement de la raison dans le très-

grand nombre des hommes ; ils ont eu tort

sans doute , mais les déistes n'ont pas en-

trepris de les réfuter, et ils y auraient mal

réussi. Que penser eneffet des lumières de

la raison , quand on voit l'absurdité des

lois , des coutumes , des opinions , des

mœurs qui ont régné de tout temps , qui

règnent encore chez les autres nations bar-

bares ? Ces peuples à la vérité n'ont point

suivi les lumières de ia droite raison, mais

ils croyaient et prétendaient les suivre.

Osera-t-on soutenir qu'ils n'auraient pas

eu grand besoin d'une lumière surnatu-

relle pour corriger les égarements de leur

raison?

Aussi quelle dépravation dans les mœurs

publiques ! Les combats de gladiateurs, les

amours impudiques et contre nature, l'ex-

position et le meurtre des enfants, les avor-

tements , les divorces réitérés, la cruauté

envers les esclaves, ne paraissaient point

des désordres contraires à la loi naturelle :

Juvénal , Perse , Lucien , en ont fait une

satire sanglante : mais les philosophes n'o-

saient censurer ces usages abominables ,

plusieurs même les out autorisés par leur

exemple.

Les fausses religions des Egyptiens, des

Perses, des Indiens, des Chinois, n'étaient

ni plus raisonnablesni plus pures que celle

des Grecs et des Romains. Celle des Gau-

lois et des peuples septentrionaux ne leur

inspirait que la fureur guerrière et l'habi-

tude du meurtre. Chez la plupart des na-

tions , l'intempérance , l'impudicité , les

sacrifices du sang humain ont été en usage

comme des cérémonies religieuses.

Lorsque les déistes nous vantent les

forces et la suffisance de la raison en géné-

ral, ils nous en imposent évidemment. A Ce qu'il y a de plus déplorable, c'est que

proprement parler , la raison n'est autre quand la vraie religion a été préchée, tous

chose que la faculté de recevoir des ins- ces aveugles, loin d'en bénir Dieu et d'é-

tructions : si elles sont bonnes et vraies , couter sa parole , se sont révoltés , ont

elles contribueront à perfectionner la rai- traité d'athées, d'impies, de perturbateurs

son ; si elles sont fausses, elles la dépra- du repos public, ceux qui voulaient leur

veront : or malheureusement nous saisis- ouvrir les yeux ; ils les ont tourmentés et

sons avec la même facilité les unes que les

autres ; et lorsque la raison est une fois

dépravée , il faut absolument une lumière

surnaturelle pour la redresser. Voyez
RAISON.

mis à mort. Est-ce sur ces faits incontes-

tables que lesdéistes prétendent ériger un

trophée à la raison humaine , et discon-

venir de la nécessité de la révélation?
3º Les anciens philosophes ont été plus

modestes et demeilleure foi que ceux d'au-

jourd'hui : les plus célèbres ont avoué la

nécessité d'une lumière surnaturelle pour

connaître la nature de Dieu , la manière

dont il vent être honoré, la destinée et les

devoirs de l'homme. Il est bon de les en-

tendre parler eux-mêmes sur ce sujet.

2 Quatre mille ans après la création ,

après cinq cents ans de leçons données par

les philosophes , la raison humaine sem-

blait devoir être parvenue à une maturité

parfaite ; on sait quel était l'état de la reli-

gion et de la morale chez les nations même

qui passaient pour les plus éclairées et les

plus sages , chez les Grecs et chez les Ro Platon , dans l'Epinomis , donne pour

mains. Point d'autre religion qu'un poly- avis à un législateur de ne jamais toucher
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àla religion , « de peur , dit-il , de lui en 4

substituer une moins certaine , car il doit

savoir qu'il n'est pas possible à une nature

mortelle d'avoir rien de certain sur cette

matière, » Dans le second Alcibiade, il fait

dire à Socrate : « Il faut attendre que quel-

qu'un vienue nous instruire de la manière

dont nous devons nous comporter envers

les dieux et envers les hommes..... Jus-

qu'alors il vaut mieux différer l'offrande

des sacrifices, que de ne pas savoir en les

offrant si on plaíra à Dien , ou si on ne lui

plaira pas. Dans le quatrième livre des

Lois , ifconclut qu'il faut recourir à quel-

que Dieu, ou attendre du ciel un guide ,

un maître qui nous instruise sur ce sujet.

Dans le cinquième il veut qu'on consulte

Foracle touchant le culte des dieux: « Car,

dit-il , nous ne savons rien de nous -mêmes

sur tout cela. » Dans le Phedon , Socrate ,

parlant de l'immortalité de l'âme, dit que

la connaissance claire de ces choses dans

cette vie est impossible ou du moins très-

difficile .... Le sage doit donc s'en tenir à

ce qui paraît plus probable , à moins qu'il

n'ait des lumières plus sûres, ou la parole

de Dieu lui-même qui lui serve de guide. »

Cicéron , dans ses Tusculanes , après

avoir rapporté ce que les anciens ont dit

pour et contre ce même dogme , ajoute :

C'est l'affaire d'un Dieu de voir laquelle

de ces opinions est la plusvraie ; pour nous,

nousnesommes pas même en état de dé-

terminer laquelle est la plus probable. »

Plutarque, dans son Traité d'Isis et d'O-

siris , pense comme Platon et Aristote ,

queles dogmes d'unDieu auteur dumonde,

d'aneprovidence ,de l'immortalité de l'âme,

sont d'anciennes traditions, et non des vé-

rités découvertes par le raisonnement. Il

commence son traité en disant « qu'il con-

vient à un homme sage de demander aux

dieux toutes les bonnes choses , mais sur-

tout l'avantage de les connaitre autant que

leshommes en sont capables , parce que

c'est le plus grand don que Dieu puisse
faire à l'homme.»

Les stoiciens pensaient de même. Sim-

plicins , dans le Manuel d Epictète , t . 1 .

241 et 212, est d'avis que c'est de Dieu

fui-même qu'il faut apprendre la manière

de nous le rendre favorable. Marc Aurèle

Antonin , dans ses Réflexions morales, 1 .

1. à la fin, attribue à une grace particulière

des dieux l'application qu'il avait mise à

connaitre les véritables règles de la mo-

rale ; et il se flatte d'avoir reçu d'eux non-

seulement des avertissements , mais des

ordres et des préceptes.

Mélisse de Samos , disciple de Parmé-

nide ,disait que nous ne devons rien as-

sarer touchant les dieux , parce que nous

ne les connaissons pas , Diog. Laerce, 1 .

9,524 . Celse rapporte le passage de Pla-

ton , dans lequel il dit qu'il est difficile de

découvrir le créateur ou le père de ce

monde, et qu'il est impossible ou dange-

reux de la faire connaître à tous , dans

Orig., 1. 7 , n, 42.

Ce fut aussi l'opinion des nouveaux pla-

toniciens. Jamblique , dans la vie de Py-

thagore , chap. 28, avoue que « l'homme

doit faire ce qui est agréable à Dieu, mais

il n'est pas facile de le connaître , dit- il, à

moins qu'on ne l'ait appris de Dieu lui-

même où des génies , on qu'on n'ait été

éclairé d'une lumière divine. » Dans son

livre des mystères , sect. 3 , cap. 48, il dit

qu'il n'est pas possible de bien parler des

dieux , s'ils ne nous instruisent eux-mê-

mes. Porphyre est de même avis , de

Abstin. , 1. 2, n. 53. Selon Proclus , nous ne

connaîtrons jamais ce qui regarde la di-

vinité , à moins que nous n'ayons été éclai-

rés d'une manière céleste , in Platon.

Theol., c. 1. L'empereur Julien , ennemi

déclaré de la révélation chrétienne, con-

vient néanmoins qu'il en faut une. « On

pourrait peut-être , dit-il , regarder comme

une pure intelligence et plutôt comme un

Dieu que comme un homme , celui qui

connaîtrait la nature de Dieu.» Lettre à

Themistius. « Si nous croyons l'âme im-

mortelle , ce n'est point sur la parole des

hommes, mais sur celle des dieux mêmes,

qui seuls peuvent connaître ces vérités. »

Lettre à Theodore pontife.

C'est dans cette persuasion que tous ces

nouveaux platoniciens eurent recours à la

théurgie , à la magie , à un prétendu com-

merce avec les dieux ou génies , pour en

apprendre ce qu'ils ne pouvaient pas dé-

couvrir eux-mêmes ; mais , par une in-

conséquence palpable , ils rejetèrent le

christianisme qui leur offrait la connais-

sance de ce qui leur importait le plus

de savoir.

Le simple peuple sentait le même be-

soin de révélation que les philosophes , et

c'est pour cela qu'il ajoutait foi si aisément

à tous ceux qui se disaient inspirés , et à

tous les moyens par lesquels ils espérait

de connaître les volontés du ciel . Mal-à-

propos les incrédules argumentent sur

cette crédulité des peuples pour conclure

que la confiance à de prétendues révé-

lations a été la source de toutes les erreurs

et de toutes les superstitions possibles ,

qu'il ne faut donc en admettre aucune.

Puisque le besoin en est démontré , il

s'ensuit seulement qu'il faut rejeter les

fausses révélations et s'attacher à la seule

vraie.

4° Quoi qu'ils en disent , il y en a une ;

elle à commencé avec le monde , elle a

été renouvelée à deux époques célèbres ,

et Dieu à toujours proportionné les leçons
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qu'il donnait aux hommes , à leur capa- 4

citéprésente et à leurs besoins actuels . Une

révélation dirigée sur un plan aussi sage,

porte déjà avec elle la preuve de son ori-

gine ; on sent d'abord qu'elle n'a pu partir

de la main des hommes , qu elle est venue

de Dieu seul.

En effet , en donnant l'être à nos pre-

miers parents , Dieu leur enseigna par

lui-même ce qu'ils avaient besoin de sa-

voir pour lors ; il leur révéla qu'il est le

seul créateur dumonde, et en particulier de

J'homme, que seul il gouvernetoutes choses

par sa providence , qu'ainsi il est le seul
bienfaiteur et le scul législateur suprême,

qu'il est le vengeur du crime et le rému-

nérateur de la vertu. Il leur apprit qu'il

les avait créés à son image et àsa ressem-

blance, qu'ils étaient par conséquent d'une

nature très-supérieure à celle des brutes ,

puisqu'il soumit à leur empire tous les

animaux sans exception . Il leur prescrivit

la manière dont il voulait être honoré, en

consacrant le septième jour à son culte ; il

leur accorda la fécondité par une béné-

diction particulière . Bien entendu qu'ils
devaient transmettre à leurs enfants les

mêmes leçons que Dieu daignait leur don-

ner. Voilà ce que nous apprenons dans

l'histoire mêmede la création, ce quinous

est confirmé par l'auteur de l'Ecclésiasti-

que, qui dit que nos premiers parents ont

reçu de Dieu non-seulement l'intelligence

et le sentiment du bien et du mal , mais

encore des instructions , des leçons , une

règle de vie; qu'il leur a enseigné sa loi ,

qu'ils ont vu la majesté de son visage , et

qu'ils ont entendu sa voix . Eccli. , cap. 17,

. 4, 9, 11 ; et nous voyons cette religion

sainte et divine se perpétuer dans la race

des patriarches.

Pouvait-ellemieux convenir aux hommes

placés dans cet état primitif? Alors il n'y

avait encore point d'autre société que

celle de la famille ; le bien particulier des

peuplades naissantes était censé le bien

général ; Dieu y pourvuten consacrant l'u-

nion des époux, l'autorité paternelle, l'état

des femmes , les liens du sang , et en ins

pirant l'horreur du meurtre. En comman-

dant de l'adorer lui-même comme seul

auteur et seul gouverneur de la nature ,

il prévenait l'erreur dans laquelle les

hommes infidèles à ses leçons ne tardèrent

point detomber lorsqu'ils imaginèrent que

tous les êtresétaient animés par des génies,

par de prétendus dieux particuliers , et

qu'ils leur adressèrent le culte religieux,

source fatale du polythéisme et de toutes

ses conséquences. Voyez PAGANISME, § 1.

Il aurait été pour lors inutile de faire des

lois pour défendre des abus qui ne pou-

vaient pas encore produire les mêmes

effets que dans la société civile , ou pour

prescrire des devoirs qui ne pouvaient pas

encore avoir lieu.

C'est donc assez mal-à-propos qu'on a

nommé cetétat primitifdes hommes, l'éta'

de nature, et la loi qui leur fut imposée .

la loi de nature, puisque c'était évidem-

ment une loi révélée de Dieu. Les déistes

ont abusé de ce terme , mais l'équivoque

d'un mot ne prouve rien ; il est aisé de

leur démontrer que si Dieu ne l'avait pas

dictée lui-même , les premiers hommes

auraient été incapables de l'inventer.

En effet , de quelles connaissances , de

quels raisonnements pouvait être capa-

ble l'homme naissant , avant d'avoir àc-

quis aucune expérience du cours de la na-

ture ?On diraque Dieu avaitdonné à notre

premier père , en le créant , toute la capa-

cité d'un homme fait , et toute l'habileté

d'un philosophe consommé ; soit : cette

manière d'instruire l'homme est certai-

nement surnaturelle , elle équivaut à une

révélation faite de vive voix. On dira

qu'Adam , qui a vécu neuf cents ans , a eu

tout le temps de s'instruire , de méditer

sur la nature , et de raisonner. D'accord :

mais alors sa postérité était très-nom-

breuse; comment aurait-elle connu Dieu

et son culte , s'il avait fallu attendre jus-

que-là pour lui donner les premières le-

cons ? Les premiers enfants d'Adam ont

adoré Dieu ; donc ou c'est leur père qui le

leur à fait connaître , ou c'est Dieu qui les

a instruits , aussi bien que lui , comme l'E-

criture nous l'apprend.

En second lieu , si la religion primitive

n'a pas été révélée de Dieu depuis la créa-

tion , sous quelle époque , sous quelle gé-

nération des patriarches en placera-t -on

la naissance? Quelque supposition qu'on

fasse , l'embarras sera le même. Après

quatre mille ans de réflexions , d'expé

rience , de méditations philosophiques , il

ne s'est trouvé aucun peuple capable de

rétablir la religion primitive une fois ou-

bliée ; tous se sont plongés dans le poly-

théisme et dans l'idolâtrie , plusieurs na-

tions y persévèrent encore depuis lear

première formation. Donc il est absurde

de supposer que , dans le premier age du

monde , les hommes se sont trouvés ca-

pables de se former une religion aussi

sage et aussi pure que celle qui leur est

attribuée par les Livres saints.

En troisième lieu, les incrédules ont si

bien senti l'impossibilitéde cette supposi-

tion , qu'ils ont dit que le polythéisme et

l'idolatrie furent la première religion da
genre humain. Ce fait est certainement

faux ; mais les incrédules ne l'ont imagine

qu'après avoir refléchi sur les idées qui

sont venues naturellement à l'esprit de

tous les peuples , et sur le penchant géné-

ral de tous à croire la pluralité des dieux
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plutôt que l'unité , et nous convenons avec

eux que si Dieu n'avait pas instruit les

premiers hommes par révélation , il y a

out lieu de penser qu'ils auraient été po-

lytheistes et idolâtres. Mais puisqu'il est

constant qu'ils ont professé l'unité de Dieu,

sa providence , sa bonté et sa justice , il

S'ensuit que cette croyance ne vient pas

de leur lumière naturelle , mais de la ré-

réation de Dieu.

Après deux mille cinq cents ans depuis

la création , le genre humain s'était mul-

tiplié , les peuplades s'étaient réunies en

corpsde nation; il leur fallait des lois et

une religion qui rendit ces lois sacrées ;

déjà la plupart avaient oublié les dogmes

essentiels de la religion primitive ; elles

avaient embrassé le polythéisme , prati-

quaient l'idolâtrie , se livraient à tous les

désordres dont cette erreur fatale est la

source. Toutes voulaient avoir des dieux

indigènes et nationaux , des protecteurs

particuliers ennemis des autres peuples ;

elles divinisaient leurs rois et leurs fonda-

teurs. Dieu se fit connaître aux Hébreux

sous de nouveaux rapports analogues aux

circonstances. Non-seulement il renouvela

par Moise et confirma les leçons qu'il avait

données à leurs pères , mais il y en ajouta

de nouvelles. Il leur apprit qu'il est le fon-

dateur de la sociéte civile , Tauteur et le

vengeur des lois , l'arbitre du sort des

nations , leur seul protecteur et leur roi

supreme. Continuellement il répète aux

Hebreux : C'est moi qui suis votre soul

maitre et votre Dien : Ego Dominus

Deus vester. Conséquemment , dans le

code mosaïque , Dieu incorpora ensemble

les lois religieuses , civiles , politiques et

militaires ; il imprima aux unes et aux

autres le sceau de son autorité , et leur

donna la même sanction ; il statua les

mêmes peines contre les infracteurs , les

memesrécompenses pour ceux quiseraient
fidèles à les observer.

4

De lå les lois sévères contre l'idolâtrie ,

la défense de sacrifier auxdieux des autres

nations, la peine demort prononcéecontre

les prévaricateurs . Un Israélite coupable

en ce genre était non-seulement crimi-

hel de lèse-majesté , mais traitre envers

sa patrie , il était censé rendre hommage

a un roi étranger. Ceux qui ont déclamé

contre cette theocratie , contre cette reli-

gion locale, nationale , exclusive , sévère

etjalouse , n'étaient ni de profonds rai-

Sonneurs ni d'habiles politiques. Les peu-

ples étaient alors dans l'effervescence des

passions de la jeunesse, ils ne respiraient

que la guerre , les conquêtes , le meurtre ,

le brigandage; ils ne goûtaient que les

voluptés grossières , ils ne connaissaient

d'autre bien que la satisfaction des sens .

Il fallait donc un frein rigoureux , une

législation sévère et menaçante pour les ré-

primer. Iduméens, Egyptiens, Phéniciens,

Assyriens , tous étaient possédés de la

même fureur . Dieu plaça au milieu d'eux

la république juive pour leur servir de

modèle et pour leur montrer ce qu'ils au-

raient dû faire. Ils ont mieux aimé se dé-

pouiller les uns les autres et s'entre-

détruire , nourrir entre eux des jalousies ,

des inimitiés , des guerres continuelles

qui ont été la source de tous leurs mal-

heurs.

Aux mots JUDAÏSME , LOIS CÉRÉMONIEL-

LES, Moïse , etc. nous avons fait voir la

sagesse , l'utilité , la divinité de ce nou-

veau plan dela Providence , qui est la

seconde époque de la révélation , et

nous avons répondu aux objections des

déistes.

Dieu avait annoncé son dessein quatre

cents ans auparavant , et il l'avait fait

connaître au patriarche Abraham , en lui

disant : « Venez dans le pays que je vous

montrerai , je vous y rendrai père d'une

grande nation , » Gn., cap. 12 , . 2.

Mais en lui ajoutant , toutes les nations

seront bénis en vous , il lui faisait en-

trevoir de loin une troisième époque

et un nouvel ordre de choses qui ne

devait avoir lieu que quinze cents ans

après.

Pour y amener le genre humain , Dieu

s'est servi de la démence générale des peu-

ples , de la manie des conquêtes. Vers

l'an 4,000 dumonde, l'empire romain avait

englouti tous les autres , la plupart des
habitants du monde connu étaient deve-

nus sujets du même souverain. Par les

transmigrations , par les voyages , par les

exploits des guerriers , par le commerce ,

par les arts , par la philosophie , le genre

humain semblait être parvenu à l'âge mûr.

Les peuples étaient devenus capables de

fraterniser, de former ensemble une so-

ciété religieuse universelle ; Dieu a daigné

l'établir. Il avait parlé aux premiers hom-

mes par leur père , aux nations naissantes

par un législateur ; il a parlé à l'univers

entier par son Fils. Jésus-Christ , fidèle

interprète des volontés de son Père , n'est

point venu fonder un royaume ni une so-

ciété temporelle , mais le royaume des

cieux , le royaume de Dieu , la communion

des saints ; tout s'y rapporte au salut et

à la sanctification de l'homme ; la rédemp-

tion générale est l'Evangile, ou l'heureuse

nouvelle qu'il a daigné nous apporter.

Cette troisième époque de la révélation

est appelée par les apôtres les derniers

jours, la plenitude des temps, la consom-

mation des siècles , parce que c'est le der-

nier état de choses qui doit durer jusqu'à

la fin du monde. Notre divin Maitre n'a

contredit aucun des dogmes révélés dès
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le commencement ; au contraire il les a 4 d'Abraham , et par la prédiction que fit

étendus , expliqués , confirmés ; il n'a ré- | Jacob d'un envoyé qui serait l'attentedes

voqué aucune des lois morales prescrites nations. Ainsi la conformité des évène-

à Adam, à Noé , et renfermées dans le dé- ments avec les promesses a servi dans tous

calogue de Moïse ; mais il les a dévelop- | les siècles à prouver la vérité de la révé-

pées, il en a montré le vrai sens et les con- lation.

séquences , il en a rendu la pratique plus Tel a été depuis l'origine du christia-

sûre par des conseils de perfection . Au nisme le sentiment de tous les Pères de

culte matériel et grossier qui convenait l'Eglise ils ont allégué l'antiquité de

aux premiers âges du monde , il a substi- notre religion pour en démontrer la divi-

tué l'adoration en esprit et en vérité , un | nité , et ce fait mérite attention.

culte simple , mais majestueux , praticable

et utile dans toutes les contrées de l'uni- point d'appeler chrétiens les sages qui

vers.

Le christianisme est donc le dernier

complément d'un ouvrage commencé à la

création , d'un p an constamment suivi par

la providence divine, d'un dessein à l'exé-

cution duquel Dieu a fait servir toutes les

révolutions de l'univers. Mais ce plan di-

vin n'a été connu que quand il a été porté

à sa perfection ; c'estJésus-Christ quinous

l'a révélé. Il embrasse toute la durée des

siècles ; un homme n'a pu le concevoir ni

le tracer, encore moins l'exécuter. Les in-

crédules ne l'ont jamais aperçu qu'ils le

considèrent enfin , qu'ils en comparent les

époques , qu'ils en examinent l'unité , les

moyens, la correspondance avec l'ordre de

la nature , et qu'ils nous disent si c'est le

hasard qui a disposé ainsi les évène-

ments.

Saint Justin, Apol., I. n. 7, ne craint

ont vécu chez les barbares ; n. 46 , tous

ceux qui ont vécu selon la droite raison ,

parce que Jésus-Christ , Verbe divin , est

la raison universelle qui éclaire tous les

hommes ; Apol. II , n . 10 , il dit que Socrate

a connu en partie Jésus-Christ , parce que

celui -ci est le Verbe qui pénètre partout,

qui a prédit les choses futures par les pro-

phètes et par lui-même; n. 13, il prétend

que tout ce qui a été dit sagement chez

toutes les nations , appartient aux chré-

tiens. Il ne faut pas croire que saintJustin

ne parle ici que de la lumière naturelle,

puisqu'il compare l'action du Verbe sur

tous les hommes à l'inspiration qu'il a

donnée aux prophètes. On sait d'ailleurs

que ce Père enseigne l'universalité de la

grace, qui est une espèce de révélation

intérieure.

dans

tous ceux qui croient en lui. » C. 14, n . 2 :

« Il arrange donc le salut du genre humain

de plusieurs manières... et il prescrit à

tous la loi qui convient àleur état et à leur

condition. »

Quand on dit que le christianisme sup- Saint Irénée, contra Hær., lib. 4 , c . 6,

pose le judaïsme , on ne saisit que deux n. 7, dit : « Le Verbe n'a pas commencé

anneaux de la chaîne ; on laisse de côté le à révéler son Père lorsqu'il est né de Ma-

premier , auquel les deux autres sont at- rie ; mais il l'a fait connaître à tous ,

tachés. La révélation faite aux Juifs sup- tous les temps. Dès le commencement le

posait aussi nécessairement celle qui avait Fils de Dieu présent à sa créature décou

été accordé aux patriarches, que l'Evan- vre à tous son Père , quand et comme ce-

gile suppose la loi de Moïse. Si ce législa- lui-ci le veut. Ainsi le même salut est pour

teur n'avait pas commencé son ouvrage

par l'histoire de la revelation primitive,

il aurait bâti sur le sable. Qui aurait pu se

persuader que Dieu , après deux mille ans

d'un silence profond , s'était enfin déter-

miné à parler aux hommes ? Mais non ,

lorsque Moise alla faire part de sa mission

aux Israélites en Egypte, il le fit au nom

du Dieu de leurs pères , du Dieu d'Abra-

ham , d'Isaac et de Jacob , qui avait donné

des instructions à ces patriarches et leur

avait faitdes promesses ; Exod., c. 3 , .

6, 15, 16. Le souvenir des anciennes espé-

rances de leurs pères , autant que les mi-

racles de Moïse , persuada les Israélites ;

ils crurent à la parole de cet envoyé , et se

prosternèrent pour adorer Dieu ; c . 4..

30 et 31. Dès le commencement du monde,

Dieu a prédit plus ou moins clairement ce

qu'ilvoulait faire dans la suite des siècles ;

au moment même de la chute d'Adam , il

en fit espérer le réparateur, il ranima la

confiance par les promesses des bénédic-

tions que devait répandre un descendant

Saint Clément d'Alexandrie , Stromal,

lib . 1 , cap. 7, pag . 337 , représente Dieu

comme un cultivateur qui ne cesse de con-

fier à la terre, qui est le genre humain, des

semences nourrissantes , et qui dans tous

les temps y fait tomber la rosée du Verbe

souverain , suivantla différence des temps

et des lieux.

«Comme il convient, dit Tertullien, å la

bonté et à la justice de Dieu , créateur du

genre humain , il a donné à tous les peu-

ples la même loi , et il l'a fait renouveler

et publier dans certains temps, au moment

de la manière et par qui il a voulu. Ea

effet , dès lecommencement du monde, il

a donné une loi à nos premiers parents....

et dans cette loi était le germe de toutes

celles qui ont été portéesdans la suite par

Moise... : faut-il s'étonner si un sage
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instituteur étend peu à peu ses leçons , et 4 1 , Retract. , c. 13 , n. 3 : « La religion

si , après de faibles commencements , il | chrétienne était dans le fond celle des an-

conduit enfin les choses à la perfection ?... ciens , elle n'a point cessé depuis le com-

Nous voyonsdonc que la loi de Dieu a pré- mencement du monde jusqu'à la venue de

cédé Moise ; elle n'a point commencé au Jésus-Christ , etc. » C'est le plan que le

mont Horeb, ni à Sina, ni dans le désert ; saint docteur a développé dans son ouvrage

la première a été portée dans le paradis de la Cité de Dieu , depuis le livre 11′ jus-

terrestre , elle a été prescrite ensuite aux qu'à la tin.

patriarches , et de nouveau imposée aux

Juifs. » Adv. Jud., cap. 2.

Théodoret , dans son 10 Discours sur

la Providence; et saint Grégoire , pape ,

Lorsque Celse et Julien ont demandé , Homil. 31 in Evang. ont tenu le même

comme les incrédules d'aujourd'hui, pour- langage. M. Bossuet l'a répété , Disc. sur

quoi Dieu a tardé si long-temps d'envoyer

son Fils et son Esprit aux hommes , Ori-

gene et saint Cyrille ont répoudu que Dieu

n'a pas cessé de parler aux hommes par

SonVerbe dans tous les temps ; Orig.. lib.

contra Cels. , n. 7 , 9 , 2 , 30 ; lib. 6 ,

78: saint Cyrille , contra Jul. , lib. 3,

pag. 75, 94, 108. De même , dit Origène ,

qu un sage laboureur donne à la terre une

culture différente, selon la variété des sols

et des saisons , ainsi Dieu a donné aux

hommes les leçons qui, dans les différents

siècles ,convenaient le mieux au bien gé-

néral de l'univers. Contra Cels., 1. 4 ,

l'Hist. univ. , 2º part. art. 1' : « Voilà donc,

dit-il , la religion toujours uniforme , ou

plutôt toujours la même , depuis l'origine

du monde on y a toujours reconnu le

même Dieu comme auteur , et le même

Christ comme Sauveur du genre humain ,

etc.

1.0.

Ensebe , Hist . eccles. , l . 1 , c . 2 , repré-

sente à ceux qui regardent la religion chré-

tience comme étrangère et récente , que

Thistoire peut les convaincre de son anti-

quité et de sa majesté... « Tous ceux, dit-

, qui se sont distingués par leur justice

et leur piété, depuis le commencement du

monde , ont vu le Christ des yeux de l'es-

prit, et lui ont rendu le culte qui lui était

dà même comme au Fils de Dieu . Lui-

mêmeen qualité de maître de tous les

hommes n'a cessé de donner à tous la

Connaissance et le culte de son Père. »

Easebe fait voir ensuite que c'est le Fils de

Diea qui a parlé à Moise et aux prophètes,

et qui s'est incarné pour parler aux hom-
mes.

Mais aucun des Pères n'a mieux déve-

loppé cette vérité que saint Augustin , 1. 10,

de Civil . Dei. , c 14 : « De même , dit-il ,

e l'instruction d'un homme doit faire

des progrès à mesure qu'il avance en âge ,

si celle du genre humain tout entier

' est perfectionnée par la succession des

cles , 1.1 , de serm. Domini in monte :

Larsque Dieu a donné peu de préceptes

ax premiers hommes , et qu'il en a au-

Selé le nombre pour leurs descendants ,

il a fait voir que fui seul sait donner au

genre humain les remèdes qui convien-

ent aux différents temps. » L. de verá

Rclig. , cap. 16, n. 34 ; c. 26 , n. 48 ; c. 27 ,

50 : La durée du genre humain tout

lier ressemble par proportion à la vie

un seul homme , et Dieu la gouverne de

mepar les lois de sa providence ,

pais Adam jusqu'à la fin du monde. Lib.

de-

Si les incrédules avaient été instruits de

ces vérités , ils ne se seraient pas avisés de

demander pourquoi Dieu a différé pendant

quatre mille ans de se révéler aux hom-

mes , pourquoi il n'a fait éclore la révéla-

tion que dans un coin de la Palestine ,

pourquoi il n'a pas fait pour tous les au-

tres peuples ce qu'il a fait pour les Juifs ,

etc. Il y a plus de quinze cents ans que ces

questions ont été faites par des philosophes

incrédules, et qu'elles ont été résolues par

les Pères de l'Eglise.

Lorsqu'un imposteur arabe a voulu pu-

blier une quatrième révélation , se placer

sur la même ligne que Moise et Jésus-

Christ, quelle liaison a-t-il mise entre cette

prétendue révélation et les trois précé-

dentes ? A peine les connaissait-il , et il

était trop ignorant pour en saisir l'ensem-

ble. Le mahométisme ne tient à rien , il

est même positivement opposé à plusieurs

des vérités que Dieu a révélées ; or Dieu

ne s'est jamais contredit. C'est une reli-

gion purement nationale , analogue au

climat , aux mœurs et au génie des Ara-

bes ; l'auteur était , comme ses compa-

triotes, ignorant, mais rusé, fourbe, volup-

tueux , violent, avide de brigandage et de

rapines , il a donné à sa doctrine l'em-

preinte de son caractère.

Sinous remontons plus haut , nous trou-

verons le même défaut dans celle de Zo-

roastre. Il ignorait ou il a méconnu ce que

Dieu avait révélé aux patriarches et aux

Israélites, et il l'a contredit dans les points

les plus essentiels : tels que l'unité de Dieu

et sa providence,l'origine de l'âme, lasource

du mal , etc. Voyez PARSIS.

La comparaison n'est donc pas difficile à

faire entre la vraierévélation et lesfausses.

A proprement parler , il n'y en a qu'une ;

elle a commencé avec le monde , et elle

durera jusqu'à la fin , parce que l'homme

en a essentiellement besoin ; mais à deux

époques différentes Dieu a trouvé bon d'a-

IV. 16
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jouter aux premières vérités qu'il avait ré- 4

vélées d'abord , les nouvelles leçons qui

étaient devenues nécessaires au genre Lu-

main relativement aux nouvelles circons-

tances dans lesquelles il se trouvait , sans

contredire néanmoins aucun des dogmes

ni des lois morales qu'il avait enseignées

auparavant.

Par cette observation nous réfutons aisé

ment les Juifs, qui prétendent que Dieu n'a

pu rien ajouter ni rien changer par Jésus-

Christ à ce qu'il avait révélé et prescrit à

leurs pères. Par la même raison en serait

en droit de soutenir qu'il n'a pu rien ajou-

fer ni rien changer par l'organe de Moise

à ce qu'il avait révélé et prescrit à Adam

et à Noé. Il ne leur avait pas ordonné la

circoncision , et il voulut qu'elle fût pra-

tiquée par Abraham ; il ne leur avait com-

mandé ni l'offrande des premiers-nés , ni

la pâque , ni les expiations , etc. , et tout

cela fut prescrit par Moïse. Mais on s'ex-

prime très-mal quand on dit que la rivé-

ation chrétienne a renversé et détruit

plusieurs branches de la révélation juive ;

Jésus-Christ a déclaré , au contraire, qu'il

n'était pas venu détruire la loi ni les pro-

phètes, mais les accomplir ; Hatth., c . 5 ,

. 17. On ne peut citer aucun des dogmes

révélés aux Juifs qui soit contredit dans

l'Evangile , ni aucune des lois morales qui

y soit abrogée. Jésus-Christ a condamné

le divorce , y . 32 , mais c'était un désordre

toléré plutôt que permis par la loi de

Moise : il a réprouvé la peine du talion ,

y. 38 ; mais c'était une loi de pare police

chez les Juifs, qui ne concernait que les

magistrats ; il eût été trop dangereux de

permettre aux particuliers de se faire jus-

tice par eux-mêmes. Quant à la permission

prétendue de hair ses ennemis, . 43, elle

n'existe point dans la loi , c'était une fausse

interprétation desjuifs . Pource qui regarde

les lois cérémonielles, civiles et politiques,

sans qu'il ait été nécessaire de les abroger,

Dieu les a rendues impraticables pour la

plupart , par la dispersion des Juifs et par

la destruction de leur république.

|

|

|

La religion chrétienne a été révélée de

Dieu et destinée à tous leshommes dans ce

sens que tous ceux qui peuvent la con-

naître et en comprendre la vérité , sont

obligés de l'embrasser . et sont punissa-

bles s'ils se refusent de le faire. Il ne s'en-

suit pas de là que Dieu punira de même

ceux qui ne l'ont pas connue , parce qu'ils

n'étaient pas à portée de la connaître; l'E-

vangile , aussi bien que le bon sens , nous

enseigne que l'ignorance invincible excuse

du péché. Mais nous soutenons que le chris-

tianisme est revêtu de preuves qui sont

proportionnées à cette capacité de tous

les hommes auxquels elles sont proposées.

Voyez CREDIBILITÉ . Conséquemment tous

ceux qui , nés dans le sein de la religion ,

yferment volontairement les yeux , et se

font une prétendue religion naturelle, pour

secouer le joug de la religion révélée, sont

très-coupables et très-dignes de punition.

A l'article MYSTÈRE , nous avons prouvé

que Dieu peut révéler des choses incom-

préhensibles , et que quand le fait est

prouvé, nous devons le croire. A quoi sert

donc la revelation , disent les déistes , si

elle ne nous fait pas comprendre ce qu'elle

nous enseigne ? Autant vaudrait demander

à quoi sert de révéler aux aveugles - nés

qu'il y a des couleurs , des tableaux , des

miroirs , des perspectives, si on ne les leur

fait pas comprendre. La révélation des

mystères sert à exercer la docilité et la

soumission que nous devons à Dieu, à con-

firmer les vérités démontrables, à réprimer

la témérité des philosophes , à fonder la

morale la plus sainte et la plus sublime.

Foyez DOGME.

RHÉTORIENS , secte d'hérétiques dont

parle Philastre , mais qu'il nous fait mal

connaître. Ils s'élevèrent, dit-il , en Egypte

au quatrième si'cle, et ils prirent leur nom

de Rhétorius leur chef ; ils admettaient

toutes les hérésies qui avaient parujusqu'a-

lors , et ils prétendaient que toutes étaient

également soutenables. Ils étaient donc

dans une indifférence parfaite au sujet de

la croyance . Ce système ressemblerait

beaucoup a celui des libertins , des latitu-

dinaires , des indépendants , etc. , qui ont

dogmatisé dans le dernier siècle, et il nous

paraît que tous ces sectaires n'ont guère

mérité le nom de chrétion.

Une religion révélée , disent les déistes ,

ne peut pas être destinée de Dieu à tous

les hommes , puisqu'il n'en est aucune qui

soit revêtue de preuves mises à portée de

tous les hommes ; autrement Dieu exige-

rait l'impossible. Faux principe et fausse

conséquence. On prouverait de même que

la raison n'est pas destinée de Dieu à gui- RICHARD de Saint-Victor, chanoine ré-

der tous leshommes, puisqu'il y en a beau- gulier et prieur de l'abbaye de ce nom, fut

coup en qui elle est à peu près nulle ,

comme dans les imbéciles et les enfants ,

et une infinité d'autres qui , par leur stu-

pidité , par leur perversité naturelle , par

leurmauvaiseéducation et leurs mauvaises

habitudes , ressemblent plus à des brutes

qu'à des hommes.

disciple et successeur de Hugues , dont il

égala le mérite et la réputation ; il mourut

l'an 1173. La meilleure édition de ses ou-

vrages est celle de Rouen , de l'an 1650 ,

en 2 vol . in-fol. Il y a des commentaires

sur l'Ecriture sainte , des traités théologi-

ques et des ouvrages de piété. On y voit
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qu'an douzième siècle les sciences ecclé- 4 sait point un commandement rigoureux à

siastiques n'étaient pas aussi négligées

que certains critiques le prétendent.

RICHE , RICHESSES . Quelques censeurs

de la morale évangélique se sont plaints de

ce queJésus Christ semble condamner ab-

solument et sans restriction la possession

des richesses , puisqu'il dit : « Malheur à

vous , riches !» Luc , c. 6 , y . 24. « Il est

moins difficile à un chameau de passer par

le trou d'une aiguille , qu'a un riche d'en-

trer dans le royaume des cieux. » Matth. ,

c. 19 , . 2 et 24.

Mais de quels riches parle le Sauveur ?

de ceux qu'il avait sous les yeux et qu'il

à peints dans tout son évangile , de riches

orgueilleux, avares, usuriers , voluptueux ,

dars envers les pauvres , tels que le mau-

vais riche, Luc , c. 16 , y. 1. De tels hom-

mes n'étaient pas disposés à entrer dans le

toyaume des cieux , dans la société des

justes qui prenaient Jésus-Christpour leur

roi et se rangeaient sous ses lois . Il s'ex-

plique assez lui-même , en appelant heu-

reux les pauvres d'esprit , c'est - à- dire

ceux qui ont l'esprit et le cœur détachés

des richess s , Marth. , c . 5 , . 3. Il dit

que l'on ne peut pas servir Dieu et le dé-

mon des richesses , c. 6 , ¥. 24 , parce

qu'unhomme ne peut pas avoir le cœur

partagé entre deux maîtres. Mais un hom-

nepeut être riche , sans être attaché ser-

vilement à ce qu'il possède , sans en abu-

ser pour satisfaire des passions criminel-

les , sans faire injustice à personne , tou-

jours prêt à perdre ses biens lorsque Dien

Loudra l'en priver , et à les partager avec

les pauvres . Jésus - Christ aurait- il con-

damné un riche tel que Job , duquel Dieu

lui-même a daigné faire l'éloge ? Non sans

doute. Aussi , lorsque saint Paul prescrit à

Timothée les leçons qu'il doit donner aux

riches , il ne dit pas qu'il faut leur ordon-

net de renoncer à leurs richesses ; mais de

nepas s'en enorgueillir , de ne pas met-

tre leur confiance dans des biens périssa-

bles, mais en Dieu, qui pourvoit abondam-

ment aux besoins de tous , I. Tim. , c. 6 ,

#. 17. Jésus-Christ lui-même disait aux

pharisiens auxquels il reprochait des in-

justices et des rapines : « Faites l'aumône,

et tout sera pur pour vous , » Luc , c. 11 ,
*. 41.

|

ce jeune homme, mais qu'il lui donnait un

.conseil de perfection. Barbeyrac, qui n'ad-

met point de conseils dans l'Evangile, sou-

tient le contraire ; il prétend que Jésus-

Christ était en droit d'imposer à ce jeune

homme une obligation rigoureuse de tout

quitter pour se mettre à sa suite comme les

autres apôtres , et qu'il le lui commandait,

parce qu'il voyait que son attachement ex-

cessif à son bien serait pour lui un sujet

de damnation ; aussi est-il dit, ¥ . 22, qu'il

se retira fort triste, parce qu'il était très-

riche , Traité de la morale des Pères , c.

12, § 64.

De notre part, nous soutenous que c'est

Barbeyrac et non les Pères qui ont fort.

Il ne s'agit pas de savoir si Jésus-Christ

était en droit de faire un commandement

rigoureux à ce jeune homme, mais s'il le

lui faisait en effet ; or rien ne prouve que

quand le Sauveur appelait un homme pour

en faire un apôtre, il donnait un ordre

rigoureux et lui commandait sous peine

de damnation. Il lui faisait une invitation;

il lui promettait une récompense spéciale;

nous le voyons dans cet endroit même

de l'Evangile, . 28. Une conduite plus

sévère et plus absolue ne serait pas ac-

cordée avec la bonté, la condescendance,

la miséricorde de notre divin maître . En

second lieu , ces paroles : Si vous voulez

être parfait , peuvent-elles signifier : si

vous ne voulez pas être damné ? Bar-

beyrac n'aurait pas osé le dire, et cepen-

dant il le suppose , puisqu'il argumente

sur l'attachement excessif de ce jeune

homme àses richesses. Il nous paraît qu'il

pouvait avoir quelque répugnance à se dé-

pouiller tout-à-coup d'une fortune consi-

dérable, sans être pour cela taxé d'un at-

tachement damnable. Barbeyrac, qui dé-

clame si souvent contre le rigorisme de la

morale des Pères, le pousse ici beaucoup

plus loin qu'eux.

Par la même raison, i ! ne veut pas que

les premiers chrétiens de Jérusalem aient

agi par le motif de la plus grande perfec-

tion en vendant leurs biens, et en mettant

le prix aux pieds des apôtres , pour qu'il

fût distribué aux pauvrès , Act. , c. 2, N.

44. Il est dit que c'était un effet de leur

charité mutuelle , vertu absolument néces-

sairedans le commencementde l'Evangile.

Nous lisons encore, Matth. , c . 19, .21 , Mais ce critique peut-il prouver qu'il y

que Jésus-Christ , après avoir dit à un avait une obligation rigoureuse pour cha-

jeune homme que pour être sauvé il fal- que fidèle riche de pousser la charité jus-

lait garder les commandements , ajouta : que -là, el que, sans ce dépouillement vo-

Si vous voulez être parfait , allez vendre lontaire , l'Evangile n'aurait pas pu s'éta-

ce que vous avez , donnez-le aux pauvres, blir ? Le contraire est évidemment prouvé,
vous aurez un trésor dans le ciel : venez puisque cette communauté de biens n'exis-

alors et suivez-moi. » Les Pères de l'Etait que dans l'Eglise de Jerusalem ; Bar-

glise et les commandements catholiques

disent à ce sujet que Jésus-Christ ne fai-

beyrac lui-même est forcé de convenir que

les apôtres ne l'exigeaient pas, et saint

"
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que nous trouvons dans celui de saint Gré-

goire non-seulement la liturgie, ou les

prières et les cérémonies de la messe,

mais encore celles par lesquelles on admi-

Pierre le dit formellement, ibid. , c. 5 , ✯.4; 4

s'ils ne l'exigeaient pas , il n'y avait donc

point d'obligation de la faire c'était une

œuvre de surérogation qui se faisait par le

motif d'une plus grande perfection . Voy.nistre plusieurs sacrements. Aujourd'hui

CONSEILS ÉVANGÉLIQUES.

RIGORISME, affectation d'embrasser les

opinions les plus rigoureuses, soit en fait

de dogme, soit en fait de morale.

Il est à remarquer que le rigorisme est

ordinairement le travers des hommes sans

expérience , des théologiens qui ont passé

leur vie dans leur cabinet ; il se trouve

rarement parmi les ouvriers évangéliques,

chez les pasteurs et chez les missionnaires

blanchis dans les travaux du saint minis-

tère. Lezèle de ceux-ci, réglé sur l'expé-

rience, est doux , charitable, indulgent ;

ils sentent la nécessité d'exciter, d'encou-

rager, de soutenirles faibles, ils craignent

toujours dejeter les pécheurs dans l'abat-

tement et le désespoir.

Jésus-Christ, modèle des docteurs, n'af-

fecta jamais le rigorisme ; au contraire, il

le reprocha souvent aux pharisiens : ils

l'accusèrent de relâchement, ils le peigni-

rent comme l'ami des publicains et des

pécheurs. Il répondit avec sa douceur or-

dinaire : Ce ne sont point les personnes

saines, mais les malades, qui ont besoin

de médecin ; je ne suis point venu appeler

à la pénitence les justes, mais les pé-

cheurs. » De même les anciens Pères , qui

étaient non-seulement théologiens et doc-

teurs de l'Eglise , mais pasteurs et direc-

teurs des âmes, évitèrent les opinions et

les règles de morale trop rigides .

C'est par unrigorisme hypocrite que les

hérétiques ont toujours commencé les

gnostiques, les montanistes , les mani-

chéens, les albigeois, les vaudois,Wiclef,

Jean Hus, Luther et Calvin, ont tendu le

même piège aux simples et aux ignorants.

Le rigorisme insensé des novatiens fut

l'avant-coureur de l'arianisme ; celui des

Africainssemble avoir présagé l'extinction

du christianisme dans cette contrée ; le

prédestinatianisme dans les Gaules fut im-

médiatement suivi de la barbarie ; les cla-

meurs des vaudois contre le relâchement

de l'Eglise romaine ont appelé de loin le

protestantisme. Tant il est vrai qu'un ca-

ractère trop rigide est peu compatible avec

la docilité de la foi.

RIT. Voyez CÉRÉMONIE .

RITUEL, livre qui contient l'ordre des

cérémonies , les prières, les instructions

que l'on doitfaire dans l'administration des

sacrements. Il y a lieu de penser qu'autre

fois ce livre n'était pas différent de celui

que l'on nommait Sacramentaire, puis- y

les premières sont renfermées dans le

missel, les secondes sont le principal ob-

jet du rituel. Celui-ci renferme aussi les

bénédictions et les exorcismes qui sont en

usage dans l'Eglise catholique. Outre le

rituel romain, qui est le fond de tous les

autres, il y en a de propres à divers dio-

cèses. Celui qui vient d'être publié pour le

diocèse de Paris, est un des plus instruc-

tifs et des plus propres à donner aux pré-

tres une grande idée de la sainteté de

leurs fonctions.

* ROBOAM, fils de Salomon et roi de

Juda . Dans la cinquième année de son

règne, Sesac , roi d'Egypte , secondant Jé-

roboam, attaqua avecune armée leroyaume

de Juda , prit Jérusalem et pilla le temple.

La preuve de ce point important de l'his-

toire sainte a été trouvée en Egypte , par

M. Champollion , gravée sur la pierre des

murs du palais de Kardac ; car il y a vu le

portrait de Roboam, portrait véritable et

authentique, avec le nom du prince écrit

encaractèresindestructibles.Roboam porte

au bras le lien qui l'attachait aux autres

rois vaincus comme lui par le pharaon

égyptien . Sesac (Sesonchis) traînant aux

pieds de la Trinité thebaine (Ammon ,

Mouth etKhons) les chefs de plus de trente

nations vaincues, parmi lesquels le Roi des

Juifs ou de Juda, c'est là un commentaire

à joindre au ch. 14 du 1er livre des Rois.

est permis de croire que la vieille Egypte

recèle dans son sein quelque légende ou

quelque curieuse histoire, destinée à con-

vaincre d'ignorance et de témérité tous les

détracteurs des principaux récits de la

Bible : mais déjà, à la lueur de la science

nouvelle de la langue des hiéroglyphes ,

sesmonuments témoignent de la vérité de

ces récits .

ROGATIONS, prières publiques qui se

font dans l'Eglise romaine pendant les trois

jours qui précèdent immédiatement la fête

de l'Ascension, pour demander à Dieu la

conservation des biens de la terre, et la

grâce d'être préservés de fléaux et de mal-

heurs.

On attribue l'institution des Rogations à

saint Mamert, évêque de Vienne en Dau-

phiné, qui, en 474, selon quelques-uns, ou

en 468, selon d'autres , exhorta les fidèles

de son diocèse àfaire des prières , des pro-

cessions, des œuvres depénitence pendant

troisjours, afin de fléchir la justice divine,

d'obtenir la cessation des tremblements

de terre , des incendies , du ravage des
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bêtes féroces dont ce peuple était affligé. 4

Le succès de ces prières les fit continuer

dans la suite comme un préservatif contre

de pareilles calamités ; et bientôt cette

pieuse coutume s'introduisit dans les au-

tres églises des Gaules. L'an 5141, le con-

cile d'Orléans ordonna que les rogations
seraient observées dans toute la France :

cet usage passa en Espagne vers le com-

mencemeat du septième siècle : mais dans

ce pays-la l'on y destina le jeudi , le ven-

dredi et le samedi après la Pentecôte . Les

rogations ont été adoptées plus tard en

Italie. Charlemagne et Charles le Chauve

défendirent au peuple de travailler ces

jours-la, et leurs lois ont été observées

pendantlong-temps dans l'Eglise gallicane.

On observait aussi le jeûne ; à présent,

en se borne à garder l'abstinence , parce

que ce n'est pas la coutumede jeûner dans

le temps pascal.

Les processions des rogations furent

nomméespetites litanies, ou litanies gal-

icares, parce qu'elles avaient été insti-

tuées par un évêque des Gaules, et pour

les distinguer de la grande litanie où li-

tanie romaine , qui est la procession que

Ton fait le 25 avril , jour de saint Marc, et

dont on attribue l'institution à saint Gré-

goire le Grand. Les Grecs et les Orientaux

ne connaissaient point les rogations.

Elles étaient observées en Angleterre

avant le schisme, et l'on dit qu'il y en reste

encoredes vestiges ; que , dans la plupart

des paroisses, c'est la coutume d'en aller

faire le tour en se promenant pendant les

troisjours qui précèdentl'Ascension : mais

si on ne le fait plus par un motif de dévo-

tion ni de religion , il faut donc que cela

sefasse par un motifde superstition , et

ce n'est pas la seule que l'on trouve daus

ce pays-là. Voyez LITANIE , Bingham , t . 9,

liv. 21, c. 2 ; Notes de Ménard sur le Sa-

cramentaire de saint Grégoire, p. 153 ,

Thomassin, Traité du Jeune, p. 174 et475.

ROGATISTES. Voy. DONATISTES.

ROI, Souverain. Ce titre,dans l'Ecriture

sainte, signifie en généralle chef d'une na-

tion, quel quesoit le degréde son autorité :

il estdonné à Moïse , Deut. , c. 33 , . 5.

Lorsqueles Israélites étaient sans chef, sans

un premier magistrat , il est dit qu il n'y

avait point de roi dans Israël , Jud ., c. 1,

1.31 . Il désigne quelquefois un guide , un

ducer,goit parmi les hommes , soit
maux; conséquemment on

grands d'une nation. Da-

18. y. 46 : « Je parlais de

ésence des rois . » Le roi

celuiqui préside, qui ytient

place. Eccli., c. 32, v . 1. Le

mis de l'orgueil, Job, c. 41 , y.

parmil

†

25 , est celui qui l'emporte sur tous les

autres par son orgueil. Les fidèles sont ap-

pelés rois , mais dans un sens spirituel ,

de même qu'ils sont nommés prêtres ;

leur royauté consiste à régner sur eux-

mêmes et sur leurs passions , à se sou-

mettre les cours de leurs semblables par

l'ascendant de leurs vertus , à prétendre

dans l'autre vie à un royaume éternel.

C est une grande question entre les in-

crédules et les théologiens de savoir de qui

les rois tiennent leur pouvoir, quel est le

principe et le fondement de leur autorité.

Les premiers prétendent que les rois ne

sont que des mandataires du peuple, qu'o-

riginairement l'autorité souveraine appar-

tient au peuple , que c'est lui qui la con-

fère à ses chefs , qu'il peut l'étendre ou la

restreindre comme il lui plaît , et que si

le dépositaire de l'autorité en abuse , le

peuple a droit de la reprendre et de l'en

dépouiller .

Et nous , au contraire , nous soutenons

que ce sentiment est faux , absurde , sédi-

tieux , punissab e ; et nous le démontrons

dans plusieurs articles de ce dictionnaire.

Au mot SOCIÉTÉ, nous prouvons qu'elle est

fondée , non sur un prétendu pacte on

contrat social que les hommes aient fait

entre eux librement et par leur propre

choix , mais sur la volonté de Dieu, auteur

de la nature , qui a créé l'homme pour

la société , et pour la vie sauvage , et qui

le lui fait sentir par le besoin dans lequel

il l'a mis du secours de ses semblables ,

par l'inclination qu'il lui a donnée de vivre

avec eux , par les avantages qu'il éprouve

dans l'état social . Ce n'est point l'homme

qui s'est destiné lui-même à l'état de so-

ciété, c'est Dieu.

Or il est démontré par le fait aussi bien

que par les principes, qu'une société quel-

conque ne peut subsister sans lois ni 'sans

autoritépour les faire observer. Donc Dieu,

qui ne peut se contredire , en destinant

l'homme à l'état social, lui a imposé l'obli-

gation d'être soumis aux lois et à l'autorité

par lesquelles est gouvernée la société

dans laquelle il naitra. De même que , par

la loi naturelle, Dieu ordonne à toute so-

ciété de conserver et de protéger tous les

individus qui naissent dans son sein, parce

qu'ils sont 'hommes et créatures de Dieu,

ainsi il ordonne à tout membre de la so-

ciété d'en observer les lois et de la servir,

parce qu'il serait injuste et absurde que

les obligations ne fussent pas réciproques.
Donc le prétendu contrat social est inutile,

puisque la loi naturelle l'a prévenu ; il

n'aurait aucune force, si la loi naturelle ne

commandait pas à l'homme de tenir sa

parole , d'être équitable et juste ; il serait

absurde et nul , si Dieu avait donné à

l'homme naissant une liberté entière de

16*
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disposer de lui-même ; l'homme ne pour- 4

rait se dépouiller de cette liberté sans con-

trarier sa propre nature.

Donc c'est Dieu, fondateur de la société,

qui a donné la sanction à l'autorité qui est

nécessaire pour la gouverner , c'est lui

qui ordonne à tout membre de la société

d'obéir au dépositaire de cette autorité.

Par là il est déjàprouvé que touteautorité

vient de Dieu , comme l'enseigne saint

Paul , puisqu'elle est fondée sur la loi na-

turelle de laquelle Dieu est l'auteur; nous

le faisons voir plus au long sous le mot AU-

TORITÉ ; et au mot LOIS CIVILES , nous en

concluons évidemment que la force ou l'o-

bligation morale imposée par celles- ci ,

est dérivée de la religion . Nous en con-

cluons encore que le droit divin des rois

n'est autre que le droit naturel , et nous

développons cette conséquence au mot

DESPOTISME.

A la vérité Dieu a consacré l'autorité des

rois , il l'a rendue inviolable par les lois

positives couchées dans l'Ecriture sainte ;

mais il est faux qu'il leur ait attribué une

autorité illimitée , despotique , arbitraire ,

contraire au bien général de la société et

à la liberté légitime des sujets. Nous rap-

portons ces lois aumot LIBERTÉ POLITIQUE ;

nous en démontrons la sagesse , et nous

faisons voir qu'elles rendent le droit des

peuples aussi sacré que celui des rois.

Dieu cependant n'a donné par ses lois la

préférence à aucune espèce de gouverne-

ment : qu'il soit républicain ou démocra-

tique, entre les mains des grands d'une

nation ou aristocratique , confié à un seul

ou monarchique, son autorité est lamême;

elle vient de la même source , elle est su-

jette aux mêmes lois , de même qu'elle

est aussi exposée à peu près aux mêmes

inconvénients. La convenance de l'un ou

de l'autre de ces gouvernements est rela-

tive à l'étendue , aunombre, au caractère,

aux mœurs d'une nation , aux circonstan-

ces dans lesquelles elle se trouve, etc.

Par ces réflexions nous réfutons d'une

manière invincible les principes , les ob-

jections , les déclamations des incrédules ;

ils les ont poussés sur ce sujet jusqu'à la

fureur et à la clémence ; si un peuple vou-

lait les croire , il secouerait toute espèce

de joug , il établirait chez lui l'anarchie ,

état le plus funeste de tous , et qui opère-

rait sa ruine entière enpeu de temps. Heu-

reusement l'excès de leur délire n'a excité

que du mépris.

Ils ontvoulu persuader 1º que la religion

chrétienne est de toutes les religions la

plus favorable au despotisme des souve-

rains ; nous avons fait voir aucontraire que

le christianisme a opéré la plus heureuse

révolution dans tous les gouvernements

qui s'y sont soumis ; que le despotisme

|

n'est établi chez aucune nation chrétienne,

qu'au contraire il règne chez toutes les na-

tions infidèles réunies en société . Sans sor-

tir de chez nous , il est prouvé par l'his-

toire que nos premiers rois , nés et élevés

dans les préjugés du paganisme , qui n'a-

vaient encore du christianisme que la

profession extérieure , ont été des tyrans

et des monstres , leurs successeurs ne sont

devenus doux, sages , équitables , pacifi-

ques , qu'à mesure qu'ils ont appris à ob-

server les préceptes de l'Evangile; Hist.

de l'Acad. des Inscript. , t . 17 , in-12 ,

pag. 189.

Ils ont dit , en second lien , que c'est le

clergé qui pour son intérêt particulier , a

fait entendre aux rois qu'ils tiennent leur

autorité de Dieu et non du peuple, et qu'ils

ne doivent en rendre compte qu'à Dieu.

Suivant nos adversaires , il y a eu de tout

temps une collusion sacrilége entre les

rois et le clergé ; celui-ci a sacrifié au des-

potisme des rois les droits essentiels des

sujets , afin d'en obtenir le privilége de

dominer plus absolument sur les esprits et

les consciences des peuples.

A cette tirade fougueuse nous répon-

dons, 1 ° que ce n'est pas le clergé chrétien

qui avait dicté à Hésiode que les rois sont

les lieutenants de Jupiter , et que c'estlui

qui les a placés sur le trône. Ce n'est pas

le clergé qui a instruit les empereurs de la

Chine et ceux du Japon , les rois païens

ou mahométans des Indes et de l'intérieur

de l'Afrique , les sultans de la Turquie et

de la Perse, pour leur persuader qu'ils ont

droit de gouverner despotiquement leurs

états , de disposer à leur gré de la fortune

et de la vie de leurs sujets. 2. Que l'on

pourrait intenter la même accusation

avec plus de probabilité , contre le corps

de la noblesse , qui a autant d'intérêt que

le clergé à profiter des largesses du sou-

verain, à en obtenir deslargesses et des

dignités ; contre le corps des militaires,
toujours chargés d'exécuter les volontés

les plus absolues des rois ; contre le corps

des magistrats, qui ne s'attribuent que le

droit de représentation contre les ordres

manés du trône , et non le droit de résis-

tance. 3. Que cette calomnie sera toujours

absurde , quel que soit le corps contre le-

quel on la dirige. Il est impossible qu'un

corps très -nombreux dont les membres

épars ont nécessairement des intérêts et

des prétentions souvent opposés , conspire

à écraser les peuples sous lejoug de l'au

torité suprême , sans prévoir que le con-
tre -coup peut retomber sur chaque par-

ticulier , sur sa famille , sur ses proches ,

sur les générations futures. 4° Ce n'est pas

lorsque le gouvernement a été entre les

mains de quelquesmembresdu clergé qu il

a été le plus mauvais , et que les peuples
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ont eu le plus lieu de s'en plaindre ; nous

pouvons nous en rapporter sur ce fait à

notre propre histoire. Enfin, le clergé n'a

jamais tenu aux rois un autre langage que

celui qu'il a enseigné au peuple dans ses

écrits et dans les chaires chrétiennes ; c'est

celui de Jésus-Christ et des apôtres qu'on

ne peut pas accuser d'avoir flatté les sou-

verains par intérêt.

Entroisième lieu , les incrédules, autant

ennemis de l'autorité des souverains que

de l'empire de la religion , n'ont cessé de

répéter que celle-ci est une barrière trop

faible pour réprimer les passions et la

tyrannie des rois ; que la crainte est le |

seal frein capable de leur en imposer; que

des princes athées ne feraient pas plus de

mal qu'en font ceux qui se disent chrétiens ;

que les plus religieux et les plus dévots

ont été ordinairement les plus mauvais.

Nouveau trait de fanatisme antichrétien .

1 Les rois infidèles , débarrassés du joug

de la morale évangélique , sont-ils plus

sensibles aux motifs de crainte que les sou-

verains soumis au christiani me ? Sous

l'empire romain il y eut dans moins d'un

siècle, plus de trente empereursmassacrés,

cela ne servit à réprimer le despotisme

d'aucun ; c'est Constantin premier empe-

reur chrétien, qui mit le premier des bor-

nes à l'autorité impériale. La Chine a

éprouvé vingt-deux révolutions générales

sans compter les particulières ; cela n'y a

pas fait cesser le despotisme. Il serait dif-

ficile de compter combien il y a eu de sul-

tans étranglés ou détrônés ; si cela fait

trembler leurs successeurs, cela ne les cor-

rige pas. Où est donc l'efficacité de la

crainte pour contenir les souverains ? Chez

les nations chrétiennes , les rois n'ont pas

lemême sort à craindre, et cependant leur

gouvernement est plus modéré , plus sage,

plus équitable que ceux dont nous venons

de parler; donc la religion est plus puis-

sante que la crainte pour prévenir l'abus
de l'autorité souveraine.

et

2. Nous savons de quels excès sont ca-

pables les princes athées, tels que Tibère ,

Néron , Caligula , les deux Maximins ,

autres semblables monstres qui faisaient
profession de ne craindre et de ne res-

pecter aucune divinité ; jamais on ne

pourra citer parmi les souverains qui ont

professé le christianisme d'aussi cruels
tyrans.

3Les incrédules auront-ils l'audace

d'appeler mauvais rois ceux que le vœu

des peuples et le jugement de l'Eglise ont

placés au rang des saints ? S'il y a quel-

qu'un qu'on doive consulter pour savoir

S'ils ont bien ou mal gouverné, ce sont sans

doute les sujets qui ont vécu sous leurs

lois : or c'est au témoignage de ceux-ci

que nous en appelons contre le sentiment

|

|

dépravé des incrédules. Ils ne reprochent

aux rois pieux et véritablement chrétiens

que l'esprit persécuteur , c'est-à-dire la

juste sévérité avec laquelle ils ont fait pu-

nir les blasphémateurs , les impies , les

hérétiques turbulents et séditieux : or

nous soutenons que cette conduite , loin

de mériter aucune censure, est juste, sage

et louable. Nos adversaires, au lieu de dé-

clamer avec fureur contre les gouverne-

ments guidés par le christianisme , de-

vraient se féliciter d'être nés sous des sou-

verains aussi modérés , aussi patients

aussi indulgents que les nôtres : s'ils

avaient vécu sous des rois païens ou athées,

leurs déclamations fougueuses ne seraient

pas demeurées impunies , ou plutôt ils

n'auraient pas osé élever lavoix; la crainte

leur eût imposé silence.

On leur a reproché plus d'une fois leurs

contradictions touchant les droits et l'au-

torité des rois. D'un côté ils accusent le

clergé d'attribuer aux rois un pouvoir des-

potique et i'limité ; de l'autre , ils lui re-

prochent d'être toujours prêt à résister à

l'autorité des princes , sous prétexte qu'il

vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes ;

d'avoir souvent usurpé une partie de cette

autorité. Pour prouver qu'il faut tolérer

dans la société civile toutes sortes de mé-

créants , ils posent pour principe que le

souverain n'a rien à voir à la croyance , a

la religion , à la conscience de ses sujets ,

qu'ils ne sont tenus d'en rendre compte

qu'à Dieu . S'agit-il de fixer les droits et

les fonctions du clergé , ils décident qu'un

roi est maître absolu d'admettre dans ses

états ou d'en exclure telle religion qu'il

lui plaît , dejuger de la doctrine qui doit

ou ne doit pas y être enseignée , de per-

mettre ou de défendre telle fonction ou

telle pratique du culte qu'il juge à propos.

Ainsi , suivant leur doctrine , le souverain

a une autorité absolue et illimitée à l'égard

de la vraie religion ; mais il a les mains

liées , et son pouvoir est nul à l'égard des

fausses.

Nous leur avons encore représenté qu'en

déclamant à tout propos contre le despo-

tisme , ils travaillent à le faire éclore . Un

roi justement irrité de leurs libelles sédi-

tieux , a lieu d'en craindre les effets ; il

doit être tenté de renforcer son autorité

d'appesantir lejougpour se faire redouter,

de redouter la sévérité de ses lois afin de

prévenirles révoltes. L'insolence des écrits

publiés en différents temps par les calvi-

nistesde France , tit sentir à Louis XIV la

nécessité de leur imposer par la crainte ,

et de révoquer la liberté qu'ils avaient ob-

tenue de professer publiquement leur reli-

gion : or ces écrits renfermaient précisé-

ment les mêmes principes et la même doc-

trine que les incrédules veulent établir



188 ROLROI

aujourd'hui touchant l'autorité des rois. A pour les droits des souverains pontifes, re-

Bossuet les a réfutés dans son cinquième | jette cette doctrine et la combat avec

Avertissement aux protestants, n . 31 , 36 , force , Tract. de Rom. Pontif. , 1. 5, c. 1.

49, etc.

|

Avant d'examiner les raisons sur les-

quelles ils fondent cette opinion , il est a

propos de remarquer qu'on en attribue or-

dinairement l'origine à Grégoire VII , qui

Il se borne à prétendre que l'Eglise et

Barbeyrac , Traité de la morale des le pape n'ont dans cette matière qu'un

Peres , c. 16, § 27 , accuse saint Augustin pouvoir indirect , c'est- à-dire que , quand

d'avoir enseigné que tout droit humain le bien de l'Eglise et le salut des âmes pa-

vient des rois , Tract. 6 in Joan. , n. 25. raissent l'exiger, ils peuvent par l'excom-

C'est une calomnie. Saint Augustin parlait, munication déclarer un roi déchu de sa

non du droit que chaque particulier a sur dignité , et délier ses sujets duserment de

ses biens , mais du droit de propriété que | fidélité , Ibid., c. 6 , et c'est le sentiment

les évêques donatistes réclamiaient sur des commun des théologiens qui ont quelque

biens donnés àl'Eglise Il soutient avec rai- intérêt d'exagérer les droits du saint-

son que ces évêques ne pouvaient les pos- siége.

séder qu'en vertu des lois des empereurs ;

or ces lois ordonnaient que les hérétiques

et les schismatiques en fussent dépouiflés;

elles leur défendaient de rien posséder au

nom de l'Eglise , parce qu'ils s'étaient sé- vivait sur la fin du onzième siècle ; mais

parés de l'Eglise . Quelle conséquence peut- l'abbé Fleury observe que déjà, depuis en-

on tirer de la contre le droit de propriété viron deux cents ans , ses prédécesseurs

de chaque particulier sur son patrimoine ? avaient suivi les mêmes príncipes , Gré-

Il est facheux que nous soyous si souvent goire ne fit que les pousser plus loin . « Ce

obligés de reprocher aux écrivains protes- pape , dit cet historien , né avec un grand

tants des impostures , des falsifications , et courage , et élevé dans la discipline mo-

des calomnies contre les Pères de l'Eglise . nastique la plus régulière , avait un zèle

Comme il n'en coûterien aux incrédules ardent de purger Eglise des scandales

pour changer de personnage et se contre- dont il la voyait infectée : mais dans un

dire , après avoir voulu anéantir l'autorité siècle si peu éclairé il n'avait pas toutes

des rois , malgré les réclamations du cler- | les lumières nécessaires pour régler son

gé , ils ont affecté de se déclarer les ven- zèle ; et prenant quelquefois de fausses

geurs de cette autorité contre les entre- lueurs pour des vérités solides , il en tirait

prises des papes . C'est une grande ques- sans hésiter les plus dangereuses consé-

tion entre les théologiens d'Italie, que nous quences. Le plus grand mal , c'est qu'il

nommons les ultramontains , et ceux de voulait soutenir les peines spirituelles par

France , de savoir si le souverain pontife les temporelles , qui n'étaient pas de sa

et même le corps de l'Eglise , ont un pou- compétence ...... Les papes avaient com-

voir soit direct , soit indirect , sur le tem- mencé, plus de deux cents ans auparavant,

porel des rois. à vouloir régler par autorité les droits des

couronnes ; Grégoire VII suivit ces nou-

velles maximes , et les poussa encore plus

loin, prétendant que , comme pape, il était

en droit de déposer les souverains re-

belles à l'Eglise. Il fonda cette prétention

principalementsur l'excommunication. On

doit , disait-il , éviter les excommuniés ,

n'avoir aucun commerce avec eux , ne pas

même les saluer , suivant l'apôtre saint

Jean ; donc un prince excommunié doit

être abandonné de tout le monde ; il n'est

plus permis de lui obéir ; il est exclu de

toute société avec les chrétiens. Il est vrai

que Grégoire VII n'a jamais fait aucune

décision sur ce point , Dieu ne l'a pas per-

mis . Il n'a prononcé formellement dans
aucun concile ni dans aucune décrétale

que le pape a droit de déposer les rois ;

mais illa supposé commeune vérité con-

stante , et il a suivi plusieurs autres ma-

ximes aussi mal fondées qu'il croyait cer-

taines ; par exemple , que l'Eglise ayant

droit de juger des choses spirituelles, elle

a droit , à plus forte raison , de juger des

choses temporelles ; que la royauté est

Lespremiers prétendent que la puissance

ecclésiastique a pour objet, non-seulement

le bien spirituel des nations , mais encore

leur intérêt temporel ; conséquemment ils

attribuent an pape , qu'ils regardent comme

le seul principe et l'unique source de la

juridiction spirituelle , le pouvoir de dis-

poser de tous les biens de ce monde , des

royaumes même et des couronnes. Mais

ils sont partagés sur la nature et l'étendue

de cette autorité : les uns prétendent

qu'elle est directe; les autres, en plusgrand

nombre , se contententent d'enseigner

qu'elle est indirecte .

Dire que l'Eglise et le pape ont un pou-

voir direct sur le temporel des rois , c'est

soutenir qu'en vertu de la puissance dont

Jésus-Christ les a revêtus, ils peuvent légi-

timement dépouiller les rois de leur di-

gnité et de toute autorité sur leurs sujets ,

lorsqu'ils en abusent et qu'ils manquent à

leur devoir; les partisans de cette opinion

jugent que cette sévérité est nécessaire

pour la tranquillité des royaumes. Mais

Bellarmin lui-même , quoique très-zélé
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l'ouvrage dudémon fondé surl'orgueil hu- 4 ces à protéger , à soutenir, à faire respec-

main , au lieu que le sacerdoce est l'outer et pratiquer la religion mais leur pou-

vrage de Dieu ; que le moindre chrétien voir ne va pas plus loin ; jamais ils n'ont

vertueux est plus véritablement roi qu'un employé d'autres armes à l'égard des em-

roi criminel , parce que ce prince n'est pereurs , soit païens , soit hérétiques ,

plus un roi , mais un tyran : maxime que lorsque ceux-ci ont persécuté l'Eglise.

Nicolas I avait avancée avant Grégoire

VII, et qui semble avoir été tirée du livre

apocryphe des constitutions apostoliques |

où elle se trouve expressément.... C'est

sur ces fondements que Grégoire VII pré-

tendait que , suivant le bon ordre , c'était

a l'Eglise de distribuer les couronnés et de

juger les souverains; qu'ainsi tous les prin-

ces chrétiens doivent prêter au chef de

l'Eglise serment de fidélité , et lui payer

tribut; » 3 Disc, sur l'Hist. eccles. , n. 17,

et 18 , à la tête du livre 6 de cette histoire.

Bellarmin n'a pas adopté toutes ces ma-

ximes de Grégoire VII ; mais par les rai-

sons que lui ont opposées les théologiens

les mieux instruits , on verra que les prin-

cipes sur lesquels il a raisonnéne sont pas
fondés.

1 De ce que l'Eglise exerce une juridic-

tion spirituelle sur les rois , en tant que

chrétiens et fidèles , il ne s'ensuit pas |

qu'elle a aussi de l'autorité sur eux en tant

qu'ils sont souverains ; ce n'est point en

cette qualité qu'ils lui sont inférieurs et

soumis; ils tiennent de Dieu leur puis-

sance , aussi bien que l'Eglise , suivant la

doctrine de saint Paul , Rom., c . 13 , y. 1.

De même qu'ils doivent obéir aux lois de

Eglise qui concernent généralement tous

les fidèles , les ministres de l'Eglise , quels

que soient leur rang et leur dignité , doi-

vent obéir aux lois civiles des souverains ;

saint Paul ne les excepte point : Omnis

nima potestatibus sublimioribus subdita
sit.

L'objet et la fin de chacune de ces

deux puissances sont différents : la pre-

mière a pour objet le bien spirituel des

ames et leur salut éternel ; la seconde le

bien temporel , la prospérité et le bien-

étre des nations et des particuliers ; de

même que ces deux objets sont indépen-

dants l'un de l'autre , chacune des deux

puissances chargée d'y pourvoir est aussi

Indépendante dans son département. De

même que le souverain nedoit point gêner

Eglise dans l'exercice de ses pouvoirs spi-

rituels , l'Eglise ne doit point troubler les

Souverains dans l'usage de leur autorité

temporelle. Si elle avait droit de les en

priver, elle aurait, à plus forte raison, ce-

ai de dépouiller les particuliers de leurs
propriétés ; c'est ce que personne n'a ja-

mais osé soutenir.

3 Les pasteurs de l'Eglise ont droit

d'employer les conseils, les exhortations ,

les prières , même les peines spirituelles ,

s'il est nécessaire, pour engager les prin-

4° Tout lemonde convient qu'il n'est pas

permis de servir un prince impie ou héré-

tique, ni de lui obéir dans des choses con-

traires au droit naturel , aux lois divines

ou ecclésiastiques , et c'est dans ce sens

que les apôtres ont dit qu'il faut obéir à

Dieu plutôt qu'aux hommes. Mais aucune

de ces lois ne commande de leur résister

dans les choses temporelles qui n'ont rap-

port qu'à 1 ordre civil . Les premiers chré-

tiens ont souffert le martyre plutôt que

d'obéir à des souverains qui voulaient les

contraindre à l'apostasie , à blasphemer

contre Dieu, à honorer de fausses divinités ;

mais ils ont été en même temps les sujets

les plus soumis aux lois civiles de ces

mêmes princes , jamais ils n'ont trempé

dans aucune des conspirations formées

pour leur ôter l'empire ou la vie.

5° L'excommunication peut priver un

prince, comme un simple fidèle, des biens

spirituels attachés à la profession du chris-

tianisme et à la communion des saints ;

mais elle ne pent les dépouiller des droits

de l'autorité , de la puissance temporelle

qui leur appartiennent en qualité de sou-

verains, parce que ces droits ne leur sont

point donnés par la religion ni par l'Eglise,

mais par la loi naturelle et par la consti-

tution des états qu'ils ont à gouverner. Ils

pourraient être souverains légitimes sans

être chrétiens , et les princes infidèles qui

ont embrassé le christianisme n'ont acquis

ni perdu aucun de leurs droits temporels.

L'Eglise n'a jamais prétendu qu'il était

permis à ses enfants d'aller détrôner les

souverains infidèles .

6° Jésus-Christ n'a donné à saint Pierre

et à ses succsseurs, en qualité de chefs de

l'Eglise, que les pouvoirs nécessaires pour

paître le troupeau qu'il a daigné confier a

leurs soins, pour lui enseigner la vérité, le

préserver de l'erreur et des vices. Quand

il serait vrai qu'un droit sur le temporel

des roispourrait en certaines circonstances

leur faciliter l'exercice de leur pouvoir

spirituel et le rendre plus efficace , il ne

s'ensuivrait pas que ce droit leur appar-

tient. Jamais l'Eglise de Jésus-Christ n'a

été mieux gouvernée que quand le pou-

voir temporel de ses pontifes était le plus

borné.

Pour étayer son opinion , Bellarmin a

rassemblé des faits , tels que la conduite

de saint Ambroise à l'égard de Théodose

le privilège accordé par saint Grégoire le

Grand au monastère de Saint-Médard de

Soissons ; l'exemple de Grégoire II , qui
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excommunia l'em.peteur Léon l'Icono- 4

claste, et défendit aux peuples d'Italie de

lui payerles tributs accoutumés ; la déposi-

tion de Childéric , de Wamba , rois des

Goths, des empereurs Louis le Débonnaire,

Henri IV, Frédéric II , Louis de Bavière ,

Ibid., 1.5, c. 9. Plusieurs de ces faits ne

prouvent point la prétention de Bellarmin ;

les autres sont évidemment des entre-

prises illégitimes des papes sur la puis-

sance temporelle , et les effets n'en ont pas

été assez heureux , pour que l'on puisse les

regarder comme des modèles à suivre.

Bossuet a solidement répondu à tous ces

faits dans sa Défense de la déclaration du

clergé de France , faite en 1682 , ouvrage

qui a été imprimé en 1728. Voyez GAL-

LICAN, FLORENCE , LYON.

Ainsi Eglise gallicane qui , dans tous

les siècles , ne s'est pas moins distinguée

par sa vénération et son attachement pour

je saint-siège , que par sa fidélité envers

ses souverains, s'estconstamment opposée

à la doctrine de Bellarmin et des ultra-

montains.

de fidélité . Au moyen de quoi , quand la

doctrine contraire serait la plus vraye du

monde , ce que toutes les autres parties

de l'Eglise vous disputent , vous ne la

pourriez tenir au plus que pour probléma-

tique en matière de foy. J'appelle doctrine

problématique en matière de foy, toute

doctrine qui n'est point nécessaire de né-

cessité de foy, et de laquelle la contra-

dictoire n'oblige point ceux qui la croyent

à anathème et a perte de communion . Au-

trement il faudrait que vous recognussiez

que la communion que vous exercez avec

les autres parties de l'Eglise imbuës de la

doctrine opposite , voire que celle que

vous conservez avec la mémoire de vcs

propres prédécesseurs , fust illicite et

polluce d'hérésie et d'anathème. Etde faict,

ceux qui ont entrepris de défendre la doc-

trine du serment d'Angleterre , qui est le

patron de la vostre , ne la défendent que

comme problématique. Nostre intention ,

disent-ils , n'est pas d'asseurer que l'au-

tre doctrine soit répugnante à la foy on

au salut , puisqu'elle a esté propugnéz

par tant et desi grands theologirns, les-

quels jà à Dieu ne plaise que nous

pret ndions condamner d'un si grant

crime, » ]

Autant les thologiens français ont été

zélés à soutenir les privilèges réels des

souverains pontifes , feur primauté , leu

autorité , lear juridiction " spirituelle sur

toute l'Eglise , autant ils ont été attentifs

à combattre les droits imaginaires que l'oa

a voulu leur attribuer ; et les arguments

dont ils se sont servis nous paraissent sans

réplique.

[ Cette affirmation de Bergier est in-

conciliable avec la harangue du cardinal

Du Perron , sur l'article du serment, pro-

noncée devantle tiers aux Etats-Généraux

de 1614. « Toutes les autres parties de

l'Eglise catholique , disait ce cardinal

voire mesme toute l'église gallicane , de-

puis que les écholes de théologie y ont esté

instituées jusques à la venue de Calvin ,

tiennent l'affirmative, à sçavoir, que quand

un prince vient à violer le serment qu'il a

fait à Dieu et à ses subjets , de vivie et

mourir en la religion catholique , et non-

seulement se rend arien ou malométan , En premier lieu , Jésus-Christ ne peut

mais passe jusques à déclarer la guerre à avoir donné ses apôtres et à leurs suc-

Jésus-Christ , c'est-à-dire , jusqu'a forcer cesseurs un pouvoir qu'il ne s'est jamais

ses subjets en leurs consciences , et les attribué , et qu'il n'a pas voulu exercer lui-

contraindre d'embrasser l'arianisme ou le même; il leur a dit : Comme mon Pere

mahométisme, ou autres semblables infi- m'a envoyé , je vous envoie , Joan. , c.

délités , ce prince-là peut estre déclaré 20, . 21 ; leur mission a donc eu le même

décheude ses droicts, comine coupable de objet que la sienne. Or il a témoigné qu'il

félonnie envers celuy à qui il a fait le n'avait aucun pouvoir temporel sur les

serment de son royaume , c'est-à-dire en- princes ni sur les particuliers. Interrogé

vers Jésus Christ, et ses subjets estre ab- par Pilate s'il est véritablement roi des

Aoas enconscience et au tribunal spirituel Juifs , il répond : « Mon royaume n'est

et ecclésiastique , du serment de fidélité pas de ce monde ; s'il en était , mes sujets

qu'ils lui ont presté. Et que ce cas-là arri- combattraient sans doute pour que je ne

vant , c'est àl'autorité de l'Eglise , rési- fusse pas livré aux Juifs ; mais mon

dante ou en son chef qui est le pape, ouen royaume n'est point d'ici , Joan. , c. 20 ,

son corps qui est le concile , defaire ceste y.36 . Vous étes donc roi, reprend Pilate.

déclaration . Et non-seulement toutes les Oui, continue Jésus-Christ , vous le dites,

autres parties de l'Eglise catholique , mais et cela est vrai ; c'est pour cela que je isus

mesme tous les docteurs qui ont esté en né , et que je suis venu dans le monde.

France depuis que les écholes de théologie afin de rendre témoignage à la vérité. Qui-

y ont esté instituées , ont tenu l'affima- conque tient à la vérité écoute ma voix. »

live , à sçavoir qu'en cas de princes héré- Il ne pouvait expliquer plus clairement en

tiques ou infideles, et persécutant le chris- quoi consistait sa royauté.

tianisme ou la religion catholique , les

subjets pouvaient estre absous du serment

|

Pendant sa vie mortelle , pour prouver

que l'on doit payer le tribut , il en donne
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que Dieu qui l'a fait empereur, contra

Parmenian. , 1. 3. Saint Augustin , 1. 5 ,

de Civit. Dei, c. 26 : « Nattribuons qu'au

Dieu vivant le pouvoir de donner la royauté

et l'empire. «

lui-même l'exemple ; il dit aux Juifs qu'il tous les autres dieux. Ils doivent savoir

fant rendre à César ce qui est à César, et qu'il leur a donné l'empire , et même la

a Dicu ce qui est à Dieu. Un homme le vie , puisqu'ils sont hommes. Ils doivent

prie d'être arbitre entre son frère et lui comprendre qu'il est le seul Dieu sous la

louchant le partage d'une succession ; il puissance duquel ils sont , qu'il est plus

répond : « O'homme, qui m'a établi pour grand qu'eux, après lequel ils sontles pre-

vous juger et pour faire vos partages ? » miers, et supérieurs à tous les dieux qui

Luc , cap. 12, y. 14. Toute la puissance ne sont que des morts. « Apolog., c. 30 ,

qu'il a donnée à ses apôtres est d'annoncer etc. Optat de Milève le répète en deux

l'Evangile , d'opérer des miracles, de bap- mots : Au-dessus de l'empereur il n'y a

tiser, de remettre les péchés , d'adminis-

tær les sacrements , de punir par l'ex-

communication les pécheurs scandaleux

et rebelles ; ils n'en ont point exercé d'au-

tre. Il leur déclare que leur ministère n'a |

rien de commun avec l'autorité que les

princes de la terie exercent sur leurs su-

els : a Les rois des nations , dit- il , domi-

hent sur elle: il n'en sera pas de même

entre vous , « Luc , c. 22 , y . 25. En se-

rend lien , l'Eglise ne peut détruire ni

changer ce qui est de droit divin ; or c'est

Dieu lui-même, qui a donné aux souve-

rains l'autorité sur les peuples ! et qui

commande à ceux - ci l'obéissance. Nous

avons déjà cité les paroles de saint Paul :

Que toute personne soit soumise aux

puissances souveraines ; car il n'y a point

de puissance qui ne vienne de Dicu , et

elles qui existent sont ordonnées de Dieu ; |

ainsi quiconque résiste à la puissance , ré-

siste à l'ordre de Dieu ; Rom. , c . 13. y. 1.

Soyez soumis , dit saint Pierre , à toute

créature humaine à cause de Dieu, au roi

comme au plus élevé en dignité , aux

chefs comme envoyés par ses ordres et

dépositaires de son autorité , « Epist. 1 ,

c.2, p. 13. C'était de Méron et des empe-

reurs païens que les apôtres parlaient de

la sorte. Si la révolte eût jamais pu être

permise , ç'aurait été sans doute contre

les persécuteurs de la religion ; mais les

premiers chrétiens ne surent jamais qu'o-

béir etmourir.

En troisième lieu , la tradition n'est pas

moins formelle sur ce point que l'Ecriture

sainte: c'est la doctrine constante des

Pères de l'Eglise . Ils enseignent 1° que la

puissance séculière vient de Dieu etdépend

delui seul. « Un chrétien , dit Tertullien ,

n'est ennemi de personne , à plus forte

raison ne l'est-il pas de l'empereur : con-

vaincu que celui-ci est établi de Dieu , il

se croit obligé de l'aimer , de le respecter,

de l'honorer, de désirer sa conservation .

Nous honorons donc l'empereur autant

que cela nous estpermis, et qu'il convient,

comme le second personnage après Dieu ,

qui a tout reçu de Dieu, et qui n'a que

Dieu au-dessus de lui . Ad Scapul. , c. 2.

Nous invoquons pour la conservation des

empereurs le vrai Dieu , le Dieu vivant

et éternel, dont les empereurs eux-mêmes

doivent préférer la protection à celle de

|

2° Qu'on doit obéir aux princes , lors

même qu'ils abusent visiblement de leur

puissance , et qu'il n'est jamais permis de

prendre les armes contre eux. Saint Au-

gustin décide ainsi en parlant de la persé-

cution des empereurs païens. « Dans ceite

circonstance même, dit-il, la société chré-

tienne n'a point combattu pour sa conser-

vation contre des persécuteurs impies. On

enchaînait , on maltraitait , on tourmen-

tait , on brûlait les chrétiens ..... loin de

combattre pour leur vie , ils l'ont méprisée

pour l'amoin du Sauveur. » De Civi!. Dei,

1. 2 , c. 4. « Julien fut un empereur infi-

d`le ….... Les soldats chrétiens l'ont servi ,

malgré son infidélité . Mais lorsqu'il s'agis-

sait de la cause de Jésus- Christ , ils n'ont

reconnu pour maître que celui qui est dans

le ciel. Lorsque Julien voulait qu'ils ado-

rassent des idoles , et qu'ils leur offrissent

de l'encens, ils n'obéissaient qu'à Dieu ;

lorsqu'il leur disait , rangez-vous en ba-

taille, marchez à l'ennemi, ils marchaient.

Ils savaient distinguer le maitre éternel

d'avec le souverain temporel, et ils étaient

soumis à celui-ci pour obéir au premier. »

Insal. 124 , n. 7. Saint Jérôme , saint

Ambroise , saint Athanase , saint Grégoire

de Nazianze , et plusieurs autres Près de

l'Eglise tiennent le même langage.

3 Que comme les princes ont reçu de

Dieu e glaive matériel pour punir et répri-

mer les méchants , l'Eglise n'a reçu qu'un

glaive spirituel pour gouverner les âmes.

Jésus-Christ , dit Origène , veut des dis-

ciplespacifiques ; il leur ordonnede quitter

Tépée guerrière pour ne prendre que le

glaive de paix , que l'Ecriture appelle le

glaive spirituel. » Comment., in Matth.

Series , num. 102 ; op. t. 3 , p. 907. Saint

Jean Chrysostome , comparant le sacer-

doce à la rovauté, dit : « Le roi est chargé

des choses de ce monde , et le prêtre des

choses du ciel..... Le premier à soin des

corps , le second des âmes ; l'un peut re-

mettre les tributs , l'autre les péchés ; l'un

peut contraindre , l'autre exhorte et con-

seille ; l'un a des armes sensibles , l'autre

des armes spirituelles . » Homi¹.kinOsiam,
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n. 4 et 5, op. t. 6 , p. 127. Lactance ne veut

point qu'on ait recours à la violence , lors

même que la religion est en péril . « Il faut |

la défendre, dit-il, non en donnant la mort,

mais en la recevant ; non par la cruauté ,

mais par la patience ; non par le crime, mais

par la foi..... Si on la soutient par le sang ,

par les tourments , par le crime , on nela

défend point , on la viole et on la désho- |

nore. » Divin. Inst. , 1. 5 , c . 20.

En quatrième lieu , les souverains pon-

tifes eux-mêmes ont reconnu plus d'une

fois ces vérités. » Il y a , dit le pape Gé-

lase [e , écrivant à l'empereur Anastase ,

deux puissances qui gouvernent le monde :

l'autorité des pontifes et la puissance

royale..... Quoique vous commandiez au

genre humain dans les choses temporelles,

vous devez cependant être soumis aux

ministres de Dieu dans tout ce qui con-

cerne la religion. Puisque les évêques se

soumettent aux lois que vous faites tou-

chant le temporel, parce qu'ils reconnais-

sent que vous avez reçu de Dieu le gou-

vernement de l'empire', avec quelle affec-

tion ne devez-vous pas obéir à ceux qui

sont préposés à l'administration des saints

mystères ? Innocent III , cap. Venerabi-

lem , dit expressément que le roi de France

ne reconnaît point de supérieur pour le

temporel. Clément V déclare que la bulle

Unam Sanctum de Boniface VIII , ne

donne à l'Eglise romaine aucun nouveau

droit sur le roi , ni sur le royaume de

France. On ne peut accuser ces pontifes

d'avoir méconnu ou trahi les droits de leur

dignité. Il y a plusieurs autres passages

des Pères de l'Eglise et des papes. Libertés

de l'Egl . Gallic ., t. 4 , p. 348 et suiv.

En cinquième lieu , le sentiment des

ultramontains entraîné les conséquences

les plus funestes. En suivant leurs prin-

cipes , dit l'abbé Fleury, « un roi, déposé

par le pape n'est plus un roi , c'est un

tyran, un ennemi públic, à qui tout homme

doit courir sus . Qu'il se trouve un fanati-

que qui, ayant lu dans Plutarque la vie de

Timoléon ou de Brutus , se persuade que

rien n'est plus glorieux que de délivrer sa

patrie ou qui , prenant de travers les

exemples de l'Ecriture , se croie suscité

comme Aod, ou comme Judith , pour af-

franchir le peuple de Dieu ; voilà la vie

de ce prétendu tyran exposée au caprice

de ce visionnaire , qui croira faire une

action héroïque et gagner la couronne du

martyre. Il n'y en a eu par malheur que

trop d'exemples dans l'histoire des der-

niers siècles . » Troisième Discours sur

l'Hist. Ecclés. , n. 18.

C'est donc avec raison que les plus fa-

meuses écoles de théologie, celle de Paris,

celle d'Allemagne , d'Angleterre et d'Es-

pagne ont proscrit comme dangereuse la

|

4 doctrine que nous réfutons. Elle n'est pas

même universellement suivie en Italie.

M. Lupoli, savant jurisconsulte de Naples ,

dans ses leçons de droit canonique, impri-

mées en 1777, soutient que la puissance ec-

clésiastique est purement spirituelle , et

n'a pour objet que les choses qui concer-

nent le salut , t. 1 , c. 5 , § 9. De tout temps

l'Eglise gallicane a été dans ce sentiment:

la déclaration du clergé de 1682 n'a fait

que développer et contirmer cette ancienne

croyance.

Enfin l'opinion des ultramontains n'a pris

naissance que dans des siècles dans les-

quels les révolutions funestes arrivées en

Europe avaient fait perdre de vue les prin-

cipes et les maximes enseignés dans les

premiers temps par les papes et par l'E-

glise. Les princes chrétiens, encore à demi

barbares , voulaient asservir le clergé et

exercer un despotisme absolu dans tontes

les affaires ecclésiastiques ; ils disputaient

des évêchés, ils les vendaient au plus of-

frant ; ils y plaçaient des sujets ineptes et

indignes . Les empereurs d'Allemagne pré-

tendaient disposer de même du saint siege.

Au milieu de cette confusion , ou plutôt de

cebrigandage, il n'est pas étonnant queles

papes aient travaillé à étendre leur auto-

rité, afin de pouvoir remédier au désordre

qui régnait dans l'Eglise, et que plusieurs

aient poussé trop loin leurs prétentions.

C'estune injustice de leur prêter des motifs

criminels lorsque d'ailleurs leurs mœurs

étaient pures.

On ne peut pas excuser la violence avec

laquelle les protestants se sont emportés

contre Grégoire VII ; ils lui ont prodigué

des épithètes injurieuses , ils n'ont vu en

lui qu'une ambition déréglée de parvenir

à la monarchie universelle ; ils ont attribué

à ce motif tous les efforts qu'il fit pour ré-

former les désordres du clergé. Ils suivent

une conduite contraire lorsqu'on leur ob-

jecte les emportements , les fureurs , les

séditions auxquelles se sont livrés les pré-

tendus réformateurs ; ils excusenttout dans

ceux-ci , parce que c'était , disent-ils , le

zèle pour la vérité et le bou ordre qui les

faisait agir. Mais lorsque des papes ont

suivi les mouvements d'un zèle mal réglé,

ils leur prêtent des passions et des motifs

odieux . Inutilement nous les rappelons aux

principes de l'équité naturelle, l'intérêt de

systême les rend sourds et aveugles.

ROIS ( livres des) . Il y a quatre livres de

l'Ancien Testament qui portent ce nom .

parce qu'ils comprennent les actions de

plusieurs rois des Juifs , et des détails de

leur règne. Dans le texte hébreu , ces

quatre livres n'en faisaient autrefois que

deux , dont le premier portait le nom de

Samuel, le second celui des Rois ou des

Règnes : ce sont les Septante qui ont donné
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à tous les quatre le titre de livres des Ré- Apliquée par un philosophe incrédule , y a

gnes ; ils ont été suivis par l'auteur de la solidement satisfait.

Vulgate ; mais les protestants ont affecté

d'appeler les deux premiers , comme les

Juifs , les livres de Samuel , et les deux

derniers , les livres des Rois.

On ne peut cependant pas attribuer à

Samuel les deux premiers en entier , puis-

que sa mort est rapportée dans le vingt-

cinquième chapitre du premier livre . Il ne

peut donc avoir écrit que les vingt-quatre

premiers chapitres ; on croit assez commu-

nément que la suite , jusqu'à la fin du se-

cond, est l'ouvrage des prophètes Gad et

Nathan , parce qu'on lit , I. Paral., c. 29,

.29 : «Quant aux premières et aux der-

nières actions du roi David , elles sont

écrites an livre de Samuel le Voyant , et

aux livres de Nathan le prophète , et de

Gad le Voyant. » Or les dernières actions

de David et sa mort sont rapportées dans

le premier et le second chapitre du troi-

sicine livre des Rois. De même il est dit ,

I!. Paral., c. 9, . 29 , que les actions de

Salomon ont été écrites par Nathan , par

Abias le Silonite et dans la prophétie

'Addo : c. 12 , . 15 , celles de Roboam

par Semeias le prophète et par Addo ; c.

13 , . 22 , que ce dernier a fait l'histoire

da roi Abias ; c. 20 , ✯. 34 , Jéhu celle de

Josaphat; c. 26 , y. 22 , Isaïe celle d'O-

zias ; c.32 , v. 32, celle d'Ezechias ; qu'il

y avait un livre des Rois de Juda et d'Is-

rael , où se trouvaient les actions de Josias,

c. 35, . 27.

Il est donc certain que, sous les rois des

Juifs, il y avait des annales écrites par des

auleurs contemporains , et sur lesquelles

ont été faits les quatre livres des Rois :

qu'ils aient été rédigés par un seul auteur,

par plusieurs successivement , pendant

la captivité de Babylone , ou peu aupara-

vant , peu importe ; certains critiques les

ont attribués à Jérémie , d'autres à Ezé-

chiel , d'autres à Esdras , mais aucune de

res conjectures n'est prouvée. Il nous suffit

de savoir que les quatre livres des Rois ont

toujours été regardés comme authentiques

par les Juifs , et qu'ils sont cités comme

Ecriture sainte dans le Nouveau-Testa-

ment.

ROMAINS (Epître de saint Paul aux) . II

passe pour constant que l'apôtre a écrit

cette lettre de Corinthe , où il était l'an

cinquante-huit de notre ère , la vingt-qua-

trième année de son apostolat , deux ans

avant son arrivée à Rome. Le dessein gé-

néral de saint Paul dans cette épître est de

prouver que la grace de la foi en Jésus-

Christ n'a pas été accordée aux juifs con-

vertis , à cause de leur fidélité à la loi de

Moïse , ni aux gentils devenus chrétiens en

considération de leur obéissance à la loi

naturelle , mais que cette grace a été don-

née aux uns et aux autres très-gratuite-

ment, par une pure miséricorde de Dieu ,

sans aucun mérite précédent de leur part.

Pour le démontrer , l'apôtre , dans le

premier chapitre , expose les crimes dont

les païens en général étaient coupables, et

surtout les philosophes qui passaient pour

les plus sages. Dans le second il reproche

aux Juifs leurs transgressions . Il conclut ,

dans le troisième , que les uns et les autres

ayant été criminels , leur justification est

absolument gratuite , l'ouvrage de la grace

et non de la nature ni de la loi , et qu'elle

ne doit être attribuée qu'à la foi qui est un

don de Dieu ; c. 4 , il prouve cette vérité

par l'exemple de la justification d'Abra-

ham; c. 5 , il nous montre l'excellence de

cette grace ; c . 6 , il exhorte ceux qui l'ont

reçue à la conserver et à l'augmenter ; c.

7, il enseigne qu'après la justification , la

concupiscence subsiste encore , qu'elle est

irritée plutôt que domptée par la loi , mais

qu'elle est vaincue parla grace ; c. 8 , il fait

l'énumération des fruits de la foi ; il dé-

clare , c. 9. 10 et 11 , que la justification a

été accordée aux gentils préférablement

aux juifs , parce que les premiers ont cru

en Jésus-Christ, et que les seconds n'ont

pas voulu y croire que comme la grace de

la foi n'était due ni aux uns ni aux autres ,

il ne s'ensuit rien de la contre les pro-

messes que Dieu avait faites à la postérité

d'Abraham ni contre la justice divine. Les

chapitres suivants, jusqu'au seizième, ren-

ferment des leçons de morale.On ne peut pas nier que ces livres ne ren-

ferment des difficultés de chronologie, des Ainsi saint Paul , dans toute sa lettre, ne

faits transposés, et qui ne sont pas placés s'écarte point de son objet , qui est de

suivant l'ordre des temps , des usages et prouver que la justification vient de la foi

des coutumes fortéloignéesde nos mœurs. et non de la loi ni de la nature ; que la

Les incrédules ont eu soin de les recueillir, foi elle-même est une grace , un don de

de les commenter , d'altérer souvent le Dieu purement gratuit. Dans la multitude

texte , d'en pervertir le sens , afin de per- des commentateurs modernes qui ont ex-

suaderque toute l'histoire juive n'est qu'un pliqué l'Epitre aux Romains , le père

roman. Il faudrait un volume entier pour Picquigni , capucin , est celui qui nous

répondre à toutes leurs objections en par- avoir le mieux saisi le dessein de

ticulier ; la plupart sont frivoles ou absur- l'apôtre ; il a fait grand usage du com-

des , et l'auteur qui a réfuté la Bible ex- mentaire de Tolet sur cette même épître,

¡Y. 17
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et celui-ci avait suivi saint Jean Chrysos- 4

tôme.

Ceux qui ont voulu fonder sur la doc-

trine de saint Paul, un système de prédes-

tination gratuite des élus à la gloire éter-

nelle , nous paraissent avoir méconnu le

dessein de l'apôtre , et forcé le sens de

toutes les expressions ; ils prétendent y

voir ce que les anciens Pères de l'Eglise

n'y ont jamais aperçu . Origène et saint

Jean Chrysostome , qui ont expliqué l'E-

pitre aux Romains d'un bout à l'autre

n'y ont pas trouvé ce système. Cependant

les homélies de saint Jean Chrysostôme

sur cette épître sont un de ses ouvrages les

plus travaillés , comme l'ont observé ses

éditeurs. En expliquant dans sa seizième

homélie le chapitre 9 , sur lequel les pré-

destinateurs insistent le plus ' , il l'entend

tout autrementqu'eux. Il enseigne, comme

l'Eglise l'a décidé depuis contre les péla-

giens , que la prédestination à la grace et

à la foi , est purement gratuite , parce que

cette grace n'est la récompense d'aucun

mérite. Mais il dit aussi positivement que

la prédestination des justes au bonheur

éternel , et des méchants au supplice éter-

nel, est une suite de la prescience de Dieu, |

qui a prévu de toute éternité l'obéissance

des uns et la résistance des autres . Ori-

gène l'avait entendu de même , Commen-

far. in Epist. ad Rom., 1. 7, n. 14 et suiv.

Il est à présumer que ces deux pères grecs ,

très-accoutumés au langage de saint Paul,

et familiarisé avec tous ses écrits , ont été

pour le moins aussi capables d'en prendre

le vrai sens que les interprètes latins pos-

térieurs.

|

|

nation , mais laisser dans l'endurcisse-

ment. C'est le sens suivi par saint Augus-

tin, 1. de Prædest. Sanci., c. 3, n. 7; c. 6,

n. 11.

Conséquemment Origène et saint Jean

Chrysostome ont très-bien vu que les vases

d'honneur , les vases de miséricorde que

Dieu a préparés pour sa gloire, y. 24, 22

et 23 , ne sont point les prédestinés à la

gloire éternelle , mais les prédestinés à la

foi , qui glorifieront Dieu par leurs vertus,

et que les vases d'ignominie , les vases de

colère , ne désignent point les réprouvés ,

mais les incrédules , qui provoqueront la

colère de Dieu , mais que Dieu supportera

néanmoinsavec patience, ibid. La preuve

est encore la dernière conclusion que tire

saint Paul , ✯. 30 et 31 , de tout ce qui a

précédé : « Que dirons- nous donc? Que les

gentils qui ne couraient pas après la jus-

tice , l'ont cependant acquise par la foi, au

lieu qu'Israël , en suivant la loi de la jus-

tice , n'y est pas parvenu , parce qu'il s'est

heurté contre la pierre de scandale. »

Voilà l'explication des vases d'honneur et

des vases d'ignominie ; ainsi l'entend saint

Augustin . Epist. 186 ad Paulin. , c. 5, n.

12 ; 1. de Prædestin . Sanct. , c . 8 , n. 13 ,

etc.

On lit , il est vrai , c . 8 , . 30 : « Ceux

que Dieu a prédestinés , il les a appelés :

ceux qu'il a appelés , il les a justifiés ; et

ceux qu'il a justifiés , il les a glorifiés. »

Mais cette glorification ne doit pas s'en-

tendre de la gloire éternelle , autrement

l'apôtre aurait dit il les glorifiera. Dieu a

glorifié sans doute ceux qu'il a justifiés ,

puisque dans le style de saint Paul , il en

a fait des vases d'honneur pour sa gloire ;

ainsi l'ont entendu Origène , ibid., 1. 7 ,

n. 8 , et saint Jean Chrysostôme , Homil.

15, n. 2.

Or, suivant leur sentiment, lorsque saint

Paul , Rom., c. 9 , § . 13 , observe qu'avant

même la naissance de Jacob et d'Esaï ,

Dieu avait dit : L'aîné sera le serviteur du

radet ;j'aiaimé Jacob et j'ai haï Esaŭ; On nous objectera peut-être que saint
l'apôtre n'a pas voulu nous faire entendre Augustin , dans ses livres de la Prédesti-

que Dieu , sans égard au mérite des hom- nation des Saints et du Don de la Persé-

mes , et avant toute presciencede ce qu'ils vérance , dans sa lettre 186 à saint Paulin,

feront , prédestine les uns à être les objets etc., a entendu saint Paul dans le sensque

de son amour , et les autres les objets de nous ne voulons pas admettre ; nous ne le

sa haine ; qu'au contraire, cette différence , croyons pas . 1° Il n'est pas probable que

vient de ce que Dieu avait prévu d'avance saint Augustin qui, pour prouver le péché

ce qu'ils feraient dans la suite . De même originel , a cité souvent les homélies de

lorsque Dieu dit : Je ferai miséricorde à saint Jean Chrysostome sur l'Epitre aux

qui je voudrai , et que saint Paul en con- Romains , ait embrassé un sentiment dif-

clut : Donc cela ne dépend point de celui férent de celui de ce père sur la prédesti-

qui le veut et qui y court , mais de Dieu nation . 2º Il l'est encore moins que saint

qui a pitié, &. 15 et 16 ; faire miséricorde Augustin ait méconnu le dessein de saint

n'est point élire quelqu'un à la vie éter- Paul et se soit obstiné à donner à ses ex-

nelle , mais lui accorder le don de la foi pressions un sens qui est absolument étran-

et de la justification . Cela est prouvé par ger. 3º Dans cette fausse hypothèse, les ar-

1 autre conclusion de saint Paul Pone guments de saint Augustin n'auraient au-

Dieu fait miséricorde a qui il lui plaít , cun rapport à la question qui était agitée

et endurcit , ou plutôt laisse endurcir entre lui et les pélagiens ; il s'agissait

quiilveut, †. 18 ; ici le contraire de faire uniquement de leur prouver, comme dans

miséricorde n'est pas destiner à la dam- saint Paul , que la grace est accordée gra-

|

|

|
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tuitement ; par conséquent que la prédes- A phrases et en une admiration stérile dans

tination à la grace est aussi purement gra- | la pratique. Depuis que l'impiété a cessé

tuite ; jamais il n'a été question de savoir d'être de mode , le romantisme en a pris

sil en était de même de la prédestination | la place , et la religiosité est le retour hy-

au bonheur éternel . 4 En lisant attentive- pocrite ou apparent du monde à la reli-

ment , sans préjugé , les divers écrits de gion.

saint Augustin , on voit qu'il a pensé dans

le fond comme saint Jean Chrysostôme ,

mais qu'il s'est exprimé avec moins de

précision . On peut s'en convaincre par les

endroits que nous venons de citer . Voyez

PRÉDESTINATION.

ROMAN, histoire fabuleuse, dont le sujet

le plus ordinaire est le tableau de l'amour

profane. On a quelquefois taxé de rigorisme

les casuistes qui interdisaient absolument

la lecture des romans, mais ils ne sont que

trop bien fondés dans le jugement qu'ils

en portent. Le moindre mal que ces écrits

produisent est de dégoûter les jeunes gens

de toute lecture sérieuse , de leur donner

un esprit faux, de leur peindre leshommes

elles passions tout autres qu'ils ne sont en

effet. Comme le fond de toutes ces narra-

tions frivoles est toujours la passion de

l'amour , plus les peintures en sont vives,

plus elles sont capables d'égarer l'imagi-

nation des jeunes gens de l'un et de l'autre

sexe,dont le sang n'est déjà que trop al-

lumé. Bientôt il leur tarde de réaliser en

eux-mêmes le fantôme de bonheur dont

ils ont l'esprit préoccupé. Lorsqu'ils ne

le trouvent point dans l'état de mariage ,

ils le cherchent dans des amours illégi-

times et dans un libertinage consommé .

On ne peut donc pas douter que ces sortes

de lectures ne contribuent beaucoup à la

dépravation des mœurs. Quelques tirades

de morale guindée qu'on mêle dans les

aventures romanesques , ne sont pas ca-

pab es de réparer le mal que ces livres

produisent.

Moins condamnable que l'impiété et

l'indifférentisme , elle emporte du moins

avec elle l'idée de respect , d'estime , d'ad-

miration pour la doctrine de Jésus Christ

et pour les institutions de l'Eglise ; elte

justifie le catholicisme de l'imputation ca-

lomnieuse qui le représentait comme la

religion des esprits étroits , en professant

pour lui un sentiment d'enthousiasme , en

exaltant la beauté de sa morale , la poésie

de son culte , la magnificence de scs céré-

monies , la sagesse de ses institutions ,

quelquefois la sublimité de ses dogmes ,

toujours son harmonie avec les besoins les

plus intimes de l'humanité , elle confond

l'impie , diminue les préjugés anti- catho-

liques , inspire même à l'indifférent la ca-

riosité d'étudier la religion , affaiblit enfia

pour tous le scandale du respect humain.

Cependant , sous certains rapports , elle

est plus dangereuse que l'impiété même ;

car, en premier lieu , l'homme à religiosité

est peut-être exposé à se faire plus facile-

ment illusion sur son état ; au lieu de se

reprocher ses omissions , il s'applaudit de

ses bons sentiments , s'imagine accomplie

toute justice , sent moins le besoin de se

convertir; persévérant quelquefois dans

cette confiance funeste jusqu'à l'heure de

la mort , il reçoit les sacrements sans être

désabusé , à plus forte raison sans cher-

cher à expierl'inutilité de sa vie par rap-

port au salut. En second lieu , quoique la

religiosité ne soit pas dans la pratique

beaucoup plus gênante que l'indifféren-

tisme , elle procure la considération et

l'estime attachée à la religion , et par la

elle affaiblit réellement le sentiment des

devoirs religieux ; elle séduit bien des âmes

qui n'auraient pas eu le triste courage

d'alier jusqu'à rompre ouvertement avec

la foi.

Montrons , avec M. l'abbé Regnault , Ar-

sonal du catholique , comment l'homme a

religiosité comprend les trois vertus théo-

logales.

SainteThérèse, instruite par l'expérience

qu'elle en avait faite dans sa jeunesse, ex-

hortait les pères et mères à préserver soi-

gneusement les enfants de la lecture des

Tomans, et leur en représentait les funestes

conséquences. Mais nous n'avons pas be-

soin d'exemples étrangers , lorsque nos

meurspubliquesnous attestent les ravages

de ce poison . Le goût effréné pour les ro-

mans est porté parmi nous à un tel excès,

que l'on a vu des personnes qui ne pou-

vaient plus supporter d'autre lecture , et

de prétendus beaux esprits ont voulu per- 1º On pourrait professer les mêmes sen-

suader que c'est là le seul moyen efficace timents , sans voir dans la religion plus

de donner des leçons de morale à la jeu- qu'un système philosophique , une œuvre

nesse ; c'est plutôt le vrai moyen de la dé-

goûter de toute morale sensée et solide .

* ROMANTISME RELIGIEUX ou RELI-

GIOSITE. Enthousiasme de parade pour

la religion , lequel s'évapore en de belles 官

I. Le respect et l'admiration qu'il pro-

fesse pour l'Evangile ne supposent pas une

foi véritable en Jésus- Christ.

tout humaine. Avoir la foi , c'est autre

chose qu'admirer le moyen-âge et les mo-

numents gothiques ; autre chose que recon-

naître l'influence vivifiante du catholi-

cisme sur la société et sur les arts ; autre

chose que de voir combien il est appro-
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prié aux besoins de l'homme , comme il 4

élève l'intelligence et même le génie ,

comme il touche les fibres les plus déli-

cates du cœur et inspire la vertu ; autre

chose que s'extasier sur l'inimitable poé- il néglige , ou plutôt il abandonne tout à-

sie et la simplicité sublime de la Bible ;

autre chose enfin que deviner de magnifi-

ques rapports deconvenance et d harmonie

dans les dogmes catholiques.

2. La foi perfectionne l'entendement ,

parce qu'elle détermine et précise tout ce

qu'il faut croire , parce qu'elle y fait donner

un assentiment ferme et sans crainte d'er-

reur, parce qu'elle appuie cet assentiment

sur le motif infaillible de la véracité et de

l'autorité divine . La religiosité , au con-

traire , n'a que des opinions vagues et in-

cohérentes , simples aperçus métaphysi-

ques qui ne forment point un corps de

doctrine complet où tout soit coordonné.

Ses croyances , brillantes rêveries de l'i-

magination , sont variables et sans la

moindre consistance ; elles s'affaib issent

avec l'exaltation du moment, ou se modi-

fient suivant des impressions nouvelles.

Enfin , elles reposent , non sur l'autorité

divine , mais sur des conceptions humaines

ou sur l'engouement de la mode.

emphase la sublimité du Pater, du Credo,

et il n'en est pas plus exact à prier Dieu ,

à lui exposer sa misère , à lui offrir ses

adorations et ses hommages journaliers ;

fait les sacrements , ne sanctifie ni les di-

manches ni les fêtes , se met au-dessus

des lois du jeûne et de l'abstinence , et,

s'il assiste à la prédication de la parole

divine , c'est plutôt par mode ou pour ju-

ger du talent de l'orateur, que pour en

recevoir humblement et docilement les

instructions.

2 L'espérance chrétiennenous fait allier

la confiance intime de notre misère avec

une ferme confiance en la bonté divine et

en la rédemption de Jésus Christ : nons

tremblons , parce que le salut dépend en-

core de notre coopération ; mais nous es-

pérons , parce que nous attendons de Dien

et la grace , et la fidélité, et la récompense.

Ainsi cette vertu attache tous nos désirs

sur Dieu , comme principe de toute vraie

félicité ; par elle , l'âme adore le souverain

Bien , en exaltant sa miséricorde inépni-

| sable et toutes les richesses de sa grace.

D'après ce que nous avons dit de la ma-

nière dont l'homme à religiosité envisage

la religion , on ne peut s'étonner que ce

romantisme ne l'empêche pas de perdre

constamment de vue le but de son exis-

3° La foi captive la raison et la fait plier

sous l'autorité de la parole de Dieu; par

elle , l'esprit adore la vérité infaillib è et

souveraine. La religiosité laisse errer l'es- tence , le bonheur infini auquel il peut et

prit au hasard , sans règle et sans frein :

c'est un simple amusement intellectuel ,

unevéritable parodie de la foi.

II. L'homme à religiosité ne comprend

pas mieux l'espérance chrétienne.

doit aspirer ; on ne peut s'étonner que

l'homme à religiosité méconnaisse la vertu

toute-puissante de la croix , et qu'il në

comprenne point cette parole du Sauveur :

«Sans moi vous ne pouvez rien , » Joan. ,

c . 15 , . 5 ; on ne peut s'étonner qu'il ne

puise dans sa phraséologie et sa sentimen-

talité religieuse ni consolation pour l'ad-

1º Le vrai chrétien aspire à la possession

de Dieu ; c'est là le but de sa vie. La grace

est toute sa ressource , et il l'attend de la

bonté divine , avec une confiance sans bor- versité , ni force contre les tentations , ni

nes , à cause des mérites de Jésus-Christ.

Il va puiser la force et la vertu dans la

prire et les sacrements , usant , en un

mot , de tous les moyens de sanctification |

que l'amour de Dieu lui a ménagés.

L'homme à religiosité envisage la reli-

gion , moins par rapport au ciel , que par

rapport à la terre ; il ne voit guère en elle

que la plus puissante et la plus magnifique

des institu ions sociales , le flambeau de la

civilisation , le génie des arts , l'âme et la

vie de tout ce qui est grand. Vivant dans

l'oubli de ses sublimes destinées , il ne sent

pas le besoin de la grace , parce qu'il

n'aime point à méditer sur la faiblesse et

la corruption de son cœur ; il ne pense pas

à la valeur infinie du sang d'un Dieu , à la

nécessité et à l'efficacité de la rédemption;

il a la présomption d'un homme content

de lui-même , mais non la confiance d'un

enfant qui se jette avec amour et repentir |

entre les bras de son père , toujours assuré

d'y trouver son pardon . Il exalte avec

rem des contre les chutes , ni motif effi-

cace pour pratiquer la vertu.

III. La religiosité , au lieu de s'élever

jusqu'au véritable amour de Dieu , en de-

meure infiniment éloignée.

La charité envers Dieu est à la fois 4•

un amour de complaisance , par lequel

nous mettons toute notre joie et notre bon-

heur dans ses infinies perfections ; 2° an

amour de bienveillance , qui nous inspire

un zèle ardent de procurer sa gloire , et

nous pénètre de douleur quand nous le

voyons offenser ; 3° un amour effectif , qui ,

unissant notre volonté à la sienne , nous

rend dociles à ses commandements , a ses

conseils , à toutes les inspirations de sa

grace. La charité est la règle à laquelle

nous sommes nécessairement obligés de

subordonner toutes nos autres affections ;

elle nous dévoue tout entiers à la gloire du

Très-Haut , en lui consacrant notre âme et

ses facultés , notre corps et ses sens ; elle

nous fait incessamment tendre vers lui ,
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comme à notre fin dernière ; elle place en 4

lui seul notre béatitude ; en un mot , par

elle , la volonté adore la perfection inef-

fable , l'amabilité souveraine , l'excellence

incréée de l'Etre infini.

bas :

La religiosité ne peut suffire au salut ;

Jésus-Christ l'assure positivement. « Je

vous déclare , dit-il à ses disciples , que ,

si votre justice n'est plus abondante que

celle des scribes et des pharisiens , vous

n'entrerez point dans le royaume des

cieux , Matt., c . 5, . 20. Cependant les

scribes et les pharisiens parlaient admi-

rablement de la loi , et sous aucun rapport

ils n'étaient inférieurs aux hommes à re-

ligiosité . Tous ceux qui me disent : Sei-

gneur! Seigneur ! n'entreront pas dans

le royaume des cieux ; mais celui-là seul

y entrera , qui fait la volonté de mon Père

céleste , » Hatt., c . 7, . 24. « Quiconque

entend ces paroles que je dis , et ne les

pratique point, est semblable à un homme

insensé qui a bâti sa maison sur le sable.

La pluie est tombée , les fleuves se sont

débordés , les vents ont soufflé et sont ve-

nus fondre sur cette maison , et elle a été

renversée , elle n'a plus offert qu'un mon-

ceau de ruines. » Matt., c . 7 , . 26 et 27.

« Si vous voulez être vraiment mes dis-

ciples , il est indispensable que vous ne

vous écartiez point de ma parole ; alors

vous connaîtrez la vérité , et la vérité vous

délivrera , » Joan. , c. 8, y . 31 et 32. » Ce-

lui qui connaît mes commandements et les

meten pratique, c'est celui-là qui m'aime.

Si quelqu'un m'aime , il gardera ma pa-

role. Celui qui ne m'aime point ne garde

pas mes conimandements , » Joan. , c . 14 ,

A la différence de la charité , 1º la reli-

giosité réserve ses louanges pour certaine

perfection de Dieu , la bonté et la miséri-

corde , par exemple ; jamais elle ne met

ses complaisances ni dans la sainteté qui

hait néessairement le péché , ni dans la

justice qui ne peut le laisser impuni ; elle

conteste ceux des divins attributs qui con-

trarient ou ses idées étroites ou ses pas-

sions . 2° L'homme à religiosité ne s'occupe

de la gloire de Dieu qu'en paroles et d'une

manière toute superficielle ; il oublie que ,

sans le bon exemple , les efforts du zèle

demeurent infructueux , et font dire tout

« Médecin , guérissez-vous vous-

même. » Lur.. c. 4 , y. 23. 3º La religio-

sité se contente d'une illusion de sentimen-

talité , et ne se met pas en peine de donner

àDieu la seule preuve d'amour qui ne

trompepoint , celle des œuvres ; ou plutôt ,

elle veut servir deux maîtres , allier deux

choses incompatibles , l'amour de Dieu et

la volonté de ne pas se gêner pour obéir à

ses lois . L'amour qu'a pour Dieu l'homme

a religiosité est un hors - d'œuvre qui

n'exerce point d'influence sur son cœur ;

qui ne rapporte à la gloire divine ni les

actes de la volonté ni ceux des autres

puissances de l'ame ; qui laisse sans règle . 21 , 23 et 24. Bien plus : « Celui qui con-

toutes ses affections et même toutes ses

passions ; qui n'élève point ses pensées ,

n'anime point ses vertus , ne sanctifie point

ses intentions , ne lui inspire aucun sacri-

fice , ne donne aucun prix à ses actions.

Ce qui perfectionne la volonté , ce n'est

donc pas la religiosité , mais une charité

sincère , efficace et pleine de dévouement.

Aux considérations qui précèdent , nous

ajouterons que la religiosité est une incon-

sequence manifeste. Celui qui s'y borne

fait profession de connaître Dieu ; et

cependant il le renie par ses œuvres. »

Ti., I , 16. Or, s'il exalte le catholicisme ,

pourquoi dédaigne-t-il de s'astreindre à

en observer les lois ? et , s'il refuse d'y con-

former sa vie , que signifient ces louanges

que la conduite désavoue? Jésus-Christ

peut lui dire , comme autrefois à ses dis-

ciples : « Si je vous dis la vérité , pourquoi

Te me croyez-vous pas? » Joan., c. 8 , y.

46. Car la foi sans les œuvres est une foi

morte. » Juc., c. 2 , . 26. La religion n'est

pas une simple théorie : c'est une loi essen-

fiellement obligatoire , une loi émanée de

Dieu , et qui a pour sanction le Paradis et

l'Enfer. Notre Dieu n'est pas insouciant

ni oisif comme le dieu d'Epicure : il exige

lobéissance des êtres qu'il a créés , et il
rendra à chacun selon ses œuvres.

naît la volonté de son maître , et ne lafait

point , sera plus rigoureusement puni , »

Luc. , c. 12, . 47. Si nous avons la vraie

piété , « nous pratiquerons la vérité de

I'Evangile , par le motifde la charité ; et ,

à travers tous les évènements , nous croi-

rons en Jésus-Christ , qui est notre chef, »

Ephes., c. 4, . 45. Ceux qui négligent les

devoirs qu'impose la religion , auront à

rendre compte à Dieu de chacunede leurs

infractions à ses lois ; et ni leur admira-

tion pour le catholicisme , ni leurs belles

phrases , ne les soustrairont aux châti-

ments réservés à ceux qui disent et ne

font point, Matt. , c . 33, . 3. La religiosité

peut éblouir les hommes ; elle ne saurait

en imposer à Dieu.

Nous terminerons cet article en prou-

vant que le romantisme des hommes à re-

ligiosité offre un véritable danger pour la

bonne doctrine , que cette religiosité dé-

figure et altère trop souvent. Ses expres-

sions romantiques , d'ordinaire fort peu

exactes , peuvent facilement introduire et

accréditer de véritables erreurs. En tout

cas , elles ne sont guères capables de don-

ner une connaissance vraie et suffisante

des dogmes catholiques ; elles dénotent

des hommes superficiels et téméraires qui

ne craignent pas de substituer leurs pro-

17'
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pres idées à l'enseignement de l'Eglise , et 4 sont de toute part, doivent déférer. » Adv.

qui , s'ils n'ont pas la prétention ridicule | Hær., 1. 3, c . 3. Il lui aurait été aussi aisé

et impie de régénérer le catholicisme , de citer l'église d'Antioche ou celle de Jé-

s'exposent au moins par leurs néologismes rusalem , que saint Pierre avait aussi fon-

a le dénaturer et à mettre du vague à la dées , si elles avaient joui du même privi-

place de croyancesfixes et précises. Ainsi , lège. Dans un temps si voisin des apôtres,

on s'écarte d'abord des termes consacrés on devait mieux savoir qu'au seizième

par la tradition et par l'autorité de l'Eglise ; siècle quelle avait été leur intention , par

on y substitue des phrases ronflantes et conséquent celle de Jésus-Christ. On ne

sonores , mais inexactes ou obscures ; on peut pas accuser saint Irénée d'avoir été

fascine les ignorants par ces étranges fa- adulateur des papes ; les protestants ont

çons deparler ; on dégoûte les fidèles d'une grand soin de faire remarquer la fermeté

instruction simple , précise et solide , et avec laquelle ce saint martyr résista au

peu à peu l'on sape les fondements de la pape Victor au sujet de la célébration de

vraie foi. « On en vient à ne supporter Pâque.

plus la saine doctrine , et l'on ne veut que

des prédicateurs qui atténuent l'enseigne-

ment au gré des désirs de leur auditoire ,

et qui cherchent seulement à flatter les

oreilles , » II. Tim. , c . 4 , y . 3. On refuse

d'écouter la vérité , et l'on s'enthousiasme

pour des fables , » II. Tim. , c . 4 , v.4 . Tout

ce romantisme religieux est contraire à ce

précepte du grand apôtre : « Gardez le |

dépôt qui vous a été confié , fuyant les

profanes nouveautés de parole et toutes

les oppositions d'une doctrine qui porte

faussement le nom de science , » I. Tim.,

c. 6, p. 20.

ROME (église de) . Il ne faut pas con-

fondre cette expression avec le titre d'E-

glise romaine ; Véglise de Rome est un

siège particulier ou une église bornée à un

seul diocèse ; l'Eglise romaine , dans le

langage ordinaire des théologiens, est l'E-

glise catholique ou universelle , qui re-

garde le siège de Rome comme le centre

d'unité dans la foi , et le pontife qui y est

assis comme le successeur de saint Pierre ,

le vicaire de Jésus-Christ, le chef et le pas-

teur de toute l'Eglise chrétienne.

A l'article SAINT PIERRE , nous avons

prouvé sommairement que cet apôtre a été

à Rome , qu'il a fondé l'église de cette

ville , qu'il y a souffert le martyre avec

saint Paul , l'an 67 de Jésus-Christ ; que ,

dès le second siècle , l'usage était établi

d'appeler l'église de Rome , la chaire oule

siège desaint Pierre. Les preuves de ces

faits n'ont pas empêché les protestants de

contester aux évêques de Rome le titre de

successeurs de saint Pierre : Les papes ,

disent-ils , n'ont pas plus de droit à cette

succession que les évêques d'Antioche ,

dont saint Pierre avait fondé et occupé le

siége avant de venir à Rome.

Cependant au second siècle nous voyons

saint Irénée citer aux hérétiques la tradi-

tion de l'église de Rome, la succession de

ses évêques qui remonte à saint Pierre et

a saint Paul; la prééminence de cette

église sur les autres , « à laquelle , dit-il ,

toute l'Eglise , c'est-à -dire les fidèles qui ↓

Ils disent que l'église de Rome est deve-

nue la plus considérable de toutes , parce

que cetteville était la capitale de l'empire.

Mais les Pères n'ont point allégué cette

raison pour lui attribuer la prééminence ;

ils l'ont regardée comme le centre de la

foi catholique, parce qu'elle était la chaire

ou le siège de saint Pierre , parce que Jé-

sus-Christ avait donné à cet apôtre une

supériorité sur ses collègues, et parce qu'il

l'avait établi pasteur de tout son troupeau.

Voyez PAPE.

Si cette église n'avaitjoui d'aucune pré-

éminence sur les autres , il serait difficile

de comprendre pourquoi la plupart des

auteurs ecclésiastiqués du second siècle

ont voulu y faire un séjour , et pourquoi

les hérétiques , tels que Simon , Valentin,

Marcion , Cerdon , les disciples de Carpe-

crate , Tatien , Praxéas , etc., étaient si

empressés d'y accourir.

Pour en imposer aux ignorants , les pro-

testants affectent quelquefois de dire qu'ils

sont membres de l'Eglise catholique ou

universelle, mais non de l'Eglise romaine;

et par l'église catholique ils entendent

l'assemblage de toutes les sectes chré-

tiennes , ou qui font profession de croire

en Jésus-Christ . Au mot ÉGLISE, § 2 et au

mot CATHOLIQUE , nous avons fait voir que

cette prétention des protestants est abusive

et fausse ; l'unité est un des caractères es-

sentiels de la véritable Eglise , or cette

unité emporte nécessairement laprofession

d'une même foi , la participation aux mê-

mes sacrements, la soumission à un même

pasteur universel. Elle se trouve en effet

entre les différentes églises ousociétés par-

ticulières qui composent l'Eglise catho-

lique romaine ; mais il est absurde de

supposer de l'unité entre différentes sectes

qui s'anathématisent et s'excommunient

les unes les autres , qui se regardent mu-

tuellement comme hérétiques , errantes et

hors de la voie du salut. Cette chimère

forgée par Jurieu a été solidement réfutée

par Bossuet , par Nicole , etc.

Non contents d'abuser des termes , les

protestants , par une contradiction gros-
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sière , contestent à l'Eglise romaine l'u- 4

nité dans la foi. 1° Quoiqu'elles fassent

profession , disent-ils , d'admettre pour

règle de foi la parole de Dieu écrite ou non

écrite , c'est-à-dire l'Ecriture sainte et la

tradition , il est impossible au vrai de con-

naître sa doctrine , parce que ses théolo-

giens ne conviennent point entre eux quel

est le juge auquel il appartient de fixer le

sens de l'Ecriture , et de déterminer ce

qui est ou n'est pas de tradition. Les uns

disent que c'est le pape , les autres que

c'est le concile général. 2° Quoique ces

théologiens protestent tous d'adhérer au

concile de Trente , cependant les décrets

de cette assemblée ne sont pas également

respectés ni suivis partout, et il y a des

étais dans lesquels ils n'ont jamais été so-

lennellement reçus. D'ailleurs des rédac-

teurs de ces décrets ont affecté d'en rédiger

la plupart en termes ambigus , et qui lais-

sent indécises un grand nombre de ques-

tions : c'est pour cela que les papes ont

établi une congrégation pour interpréter

la doctrine du concile de Trente. 3 De la

il arrive que les différentes écoles agitent

entre elles à peu près les mêmes disputes

qu'elles avaient auparavant; et les papes

ont été souvent obligés de donner de nou-

vel es constitutions pour décider ce qui

était demeuré douteux , en particulier sur

les matières de la grace et de la prédes-

tination. Mosheim , Hist. eccl. , 16 siècle,

seel . 3, 1 partie, c. 1, § 22.

Mais cette objection est réfutée par la

conduite même des protestants . Ils con-

naissent si bien notre doctrine , qu'ils ne

cessent de l'attaquer , sans craindre un

désaveu de notre part: lorsqu'ils la dé--.

guisent , ils le font malicieusement , et ils

nous allèguent le concile de Trente avec

une entière confiance qu'il a pleine auto-

rité chez nous. Ce serait plutôt à nous de

nous plaindre de la difficulté qu'ily a de

connaître quelle est la doctrine de chaque

secte protestante ; quoique toutes fassent

profession de recevoir l'Ecriture sainte

commeseule règle de foi , chacun de leurs

théologiens l'entend à sa manière , et il y

a chez elles presque autant d'opinions que

de têtes. Il serait fort singulier que la

doctrine fût plus indécise et plus difficile

à connaître dans une société qui reconnaît

un tribunal pour en décider , que dans

une qui n'en admet point.

1° Il estfaux que nos théologiens dispu-

tent pour savoir quel est ce tribunal ; tous

conviennent qu'un concile géneral confir-

mé par le pape , a pleine autorité de fixer

le vrai sens de l'Ecriture et de la tradition :

que, quand il a prononcé, tout homme qui

ne s'y soumet point est hérétique. Tous

Conviennent encore que le souverain pon-

tife a droit de porter des jugements en

matière de foi ; que quand ils sont confir-

més par l'acceptation formelle ou tacite du

très-grand nombre des évêques , ils ont la

même autorité que les décrets du concile

général . S'il y a des théologiens qui en dis-

conviennent, ce sont de faux catholiques ,

ou plutôt des hérétiques déguisés . La seule

question qui reste entre les théologiens est

de savoir si avant l'acceptation même , les

jugements du pape en matière de doctrine

sont irréformables ; mais qu'importe cette

question pour savoir au vrai quelle est la

doctrine de l'Eglise romaine ? Voy. GAL-

LICAN , INFAILLIBILITÉ , JURIDICTION , PAPE.

2. Il est encore faux que le concile de

Trente ne soit pas également respecté et

suivi partout en ce qui concerne le dogme;

il n'a pas été besoin d'une acceptation so-

lennelle pour donner force à ses décrets ;

quiconque y résiste est hérétique. Quant

aux règlements de discipline , il y a des

états catholiques qui ne l'ont pas reçu ;
mais c'est un trait de mauvaise foi de con-

fondre le dogme ou la foi avec la disci-

pline : la première peut être une , quoique

la seconde varie.

3º Parce que ce concile n'a pas voulu

prononcer sur des questions de pure cu-

riosité , sur lesquelles l'Ecriture sainte et

la tradition gardent le silence ou ne s'ex-

pliquent pas clairement , il ne s'ensuit pas

que ses décrets sont conçus en termes am-

bigus , mais que le concile n'a point voulu

porter de jugement sans motif et sans

fondement. Ici le reproche des protestants

est encore une contradiction . D'un côté ,

ils accusent l'Eglise catholique de témérité

et d'impiété , parce qu'elle prétend fixer

le sens de l'Ecriture et de la tradition , et

faire ainsi des décisions en matière de foi:

de l'autre, ils la blâment de ne vouloir pas

décider , lorsqu'elle ne peut appuyer son

jugement ni sur l'Ecriture sainte ni sur la

tradition.

4° Quelle que soit la clarté et la sagesse

de ces décisions , elles ne satisferont jamais

les esprits curieux , pointilleux , inquiets

et téméraires ; sans cesse ils élèveront de

nouveaux doutes , ils forgeront de nou-

veaux systèmes, ils trouveront de nouvelles

manières de tordre le sens de l'Ecriture

sainte , et d'obscurcir la tradition : les

protestants en ont donné l'exemple , et ils

auront toujours des imitateurs . Il seradonc

toujours nécessaire de faire de nouvelles

décisions pour éclaircir et confirmer celles

qui sont déjà faites . C'est ce qui a forcé les

souverains pontifes à publier des bulles ,

et à établir une congrégation pour inter-

préter les décrets du concile de Trente.

Mais ces décisions nouvelles sont dans le

fond si conformes aux anciennes , que les

protestants ont fait précisément les mêmes
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reproches contre les unes et les autres.teur de l'usage de réciter quinze Pater

Voyez CATHOLIQUE , etc.

ROSAIRE, pratique de dévotion qui con-

siste à récitér quinze fois l'oraison domini-

cale , et cent cinquante fois la salutation |

angélique: ainsi le rosaire est composé de

quinze dizaines d'Ave Maria , au lieu que

le chapelet ordinaire n'en a que cinq. Son

institution a pour objet d'honorer les quinze

principaux mystères de la vie de Notre-

Seigneur et de sa sainte mère . C'est donc

un abrégé de l'Evangile, une espèce d'his-

toire de la vie, des souffrances , des triom-

phes de Jésus-Christ , mise à portée des

ignorants , et propre à graver dans leur

mémoire les vérités du christianisme.

On attribue ordinairement l'institution

du rosaire a saint Dominique. Dom Luc

d'Achery et dom Mabillon , Præf. ad Acta

SS. Ord. Bened . , sec. 5 , p. 58 , se sont

attachés à prouver que cette pratique est

plus ancienne , et qu'elle était en usage

l'an 1100; Mosheim est dans la même opi-

nion , flist ecel , 10° siècle , 2º part. c. 4 ,

§ 2. D'autres l'ont attribué à Paul, abbé du

mont Phermé en Libye , contemporain de

saint Antoine ; d'autres à saint Benoit ,

quelques-uns au vénérable Bede ; Poly-

dore-Virgile prétend que Pierre l'ermite ,

pour exciter les peuples à la croisade ,

sous Urbain II , en 1096 , leur enseignait le

psautier laïque composé de 150 Ave Maria,

comme le psautier ecclésiastique est com-

posé de 150 psaumes , et que c'était l'usage

des solitaires de la Palestine. On a trouvé

dans le tombeau de sainte Gertrude de

Nivelles , décédée en 667, et dans celui de

saint Norbert , mort en 1134 , des grains

enfilés qui paraissaient être des grains de

chapelei .

Il n'est pas douteux que les solitaires

des premiers siècles de l'Eglise ne se soient

servis de petites pierres ou d'autres mar-

ques semblables pour compter le nombre

de leurs prières ; nous l'apprenons de Pal-

lade , dans son Histoire Lausiaque , de

Sozomène , etc. , comme l'a remarqué

Benoit XIV , de Coronis SS., p . 2 , c. 10 ,

n. 11. Ceux qui ne savaient pas lire, ou qui

ne pouvaient pas réciter le psautier par

cœur, y suppléaient , en récitant souvent

pendant leur travail, l'oraison dominicale ,

surtout à chacune des heures que les mi-

nistres de l'Eglise employaient au chant

des psaumes. Les personnes du peuple

désignaient le nombre de ces prières par

des espèces de clous attachés à leur cein-

ture, tome 7. Concil , p. 1489. L'usage de

réciter la salutation angélique de la même

manière n'est pas aussi ancien.

|

Quoiqu'il en soit de ces faits et des opi- |

nions des divers écrivains, il parait prouvé

que saint Dominique est le véritable au-

|

avec quinze dizaines d'Ave Maria , à

l'honneur des principaux mystères de Jé-

sus-Christ , auxquels la sainte Vierge a eu

part; il l'introduisit vers l'an 1208 , ou pea

auparavant pour prévenir les fidèles contre

l'erreur des albigeois et de quelques autres

hérétiques qui blasphemaient contre le

mystère de l'incarnation . Le père Echard ,

dominicain , a prouvé ce fait historique

par des monuments incontestables ; Bi-

blioth. Scriptor, ordin. prædicat., î. 1 ,

p. 352 ; t . 2. p. 271.

La fête du Rosaire est d'une institution

plus récente. En actions de graces de la

victoire remportée à Lépante par les chré-

tiens sur les infidèles , le premier diman-

che d'octobre de l'an 1571 , le pape Pie V

institua une fête annuelle pour ce jour-là ,

sous le titre de Sainte Marie de la Vic-

toire . Deux ans après, Grégoire XIII chan-

gea ce titre en celui du Rosaire , et ap-

prouva un office propre pour cette fèie.

Clément X la fit adopter par les églises

d'Espagne . En 1716 les Turcs ayant été

battus par l'armée de l'empereur Charles

VI , près de Témeswar , le jour de la fête

de Notre-Dame des Neiges , et ayant été

obligés de lever le siége de Corfoù le jour

de l'octave de l'Assomption de la même

anuée, Clément XII rendit universel l'office

de la fête du Rosaire. Vies des Pères et

des Martyrs , 1er octobre.

Il était aisé de présumer que ces nou-

velles institutions déplairaient aux protes-

tants. Ils disent que le culte de la vierge

Marie , qui , dans le neuvième siècle , avait

déjà été porté au plus haut degré d'ido-

latrie , reçut encore de nouveaux degrés

d'accroissement dans les siècles suivants :

que l'on institua des messes , des offices ,

des fêtes , des jeûnes , des prières en

l'honneur de cette nouvelle divinité ; Mo-

sheim , Hist. ecclés. , 10° siècle , 2º part. ,

c . 4 , § 2.

Au mot PAGANISME , où nous avons exa-

miné la nature de l'idolâtrie , nous avons

démontré , § 11 , que le reproche de ce

crime , sans cesse renouvelé par les pro-

testants contre l'Eglise catholique , est ab-

surde , et l'effet d'une pure méchanceté.

Par les prières même que nous adressons

à la sainte Vierge et aux saints , il est

prouvé que nous les envisageons , non

comme des divinités, mais comme de pures

créatures , puisque nous disons : Sainte

Vierge Marie , Mère de Dieu , priez pour

nous ; saints et saintes de Dieu , intercé-

dezpour nous : prier , intercéder, obtenir

des graces de Dieu , est la fonction d'une

créature, et non d'une divinité. Ces prières

faites à l'honneur d´s saints sont done ,

à proprement parler , faites plutôt à l'hon-

neur de Dieu , puisque c'est à lui que l'on
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attribue toutes les graces et les bienfaits 4

que les saints peuvent obtenir. Il en est de

même des messes , des offices et de toutes

les autres prières ; elles sont encore au-

jourd'hui telles qu'on les trouve dans le

Sacramentaire de saint Grégoire , dressé

sur la fin du sixième ou au commencement

du septième siècle, et dont le fond était le

même que celui du pape Gélasse, composé

a cinquième. S'il y avait dans ces prières

de la superstition on de l'idolâtrie , il fau-

drait en placer la naissance pour le plus

tard au quatrième siècle, époque à laquelle

il y a eu le plus de lumières , de talents et

de vertus dans le corps des évêques. C'est

an entètement fanatique de la part des

protestants de placer dans ce siècle éclairé

le berceau du paganisme de l'Eglise ro-

maine . Mosheim , ibid. , 4° siècle , 2º part. , |

cap. 3 , § 2. Voyez SAINTS.

règle écrite en caractères rouges , et c'est

ainsi qu'étaient écrites les maximes prin-

cipales et les titres du droit romain. Parmi

nous on appelle rubriques les règles selon

lesquelles on doit célébrer la liturgie et

l'office divin , parce que dans les missels ,

les rituels , les bréviaires et les autres li-

vres d'églises , on les a communément

écrites en lettres rouges , pour les distin-

guer du texte des prières.

Anciennement ces règles ne s'écrivaient

que dans des livres particuliers appelés

directoires , rituels , cérémoniaux , ordi-

naires. Les anciens sacramentaires , les

missels manuscrits et même les premiers

imprimés , contiennent peu de rubriques.

Burcard , maître des cérémonies sous les

papes Innocent VIII et Alexandre VI , sur

Îa fin du 15° siècle , est le premier qui ait

mis au long l'ordre et les cérémonies de la

messe dans le pontifical imprimé à Rome

*ROSKOLNIKS ou RASKOLNIKS . Ce sont en 1485, et dans le sacerdotal publié quel-

les seuls sectaires de l'Eglise russe , dont ques années après. On joignit ces rubri-

ils professent à peu près les dogmes , les ques à l'ordinaire de la messe dans quel-

différences se réduisant à des objets exté- ques missels : le pape Pie V les fit mettre

rieurs et de peu d'importance , à une dis-

cipline plus sévère, et à certaines coutumes

et cérémonies superstitieuses. Ainsi , ils

proscrivent l'usage du tabac , qu'ils ap-

pellent l'herbe du diable. Ces sectaires ,

au nombre de 300,000 ont quelques cou-

vents et un archimancrite particulier à

Niwojalen , sur le Bug. Ils sont répandus

dans la Valachie et la Moldavie, en Bessa-

rabie , et même à Constantinople. Voyez

RUSSIE.

ROYAUME DES CIEUX , ROYAUME DE

DIEU. Dans le Nouveau Testament cette

expression signifie très-souvent le royau-

me du Messie , par conséquent l'Eglise

chrétienne composée de tous ceux qui re-

connaissent le Fils de Dieu pour roi , qui

sout soumis à ses lois et à sa doctrine.

Comme les prophètes ont souvent annoncé

le Messie sous le titre de roi , il est naturel

que l'assemblée de ceux qui lui obéissent

soit appelée un royaume ; mais ce n'est

point un royaume temporel , comme le

commun des Juifs l'entendait , c'est un

royaume spirituel destiné à conduire les

hommes au bonheur éternel . Ainsi l'expli-

que Jésus-Christ lui-même , Joan. , c. 18 ,

7.36. La même expression désigne aussi

quelquefois l'état des bienheureux dans le

ciel , et il est dit qu'ils y règneront éter-

nellement , Apoc., c. 22, v. 5. C'est par les

circonstances , par ce qui précède ou ce

qui suitdans l'Evangile, que l'on doit juger

lequel de ces deux sens convient le mieux

aux divers passages.

RUBRIQUE. Dans le sens grammatical

ce terme signifie une observation ou une

|

dans l'ordre et sous les titres qu'elles por-

tent encore aujourd'hui. Dès lors on a placé

dans les missels les rubriques que l'on

doit observer en célébrant la messe , dans

les rituels , celles qu'il faut suivre en ad-

ministrant les sacrements , en faisant les

bénédictions , etc. , et dans les bréviaires

celles qu'il faut garder dans la récitation

ou dans le chant de l'office divin. Le Brun,

Explic. des cérém. de la Messe , traité

prélim. art. 5.

Ces règles sont nécessaires pour établir

l'uniformité dans le culte extérieur , pour

prévenir les manquements et les indécen-

ces dans lesquels les ministres de l'Eglise

pourraient tomber par ignorance ou par
négligence , pour donner au service divin

la dignité et la majesté convenable , et

pour exciter ainsi le respect et la piété du

peuple. Il est scandalisé avec raison, lors-

qu'il voit faire les cérémonies d'une ma-

nière gauche , avec précipitation , avec

négligence, avec un air distrait et indévot.

Ceux qui regardent les rubriques comme

des règles minutieuses , puériles ou su-

perstitieuses , sont fort mal instruits. Dien

avait prescrit dans le plus grand détail les
moindres cérémonies que l'on devait ob-

server dans le culte mosaïque ; ila souvent

puni de mort des fautes en ce genre qui
nous paraissent légères ; le culte institué

par Jésus Christ et par les apôtres est-il

donc moins respectable et moins digne

d'être observé jusqu'au scrupule?

RUNCAIRES ; nom que l'on donna aux

vaudois appelés aussi patarins ou pate-

rins , mais abusivement , puisque dans

l'origine ce dernier était un surnom des
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albigeois ou manichéens , voyez PATARINS.

On prétend que les vaudois furent appelés

runcaires , parce qu'ils s'assemblaient

dans les broussailles , dans les lieux in-

cultes et écartés , nommés dans les bas

siècles runcaria , Ducange , Runcarii.

Voy. VAUDOIS.

RUSSIE ( église de ) . Jusqu'à nos jours

l'histoire de la conversion des Russes ou

Moscovites au chris ianisme était fort em-

brouillée et peu connue ; il n'y a pas long-

temps que l'on est parvenu à en éclaircir

les principaux faits. On sait à présent que

le christianisme n'a été porté dans ce vaste

empire que sur la fin du dixième siècle ,

par le moyen des guerres et des relations

qu'i'y eut en ce temps-la entre les rois ou

grands-ducs de Russie et les empereurs de

Constantinople.

Sanctor., tom. 41 , 2 vol. de Sept. Ce ne

fut qu'au milieu du quinzième siècle qu'un

certain Photius, archevêque de Kiow, éten-

dit le schisme dans toute la Russie. L'u-

nion de l'église russe à celle de Constanti-

nople a d'ré jusqu'en 1588.

Aux mots MISSION et ALLEMAGNE , nous

avons remarqué l'affectation avec laquelle

les protestants ont décrié en général toutes

les missions faites dans le Nord par les La-

tins ; ils ont ménagé un peu davantage les

missionnaires grecs , parce que ceux-ci, en

rendant chrétiens les peuples de la Rus-

sie , les soumirent , non à la juridiction du

pape, mais à celle du patriarche de Cons-

tantinople. Mosheim , Hist . ecclés., 9° sie-

cle, tre part., c . 1 , § 5 , prétend néanmoins

que l'on employa les présents et les pro-

messes pour engager ces barbares à em-

brasser l'Evangile. Conjecture téméraire ,

hasardée sans preuve. Les Grecs étaient-

nation par un motif d'intérêt ? D'ailleurs

l'histoire nous apprend qu'avant la con-

version de Wolodimir il avait armé une

flotte formidable , et qu'il se proposait de

faire chez les Grecs une expédition sem-

blable à celle que les Normands faisaient

chez nous. Il était naturel que Basile II et

Constantin cherchassent à conjurer cet

orage par des présents et par des promes-

ses ; qu'ils désirassent de convertir au chri

tianisme un conquérant redoutable. On a

fait de même à l'égard des Normands et

avec le même succès : il ne s'ensuit pas

qu'on leur a planté la foi par des présents

et par des promesses.

Vers l'an 945 , Olha, Olga ou Elga veuve

d'un de ces souverains , alla à Constanti- ils assez opulents pour gagner toute une

nople , y fut instruite de la religion chré-

tienne, y reçut le baptême, et prit le nom

d'Hélène. De retour en Russie, elle fit des

tentatives pour y établir notre religion ;

elle ne put persuader son fils Suatoslas qui

régnait pour lors ; ainsi son zèle ne pro-

duisit pas de grands effets . Mais Wolodi-

mir on Uladomir , fils et successeur de |

Suatoslas, s'étant rendu redoutable par ses

conquêtes , les empereurs grecs , Basile II

et Constantin son frère, lui envoyèrent des

ambassadeurs et recherchèrent son al-

liance. Il y consentit , et il épousa leur

sœur Anne; il se laissa instruire et reçut

le baptême l'an 988. Une fille de cette prin-

cesse, nommée Anne comme sa mère , fut

mariée à Henri 1º , roi de France, et fonda

l'église de Saint-Vincent de Senlis. Ceux

qui ont placé la conversion des Russes au

neuvième siècle, ont confondu le règne de

Basile le Macédonien avec celui de Ba-

sile It.

Nicolas II , dit Chrysoberge , patriarche

de Constantinople , profita des circonstan-

ces : il envoya en Russie des prêtres et un

archevêque qui baptisa les douze fils de

Wolodimir, et on prétend que dans un seul

jour vingt mile Russes embrassèrent le

christianisme . Les successeurs de Chryso-

berge continuèrent à cultiver cette mis-

sion, conséquemment l'église naissante de

Russie se trouva sous la juridiction de

celle de Constantinople. Alors les Grecs

étaient encore unis de communion avec le

siége de Rome; ainsi les Russes furent d'a-

bord catholiques. Ils ne cessèrent pas en-

tièrement de l'être en 1053 , lorsque le

schisme des Grecs fut consommé par le

patriarche Michel Cérularius. Il est prouvé

que l'an 1439 , époque du concile de Flo-

rence , il y avait encore en Russie autant

de catholiques que de schismatiques, Acta

|

Mosheim ajoute que les missionnaires

grees n'employèrent point , comme les

émissaires du pape, la terreur des lois pé-

nales pour convertir les barbares , mais

uniquement la persuasion et la puissance

victorieuse d'une vie exemplaire ; qu'ils se

proposèrent uniquement le bonheur de ces

peuples, et non a propagation de l'empire

papa!. Autre trait de partialité. Nous avons

fait voir ailleurs que les prétendues vio-

lences employées par les missionnaires du

pape sont une calomnie ; qu'ils n'ont pas

plus travaillé pour le pape que les Grecs

pour le patriarche de Constantinople; que

la conduite des uns et des autres a été par-

faitement semblable.

Suivant les préjugés de sa secte , il dit

que la doctrine des Grecs n'était point

conforme à celle de Jésus- Christ et des

apôtres , qu'i's y mêlaient quantité de rites

superstitieux et d'inventions absurdes, que

leurs prosélytes conservèrent beaucoup de

restes de leur ancienne idolâtrie ; qu'ils ne

firent d'abord qu'une profession apparente

de la vraie religion . Mais il excuse les

missionnaires, parce que pour attirer dans

le sein de l'Eglise des peuples encore bar-
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bares et sauvages , on était obligé de se 4

prêter à leur infirmité et à leurs préjugés.

Pourquoi donc a-t-il censuré avec tant

d'aigreur les missionnaires ' atins qui ont

agi de même, dans les mêmes circonstan-

ces et par le même motif? C'est ainsi que

la passion et l'entêtement de système se

trahissent . Nous voudrions savoir si les

missionnaires luthériens qui se sont vantés

d'avoir converti des Indiens en ont fait

dans un moment des chrétiens parfaits.

Desplaintes mêmes de Mosheim il's'ensuit

que les Grecs n'ont pas plus connu ni pré-

chéle prétendu christianisme pur des pro-

testants que les Latins et que les Russes ,

non plus que les autres barbares convertis

u'en ont jamais eu la moindre idée.

En 1588 ou en 1589, Jérémie, patriarche

de Constantinople , étant en Russie, assem-

bla les évêques de ce pays-là , et d'un

consentement unanime l'évêque de Mos-

cou fut déclaré patriarche de toute la Rus-

sie. Ce décret fut confirmé l'an 1593 dans

un concile de Constantinop'e auquel assis-

rent les patriarches d'Alexandrie , de

Jérusalem et d'Antioche ; i's fondèrent leur

avis sur le 28 canon du concile de Chal-

cédoine. Sous le règne du czar Alexis Mi-

charlowitz , père de Pierre le Grand , un

patriarche de Moscou, nommé Nicon , dé-

clara à ce ni de Constantinop'e qu'il ne

reconnaissait plus sa juridiction . I' se ren-

dit ainsi indépendant, il augmenta le nom-

bre des archevêques et des évêques , et il

s'attribua un pouvoir despotique sur le

clergé. Comme il voulut se mêler aussi du

gouvernement et troubler l'état , le czar fit

assembler en 1667 , à Moscou , un concile

Bombreux composé des principaux prélats

del'église grecque et de cele de Russie ,

dans lequel Nicon fut déposé. Ses succes-

seurs ayant encore donné de l'ombrage au

zar , Pierre le Grand abolit entièrement la

ignité de patriarche , et se déclara seul

chef de l'église russe. En 1720 , il établit

pour la gouverner un conseil composé d'ar-

chevêques et d'évêques et d'archimandri-

es ou abbés de monastères , duque : il se

réserva la présidence et le droit d'en nom-

ner tous les membres. Par un édit du 25

janvier 1721 , il ordonna que l'autorité de

re conseil fût reconnue dans tous ses états ;

ily fit dresser un règlement qui fixe la

croyance et la discipline de l'église russe,

il le fit signer par tous les membres du

haut clergé, même par tous les princes et

les grands de l'empire : il n'est point de

monument plus authentique pour s'infor-

mer de la religion des Russes. Cette pièce,

pen connue jusqu'ici , a été traduite en

fatin sous le titre de Statutum canoni-

cum seu ecclesiasticum Petri Magni ,

et publiée par les soins du prince Potem-

kin á Pétersbourg , de l'imprimerie de l'a-

cadémie des Sciences , 1785 , in-4º de 157

pages.

Quant au dogme , l'on y fait profession

de regarder l'Ecriture sainte comme règle

de foi ; mais l'on ajoute que pour en pren-

dre le vrai sens , il faut consulter les déci-

sions des saints conciles et les écrits des

Pères de l'Eglise , par conséquent la tra-

dition. Touchant les mystères de la sainte

Trinité et de l'incarnation , l'on renvoie

les théologiens aux ouvrages de saint Gré-

goire de Nazianze , de saint Athanase , de

saint Basile , de saint Augustin , de saint

Cyrille d'Alexandrie, et à la lettre de saint

Léon à Flavien touchant les deux natures

en Jésus-Christ ; il n'y est point parlé de

l'erreur des Grecs touchant la procession

du Saint- Esprit. Sur ce qui regarde le pé-

ché originel et la grace , on s'en tient à la

doctrine de saint Augustin contre les péla-

giens.

Il est parlé d'une manière très-ortho-

doxe de la confession auriculaire, de ta pé-

nitence et de l'absolution, de 'eucharistie,

de la sainte messe , du viatique porté aux

malades , de la bénédiction nuptiale , du

culte des saints , des images des reliques ,

de la prière pour les morts. Il est recom-

mandé aux évêques de vei ler à la pureté

¦ du culte , d'en bannir les fables et toute

espèce de superstitions.

a

Ce règlement reconnaît la hiérarchie

composée des évêques , des prètres et des

diacres , il y ajoute les archimandrites et

les hégumènes. Il établit l'autorité des évê-

ques , le pouvoir qu'il ont d'excommunier

et de réconcilier les pécheurs à l'Eglise :

il leur recommande néanmoins d'en user

avec beaucoup de précaution , et de con-

sulter le synode ou conseil ecclésiastique

dans toutes les affaires majeures ou dou-

teuses. Il statue des peines contre les hé-

rétiques ou les schismatiques.

Il fait mention des moines et des reli-

gieuses , des vœux de la profession mo-

nastique , de la clôture , etc. Il ordonne

aux uns et aux autres d'exécuter leur

règle, de satisfaire aux jeûnes, à la prière,

à la communion ; il leur défend de sortir

de chez eux. Il y a des règlements parti-

culiers pour les confesseurs , pour les pré-

dicateurs , pour les professeurs des col-

lèges ; il y en a pour les séminaires , pour

les étudiants , pour la distribution des au-

mônes , pour réprimer la mendicité ; l'a-

bus des chapelles domestiques chez les

grands y est expressément condamné. A

tous ces statuts l'on reconnaît la sagacité ,

l'expérience , la vigilance et l'activité de

Pierre le Grand.

Le seul article dans lequel ce règle-

ment s'écarte de la foi catho'ique , est le

refus de reconnaître la juridiction du pape

sur toute l'Eglise ; mais il ne reconnait
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Pierre le Grand établit dans ses états la

tolérance de toutes les religions ; ainsi on

y trouve non-seulement des chrétiens de

toutes les sectes , mais des juifs , des ma-

hométans , des païens ou idolâtres.

pas non plus celle du patriarche de Cons- A une grange ; ils y ont mis le feu, et se sont

tantinople ; il blâme également l'une et brûlés eux-mêmes.

l'autre. A la réserve de cet article , la

croyance et la discipline des Russes n'ont

aucune ressemblance avec celle des pro-

testants. Cependant ce peuple, converti au

christianisme depuis huit cents ans , n'a

jamais fait profession de recevoir sa doc-

trine de l'Eglise romaine , mais de l'E-

glise grecque. Plus d'une fois les luthé-

Tiens ont cherché à introduire leurs er-

reurs chez les Russes ; ils ont toujours

trouvé une résistance invincible de la part

du clergé .

Cet exposé de la croyance de l'Eglise de

Russie est confirmé par le catéchisme com-

posé en 1642 par Moghilas , archevêque de

Kiovie , pour prévenir son troupeau contre

les erreurs des protestants , et qui fut aidé

dans ce travail par Porphyre , métropoli-

tain de Nicée , et par Syrigus , docteur de

l'Eglise de Constantinople. Ce livre , im-

primé d'abord en langue esclavone , fut

traduit en grec et en latin, et approuvé so-

tennellement par les quatre patriarches

grees. Il fut nommé d'abord Confession

orthodoxe des Russes , et ensuite par les

Grecs. Confession orthodoxe de l'Eglise

orien ale. Le père Le Brun en a donné une

notice et des extraits , Explic. des cérém .

de la messe, t. 4 , art . 5 , p . 427. Il est cons-

tant d'ailleurs que les Russes se servent de

la même liturgie que l'Eglise grecque de

Constantinople, et qu'ils n'en ont jamais eu

d'autre. Ils célèbrent la messe en langue

esclavone, quoique ce ne soit pas la langue

vulgaire de Russie.

Au 16 siècle il s'est détaché de cette

église une secte de mécréants qui se nom-

ment sterawversi , ou anciens fidèles , et

qui donnent aux autres Russes le nom de

roscolchiki , c'est-à-dire hérétiques. Ces

sectaires , tous très-ignorants , enseignent

que c'est une grande faute de dire trois fois

Alleluia , qu'il ne faut le dire que deux

fois qu'ils faut offrir sept pains à la messe

au lieu de cinq ; que pour faire le signe de

la croix il faut joindre le quatrième et le

cinquième doigt au pouce , en tenant le

troisième et l'index étendus ; qu'il faut re-

jeter tous les livres imprimés depuis le pa-

triarche Nicon ; que les prêtres russes qui

boivent de l'eau-de-vie soient incapables

de baptiser , de confesser et de commu-

nier; que l'Evangile réprouve l'autorité du

gouvernement et commande la fraternité ;

qu'il est permis de s'ôter la vie pour l'a-

mour de Jésus-Christ ; que tous ceux qui

ne pensent pas comme eux sont des hom-

mes impurs et des païens avec lesquels il

ne fautavoir aucune communication. Lors |

que l'on a voulu les contraindre à profes- |

ser la religion russe , ils se sont assemblés

par centaines dans une maison ou dap !

On a tenté plus d'une fois de réunir les

Russes à l'Eglise romaine ; eux-mêmes ont

donné des ouvertures et fait des avances

mais sans succès. Ce projet fut renouvelé

en 1717 , lorsque le czar Pierre était en

France; il y eut à ce sujet des mémoires

dressés et des réponses , cela ne produisit

aucun effet le principal obstacle fut sans

doute la crainte qu'eut le czar de perdre

quelque degré de son autorité, de laquelle

il était très-jaloux. Ce fut au retour de son

voyage en France en 1719 , qu'il se déclara

chefsouverain de l'église de Russie.

L'année précédente 1718, parut à Moscou

le livre d'Etienne Javoshi , archevêque de

Rezane et de Muronie , i titulé , Kamen

Weri, le Rocher de la foi, composé contre

les hérétiques, et qui eut le plus grand suc-

cès en Russie , mais qui déplut beaucoup

aux protestants. Mosheim prétend que

l'auteur a moins eu pour but de confirmer

les Russes dans leur foi , que de favoriser

l'Eglise romaine . Il s'est attaché à le ré-

futer , Syntagma Dissert. , etc. , p. 412.

Nous n'examinerons point s'il y a réussi

ou non; mais il en résulte du moins que

l'église de Russie, dont la croyance fut tou-

jours conforme à celle de l'Eglise grecque,

regarde aussi bien que nous les protes-

tants comme des hérétiques ; que ces der-

niers en ont imposé grossièrement lors-

qu'ils ont affirmé que les Grecs pensaient

comme eux , que les preuves du contraire

fournies par les catholiques étaient faus-

ses , que les confessions de foi des Grecs

avaient été extorquées par argent , etc. Le

statut ou règlement de Pierre le Grand est

contre eux une preuve à laquelle ils ne

pourront jamais rien opposer de raison-

nable. Il est étonnant que Mosheim, qui en

avait connaissance , ait encore osé parler

comme il l'a fait de la crovance des Grecs

et de celle des Russes , Hist. ecclés. , dix-

septième siècle , sect. 2 , 1º part , c. 2, § 3

et 4. Voyez GRECS.

RUTH ( livre de ) , l'un des livres de

l'Ancien Testament, qui contient l'histoire

d'une femme moabite, recommandablepar

son attachement à sa belle-mère et au culte

du vrai Dieu. En récompense de sa vertu ,

elle devint l'épouse d'un riche Israélite de

Bethleem, nommé Booz , qui fut le bisaïeul

du roi David. Ce livre est placé entre le

livre des Juges , dont il est une suite , et le

premier livre des Rois, auquel il sert d'iu-
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troduction, et l'on présume qu'il a été écrit

par le même auteur. Autrefois les juifs le

joignaient au livre des Juges comme un

seul et même ouvrage, et plusieurs anciens

Pères ont fait de même ; aujourd'hui les

juifs modernes , dans leurs Bibles, placent

immédiatement après le Pentateuque les

cinq livres qu'ils appellent Megilloth , sa-

voir le Cantique des cantiques , Ruth, les

Lamentations de Jérémie , l'Ecclésiaste ,

Esther. C'est un arrangement de par ca-

price , et qui est contraire à l'ordre chro- |

nologique.

La canonicité de ce livre n'a jamais été

contestée ni par les juifs ni par les Pères

de l'Eglise. Le but de l'auteur a été non-

seulement de nous faire connaître la gé-

néalogie de David , par conséquent celle

da Messie qui devait descendre de ce roi ,

l'accomplissement de la prophétie de Jacob

qui avait promis la royauté à la tribu de

Jada , mais encore de nous faire admirer

les soins paternels de la Providence envers

les gens de biens. On y voit les suites heu-

4

|

reuses d'un attachement inviolable à la

vraie religion , les ressources de la piété

dans le malhenr , les avantages de la mo-

destie et d'une bonne réputation . La pru-

dence et la sagesse de Noémi ; l'affection ,

la docilité , la douceur de Ruth , sa belle-

fille ; la probité et la générosité de Booz

plaisent , touchent et instruisent.

Cette histoire a donné lieu à quelques

diflicultés de chronologie. La plus forte

n'est fondée que sur une supposition très-

douteuse, savoir que Rahab , qui fut mère

de Booz , suivant saint Matthieu , c. 1 , y.

5 , est la même personne que Rahab de Jé-

richo , qui reçut chez elle les espions des

Israélites, Josue, c. 2, . 1. Il n'y a aucune

apparence , et rien n'oblige d'admettre

ceite supposition . Les objections que quel-

ques incrédules ont voulu faitre contre

cette même histoire, ne portent que sur la

différence intinie qu'il y a entre nos mœurs,

nos lois , nos usages et ceux des anciens

peuples orientaux ; ce son des traits d'i-

gnorance plutôt que de sagacité.

ABAISME , culte des as-

tres c'est la première

idolâtrie qui a régné dans

le monde. Voyez ASTRES ,

mais ce n'est point la pre-

mière religion , comme

l'ont prétendu plusieurs écri-

vains mal instruits ; Dieu avait

enseigné une religion plus

pure à Adam , à ses enfants et

aux anciens patriarches. Voyez

RELIGION NATURELLE.

Le sabaïsme , aussi appelé sabéisme ,

sabisme et zabisme , est encore la religion

d'un des peuples orientaux qu'on a nom-

méssabiens , zabiens , mandaïtes , chré-

ins de saint Jean , dont on prétend qu'il

ya des restes dans la Perse , a Bassora et

ailleurs. Il ne faut pas les confondre avec

les Sabéens , ou les habitants du royaume

de Saba en Arabie. Nous en avons déja

parlé au mot MANDAÏTES ; mais il est à pro-

pos de voir plus en détail l'incertitude de

ce qu'en ont dit les savants modernes , et

de répondre à quelques objections que les

protestants ont faites contre le culte des

Catholiques , en le comparant à celui des
sabiens.

Maimonides, qui a souvent parlé du sa-

bisme dans son More Nevochim , en fait

remonter l'origine jusqu'à Seth , fils d'A- ♥

S

dam ; il dit que cette idolâtrie était géné-

ralement répandue du temps de Moïse ,

qu'Abraham même l'avait professée avant

de sortir de la Chaldée. Il dit que les sa-

biens croyaient que Dieu est l'âme du

monde, qu'ils regardaient les astres comme

des dieux inférieurs ou médiateurs , qu'ils

avaient du respectpour les bêtes à cornes,

d'un bouc , qu'ils mangeaient le sang des

qu'ils adoraient le démon sous la figure

démons eux-mêmes s'en nourrissaient.

animaux , parce qu'ils pensaient que les

Conséquemment il prétend que la plupart

des lois cérémonielles de Moise étaient re-

latives à l'usage de ces idolâtres , et

avaient pour but d'en préserver les juifs.

Spencer a suivi cette idée et s'est attaché

à la prouver dans un grand détail ; de Le-

gib. Hebræor. ritual. , 1. 2.

Mais d'autres ont observé que les faits

supposés par Maimonides ne sont rien

moins que prouvés ; il n'a consulté que des

livres arabes qui sont très-récents, et dont

l'autorité est fort suspecte, et plusieurs de

ces faits paraissent contraires à l'Ecriture

sainte . Le culte des astres est sans doute

une des premières espèces du polythéisme

et d'idolâtrie ; mais nous voyons , Sup. , c.

13 , y. 2 , que le culte des éléments et des

autres parties de la nature n'est pas moins

ancien . D'ailleurs la première idolâtrie de

laquelle l'Ecriture sainte fait mention est

IV. 18
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|

celle de Laban ; Gen., c. 31 , . 19. A la 4 par la lumière naturelle , et que le besoin

vérité , Josué , c . 24 , ✈. 2 , dit aux Israé- d'un médiateur en est une suite . Mais les

lites : « Vos pères, Tharé, Père d'Abraham hommes , dit- il , n'ayant pas eu la con-

et de Nachor, ont habité autrefois au-delà naissance , ou ayant oublié ce que la révé-

du fleuve, et ils ont servi des dieux étran- lation avait appris à Adam des qualités du

gers. Mais ce reproche ne paraît pas tom- médiateur , ils en choisirent eux-mêmes ;

ber sur Abraham lui-même. Envisager ils supposèrent des intelligences résidantes

Dieu comme l'âme du monde, est une er- dans les corps célestes, et les prirent pour

rear trop philosophique pour qu'elle ait médiatrices entre Dieu eteux; conséquem-

pu être populaire du temps de Moïse, ment ils leur rendirent un culte. Hist. ds

Juifs , 1re part. , 1. 3 , p. 140.Noussommes persuadés, comme Spencer,

que la plupart des lois cérémonielles des

Hébreux avaient pour but de les détourner

des superstitions pratiquées par les ido-

låtres ; maisil ne faut pas pousser trop loin

re principe , ni supposer que chacune de

ces lois en particulier est opposée à tel ou

tel usage des sabiens, puisque nous retrou-

vons un grand nombre de ces usages su-

perstitieux chez les Grecs , chez les Ro-

mains , et même chez les idolâtres mo-

dernes. Moïse connaissait les différentes

superstitions des Egyptiens , des Idu-

méens , des Madianites , des Chananéens ; |

il a voulu lesbannir toutes sans exception,

et nous ne savons pas si telle pratique ab-

surde appartenait à l'un de ces peuples

plutôt qu'à l'autre.

Hyde, dans son Histoire de la Religion

des anciens Perses , a tâché de prouver

que le sabisme était fort différent du po-

lythéisme et de l'idolatrie ; il prétend que

Sem et Elam ont été les propagateurs de

cette religion ; que si dansla suite elle dé-

chat de sa pureté primitive , Abraham la

réforma et la soutint contre Nemrod qui |

l'attaquait ; que Zoroastre vint ensuite et

rétablit le culte du vrai Dieu qu'Abraham

avait enseigné ; que ' e feu des anciens Per-

sans était le même et destiné au même

usage que celui qui était conservé dans le

temple de Jérusalem , et qu'entin ces peu-

ples ne rendaient ausoleil qu'un culte sub-

alterne et subordonné au culte du vrai

Dieu ; Relig. vet. Pers. Historia, c. 1 .

Malheureusement tous ces faits sont des

visions desquelles Hyde n'a pu avoir aucun

garant. On est à présent convaincu, par les

fivres mêmesde Zoroastre, que loin d'être

le restaurateur de la vraie religion , it en

a été le corrupteur , qu'il n'est point ques-

tion chez lui d'un culte subalterne ni

subordonné au culte du vrai Dieu ; nous

avons fait voir ailleurs les défauts de sa

doctrine. Voyez PARSIS . On ne peut pas sa-

voir précisément en quel temps le sabisme

a commencé.

Prideaux a entrepris de nous en donner

une idée encore plus avantageuse que

Hyde. Il soutient que l'unité de Dieu et la

nécessité d'un médiateur ont été dans l'ori-

gine une croyance générale et répandue

chez tous les hommes, Voyez DIEU , RÉPA-

RATEUR ; que l'unité de Dieu se découvre

|

Aucune de ces conjectures ne nous pa-

rait juste. Nous convenons que le dogme

de l'unité de Dieu , et celui de la nécessité

d'un médiateur , ou plutôt d'un rédemp-

teur , ont été dans l'origine du monde la

croyance générale ; mais elle venait de la

révélation primitive , et non de la lumière

naturelle ou de la philosophie. Dès qu'une

fois le souvenir de cette révélation a été

effacé chez un peuple quelconque , il ne

s'est plus trouvé aucun homme a qui l'an-

cienne croyance soit revenue à l'esprit , le

polythéisme a pris sa place.

Cette erreur n'est point venue de ce que

les hommes ontsenti le besoin d'un média-

teur , mais de ce qu'ils ont supposé des es-

prits ou des intelligences partout où ilsout

vu du mouvement , et qu'ils leur ont attri-

bué la distribution des biens et des maux

de ce monde. Aucune nation polytheiste

n'a envisagé ces êtres imaginaires comme

des médiateurs entre un Dieu suprême et

les hommes , mais comme des dieux,

comme des êtres indépendants et maîtres

absolus de certaines parties de la nature.

Le culte qu'on leur à rendu n'a donc pu

avoir aucun rapport au Dieu suprême : ou

celui-ci a été un Dien inconnu , ou l'on a

supposé qu'il ne se mêlait en aucune ma-

nière des affaires de ce monde. Voyez PA-

GANISME, § 1 , 2, 4 , 5, etc.

Enfin , quand toutes les suppositions de

Prideaux seraient plus probables , il fau

drait encore prouver que quelqu'un des

peuples qui ont été appelés” sabiens , ont

eu dans l'esprit les idées et la croyance que

ce critique leur prête , et il est impossible

d'en donner aucune preuve positive . Les

auteurs qu'on cite en témoignage sont trop

modernes pour qu'on puisse s'en rapporter

à eux.

Assémani, dans sa Bibliothèque orient.,

t. 4 , c. 10, $ 5 , dit qu'il y a encore des se

béns ou chrétiens de saint Jean dans la

Perse et dans l'Arabie , mais que ces pré

tendus chrétiens sont plutôt des païens :

ainsi en juge Maracci , qui les appelle sa-

baites. Ils ont pris quelques opinions des

manichéens, et ils ont emprunté des chré-

tiens le culte de la croix.

Beausobre , Hist. du Manich. , t . 2, 1. 9 ,

c. 1 , § 14, a mieux aimé s'en rapporter à

Abulpharage , auteur syrien du treizième
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siècle , qui avait lu l'ouvrage d'un auteur 4

sabéen du neuvième ou du dixième, en fa-

veur de cette religion ; voici ce qu'il en

rapporte :

La religion des sabéens , dit-il , est la

même que celle des Chaldéens. Ils prient

trois fois le jour , en se tournant toujours

du côté du pôle arctique. Ils ont aussi trois

jeunes solennels : le premier commence au

mois de mars et dure trente jours , le se-

cond en décembre et dure neuf jours , le

troisième en février n'en dure que sept.

invoquent les étoiles, ou plutôt les intel-

ligences qui les animent , et ils leur offrent

des sacrifices ; mais ils ne mangent point

desvictimes , tout est consumé par le feu;

ils s'abstiennent de lait et de plusieurs lé-

gumes. Leurs maximes approchent fort de

celles des philosophes. Ils croient que les

ames des méchants seront tourmentées

pendant neuf mille ans , après quoi Dieu

leur fera grace.

Ils ne reconnaissent qu'un seul Dieu, et

ils en démontrent l'unité par des argu-

ments très-forts ; mais ils ne font aucune

difficulté de donner le titre de dieux aux

intelligences des étoiles et des planètes ,

parce que cenom n'exprime point l'essence

divine. A l'égard du vrai Dieu , ils le dis-

tinguent par le glorieux titre de Seigneur

des seigneurs. Par conséquent Maimonides

leur a fait tort , quand il leur a reproché

den'avoir point d'autre Dieuque les étoiles,

el de tenir le soleil pour le plus grand des

dieux. Ils n'honorent les intelligences cé-

Jestes que comme des dieux dépendants et

subalternes , comme des médiateurs sans

lesquels on ne peut point avoir d'accès à

l'Etre suprême. Ils sont les ministres par

lesquels Dicu distribue ses bienfaits aux

hommes et leur déclare ses volontés . Leur

principe est qu'il y a une si grande dis-

fance entre le Dieu suprême et les hommes

mortels , qu'ils ne peuvent approcher de

lui que par la médiation des substances

spirituelles et invisibles. Conséquemment

les unsconsacrent à celles-ci des chapelles,

les autres des simulacres, dans lesquels ils

sapposent que réside la vertu de ces in-

telligences , attirée par la consécration que

l'on en a faite.

De 11 Beausobre conclut, à son ordi-

naire,que sile culte des sabéens ou sabiens

est une véritable idolâtrie, on ne peut pas

endisculper certaines communions chré-

tiennes, c'est-à-dire les catholiques.

Déjà nous avons pleinement réfuté cette

absurde conséquence au mot PAGANISME ,

$ 2 ; mais il faut encore démontrer la

fausseté des faits sur lesquels on veut

l'élayer.

|

bulpharage, quoique patriarche des Jaco-

bites, était tolérant, très-porté par con-

séquent à excuser toutes les religions ; il

peut très-bien avoir interprété dans le sens

le plus favorable l'auteur sabéen ou sabien,

duquel il prétend avoir lu l'ouvrage ; il

n'en rapporte pas les propres termes.

En second lieu , cet auteur qui n'a vécu

qu'au neuvième et au dixième siècle , ne

peut pas nous répondre de ce que pensait

le commun des sabiens cinq ou six cents

ans auparavant. Cet écrivain , qui vivait au

milieuduchristianisme, et qui voulait faire

l'apologie de sa religion , a pu avoir l'idée

d'un Dieu suprême et de dieux secondaires

ou médiateurs , d'un culte absolu et souve-

rain , et d'un culte relatif et subordonné ;

il a cherché à se rapprocher des notions et

de la croyance des chrétiens par un sys-

tème philosophique. Mais si l'on veut per-

suader que le commnun des sabiens, secte

obscure et très-ignorante, vivant la plupart

parmi les païens dans le fond de l'Arabie,

ont pensé comme un philosophe syrien ,

on nous suppose aussi stupides qu'eux.

Pendant que les philosophes grecs , ro-

mains, indiens, chinois, les plus habiles,

n'ont point eu cette idée d'un Dieu suprême

et de dieux médiateurs , de culte absolu

et de culte relatif, nous fera-t -on croire

que des ignorants perses ou arabes ont eu

cette idée claire et distincte, et qu'ils l'ont

fidèlement suivie dans la pratique ? Nous

soutenons qu'elle ne s'est jamais trouvée

ailleurs que dans le christianisme, et nous

l'avons prouvé au mot PAGANISME , § 4 et 5.

Beansobre lui-même ose prétendre que

parmi les chrétiens , le peuple n'est pas

capable de cette précision , que ce sont là

des idées métaphysiques et trop abstraites

pour lui, et il veut que les sabiens les plus

grossiers en aient été capables.

L'essentiel était de prouver que, suivant

la croyance des sabiens, les esprits médi-

tateurs qui résident dans les astres sont

des créatures du Dieu souverain, et sont

absolument dépendants de lui, qu'ils n'ont

d'autre pouvoir que celui d'intercession

auprès de lui , qu'il ne leur a point aban-

donné le gouvernementde ce monde, mais

qu'il dispose de tous les év ` nements par sa

providence. Voilà les dogmes caractéris-

tiques qui distinguent la vraie religion

d'avec le polythéisme ; Beausobre n'en a

pas dit un seul mot .

Il pousse l'entètement jusqu'à direque,

s'il faut choisir entre le culte religieux

rendu aux saints, à leurs images , à leurs

reliques, à celui que les sabiens et les ma-

nichéens ont rendu au soleil et à la lune ,

ce dernier mérite à tous égards la préfé-

Rien de plus suspect que les témoins rence ; Ibid. , 1. 9 , cap. 1 , § 15. Au motido-

que l'on nous allègue. Assémani, Biblioth., LATRIK, nous avons réfuté ce parallèle in-

orient. , tome 2, c. 42, nous apprend qu'A- jurieux ; nous avons fait voir que Beau-



208 SABSAB

sobre ne l'a soutenu qu'en donnant un sens

faux à tous les termés, et se contredisant

lui-même. Par sa méthode , il justifie tous

les idolâtres de l'univers .

Il commence par faire dire à Abulpha-

rage que la religion des sabéens est la

même que celle des Chaldéens or les

Chaldéens étaient certainement polythéis-

tes et idolatres : nous ne connaissons aucun

auteur qui ait cherché à les décharger de

ce crime comment donc les sabéens ou

sabiens ne l'étaient- ils pas ? Mais Beau-

sobre avait entrepris de justifier toutes les

fausses religions aux dépens de la vraie,

et tous les hérétiques au détriment des

catholiques.

Brucker, plus raisonnable, a pensé tout

différemment au sujet des sabiens ou za-

biens, list. crit. Philos., tom. 1, livr . 2,

chap. 5 , $ 5 . Il ne voit dans leur religion

qu'une idolatrie et une superstition gros

sière, et dans leur histoire qu'incertitude

et ténèbres . On ignore d'abord si leur nom

est venu de l'hébreu Tseba , qui signifie

l'armée des cieux et des astres, dont les

sabiens étaient adorateurs , ou de l'Arabe

Tsabin , l'Orient ; chacune de ces étymo-

logies a des partisans et des difficultés .

D'un côté, les sabiens n'étaient pas plus

orientaux que les mages de la Perse ;

d'autre part , le titre d'adorateur des

astres est applicable à tous les anciens

idolâtres.

Conséquemment Brucker , après avoir

consulté tous ceux qui ont parlé de cette

secte ,juge qu'elle se forma quelque temps

avant la naissance du mahométisme, par

un mélange informe du christianisme , de

judaïsme et de magisme ; que tout ce que

ces sectaires et d'autres ont dit de leur

origine et deleur antiquité est absolument

fabuleux, que la prétendue relation qu'on

a cru voir entre leurs rites et les lois de

Moïse est imaginaire. Il ajoute que les di-

vers articles de leur doctrine n'ont en-

semble ni liaison ni apparence ni raison

nement, et que les livres sur lesquels ils

prétendaient les fonder sont absolument

faux et supposés .

Il rapporte leurs dogmes d'après Shares-

tani , auteur arabe , qui s'accorde en plu-

sieurs choses avec Maimonides. Il dit qu'il

y a deux sectes de zabiens, dont les uns

honorent les temples ou chapelles, les au-

tres lessimulacres, que leurcroyancecom-

mune est que les hommes ont besoin d'in-

telligences qui serventdemédiatrices entre

eux et Dieu , et que ces intelligences rési-

dent dans les astres, comme l'âme dans les

corps, qu'ainsi ces médiateurs peuvent être

appelés dieux et signeurs , mais que le

Dieu suprême est le Seigneur des sei-

gneurs. Conséquemment les zabiens ob-

servent avec grand soin le cours des astres;

ils supposent que ces corps célestes prési-

dent à tous les phénomènes de la nature et

à tous les évènements de la vie ; ils ont

grande confiance aux enchantements, aux

caractères magiques, aux talismans, Ceux

qui honorent les idoles ou simulacres des

espritsmédiateurs, supposent que ceux-ci

viennent y résider , et que c'est là qu'on

peut s'approcher d'eux. Brucker y ajoute

ce que nous avons rapporté d'après Abul-

pharage, copié par Beausobre.

Encore une fois , pour savoir si les sa-

biens etles autres sectaires qui honoraient

les astres , étaient ou n'étaient pas poly-

théistes et idolâtres, le point décisif est de

savoir s'ils regardaient les esprits qu'ils

supposaient logés dans les corps célestes

comme des êtres créés, absolument dépen-

dants d'un seul Dieu, qui n'avaient point

d'autre pouvoir que celui que Dieudaignait

leur accorder, ni d'autre privilége queda-

tercéder auprès de lui ; si par conséquent

Dieu régit l'univers par sa providence, dis-

pose du sort des hommes et de tous les

évènements de ce monde par lui-même,

lieutenants ou médiateurs . Or il estcon-

sans en abandonner le soin à de prétendus

stant que chez les Orientaux aucune secte

ni aucune école de philosophes n'a jamais

admis la création : toutes ont supposéque

les esprits inférieurs à Dieu sont sortis de

lui, non par un acte libre de sa volonté,

éternelle à Dieu. D'où il suit que Dieu n'a

mais par une émanation nécessaire et co-

pas été le maître d'étendre ou de borner

leur pouvoir comme il lui a plu, qu'ils le

possèdent par la nécessité de leur nature,

qu'ils sont, par conséquent, indépendants

de Dieu. Voy. EMANATION. Toutes ont cru

que Dieu est l'âme du monde, mais que ce

n'est pas lui qui le gouverne ; que, plongé

dans un éternel repos, il n'a ni prévoyance

ni providence ; que tout est à la disc étion

des esprits émanés de lui. De là il suit

qu'il serait absurde de lui adresser aucun

l'encens, les sacrifices , doivent être réser

culte, que les hommages, les offrandes,

vés pour les esprits ou dieux populaires.

bâties toutes les fausses religions an-

Voilà les principes sur lesquels ont été

ciennes, aussi bien que toute l'idolatrie

moderne.

Tant qu'on ne daignera pas les saisir ,

ni entrer dans cette question , et qu'on

voudra parler de polythéisme et d'idola-

trie , on ne fera que battre l'air et dérai-

sonner.

SABBAT, mot hébren qui signifie cessa-

tion ou repos ; c'était chez les Juifs le sep

tième jour de la semaine , pendant lequel

ils s'abstenaient de toute espèce de tra-

vail, en mémoire de ce que Dieu , après



SAB 209SAB

avoir créélemonde en sixjours, se reposa

leseptième.

Comme il est dit dans la Genèse , c. 2,

1.2, que Dieu benit ce jour et le sanc-

fa, quelques auteurs juifs et quelques

Peres de l'Eglise ont pensé que , des le

moment de la création . Dieu avait insti-

tuélerepos du septièmejour ; mais comme

d'autre part il n'y a point de preuve dans

Ecriture que ce jour ait été chômé oufêté

par les patriarches avant Moïse , il paraît

que les paroles de la Genèse signifient seu-

lement que Dieu, dès la création , désigna❘

cejour,pour que dans la suite il fût célé-

bre et sanctifié par son peuple.

En effet, dans le décalogue, Dieu en fit

aux Israélites un précepte formel , et or-

donna le repos dans ce jour sous peine de

mort , E.rod., cap. 20, . 8 ; cap. 31 , . 13,

ele. Pendant qu'ils étaient dans le désert,

un homme qui avait publiquement violé

cette loi , fut effectivement condamné à

mort et lapidé par le peuple , Num., c. 15,

1.32. Cette sévérité ne doit point nous

elonner, parce que la célébration du sub-
bat en mémoire de la création était une

profession de foi très-énergique du dogme

d'un seul Dies créateur, et un préservatif

contre le polythéisme. Un autre motif de

celle institution était d'accorder du repos

non-seulement aux ouvriers et aux escla- |

ves ,mais encore aux animaux ; Dieu s'en

est expliqué formellement dans la loi ,

Dut,c, 5, . 14 et 15 ; c'était donc une

lepon d'humanité aussi bien qu'une pra-

tique de religion. C'était enfin un moyen

de rappeler à la mémoire des Israélites la

manière dure dont ils avaient été traités

en Egypte , et le bienfait que Dieu leur

avait accordé en le tirant de cetesc avage.
Ibid.

Un des principaux reproches que Dieu

fait aux juifs par ses prophètes, est d'avoir

violé la loi du sabbat , et il déclare que

c'est undes désordres pour lesquels il les

a punis par la captivité de Babylone , Je-

rem. , c. 17, . 21 et 23 ; Ezech. , c. 20,

y.1 et suiv. Aussi , après le retour de

cette captivité , cette loi fut observée par

les juifs avec la plus grande rigueur ,

1. Esdr., cap. 11, . 31 , et c. 43, . 15.

Nous voyons même , dans les livres des

Machabées , un exemple de respect pour

le sabbar poussé à l'excès. Des juifs qui

furaient la persécution d'Antiochus, reti-

rés dans le désert, se laissèrent égorger

par les troupes de ce roi sans vouloir se

défendre parce qu'on les attaquait unjour

de sabbat, 1. Machab. , cap. 2, . "34 ;

d'autres,plus sages , reconnurent que cette

Joi n'interdisaitpas la défensede soi même,
ibid., . 41.

Du temps de Jésus-Christ , les docteurs

juifs poussaient aussijusqu'au scrupule et

4 à une rigidité excessive l'observation du

sabbat; plus d'une fois ils lui reprochèrent

de guérir les malades et d'opérer des mi-

racles ces jours-là . Le Sauveur n'eut pas

de peine à confondre leur hypocrisie ; il

leur représenta que Dieu n'interrompt pas,

les jours de sabbat , le gouvernement du

monde , et que son Fils devait l'imiter ,

Joun., c. 5, . 16 et suiv.; que les prêtres

exerçaient cesjours-là leur ministère dans

le temple comme les autres jours , sans

être pour cela coupables ; que les juifs

mêmes ne se faisaient aucun scrupule

pendant le sabbat de soigner leur bétail

ni de le retirer d'un fossé dans lequel il

serait tombé , que le sabbat était fait pour

l'homme , et non l'homme pour le sabbat;

qu'il était donc permis pendant ce repos

de faire du bien aux hommes, et qu'entin,

en qualité de Fils de Dieu, il était seigneur

et maître du sabbat, Matth. , c. 12 , § . i

et suiv.

Les auteurs profanes, quiont voulu parler

de l'origine et des motifs du sabbat des

juifs, n'ont fait que montrer combien ils

étaient peu instruits de ce qui concernait

cette nation . Tacite a cru qu'ils chômaient

le sabba' en l'honneur de Saturne , à qui le

samedi était consacré par les païens ou

par un motif d'oisiveté, His'., 1. 5. Plutar-

que, Sympos. , 1. 4 , prétend qu'ils le célé-

braient à l'honneur de Bacchus, parce que

ce dieu est surnommé Sabios, et que dans

ses fêteson criait Suboï ; Appion le gram-

mairien soutenait que les juifs observaient

ce jour en mémoire de ce qu'en Egypte ils

avaien été guéris d'une maladie honteuse,

nommée en égyptien Sabboni ; enfin Perse

et Pétrone reprochent aux juifs de jeûner

le jour du Sabbat ; or il est certain qu'ils

nel'ont jamais fait , et que cela leur était

défendu.

Au lieu du samedi les chrétiens fêtent le

dimanche, en mémoire de la résurrection

de Jésus-Christ, parce que ce grand miracle

est une des preuves les plus étonnantes de

la vérité et de la divinité de la religion chré--

tienne. Cette raison n'est pas moins impor-

tante que celles qui avaient donné lieu à

l'institution du sabbat pour les juifs . Voy.

DIMANCHE. Pen nous importe de savoir

comment ceux-ci observent aujourd'hui la

loi du repos; on sait qu'ils le font pour le

moins aussi rigoureusement que du temps

de Jésus-Christ , et qu'ils ont conservé

l'usage de le commencer au coucherdu so-

leil pour le finir le lendemain à pareille

heure.

Lemotsabbat se prend encore en d'au-

tres sens dans l'Ecriture sainte ; il désigne,

1° le repos éternel ou la félicité du ciel ,

Hebr., c. 4 , . 9 ; 2° pour toutes espèces

de fêtes , Levit. , c. 19, . 3 et 30. « Gardez

mes sabbats , » c'est- à - dire les fêtes de

18
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Pâques, de la Pentecôte, des Tabernacles,

etc. Il signifie aussi la semaine , Jejuno

bis insabbato, Luc, c. 10, . 12, je jeûne

deux fois la semaine, una sabbati, Joan. ,

c. 20 , y. 1 , est le premier jour de la se-

maine. Dans saint Luc, c . 6 ,˚ . 1, il est par-

lé d'un sabbat second premier, in sabba-

to secundo primo ; cette expression paraît

d'abord fort extraordinaire. Mais on doit

observer que Sarepompórepov est mis dans

le grec de saint Luc pour dεTEрTOV .

il signifie un sabbat qui en précéda un

autre en effet , dans le y. 6 , saint Luc

parle du second sabbat dans lequel Jésus-

Christ opéra un miracle.

SABBATARIENS , OuSABBATAIRES ,

SABBATRIENS. On a désignésous ces noms

différents sectaires. 4º Des juifs mal con-

vertis , qui , dans le premier siècle de l'E-

glise, étaient opiniâtrément attachés à la

célébration du sabbat et autres obser-

vances de la loi judaïque. Ils furent aussi

nommés masbothéens. Voyez ce mot.

2º Une secte du quatrième siècle , formée

par un certain Sabbathius, qui voulut in-

troduire la même erreur parmi les nova-

tiens, et qui soutenait qu'on devait célé-

brer la Pâque avec lesjuifs le quatorzième

de la lune de mars. On prétend que ces

visionnaires avaient la manie de ne vou-

loir point se servir de leur main droite ;

ce qui leur fit donner le nom d'apiept ,

sinistres ou gauchers. 3º Une branche

d'anabaptistes , qui observent le sabbat

comme les juifs, et qui prétendent qu'il

n'a été abo'i par aucune foi dans le Nou-

veau Testament. Ils blâment la guerre, les

lois politiques, les fonctions de juge et de

magistrat ; ils disent qu'il ne faut adresser

des prières qu'à Dieu le Père, et non au Fils

ni au Saint-Esprit.

4 c . 8 , rapporte qu'Alexandre étant à Jéru-

salem , le grand prêtreJaddus lui demanda

pour toute grace de laisser les Juifs_vivre

suivant leur loi , et de les exempter de tri-

but à la septième année , ce qui leur fut

accordé . Les Samaritains firent de même,

parce qu'ils observaient aussi l'année sub-

batique. Il est dit dans le premier livre

des Machabées , c . 6 , ¥ . 49 , qu'Antiochus

Eupator ayant tenu assiégée pendant long-

temps la ville de Bethsara dans la Judée,

les habitants furent forcés de se rendre à

lui par la disette des vivres , à cause que

c'étaitl'année durepos de la terre. Josèphe

nous apprend encore, 1. 14, c. 17, que

Jules César imposa aux habitants de Jéru-

salem un tribut qui devait être payé tous

les ans, excepté l'année sabbatique, parce

qu'on ne semait et l'on ne recueillait rien

pendant cette année. Il ajoute, c. 28, que ,

pendant le siége de Jérusalem fait par

Hérode et par Sosius, les habitants furent

réduits à la plus grande disette de vivres ,

parce qu'on était dans l'année sabbatique,

Tacite . Hist. , 1. 5, c . 4 , atteste aussi le

repos de la septième année observé par

les Juifs ; mais comme il ignorait la

raison de cet usage , il l'attribue à leur

contestable.

amour pour l'oisiveté. Le fait est doncin-

Or il aurait été impossible aux Juifs

d'observer les années sabbatiques, si Dieu

n'avait pas exécuté la promesse de leur ac

corder une triple récolte à la sixième an-

née. On objectera sans doute que Dieu

n'était pas fidèle à sa parole , puisqu'il y

avait disettes de vivres pendant l'année

sabbatique , et que les Juifs étaient hors

d'état de payer des tributs pour lors. Mais

il fautfaire attention qu'en promettantpour

chaque sixième année une récolte suffi-

sante pour faire subsister les Juifs pendant

trois ans, Dieu n'avait pas promis de la

rendre assez abondante pour supporter

encore des tributs pendant ce temps-là.

Ce peuple ne commença par porter lejoug

d'un tribut que sous Alexandre , sous ses

successeurs et sous les Romains. D'ail-

leurs, dans les temps desquels Josèphe a

parlé, la Judée était remplie d'étrangers

surtout de militaires , et l'on sait
quel

point le pillage des armées répandait la

disette dans les provinces exposées à ce

SABBATIQUE. L'observation de l'année

sabbatique, ou de l'année du repos des

terres , est un des usages les plus remar-

quables des Juifs . Dieu leur avait ordonné

de laisser à chaque septième année leurs

terres sans cultures , et , pour les dédom-

mager, il leur avait promis qu'à chaque

sixième année la terre leur produiraitune

triple récolte, Exod., c. 23 , ¥. 10 ; Levit.,

cap. 25, . 3 et 20 ; s'ils y manquaient, ils

les avait menacés de les transporter dans Quant à la menace de punir l'inobser-

une terre étrang re, de ruiner et de déso- vation de l'année sabbatique, l'auteur des

ler leur pays , de faire ainsi reposer leurs

terres malgré eux , c. 26, . 24. Cette pro-

messe fut fidèlement exécutée, du moins

sous le gouvernement des juges et jusqu'au

règne de Saül , et depuis le retour de la

captivité de Babylone jusqu'à l'avènement

de Jésus-Christ.

En effet, Josèphe , Antiq. Jud., l . 41 ,

fléau.

Paralipomènes , 1. 2 , c . 36 , ș. 21 , nous

fait observer que les soixante - dix ans de la

captivité des Juifs à Babylone furent un

châtiment de leur négligence sur ce point,

et que pendant tout ce temps-là les terres

de la Judée jouirent du sabbat ou du repos
que ses habitants ne lui avaient pas ac-

cordé. Aussi , au retour de cette capti-
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vité , les Juifs, en promettant solennelle-

ment d'observer tous les préceptes de la

loi du Seigneur , y comprirent formelle-

ment celui qui regardait l'année sabbati-

que, Nehem., c. 10, ✯ . 31. En 1762, le sa-

vant Michaëlis a fait une dissertation sur

ce sujet . Il observe , 1° que Dieu n'avait

promís une récolte double ou triple à la

sixième année, que sous condition que les

Juifs seraient fidèles à ses lois , Levit c . 25,

f. 18 et 19; qu'ainsi on ne pouvait pas

compter absoluinent sur cette abondance

extraordinaire ; 2 que depuis le règne de

Saal, les Juifs négligèrent l'observation de

cette loi , et qu'ils en furent punis, comme

nous venons de le remarquer ; 3º que cette

loi était très-sage. En premier lieu elle

forçait chaque laboureur de réserver toutes

les années une partie de sa récolte sans la

vendre , afin d'avoir de quoi subsister la

septième année précaution plus efficace

pour prévenir la famine que des greniers

pablics les mieux fournis. En second lieu ,

cette précaution nécessaire empêchait les

usuriers de profiter de la cherté des grains

pendant l'année sabbatique. En troisième

lieu, pendant cette année les peuples voi-

sins de la Judée avaient la liberté d'y ame

ner paitre leurs troupeaux , et il en résul-

tait un engraispour les terres en jachères .

En quatrième licu, c'était une année , de

chasse et de gibier pour les Juifs . Indépen-

damment de ces observations judicieuses ,

la punition des Juifs à Babylone pendant

soixante-dix ans, par proportion au nom-

bre des années sabbatiques qu'ils avaient

violées , est une preuve incontestable de

l'esprit prophétique de Moise et de la divi-

:

nité de sa mission.

Ainsi les soixante -dix ans de lacaptivité

de Babylone avaient un double rapport, le

premier aux soixante-dix semaines d'an-

nées , ou aux quatre cent quatre-vingt dix

ans pendant lesquels les années sabbati-

ques n'avaient pas été observées; le second

aux quatre cent quatre-vingt dix ans qui

devaient s'écouler depuis le rétablissement

de Jérusalemjusqu'à l'arrivée du Messie :

double calcul très-remarquable. Foyez

DANIEL.

&

SABELLIENS, hérétiques du troisième

siecle , sectateurs de Sabellius . Celui-ci

était né à Ptolemaide ou Barcé, ville de la

Libyecyrénaique ; il y répandit ses erreurs

vers l'an 260. Il enseignait qu'il n'y a en

Dieu qu'une seulepersonne qui est le Père,

duquel le Fils et le Saint -Esprit sont des

attributs , des émanations ou des opéra-

tions . et non des personnes subsistantes.

Dieu le Père , disaient les sabelliens , est

comme la substance du soleil , le Fils en

est la lumière, et le Saint-Esprit la cha-

leur.Decette substance estémané le Verbe

|

comme un rayon divin , et il s'est uni à

Jésus-Christ pour opérer l'ouvrage de notre

rédemption ; il est ensuite remonté au Père

comme un rayon à sa source , et la chaleur

divine du Père , sous le nom du Saint-

Esprit , a été communiquée aux apôtres.

Ils usaient encore d'une autre comparaison

non moins grossière , en disant que la

première personne est dans la Divinité

comme le corps est dans l'homme , que la

seconde en est l'âme , que la troisième en

est l'esprit.

De là il s'ensuivrait évidemment que

Jésus-Christ n'est point une personne di-

vine , mais une personne humaine ; qu'il

n'est ni Dieu , ni Fils de Dieu dans le vrai

sens des termes , mais seulement dans un

sens abusif, parce que la lumière du Père

lui a été communiquée et a demeuré en

lui. Si donc Sabellius voulait admettre une

incarnation , il était obligé de dire que

c'était Dieu le Père qui s'était incarné, qui

avait souffert et qui était mort pour nous

sauver. Conséquemment les Pères de l'E-

glise qui ont écrit contre Sabellius , l'ont

mis au rang despatripassiens avec Praxéas

et les noétiens.

P

Pour soutenir son erreur, Sabellius abu-

sait des passages de l'Ecriture sainte , qui

enseignent l'unité de Dieu , surtout de ces

paroles de Jésus-Christ, mon père et moi

sommes une même chose. Il fut réfuté

avec beaucoup de force par saint Denis ,

patriarche d'Alexandrie , et ensuite par

d'autres Pères de l'Eglise. Cette hérésie fit

seulement
néanmoins des progrès non

dans la Cyrénaïque où elle était née ; mais

encore dans l'Asie mineure et dans la Mé-

sopotamie et même à Rome ; saint Epi-

phane, hær., 42ou 62. Auquatrième siècle

elle fut renouvelée par Photin, et c'est en-

core aujourd'hui la doctrine des sociniens.

Beausobre , apologiste décidé de tous les

hérétiques et de toutes les erreurs , a ex-

cusé les subelliens . Quoique leur doctrine,

dit-il , soit évidemment contraire à l'Ecri-

ture sainte, etqu'elle ait été justement con-

damnée , il faut pourtant convenir que l'o-

rigine en fut innocente, puisqu'elle venait

de la crainte de multiplier la divinité et de

ramener le polythéisme, et il le prouve par

divers témoignages. Ainsi ce critique cha-

ritable n'a pas pu manquer d'excuser aussi

les sociniens, qui protestent qu'ils agissent

par le même motif que les sabelliens , et

qui se servent à peu près des mêmes argu-

ments pour attaquer les mystères dela

Trinité et de l'incarnation . Toute hérésie,

selon lui , est pardonnable , quoique evi-

demment contraire à l'Ecriture sainte, dès

qu'on peut l'attribuer à un motif innocent

et même religieux . Mais il ne juge pas de

même des erreurs prétendues qu'il attri-

bue aux Pères de l'Eglise et aux catholi-
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ques ; celles-ci ne méritent point de grace, que dit saint Paul, que Dieu était en Je-

sans doute parce qu'on ne peut les attri- sus-Christ se réconciliant le monde , etc.?

buer à aucun motif innocent ni religieux .

Voilà ce que Beausobre appelle une im-

partialité que l'équité demande ; elle est

plus propre, dit-il , à ramener les héréti-

ques , que des jugements téméraires ha- |

sardés contre eux sans preuve , et dont

l'injustice les révolte. Hist . du Manich. ,

1. 3, c. 6 , § 8. On sait si l'impartialité de

Beausobre a déjà opéré des conversions

parmi les sociniens, les quakers , les ana-

baptistes , etc.

Il fallait cependant que Sabellius dit tout

cela , ou qu'il renoncât au nom de chré-

tien ; s'il le disait , on ne pouvait entendre

que du Père tout ce qui est attribué au

Verbe, puisque le Père est la seule per-

sonne divine ou le seul principe d'action,

suivant son système. On était donc forcé

de dire que le Père s'est incarné , qu'il

a souffert, qu'il est mort, etc. , comme on

le dit du Verbe.

2º Théodoret , Hæret fab., liv. , 2, c. 9 ,

Dieu comme faisant le décret éternel de
nous apprend que Sabellius considérant

sauver les hommes , le regardait comme

Père ; lorsque ce même Dieu s'incarnait ,

naissait , souffrait , mourait , il l'appelait

Fils ; lorsqu'il l'envisageait comme sanc-

tifiant les hommies , il le nommait Saint-

Esprit. Il est à présumer que Théodoret

avait lu les ouvrages de Sabellius ou ceux

de ses disciples ; de quel droit récusera-

t-on son témoignage ? Voilà toujours le

Père qui est censé faire et souffrir tout ce

que Jésus-Christ a fait et souffert.

Il soutient que les Pères ont eu tort de

mettre les sabellions au nombre des patri-

passiens. L'erreur sabellionne , dit-il, con-

sistait a anéantir la personnalité du Verbe

et du Saint-Esprit : dans ce système , la

Trinité n'est autre chose que la nature di-

vineconsidérée sous les trois idées de sub-

stance, depensée , et de volonté ou d'ac-

tion. C'est le pur judaisme, comme le dit

fortbien saint Basile. Suivant cette même

doctrine , Jésus-Christ est Fils de Dieu ,

parce qu'il a été conçu du Saint- Esprit ;

que le Verbe ou la sagesse de Dieu , attri-

but inséparabledu Père, a déployé savertu

dans Jésus , lui a révélé les vérités qu'il 3º Supposons que Sabellius ni ses parti-

devait enseigner aux hommes , et lui a
sans ne l'ont pas dit , la question est de

donné le pouvoir de faire des miracles.
savoirce que les Pères ont entendu par le

Ainsi l'union du verbe divin avec la per- signer par là des hérétiques qui ont ensei-nom de patripassiens ; s'ils ont voulu dé-

sonne de Jésus n'est point une union sub- gné formellement et en propres termes que

stantielle , mais de vertu seulement. L'in-

carnation n'a été qu'une opération de la

Divinité, une effusion de la sagesse et de la

vertu divine dans l'âme de Jésus-Christ.

Dans ce système, il est impossible de dire

queDieu le Père, une personne divine , ou

Ja Divinité, a souffert en Jésus-Christ. En

quel sens peut-on appeler les sabelliens ,

patripassions, eux qui soutenaient que là

divinité est impassible.

Ce reprochefait par Beausobre aux Pères

de l'Eglise porte sur trois suppositions

fausses : la première, que les hérétiques

ont été sincères dans leur langage ; la se-

conde, qu'ils ont raisonné conséquemment

et qu'ils ne se sont pas contredits ; la troi-

sième, que leurs disciples ont été fidèles

à conserver les mêmes sentiments et les

mêmes expressions : voilà ce qui n'est ja-

mais arrivé à aucune secte , pas plus aux

subelliens qu'aux autres.

1 Si le Verbe divin n'est pas une per-

sonne , mais seulement un attribut ou une

opération du Père , peut-on , sans abuser

frauduleusement de tous les termes , dire

du Verbe ce qu'en dit saint Jean : que le

Verbe était en Dieu , qu'il était Dieu , qu'il

a fait toutes choses , qu'il est la vraie lu-

mière qui éclaire tout homme venant en

ce monde, qu'il était dans le monde, qu'il

est venu parmi les siens , qu'il a été fait

chair, qu'il a habité en nous , etc.; ou ce

Dieu le Père a souffert , ces saints doc-

cun hérétique n'a-t- il affirmé distinctement

teurs pourraient avoir tort; peu -être au-

entendu par ce mot, des hérétiques, de la

cette proposition ; mais s'ils ont seulement

doctrine desquels il s'ensuit clairement et

nécessairement que Dienle Père a souffert,

qui a droit de les blâmer?

Beausobre reprend encore Origène d'a-

voir dit que les sabellions confondent la

le Père et le Fils comme une seule hypo-

notion de Père et de Fils , qu'ils regardent

stase, Comment . in Matt., tom. 17, n. 1 .

Il fallait dire, continue ce critique , qu'ils

regardent le Père et le Verbe , et non le

subellions n'ont jamais donné au Verbe le

Fils , comme une seule hypostase ; les

nom de Fils , puisqu'ils le regardaien!

comme un attribut ou une propriété de la

nature divine. Mais ils ont donné à Jésus-

sens que la sagesse da Dieu résidait en lui.

Christ le titre de Fils de Dieu , dans ce

Dansce caslessabelliens doivent encore

réformer le langage desaint Jean, qui dit

« Le Verbe s'est fait chair et il a demeuré

parmi nous , et nous avons vu sa gloire

comme celle du Fils unique du Pere."

Voila le Ferbenommé très clairement Fils

de Dieu . Est-il bien sûr que les sabellions

n'ont jamais affecté de parler de même?A

la vérité ils se seraient contredits ; mais ,
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encore une fois , il n'y a aucun hérétique à 4 sacs , à cause de la forme de leur habit

grossier , de leur vie pauvre et mortifiée ,

qui cela ne soit arrivé.
étaient une congrégation de religieux au-

gustins , différente de celle des ermites.
Rien d'ailleurs n'empêche d'entendre

ainsi la phrase d'Origène. Ces hérétiques

confondent la notion de Père et de Fils,

puisqu'ils font une seule et même personne

da Pere et du Verbe que nous nommons

Fils de Dieu d'après l'Ecriture sainte .

Quant à ceux que Beausobre accuse d'avoir

dit que lessabelliens se figuraient un Dieu

Père de lui-même , et Fils de lui-même,

Yarap , ils se réduisent au seul Arius ,

hérésiarque aussi entêté que Sabellius.

Déjà nous avons eulieu plus d'une fois de

prouver à Beausobre que ses apologies des

hérétiques sont aussi absurdes , que ses

calomnies contre les Pères sont injustes.

Aussi a -t il été réfuté par Mosheim , Hist .

cristian. , sæculo 3 , n . 33. Celui-ci a

prouvé que Sabelius envisageait le Verbe

et le Saint -Esprit comme deux émanations

ou deux portions de ia divinité du Père ;

qu'ainsi la portion qui a été unie à Jésus-

Christ a véritablement souffert avec lui ,

d'où il conclut qu'on a tort de reprendre

les Pères qui ont mis cet hérétique au

nombre des patripassiens , et que saint

Epiphane a très-bien exposé son erreur .

Voy .NOÉTIENS , PRAXÉENS , PATRIPASSIENS .

SAC. Ce mot, qui est le même en hébreu

que dans les autres langues , signifie la

même chose. Outre l'acceptation ordinaire,

il exprime un habit simple et grossier , un

cifice ; c'est un signe et un instrument de

pénitence. Ce n'était point l'usage des an-

ciens de s'en couvrir tout le corps, mais de

les mettre autour des reins ; Isaï. , c . 20 ,

*.2 : Judith, c. 4 , . 8. On le prenait dans

les moments de deuil, d'affliction , de cala-

mité publique, depénitence, II. Reg., c . 3 ,

1.31 ; III. Rg., c . 20 , . 32 ; Esth. , c. 4 ,

.1 . On y ajoutait l'action de se couvrir la

le de cendre ou de poussière. Lorsque

afiliction était passée , on témoignait sa

joie en déchirant le sac qu'on avait au-

our des reins, on se lavait et l'on se frot-

tait d'huile parfumée . Voyez CENDRES .

SACCOPHORES ou PORTEURSDESACS.

Plusieurs hérétiques ont été appelés de ce

nom,comme les apostoliques ou apotac-

tiques , les eneratites , les manichéens ,

Voyezces mots. Ils se revêtaient de sacs

pour avoir un air pénitent et mortifié, et

Souvent, sous cet habit, ils cachaient une

condu te très-déréglée. L'Eglise, qui con-
naissait leur hypocrisie, n'hésita jamais de

Condamner ce va in appareil de mortifica-

tion auquel le peuple ne se laisse prendre

que topaisément.

SACHETS. Les frères sachets , nommés

aussifrères de la penitence et frères aux

On ignore l'origine de cet ordre qui ne

remonte pas au- delà du treizième siècle.

Ils avaient un monastère à Saragosse en

Espagne , du temps d'Innocent III , et la

direction des béguines de Valenciennes ;

ce qui les fit nommer frères béguins. Ils

étaient fort austères , ils s'abstenaient de

viande et de vin. A la recommandation de

la reine Blanche , saint Louis en fit venir

d'Italie ; il les établit à Paris, à Poitiers, à

Caen et ailleurs. Mais leur extrême pau-

vreté , le petit nombre de ceux qui se

vouaient à ce genre de vie , le décret du

concile de Lyon , qui supprima les ordres

mendiants , à la réserve de quatre , firent

tomber insensiblement l'ordre des frères

sachets.

Il y a eu aussi des religieuses suchettes

qui imitaient la vie des frères de la péni-

tence ; elles avaient une maison à Paris ,

près de Saint-André-des-Arcs , et elles ont

laissé leur nom à la rue des Sachettes ;

Hist. de l'Egl. gallic . , 1. 34, t. 12, an. 1272.

SACERDOCE. Voy. PRÊTRE ET PRÊTRISE .

SACIENS , nom donné aux anthropomor-

phites. Voyez ce mot.

SACRAMENTAIRE , ancien livre d'Eglise

dans lequel sont renfermées les prières et

les cérémonies de la liturgie ou de la messe

et de l'administration des sacrements. C'est

tout à la fois un pontificat , un rituel , un

missel , dans lequel néanmoins on ne trouve

ni les introïts , ni les graduels , ni les épî-

tres , ni les évangiles , ni les offertoires , ni

les communions , mais seulement les col-

lectes ou oraisons , les préfaces , le canon,

les secrètes et les postcommunions , les

prières et les cérémonies des ordinations ,

et un nombre de bénédictions ; ce que les

Grees nomment un Eucologe.

Le premier qui ait rédigé un Sacramen -

taire est le pape Gélase , mort l'an 496 ;

c'est du moins le plus ancien qui soit par-

venu jusqu'à nous . Saint Grégoire , posté-

rieur d'un siècle à Gélase , retoucha ce

Sacramentair
e , en retrancha plusieurs

choses , en changea quelques - unes ; il y

ajoutapeu de paroles. Mais ni l'un ni l'autre

n'ont été les auteurs du fond de la liturgie;

avant eux elle se conservait par tradition ,

et l'on a toujours cru qu'elle venait des

apôtres. Le père Le Brun, Explic. des Cé-

rém. de la Hesse, t . 3 , p . 137 et suiv., a

prouvé ce fait essentiel; au mot GRÉGORIEN,

nous avons extrait sommairement ce qu'il

en a dit.

Si les critiques protestants , qui ont tant
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déclamé contre la messe et contre les au- les sacramentaires , et même par les

tres prières de l'Eglise , qui les ont regar- peines afflictives qu'on leur a fait subir; ce

dées comme des superstitious et des mo- sont ces lois et non l'Ecriture sainte qui ont

meries de nouvelle invention , avaient été décidé chez eux de la croyance des peu-

mieux instruits , ils auraient vu que l'E- ples. On ne peut assez admirer la stupidité

glise catholique ne fait rien aujourd'hui du commun des luthériens qui se sont

que ce qu'elle a fait dès les premiers siè- laissé conduire par l'autorité civile en fait

cles ; que , dans tous les temps , elle a fait de religion , après que l'on avait com-

profession de suivre et d'imiter ce qu'ont mencé par leur promettre la liberté entière

fait Jésus-Christ et les apôtres . Voyez LI- de conscience , et la faculté de se décider

eux-mêmes touchant le vrai sens de l'E-

criture sainte. On voudrait savoir encore

en quoi les articles de foi , réglés par des

prédicants et appuyés par l'autorité des

Souverains , ont été plus dignes de respect

et de soumission que les décrets des pas-

teurs de l'Eglise catholique , assemblés au

concile de Trente.

TURGIE .

SACRAMENTAIRES. Les théologiens catho-

liques ont donné quelquefois ce nom à tous

les hérétiques qui ont enseigné des erreurs

touchant la sainte eucharistie , qui ont nié

ou la présence réelle de Jésus-Christ dans

ce sacrement , ou la transsubstantiation ,

par conséquent aux disciples de Luther

aussi bien qu'à ceux de Calvin. Mais les

Juthériens eux mêmes , qui admettent la

présence réelle , ont nommé scramen-

taires les sectateurs de Carlostadt , de

Zwingle et de Calvin , qui rejettent la pré-

sence réelle , et qui soutiennent que l'en-

charistie n'est que la figure, le signe , le

symbole du corps et du sang de Jésus-

Christ; que dans la communion , on reçoit

ce corps et ce sang non réellement , mais

spirituellement et par la foi. Voy. EUCHA-

RISTIE.

Cinq ans seulement après que Luther eut

commencé à prêcher, Carlostadt répandit

cette doctrine à Wirtemberg, et il y irouva

des partisans. Luther ne serait pas venu à

bout d'arrêter les progrès de cette erreur,

s'il n'avait fait chasser Carlostadt , par l'é-

lecteur de Saxe ; telle fut la principale

cause de leur rupture. Peu d'années après,

d'autres novateurs prêchèrent la même

chose dans d'autres villes , en particulier

à Goslard après plusieurs disputes et

plusieurs conférences , la contestation finit

de mêmepar l'exil de ceux qui s'écartaient

des opinions de Luther. Mosheim , dans

ses dissertations sur l'Histoire ecclésias-

tique, t . 1, p. 627, en a placé une touchant

cet évènement, où l'on voit qu'il était uni-

quement question de savoir quel sens on

doit donner à ces paroles de Jésus-Christ :

Ceci est mon corps.

Mais puisque , selon le sentiment des

protestants , l'Ecriture sainte est la seule

règle de notre foi , nous voudrions savoir

pourquoi les adversaires de Luther avaient

moins de droit d'entendre les paroles de

Jésus - Christ dans le sens figuré , qu il

n'en avait lui-même de les prendre dans

un sens littéral et grammatical ? pourquoi

il n'était pas permis aux catholiques de les

entendre comme on les a toujours enten-

dues depuis les apôtres. Il est évident que

la doctrine de Luther ne s'est conservée

parmi ses ' sectateurs que par les lois que

plusieurs souverains ont portées contre

Enfin , l'on ne conçoit pas comment les

erreurs des sacramentaires, des anabap-

tistes , des sociniens , sorties des principes

de la prétendue réforme , sous les yeux

mêmes de ses fondateurs , ne leur ont pas

fait sentir la fausseté de ces principes , et

comment ils ont pu s'y obstiner jusqu'à la

mort.

SACRE , SACRÉ. Il paraît que , dans l'o-

rigine , on a nommé sacré ce qui était tiré

de l'usage commun , mis à part ou en ré-

serve , pour être offert à Dieu et destiné à

son -culte ; que te le est l'étymologie du

latin sacer et du grec ips : ainsi Deo

sarum est la même chose que sanctum

Domino , destiné ou réservé pour Dieu.

De la est venu le double sens du mot 84-

cer , qui signifie aussi exécrable , dévoué .

destiné , réservé à la mort. On profane une

chose sacrée , quand on la fait rentrer

dans l'usage commun , ou qu'on la traite

avec aussi peu de respect que les choses

communes . On a sacréles rois , les prêtres,

les prophètes dès ce moment ils ont été

censés tirés de l'ordre des simples parti-

culiers , et en quelque façon mis à part

pour remplir des fonctions qui leur étaient

propres. Dans le même sens on a consacré

des lieux , des instruments , des choses

d'usage , pour les faire servir au culte du

Seigneur. On distingue le sacre ou la con-

sécration d'avec une bénédiction , en ce

que celle - ci ne tire pas absolument la chose

bénite du rang ou de l'usage des choses

communes.

La coutume de sucrer les rois , en les

oignant d'huile sainte , a commencé chez

les Hébreux ; Sau! et David furent sacrés

par le prophète Samuel ,
le

Salomon par

grand-prêtre. Quelques auteurs ont cru

qu'aucun prince chrétien n'avait été sacré

avant Justin II , empereur de Constanti-

nople , parvenu au trône l'an 565 ; mais

d'autres nous apprennent que Théodose

le Jeune fut couronné , par conséquent
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sacré , l'an 408 , par le patriarche Pro-

clas. Notes du Père Ménard sur le Sa-

cram . de saint Grégoire , page 307. Cet

usage fut imité par les rois des Goths et

de France. Clovis fut sacré par saint Remi.

Voyez ONCTION. Plusieurs incrédules ont

hlamé cette cérémonie, comme si elle était

établie pour persuader aux rois qu'ils sont

des hommes divins , d'une nature supé-

rieure à celles des autres hommes , qu'ils

ne tiennent rien de leurs sujets , et qu'ils

ne leur doivent rien. Si l'on veut se donner

la peine de lire les prières et les exhorta-

tions que fait à un roi l'évêque qui le

sacre , on verrà si cette cérémonie n'est

pas la leçon la plus énergique pour lui

faire connaître tous ses devoirs , et si ,

lorsqu'il lui artive de les oublier , c'est la

faute de l'Eglise , Ménard, ibid.

Quelques écrivains ont été scandalisés

de ce que l'on appelle les empereurs d'Al-

lemagne et les rois d'Angleterre sacrée

majesté : ils ont regardé ce titre comme

un blaspheme . Ils ont oublié sans doute

que , dans l'Ecriture sainte , les rois en

général sont nommés les oints du Sei-

gneur , et que Dieu n'a pas dédaigné d'ap-

peler Cyrus , prince infidèle , son oint ,

son christ, son messie , c'est- à- dire un

personnage qu'il avait destiné à être célèbre

et à délivrer le peuple juif de sa captivité.

Les anciens regardaient comme sacrés

non-seulement les temples des dieux, mais

les tombeaux des morts , et les lieux sur

lesquels le tonnerre était tombé. Lorsque

les protestants ont décidé en général qu'il

est absurde de regarder un lieu comme

plus saint et plus sacré qu'un autre , c'est

comme s'ils avaient dit qu'il est absurde

de respecter un lieu plus qu'un autre , et

d'avoir plus d'égards pour l'appartement

d'un roi que pour une étable d'animaux.

Ils ne soutiennent cette maxime , quoi-

que contraire au sens commun , que pour

pallier les profanations horribles dont

leurs pères se sont rendus coupables , en

Foulant abo ir le culte catholique ; au mot

CONSECRATION , nous avons répondu aux

reproches insensés que les incrédules ont

empruntés d'eux .

SACRE-COEUR. Voy. COEUR.

SACREMENT. Par l'étymologie que nous

venons de donner du mot sacré, il est évi-

dent que sacrement signifie non-seule-

ment le signe d'une chose sacrée , mais

l'action par laquelle une chose est rendue

sacrée. Aussi les Romains appelaient su-

cramentum le serment par lequel un ci-

toyen s'engageait et se dévouait à la mi-

lice , la profession même de soldat , l'ar-

gent consignépar un plaideur , et qui était

acquis au fisc s'il perdait son procès , etc.

Mais ce mot a changé de signification

chez les traducteurs latins de l'Ecriture

sainte ; ils ont rendu par sacramentum les

termes hébreux et grecs qui signifient se-

cret , mystère, chose cachée ; conséquem-

ment l'on entend par sacrement le signe

sensible d'un effet intérieur et spirituel

que Dieu opère dans nos âmes. Nous avons

a en examiner , 1 ° l'usage , 2° le nombre ,

3° Fessence , 4° l'effet , 5° l'instituteur , 6

le ministre , 7° les conséquences.

SI. Saint Augustin , lib. 19 , contra

Faust. , c . 4 , observe très - bien que les

hommes ne peuvent être réunis dans la

profession d'une religion vraie ou fausse

que par le secours de signes visibles ou de

symboles mystérieux qui font impression

surnous, et que l'on ne peut mépriser sans

être sacrilége. En effet , comment expri-

mer les sentiments intérieurs de notre âme

dans lesquels consiste la religion , sinon

par des gestes et des cérémonies extérieu-

res ? et de quelle autre manière pourrait-

on donner une idée de ce que Dieu daigne

opérer en nous pour notre sanctification ?

« La chair , dit Tertullien , est lavée par

le baptême , afin que l'âme soit purifiée ;

elle reçoit une onction , pour que l'âme

soit consacrée à Dieu ; on lui imprime le

sceau de la croix , afin que l'âme ait une

défense contre ses ennemiis : on lui impose

les mains pour que l'âme reçoive les lu-

mières du Saint-Esprit. C'est le corps qui

participe au corps et au sang de Jésus-

Christ , afin que l'âme soit divinement

nourrie. » Ainsi s'expriment par des signes

sensibles les choses mêmes qui ne tom-

bent point sous nos sens .

Mais cette nouvelle signification du mot

sacrement n'a pas fait disparaître l'an-

cienne , puisqu'il n'est aucun des signes

sensibles par lesquels Dieu répand ses dons

et ses graces dans nos âmes , qui ne soit un

nouveau lien par lequel Dieu nous attache

à lui et nous consacre à son service.

Il y a donc eu des sacrements dans les

différentes époques de la vraie religion :

l'on peut placer dans ce rang les sacrifices

et les offrandes des patriarches , l'imposi-

tion que Jacob fit de ses mains sur la tête

des deux fils de Joseph , par laquelle il les

adopta et leur annonça leur destinée fu-

ture , Gen., c. 48, . 14 ; les bénédictions

que donnaient ces anciens justes à leurs

enfants , lorsqu'ils les unissaient par le

mariage.Cette cérémoniedont nousvoyons

un exemple dans le livre de Tobie , c. 7 ,

. 15 , n'était point une nouvelle institu-

tion , puisqu'il n'en est pas parlé dans la

loi de Moise. Ajoutons les purifications

dont on usait avant d'offrir un sacrifice .

Gen., c. 35 , . 2 , etc. Tous ces symboles ,

aussi anciens que le monde , furent pro-

fanés par les idolâtres , qui les employè-

rent au culte de leurs faux dieux. Le Sei-
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gneur institua de nouveaux sacrements 4

pour les juifs , comme la circoncision , la

consécration des pontifes , le repas de

l'agneau pascal , les purifications , les ex-

piations , etc. Il fallait donc qu'il y en eût

aussi dans la loi nouvelle , et Jésus-Christ

n'a pas manqué d'y pourvoir. Dans cette

troisième époque de la vraie religion , les

théologiens définissent un sacrement , le

signe sensible d'une grace spirituelle, ins-

titué parJésus-Christ pour la sanctifica- |

tion de nos âmes. Cette définition , quoi-

que très-juste , n'exprime cependant pas

tous les effets ni toutes les fins des sacre-

ments ; nous le verrons ci-après.

§ II. Les protestants n'admettent que

deux sacrements de la loi nouvelle ; sa-

voir , le baptême et la cène. Les catholi-

ques soutiennent qu'il y en a sept ; savoir ,

le baptême, la confirmation , l'eucharistie,

la pénitence , l'extrême-onction , l'ordre

et le mariage. Ainsi l'a déclaré le concile

de Trente , sess. 7 , 1 can. Nous parlons

de chacun en particulier, etnous prouvons

qu'il n'en est aucun qui n'ait tout ce qui

constitue un sacrement. Les protestants

avaient avancé que les Grecs et les autres

sectes de chrétiens orientaux n'admettent

comme eux que deux sacrements ; mais

le contraire a été prouvé jusqu'à la démon-

stration dans le cinquième tome de la

Perpétuité de la foi ; on y a fait voir que

toutes ces sectes sans exception admet-

tent sept sacrements aussi bien que l'E-

glise romaine. Au lieu du terme de sacre-

ment qui est latin , elles se servent du mot

mystère, qui est équivalent ; elles nom-

mentle baptême le bain sacré ou la régé-

nération ; la confirmation , le myron ou

le chrême ; l'eucharistie , l'oblation ; la

pénitence , le canon ; l'extrême-onction ,

fonction des malades ; l'ordre , la consé-

cration des évêques ou des prêtres ; le ma-

riage , le couronnement des épouses , et

elles attribuent à toutes ces cérémonies

les mêmes effets que nous.

SIII. Depuis long-temps les scolastiques

se sont accoutumés à envisager le sucre-

ment comme une espèce de composé mo-

ral , qui renferme une action sensible et

des paroles : accedit verbum ad elemen-

tum , dit saint Augustin, et fit sacramen-

tum , Tract. 80 , in Joan. , n. 3 : le concile

de Florence a répété cette maxime. L'ac-

tion sensible est envisagée comme la ma-

tière du sacrement , et les paroles comme

la forme , parce qu'elles déterminent le

sens de l'action. A la vérité cette distinc-

tion ne remonte pas plus haut parmi nous

qu'au douzième siècle ; c'est Guillaume
d'Auxerre qui la proposa le premier ; elle

est cependant utile pour une plus grande

précision dans la théologie. Elle n'est pas

connue des chrétiens orientaux , quoi-

qu'elle ait été adoptée par quelques théo-

logiens grecs. Ils pensent tous qu'il n'im-

porte pas que la forme des sacrements

soit conçue en termes indicatifs , déclara-

tifs ou déprécatifs ; que les prières qui ac-

compagnent l'action sacramentelle en sont

une partie essentielle , qu'ainsi on peut les

appeler la forme du sucrement : l'Eglise

latine n'a pas condamné ce sentiment ;

elle ne rejette point comme nuls les sacre-

ments ainsi administrés par les Orientaux.

Il y a un savant traité sur la parole des

sept Sacrements , fait par le père Merlin ,

jésuite, dans lequel il prouve que dès l'ori-

gine les formes en ont été fixes , invaria-

bles , courtes , aisées à retenir , gardées

sous le secret , communiquées seulement

aux prêtres de vive voix et par tradition.

Elles ont toujours indiqué l'effet du sacre-

ment , et à la réserve de l'extrême - onc-

tion , il n'y a point de preuve certaine

qu'elles aient été quelquefois conçues en

termes déprécatifs ou par manière de

prière. On les nommait cependant quelque-

fois invocationes perfectivas , parce que

le ministre du sacrement n'agit point en

son nom , mais au nom de Jésus-Christ.

Mais aucun des Pères de l'Eglise n'a ex-

primé distinctement ces formules , et on

ne les trouve dans aucun sacramentaire, a

cause de la loi ou de l'usage qui les a fait

garder sous le secret jusqu'au douzième

siècle . Alors seulement on a distingué

expressément et formellement les sept sa-

crements , et l'on en a clairement désigné

la matière et la forme ; les protestants en

ont conclu très mal-à-propos qu'on ne les

connaissait pas auparavant. Les formes

usitées dans l'Eglise grecque ne sont pas

conçues précisément en mêmes termes

que celles dont se sert l'Eglise latine, mais

le sens en est le même ; on les a confron-

tées à l'égard des sept sacrements.

SIV. Il y a une dispute non moins sé--

rieuse entre les hétérodoxes et nous , tou-

chant l'effet des sacrements. Les sociniens

enseignent que ce sont de simples céré

monies qui ne servent tout au plus qu'a

unir extérieurement les fidèles , à les dis-

tinguer des juifs et des païens. Les protes-

tants n'en ont pas une idée beaucoup plus

avantageuse , en disant que ce sont des cé-

rémonies instituées par Jésus-Christ pour

sceller et confirmer les promesses de la

grace , pour soutenir notre foi , et pour

nous exciter à la piété. Nous soutenons

contre eux que les sacrements produisent

en nous la grace sanctifiante et la rémis-

sion des péchés, lorsque nous les recevons

avec les dispositions nécessaires , et que

c'est pour opérer cet effet que Jésus-Christ

les a institués. C'est encore la décision du

concile de Trente, sess. 7, can. 6, où il dit

anathème à ceux qui enseignent « que les
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sacrements de la loi nouvelle ne contien-

nent point la grace qu'ils signifient , et

qu'ils ne la donnent point à ceux qui les

reçoivent, lors même que ceux-ci n'y met-

tent point obstacle ; que ce sont seulement

des signes extérieurs de la grace ou de la

justice que l'on reçoit par la foi , ou une

simple profession de la foi chrétienne par

laquelle les fidèles sont distingués d'avec

les infidèles. » Suivant les protestants ,

c'est la foi du fidèle , et non le sacrement ,

quí est la vraie cause de la grace et de la

sanctification ; le sacrement n'est qu'une

condition et un signe extérieur de ce qui

se fait par la foi ; c'est ce que les théolo-

giens scolastiques appellent produire la

grace ex opere operantis : suivant les ca-

tholiques, au contraire, c'est le sacrement

qui , en vertu de l'institution de Jésus-

Christ, et en nous appliquant ses mérites ,

produit la grace , et en est la cause immé-

diate; la foi , la confiance , la piété du fi- Nous n'alléguerons point pour preuve de

dèle , sont seulement une condition néces- notre croyance les passages dans lesquels

saire sans laquelle le sacrement ne pro- les Pères de l'Eglise tiennent le même lan-

duirait pas son effet ; c'est ce que les théo- gage que les Livres saints , et s'expriment

logiens appellent produire là grace ex

opere operato. Nous verrons de quelle

manière les protestants ont travesti cette

doctrine , afin de la rendre ridicule et

odieuse , mais il faut commencer par la

Paul II . Tim., c. 1 , . 6, fait souvenir son

disciple Timothée de la grace qu'il a reçue

par l'imposition des mains dans l'ordina-

tion. Eu comparant l'état du célibat avec

celui du mariage , il dit que chacun a reçu

de Dieu le don qui lui est propre, 1. Cor.,

c. 7, . 7 ; il y a donc une grace particu-

lière attachée au mariage.

Telle est l'idée que nous donne l'Ecriture

sainte de l'effet des sept sacrements: c'est

la régénération, la purification de l'âme ,

la rémission des péchés , le don de la grace

et du Saint-Esprit. De quel droit les pro-

testants veulent - ils pervertir toutes ces

idées, réformer toutes ces expressions, at-

tribuer à la foi du fidèle ce que l'Ecriture

sainte attribue aux sacrements ? Qu'ils

nous produisent un seul passage dans le-

quel il soit dit que le dessein de l'institu-

tion des sacrements est d'exciter la foi , ou

qu'ils opèrent par la foi .

prouver.

d'une manière encore plus positive ; il

suffit d'observer qu'en parlant de formes

sacramentales, ils les appellent sermo Dei

opifex , operatorius , vivus et efficax ;

verba Christi efficientia plena , omni-

potentia Verbi , etc. Aucun d'eux ne s'est

Jésus-Christ déclare, Joan ., c . 3, y. 5 , avisé de dire que c'est la foi du fidèle qui

que si quelqu'un n'est pas régénéré par opère l'effet du sacrement ; ils disent , au

L'eau et le Saint-Esprit , il ne peut pas en- contraire , que c'est la parole de Jésus-

trer dans le royaume de Dieu ; suivant ces Christ prononcée par le prêtre, et que cette

paroles , l'effet du baptême est une régéné- parole produit son effet en vertu de l'insti-

ration et non simplement un moyen d'ex- lution de Jésus-Christ.

citer la foi , de confirmer les promesses

de Dieu , de réveiller en nous la piété.

Saint Paul en parle de même ; il appelle

le baptême le bain de la régénération et

du renouvellement du Saint-Esprit , I.

Tim. , c. 3, . 5. Lorsque cet apôtre fut

converti, Ananie lui dit : « Recevez le bap-

lème , et lavez vos péchés. Act. , c. 22 ,
J.16.

Il est dit , c. 8 , . 17 , que l'imposition

des mains des apôtres donnait le Saint-

Esprit ; c'est l'ellet de la confirmation. Jé-

sus-Christ nous montre celui de l'eucha-

ristie en disant, Joan. , c. 6 , . 56 : « Ma
chair est véritablement une nourri ure, et

monsangunbreuvage ; celui qui les reçoit

qui

Il est constant d'ailleurs que , dès les

premiers siècles de l'Eglise , on a donné

le baptême aux enfants, à des catéchumè-

nes tombés dans la démence ou dans l'im-

bécilité , à des malades en syncope ou en

délire ; dans tous les cas le baptisé était

incapable d'avoir actuellement la foi ; on

était néanmoins persuadé qu'il recevait

l'effet du sacrement. On supposait à la vé-

rité qu'il avait eu la foi ; maison a toujours

pensé qu'avec la foi il fallait le sacrement

pour produire la grace dans l'âme du fi-

dèle. Nous avons fait voir ailleurs l'absur-

dité de la foi justifiante des protestants ,

telle qu'ils la conçoivent. Voyez FOI , § 5,

JUSTIFICATION , IMPUTATION.

La fausseté de leur système est encore

demeure enmoi et moi en lui...
Celui prouvée

par la différence
que saint Paul a

se nourritde moi , vivra pour moi... Celui

quimange ce pain vivra éternellement. »

Le Sauveur ne parle ni de la foi ni de la
confirmation de ses promesses.

la donné à ses apôtres le pouvoir de

remettre les péchés par la pénitence et par

absolution , Joan. , c. 20 , y. 25. Saint

Jacques , c. 5, . 14, dit que le fidèle ma-

lade qui recevra l'onction des prêtres , re-

cevra la rémission de ses péchés. Saint

mise entre les sacrements de l'ancienne

loi et ceux de la loi nouvelle. Il appelle

les premiers des éléments vides etimpuis-

sants , Gal. , c. 4 , + . 9 , qui ne pouvaient

purifier que la chair ; Hebr. , c . 9 , . 10.

qui ne pouvaient effacer les péchés , c. 10,

. 11 , au lieu qu'il attribue aux sacre-

ments de la loi nouvelle le pouvoir de

donner la grace et le Saint-Esprit , de re-

IV. 49
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ait des théologiens qui rejettent le célèbre

opus operalum .

2º Tousconviennent qu'il faut des dispo-

nouveler l'homme , de le purifier , de le 4

sanctifier , de le faire participer au corps

et au sang de Jésus-Christ, etc. Cependant

les sacrements figuratifs de l'ancienne loisitions , quoique ces dispositions ne soient

pouvaient exciter dans l'âme des Juifs la

foi au Messie futur , et la confiance à ses

mérites ; les ablutions ne doivent pas avoir

moins de vertu que le baptême, et le repas

de l'agneau pascal moins d'efficacité que

la cène eucharistique : où serait donc la

différence ?

Enfin , de l'opinion des protestants il

s'ensuit qu'un sacrement administré par

un insensé ou par dérision , peut produire

autant d'effet que s'il l'était par motif de

religion; il peut également exciter la foi

de celui qui le demande, et cette foi sup-

plée à tous les défauts qui peuvent se trou-

ver dans la forme ou dans l'administration

du sacrement.

Les protestants n'ont point trouvé de

meilleur expédientpour pallier la fausseté

de leur système , que de travestir celui des

catholiques; ils ont poussé sur ce point la

mauvaise foi et la malignité au dernier ex-

cès : on peut le reprocher non-seulement

à leurs anciens docteurs , mais à leurs

theologiens les plus modernes. Mosheim

assure dans son Histoire ecclésiastique

du seizième siècle , sect . 3 , 1 part., c . 4 ,

$ 36 , que ceux d'entre les docteurs catho-

liques qui soutiennent que les sacrements

produisent la grace ex opere operato ,

pensent qu'il n'est pas besoin de beaucoup

de préparation pour recevoir la pénitence

et l'eucharistie'; que Dieu n'exige ni une

pureté parfaite ni un parfait amour de

Dieu ; qu'ainsi les prêtres peuvent ab-

soudre et admettre à la cominunion sans

aucun délai ceux qui se confessent , quels

que soient les crimes qu'ils ont commis.

D'autres plus sévères , dit-il , exigent de

longues épreuves , une exacte pureté

d'âme , un amour de Dieu exempt de tout

sentiment de crainte ; de là est venue la

célèbre dispute entre les approbateurs et

les censeurs de la fréquente communion ,

dont les uns admettent et les autres re-

jettent le célèbre opus operatum des sco-

lastiques.

Comme nous ne pouvons pas accuser

Mosheim d'ignorance , nous sommes forcé

de le taxer de mauvaise foi . 1° Il est cons-

tant que lesthéologiens les plus rigoristes

conviennent, toutcomme les plus relâchés,

que les sacrements produisent la graceex

opere operato , ou par leur valeur propre

et intrinsèque, et non ex opere operantis,

par l'efficacité seule de la foi de ceux qui

les reçoivent , comme veulent les protes

tants . Le concile de Trente l'a ainsi décidé

contre ces derniers, sess. 7 , can. 8. Ainsi il

est absolument faux que parmi nous il y

pas la cause productive ou efficiente de la

grace , mais une condition sans laquelle la

grace ne serait pas donnée. Ainsi le plus

ou moins de perfection qu'ils exigent dans

ces dispositions n'a aucun rapport à la

question de savoir si le sacremint agit er

opre operato ou autrement , et ce plus

ou moins de perfection ne peut être esti-

mé que par comparaison ; il n'y a point de

balance pour peserjusqu'à quelpoint l'âme

d'un fidèle est pénétrée de contrition, d'a-

mour de Dieu, de piété, etc.

3ºNous ne connaissons aucun théologien

catholique qui ait enseigné qu'il n'est pas

besoin de beaucoup de préparation pour

recevoir les sacrements de pénitence et

d'eucharistie ; qu'on peut absoudre saus

délai un pécheur qui se confesse , quelque

crime qu'il ait commis : si quelqu'un avait

avancé cette doctrine scandaleuse , il au-

rait été certainement condamné. Tous en-

seignent que, pour être digne d'absolution .

il faut avoir une contrition sincère et un

ferme propos de ne plus pécher; qu'avant

d'absoudre un pécheur d'habitude ou ex-

posé à l'occasion prochaine du péché , on

doit l'éprouver pour savoir s'il est vérita-

blement changé. Tous conviennent que

pour participer dignement à la commu

nion , il faut être exempt de péché mortel

et de toute affection au péché véniel :

qu'ainsi la pureté de l'âme est absolument

nécessaire . De savoir s'il faut que la con-

trition soit inspirée par le motif seul de

l'amour de Dieu pur et parfait ; si tel pe-

cheur a besoin d'être éprouvé plus ou

moins long- temps , s'il ne doit point être

censé converti quoiqu'il soit retombé, etc. ,

ce sont des questions qu'il n'est pas pos-

sible de résoudre par une règle générale et

applicable à tous les cas , et il n'est paspos-

sible que tous les confesseurs aient le même

degréde lumières, de prudence, d'expé-

rience pour en juger.

4° Il est faux que la dispute entre ceux

qui approuvent et ceux qui blament la

fréquente communion ait aucun rapport à

l'effet du sacrement ex opere operato:ja-

mais aucun d'eux ne s'est avisé d'argu-

menter pour ou contre la décision du

concile de Trente. Tous sont d'accord

que plus les dispositions d'un hommequi

approche des sacrements sont parfaites .

plus il reçoit de graces et de secours pour

| Îe salut.

Mais il ne convient guère à un sectateur

de Luther , qui pardonne à ce réformateur

d'avoir enseigné que non - seulement la

contrition , la douleur et le regret du pé-

ché ne sont pas nécessaires pour en obte-
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nir la rémission , mais qu'ils ne servent

qu'à rendre l'homme hypocrite et plus

grand pécheur , qu'il lui suffit de croire

fermement que la justice de Jésus-Christ

lui est imputée ; il ne lui convient guère de

reprocher aux docteurs catholiques une

doctrine relâchée touchant la réception

dessacrements.

Le traducteur de Mosheim ajoute une

nouvelle imposture, en accusant ´es jésuites

et les dominicains de supposer dans les sa-

crements une vertu énergique et efficiente

qui produit dans l'âme une disposition à

recevoir la grace , indépendamment de

toute préparation et de toute disposition |

du cœur antérieur ; c'est là , dit-il , ce

qu'on appelle l'opus operatum des sacre-

ments ; d'où il suit que la science , la sa-

gesse , l'humilité , lá foi et ta dévotion ne

contribuent en rien à l'efficacité des sa-

crements , t . 4 , note , p. 234. Voilà comme

les protestants ont calomnié de tout temps

les catholiques, et c'est ainsi que leur secte
s'est établie.

elle

4

|

|

naissent et s'obstinent à la travestir , ils

sont inexcusables.

Outre la grace sanctifiante que produi-

sent les sacrements en général , il y en a

trois, savoir le baptême , la confirmation et

l'ordination , qui impriment à l'âme de ce-

lui qui les reçoit un caractère ineffaçable :

c'est pour cela même que ces trois sacre-

ments ne peuven: pas être réitérés. Voyez

CARACTÈRES.

De savoir si les sacrements produisent

leur effetcommecause physique ou comme

cause morale , il nous paraît que c'est une

question interminable, parce qu'on ne peut

pas faire une comparaison exacte entre

une cause naturelle , soit physique , soit

morale, et les sacrements.

•

SV.Qui est l'instituteur dessacrem nis?

Jésus-Christ , sans doute ; lui seul a pa

comme Dieu , attacher à un rit extérieur

la vertu de remettre les péchés , de donner

la grace , de sanctifier les âmes. Ainsi , en

instituant le baptême , il dit , Matth. , c.

28, y. 18 : « Toute puissance m'a été don-

uée dans le ciel et sur la terre ; allez donc

enseigner toutes les nations , et baptisez-

les au nom du Père , du Fils et du Saint-

Esprit. » En donnant à ses apôtres le pou-

voir de remettre les péchés , il leur dit ,

Joan., c. 20 , v. 21 : « Comme mon Père

m'a envoyé , je vous envoie.... Recevez le

Saint-Esprit ; les péchés seront remis à

ceux à qui vous les remettrez. » Nous

voyons dans l'Evangile l'institution qu'il

a faite de l'eucharistie la veille de sa

mort.

Encore une fois , lorsque le concile de

Trente a décidé que les sacrements pro-

duisent la grace dans nos âmes ex opere

operato , il a entendu qu'ils la produisent

par unevertu queJésus-Christ a bienvoulu

y altacher ; qu'ainsi c'est le sacrement,

et nonnotre foi et notre dévotion qui est

la causeproductive de la grace , quoique

Cette foi et cette dévotion soient des dispo-
sitions absolument nécessaires. En effet ,

quelque puissante que soit une cause ,

n'agit point lorsqu'elle rencontre dans un

sajet des dispositions opposées à son ac- Quoique nous n'y trouvions pas expres-

tion. Le concile s'explique assez lui -mê- sément la même cliose à l'égard des quatre

me. en disant que les sacremen's produi- autressacrements, nous sommes très-bien

sent la grace dans ceux qui n'y mettent fondés à croire qu'il en est aussi l'auteur ,

pasobstacle; or ceux qui n'ont ni foi , ni et qu'après l ascension , les apôtres n'ont

dévotion , ni regret d'avoir péché , etc., rien fait que ce qu'il leur avait ordonné de

mellent certainement obstacle à l'efficacité faire. En effet , saint Jean nous avertit qu'il

des sacrements. Il est d'ailleurs évident n'apasécrit tout ce que Jésus a fait, Joan.,

que le dessein du concile a été unique- cap. 20, v. 30. Il est dit dans les Actes des

ment de condamner le système protestant Apôtres , c. 1 , v . 3 , qu après sa résurrec-

suivant lequel c'est la foi du fidèle , et non tion Jésus-Christ demeura parmi ses ap-

le sacrement , qui produit la grace : de tres pendant quarante jours , leur parlant

manière que nousne pouvons êtrejustifiés duroyaume de Dieu , c'est-à-dire de son

par notre foi, sans avoir besoin des sacre- Eglise ; c'est donc alors qu'il leur donna

ments , et sans avoir aucun désir de les ses dernières instructions et ses ordres.

recevoir , puisque ce sont desimples signes Mais quoique les apôtres les aient ponc-

de la grace acquise par la foi qui servent tuellement exécutés , ils ne les ont pas mis

tout au plus à nourrir cette foi et à faire par écrit. C'est par ce qu'ils ont fait que

profession de ce que nous croyons. Ibid., nous devons juger de ce qui leur était or-

can. 4 , 5, 6. donné. Aussi saint Paul dit aux fidèles

I. Cor. , cap. 4 , . 1 : « Que l'homme nous

considère comme les ministres de Jésus-

Christ et les dispensateurs des mystères

de Dieu. » Il ne dit point comme les au-

teurs. Un fidèle ministre ou serviteur ne

fait que ce quesonmaître lui a commandé.

Conséquemment le concile de Trente n`at-

tribue à l'Eglise point d'autre pouvoir tou-

Quand il y aurait eu, avant le concile de

Trente, des théologiens assez mal instruits

pour enseigner la doctrine que les protes-

tants nous prêtent , ce qui n'est point , du

moins depuis ce concile, ils n'ont pas pu

ignorer quelle est la doctrine catholique ;

aucun théologien n'a osé s'en écarter :

donc , lorsque les protestants la mécon-

|
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chant les sacrements que celui d'en régler ce que fait l'Eglise. Mais il déclare en mêmeA

les rites accidentels, sans toucher à la sub- temps qu'il n'estpas nécessaire pour la va-

stance , salvá illorum substantiá , sess. lidité que le ministre soit en état de grace.

21 , c. 2. C'était une erreur des vaudois aussi bien

C'est donc mal-à-propos que les protes- que des protestants , de soutenir qu'un

tants argumentent sur le silence que garde prêtre en état de péché était incapable

l'Ecriture sainte à l'égard de l'institution | d'administrer validement les sacrements

de cinq de nos sacrements. Dès que nous de baptême , de pénitence , d'eucharistie,

les voyons en usage du temps des apôtres , etc. Le salut des fidèles serait trop hasardé,

nous sommes certains que Jésus-Christ en et ils seraient exposés à des inquiétudes

est l'auteur. Pour eux , qui prétendent que continuelles si la validité des sacrements

ces cérémonies ne produisent aucun effet dépendait de la sainteté des ministres de

surnaturel , ils n'ont pas besoin de savoir | l'Eglise. Entin ce même concile a proscrit,

qui les a institués; ils pourraient en établir can. 13, la doctrine des protestants qui ont

eux-mêmes de nouveaux, s'ils le jugeaient prétendu que dans l'administration des

à propos tout rit extérieur, capable d'ex- sacrements , l'on n'est pas obligé d'ob-

citer et de réveiller la foi , peut être re- server les rites et les cérémonies qui sont

gardé comme sacrement , à aussi juste approuvés et qui sont en usage dans l'E-

titreque le baptême et l'eucharistie. De là glise catholique que chaque société chré-

est venu le peu d'estime qu'ont les soci- tienne a l'autorité de les supprimer ou de

niens pour l'un et pour l'autre : les pro- les changer comme elle le juge à propos.

testants en général sont assez persuadés On sait que les prétendus réformateurs

que l'on pourrait s'en passer ; ils ont ré- ont poussé l'entêtement jusqu'à dire que
duit à peu près l'essence du christianisme ces cérémonies sont des abus et des su-

à la prédication de la parole de Dieu. perstitions , des usages absurdes emprun

SVI. Ce que nous venons de dire suffittés des Juifs et des païens. Mais ensuppri-

déjà pour nous apprendre qui sont les mi-

nistres des sacrements. C'est à ses apô-

tres, par conséquent à leurs successeurs ,

que Jésus-Christ a dit : Baptisez les na-

tions ; les péchés seront remis à ceux à

qui vous les remettrez ; faites ceci en mé-

moire de moi , etc. Comme le baptême

est absolument nécessaire au salut , l'E-

glise , instruite sans doute par les apôtres,

a jugé que toute personne raisonnable est

capable de l'administrer validement, et tel |

a toujours été son usage. Mais nous vou-

drions savoir comment les protestants ,

qui veulent toutvoirdans l'Ecriture sainte,

y ont vu que tel doit être en effet la pra-

tique de l'Eglise chrétienne , et pourquoi

ils étendent à tout le monde un ordre que

Jésus-Christ semble n'avoir adressé qu'à

ses apôtres seuls. Si ce n'est pas la tradi-

tion et la pratique de l'Eglise qui les dé- |

termine àjuger que le baptême administré

parun laïque ou par une femme est valide,

ils le pensent ainsi sans raison et sans mo-

tifs. Ils ont encore poussé la témérité plus

loin , en enseignant que tout laïque a au-

tant de pouvoirqu'un prêtre ou un évêque

pour administrer les sacrements ; erreur

que le concile de Trente a condamnée ,

sess. 7 , can. 10. En parlant de chaque sa-

crement en particulier , nous avons exa-

miné qui en est le ministre.

Le même concile, can. 11, a décidé que

pour la validité d'un sacrement , il faut

que celuiqui l'administre ait au moins l'in-

tention de faire ce que fait l'Eglise ; ainsi

le sacrementserait nul s'il était administré

par dérision , par un imbécile , ou par un

enfantincapable d'avoir l'intention de faire

|

|

mant ces rites anciens , ils sont parvenus à

dépouiller le culte de tout ce qui le ren-

dait respectable , et à mettre les sacre-

ments à peu près au niveau des usages

profanes. Voyez CÉRÉMONIES.

SVII. Les prétendus réformateurs se se-

raient conduits plus sagement sans doute,

s'ils avaient été mieux instruits , ou s'ils

avaient réfléchi sur les conséquences qui

résultent des sacrements à l'égard de la

société. Pour le faire comprendre , nous

sommes obligés de réunir en peu de mots

les réflexions que nous en avons faites sur

chacun de ces rites en particulier.

Par le baptême administré aux enfants

dès leur naissance , l'Eglise professe le

dogme du péché originel, de la nécessité et

de l'efficacité de la rédemption ; la forme

du sacrement ou les paroles expriment le

mystère de la sainte Trinité , les trois si-

gnes de croix faits au nom des trois per-

sonnes attestent leur égalité parfaite ; et

l'on s'en est servi pour prouver aux ariens

la consubstantialité du Verbe. La manière

dont il était administré autrefois , par im-

mersion , représentait, selon saint Paul , la

sépulture etla résurrection de Jésus-Christ.

Par ce sacrement , un enfant devient fils

adoptif de Dieu, frère de Jésus-Christ, ra-

cheté par son sang, membre de son Eglise,

doublement précieux à ses parents. C'est

un dépôtduquel ils doivent rendre compte

à Dieu et à la société , et qui leur impose

des devoirs. Voilà ce qui a banni du chris-

tianisme l'usage barbare d'étouffer les en-

fants avant ou après leur naissance, de les

exposer, de les vendre, de destiner les uns

à l'esclavage , les autres à la prostitution.
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Voilà ce qui sauve encore la vie à une infi-

nité defruits de l'incontinence; ce qui a fait

élever des asiles pour les recevoir et les

élever , ce qui inspire à des vierges chré-

tiennes lecourage deleur servir de mères.

Les registres de baptême sont les titres pu-

blics qui constatent la naissance , les droits ,

l'état d'un enfant et les devoirs de ses pa-
rents.

La confirmation administrée par l'impo-

sition des mains des apôtres , donnait aux

fidèles le Saint-Esprit ou la gra e néces-

saire pour confesser leur foi , souvent les

donsmiraculeuxdes langues, de prophétie,

de guérir les malades , etc. Ces derniers

ne nous sont pas nécessaires , mais nous

avons toujours besoin d'un courage surna-

turel pour confesser Jésus- Christ , pour

défendre not re religion contre ses enne-

mis , pour ne jamais rougir du nom de

chrétien dev enů odieux aux incrédules ,

pour supporter avec patience leur mépris

et leurs insultes. Ils n'ont que trop bien

réussi à inspirer à un grand nombre

d'hommes une indifférence pour la reli-

gion , qui équivaut à une irréligion décla-

rée. Funeste disposition , qui a énervé les

principes de morale , de sociabilité et de

patriotisme . Jésus-Christ prévoyait ce mal-

heur, il l'a prédit , il voulait le prévenir par

l'institution d'un sacrement destiné à for-
tifier la foi.

Dans l'article suivant , nous ferons voir

I'utilité des sacrifices et les leçons morales

qu'ils nous donnent , c'est pour les perpé-

tuer que notre divin Sauveur a voulu que

le sacrifice qu'il a fait lui-même sur la

croix fût renouvelé sur les autels. Pour

participer à cette cérémonie, on mangeait

la chair des victimes, et ce repas commun

était un symbole de fraternité et d'huma-

nité. Jésus-Christ , en nous donnant dans

l'eucharistie son corps et son sang pour

nourrir notre âme, établit entre les fidèles

unefraternité bien plus étroite, et des mo-

tils de charitémutuellebien pluspuissants.

A la vue d'un Dieu victime qui a prié pour

ses ennemis , qui s'est livré à la mort pour

des pécheurs , qui se donne encore à des

cœurs ingrats, les inimitiés, la jalousie, le

ressentiment , la vengeance , n'ont plus
d'excuse. Sur l'autel comme sur la croix

sont proscrites la loi barbare du plus fort,

la loi insensée de la servitude, la loi d'iné-

galité fondée sur des titres chimériques ;

tous admis à la même table, nous sommes

nourris du même pain , nous sommes tous

un seul corps en Jésus-Christ , I. Cor.

c.10 , . 17. Sénèque a déploré la barba-

rie des combats des gladiateurs; l'homme,

dit-il , prend plaisir à voir la mort de son

semblable , qui devrait être une tête sacrée
pour lui. Jésus-Christ a fait mieux , il a

dit ; Baptisez toutes les nations , mangez

4

y

ma chair et buvez mon sang. Sénèque

avec toute sa philosophie , n'a pas fait

fermer l'amphithéâtre : Jésus-Christ avec

deux mots l'a fait démolir.

Dans toutes les religions du monde, on

a compris la nécessité des expiations , ou

d'un moyen qui pût réconcilier le pécheur

avec la justice divine. L'homme naturel-
lement faible et inconstant , sujet à passer

fréquemment du vice à la vertu , et de la

vertu au vice , a besoin d'un moyen pour

calmer ses remords et se relever de ses

chutes. Que deviendrait - il , s'il ne lui res-

tait point de resource , et s'il se livrait à

un sombre désespoir ? On a sans doute

abusé souventde la pénitence , mais l'abus

n'en prouve point l'inutilité . Pour que les

péchés soient remis par ce sacrement , il

faut en avoir un repentir sincère , les con-

fesser humblement, être fermement résolu

de n'y plus retomber et d'en réparer les

suites autant qu'il est possible. C'est un

pur entêtement de la part des incrédules,

de soutenir que cette pratique peut pro-

duire du mal. Voy. CONFESSION.

Il était digne de la charité infinie de Jé-

sus-Christ de fournir des consolations et

des graces particulières aux fidèles près

de sortir de ce monde ; c'est dans ce des-

sein qu'il a établi l'extrême onction , et

c'est aussi pour les prêtres chargés de l'ad-

ministrer , l'occasion la plus précieuse

pour exercer la charité , pour ranimer le

courage d'un malade , pour lui suggérer

des motifs de patience , pour l'engager à

réparer ses fautes , pour procurer des se-

cours temporels aux pauvres, etc. Que les

incrédules qui ont l'ambition de mourir

commeles brutes aient déclamé contre ce

sacrem ni, comine s'il était fait pour tuer

les malades ; qu'ils aient formé à ce sujet

contre les prêtres des accusations contra-

dictoires , en leur reprochant tantôt la

cruauté , et tantôt une molle indulgence ,

cela nedoit point nous émouvoir unjour

ils se trouveront à ce dernier moment , et

peut-être que Dieu leur fera la grace de

reconnaitre leur démence.

Au mot CLERGÉ, nous avons fait voir que

les ministres de la religion doivent former

une classe particulière d'hommes , que

cette vérité a été reconnue chez tous les

peuples policés. Puisqu'ils sont tenus à

des devoirs multipliés , fréquents , diffi-

ciles, qui exigent des lumières, de l'étude,

de la constance , il fallait donc un sacre-

ment pour les y consacrer et pour leur

donner les graces nécessaires ; c'est l'effet

de l'ordination . Leurs ennemis n'ont pas

manqué de dire que les prêtres ont forgé

ce sacrement pour se rendre plus respec-

tables aupeuple, et pour s'arrogerune auto-

rité divine. Jésus-Christ n'a consulté per-

sonne pour établir une hiérarchie; si c'était

12'
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un édifice élevéparl'ambition, il faudrait en 4

accuser ce divin Maître et ses apôtres : la

consécration des prêtres de l'ancienne loi

a précédé de quinze cents ans l'ordination

de ceux du christianisme. Dans les fausses

religions même il y avait une inaugura-

tion pour ceux qui étaient agrégés au col-

lège des pontifes , et chez les Romains le

sacerdoce était une magistrature. Voy. le

Dictionnaire d'Antiquités. Qui prouvera ,

que dans l'origine , ce sont les prêtres qui

ont voulu être ordonnés ou consacrés , et

que ce n'est pas le peuple qui a voulu

qu'ils le fussent? Le fait incontestable est

que tous les peuples sans exception ont eu

des prêtres ; donc ils ont voulu en avoir :

tous ont regardé le sacerdoce comme une

dignité , tous y ont attaché de la considé-

ration et de l'autorité , tous ont pris pour

les fonctions du culte des hommesquileur

paraissaient les plus respectables , donc

tous ont compris que cela était convenable

et nécessaire. Il en sera de même jusqu'à

la fin des siècles , en dépit des clameurs

des incrédules.

De tous les engagements que les hom-

mes peuvent contracter , l'un des plus im-

portants est le mariage ; puisque la société

coujugale est le principe de la société ci- |

vile , ce lien doit être aussi sacré et aussi

indissoluble que le lien social. Aussi tous

les peuples policés ont senti la nécessité

de donner à ce contrat la plus grande so-

lennité ; tous ont pensé qu'il devait être

formé au pied des autels , sous les yeux

de la Divinité , béni par les ministres de

la religion; le sens commun a dicté cet

usage. Par un trait de sagesse supérieure,

Jésus-Christ en a rétabli l'indissolubilité

primitive , et il l'a élevé à la dignité de sa-

crement. Ceux qui n'ont pas voulu y re-

connaître ce caractère , ont bientôt pous-

sé plus loin la témérité ; ils ont décidé

que le mariage est indissoluble pourcause

d'adultère , et ils ont permis aulandgrave

de Hesse d'avoir deux femmes à la fois.

cette stabilité vient de l'exemple des ca-

tholiques dont les protestants sont envi-

ronnés , de la rivalité qui règne entre ces

derniers et nous , et du ton général des

mœurs que le catholicisme avait introduit

dans l'Europe entière avant la naissance

du protestantisme : une preuve de ce fait ,

c'est que , dans leurs catéchismes même,

ils ont soin d'inspirer aux jeunes gensdès

l'enfance cet esprit dejalousie et d'inimitié

contre l'Eglise romaine.

SAINT-SACREMENT. Voy. EUCHARISTIE.

FÊTE DU SAINT-SACREMENT. Voyez

FÊTE-DIEU.

SACRIFICATEUR. Voy. PRÊTRISE.

SACRIFICE , offrande faite à Dieu d'une

chose qu'on détruit en son honneur , pour

reconnaître son souverain domaine sur

toutes choses. Par cette définition même

il est clair que le sacrifice est l'acte es-

sentiel de la religion . l'expression du

culte suprême , l'adoration proprement

dite. Il ne peut donc être offert qu'à Dieu;

l'adresser à une créature , ce serait lui

rendre les honneurs divins . Aussi n'y eut-

il jamais de religion sans quelque espèce

de sacrifice, sans un acte solennel destiné

à attester le souverain domaine de Dieu ;

tous les peuples , par un instinct nature!

et semblable , ont témoigné à la Divinité

leur soumission , leur reconnaissance, leur

confiance, de la même manière. Tous ont-

ils eu tort , comme le soutiennent les en-

nemis de toute religion ? Pour le savoir,

il faut examiner les sacrifices, 1º en eux-

mêmes , 2º chez les patriarches , 3º chez

les juifs , 4 chez les chrétiens , 5º chez

les païens.

$ 1 . S'il fallait écouter les leçons des in-

crédules , rien ne nous paraîtrait plus ri-

dicule que les sacrifices en eux-mêmes.

Les hommes , disent-ils , ont été bien

Comme les sacrements sont la partie aveugles et bien insensés de croire qu'ils

principale du culte divin établi par Jésus- honoraient Dieu en tuant, en déchirant,

Christ , c'est là qu'on aperçoit le plus dis- en brûlant ses créatures . Ont-ils donc

tinctement l'utilité du culte religieux en pensé que la Divinité était avide de pré-

général , qui est de professer et de perpé- sents , qu'elle se repaissait des offrandes ,

tuer le dogme , de multiplier les leçons de de l'odeur des parfums , de la fumée des

morale , d'établir entre les hommes une victimes? De cette folle idée sont nées les

société plus étroite que celle qui vient de superstitions les plus grossières et les plus

l'instinct de la nature. Il y a donc une té- cruelles . Les prêtres sans doute en sont

mérité inexcusable à méconnaitre dans les auteurs , parce que c'étaient eux qui

tous ces rites le caractère sacréque Jésus- profitaient des victimes offertes à Dieu.

Christ leur a imprimé. Nous soutenons au contraire que Dieu

On dira peut-être que, malgré le retran- lui-même est l'anteur des sacrifices, puis-
chement de cinq de nos sacrements , la

société et les mœurs ne laissent pas de se

soutenir chez les protestants aussi bien

que chez les catholiques. Sans vouloir

convenir de l'égalité , nous soutenons que

que nous les voyons pratiqués par les en-

fants d'Adam et par les patriarches , avant

la naissance du polythéisme et de ses

abus . Nous ajoutons qu'indépendamment

même des lumières de la révélation, l'idée
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de faire des offrandes à la Divinité a dû

venir naturellement à l'esprit de tous les

peuples , qu'elle n'a rien de déraisonnable

ni de dangereux en elle-même. Déjà nous

l'avons prouvé au mot OFFRANDE , mais il

faut le répéter en peu de mots.

4 3 : sans cette permission , l'on ne conçoit

pas comment Noé aurait pu imaginer

qu'un tel sacrifice serait agréable à Dieu ,

comment il aurait pu croire qu'il avait le

droit de tuer des animaux innocents et qui

ne font point de mal aux hommes.

Dès que les hommesont cru un Dieu, ils Soit qu'on ait consumé par le feu ce que

l'ont envisagé comme l'auteur et le distri- l'on sacrifiait à Dieu , soit qu'on l'ait aban-

buteur des biens de ce monde ; c'est l'idée | donné aux prêtres , soit qu'on l'ait donné

qu'en ont cue les païens les plus grossiers: aux pauvres , le motif était le même les

i datores bonorum , c'est par ce motif premiers habitants du monde ont offert

même qu'ils lui ont rendu un culte . Il des sacrifices, et ils n'avaient point de

n'est donc pas possible qu'ils aient ima- prêtres ; un père de famille nomade n'avait

giné que Dieu avait besoin de leurs dons. point de pauvres à côté de lui ; il ne pouvait

Celui qui fait croître les fruits de la terre donc témoigner qu'il faisait une offrande à

ne peut - il pas les produire pour lui aussi Dieu, qu'en la brûlant ou la détruisant a

bien que pour les autres , s'il a le même son honneur. Où est dans ces cas l'absur-

besoin qu'eux ? « J'ai dit au Seigneur : dité ou la folie ? Par cette cérémonie singu-

Vous êtes mon Dieu , vous n'avez pas be- lière l'homme a fait profession d'avoir tout

soin demes biens , nous ne pouvons vous reçu de Dieu; c'est un signe de reconnais-

offrir que ce que nous avons reçu de votre sance ; d'attendre tout de lui ; c'est une

main; » Ps. 15 , . 2 ; I. Paral. , c. 29 , . marque de confiance d'être prêt à tout

14; II. Paral., c. 6, v . 18 , 19. Ces senti- perdre pour lui ; c'est un hommage de sou-

ments de David et de Salomon sont ins- mission ; de se punir par une privation,

pirés par le bon sens. Des voyageurs ont c'est un sentiment de pénitence après avoir

cité l'exemple d'un sauvage qui , en re- péché. De là est née la distinction des di-

cueillant son mais ou son manioc , disait vers sacrifices : les uns ont été appelés

à Dieu : « Si tu en avais besoin , je t'en hosties pacifiques pour remercier Dieu et

donnerais ; mais puisque tu n'en as pas lui demander des bienfaits ; les autres sa-

besoin ,j'en donnerai à ceux qui n'en ont crifices expiatoires pour effacer les pé-

pas.»Ce n'est point une absurdité de la chés ; les autres holocaustes , ou brûlés

part d'unpauvre de faire de légers présents tout entiers, pour reconnaître le souverain

a unriche qui lui a fait du bien ; il ima- domaine de Dieu. Il n'est aucun de ces mo-

gine que , sans en avoir besoin , ce bien- tifs qui ne soit religieux et louable, et sou-

faiteur lui saura gré d'un témoignage de vent peut-être ils ont été tous réunis dans

reconnaissance . un même sacrifice.

Conséquemment les hommes dans tous

les temps ont offert à la Divinité les ali-

ments dont ils se nourrissaient , et la na-

ture des sacrifices a toujours été analogue

à leur manière de vivre. Voyez * RÉPA-

RATEUR . Les peuples agriculteurs ont pré-

senté à Dieu les fruitsde la terre ; les peu-

ples nomades , le lait de leurs troupeaux ;

les peuples chasseurs et pêcheurs, la chair

des animaux; les habitants de l'Arabie ,

la fumée de leur encens ; les Romains , la

bouillie de riz et les gâteaux qui étaient

leur ancienne nourriture , adorea dona ,

adorea liba, etc. Il n'est donc pas néces-

saire de chercher plus loin l'origine des

sacrifices de la chair des animaux ou des

victimes sanglantes ; ils n'ont été offerts

que par lespeuples qui s'en nourrissaient;

Porphyre l'a très-bien vu en examinant

cette question , Traité de l'abstinence ,

l. 2, n 9, 25 , 34 , 58.

Le premier exemple incontestable d'un

sacrifice sanglant qu'on trouve dans l'E-

criture , est celui que Noé offrit à Dieu en

sortant del'arche après le dé uge , et c'est

à ce moment même que Dieu lui permit,
et à ses enfants , de se nourrir de la chair

des animaux , Genes. , c. 8, y. 20 ; c. 9, .

|

Ce rit extérieur attestait , outre la pré-

sence de la Divinité partout, sa providence

et son attention à l'égard de tous les

hommes ; il était toujours suivi d'un repas

commun , dans lequel le père et sa famille,

le maître et l'esclave , le proche et l'étran-

ger, le riche et le pauvre étaient réunis ;

c'était un signe de fraternité. Avoir parti-

cipé ensemble au même sacrifice, était un

gage d'hospitalité pour la suite , et une

sauvegarde contre les défiances et les ini-

mitiés nationales. Ainsi la religion a tou-

jours servi à rapprocher les hommes , à

corriger leur caractère brutal et sauvage.

Quelques savants très-estimables , qui

examinaient la question que nous traitons

avec des yeux philosophes, ont été persua-

dés que l'idée des sacrifices sanglants ne

serait jamais venue à l'esprit de tous les

peuples , si Dieu lui-même n'en avait pas

fait un précepte aux premiers hommes ,

dès le commencement du monde. Nous n'a-

vons garde de révoquer le fait en doute ,

puisque nous voyons par l'Ecriture sainte

que c'est Dieu qui a été le premier précep-

teur du genre humain , et il est incertain

si les sacrifices qu'Abel offrait au Seigneur

n'étaient pas des sacrifices sanglants. Mais
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il nous paraît que , sans avoir conservé 4

aucune notion decette révélation primitive,

les hommes portés par un instinct naturel

à présenter à Dieu leur nourriture , n'ont

pu manquer de lui offrir la chair des ani-

maux dès qu'ils ont été accoutumés à s'en

nourrir. Ils ont pensé que cette espèce de

sacrifice était la meilleure et la plus agréa-

ble à Dieu , parce qu'ils éprouva ent ,

comme nous l'éprouvons encore , que cet

aliment est le plus succulent de tous , celui

qui nourrit davantage , qui est le plus au

goût du commun des hommes. On ne citera

jamais aucun peuple réduit à vivre de vé-

gétaux , qui ait offert à Dieu des victimes

sanglantes ; c'est encore une observation

de Porphyre.

duite n'ait éte le fruit des leçons que Dien

avait données à leur père. « C'est par la foi,

dit saint Paul , Hebr. , c. 11 , ✯ . 4 , qu'Abel

offrit à Dieu de meilleures victimes que

Caïn. » Quelques savants ont cru que la

faute de Caïn consistait en ce qu'il ne vou-

lait offrir à Dieu que les fruits de la terre ,

qui étaient l'offrande propre à l'état d'inno-

cence , au lieu que Dieu avait ordonné

qu'on lui immolat des animaux, qui étaient

la victime convenable pour expier le péché

dans l'état de nature tombée. Cette conjec-

ture est ingénieuse , mais on ne peut pas la

prouver. Il n'est pas absolument certain

qu'Abel ait immole des animaux. Plusieurs

interprètes ont observé que le mot hébreu

qui signifie prémices ou premiers-nés,

exprime aussi ce qu'il y a de meilleur, et

que la graisse des troupeaux peut signi-

fier le beurre ou la crème du laitage. lis

traduisent ainsi les paroles de la Genèse :

Abel offrait à Dieu l'; meilleur qu'il tirail

de ses troupeaux, le lait et la crême,

parce qu'alors Dieu n'avait pas encore ac-

cordé a l'homme pour nourriture la chair

des animaux. Il est dit simplement que

Cain offrit des fruits de la terre; mais il

n'est pas dit comme d'Abel qu'il offrit le

meilleur : c'est peut- être en cela seulement

que consista la différence entre les sacri-

fices des deux frères.

Après le déluge , Noé , au sortir de l'ar-

che , choisit des animaux purs et les offrit

à Dieu en holocaustes ; 'Ecriture ajoute

que l'odeur de ce sacrifice fut agréable à

Dieu. Ce fut à cette occasion que Dieu per-

mit à Noé et à ses enfants de manger la

chair des animaux , mais il leur en interdit

le sang, afin de leur inspirer l'horreur du

meurtre, Gen., c. 8 , y. 20 ; c. 9, § . 3. L'ex-

pression de l'auteur sacré a donné lieu à

quelques incrédules de conclure que Noé

pensait , comme les païens , que Dieu se

repaissait de la fumée des victimes. Les

Juifs , disent-ils , furent dans la même

erreur, puisque Moise répète souvent les

Les savants dont nous parlons , disent :

« Est-il bien conforme aux sentiments de la

nature de se plonger dans le sang d'un ani-

mal innocent? Quoi de plus dégoûtant que

de manier des entrailles fumantes ? Com-

ment se persuader qu'une odeur infecte

soit un parfum délicieux pour la Divinité ?

Comment des temples transformés en bou-

cheries pouvaient- ils paraître augustes et

vénérables , etc. » Nous nous contentons de

répondre que quelques philosophes ont fait

à peu près les mêmes réflexions sur Thor-

rible aspect de nos boucheries, sur l'odeur

infecte de nos cuisines , sur le service de

nos tables , qui semblerait très dégoûtant

à un homme habitué à vivre de fruits. Il

est inutile de demander comment un fait

a pu arriver, lorsque nous voyons sous nos

yeux un phénomène à peu près semblable.

Pour en rendre raison , il n'est pas né-

cessaire de recourir aux idées absurdes

que les peuples polythéistes se sont for-

mées de leurs dieux , auxquels ils ont at-

tribué les besoins , les goûts , les passions

de l'humanité. Ces notions fausses sont

postérieures de long- temps à la naissance

de la véritable religion et des sacrifices

offerts au vrai Dieu. Nous en découvrirons

l'origine et les conséquences dans le § V,

ci-après. On se trompe encore plus évi- mêmes paroles en parlant des sacrifices.

demment , lorsqu'on attribue aux prêtres

l'invention des sacrifices et de tous les

abus qu'on en a faits. Dans les premiers

ages du monde et avant la formation de la

société civile , tout père de famille était le

sacrificateur de sa maison , et on a trouvé

des sacrifices sanglants chez des sauvages

qui n'avaient aucune notion de sacerdoce.

SII. Sacrifices des patriarches. Nous

voyons , dans l'histoire de la création , les

enfants d'Adam offrir à Dieu des sacri-

fices: il est dit , Gen , c. 4, . 3 , que Cain ,

laboureur , offrait à Dieu les fruits de la

terre; qu'Abel , pasteur de troupeaux, en

offrait les prémices et la graisse ; que Dieu

agréa les offrandes d'Abel et non celles de

Cain. On ne peut pas douter que cette con-

Au mot ODEUR , nous avons fait voir que

ce terme se prend souvent chez les auteurs

sacrés dans un sens métaphorique, et cette

métaphore a lieu dans toutes les langues :

la bonne odeur est ce qui nous plaît ; la

mauvaise odeur, ce qui nous déplaît ; nous

en avons cité plusieurs exemples , et on

peut en ajouter d'autres. I. Reg., c. 26 ,

. 19 , David dit à Saül : « Si c'est le Sei-

gneur qui vous excite contre moi , qu'il ac-

cepte ma mort. » Odoretur sacrificium.

Saint Paul écrit aux Philippiens , c. 4 , X.

18 , qu'il a reçu leur présent commeune

victime de bonne odeur et agréable à Dieu.

Flairer de loin , avoir l'odeur de quelque

chose , c'est la prévoir et la pressentir. Il

est dit dans le livre de Job. , c. 39 , . 25,
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qu'au sonde la trompette lecheval a l'odeur 4

de la guerre , qu'il sent les harangues des

généraux et les cris des armées . Ainsi, re-

cevoir un sacrifice en bonne odeur, c'est

l'agréer ou l'accepter, être touché de cet

hommage. Nous ferons voir les vrais sen-

timents des Juifs dans le § suivant.

Lorsque Abraham eut remporté une vic-

toire sur quatre rois , Melchisedech , roi de

Salem , offrit du pain et du vin , en qualité

de prêtre du Dieu Très-Haut , et il bénit

Abraham , Genes ., c . 14, v. 18. Saint Paul

nous apprend que cette offrande fut un sa-

crifice , et que le sacerdoce de Melchisé-

dech était la figure de celui de Jésus-

Christ , Hebr., c. 7 et 8.

Pour confirmer l'alliance que Dieu con-

tracte avec Abraham et la certitude des

promesses qu'il lui fait , il lui ordonne

d'immoler une victime , d'en faire deux

parts , et il fait passer au milieu de ces

deux portions une lumière éclatante ,

comme s'il y passait lui-même , Gen. ,

c. 15 , . 9. C'était l'usage des Orientaux

qui faisaient alliance de passer ainsi au

travers des chairs de la victime ; de là

leur expression , diviser ou partager une

alliance , pour dire la contracter.

De même Jacob et Laban , pour faire en-

semble un traité de paix , immolent une

victime , et font un repas commun , Gen.,

c. 31 , . 54. Ainsi toutes les fois qu'il est

dit qu'Abraham ou Jacob éleva un autel ,

on entend qu'il offrit à Dieu un sacrifice.

Job offrait tous les jours un holocauste

pour les péchés de ses enfants , Job, c. 1 ,

7.5. On se disposait à cette cérémonie par

des préparations ; avant d'offrir un sacri-

fice pour sa famille , Jacob assemble toute

sa maison , il ordonne à ses gens de se

purifier, de changer d'habits , de se dé-

faire de leurs idoles , et il enfouit sous un

arbre ces objets de superstition , Gen. ,

e. 35. . 2. Il nomme Bethel, maison de

Dien, le lieu où Dieu a daigné lui parler ;

ily consacre une pierre par une effusion

d'huile , et Dieu approuve sa piété , c . 31 ,

. 13.

$ III. Sacrifice des Juifs. Par ce que

nous venons de dire , touchant le culte re-

ligieux des patriarches , on voit que le cé-

rémonial prescrit aux Israélites par Moïse

n'était pas absolument nouveau pour eux ,

puisqu'une bonne partie avait été déjà pra-

tiquée par leurs pères. A la vérité rien

n'était encore déterminé par une loi posi-

tive couchée par écrit ; mais plusieurs

choses étaient déjà réglées par l'usage et

par la tradition reçue des anciens : la loi

de Moise fixa le tout dans le plus grand

détail.

Il y avait deux sortes de sacrifices , les

sanglants et les non sanglants , et l'on

en distingue trois de la première espèce. †

1º L'holocauste : la victime y était brûlée

en entier, sans que personne en pût rien

réserver, Levit. , c. 1 , . 13 , parce que ce

sacrifice était institué pour reconnaître la

souveraine majesté de Dieu , devant qui

tout s'anéantit, et pour apprendre à l'hom-

me qu'il doit se consacrer tout entier et

sans réserve à celui de qui il tient tout ce

qu'il est. 2º L'hostie pacifique était offerte

pour rendre grace à Dieu de quelque bien-

fait , ou pour en obtenir de nouveaux , ou

pour acquitter un vou. On n'y brûlait que

la graisse et les reins de la victime ; la poi-

trine et l'épaule droite étaient données au

prêtre, le reste appartenait à celui qui

avait fourni la victime. Il n'y avait point

de temps marqué pour ce sacrifice , on

l'offrait quand on voulait ; la loi n'avait

point déterminé le choix de l'animal , il

fallait seulement qu'il fût sans défaut ,

Levit., c. 3 , y. 1. 3" Le sacrifice pour le

péché , appelé aussi sacrifice expiatoire

ou propitiatoire. Avant de répandre le

sang de la victime au pied de l'autel , le

prêtre y trempait son doigt , et en touchait

les quatre coins de l'autel ; celui pour qui

le sacrifice était offert n'en remportait rien,

il était censé se punir lui même par une

privation. On brûlait la graisse de la vic-

time sur l'autel , la chair tout entière était

pour les prêtres , elle devait être mangée

dans le lieu saint , c'est-à-dire dans le

parvis du tabernacle , Deut., c. 27, №. 7.

Lorsque le prêtre offrait pour ses propres

péchés et pour ceux du peuple , il faisait

sept fois l'aspersion du sang de la victime

devant le voile du sanctuaire , et il répan-

dait le reste au pied de l'autel des holo-

caustes , Levit., c . 4 , ¥. 6.

On employait cinq sortes de victimes

dans ces sacrifices , savoir des vaches ,

des taureaux ou des veaux , des brebis ou

des béliers, des chèvres ou des boucs, des

pigeons et des tourterelles. On ajoutait aux

chairs qui étaient brûlées sur l'autel une

offrande de gâteaux cuits au four ou sur

le gril , ou frits dans la poêle , ou une cer-

taine quantité de fleur de farine , avec de

l'huile, de l'encens et du sel.

Cette oblation , presque toujours jointe

au sacrifice sanglant, pouvait aussi se faire

seule sans être précédée par une effusion

de sang ; alors c'était un sacrifice non san-

glant , offert à Dieu comme auteur de tous

les biens. On y ajoutait de l'encens , dont

l'odeur agréable était le symbole de la

prière et des saints désirs de l'âme. Mais

Moise avait défenda qu'on y mêlât du vin

et dumiel, figures de ce qui peutcorrompre

l'âme par le péché ou l'amollir par les dé-

lices. Le prêtre prenait une poignée de

cette farine arrosée d'huile , avec de l'en-

cens, les répandait sur le feu de l'autel , et

tout le reste était à lui. Il devait manger
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|

le pain de cette farine sans levain dans le 4 capable de sanctifier l'homme ; que dès

tabernacle, et nul autre que les prètres n'a- | qu'une fois Dieu l'avait établi, il ne pouvait

vaient droit d'y toucher. plus l'abolir. Saint Justin , dans son Dia-

Il y avait encore des sacrifices où la vic- logue avec Triphon, lui cita tous ces pas-

time n'était point mise à mort : tel était le sages pour lui prouver le contraire ; il lui

sacrificedu bouc émissaire aujour de l'ex- fit voir que Dieu lui-même avait promis

piation solennelle , et celui du passereau d'en établir un plus parfait , savoir, l'ado-

pour la purification d'un lépreux. Le sa- ration en esprit et en vérité que Jésus-

crifice perpétuel est celui dans lequel on Christ a prescrite. 2º Les guostiques , les

immolait chaque jour sur l'autel des holo- | marcionites , les manichéens qui soute-

caustes deux agnéaux , l'un le matin, lors- naient qu'un culte aussi grossier que leja-

que le soleil commençait à luire, l'autre le daisme ne pouvait pas être l'ouvrage du

soir après le coucher du soleil. même Dieu qui nous a donné l'Evangile ;

Tertullien , 1.2 , contra Marcion., c. 18 ;

S. Aug., 1. 22 , contra Faustum , c.4 ; L.

2, contra advers. Legis, c. 12, n . 37 , etc..

ont fait usage des mêmes paroles pour

montrer que Dieu n'agréait ce culte qu'au

tant qu'il était sanctifié par la piété inté-

rieuré. Nous nous en servons encore pour

répondre aux incrédules lorsqu'ils renou-

vellent les mêmes reproches . Voyez Loi

CÉRÉMONIELLE.

Mais il ne faut pas oublier ce qu'enseigne

saint Paul au sujet de ces sacrifices, Hebr., |

c. 10 , savoir que le sang des boucs , des

taureaux et des autres victimes ne pouvait

pas effacer les péchés : que les cérémonies

juives étaientdes éléments vides et impuis-

sants ; que la loi ne pouvait donner aux

hommes la vraie justice , etc. Dien s'en

était clairement expliqué par les prophètes.

Ps. 49, 40 : Isaï, c . 1 , ỷ. 11 ; c . 62 , v . 2 ;

Jerem. , c. 7 , . 21 ; Ezech. , c. 20 , v . 5 ;

Joel, c. 2 , t. 12; 4mos , c. 5 , ỹ. 21; Mich.,

c. 6 , . 6 , etc. Cent fois il avait déclaré

aux Juifs que le culte grossier et purement

extérieur ne pouvait lui plaire , qu'il ne le

leur avait prescrit qu'à cause de leur coeur,

qu'il voulait l'obéissance et la piété inté-

rieure , la justice envers le prochain , la

charité , les bonnes œuvres , la conversion

du coeur après le péché, etc.

Il ne s'ensuit pas de là néanmoins que le

culte était vain , superflu , superstitieux et

absurde en lui-même : s'il avait été tel , ja-

mais Dieu ne l'aurait ordonné. Nous avons

vu que rien n'était plus naturel ni plus lé-

gitime que d'offrir à Dieu les aliments dont

nous sommes redevables à sa bonté; qu'un

sacrifice offert par un vrai sentiment de

reconnaissance , avec une piété sincère ,

renferme des leçons de morale très -utiles;

que si les hommes en ont abusé par stupi-

dité, par légèreté , par hypocrisie , il ne

s'ensuit rien. Si Dieu n'avait pas prescrit

lui-même un cérémonial, les Juifs ne pou-

vaient pas manquer de s'en faire un , soit

par le penchant naturel qui y a porté tous

les hommes , soit par l'envie d'imiter les

autres peuples doni ils étaient environnés :

mais celui- ci , ouvrage de l'erreur et du

caprice des hommes, était absurde et sou-

vent criminel ; celui que Dieu a institué

était pur , innocent , capable de rendre so-

lidement religieux un peuple plus traitable
que les Juifs.

Les passages de l'Ecriture sainte que

nous avons indiqués , ont servi aux Pères

de l'Eglise pour réfuter deux sortes d'ad

versaires : 1 les juifs qui prétendaient ,

comme ils le croient encore aujourd'hui ,

que le culte extérieur prescrit par la loi

était le plus saint , le plus parfait , le plus

|

Ces derniers disent que des sacrifices et

des cérémonies pour effacer le péché sont

un abus ; cela persuade à l'homme que

le péché peut être réparé par un rit exté-

rieur ou racheté par une offrande; c'est un

attrait pour en faire commettre de nou-

veaux les païens ont déploré cet aveugle-

ment et ont censuré cette pratique.

Réponse. Nous avons déjà observé que

ce serait le plus grand des malheurs , si

après un premier crime , l'homme se per-

suadait que Dieu est inexorable , qu'il n'y

a plus ni pardon ni grace à espérer , quil

est perdu pour jamais. Un malfaiteur pré-

venu de ces idées noires ne pourrait plus

être retenu par aucun frein , ce serait da

tigre lâché dans la société . Mais jamais la

vraie religion n'a donné à l'homme cou-

pable un sujet de penser qu'il pourrait

effacer son péché par les cérémonies exté

rieures , sans aucun sentiment de regret ,

de confusion , de résipiscence , sans avoir

la volonté de changer de vie. Dans la lui

de Moïse il n'y avait point de sacrifice or-

donné pour les grands crimes ; ils devaient

être expiés par la mort du coupable. Dieu

avait dit aux Juifs en leur donnant sa loi ,

Erod. , c. 20 , . 6 : Deut., c. 5 , y. 10 :

« Je fais miséricorde à ceux qui m'ai-

ment. » Un des principaux commande-

meats de cette loi était d'aimer Diea :

Deut., c. 9 , . 5 ; c . 10 , . 12 ; c. 11 , y.

13, 22, etc. David p'nitent disait : « Dieu ,

si vous aviez voulu des sacrifices , je vous

en aurais offert ; mais les holocaustes ne

peuvent vous plaire : le seul sacrifice digne

de vous être présenté est un cœur brisé de

douleur. Ps. 50 , . 18. Dieu faisait dire

aux juifs prévaricateurs :« Brisez vos cœurs

et non vos vêtements , » Joel. , c. 2 , v. 12,

etc. Le sacrifice pour le péché était done

,
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destiné à faire souvenir l'homme coupable A

des sentiments qu'il devait avoir dans le

cœur pour être pardonné. C'était pour lui

une espèce d'amende et une privation ,

puisqu'il ne lui était pas permis de se rien

réserver de la victime.

Les incrédules sont encore plus injustes,

lorsqu'ils prétendent que, dans le christia-

nisme , un pécheur peut obtenir le pardon

par la confession seule, par des actes exté-

rieurs de piété , par des dons faits à l'E-

glise ou aux prêtres , par des messes , sans

repentir , sans résolution de se corriger ,

sans faire aucune satisfaction au prochain

pour réparer le dommage qu'il lui a causé.

Jamais cette morale absurde n'a été souf-

ferte dans l'Eglise chrétienne. / oyez Ex-

PLATION , PÉNITENCE .

Mais les ennemis de la religion n'ont pas

borné là leur malignité ; ils soutiennent

que les juifs pensaient , tout comme les

paiens, que Dieu était nourri ou du moins

récréé par l'odeur et la fumée des victimes.

fls prétendent le prouver par Isaïe, qui dit,

c.31 , v. 9 , que Dieu a son feu dans Sion

et son foyer dans Jérusalem ; par Mala-

chie , c. I , y. 12 , qui reproché aux Juifs

de mépriser la table et la nourriture du

Seigneur; par la loi même de Moïse , dans

quelle les sacrifices sont appelées un

pun ou un aliment; enfin par le psaume

49 , y. 13, dans lequel Dieu demande aux

Juifs : La chair des taureaux sera-t-elle

done ma nourriture , et le sang des bours

monbreuvage?» Ce reproche suppose évi-

demment que les Juifs étaient dans cette

fausse idée.

Réponse. Cette objection a été faite au-

trefois par les manichéens; saint Augustin,

1. 19. contra Faust., c. 4 , y a répondu. Il

estfâcheux que de savants protestants, tels

que Spencer, Cudworth , Mosheim , l'aient

renouvelée, comme s'ils avaient eu dessein

de fournirune arme de plus aux incrédules;

Cadworth , Dissert. de S. Cænd , c. 6 , § 6 ,

note de Mosheim.

|

non parce que Dieu venait s'y chauffer et

y cuire ses viandes , mais parce qu'il était

allumé par l'ordre de Dieu, et pour consu-

mer les sacrifices que Dieu avait prescrits.

L'autel était la table du Seigneur , non

parce qu'il venait y manger , mais parce

qu'on y brûlait ce qui lui était offert : la

chair des victimes était la nourriture que

Dieu avait donnée aux prêtres ; elle venait

de Dieu, mais Dieu n'en usait pas. Saint

Paul appelle aussi l'autel sur lequel se con-

sacre l'eucharistic , la table du Seigneur ;

sans doute , iln'a pas cru que Dieu y venait

manger avec les hommes. David a nommé

la manne du desert , le pain des anges:

s'ensuit-il qu'il a pensé que les anges en

ont mangé?

Le reproche que Dieu a fait aux Juifs ,

Ps. 49, signifie seulement ; « Par l'impor-

tance que vous attachez aux sacrifices

sanglants , il semble que vous ayez dans

l'esprit que je me nourris de la chair des

taureaux et du sang des boucs. » Ce sar-

casme ne suppose point que les Juifs le

croyaient véritablement. Un enfant auquel

on ne voulut pas permettre d'assister au

sacrifice d'un laureau que voulaient offrir

de graves sénateurs , leur demanda brus-

quement : Avez-vous peur queje n'avale

votre taureau? Il ne faut pas supposer le

commun des Juifs plus stupides qu'ils n'é-

taient en effet. Dieu leur dit ca même

temps : « Immolez-moi un sacrifice de

louanges. Le sacrifice de louanges m'ho-

norera , » Ps. 49 , . 44 et 23. Í ne s'en-

suit pas que Dieu est avide de louanges, ou

qu'elles peuvent contribuer à son bonheur.

Îl dit au pécheur : « Tu as cru que je suis

semblable à toi, » v. 21 ; cela ne prouve

pas que le pécheur a euvéritablementcette

idée , mais qu'il se conduit comme s'il l'a-

vait eue.

Pour renforcer leur objection , nos ad-

versaires disent que les Juifs avaient rendu

leur temple, les meubles et les instruments

du culte, le service divin, semblables à ce

Nous n'avons aucun dessein de justifier qui se fait dans la maison d'un riche parti-

les idées grossières et absurdes que peu- culier, ou dans le palais d'un roi . Soit ; il

vent avoir eues lesjuifs pervertis par l'ido- s'ensuit que les Juifs comme tous les peu-

latrie de leurs voisins et entraînés dans les ples du monde , ont senti qu'on ne pou-

mêmes erreurs ; ils ont dû se former du vait témoigner à Dieu du respect , de la

Dieu d'Israël la même notion que les vénération , de la reconnaissance , de la

païens avaient des leurs ; il ne s'ensuit pas soumission , du désir de lui plaire , autre-

de là que les adorateurs constants du vraiment que l'on ne fait pour les hommes :

Dien , à plus forte raison Moïse , les pro- nous détions les philosophes les plus spiri-

phètes , les hommes instruits , aient pensé tuels de forger une religion sur un autre

de même. Il est évident que nos adver- modèle. Qu'on la spiritualise tant que l'on

saires abusent des passages qu'ils alle voudra , l'on sera toujours forcé de se ser-

quent , qu'ils donnent un sens faux à des vir d'expressions propres à désigner des

expressions susceptibles d'un sens très- corps pour signifier les idées spirituelles ,

orthodoxe : qui leur a révélé que ce n'était d'employer des gestes et les act ons sensi-

pas celui des écrivains sacrés? bles pour témoigner les sentiments de

l'âme, en un mot , d'honorer Dieu comme

on honore les hommes. Les protestants ont

Le feu allumé dans le temple de Jéru-

ralem a pu être nommé le foyer de Dicu,

|
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cru retrancher absolument tout appareil ; 4

ils ont cependant conservé le chant des

psaumes, lejeu des orgues, l'usage de s'ha-

biller proprement pour aller au prêche , la

cène , les prières à haute voix ; nous voilà

donc fondés à leur dire qu'ils ont cru que

Dieu est réjoui par les concerts de leur

musique , qu'il vient manger avec eux ,

qu'il n'a pas l'oreille assez fine pour en-

tendre des prières faites à voix basse, etc.

Voyez CÉRÉMONIE.

Enfin, quelques incrédules modernes ont

poussé l'audace jusqu'à soutenir que les

Juifs ont offert à Dieu des sacrifices de

sang humain; ils ont rapporté en preuve

l'exemple d'Abraham et celui de Jephté ,

et une loi du Lévitique , de laquelle ils ont |

détourné le sens. Au mot ANATHÈME, nous

avons démontré l'injustice et la fausseté

de cette calomnie ; aux mots ABRAHAM et

JEPHTÉ, nous avons prouvé qu'on a cité

ces deux personnages trèsmal-à-propos;

dans le § 5 , nous ferons voir que ce dé-

sordre exécrable a une origine très-dif- |

férente de celle que lui donnent ordinai-

rement les incrédules , et que Dieu avait

pris toutes les précautions possibles pour

le prévenir.

IV. Sacrifice des chrétiens. Puisque le

sacrifice est l'acte le plus essentiel de la

religion, et le témoignage le plus énergi- |

que du culte suprême , il n'était pas pos-

sible que Jésus-Christ, qui est venu nous

apprendre à adorer Dieu en esprit et en

vérité, laissât son Eglise sans aucun sacri-

fice. Vainement ses enfants rebelles sou-

tiennent que cette adoration en esprit et

en vérité exclut la notion du sacrifice qui

est un acte extérieur et sensible ; si cela

était vrai, il faudrait bannir du culte divin

dans la loi nouvelle tout signe extérieur de

respect et d'adoration : la prière publique,

le chant des psaumes , la célébration de

la cène , le baptême, l'action de se mettre

à genoux , etc. , seraient aussi contraires

au culte spirituel que l'oblation d'un sa-

crifice.

Si nous en croyons les protestants , le

seul sacrifice de l'Eglise chrétienne est

celui que Jésus-Christ a fait de lui- même

sur la croix pour la rédemption du monde ;

mais ce sacrifice une fois accompli ne peut

se renouveler, parce qu'il est d'un mérite

infini , et qu'il a été offert pour l'éternité.

Dès ce moment les fidèles ne peuvent célé-

brerque dessacrificesimproprements dits,

qui consistent à offrir à Dieu les sentiments

de leur cœur, les prières, les louanges, les

vœux, les actions de grace ; et c'est dans

ce sens qu'il faut entendre tout ce qui est

dit dans le Nouveau Testament, des sacri-

fices , des autels , des victimes , du sacer-

doce de la loi nouvelle.

Il est étonnant que les protestants aicnt

|

|

réussi à séduire de bons esprits par un

système aussi mal conçu.

1° Nous pouvons leur opposer d'abord le

tableau de la liturgie chrétienne tracé par

saint Jean , Apoc. , c. 5, où on voit un

autel , un agneau en état de victime , des

prêtres qui l'environnent , et tout l'appa-

reil d'un sacrifice réel , auquel il ne man-

que rien.

2º Les victimes spirituelles, les louanges,

les prières , les actions de graces ont été

aussi nécessaires dans la religion des pa-

triarches et dans celle des juifs que dans

la religion chrétienne ; elles sont la base

de tout vrai culte. Croirons-nous qu'Abel ,

Noé, Abraham, Job, Jacob, et lesjuifs vé-

ritablement vertueux , se sont bornés à

l'extérieur pour faire à Dieu des offrandes

et dessacrifices, sans y apporter les mêmes

sentiments de piété dont nous devons ac-

compagner les nôtres ? Dieu a déclaré

dans cent endroits de l'Ecriture, que, sans

ces dispositions du cœur, aucun culte ne

pouvait lui plaire. Déjà sous l'Ancien Tes-

tament les prières, les adorations, les lou-

anges , sont appelées des sacrifices et des

victimes , Psal. 49, y. 14. Immolez à Dieu

un sacrifice de louanges. . 23, ce sacrifice

m'honorera. Ps. 106, y . 22, qu'ils m'offrent

des sacrifices de louange, etc. vitulos la-

biorum, Osée, c. 14, ¥ . 3. CependantDieu

voulut que les patriarches et les juifs lui

offrissent des victimes réelles et dessacri-

fices sensibles, et il est dit qu'ils furent

agréables à Dieu . A la vérité dans ce

temps-là le sacrifice de Jésus-Christ n'a-

vait pas encore été réellement offert ; mais

il l'était déjà dans les desseins de Dien ,

puisqu'il est appelé dans l'Apocalypse,

c . 13 , y . 8 , l'Agneau immole depuis le

commencement du monde ; ainsi Dieu a

voulu quele sacrifice fût représenté d'a-

vance depuis la création , et ces cérémonies

en ont emprunté toute leur valeur ; en quel

endroit Díeu a-t- il défendu de le repré-

senter encore aujourd'hui , pour en con-

server et en perpétuer la mémoire ? Les

protestants diront qu'elle est suffisam-

ment conservée par l'Ecriture sainte :

nous verrons dans un moment que cela

est faux, que les sociniens ont perverti le

sens de tous les passages de l'Ecriture qui

concernent le sacrificede Jésus-Christ sur

la croix.

3º Suivant la doctrine de saint Paul , les

sacrifices de l'ancienne loi , les victimes

offertes sur les autels, le sacerdoce des lé-

vites, la dignité de pontife, le sanctuaire du

temple , etc. , étaient ainsi nommés dans

toute la propriété des termes , sans aucune

métaphore, simplement parce qu'ils repré-

sentaient le sacrifice, le sacerdoce, le pon-

tificat et les augustes fonctions de Jésus-

Christ. Or il est absurde d'imaginer qu'un
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tableau prophétique est plus agreable à

Dieu et à plus d'efficacité qu'un tableau

commémoratif; qu'une cérémonie destinée

a retracer le souvenir du sacrifice de la

croix, et à nous en appliquer les fruits, ne

doit plus être appelé sacrifice , oblation,

victime , sacerdoce, etc.; que cette com-

mémoration déroge a la dignité du sacri-

fice de la croix , pendant que les figures

qui l'annonçaient n'y dérogeaient pas.

4 Saint Paul , Hebr., c . 13 , y. 10 , dit :

a Nous avons un autel auquel n'ont point

droit de participer ceux qui servent aux

tabernacles , » c'est- à-dire les prêtres et

les lévites de l'ancienne loi . Or ils avaient

certainement le droit de participer aux sa-

crifices spirituels, aux victimes impropre-

ment dites , communes a toutes les reli-

gions ; aucun mortel n'en futjamais exclu.

Il faut donc que saint Paul ait admis quel-

que chose de plus dans le christianisme ,

Hebr., c. 7 et suiv.

5 La source de l'erreur des protestants

est le refus de reconnaitre la présence

réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie;

mais à cet article nous avons prouvé que

c'est un des dogmes de la foi chrétienneles

mieux fondés sur l'Ecriture sainte et sur la

tradition , et qui tient essentiellement à

lous les autres.

6 En se donnant la liberté d'expliquer

dansun sens impropre et figuré toutes les

expressions des Livres saints concernant le

sacrifice des autels , les protestants ont

apprisaux sociniens à interpréter de même

fontes celles qui regardent le sacrifice de

la croix et le sacerdoce éternel de Jésus-

Christ.

Mais en expliquant ainsi dans un sens

impropre et figuré les expressions des au-

leurs sacrés, les protestants ont appris aux

Sociniens à interpréter de même ce qui est

dit du sucrifice de la croix et du sacerdoce

éternel de Jésus-Christ. Celui-ci , disent les

unitaires, consiste en ce que Jésus-Christ

continue dans leciel d'intercéder pour nous

auprès de son Père ; sa mort sur la croix

n'a été qu'un sacrifice improprement dit ,

en ceque Jésus-Christ mourant a prié pour

les pécheurs, et en ce que, par sa mort, il

aconfirmé toute sa doctrine. Ainsi s'accroît

la témérité des hérétiques, dès qu'une fois

ils se sont attribué le privilége de donner à

Ecriture sainte le sens qu'il leur plaît.

Lafausseté de l'opinion socinienne saute

aux yeux. Saint Paul , Hebr., c. 7, y . 17 ,

applique à Jésus-Christ ces paroles du

psaume 109 , . 4 : « Vous êtes prêtre

pour l'éternité selon l'ordre de Melchisé-

dech. I compare , . 23, ce sacerdoce

éternel de Jésus-Christ au sacerdoce pas-

sager des enfants de Lévi ; il l'appelle le

pontife saint, innocent et sans tache , qui

n'a pas besoin d'offrir tous les jours des

4 victimes pour ses propres péchés et pour

ceux du peuple , mais qui l'a fait une fois

en s'offrant lui-même, . 26 et 27. Il dit,

c. 8, . 6, que le ministère de Jésus-Christ

est plus auguste que celui des prêtres an-

ciens , en ce qu'il est médiateur d'une

meilleure alliance : il ajoute , c. 9, . 7,

que le pontife des juifs qui entrait chaque

année dans le sanctuaire , où il offrait le

sang d'une victime pour ses fautes et pour

celles du peuple, était la figure de Jésus-

Christ, pontife des biens futurs, qui est en-

tré dans le sanctuaire du ciel, non avec le

sang des animaux , mais avec son propre

sang , pour opérer une rédemption éter-

nelle, pour racheter par sa mort les préva-

ricationscommises sous l'ancie..ne alliance,

etc., y. 15 , et s'est montré une fois pour

absorber les péchés par sa propre vic-

time, . 28.

Or, si le sacerdoce , les victimes , les sa-

crifices de l'ancienne loi , simples figures

de ceux de Jésus-Christ , étaient cepen-

dant un sacerdoce , des vietimes , des sa-

crifices proprement dits , et dans toute la

rigueur des termes , pourquoi ceux de Jé-

sus-Christ ne le son -ils pas à plus forte

raison ? Il est absurde de supposer que le

nom et la notion d'une chose conviennent

plus proprement à la figure qu'à la réalité :

donc , c'est dans le sens le plus propre et

le plus rigoureux que Jésus - Christ est

prêtre et pontife , que sa chair et son sang

sont une victime , et que sa mort sur la

croix est un sacrifice.

En cela saint Paul n'enseignait rien de

nouveau; déja le prophète Isale , c. 53 , .

6 et suiv. , avait dit du Messie : « Dieu a

mis surlui l'iniquité de nous tous , il sera

conduit à la mort comme un agneau..., s'il

donne sa vie pour le péché , il verra une

longue postérité..., et il portera leur ini-

quité , etc. »> Ainsi le prophète peint le

Messie , non-sculement commeune victime

offerte pour le péché , mais comme un

prêtre qui s'offrira lui-même ; par consé-

quent sa mort est comme un sucrifice ex-

piatoire.

Ces divers passsges de l'Ecriture sainte

ne nous paraissent pas moins forts pour

réfuter les protestants. Aussi au moi EU-

CHARISTIE , $ 5 , nous avons fait voir que

Jésus-Christ , véritablement présent surles

autels , envertu des paroles de la consécra-

tion , continue de s'offrir comme victime à

son Père pour les péchés des hommes , par

les mains des prètres , qu'ainsi cet e obla-

tion est un sacrifice aussi réel que celui

qu'il a offert sur la croix. En effet , les pro-

testants conviennent que l'offrande des

anciennes victimes était une figure du sa-

crifice sanglant de Jésus-Christ , qu'elle

en tirait toute sa vertu et toute son effica-

cité , que cette oblation néanmoins était

JV. 20
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un sacrifice proprement dit. Donc l'eu-

charistie , qu'ils appellent la cène du Sei-

queur , qui est aussi une commémoration

de la mort du Sauveur, est de même un

sacrifice proprement dit. C'est une absur-

dité de vouloir que la figure anticipée ou |

prophétique de la mort de Jésus-Christ

soit un sacrifice , et que la figure commié-

morative , qui n'est pas une simple figure ,

puisque Jésus-Christ s'y trouve , n'en soit

pas un.

Il cite , pour le prouver, la liturgie rappor-

tée dans les Constitutions apostoliqus ,

1. 8 , c . 48 , où l'évêque prie Dieu pour les

dons qui ont été offerts au Seigneur, afin

qu'il les reçoive comme un sacrifice d'a-

gréable odeur ; paroles semblables à celles

de saint Paul , Philipp. , c . 4 , . 48 , qui

appelle ainsi les aumônes des fidèles ; flist.

du Manich., t. 2 , l . 9 , c . 5 , § 4 .

cite est prononcée par l'évêque sur la seule

portion des offrandes sur laquelle il vient

de proférer les paroles de la consécration :

donc c'est cette portion seule ainsi consa-

crée qui est nommée sacrifice ; on peuts'en

convaincre en vérifiant le passage. S'il

avait consulté et comparé là liturgie de

saint Jacques ou de Jérusalem avec toutes

les autres liturgies , scit des églises d'O-

rient, soit de celles d'Occident , il y aurait

trouvé les noms d'oblation , de sacrifice ,

d'aute , d'hostie ou de victime , employés

de mêmedans le sens propre et rigoureux.

Le père Le Brun l'a fait voir d'une manière

incontestable , Explication des cérém, de

la Messe , t. 6 , 12º dissert. , art. 1 , p. 576

et suiv.

Mais ce critique confond déjà mal-à-pro-

pos la liturgie des Constitutions aposto-

Mais qu'ont fait les protestants ? Pour liques avec celle de saint Jacques , et il

pervertir toutes les nations , pour détour- commet une falsification : la prière qu'il

nerl'attention des fidèles du point de la

question , ils ont changé les anciens noms

d'eucharistie , d'oblation , de sacrifice,

dhestie, en celui de gène , pour donner a

entendre que cette cérémonie n'est point |

la commémoration ni le renouvellementde

la mort du Sauveur, mais la représenta-

tion de la cène ou du souper qu'il fit avec

ses apôtres la veille de sa mort. Au mot

CÈNE et au mot EUCHARISTIE , $ 3 , nous

avons fait voir que c'est un abus malicieux.

Toutes les fois , dit saint Paul , que vous

mnangerez ce pain et que vous boirez ce

calice , vous annoncerez la mort du Sei-

gneur. » . Cor., ch. ii , y. 26. Il ne dit

pas , vous annoncerez le dernier souper

du Seigneur. En effet , le souper était fini ,

l'agneau pascal était mangé, lorsque Jé- Mosheim , plus sincère que Beausobre ,

sus-Christ prit du pain et du vin , les bénit convient que , dès le second siècle , l'on

on les consacra , les donna à ses apôtres s'accoutuma a regarder Foblation ou la

en leur disant : Ceci est mon corps livré | consécration de l'eucharistie comme un

ou froissé pour vous , ceci est mon sang sacrifice , mais on y était accoutumé de-

versépourvous. Done cette action repré- puis les apôtres.

sentative de la mort qu'il devait souffrir le

lendemain était déjà un vrai sacrifice;

donc cette même action répétée ensuite

par les apôtres , suivant le commande- |

ment de leur divin maître , a été aussi un

sacrifice.

Enon , les protestants qui avouent que

les prières , les louanges , les actions de

graces , les aumônes , sont des sacritices

improprement dits , ont poussé l'entête-

mentjusqu'à ne vouloir pas convenir que

Teucharistie , rit commémoratif et repré-

sentatif de la mort de Jésus- Christ , est du

moins un sacrifice improprement dit ;

parce qu'ils ont senti que , s'ils le disaient ,

its seraient bientôt forcés d'avouer que

c'estun sacrifice dans le sens le plus propre

et le plus rigoureux. Mais que prouve

cette affectation ridicule? qu'ils voient la

vérité et qu'ils la fuient !

Beausobre , l'un des plus artificieux ,

prétend que , dans les premiers siècles ,

f'on a nommé sacrifice , non pas seulement

le pain et le vin offerts et consacrés , mais

toute l'offrande de pain et de vin qui était

faite par les fidèles , de laquelle on prenait

une portion pour la communion , et dont

Je reste servait au clergé et aux pauvres.

¦

|

Qu'y manque-t-il en effet pour mériter

ce nom ? Il y a un prêtre principal , qui est

| Jésus- Christ , et qui s'offre lui-même à son

Père par les mains d'un homme qui tient

sa place et qui offre en son nom . Il y a une

victime , qui est encore Jésus-Christ. Il y

a une imniolation , puisque Jésus-Christ y

est en état de mort , et que son corps est

représenté comme séparé de son sang : la

cérémonie est suivie de la communion ou

du repas commun dans lequel les assis-

tants se nourrissaient des chairs de la vic-

time. Quelle différence entre ces idées ,

pour exciter la piété des fidèles , et la fri-

vole représentation d'un souper !

SV. Sacrifices des païens. Dès qu'une

fois les peuples ont perda de vue les le-

cons de la révélation primitive et sont

tombés dans le polythéisme , il leur a été

impossible de conserver un culte raison-

nable. Comme ils ont supposé des esprits

ou des intelligences logées dans toutes les

parties de la nature , et qu'ils les ont nom-

més des démons et des dieux , la_multi-

tude de ces nouveaux êtres a dégradé

l'idée de la Divinité. Les païens les ont

conçus comme des personnages doués

d'une connaissance et d'un pouvoir fort
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supérieurs à ceux des hommes , mais

comme sujets d'ailleurs à tous les goûts ,

à toutes les passions , aux besoins et aux

vices de l'humanité . Comment auraient- ils

pu faire autrement ? Nous-mêmes , malgré

les notions pures et spirituelles que la ré- |

vélation nous donne du vrai Dieu , sommes

encore forcés , en parlant de ses attributs ,

de les exprimer par les mêmes termes qui

signifient des qualités humaines. Voyez

ANTHROPOMORPHISME. Les peuples stupides

ont donc supposé des dieux males et fe-

melles , qui se mariaient et avaient des

enfants ; des dieux avides de nourriture ,

de parfums , d'offrandes , d'honneurs et dé

respects ; des dieux capricieux , jaloux ,

colères , souvent malicieux et malfaisants ,

parce qu'ils voyaient tous ces vices dans

les hommes.

Les prêtres babyloniens avaient per-

suadé à leur roi , aussi bien qu'au peuple ,

que leur dieu Bel buvait et mangeail , Dan.,

c . 14. Ceux qui n'étaient pas ainsi trompés

se persuadaient que les dieux se nourris-

saient de l'odeur des parfums et de la fu-

mée des victimes , qu'ils venaient en jouir

dans les temples et sur les autels où on

leur offrait des sacrifices. Aussi , lorsque

les païens mangeaient la chair des victi-

mes , ils croyaient manger avec les dieux ,

et ils ne prenaient presque point de repas

dont les viandes n'eussent été offertes aux

dieux. De là vint le scrupule des premiers

chrétiens qui n'osaient manger la chair

des animaux , dans la crainte de participer

à lasuperstition des païens. VoyezIDOLO-

THYTES , et le mot de saint Paul : « Vous ne

pouvez participer à la table du Seigneur

et à celle des démons. » I. Cor. , ch. 10 ,

*. 21.

Les philosophes mêmes avaient adopté

cette opinion; Porphyre , dans son Traité

del'abstinence , a enseigné que du moins

les démons de la plus mauvaise espèce

aimaient à se repaître de l'odeur des vic-

times ; il suivait le sentiment commun .

Plusieurs Pères de l'Eglise n'ont pas hésité

de le supposer vrai , parce qu'il leur four-

nissait un argument pour démontrer la

folie des païens , qui , au lieu d'adorer le

vrai Dieu , rendaient leur culte aux mau-

vais démons. Mais les critiques qui ont osé

attribuer la même façon de penser aux

Juifs à l'égard du vrai Dieu , ont poussé

trop loin la témérité , ils ont oublié que les

Juifs avaient de Dieu une idée toute dif-

férente de celle que les païens avaient

conçue de leurs dieux prétendus. Cud-

worth , Syst. intell. , t . 2 , ch. 5 , sect. 2 ,

$ 35 . dissert. de Cœnâ Domini , c. 6 , § 6.

Il n'y a d'ailleurs dans toute l'Ecriture

sainte aucun fait ni aucun reproche qui

donne lieu à cette accusation . Voyez ci-

dessus, S III.

4 Il n'est que trop vrai , à la honte de

l'humanité , que tous les peuples poly-

théistes ont eù la barbare coutume d'offiit

à leurs dieux des victimes humaines. Les

Phéniciens , les Syriens , les Arabes , les

anciens Egyptiens , les Carthaginois , et les

autres peuples de l'Afrique , les Thraces ,

les anciens Scythes , les Gaulois , les Ger-

mains , les Bretons , étaient coupables de

ce crime ; les Grecs et les Romains , mal-

gré leur politesse , ne s'en sont pas abste-

nus. Chez les anciens peuples du Nord ,

tels que les Sarmates , les Norwégiens ,

les Islandais , les Suèves , les Scandinaves ,

cette abomination était fréquente ; on l'a

retrouvée dans ces derniers siècles parmi

certains Nègres et parmi les peuples de

l'Amérique , même chez les Mexicains et

les Péruviens , qui étaient cependant les

deux peuples les moins sauvages de cette

partie du monde. La nouvelle Démonstra-

tien évangélique de Jean Leland , les

Recherches philosophiques sur les Amé-

ricains , l'Esprit des usages et des cock-

tumes des différents peuples , les Recher-

ches historiques sur le Nouveau- Mond

l'Histoire de l'Académie des Inscriptions ,

t . 4 , in-12 , p . 57 , etc , nous mettent sous

les yeux les preuves de ce fait odieux. Un

habile académicien avait voulu le révoquer

en doute il s'est trouvé accablé par la

multitude etl'évidence des preuves , ibid.,

page 61 .

Quelle peut-être l'origine de cette bar-

barie ? Les savants se sont encore partagés

sur cette question. Un de ceux que nous

venons de citer a cru que l'usage d'immo-

ler des hommes pouvait venir d'une con-

naissance imparfaite du sacrifice d'Abra-

ham ; mais les Islandais, les Américains,

les Nègres, ont- ils pu avoir aucune con

naissance de l'histoire d'Abraham? Il faut

donc recourir à d'autres causes , et il en

est plusieurs qui y ont pu contribuer.

1° L'abrutissement des peuples anthro-

pophages. Comme un instinct naturel a

porté tous les hommes à offrir à Dieu les

aliments dont ils se nourrissaient , parce

qu'ils reconnaissaient les avoir reçus de sa

main, ceux qui ne vivaient que de fruits et

de légumes n'ont point connu les sacri-

fires sanglants ; ceux qui subsistaient de

la chasse , de la pêche , de la garde des

troupeaux , ont fait l'offrande de la chair

des animaux; ceux qui ont poussé la bru-

talité jusqu'àmanger de la chair humaine ,

ont cru que ce serait un présent agréable

à leurs dieux , parce que c'était un mets

recherché pour eux.

2 Les fureurs de la vengeance. Parmi

les nations sauvages les guerres sont cruel-

les , la vengeance est toujours atroce , et

toutes sont habituellement ennemies les

unes des autres. Un ennemi fait prisonnier
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est tourmenté avec une barbarie qui fait

horreur, mangé ensuite en cérémonie ; les

relations des voyageurs sont remplies de

ces scènes horribles . Ces peuples sangui-

naires se sont persuadés que les ennemis

de leur nation étaient aussi les ennemis de

leurs dieux, que ceux-ci en verraient le

sang couler sur les autels avec autant de

plaisir qu'ils en avaient eux-mêmes à le

répandre. Un jour de massacre est une

féle pour eux ; il faut donc que la Divinité

y préside. Les mots latins hostia et vic-

tima ont signifié dans l'origiue un enne-

mi vaincu par conséquent dévoué à la

mort ; l'hébreu zebach et le grec ôústz ,

désignent seulement ce qui est tué.

reurs et tous les abus . Il y a lieu de penser

qu'avant le déluge les hommes ne vivaient

que des fruits de la terre et dulait des

troupeaux; Gen., c. 1 , § . 29 ; c . 5 , § . 3 et 4.

Lorsque après le déluge , Dieu permet à

Noé et à ses enfants de se nourrir de la

chair des animaux, il leur défend encore

d'en manger le sang , mais surtout de ré-

pandre le sang humain, c . 9 , v . 3 et 6.

Aussi Abraham, après avoir vaincu les rois

de la Mésopotamie, après leur avoir repris

les dépouilles et les prisonniers qu'ils

avaient faits , n'use d'aucune vengeance ;

ilmontre au contraire un désintéressement

parfait, chap. 14 , * . 22. Lorsque Dieu com-

mande à ce patriarche de tui offrir son fils

unique, ce n'est ni par colère ni par ven-

Fépreuve , et tout se termina par le sacri-

geance, mais pour miettre son obéissance à

fice d'un bélier, c. 22 , ¥. 12 et 13. Moïse

ne propose point expressément le dogme

de l'immortalité de l'âme, parce quec'était

une croyance générale. Dans tous les Li-

vres saints, Dieu est représenté comme un

père tendre et miséricordieux, qui ne veut

point la mort du pécheur, mais sa conver-

sion, qui pardonne au repentir, et qui pré-

fère la pénitence du cœur à toutes les vic-

times.

3. L'abus d'un principe vrai duquel on a

tiré une fausse conséquence . On a pensé

que celui qui a offensé la Divinité mérite la

mort , aussi bien que celui qui trouble la

société par ses crimes . Comme on ôtait la

vie aux criminels pour venger la société ,

on s'est persuadé que leur supplice pou-

vait aussi apaiser les dieux lorsqu'ils sont

irrités . Puisque les calamités publiques
étaient censées un effet de la colère des

dieux , on a imaginé qu'en mettant à mort

un coupable et en le chargeant , par des

prières et par des imprécations, des ini-

quités du peuple, on apaiserait le ciel irri- il

té. Le mot supplicium, qui signifie tout à

la fois la punition d'un criminel et une

prière publique , semble témoigner que

l'un ne se faisait pas sans l'autre, qu'ainsi

dans l'origine on ne sacrifiait que des cou-

pables. Mais de cet usege une fois établi,

il a été aisé d'en venir à celui d'immoler

aussi des innocents , du moins des étran-

gers, d's qu'on les regardait tous comme

des ennemis et des objets d'aversion.

défend sévèrement aux Juifs d'imiter les

Dans sa loi, Deut. , c . 12, ¥. 30 et suiv . ,

nations de la Palestine , qui immolaient

leurs enfants à leurs dieux : « Vous ne fe-

de votre Dieu ; vous n'ajouterez ni ne re-

rez point de mme, leur dit-il, à l'égard

trancherez rien à ce que je vous ordonne.»>

Ainsi , en parlant de cette abomination dont

lesJuifs s'étaient rendus coupables malgré

La défense, en leur reprochant les crimes

des idolâtres , le psalmiste dit que ce sont

leurs propres inventions ; psaume 80, *.

13 : psaume 98, y , 8 ; psaume 105. *. 29

et 39. Il n'y avait donc rien dans la loi qui

4º Le dogme de l'immortalité de l'âme

mal conçu et mal envisagé. Ceux qui ont

pensé que les hommes après lamort avaient
encore les mêmes besoins, les mêmes in- pât donner lieu à des sacrifices de sang

humain. Un poète païen a très-bien re-

clinations , les mêmes passions que pen- marqué que la première source des crimes

dant la vie, ont imaginé qu'il fallait im-
en fait de religion a été l'ignorance de la

moler à leurs mànes les ennemis qui les nature divine :

avaient tués, les épouses qu'ils avaient ai-

mées , les esclaves qui les avaient servis ,

afinqu'ils pussentjouir dans l'autre monde

des mêmes plaisirs et des mêmes avan-

tages qu'ils avaient eus sur la terre. Par

la mênie raison l'on enterrait souvent avec

eux les armes , les instruments des arts .

les mêmes ornements dont ils avaient usé

pendant leur vie.

On conçoit toutes les conséquences qui

ont dû résulter de toutes ces causes diffé- |

rentes, suivant les divers génies des peu-

ples, et quelle quantité de meurtres elles

ont dû produire dans l'univers.

Par les leçons de la révélation primitive,

Dieu avait voulu prévenir toutes les er-

Heu , primæ scelerum causæ mortalibus ægris ,

Naturam non nosse Deum . Sit. Ital., 1. 4 .

Or les Juifs avaient du vrai Dieu nne

idée toute différente de celle que lespaïens

s'étaient formée de leurs dieux imagi-

naires.

Les incrédules , qui ont voulu voir des

victimes humaines dans l'anathème dont

il est parlé, Levit. , c . 27, §. 28 et 29, dans

le sac des Madianites , dans le vœen de

Jephté, dans le meurtre d'Agag , dans le

supplice des rois de la Palestine ordonné

par Josué , etc. , ont perverti le sens de

tous les termes , et se sont joués du
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Jangage. Ils ont fait de même lorsqu'ils ont &

représenté le supplice des apostats ordonné

par l'inquisition , celui des hérétiques tur-

bulents et séditieux, les meurtres commis

dans les guerres de religion , etc. , comme

des sacrifices de victimes humaines Ils

voulaient révolter tous les esprits contre

la religion, ils n'ont fait que les indisposer

contre eux-mêmes. Voyez ANATHÊMES. *

Voyez aussi le comte de Maistre, Soirées

de Saint-Pétersbourg , Eclaircissemen!

sur les sacrifices.]

SACRIFIÉS (Sacrificati) . Voyez LAPSES.

SACRILÈGES, mot formé de sacra et de

legere; il signifie à la lettre , amasser,

prendre, dérober les choses sacrées ; celui

qui commet ce crime est aussi nommé sa-

crilège , sa rilegus. Dans le deuxième

livre des Machabées, c. 4 , ¥ . 39. il est dit

que Lysimaque commit plusieurs sacri-

lèges dansle temple, dontil emporta beau-

coup de vases d'or.

Ce terme se prend encore dans l'Ecri-

ture saintepour la profanation d'une chose

ou d'un lieu sacré, même pour l'idolâtrie ;

ainsi est nommé le crime des Israélites qui ,

pour plaire aux filles des Madianites , se

laissèrent entraîner à l'adoration de Béel-

phigor, Num., c. 25, §. 1³ .

|

|

crilèges de toute espèce , ont donc mérité

àjuste titre l'exécration de tous leshommes

sensés. Jamais les apôtres ni les premiers

chrétiens ne se sont perm's de pareils ex-

cès contre le paganisme ; lorsqu'il y a eu

des templesdétruits, des idoles renversées,

de prétendus mystères mis au grand jour,

ç'a été par ordre des empereurs, par au-

torité publique , et non par des voies de

fait de la part des particuliers. Voyez zÈLE

DE RELIGION.

SADUCÉENS, nom d'une des quatre sec-

tes principales qui subsistaient chez les

Juifs du temps de Notre-Seigneur ; il en est

souvent parlé dans le Nouveau Testament.

L'origine n'en est pas absolument certaine,

les savants les plus habiles n'ontpuformer

là -dessus que des conjectures.

On pretend qu'elle est née environ 260

ans avant Jésus-Christ, du temps qu'Anti-

gone de Socho était présideni dù grand

sanhédrin de Jérusalem, et que ce fut lui-

même qui y donna occasion . Comme il ré-

pétait souvent à ses disciples qu'il ne faut

pas servir Dieu par un esprit mercenaire à

cause de la récompense que l'on en attend,

mais purement et simplement par l amour

et par la crainte üliale qu'on lui doit, Sadoc

et Baithus ou Boéthus, ses élèves, conclu-

rent de la qu'il n'y a point de récompense

à espérer dans une autre vie, que la durée

de l'homme se borne à la vie présente, que

si Dieu récompense ceux qui le servent ,

c'est dans ce monde et non ailleurs. Is

trouvèrent des partisans qui embrassèrent

leur doctrine , et qui formèrent ainsi une

secte à part ; on les nomma saducéens, du

nom de Sadoc leur fondateur . Ils différaient

des épicuriens , en ce qu'ils admettaient

une puissance qui a créé l'univers et une

Providence qui le gouverne , au lieu que

les épicuriens niaient l'une et l'autre.

Le sacrilège n'attaque pas seulement la

religion, mais la société, dont l'ordre , la

sûreté, le repos, sont fondés sur la reli-

gion , puisque celle- ci est la sauvegarde

des lois. Y eût-il jamais de société policée

sans religion ? Profaner ce que tout le

monde fait profession de respecter, c'est

insulter au corps même de la société, et

tout le monde a droit de ressentir cette

injure. Il n'est donc pas vrai, quoiqu'en

disent pour leur intérêt les philosophes

incrédules, que le sacrilège ne doive être

puni que par la privation des avantages

que la religion procure. Un impie qui mé-

priseces avantages insulterait impunément

l'univers entier. Lorsque l'on punit le sa-

critège plus sévèrement que les autres cri-

mes, ou ne prétend pas venger la Divinté,

mais venger la société du préjudice que

lai porte un homme qui ne respecte ni la

Divinité, ni la religion publique , ni les

lois. Dès qu'unhomme est capable de bra-

ver les menaces et les terreurs de la reli- On nous a dit que les saducéens se bor-

gion, il ne peut plus être retenu par au- nèrent d'abord à faire comme les caraîtes,

cune loi. Aussi tous les peuples policés , à rejeter les traditions des anciens , à ne

quoique persuadés que la Divinité punit consulter que la parole écrite ; et comme

tôt ou tard les sacrilèges , ont cru cepen- les pharisiens étaient fort attachés aux tra-

dant devoir y attacher des peines très-

sévères, et l'expérience prouve que si ces

sortes de crimes demeuraient impunis, il

n'y aurait plus de sûreté publique.

Les protestants qui, pour établir leur |

religion , se sont rendus coupables de sa-

Il ne faut pas beaucoupde réflexion pour

sentir d'abord l'absurdité de ce système.

Si Dieu ne nous avait crées que pour cette

vie , en quoi nous aurait-il témoigné sa

bonté, et sur quoi seraient fondés l'amour

et la crainte filiale qu'on lui doit ? Il est

évident que la vertu n'est pas toujours rẻ-

compensée , ni le vice toujours púni en ce

monde ; il n'y aurait donc , à proprement

parler, aucun motif solide d'être vertueux.

ditions, ces deux sectes se trouvèrent dia-

métralement opposées. Mais les premiers

embrassèrent bientôt des sentiments impies

et pernicieux ils nièrent la résurrection

future, l'existence des anges et des esprits,

et celle des âmes humaines après la mort;

24'
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Matth. , c. 22 , v. 23 ; Mare, c. 12 , . 18 ; 4

Act., c. 23, y. 8. Cette conduite des sadu-

céens n'est pas fort propre à confirmer Fo-

pinion des protestants , qui leur applau-

dissent, parce qu'ils rejetaient toute espèce

de tradition, pour ne s'attacher qu'au texte

de l'Ecriture sainte.

Origène , l. 1 , contra Cels. , n . 49 , et

saint Jérôme, Comment, in Marth. , 1. 3,

c. 22., t. 4 , Op. col. 106, nous apprennent

que les hérétiques, à l'exemple des Sama-

ritains, n'admettaient pour l'Ecrituresainte

que les cinq livres de Moïse. C'est pour

cela , dit saint Jérôme , que Jésus-Christ,

voulant réfuter leur erreur touchant la ré-

surrection future , ne leur oppose qu'un

passage tiré des livres de Moïse , qui ne

semble prouver ce dogme qu'indirecte-

ment , au lieu qu'il aurait pu en alléguer

d'autres plus exprès tirés des prophètes

auxquels ces sectaires n'auraient eu aucun

égard. Scaliger et quelques autres, qui ont

prétendu que les suducéens ne rejetaient |

pas absolument les prophètes ni les hagio-

graphes, mais qu'ils leur attribuaientmoins

d'autorité qu'aux livres de Moïse , n'ont

rien répondu de solide à la réflexion de

saint Jérôme. On sait d'ailleurs que la cou-

tume de tous les hérétiques a été de reje-

ter tous les livres qui ne leur étaient pas

favorables . Brucker, Hist. crit. philos. t. 2,

page 721 , dit que si les saducéens avaient

rejeté quelques-uns des livres du canon

reçu chez les uifs , on les aurait anathé-

matisés et chassés de la synagogue ; il se

trompe. Josèphe, Antiq. Jud. , 1. 18 , cap 2,

a remarqué que les saducéens constitués

en autorité ne résistaient point aux phari-

siens ; ils ne dogmatisaient donc pas en

public ; ils évitaient les éclats et les dis-

putes, c'est pour cela qu'ils étaient tolérés.

D'ailleurspouvait on leur prouverl'autorité

du canon des Ecritures autrement que par

la tradition ? Or les saducéens n'y avaient

aucun égard.

|

|

et les pauvres , les infirmes , les affligés ,

comme autant d'objets de la colère du ciel.

Cette persuasion devait les rendre durs et

inhumains à l'égard des malheureux , et

Josèphe leur reproche en effet ce défaut. De

la quelques auteurs ont conclu avec assez

de probabilité que dans la parabole du

mauvais riche , Luc , c. 16 , §. 19 , Jésus-

Christ a peint les mœurs d'un saducéen.

L'ambiguité d'un terme de Josèphe a

donné lieu à plusieurs critiques de penser

que les saducéens n'admettaient pas la pro-

vidence de Dieu; parce qu'il dit , 1. 2. de

Bello Jud., cap. 7 :Ils rejettentabsolument

le destin ; ils placent Dieu hors de toute

influence ou inspection, espiav , sur tout

mal. Mais Brucker fait remarquer que ce

mot grec signifie non seulement inspec-

tion ou attention , mais direction et gou-

vernement , qu'ainsi les saduvéens ont seu

lement nié que les décrets et l'action de

Dieu eussent aucune part aux actions des

hommes : sentiment qui approche moins

de celui des épicuriens que de l'opinion

soutenue dans la suite par les pélagiens.

La secte des saducéens était la moins

nombreuse ; mais elle avait pour partisans

les plus riches d'entre les juifs , les gens de

la première qualité , ceux qui possédaient

les premiers emplois de la nation. De tout

temps en effet ceux qui étaient dans la plus

grande abondance des biens de ce monde,

ont été les plus sujets à négliger et à révo-

quer en doute la félicité de l'autre vie.

VoyezDissertations sur les sectes desJuifs,

Bible d' Avignon , t. 13 , p. 218 ; Prideaux,

Hist. d s Juifs, t. 2, 1. 13, page 160 ; Bruc-

| ker, Hist. critiq. philos. t. 2, p. 715.

SAGARELLIENS. Voy. APOSTOLIQUES.

SAGESSE. Ce mot , qui , chez les Grecs

et chez les Latins, se prend pour la philoso-

phie ou pour la capacité dans les sciences,

aencore d'autres significations dans l'Ecri-

ture sainte . Il désigne 1º les œuvres divines

du Créateur, Psal. 50 , y . 8 , etc.; 2º l'ha-

bileté dans un art quelconque, Exod., c. 39,

. 3 ; 3º la prudence dans la conduite de la

vie , III. Reg. , c. 2 , . 6 ; 4° l'expérience

dans les affaires , Job , c. 12, №. 12 ; 5″ l'as-

semblage de toutes les vertus ; il est dit,

Luc, c. 2, . 52, que Jésus enfant croissait

en âge et en sagesse devant Dieu et devant

les hommes ; 6° la prudence présomp-

tueuse des hommes du monde et surtout

des philosophes ; dans ce sens Dieu a dit :

Je confondrai leur sagesse, I. Cor., c. 1,

y. 19 ; 7° la sagesse éternelle est le Fils

de Dieu, ou Dieu lui-même , Luc, c. 11,

Comme ils étaient persuadés que Dieu . 49 ; 8 en général la vraie sagesse de

récompense les bons et punit les méchants

dans cette vie , ils devaient regarder les

heureux du siècle comme les amis de Dieu, &

Ils étaient encore opposés aux esséniens

et aux pharisiens touchant le dogme du

libre arbitre et de la prédestination. Les

esséniens croyaient que tout est prédéter-

miné par un enchaînement de causes in-

faillibles; les pharisiens étaient d'avis que

la prédestination a lieu sans nuire à la li-

berté de l'homme, et en laissant le bien et

le mal à son choix. Les saducéens niaient

toute prédestination ; ils soutenaient que

Dieu a fait l'homme maître de ses actions,

avec une entière liberté de faire à son gré

le bien et le mal . Josèphe , de Bello Jud. ,

1. 2 , c. 7, al . , cap. 12 ; Antiq . Jud. , l . 18 ,

cap . 2.

l'homme consiste à connaître la fin à la-

quelle Dieu l'a destiné , et à prendre les

moyens propres pour y arriver.
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SAGESSE DE DIEU. Comme nous ne pou- A

vons concevoir les attributs de Dieuque par

analogie à ceux de l'homme , nous appe-

lonssagessedivine l'intelligence infinie par

Jaquelle Dieu connait ses propres desseins,

voit le plan de conduite qui convient le

mieux à la nature des êtres qu'il a créés,

et prend les moyens les plus propres pour

exécuter ce qu'il a résolù.

Quelques incrédules ont soutenu que l'on

ne peut pas attribuer à Dieu la sagesse,

parce que Dieu, qui n'a besoin de rien, ne

peut pas se proposer une fin, ni choisir des

moyens pour y arriver , puisque sa puis-

sance peut suppléer à tous les moyens. Au

mot CAUSE FINALE , nous avons prouvé le

contraire : nous avons fait voir que Dieu ne

se propose pas une fin par besoin, mais en

vertu de la perfection de son être , parce

qu'il est souverainement intelligent, et que

s'il n'agissait pas comme cause intelligente,

il agirait en cause aveugle. Lorsque Dieu

agit , il sait donc ce qu'il fait , et pourquoi

il le fait , et quels seront les effets et les

conséquences de son action ; la raison pour

laquelle il agit est la fin qu'il se propose ;

il emploie des moyens , non par impuis

sance de faire autrement , mais parce qu'il

est de l'essence d'un être intelligent d'agir

ainsi.

Nous ne pouvons connaître que très-im-

parfaitement les desseins de Dieu et les

moyens par lesquels il les exécute dans

l'ordre de la nature, en comparant les effets

à leurs causes ; et souvent les conséquences

que nous tirons de cette comparaison ne

sont que des conjectures : combien de fois

les philosophes ne se sont- ils pas trompés

sur la cause des phénomènes les plus con-

nus? Dans l'ordre de la grâce , nous ne

connaissons les raisons de la conduite de

Dieu qu'autant qu'il a daigné nous les ré-

véler; mais malgré la faiblesse de notre

intelligence , il nous en a fait connaître

assez pour exciter notre admiration , notre

reconnaissance et notre confiance en lui.

Il sait mieux que nous de quelle manière

nous avons besoin d'être conduits ; quoi

qu'il nous arrive , nous ne pouvons mieux

faire que de nous reposer sur sa sagesse ,

etsur sa bonté pour notre sort en ce monde

et en l'autre.

struire les rois , les grands , les juges de

la terre.

On pense communément que ce livre n'a

pas été écrit en hébreu , qu'ainsi le grec

est le texte original. On n'y voit point ,

disent les critiques , les hébraïsmes et les

barbarismes presque inévitables à ceux qui

traduisent un livre hébreu ; l'auteur écri-

vait assez bien en grec , et il avait lu ies

bons écrivains en cette langue ; il en em-

prunte des expressions inconnues aux Hé-

breux , telles que l'ambroisie, le fleuve

d'oubli, le royaume de Pluton ou d'Adès,

etc. Il cite toujours l'Ecriture d'après les

Septante , et lorsque les auteurs juifs l'ont

cité , ce qu'ils en rapportent a toujours été

pris sur le grec.
Cependant le savant qui a publié àRome,

4 dissert. , n. 10 , prétend que dans l'ori-

en 1772, Daniel traduit par les S ptante,

ginal le livre de la Sagesse était écrit en

vers ; il faut donc qu'il ait été écrit en hé-

breu. Puisque le traducteur parlait bien le

grec , il n'est pas étonnant qu'il ait su évi-

ter les hébraïsmes et les barbarismes , qu'il

ait employé les termes familiers aux écri-

des Septante. Quoique l'on ne connaisse

vains grecs , et qu'il ait suivi la version

cien ne dise qu'il a vu le texte hébreu , et

pas l'auteur de cet ouvrage , qu'aucun an-

que le traducteur n'en dise rien, ce ne sont

là que des preuves négatives , il ne s'en-

suit pas certainement que ce texte n'a ja-

mais existé ; d'autres livres hébreux ont

disparu de même : l'auteur prétendu grec

n'est pas mieux connu que l'auteur hébreu ;

les critiques protestants qui ont soutenu

qu'il est l'ouvrage de Philon , n'ont fait

qu'une vaine conjecture.
Quoi qu'il en soit , la traduction latine

que nous en avons n'est pas de saint Jé-

rôme ; c'est l'ancienne Vulgate faite sur le

gree , long -temps avant saint Jérôme , et

usitée dans l'Eglise dès le commencement;

elle est exacte et fidèle , mais le latin n'en

est pas toujours pur.

Les Juifs n'ont point mis ce livre dans

leur canon , parce qu'ils n'y ont placé que

ceux dont ils avaient le texte hébreu ; il

n'a pas même été toujours reçu comme

canonique dans l'Eglise chrétienne ; plu-

sieurs Pères et plusieurs églises ont douté

si c'était l'ouvrage d'un auteur inspiré. Ce-

SAGESSE (livre de la) . C'est un des livres pendant les auteurs sacrés du Nouveau

canoniques de l'Ancien Testament. Les Testament semblent quelquefois y faire al-

Grecs l'appellent la Sagesse de Salomon ; lusion : saint Clément de Rome en a copié

il ne s'ensuit pas néanmoins qu'ils ont cru quelques paroles , Epist. 1 , ad Cor., n. 3

que ce livre avait été composé par Salo- et 27. Il a été cité dans le second siècle par

mon ; probablement ils ont seulement en- saint Clément d'Alexandrie, par Hégésippe

tendu par là que l'auteur avait puisé ses et par saint Irénée , suivant le témoignage

connaissances dans les livres de Salomon , d'Eusèbe ; au troisième par Origène , par

et qu'il avait tâché de les imiter. Quelques Tertullien et par saint Cyprien. Les con-

anciens l'ont nommé Taváparog , trésor de ciles de Carthage en 357 , de Sardique en

toute vertu ; le but de l'auteur est d'in- 347, de Constantinople in Trullo en 692 ,
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le onzième de Tolède en 675 , de Florence

en 1538 , enfin celui de Trente , sess. 4 ,

l'ont expressément admis au nombre des

livres canoniques.

Comme les protestants ne veulent rece-

voir comme tels que ceux qui sont avoués

par les Juifs , ils ont déprimé tant qu'ils |

ont pu le livre de la Sag sse. Mosheim ,

sur Cudworth , Syst. int ll . , c. 4 , § 16, n.

5 , le cite comme un exemple des fraudes

que les Juifs d'Alexandrie ont commises

long-temps avant la naissance du Sauveur.

Mais ici la fraude n'est pas prouvée. Un

écrivain quelconque a pu faire ce livre ,

soit en hébreu , soit en grec , sans avoir

envie de passer pour un auteur inspiré ; à

la vérité , c. 9 , v . 7 et 8 , il parle comme

aurait pu faire Salomon ; mais c'est une

prière que l'auteur fait à Dieu , et qu'il a

pu copier dans un livre de Salomon sans

en avertir. Si donc il y a de l'erreur sur

ce point, ce que nous n'avouons pas , elle

est venue de l'admiration que les lecteurs

ont eue pour cet écrit , dont la doctrine

leur a paru digne de Dieu. En effet , les

critiques protestants les plus prévenuscon-

tre la canonicité de ce livre , n'ont pu y

découvrir aucune erreur , et il y a des

pensées et des vérités dont un auteur or-

dinaire n'a pas pu être capable.

Brucker , en traitant de la philosophie

des Juifs. Hist. crit. philos. , t. 2 , p. 693 ,

a prétendu que l'auteur du livre de la

Sagesse est un juif d'Alexandrie, imbu des

opinions de la philosophie grecque , et

qu'il y a dans son ouvrage des marques

évidentes de platonisme. Il apporte en

preuve , 1° ce que dit cet auteur , Sup. ,

cap. 1 , . 7 : « L'esprit du Seigneur a rem-

pli toute la terre , et il contient toutes

choses. » C'est , dit Brucker , l'âme du

monde des pythagoriciens et des platoni-

ciens. 2º En effet, c . 7 , * . 22, il est dit que

cet esprit est intelligent , unique , et ce-

pendant multiplié , subtile et mobile.....

qu'il renferme tous les autres esprits , etc.

Čes façons de parler ne conviennent point

au Saint-Esprit, mais à l'âme du monde ,

telle que les philosophes la concevaient .

3º Ibid.. y. 17, l'auteur dit que c'est cet

esprit qui lui a enseigné la philosophie, et

il représente le précis des connaissances

philosophiques à la manière des Grecs.

411 ajoute , . 25 , que c'est « un souffle

de la puissance divine , une émanation

de la loi du Tout-Puissant, un rayon bril-

Jant de sa lumière. » Voilà le dogme de

l'émanation des esprits suivant le système

de Platon. 5 c. 1 , § . 13 et 44 , il réfute les

philosophes orientaux qui pensent que le

inal qui est dans le monde venait de la na-

ture même des choses ; il soutient au con-

traire que « Dieu n'a point créé la mort ,

qu'il ne se plalt point à exterminer les vi-

|
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vants ,... qu'ils n'ont point en eux-mêmes

la cause de leur perté , et que le royaume

de l'enfer ou de la mort n'est point sur

la terre. » C'est le langage de Platon et de

Plotin.

Il n'est pas possible de pousser plus loin

l'abus de la critique ni l'entêtement de sys-

tème avec un peu de réflexion , Brucker

aurait vu qu'il prête à l'auteur du livre de

la Sagesse , des idées qu'il n'eut jamais ,

c. 1 , . 4. Cet auteur dit que la sagesse ,

qu'il nomme indifféremment l'esprit de

Dieu et le Saint-Esprit , n'entrera point

dans une âme malfaisante, et qu'elle n'ha-

bitera point dans un corps asservi au pé-

ché, etc. Les philosophes ne parlaient pas

ainsi de l'âme du monde ; ils pensaient

que cette âme était repandue dans tous

les corps vivants . L'auteur sacié dit , cap.

7, . 7 , qu'il a invoqué Dieu , et que l'es-

prit de sugess est venu en lui ; . 15, que

c'est Dieu qui lui a donné les connaissan-

ces qu'il possède ; . 22 , que l'esprit de

sagesse et saint et ami du bien ; y. 27 ,

qu'il se répand dans les âmes saintes, dans

les amis de Dieu , et qu'il fait les prophè-

tes ; c. 9 , . , il le demande instamment

à Dieu ; . 47, il lui dit : « Qui connaîtra

vos desseins , si vous ne lui donnez la sa-

gesse , et si vous ne lui envoyez du ciel

votre Saint -Esprit ? » Il faut être étrange-

ment prévenu pour entendre par là l'es-

prit universel, principe de la vie des corps

animés, et poury voir le système des éma-

nations. Voyez ce mot.

Ce même auteur réfute ceux qui attri-

buaient l'origine du mal à la nature des

choses ; cependant, c . 11 , . 11 , 17 et suiv.;

cap. 12 , . 2 , 6 , 8 , etc. , il représente Dieu

commeun juge sévère, mais juste et misé-

ricardieux , qui punit les pécheurs en ce

monde, afin de les amener à pénitence, et

qui les extermine enfin, lorsqu'ils s'endur-

cissent dans le crime. Voilà des véritésqui

ne sont jamais venues à l'esprit de Platon,

de Plotin , ni des philosophes orienteux ,

et des expressions desquelles ils ne se sont

jamais servis ; l'auteur du livre de la Sa-

g: sse les avait donc puisées ailleurs.

SAINT , SAINTETÉ. Les divers sens dont

ces deux termes sont susceptibles, et l'abus

que l'on en a fait , nous obligent d'en re-

chercherla signification primitive et gram-

maticale . L'hébreu kodesch , ou kadosch ,

le grec ay , le latin sanctus , dérivé de

sango, nous paraissent tous formés de ra-

cines qui signifient un lien , ce qui atta-

che ; de manière que saint dans l'origine

signifie simplement lié, attaché , destiné ,

dévoué à quelqu'un ou à quelque chose .

De là les expressions des écrivains sacrés,

Jérem., c. 54 , ¥. 28 : Sanctificate contra

eam gentes , faites conjurer les nations
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contre elle ; sanctificate super eam bel-

ium , vouez de lui faire la guerre, c . 6, .

4; sanctifica cos in die occisionis , de-

vouez-les à la mort , cap. 11 , . 3 ; Joel ,

cap. 2, p. 14 ; Sanctificatejejunium, con-

gregatepopulum,sanctifirate Ecclesiam,

célébrez un jeûne , convoquez le peuple ,

formez une assemblée, etc. ancta David,

Act., c. 13, N. 34 , sont les promesses fai-

tes à David.

Conséquemment sanctifier une chose ou

une personne , c'est l'attacher à Dieu et à

son culte, Levit., c. 11 , v. 44 et 45, le Sei-

gueur dit aux Israélites : « Je vous ai sé-

parés des autres peuples.... vous me serez

attachés et dévoués , » Eritis mihi sancti.

Sancrifica mihi omne primogenitum ,

destinez-moi tout premier-né ; sanctum

Domino , consacré au Seigneur . Dans ce

sens , tout homme qui fait profession d'a-

dorer le seul vrai Dieu , est un saint.

Comme c'est parmi ces vrais adorateurs

que se trouvent ordinairement les hommes

les plus vertueux , qui ont les mœurs les

plus pures , et qui sont les plus fidèles à |

remplir tous les devoirs , on a nommé

saints tous ceux qui pratiquaient des ver-

tus héroïques, et qui paraissaient exempts

des vices de l'humanité ; mais la profes-

sion du vrai culte n'est pas toujours ac-

compagnée de cette sainteté de mœurs et

de conduite.

Souvent Dieu dit aux Israélites : « Soyez

saints, parce que je suis saint ; » la sain-

tete ne peut convenir à Dieu et à l'homme

dans le même sens. La suinteté de Dieu

est l'aversion qu'il a pour le crime et pour

tout ce qui peut blesser la pureté de son

culte , el la sévérité avec laquelle il le pu-

nit ; la sainteté de l'homme est son exac-

titude a éviter tout ce que Dieu défend ,

et à faire ce qu'il commande : sans cela, il

n'est pas véritablement dévoué au culte de

Dieu. Ainsi , lorsqu'en parlant d'une loi

morale , Dien dit : Soyez saints , parce

queje suis saint , cela signifie , évitez tel

crime et pratiquez telle vertu , parce que

J'approuve etje récompense cette conduite.

Lorsqu'il est question d une loi purement

cérémonielle qui regarde la décence du

culte , la propreté et la santé des particu-

liers, ces mêmes paroles signifieni. Faites

telle cérémonie , évitez telle indécence ou

telle négligence , parce que cela me plaît

ainsi , et qu'autrement vous serez punis. II

ne s'ensuit pas de là que Dieu approuve au-

tant les cérémonies que les vertus, et qu'il

punit les indécences aussi rigoureusement

que les crimes.

|

4 et qu'on croyait leshonorerpar des crimes.

Elle est attribuée aux juifs par opposition

aux idolâtres qui commettaient des actions

infàmes pour plaire à leurs dieux . Les

Juifs étaient ainsi la nation sainte , c'est-

à-dire attachée au culte du vrai Dieu , et

non à celui des idoles.

En confondant mal-à-propos toutes ces

choses, lesjuifs sont tombés dans plusieurs

erreurs. 1 Ils ont conclu que la loi céré-

monielle était plus sainte que la loi mo-

rale, parce qu'elle prescrit toutes les ob-

servances dans le plus grand déta 1 ; ils ont

cru qu'ils étaient eux-mêmes plus saints ,

plus fidèles et plus agréables à Dieu en

observant des cérémonies qu'en faisant ce

que la loi morale ordonne , parce que

celle-ci est portée pour les païens aussi

bien que pour les juifs. 2º Que le Messie

n'a pas pu établir une loi plus sainte que la

loi de Moïse. 3° Que les patriarches n'é-

taient point tachés du péché originel

puisqu'ils sont appelés saints dans l'Ecri-

ture. 4° Que Dieu ne tenait aucun compte

du culte que pouvaient lui rendre les na-

tions étrangères, qu'il n'avait pas plus de

soin d'elles que des animaux , quoique les

Livres saints enseignent formellement le

contraire. Voyez INFIDÈLES.

Les jours, les lieux , les personnes , les

cérémonies , sont appelés saints , c'est- à-

dire destinés à honorer Dieu ; dans le

psaume 49, . 5, les saints sont les prêtres

et les lévites, parce qu'ils étaient spécia-

lement occupés au service du Seigneur .

L'inscription Sanctum Domino , gravée

sur la lame d'or qui couvrait le front da

grand prêtre, le faisait souvenir qu'il était

consacré au service du Seigneur , et elle

apprenait aupeuple à respecter sa dignité.

La Judée était nommée la Terre sainte ,

et Jérusalem la Ville sainte , parce que

l'idolatrie en était bannie, et que Dieu seul

y était adoré ; mais cette même contrée

est encore appelée à plus juste titre la

Terre sainte , depuis qu'elle a été consa-

crée par la naissance, par les travaux , par

les miracles , par le sang de Jésus-Christ.

Dieu apparaissant à Moïse dans le buisson

ardent , lui dit : La terre où tu es , est

sainte , c'est-à-dire respectable à cause de

ma présence . Saint Pierre appelle la mon-

tagne sainte, celle sur laquelle était arri-

vée latransfiguration de Jésus-Christ. Voy .

CONSECRATION.

Si les hérétiques anciens et modernes ,

si les incrédules leurs copistes , avaient

voulu faire toutes ces réflexions , s'ils

avaient daigné se souvenir que , dans le

La sainteté est donc attribuée à Dieu Nouveau Testament , les mots saint et

par opposition aux faux dieux du paga- sainteté ont les mêmes sens qu'ils avaient

nisme ; ceux-ci n'étaient rien moins que

desdieux saints , puisqu'on les supposait

sujets aux mêmes vices que les hommes ,

dans l'Ancien , ils auraient fait moins de

sophismes et de reproches absurdes. Les

manichéens argumentaient déjà sur les
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vices et les mauvaises actions des person- 4 comme le bonheur du ciel est la récom-

nages qui sont appelés saints dansl'Ancien | pense certaine d'une telle vie , nous en-

Testament.S. Aug. , 1.22, contra Faust. , tendons souvent par les saints ceux qui

c. 5. Les incrédules enrichissent encore au- jouissent du bonheur éternel. Lorsque l'E-

jourd'hui , comme si , pour être saint , glise est convaincue qu'un homme à mene

il fallait être absolument exempt de tous cette viesainte et pure, lorsque Dieu a dai-

les vices de l'humanité. Ils devraientsentir gnél'attester ainsi par des miracles; elle te

qu'au milieu d'an torrent général qui en place au nombre des saints par un décret

traînait tous les hommes dans l'idolatrie , de canonisation , elle autorisé les fidèles à

il y avait beaucoup de mérite à s'en pré- lui rendre un culte public. Voyez CANONI-

server, et que Dieu a dû attacher un grand SATION. Elle ne prétend pas néanmoins at-

prix à la constance de ceux qui persévé- tester par là que ç'a été un homme exempt

raient dans son service ; lorsqu'il a daigné des moindres défauts de l'humanité et

les nommer ses saints, il na pas voulu qu'il n'a jamais péché; la faiblesse hu-

donner à entendre parlà qu'ils possédaient maine ne comporte point cette perfection.

toutes les vertus et étaient exempts de

tous les vices.

De même saint Paul appelle saints tous

les fidèles , parce qu'ils sont consacrés à

Dieu par lebaptême, et qu'ils sont appelés

à la sainteté parfaite , quoique tous n'y

parviennent pas. La communion des s vints |

est la participation mutuelle des chrétiens

a leurs prières et à leurs bonnes œuvres.

Les Pères de l'Eglise se sontexprimés de

même. Parce que saint Augustin a fait un

livre de la Predestination des saints ,

quelques théologiens ont cru qu'il s'y agis

sit dela prédestination desélus à la gloire

éternelle ; mais on voit évidemment , par

la lecture de ce livre, qu'il y est question

de la prédestination des fidèles à la grace

de la foi et du baptême . C'était l'unique

sujet de la dispute entre saint Augustin et

les pélagiens.

Dans le sens rigoureux , Jésus-Christ est

le seul Saint ou le Saint des saints, parce

que lui seul a possédé toutes les vertus

dans un degré héroïque , et a été exempt |

de tout défaut. On a donné néanmoins le

titre de saint et de sainteté , non-scule-

ment au souverain pontife , mais aux évê-

ques et aux prêtres, non pour leur attri-

buer toutes les vertus, mais pour les faire

souvenir qu'ils sont consacrés à Dieu , et

Jes protestants en ont été scandalisés. On

dit la sainte Bible , le saint Evangile , des

lois saintes , les sain's jours , l'année

sainte , les lieux saints , saintes huiles ,

eau sainte , saint siège, saint Office, etc. ,

parce que tous ces objets ont un rapport

plus ou moins direct au culte de Dien et

au but de la religion chrétienne. On a

mêmenomméguerre sainte la guerre des-

tinée à chasser les infidèles de la terre

sainte. Nous avons expliqué ailleurs en

quoi consiste lasainteté de l'Eglise . Voyez

ÉGLISE , $ 2.

A la vérité, dans un sens plus restreint ,

on appelle saint un homme qui est non-

seulement très-attaché au culte du vrai

Dieu , mais qui est exempt de tout vice

considérable , et qui pratique les vertus

chrétiennes dans un degré héroïque ; et

|

|

|

On ne doit pas être étonné de ce que les

compilateurs des actes des saints les ont

comptés par milliers , depuis dix- sept cents

ans que le christianisme es fondé ; la suinte

Eglise n'a jamais cessé de conduire un

grand nombre de ses enfants à la vraie

saint té , et saus cela nous ne pourrions

pas concevoir en quel sens saint Paul a

dit, Ephes., c. 5 , §. 25 : « Jésus-Christ a

aimé so. Eglise, et il s'est livré pour elle ,

afin de la sanctifier, de la rendre glo-

rieuse , sans tache et sans ride. « Nous

pensons cependant que les saints connus

et honorés comme tels, ne sont pas le plus

grand nombre des bienheureux, que feur

multitude immense estprincipalement for-

mée des fidèles qui se sont sanctifiés dans

une vie obscure , dont les vertus ont été

ignorées ou méconnues , ou qui , après

avoir été sujets à des faiblesses pendant

leur vie , ont eu le bonheur de se purifier

par la pénitence avant la mort.

Mais l'Eglise ne peut reconnaître pour

sain's des hommes qui ont eu peut-être de

grandes vertus , mais qui sont morts dans

le schisme , dans l'hérésie , dans une ré-

volte opini itre contre l'autorité de cette

sainte mère. Ce crime seul suffit pour faire

perdre à un homme le mérite de toutes ses

vertus . Nous avons appris de Jésus- Christ

lui-même que si que qu'un_n'écoute pas

l'Eglise , il doit être regardé comme un

païen et un publicain ; Matth. chap. 18 ,

. 17.

Les incrédules ont vomi des torrents de

bile non-seulement contre les suints de

l'Ancien Testament, mais contre ceux du

Nouveau; ils en ont contesté toutes lesver-

tus , et lors même que les actions de ces

personnages respectables ont paru irré-

préhensibles, leurs censures en ont noirci

les motifs et les intentions . Si on veut les

écouter, les prophètes de l'Ancien Testa-

ment ont été des fourbes ambitieux qui

ont conduit leur nation à sa ruine ; les pré-

tendus saints du christianisme ont été des

fourbes ignorants ; les martyrs, des hom-

mes séduits ; les anachorètes et les moines,

des atrabilaires cruels à eux-mêmes ; les
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docteurs de l'Eglise , des querelleurs sédi- 4

tienx et perturbateurs de la société. Dès

que ces derniers se sont sentis appuyés par

les empereurs, ilsn'ont plus montréqu'or-

gueil , opiniâtreté, vengeance , intrigue ,

ambition, rapacité . Les papes et les évêques

n'ont travaillé qu'à se donner un pouvoir

temporel et à l'augmenter sans cesse ; les |

missionnaires étaient des esprits inquiets ,

poussés par le désir de dominer sur des

peuples ignorants et séduits.

Malheureusement , en invectivant ainsi

contre les saints du christianisme . les in-

être saint qu'autant qu'il est utile, soit : il

n'est rien de plus uttile et de plus néces-

saire dans tous les temps que de montrer

aux hommes des modèles de vertu, sans

cela ils la croiraient impossible. On ajoute

que l'Eglise a canonisé, malgréleurs vices,

des princes qui luiont fait dubien, comme

Charlemagné , Lewigilde , etc. , et même

des moines qui l'ont enrichiepar des usur-

pations : tout cela est faux ; les deux princes

dont on parle n'ont été canonisés par aucun

décret del'Eglise ; mais si elle avait voulu

le faire, elle se serait assurée pardebonnes

preuves qu'ils avaient expié leurs vices par

la pénitence. Ce sont les peuples qui , par

reconnaissance envers ces princes dansles-

quels ils avaient vu brillerde grandes ver-

tus , se sont déterminés à leur rendre un

culte ; comment les en aurait-on empêchés?

les bienfaits donton a comblé les moines
C'est une injustice d'appeler usurpations

dans un temps auquel ils rendaient les

plus grands services . Voy. MOINE.

crédules n'ont fait que copier les protes-

tants ; ce n'est pas sans raison que Bayle a

reproché à ces derniers de n'avoir respecté

dans leurs libelles diffamatoires ni les vi-

vants ni les morts ; et cette malignité sub-

siste encore parmi eux. Mosheim , dans

son Hist. eccles. , 5° siècle , 2 part. c. 2,

2, dit que la multitude des saints ne dut

ce titre qu'à l'ignorance du temps ; que ,

dans ce siècle de ténèbres et de corruption ,

on regardait comme des hommes extraor-
Les païens ont divinisé leurs héros , les

dinaires ceux qui se distinguaientpar leurs
inventeurs des arts , les législateurs , les

talents, par leur douceur, leur modération, fondateurs de secte , les devins ou les ma-

l'ascendant qu'ils avaient sur leurs pas- giciens célèbres , les guerriers, etc. Quelle

sions. il denne encore une plus mauvaise

opinion de ceux qui ont vécu dans les siè-

cles suivants.

Aux mots ÉVÊQUE , MARTYR , MISSIONS ,

MOINES, PAPE, PASTEURS , PÈRES DE L'ÉGLISE ,

nous avons fait voir l'injustice de ces ac-

cusations générales , et sous le nom de

chacun des principaux personnages , nous

avons répondu aux reproches particuliers

qu'on leur a faits . Nous nous bornons ici à

remarquer que c'est la licence effrénée des

protestants à calomnier les saints , qui a

servi de modèle aux incrédules pour noir-

cir de même Jésus-Christ et les apôtres ;

qu'en suivant leur méthode , il n'y a dans

l'histoire aucun homme si vertueux qu'on

ne puisse le peindre comme un scélérat ;

qu'après avoir ainsi traité ceux auxquels

les peuples ont cru devoir rendre un culte ,

il a fallu n'avoir plus dehonte pour repré-

senter lesfondateurs de la réforme comme

de grands hommes.

Mosheim enparticulier démontre sa pro-

pre injustice . Les saints qui ont fini leur

carrièredans le cinquième siècle , l'avaient

commencée dans le quatrième , siècle de

Jumière et de vertu , s'il en futjamais . Dans

l'âgesuivant, après l'arrivée des barbares ,

temps d'ignorance , de brigandage, de dé-

sordres et de maux de toute espèce, n'était-

ce pas un très-grand mérite de se distin-

guer par les talents , par la douceur des

mours, par la modération , par l'ascen-

dant sur les passions? Si cela ne suffit pas

pour mériter le nom de saint , que faut-il

deplus? On nous dit qu'un homme ne peut

|

utilité pouvait- il en revenir à la société ?

Tous les hommes ne sont pas faits pour

être héros , et la plupart de ceux de l'an-

tiquité ont été très-vícieux . L'Eglise chré-

tienne canoniseles vertus communes , qui

Conviennent à tous les hommes , et que

tous sont obligés de pratiquer, parce que

ce culte est capable de les y encourager.

Mais c'est justement par haine contre ce

culte que les protestants se sont attachés à

en déprimer les objets. Un des principaux

moyens qu'ils ont fait va'oir pour autoriser

leur séparation d'avec l'Eglise romaine , a

été le culte religieux qu'elle rend aux

saints ; ils ont soutenu que tout culte reli-

gieux rendu à d'autres êtres qu'à Dieu est

une injure faite à l'Etre suprême , une su-

fats , des calomnies , de fausses interpré-

perstition , une idolâtrie ; ils ont forgé des

tations de l'Ecriture , des sophismes de

toute espèce pour le prouver, et ils les ré-

pètent encore. Au mot CULTE , § 1 , nous

avons réfuté directement leur principe et

ses conséquences , par l'Ecriture sainte

même , nous avons fait voir la différence

essentielle qu'il y a entre leculte suprême

rendu à Dieu , et le culte inférieur ou su-

bordonné que nous rendons aux saints ;

nous avons répondu aux reproches et aux

fausses allégations de nos adversaires. Au

motANGE et au mot MARTYR, § 6 , on trou-

vera encore à peu près les mêmes ré-

flexions , il serait inutile de les répéter.

Pour achever d'éclaircir cette question , il

faut encore prouver , 1° que les saints in-

tercèdent ou prient pour nous dans le ciel :

2º qu'il est très-permis de les invoquer ,
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par conséquent de leur rendre un culte re- victime de purification et d'expiation pour

ligieux . les fidèles , autrement que par l'interces-

sion ?I. De l'intercession des saints. Cette

croyance est fondée sur l'Ecriture sainte ,

sur le témoignage des Pères , sur l'usage

de l'Eglise : les juifs l'ont eue aussi bien

que les chrétiens.

Saint Irénée , qui a écrit vers le même

temps, cite un prêtre plus ancien que lui ,

qui par conséquent avait pu voir et enten

dre l'apôtre saint Jean , et qui disait que

les patriarches et les prophètes de l'An-

cien Testament , pardonnés et sauvés par

Jésus-Christ , se font gloire et rendent

graces à Dieu de notre salut , Adv. her..

I. 4 , c. 31. S'ils en rendent graces , ils

prient donc aussi pour cet objet. Saint

Irénée lui-même , l. 5 , c . 19 , dit que Ma-

rie a été l'avocate d'Eve. Les protestants

ont chicané beaucoup sur ce terme d'avo

Hégésippe , mort sur la fin du second

siècle, parlant des parents de Jésus- Christ

qui avaient souffert le martyre , dit , sui-

vant le témoignage d'Eusèbe, 1. 3, c. 32 :

Jerem. , cap. 15 , ✈ . 1 et 5 , Dieu dit à ce « Ils sont présents et président à l'Eglise

prophète : « Quand Moise et Samuel se pré- universelle , comme martyrs et parents du

senteraient devant moi , je ne puis souf- Sauveur. » Hégésippe les compare donc a

frir ce peuple ; qu'on le chasse de ma pré- | l'évêque qui préside à l'assemblée des fi-

sence et qu'il s'éloigne..... Qui aura pitié dèles , qui prie pour eux , et offre leurs

de toi , Jérusalem ? qui s'affligera pour toi , prières à Dieu.

qui priera pour te procurer la paix ?»

Dieu donnait ainsi à entendre que Moïse et

Samuel , morts depuis long- temps , au-

Taient pu intercéder auprès de lui pour

les juifs. Ceux-ci , captifs à Babylone , di-

sent à Dieu : « Seigneur, vous êtes notre

Père , Abraham ne nous connaît plus , et

Jacob nous a oubliés ; vous êtes seul notre

Père et notre Rédempteur ; Isaï, c. 63 ,

. 16. Ces paroles seraient absurdes , si

les Juifs n'avaientjamais cru qu'Abraham

et Jacob pouvaient les protéger auprès de

Dieu. II. Machab. , cap. 15 , y . 12 et 14 ,

Judas Machabée vit en songe le grand pre- cute ; l'éditeur de saint Irénée a réfuté

tre Onias , mort , qui priait pour sa na-

tion , et qui , lui montrant le prophète Jé-

rémie , lui dit : « Voilà celui qui aime tou-

jours ses frères et le peuple d'Israël , et

qui prie beaucoup pour eux et pour laville

sainte. » C'est une des raisons pour les-

quelles lesjuifs ne regardent point les li-

vres des Machabées comme inspirés , et

les protestants suivent leur exemple.

Jésus-Christ , dans l'Evangile , Luc , c.

16, v. 9, nous dit : « Faites-vous des amis

avec les richesses périssables , afin que ,

quandvous manquerez , ils vous reçoivent

dans le séjour éternel. » Comment des

amis peuvent-ils nous servir dans le sé-

jour éternel , sinon par leur intercession ?

Ibid., . 27, le Sauveur peint un réprouvé,

qui , au milieu des tourments de l'enfer ,

s'intéresse au salut de ses frères , et de-

mande qu'un mort aille les avertir. Il est

a présumer que les saints dans le ciel ont

pour le moins autant de charité pour les

vivants que pour les damnés. Nous avons

prouvé ailleurs que les anges prient pour

nous et avec nous , et qu'ils présentent

nos prières à Dieu ; donc il en est de même

des saints.

Les Pères de l'Eglise , immédiatement

après les apôtres , ont confirmé cette

croyance. Saint Ignace , près de souffrir le

martyre , écrit aux Ephésiens , n. 8 : « Je

serai une victime de purification pourvous,

et d'expiation pour l'Eglise d'Ephèse , cé-
lèbre dans tous les siècles. » Daillé avait

cherché à obscurcir le sens de ce passage,

il a été réfuté par Pearson , Vindic. Ignat. ,

2 partie, chap. 15. Un martyr peut-il être

|

leurs fausses subtilités .

•

Origène , 1. de Orat. , n. 11 , s'exprime

ainsi « Le pontife n'est pas le seul qui se

joint à ceux qui prient , mais les anges et

les âmes des saints morts prient aussi avec

eux. » Il le prouve par le passage du livre

des Machabees que nous avons cité ; ille

rép te , inCant . , 1. 3 , p. 75 , et t. 13 , n

Joan. u. 54. Dans son Exhortation am

martyre, n. 30 , il dit : » Les âmes de ceux

qui ont été mis à mort pour rendre témoi-

gnage à Jésus-Christ ne se présentent pas

inutilement à l'autel céleste , mais elles

obtiennent la rémission des péchés à ceux

qui prient, n . 37 et 38. En haissant votre

épouse , vos enfants et vos frères , dans le

sens que Jésus-Christ l'ordonne , vous re-

cevrez le pouvoir de leur faire du bien, en

devenant l'ami de Dieu ..... Ainsi , après

votre départ de ce monde , ils recevront

de vous plus de secours que si vous aviez

demeuré aveceux. Voussaurez mieuxalors

comment il faut les aimer , et vous prierez

pour eux plus sagement , lorsque vous

saurez qu'ils sont non-seulement vos en-

fants , mais encore vos imitateurs , » n. 50.

Le sang des martyrs, comme celui d'Abel .

élève la voix de la terre au ciel ; peut-être

que , comme nous avons été achetés par le

sang de Jésus-Christ , quelques uns

seront aussi achetés par le sang des mar-

tyrs. Mais , Hom. 24`, in Num. n. 1 , il

avertit que le sang des martyrs emprunte

tout son mérite du sang de Jésus-Christ ,

et ilpense conime saint Paul, Hebr., c. 12,

. 24 , que le sang de Jésus-Christ a une

voix plus puissante que celui d'Abel, Il

....
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n'y a donc aucun reproche à faire à ce 4 bienfaiteurs , avoir pour eux de la recon-

père.

Dans son ouvrage contre Celse , l . 8 , n.

64, il dit : « Dès que nous sommes agréa-

bles à Dien , nous sommes assurés de la

bienveillance des anges ses amis, des âmes

et des espritsbienheureux ; ils connaissent

ceux qui sont dignes de l'amitié de Dieu ;

ils aident ceux qui veulent l'honorer ; ils le

leur rendent propice ; ils joignent leurs

prières aux nôtres , et ils prient avec

nous. »

|

naissance et de la confiance. Ainsi ont rai-

sonnétous les esprits sensés , et c'est là-

dessus qu'est fondé le culte que nous ren-

dons aux saints , culte autorisé par l'Ecri-

ture sainte.

Gen., c. 28 , . 16 , Jacob dit , en bénis-

sant ses petits - fils : « Que Dieu qui m'a

nourri depuis ma jeunesse , que l'ange du

Seigneurqui m'a délivré de tousmes maux,

bénisse ces enfants ; qu'on invoque sur eux

mon nom et les noms de mes pères, Abra-

ham et Isaac ! » Remarquons d'abord que

Jacob réunit la bénédiction de l'ange à celle

de Dieu. Suivant le texte hébreu , disent

les protestants, les paroles suivantes signi-

fient seulement : Que ces enfants soient

appelés de mon nom et de celui de mes

pères. Explication fausse, contraire à l'his-

to `re : jamais Ephraïm et Manassé n'ont

porté le nom d'Abraham ni d'Isaac ; on

appelait ces deux tribus la maison de Jo-

Saint Cyprien écrit à un confesseur de

Jésus-Christ , Epist. 57 , ad Cornel.: « Si

l'un de nous, par la grace de Dieu , sort le❘

premier de ce monde , que notre charité

dure tonjours auprès du Seigneur, et que

nos prières ne cessent point auprès de sa

miséricorde pour nos frères et sœurs. »

Dans son livre de Mortalitate , à la fin , il

dit qu'un grand nombre de nos parents et

de nos amis nous désirent dans le ciel ,

déjà sûrs de leur bonheur , et qu'ils s'inté- seph. Mais dans la suite des siècles, lorsque

ressent à notre salut.

Aussi les mieux instruitsd'entre les pro-

testants conviennent que les pères duqua-

trième siècle ont cru l'intercession des

saints, et nos controversistes l'ont prouvé;

mais nous venons de faire voir aussi que

les Pèresdes deuxième et troisième avaient

frayé le chemin et commencé la chaîne de

la tradition , qu'ainsi elle remonte jus- |

qu'aux apôtres. Saint Jérôme , en soute-

nant contre Vigilance la même vérité au

cinquième , ne fit que suivre ses maîtres.

Lesfondateurs même du protestantisme .

Jean Hus, Luther et Calvin' , ont avoué que

lessunts prient pour l'Eglise en général ;

or les mêmes autorités qui prouvent cette

intercession générale , "établissent aussi

Vintercession particulière ; on ne peut pas

taire plus d objections contre l'une que

contrel'autre.

Il ne faut pas oublier que les sectes de

chrétiens orientaux , les grecs schismati-

ques , lesjacobites, les nestoriens, admet-

tent aussi bien que les catholiques l'inter-

cession des saints ; vainement les protes-

tants ont voulu contester ce fait , il est

actuellement prouvéjusqu'à la démonstra-

tion , mais ils ne s'obstinent pas moins à

soutenir que intercession des saints est

un dogme nouveau, inconnu aux premiers
chrétiens.

II. De l'invocation des saints. Quelques

protestants ont avancé que quand il serait

vrai que les saints intercèdent pour nous

auprès de Dieu , il ne s'ensuivrait pas en-

core qu'on doit les invoquer ; mais le sens

commun suffit pour nous faire comprendre

que si les saints prennent intérêt à notre

salut, et nous accordent auprès de Dieu le

secours de leurs prières , nous devons les

respecter comme des protecteurs et des

|

les prophètes et les justes de l'ancienne loi

demandaient à Dieu ses grâces , ils lui di-

sajent : Souvenez-vous, Seigneur, d'Abra-

ham , d'Isaac et de Jacob , etc. Voilà

évidemment l'invocation de laquelle ce

dernier a parlé. Or , invoquer ces noms

en parlant à Dieu , ou invoquer ces pa-

triarches afin qu'ils demandent à Dieu ses

grâces , c'est la même chose , puisque ,

suivant le style de l'Ecriture sainte , invo-

quer le nom de Dieu c'est invoquer Dieu

lui-même.

Joan., c. 12, y. 26, le Sauveur dit : « Si

quelqu'un me sert , mon Père l'honorera ,

honorificabit eum Pater meus. » Ordi-

nairement cette promesse ne s'accomplit

point sur la terré , donc elle s'accomplit

dans le ciel. Or , en quoi consiste cet hon-

neur réservé aux saints, sinon dans le cré-

dit que Dieu leur accorde auprès de lui et

dans le culte que nous leur rendons ? Cent

fois il est dit que les saints régneront

dans le ciel avec Dieu et avec Jésus-Christ;

qu'est-ce que régner , sinon accorder des

grâces et recevoir des hommages ?

Joan , cap. 17 , y. 20 , Jésus - Christ ,

priant pour ses disciples , dit à son Père :

« Je ne prie pas seulement pour eux, mais

pour ceux qui croiront en moi par leur

parole , afin qu'ils soient tous unis comme

vous et moi sommes un. » Il s'agit de sa-

voir en quoi consiste cette union que nous
appelons la communion des saints , et

combien elle doit durer ; or nous soute-

nons qu'elle doit être éternelle , comme

celle qui règne entre Jésus - Christ et son

Père : donc elle subsiste entre les saints

et nous, aussi bien qu'entre les fidèles vi-

vants. Donc nous devons honorer et invo-

quer les saints , de même qu'ils s'intéres-

sent auprès de Dieu et les prient pour nous.

IV. 21
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De quel droit les protestants veulent-ils 4

rompre ce lien sacré , en rejetant toute

communication entre les saints et nous?

Non contents d'avoir fait schisme avec

l'Eglise de la terre , ils se séparent encore

de celle du ciel.

L'invocation des saints est aussi an-

cienne que l'Eglise. Au 3 siècle , Origène

enseignait déjà qu'on doit invoquer les

anges , parce que Dieu les a chargés de

nous garder et de veiller à notre salut , et

lui invoquait lui -même son ange gardien

avec confiance, Homil. 4 , in Ezech., n. 7 ;

or, il enseignait aussi que les ain's pren-

nent soin de notre salut et nous aident par

leurs prières , In Cant., 1. 3 , n . 75, contra

Cels., 1. 8, n. 64 , etc.; donc il était d'avis

qu'on pouvait et qu'on devait invoquer les

saints , puisqu'il compare la charité des

uns à celle des autres , ibid. On peut voir

les témoignages des autres Pères de l'Eglise

dans les Notes de Fouardent sur saint

Irénée , 1. 5 , c. 19.

Dans les plus anciennes liturg es grec-

ques , syriaques , cophtes , éthiopiennes ,

dans les sacramentaires romain , gallican

et mozarabique , l'invocation de la sainte

Vierge et des saints fait partie des prières

du saint sacrifice ; jamais l'Eglise chré-

tienne n'a célébré autrement le service

divin .

Enfin , le reproche que nous font les pro-

testants de rendre aux saints le même

culte qu'à Dieu n'est pas plus nouveau ;

Celse l'a fait au second siècle : Eunape ,

Julien , Libanius , Maxime de Madaure ,

l'ent répété les manichéens , les ariens ,

Vigilance, l'ont renouvelé : il n'est pas fort

honorable aux protestants de copier les

calomnies des païens et des hérétiques.

III. Object on des protestants. La ma-

nièredont Basnage commence l'histoire du

culte des saints , Hist. de l'Eglise , 1. 18 ,

c. 1 , est un chef-d'œuvre de mauvaise foi .

Puisque Dieu , dit-il , est un Etre infini-

ment parfait , il devrait seul attirer nos

hommages et notre culte. Si sa puissance

était bornée , il faudrait recourir à d'au-

tres dieux pour en obtenir l'accomplisse-

ment de nos désirs ; mais , puisqu'il est

la source de tous les biens , et que toutes

les créatures lui sont soumises , pourquoi

porter nos vœux à d'autres qu'à "lui ? 'S'il

éloignait de lui les pécheurs et les misé-

rables , il faudrait tourner les yeux d un

autre côté ; mais il leur crie : Venez à

moi , vous tous qui êtes chargés , etc. Son

trône est un trône de graces , accessible à

tous. L'homme qui n'aime ni la servitude

ni la peine , ne devrait pas s'imposer un

nouveaujoug, en cherchant d'autres objets

d'adoration que Dieu; content de la né-

cessité qui lui est imposée d'adorer et de

servit Dieu , il a intérêt de ne dépendre

que de la Divinité seule , et à ne point flé-

chir le genou devant les hommes qui lui

sont semblables. Cependant on a presque

toujours aimé à servir la créature préféra-

blement à Dieu. L'élévation et la puissance

de cet Etre infini a servi de prétexte pour

autoriser l'idolâtrie, on s'est fait une diffi-

culté d'élever son âme si haut et d'appro-

cher d'un Dieu infini . On a imaginé que des

hommes semblables à nous seraient plus

sensibles à nos maux que Dieu ; on a cru

qu'un saint occupé des besoins d'une seule

province , d'un royaume , d'une seule fa-

mille ou d'un seul homme , y serait plus

attentifque Dieu chargé du soin de l'uni-

vers entier ; chacun a choisi son patron et

son dieu domestique. »

On ne croit point à Rome , dit-il , que

Dieu seul soit adorable ; suivant Maldonat,

in Matt., c. 5 , p . 118 , c'est une erreur et

une impiété de croire que Dieu seul mérite

le culte religieux. Les inquisiteurs ont fait

effacer dans quelques ouvrages cette ma-

xime , que l'adoration ne doit être rendue

qu'à Dieu seul , et que les anges ne sont

pas adorables ; les premiers chrétiens sou-

tenaient précisément le contraire , etc.

Dans ce long passage , il n'y a pas une

phrase qui ne soit répréhensible .

1° Il semble supposer que le culte est dû

à Dieu, parce qu'il est souverainement par-

fait ; s'il veut parler des perfections qui

n'ont aucun rapport aux créatures ; il est

déjà dans l'erreur ; les hommes n'ont ja-

mais rendu des hommages à la Divinité

qu'a cause des bienfaits qu'ils en avaient

reçus et qu'ils en attendaient.Dieu seul est

digne du culte suprême , cela est incon-

testable ; mais les protestants supposent

faussement qu'il n'y a point d'autre culte

que celui-là , ou que Dieu nous défend de

rendre aucun honneur à des saints person-

nages auxquels il a promis cet honneur

pour récompense. Nous avons prouvé le

contraire de ces deux suppositions.

2º Il donne à entendre qu'en recourant

aux saints nous recourons à d'autres

dieux; c'est une double fausseté. Jamais

nous n'avons regardé les saints comme des

dieux , ni comme égaux à Dieu , ni comme

indépendants de Dieu ; donc en les inve-

quant nous invoquons Dieu lui-même par

leur organe , puisque nous savons qu'ils ne

peuvent rien sans lui ; nous agissons ainsi,

non parce que sa puissance est bornée ,

non parce que nous le croyons moins bon

que les saints , mais parce qu'il a voulu

être ainsi invoqué , pour entretenir entre

les saints et nous l'union sainte que Jésus-

Christ a établie entre les membres de son

Eglise.

3. C'est une impiété d'appeler une ser-

vitude , une peine , un joug , l'adoration
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que nous devons à Dieu seul , et l'honneur

très-différent que nous rendons aux saints;

ce devoir, loin de nous être à charge, nous

console et nous encourage ; Dieu ne pou-

vait mieux nous convaincre de sa bonté

qu'en nous donnant pour intercesseurs des

hommes qui ont été semblables à nous ,

qui ont éprouvé les mêmes besoins et les

mêmes faiblesses que nous. Ils ne le sont

plus aujourd'hui , mais ils conservent pour

nous la charité qui , suivant l'expression

de saint Paul , ne meurt jamais. En quel

sens chercherons-nous à dépendre d'autres

êtres que de la Divinité ? L'Eglise, en nous

excitant à prier les saints , ne nous défend

pas de nous adresser à Dieu lui-même ; la

prière la plus commune d'un catholique

est l'oraison dominicale qui s'adresse di-

rectement à Dieu.

4 Basuage nous calomnie grossièrement

en nous accusant de servir la créature pré-

férablement à Dieu. Nous servons Dieu et

nous lui obéissons, lorsque nous prions les

saints de lui présenter nos hommages et

nos vœux. Nous croyons qu'ils lui seront

ainsi plus agréables ; c'est donc à lui seul

que nous cherchons à plaire . C'est une

étrange manie de supposer que, quand nous

employons un intercesseur auprès deDieu,

nous lui témoignons par là moins de res-

pect et de confiance que sinous nous adres-

sions directement à lui. Les protestants

oublient qu'ils ont à réfuter d'abord les so-

ciniens leurs disciples : ceux-ci soutiennent

que, quoique Jésus Christ ne soit pas Dieu,

nous devons cependant honorer et prier

Dien par Jésus-Christ.

5 Lorsque Basnage ajoute que l'éléva-

tion et la puissance de l'Etre infini a servi

de prétexte pour autoriser l'idolâtrie , il se

montre très-mal instruit de la nature de ce

culte et de son origine . Les païens , même

les philosophes , n'ont pas admis plusieurs

dieux , parce qu'ils supposaient un Dieu

suprême trop grand et trop puissant pour

s'occuper des créatures , mais parce qu'ils

neconcevaient pas qu'un seul être fût assez

puissant pour gouverner tout l'univers sans

troubler son repos et son bonheur. N'ayant

aucune idée du pouvoir créateur , ils ne

pouvaient avoir celle d'une providence in-

finie , compatible avec la félicité suprême.

Ils n'ont pas invoqué d'abord des hommes

semblables à eux , mais de prétendues

génies ou esprits qu'ils plaçaient dans

toutes les parties de la nature , et auxquels

ils en attribuaient tous les phénomènes , et

ils ne les supposaient dépendants en au-

cune manière d'un Dieu souverain plus

puissant qu'eux. Voy. IDOLATRIE et PAGA-

NISME. Ainsi , lorsque Basnige appelle les

saints patrons des dieux domestiques , il

montre ou une ignorance ou une mali-

gnité qui ne lui fait pas honneur. Un in-

|

tercesseur et un Dieu sont des noms et des

idées dont l'une exclut l'autre.

6 Il pèche plus grièvement encore quand

il dit : « On ne croit point à Rome queDieu

seul est adorable, que l'adoration ne doit

être rendue qu'à Dieu seul, que les anges

nesont point adorables ; les inquisiteurs

font effacer ces maximes dans les livres ;

Maldonat enseigne que Dieu n'est pas le

seul objet du culte religieux. »

Mais confondre l'adoration qui signific

ordinairementle culte suprême, avectoute

espèce de culte religieux, est-ce un so-

phisme fait de bonne foi ? Il est dit . Ps.

98, v . 5 : « Louez le Seigneur notre Dieu,

adorez l'escabeau de ses pieds , parce que

c'est une chose sainte. » Si nous voulions

conclure de là que l'adoration n'est pas

due à Dieu seul, que répondrait Basnage ?

Il dirait qu'adorer est un terme équivo-

que, que souvent il signifie simplement se

prosterner pour témoigner du respect.

Nous insistons et nous demandons si se

prosterner devant l'arche d'alliance , qui

est appelé l'escabeau des pieds de Dieu,

n'est pas un témoignage de culte , si ce

culte est purement profane, et non un culte

religieux. Nous attendrons long - temps

avant que les protestants aient satisfait a

cette question.

Dire que Dieu seul est adorable , que les

saints ni les anges ne le sont point , que

l'adoration n'est due qu'à Dieu, ce sont des

vérités que tout chrétien doit admettre ,

parce que , dans ces expressions , le mot

adoration signifie évidemment le culte

suprême jamais ces maximes n'ont été

censurés ni à Rome ni ailleurs. Mais sou-

tenir que Dieu seul est l'objet du culte

religieux , que ce culte ne peut être adressé

qu'à lui , que tout culte religieux rendu à

une créature est une idolâtrie, une super-

stition , une injure faite à Dieu , etc. , ce

sont là autant d'erreurs ; nous avons prouvé

qu'il y a un culte religieux inférieur et

subordonné qui est dû aux personnes et

aux choses auxquelles Dieu a communiqué

une excellence et une dignité surnaturelles,

et qui n'est point l'adoration propremeni

dite. Voyez CULTE.

Basnage, ibid. , 1. 19 , c . 4 , n . 6 , pré-

tend que le culte des saints est venu des

ariens . Comme ils soutenaient, dit-il , que

l'on devait adorer Jésus-Christ , quoiqu'il

ne fût pas Dieu, il était de leur intérêt de

prétendre que l'on pouvait sans crime ado-

rer des créatures ; c'est pour cela que

l'empereur Constance, arien déclaré , se

montra si zélé à rassembler des reliques

et à les placer dans les églises.

Pour que cela fût vrai, il faudrait que

les Pères du second et du troisième siècle

eussent été ariens cent ou deux cents ans

avant la naissance de l'arianisme ; nous
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pectons , nous aimons , nous admirons les

saints , non pour les adorer, mais pour les

imiter . Or l'estime , le respect, l'amour,

joints à l'admiration et au désir de l'imi-

tation , ne sont-ils pas un vrai culte ? Si

cela n'est pas, nous prions nos adversaires

de nous apprendre enfin ce qu'ils enten-

dent par le mot culte. Quant àl'équivoque

de celui d'adorer , nous avons assez relevé

cet abus .

avons fait voir qu'ils ont approuvé le culte 4 saints ; mais blamer cette espèce d'ins-

des saints . Nous détions tous les critiques | tinct , c'est blesser le sens commun. Il

protestants de prouver par aucun monu- ajoute que personne n'osa censurer ce culte

ment que les ariens aient jamais dit qu'il ridicule . Comment oser le censurer, pen-

est permis d'adorer descréatures ; quand dant que les fondateurs du protestantisme
ces hérétiques auraient abusé comme eux ont été forcés de l'approuver , en se con-

du terme d'adoration, cet abus n'en serait tredisant eux-mêmes ? Ils disent dans

pas pour cela plus pardonnable. Comme leurs livres : « Nous estimons , nous res-

les premiers rejetaient aussi bien que les

derniers la tradition et le sentiment des

anciens Pères , ils étaient plus intéressés

à désapprouver qu'à autoriser le culte

rendu à ces saints personnages, puisqu'il

augmentait le respect que l'on avait pour

leur doctrine. La plupart des évêques qui

condamnèrent Arius en Egypte l'an 424 ,

et à Nicée l'an 425, avaient vécu et avaient

été instruits au troisième siècle ; est-il

croyable qu'en opposant à ces hérétiques

Ja tradition, ils l'aient violée eux-mêmes,

quant au culte des saints, et que personne

ne le leur ait reproché ? Si les ariens

avaient été les auteurs de cette pratique ,

ç'aurait été pour les catholiques une rai-

son de plus de la rejeter. Basnage a eu

la maladresse de citer George , intrus sur

le siége d'Alexandrie, qui, passant devant

un temple de païens , s'écria : Combien

ce sépulcre subsistera-t-il encore ? Il a

feint d'ignorerque ce George était un arien

forcené ; aurait-il ainsi parlé , s'il avait
cru que pour l'intérêt de l'arianisme il

était bon que les églises fussent remplies

de tombeaux et d'ossements de morts ?

Suivant le raisonnement de ce critique, les

sociniens , qui pensent comme les ariens ,

devraient être fort zélés pour le culte des

saints, et ils en sont tout aussi ennemis que

les protestants .

Mosheim faisant à son tour l'histoire du

culte des saints , en place la naissance au

quatrième siècle ; il prétend que ce culte

est venue de la philosophie platonique et

des idées populaires que les Pères de l'E-

glise avaient adoptées. Hist, ecclés. , 4º

siècle , 2 part., c . 3 , § 1. Mais dans son

Histoire chrétienne, 1 siècle , § 32 , note 3,

il convientque le culte des martyrs a com-

mencé dès le premier siècle. D'ailleurs ,

par les monuments que nous venons de

citer , il est prouvé que le culte des saints

date duberceau de l'Eglise et remonte jus-

qu'aux apôtres . Comment serait-il né des

idées platoniciennes ? C'estun mystère que

Mosheim n'a pas expliqué, et duquel il n'a

pas parlé dans la dissertation, de turbatâ

per Platonicos Ecclesia . Si par idées po-

pulaires , il entend la vénération que tous
leshommes conçoivent naturellement pour

les grandes vertus , pour le mérite émi-

nent, pour les dons surnaturels de la grace

et pour les personnages dans lesquels ils

les aperçoivent , nous convenons que telle

est la première origine du curte des

|

|

|

|

On invoqua, dit Mosheim, les âmes bien-

heureuses des chrétiens décédés ; on crut

sans doute que ces âmes pouvaient quitter

le ciel , visiter les hommes, voyager dans

les différents pays , surtout où feurs corps

étaient enterrés ; on crut qu'en hono-

rant leurs images on les y rendait pré-

sentes , comme les païens l'avaient pensé

à l'égard des statues de Jupiter et de

Minerve , ibid. , 5° siècle, 2º partie , cha-

pitre 3, §2.

Probablement ce sont là les idées plato-

niciennes et populaires que Mosheim a

trouvé bon de prêter aux Pères de l'Eglise .

Mais admirons la justesse de cette suppo-

sition . Pendant les trois premiers siècles

de l'Eglise , tant de persécutions de la

part des païens , lorsque les docteurs

chrétiens avaient le plus grand intérêt à

ménager leurs ennemis et à calmer leur

haine , ils ont combattu de front toutes

leurs idées , ils ont censuré sans ménage-

ment toutes les pratiques de l'idolatrie ,

ils ont réprouvé tout culte religieux qui

n'était pas adressé à Dieu seu!. Au qua-

trième siècle , lorsque la paix a été donnée

à l'Eglise , que les païens ont cessé d'être

redoutables, que l'absurdité du paganisme

a été pleinement démontrée , la face du

christianisme a tout-à-coup changé , les

Pères ont repris les idées et les erreurs

païennes , ils ont adopté les visions des

platoniciens , même en écrivant contre

eux ; ils ont abandonné la doctrine des fon-

dateurs du christianisme , en faisant pro-

fession d'y être inviolablement attachés ;

en approuvant le culte des saints , ils ont

substitué de nouvelles idoles à la place de

celles qu'ils avaient fait renverser. Voilà le

phénomène absurde que les protestants ont

été obligés de forger pour soutenir leur

doctrine contre le culté des saints ; au mot

MARTYR , § 6 , et au mot PLATONISME , nous

l'avons réfutée en détail.

Nous pouvions nous en dispenser, puis-

que les accusations des protestants contre
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les Pères sont de vaines conjectures , dé- se hater de les remplacer par des idées

nuées de preuves, et suggérées par la ma- positives. Suivant lui , on ne pouvait ob-

lignité. Mosheim ni ses pareils n'ont ja- tenir une véritable rénovation des théories

mais pu citer un seul passage des Pères sociales et , partant, des institutions poli-

où il soit dit que les âmes des bienheu- tiques , qu'en élevant ce qu'on appelle les

reux peuvent quitter le ciel , visiter les sciences morales et politiques à la dignité

hommes , voyager dans divers pays , se de sciences physiques, et par l'application

rendre présentes dans leurs images. Plu- convenable de la méthode positive, fondée

sieurs Pères l'ont pensé à l'égard des dé- par Bacon, Descartes, etc.

mons que les païens prenaient pour des

dieux , mais ils n'ont jamais eu la même

idée à l'égard des âmes des bienheureux.

Note sur Origène , Exhort ad martyr .,

note 45.

SAINT DES SAINTS. Voyez SANCTUAIRE .

* SAINT-SIMONISME. Secte qui , après

avoir fait quelque bruit , est morte dans

ces dernières années , et dont le souvenir

se lie à l'histoire des combats du christia-

nisme au 19e siècle.

Ele a emprunté son nom ducomte Henri

de Saint-Simon , qui se donnait comme

Vanalogue de Socrate, maisqui, bien qu'il

appelat une explication nouvelle de la doc

trine da Christ, dit Auguste Comte, n'avait

point abjuré le christianisme . Plusieurs de

ses disciples ont avoué que Saint-Simon ,

«comme industriel , s'était ruiné ; comme

penseur, s'était épuisé à prendre toutes les

formes, sans réussir jamais à frapper les

esprits ; qu'enfin , comme moraliste , il

s'était suicidé. » Sur le dernier poin ' , il y

aurait bien d'autres choses à dire ceux

qui l'ont connu savent, en effet, comment

il a donné le premier l'exemple de cette

émancipation que ses disciples prêchèrent

à lafemme. Quoiqu'il en soit de sa conduite

et de ses ouvrages, Saint-Simon n'exerça

guère d'influence pendant sa vie , qu'il ter-

mina obscurément en 1825.

Quelques idées positives exposées dans

ses écrits ou dans ses entretiens avec un

petit nombre d'amis , furent exploitées ,

après sa mort, dans le Producteur.

Plusieurs de ces écrivains ne considé-

raient les questions que sous le point de

vue matériel ou industriel : Comie essaya

de les régulariser en système. Les principes

fondamentaux de sa doctrine étaient que

le genre humain avait passé d'abord par |

une ère de théologie et de poésie : alors

c'était l'imagination qui régnait sur les

hommes. Puis était venue une ère de phi-

losophie ou d'abstraction pure : ce qui

fut le règne de la pensée. De Comte, devait

dater l'ère de la science des choses posi-

tives , le règne de la réalité. Quant aux

idées religieuses, il soutenait que , salu-

taires à des époques déjà fort éloignées ,

elles ne pouvaient plus avoir, dans l'état

viril actuelde la raison humain , qu'une

influence rétrograde, et qu'ainsi il fallait

|

|

La division ne tarda pas à se mettre

parmi les rédacteursdu Producteur. Ceux

qui , dans la suite , formèrent la famille

Ŝaint-Simonienne trouvaient que Comte

et ses amis s'occupaient trop exclusive-

mentde questions matérielles et positives;

qu'ils laissaient un vide , qu'ils avaient

oublié de regarder une des faces de la

nature , la face la plus noble et la plus

belle , celle de l'amour ou de la femme.

Ils prétendaient que la religion des Pro-

ducteurs était trop exclusivement pour

l'homme , et qu'il en fallait une qui fût

pour l'homme et pour lafemme. En consé-

quence, supposant que le christianisme

était mort , ce qu'au reste tous les Pro-

ducteurs pensaient aussi , ils entreprirent

de le remplacer par une religion nouvelle:

de là la suspension du Producteur, à la

fin de 1826.

Le silence le plus comple fut gardé par

les saint-simoniens pendant deux ans ce

ne fut qu'à la fin de 1828 qu'une exposition

de la doctrinee lieu chez Enfantin , de-

vant un petit nombre d'auditeurs . Leurs

prédications , fixées et élaborées chez En-

fantin , furent continuées , sous la prési-

dence de Bazard , dans une salle qu'ils

louerent rue Taranne. Leurs grands mots

de réhabilitation dusentiment religieux,

d'union des peuples, de bonheur univer-

sel, le respect même avec lequel ils par-

laient du christianisme , langage si diffé-

rent de celui du philosophisme voltairien ,

firent alors impression sur l'imagination

du jeune Dory.

A la place du Producteur, qui avait

cessé de paraître , l'Organisateur eut mis-

sion d'introduire l'élément religieur dans

la science positive : aussi le journal prit-

il , dès l'abord , untonmystique et inspiré.

Bientôt , s'apercevant qu'une religion sans

hiérarchie, sans prêtres, n'était pas viable,

les novateurs se partagèrent enapôtres et

disciples, pères et fils, la réunion des affi-

liés s'appelafamille , et leurreligion Eglise

saint-simonienne ; la suprême autorité

était concentrée entre les mains d'En-

fantin et de Bazard , qui portèrent le titre

de Pères suprémes , mais qui avonaient

n'avoir reçu que par l'intermédiaire d'O.

Rodrigues , disciple de Saint-Simon , les

inspirations du maître dont ils voulaient

continuer et perfectionner l'œuvre. Plu-

sieurs de ceux que cette organisation

•
21
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Jaissait dans les rangs inférieurs , blessés 4 niens , nous ferons ressortir la fausseté de

dans leur amour - propre , renoncèrent quelques-uns de leurs principes fonda-

au titre de fils et se séparèrent des deux

pères.

Peu connus avant la révolution de 1830 ,

les saint-simoniens levèrent la tête aussi

tôt après. Le Globe , organe des doctri-

naires qui professaien le libéralisme

avancé et intelligent , et dont la religion

se réduisait à un éclectisme philosophique

mi-partie de la doctrine allemande de

Fichte et de la doctrine écossaise de Reid, |

fut acheté par les sectaires. Comme le Pro-

ducteur, il rendait justice à l'action que

le christianisme , doctrine bonne etdivine,

avait exercée sur la civilisation , en décla-

rant toutefois qu'il avait fait son temps .

Les saint-simoniens , s'attachant à dé-

velopper ce principe , furent souvent bien

inspirés lorsqu'ils exposaient leurs vues

sur les destinées passées du christianisme,

et ils apprirent ainsi à leurs auditeurs ce

qu'il fallait penser des ignorants dédains

de la philosophie du 18e siècle. Malheu-

reusement , ils ajoutaient : « La religion

chrétienne est mourante : voyez le peu de

bruit qu'elle fait ; elle est impuissante :

voyez la dissolution des mœurs actuelles ;

elle est morte voyez le peu de foi de ses

enfants. Donc il faut la remplacer et mieux

faire qu'elle . » En conséquence , allaient-

ils épurer les mœurs , dompter les pas-

sions , étouffer la concupiscence ? Cé ré- |

sultat , que le christianisme ne leur pa-

raissait pas avoir obtenu , ils le trouvaient

impossible : ils voulaient done , non pas

changer la vie , les mœurs , l'esprit des

hommes , mais changer la règle , changer

Ja foi , changer les notions du bien et du

mal , du beau et du laid . Or ceci est le

changement même de la révélation , etpar

conséquent de l'histoire , de l'humanité ,

de Dieu. Ils l'avouaient , et de là leurs

dogmes principaux :

Leur Dieu-Tout , ou panthéisme uni-

versel.

La négation du péché originel .

La prétention de réhabiliter la chair.

L'abolition de l'hérédité.

La suppression de tout lieu de punition

après la mort.

Enfin , la déification de Saint-Simon et

d'Enfantin.

Tous cesdogmes , qui partent du même

principe , celui de vouloir remplacer le

christianisme , se suivent et s'enchaînent.

On peut le dire sans crainte à tous ceux

qui veulent nous attaquer et à ceux qui

sont séparés de nous : « Vous ne serez con-

séquents qu'alors que vous aurez, comme

les saint-simoniens , refait le ciel et la

terre , Dieu et l'homme. »

Sans suivre pas à pas les erreurs histo-

-riques et philosophiques des saint-simo-

|

|

mentaux.

Quoiqu'ils dédaignassent la prétendue

science des philosophes du 18 siècle , ils

avaient reçu d'eux un principe qui leur

est commun avec la plupart des déistes et

des philosophes du temps présent : c'est

celui de la perfectibilité indéfinie de la

nature humaine , ou du progrès continu

de l'humanité. Le christianisme reconnaît

bien un progrès, et un progrès plus réel

et plus grand que celui de tous les philo-

sophies ; car il nous ordonne de marcher

devertu en vertu; entre tous les dons,

de désirer toujours les plus parfaits ;

enfin , de nous efforcer d'être parfaits

comme notre Père céleste est parfait.

Mais ce progrès doit se réaliser dans le

cercle de la révélation , c'est-à-dire partir

du fait d'un homme créé bon , puis tombé

et puni, relevé et racheté par Jésus - Christ.

La révélation est assise sur des bases ,

non-seulement religieuses , mais histori-

ques , tandis que la perfectibilité philoso-

phique et saint-simonienne n'a aucune

base historique ou révélée. Au contraire ,

elle part de l'état sauvage , et même de

l'état de nature dans lequel le genre hu-

main aurait commencé , et d'où il serait

élevé par ses propres forces ; et l'on con-

çoit que, si le genre humain a en effet pro-

gressé , de l'état de nature où il vivait ,

sans parole , sans pensée , sans Dieu, à l'é-

tat actuel , on peut espérer qu'il progres-

sera jusqu à une espèce de déification.

Mais cet état de natûre est non-seulement

une erreur religieuse , une hérésie , mais

encore une erreur historique , laquelle

n'est plus admise que par ceux qui, sans

examiner ce point de fait , le prennent tel

que le présente le commun de nos vieux

historiens , ou plutôt de nos vieux philo-

sophes. Nous avons donc raison de dire

que la doctrine saint -simonienne , fondée

sur ce principe, n'a aucune base histori-

que ou révélée.

Ce qui précède fait , du reste , compren-

dre pourquoi les saint-simoniens ontvoulu

changer la nature de Dien. Le père su-

prême Enfantin a formulé le symbole sui-

vant , qui paraît avoir été celui de l'Eglise

saint-simonienne jusqu'au moment de sa

dissolution : « Dieu est tout ce qui est ;

tout est en lui , tout est par lui ; nul de

nous n'est hors de lui ; mais aucun de

nous n'est lui. Chacun de nous vit de sa

vie , et tous nous communions en lui, car

il est tout ce qui est. » En vain dirait-on

que cette proposition : mais aucun de

nous n'est lui, éloigne toute idée de pan-

théisme : elle exclut , il est vrai , toute

idolâtrie ou déification humaine , et , dans

ce sens , ce qui adorèrent Enfantin et le
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reconnurent pour la loi vivante , furent

en désaccord formel avec elle ; mais elle

n'empêche pas que ceux qui croient que

Dieu est tout ce qui est ne soient pan-

théistes , sinon par identification , au

moins par absorption. Or, ce qui amena

les saint-simoniens au panthéisme , c'est

que , refusant de croire aux destinées de

l'homme , telles que les a posées le Dieu

de l'Evangile , il fallut bien d'abord qu'ils

rejetassent ce Dieu ; en second lieu , com-

me i's voulaient faire arriver l'homme de

progrès en progrès , jusqu'au parfait bon-

heur d'une espèce de déification obtenue |

dans ce monde , il fallut encore , à mesure

qu'ils faisaient remonter l'homme jusqu'à

Dieu, qu'ils fissent descendre Dieu jusqu'à

l'homme, non point à la manière des chré- |

tiens , mais par une espèce d'identité ou

de confusion de nature ; ils furent d'ailleurs |

entraînés au panthéisme par une admira-

tion outrée et une fausse appréciation des

croyances orientales , où ils crurent voir

un Dieu plus grand que celui de la Genèse,

confondant ainsi les opinions spéculatives

et philosophiques des Hindous , opinions

qui n'ont pas plus de forces ou de fonde-

ment que celle d'Enfantin , avec leurs

croyances traditionnelles , lesquelles , à

peine étudiées , et encore imparfaitement

connues, annoncent cependant le Dieu

même de la Genèse,

4 religion ; il est venu l'améliorer, la per-

fectionner ; mais il a laissé le même Dieu

et n'a point changé les règles essentielles

de la morale . Ce qui est capital ea ce point,

il n'est pas venu améliorer, perfectionner à

l'improviste , sans s'être fait annoncer ,

sans , pour ainsi dire , que Moïse eût été

prévenu et le judaïsme averti : Moïse n'est

un vrai prophète , le judaisme n'est une

religion véritablement révélée que parce

que le Christ est venu ; il était prédit , at-

tendu dans la religion judaïque; le ju-

daïsme et le christianisme sont invaria-

blement unis. Au contraire , les saint-si-

moniens sont venus étourdiment , sans

être annoncés ni prédits , seuls et de leur

propre autorité , non point perfectionner ,

mais détruire et changer de fond en com-

ble le christianisme. Ils ne pouvaient donc

pas dire historiquement qu'ils étaient ve-

nus comme Moïse , comm le Christ, com-

me les apôtres ; sans compter que les apô-

tres , Jésus-Christ et Moise faisaient des

miracles ; mais il faut convenir qu'à cet

égard les saint-simoniens n'ont jamais

prétendu avoit agi comme Moïse , le Christ

et les apôtres.

Les saint-simoniens venant changer les

rapports des hommes entre eux , et des

hommes avec Dieu , auraient dû montrer |

les preuves de leur mission. Or il leur

était difficile d'en donner. Aussi changè-

rent-ils tout ce que nous connaissons par

l'histoire de la mission de Moïse et de

Jésus-Christ , et à ceux qui s'étonnaient

de ce qu'ils annonçaient une religion nou-

velle ils dirent : « Nous faisons précisé

ment ce qu'a fait Moïse , ce qu'à fait le

Christ. Moïse est venu donner aux Juifs

une religion nouvelle le Christ , à son

tour, est venu détruire l'ancienne religion

par une religion nouvelle , et remplacer

Moise. Ce sont là des phases qui arrivent

parfoisdansl'humanité. Nous commençons

une de ces phases : nous faisons comme

Moïse et comme le Christ ; nous agissons

comme agirent les apôtres. » Mais parler
ainsi de la mission de Moïse et de Jésus-

Christ , c'était (nous faisons ici abstrac-

tion du caractère d'inspiration divine) ne

pas connaître historiquement ce qu'ils ont

fait. Moïse s'est borné à rappeler aux Juifs

ce qui leur avait été révélé avant lui ; il

n'a cessé de leur rappeler que le Dieu dont

il leur parlait était le Dieu d'Abraham , |

d'Isaac et de Jacob ; il est venu en écrire

l'histoire authentique : il n'a donc changé

ni le dogme ni la morale. Jésus n'est pas

vemu , plus que Moïse , détruire l'ancienne

Les saints-simoniens méconnurent éga-

lement l'histoire et la nature humaine ,

dans leur fameuse question de la femme.

Ils accusaient la religion antique d'avoir

opprimé la femme en la tenant esclave ,

et reprochaient au christianisme d'avoir

cherché seulement à la protéger et non à

l'émanciper , ce que venait faire enfin le

saint-simonisme , qui la proclamait libre

et indépendante.

Il est vrai que , dans les temps anciens ,

la femme a toujours vécu dans la dépen-

dance la plus complète , ou dans l'esc avage

le plus humiliant. Interrogez les traditions

historiques des peuples les plus séparés ,

les Chinois , les habitants de l'Afrique, les

Américains , les peuplades de l'Océanie ,

partout vous trouverez une sorte de répro-

bation, une punition pesant sur la femme.

C'est même là un problème historique que

le saint-simonisme aurait dû expliquer. Le

christianisme seul l'explique, en racontant

la part trop grande qu'eut la femme à la

première faute. Il nous apprend d'ailleurs

que , si la loi antique a laissé la femme

dans son état de dépendance , au moins

elle ne lui a pas caché ses titres de no-

blesse qui l'élèvent à la droite de l'homme ;

il nous avertit que la femme tire son ori-

gine de l'homme lui-même , ce qui déjà

l'égale à lui ; elle n'est point nommée son

esclave , mais son aide , adjutor , et un

aide semblable à lui, similis ejus ; elle est

créée seule , pour un seul , ce qui exclut

et condamne la polygamie, et proclame le

premier droit de la femme , celui d'être la

scule compagne d'un seul homme : telfe
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thèse , plus son indépendance , plus son

isolement seraient grands , plus aussi son

état serait antinaturel. Les conseils des

saint-simoniens , poussés dans leurs der-

nières conséquences, n'aboutiraient à rien

moins qu'à mettre un terme aux rapports

de l'homme et de la femme , et latin du

monde arriverait forcément , tant il y a

d'absurdités cachées dans cette théorie

saint-simonienne.

est l'origine de la femme , tels sont ses 4 n'y aurait plus eu ni union , ni société , ni

droits , d'après la loi antique ; et le saint- bonheur pour la femme. Dans cette hypo-

simonisme n'a rien inventé de plus noble ,

de plus relevé. Cette commune origine a

été méconnue , ces droits ont été enfreints

chez tous les peuples idolâtres , et il en est

encore ainsi partout où le christianisme

n'est pas reçu; mais c'était au saint-simo-

nisme à en rendre raison mieux que ne le

fait le christianisme , et il y était obligé ,

lui qui prétendait que tout ce qui s'est fait

dans l'humanité n'a pas été bien expliqué

jusqu'à ce jour. Jésus- Christ, qui est venu

réparer la faute originelle , est venu aussi

relever la femme de son état de punition .

D'abord , le christianisme a aboli la poly-

gamie et le divorce , et par conséquent

établi des droits égaux pour l'homme et

pour la femme dans le mariage. En second

lieu, il a reconnu la femme indépendante

de toute autoritéhumaine, dans sa croyan-

ce, dans les règles de sa conscience , et

dans la libre disposition de sa personne :

toute union non consentie par elle est

nulle. Sous l'ancienne loi , une sorte de

réprobation était attachée à la femme qui

n'était pas mariée : le christianisme , en

élevantla virginité au-dessus du mariage,

et en permettant ainsi à la femme de vivre

séparée de l'homme et honorée, l'a éman-

cipée complètement; et il l'a emancipée

aussi en ce sens qu'il a brisé les liens qui

la tenaient esclave au fond des tentes et

des harems , lui donnant la libre circula-

tion des places publiques , ce qui est ,

encore aujourd'hui , un prodige aux yeux

de plusieurs peuples de l'Orient. Le chris-

tianisme a fait plus : il a cherché à réali-

ser la parole antique , prononcée avant sa

chute :Tu es la chair de ma chair , et les

osde mes os. Pour cela , il a sanctifié la

chair , en élevant le mariage à la dignité

de sacrement, c'est-à -dire en le rendant

un signe auquel la grace, la bienveillance,

la bénédiction de Dieu sont attachées ; et ,
s'il dit à la femme d'être soumise à son

époux , il prend , pour expliquer ce pré-

cepte , le plus grand amour dont il fait

connaissance , et il le donne à l'homme

pour exemple en disant : « Aime ton épouse

comme le Christ a aimé son Eglise , et il

s'est livré à la mort pour elle. »

Tout ce que dit ou fait le christianisme

pour la femine ne tend qu'à un seul but ,

celui de l'unir à l'homme de l'union la plus

entière et la plus parfaite au contraire ,

tous les conseils du saint- simonisme ne

tendaient qu'à la séparer , qu'à l'éloigner

de l'homme. Il suit de là que , si les con-

seils et les préceptes du christianisme

étaient suivis , le bonheur de la femme ,

identifié à celui de l'homme , lui serait

égal au contraire , si les enseignements

de la religion nouvelle eussent prévalu , il †

Et pourtant le saint-simonisme se don-

nait avec assurance comme allant faire le

bonheur du monde, en fixant les règles

nouvelles qui devaient régir et satisfaire

l'esprit et le corps de l'homme. Sous ce

double rapport, on peut diviser toute l'œu-

vre saint-simonienne en deux parties : la

partie spirituelle ou religieuse, et la partie

matérielle ou industrielle. Qu'il y ait eu

dans cette doctrine quelques points de vue

nouveaux et louables , sous le rapport de

l'industrie et de l'amélioration matérielle

des peuples , nous l'accorderons sans

peine ; mais les améliorations de l'indus-

trie ne constituent pas une doctrine reli-

gieuse. La partie vraiment spirituelle du

saint-simonisme regarde les nouvelles no-

tions qu'il essaya de donner de Dieu et

les nouvelles règles qu'il voulait imposer

à la morale. Or dans cette voie , ou bien

les saint-simoniens ont copié ou parodié

le christianisme , et alors ils ont reçu des

éloges ou des mépris selon que ceux avec

qui ils étaient en rapport croyaient ou ne

croyaient pas à la religion de Jésus-Christ ;

oubien ils ont essayé de sortir du christia-

nisme , et alors leurs amis même se sont

éloignés d'eux avec indignation et dégoût,

et leurs ennemis les ont regardés comme

des misérables qui venaient pervertir la

nature humaine. Ceci nous suggère une

réflexion consolante pour notre foi : c'est

que , si les anciennes sectes ont fait des

prosélytes par leur immoralité , ici c'est

l'immoralité même des principes qui a

éloigné les esprits de la secte nouvelle.

Ce n'est donc point comme religion que

le saint -simonisme a eu que'què succès ,

mais seulement comme enseignement ou

progrès industriel. Si ces jeunes adeptes

s'étaient contentés d'améliorer le sort des

peuples , en prêchant le Dieu et la morale

des chrétiens , leur enseignement subsis-

terait peut-être encore et on leur serait

redevable d'importantes améliorations ,

tandis qu'ils tombèrent de chute en chute,

d'excès en excès , de scission en scission ,

précisément à cause des règles nouvelles

qu'ils prétendirent ajouter à la révélation

chrétienne.

L'illusion fut grande un moment , lors-

que la religion nouvelle , comme ils l'ap-
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pelaient eux-mêmes , commença à se dé-

velopper sous l'influence quasi-divine de

Bazard-Enfantin. Après avoir fondé la

hiérarchie , ils fondèrent les cérémonies

qui devaient accompagner les différents

actes de la vie , c'est-à-dire la communion,

le mariage, la mort. La communion saint-

simonienne consistait en une espèce de

communication de pensées : Ainsi , à la

première communion générale , en 1831 ,

tous les membres de la famille , prenant

successivement la parole , manifestèrent

leur adhésion à la révélation venant de

Saint-Simon par le canal des Pères suprê-

mes, et leurs espérances dans les destinées

progressives de l'homme ; en même temps

ent lieu la première adoption des enfants,

ou leur admission au sein de la commu-

nion universelle , ce qui constituait le

vaptême de l'égalité. Le mariage saint-

simonien , du moins celui d'Alexandre de

Saint-Cheron avec Claire Bazard , n'an

nonça pas que la foi fût vive au cœur de

ses apôtres , qui ne se contentant pas de

la consécration saint-simonienne , firent

leurs diligences pour que leur union fût

légitimée , non-seulement devant l'officier

civil , mais devant l'Eglise catholique. La

première cérémonie de l'inhumation don-

na lieu à Jules Lechevalier de proclamer

que, par la mort, on accomplit dans le sein

de Dieu une phase de la vie éternelle :

Dieu est la vie , Dieu est tout ce qui est ,

Dieu est l'amour.

Pendant que la prédication saint -simo-

nienne était ouverte aux quatre coins de

Paris , propagée par l'Organisateur et

par le Globe , par la voix et avec la plume

d'un grand nombre de jeunes talents ,

Dory se posait à Marseille comme mission-

naire de la religion nouvelle ; mais il fer-

mabientôt son école , dégoûté, sceptique,

ni chrétien , ni saint - simonien. Comme

lui , Hoart à Toulouse, Lemonnier à Mont-

pellier, Laurent à Rennes, Leroux à Lyon,

Talabot à Brest , Bouffard à Limoges

Jules Lechevalier et Adolphe Guéroult à

Rouen , Duveyrier en Belgique , d'Eichtal

en Angleterre, etc. , vécurent , d'abord sur

ce que leur doctrine avait de bon, c'est-à-

dire sur ce qu'ils avaient emprunté au

christianisme. Mais les saint - simoniens

devaient échouer , moins encore à cause

de leurs dogmes, de leur panthéisme , de

leors variations sur la nature de Dieu, que

parce que leur morale révolta les esprits .

En effet , qu'importe le dogme à ce siècle,

qui ne sait plus d'où lui viennent les plus

grandes vérités ? on n'aura à en rendre

compte que dans l'autre monde. Mais il

est une partie de la religion qui commence

àporter ses fruits dans celui-ci, à savoir

la morale, d'après laquelle sont réglés nos

rapports avec les autres hommes ; or les

4 nouveautés qu'Enfantin prétendit y intro-

duire produisaient de nombreuses discus-

sions, qui aboutirent à une scission écla-

tante entre les deux chefs et les principaux

disciples .

Bazard avait été constamment en désac-

cord avec Enfantin sur la question politi-

que où il voulait introduire l'élément de

guerre , et sur la question morale où il

refusait de ratifier les idées de son col-

lègue touchant l'affranchissement de la

femme.

Enfantin , partant du principe philoso-

phique que l'homme a le droit de se faire

à lui-même sa morale, soutenait qu'il était

absurde d'imposer à la femme cette loi

qui venait , selon lui , uniquement de

l'homme ; qu'il fallait que la femme aussi

se fit à elle-même sa loi ; conséquemment,

qu'en fait de morale on devait ne lui rien

lement l'appeler, en attendant la Femme-

imposer, ne lui rien conseiller , mais seu-

Messie , laquelle révèlerait elle-même la

loi qui lui était convenable. Le christia-

nisme, n'admettant pas que l'homme se

soit fait, ou ait eu le droit de se faire la loi

morale, ne se trouve point en cause ici .

Quant à ceux qui admettent ce principe ,

et qui ainsi se font en quelque sorte Dieu,

ils ont en effet mauvaise grâce de refuser

un tel droit à la femme.

En outre , Enfantin prétendit que la

femme devait être mise en participation

de la prêtrise ; qu'il fallait done former

une prêtrise nouvelle, qui serait composée

d'hommes et de femmes; que c'étaient ces

prêtresses et prêtres nouveaux qui devaient

diriger et harmoniser dans l'avenir les

appétits des sens et les appétits intellec-

tuels, préparer et faciliter l'union des êtres

à affections profondes , c'est-à-dire ceux

qui aiment toujours la même personne,

avec les êtres à affections vives , lesquels

ne peuvent se contenter d'un seul amour

et ont besoin d'en changer souvent l'objet:

cette doctrine , qui n'était au fond qu'une

hideuse promiscuité, réhabilitait le vice et

réglementait l'adultère : elle souleva des

oppositions.

Jules Lechevalier, s'accusant d'abord

d'avoir cru à la possibilité de constituer

une famille et travailler à la réalisation

d'une société avant que sa loi fût trouvée,

avoua qu'il n'avait pas tardé à s'apercevoir

que les deux pères étaient en désunion

sur la politique et sur la morale ; qu'il se

repentait d'avoir fait entrer dans cette

société un certain nombre de personnes :

qu'on ne pouvait sans loi les diriger ; qu'il

eût mieux aimé les laisser dans l'état où

elles se trouvaient auparavant. Il conclut

à ce que la religion saint-simonieune fût

déclarée en état de liquidation , ajoutant
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qu'il revenait à douter de tout et se disait 4 saires pour le paiement des intérêts et le

de nouveau philosophe. remboursement du capital.

Malgré les oppositions , Enfantin passa

outre à la réorganisation de la hiérarchie,

telle qu'elle devait être sous l'ère de l'ap-

pel à lafemme. Il y eut donc : Enfantin,

Père suprême; à côté de son fauteuil , un

fauteuil vide, représentant la Femm : ab-

sente et app lée; à côté d'Enfantin , mais

unpeu au-dessous, O. Rodrigues , nommé

Chef du culte et de l'industrie , spéciale-

ment chargé de l'organisation religieuse

des travailleurs et des intérêts matériels.

En cette qualité, il fit un appel à la bourse

de tons, pour l'aider à nourrir la famille

saint-simonienne. Du reste, O. Rodrigues,

tout en proclamant le Père suprême l'hom-

me le plus moral de son temps, fit ses

réserves contre lui , car il stipula que les

seuls changements à introdu re dans la

morale ancienne consistaient à admettre

le divorce et à décider qu'aucun individu

ne pouvait être l'époux de plus d'une fem-

me à la fois.

|

Il n'y avait pas trois mois que les chan-

gements à introduire dans la morale avaient

été fixés par O. Rodrigues au divorce, ou

à l'union successive de l'homme et de la

femme, et déjà cette bannière était fran-

chie par Enfantin . Il voulait que leprêtre

tôt un composé de l'homme et de lafemme,

et que l'un et l'autre usassentde tous leurs

moyens pour pacifier l'humanité et la ren-

dre heureuse. « Tantôt, osait-il dire, le

couple sacerdotal calmera l'ardeur immo-

modérée de l'intelligence ou modèrera

les appétits déréglés des sens ; tantôt, au

contraire, il réveillera l'intelligence apa-

thique, où réchauffera les sens engourdis;

car ilconnait tout le charme de la décence

et de la pudeur, mais aussi toute la grace

del'abandon et de la volupté. » Duveyrier

n'hésita point à annoncer qu'on pourrait

bien trouver la femme qui devait révéler

et établir la morale, au milieu mème de

celles qui se livraient à la prostitution pu

Tandis que Jules Lechevalier, repous- blique. Ainsi , au lieu du progrès que les

sant l'orientalisme et ses doctrines d'ado-

ration stupide et de lâcheté sensuelle qui

aveuglaient les enfantinistes , conviait les

hommes et les femmes saines de cœur,

d'esprit et de corps, à former un nouveau

christianisme, Bazard, séparé aussi d'En-

fantin , formulait les croyances de la nou-

velle Eglise qu'il entendait continuer. Il

rendait un solennel hommage à tout ce

que le christianisme avait fait pour la loi

morale, mais arrivait àla même solution

que Rodrigues, puisqu'il croyait devoir ad-

mettre le divorce. Quant à la femme, il ne

pensait pas qu'elle fût appelée à rien ré-

véler ; elle avait simplement pour mission

de propager et de faire acclamer ce qui

aurait été révélé par l'homme.

saint simoniens avaient promis à l'huma-

nité, ils la faisaient reculer jusqu'à cel

état de nature animale qu'ils lui donnaient

pourberceau.

Après tout, la morale d'Enfantin décou-

lait de ses principes . En effet , les saint-

simoniens soutenaient que Dieu est tout

ce qui existe , la nature inanimée , aussi

bien que nous, nature animée. Mais , si

Dien est tout ce qui existe, tout est done

divin. Or, où trouver dans un tout divin

quelque chose qui soit mal et par consé-

quent défendue, quelque chose qui ne soit

pas bonne et par conséquent permise? Si

Dieu est nous, comment pouvons-nous pé-

cher? Dieu peut-il pécher? Il est la règle :

ne sommes-nous pas la règle aussi ? La

Les travailleurs ou industriels saint- notion de défens et de permission ren-

simoniens , au nombre d'environ trois ferme celle d'une loi émanée d'un être su-

mille , divisés en visiteurs , aspirants et périeur : or, où ceux qui nient toute com-

fonctionnaires, consommaient sans pro- munication entre Dieu et l'homme , toute

duire , malgré leur titre de producteurs. révélation faite par le Créateur à la créa

Les dons volontaires qui couvrirent les tion, trouvent-ils un être supérieur de qui,

premières dépenses venant à s'épuiser, pour eux, peut venir une loi? D'ailleurs ,

ils recoururent à un emprunt pour la ga- une action faite coatre la loi est un péché ,

rantie duquel ils obligèrent envers la so- une chute, une erreur de l'esprit , une

ciété tous leurs biens, qu'O. Rodrigues faiblesse de la volonté : mais , quand on

eut pouvoir d'administrer. Connu à la nie la chute originaire , quand on dit que

Bourse, ce dernier se chargea de négocier l'esprit de l'homme est droit par lui-même

l'emprunt , c'est-à -dire de faire acte de et que sa volonté est forte et entière, com-

culte en fondant la puissance morale de ment reconnaître des péchés , des chutes,

l'argent. Mais la justice , jusque- là tran- des erreurs ? Si donc les saint-simoniens

quille spectatrice des doctrines et des ac- qui s'éloignaient d'Enfantin étaient plus

tions saint-simoniennes, prit ombrage de moraux , ils étaient en réalité moins con-

ce leurre offert à l'avidité des rentiers. Le séquents. On comprend, par ce qui pré-

Père suprême et O. Rodrigues furent pré- cède , pourquoi l'Eglise catholique veille

venus d'avoir embrigadéles ouvriers, cher- avec une sévérité si grande à la conserva-

ché à capter les héritages, et émis des tion du dogme. On a beau soutenir que la

rentes sans posséder les garanties néces- morale en est indépendante : le dogme et
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la morale sont, au contraire, inséparable- A

ment unis ; l'un s'appuie sur l'autre, et

l'expérience prouve que , dès que l'un est

renversé , l'autre ne tarde pas à s'écrouler

plus ou moins entièrement. Plusieurs hé-

rétiques avaient fait comme ces malheu-

reux jeunes gens , ajoute M. Bonnetty, au-

quel cette appréciation du saint-simonisme

est empruntée; ils avaient déclarél'homme

bon et impeccable ; et , comme les saint-

simoniens, ils étaient arrivés à la commu-

nauté des femmes et à tous les désordres

qui s'en suivent.

Bazard et O. Rodrigues, que leur qua-

lité d'hommes mariés et pères de famille

retenaient naturellement dans decertaines

bornes , protestèrent contre la morale d'En-

fantin. Moins explicite , Rodrigues soute-

nait bien qu'il fallait seborner au divorce,

mais il admettait le prêtre et la prètresse ;

il attendait encore que la femme révéla-

trice vint promulguer le code de la pu-

deur. Enfantiu, qui était logé au chef-lieu,

el qui, en outre, disposait du Globe, de la

correspondance et de la caisse, tint bon

avec ceux qui lui restaient fidèles . Ceux-ci

acclamèrent encore plus vivement à leur

Père, se félicitèrent de ce que le chrétien ,

représenté par Bazard , et le juifpar Ro-

drigues, s'étaient séparés d'eux , etse glo-

rifierent de ce qu'ils possédaient enfin un

Dieu , une Foi, un Père.

Cependant la presse combattait , avec

l'arme du raisonnement et du sarcasme,

de semblables doctrines, publiées de sang-

froid par des hommes de talent. A cette

société sans foi et presque sans morale

pratique qui s'élevait contre eux, les nou-

veaux apôtres, usant de représailles , di-

saient qu'elle applaudissait l'adult're au

theatre, dans les romans , qu'elle tolérait

les femmes légères dans ses salons, qu'elle

payait et patentait même la prostitution.

lei encore le débat était entre le saint-si-

monisme et le siècle ; le christianisme de-

meurait hors de cause. On l'accusait seu-

lement de n'avoir pas prévenu ou guéri

tous ces désordres ; mais il répondait par

ses croyances , disant qu'il n'avait jamais

soutenu que l'homme fût bon et saint par

lui même, et que , d'ailleurs , l'homme

étant libre, ce triste état de la société

s'expliquait facilement aux yeux du chré-

tien.

L'accusation d'outrages à la morale pu-

blique , d'attaques à la propriété et de

provocation au renversement du gouver-

nement, pesait sur Enfantin et sur Michel

Chevalier, gérant du Globe , lorsque le

choléra vint montrer l'efficacité du chris-

tianisme et le vide des doctrines saint - si-

moniennes, en présence de la plus terrible

épreuve. Les saint -simoniens ne surent

que conseiller d'opérer une diversion , au

|
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moyen de grands travaux ou de fêtes pu-

bliques.

L'épuisement de leurs ressources les

condamnant à la retraite , ils essayèrent

de la masquer des apparences d'une dé-

termination libre et parodièrent un des

actes de la vie de Jésus-Christ. Levendre-

di-saint , 20 avril 1832 , jour où le Globe

cessa de paraître, Enfantin annonça qu'une

phase de sa vie était accomplie : il avait

parlé, il voulait agir ; mais, chargé d'ap-

peler le prolétaire et la femme à une vie

nouvelle, il allait consacrer l'anniversaire

de la mort du divin libérateur desesclaves

en commençant une retraite et en abolis-

sant la domesticité, dernière trace du ser-

vage. En effet, retirés dans une maison de

campagne qu'Enfantin possédait à Ménil-

montant, les saints-simoniens y vécurent

sans domestiques.

Le 6 juin fut choisi pour la prise du

nouvel habit sous lequel ils devaient se

révéler au monde et fui donner l'exemple

du travail.

Les nouveaux apôtres firent à Ménil-

montant l'essai de l'organisation de la so-

ciété, selon la capacité et selon le mérite.

Deux fois par semaine , le mercredi et le

dimanche , leur porte fut ouverte aux fi-

dèles et aux curieux , qui les considéraient

occupés de travaux domestiques , prenant

leurs repas, se promenant deux à deux ou

éunis en groupes , sereins , rayonnants ,

les yeux exaltés , ou bien chantant des

can iques sur un ton grave et monotone.

La foule avide de les voir devint si grande

que la police lui défendit l'accès de la
maison.

Devant la cour d'assises, où l'accusation

d'outrages à la morale publique et de par-

ticipation à une réunion non autorisée de

plus de vingt personnes, amena , au mois

d'août , Enfantin , Michel Chevalier , Du-

veyrier, Barrault et O. Rodrigues; le Père

suprême parut au milieu de ses disciples ,

tous en costume. Quoique les femmes ne

fussent pas encore classées , il avait à sa

droite Cécile Fournel et a sa gauche Aglaé

Saint-Hilaire , que les magistrats refusè-

rent d'admettre comme ses conseils. Pen-

dant trente heures , les nouveaux apôtres

retinrent la parole , et il y eut chez plu-

sieurs d'entr'eux des mouvements d'élo-

quence , mais seulement alors que , se

plaçant sur le terrain du christianisme, ils

reprochèrent à la société son incrédulité

et ses vices, son indifférence et ses mœurs

corrompues. En cette occasion , Enfantin

oublia que , quand les chefs de secte ont

joué les inspirés, c'est que leur inspiration

était préparée de longue main , en sorte

qu'ils étaient assurés qu'elle ne leur man-

querait pas. Pour n'avoir pas pris les mê-

mes précautions , il trompa, par sa nullité ,
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l'avide attente des curieux. Une légère 4 de Michel Chevalier et de Duveyrier , à la

amende fut infligée à O. Rodrigues et à condition qu'ils ne se mêleraient plus de

Barrault ; mais Enfantin , Duveyrier et Mi- catéchiser la France et qu'ils iraient au loin

chel Chevalier se virent condamner à une exercer l'inquiète activité de leur esprit.

année de prison. Enfantin, dont les idées s'étaient déjà mo-

difiées , passa en Egypte , moins comme

apôtre que comme simple industriel. Il

finit par perdre de vue là Femme-Mossie ,

que Barrault avait vainement attendue et

que Cécile Fournel n'alla pas moins vai-

nement chercher en Orient. Quelques

compagnons de voyge d'Enfantin aposta-

sièrent autant le saint-simonisme que le

christianisme , et se firent musulmans.

La condamnation du Père suprême ac-

céléra la chute du saint-simonisme , en

brisant tous les liens d'autorité : ce saint-

simonisme , qui se vantait de hiérarchiser

l'univers, finit, comme toutes les hérésies,

par défaut de hiérarchie , chaque individu

voulant à son tour devenir che et révéla-

teur. Les disciples les plus influents ayant |

déclaré qu'ils voyaient, dans la condamna-

tion du Père une indication providentielle C'est ainsi que le saint-simonisme , en

de liberté qui s'accordait avec un besoin tant que Religion nouvelle , ou Révélation

d'indépendance qu'ils sentaient en eux , de Dieu par Saint-Simon et Enfantin .

Enfantin , pour sauverles apparences , dé- allaprendre place à la suite de ces innom-

clara de son côté qu'il donnait à ses disci- brables erreurs qui , après avoir germé

ples la permission de suivre leur inspira- dans l'esprit de quelques hommes , fait un

tion propre et leur impulsion native. peude bruit et séduiî quelques disciples ,

Cependant , deux des principales idées grace aux lambeaux empruntés par elles

vivaient encore au sein des plus fervents : à la religion de Jésus-Christ , se sont éva-

celle de sanctifier le travail du peuple , nouies en famée , comme toutes les pen-

en partageant ses fatigues , et l'espoir en sées des hommes séparés de Dieu.

l'arrivée de la Femme-Messie.

|

|

Lambert se trouve en Egypte et y est

Un certain nombre de saint-simoniens devenu Lambert-Bey ; Duveyrier fait des

se mirent à parcourir la France , la Savoie, vaudevilles ; Michel Chevalier est au con-

l'Allemagne , la Belgique , l'Angleterre , à | seil -d'Etat et écrit pour le Journal des

l'effet de donner au peuple l'exemple du Débats des articles d'économie politique

travail et de lui annoncerl'ère de la réha- et de critique littéraire; Carnot est député;

bilitation des travailleurs , de l'aifranchis- Cazeaux dirige le dessèchement des Lan-

sement de la femme et de la paix univer- des et se distingue par ses entreprises in-

selle. Ils vivaient du produit de leur jour- dustrielles ; Transon et Dugied sont ren-

née , ce qu'ils appelaient recevoir le bap- trés dans le sein du catholicisme ; Marge-

tême dusalaire; ils supportaient stoïque- rin est professeur à l'université catholique

ment les huées et les coups de la populace, de Belgique Emile et Isaac Perreire sont

ce qu'ils appelaient donner à leur foi le attachés a l'administration supérieure du

baptême du martyre : souvenir et misé- | chemin de fer de Versailles ; Laurent a

rable parodie de ce qui s'était passé lors accepté une place de juge à Privas et écrit

de l'établissement du christianisme . une Histoire populaire de Napoleon ;

Au mois de janvier 1833 , Barrault , Olinde Rodrigues s'occupe à présent de

l'hommele plus incomplet sans la femme, finances : Me Bazard et son gendre , de

comme le nommait Cécile Fournel , se mit Saint- C: éron, sont rentrés dans le sein du

à la recherche de la Femme Messie. Il éta- catholicisme ; Jean Reynaud et Pierre Le-

blit d'abord, à Lyon, une feuille intitulée : roux , pantheistes obstinés , poursuivent

1833 , ou l'Année de la Mère, où il déclara en silence leurs premières études ; d'Eich-

renoncer au titre de saint-simonien , ne tal est restéhomme du monde après comme

pas vouloir de celui d'Enfantinien , et avant : c'était le plus fidèle et le dernier

prendre celui de Compagnon delafemme, des partisans d'Enfantin. Quant au père

Convaincu que ce Messie devait être en Enfantin lui-même , chef de la nouvelle

Orient, qu'onla trouveraità Constantinople , Eglise , il est rentré dans la vie privée , et

et qu'elle seraitjuive de nation , il s'embar- se trouve en Algérie , comme membre de

qua à Marseille. Des agents turcs, fatigués

de ses salutations aux filles d'Orient, par-

mi lesquelles il cherchait la Femme-libre,

l'eurent bientôt fait transporter de Cons-

tantinople à Smyrne.

Tandis que Barrault et quelques autres

Compagnons de la femmel'appelaient en

Turquie, en Syrie, en Egypte, Cécile Four-

nel et Marie Talon donnaient le Livre des

actes pour organe ausaint-simonisme. Puis

une grace abrégea la captivité d'Enfantin , ↓

|

la commission scientifique d'Afrique.

En rappelant ces noms, nous ne pouvons

disconvenir qu'il y a eu dans le saint-simo-

nisme des hommes de talent , et même de

zèle désintéressé mais ils n'ont eu de

l'éclat que lorsqu'ils ont développé des

questions purement industrielles et des

théories favorables à la civi'isation des

peuples, questions toutes tirées du christia-

nisme ou qui , du moins , ne lui sont pas

opposées. Toutes les fois qu'usant leur
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science ou les affections de leur cœur au

service d'une cause ingrate , ils ont voulu

faire de la religion , ils sont tombés d'a-

bime en abîme, et c'est ce qui les a perdus.

L'Eglise seule est le champ où l'on peut

semer pour la tranquillité et le bonheur

des générations futures. Là seulement le

Jabeur n'est pas vain , la récolte est sûre ,

et la récompense magnifique , car l'Eglise

travaille avec nous , et Dieu couronne les

travailleurs.

SALOMON , fils de David , et troisième

roi des Juifs. Nous netoucherons point aux

actions de ce roi , dont il est parlé dans le

Dictionnaire historique ; nous nous bor-

nons à satisfaire à plusieurs faux repro-

ches que les incrédules de notre siècle ont

faits contre lui dans les livres qu'ils ont

écrits pour déprimer l'histoire de l'Ancien

Testament.

1 Ils ont dit que Salomon était né de

l'adultère de David et de Bethsabée. C'est

une imposture; le fruit de cet adultère

mourut dans l'enfance , II. Reg., c. 13 ,

. 18. Salomon naquit du mariage de Da-

vid avec cette femme. C'était une alliance

condamnable , parce qu'elle avait été pro-

curée par un double crime , mais elle n'é-

tait pas nulle ; la polygamie des rois était

passée en usage.

2 Ils ajoutent que Salomon avait usur-

pé le trône sur Adonias , son frère aîné ,

par les intrigues du prophète Nathan avec

Bethsabge; qu'ensuite il fit mourir ce frère

contre la foi d'un serment. Nouvelles

faussetés. Chez la nation juive il n'y avait

ancune loi qui déférât le trône au fils aîné

du roi ; Saüf et David y étaient montés par

le choix de Dieu , confirmé par le suffrage

dupeuple. Adonias s'était fait proclamer

roi avant la mort de son père et sans at-

tendre son aveu ; il avait donc mérité par

cet attentat de perdre la couronne. Salo-

mon , au contraire , avait été désigné par

David pour succéder au trône , et il réu-

nit à ce choix le suffrage du peuple. Le

prophète Nathan n'y eut d'autre part que

d'avertir David de la promesse qu'il avait

faite , et de l'entreprise d'Adonias , III.

Beg., c. 1 et 2. Salomon jura que si son

frère se conduisait en bon et fidèle sujet ,

il ne perdrait pas un cheveu de sa tête ;

mais cet ambitieux demanda en mariage

Abisag , concubine de David , et il ajouta

que le trône lui appartenait ; III. Reg.,

c. 2 , . 15. Salomon indigné de cette

prétention , et de ce qu'Adonias entre-

tenait dans son parti le grand prêtre Abia-

thar et Joab , général de l'armée , le fit

mettre à mort , ibid., ỹ. 22. Il ne pouvait

pas lui laisser la vie sans s'exposer à un

nouvel attentat.

3. On lui reproche encore la mort de

|

4

|

|

Joab, ancien serviteur de David. La vérité

est que ce général n'était rien moins qu'un

serviteur fidèle; c'était un séditieux et un

meurtrier. Il avait tué par trahison Abner

et Amasa , deux officiers distingués ; il

avait appuyé les prétentions d'Adonias

contre le gré de David ; celui- ci en mou-

rant avait averti Salomon de s'en défier,

et sa conduite continuait à le rendre sus-

pect ; sa mort fut donc un acte de justice.

4º Les mêmes censeurs disent que les

prêtres ont exalté d'abord la sagesse de

Salomon , parce qu'il fit bâtir le temple

de Jérusalem , et qu'il favorisa le clergé ;

mais qu'ensuite ils l'ont décrié, parce qu'il

toléra l'idolâtrie : et c'est à cette tolérance

que les incrédules attribuent la prospérité

et la splendeur du règne de Salomon.

Cependant le témoignage que les prêtres

ont rendu à la sagesse de ce roi pendant

sa jeunesse , est confirmé par l'exactitude

avec laquelle il rendit la justice , par la

paix qu'il entretint avec ses voisins , par

l'abondance qu'il fit régner , par le com-

merce qu'il établit , par les arts qu'il

fit cultiver , par les livres qu'il a laissés.

Dans sa vieillesse , il se laissa corrompre

par les femmes ; non-seulement il toléra

l'idolâtrie , mais il la pratiqua pour leur

plaire . Les prophètes le menacèrent de

la colère divine ; en effet , elle ne tarda

pas d'éclater; la haine d'Achab, prince de

Idumée ; le ressentiment de Rason , roi

de Syrie ; la révolte de Jéroboam , en

furent les tristes effets . III. Reg., c. 11 .

Ainsi la prétendue tolérance de Salo-

mon , loin d'avoir contribué à la prospé-

rité de son règne , fut la cause des mal-

beurs qui arrivèrent sous celui deRoboam

son bls.

5 On prétend que le récit des richesses

laissées par David à Salomon est incroya-

ble ; que , suivant les calculs les plus mo-

dérés , elles se monteraient à vingt-cinq

milliards six cent quarante-huit millions

de notre monnaie. Mais ces calculs ne

portent que sur une estimation arbitraire

du talent d'or et d'argent ; or , chez les

anciens il y a eu le talent de poids , et le

talent de compte , comme il y a chez nous

la livre de poids et la livre de compte ,

qui n'est que la centième partie de la

première. Un savant très-exercé dans ces

matières , a fait voir que les richesses

laissées par David à Salomon se mon-

taient tout au p'us à douze millions et

demi de notre monnaie , somme qui n'est

point exorbitante pour le temps duquel

nous parlons. Recherches sur la valeur

des mionnaics , par M. Dupré de Saint-

Maur.

Salomon est reconnu pour l'auteur du

livre des Proverbes , du Cantique des

Cantiques et de l'Ecclésiaste , qui font.

IV. 22
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"

partie des livres de l'Ancien Testamentque 4 je le punirai comme un homme par des

l'on appelle sapientiaux ; quant à celui | châtiments humains , mais je ne lui ôte-

de la Sagesse , qui porte son nom dans la

version grecque , on ne peut pas prouver

qu'ilsoitvéritablement de lui, et plusieurs

critiques ont rejeté cette opinion ; nous

avons parlé de chacun de ces livres en

particulier.

On a souvent agité la question de sa-

voir si ce roi célèbre est mort pénitent et

converti , ou s'il a persévéré dans l'idola-

trie et l'incontinence jusqu'à la fin de sa

vie. Comme l'histoire sainte n'en a rien

dit , les Pères, les auteurs ecclésiastiques,

les commentateurs anciens et modernes se

sont livrés à des conjectures directement

opposées : on peut citer pour et contre

des autorités respectables. Dans la Bible

d'Avignon, tome 4, p. 572, il y a une dis-

sertation de dom Calmet , où on voit les

preuves de l'un et de l'autre sentiment ;

les commentateurs anglais de la Bible de

Chuis en ont aussi donné un précis , t. 6 ,

p. 161. Nous ferons de même , sans cepen-

dant les copier.

rai point ma miséricorde , comme je

l'ai fait à Saül . » David a répété cette pro-

messe , Ps. 88, . 31 et suiv. Si Salomon

avait été finalement réprouvé, ce ne serait

plus un châtiment humain , mais un des

plus terribles arrêts de la justice divine.

2. Il est dit delui comme de David, «qu'il

dormit avec ses pères ; » cette expression

semble désigner plutôt la mort d'un juste

ou d'un pénitent , que celle d'un réprouvé.

3 L'auteur de l'Ecclésiastique, après avoir

reproché à Salomon son incontinence ,

ajoute, c. 47, . 24 : « Mais Dieu n'ôtera

pas sa miséricorde , il ne détruira pas ses

ouvrages ; il ne perdra point la race de

son élu , ni la postérité de celui qui aime

le Seigneur. » Cela semble tomber égale-

ment sur David et sur Salomon. Le pré-

tendu silence de l'Ecriture sur les der-

niers moments de ce roi n'est donc pas

absolu quand il le serait , cela ne prou-

verait encore rien. Dans les Paralipo-

mènes, 1. 2 , c . 9 , y . 29 , ni dans l'Ecclésiaste

ibid., il n'est rien dit de 1 idolâtrie de Sa-

lomon. Cependant il en était coupable. 4º

On ne peut pas douter que l'Ecclésiaste

ne soit un des derniers ouvrages de Sulo-

mon; dans sa jeunesse il n aurait pas pu

Ceux qui pensent que Salomon est mort

impénitent , allèguent 1 ° le silence de l'E-

criture sainte : Il n'est pas probable , disent-

ils, que l'historien sacré, après avoir exalté

la sagesse et les vertus de ce prince pen- parler de lui-même comme il le fait dans

dantles belles années de savie, après avoir

ensuite rapporté les égarements de sa

vieillesse , eût supprimé un fait aussi es-

sentiel et aussi edifiant que celui de sa

conversion , si elle était véritablement ar-

rivée. 2 On ne voit nulle part qu'il ait

congédié les femmes idolaires , qu'il ait

détruit les hauts lieux et les temples qu'il

avai bâtis par complaisance pour elles ;

ces édifices scandaleu 、 subsistaient encore

Sous Josias qui les fit raser. 3° S'il avait

fait pénitence , Dieu aurait sans doute

adouci la sentence qu'il avait portée contre

lui : au contraire, elle fut exécutée à la ri-

gueur immédiatement après sa mort , par

la révolte des dix tribus contre Roboam

son fils. Quoique dans le livre des Pro-

verbes et dans l'Ecclésiaste il y ait des ré-

flexions et des maximes qui semblent ca-

ractériser un prince détrompé de toutes

les vanités du monde , il n'est pas certain

que ces livres aient été l'ouvrage des der-

nières années de Salomon. 5º La multitude

des Pères de l'Eglise et des auteurs qui ont

cru qu'il est mort impénitent , surpasse de

beaucoup le nombre de ceux qui ont pré-

ce livre , chap. 2 et ailleurs : « J'ai pos-

sédé d'immenses richesses.... Je ne me

suis refusé aucun de mes désirs ni aucune

espèce de plaisir.... Lorsque j'y ai réfléchi

dans la suite , j'ai vu que tout n'était que

vanité et affliction d'esprit , et que rien

combien la sagesse est préférable à la fo-

n'est durable sous le soleil.... J'ai compris

lie , etc. Ce n'est plus la le langage d'un

prince corrompu par la volupté et par l'i-

dolatrie , mais d'un sage détrompé, confus
et repentant de ses désordres. 5° Il n'est

mais d'en peser les raisons ; or il n'y en a

point ici question de compter les suffrages

point d'autres que celles que nous avons

vues. PlusieursPères de l'Eglise n'ont parlé

ni pour ni contre; quelques-uns ont été de

divers avis, suivant l'occasion.

Nous embrasserions volontiers le senti-

ment le plus doux ; mais il nous paraît

mieux de nous en tenir à la sage maxime

de saint Augustin, 1 , 2, de Peccat, meritis

et remiss., c. 36, n. 59. « Lorsqu'on dis-

guidé par des passages clairs et formels

pute sur une chose très-obscure, sans être

de l'Ecriture sainte , la présomption hu-

maine doit s'arrêter et ne pencher ni d'un

Ces raisons n'ont pas paru fort solides côté ni d'un autre. Quoique je ne sache

aux partisans du sentiment opposé ; ils en pas comment on peut décider telle ques-

allèguent de leur côté. 1º Dieu avait dit ȧtion , je crois cependant que Dieu se serait

David en parlant de Salomon , 11. Reg., expliqué très-clairement par l'Ecriture ,

c. 7, y. 14 et 15 : « Je serai son père et il si cela avait été nécessaire à notre salut. "

sera mon fils ; s'il pèche en quelque chose C'est aussi leparti qu'ont pris plusieurs au-

sumé sa conversion.
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teurs , tant anciens que modernes, touchant loir mener une vie plus parfaite , comme

la dernière fin de Salomon. ont fait les évêques, les autres ecclésiasti-

ques, les religieux, les vierges, les veuves

et les gens mariés qui gardent la conti-

nence. Loin de vouloir que les riches ré-

duisent leurs enfants et leurs parents à la

mendicité , il se défend énergiquement de

ce reproche ; mais il ne veut pas que les

pères transmettent à leurs enfants des

biens mal acquis , qu'ils aient plus d'em-

pressement de les enrichir que de leur

donner une éducation chrétienne , qu'ils

oublient les pauvres pour laisser une suc-

cession plus opulente à des parents déjà

riches où vicieux. Adversus Avarit., 1. 1 ,

n. 3 et suiv. ; i . 2, n . 4 et suiv . , etc. Nous

ne voyons pas ce que celle morale pent

avoir de répréhensible. Hist. de l'Eglise

Gullic. , t. 2,1 . 4 , an 456.

SALVIEN , prêtre gaulois , né à Trèves

ou a Cologne, et qui à passé la plus grande

partie de sa vie à Marseille , pendant pres-

que tout le cinquième siècle. Il a été cé-

lèbre par ses talents , par la sainteté de

ses mœurs , par les leçons de morale qu'il

a données aux autres. Une partie de ses

ouvrages se sont perdus; mais il nous reste

de lui un Traité de la Providence , quel-

ques lettres , et un Traité contre l'Ava-

rice. Il composa le premier pour réprimer

lesmurmures des chrétiens désolés par les

irruptions des barbares , et qui , au lieu de

considérer leurs souffrances comme un

juste châtiment de leurs crimes , s'en pre-

naient à la divine Providence et blasphé-

maient contre eile ; Salvien leur soutient

qu'ils sont plus vicieux que les barbares

même dont ils se plaignent ; le tableau

qu'il trace des mœurs de son siècle est af-

fligeant.

SALUT, SAUVER , SAUVEUR. Dans l'E-

criture sainte, comme dansles auteurs pro-

fanes, le salut signifie, 1º la santé , la con-

servation , la prospérité , l'exemption de

tout mal. 2. La victoire sur les ennemis.

IV. Reg., c. 13 , ỷ. 17, sugitta salutis, esi

une flèche qui sera un gage de la victoire .

Luc, c. 1, . 71, salutem ex inimicis nos-

nemis. 3º La louangerendue à Dieu. Apoc.,

c. 19 , y. 1 , salus et gloria Deo nostro,

louange et gloire à notre Dieu. 4° Le salut

est l'action de saluer, c'est- à-dire de sou-

haiter à quelqu'un la santé et la prospé-

rité; saint Paul exhorte les fidèles à se

saluer les uns les autres par un saint bai-

ser , salutate invicem in osculo sancto.

5° L'abondance des graces du Seigneur.

Luc, c. 9 , 1.9 , le salut est venu aujour-

d'hui dans cette maison; et c . 1 , N. 69 ,

cornu salutis est la source des graces qui

conduisent au salut éternel. 6° Enfin le

salut éternel est le bonheur du ciel . C'est

un dogme de la foi chrétienne que nous ne

pouvons obtenir ce salut que par Jésus-

Christ, Act . , c. 4 , ¥. ! 1 , et que c'est pour

nous le procurer qu'il est venu surla terre.

Lescritiques protestants, forcés de ren-

dre justice à l'éloquence de Salvien, mais

mécontents de ce qu'il a professé une doc-

trine très-opposée à la leur , ont blamé ia

sévérité de sa morale. Salvien , dit Mos- tris , l'avantage d'être délivrés de nos en-

heim , fut un écrivain éloquent , mais mé-

lancolique et mordant , qui , dans ses dé-

clamations outrées contre les vices de son

siècle , découvre sans y penser les défauts

de son propre caractère : Mosheim cite

pour preuve , l'Hist. littér, de la France ,

tome 2, p. 257; mais son traducteur s'élève

contre ce jugement. Les auteurs de cette

histoire, dit- il , nous font un tout autre por-

trail du caractère de Salvien. Ils con-

viennent que ses déclamations contre les

vices de son siècle sont violentes et em-

portées , mais ils nous le représentent

cependant comme un des hommes les plus

humains et les plus charitables de son

temps. Il faut avouer qu'il poussa l'austé-

rité a l'excès dans les règles qu'il donna

pour la conduite de la vie. Y a - t-il rien de

plus insensé que d'ordonner aux chrétiens ,

comme une condition nécessaire au salut .

de donner tous leurs biens aux pauvres ,

el de réduire à la mendicité leurs enfants

et leurs parents ? Cette sévérité néan-

moins de Salvien était accompagnée d'une

modération charmante envers ceux qui

avaient d'autres sentiments que lui sur la

religion. Hist. ecclés. , 5° siècle, 2º part. , c.

2, $ 11.

Mais il est encore faux que Salvien ait

enseigné la morale qu'on lui prête. Quand

on veut se donner la peine de le lire at-

tentivement , on voit qu'il a prescrit , non

à tous les chrétiens en général de donner

leurs biens aux pauvres , mais seulement

à tous ceux qui ont fait profession de vou-

|

Mais une grande question parmi les théo-

logiens est de savoir en quel sens Dieu

veut sauver tous les hommes, en quel sens

Jésus-Christ en est le Sauveur , pendant

que tous ne sont pas sauvés. On demande

si cette volonté de Dieu, si souvent attestée

dans les saintes Ecritures, est sincère, pro-

duit quelque effet , ou si c'est une simple

velléité de laquelle il ne résulte rien . Con-

séquemment il s'agit de savoir si Jésus-

Christ a voulu réellement le salut de tous

les hommes , s'il est mort pour tous , de

manière que tous , sans exception , aient

quelque part au prix de sa mort ; enfin si ,

en vertu de son sacrifice , tous les hommes.

reçoivent des graces et des secours par

lesquels ils seraient conduits au salut ,
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s'ils étaient fidèles à y correspondre. 4

Déjà, au mot REDEMPTION , nous avons

fait voir que, suivant nos Livres saints , ce

bienfait s'étend à tous les enfants d'Adam

sans exception, quoique tous n'en ressen-

tent pas également les effets . Au mot

GRACE, $ 3. nous avons cité un grand nom-

bre de passages qui prouvent qu'en vertu

des mérites de Jésus-Christ ce don de Dieu

est accordé à tous, quoique tous ne le

reçoivent pas en même abondance. Mais

comme c'est ici la plus consolante vérité

qu'il y ait dans le christianisme , que ce-

pendant il y a encore un bon nombre de

théologiens qui s'obstinent à la mécon-

naître, on ne doit pas nous savoir mauvais

gré de ce que nous aimons à en répéter les

preuves. Nous apporterons , 1° celles qui

concernent la volonté de Dieu ; 2° celles

qui regardent le dessein de Jésus-Christ

dansla rédemption ; 3° la distribution de la

grace ; 4º nous examinerons le sentiment

des Pèresde l'Eglise . particulièrement de

saint Augustin ; 5º nous répondrons aux

objections.
I. Dieu a déclaré formellement sa vo-

lonté dans l'Ancien Testament : il est dit

dans le psaume 144 , y. 8 , que « le Sei-

gneur est miséricordieux , indulgent , pa-

tient, rempli de bonté, bienfaisant àl'égard |

de tous ; ses miséricordes sont répandues |

sur tous ses ouvrages. » Or, s'il y a un seul

homme que Dieu n'ait pas sincèrement

voulu sauver , en quoi consiste la bonté et

la miséricorde de Dieu à son égard ?

de quel côté est ici l'esprit de Dien.

Gen., cap. 6, . 6 , nous fisons que Dieu

ressentit de la douleur danssoncœur , lors-

qu'il résolut de faire périr le genre humain

par le déluge. Sap. , c . 1 , . 13 , que Dieu

ne se plaît point à perdre les vivants. Il

punit donc à regret,même dans ce monde,

a plus forte raison dans l'autre sa pre-

mière volonté est de sauver. Isaï. , č. 1 ,

. 24 , Dieu semble gémir de ce qu'il est

forcé de punir les Juifs : « Hélas ! " dit-il ,

je serai vengé de mes ennemis , mais je

te tendrai la main , ô Israël ! et je te pari-

fierai . » Ezech., c . 18, y . 23 : « Ma volonté,

dit le Seigneur , est-elle donc que l'impie

meure , et non qu'il se convertisse et qu'il

vive ? » y . 32 : Non , je ne veux point la

mort de celui qui périt ; revenez à moi et

vivez. » C. 33, 4. 11 : « Par ma vie , dit le

Seigneur, je ne veux point la mort delim-

pie , mais qu'il renonce à sa conduite et

qu'il vive. » Saint Paul enseigne avec en-

core plus de force cette même vérité , 1.

Tim ., c. 2, y. 1 : « Je demande que l'on

fasse des prières, des oraisons , des instan-

ces auprès de Dieu pour tous les hommes...

C'est une pratique' simple et agréable à

Dieu notre Sauveur, qui veut que tous les

hommes soient sauvés et viennent à la

connaissance de la vérité ; car il n'y a

qu'un Dieu , et un médiateur entre Dieu

et les hommes, savoir Jésus-Christ homme

qui s'est livré lui-même pour la rédemp-

tion de tous , comme il l'a témoigné dans

le temps. C. 4, y. 10. Nous espérons en

Sup., c. 11 , y . 23 : « Vous avez pitié de Dieu vivant qui est Sauveur de tous les

tous , Seigneur , parce que vous pouvez hommes, principalement des fidèles. » Il

tout ;... vous aimez tout ce qui est , vous n'est pas icibesoin d'explication ni de com-

n'avez d'aversion pour aucun de ceux quementaire ; l'apôtre s'explique lui-même :

vous avez créés ; ... vous pardonnez á

tous, parce que tous sont à vous qui aimez

les âmes. » Cap. 12 , v . 1 : Que vous êtes

bon, Seigneur , et indulgent à l'égard de

tous ! » . 13 : « Vous avez soin de tous ,

afin de faire voir que vous jugez avec

justice. » . 16 : « C'est votre puissance

qui est la source de votre justice, et parce

que vous êtes le souverain Seigneur de

tous , vous pardonnez à tous. » . 19 :

« Par cette conduite vous avez appris à

votre peuple à être juste et humain, etc. »

Voilà un langage bien différent de celui de II. Mais, puisque Jésus-Christ lui-même

certains théologiens ; ils disent que Dieu , a témoignédans le temps ses desseins et

en vertu de sa puissance et de son souve- sa volonté , il faut voir ce qu'il en a dit ,

rain domaine, pourrait sans injusticedam- Luc. cap. 9, . 56 : « Le Fils de Thomme

ner le monde entier ; l'auteur sacré au con- n'est pas venu perdre les âmes , mais les

traire soutient que c'est en vertu de cette sauver ; c. 19 , y. 10 : Le Fils de l'homme

puissance absolue et de ce domaine sou- est venu chercher et sauver ce qui avait

verain que Dieu est bon , patient , miséri- péri ; » or tous les hommes avaient péri

cordieux à l'égard de tous . Les premiers par le péché d'Adam. Joan . , cap . 1 , 29,

nous peignent Dieu comme un sultan , un saint Jean-Baptiste dit de Jésus-Christ :

despote, un maître redoutable ; le second «Voilà l'agneau de Dieu qui efface le pé-

nous le représente comme un père tendre, ché du monde ; c. 4, v . 24 : Il est véritable-

aimable : il n'est pas difficile de jugerment le Sauveurdu monde ; c. 3, . 16 : Le

Dieu veut sincèrement le salut de tous .

puisqu'il veut que l'on prie pour tous, qu'il

nous a donné Jésus-Christ pour médiateur

et que ce divin Sauveur s'est livré pour

la rédemption de tous. Une volonté démon-

trée par de si grands effets n est certa-

nement pas une volonté apparente , une

simple vélléité. Saint Pierre , dans sa se-

conde lettre , c. 3, . 9 , dit aux fidèles :

« Dieu agit avec patience à cause de vous,

ne voulant pas que quelques-uns périssent

mais que tous reviennent à pénitence . »
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Fils de l'homme n'est pas venu au monde

pour le juger , mais pour le sauver ; idem, |

c. 12 , . 47; 1. Joan. , cap. 2 , v. 2 :

Il est la victime de propitiation pour nos

péchés, non pas seulement pour les nôtres

mais pour ceux du monde entier ; c. 4, .

14 : Le Père a envoyé son Fils comme Sau-

verr dumonde. » Osera-t-on dire que dans

ces passages le monde est le petit nombre

des prédestinés , ou le nombre de ceux qui

croient en Jésus -Christ ? Lui-même réfute

ce subterfuge , en disant qu'il est venu

pour sauver ce qui avait péri ; or la totalité

du genre humain avait péri, Saint Jean le

prévient encore en disant que c'est le

monde entier. S'il fallait l'entendre au-

trement , le langage du Sauveur et des

apolres serait un piége continuel d'erreur.

Saint Paul confirme le vrai sens de ces

passages ; il dit , 1. Cor. , c. 15 , y . 22 :

De même que tous mearent en Adam,

ainsi tous seront vivifiés en Jésus-Christ.»

C'est donc la postérité d'Adam toute en-

tière. Il. Cor., cap. 5, y. 14 : La charité

de Jésus-Christ nous presse en considé-

rant que si un seul est mort pour tous ,

donc tous sont morts ; or Jésus-Christ est

mort pour tous. » L'apôtre prouve l'uni-

versalité de la mort encourue par Adam ,

ou du péché originel, par l'universalité de

ceux pour lesquels Jésus -Christ est mort ;

saint Augustin a répété au moins dix fois

ce passage et cet argument contre les pé-

lagiens.

Le prophète Isaïe avait annoncé d'avance

cette grande vérité , en disant du Messie ,

c. 53, y . 6 : « Le Seigneur a mis sur lui

l'iniquité de nous tous. »

On répliquera sans doute qu'il est dit

dans ce chapitre même, y. 12 : « Il a porté

les péchés de plusieurs. » Matt., cap. 20,

. 28, il a dit lui-même qu'il est venu don-

nersa vie pour la rédemption deplusieurs ;

cap. 26, § . 28 : « Mon sang sera versé pour

plusieurs. » Marc. c. 14, y . 24.

Ceux qui connaissent l'énergie du texte

hébreu ne feront pas cette objection. Nous

soutenons que dans Isaïe le mot rabbin

est mal traduit par multi, plusieurs ; qu'il

signifie la multitude ou les multitudes.

Or c'est autre chose d'affirmer que Jésus-

Christ est mort pour la multitude des

hommes, autre chose de dire qu'il est

mort pour plusieurs : la première de ces

expressions peut signifier la totalité , la

seconde ne désigne qu'un certain nombre.

Les écrivains du Nouveau Testament ont

évidemment pris ce terme dans le même

sens qu'Isaie . En voici la preuve. Saint

Paul, Rom ., c. 5, . 15 , dit que par le pé-

ché d'un seul plusieurs sont morts ; il est

clair que par plusieurs on doit entendre la

totalité ; saint Augustin le soutint ainsi

contre les pélagiens, lorsqu'ils voulurent

4

|

|

abuser de ce passage pour prouver que le

péché originel n'était pas commun à tous

les hommes, 1. 6, contra Jul. , c. 23, n. 80;

1. 2, Op. imperf., c . 109. La totalité, dit-il,

est une multitude, etnon un petit nombre.

Si Jésus - Christ n'était le Sauveur que du

petit nombre des prédestinés, il serait faux

de dire qu'il est le Sauveur de tous ;

si au contraire il est Sauveur de tous , il

est très-vrai qu'il l'est de la multitude des

hommes.

III. Enfin c'est par les effets que nous

pouvonsjuger de la volonté de Dieu et de

celle de Jésus-Christ ; or, au mot GRACE,

$ 3, nous avons pronvé que ce dou de Dieu

est accordé à tous les hommes sans excep-

tion , mais plus abondamment aux uns

qu'aux autres , de manière cependant

qu'aucun homme ne pèche pour avoirman-

| qué de grace. En effet , l'auteur del Ecclé-

siastique , c. 15, v . 11, ne veut point que

les pécheurs disent : Dieu me manque ,

per Deum abest ; c'est comme s'ils di-

saient : Dieu me laisse manquer de grace

et de force. Le Seigneur , leur répond-il ,

ne donne lieu de pécher à personne . . 24,

nomini dedit svatium percun li. Or Dieu

y donnerait lieu s'il laissait manquer

l'homme du secours qui lui est absolu-

ment nécessaire pour s'abstenir de pécher,
De même , Sap., cap. 12 , § . 13 , l'auteur

dit à Dieu : « Vous avez soin de tous , afin

de démontrer que vous jugez avec justice;

. 19 : Par votre conduite , vous avez ap-

pris à votre peuple qu'il faut être juste et

humain, et vous avez donné la plus grande

espérance à vos enfants, etc. » Or , si Dieu

punissait des péchés commis pour avoir

manqué de grace , il ne démontrerait pas

sa justice , il ne nous apprendrait pas à

être justes, et il ne nous donnerait aucun

lien d'espérer en sa miséricorde.

Pour ébranler notre confiance , quelques

théologiens nous répètent sans cesse que

Dieu ne nous doit rien. Qu'importe , dès

qu'il consent à nous donner ce qu'il ne

nous doit pas ? Il nous doit ce qu'il nous

a promis. « Dieu , dit saint Augustin ,

Srm. 158 , n. 2 , est devenu notre débi-

teur , non en recevant quelque chose de

nous, mais en nous promettant ce qu'il lui

a plu : » « Dieu , dit saint Paul , I. Cor.,

c . 10 , . 43, est fidèle à ses promesses ; il

ne permettra pas que vous soyez éprouvés

au-dessus de vos forces , mais il vous fera

tirer avantage de la tentation ou de l'é-

preuve même , afin que vous puissiez per-

sévérer. »

Dans toute l'Ecriture sainte, Dieu prend

le nom de Père à l'égard de ses créatures,

et veut qu'on le lui donne ; Jésus - Christ

nous apprend à le nommer ainsi , afin d'ex-

citer notre confiance ; pour témoigner en-

core plus de bonté aux Juifs , il leur faisait

22'
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|

dire par le prophète Isaïe. cap. 49, . 14 : 4 l'intelligence que Dieu a donnée à tous les

« Cette nation dit : Le Seigneur m'a dé- hommes ; jamais celle-ci n'est appelée dans

laissée , il ne se souvient plus de moi, une l'Ecriture la vraie lumière , et ce n'est

mère peut-elle oublier son enfant et n'a- point ce qu'entendait Jésus-Christ , lors-

voir plus de tendresse pour le fruit de ses qu'il a dit : Je suis la lumière du monde,

entrailles? Quand elle pourrait le faire , Joan , c. 8 , v . 12 ; c . 9 , . 5 , etc. Il s'agit

je ne l'imiterais pas. » Depuis que Dieu à de la lumière à laquelle saintJean-Baptiste

daigné nous donner son Fils unique pour rendait témoignage , pour faire naître la

médiateur et pour Sauveur, sans doute les foi , cap. 1 , y. 8 ; donc c'est de la lumière

entrailles de sa miséricorde ne sont pas surnaturelle de la grace. Ainsi l'ont en-

endurcies a l'égard des hommes . Or , un tendu tous les Pères , en particulier saint

père paraît-il fort tendre , si , après avoir Augustin ; non - seulement en expliquant

donné des lois à son fils , il lui refusait les cet endroit de saint Jean , Traci. 1 , in

secours et les moyens nécessaires pour les Joan , n . 18 ; tr. , 2 , n . 7 , mais dans dix ou

accomplir ? Il est bien étrange que l'on douze autres de ses ouvrages , Retract…,

ose prêter à Dieu une conduite que l'on l . 1 , c . 10 , etc. Voyez GRACE , $ 3.

n'oserait pas attribuer à un homme , en

supposant que Dieu nous commande le

bien , et que souvent il ne nous donne pas

la grace sans laquelle nous ne pouvons pas
le faire.

Vainement on répliquera qu'il n'y a point

de comparaison a faire entre les droits de

Dieu et ceux de l'homme ; nous répondons

qu'il n'est pas ici question des droits de

Dieu , mais de sa conduite , de laquelle il

daigne nous rendre témoignage : c'est lui-

même qui se compare à l'homme , et qui

veut que sa providence nous apprenne à

être justes et humains. Il n'y a plus lieu

d'argumenter sur la grandeur infinie de

Dieu , lorsqu'il veut bien se rabaisserjus-

qu'à nous et nous servir de modèle ; le res-

pect n'est plus qu'une hypocrisie, lorsqu'il

est poussé plus loin que Dieu ne le veut.

Or il atteste qu'il est plus tendre , plus

libéral , plus miséricordieux que le meil-

leur des pères et que la mère la plus sen-

sible: donc c'est ainsi qu'il agit.

Les écrits du Nouveau Testament nous

en donnent une idée non moins consolante.

Nous n'y lisons pas que Dieu , notre Sau-

veur, est le Dieu de la justice rigoureuse

et des vengeances, mais le Père des misé

ricordes et le Dieu de toute consolation ;

non qu'il a fait éclater sa sévérité et ses

droits souverains, mais qu'il a fait paraître

sa bonté et son humanité , Tit. , cap. 3 ,

.4 ; qu'en nous donnant son Fils unique ,

il nous a donné tout avec lui , Rom., c. 8,

. 42 ; que nous devons être miséricor-

dieux , patients , indulgents pour nos frè-

res , leur tout accorder et tout pardonner

comme Dieu a fait à notre égard , Coloss.,

cap. 3 , . 3. Ce langage est bien différent

de celui des théologiens qui nous ensei-

gnent que Dieu toujours irrité du péché

originel, non-seulement est en droit de

nous refuser la grace , mais que souvent

il nous la refuse en effet.

Saint Jean, c. 1 , . 9 , appelle le Verbe

divin la vraie lumière qui éclaire tout

hommevenanten cemonde. Il n'est point

question là de la lumière naturelle , de

|

Le prophète Malachie, c. 4 , . 2 , appelle

le Messie le soleil de justice ; saint Luc, c.

1, y. 78, dit que ce soleil s'est ievé sur nous

du haut du ciel , pour éclairer ceux qui

sont dans les ténèbres e dans les ombres

de la mort. Conséquemment les Pères ap-

pliquent au Verbe divin ce que le psalmiste

a dit du soleil , que personne n'estprive

de sa chaleur ; saint Augustin a fait de

même ; or la chaleur du soleil de justice

est évidemment la grace.

Saint Paul, Rom., cap. 5 , v . 15, compare

la distribution de la grace à la communi-

cation du péché d'Adam : « Si par le péché

d'un seul, dit- il , la multitude des hommes

sont morts, à plus forte raison la grace de

Dieu, et le don qu'un seul homme, qui est

Jésus-Christ , nous fait de cette grace .

sont-ils abondants sur cette multitude ?»

Ou cette comparaison n'est pas juste , ou il

faut croire qu'aucun des enfants d'Adam

n'est privé de la grace. Ici la grace en gé-

néral n'est point la justification ; celle-ci

n'est accordée qu'à ceux « qui reçoivent

l'abondance de la grace, des dons de Dieu

et de la justice , » ibid. , t . 17 ; donc saint

Paul parle de la grace actuelle accordée

à tous pour faire le bien. Suivant l'apôtre,

« la grace a été surabondante où le péché

était abondant , » . 21 ; or celui-ci était

abondant chez tous les hommes et dans

l'univers entier , donc il en est de mème

de la grace.

Aux mots ABANDON , ENDURCISSEMENT ,

INFIDÈLES , JUDAÏSME , § 54 , nous avons

prouvé que Dieu n'a refusé jamais et ne

refuse encore la grace ni aux juifs, ni aux

paiens , ni aux grands pécheurs , ni aux

pécheurs endurcis ; donc elle n'est refusée

a personne ; et puisqu'elle n'est pas accor-

dée autrement que par les mérites de Jé-

sus-Christ,c'est à bon droit qu'il est nommé

le Redempteur et le Sauveur da monde

ou du genre humain sans exception.

IV. Pourmontrer quel a été le sentiment

des Pères de 1 Eglise, surtout des plus an-

ciens et des plus respectables, nous ne ré-

péterons pas les passages que nous avons
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déjà cités au mot REDEMPTION , pour faire

voir ce qu'ils ont pensé au sujet de la plé-

nitude et de l'universalité de ce bienfait ,

ce qu'ils ont répondu aux juifs, aux païens,

aux gnostiques , aux marcionites, aux ma-

nichéensqui en méconnaissaient l'étendue,

le prix , les effets. Il en résulte que ceux

qui mettent des restrictions, des modifica- |

tions, des exceptions aux passages de l'E-

criture sainte que nous avons allégués ,

contredisent formellement les Pères de l'E-

glise, forgent un système inconnu à l'an-

quité, et renouvellent les blasphèmes des

anciens hérétiques.

Aussi ceux qui contestent la volonté gé-

nérale et sincère de Dieu de sauver tous

les hommes , l'application des mérites de

la mort de Jésus-Christ faite à tous , la

distribution générale de la grace en vertu

de la rédemption, ne se sont jamais avisés

d'alléguer le sentiment des Pères des qua-

tre premiers siècles ; ils se bornent à celui

de saint Augustin . Suivant leur opinion ,

ce Père est le premier qui ait examiné

avec soin les questions du péché originel ,

de la prédestination et de la grace, c'est à

lui seul qu'on doit s'en rapporter, puisque

l'Eglise a solennellement adopté et con-

firmé sa doctrine.

Nous voilà donc réduits à supposer, pour

leur plaire, qu'au 5 siècle on a vu éclore

une tradition nouvelle , une doctrine in-

connue à toute l'antiquité , et de nouveaux

articles de foi. Si cela est , de quel front

pourrons-nous encore opposer la tradition

de l'Eglise à ceux d'entre les protestants

qui en appellent sans cesse à la doctrine

des quatre premiers siècles ?

Maisnos adversaires s'embarrassent peu

des conséquences ; le point capital est de

savoir ce que saint Augustin à véritable-

ment enseigné. Déja nous l'avons fait voir

aux mots GRACE. $ 3 , et REDEMPTION ; mais

il faut nous répéter en peu de mols.

1. N'oublions pas que les pélagiens n'ad-

mettaient point d'autre grace que la con-

naissance de Jésus-Christ et de sa doctrine,

la rémission des péchés et la justification ;

nous avons prouvé ce fait essentiel au mot

PÉLAGIANISME. Conséquemment ils disaient,

selon saint Paul, Dieu veut sauver tous les

hommes , et Jésus - Christ est mort pour

tous donc Dieu accorde la grace , c'est-

à-dire la connaissance de Jésus-Christ, et

la justification à tous les hommes qui s'y

disposent ou qui n'y mettent point d'obs-

tacle. Il est clair par ce raisonnement qu'il |

s'agissait d'une volonté absolue de Dieu ,

del'application effective des mérites et de

la mort de Jésus -Christ , et de la lumière

de la foi. Saint Augustin soutient avec rai-

son que la grace ainsi entendue n'est pas

donnée à tous, mais seulement à tous ceux

|

|

4 qui ont été prédestinés à la recevoir ; que

si saint Paul dit tous les hommes , c'est

qu'il y en a de toutes les nations , de tous

les temps , de tous les sexes . de tous les

ages , qu'on doit entendre de même ce qui

est dit ailleurs que Dieu les éclaire tous, et

que Jésus-Christ est mort pour tous; ouque

quand nous lisons que Dieu vout sauver

tous les hommes , cela signifie que Dieu

nous le fait vouloir. Enchir. ad 1aur.,

c. 103 , n. 27 ; contra Julian. , 1. 4 , c. 8 ,

n. 44, 1. de Corrept. et Grat., c. 14, n. 44 ;,

c. 15 , n. 47, etc.

2º Les pélagiens disaient que Dieu veut

sauver tous les hommes, également, indif-

féremment, sans aucune prédilection pour

personne , æqualiter , indiscrete, indiffe-

renter. S. Prosp. Epist, ad Augus'., n. 4 ;

Carm. de Ingratis , cap. 8 ; S. Fulgent.

de Incarn. et Grat. , c. 29 : Faustus

Riensis , 1. 1, de Lib. irb., c . 17. C'est de

la même qu'ils concluaient que Dieu ac-

corde la foi et la justification a tous ceux

qui s'y disposent par leurs propres forces ,

ou du moins qui n'y mettent point d'obs-

tacle. Saint Augustin réfute cette préten-

tion , tout comme la précédente, par l'ex-

emple des enfants ; Dieu accorde aux uns

la grace du baptême et de la justification

sans qu'ils s'y disposent, puisqu'ils en sont

incapables ; et il la refuse aux autres sans

qu'ils y aient apporté aucun obstacle. Il est

donc faux que cette grace soit donnée à

tous ceux qui n'y mettent point d'obstacle,

et que la volonté de Dieu de l'accorder soit

générale . Cela est sans réplique.

point donner, et ne donne pas en effet à

Mais s'ensuit-il de là que Dieu ne veut

passagères , qui les conduiraient tot ont

tous les adultes des graces actuelles et

tard à la foi et au salut , s'ils étaient fidèles

à y correspondre ; qu'a cet égard la vo-

lonté de les sauver tous n'est ni générale ,

ni sincère , ni efficace , et que tel a été

le sentiment de saint Augustin ? Dans ce

cas il aurait très-mal raisonné , puisque

l'exemple des enfants ne prouve rien à ce

sujet. Il serait sorti de la question agitée

entre lui et les pélagiens , puisque ceux-

ci ne voulaient admettre aucune grace

actuelle intérieure, sous prétexte que

l'homme n'en a pas besoin , et qu'elle dé-

truirait le libre arbitre. Voy. PÉLAGIANISME.

Il est étonnant que les partisans du sen-

timent contraire ne voient pas les absur-

dités de leur hypothèse. 1º Ils supposent

que , pour réfuter plus aisément les péla-

giens , saint Augustin a rétracté et con-

tredit tous les principes qu'il avait posés

contre les manichéens ; qu'il a énervé tou-

tes les réponses qu'il avait données à leurs

objections , et qu'il leur a donné lieu de

triompher. Etait-il donc moins nécessaire

de réfuter les manichéens que les péla-
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même , et l'un lui est aussi facile que

l'autre. »

giens ? 2 Ils supposent qu'en refusant 4

d'avouer que Jésus-Christ est mort pour

tous les hommes sans exception , le saint Si , pour concilier ces divers passages ,

docteur a renoncé à la preuve de l'univer- on ne distingue pas en Dieu différentes

salité du péché origine qu'il avait tirée de volontés , ou plutôt différentes manières

ces passages de saint Paul , II. Cor. , c. 5 , d'envisager la volonté de Dieu , il n'y res-

*. Î4 : « Si un seul est mort pour tous , tera qu'un tissu de contradictions . Mais il

donc tous sont morts ; or Jésus- Christ est faut en distinguer au moins quatre. 1° La

mort pour tous. 1. Cor., c. 45 , v. 22 : De volonté législative et absolue par laquelle

même que tous meurent en Adam , ainsi | Dieu veut que l'homme soit libre de faire

tous seront vivitiés en Jésus - Christ . » le bien ou le mal à son choix , mais que ,

Qu'ainsi saint Augustin a donné droit aux quand il fait le bien , il soit récompensé ,

pélagiens de lui reprocher une contra- que quand il fait le mal , il soit puni. Rien

diction 3 Ils veulent nous faire croire ne peut résister à cette volonté ; saint Au-

qu'en donnant un sens détourné à trois gustin le soutient avec raison . 2º La vo

passages du Nouveau Testament , le saint fonté d'affection générale par laquelle Dieu,

docteur a détruit la force des autres aux- en considération des mérites du Rédemp-

quels cette explication n'est pasapplicable. teur, veut donner à tous les hommes, sans

Le Fils de l'homme est venu chercher et exception , des moyens de salut plus ou

sauver ce qui avait péri.... Il est le Sau- moins puissants et abondants , et leur en

veur de tous les hommes , principalement donne en effet , mais avec beaucoup d'iné-

des fidèles... Il est la victime de propi- galité : or qui peut l'en empêcher ? 3° La

tiation , non-seulement pour nos péchés , volonté de choix , de prédilection , de pré-

mais pour ceux du monde entier.... Dieu férence , par laquelle Dieu veut sauver

use de patience , ne voulant qu'aucun pé- | quelques personnes plus efficacement que

risse . mais que tous fassent pénitence .... les autres , et conséquemment leur donne

Je ne veux point la mort de l'impie , mais des graces plus puissantes , plus abon-

sa conversión , etc. » Quelle entorse don- dantes , plus efficaces qu'aux autres ; c'est

mera-t-on à ces passages pour en obscurcir ce que saint Paul et saint Augustin nom-

Je sens ? 4 Ils supposent que saint Augus- ment prédestination , et ce que les péla-

tin , en parlant de la volonté de Dieu , s'est

contredit au moins ving! fois.

|

giens ne voulaient pas admettre. Or per-

sonne ne peut résister à ce choix de Dieu

ni à la distribution de ses graces. 4º La

simple permission par laquelle Dieu laisse

l'homme user de son libre arbitre , et ré-

sister aux graces qu'il lui donne , quoiqu'il

pourrait absolument 1 en empêcher. Cette

volonté n'est contraire à aucune des pré-

cédentes , et l'on ne peut pas dire que

l'homme y résiste lorsqu'il use de sa li-

berté. Voy. VOLONTÉ DE Ddiet.

S'ensuit- il de la que quand Dieu donne

la grace , il ne veut pas que l'homme y

consente; que quand l'homme y résiste ,

c'est que Dieu n'a pas voulu qu'il y con-

sentit ? Le dire serait un blaspheme ; il

s'ensuivrait que Dieu n'agit pas de bonne

foi ; jamais saint Augustin n'a enseigné

cette absurdité. Il s'ensuit seulement que

quand Dieu donne à l'homme la grace pour

faire le bien , il ne veut employer ni la vio-

lence , ni la nécessité , ni tous les moyens

dont il pourrait se servir pour obtenir de

l'homme la fidélité à la grace.

En effet , i . de Spirit, et Litt., c . 33 , n.

58, ildit : « Dieu veut que tous les hommes

soient sauvés et parviennent à la connais- |

sance de la vérité , sans leur ôter le libre

arbitre, selon le bon ou le mauvais usage

duquel ils seront jugés avec justice . Aiusi

les infidèles , en refusant de croire à l'E-

vangile , résistent à la volonté de Dieu ;

mais ils ne la surmontent point, puisqu'ils

se privent du souverain bien , et qu'ils

éprouveront dans les supplices la puis-

sance de celui dont ils ont méprisé là mi-

séricorde. » Enchir. ad Laur., cap. 100 ;

il ajoute : « Quant à ce qui regarde les

pécheurs , ils ontfait ce que Dieu ne vou-

lait pas; quant à la toute-puissance de

Dieu , ils n'en sont pas venus à bout; par

cela même qu'ils ont agi contre sa volonté ,

elle a été accomplie à leur égard .... Ainsi

ce qui se fait contre sa volonté , ne se fait

pas sans elie. » L. de Cor, et de Grat., c.

14 , n. 43 , il dit : « Lorsque Dieu vent

sauver, aucune volonté humaine ne lui ré- Ces mêmes distinctions ne sont pas

siste ; car le vouloir et le non-vouloir sont moins nécessaires pour entendre plusieurs

de telle manière au pouvoir de l'homme passages de saint Paul dans leur vrai sens:

qu'il n'empêche pas la volonté de Dieu , et d'un côté l'apôtre dit que Dieu veut sauver

qu'il ne surmonte point sa puissance. Ainsi tous les hommes ; de l'autre il enseigne

Dieu fait ce qu'il veut de ceux même qui que Dieu fait miséricorde à qui il veut .

font ce qu'il ne veut pas. » Enfin il con- et qu'il endurcit ou laisse endurcir qui il

clut , Enchir., cap. 95 et 96 , « que rien ne lui plaît: comment Dieu veut-il sincère-

se fait à moins que Dieu ne le veuille , ou ment sauver ceux qu'il laisse endurcir?

en le permettani , ou en le faisant lui- Saint Paul demande : Qui résiste à la vo-
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lonté de Dieu? Et plus d'une fois il accuse 4

les Juifs incrédules d'y résister : tout cela

peut-il s'accorder? Fort aisément , en en-

visageant , comme nous avons fait , la vo-

lonté de Dieu sous ses divers aspects.Dieu

veut sauver tous les hommes , puisqu'il

donne à tous , non toutes les graces et

les moyens de salut qu'il pourrait leur

donner, mais des graces et des moyens qui

suffisent pour que tous puissent parvenir

an salut , s'ils veulent en user ; ces moyens

ne peuvent partir que d'une volonté réelle

et sincère de la part de Dieu ; par consé-

quent ceux qui résistent à ces moyens et

qui s'endurcissent contre la grace , résis-

tent à la volonté de Dieu. Mais personne

ne résiste à la volonté de prédilection par

laquelle D'en veut donner et donne en effet

aux ans des graces et des moyens plus

puissants et plus abondants qu'aux autres ;

cette prédilection , ce choix , cette prédes-

tination , dependent de Dieu seul ; l'homme

n'en pent connaître et n'a aucun droit d'en

demander la raison : « Homme, qui êtes-

vous ,pour contester avec Dieu ?» Rom.,

c. 9 , y. 20.

V. Pourquoi la volonté de Dieu de sau-

ver tous les hommes parait-elle sujette à

des difficultés et à de grandes objections?

Pourquoi un certain nombre de théolo-

giens ont-ils de la répugnance à l'admettre?

Cest qu'ils la comparent à la volonté de

l'homme; et à combien de sophismes cette

comparaison n'a-t-elle pas donné lieu ?

L'homme n'est censé vouloir sincèrement

une chose que quand il fait tout ce qu'il

pout pour en venir à bout , qu'i! emploie

tous les moyens qui dépendent de lui; si-

non l'on regarde sa volonté comme un

désir vague et comme une simple velléité.

Al'égard de Dieu , cette manière de juger

est absurde ; il est impossible que Dieu

fasse tout ce qu il peut pour sauver tous

les hommes , puisque sa puissance est iné-

puisable et inlinie . L'homme peut user de

tout son pouvoir, parce qu'il est borné;

Dien ne peut pas aller au dernier terme du

sien , parce que celui-ci n'a point de terme.

C'est donc assez qu'il donne à tous des

moyens suffisants et qui produiraient leur

effet , si tous étaient fidèles à y corres-

pondre. Or Dieu donne effectivement ces

moyens à tous , puisqu'il commande le bien

à tous , qu'il réprimande tous ceux qui

pechent , et qu'il punit tous les impéni-

tents; ces commandements, ces reproches,

ces châtiments seraient injustes , si Dieu

refusait à quelques-uns le pouvoir et la

force de faire ce qu'il ordonne.

Dieu sans doute veut plus absolument

et plus efficacement le salut de ceux aux-

quels il donne des moyens plus puissants,

plus abondants , plus efficaces; mais il ne

s'ensuit pas que sa volonté soit peu sincère

ou une simple velléité à l'égard de ceux

auxquels il en donne moins.

Mais aucune réflexion ne peut émouvoir

les raisonneurs qui ont une fois épousé un

| système quelconque ; ceux que nous atta-

quons ne cessent de répéter les mêmes

objections sans vouloir sé contenter d'au-

cune réponse.

Ils allèguent , 1º les divers passages de

l'Ecriture sainte dans lesquels il est dit que

Dieu a fait tout ce qu'il a voulu , et qu'il

fait tout ce qu'il veut dans le ciel et sur

la terre ; què quand Dieu veut , rien ne

résiste à sa toute-puissance , qu'il est le

maître de tourner comme il veut les cœurs

et les volontés des hommes , etc.

Nous répondons que , dans la plupart de

ces passages , il est question de la volonté

de Dieu absolue par laquelle il a créé le

monde , réglé le sort des créatures , opéré

des miracles , fixé la destinée des nations ,

etc. , que ce sont là des évènements dans

lesquels la volonté des hommes n'est en-

trée et n'entre pour rien. Mais , lorsqu'il

est question du salut auquel la volonté de

l'homme doit nécessairement coopérer, il

ne s'agit plus d'une volonté de Dieu abso-

lue, alors il faut admettre en Dieu au moins

deux volontés , l'une par laquelle Dieu

veut sincèrement accorder le bonheur

éternel , l'autre par laquelle il vent que

l'homme le mérite , en correspondant li-

brement à la grace qu'il lui donne . Par

conséquent la première de ces volontés

n'est point absolue , elle renferme néces-

sairement pour condition la correspon-

dance libre de l'homme.

On dira peut être que si Dieu voulait

sincèrement le salut de l'homme , il ne le

ferait pas dépendre de la volonté de celui-

ci , qu'il l'opéreraitlui-même indépendam-

ment de toute condition , que du moins il

disposerait la volonté humaine par des

graces efficaces, dont l'effet, quoique libre,

est néanmoins infaillible.

Ceux qui voudront soutenir ce plan de

providence ont deux choses a prouver : la

première , qu'il serait mieux à tous égards

que le salut éternel ne fût pas pour l'hom-

me une récompense , mais un don pure-

ment gratuit , et qu'il ne fallût point de

mérites pour l'obtenir ; la seconde , que

plus l'homme est disposé à résister à la

grace , plus Dieu doit la rendre abondante

et puissante pour vaincre sa volonté. Nous

voudrions savoir sur quel principe on

pourrait appuyer ces deux suppositions.

En supposant même que ce serait le

mieux , il faudrait encore prouver que

Dieu doit toujours faire ce qui nous paraît

le mieux.

2 Nos adversaires disent que la grace

est l'opération toute-puissante de Dieu , la

même qui a tiré le monde du néant , etc.;
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cessitéd'une grace intérieure et prévenante

pour exciter la volonté de l'homme aux

pieux désirs et aux bonnes œuvres; ils ont

toujours sontenu que cette grace détruirait

le libre arbitre de l'homme , parce qu'ils

entendaient par libre arbitre , une espèce

d'équilibre de la volonté de l'homme en-

tre le b en et le mal , une égale facilité de

se porter à l'un ou à l'autre. Encore au-

jourd'hui les sociniens et les arminiens

l'entendent de même , et ils nient comme

les pélagiens toute action intérieure de

la grace sur la volonté de l'homme. Donc,

lorsqu'ils disent que Dieu veut sauver les

hommes s'ils le veulent , ils donnent a

cette condition le premier sens que nous

avons indiqué , et non le second .

qu'il est donc absurde de prétendre que

Thomme peut y résister. Ils ne voient pas

qu'ils sont eux-mêmes forcés de répondre

a cette objection . La grace que Dieu avait

donnée aux anges avant leur chute , et

celle qu'il avait donnée à l'homme pour

persévérer dans l'innocence , était sans

doute l'opération toute -puissante de Dieu,

puisqu'il n'y a pas en Dieu deux puissances

différentes ; les anges rebelles et l'homme

y ont résisté. Il ne s'ensuit pas de là que

Dieu ne voulait pas que les anges et l'hom-

me persévérassent , que cette volonté n'é-

tait qu'une velléité, que la volonté de Dieu

a été vaincue , que l'homme a été plus

puissant que Dieu, etc. Ces deux exemples

démontrent l'absurdité des reproches que

font sans cesse les partisans de la pré-

destination absolue et de la grace irrésis- tude et l'énergie des passages de l'Ecri-

tible.

Ils répliqueront sans doute que Dieu

n'a pas voulu faire usage de sa toute-puis-

sance l'égard des anges et de l'homme

innocent. Qu'ils prouvent donc une fois

pour toutes que Dieu en use à l'égard de |

l'homme tonibé , malgré les assurances

positives qu'il nous donne dans l'Ecriture

sainte qu'il laisse à l'homme le pouvoir de
résister.

Troisième objection . Nous avons tort

de supposer qué la volonté de Dieu de sau-

ver tous les hommes est une volonté con-

ditionnelle , que Dieu veut les sauver, s'ils

le veulent. Saint Augustin a rejeté cette

volonté conditionnelle admise par les pé-

lagiens et les semi-pélagiens , comme une

erreur injurieuse à Dieu.

Réponse. Nous avons déjà remarqué ail-

leurs que cette proposition , Dieu veut

sauver tous les hommes s'ils le veulent ,

peut avoir un sens hérétique et un sens

orthodoxe. Dans la bouche des pélagiens

et des semi - pélagiens , elle signifiait :

Dieu veut sauver tous les hommes , s'ils

veulent se disposer à lagrace et au salut

par leurs propres forces , par de pieux

désirs , par des vœux qui préviennent |

la grace et qui la méritent. Voila le sens

hérétique que saint Augustin a rejeté avec

raison . Dans le sens orthodoxe , la même

proposition signifie : Dieu ut suuver

Tous les hommes , s'ils obéissent aux

mouvements de la grace qui prévient

leur volonté , qui excite en eux les

bons désirs et les porte aux bonnes ac-

tions. Sens très-diff'rent du premier, sen

que saint Augustin n'a jamais rejeté, qu'il

a soutenu au contraire de toutes ses

forces. Il y a , de la part de nos adver-

saires , une affectation malicieuse à con-

fondre ces deux choses et à jouer sur une

équivoque.

Encore une fois , il est constant que les

pélagiens u'ont jamais voulu avouerla né-

|

†

Il est fort étonnant que , malgré la mul-

ture sainte que nous avons cités , malgré

la tradition constante des quatre premiers

siècles de l'Eglise que nos adversaires n'o-

seraient contester , malgré l'évidence des

raisons théologiques sur lesquelles sont

établies les vérités que nous soutenons ,

l'on ose enseigner publiquement dans des

Institutions théologiques toutes les erreurs

contraires. C'est ce qu'a fait impunément

l'auteur de ce que l'on appelle là Theolo-

gie de Lyon. Il dit , tome2 , p . 107 et 108,

que la volonté de Dieu de sauver tous les

hommes n'est pas formellement en Dieu ;

p. 396, 397 , que Jésus-Christ est mort pour

ious , dans ce sens , que le prix de sa mort

était suffisant pour les sauver tous , qu'il

est mortpour une cause commune à tout

le genre humain, et qu'il s'est revêtu d'une

nature commune à tous ; que la grace ac-

tuelle nécessaire pour faire le bien n'est

pas donnée à tous , tome 3 , page 186, 20 ,

202. Il ne laisse pas de soutenir que quand

l'homme privé de la grace viole les com-

mandements de Dieu , il est coupable et

digne de châtiment, parce que ces com-

mandementssont possibles en eux-mêmes,

et qu'il a reçu de la nature le libre arbitre ,

qui est un pouvoir réel de faire le bien ,

page 73. Il ne connait point d'autre grace

suffisante quela grace efficace : il la com-

pare à l'action par laquelle Dieu a créé le

monde et a ressuscité Jésus-Christ, page

132 et 188.

Mais il ne s'est pas donné la peine de

répondre aux preuves que nous avons al-

léguées , et il n'apporte , pour étayer ses

opinions , que quelques lambeaux de saint

Augustin , auxquels il donne le sens faux

que nous avons réfuté. Aucun écrivain ne

fut jamais plus habile à forger des sophis-

mes , à jouer sur les équivoques , à tordre

le sens des passages de l'Ecriture sainte ,

à esquiver les conséquences d'un argu-

ment. Dans des temps plus heureux , cet

ouvrage aurait été flétri par les mêmescen-
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sures que ceux de Jansénius et de Quesnel 4 d'Assyrie , vinrent dans la Judée , prirent

qu'il a copiés.

SALUT , bénédiction donnée au peuple

avec le saint Sacrement , à l'occasion de

quelque solennité ou de quelque dévotion

particulière ; cela se fait ordinairement le

soiraprès complies . La Bruyère a fait une

censure sanglante de la manière dont ces

saluts se faisaient de son temps dans quel-

ques églises de Paris ; mais cela n'a pas

lieu dans les paroisses où les pasteurs ont

soin de faire régner la décencé, le respect,

la piété convenables.

|

et ruinèrent Samarie , emmenèrent les

habitants de cette contrée , et détruisirent

ainsi pour toujours le royaume d'Israël.

Pour repeupler ce pays dévasté , on y en-

voya des Cuthéens , tirés d'au-delà de

l'Euphrate. Ces nouveaux colons , idolà-

tres d'origine , portèrent dans la Samarie

leurs idoles et leurs superstitions. L'histo-

| rien sacré nomme leurs dieux Nergel ,

Asima , Nebahaz , Tarthac , Adrame

lech et Anamelech ; vainement les criti-

ques se sont épuisés en conjectures pour

deviner quels étaient ces personnages ; on

n'en sait rien de certain . Comme Dieu pu-

SALUTATIONANGÉLIQUE, prière adres - nit les Cuthéens de leur idolatrie par une

sée à la sainte Vierge , qui commence par

ces mots : Ave Maria . Elle est composée

des paroles que l'ange Gabriel adressa à

Marie lorsqu'il vint lui annoncer lemystère

de l'incarnation : de celles que proféra

Elisabeth , femme du prêtre Zacharie ,

lorsqu'elle reçut la visite de cette sainte

mère de Dien ; enfin de celles qu'emploie

l'Eglise pour implorer son intercession . On

récite fréquemment cette prière dans

l'Eglise catholique , et presque toujours

après l'Oraison dominicale, parce qu'après

avoir fait notre prière à Dieu , il nous pa-

raît convenable d'implorer l'intercession

de la sainte Vierge, afin qu'elle appuie nos

demandes auprès de Dieu.

Ilen est à peu près de même de l'an-

tienne qui commence par Salve Regina ,

par laquelle on termine l'office divin pen-

dant un certain temps de l'année . On pré-

tend qu'elle a été composée par Pierre ,

évêque de Compostelle , que fes domini-

cains l'adoptèrent vers l'an 1237 , et que

saint Bernard en a vu la fin .

|

irruption de bêtes féroces , le roi d'As-

syrie leur envoya un prêtre israélite, pour

leur enseigner le culte et les lois du Dien

des nifs ; dès ce moment , ils mêlèrent

ce culte avec celui de leurs faux dieux ,

IV. Reg. , c. 17, y . 32 et 1. Ce n'était pas

le moyen de gagner l'affection des habi-

tants du royaume de Juda cependant

l'Histoire sainte ne fait mention d'aucune

hostilité exercée entre eux.

à

Ceux-ci, à leur tour, nou moins infidèles

Dieuque les anciens sujets des rois d'Is-

raël, furent punis de même cent vingt-trois

ans après. Nabuchodonosor, roi d'Assyrie ,

irrité contre eux, assiégea et prit Jérusa-

lem , brûla le temple du Seigneur, en.-

mena le roi de Juda et ses sujets captifs à

Babylone , et ne laissa dans la Judée qu'un

petit nombre d'habitants pauvres et misé-

rables. Mais après soixante et dix ans

Dieu les rétablit dans leur patrie ; les Juifs

obtinrent de Cyrus , roi de Perse , devenu

maître de Babylone, un édit qui leur per-

mettait de rebâtir Jérusalem et le temple .

de remettre en vigueur leur re igion et

SAMARITAIN, habitant de Samarie, ville leurs lois. Les Samaritains offrirent de s'u-

de la Judéc . On sait par l'histoire sainte , nir à eux pour cette reconstruction ; mais

til. Reg., c. 12 , que sous Roboam , fils et comme ils étaient étrangers d'origine , et

successeur de Salomon , dix tribus se reti- que leur religion était fort corrompue , les

rèrent de son obéissance, se donnèrent un Juifs refusèrent cette association ; les Sa-

roi particulier qui fixa sa demeure à Samaritains irrités employèrent tout leur

marie. Ce nouveau royaume fut appelé le

royaume d'Israël ; les deux tribus de Ju-

da et de Benjamin , qui demeurèrent fi-

dèles a Roboam , portèrent le nom de

royaume de Juda. Par une coupable po-

litique , les rois d'Israël entraînèrent leurs

sujets dans l'idolâtrie , afin de leur ôter

lonte tentation d'aller rendre leur culte au

vrai Dien dans le temple de Jérusalem ,

et afin d'entretenir entre les deux royau-

mes une inimitié irréconciliable. Ils n'y

réussirent que trop bien ; ces deux peu-

ples , quoique sortis d'une même origine ,

furent continuellement en guerre , et pré-

parèrent mutuellement leur ruine,

Deux cent cinquante-neuf ans après ce

schisme, Salmanazar et Assaraddon , rois

|

|

|

|

|

crédit à la cour de Perse , pour traverser

l'entreprise et faire cesser les travaux des

Juifs, et ils en vinrent a bout pendant quel-

que temps.

Lorsque Esdras et Néhémie vinrent en

Judée pour achever de faire rebâtir Jéru-

sa em, et pour faire observer la loi de

Moïse dans la rigueur, les Juifs qui ne

voulurent pas subir la réforme de leurs

mœurs se retirèrent chez les Samaritains ,

et augmentèrent la haine qui régnait déja

entre les deux peuples. Enfin elle fut

poussée à son comble lorsque les Samari-

tains bâtirent sur la montagnede Garizim,

voisine de Samarie , un temple semblable

à ce ui de Jérusalém , et élevèrent ainsi

autel contre autel . Mais il paraît que , dès
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ce moment , ils renoncèrent absolument à 4 d'aller chez les gentils, et d'entrer dans les

l'idolâtrie , c'est du moins l'opinion com- |

mune.

L'aversion mutuelle était excessive lors-

que Jésus-Christ parut dans la Judée; il

n'y avait aucune relation ni aucune société

entre Jérusalem et Samarie ; la plusgrande

injure que les Juifs pouvaient dire à un

homme était de l'appeler samaritain ; plus

d'une fois , dans un accès de colère, ils

donnèrent ce titre à Jésus-Christ ; Joan. ,

cap. 8 , .48 : « N'avons-nous pas raison

de dire que tu es un samaritain , et que

tu es possédé du démon ? » Ces deux in-

jures leur paraissaient à peu près égales.

De son côté , le Sauveur, pour les humi-

lier, asouvent supposé dans ses paraboles

un samaritain qui faisait de bonnes œuvres.

Luc , c. 10, y . 53 ; c . 17 , № 16.

villes des Samaritains , Matt., c. 10, 1. 5;

mais dans la suite il ne dédaigna pas de

les instruire lui-même. C'est dans ce des-

sein qu'il lia conversation avec la Samari-

taine, Joan , c, 4 ; il voulut se servir de

cette femme pour apprendre aux habitants

deSamarie qu'il était le Messie ; l'évangé-

liste rapporte qu'il demeura deux jours

chez eux, et qu'un grand nombre crurent

en lui ; ibid., v. 30 et 41.

Un incrédule moderne a prétendu que

cette narration de l'Evangilen'est pas pro-

bable ; suivant lui , il est faux , 1º que les

Samaritains aient connu le Dieu des Juifs ;

2ºqu'ils aient attendu le Messie ; 3 ° que la

loi de Moïse ait défendu d'adorer Dieu

hors du temple de Jérusalem ; 4° il n'est

pas vraisemblable que les Samaritains ,

La croyance et la pratique des Samari- qui détestaient les Juifs , aient voulu

tains étaient différentes de celles des Juifs garder chez eux un juif pendant deux

en trois articles principaux : 1º Ils ne rece- jours, et qu'ils aient cru en lni sur la pa-

vaient pour l'Ecriture sainte que les cinq role d'une courtisane ; 5º il ne l'est pas que

livres de Moise, 2º Ils rejetaient es tradi- | Jésus, qui jusqu'alors n'avait pas encore

tions des docteurs juifs, et ils s'en tenaient déclaré clairement aux Juifs qu'il était le

à la scule parole écrite ; 3° Ils soutenaient Messie, le dise positivement à une Samari-

qu il fallait rendre le culte à Dieu sur le taine , 6 il est étonnant qu'il montre plus

mont Garizim , où les patriarches l'avaient de charité pour des hérétiques que pour

adoré, au lieu que les Juifs voulaient qu'on ses compatriotes .

neluioffritdes sacrifices que dans le temple

de Jérusalem . Ces derniers ont encore ac-

cusé les Samaritains d'adorer des idoles

ser le mont Garizim, et de nepas admettre

la résurrection future ; mais il parait que

ce sont deux calomnies dictées par la

haine , et dont il n'y a aucune preuve.

Mosheim, qui savait bon gré aux Sama-

ritains d'avoir rejeté la tradition , comme

font les protestants , pour s'en tenir à la

seule parole écrite, dit qu'il paraît que les

idées qu'ils avaient des fonctions et du mi-

nistère du Messie , étaient plus saines et

plus conformes à la vérité que celles que

l'on en avait à Jérusalem , parce que la

Samaritaine dit à Jésus-Christ « Je sais

que le Messie viendra et qu'il nous ap-

prendra toutes choses. » Joan. , c . 4. y. 25.

Cependant il était obligé de convenir que

la religion des Samaritains était beaucoup

plus corrompue que celle des Juifs ; Hist.

christ., c. 2, § 9, p. 59 ; et Jésus-Christ

lui-même le témoigne, lorsqu'il dit à cette

femme, ibid., . 22 : « Vous adorez ce que

vous ne connaissez pas ;... Dieu est esprit ,

e: il faut l'adorer en esprit et en vérité. »

Ce reproche semb'e supposer que les Sa-

maritains avaient de Dien une idée fausse

et lui rendaient un culte purement exté-

rieur ; mais il ne prouve pas que ce peuple

mêlait encore ce culte avec celui des faux

dieux , comme quelques auteurs l'ont

pensé.

Au commencement de sa prédication ,

Jésus-Christ avait défendu à ses disciples

|

Ces raisons ne suffisent pas pour con-

vaincre de faux un évangéliste aussi bien

instruit que saint Jean, et qui rapporte les

faits comme témoin oculaire 1 Jésus-

Christ ne dit point aux Samaritains qu'ils

n'ont aucune connaissance du vrai Dieu ,

mais qu'ils le connaissent mal , qu`i
'ils en

ont une fausse idée , qu'ils ne l'adorent

point en esprit et en vérité. 2º Jésus Christ

ne les blame point d'adorer Dieu hors du

temple de Jérusalem , mais il prédit que

bientôt Dieu sera adoré en tout lieu. La

défense defaire des offrandes et des sacri-

fices hors du lieu que Dieu avait choisi est

formelle, Deut. c. 12, 5 et 26. 3° Ce pet-

ple , qui recevait le Pentateuque , à pu

avoir une idée du Messie par la promesse

faite à Abraham , par la prophétie de Ja-

cob, par celle de Moïse , par celle de Ba-

laam, par la persuasion générale, qui, sui-

vant Tacite et Suétone , s'était répandue

dans tout l'Orient, touchant la venue d'un

dominateur du monde entier. 4° Il n'est

pas étonnant que l'admiration causée anx

Samaritains par les discours du Sauveur,

ait étouffé en eux pour quelques moments

leur aversion pour les Juifs ; ils ontdû être

flattés de l'affection qu'un prophète leur

témoignait. Ils n'ont pas cru en lui sur la

parole d'une femme , mais par leur pro-

pre conviction ; Joan., c. 4 , t. 42. 5 Jé-

sus- Christ leur a parlé plus clairement

qu'aux Juifs parce qu'il a vu en eux plus de

docilité. 6º Il est faux qu'il ait eu moinsde

charité pour ses compatriotes ; à cette épo-
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|

queJésus avait déjà fait plusieurs miracles A de Sanaballat , gouverneur de Samarie ,

dans la Judée , Nathanaël , Nicodème et s'y retira pour ne pas se soumettre à la ré-

plusieurs autres l'avaient déjà reconnu forme que Néhémie faisait dans la répu-

pour le Fils de Dieu. Enfin , c'est mal-à- blique juive? L'histoire ne nous dit rien

propos que les incrédules prennent la Sa- de positif sur tout cela ; les savants n'ont

maritaine pour une courtisane ; ce que pu en raisonner que par conjecture.

Jésus lui ditprouve seulement qu'elle avait

usé cinqfois dudivorce, et queson mariage

avec un sixième mari était illégitime.

Prideaux a donné une notice de ce Pen-

tateuque dans son Hist . des Juifs , 1.6 ,

an 409 avant Jésus-Christ. Il soutient que

La foi des Samaritains en Jésus-Christ ce n'est qu'une copie de celui qu'Esdras

fut sincère et constante ; après la descente avait écrit en caractères chaldaiques, co-

deSaint-Esprit, saint Philippe alla prêcher pie, dit-il , où l'on a varié , ajouté et trans-

Evangile dans la Samarie ; saint Pierre et posé. Il prétend le prouver, 1º parce que

saint Jean y furent encore envoyés, et un cet exemplaire contient tous les change-

grand nombre des habitants de cette con- mentsqui ont étéfaitsdans le texte hébreu

trée reçurent le baptême, Act. , c . 8, y. 5 , par Esdras ; 2° parce qu'il porte des va-

etc. Quelques-uns dans la suite devinrent | riantes qui viennent évidemment de ce que

ennemis de l'Eglise par leurs erreurs , l'on a pris une lettre hébraïque ou chaldaï-

comme Simon le Magicien , Dosithée et que pour une autre qui lui ressemble , au

Menandre , qui formèrent des sectes héré- | lieu que, dans l'alphabet samaritain, elles

liques. D'autres persévérèrent dans le ju- n'ont aucune ressemblance : 3° si les Cu-

daisme , et c'est chez eux que s'est con- théens , envoyés dans la Samarie , avaient

servé le Pentateuque samaritain duquel eu le texte de la loi de Moïse , il n'est pas

nous allons parler. probable qu'ils eussent pratiqué une ido-

lâtrie grossière défendue par cette loi .

SAMARITAIN (texte ) de l'Ecriture sainte.

C'est le Pentateuque ou les cinq livres de

Moise , écrits en caractères phéniciens ,

desquels les Hébreux se servaient avant la

captivité de Babylone, etavec lesquels ont

eté écrits tous les livres de 1 Ancien Testa-

ment antérieurs à ceux d'Esdras . Comme

les Juifs transportés à Babylone prirent

insensiblement l'usage de la langue chal-

déenne , et trouvèrent les lettres chal-

daiquesplus simples et plus commodes que

les leurs , on pense que ce fut Esdras qui ,

a retour de cette captivité , écrivit les

Livres saints en caractères chaldaïques que

nous nommons aujourd'hui hébreux, pên-

dant que les anciens ont pris le nom de

caractères samaritains , parce que les

peuples de la Samarie n'ont point changé

leur premièremanière d'écrire. Mais ilpeut

se fairequ'Esdras n'ait eu aucune part à ce

changement, et qu'il soit arrivé plus tard.

Voyez TEXTE.

C'est une grande question de savoir de

qui les Samaritains , toujours ennemis ju-

rés des Juifs, ont reçu ce Pentateuque. A-

t-il été conservé par les habitants du

royaume de Samarie , qui ont pu rester

dans leur pays lorsque Salmanazar enleva

les principaux et les transporta en As-

Syrie ? Est-il venu des sujets du royaume

de Juda, à côté desquels les Samaritains

ont vécu pendant plus de cent ans avant

que Nabuchodonosor détruisit Jérusalem ?

A-t-il été apporté par le prêtre israélite

qui fut envoyé à Samarie par Assaraddon,

quarante-six ans après l'expédition de Sal-

manazar ? ou enfin n'a-t-il été connu des

Samaritains que trois centdouze ans plus

tard, lorsque Manassé, prêtre juif , gendre

۱۷.

|

Walton , dans ses Prolegomènes sur la

Polyglotte de Londres , Prolég. 11 , n . 12 ,

a judicieusement remarqué que ses raisons

sont bien faites. La première suppose

qu'Esdras a fait des changements dans

le texte hébreu , et l'on n'en a point de

preuve. La seconde est nulle , parce que

les prétendues variantes , causées par la

ressemblance des lettres , sont en très - petit

nombre , qu'elles ont pu arriver par ha-

sard , ou être faites à desscin pour conser-

ver chez les Samaritains une prononcia-

tion différente de celle des Juifs . La troi-

sième est démontrée fausse par l'exemple

des Juifs ; ceux-ci n'ont jamais été privés

du texte de leur loi et ils sont tombés

vingt fois dans une idolâtrie aussi grossière

que celle des Samaritains.

D'ailleurs Prideaux suppose plusieurs

choses qui n'ont aucune vraisemblance ,

1° que Salmanazar dépeupla tellement la

Samarie qu'il n'y laissa pas un seul Israé-

lite , ou que parmi ceux qui restèrent , il

n'y en eut aucun qui eût lu ou qui voulût

lire la loi de Moïse. Il est cependant cer-

tain que cette loi , impunément violée dans

le royaume d'Israel en ce qui regardait le

culte de Dieu , y avait toujours force de

loi civile ; nous le verrons ci-après. 2º Que

pendant plus d'un siècle que le royaume
de Juda subsista après celui d'Israël , les

prophètes Isaïe, Jérémie, Osée , Joël , etc.,

qui parurent , ne prirent pas la peine de

visiter, d'instruire ni de consoler les restes

malheureux d'Israël , pendant que sous

les rois ils n'avaient cessé de tonner contre

les désordres des grands et du souverain.

Si la loi de Moïse avait été perdue , leur

premier soin n'aurait-il pas été d'en re-

23
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produire des exemplaires et de les répan- 4

dre? 3 Prideaux semble penser comme

les déistes , que dans l'un et dans l'autre

de ces royaumes , les copies de cette loi

furent toujours très-rares et presque in-

connues ; que si Esdras n'en avait pas ré- |

tabli une après la captivité , le texte de

Moïse aurait été perdu. Nous avons prouvé |

ailleurs la fausseté de cette supposition qui

n'est qu'une rêverie de rabbins . Voyez

ESDRAS , TEXTE , PENTATEUQUE . 4° fl sup-

pose enfin que le prêtre Manassé , révolté

contre les règlements d'Esdras et de Néhé-

mie , et réfugié à Samarie , eut assez de

crédit pour faire adopter par les Samari-

tains un code de religion , de lois , d'usa-

ges onéreux et genants , desquels ce peuple . 1. Josèphe , qui a rapporté la retraite de

n'avait pas porté le joug jusqu'alors , de Manassé et la construction du temple de

l'authenticité duquel il n'avait point d'autre Garizim , Antiq. jud., l . 44 , c. 8 , et qui

garant qu'Esdras , son ennemi mortel. Vit- ne flatte point les Samaritains, ne dit

on jamais un pareil phénomène dans au- rien qui puisse appuyer la conjecture que

cun lieu du monde? nous réfutons.

mieux prouvé que le reste. Il est tout aussi

probable que ce peuple abandonna l'ido-

lâtrie par la terreur que lui inspira la des-

truction du royaume de Juda , par les

leçons de Jérémie ou de quelque autre

prophète, ou par d'autres causes que nous

ignorons. Plus de quatre-vingt-dix ans

avant qu'Esdras publiat son exemplaire

des Livres saints , les Samaritains di-

saient à Zorobabel et aux principaux juifs :

« Laissez-nous bâtir avec vous le temple

du Seigneur , Dieu d'Israël , puisqu'il est

notre Dieu aussi bien que le vôtre ; nous

lui avons offert des victimes depuis le

| règne d'Assaraddon , roi d'Assyrie , qui

nous a fait venir ici . » Esd. , l . 1 , c. 4 ,

y

Il est cent fois plus probable que le texte

du Pentateuque n'a jamais cessé d'exister |

et d'être connu dans le royaume d'Israël

non plus que dans celui de Juda , et qu'il

n'a pas été nécessaire que le prêtre israé-

lite , envoyé à Samarie par Assaraddon ,

reportât un exemplaire de ce livre. En

effet , dès l'origine du schisme des dix

tribus , Jeroboam , en établissant parmi

elles lidolâtrie , fit observer pour les faux

dieux le même cérémonial que Moïse avait

prescrit pour le vrai Dieu , III. Reg. , cap.

12, v. 32 ; les prêtres idolâtres eurent donc

toujours besoin du rituel de Moïse. Sous

les rois d'Israël les plus impies , la loi de

Moïse fut toujours loi civile ; par cette rai-

son, Achab n'osa pas forcer Naboth , son

sujet, à lui vendre sa vigne ; la loi des suc-

cessions , fondée sur les généalogies , fut

toujours observée. Elie , Elisée et les au-

tres prophètes qui ont reproché à ces rois

tous leurs crimes , ne les ont point accusés

d'avoir laissé perdre le livre de la loi de

Dieu. Sans doute les sept mille hommes

qui n'avaient pas fléchi le genou devant

Baal lisaient cette loi , puisqu'ils l'obser-

vaient, III. Reg., c. 19 , p. 18. Tobie et

Raguel faisaient de même lorsqu'ils furent

transportés par Salmanazar en Assyrie. Un

peuple entier ne fut jamais disposé à re-

cevoir un code de lois de la main de ses

ennemis , à moins que ceux-ci ne l'aient

subjugué et ne soient devenus ses maîtres.

Concluons donc que les Samaritains n'ont

rien emprunté des Juifs , et que les Juifs

n'ont rien pris des Samaritains.

Une nouvelle conjecture est que les Sa-

maritains n'ont cessé d'être idolâtres qu'à

l'époque de l'arrivée du prêtre Manassé ,

de la réception de son Pentateuque , et de

la construction d'un temple sur la mon-

tagne de Garizim ; mais cela n'est pas

|

|

|

Le Pentateuque samaritain a été connu

de plusieurs Pères de l'Eglise , Origène ,

Jules Africain, Eusèbe, saint Jérôme , Dio-

dore de Tarse , saint Cyrille d'Alexandrie ,

Procope de Gaze et d'autres , l'ont cité.

Comme la plupart de ces auteurs n'enten-

daient pas l'hébreu , on présume qu'il y en

a eu une version grecque à l'usage des Sa-

maritains hellénistes , surtout de ceux

d'Alexandrie , mais qui s'est perdue dans

la suite ; il n'en reste que des fragments.

Depuis la fin du sixième siècle , ce Pen-

tateuque était demeuré entièrement in-

connu ; mais au commencement du dix-

septième , le savant Ussérius en fit venir

des copies de l'Orient. Presque en même

temps , Sancy de Harlay, ambassadeur de

France à la Porte , en rapporta un exem-

plaire avec d'autres livres orientaux. Etant

entré dans la congrégation de l'oratoire ,

il en fit présent à sa maison , et il devint

ensuite évêque de Saint-Malo.

Outre le Pentateuque hébreu écrit en

lettres samaritaines , il y en a une version

en samaritain moderne , parce que ce

peuple a oublié dans la suite des siècles ,

aussi bien que les Juifs , son ancienne lan-

gue. De même que les Juifs ont été obligés

de faire les paraphrases chaldaïques , les

Samaritains ont eu besoin d'une version

dans leur nouveau langage ; c'est ce que

l'on appelle la version samaritaine , qui

est plus littérale que les paraphrases. Le

texte et la version furent placés par le

père Morin , de l'oratoire , dans la Poly-

glotte de Paris ; mais ils sont plus corrects

dans la Polyglotte d'Angleterre. Il y a enfin

de ce même Pentateuque samaritain,

une version arabe qui passe pour être fort

exacte.

Entre le texte hébreu des Juifs et celui

des Samaritains , il y a des différences ; la
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plupart ne sont pas fort considérables ; il 4

est même étonnant qu'il s'en trouve si peu |

entre deux textes qui, depuis plus de deux

mille ans , sont entre les mains de deux

partis ennemis mortels l'un de l'autre , et

qui n'ont en ensemble aucune liaison . Pri-

deaux en a cité quelques exemples , et

toutes ces variantes sont rassemblées dans

le dernier volume de la Polyglotte d'An-

gleterre. Il y en a quelques-unes qui ont

été faites à dessein et frauduleusement

par les Samaritains , pour autoriser leurs

prétentions. Au lieu que Dieu ordonne aux

Juifs , Deut., c. 27, §. 4 , d'élever un autel

surlemont Hebat, ils ont mis sur le mont

Garizim , et ils ont inséré cette falsifica-

tion , Exod., cap. 20 , entre les 17 et 18.

Mais cette altération ne touche en rien au

fond de l'histoire.

Les Samaritains , chassés de Samarie

par Alexandre , se retirèrent à Sichem ,

aujourd'hui Naplouse dans la Palestine :

c'est là qu'ils se sont conservés en plus

grand nombre ; mais on prétend que cette

secte est aujourd'hui réduite à peu près à

rien. Nous avons déjà dit deux mots du

Pentateuque samaritain, à l'article BIBLES

ORIENTALES. Voyez Nouveaux éclaircis- |

sements sur l'origine et le Pentateuque

des Sumaritains , in-8° , Paris , 1760. L'au-

teur de cet ouvrage préfère la chronologie

du texte samaritain à celle du texte hé-

breu , qui est aussi celle de la Vulgate , et

à celle des Septante , cap. 11. Voyez CHRO-

NOLOGIE.

Accusé dans un concile qui se tint à An-

tioche l'an 264 , il déguisa ses sentiments,

et protesta qu'il n'avait jamais enseigné

les erreurs qu'on lui imputait ; il trompa si

bien les évêques , qu'ils se contentèrent de

condamner la doctrine , sans prononcer
contre lui aucune censure. Mais comme il

continua de dogmatiser , il fut condamné

et dégradé de l'épiscopat dans un concile

postérieur d'Antioche , l'an 270.

Dans la lettre synodale que les évêques

écrivirent aux autres églises , ils accusent

Paul d'avoir fait supprimer dans l'église

d'Antioche les anciens cantiques dans les-

quels on confessait la divinité de Jésus-

Christ , et d'en avoir fait chanter d'autres

qui étaient composés à son honneur. Pour

attaquer ce mystère, il faisait ce sophisme :

Si Jésus-Christ n'est pas devenu Dieu ,

d'homme qu'il était , il n'est donc pas con-

substantiel au Père , et il faut qu'il y ait

trois substances , une principale et deux

autres qui viennent de celle- là . Fleury ,

Hist. ecclés., l . 8 , n . 1. Si Paul de Samo-

sate avait pris le mot de consubstantil,

dans le même sens que nous lui donnons

aujourd'hui , son argument aurait été ab-

surde ; c'est précisément parce que le Fils

est consubstantiel au Père , qu'il n'y a pas
trois substances en Dieu ou trois essences,

mais une seule. Il faut donc qu'il ait en-

tendu autre chose. Saint Athanase a pensé

que Paul entendait trois substances for-

mées d'une même matière préexistante ,

et que c'est dans ce sens que les Pères du

concile d'Antioche ont décidé que le Fils

n'est pas consubstantiel au Père. Dans ce

cas l'argument de Paul est encore plus

inintelligible et plus absurde . Toujours

est-il certain que ces Pères ont enseigné

formellement que le Fils de Dieu est co-

éternel et égal au Père , et qu'ils ont fait

profession de suivre en ce point la doctrine

des apôtres et de l'Eglise universelle. Voy.

Bullus. Def. fidei. Nicæn. , sec. 3 , c. 4 , § 5 ,

et sect. 4 , c . 2 , § 7.

SAMOSATIENS , disciples et partisans

de Paul de Samosate , évêque d'Antioche

vers l'an 262. Cet hérétique était né à Sa-

mosate , ville située sur l'Euphrate , dans

la province que l'on nommait la Syrie

euphratésienne, et qui confinait à la Mé-

sopotamie . Il avait de l'esprit et de l'élo- |

quence , mais trop d'orgueil , de présomp-

tion , et une conduite fort déréglée. Pour

amener plus aisément à la foi chrétienne

Zénobie , reine de Palmyre , dont il avait Les sectateurs de Paul de Samosate fu-

gagné les bonnes graces , il lui déguisa les rent aussi appelés pauliniens , paulia-

mystères de la Trinité et de l'Incarnation . nistes ou paulianisants. Comme ils ne

Il'enseigna qu'il n'y a en Dieu qu'une seule baptisaient pas les catéchumènes au nom

personne qui est le Père ; que le Fils et le du Père , du Fils et du Saint- Esprit, le

Saint-Esprit sont seulement deux altri- concile de Nicée ordonna que ceux de cette

buts de la Divinité sous lesquels elles s'est secte qui se réuniraient à l'Eglise catho-

fait connaître aux hommes ; que Jésus- lique , seraient rebaptisés. Théodoret nous

Christ n'est pas un Dieu, mais un homme apprend qu'au milieu du cinquième siècle

auquel Dieu a communiqué sa sagesse elle ne subsistait plus.

d'une manière extraordinaire , et qui n'est

appelé Dien que dans un sens impropre .

Peut-être Paulespérait-il d'abord que cette

fausse doctrine demeurerait cachée , et ne

seproposait pas de la publier ; mais quand

il vit qu'elle était connue , et que l'on en

était scandalisé, il entreprit de la défendre

etde la soutenir.

|

De tous ces faits , il résulte qu'an troi-

sième siècle , plus de cinquante ans avant

le concile de Nicée , la divinité de Jésus-

Christ était la foi universelle de l'Eglise .

Voy. CONSUBSTANTIEL. Tillemont , tome 4 ,

p. 289.

Mosheim, suivant le génie et la coutume

de tous les protestants , aurait bien voulu
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pouvoir justifier cet hérétiqué contre la 4

censure de ses collègues ; dans l'impossi- |

bilité de le faire , il s'est rebattu à élever

des soupçons contre les intentions et les

motifs de ces évêques. I suppose qu'ils

agirent plutôt par passion , par haine, par

jalousie , que par un véritable zèle. Peut-

être, dit-il, n'aurait-on fait à ce personnage

aucun reproche sur sa doctrine , s'il avait

été moins riche , moins honoré et moins

puissant. Quelle raison ce critique peut- il

avoir eu d'en juger ainsi ? Point d'autre

que sa malignité. Dans la longue discus-

sion dans laquelle il est entré touchant les

erreurs de Paul , il ne nous semble avoir

réussi qu'à y répandre encore plus d'obs- |

curité qu'il n'y en avait dans ce que les

anciens en ont dit. Hist. christ. , sect . 3 ,

$ 35.

sec-SAMPSÉENS , ou SCHAMSÉENS ,

taires orientaux , desquels il n'est pas aisé

de connaître les sentiments . Saint Epi-

phane , Hær. 53 , dit qu'on ne peut les

mettre au rang des juifs , ni des chrétiens ,

ni des païens; que leurs dogmes paraissent

avoir été un mélange des uns et des au-

tres. Leur nom vient de l'hébreu sche-

mesch, le soleil , parce qu'on prétend qu'ils

ont adoré cet astre ; ils sont appelés par les

Syriens , chamsi, et par les Arabes shemsi,

où shemti , les solaires. D'autre côté , on

prétend qu'ils admettaient l'unité de Dieu,

qu'ils faisaient des ablutions , et suivaient

plusieurs autres pratiques de la religion

judaïque. Saint Epiphane a cru que c'é-

taient les mêmes que les esséniens et les

elcésaïtes .

Beausobre , Hist. Manich.. , t . 2 , liv . 9 ,

c. 1 , § 19 , prétend que cette accusation

d'adorer le soleil, qu'on intente à plusieurs

sectes orientales , est injuste ; qu'elle est

uniquement venue de l'innocente et louable

coutume qui règne parmi elles , d'adorer

Dieu au commencement du jour , en se

tournant vers le soleil levant. Il dit que les

sampséens croient un Dieu , un paradis ,

un enfer , un dernier jugement; qu'ils ho-

norent Jésus-Christ qui a été crucifié pour

nous et qu'ils se sont réunis aux Jacobites

de Syrie ; qu'ils sont humains, hospitaliers,

et qu'ils vivent entre eux dans une grande

concorde.

Tout cela peut être , mais pour l'affirmer

il faudait avoir des preuves. Il nous pa-

raîtra toujours étonnant que Beausobre ,

qui ne veut pas que chez les catholiques le

peuple puisse se défendre de l'idolâtrie en

honorant des objets sensibles , soit obstiné

à disculper toutes les sectes d'hérétiques

chez lesquels le peuple est beaucoup plus

ignorant que chez les catholiques. Ce qu'il

y a de certain , c'est que l'adoration du

soleil a été en usage de tout temps chez

|

les orientaux, que les Juifs en ont été cou-

pables plus d'une fois , qu'elle est condam-

née dans l'Ecriture sainte comme un crime,

Deut., c. 4 , . 19 ; Job. , c. 31 , y. 26 ;

Ezech. , c . 8 , . 16.

SAMSON , personnage d'une force pro-

digieuse, né chez les Israélites, de la tribu

de Dan , et qui vengea sa nation subjugée

par les Philistins ; son histoire , rapportée

dans le livre des Juges , c. 13 et suiv., a

fourni une ample matière à la critique et

aux sarcasmes des incrédules. La force ,

disent-ils , que lui attribue l'historien , est

plus qu'humaine , et passe toute croyance .

Cet homme, fort déréglé dans ses mœurs ,

ne méritait pas que sa naissance fût an-

noncée par un ange : il exerce des cruautés

inouïes contre les Philistins, il finit par un

suicide et par le carnage d'un peuple en-

tier; cependant il est dit que Samson était

saisi de l'esprit de Dieu . Saint Paul

Hebr . c. 41, v . 33 , le met au nombre de

ceux qui ont vaincu par la foi , qui ont pra-

tiqué la justice, et qui ont reçu l'effet des

promesses : tout cela est inconcevable .

Nous répondons à ces censeurs , qu'il y

a eu d'autres hommes dont la force excé-

dait de beaucoup la mesure ordinaire , sans

qu'il y eût pour cela du surnaturel ; que

quand celle de Samson aurait été un mi-

racle , Dieu aurait voulu la lui accorder ,

non pour lui-même et comme une récom-

pense de sa vertu, mais pour la défense de

son peuple ; Dieu n'était pas obligé pour

cela de faire de lui un modèle de sainteté.

Quand on lit qu'il fut saisi de l'esprit de

Dieu, il ne faut entendre par là ni une

inspiration surnaturelle , ni une ardeur

d'amour pour la vertu. Dans le texte hê-

breu , l'esprit désigne souvent la colère ,

l'impétuosité du courage, une passion vio-

lente bonne ou mauvaise ; et le nom de

Dieu se met pour exprimer le superlatif.

Glassi Philolog. sacra , pag. 592 , 1432.

Ainsi les Hébreux disaient une frayeur de

Dieu pour une grande frayeur ; un som-

meil de Dieu pour un sommeil profond ;

des montagnes ou des cèdres de Dieu pour

exprimer leur hauteur. 1. Reg., c. 11 .

6 , il est dit que Saül fut saisi de l'esprit

de Dieu , et qu'il entra dans une grande

colère.

Dans le style de saint Paul , la foi estla

confiance en Dieu ; on ne peut pas nier que

Samsonne l'ait eue : la justice est le culte

du vrai Dieu ; Samson n'est point accusé

d'idolâtrie ; il a éprouvé l'effet des pro-

messes que Dieu a faites de protéger ses

adorateurs , rien de plus ; nous ne voyons

là rien d'inconcevable.

Quand on lit qu'il enleva les portes de

Gaza, et qu'il les porta à une distance con-

sidérable , il ne faut pas se figurer des
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portes semblables à celles qu'on voit au-

jourd'hui dans nos villes murées ; c'étaient

probablement des barrières telles qu'on
les fait pour fermer un parc de bétail ; le

poids en était considérable , mais non

aussi énorme qu'on se le représente d'a-
bord.

La même histoire rapporte que Samson

prit trois cents renards , qu'il les attacha

deux à deux par la queue , qu'il y mit le

feu , et qu'il les lâcha dans les moissons

des Philistins . Quelques critiques , pour

rendre ce fait plus croyable , ont dit que le

même terme hébreu qui signifie renard,

exprime aussi une poignée , une javelle ;

qu'il est plus naturel d'entendre que Sam-

sou lia ensemble des javelles , qu'il y mit

le feu, et qu'il les jetá dans les moissons

des Philistins. Mais il n'est pas nécessaire

de recourir à cette explication ; Morison et

d'autres voyageurs nous apprennent que la

contrée de la Palestine , habitée autrefois

par les Philistins , est encore aujourd'hui

remplie de renards ; que souventles habi-

tants sont forcés de se rassembler pour les

détruire , sans quoi ils ravageraient les

campagnes. « Le tschakkal , dit Niebuhr

dans sa Description de l'arabie , est une

espèce de renard ou de chien sauvage ,

dont il y a ungrand nombre dans les Indes ,

en Perse , dans l'Arack, en Syrie , près de

Constantinople et ailleurs..... Ils sont sou-

vent assez hardis pour entrer dans les mai-

sons, et à Bombay, mon valet, qui demeu-

rait hors de la ville , les chassait même de

sa cuisine. On ne se donne aucune peine

pour prendre cet animal . parce que sa

peau n'est pas recherchée. » Le renard

nommé schohhal dans le livre des Juges ,

peut très- bien être le schukkal des Arabes.

Ce livre ne dit point que Samson ait été

seul pour en prendre trois cents , ni qu'il

les ait pris dans un seul jour , ni qu'ils

les ait lâchés tous à la fois dans les mois

sons des Philistins.

On demande de quel droit il a ruiné et

taillé en pièces les hommes de cette nation.

Par le droit de la guerre , dont celui de

représailles fait partie. Dans une répu-

blique , telle qu'était celle des Juifs sous

les juges , tout particulier avait droit de

commencer les hostilités , lorsqu'il se sen-

tait assez fort pour venger sa nation et

pour l'affranchir d'unjoug étranger. Ainsi

en usaient tous les peuples de la Palestine,

et en particulier les Philistins.

La mort de Samson n'est point un sui-

cide; son intention directe n'était point de

se détruire , mais de se venger de ses en-

nemis en les faisant périr avec lui . On n'a

jamais regardé comme suicides les guer-

riers qui se sont livrés à une mort certaine

dans le dessein de faire payer leur vie par

le sang d'un grand nombre d'ennemis. Le

¦

temple de Dagon renversé par Samson

n'est pas non plus un évènement incroya-

ble. Les Philistins étaient vraisemblable-

ment placés sur une galerie portée par

deux piliers ; Samson les ébranla et fit

tomber la galeric ; Shaw , voyageur très-

instruit , en a vu de semblables dans l'O-

rient. Eusèbe , Prep. evang., 1. 5 , c. 34 ,

et Pausanias , Voyage d'Elide , 1. 2 , c . 9 ,

cite un fait à peu près semblable.

*[ Aux critiques qui demandent si l'his-

toire de Samson n'est pas une simple allé-

gorie , ou un souvenir de traditions païen-

nes , et d'ou pouvait venir à cet homme

une force extraordinaire , les conférences

de Bayeux répondent :

« Il y a des règles certaines d'interpré-

tation qu'il faut suivre , au risque d'être

emporté à tout vent de doctrine , de deve-

nir le jouet de son imagination ou la dupe

des rêveries étrangères . C'est une loi de

bon sens et généralement admise , d'en-

tendre les mots dans leur acception natu-

relle , de prendre les récits à la lettre ,

quand ni l'autorité, ni la nature des choses ,

ni leurs circonstances ne forcent à recou-

rir au sens métaphorique. Or rien n'auto-

rise à ne voir qu'une allégorie dans l'his-

toire de Samson : c'est une relation fidèle,

authentique , reçue par les contemporains,

transmi e jusqu'à nous par une tradition

constante de faits merveilleux à la vérité ,

mais nullement incroyables. Si la fable

présente quelques traits analogues , c'est

un plagiat imputable aux poètes qui vécu-

rent si longtemps après les évènements ,

et qui recueillirent dans leurs voyages

toutes les traditions merveilleuses des pen-

ples pour en composer la vie fabuleuse de

leurs dieux et de leurs héros . Les Juifs ,

au contraire , qui n'avaient aucun contact

avec les Gentils, ne connurent les emprunts

faits à leur histoire que bien des siècles

après. Voy. Guérin-Durocher, Hist. vérit.

des tempsfabuleux,
«Contrairement à l'auteur de l'Hermé-

neutique sacrée , nous ne reconnaissons

d'autre principe à la force surhumaine de

Samson qu'un miracle habituel ; c'était

un don particulier fait à ce juge dans l'in-

térêt d'Israël et de la gloire divine, indé-

pendantdes vertus et desmérites de Sam-

son. La conservation de ses cheveux était

la condition de ce privilége comme la mar-

que de son nazaréat , mais nullement la

cause de sa force surnaturelle . Sumson

est une noble figure du chrétien qui peut

tout en celui qui le fortifie , qui est faible

comme le reste des hommes quand il perd

la grace et vit séparé de Dieu. » ]

SAMUEL, juge du peuple de Dieu et

prophète , dont l'histoire se trouve dans le

premier livre des Rois. Les incrédules

23'
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n'ont épargné aucune espèce de calomnie 4

pour noircir sa mémoire et pour donner

un aspect odieux à toutes les actions de

sa vie ; nous devons nous borner à répon-

dre aux principaux reproches qu'ils lui

ont faits.

4° Ils l'accusent d'avoir forgé des songes

et desvisions, afin de passer pour prophète,

et de pouvoir s'emparer du sacerdoce et

du gouvernement. Faussetés contraires au

texte de l'histoire. Samuel était tropjeune,

lorsque Dieu daigna se révéler à lui ,

pour qu'il ait pu forger cette révélation

par ambition . Iffut regardé comme pro-

phète , non parce qu'il eut des songes

et des visions , mais parce que tout Israël

reconnut que tout ce qu'il annonçait ne

manquait jamais d'arriver ; c'est donc par

les évènements que l'on jugea que Dieu

se révélait à lui, I. Reg., c. 3, . 19 et

suiv. Il ne déclara point à Héli que Dieu |

voulait ôter le sacerdoce de sa maison ;

au contraire, il lui dit de la part de Dieu :

Je n'ôteraipas entièrement votre race du

service de mon autel, c . 2, v . 27 et 33.

Samuel était de la tribu de Lévi et de

la famille de Caath, 1. Paral. , cap. 6 , y.

23: mais il ne pouvait pas aspirer à la di-

gnité de grand prêtre, et le peuple n'aurait |

pas souffert qu'il s en emparât ; s'il a offert

des sacrifices, il l'a fait en qualité de pro-

phète et non de pontife ; Elie fit de même |

dans la suite . Après la mort d'Héli et de

ses deux fils , l'arche fut déposée à Gabaa

chez Abinadab , et son fils Eleazar fut

consacrépourla garder, I, Reg., c , 7 , ¥ . 1 ;

sous Saul , Achias , petit-fils d'Héli , por-

tait l'éphod, qui était l'habit du grand

prêtre ; c. 14, y. 3 ; dans la suite ce fut

Achimelech , c. 21, y. 1 : il est donc faux

que Samuel ait usurpé le sacerdoce.

Il a encore moins usurpé le gouverne-

ment. La nation de son plein gré lui donna

une entière confiance ; elle respecta ses dé-

cisions, parce qu'elle reconnut que l'esprit

de Dieu était en lui ; c . 3, y. 19. Elle n'eut

pas lieu de s'en repentir. Sous l'adminis-

iration de ce prophète , le culte de Dieu

fut rétabli, l'idolâtrie proscrite, les Philis-

tains furent vaincus et obligés de restituer

les villes qu'ils avaient prises, Israël jouit

d'une paix profonde , c. 7 , y. 3 et 13. Y

a-t-il un titre plus légitime d'autorité que

le choix et leconsentement unanime d'une

nation libre? Les chefs ou juges précédents

n'en avaient pas eu d'autre. Après que

Saül eut été élu roi , le peuple assemblé

rendit un témoignage solennel de la jus-

tice , du désintéressement, de la sagesse ,

de la douceur du gouvernement de Sa-

muel , c. 12, . 3. Ce n'est donc pas là

l'exemple que les incrédules devaient choi-

sir , pour prouver que le gouvernement des

prêtres est mauvais.

|

|

|

|

|

2º Ils disent que la demande du peuple

qui désira d'avoir un roi déplut au pro-

phète , parce qu'il ne voulait pas que le

pouvoir sortit de ses mains ni de celles de

ses enfants , qu'il fit ce qu'il put pour dé-

goûter les Israélites de l'idée d'avoir un roi,

mais qu'il fut obligé de se rendre à leurs

instances.

Cependant c'est Samuel lui-même qui

nous apprend que Dieu lui ordonna d'ac-

quiescer à la volonté du peuple, c. 8 , v.7;

un ambitieux mécontent n'aurait pas mis

cet aveu dans son livre. Il annonça d'a-

vance aux Israélites la manière dont leur

roi les traiterait ; c'est par la suite de l'his-

toire que nous devonsjuger si sa prédiction

fut fausse. Ce peuple fut- il plus beureux

sous ses rois que sous ses juges ? Samuel

fait plus lorsque le peuple se repent d'a-

voir demandé un roi et craint d'en être

puni , il le rassure : « Ne craignez rien .

dit-il, servez fidèlement le Seigneur , n'a-

bandonnez point son culte , et Dieu accom-

plira la promesse qu'il a faite de vous pro-

téger. » c. 12, ✯. 20. Cela ne montre pas

dans ce prophète un grand regret de ne

plus avoir le pouvoir entre ses mains.

3 Ily a lieu de croire , continuent nos

critiqués , que Samuel jeta les yeux sur

Saul, parce qu'il espéra de trouver en lui

un homme entièrement dévoué à ses or-

dies. Après l'avoir sacré pour contenter la

multitude, il le renvoya chez lui et le laissa

vivre en simple particulier , pendant que

lui-même continuait de gouverner.

Mais l'histoire atteste que l'élection de

Saül fut décidée par le sort, c. 10. y. 20. Si

ce choix avait été l'ouvrage de Samuel, il

aurait préféré sans doute sa propre tribu ,

et le sort tomba sur celle de Benjamin. Une

partie du peuple fut mécontente , c. 9, .

27 ; c . 10 , ✯ . 19 ; c. 12 , v . 27 ; et Samuel

n'approuva point lesmurmures . Saül vécut

en simple particulier pendant un mois tout

au plus, et non pendant plusieurs années,

c , f1 , v. 1 : et dans ce court interval:e il

n'est question d'aucun acte d'autorité de

la part de Samuel.

4° Les impostures ne coûtent rien à nos

adversaires, mais toutes sont réfutées par

l'histoire . Il est faux que, pour déclarer la

guerre aux Ammonites , Sail n'ait pas osé

agir en son propre nom , et qu'il ait donné

des ordres au nom de Samuel. Celui-ci

était absent, et l'ordre de Saül était absolu :

Si quelqu'un refuse de suivre Saul et

Samuel , ses bœufs seront mis en pièces.

Ce n'est pas sur ce ton que le prophète

avait eu coutume de donner des ordres,

c. 11 , y. 7. Il est encore faux qu'il ait été

fâché de la victoire que Saül remporta : il

en profita au contraire pour engager le

peuple à confirmer l'élection de ce roi, et

pour fermer la bouche aux mécontents.
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Dans l'assemblée qui se tint à ce sujet, Sa-

muel rendcompte de sa conduite , il prend

le roi mêmepour juge, il rassure le peuple

sur les suites de son choix , il promet au

roi et à ses sujets les bénédictions de Dieu

s'ils continuent à le servir, it borne son

propre ministère à prier pour le peuple et

àlui enseigner la loi du Seigneur, I. Reg ,

c. 11 et 12. Encore une fois, ce n'est la ni

le langage ni la conduite d'un vieillard

ambitieux. Enfin il est faux qu'il ait tra-

versé les desseins de son roi ; l'histoire

atteste le contraire.

5 Le roi, continuent les déistes , voulant

marchet contre les Philistins , ne put le

faire, parce que le prophète le fit attendre

sept jours à Galgala, où il avait promis de

serendre pour un sacrifice . Les Philistins

profitèrent de l'absence de Saül pour rem-

porter une victoire complète. Sans doute

Samul espérait que cet échec rendrait

Saul odieux, fournirait un prétexte de le

déposer et de donner son royaume à un

autre. Cependant le roi , lassé d'attendre,

voyant que l'armée se mutinait et déser-

tait , crdonna que l'on offrit le sacrifice

sans attendre le prophète. Celui-ci arriva

lorsque tout était fini , il fit au roi des re-

proches sanglants pour avoir osé empiéter

sur les fonctions sacerdotales, crime pour

lequel il le déclara déchu de la couronne.

Saul ne put jamais apaiser le sainthomme ,

qui lui-même, contre la loi de Moïse , usur-

pait le sacerdoce.

4

|

en fit des reproches amers, il lui déclara

que le Seigneur le rejetait à cause de ce

trait d'humanité , et il finit par hacher en

pièces le monarque captif. À ce sujet l'on

déclame contre la cruauté de Samuel.

Mais consultons toujours l'histoire . C'est

Samuel lui même qui avertit Saül de l'a-

nathème que Dieu avait prononcé contre

les Amalécites, Exod. , c . 17. y. 14 , et

qui lui ordonna de la part de Dieu de

l'exécuter , I. Reg. c. 15, v, 3 ; il n'était

donc pas jaloux des succès de ce roi . Il lui

reprocha , non son humanité , mais son

avidité pour le butin ; probablement Saül

n'avait épargné Agag quepour le conduire

en triomphe , et peut-être pour en faire un

esclave. Il avait donc désobéi à la loi qui

défendait de faire grace aux ennemis dé-

voués à l'anathème. Aussi reconnait-il

qu'il a péché , non par motif d'humanité ,

mais par complaisance pour le peuple : fai-

ble prétexte. Il prie Samuel del'accompa-

gner et de lui rendre en public leshonneurs

accoutumés : circonstance qui dévoile ses

vrais motifs. Avant de mettre à mort Agag,

Samuel lui reproche ses cruautés , et lui

déclare qu'il va l'en punir. Les déclama-

tions des incrédules à ce sujet ne peuvent

émouvoir que ceux qui ignorent quelles

étaient les mœurs des peuples dans ces

temps-là , et comment fon' se faisait la

guerre.

7° Samuel, disent- ils , en possession de

faire et de défaire les rois, suscita un con-

Tissu de faussetés. C'est Jonathas , fils current à Saul ; il sacra secrètement David,

de Saul, qui fit le premier acte d'hostilité, il introduisit à la cour ce traître , auquel

et Samuel ne le désapprouva point. Il ne Saül donne sa fille en mariage. Mais bien-

fit point attendre Saul au delà du temps tôt les menées et les projets de David, ap-

convenu, puisqu'il arriva le septième jour. puyés par le prophète , donnèrent à Saül

S'ily avait des raisons de prévenir ce mo- un chagrin mortel et le plongèrent dans la

ment , il ne tenait qu'au roi d'envoyer plus noire mélancolie. Samuel de son côté

chercher le prophète. Les Philistins ne prêcha la révolte et le désordre au nom du

remportèrent aucun avantage; aucontraire , Seigneur, et telle fut la source de la guerre

il est dit seulement qu'il sortit trois déta- presque continuelle qui régna dans la suite

chements deleur camppour faire du dégât, entre les rois hébreux et leurs prophètes .

mais à ce moment même Jonathas , suivi Nous ne pouvons répondre qu'en niant

de son écuyer, pénétra dans leur camp et les faits , parce qu'ils sont tous faux. Sa-

y répandit la terreur ; ils s'entre-tuèrentmuel n'a ni fait ni défait les rois , puisque

et furent entièrement défaits , c . 13 et 14.

Autant de circonstances que Samuel ne

pouvait pas prévoir.

Saul n'ordonna point le sacrifice , mais

il l'offrit lui-même. Pourquoi ne pas le

faire offrir par Achias et par les prêtres?

Il n'est pas vrai que Samuel ait déclaré

Saul déchu de la couronne ; il lui dit : « Si

vons aviez été fidèle àl'ordre du Seigneur,

il vous aurait assuré la royauté à perpé-

tuite, mais elle ne passera point à vos des-

cendants, » c. 13, . 13. En effet , Saül con-

serva la royauté jusqu'à sa mort.

6 Saül vainquit les Amalécites et fit pri-

sonnier Agag leur roi ; il osa l'épargner

contre les ordres de Samuel; celui-ci lui v

Saül fut élu par le sort et conserva sa

royauté jusqu'à la mort. Samuel ne lui

suscita point un concurrent , mais il lui

désigna un successeur par l'ordre de Dieu,

et après la mort de Saul ce choix fut ratifié

d'abord par la tribu de Juda et ensuite par

les autres tribus, II. Reg. , c . 2 , v . 4 ; c. 5,

. 3. David n'a jamais tenté de s'emparer

de la couronne de Saul , il a épargné au

contraire les jours de ce roi devenu son

persécuteur ; if a laissé régner tranquille-

ment Isboseth, fils de Saül, sur dix tribus.

Voyez DAVID. Ce n'est point Samuel qui

introduisit David à la cour ; ce derniery

fut appelé à cause de son talent pour la

musique , et ensuite à cause de sa victoire
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sur Goliath. La haine de Saül contre lui 4

vint de jalousie et non du ressentiment de

ses menées; il avait été attaqué de mélan-

colie avant de connaître David , puisqu'il

le fit venir pour être soulagé par le son des

instruments, I. Reg. , c. 16, §. 23. Enfin ce

roi était si peu mécontent de Samuel qu'il

voulut encore le consulter après sa mort ,

et fit évoquer son ombre par la pythonisse

d'Endor , c . 28 , y . 11. Jamais Samuel n'a |

prêché ni le désordre ni la révolte ; une

preuve de son attachement pour Saül ,

c'est qu'il ne cessa de pleurer sa perte, dès

le moment qu'il sut que Dieu était résolu

de punir ce roi malheureux , c . 15 , §. 23 ;

c. 16, . 1.

|

rieur qui tourmente le pécheur après son

crime, lors même qu'il l'a commis sans té-

moins et dans le plus profond secret. L'idée

d'une justice divine , vengeresse du crime

et rémunératrice de la vertu , a été de tout

temps répandue chez toutes les nations, et

vainement les scélérats font tous leurs

efforts pour l'étouffer. « Quand ils se ca-

cheraient au fond de la mer , dit le Sei-

gneur, j'enverrai le serpent les blesser par

sa morsure , » Amos , c. 9 , y. 3. Personne

n'a peint les inquiétudes et les remords des

méchants avec plus d'énergie que David

dans le psaume 138.

SANCTUAIRE. C'était chez les Juifs la

C'est donc sur un tissud'impostures gros- partie la plus intérieure et la plus secrète

sières , et formellement contredites par du tabernacle et ensuite du temple de Jé-

T'histoire sainte, que les incrédules ont osérusalem , qui renfermait l'arche d'alliance

peindre Samuel comme un fourbe et un
et les tables de la loi , dans laquelle par

séditieux qui a tout sacrifié a son ambition conséquent Dieu daignait habiter plus par-

et au désir de se maintenir dans un poste ticulièrement qu'ailleurs. Pour cette raison

usurpé , qui , dans le regret d'être déchu | elle était encore appelée le lieu saint ,

de son autorité , a fait des efforts conti- sancta, ou le lieu très- saint , sancta sanc-

nuels pour arracher le sceptre des mains torum. Tout autre que le grand prêtre

d'un prince qu'il n'avait mis sur le trône n'osait y entrer , encore ne le faisait-il

que pour en faire son propre sujet. C'est qu'une seule fois l'année , au jour de l'ex-

ainsi qu'ils ont entrepris de prouver aux piation solennelle.

ignorants que tous les prophètes ont été

des fourbes , que tous les ministres des

autels sont des méchants, que tout homme

zélé pour la religion estunhomme odieux.

Mais comment peut-on les regarder eux-

mêmes , quand on connaît l'excès de leur

malignité?

Ce sanctuaire , selon saint Paul , était

la figure du ciel , et le grand prêtre qui y

entrait était l'image de Jésus-Christ ; ce

divin Sauveur est le véritable pontife qui

est entré dans les cieux pour être notre

médiateur auprès de son Père , Hebr. , c.

9, y. 24.

Quelquefois cependant le mot de sanc-

SANCTIFICATION , SANCTIFIER. Foyez tuaire signifie seulement le temple , ou en

général le lieu où le Seigneur est adoré ;

Moïse dit dans son cantique, Exod., c. 15,

SAINT.

SANCTIFICATION DES FÈTES . Voyez . 17, que Dieu introduira son peuple dans

FÊTES , § 5.

SANCTION DES LOIS. On appelle ainsi

la raison qui nous engage à observer les

lois. C'est en premier lieu l'autorité légi-

time de celui qui les impose , en second

lieu les peines et les récompenses qu'il y

attache. Une loi serait nulle si elle était

portée sans autorité ; et si elle ne propo-

sait ni peine ni récompense , ce serait plu-

tôt une leçon , un conseil , une exhorta-

tion qu'une loi . Dieu , en qualité de sou-

verain législateur de l'homme , attacha

une peine à la loi qu'il lui imposa : Ne

touche point à ce fruit ; si tu en manges,

tu mourras.

Comme l'expérience nous convainc que

Dieun'a pas attaché une peine temporeife à

la violation de ses lois ni une récompense

temporelle à leur observation, nous avons

droit de conclure que cette récompense

et cette peine sont réservées pour l'autre

vie , puisqu'enfin Dieu ne peut pas com-

mander en vain. Tel est le sentiment inté-

le sanctuaire qu'il s'est préparé , c'est-à-

dire dans le lieu où il veut établir son culte.

Peser quelque chose au poids du sanc-

tuaire signifie l'examiner avec beaucoup

d'exactitude et d'équité , parce que , chez

les Juifs , les prêtres avaient des poids et

des mesures de pierre qui servaient à ré-

gler toutes les autres.

Chez les catholiques on appelle sanc-

tuaire d'une église la partie du chœur la

plus voisine de l'autel , dans laquelle se

tiennent le célébrant et les ministres pen-

dant le saint sacrifice ; dans plusieurs égli-

ses elle est séparée du chœur par une

balustrade , et les laïques ne devraient

jamais s'y placer. Cette manière de dispo-

ser les églises est ancienne, puisqu'elle est

calquée sur le plan que saint Jean a donné

des assemblées chrétiennes dans l'Apo-

calypse.

On ne s'en serait jamais avisé, et le lieu

de l'autel n'aurait jamais été appelé sanc-

tuaire, si l'on n'avait pas été persuadé que

Jésus- Christ y réside d'une manière encoreF
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plus réelle que Dieu n'habitait dans l'inté- sonne ne sera responsable de leur mort.

rieur du temple de Jérusalem ; or les au- Sang se prend aussi , comme en français

teurs sacrés disent que Dien y était assis pour parenté on alliance ; dans ce sens il

sur les chérubins. C'en est assez pour prou- est dit par Ezechiel, c . 36 , v . 5 : Je vous

ver que suivant la croyance chrétienne de livrerai à ceux de votre sang qui vous

tous les temps , Jésus-Christ par l'eucha- | poursuivront. La chair et le sang signi-

ristie est présent en corps et en âme sur fient les inclinations naturelles et les pas-

nos autels. Nous ne devons donc pas être sions de l'humanité , Matth., c . 16 , y . 17.

surpris de la fureur avec laquelle les pro- Nous lisons , Gen. , c. 49 , ¥. 11 , que Juda

testants ont brûlé, démoli, rasé les églises lavera sa robe dans le vin, et son inanteau

des catho iques ; la formemême de ces édi- dans le sang du raisin , pour exprimer la

fices déposait contre eux , et celles qu'ils fertilité du territoire de la tribu de Juda.

ont conservées pour en faire leurs prêches Le prophète Habacuc , c. 2 , ¥. 12 , dit :

ou lieux d'assemblée , réclament encore Malheur à celui qui bâtit une ville dans le

l'ancienne foi qu'ils ont voulu étouffer.sang , c'est-à-dire en opprimant les mal-

Voy. ÉGLISE , ÉDIFICE. heureux. David , Psaume 50 , y. 16 , dit à

Dieu : Délivrez-moi des sangs, c'est-à-dire

des peines que je mérite pour le sang que

j'ai répandu. Saint Paul dit des Juifs incré-

dules , Act. , c . 20 , y. 26 : Je suis pur du

sang de tous, pour dire, je ne suis respon-

sable de la perte d'aucun.

Le nom de sanctuaire a été employé

dans un sens particulier chez les Anglais,

pour signifier les églises qui servaient d'a-

sile aux malfaiteurs ou à ceux qui étaient

réputés tels. Jusqu'au schisme de l'Angle-

terre arrivé sous Henri VIII, les coupables

retirés dans ces asiles y étaient à l'abri des

poursuites de la justice , si dans l'espace

de quarante jours ils reconnaissaient leurs

fautes et se soumettaient au bannissement.

Un laïque qui les aurait arrachés de l'asile

pendant ces quarante jours, aurait été ex-

communié, et un ecclésiastique aurait en-

couru pour ce même fait la peine de l'irré-

gularité.

Mais Bingham a très-bien observé que ,

dans l'origine , ce privilége n'avait pas été

accordé aux églises pour protéger le crime,

ni pour ôter aux magistrats le pouvoir de

punir les coupables , ni pour affaiblir les

lois en aucune manière , mais pour don-

ner un refuge aux innocents accusés et op-

primés injustement , pour donner le temps

d'examiner leur cause dans les cas dou-

teux et difficiles à juger ; pour empêcher

qu'on ne sévit contre eux par des voies

de fait , ou pour donner lieu aux évéèques

d'intercéder pour les criminels , comme

celase faisait souvent. Nousne devons donc

pas être surpris si le droit d'asile a com-

mencé depuis Constantin, et s'il a été con-

firmé avec de sages modifications par les

empereurs suivants. Orig. eccles. , liv. 8,

chap. 11 , § 3 et suiv. Voyez ASILE.

SANCTUS. Voyez TRISAGION.

SANG. Ce mot dans l'Ecriture sainte si-

gnifie souvent le meurtre : laver son pied ,

ses mains ou ses habits dans le sang , c'est

faire un grand carnage de ses ennemis. Un

homme de sang est un homme sangui-

naire. Un époux de sang, Exod. , cap. 4 ,

*. 25 , est un époux cruel . Porter sur quel-

qu'un le sang d'un autre , c'est le charger

ou le rendre responsable d'un meurtre.

Leur sang sera sur eux signifie que per-

Genes., cap. 9, . 4. Dieu dit à Noé et à

ses enfants : « Vous ne mangerez point la

chair des animaux avec leur sang je de--

manderai compte de votre sang et de votre

vie à tous les animaux, àtous les hommes,

à quiconque ôtera la vie à un autre. Celui

qui aura répandu le sang humain sera

puni par l'effusion de son propre sang,

parce que l'homme est fait à l'image de

Dieu. » Levit. , c . 17 , y. 10 : Si un Israé-

lite ou un étrangermange du sang , je se-

rai irrité contre lui , et je le ferai périr ,

parce que l'âme de toute chair est dans le

sang , et que je vous l'ai donné pour l'of-

frir sur mon autel , comme devant servir

d'expiation pour vous. » Ces deux lois

donnent lieu à plusieurs réflexions.

On demande , 1º pourquoi défendre aux

hommes de manger du sang? Afin de leur

inspirer de l'horreur du meurtre. Il est

prouvé que les peuples barbares qui se

sont accoutumés àboire du sang toutchaud

sont tous très-cruels , et qu'ils ne font au-

cune distinction entre le meurtre d'un

homme et celui d'un animal. Il n'est pas

moins certain que l'habitude d'égorger les

de cruauté. La défense de manger du sang

animaux inspire naturellement un degré

fut renouvelée par les apôtres , Act., c. 15,

. 20. De là quelques théologiens protes-

tants ont conclu que ce n'est pas une sim-

ple loi de discipline et de police , mais une

loi morale portée pour tous les temps , et

que l'on doit encore l'observer aujourd'hui.

En effet, si l'on s'en tenait à la lettre seule

de l'Ecriture sainte , comme le veulent les

protestants , nous ne voyons pas comment

on pourraitprouver le contraire . Pour nous

qui pensons que l'Ecriture doit être inter-

prétée par la tradition et la pratique de

Eglise , nous savons que cette loi n'était

établie que pour ménager lesjuifs, et pour
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diminuer l'horreur qu'ils avaient de fra-

terniser avec les païens convertis .

2º L'on demande à quoi bon rendre res-

ponsable d'un homicide un animal privé

de raison , sur lequel cette menace ne peut

faire aucune impression ? Afin de faire

concevoiraux hommes qu'ils seraient punis

sévèrement s'ils attentaient à la vie de

leurs semblables , puisque , dans ce cas ,

Dieu n'épargnerait pas même les animaux .

En effet , il fut ordonné dans la suite aux

Israélites d'ôter la vie à tout animal dan-

gereux , capable de tuer ou de blesser les

hommes ; Exod. , c . 21 , y. 28.

3º La loi du Lévitique ne signifie point

que les bêtes ont une âme , et que cette

âme réside dans leur sang , comme quel-

ques incrédules l'ont prétendu , afin de

rendre le législateur ridicule. Le mot me

en hébreu signifie simplement la vie dans

une infinité de passages : or il n'y a au-

cune erreur à dire que la vie des animaux

est dans leur sang , puisqu'en effet aucun

ne peut vivre lorsque son sang est répan-

du ; et il n'y a point de ridicule àdéfendre

aux hommes de manger ce qui fait vivre

les animaux , parce que Dieu seul est l'au-

teur et le principe de la vie de tous les

êtres animés.

4 C'est pour cela même que Dieu vou-

lait que le sang lui fût offert , comme te-

nant lieu en quelque façon de la victime

entière , comme un hommage dû au sou-

verain auteur de la vie, pour faire souvenir

le pécheur qu'il avait mérité de la perdre

en offensant son Créateur. Plusieurs com-

mentateurs ont ajouté que Dieu l'exigeait

ainsi , afin de figurer d'avance l'effet que

produirait le sang de Jésus-Christ victime

de notre rédemption.

|

4 était censée faite par l'aspersion du sang

d'une victime , saint Paulfait une compa-

raison entre ces sacrifices et celui de Jésus-

Christ ; Hebr., c . 9 et 40. I observe que

les péchés ne pouvaient pas être effacés

par le sang des animaux, que cette asper-

sion de sang ne pouvait purifier que le

corps ; mais que le sang de Jésus-Christ

efface véritablement les péchés , purifie

nos âmes , et nous rend dignes d'entrer

dans le ciel , duquel l'ancien sanctuaire

n'était que la figure.

Si la rédemption faite par Jésus-Christ

consistait seulement, comme le veulent les

sociniens , en ce que ce divin Sauveur nous

a donné d'excellentes leçons, des exemples

héroïques de patience , de courage , de

soumission à Dieu , en ce qu'il nous a pro-

mis la rémission de nos péchés , et qu'il

est mort pour confirmer cette promesse ,

quele ressemblance y aurait-il entre le

sung de Jésus-Christ et celui des ancien-

nes victimes , entre la manière dont les

impuretés légales étaient effacées et la

manière dont les péchés nous sont remis?

Chez les juifs la rédemption ou lerachat

des premiers-nés consistait en ce qu'on

payait un prix pour les sauver de la mort:

donc il en a été de même de la rédemption

du genre humain.

Suivantla pensée de saint Paul , demême

que le pontife de l'ancienne loi entrait dans

le sanctuaire, en présentant à Dieu le sang

d'une victime pour prix de la rédemption

générale du peuple , ainsi Jésus-Christ ,

pontife de la loi nouvelle , est entré dans

le ciel en présentant son propre sang à

son Père pour prix de la réconciliation

des hommes ; ce n'est donc pas dans un

sens métaphorique , mais dans un sens

5 Dieu semble encore avoir voulu pré- propre et littéral, que le sang de Jésus-

venir par là chez les Juifs une erreur très-

grossière dans laquelle étaient tombés les

païens , et qui a été pour eux une source

de cruautés et d'abominations . En effet, it

est certain que les païens , et même les

philosophes, étaient persuadésque les gé-

nies ou démons qu'on adorait comme des

dieux , et auxquels on attribuait une âme

spirituelle et un corps subtil , aimaient à

boire le sang des victimes, et qu'il en était

demême des manes ou des âmes des morts

quand on les évoquait , Syst. intell. de

Cudworth , chap. 5 , sect . 3 , § 21 , notes

de Mosheim, n. 4. L'on sait que ç'a été là

une des causes qui ont donné lieu aux

sacrifices de sang humain. Un très-bon

préservatif contre cette absurdité meur-

irière était de persuader aux Juifs que le

sang était dû à Dieu seul.

SÅNG DE JÉSUS-CHRIST. Comme il y avait

dans l'ancienne loi des sacrifices pour le

péché , et qu'au jour de l'expiation solen-

nelle la rémission des péchés du peuple

Christ efface les péchés, cimente une nou-

velle alliance , établit la paix entre le ciel

et la terre , est le prix de notre rédemp-

tion , etc. De même qu'aucun Israélite

n'était exclu de la rémission qui se faisait

au jour de l'expiation solennelle , ainsi

aucun homme n'est excepté de la rédemp-

tion ou du rachat fait par Jésus-Christ ,

quoique tous n'en ressentent pas égale-

ment les effets. Si cette rédemption n'était

pasaussi réelle et aussi générale que celle

de l'ancienne loi , la ressemblance ne se-

rait pas complète , et la comparaison que

fait saint Paul ne serait pasjuste.

En effet, selon les idées sociniennes, ou

ne peut donnerqu'un sens très-abusifaux

titres généraux de Sauveur du mond",

de Redempteur du monde , de Sauveur

de tous les homm's , de Victime de pro-

pitiation pour les péchés du monde en-

tier, que l'Ecriture donne à Jésus-Christ;

sa doctrine , ses exemples , le gage de la

sûreté de ses promesses , ne regardent que
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ceux qui les connaissent, et tout cela n'est 4

pas connu du monde entier. Si l'on entend

seulement que ce qu'il a fait est suffisant

pour sauver tous les hommes , s'il était

connu de tous , on pourra dire aussi qu'il

est le Sauveur et le Rédempteur des dé-

mons , puisque ses souffrances et ses mé-

rites suffiraient pour les sauver , s'ils

étaient capables d'en profiter. Voyez RÉ-

DEMPTION, SALUT.

SANGUINAIRES . Voyez ANABAPTITES.

SAPIENTIAUX (livres) . C'est ainsi que

l'on appelle certains livres de l'Ecriture

sainte qui sont destinés spécialement à

donner aux hommes des leçons de morale

et de sagesse , et par là on les distingue

des livres historiques et des livres prophé-

tiques. Les livres sapientiaux sont les

Proverbes, l'Ecclésiaste , le Cantique des

Cantiques , le livre de la Sagesse et l'Ec-

clésiastique. Quelques-uns y ajoutent les

psaumes et le livre de Job ; mais plus com-

munément ce dernier est regardé comme

un livre historique . Voyez HAGIOGRAPHE.

SARA. Voyez ABRAHAM.

|

SARABAITES , nom donné à certains

moines crrants ou vagabonds , qui , dé-

goûtés de la vie cenobitique ne suivaient

plus aucune règle , et allaient de ville en

ville , vivant a leur discrétion . Ce nom

vient de l'hébreu sarah , se révolter. Cas-

sien , dans sa quatorzième conférence , les

appelle renuitæ , quia jugum regularis

dis ipline renuunt.SaintJeromen'en parle

pas plus favorablement . Epist. 18, ad Eu- |

stochium , il les appelle remoboth, terme

égyptien , à peu près équivalent a celui de

sarabaits : saint Benoit , dans le premier

chapitre de sa règle , les nomme girova-

gues, et en fait un portrait fort désavan-

tageux .

Les protestants, ennemis déclarés de la

vie monastique, ont encore enchéri sur ce

tableau ; ils disent que les sarabaïtes vi-

vaient en faisant de faux miracles, en ven-

dant des reliques , et en commettant mille

antres fourberies semblable ; Mosheim ,

Hist . eccles., quatrième siècle , 2e partie ,

c. 3, § 15. Mais il y avait assez de mal a

dire de ces mauvais moines , sans forger

contre eux des accusations fausses . Saint

Jérôme dit qu'ils vivaient de leur travail ,

mais qu'i's vendaient leurs ouvrages plus

cher que les autres , comme si leur métier

avait été plus saint que leur vie ; qu'il y

avait souvent entre eux des disputes, parce

qu'i's nevoulaient être soumis à personne,

qu'ils jeûnaient à l'envi les uns des autres,

et regardaient le silence ou le secret

comme une victoire , etc. Quand on pour-

|

|

†

rait leur reprocher d'autres vices , il ne

s'ensuivrait rien contre l'état monastique

en général : ce serait la vérification de la

maxime commune , que la corruption de

ce qu'il y a de meilleur est la pire de tou-

tes : Optimi corruptio pessima.

SATAN , mothébreu qui signifie ennemi,

adversaire , celui qui s'élève contre nous

et nous persécute. II. Reg., c . 19, y. 22 :

« Pourquoi devenez-vous aujourd'hui Sa-

tan contre moi ? III. Reg. , c . 5 , y. 4 : « Il

ne se trouve plus de Satan pour me ré-

sister. » Matth. , c . 16 , y . 23, Jésus-Christ

dit à saint Pierre : « Retirez-vous de moi,

Satan , vous vous opposez à moi . » Mais

souvent ce terme signifie l'ennemi du

salut , le démou ; il est rendu en grec par

dáɛoks; celui qui nous croise et nous tra-

verse.

Il est dit dans l'Ecriture que ceux qui

sont dans les ténèbres de l'idolatrie sont

sous la puissance de Satan. Apoc. , c. 2 ,

. 14 , les profondeurs de Satán sont les

erreurs de nicolaïtes qu'ils cachaient sous

une mystérieuse profondeur. Saint Paul,

1. Cor., c. 5 , y. 5 , livre l'incestueux de

Corinthe à Satan, c'est-à-dire à la haine

des fidèles, parce qu il le retranche de leur

société , et ne veut plus qu'on ait de com-

merce avec lui. Enfin lesopérations de Sa-

tan , II. Thess. , c . 2 , †. 9 , sont de faux

prodiges employés par des imposteurs

pour séduire les simples et les entrainer

dans l'idolâtrie . Voyez DÉMON.

SATISFACTION , est l'action de payer

une dette ou de réparer une injure. Un

débiteur satisfait son créancier lorsqu'il

lui rend ce qu'il lui devait celui qui en a

offensé un autre, le satisfait en réparant

l'injure qu'il lui a faite. Lorsque le paie-

ment est égal à la dette et la réparation

proportionnée à l'injure, la satisfaction

est rigoureuse est proprement dite ; elle

ne le serait pas dans le cas où le créancier

voudrait par pure bonté se contenter d'une

somme moindre que celle qui lui est due,

et où l'homme offensé consentirait par

un motif de compassion , à pardonner l'in-

jure qu'il a reçue pour une légère répa-

ration.

Il y a une dispute importante entre les

catholiques et les sociniens, pour savoir si

Jésus-Christ a satisfait à la justice divine

pour la rédemption du genre humain , et

en quel sens. Les sociniens conviennent

en apparence que Jésus -Christ a satisfait

à Dieu pour nous ; mais ils abusent du

terme de satisfaction, en le prenant dans

un sens impropre et métaphorique. Ils en-

tendent par la que Jésus-Christ a rempli

toutes les conditions qu'il s'était imposées

lui-même pour opérer notre salut , qu'il
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a obtenupour nous unc rémission gratnite 4

de la dette que nous avions contractée en-

vers Dieu par nos péchés ; qu'il s'est im-

posé à lui-même des peines pour montrer

ce que nous devons souffrir pour obtenir

le pardon de nos crimes ; qu'il nous a fait

voir , par son exemple et par ses leçons,

le chemin qu'il faut tenir pour arriver au

ciel ; enfin qu'en mourant avec résignation

à la volonté de Dieu , il nous a fait com-

prendre que nous devons accepter la mort

de mènepour expier nos péchés.

disons, conformément à la croyance ca-

tholique, que Jésus-Christ a satisfait à

Dieu son Perc proprement et rigoureuse-

ment pour les péchés des hommes, en lui

payant pour leur rachat un prix non-seu-

lement équivalent , mais encore surabon-

dant , savoir, le prix infini de son sang :

2º qu'il est leur Sauveur, non-seulement

par ses leçons, ses conseils, ses promesses,

ses exemples, mais par ses mérites et par

l'efficacité de sa mort ; 3° qu'il est mort

non-seu'ement pour notre avantage , mais

au lieu de nous, à notre place, en suppor-

tant une mort cruelle, au lieu du supplice

éternel que nous méritions.

En effet, le péché étant tout à la fois

une detteque nous avons contractée envers

la justice divine, une inimitié entre Dieu

et l'homme , une désobéissance qui nous

rend dignesde la mort éternelle. Dieu est,

Il estétonnantque ce verbiage estuntissu

de contradictions qui se réfute par lui-

même. 1º Si l'une des conditions que Jé-

sus-Christ s'est imposée pour opérer notre

salut, a été de mourir pour nous, il s'en-

suit qu'en subissant la mort , il a porté la

peine que nous péritions : or voilà pré-

cisément ce que c'est que satisfaire. 2º

Comment peut-on appeler gratuite la ré- à tous ces égards , et par rapport à nous,

mission de nos dettes , dès qu'il a fallu un créancier à qui nous devons , une partie

que Jésus-Christ mourût pour l'obtenir, ôffensée qu'il faut apaiser, un juge redou-

el qu'il faut encore que nous souffrions et table qu'il est question de fléchir. La sa-

nous mourrions nous-mêmes , pour obte- tisfaction doit donc être tout à la fois le

nir le pardon ? 3º Si Jésus-Christ n'est pas | paiement de la dette , l'expiation du cri-

mort en qualité de notre répondant, de me, le moyen de fléchir lajustice divine.

notre caution , de victime chargée de nos Comme nous étions parnous-mêmes, inca-

péchés , il est mort injustement ; alors pables d'une pareille satisfaction , nous

son exemple ne peut nous servir de rien , avions besoin , 1º d'une caution qui se

sinon à nous faire murmurer contre la Pro- chargeât de notre dette et qui l'acquittât

vidence, qui a permis qu'un innocent fût pour nous ; 2° d'un médiateur qui obtint

mis à mort sans l'avoir mérité. 4 Dans grâce pour nous : 3° d'un prêtre et d'une

ce cas, quel sujet avons-nous d'espérer victime qui se substituat à notre place, et

qu'après que nous aurons accepté avec ré- expiat nos péchés par ses souffrances.

signation les souffrances de la mort, Dieu Or c'est ce que Jésus-Christ a comp è-

daignera encore nous pardonner ? 5º Pour tement fait ; ainsi l'enseignent les Livres

prouver que Jésus-Christ n'a pas pu être saints.

notre victime , les sociniens objectent

qu'i y aurait de l'injustice à punir un in-

nocent pour des coupables, et ils suppo-

sent que Dieu a permis la mort de Jésus-

Christ , quoiqu'il ne fût ni coupable ni vic-

time pour des coupables.

Ces sopistes subtils avouent encore que

Jésus-Christ est le Sauveur du monde ,

uais par ses leçons , par ses conseils, par

ses exemples, et non par le mérite oupar

l'efficacité de sa mort. En confessant, que

Jésus-Christ est mort pour nous, ils enten-

dent qu'il est mort pour notre avantage .

pour notre utilité, et non pas qu'il est mort

à notre place , en supportant la peine que

nous devions porter pour nos péchés. Ils

oublient que Jésus-Christ est non-seule-

ment leSauveur, mais encore le Rédemp-

teur du monde ; or, sous ce mot , nous

avons fait voir qu'appeler la mort deJésus-

Christ , ainsi envisagée, une rédemption,

un rachat, c'est abuser grossièrement des

termes , et prêter aux écrivains sacrés

un langage insidieux qui serait un piège

d'erreur.

Pour réfuter tous ces subterfuges , nous

|

|

|

Nous l'avons déjà prouvé au mot RÉ-

DEMPTEUR , et nous avons fait voir le vrai

sens de ce terme ; nous devons encore dé-

montrer que la rédemption du monde a été

opérée par voie de satisfaction, et non au-

trement, et que les interprétations des so-
ciniens sont fausses.

1º Le prophète Isaïe, c . 53, dit du Wes-

sie : Il a été froissé par nos crimes ; le

châtiment qui doit nous donner la paix,

est tombé sur lui , et nous avons été guéris

par ses blessures... Dieu a mis sur lui l'i-

niquité de nous tous.... Il a été frappé

pour les crimes du peuple.... Il donne sa

vie pour le péché... il s'est livré à la mort

et il a porté les péchés de la multitude. »

Il n'est pas ici question d'un maitre ou

d'un docteur qui instruit les hommes , qui

leur fait des promesses ou qui intercède

pour eux, mais d'une caution , d'une vic-

time qui porte la peine due aux coupables,

par conséquent qui tient leur place et qui

satisfait pour eux.

2º Le langage est le même dans le Nou-

reau Testament. Partout où saint Paul

parle de Rédemption , il a grand soin de
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nous apprendre en quoi consiste celle que

Jésus a faite : « Nous avons en lui , dit-il,

par son sang , une rédemption qui est la

rémission des péchés , Ephes. , c. 1 , .7;

Coloss., c. 1, . 14. « Nous sommes justi-

fiés par la rédemption, qui est en Jésus-

Christ, que Dieu aétabli notre propitiateur

par la foi, dans son sang, pour montrer la

justice par la rémission des péchés , »

Rom., c. 3, v. 25. C'est donc en répan-

dant son sang , et non autrement, que Jé-

sus-Christ nous a rachetés , qu'il a été no-

tre rédempteur et notre propriateur ; et

Dieu en nous pardonnant, a montré sajus-

tice or il ne l'aurait pas montrée, si elle

n'avait pas été satisfaite.

3 C'est pour cela même qu'il est dit ,

Malt. , c. 20, y . 58, que Jésus - Christ a

donné sa vie pour la rédemption de la

multitude , et, 1. Tim. , c . 2 , ỷ . 6 , qu'il

s'est livré pour la rédemption de tous ; 1.

Cor., c. 6, y. 20 , que nous avons été ra-

chetés par un grand prix. « Ce rachat, dit

saint Pierre , n'a point été fait à prix

d'argent, mais par le sangde l'agneau sans

tache , qui est Jésus-Christ. » I. Petr., c.

1. V. 18. Des bienheureux lui disent, dans

l'Apoc. , c. 5 : « Vous nous avez rachetés à

Dieu par votre sang. » Or celui qui ra-

chette un esclave ouuncriminel , en payant

pour lui non-seulement un prix équiva-

lent, mais surabondant , ne satisfait-il pas

entoute rigueur.

4 L'apôtre ne s'exprime pas autrement

en parlant de la réconciliation ou dutraité

depaix conclu par Jésus-Christ entre Dieu

et les hommes. il dit , Rom., c . 5 , y. 10 :

Lorsque nous étions ennemis de Dieu ,

nous avonsété réconciliés avec lui par la

mort de son Fils. Dieu, dit-il ailleurs ,

était en Jésus-Christ se réconciliant le

monde et pardonnant les péchés ... il a fait

pour nous victime du péché celui qui ne

connaissait pas le péché. » II . Cor. ,cap. 5 ,

f. 19 et 21. Il écrit aux Ephésiens , c. 2 ,

1. 13 : Vous avez été rapprochés de Dieu

par le sang de Jésus-Christ ; c'est lui qui

est notre paix... Il l'a conclue en réconci-

liant àDieupar sa croix les deux peuples

en un seul corps. » Coloss . , cap. 1 , . 19 :

Ha plu á Dieu..... de se réconcilier toutes

choses par Jésus-Christ , et de pacifier

par le sang de sa croix tout ce qui est

dans le ciel et sur la terre ; » c. 2, ỳ. 14 :

Jésus-Christ a effacé la cédule du décret

qui nous condamnait , et l'a fait disparai-

tre en l'attachant à la croix. » Il n'était pas

possible d'exprimer en termes plus éner-

giques la manière dont Jésus-Christ nous

a réconciliés avec Dieu : ce n'a pas été seu-

lement en nous rendant meilleurs par sa

doctrine, par ses exhortations , par ses

exemples, ni en obtenant grâce pour nous

par ses prières, mais ç'a été par sa mort,

|

par son sang , par sa croix ; donc ç'a été

en portant la peine que nous avions méri-

tée et que nous devions subir.

5 Jésus-Christ est appelé l'Agneau de

Dieu qui ôte le péché du monde, Joan.,

c. 1 , 29 ; I. Petr., c. 1, v. 10 ; Apoc., c .

5, v . 7, etc. Il est dit qu'il a été fait vic-

time du péché. II. Cor., c. 5 , y. 21 ; qu'il

est entré dans le sanctuaire par son propre

sang, et a fait ainsi un rachat éternel :

que c'est une victime meilleure que les

anciennes qu'il s'est montré comme vic-

time pour détruire le péché, etc. , Hebr.,

c. 9, t . 12 , 23 , 26. Or les victimes et

les sacrifices offerts pour le péché n'étaient-

ils pas une amende et une satisfaction

payées à la justice divine ?

6 Si le ministère de Jésus-Christ s'était

borné à nous donner des leçons et des

| exemples, à nous montrer le chemin que

nous devons suivre, à nous faire des pro-

messes , à intercéder pour nous, ce serait

très mal-à-propos qu'il serait appelé pré-

tre et pontife de la loi nouvelle , que sa

mort serait un sacrifice , et que ses fonc-

tions seraient nommées un sacerdoce ,

Hebr., c. 7, , 17, 24, 26. Tout pontife.

dit saint Paul, est établi pour offrir des

dons , des victimes et des sacrifices pour

le péché , c. 5, v . 1 ; c. 7, v. 3. Or Jésus-

Christ l'a fait une fois , en s'offrant lui-

même, c . 7 , ỹ . 27. Il n'est pas permis de

prendre les termes de saint Paul dans un

sens métaphorique et abusif , lorsque l'a-

pôtre en fait voir la justesse dans le sens

propre il ne dit point que Jésus-Christ

est mort pour attester la vérité de sa doc-

trine et de ses promesses, mais pour dé-

truire le péché , pour absorber les péchés

de la multitude, pour purifier nos con-

sciences, pour nous sanctifier par l'ob'a-

tion de son corps, ibid.. c . 9 et 10. etc.

Comment, sin n par voie de mérite et de

satisfaction ? Maisles protestants, en s'obs-

tinant à soutenir que tout le sacerdoce de

la loi nouvelle consiste à présenter à Dieu

des victimes spirituelles, des vœux, des

prières, des louanges, des actions de grâ-

ces, ont appris aux sociniens à prétendre

que le sacerdoce de Jésus-Christ même ne

s'est pas étendu plus.

Il serait inutile de prouver que , dès le

naissance du christianisme , les Pères de

l'Eglise ont entendu comme nous les pas-

sages de l'Ecriture que nous venons de

citer. Socin lui-même est convenu que ,

s'il faut consulter la tradition , l'on est

forcé de laisser la victoire aux catholiques;

Petau , de Incarn. , l . 12 , c . 9. Grotius a

fait un recueil des passages des Pères ,

Basnage y a joint ceux des Pères aposto-

liques et des docteurs du second et du

troisième siècle , Histoire de l'Eglise ,

l . 11 , c. 1 , § 5.

IV. 24
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Une preuve nou moins frappante de la 4

vérité de notre croyance , ce sont les con-

séquences impies qui s'ensuivent de la doc-

trine des sociniens.

1° Si Jésus-Christ n'était mort que pour

confirmer sa doctrine , il n'aurait rien fait

de plus que ce qu'ont fait les martyrs qui

ont versé leur sang pour attester la vérité

de la foi chrétienne : or personne ne s'est

avisé de dire qu'ils ont souffert et qu'ils

sont morts pour nous , qu'ils ont satisfait

pour nos péchés , ni que ce sont des vic-

times de notre rédemption , etc. Ils ont

cependant souffert pour notre avantage ,

pour notre utilité , pour confirmer notre

joi , pour nous donner l'exemple , pour

nous montrer la voie qu'il faut suivre si

nous voulons arriver au ciel.

2º En adoptant le sens des sociniens , on

ne peut pas plusattribuernotre rédemption

à la mort de Jésus-Christ, qu'à ses prédi-

cations , à ses miracles , à toutes les ac-

tions de sa vie, puisque toutes ont eu pour

but notre intérêt , nôtre utilité . notre ins-

truction, notre salut : cependant les auteurs

sacrés n'ont jamais dit que nous avons

été rachetés par les différentes actions de

Jésus-Christ, mais par ses souffrances, par

son sacrifice , par son sang , par sa croix.

3 Ils attribuent constamment notre ré-

conciliation avec Dieu à cette mort comme

cause efficiente et méritoire , et non comme

cause exemplaire de la mort que nous de-

vons souffrir pour l'expiation du péché.

Il est écrit que la mort est la peine et le

salaire du péché ; mais il n'est dit nulle

part qu'elle l'efface, qu'elle l'expie, qu'elle

nous réconcilie avec Dieu : notre mort ne

peut donc opérer cet effet que par une ver-

iu qui lui vient d'ailleurs , et qu'elle em-

prunte de la mort de Jésus-Christ.

|

propitiation non-seulement pour nos pé-

chés , mais pour ceux du monde entier ,

etc ? Il s'ensuit encore que Jésus-Christ n'a

rien mérité en rigueur de justice , que le

nom de mérité est aussi abusif et aussi

faux en parlant de lui qu'en parlant des

autres hommes. Ainsi encore les protes-

tants , en soutenant que les justes ne peu-

vent rien mériter , ont fourni des armes

aux sociniens, pour enseigner qu'en Jésus-

Christ même il n'y a aucun mérite propre-

ment dit.

5° Enfin , comme une des principales

preuves de la divinité de Jésus-Christ em-

ployées par les pères de l'Eglise , a été de

montrer que , pour racheter le genre hu-

main , il fallait une satisfaction d'un prix

et d'un mérite infini , par conséquent les

mérites et les satisfactions d'un Dieu ; en

niant cette vérité , les sociniens se sont

frayé le chemin à nier la divinité de Jésus-

Christ. Ainsi s'enchaînent les erreurs , et

tels sont les progrès ordinaires de l'impiété.

Nous ne connaissons point d'objections des

sociniens contre les satisfactions de Jésus-

Christ , qui n'aient été faites par les pre-

testants contre les satisfactions des pé-

cheurs pénitents : nous y répondrons dans

l'article suivant.

Les théologiens mettent en question si

Jésus-Christ , étant un seul Dieu avec son

Père, s'est satisfait à soi-même en satisfai-

sant à son Père. Pourquoi non ? il suffit

pour cela que Jésus-Christ puisse être en-

visagé sous différents rapports : puisqu'il y

a enlui deux natures, deux volontés, deux

que, sous un certain rapport, il a été satis-

sortes d'opérations, rien n'empêche de dire

faisant, et que sous un autre il a été satis-

fait. En lui ce n'est point Dien qui a satis

fait a l'homme , mais c'est l'homme qui a

satisfait à Dieu. Witasse , de incur., 2.

4 La doctrine des sociniens attaque di- part. , quæst. 10 , art. 1 , sect. 1 , etc.

rectement le dogme du péché originel et

de ses effets à l'égard de tous les enfants

d'Adam. Car enfin , si tous les hommes

naissent coupables de ce péché, exclus par

conséquent de la beatitude éternelle , il a

fallu une rédemption , une réparation ,

une satisfaction présente à la justice divine

pour les rétablir dans le droit , et leur

rendre l'espérance d'y parvenir. S'il n'en

fallait point, Jésus-Christ est mort en vain;

ses souffrances , son sacrifice , n'étaient

aucunement nécessaires ; tous ceux qui ne

le connaissent point , qui ne peuvent pro-

fiter de ses exemples , sont sauvés sans lui ,

et sans qu'il ait aucune part à leur salut.

Dans cette hypothèse, que signifient tous

les passages dans lesquels il est dit qu'il a

plu à Dieude tout réparer , de tout récon-

cilier , de tout sauver par Jésus-Christ ; |

qu'il est le sauveur de tous les hommes ,

surtout des fidèles ; qu'il est la victime de

SATISFACTION SACRAMENTELLE. Au

mot PÉNITENCE , nous avons fait voir que ,

pour pardonner le piché , Dieu exige des

coupables un repentir sincère or le

regret d'avoir offensé Dieu ne serait pas

sincère, s'il ne renfermait une ferme réso-

lution d'éviter à l'avenir les péchés et de

réparer autant qu'il est possible les suites

et les effets de ceux que l'on a commis, par

conséquent de satisfaire à Dieu pour l'in-

jure qu'on lui a faite , et au prochain pour

le tort qu'on lui a causé.|

Conséquemment les théologiens enten-

dent , sous le nom de satisfaction , un

châtiment ou une punition volontaire que

l'on exerce contre soi-même , afin de ré-

parer l'injure que l'on a faite à Dieu et le

fort que l'on a causé au prochain; et, selon

la foi catholique, cette disposition fait par-

tie essentielle du sacrement de pénitence.
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Les œuvres satifactoires sont la prière , le 4

jeûne , les aumônes , la mortification des

sens , toutes les pratiques de piété et de

religion faites avec le secours de la grace

et par un motifde contrition.

Sur ce point le concile de Trente a ex-

posé la doctrine catholique de la manière

la plus exacte . Il enseigne que Dieu en

pardonnant le pécheur et en lui remettant

la peine éternelle due au péché, ne le dis-

pense pas toujours de subir une peine

temporelle. « La justice divine semble exi-

ger, dit-il, que Dieu reçoive plus aisément

en grace ceux qui ont péché par ignorance

avant le baptême, que ceux qui, après avoir

été délivrés de la servitude du démon et

du péché , ont ose violer en eux le temple

de Dieu et contrister le Saint-Esprit avec

une pleine connaissance. Il est de la bonté

divine de nous pardonner les péchés , de

manière que ce ne soit pas pour nous une

occasion de les regarder comme des fautes

légères , d'en commettre bientôt de plus

grièves et de nous amasser ainsi un trésor

de colère. Il est hors de doute que les

peines satisfactoires nous détournent for-

tement du péché , mettent un frein à nos

passions , nous rendent plus vigilants et

plus attentifs pour l'avenir ; elles détrui-

sent les restes du péché et les habitudes

vicieuses , par les actes des vertus con-

traires.... Lorsque nous souffrons en satis-

faisant pour nos péchés nous devenons

conformes à Jésus-Christ , qui a satisfait |

lui-même , et duquel vient toute la valeur

de ce que nous faisons..... Les prêtres du

Seigneur doivent donc faire en sorte que

la satisfaction qu'ils imposent ne soit pas

seulement un préservatif pour l'avenir et

un remède contre la faiblesse du pécheur,

mais encore une punition et un châtiment

pour le passé..... La miséricorde divine

est si grande , que nous pouvons par Jé-

sus-Christ satisfaire à Dieu le Père , non-

seulement par les peines que nous nous

imposons pour venger le péché et par

celles que le prêtre nous enjoint, mais en-

core par les fléaux temporels quinous sont

envoyés de Dieu et que nous supportons

avec patience » Sess . 14 , de Pænit. , c. 8

et 9, et can. 12, 13 et 14.

Comme toute cette doctrine est directe-

ment contraire à celle des protestants , ils

T'ont attaquée de toutes leurs forces. Daillé

a fait sur cette question un traité fort éten-

du, de Penis et satisfactionibus humanis,

qui nous a paru un chef-d'œuvre de l'art

sophistique et de l'entêtement de système.

Il attaque d abord le principe sur lequel

sefonde le concile de Trente, savoir, qu'en

Temettant au pécheur la peine éternelle

qu'il avait encourue par ses crimes , Dieu

ne le dispense pas ordinairement de subir

unepeine temporelle. Pour prouver le con-

traire , il soutient l . 1 , c. 4 , que les souf-

frances des justes en cette vie ne sont mi

des peines proprement dites, ni des puni-

tions , mais des épreuves de notre foi , des

remèdes à notre faiblesse , des exercices

de notre piété. Selon lui , les peines pro-

prement dites sont celles qui sont infligées

pour satisfaire la justice vengeresse; celui

qui punit ainsi un coupable n'a aucun

égard à son repentir. Dieu , au contraire ,

est toujours touché et désarmé par le re-

pentir de l'homme ; les souffrances dont il

l'afflige sont des peines paternelles et mé-

dicinales , et non une vengeance du péché.

Cependant, continue Daillé , on les nomme

peines dans un sens impropre , 1º parce

qu'elles étaient in ligées autrefois comme

une vengeance à ceux qui avaient violé la

loi de Dieu ; 2° parce que ce sont encore

des peines vengeresses pour les impies ; 3"

parce qu'elles sont amères aux justes aussi

bien qu'aux réprouvés ; 4° parce que c'est

Dieu qui les envoie aux uns et aux autres;

5º parce que souvent le péché en a été l'oc-

casion même pour les justes ; ainsi Dieu

les châtie de ce qu'ils ont péché, et il les

instruit pour qu'ils ne pèchent plus. Cette

dernière raison nous paraît une contradic-

tion formelle avec tout ce qui a précédé.

D'autre part, les théologiens catholiques

prouvent la doctrine du concile de Trente,

en premier lieu, par l'exemple du premier

pécheur, d'Adam' lui-même. Avant de le

punir , Dieu prononça la malédiction con-

tre le serpent, et lui déclara que la race de

lafemme lui écraserait la tête , Gen., cap.

3 , y. 15. Les plus habiles interprètes

même protestants , ne font aucune diffi-

culté de reconnaître dans ces paroles une

promesse de la rédemption , par consé-

quent le pardon de la peine éternelle ac-

cordé à l'homme pécheur ; l'auteur du

livre de la Sagesse le suppose ainsi, c. 10,

. 2. Cependant Dieu condamne Adam à

une peine temporelle, au travail , aux souf-

frances , à la mort ; il lui en dit la cause :

« Parce que tu as mangé du fruit que je

t'avais défendu. »

N'importe Daillé soutient , 1. 1. cap. 4.

que la mort n'est point une peine dupéché

originel dans ceux en qui ce péché a été

effacé par le baptême ; c'est , dit-il , 1º un

acte de vertu et de courage comme dans

les martyrs ; 2º Dans ce cas et dans plu-

sieurs autres , c'est un exemple très-utile

à l'Eglise ; c'est quelquefois un bienfait,

témoin le juste duquel l'Ecriture dit qu'il

a été enlevé de ce monde , de peur que la

malice et la séduction ne corrompissent

son esprit et son cœur ; 3° C'est aussi quel-

quefois un châtiment, comme dans ceux

desquels saint Paul déclare qu'ils étaient

frappés de maladie et de mort, pour avoir

communié indignement, I. Cor. , c. 11 , y.
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Nous lui demandons, 1º quelle différence

il peut mettre entre un châtiment et une

peine proprement dite ; les auteurs sacrés

usent indifféremment de ces deux termes;

Job parle des peines des innocents , et

nomme ainsi ses propres souffrances, c . 9,

. 23, cap. 10, y . 17; cap . 16, y. 11. Saint

Jean dit que la crainte est une peine , ou

est accompagnée de peine, 1. Joan.. c. 4 ,

. 18, etc. Dans une infinité d'endroits, les

châtiments des pécheurs sont appelés les

vengeances de Dieu , quoiqu'ils servent

souvent à les corriger; donc la distinction

que fait Daillé entre les peines vengeresses

et les peines médicinales est illusoire : cor-

rigera - t-il le langage des écrivains sacrés ?

Il s'ensuit seulementque Dieu, par miséri-

corde, change ses vengeances en remèdes,

et que l'un n'empêche pas l'autre.

|

30. Voici encore une observation contra- 4 Daillé croit se mettre à l'abri ; accordons-

dictoire au principe de Daillé. lui que les afflictions par lesquelles Dieu

éprouve, exerce, corrige les pécheurs par-

donnés, ne sont pas des peines proprement

dites ; en sera-t-il moins vrai que ce sont

des satisfactions, qu'il est utile au pécheur

pardonné de s'éprouver , de s'exercer, de

se corriger soi-même par des souffrances

volontaires , lorsque Dieu ne le fait pas

d'ailleurs ? Dans cette hypothèse même il

n'y aurait encore rien à réformer dans la

pratique de l'Eglise; il ne faudrait changer

tout au plusque quelques expressions dans

son langage , qui est cependant celui des

auteurs sacrés ; au lieu de dire satisfac-

tions, pénitences , peines satisfactoires ,

il faudra dire épreuves , corrections .

peines médicinales ; mais l'Eglise ne sera

pas moins en droit de retenir la chose, en

épurant son langage. Cette grande réforme

valait-elle la peine de faire autant de bruit

qu'en ont fait les protestants, et de do mner

un scandale aussi éclatant que l'a été leur

schisme ?

2° Nous lui demandons : Supposé qu'A-

dam n'eût pas péché , Dieu nous ferait-il

mourir pour nous faire exercer un acte de

courage , pour donner un exemple utile ,

pour empêcherquenous ne devinssions mé-

chants, etc. ? Daillé sans doute n'oserapas

le soutenir contre le texte formel de l'Ecri-

ture : « Parce que tu as mangé du fruit

que je t'avais défendu , tu seras réduit en

poussière . » Donc la mort est une peine

proprement dite et une vengeance du pé-

ché , quoique Dieu l'ait changée en une

correction paternelle , en remède et en

exercice de vertu , comme l'ont remarqué

les Pères de l'Eglise.

3º Dieu a eu égard au repentir d'Adam ,

quant à la peine éternelle qu'il avait mé-

ritée , mais il n'y a point eu d'égard quant

à la peine temporelle et à lamort à laquelle

ill'a condamné ; donc celle- ci est tout à la

fois une peine vengeresse , aussi bien que |

correctionnelle et médicinale. Ainsi , sous

cet aspect , la différence que Daillé veut

mettre entre l'une et l'autre se trouve en-

core fausse.

4º Si un châtiment quelconque n'est plus

une peine vengeresse ni une peine propre-

ment dite , dès qu'il peut servir à l'utilité

d'autrui , il s'ensuit que la mort dontDieu

punit quelquefois les impies , ne doit point

être regardée comme une vengeance ni

comme une punition proprement dite ,

puisqu'elle peut servir et qu'elle sert sou-

vent à effrayer d'autres pécheurs et à les

retirer du désordre, que les justes y trou-

vent un motif de plus de persévérer dans

le bien. La damnation même des réprou-

vés peut produire ces deux derniers effets;

il n'y aurait donc plus aucune espèce de

peines purement vengeresses ni en ce

monde ni en l'autre.

5 Supposons pourun moment lajustesse

et la solidité de la distinction sur laquelle

|

|

6º Ils n'oseraient nier que les souffrances

et la mort de Jésus-Christ n'aient été des

peines proprement dites ; en effet , elles

ont eu pour objet de venger les droits de

la justice divine et de réparer l'injure

faite à Dieu par le péché , aussi bien que

de corriger les hommes , de leur donner

un grand exemple , de les encourager à

souffrir , etc. Ce sont des satisfactions ou

des peines satisfactoires dans toute la ri-

gueur du terme les protestants en con-

viennent. Pourquoi n'en serait-il pas de

même des souffrances des justes , formées

sur le modèle de celles de Jésus-Christ ,

et qui en empruntent toute leur valeur

comme le concile de Trente l'a enseigné ?

Un second exemple tiré de l'Ecriture, et

allégué par nos théologiens contre les pro-

testants, est celui de David. Lorsqu'il se fut

rendu coupable d'adultère et d'homicide ,

le prophète Nathan vint lui dire , de la

part du Seigneur : « Parce que vous avez

fait le mal en ma présence ,..... le glaive

demeurera suspendu sur votre famille.....

Je vous punirai par votre maison , etc. »

David répond : « J'ai péché contre le Sei-

gneur. » Nathan lui réplique : « Le Sei-

gneur a transporté votre péché ; vous ne

mourrez point ; mais, parce que vous avez

donné lieu aux ennemis du Seigneur de

blasphemer contre lui , l'enfant qui vous

est né mourra , » II. Reg., c. 12, y. 9. En

effet , cet enfant mourut , et bientôt après

le Seigneur exécuta ses menaces par la

révolté d'Absalon , c. 16 , ★. 12. Voilà , di-

rons-nous , un cas dans lequel Dieu par-

donne à un pécheur et lui remet la peine

de mort , se réservant de le punir par des

peines temporelles.

Mais Daillé soutient , après Calvin son
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|

maître , que les peines , dont le Seigneur égorgea furent damnés ? Il le suppose ,

menaça David , regardaient le futur plutôt parce que cela est utile à son système. Ce-

que le passé ; qu'ainsi c'étaient des peines pendant il y aurait encore plus de témérité

paternelles, médicinales, correctionnelles, à soutenir que cette exécution sanglante

et non des peines vengeresses et propre- ne servit pas à intimider le reste du peu-

ment dites, l. 1, c. 3. Il reste à savoir à ple, à lui inspirer du repentir , puisque ,

qui nous devons plutôt croire, à Daillé et à sur une nouvelle réprimande du Seigneur ,

Calvin, ou à l'auteur sacré qui ne parle que toute cette multitude fondit en larmes , se

du passé : « Parce que vous avez fait le | dépouilla de ses habits , et attendit´en

mal en ma présence , que vous avez fait tremblant ce que Dieu lui réservait , c . 3 ,

blasphemer les ennemis du Seigneur, etc.» . 4. La punition de ceux qui avaient été

Il ne tenait qu'à lui de dire : « Afin de vous tués fut donc utile aux autres. Or Daillé

rendre plus sage dans la suite, afin defaire ne veut pas qu'on nomme peine venge-

unexemple frappant pour vos sujets , afin ress , peine proprement dite , celle qui

de mettre votre foi à l'épreuve , etc. ; » peut être salutaire à quelqu'un ; donc il

il n'en est pas question. Mais en appelant est ici en contradiction avec lui-même.

toujours à l'Ecriture sainte , nos adver- Ainsi il soutient que la punition des mur-

saires se sont réservé le droit de ne point murateurs qui voulaient retourner en

écouter ce qu'elle dit , et de lui faire dire Egypte plutôt que de faire la conquête de

ce qu'elle ne dit point. la terre promise , Num. , c . 14, ¥. Á, ne fut

point une peine vengeresse , parce qu'elle

servit d'exemple à leurs enfants et à leur

postérité , 1. 1 , c . 5. Peut - on raisonner si

différemment dans un même chapitre, sur

deux faits si parfaitement semblables ? Il

pense de même au sujet de la mort d'Aa-

ron , rapportée Num., c . 20 , . 24 ; de

celle de Moïse , Deut. , c. 32 , y. 50 ; de

celle du prophète qui fut dévoré par un

lion , pour avoir transgressé l'ordre de

Dien , III. Reg. , c. 13 , . 24. Ce furent ,

dit- il , des châtiments paternels , et non

des punitions des fautes que ces divers

personnages avaient commises.

en est de même d'une autre faute que

commit David en faisant faire le dénom-

brement de ses sujets : pénétré de repen-

tir, il en demanda pardon à Dieu ; cepen-

dant il en fut puni par une contagion de

trois jours , qui enleva soixante et dix mille

ames, II. Reg., c. 24 , y. 10 et suiv. Daillé

raisonne de ce fait comme du précédent , |

sans donner aucune nouvelle raison ; son

verbiage n'a pour but que de distraire le

lecteur du fond de la question. Il ne s'agit

pas de savoir si la contagion de laquelle

ces milliers d'Israélites ont été frappés , a

été utile à plusieurs , par conséquent si

elle a été correctionnelle ; mais si elle a

cessépour cela d'être une punition ou une

vengeance du péché. Or nous soutenons

qu'elle a été l'un et l'autre , et qu'il en est

de même de la plupart des déaux que

Dien fait tomber sur les pécheurs.

Un troisième exemple , duquel Daillé a

cherché à esquiver les conséquences, c. 5,

est la punition des Israélites pour avoir

adoré le veau d'or. Dieu voulait d'abord

les exterminer, Exod. , c . 22 , y . 10. Moïse

demanda grace pour eux et l'obtint : « Le

Seigneur fut apaisé , et ne fit point à son

peuple le mal dont il l'avait menacé , »

7.14 . Cependant trois mille personnes ,

ou , selon notre version . vingt-trois mille

personnes, furent mises à mort pour ce

crime , . 28. Et quoique Moïse demandát

grace une seconde fois, Dieu déclara qu'au |

jour de la vengeance il punirait encore ce

forfait de son peuple, . 34.

Daillé soutient que ce fut une punition

proprement dite , une peine vengeresse ;

qu'il est faux que Dieu ait pardonné à ces

coupables leur faute ni la peine éternelle

qu'ils avaient méritée. On a beau lui de-

mander comment il sait que ces mots : le

Seigneur fut apaise , ne signifient pas que

Dieu remit à ces idolatres la peine prin-

cipale ; qui lui a dit que tous ceux qu'on

Il pousse encore l'aveugiement plus loin

sur un quatrième exemple tiré de saint

Paul , I. Cor. , c . 11 , y. 30 , où il est dit :

« Celui qui reçoit l'eucharistie indigne-

ment, mange et boit son jugement, ne dis-

cernant point le corps du Seigneur. C'est

pour cela que plusieurs parmi vous sont

malades, languissants et meurent. Si nous

nous jugions nous-mêmes, nous ne serions

pas ainsi jugés ; mais lorsque nous som-

mes jugés , nous sommes châtiés par le

Seigneur, afin de ne pas être damnés avec

ce monde. » L'apôtre n'écrit point , dit

Daillé, c. 6, que ces gens-là ont été frap-

pés de mort en punition de leur péché; il

assure, au contraire, qu'ils ont été chîtiés,

afin de ne pas être damnés avec ce monde.

Que signifie donc ce mot , c'est pour cela

( Ideò ) ? le texte est formel , diz sro,

propter hoc. Il est absurde de soutenir

que la peine de mort , infligée à cause du

péché , n'est pas une punition du péché ,

que ce n'est pas une peine vengeresse ,

parce que c'est une expiation , et de ne

vouloir donner qu'à la première le nom de

satisfaction.

Il est évident , par les exemples mêmes

que nous venons de citer , qu'à la réserve

de la mort en état de péché et de la dam-

nation qui s'ensuit , tout autre châtiment ,

24
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toute autre peine que Dieu envoie à celui 4

qui a péché, est tout à la fois une punition

ou une vengeance du péché , une satis-

faction ou une expiation , et une correc-

tion paternelle, une épreuve pour la vertu,

une occasion de mérite pour le coupable.

La distinction forgée par les protestants

entre ces deux caractères , comme si l'un

était opposé à l'autre, est absolument chi-

mérique ; ils ne l'ont imaginée que pour

tordre le sens des passages de l'Ecriture

qu'on leur oppose , et pour en esquiver les

conséquences. Or , cette distinction une

fois détruite , leur doctrine touchant les

satisfactions humaines n'a aucun fonde-

ment , et le gros livre de Daillé ne prouve

plus rien.

Ils ont encore plus de tort de convenir

d'un côté que les peines que Dieu envoie

aux pécheurs pardonnés servent à éprou-

ver leur foi, à exercer leur patience, à dé-

ruire leurs mauvaises habitudes , à per-

fectionner leur vertu , et de soutenir de

l'autre , que ce n'est pas pour eux un sujet

de mérite; que l'homme ne peut rien mé-

riter : qu'il n'y a point de mérites que |

ceux de Jésus-Christ. N'est-ce pas mériter

que de se mettre dans le cas de recevoir

une récompensepour avoir fait ce que Dieu

commande? Mais ici comme ailleurs , les

protestants ont voulu réformer le langage

humain pour autoriser leurs visions . Voy.

MÉRITE.

En cinquième lieu , on leur cite vaine-

ment le mot de Daniel à Nabuchodonosor ,

c. 4, y. 24 : « Rachetez vos péchés par des

aumônes ; peut-être que Dieu vous par-

donnera vos fautes : » et celui de Jésus-

Christ aux pharisiens , Luc , c . 11 , y . 41 : |

«Faites l'aumône , et tout sera pur pour

vous. » Daillé dit que ces paroles sont seu-

lement une exhortation faite à des hommes

coupables d'injustices et de rapines , de

changer de conduite , afin que Dieu ne les

punisse pas. Mais si l'aumône a la vertu

d'empêcher que Dieu ne punisse le péché,

elle est donc satisfactoire ; elle expie le

péché. C'est tout ce que nous prétendons

contre les protestants .

Ces disputeurs infatigables nous oppo-

sent une foule d'objections ; mais ce sont

toujours des passages de l'Ecriture sainte

dont ils forcent le sens , ou des termes

équivoques dont ils abusent.

1° Suivant l'Ecriture , les péchés nous

sont remis or ils ne le seraient pas si

Dieu exigeait encore une peine ; ilnous or-

donne de remettre les dettes de nos frères,

comme il nous remet les nôtres : oserions-

nous dire que nous les remettons , que

nous pardonnons , si nous exigeons une

satisfaction?

Réponse. Le péché est véritablement re-

mis , lorsque Dieu nous fait grace de la

|

|

peine éternelle; c'est par miséricordemême

et par bonté qu'il ne nous remet pas toute

la peine temporelle , parce qu'il nous est

utile de la subir. Pour nous , simples par-

ticuliers , sans autorité, il ne nous convient

en aucun sens de nous faire justice à nous-

mêmes ; mais lorsqu'un roi dit à un cou-

pable : Tu as mérité la mort, je te fais grace

de la vie ; cependant pour te corriger , je

te condamne à six mois de prison , » nous

soutenons que c'est un véritable pardon ,

une grace , une remise dans toute la pro-

priété du terme. Puisque Daillé reconnaît

que les châtiments de Dieu sont des bien-

faits , 1. 2 , c . 8 et 9 , il est fort singulier

qu'il les juge incompatibles avec une véri-

table pardon pour que le péché nous soit

censé´ remis , faut-il que Dieu nous prive

d'une correction qui est un bienfait ?

2° Nous lisons dans l'Ecriture que Dieu

ne nous impute point nos péchés , qu'il ne

s'en souvient plus , que l'iniquité de l'im-

pie ne lui nuira point dès qu'il se conver-

tira , que nos péchés deviendront blancs

comme la neige, qu'il ne reste aucune con-

damnation dans ceux qui sont en Jésus-

Christ, que celui qui est justitié a la paix

avec Dieu , etc. Comment accorder tontes

ces expressions avec la nécessité de subir

une peine temporelle après le péché par-

donné ?

Réponse. Très-aisément. Dieu ne nous

impute point nos péchés quant à la peine

éternelle que nous avons méritée; il change

cette peine en une correction paternelle et

méritoire : pouvons-nous nous plaindre ?

Encore une fois , il est absurde de soutenir

que ce n'est plus une peine , dès que c'est

une correction ; tout au contraire , ce n'est

une correction que parce que c'est une

peine. Dieu ne se souvient donc plus du

péché pardonné , puisqu'il n'exige plus la

grande peine , la peine éternelle qui était

due au péché. Tobie le concevait ainsi ,

c. 3, y. 2 : « Ne vous souvenez plus , Sei-

gneur , de mes péchés , et ne tirez pas

vengeance de mes fautes ; toutes vos voies

sont miséricorde , équité et jugement ou

justice. » C'est donc une autre absurdité

de prétendre qu'une peine exigée de Dieu

n'est plus un acte de justice , dès que c'est

un trait de miséricorde. Dans tous les châ-

timents que Dieu exerce en ce monde, il

est vrai de dire avec David, Ps. 84, y . 11 :

« La miséricorde et l'équité se sont ren-

contrées , la justice et la paix se sont em-

brassées. »

Dieu dit aux Juifs, dans Isaïe,c. 1 , v . 16 :

« Lavez-vous et purifiez -vous , cessez de

faire le mal , apprenez à faire le bien,

soyez équitables , soutenez l'opprimé, fai-

tes rendre justice au pupille, prenez la dé-

fense de la veuve ; alors venez disputer

contre moi quand vos péchés seraient
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|

rouges comme l'écarlate , ils deviendront 4 nous devons en avoir , et parce qu'il a sa-

blancs comme la neige. » Dieu n'attend tisfait pour les péchés que nous devons

pas toujours que tout cela soit fait pour satisfaire pour les nôtres ; il ne s'ensuit

pardonner , il tient compte et se contente pas de là que nos prières, nos bonnes œu-

de la volonté où l'on est de le faire. Mais vres , nos mérites , nos satisfactions , peu-

lorsque le pardon a ainsi devancé les œu- vent ajouter un nouveau degré de valeur

vres , est-on dispensé pour cela de les ac- | à ceux de Jésus- Christ. Il s'ensuit seule-

complir ? Il en est de même des afflictions ment que , malgré les mérites intinis de ce

et des souffrances ; avant le pardon , ç'au- | divin Sauveur , le ciel doit toujours être

rait été des peines ; le pardon les rend une récompense , et non un don purement

méritoires, mais il ne leur fait point chan- | gratuit ; que Dieu veut le donner à des

ger de nature. saints , et non à des hommes vicieux , à

des pécheurs repentants , et non à des cri-

minels obstinés .

Quelle raison peut-on avoir d'envisager

l'obligation de satisfaire ainsi à Dieu ,

comme un restede condamnation qui peut 4º Dieu , qui veut être adoré en esprit et

troubler la paix que nous avons recouvrée en vérité, se contente de la pureté du cœ ir,

avec Dieu? Ce n'est pas sans doute un mal- il ne demande pas absolument des mortiti-

heur pour nous d'être condamnés à deve- cations ; l'amendement de vie est la seule

nir des saints, à ressembler à Jésus - Christ pénitence nécessaire. Les plus grands hy-

souffrant , à mériter ainsi une augmenta- pocrites sont ceux qui consentent le plus

tion de gloire et de bonheur dans le ciel ; aisément à faire des austérités , parce que

c'est ce que saint Jean voulait , en faisant cela est plus aisé que de renoncer aux pas

dire à Dieu , Apoc., c . 22 , y. 11 : « Que le | sions ; on croit expier tous les péchés sans

juste devienne encore plusjuste, que celui avoir le cœur changé. Barbeyrac , Traité

qui est saint se rende encore plus saint ; dela morale des Pères de l'Eglise , c. 8 ,

je vais venir bientôt , ma récompense est $ 53.

avec moi pour rendre à chacun selon ses

œuvres. »

3 DepuisqueJésus-Christ a satisfait pour

nos péchés, disent les protestants , c'est lui

faire injure d'exiger que nous ajoutions

encoredes satisfactions aux siennes,comme

și les siennes étaient insuffisantes , et que

les nôtres pussent y ajouter un degré de
valeur.

Réponse. A ce trait de satire nous pou-

vons en opposer d'autres. Les plus grands

hypocrites sont ceux qui , sous prétexte

d'adorer Dieu en esprit et en vérité , ne

l'adorent ni intérieurement ni extérieure-

ment , qui dépriment toutes les marques

sensibles de culte , et qui voudraient les

abolir , parce qu'ils sentent que ce serait

le plus sûr moyen de détruire toute reli-

Réponse. Les protestants devraient ob- gion . Tel est le masque sous lequel les

jecter de plus avec les incrédules : Puisque

Jésus- Christ a pratiqué tant de vertus et de

bonnes œuvres , et qu'il a souffert tant de

tourments pour nous mériter le ciel , il est

fort étonnant que Dieu exige encore que

nous achetions cette récompense par des

vertus , par des bonnes œuvres , par des

Souffrances ; cela suppose en Dieu une jus-

tice inexorable qui n'est jamais satisfaite

et qui ressemble beaucoup à la cruauté.

Notre prétendue sainteté peut-elle ajouter

un nouveau degré de valeur à celle de Jé-

sus -Christ ? Après qu'il a tant prié, qu'est-

il besoin de prier encore ? Il est dit que

Dieu , en nous livrant son propre Fils ,

nous a donné tout avec lui , Rom. , c. 8 ,

. 2. Nous n'avons donc plus besoin de lui

rien demander.

|

|

incrédules ont toujours caché leur impiété;

il n'est pas honorable aux protestants de

faire cause commune avec eux. Il est faux

que Dieu ne demande pas absolument des

mortifications et des marques sensibles de

pénitence ; il ordonne aux Juifs par Isaïe ,

non-seulement le changement du cœur et

de la conduite , mais de bonnes œuvres ,

des actes de justice , de charité , de com-

passion envers ceux qui souffrent , des se-

cours et des services rendus à ceux qui en

ont besoin. Isaïe, cap. 1 , ỹ . 16. Job faisait

pénitence sous la cendre et la poussière ,

c. 42, y. 6. David couvrait de cendres son

pain , et mêlait ses larmes à sa boisson ,

Ps. 101 , v . 10 ; Daniel ajoutait à ses prières

le jeûne , le cilice et la cendre , c. 9, ỹ.

3. Jésus-Christ , Matth., c . 42, ✈. 41, loue

Cependant saint Paul dit, dans ce même la pénitence des Ninivites , qui fut accom-

chapitre, que Dieu a prédestiné ses élus pagnée des mêmes signes extérieurs ; c. 11,

être conformes à l'image de son Fils;. 21 , il dit que les Tyriens et les Sydo-

que ce sont ceux-là qu'il à justifiés et qu'il

á glorifiés , . 29 et ' 0. Il dit aux fidèles :

Soyez mes imitateurs comme je le suis

de Jésus-Christ , » 1. Cor., c. 4 , . 16 ; c.

11 , . 1. C'est donc parce que Jésus-Christ

a souffert que nous devons souffrir , parce

qu'il a eu des vertus et des mérites que

niens l'auraient imitée , s'il avait fait chez

eux les mêmes miracles que dans la Judée.

Saint Paul , Galat. , c. 5 , v . 24 , déclare

que ceux qui sont à Jésus-Christ ont cru-

cifié leur chair avec ses vices et ses con-

voitises ; il n'est donc pas vrai que l'amen-

dement de la vie soit la seule pénitence
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nécessaire. Pratiquer les austérités sans 4

avoir la componction dans le cœur et sans

renoncer au crime , est un abus sans

doute ; ne vouloir s'assujettir à aucune

mortification , sous prétexte que l'on est

repentant dans le cœur , c'en est un non

moins répréhensible. Ne sait-on pas que

les réformateurs ont blàmé même la con-

trition , le regret et le repentir du péché ?

Ils ont ainsi proscrit toute espèce de pé-

nitence , soit intérieure , soit extérieure. V.

MORTIFICATION.

venue la différence entre les hommes, dont

les uns sont bons, les autres mauvais.

D'autre part , le Dieu suprême, fâché de

ce mélange, et de ce que les esprits gou-

verneurs du monde se faisaient adorer

par les hommes , avait envoyé son fils ,

sous l'apparence d'un homme qui est Jé-

sus-Christ , et revêtu d'un corps apparent,

pour faire connaître le vrai Dieu aux

hommes doués d'une bonne àme , pour les

ramener à son culte , pour détruire l'em-

pire du dominateur de la matière et celui

des sept esprits gouverneurs du monde ,

pour faire enfin remonter les bonnes âmes

à la source dont elles étaient descendues.

Conséquemment à ces principes, Satur-

SATURNIENS , hérétiques du second

siècle , disciples de Saturnin ou Saturnil,

philosophe d'Antioche. Quelques auteurs

ont cru que celui -ci était disciple de Mé- nin recommandait à ses disciples une vie

nandre, mais ce fait est incertain , puisque

Ménandre a vécu sur la fin du premier

siècle, au lieu que Saturnin n'a paru que

vers l'an 120 où 130 , sous le règne d'A-

drien , suivant le récit d'Eusèbe et de

Théodoret. D'ailleurs le système de ces

deux hérésiarques est différent à plu-

sieurs égards. Aucun écrivain moderne

n'a examiné de plus près que Mosheim

celui de Saturnin ; voici comme il l'a

conçu , list. christ. , sect. 2 , § 44 et 45 ; et

Histoire ecclés., deuxième siècle, 2 part.

c. 5, § 6.

austère . Persuadé que la matière est mau-

vaise par elle-même et que le corps est le

principe de tous les vices , il voulait que

l'on s'abstint de manger de la chair et de

boire du vin , nourritures trop substan-

tielles , afin que l'esprit fût plus léger et

plus libre de s'appliquer à la connaissance

et au culte de Dieu ; il détournait da ma-

riage par lequel se fait la procréation des

corps. Nous ne savons pas sur quels livres

ou sur quels monuments il fondait sa doc-

trine ; mais , comme tous les autres gnos-

tiques , il rejetait absolument l'Ancien

Testament , qu'il regardait comme lou-

vrage d'un des esprits infidèles à Dieu , ou

comme celui de l'esprit pervers, domina-

teur de la matière.

Comme saint Irénée, Tertullien, Eusèbe,

saint Epiphane , Théodoret , ne nous ont

donné qu'une notice très - succincte des

opinions de Saturnin , il y manque beau-

coup de choses nécessaires pour les mieux

concevoir ; et malgré les efforts que Mos-

Ce philosophe , comme la plupart des

Orientaux , admettait un Dieu suprême ,

intelligent , puissant et bon , mais inconnu

aux hommes ; et une matière éternelle à

laquelle présidait un esprit aussi éternel ,

méchant et malfaisant de sa nature. Du

Dieu suprême étaient sortis , par émana-

tion , sept esprits inférieurs qui , à l'insu

du Dieu suprême, avaient formé le monde

et les hommes , et qui s'étaient logés dans

les sept planètes; mais ces ouvriers impuis- heim a fait pour y mettre de la liaison ,

sants n'avaient pu donner aux hommes

qu'ils avaient formés qu'une vie pure-

ment animale ; Dieu touché de compassion

donna à ces nouveaux êtres une âme rai-

sonnable , et laissa le monde sous le gou-

vernement des sept esprits qui en étaient
les artisans.

Un de ces esprits avait sous ses ordres la

nation juive ; c'est lui qui en réglait la des-

tinée, qui l'avait tirée de l'Egypte , et qui

Jui avait donné des lois ; c'est lui que les

Juifs adoraient comme leur Dieu , parce

que le vrai Dieu leur était inconnu.

Mais l'esprit méchant et malfaisant qui

dominait sur la matière , jaloux de ce que

d'autres que lui avaient fait des corps ani-

més , et de ce que Dieu y avait mis une

âme bonne et sage , forma une autre

espèce d'hommes auxquels il donna une

âme méchante et semblable à lui ; sans

doute il la tira de son propre sein , puis-

qu'il n'avait pas , non plus que le Dieu

suprême , le pouvoir de créer. De là est

|

ce système ressemble plutôt àun rève qu'à

des raisonnements philosophiques . On voit

qu'il avait été forgé pour rendre raison de

l'origine du mal , question qui embarras-

sait tous les raisonneurs ; mais au lieu d'y

satisfaire , il augmentait les difficultés à

l'infini.

4° A l'article MANICHÉISME , S IV, nous

avons fait voir qu'il est absurde de suppo-

ser deux êtres éternels, incréés, existants

d'eux-mêmes : un seul est nécessaire; la

nécessité d'être ne peut être attribuée à

plusieurs; il n'y a pas plus de raison d'en

supposer deux que d'en supposer mille.

Une seconde absurdité est d'admettre un

être nécessaire , incréé , existant de soi-

même , et dont la nature est bornée : rien

ne peut être borné sans cause , et un être

incréé n'a point de cause ; sa nature , ses

attributs , son intelligence , son pouvoir.

sont donc essentiellement intinis : il ne

peut donc y en avoir deux dont l'un soit

gêné par l'autre. Une troisième est de
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supposer la matière éternelle, incréée, né- 4

cessaire , de laquelle cependant la forme

n'est pas nécessaire , et peut être changée

par un autre être quelconque ; un être

éternel et nécessaire est essentiellement

immuable.

2º Quand ces vérités ne seraient pas dé-

montrées , il y aurait encore du ridicule à

forger des suppositions arbitraires , sans

en avoir aucune preuve positive . On pou-

vait demander à Saturnin et à ses pareils :

Qui vous a dit qu'il y a deux êtres coéter-

nels, ni plus ni moins, dont l'un est enne-

mi de l'autre , dont l'un domine sur la ma-

tière et l'autre sur les esprits , desque's

yous rég ez le département, les fonctions ,

le pouvoir , les opérations à votre gré ?

Qui vous a révélé qu'il y a sept esprits for-

mateurs et gouverneurs du monde , et qu'il

n'y en a pas mille ; qu'ils sont plutôt logés

dans les planètes que dans les autres par-

ties de la nature ; qu'ils se sont accordés

pour faire le monde , et qu'ils s'entendent

assezmal pour le gouverner; qu'ils ontpu

former des corps , et non faire des âmes ,

etc.? Vous dites que vous ne pouvez con-

cevoir autrement la naissance et l'ordre

des choses ; mais votre conception est-elle

la règle de toute vérité ? Nous ne conce-

vons pas non plus votre système , donc il

n'est pas vrai.

3º Âu lieu d'entasser ainsi les supposi-

tions , il aurait été plus simple de dire

qu'il n'y a qu'un seul Etre suprême intel-

ligent et bon ; que c'est lui qui a fait le

monde , mais qu'il n'a pas pu le mieux

faire , parce que l'imperfection de la ma-

tière s'opposait à sa volonté et à son pou-

voir. Y avait- il plus d'inconvénient à sup-

poser que le pouvoir de Dieu était borné

par la matière , qu'à dire qu'il l'était par

un autre être malfaisant , par des esprits

subalternes , etc. Puisque Saturnin , non

plus que les autres philosophes orientaux,

n'admettaient point en Dieu le pouvoir

créateur , il était forcé de penser que les

esprits étaient sortis de Dieu par émana-

tion ; cependant il disait que Dieu avait

mis des âmes sages et bonnes dans les

hommes qui n'avaient encore que la vie

animale. Ces âmes étaient-elles aussi sor-

ties de Dieu par émanation , ou Dieu les

avait-il créées librement et volontaire-

ment ?Voilà ce qu'on ne nous apprend pas .

Saturnin suppose que les sept esprits

Subalternes avaient formé le monde à

l'insu de Dieu, qu'ensuite ils s'étaient ré-

voltés contre lui, et lui dérobaient le culte

qui lui est dû : voilà un Dieu ignorant et

impuissant; comment peut-il être le Dieu

suprême?

Pendant que Dieu a fait des âmes

sages et bonnes , et les a logées dans des

corps , l'esprit méchant y a placé des âmes †

semblables à lui ; ce sont deux espèces

d'hommes , les uns bons , les autres mau-

vais . Mais ces espèces se mêlent par le ma-

riage ; parmi les enfants nés d'un même

couple , les uns ont une bonne âme , les

autres une mauvaise ; est-ce Dieu , ou le

mauvais esprit , qui crée ces nouvelles

âmes ? Si le Fils de Dieu , qui est venu pour

réformer les âmes et les conduire à Dieu ,

ne peut pas empêcher le mauvais esprit de

produire toujoursdes âmes essentiellement

mauvaises, sa mission ne peut jamais avoir

beaucoup de succès.

5º L'on ne nous dit pas ce que c'est que

le Fils de Dieu , si c'est un esprit , com-

ment il est né de Dieu , en quoi sa nature

est différente de celle de nos ames. Il ne

convenait guère à Dieu et à son Fils de

nous faire illusion par les apparences d'an

corps , de nous conduire à la vérité par le

mensonge ; n'y avait- il point d'autre moyen

de nous instruire et de nous sanctifier, etc.?

On ne finirait jamais si l'on voulait relever

toutes les absurdités de ce monstrueux

système.

6º Nous avons fait voir ailleurs qu'il ne

sert à rien pour éclaircir la grande question

de l'origine du mal , que les Pères de l'E-

glise l'ont résolue par des principes évi-

dents , simples et solides , et qu'ils ont

beaucoup mieux raisonné que cette foule

de philosophes orientaux qui ont voulu

concilier le christianisme avec leur système

imaginaire . Voyez MANICHÉISME , § 4 et 6.

Celui de Saturnin nous fournit cependant

plusieurs sujets de réflexions.

Puisque ce philosophe entêté ne voulait

pas être disciple des apôtres, il faut que

les faits publiés par ces envoyés de Jésus-

Christ aient été d'une certitude incontes-

table pour que cet hérésiarque ait été forcé

d'en admettre du moins les apparences.

Déterminé à nier que Jésus - Christ eût un

corps réel, qu'il fût né, qu'il eût souffert

qu'il fût mort et ressuscité réel ement , il

n'a pas laissé d'avouer, comme les autres

gnostiques , que Jésus - Christ a paru faire

tout cela, qu'il a extérieurement ressemblé

aux autres hommes , qu'ainsi les apôtres

n'en ont publié que des faits desquels ils

étaient convaincus par le témoignage de

leurs sens. Saturnin cependant au second

siècle , immédiatement après la mort du

dernier des apôtres, et dans le voisinage

de la Judée, était plus à portée que per-

sonnede vérifier les faits qui prouvaient la

mission divine deJésus-Christ et sa qualité

de Fils de Dieu . Il n'est donc pas vrai ,

comme le prétendent les incrédules, qu'il

n'y ait point d'autres témoins de ces faits

que les apôtres, puisque leur témoignage

est confirmé par l'aveu des hérésiarques

contemporains ou très-voisins de la date

des évènements . Voyez GNOSTIQUES.
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SAUL , premier roi des Israélites , dont 4 voir qu'en français enfant n'est pas moins

l'histoire est renfermée dans le premier | équivoque. Or il n'y a aucun inconvénient

livre des Rois, depuis le chapitre 9 jusqu'à | à dire que Saül était sortant de la pre-

la fin. Les incrédules sont scandalisés de mière année de son règne, et qu'en toutil

ce que ce prince, placé sur le trône par le régna deux ans. Ce n'est donc pas là un

choix exprès de Dieu, duquel il est dit que hébraïsme ou une expression singulière.

Dieu avait changé son cœur et en avait fait Voyez HÉBRAÏSME.

un autre homme, cap. 10 , . 9 et 10 , a eu

néanmoins une conduite si peu sage et une

fin si malheureuse. Dieu l'a permis ainsi ,

afin d'apprendre aux homines que ses

graces les plus signalées ne sont point ina-

missibles, qu'il les retire lorque ceux qui

les avaient reçus y sont infidèles, et qu'une

grande dignité est toujours un poste dan-

gereux pour la vertu .

Dans une expédition contreles Philistins,

Saül défend sous peine dela vie à toute

l'armée de ne rien manger jusqu'au soir,

c. 14, . 24 ; défense inutile ét imprudente.

Il veut mettre à mort son fils Jonathas ,

principal auteur de la victoire, parce qu'il

avait goûté un rayon de m'el pour réparer

ses forces , ne sachant pas l'ordre donné

par son père,, 44. Le peuple fut obligé

d'empêcher cet acte de cruauté . Il est difi-

cile de ne pas soupçonnner là un trait de

basse jalousie.

Mais les censeurs de l'histoire sainte sa-

vent y trouver des sujets de reproche, lors

mêmequ'il n'y en a point; ils ont entrepris

defaire tomber sur Samuel et sur David le Après avoir reçu de Dieuun ordre exprès

blâme de toutes les fautes de Saül , et de d'exterminer les Amalécites , de ne rien

faire paraître ces deux personnages plus épargner ni réserver, Saül , avide de butin,

coupables que lui. Nous les avons justités | fait mettre àpart ce qu'il trouve de meilleur

chacun dans son article, et nous avons fait parmi les troupeaux etles dépouilles, sous

voir que leur conduite envers Saul fut ir- prétexte de l'offrir au Seigneur, et il amène

répréhensible. Il nous reste à démontrer captif Agag, roi de cette nation . Fier de sa

que celle de la Providence à l'égard de ce victoire, il se fait ériger un arc de triom-

roi a été très-conforme aux règles de la phe, il veut que Samuel lui rende des hou-

sagessse et delajustice, et àrésoudre quel- neurs en présence des chefs du peuple.

ques difficultés qui se rencontrent dans

cette histoire.

Saul n'auraitjamais dû oublier queDieu

s'était servi de Samuel pour lui déclarer

son choix et ses volontés : les vertus de ce

prophète auxquelles toute la nation rendait

témoignage , la paix et la prospérité dont

elle avaitjoui sous son gouvernement , au-

raient dû inspirer à un jeune roi une dé-

férence constante aux conseils et aux leçons

de ce vénérable vieillard : Saül fit tout le

contraire ; ce fut la source de ses fautes

et de ses malheurs.

Il fait le premier exercice de son auto-

rité, enordonnant à tout Israël de s'assem-

bler pour marcher contre les Ammonites ,

et il déclare que si quelqu'un ne s'y trouve

pas, ses boufs seront mis en pièces , I.

Reg., c. 11 , y. 7 Samuel ni David n'ont

jamais donné des ordres sur un ton aussi

menaçant ; cette imprudence n'était pas

propre à concilier à un nouveau monarque
l'affection de ses sujets.

Lechap. 13 , y. 1 , présente une difficulté

de grammaire. Au lieu de dire que Saül

n'avait encore régué que pendant un an , le

texte semble signifier que Saül était fils

ou enfant d'un an , lorsqu'il commença à

régner; plusieurs versions l'ont ainsi rendu,

et les critiques disent que c'est un hé-

braïsme. Ils n'ont pas fait attention qu'en

hébreu, le mot fils ou enfant ne signifie

pas seulement ce qui est né, mais ce qui

est sorti. Aumot FILS, nous l'avons prouvé

par plusieurs exemples, et nous avons fait

|

†

Probablement il n'avait épargné Agag que

pour relever l'éclat de sa conquête , ou

pour en faire son esclave, selon l'usage des

princes orientaux. Il soutient néanmoins

qu'il a fidèlement exécuté les ordres du

Seigneur, c . 15 , . 20. Pour confondre

tout cet orgueil, Samuel lui répond, . 22 :

« Dieu veut-il donc des holocaustes et des

victimes, et non qu'on obéisse à ses volon-

tés ? L'obéissance vaut mieux que les sa-

crifices , et il préfère la soumission à la

graisse des animaux. La résistance aux

commandements du Seigneur n'est pas

moins criminelle que l'idolâtrie et que la

superstition des présages. Vous avez mé-

prisé ses ordres, et il vous rejette du rang

auquel il vous a élevé. »

Y avait-il de la cruauté dans ce com-

mandementd'exterminer un peuple entier?

Non ; les Amalécites avaient attaqué très-

injustement les Israélites sortant de l'E-

gypte , Exod. , c. 17, .8 ; une seconde

fois dans le désert, Num., cap. 14 , t . 45 ;

une troisième fois sous les juges . Jud., c.

3 , y. 16 : ils ne cessèrent de renouveler

contre eux les hostilités, c. 6, v . 3 el 35 ;

c'étaient donc des ennemis irréconcilia-

bles. Dieu avait prédit qu'il les détruirait ,

E.rod. , c. 17, y. 14; Num. , c. 24 , v. 20 ;

Deut. , c , 25 , v. 19. Saül en épargne un

grand nombre , puisque peu de temps

après ils recommencèrent leurs ravages ,

qu'il brûlèrent deux villes , et que David

les tailla en pièces, I. Reg. , c. 30, . 1 et

14. Saül fut donc coupable à tous égards.
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Il savait que Dieu avait prononcé l'ana- 4 lui faisant espérer Michol son autre fille.

thème contre tous les Chananéens à cause Après la lui avoir donnée, il veut engager

de leurs crimes ; etles Amalécites y étaient Jonathas son fils et ses serviteurs à se dé-

compris voyez CHANANÉENS. Mais Dieu faire de David ; il poursuit ce dernier à

avait donné d'ailleurs aux Israélites des main armée , il passe au fil de l'épée le

lois touchant la guerre , beaucoup plus grand-prêtre Achimelech , quatre-vingt-

justes et plus modérées que celles de tous cinq prêtres ou lévites, et tous les habitants

les autres peuples, Deut., c . 20, et Diodore de la ville de Nobé , parce qu'ils avaient

de Sicile a reconnu qu'elles étaient très- donné retraite à David , ne sachant pas

sages. Frag. de Diod. , 1. 11 , trad. de Ter- qu'il y avait une rupture entre le gendre

rasson , t . 7, p. 149. Ce n'était pas faute de et le beau-père. Deux fois David fut le

volonté si les Amalécites et les autres n'a- maître d'ôter la vie à Saül , et l'égargna :

vaient pas entièrement exterminé les Is- deux fois confus de poursuivre à mort un

raélites : cela serait arrivé , si Dieu n'a- innocent, Saül pleure sa faute et jure de

vait pas mis de bornes à leur fureur. Ille laisser désormais en repos ; autant de

avait averti son peuple qu'il laisserait au-

tour de lui des ennemis dont il se servirait

pour le châtier lorsqu'il serait infidèle ,

Judic. c. 2, .3 et 21 ; lorsque cesmenaces

eurent été pleinement accomplies, il voulut

que la verge dont il s'était servi fût je:ée

an fen.

Les incrédules n'ont pas manqué de dé-

clamer coutre Samuel, qui eut la cruauté

de hacher Agag en morceaux; ils disent

que ce fut un sacrifice de sang humain ,

puisque 1 histoire ajoute que cela se fit de-

vant le Seigneur, I. Reg. , c. 15, v. 33.

Cela ne se fif point devant l'arche qui était

pour lors à Gabaa, ni devant le tabernacle

qui était à Silo, ni sur un autel dressé à

Galgala ; ces mots devant le Seigneur si-

gnifient donc seulement que Dieu fut té-

moin de l'exécution de l'ordre qu'il avait

donné. Une preuve que le supplice d'Agag

était juste , c'est que Samuel lui déclara

qu'il allait le traiter comme il avait traité

lui-même ceux qui étaient tombés entre

ses mains , ibid.

Saul , attaqué d'une mélancolie noire

qui le mettait hors de sens , fait venir Da-

vid encore jeune, mais excellent musicien ,

afin que, par le son desinstruments, il pût

calmer les accès de sa maladie : le succès

de ce remède inspira au roi beaucoup d'af-

fection pour David ; il le fit son écuyer. Ce-

pendant peu de temps après, David ayant

coupé la tête à Goliath , principal brave

desPhilistins, et procuré lavictoire à Saül,

ce roi étonné demande à son général qui

est cejeune homme, et interroge Davidsur

sa naissance, comme s'il ne l'avait jamais

vu , cap. 17, . 55 et 58 ; cela ne prouve

autre chose que les absences d'esprit aux-

quelies Saül était devenu sujet.

Malheureusement, en célébrant l'exploit

de David. lesfemmes israélites s'avisèreut

de chanter : Saül a tué mille ennemis ,

et David dix mille. Ce mot fatal inspire au

roi une basse jalousie, son amitié pour Da-

vid se change en fureur, il essaie deux fois

de le tuer. Après lui avoir promis sa fille

Mérob en mariage, il la donne à un autre ;

il luitend despièges pour le faire périr, en

|

|

|

fois ilviolason serment, cap. , 18, 19 et suiv.

On ne sait sous quel prétexte il fit mettre

à mort les Gabaonites , reste des Amor-

rhéens, auxquels les Israélites avaient juré

de conserver la vie , II. Reg. , cap. 31 , †. 1

et 2 .

Prét àcombattre les Philistins , et se sen-

tant inférieur en forces , il alla consulter

une pythonisse ou magicienne, pour faire

évoquer l'âme de Samuel , et apprendre

quel serait l'évènement de la bataille ,

crime expressément défendu par la loi de

Dieu, I. Reg., cap. 28. Au mot PYTHONISSE ,

nous avons examiné ce fait : nous avons

prouvé que l'âme de Samuel apparut véri-

tablement à Saül , non par la force des

conjurations de la magicienne, mais parce

que Dieu voulut punir ce roi par le crime

même dont il se rendait coupable en vou-

lant , pour ainsi dire, forcer le Seigneur à

lui révéler l'avenir. Enfin, par un excès de

désespoir, ce roi se tue lui-même , pour ne

pas tomber entre les mains des Plilistins ,

c. 31, ..

C'est avec raison que saint Jean Chry-

sostôme , méditant sur cette histoire , con-

clut que Saül , loin de répondre au choix

que le Seigneur avait fait de lui , fut pres-

que toujours rebelle à sa volonté. Il aurait

été heureux et couvert de gloire , s'il avait

su profiter des leçons de Samuel , des ta-

lents et des services de David ; il fut mal-

heureux , et se précipita de crime en crime,

dès qu'il fut aveuglé par l'orgueil et par la

jalousie , Hom . 62 , in Matth. , num. 5', op.,

tom. 7, p. 626.

L'histoire de Samuel , de Saül et de Da-

vid est très-bien discutée par les commen-

tateurs anglais dans la Bible de Chais ,

tom . 5.

SAUVAGE. On n'entend pas seulementpar

là un homme qui , abandonné dans son en-

fance , a vécu seul , livré à une vie sem-

blable à celle des animaux ; mais on appelle

Sauvages ceux qui vivent par familles ou

par petites peuplades isolées , sans société

civile , et qui ne connaissent encore ni les

arts , ni les lois , ni les usages des peuples
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industrie ; quel bonheur peuvent- ils donc

goûter ? On nous dit qu'un Sauvage est

plus content de sa crasse , de sa vie dure

péen ne l'est de son luxe et de sa mollesse ;

et de sa nudité , qu'un
voluptueux euro-

cela n'est pas sûr : quand cela serait , nous

d'un pourceau , et cela prouve que le bon-

dirions qu'il en est de même d'un singe ou

homme raisonnable. La terre rendue fé-

conde par la culture fournit le nécessaire et

souvent le superflu à un peuple immense ,

l'homme n'est plus réduit à disputer sa

policés. Quelques-uns de nos philosophes 4

modernes ont entrepris de prouver que

ceux qui vivent ainsi sont moins malheu-

reux et moins vicieux que nous. Le sage

Leibnitz même , tout judicieux qu'il était ,

a donné dans ce préjugé. fi dit que les Sau-

vages du Canada vivent en paix , qu'on ne

voit presque jamais des querelles , des

haines , des guerres , sinon entre des hom- heur d'un animal n'est pas celui d'un

mes de différentes nations et de différentes

langues; que les enfants même , en jouant

ensemble , en viennent rarement aux alter-

cations. Il ajoute que ces peuples ont une

horreur naturelle de inceste , que la chas- pâture aux lions et aux tigres ; six lieues

teté dans les familles est admirable ,

le sentiment d'honneur est chez eux au carrées de terrain cultivé peuvent nourrir

dernier degré de vivacité , ainsi que le té- friche. Comparons aux fertiles contrées deplus de monde que cent lieues de terre en

moignent l'ardeur qu'ils montrent pour la l'Europe les vastes solitudes de l'Amé-

vengeance , et la constance avec laquelle rique couvertes de forêts , de marais , de

ils meurent dans les tourments. Il dit enfin vapeurs
pestilentielles , d'herbes empoi-

qu'à certains égards leur morale pratique sonnées , de reptiles dangereux , nous ver-

est meilleure que la nôtre , parce qu'ils

n'ont point l'avarice d'amasser , ni l'ambi- le travail et l'état de société.rons ce que produisent parmi les hommes

tion de dominer. Il conclut qu'il y a chez

nous plus de bien et plus de mal que chez

eux; Esprit de Leibnitz , t. 1 , p . 453.

que

Mais ce philosophe n'avait pas assez

comparé les Sauvages des différentes par-

ties de l'Amérique et des divers climats ;

depuis qu'on en a examiné un plus grand

nombre , il résulte des différentes relations

qu'en général les Sauvages sont beaucoup
moins heureux et out moins de vertus que

les peuples policés : plusieurs de nos écri-

vains , qui avaient soutenu le contraire,

ont été forcés de se dédire ; nous sommes

donc en droit de conclure avec l'Ecriture

sainte Il n'estpas bon que l'homme soit

seul: Gen., c. 2 , §. 18.

|

|

dit que les Sauvages sont plus vertueux ,

On nous en impose encore , quand on

ou moins vicieux que nous. Il est difficile

beaucoup de vertu dans un état où la vertu

de comprendre comment il peut y avoir

manque d'exercice , et où l'on ne trouve

presque point d'objets capables d'exciter

les passions. La vertu sans doute est la

force de l'âme; en faut-il beaucoup pour
suivre

machinalement les penchants de la

nature animale ? Pour faire un parallèle

exact entre les mœurs des Sauvages et les

réunies par la vie civile , avec un nombre

nôtres , il faudrait comparer mille familles

égal de familles sauvages , et un égalnom-

ensuite combien , dans un espace de vingt

bre d hommes de part et d'autre ; calculer

ans ou davantage , il s'est fait d'actes de

vertu ou de crimes de chaque côté : nous

pouvons affirmerque l'avantage serait pour

cées. Un auteur moderne n'a pas hésité

le moins quadruple pour les familles poli-

d'écrire que ,
proportionnellement au nom-

l'Amérique plus de cruautés et de crimes

bre des hommes , il se commet au nord de

que dans l'Europe entière.

D'abord , quant au bien-être physique ,

il est certain que les Sauvages ne cultivant

rien , réduits à vivre de leur chasse et de

leur pêche , sontsouvent exposés à mourir

de faim , et que leur vie est très peu dif-

férente de celle des animaux carnassiers ;

cet état de disette est un obstacle invin-

cible à la population , et c'est ce qui rend

disertes les plus vastes contrées de l'Amé-

rique. En général , ces peuples sont tristes

et mélancoliques , naturellement timides ,

effrayés de tout objet auquel ils ne sont

pas accoutumés ; c'est ce qui les rend fa-

rouches et ennemis des étrangers. Il est

prouvé qu'un grand nombre de jeunes sau-

viges périssent dans leurs courses par la

faim , par la soif, par le froid , par les fa- peler pacifiques des troupeaux d'hommes

tigues, et que peu parviennent à la vieil-

lesse. La condition des femmes surtout est

La plus humiliante et la plus cruelle ; elles

sont traitées comme des animaux d'une

espèce inférieure à l'humanité. A moins |

que les hommes ne soient réunis et labo-

rieux, ils ne peuvent jouir des dons de

la nature , déployer leurs facultés ni leur

Il est
incontestable que les Sauvages

excès horribles dans la guerre et dans la

poussent la perfidie et la cruauté à des

vengeance ; on ne peut lire sans frémir les

traits qu'en rapportent les voyageurs ; nous

ne comprenons pas comment on peut ap-

qui vivent dans un état de jalousie , de dé-

fiance , de guerre et d'inimitié continuelle

prêts à s'entre-détruire afin d'avoir à leur

avec leurs voisins , et qui sont toujours

discrétion pour la chasse un terrain plus

vaste et plus peuplé de gibier. Les quakers

bles des hommes , ont été souvent obligés

de la Pensylvanie , quoique les plus paisi-
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SAUVEUR. Voyez SALUT.

de mettre à prix la tête des Sauvages , et 4 sants , qui donnent le branle à toute la na-

de les poursuivre comme des bêtes féroces, ture ; de là est né le polythéisme chez tous

parce qu'ils ne pouvaient avoir avec eux les peuples privés de la révélation. Voyez

ni paix ni trève. Ils n'ont pas besoin d'être | PAGANISME . Mais l'on a rencontré , même

fort irrités pour être cruels ; souvent un parmi les Sauvages , des hommes qui

père écrase ou étrangle son enfant dans avaient de Dieu ( qu'ils appelaient le grand

un excès de colère , et la mère n'oserait s'y esprit ) des notions capables d'étonner les

opposer ni s'en plaindre . Si elle meurt en philosophes.

allaitant son enfant , on l'enterre avec elle ,

pour n'avoir pas la peine de le nourrir ; un

ils abandonne son père ; toute une horde

laisse périr les vieillards , lorsque ceux-ci

manquent de force et ne peuvent plus

suivre les chasseurs dans leurs courses.

Tous ont une sorte de fureur pour les jeux

de hasard ; ils y deviennent forcenés , avi-

des , turbulents ; ils y perdent le repos , la

raison et tout ce qu'ils possèdent; ce sont

alternativement des enfants imbéciles et

des hommes terribles , tout dépend du mo-

ment.

Qu'ils soient chastes par froideur de

tempérament, ce n'est pas une merveille

ni un grand mérite ; c'est l'effet naturel de

la vie dure et de la fatigue ; il n'est pas

nécessaire d'aller chez les Sauvages pour

en trouver des exemples. Vindicatifs à |

l'excès , non par le motif du point d'hon- |

neur, mais par la brutalité , ils supportent

les tourments par une espèce de rage ; et ,

en respirant la vengeance , ils insultent à

leurs ennemis , parce qu'ils ne peuvent ni

échapper à la mort ni se venger autrement.

Ce n'est point là une vraie constance ni

une vertu. Nous ne leur ferons pas non

plus un grand mérite de n'avoir ni l'ava-

rice d'amasser, ni l'ambition de dominer ;

ces deux passions ne peuvent avoir lieu

dans un état où il n'y a ni richesse ni do-

mination , où l'on n'a pas même l'idée de

l'une ni de l'autre.

Quelques déistes ont prétendu que

l'homme dans l'état sauvage est incapable

par lui même de s'élever jusqu'à la con-

naissance de Dieu ; qu'ainsi , à cet égard ,

il peut être dans une ignorance invincible.

S'ils avaientditque, dans cet état , l'homme

est incapable de s'élever par lui-même à

une connaissance de Dieu exemptede toute

erreur, nous serions de leur avis , puis-

qu'il est prouvé par l'expérience que cela

n'est jamais arrivé. Mais qu'il y ait des

Sauvages qui n'aient absolument aucune

idée claire ou obscure , parfaite ou impar-

faite de la Divinité , c'est un autre fait

contraire à l'expérience , puisqu'on n'en a

jamais trouvé de tels ; ceux qui ont cru en

avoir vu étaient mal informés.

|

|

|

SAUVEUR ( Congrégation de NOTRE-) . C'est

une association ou un institut de chanoines

réguliers de saint Augustin , reformée par

le bienheureux Pierre Fourier, prêtre de

cette congrégation et curé de Mattincourt

en Lorraine , mort en 1640. Cette réforme

fut approuvée par Paul V, en 1615 , et par

Grégoire XV, en 1621. L'objet de ces cha-
noines est de travailler à l'instruction des

jeunes gens et des habitants de la cam-

pagne. Plusieurs possèdent des cures , et

i's sont actuellement chargés de l'ensei-

gnement de la jeunesse dans les collèges

de Lorraine , autrefois possédés par les jé-

suites .

SAUVEUR ( SAINT- ) , autre congrégation de

chanoines réguliers d'Italie , appelés sco-

petini , qui furent institués en 1408 , par le

bienheureux Etienne , religieux de l'ordre

de saint Augustin. Leur premier établis-

sement se fit dans l'église de Saint-Sau-

vour près de Sienne , et c'est de là qu'ils

ont tiré leur nom : Celui de scopetini vient

de l'église de Saint-Donat de Scopète, qu'ils

obtinrent à Florence sous le pontificat de

Martin V.

SAUVEUR ( ordre de SAINT- ) , ordre de

religieux et de religieuses fondé par sainte

Brigitte , environ l'an 1344. L'opinion com-

mune dans ce temps -là fut que , dans des

révélations faites à cette sainte , Jésus-

Christ fui-même en avait donné la règle et

les constitutions. Les religieuses de cet

ordre , que l'on nomme aussi brigittines

ou bridgétines , du nom de leur fonda-

trice , ont pour principal objet d'honorer

les souffrances de Jésus-Christ et de sa

sainte mère ; les religieux , de procurer

les secours spirituels , non-seulement à ces

filles , mais encore à tous ceux qui en ont

besoin.

Cettefondation fut exécutée par la sainte

au retour d'un pélerinage qu'elle avait fait

à saint Jacques de Compostelle , avec Ul-

pho ou Guelphe son époux , prince de Né-

ricie en Suède. Le premier monastère fut

bâti à Wessern, ouWastein, dans ce même

royaume; elle y plaça soixante religieuses,

Comme le penchant naturel des Sau- et dans un bâtiment séparé treize prêtres,

vages , aussi bien que celui des enfants , quatre diacres et huit frères convers. Elle

est d'imaginer qu'il y a un esprit partout donna aux uns et aux autres la règle de

où ils voient du mouvement , il leur est im- saint Augustin et des constitutions parti-

possible de ne pas juger qu'il y a un ou culières ; Urbain V , Martin V et d'autres

pusieurs esprits intelligents et très-puis- & papes qui les ont approuvées , ne discnt

IV. 23
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rien de la prétendue révélation qui avait 4

été faite à la sainte fondatrice. Clément

VIII y fit quelques changements en 1605 ,

en faveur de deux monastères que l'on

établissait en Flandre.

fausses inductions d'une conduite inno-

cente ou louable en eile-même , c'est un

scandale pharisaique , une imitation de

ce que faisaient les pharisiens à l'égard de

Jésus-Christ , ce n'est pas à ce sujet que

Il y a encore actuellement en Flandre et le Sauveur a dit : Malheur à celui par

et Allemagne plusieurs de ces monastères quivient le scandale ! Matth. c. 18 , y . 27,

de brigittins ou de l'ordre du Sauveur , puisque alors celui qui le donne est inno-

dans lesquels les religieux et les religieu- ceut et fait ce qu'il doit . Si c'est par igno-

ses , séparés par des cloîtres , se servent rance ou par faiblesse que quelqu'un tire

de la même église. Vies des Pères et des de fausses conséquences d'une conduite

martyrs , 8 octobre. qui n'a rien de blamable , saint Paul vent

que l'on évite de donner ce scandale , au-

tant qu'il est possible : « Si la chair que je

mange , dit- il , scandalise mon frère , je

n'en mangerai de ma vie , » 1. Cor. , c . 8 ,

. 13. La veille de sa passion, Jésus-Christ

dit à ses disciples : Vous serez tous scan-

dalisés de moi pendant cette nuit. « Marc,

c. 14 , y. 27 ; c'est- à-dire , en me voyant

souffrir , vous serez tous tentés de croire

que je vous ai trompés , et que je ne suis

pas le Fils de Dieu. Mais ce scandale, ainsi

prévenu , ne devait pas empêcher notre

divin Sauveur d'accomplir la volonté de

son Père.

|

SCANDALE. Ce terme , qui est le même

en grec et en latin, a signifié dans l'origine

un obstacle qui s'oppose à notre passage ,

et par-dessus lequel il faut passer, tout ce

qui peut nous faire trébucher et tomber.

Par analogie. il a exprimé un piége tendu

à un animal ou à un homme ; et au sens

figuré, ce qui peut être une occasion d'er-

reur ou de péché. Il est pris dans ces di-

vers sens par les écrivains sacrés. Levit .,

c. 19, v . 14 , Moïse défend de mettre un

scandale devant l'aveugle, c'est- à-dire un

obstacle qui puisse le faire rébucher.

Matth., c. 16 , y . 23. Jésus-Christ dit à La circonstance du scandale, donné par

saint Pierre : « Vous m'êtes un scandale , une mauvaise action , augmente certaine-

c'est - à - dire , vous vous opposez a mes ment la grièveté du péché; par conséquent,

desseins et à mes désirs. Lui-même a été cette circonstance doit être accusée dans

à l'égard des Juifs une pierre d'achoppe- la confession. Plus une personne est obli-

ment et de scandale , contre laquelle ils gée par son rang , par sa dignité , par la

se sont brisés par leur faute , parce qu'ils sainteté de son état , à donner bou exem-

ont pris de travers les caractères qui dési- ple , plus le scandale est criminel de sa

guaient sa qualité de Messie. Ainsi une

chose innocente en elle-même peut deve-

nir unscandale, ou une occasion de chute,

à ceux qui ont la malice d'en abuser et

d'en tirer de fausses conséquences Lors-

que Jésus - Christ promit de donner sa

chair à manger et son sang à boire , les

juifs s'en offensèrent ; il demande à ses

disciples : Cela vous scandalise-t-il? c'est

à-dire , prenez -vous mes paroles dans un

sens aussi grossier et aussi faux que les

juifs ? En matière de doctrine , une pro-

position scandaleuse est colle qui induit en

erreur, par des conséquences qui s'ensui-

vent. La montagne du scandale, II . Reg.,

c. 23, V. 43, était la montagne des Oliviers,

sur laquelle Salomon , par complaisance

pour ses femmes , avait élevé des autels

auxfaux dieux, ce qui était pour ses sujets

une occasion d'idolâtrie.

part. Lorsqu'un homme vicieux cache ses

désordres autant qu'il le peut , on ne doit

pas l'accuser d'hypocrisie , s'il le fait afin

d'éviter le scandale ; il est moins coupa-

ble que ceux qui violent toutes les bien-

séances et bravent la censure publique

sous prétexte qu'ils ne veulent pas être

hypocrites.

SCAPULAIRE, partie de l'habillement de

différents ordres religieux. Il consiste en

deux bandes d'étoffe , dont l'une passe sur

l'estomac , et l'autre sur le dos où sur les

épaules ; de là lui est venu son nom. Les

religieux profès le laissent pendre jusqu'à

terre les frères lais jusqu'aux genoux

seulement.

L'abbé Fleury en a indiqué l'origine ,

Mœurs des chrét. , n. 54. « Saint Benoit ,

dit-il, donna à ses religieux un scapulaire

Conséquemment les théologiens définis- pourle travail. Il était beaucoup plus large

sent le scandale , une parole , une action

ou une omission capable de porter au pé-

ché ceux qui en sopt témoins ou qui en ont

la conaissance . Ils appellent scandale ac-

tif ou donné , l'action de celui qui scan-

dalise , et scandale passif ou reçu , le

mauvais effet qu'en ressentent ceux qui se

trouvent par la excités au péché.

Lorsque quelqu'un , par malice , tire de †

et plus lourd qu'il n'est aujourd'hui ; il

servait, comme le porte son nom , à garnir

les épaules pour les fardeaux et à conser-

ver la tunique. Il avait son capuce comme

la cuculle , et ces deux vêtements se por-

taient séparés : le scapulaire pendant le

travail , la cuculle à l'église et hors de la

maison. Depuis , les moines ont regardé le

s apulaire comme la partie la plus essen-
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tielle de leur habit. Ainsi ils ne le quittent 4 cette erreur dans la suite , Stock n'en est

point et mettent le froe ou la coule par- pas responsable. Aucun des papes qui ont

dessus. »

SCAPULAIRE est aussi un signe de dévotion affirmé la vision de ce religieux et n'a or-
approuvé la dévotion du scapulaire , n'a

euvers la sainte Vierge qui fut introduit donné de la croire aucun n'y donné au-

parmi les fidèles , vers le milieu du trei- cuue espèce d'approbation à l'erreur que

zième siècle par Simon Stock , carme an- Mosheim met sur le compte des carmes.

glais , et général de son ordre. Ce signe , Autre chose est d'approuver une dévotion

chez les religieux, est de porter leur sca- qui paraît utile et salutaire , sans en re-

pulaire ; chez les laïques , c'est de porter chercher l'origine , et autre chose de con-

deux petits morceaux d'étoffe sur lesquels firmer les faits sur lesquels des visionnai-

est brodé le nom de la sainte Vierge , et res voudraient l'appuyer, Benoit XIV a pu

d'en réciter l'office avec quelques autres réfuter les preuves et les suppositions sur

pratiques de dévotion. Simon Stock assura | lesquelles Launoy avait raisonné , sans

que , dans une vision , la sainte Vierge juger vrai le fait que ce docteur attaquait.

lui avait donné le scapulaire comme une

marque de sa protection spéciale envers

tous ceux qui le porteraient , qui garde-

raient la virginité , la continence ou la

chasteté conjugale , selon leur état , et qui

réciteraient le petit office de Notre-Dame. |

Le docteur de Launoy a fait un ouvrage

dans lequel il aregardé cette vision comme

ane imposture, et a traité de pièces sup-

posées les bulles des papes que l'on cite en

sa faveur. Il prétend que les carmes n'ont

commencé à porter le scapulaire que

long-temps après la date de la vision pré- |

tendue . Le pape Paul V , en retranchant

quelques abus qui s'étaient glissés dans

cette dévotion , l'a cependant approuvée ,

de même que Pie V , Clément VIII et

Clément X Benoît XIV a réfuté l'ouvrage

de Launoy , de Canonis sanct. , tome 4 ,

2 partie , c. 9 , de Festis B. M. Virginis ,

1. 2 , c. 6.

Mosheim , en zélé protestant , très-pré-

venu contre le culte de la sainte Vierge ,

atraité la prétendue vision de Simon Stock,

de fable ridicule et impie , de fraude no-

toire , de sottise superstitieuse. « Les car-

mes, dit-il , ont publié que la Vierge avait

promis à ce religieex que tous ceux qui

mourraient avec habit des carmes ou avec

le scapulaire , seraient à couvert de la

damnation éternelle. » témoigne son

étonnement de ce que plusieurs papes , et

en particulier Benoit XIV , ont fait l'apo-

logie de cette superstition , Hist. eccles. ,

du 13 siècle , 2 part., c. 2, § 29.

Pour avoir droit d'accuser Simon Stock

de fraude et d'imposture , il faut être en

état de prouver qu'il n'a eu ni révélation ,

ni vision , ni rêvé ; qu'il a forgé malicieu-

sement cette histoire pour tromper les fi-

dèles ; où en sont les preuves? Ce religieux

austère , mortifié , dévot , fortement oc-

cupé du dessein d'augmenter la piété en-

vers la sainte Vierge , a pu rêver qu'elle

lui apparaissait ; et il n'est pas le premier

qui ait pris de bonne foi un rêve pour une
réalité. Il n'a point publié que tous ceux

qui mourraient avec le scapulaire seraient

sauvés : si quelque carme ignorant a écrit

|

*

nous soutenons

Toute la question se réduit donc à sa-

voir si la dévotion de porter le scapulaire

est bonne ou mauvaise, pieuse ou abusive

et superstitieuse : or

qu'elle est utile et salutaire , puisqu'elle

porte les fidèles à honorer la mère de Dieu,

à imiter ses vertus , à réciter des prières .

àfréquenter les sacrements , à fraterniser

ensemble pour faire de bonnes œuvres.

Donc les papes ont bien fait de l'approu-

ver , surtout dans un temps où il était né-

cessaire de prévenir les fidèles contre les

clameurs des hérétiques , et de les affer-

mir dans la piété ; mais il est faux que

par cette approbation , ils aient donné

aucune sanction à la vision vraie ou fausse

de Simon Stock , ni aux erreurs que les

carmes ont pu débiter sur l'efficacité du

scapulaire. Au contraire , Paul V a donné

une bulle exprès pour proscrire toute con-

et iout abus que l'on peut en faire.

séquence erronée que l'on peut tirer de là,

SCENOPÉGIE. Voyez TABERNACles.

SCEPTICISME en fait de religion . C'est

la disposition d'un philosophe qui prétend

avoir examiné les preuves de fa religion,

qui soutient qu'elles sont insuffisantes ou

balancées par des objections d'un poids

égal, et qu'il a droit de demeurer dans le

doute jusqu'à ce qu'il ait trouvé des argu-

ments invincibles auxquels il n'y ait rien

à opposer. Il est évident que ce doute ré-

fléchi est une irréligion formelle ; un in-

crédule ne s'y tient que pour être dispensé

de rendre à Dieu aucun culte , et de rem-

plir aucun devoir de religion . Nous sou-

tenons que c'est non-seulement une im-

piété, mais encore une absurdité.

1º C'en est une de regarder la religion

comme un procès entre Dieu et l'homme ;

comme un combat dans lequel celui-ci a

droit de résister tant qu'il le peut , d'envi-

sager la loi divine comme un joug contre

lequel nous sommes bien fondés à défen-

dre notre liberté , puisque cette liberté

prétendue n'est autre chose que le privi-

lége de suivre sans remords l'instinct des
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passions. Quiconque ne pense pas que la 4

religion est un bienfait de Dieu , la craint

et la déteste déjà ; il est bien sûr de ne la

trouver jamais suffisamment prouvée , et

d'être toujours plus affecté par les objec-

tions que par les preuves.

2 Il n'est pas moins contraire au bon

sens de demander pour la religion des

preuves de même genre que celles qui dé-

montrent les vérités de géométrie ; l'exis-

tence même de Dieu , quoique démontrée,

ne porte pas sur ce genre de preuves. Les

démonstrations métaphysiques qu'on en

donne , quoique très-solides , ne peuvent

guère faire impression que sur les esprits

exercés et instruits ; elles ne sont point à

portée des ignorants.

vertueuses , et qui doit décider de notre

sort éternel ? Si nous venons à mourir sans

avoir vidé la dispute, aurons-nous lieu de

nous féliciter de notre habileté à trouver

des objections? Il n'est que trop prouvé

qu'un sophisme est souvent plus séduisant

qu'un raisonnement solide , et qu'il est

inutile de vouloir persuader ceux qui ont

bien résolu de n'être jamais convaincus.

6º Les sceptiques prétendent qu'ils ont

cherché des preuves, qu'ils les ont exami-

nées , que ce n'est pas leur faute si elles

ne leur ont pas parú assez solides . Nen

croyons rien ; ils n'ont cherché et pesé que

des objections. Ils ont in avec avidité tous

les livres écrits contre la religion ; ils n'en

ont peut-être pas lu un seul composé pour

3º La vérité de la religion chrétienne est la défendre ; s'ils ont jeté un coup-d'œil

appuyée sur des faits : il en doit être ainsi rapide sur quelqu'un de ces derniers , ce

de toute religion révélée . Puisque la révé- | n'a été que pour y répondre et pour pou-

lation est unfait , il doit être prouvé comme voir se vanter d'avoir tout lu . Dès qu'il est

tous les autres faits par des témoignages, question d'un fait qui favorise incrédu-

par l'histoire , par les monuments ; il ne lité, ils le croient sur parole et sans exa-

peut et ne doit pas l'ètre autrement. N'est-il men ; ils le copient , ils le répétent sur le

pas aussi démontré en son genre que César ton le plus affirmatif. Vainement on le ré-

a existé , qu'il y a eu unpeuple romain, futera vingt tois , ils ne laiseront pas d'y

que la ville de Rome subsiste encore, qu'il revenir toujours. On les a vus se fâcher

l'est que les trois angles d'un triangle contre des critiques qui ont démontré la

sont égaux à deux angles droits ? Un es- fausseté de certains faits souvent avancés

prit sensé ne peut pas plus douter d'une par les incrédules ; ces écrivains sincères

de ces vérités que de l'autre . Il y a plus : ont été forcés de faire leur apologie, pour

on peut être indifférent sur la dernière, avoir osé enfin découvrir la vérité et con-

ne pas se donner la peine d'en examiner fondre le mensonge; et c'est ainsi que nos

et d'en suivre la démonstration , parce sceptiques ont cherchéde bonnefoi à s'in-

qu'on n'apas l'esprit accoutumé à ces sortes struire ; les plus incrédules enfait de pren-

de spéculations on passera tout au plus ves sont toujours les plus crédules en fait

pour un ignorant ; mais si l'on montrait la d'objections.

même indifférence sur la vérité des faits ,

si l'on refusait d'avouer que César a existé

et que Rome subsiste encore, on serait

certainement regardé comme un insensé.

Ces faits sont doncrigoureusement démon-

trés , pour tout homme sensé par le genre

de preuves qui leur conviennent, et il n'est

point d'ignorant assez stupide pour ne pou-

voir pas les saisir.

Vous ne croyez à la religion , nous di-

sent-ils, que par préjugé ; soit, pourun mo-

ment. Il nous paraît que le préjugé de la

religion est moins blamable que le préjugé

d'incrédulité : le premier vient d'unamou

sincère pour la vertu : le second d'un pen-

chant décidé pour le vice. La religion à été

le préjugé de tous les grands hommes qui

ont vécu depuis le commencement du

monde jusqu'à nous ; l'incrédulité quin'est

qu'un libertinage d'esprit , a été le travers

d'un petit nombre de raisonneurs très inu-

tiles et souvent très-pernicieux , qui ne se

sont fait un nom que chez les peuples cor-

rompus.

4° La preuve de la religion la plus con-

vaincante pour lecommundes hommes est

la conscience ou le sentiment intérieur. Il

n'en est aucun qui sente , qu'il a besoin

d'une religion qui l'instruise , qui le ré-

prime , qui le console. Sans avoir examiné

les autres religions, il sent par expérience

que le christianisme produit en lui ces trois

effets si essentiels à son bonheur ; il en

trouve donc la vérité au fond de son cœur.

Ira-t-il chercher des doutes, des disputes,

des objections, comme font les sceptiques ?

Si on lui en oppose, elles feront peu d'im- ils l'ont recherché avec tout le soin pos-

pression sur lui ; le sentiment intérieur lui

tient lieu de toute autre démonstration .

5º Y a-t-il du bon sens àmetttre en ques-

tion pendant toute la vie un devoirqui nait

avec nous , qui fait le bonheur des âmes

Dieu , disent encore les sceptiques , ne

punira pas l'ignorance ni le doute invo-

lontaire . Nous en sommes persuadés ;

mais la disposition des sceptiques n'est

point une ignorance involontaire ni un

doute innocent , il est réfléchi et délibéré ;

sible , et souvent il ne leur en pas peu

coûtépour se le procurer. S'il y a un cas

dans la vie où la prudence nous dicte de

prendre le parti le plus sûr malgré nos

doutes , c'est certainement celui-ci ; or le
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parti de la religion est évidemment le plus 4 Eglise est un moyen d'instruction plus à sa
sûr.

portée que l'Ecriture sainte , puisque sou-

David Hume , zélé partisan du scepti- vent il ne sait pas lire. Voyez CATHOLIQUE ,

cisme philosophique, après avoir étalé tous

les sophismes qu'il a pu forger pour léta-

blir , est forcé d'avouer qu'il n'en peut ré-

sulter aucun bien , qu'il est ridicule de

vouloir détruire la raison par le raisonne-

ment ; que la nature, plus forte que l'or-

gueil philosophique, maintiendra toujours

ses droits contre toutes les spéculations

abstraites. Disons hardiment qu'il en sera

de même de la religion , puisqu'elle est

entée sur la nature ; que si nos mœurs pu-

bliques devenaient meilleures, tous les in-

crédules , sceptiques ou autres , seraient

méprisés et détestés.

'par eux-mêmes

Dans les disputes qui ont régné entre les

théologiens catholiques et les protestants,

ils se sont accusés mutuellement de favo-

riset le scepticisme enfait de religion. Les

premiers ont dit qu'en voulant décider

loutes les questions par l'Ecriture sainte ,

sans un autre secours. les protestants expo-

saient les simples fidèles à un doute uni-

versel : 1 parce que le très-grand nombre

sontincapables dés'assurer

si tel livre de l'Ecriture est authentique ,

canonique , inspiré , ou s'il ne l'est pas :

s'il est de ement traduit , s'ils en pren-

nent le vrai sens, si celui qu'ils y donnent

n'est pas contredit par quelque autre pas-

sage de l'Ecriture : 2° parce qu'il n'y a au-

cune question controversée entre les dif-

férentes sectes sur laquelle chacune n'al-

lèguedes passages de l'Ecriture pour étayer

son opinion que le sens de l'Ecriture

étant ainsi l'objet de toutes les disputes,

il est absurde de le regarder comme le

moyen de les décider.

Sans prendre la peine de répondre à ces

raisons , les protestants ont répliqué qu'en

appelant à l'autorité de l'Eglise, les catho-

liques retombent dans le même inconvé

nient; qu'il estaussi difficile de savoir quelle

est la véritable Eglise , que de discerner

quelest levrai sens de l'Ecriture ; qu'il n'est

pas plus aisé de se convaincre del'infailli-

bilité de l'Eglise , que du vrai ou du faux

de toute autre opinion. Les incrédulesn'ont

pas manqué de juger que les deux partis

ont raison , que l'un n'a pas un meilleur

fondement de sa foi que l'autre .

Mais nous en avons démontré la diffé-

rence. 1° Nous avons fait voir que la véri-

table Eglise se fait discerner par un carac -

tère évident et sensible à tout homme ca-

pable de réflexion ; savoir par la catholi-

cité, caractère qu'aucune secte ne lui con-

teste , et que toutes lui reprochent même

Comme un opprobre. Il n'est dans le sein

de l'Eglise aucun ignorant qui ne sente

que l'enseignement universel de cette

CATHOLICITÉ , CATHOLICISME . 2° Nous avons

prouvé que l'infaillibilité de l'Eglise est

une conséquence directe et immédiate de

la mission divine des pasteurs , mission qui

se démontre par deux faits publics , par

leur succession et par leur ordination. Les

protestants ont supposé faussement que

cette infaillibilité ne pouvait être prouvée

autrement que par l'Ecriture saiute ; en-

core une fois nous leur avons démontré le

contraire. Voy 2 ÉGLISE, § 5.

C'est par l'évènement qu'il faut juger

lequel des deux systèmes conduit au scep-

ticisme et à l'incrédulité . Ce n'est pas en

suivant lesprincipes du catholicisme, mais

celui de la prétendue réforme, que les rai-

sonneurs sont devenus sociniens , déistes ,

sceptiques, incrédules. Dansvingt articles

de ce Dictionnaire , nous avons fait voir

que tous sont partis de la, et n'ont fait que

pousser les conséquences de ce principe

jusqu'où elles pouvaient aller . Les incré-

dules de toutes les sectes n'ont presque

fait antre choseque tourner contre le chris-

tianisme en général les objections que les

protestants ont faites contre le catholi-

cisme. Ce n'est donc pas à ces derniers

qu'il convient de nous reprocher que no-

tre système ou notre méthode conduisent

au doute universel en fait de religion.

Voyez ERREUR.

*
SCHELLING ( doctrine de ) . Schelling

et Hégel sont les chefs de toute la philo-

sophie hétérodoxe au 19 siècle. M. Cousin,

fondateur de l'école éclectique , leur a fait

de nombreux emprunts ; mais la plupart

des autres rationalistes français , sans ex-

cepter ceux méme qui l'ont accusé de pla-

giat , ne sont guère sur ce point moins

coupables que lui . Il est done nécessaire

d'étudier sérieusement ces deux philoso-

phes . Nous avons parlé de l'un, V. HÉGEL;

nous allons , avec M. de Valroger, exposer

l'ancien et le nouveau système de l'autre.

point de depart. Fichte , se plaçant au

§ I. Ancien systèmº de Schelling. I. Son

centre du moi , avait voulu en faire sortir

toutes choses ; il avait posé en principe

l'identité substantielle du sujet pensant et

de tous les objets de la pensée : c'était le

panthéisme. Mais Fichte prétendait que

les objets de la pensée étaient produits par

le sujet pensant , c'est ce qui donnait àson

panthéisme un caractère spécial , un ca-

ractère idéaliste et subjectif¹ . Schelling

1 Sur la philosophie de Fichte , voyez Buhle ,

Hist, de la phil. moderne , t . 6 , p . 583 de la trad.

franç. Barchou de Penhoën , Hist. de la phil.

allemande, 1. 4 , p. 329. — Teunemann, Manuel

-

23 .
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garda cette idée que la science repose , et Dieu . Alors il distingue en Dieu deux

doit reposer essentiellement sur l'unité états : il y a d'abord Dieu en soi , à l'état

radicale de ce qui sait et de ce qui est su ; | d'idée , Deus implicitus ; puis Dieu se ré-

mais il voulait expliquer d'une manière vélant dans le monde et par le monde ,

nouvelle cette identité absolu du subjectif | arrive à une existence accomplie , Deus

et de l'objectif. Le moi absolu ne lui pa- explicitus.

raissait point assez abstrait ; il chercha un

principe plus indéterminé, plus insaisis-

sable encore. Au dessus de l'idéal et du

réel, du moi et de la nature , il plaça donc

l'absolu.

|

|

D'autres fois Schelling ne fait de Dieu

qu'ane des formes de l'absolu , un des

points de vue sous lesquels on peut le con-

sidérer.

Entin Schelling parait avoir conçu Dieu

comme la raison absolu et impersonnelle,

comme le monde idéal, l'idée de toutes les

idées , Bruno , p. 43. Cette conception ,

qui peut au fond se ramener à la précé

dente, a, comme nous le verrons , servi de

base au système de légel.

II. Notion de l'absolu Mais qu'est-ce

que l'absolu ? Les formules données par

Schelling pour le faire concevoir sont très-

variées , souvent poétiques et ambiguës ,

souvent inintelligibles, et quelquefois con-

tradictoires , du moins en apparence. Dans

son Bruno , empruntant le langage des Cette force unique qui engendre éternel-

gnostiques, il l'appelle le saint abime du- | lement l'anivers , on peut l'appelei natura

quel sort tout ce qui est , et dans lequel | naturans; elle n'est, à proprement parler,

tout retourne , Bruno , p. 6. Ailleurs il l'univers , natura naiurata , qu'autant

déclare qu'il est difficile d'en exprimer la qu'elle est à l'état de développement ou

nature dans le langage des mortels, ibid., d'actualité. Mais soit qu'on considère la

p. 132. Je le crois sans peine. Revueillons nature en puissance ou en acte , c'est au

pourtant ses principales définitions. L'ab- fond et toujours une seule et même chose ,

Solu n'est ni iînûni ,' ni fini , ni ètre , ni con- c'est l'absolu. La nature déployée en indi-

naître , ni sujet , ni objet. Qu'est-ce done ? vidus est toujours la nature , et les indi-

C'est ce en quoi se confondent et dispa- vidus ne sont que ses formes , ses phéno-

raissent toute opposition , toute diversité ,

toute séparation , comme celle de sujet et

d'objet, de savoir et d'être , d'esprit et de

nature , d'idéal et de réel. C'est la force

universelle à l'état de simple puissance .

Shelling lui donne quelquefois le nom de

--

-

-
de l'hist . de la phil. , 1. 2 , p. 264. — Galuppi ,

Mémoires de l'Inst. de Fr. savants étrangers , A.

4, p. 32, in-4°, 1841. Rosmini , Nuovo sag-

gio sull' origine delle idee , 1. 3 , p. 120 , 265 ,

286, 296 , 305. Steininger , Examen critique

de la phil. allem , depuis Kant ; Trèves , 1841,

p. 54. Nouv. Revue germanique , passim.

H. Heine ; de l'Allemagne, 1 , 1. p. 475. M. Bar-

thou de Penhoën a traduit le livre de Fichte sur

Ja destinée de l'homme ; mais cet ouvrage ne re-

présente qu'une des phases de l'idealisme trans-

cendental.

-

-

Sur la philosophie de Schelling, on pourra con-

sulter les ouvrages suivants : Steininger, Examen

critique de la philosophie allemande depuisKant,

p. 65, Trèves, 1844. — H. Heine , de l'Allemagne,

1. 1 , p . 245. Barchou de Penhoën, Hist, de la

phil. allemande, 1. 2 , p . 3. — A. Saintes, Hist.

de la vie et des ouvrages de Spinosa , p. 272 ,

308, 319. Rosmini , Nuovo saggio sull' ori-

gine delle idee, 3. vol , de la seconde édition , p.

405, 266 , 272 , 292 , 296 , 298.--Matter, Schel-

ling et la phil. de la nature , brochure in-4° ,

Paris, 1842. Tennemann, Manuel de l'hist. de

la philos. t. 2 , p . 284.-M. Cousin indique l'ex-

position de Tennemann comme excellente . La phi-

losophie de la nature n'est , à proprement parler,

qu'une partie secondaire du système de Schelling;

mais comme elle a été plus développée que les

autres parties, elle a donné son nom à l'ensemble.

-

mènes , car tout est un et le même*.

Traduisant ce principefondamental dans

un style mythologique , Schelling appelle

l'univers un animal immortel, et lescorps

célestes des animaux intelligents , d´s

animaux_bienheureux , des dieux im-

mortels. Bruno, p. 72, 80, 96, 97.

III. Développement de l'absolu. En rai-

son d'un fait primitif, inexplicable, le moi

et le non-moi, le subjectif et l'objectif ,

l'esprit et la matière, se dégagent du sein

de l'absolu; l'un et l'autre vont parcourir

chacun de leur côté une série de transfor-

mations et d'évolutions. De là trois parties

dans la science générale : la philosophie

de la nature ou du réel , la philosophie

de l'intelligence ou de l'idéal' , puis au-

dessus la philosophie de l'absolu.

Mais s'il y a distinction et division dans

l'absolu, l'identité universelle n'en subsiste

pas moins. Les lois de la nature se retrou-

1 C'est ainsi que M. Cousin a entendu le prin-

cipe de son maltre . Après avoir défini l'absoiu ,

<« la substance commune et le commun ideal du

moi et du non-moi , leur identité , » il ajoute

aussitôt : « Cette identité absolue du moi et da

non-moi, de l'homme et de la nature, c'est Dieu.B

Frag. philos. , préf. de la 2º édit. , p . 28.

2 L'unité de l'absolu est si rigoureuse, suivant

Schelling , que par rapport aux choses en elles-

mèmes , il n'y a pas de succession . Le temps est

purement idéal . Voir Bruno, p. 76. D'où l'on a

conclu, par exemple, que la lune , considérée en

elle-même , est en même temps en conjonction et

en opposition avec le soleil.
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vent au dedans de nous comme les lois de 4

la conscience, et réciproquement, les lois |

de Ja conscience se retrouvent comme lois

de la nature dans le monde extérieur, où

elles se sont objectivées. Au moyen des

idées de la raison , nous pouvons donc

connaître l'essence et la forme de toute

chose ; être et connaître étant identiques,

la philosophie de la nature peut être con-

struite à priori.

Le développement de l'absolu dans l'idéal

et dans le réel , ou l'absolu sous sa forme

secondaire , c'est ce que Bruno et Spinosa

appelaient natura naturala.

L'univers matériel est l'ensemble et la

combinaison des puissances réelles de l'ab-

solu. L'histoire est l'ensemble de la com-

binaison de ses puissances idéales.

Schelling a dillérentes formules pour

exprimer le développement de l'absolu ; il

l'appelle tantôt sa division , sa manière

de se différencier , tantôt sa révélation |

spontanée ; quelquefois aussi la chute des

idées. Dans ces diverses formules , comme

dans toute la philosophie de Schelling, on

reconnaît les influences diverses qui l'ont

fait passer tour à tour de Spinosa à Bruno

et de Bruno aux néo- platoniciens.

IV. Du réet ou de la nature ¹ . La ma-

tière n'est point, comme on l'imagine com-

munément, quelque chose d'inerte en soi,

et qui ne peut être mis en jeu qu'acciden-

tellement par une influence extérieure.

Tout est force et activité. Dans la pierre

la force et l'activité sont en léthargie, mais

de ce degré inférieurjusqu'aux dégrés su-

périeurs de l'organisation , il y a une pro-

gression continue d'énergie , de sponta- |

néité et de liberté. Ce développement pro-

gressifne se fait pas au moyen d'une exci-

tation externe , mais par une spontanéité

interne toujours croissante. Ce que le vul-

gaire appelle être , matière , substratum

des phénomènes, n'est autre choseque cette

puissance active de la nature qui s'apparaît

à elle -même dans l'homme, sous sa forme

la plus pure. La nature active est avec sa

forme une seule et même chose, elle agit

sous cette forme, elle est réelle en elle et

par elle .

La spontanéité est donc la loi dumonde,

et cette loi , encore une fois , n'a pas été

imposée du dehors ; c'est une loi interne,

une puissance et unevieuniverselle. Même

dans la nature organique, il y a une règle

et une puissance, ou en d'autres termes ,

idée et vie. Distinction dans ce qui est la

non-distinction, déploiement en multiple

de ce qui était une évolution de ce qui était

1 Schelling paralt employer souvent le mot

nature comme synonyme d'absolu ; mais ici il

restreint sa signification, et le prend comme sy-

Ronyme de réel .

|

|

enveloppé, en un mot, individuation : voilà

la grande règle qui se révèle dans la nature

toute entière.

La nature , de ce qu'elle était d'abord ,

germe de tout, mais germe à l'état de lé-

thargie, se fait monde et organisme infini,

où l'individu n'estrien par lui, etrien pour

lui . Chaque objet détaché est le symbole

et la répétition de l'intini . Au début, la vie

de l'individu est d'abord enveloppée dans

un germe, elle y sommeille : mais bientôt

son activité s'éveille, se déploie et devient

par elle - même ce qu'elle doit devenir en

vertu de sa nature. Le germe se développe
comme s'il suivait un modèle. Même dans

le règne végétal et dans le règne animal ,

il s'eflore de réaliser, dans son développe-

ment , un type , ou une idée ; s'il suit son

idéal aveuglément , du moins il le suit
exactement. Sans doute nous n'observous

ici l'idée que sur un degré inférieur de

l'échelle ; toutefois elle existe ; et , si le

germe s'y conforme de lui-même, c'est une

preuve manifeste qu'elle est sa loi. Mettez

à la place d'un gland ou d'un œufun sujet

plus développé, l'homme par exemple, il

suivra avec une parfaite conscience l'idée

de son déploiement, et il comprendra que

cette idée n'est autre chose que son instinct

interne, sa destinée essentielle. Il se révèle

donc dans les individus , aussi bien que

dans le grand tout, une loi qui se fait re-

connaître, comme une irrésistible activité,

une nécessité interne , ou une idée active

et vivante. Le monde réel n'est rien autre

chose que le monde idéal , passant de la

puissance à l'acte , et s'objectivant , se ma-

nifestant progressivement sous une forme

visib'e et palpable.

Quoiqu'on ne puisse concevoir d'époque

où la raison absolue ait existé seule et sans

l'univers objectif, quoique l'univers soit la

forme éternelle et nécessaire de la raison

absolue , il n'y en a pas moins développe-

ment et perfectionnement successif dans

l'existence du monde. L'imagination de la

nature dort dans la pierre , rêve dans

l'animal , et ne parvient que dans l'homme

à une véritable connaissance de soi-même.

Si l'activité de l'absolu n'a pas cons-

cience de sa fin dans tous les objets , elle

n'en procède pas moins dans tous ration-

nellement , et tout le système d'organisa-

tion qui se révèle dans le monde , n'est

autre chose que la raison qui y existe ; il

suit de là que tout est bien , chaque chose

étant ce qu'elle est en vertu d'une raison

qui l'oblige dêtre ce qu'elle est et l'em-

pêche d'être autre chose. C'est là ce que le

disciple le plus célèbre de Schelling, Hégel

exprimait par ces mots : Tout ce qui est

réel et rationnel. La raison humaine

est la loi du monde prenant conscience

d'elle-même , au moment où elle atteint le
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plus haut degré de son développement. Etat ; on ne connaîtra d'autres règles et

Elle s'annonce déjà dans les règnes infé- d'autres lois que ce qui est bon , juste , lé-

rieurs , et devient perceptible comme ins- gitime , le droit sera sur le trône.

tinct sur les derniers dégrés de l'échelle ,

mais c'est seulement en nous qu'elle arrive

a une existence complète.

Cette loi suprême et idéale que suit la

nature existe nécessairement et par elle-

même; elle est le seul Dieu que Schelling

reconnût autrefois. Il soutenait en effet de

la manière la plus formelle qu'il n'y a en

dehors du monde ni créateur ni ordonna-

teur. S'il conservait les noms de Dieu et

de Providence , c'était en leur donnant un

sens tout différent du sens ordinaire. Tout

le charme du monde reposait , suivant lui ,

sur cette antithèse que , produit par des

forces aveugles , il est néanmoins en tout

et partout rationnel. Dire que la nature est

une agrégation d'atomes sans vie , combi-

nés par le basard, et dire qu'une puissance

étrangère à la nature et souverainement

intelligente , a disposé le monde comme il

est , ce sont là , s'il faut l'en croire , deux

erreurs également insoutenables . V. Matter,

p. 26 , 27. Ueber das Verhaltniss der bit-

tenden Künste zur nature , vol. 1 , p. 346.

V. De l'idéal Le théâtre des développe-

ments de l'idéal , c'est l'histoire,

Il y a une force supérieure qui domine

et dirige tous les développements de l'hu-

manité; mais cette force n'est pas un être

libre comme le Dieu des chrétiens , c'est

une loi nécessaire qui se trouve au sein

de l'absolu; cette loi étant rationnelle ou

idéale , on peut à priori déterminer tout le

plan de l'histoire. Le développement pro-

gressif de l'absolu dans le temps peut être

divisé en trois périodes : la première est

celle de la fatalité ; la seconde , celle de la

nature; la troisième, celle de la providence.

Nous sommes dans la seconde période , et

l'on ne peut dire quand arrivera la troi-

sième. Sous ces trois noms , Destin , Na-

ture, Providence , il faut reconnaître un

même principe , toujours identique , mais

se manifestant sous des faces différentes ,

en un mot , I absolu.

L'art est la création libre et spontanée

au moyen de laquelle l'esprit humain réa-

lise extérieurement les intentions de l'é-

ternelle raison. Il n'est pas moins qu'une

continuelle révélátion de Dieu dans l'es-

prit humain.

|

|

Dans l'histoire : Dicu se fait, Dieu de-

vient. Sortis de l'absolu , lé réel et l'idéal

viennent se confondre dans l'absolu. Au

dernier terme de ses développements ,

l'absolu fait un effort pour se saisir , se

savoir, se comprendre en tant qu'absolu ,

en tant que suprême identité . Il a cons-

cience de cet effort , et alors apparait la

philosophie ; elle est la conscience que

l'absolu a de lui-même.

L'absolu dénué de la conscience de soi-

même , voilà le point de départ ; l'absolu

élevé à la conscience de soi-même, ou bien

la philosophie, voilàla conclusion dernière

de toutes choses.

VI. Des êtres finis . L'absolu n'existe pas

en dehors des êtres tinis qui sont ses idées

et les formes de ses idées. Comme il n'y a

qu'un seul être , rien de fini n'existe en

soi ; le fini n'a qu'une réalité apparente.

Lapparition des êtres particuliers dans

l'être infini ne constitue pas une véritable

division ; car, dans l'absolu , le réel et l'i-

déal se confondent à tel point, que la diffé-

rence même entre le réel et l'idéal n'est

qu'idéal ' . - Le corps et l'âme de l'homme

ne sont que deux modes différents , deux

formes d'une essence indivisible. Le moi

n'a une existence propre que dans ses

actes. Notre âme ne peut conserver l'indi-

vidualité après la mort , car sa limitation

dépend du corps et finit avec lui. L'idée de

l'âme est seule éternelle. Phil. und reli-

gion , p. 68.

VII. Conséquences. Telle est en résumé

cette philosophie de la nature que M.

Cousin appelait encore en 1833 la vraie

philosophie. La voilà dans toute sa rigueur.

Or n'est-ce pas là du panthéisme , et même

le panthéisme le plus complet ? C'est en

vain que Schelling et ses amis se sont

1 Schelling , dont la prudence est proverbiale

enAllemagne, avait soin de dissimuler, par toutes

sortes de stratagèmes , les conséquences naturelles

de ses principes ; peut-être aussi tàchait-il de se

faire illusion à lui-même. « L'absolu , disait -il,

détruit si peu notre personnalite , qu'au contraire

il demeure toujours immanent dans les personna-

lités qu'il constitue ; et dès lors elles sont éter

nelles . Dans l'organisme de l'homme , n'y a-t-il

pas d'autres organismes qui ont une sorte de vie

L'Etat est l'image vivante , animée de la indépendante et même de liberté? Ainsi l'œil dans

raison ; il est l'œuvre de la raison tendant

à se manifester au dehors à mesure qu'elle

s'éveille dans les masses populaires. Il est

la mise en jeu , le résumé le plus sublime

de toutes les puissances de l'idéal. — La

réalisation de la notion du droit , voilà le

dernier but que doit atteindre l'humanité.

Ce sera la fusion de tous les peuples en un

seul peuple , de tous les Etats en un seul

notre corps a son activité, ses fonctions, sa santé,

ses maladies et sa mort à part. » Mais l'œil n'a de

mouvement qu'autant que l'âme lui imprime. Si

l'exemple choisi par Schelling est exact, on devra

donc dire que notre ame pareillement reçoit de

l'absolu toutes ses déterminations . C'est en vain

que Schelling repousse cette conséquence ; elle

lui est imposée irrésistiblement par son principe

de l'identité universelle.
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débattus contre cette accusation : il est

possible qu'ils n'aient jamais été panthéis-

tes ailleurs que dans les écoles et dans les

livres ; il est possible qu'ils ne le soient

plus du tout ; mais dans les écoles et dans

les livres , ils l'ont été jadis , ils l'ont été

loug- temps. A la vérité , il est sans cesse

question dans Schelling d'une providence

et d'un être suprême ; mais qu'est-ce que

cette providence? C'est une loi nécessaire.

Qu'est-ce que cet être suprême, cet absolu ?

C'est la substance universelle , c'est tout ce

qui est, car tout est un et le même. Point

de création . Si Dieu est quelque chose , il

n'est plus que l'âme du monde ; il se dé-

veloppe fatalement dans la nature et par

la nature , et c'est dans l'humanité seule-

ment qu'il arrive enfin à l'existence per-

sonnelle.

VIII. L'identité absolue étant posée en

principe , que deviennent la liberté et la

responsabilité morale? Logiquement on ne

saurait plus les admettre. Aussi Schelling

s'est-il exprimé plus d'une fois en fataliste.

Nous lisons , par exemple , dans Tenne-

mann qu'il définit la vertu : « un état daus

lequel l'âme se conforme , non pas à une

loi placée en dehors d'elle-même , mais

bien à la nécessité interne de sa nature ; »

cependant ici, comme sur les autres points,

Schelling était inépuisable en ressources

pour échapper aux objections : lui repro-

chait-on de détruire la distinction entre

le vice et la vertu , les idées de mérite et

de démérite?... Alors il répondait : « Il y

a quelque chose de plus grand que la vertu

et la morale du vulgaire; il y a un état de

l'âme dans lequel les commandements et

lesrécompenses sont inutiles et inconnues ;

parce que dans cet état l'âme n'agit que

par la nécessité de sa nature. L'âme , di-

sait-il , n'est vraiment vertueuse que si elle

l'est avec une liberté absolue , c'est - à dire

si la vertu est pour elle la félicité absolue.

Etre malheureux ou se sentir fel , c'est la

véritable immortalité , et la félicité n'est

pas un accident de la vertu , c'est plutôt la

vertu elle-même ¹.

IX. Fichte , Schelling , Hégel et M. Cou-

sin , entendent la liberté comme les jansé-

nistes et les protestants. Logiquement ils

le doivent la liberté , à leur point de vue ,

ne peut être que l'affranchissement de

toute coaction , et non pas l'affranchisse-

ment de la nécessité. Suivant Schelling ,

⚫ il est vrai , dans une subjectivité véritable,

le développement interne ne présente pas

le même caractère de nécessité que dans

¹ Philos . und religion , p. 60, 61. Ces idées

se trouvent aussi dans l'Ethique de Spinosa :

Beatitudo non est virtutis præmium , sed ipsa

virtus... » Part. 2 , in fine , part. 4 , propos. 49 ,

28, el part. 3, prop. 42.

les degrés inférieurs de l'existence ; le

déploiement du moi , par exemple , est

spontané et volontaire . – Mais, il fautbien

le remarquer, la spontanéité et la volonté

ne sont pas le libre arbitre , la faculté de

choisir.

M. Matter expose sur ce point la théorie

de Schelling d'une manière qui confirme

l'opinion que nous venonsd'émettre. «Entre

la liberté et la nécessité , dit-il , il y a la

plus grande analogie. Sans doute , elles

sont caractérisées par des nuances très-

sensibles; mais il n'existe point entre elles

de différence de nature ; au contraire , ces

deux termes désignent au fond une même

loi , une même puissance , une même acti-

vité , celle du déploiement des germes. La

nécessité en vertu de laquelle un objet qui

a conscience de lui (c'est-à-dire un sujet)

se développe d'une manière conforme a sá

nature , est la liberté au point de vue de ce

sujet. Matter, Schelling et la philosophic

de la nature , p. 20.

--

X. Ainsi donc il n'y a point de libre ar-

bitre l'homme fait ce qu'il veut , mais il

ne peut pas vouloir autre chose que ce

qu'il veut. Dès lors point de responsabi-

lité morale ; point de vice, mais aussi point

de vertu; point d'enfer, mais aussi point

de ciel. L'âme humaine , dit-on , est la

raison suprême dans une individualité.

Voilà qui est à merveille ! Mais , si nous

sommes des dieux incarnés , par malheur

mort en déchirant notre enveloppe per-

nous ne sommes immortels qu'en idée ; la

sonnelle , fait rentrer notre divinité à l'état

latent. Cela est triste !

XI. Explication de nos mystères. Sur

dait prudemment un voile de formules

ce fondde doctrines impies, Schellingéten-

chrétiennes. Il n'y a pas dans notre sym-

bole un seul mystère qu'il ne prétendît

éclairer et traduire scientifiquement : la

Trinité , le péché originel , l'incarnation ,

la rédemption devenaient des métaphores

les faits de l'histoire religieuse subissaient
ou des allégories panthéistiques ; et tous

les transformations les plus inattendues

sous la baguette puissante de ce magicien .

Essayons rapidement d'en donner quelque

idée .

Déchéance. Notre activité, suivant Schel-

ling , ne peut dériver de Dieu tout en-

tière ; elle doit avoir une racine indépen-

dante , au moins en ce qui concerne la

liberté de faire le mal. Mais d'où peut

venir cette mauvaise moitié de l'homme ,

si ellene vient pas de Dieu ? A cette ques-

tion , voici la réponse du philosophe : Le

monde primitifet absolu était tout en Dieu;

mais le monde actuel et relatif n'est pas

tel qu'il était, et s'il ne l'est plus , c'est

précisément parce qu'il est devenu quel-
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que chose en soi ' . La réalité du mal ap-

parut avec le premier acte de volonté hu-

inaine, posée indépendante ou indifférente

de la volonté divine de ce premier acte a été

l'origine detout le mal qui désole le monde .

Ici on entrevoit confusément deux sys-

tèmes bien différents : suivant l'un , la

chute originelle , source de tout mal , c'est

l'individualité , la personnalité ; suivant

l'autre , le péché primitif a été un acte de

la volonté humaine opposé à la volonté

divine. Le premier de ces systèmes a été

inspiré par le panthéisme, bien qu'au fond

i ne puisse s'accorder avec lui . Quant au

second, il est bien clairement encore en

con radiction avec le principe de l'identité

absolue. Comme les gnostiques et Jacob

Boehme , dont il emprunté souvent les

idées et même le langage, Schelling , pré-

tend rattacher ses théories les plus bizar-

res aux textes de nos livres saints ; mais il

donne, bien entendu , à ces textes une si-

gnification dont personne ne s'était jamais

avisé. Poursuivons notre exposition.

Réhabilitation, « La chute de l'homme

ne brisa pas seulement le lien qui ratta-

chait ses facultés à leur centre ; elle eut

dans le monde des résultats immenses.

Le mondefut en effet , en dehors de Dieu,

de Dieu primitif, de Dieu le Père. Il agit

désormais comme être à part , à peu près

comme dans les théories gnostiques ,

Gopiz , l'âme du monde, et les génies éma-

nés de son sein. Mais un Sauveur devait

ramener au père ce qui était émané du

père ; second Adam , il assembla les puis-

sances disséminées , il rendit à leur pri-

mitive harmonie la conscience du monde

et la sienne, celle de l'identité ; il redevint

le Fils de Dieu, se soumit au Père , et ré-

tablit ainsi dans l'unité primitive et divine

tout ce qui est. C'est ainsi que l'infini, Dieu

est rentré dans le fini , femonde. Aussi

Dieu , devenu homme , le Christ , à été né-

cessairement la fin des dieux du paganis-

me. » Matter, p. 34.

« L'unité rétablie , l'homme ne peut

néanmoins se sauver que par la mort de

l'égoïsme, et en participant au sacrifice du

Christ. Or il faut la puissance divine, le

Saint-Esprit , pour faire cesser la division

1 M.Matterajoute que, suivant Schelling, l'ab-

solu a conduit le monde de telle sorte qu'il devint

quelque chose par soi ; mais alors c'est donc l'ab-

solu qui est coupable du péché originel . Voir

Matter, p. 32 , 33. Schelling avait dit dans son

Bruno : « S'il arrive que les ètres que nous nom-

mons individuels parviennent à une conscience
individuelle , c'est lorsqu'ils se séparent de Dieu,

et qu'ils vivent ainsi dans le péché, Mais la veriu

consiste à faire abnégation de son individualité ,

et à retourner ainsi à Dieu , source éternelle des

individualités. » Bruno, p . 58 à 68.

de la volonté , et de la pensée humaine.

Ibid . »

All. Histoire de la Religion. - Telle

est en substance la théorie de la chute et

de la réabilitation imaginée par Schelling.

M. Ballanche , M. Cousin , et surtout M.

Leroux, ont imité ce nouveau gnosticisme

d'une façon plus ou moins timide , plus ou

moins hétérodoxe. Mais les vues du phi-

losophe allemand sur le paganisme ont

exercé parmi nous une influence beaucoup

p'us profonde. Longuement développée

dans la compilation de MM. Creuser et

Guigniaut, elles apparaissent souvent dans

MM. Cousin , E. Quinet , Leroux , et une

multitude d'autres écrivains moins im-

portants . Nous allons donc les résumer.

Dans l'intervalle entre la chute et la

réhabilitation , « les facultés de l'homme

agissaient instinctivement dans le sens des

puissances de la nature , et lisaient pour

ainsi dire dans leurs secrets. » C'est là ce

qui explique la divination et le prophé-

lisme, les oracles et les mythologies . Mat-

ter, Ibid .

Toute la substance de la religion chré-

tienne était cachée dans le symbolisme des

mystères paiens ; elle se faisait graduelle-

ment en vertu de la loi du progrès , et,

dans les derniers siècles qui ont précédé

notre ère , elle était à peine enveloppée de

quelques voiles transparents. Ainsi ce n'est

pas seulement chez les Juifs et les patriar-

ches que l'on doit chercher les origines de

nos croyances. Chaque peuple de l'anti-

quité a contribué pour sa part à la forma-

tion de notre symbole et de notre culte.

Toutes lesreligions païcnnes étaient comme

les divers chapitres d'une vaste et néces-

saire introduction au christianisme.

los, und religion , p. 75. Dupuis est undes

hommes qui ont le mieux entendu l'his-

toire des religions,

hi-

SII. Nouveau système de Scheiling. I.

Variations de Schelling. La pensée de
Schelling a subi de nombreuses transfor-

mations. Disciple de Fichte , il ne s'éloi-

gnait guère d'abord de l'enseignement de

son maître ; peu à peu cependant il sedé-
tacha de l'idéalisme transcendental et dé-

veloppa sa philolophie de la nature. Sui-

vant un de ses amis les p us intimes, c'est

pendant son enseignement à Léna , qu'il

s'éprit d'enthousiasme pour se juif d’Âm-

sterdam , et se fit décidément spinosiste.

« Mais voilà qu'il s'incline peu à peu vers

le théisme, sans renoncer pour cela aufond

desonsystème ; la lecture deJacob Boehme

paraît avoir fait sur lui une vive impres-

sion. C'est désormais dans Schelling une

lutte entre le théisme et le panthéisme. »

Histoire de la vie et des ouvrages de

spinosa, par A. Saintes, p. 287.

II. Retour au Theisme. - Peu à peu il
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bilité de ses formules , il put répondre

à quelques objections d'une manière plus

ou moins spécieuse ; mais il ne réfuta

complètement aucun des adversaires qu'il

combattit , et , à l'égard du plus grand

nombre , il garda un silence dédaigneux.

Enfin, il se retira , comme Achille, sous sa

tente, et s'enveloppa majestueusement d'un

mystère impénétrable. Laissant ses amis

et ses ennemis se disputer entre eux , il se

bornait à dire qu'on ne le comprenait pas,

mais qu'il saurait en temps opportun faire

cesser le malentendu.

III. Lutte contre Hégel. Lorsque les

dernières conséquences du système de

l'identité absolue ont été mises à nu par

Hégel , et surtout par ses disciples , une

réaction a dû s'opérer et s'est opérée en

effet. Malheureusement les adversaires de

l'école hégélienne partagent trop souvent

quelques-unes des erreurs même les plus

graves de cette école . Ainsi , bien qu'ils

réclament en faveur du libre arbitré , ils

conservent au fond des vues fatalistes , et

cet e inconséquence paralyse tons leurs

efforts. Nous ne parlons pas de l'Allemagne

catholique : la foi y préserve la raison de

pareilles erreurs : mais, dans l'Allemagne

protestante, les esprits sont abandonnés a

eux-mêmes. Un des hommes qui avaient le

plus contribué à égarer la philosophie

germanique , entreprit de la ramener sut

la chute des vérités morales et religieuses.

Schelling, fort de son ancienne gloire et

du secret dont il avait entouré ses médi-

tations depuis trente années se rendit ré-

cemment à Berlin pour y engager une

lutte décisive. Le discours d'ouverture du

célèbre professeur fut avidement lu dans

toute l'Allemagne.

s'est opéré dansson intelligence une révo- 4

lution dont les résultats définitifs viennent

seulement d'être connus. Les causes de

cette révolution sont nombreuses . Vive-

ment attaqué , Schelling , tout en se dé-

fendant , fut contraint de se rapprocher

des opinions qu'on lui opposait , et sans

avoir le courage de reconnaître franche-

ment ses erreurs , il devint à la fois si dif-

férent de lui-même , que beaucoup de per-

sonnes crurent à sa conversion. Les ratio-

nalistes l'accusèrent avec violence d'avoir

trahi leur cause et de s'être fait catho-

lique . Malheureusementce n'étaitlàqu'une

erreur . Toutefois sans revenir complète- |

ment à la vérité , le philosophe modifiait

progressivement sa terminologie et sa pen-

sée. Il n'accommodait pas seulement son

langage a celui du christianisme , mais il

cherchait à rattacher ses théories les plus

audacieuses aux croyances communes ; et

bientôt il arriva à des principes manifes-

tement inconciliables avec ceux qui ser-

vaient de point de départ à son panthé-

isme. De plus un changement heureux

survint dans ses études. Aux méditations

abstraites, aux rêveries enthousiastes suc-

cédait l'observation des monuments et des

faits historiques. Du jour où Schelling

quitta le monde fantastique qu'il s'était

créé pour entrer définitivement dans le

monde réel , il dut un peu se désenchan-

ter des utopies qui avaient absorbé d'a-

bord sa jeune imagination. Les extrava-

gances dans lesquelles tombèrent ses dis-

ciples les plus ardents , et l'incroyable |

confusion d'idéesqu'engendrèrent ses doc-

trines , durent aussi contribuer un peu à

le désabuser. Il régnait sur la philosophie

alemande , mais son royaume était dans

une anarchie qui présageait une ruine

prochaine. Bientôt son école se débanda.

Le plus conséquent de tous ses sectateurs,

son ami Hégel , devint un de ses adver- |

saires les plus déclarés ; Oken et Wagner

prirent une attitude analogue , quoique

avec moins d'éclat. Outre ces amis , chan-

gés en ennemis , Schelling eut encore bien

d'autres antagonistes. D'abord Fichte dé-

fendit son système attaqué. Bouterwec et

Fries réclamèrent au nom du kantisme

diversement modifié par chacun d'eux.

Jacobi démontra avec une éloquence cha-

leureuse que la philosophie de la nature

était au fond un athéisme spiritualisé. Denalité et la liberté, jamais. L'histoire de la

son côté , Eschenmaver prouva sans peine

que le principe de l'identité absolue sapait

la morale par sa base , en détruisant la

personnalité et la liberté. En un mot toutes

les écoles se liguèrent ensemble pour com-

battre l'ennemi commun.

|

|

Schelling fit d'abord assez bonne conte-

nance ; grace aux ténèbres dont il avait

toujours enveloppé sa pensée , et à la flexi- †

-
Nouveau point de départ. Depuis

Descartes , dit-il , la raison pure avec ses

principes a priori a été l'unique agent de

la science philosophique. Or la raison

pure ne nous révèle qué l'être en général ,

l'être indéterminé , et partant impersonnel.

Elle ne donne non plus que le nécessaire ;

l'acte libre lui échappe. Mais ce qui est

nécessaire est éternel aussi. Donc avec la

raison pure toute seule, et abstraction faite

de nos autres moyens de connaître , on ne

trouvera, si l'on est conséquent, qu'un Dieu

impersonnel, un monde nécessaire et éter-

nel , le panthéisme en un mot ; la person-

philosophie moderne le prouve. L'emploi

exclusif de la méthode à priori , l'a con-

duite de système en système au panthéisme

de Hégel, qui fait de la raison là substance

et la cause de l'univers , Dieu lui-même.

Dans cette théorie , le concret , le déter-

miné , l'individuel n'est qu'un phénomène

éphémère ; s'il se montre, c'est pour s'éva-

nouir aussitôt sans retour. Mais heureuse-
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ment la raison pure n'est pas le seul moyen 4 l'observation , il retourne à son ancienne

que nousayons d'arriver à la science . Si la méthode, et procède par intuition ; au lieu

création a été un acte libre , nous ne pou- de faire de la philosophie sérieuse et so-

vons connaître les créatures qu'à poste- lide , il fait de la poésie. S'il échappe au

riori, par l'expérience. La méthode expé- | panthéisme , il reste toujours engagé dans

rimentale ou historique devra donc trouver un illuminisme sans règle.

sa place dans la philosophie, si la liberté

existe. Or sommes -nous primitivement

portés à concevoir toutes choses comme

nécessaires? Evidemment non. « Nous sen-

tons en contemplant les choses de ce

monde , qu'elles pourraient ne pas être ,

qu'elles pourraient être autrement, qu'elles

sont accidentelles. L'humanité témoigne

en notre faveur : le Dieu qu'elle adore est

un Dieu personnel et libre. Nous avons

encore , pour préférer la méthode histo-

rique , tous les instincts qui protestent en

nous contre le panthéisme. Nous avons les

souveraines certitudes de la morale qui

suppose la liberté de l'homme et la person-

nalité de Dieu. »>

Inconséquence. - Telles sont les idées

que Schelling développe dans une partie

de son cours d'introduction ; mais après

cette vigoureuse attaque contre la philo-

sophie pantheiste, il revient , ce semble , à

la méthode exclusive dont il a montré le

vice , et il semble se réconcilier un peu

avec les systèmes rationalistes auxquels il

a fait la guerre. La théorie spinosiste qu'il

professa autrefois est présentée par lui

comme une sorte d'avenue aboutissant à

ses nouvelles doctrines. Il ne la renie pas,

il veut seulement la compléter en la cor-

rigeant . Il y fait un changement capital,

car il abjure définitivement le panthéisme.

« On ne descend pas nécessairement , dit-

il, de Dieu au monde ; mais on remonte

nécessairement du monde à Dieu, de l'effet

à la cause, et le Dieu auquel on arrive par

cette voie est un Dieu personnel et libre. »

Si de l'introduction nous passons au sys-

tème, nous apercevrons bientôt que le phi-

losophe n'y est guère fidèle à la nouvelle

méthode qu'il a proclamée au lieu de

combiner habilement la raison pure et

1 « Je suis toujours sur le même terrain, mais

il est plus élevé . » Telles sont les paroles que

Schelling adressait, il y a quelques années, à un

voyageur russe . F'oir l'hist, de la vie et des ouvr

deSpinosa, par A. Saintes, p . 288. Voici les titres

de cinq ouvrages que Schelling a en portefeuilles,

et qu'il a résumés dans son cours : 4º Introduc-

tion en forme d'histoire de la philosophie depuis

Descartes. 2º Philosophie positive, ainsi nommée

parce qu'elle n'est pas construite à priori , majs

qu'elle a sa racine dans la réalité vivante . — 3º

Philosophie de la mythologie -4° Philosophie

de la révélation.- 5º Philosophie de la nature.

Les quatre premiers de ces ouvrages paraîtront

ensemble , mais le dernier ne sera publie qu'après

lamort de l'auteur,

-

|

--

IV. De la création. – Dieu crée , dit-il,

par un acte libre de sa volonté ; mais si le

décret est libre , une fois prononcé , il se

réalise par un procédé constant. Dieu crée

d'après les lois éternelles que l'existence

a en lui. Le mystère de la création est

assurément impénétrable. — Le philoso-

phe pré.end néanmoins en pénétrer les

secrets les plus obscurs. L'analyse s'avoue

impuissante à donner une idée un peu

complète des spéculations inaccessibles

dans lesquelles s'enfonce l'audacieux pen-

seur ; en voici seulement les principales

conclusions :

Il y a trois principes ou facteurs de

l'existence 2. D'abord , un principe de

l'existence absolue, indéterminée, en quel-

que sorte aveugle et chaotique. Puis une

énergie rivale qui lui résiste et la restreint.

La lutte de ces deux puissances , et le

triomphe progressif de la seconde , ont

produit la variété les êtres et le dévelop-

pement toujours plus parfait de la création.

Ce dualisme est dominé par un troisième

principe , qui apparaît dans le monde avec

l'homme, forsque l'existence aveugle a été

vaincue. L'homme , l'esprit , possède tous

les principes de l'existence ; mais la ma-

tière aveugle est entièrement transfigurée

en lui. Tout en lui est lumière et harmo-

nie, il est l'image fidèle de Dieu. A l'exem-

ple de Dieu, il est libre aussi, il est maître

de rester uni à Dieu ou de s'en détacher,

de demeurer ou non dans l'harmonie.

V. Chute primitive. — L'expérience

seulenous apprend ce qui s'est passé. L'état

de l'homme atteste la chute. Encore ici le

décret est libre , mais il se réalise d'après

des lois nécessaires. L'homme tomba en

s'asservissant au principe de la matière.

Un conflit pareil à celui qui produisit la

matière dut alors se renouveler . Seulement

cette guerre, au lieu de remplir de son

trouble les espaces de l'univers , n'agita

plus que les profondeurs de la conscience

humaine. Pendantde longs siècles l'homme

fut , pour ainsi dire , dépossédé de lui-

même ; il n'était plus l'hôte de la raison

divine , mais celui' des puissances titani-

ques, désordonnées , qui renouvelaient en

lui leurs anciennes discordes. » — Alors il

dut lui apparaître des dieux étranges que

nous ne pouvons plus concevoir ; et il ne

Nous soupçonnons que Schelling ne prétend

pas trouver ces trois principes seulement dans le

monde , mais aussi dans l'essence divine . Cela fait

une singulière trinité!
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pouvait s'affranchir de cette tumultueuse 4

vision. La lutte qui avait une première fois

produit le monde , produisit les mytholo-

gies. La marche de cette lutte fut la même

qu'autrefois , e le principe de la matière

fut à la fin entièrement dompté. Après ces

vastes préliminaires , le christianisme pa-

rat , créa l'homme , pour ainsi dire une

seconde fois, et le rendit à lui -même et au

vrai Dieu.

-Du paganisme. Ainsi, suivant Sche-

ling, les mythologies étaient pour l'homme

déchu une nécessité. Notre nature était

alors dans un état très-différent de son état

actuel ; il ne faut donc point condamner

le paganisme; il était une conséquence

fatale de la chute , et en même temps une

réhabilitation progressive. Les cultes ido-

Litriques forment une série ascendante

d'initiations de plus en plus lumineuses et

pures.

|

bout de la terre à l'autre, les peuples pro-

sternés dans une même adoration , unis

par une même charité.

VI. Schelling paraît considérer ces rêve-

ries comme une apologie transcendante

du christianisme. Mais assurément, si cette

religion ne pouvait être sauvée que par de

semblables transformations, il y auraitfort

à craindre pour son avenir ; car Schelling

ne formera pas même une secte aussi nom-

breuse que celle de Valentin ou de Swe-

denborg. Comment , en effet , le vent du

doute , qui ébranle tout en Allemagne ,

n'emporterait-il pas ce fragile édifice d'ab-

stractions fantastiques ? Tout cela ne pose

sur rien, ni sur la raison, ni sur la révéla-

tion. Si le christianisme , ce firmament du

monde moral , menaçaitjamais de s'écrou-

ler, ce n'est pas avec de pareils échafau-

dages d'hypothèses arbitraires qu'on pour-

rait le soutenir et empêcher sa ruine ! Si

Schelling renonce au panthéisme , il s'ef-

force encore de maintenir quelques-unes

des erreurs qui en étaient la conséquence

dans ses anciennes théories.

VII. Fatalisme. - L'idée de la liberté

est le point capital qui distingue les nou-

velles opinions de Schelling de ses opiinons

anciennes . Mais ne semble-t-elle pas ou-

bliée et même détruite dans les détails ,

et ne peut-on pas encore trouver à côté

d'elle le fatalisme ? L'homme, en effet, est

après sa chute soumis au mouvement my-

thologique , et ne peut pas s'y soustraire ;

il n'est plus libre. Le redevient-il avec le

christianisme? Nullement. L'esprit humain

se développe dès lors dans la philosophie,

comme autrefois dans la mythologie sous

l'empire d'une loi inflexible. Les systèmes

se succèdent pour une raison nécessaire ,

et chacun apporte avec lui une morale dif-

férente . Le bien et le mal varient sans

cesse ; ou mieux, il n'y a ni bien ni mal ;

tout a raison d'être en son temps . Plus de

règle éternelle du juste, et par conséquent

plus de conscience, plus de responsabilité.

La liberté n'a donc pu se trouver que dans

l'acte de la chute..... Le fatalisme pèse sur

toutle reste de l'histoire ; et sommes-nous

bien loin avec lui des conséquences mo-

rales dupanthéisme ?

De la révélation. - Ici Schelling arrive

à sa théorie de la révélation , application

assez bizarre et presque inintelligible des

hypothèses ontologiques qui servent de

point de départ à tout le systême. En voici

le résumé. La suite naturelle de la chute

était la ruine de l'homme. Mais la volonté

divine intervint pour nous sauver , et ré- |

duisit de nouveau le principede la matière .

La force rivale, qui avait déjà triomphé de

ce principe dans la création, pouvait seule

la soumettre de nouveau. Cette force , qui |

est le Demiurge , apparut donc soumise à

Dieu , et en même temps unie à une race

coupable ; elle devint le Verbe médiateur. |

Dans sa lutte contre la matière aveugle ,

cette puissance divine avait produit d'a-

bord les mythologies ; mais c'était pour

elle un chemin et non le but. Les dieux

des mythologies n'existaient que dans

l'imagination de l'homme. Le Verbe du

christianisme, au contraire , apparut dans

une chair réelle , et se mêla aux hommes.

comme une personnalité distincte. Le

christianisme n'est point la plus parfaite

des mythologies ; il les abolit, au contraire,

en réunissant l'homme à Dieu , en le fai-

sant, comme autrefois, souverain, nonplus

esclave de la nature. Il parait que Schelling

admet l'incarnation , la résurrection , l'as-

cension ; seulement il les explique à la

faron des gnostiques. L'Evangile est à ses

yeux une histoire réelle. La religion , dit-

il , ne sera point dépossédée par la philo- pu s'accomplir . Elles ont été comme lui

sophie : mais le dogme, au lieu d'être im- inspirées par le Demiurge ou le Verbe ré-

posé par une autorité extérieure , sera

librement compris et accepté par l'intelli-

gence. De nouveaux temps s'annoncen' .

Le catholicisme relevait de saint Pierre ;

la réforme de saint Paul ; l'avenir relèvera

du disciple préféré, de saint Jean, l'apôtre

de l'amour ; nous verrons enfin l'homme

affranchi de toutes les servitudes, et, d'un

VIII. Le christianisme , d'après Schel-

ling, se distingue des mythologies, mais il

ne les contredit pas ; sans elles, il n'aurait

dempteur; elles le préparent, elles en sont,

pour ainsi dire , les propylées. Evidem-

inent ce n'est pas là ce que pense le chris-

tianisme ; l'idolâtrie et le péché sont pour

lui même chose ; il n'excuse d'aucune ma-

nière la mythologie. - Schelling n'est pas

plus orthodoxe dans ses vues sur le ju-

daïsme. A vrai dire, on ne sait guère à quoi

IV. 26
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demeure bon un peuple élu , une fois que

les mythologies annoncent et préparent le

christianisme. Scheling se montre fort

embarrassé de ce qu'il en doit faire.

IX. Conclusion - Ce n'est là qu'une phi-

losophie apocryphe du christianisme : elle

ne peut satisfaire ni les philosophes ratio-

nalistes , ni les théologiens orthodoxes.

Aussi Schelling ne fait pas école à Berlin.

Le roi lui témoigne toujours une haute

faveur ; mais son succès ne va pas plus loin .

SCHISMATIQUE , SCHISME. Ce dernier

terme, qui est grec d'origine, signitic divi-

sion , séparation , rupture , et l'on appelle |

ainsi le crime de ceux qui, étant membres

de l'Eglise catholique , s'en séparent pour

faire bande à part , sous prétexte qu'elle |

est dans l'erreur, qu'elle autorise des dés-

ordres et des abus, etc. Ces rebelles ainsi

séparés sont des schismatiques ; leur parti

n'est plus l'Eglise , mais une secte parti- |

culière.

Il y a eude tout temps dans le christia-

nisme des esprits légers, orgueilleux, am-

bitieux de dominer et de devenir chefs de

parti , qui se sont crus plus éclairés que

Eglise entire, qui lui ont reproché des

erreurs et des abus , qui ont séduit une

partie de ses enfants, et qui ontformé entre

euxune société nouvelle; les apótresmêmes

ont vu naître ce désordre , ils l'ont con-

damné et l'ont déploré. Les schismes prin-

cipaux dont parle l'histoire ecclésiastique ,

sont celui des novatiens , celui des dona-

tistes, celui des lucifériens, celui des Grecs

qui dure encore , enfin celui des protes-

tants ; nous avons parlé de chacun sous

son nom particulier : il nous reste à donner

une notion du grand schisme d'Occident,

mais il convient d'examiner auparavant si

Je schisme en lui - même est toujours un

crime, ou s'il y a quelque motif capable de

le rendre légitime. Nous soutenons qu'il

n'y en a aucun, et qu'il ne peut y en avoir

jamais qu'ainsi tous les schismatiques

sont hors dela voie du salut. Tel a toujours

été le sentiment de l'Eglise catholique ;

Voici les preuves qu'elle en donne :

4 L'intention de Jésus- Christ a été d'é-

tablir l'union entre les membres de son

Eglise ; il dit , Joan. , c . 10 , y. 15 : « Je

donne mavie pour mes brebis ; j'en ai d'au-

tres qui ne sont pas encore dans le bercail:

il faut que je les y amène, et j'en ferai un

seul troupeau sous un même pasteur. »

Donc ceux qui sortent du bercail pour for-

mer un troupeau à part vont directement

contre l'intention de Jésus-Christ. Il est

évident que ce divin Sauveur , sous le nom

de brebis qui n'étaient pas encore dans le

bercail, entendait les genti s : malgré l'op-

position qu'il y avait entre les deux opi-

nions , leurs mœurs, leurs habitudes et

|

|

|

|

|

celles des juifs , il voulait en former, non

deux troupeaux différents , mais un seul,

Aussi , lorsque les juifs convertis à la foi

refusèrent de fraterniser avec les gentils ,

à moins que ceux-ci n'embrassassent les

lois et les mœurs juives, ils furent censu-

rés et condamnés par les apôtres. Saint

Paul nous fait remarquer qu'un des grands

motifs de la venue de Jésus-Christ sur la

terre a été de détruire le mur de séparation

qui était entre la nation juive et les autres,

de faire cesser par son sacrifice l'inimitié

déclarée qui les divisait, et d'établir entre

elles une paix éternelle, Ephes., c. 2, V. 14 .

De quoi aurait servi ce traité de paix, s'il

devait être permis à de nouveaux docteurs

de former de nouvelles divisions, et d'exci-

ter bientôt entre les membres de l'Eglise

des haines aussi déclarées que celles qui

avaient régné entre les juifs et les gentils?

2° Saint Paul, conformément aux leçons

de Jésus-Christ, représente l'Eglise , non-

seulement comme un seul troupeau , mais

comme une seule famille et un seul corps,

dont tous les membres, unis aussi étroite-

ment entre eux que ceux du corps humain,

doivent concourir mutuellementà leurbien

spirituel et temporel ; leur recommande

d'être attentifs à conserver par leur humi-

lité, leur douceur, leur patience, leur cha-

rite , l'unité d'esprit dans le lien de la paix,

Ephes. , c. 4 , . 2 ; à ne point se laisser

entraîner comme des enfants à tout vent

de doctrine , par la malice des hommes

habiles à insinuer l'erreur , ibid. , 4. 14. De

même qu'il n'y a qu'un Dieu, il veut qu'il

n'y ait qu'une seule foi et un seul bap-

tême ; c'est, dit-il , pour établir cette unité

de foi que Dieu a donné des apôtres etdes

évangélistes, des pasteurs et des docteurs,

.4 et 11. C'est donc s'élever contre l'ordre

de D'eu, de fermer l'oreille aux leçons des

pasteurs et des docteurs qu'il a établis.

pour en écouter de nouveaux qui s'ingè-

rent d'eux-mêmes à enseigner leur propre

doctrine.

I recommande aux Corinthiens de ne

point fomenter entre eux de schismes ni

de disputes au sujet de leurs apôtres onde

leurs docteurs ; il les reprend de ce que les

uns disent : Je suis à Paul; les autres, Je

suis du parti d'pollo ou de Cephas;

I. Cor. , c . 1 , . 10 , 11 , 12. Il blâme toute

espèce de divisions . « Si quelqu'un, dit-il,

semble aimer la dispute , ce n'est point

notre coutume ni celle de l'Eglise de

Dieu; ... à la vérité il faut qu'il y ait des hé-

résies , afin qu'on connaisse parmi vous

ceux qui sont à l'épreuve ; » c. 11, . 16.

On sait que l'hérésie est le choix d'une

doctrine particulière. Il met la dispute, les

dissensions , les sectes , les inimitiés , les

jalousies , au nombre des œuvres de la

chair, Galat. , c. 5, †. 19.
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4Saint Pierre avertit les fidèles « qu'il y magne , de l'Angleterre , lui qui , au pre-

aura parmi eux de faux prophètes , des mier bruitd'une contestation survenue dans

docteurs du mensonge , qui introduiront une petite partie du troupeau , dans une

des sectes pernicieuses , qui auront l'au- seule ville , prend aussitôt l'alarme , traite
dace de mépriser l'autorité légitime , qui, ce mouvement de division impie , détes-

pour leur propre intérêt, se feront un parti | table ; tout schisme , d'abomination , et

par leurs blasphèmes..... qui entraîneront emploie l'autorité de son siége et ses in-

les esprits inconstants et légers ..... en leur stances paternelles pour ramener les Co-

promettant la liberté , pendant qu'eux- rinthiens à la paix et à la concorde.
mêmes sont les esclaves de la corruption. »

II. Petri , c. 2 , . 1 , 10 , 14 , 19. Il ne pou-

vait pas mieux peindre les schismatiques,

qui veulent , disent-ils , réformer l'Eglise .

Saint Jean parlant d'eux les nomme des

antechrists. « Ils sont sortis d'entre nous,

dit-il , mais ils n'étaient pas des nôtres :

s'ils en avaient été , ils seraient demeurés

avec nous, I. Joan., c . 2 , v . 18. Saint Paul

en a fait un tableau non moins odieux, II.

Tim ., c. 3 et 4.

3 Nous ne devons donc pas être étonnés

de ce que les Pères de l'Eglise, tous rem-

plis des leçons de la doctrine des apôtres,

se sont élevés contre tous les schismati-

ques, et ont condamné leur témérité ; saint

Irénée en attaquant tous ceux de son temps

qui avaient formé des sectes , Tertullien

dans ses Prescriptions contre les héréti-

ques , saint Cyprien contre les novatiens ,

saint Augustin contre les donatistes , saint

Jérôme contre les lucifériens , etc. , ont

tous posé pour principe qu'il ne peut point

y avoir de cause légitime de rompre l'u-

nité de l'Eglise : Præscindendæ unitatis

nulla potest esse justa necessitas ; tous

ont sontenu que hors de l'Eglise il n'y a

point de salut.

|

-

Saint Ignace , disciple de saint Pierre et

de saint Jean , parle dans le même sens.

Dans son épître aux Smirniens , il leur dit:

«Evitez les schismes et les désordres,source

de tous les maux. Suivez votre évêque

comme Jésus-Christ, son Père, et le collège

des prêtres comme les apo res . Que per-

sonnen'ose rien entreprendre dans l'Eglise ,

sans l'évêque. » Dans sa lettre à Poly-

carpe, « Veillez, dit- il , avec le plus grand

soin, à l'unité, à la concorde , qui sont les

premiers de tous les biens. » Donc les pre-

miers de tous les maux sont le schisme et

la division. Puis dans la même lettre, s'a-

dressant aux fidèles : « Ecoutez votre évé-

que, afin que Dieu vous écoute aussi. Avec

quelle joie ne donnerais-je pas ma vie pour

ceux qui sont soumis à l'évêque , aux pré-

tres , aux diacres ! Puissé - je un jour être

réuni à eux dans le Seigneur ! » Et dans

son épître à ceux de Philadelphie : « Ce

n'est pas, dit-il , quej'aie trouvé de schisme

parmi vous , mais je veux vous prémunir

comme des enfants de Dieu . » Il n'attend

pas qu'il ait éclaté de schisme ; il en pré-

vientlanaissance , pour en étoufferjusqu'au

germe. Tous ceux qui sont au Christ ,

tiennent au parti de leur évêque; mais ceux

[Les notions des premiers chrétiens sur qui s'en séparent pour embrasser la com-

l'unité sont rappelées par M. de Trevern, munion de gens maudits , seront retran-

Dis 'ussion amicale sur l'Eglise anglicane chés et condamnés avec eux. » Et aux

et en général sur la Reformation , t . 1 , Ephésiens : « Quiconque , dit-il , se sépare

lettre 2, p. 32 dans les citations suivantes : de l'évèque et ne s'accorde point avec les

Saint Clément , pape , dans son admi- premiers-nés de l'Eglise , est un loup sous

rable lettre aux Corinthiens , gémit sur la la peaude brebis . Elforcez-vous, mes bien-

division impie et detestable ( ce sont ses aimés , de rester attachés à l'évêque , aux

mots ) qui vient d'éclater parmi eux. Il prêtres et aux diacres. Qui leur obéit ,

lesrappelle à leur ancienne piété , autemps obéit au Christ, par lequel ils ont été éta-

où pleins d'humilité , de soumission , ils blis ; qui se révolte contre eux , se révolte

étaient aussi incapables de faire uneinjure contre Jésus. »Qu'aurait-il donc dit deceux

que de la ressentir. « Alors , ajoute-t-il , qui se sont révoltés depuis contre le juge-

toute espèce de schisme était une abomi- ment des conciles œcuméniques , et qui ,

nation à vos yeux. » Il termine en leur di- au mépris de tous les évêques du monde

sant qu'il se presse de faire repartir Fortu- entier, se sont attachés à quelques moines

natus, auquel, dit-il, nousjoignons quatre ouprêtres réfractaires, ou à un assemblage

députés. Renvoyez-les-nous au plus vite de laïques ?

dans la paix, afin que nous puissions bien-

tôt apprendre que l'union et la concorde

sont revenues parmi vous , ainsi que nous

ne cessons de le demander par nos vœux

et nos prières , afin qu'il nous soit donné

de nous réjouir du rétablissement du bon

ordre parmi nos frères de Corinthe. »

Qu'aurait dit ce pontife apostolique des

grandes défections de l'Orient , de l'Alle-

|

Saini Polycarpe , disciple de saint Jean ,

dans sa lettre aux Philippiens , témoigne

toute son horreur contre ceux qui ensei-

gnent des opinions hérétiques, Or l'hérésie

attaque à la fois et l'unité de doctrine

qu'elle corrompt par ses erreurs, et l'unité

de gouvernement, auquel elle se soustrait

par opiniâtreté. « Suivez l'exemple de notre

Sauveur , ajoute Polycarpe ; restez fermes
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|

|

dans la foi , immuables dans l'unanimité , 4 schismatiques : « Dieu jugera ceux qui ont

vous aimant les uns les autres . » A l'âge occasionné des schismes , hommes cruels ,

de quatre-vingts ans et plus, on le vit par- qui n'ont aucun amour pour lui , et qui ,

tir pour aller à Romeconférer avec le pape préférant leurs avantages propres à l'unité

Anicet sur des articles de pure discipline : de l'Eglise , ne balancent point , sur les

il s'agissait surtout de la célébration de la raisons les plus frivoles , de diviser et dé-

Pâque , que les Asiatiques solennisaient , chirer le grand et glorieux corps de Jésus-

ainsi que les Juifs , le quatorzième jour de Christ, etlui donneraientvolontiers lamort,

la lune équinoxiale, et les Occidentaux, le s'il était en leur pouvoir ... Mais ceux qui

dimanche qui suivait le quatorzième . Sa séparent et divisent l'unité de l'Eglise, re-

négociation eut le succès désiré. On con- cevront le châtiment de Jéroboam. »

vint que les églises d'Orient et d'Occident

suivraient leurs coutumes sans rompre les

liens de communion et de charité. Ce fut

durant son séjour à Rome , qu'ayant ren-

contré Marcion dans la rue , et voulant l'é-

viter:« Nemereconnais-tupas, Polycarpe? |

lui dit cet hérétique . - Oui , sans doute ,

pour le fils aîné de Satan. » Il ne pouvait

contenir sa sainte indignation contre ceux

qui , par leurs opinions erronées , s'atta-

chaient à pervertir et diviser les chrétiens.

Saint Justin , qui de la philosophie pla-

tonicienne passa au christianisme , le dé-

fendit par ses apologies et le scella de son

sang , nous apprend que l'Eglise est ren-

fermée dans une seule et unique commu-

nion , dont les hérétiques sont exclus. « Il

y a eu , dit-il , et il y a encore des gens

qui, se couvrant du nom de chrétiens , ont

enseigné au monde des dogmes contraires

à Dieu , des impiétés , des blasphèmes.

Nous n'avons aucune communion avec

eux , les regardant comme des ennemis

de Dieu , des impies et des méchants. >>

Dialogue avec Tryphon.

Le grand évêque de Lyon , saint frénée,

disciple de Polycarpe , et martyr ainsi que

son maître , écrivait à Florinus , qui lui-

même avait souvent vu Polycarpe , et qui

commençait à répandre certaines héré-

sies : «Ce n'est pas ainsi que vous avez été

instruit par les évêques qui vous ont pré- |

cédé. Je pourrais encore vous montrer la

place où le bienheureux Polycarpe s'as-

seyait pour prêcher la parole de Dien. Je

le vois encore avec cet air grave qui ne le

quittait jamais. Je me souviens et de la

sainteté de sa conduite , et de la majesté

de son port , et de tout son extérieur.

Je crois l'entendre encore nous raconter

comme il avait conversé avec Jean et plu-

sieurs autres qui avaient vu Jésus-Christ ,

et quelles paroles il avait entendues de

leurs bouches. Je puis vous protester de-

vant Dieu , que si cesaint évêque avait en-

tendu des erreurs pareilles aux vôtres, aus-

sitôt il se serait bouché les oreilles en s'é-

criant , suivant sa coutume : Bon Dieu ! à

quel siècle m'avez-vous réservé , pour en-

tendre de telles choses ? et à l'instant il se

serait enfui de l'endroit. » Eusèb. , Hist.

ecclés., liv. 5. Dans son savant ouvrage

sur les Hérésies , 1. 4 , il dit en parlant des

|

Saint Denis , évêque d'Alexandrie , dans

sa lettre à Novat qui venait d'opérer un

schisme à Rome , où il avait fait consacrer

Novatien en opposition au légitime pape

Corneille , lui dit : « S'il est vrai , comme

tu l'assures, que tu sois fàché d'avoir donné

dans cet écart , montre-le nous par un re-

tour prompt et volontaire. Car il aurait

fallu souffrir tout plutôt que de séparer

Eglise de Dieu . Il serait aussi glorieux

d'être martyr , pour sauver l'Eglise d'un

schisme et d'une séparation , que de nepas

adorer les dieux, et beaucoup plus glorieux

encore dans mon opinion . Car , dansleder-

nier cas , on est martyrpour son âme seule ;

dans le premier , pour l'Eglise entière. Si

donc tu peux , par d'amicales persuasions

ou par une conduite mâle , ramener tes

frères à l'unité , cette bonne action sera

plus importante que ne l'a été ta faute :

celle-ci ne sera plus à ta charge, mais l'a

tre à ta louange. Que s'ils refusent de te

suivre et d'imiter ton retour, sauve , sauve

du moins ton ame. Je désire que tu pros-

pères toujours et que la paix du Seigneur

puisse rentrer dans ton coeur. » Eusèb..

Hist. eccles., 1. 6.

Saint Cyprien « Celui-là n'aura point

Dieu pour père , qui n'aura pas eu l'Eglise

pour mère. S'imaginent-ils donc (les schis-

matiques ) que Jésus-Christ soit ave: eux

quand ils s'assemblent , eux qui s'assem-

blent hors de l'Eglise ? Qu'ils sachentque ,

même en donnant leur vie pour confesser

le nom du Christ , ils n'eTaceraient point

dans leur sang la tache du schisme”, at-

tendu que le crime de discorde est au-des-

sus de toute expiation. Qui n'est pointdans

l'Eglise ne saurait être martyr. » Livre de

l'unité. Il montre ensuite l'énormité de ce

crime par l'effrayant supplice des premiers

schismatiques , Coré , Dathan , Abiroa ,

et de leurs deux cent cinquante complices :

« La terre s'ouvrit sous leurs pieds , les

engloutit vifs et debout , et les absorba

dans ses entrailles brûlantes. »

Saint Hilaire , évêque de Poitiers , s'ex-

prime ainsi sur l'unité : « Encore qu'il n'y

ait qu'une Eglise dans le monde , chaque

ville a néanmoins son église , quoiqu'elles

soient en grand nombre , parce qu'elle est

toujours une dans le grand nombre. » Sur

le Psaume 14.
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Saint Optat de Milève cite le même

exemple pour montrer que le crime du

schisme est au-dessus même du parricide

et de l'idolâtrie . Il observe que Caïn ne

fut point puni de mort , que les Ninivites

obtinrent le temps de mériter grace par la

pénitence. Mais dès que Coré , Daihan ,

Abiron se portèreat à diviser le peuple ,

« Dieu , dit-il , envoie une faim dévorante

à la terre aussitôt elle ouvre une gueule

énorme , les engloutit avec avidité , et se

referme sur sa proie. Ces misérables , plu-

tôt ensevelis que morts , tombent dans les

abimes de l'enfer.... Que direz-vous à cet

exemple , vous qui nourrissez le schisme

et le défendez impunément ?

Saint Chrysostôine : « Rien ne provoque

autant le courroux de Dieu, que de diviser

sonEglise . Quand nous aurions fait un bien

innombrable , nous n'en paierions pas

moins pour avoir rompu la communion de

l'Eglise , et déchiré le corps de Jésus-

Christ . » Homel , sur l Epitre aux Ephes.

Saint Augustin : « Le sacrilège du schis-

me; le crime, le sacrilège plein de cruauté ;

le crime souverainement atroce du schis-

me ; le sacrilège du schisme qui outre-

passe tous les forfaits. Quiconque , dans

cet univers , sépare un homme et l'attire

à un parti quelconque , est convaincu par

lá d'être fils des démons et homicide . »

Pussim. Les donatistes , dit-il encore

guérissent bien ceux qu'ils baptisent de

la plaie d idolatrie , mais en les frappant

de la plaie plus fatale du schisme . Les

idolâtres ont été quelquefois moissonnés

par le glaive du Seigneur ; mais les schis-

matiques, la terre les a engloutis vifs dans

son sein. Liv. 1 , contre les donat. , « Le

schismatique peut bien verser son sang ,

mais jamais obtenir la couronne. Hors de

l'Eglise , et après avoir brisé les liens de

charité et d'unité , vous n'avez plus à at-

tendre qu'unchâtiment éternel, lors même

que , pour le nom de Jésus-Christ , vous

auriez livré votre corps aux flammes. »

Ep. ȧ Donat.

Il serait facile d'étendre les citations , en

ajoutant : Tertull en , Origène , Clément

d'Alexandrie, Firmilien de Césarée , Théo-

phile d'Antioche, Lactance , Eusèbe . Am-

broise , etc., et après tant d'illustres té-

moins , les décisions des évêques réunis

en corps dans les conciles particuliers d'El- 1

vire en 305 ; d'Arles en 314 ; de Gangres

vers 360 ; de Saragosse, 384 ; de Carthage,

338 ; de Turin, 399 ; de Tolède , 400; dans

les conciles généraux de Nicée , 325 ; de

Constantinople . 331 ; d'Ephèse , 411 ; de
Chalcédoine , 451.

J'aime mieux citer des autorités qui ,

pour être plus modernes , n'en seront

peut-être pas moins fortes....

La confession d'Augsbourg , art. 7 :

« Nous enseignonsque l'Eglise une, sainte,

subsistera toujours. Pour la vraie unité

de l'Eglise, il suffit de s'accorder dans la

doctrine de l'Evangile et l'administration

des sacrements , comme dit saint Paul :

une foi , un baptême , un Dieu père de

tous. »

La confession helvétique , art. 12 , par-

lant des assemblées que les fidèles ont te-

nues de tous temps , depuis les apôtres ,

ajoute : « Tous ceux qui les méprisent et

s'en séparent, méprisent la vraie religion ,

et doivent être pressés par les pasteurs et

les pieux magistrats , de ne point per-

sister opiniâtrément dans leur séparation.>>

La confession gallicane, art. 16 : « Nous

croyons qu'il n'est permis à personne de

se soustraire aux assemblées du culte ,

mais que tous doivent garder l'unité de

l'Eglise.... et que quiconque s'en écarte ,

résiste à l'ordre de Dieu. »

La confession écossaise, art. 27 : « Nous

croyons constamment que l'Eglise est

une ..... Nous détestons entièrement les

blasphèmes de ceux qui prétendent que

tout homme, en suivant l'équité , la justice ,

quelque religion qu'il professe d'ailleurs .

sera sauvé. Car sans le Christ , il n'est ni

vie ni salut , et nul n'y peut participer s'il

n'a été donné à Jésus-Christ par son Père. »

La confession belgique : « Nous croyons

et confessons une seule Eglise catholique ...

Quiconque s'éloigne de cette véritable

Eglise , se révolte manifestement contre

l'ordre de Dieu. »>

La confession saxonne , art. 8 « : « Ce

nous est une grande consolation de savoir

qu il n'y a d'héritiers de la vie éternelle

que dans l'assemblée des élus , suivant

cette parole : Ceux qu'il a choisis , il les a

appelés. »

La confession bohémienne , art. 12 :

Nous avons appris que tous doivent gar-

der l'unité de l'Eglise .... que nul ne doit y

introduire des sectes, exciter de séditions,

mais se montrer un vrai membre de l'E-

glise dans le lien de la paix et l'unanimité

de sentiment. » Etrange et déplorable aveu-

glement dans ces hommes ! de n'avoir su

faire l'application de ces principes au jour

qui précéda la prédication de Luther ! Ge

qui était vrai , lorsqu'ils dressaient leurs

confessions de foi et leurs catéchismes ,

était bien sans doute autant alors.

Calvin lui-même enseigne : « Que s'éloi-

gner de l'Eglise, c'est renier Jésus-Christ ;

qu'il faut bien se garder d'une séparation

si criminelle... qu'on ne saurait imaginer

attentat plus atroce , que de violer , par

une perfidie sacrilège , l'alliance que le

Fils unique de Dieu a daigné contracter

avec nous. » Inst., lib . 4. Malheureux !

Quel arrêt est sorti de sa bouche ! il sera

éternellement sa propre condamnation. ]

26*
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4º Pour peindre la gravité du crime des 4

schismatiques , nous ne ferons que copier

ce que Bayle en a dit : Supplém. du com-

ment. philos. Próf. OEuvr. , t. 2 , pag. 480 ,

col. 2. « Je ne sais , dit-il , où l'on trouve-

rait un crime plus griefque celui de déchi-

rer le corps mystique de Jésus-Christ , de

son épouse qu'il a rachetée de son propre

sang , de cette mère qui nous engendre à

Dieu , qui nous nourrit du lait d'intelli-

gence , qui est sans fraude , qui nous con-

duit à la béatitude éternelle. Quel crime

plus grand que de se soulever contre une

telle mère , de la diffamer par tout le

monde ; de faire rebeller tous ses enfants

contre elle ; si on le peut , de les lui arra-

cher dusein par milliers pour les entraîner

dans les flammes éternelles , eux et leur

postérité pour toujours ? Où sera le crime

de lèse-majesté divine au premier chef ,

sil ne se trouve là ? Un époux qui aime son

épouse et qui connait sa vertu , se tient plus

mortellemeat offensé par des libelles qui

la font passer pour une prostituée , que

par toutes les injures qu'on lui dirait à lui-

même.

» De tous les crimes où un sujet puisse

tomber , il n'y en a point de plus horrible

que celui de se révolter contre son prince

légitime , et de faire soulever tout autant

de provinces qu'on peut pour tácher de le

détrôner , fallut- il désoler toutes les pro-

vinces qui voudraient demeurer fidèles.

Or , autant l'intérêt surnaturel surpasse

tout avantage temporel , autant l'Eglise de

Jésus-Christ l'emporte sur toutes les so-

ciétés civiles ; donc autant le schisme avec

T'Eglise surpasse l'énormité de toutes les

séditions. »

|

Daillé , au commencement de son Apo- 1

logie pour les réformes , c . 2 , fait le

même aveu touchant la grièveté du crime

de ceux qui se séparent de l'Eglise sans

aucune raison grave ; mais il soutient que

les protestants en ont eu d'assez fortes

pour qu'on ne puisse plus les accuser d'a-

voir été schismatiques . Nous examinerons

ces raisons ci-après. Calvin lui-même et

ses principaux disciples n'ont pas tenu un

langage différent.

5 Mais, avant de discuter leurs raisons,

il est bon de voir d'abord si leur conduite

est conforme aux lois de l'équité et du bon

sens. Ils disent qu'ils ont été en droit de

rompre avec l'Eglise romaine, parce qu'elle

professait des erreurs , qu'elle autorisait

des superstitions et des abus auxquels ils

ne pouvaient prendre part sans renoncer

au salut éternel. Mais qui a porté ce juge-

ment, et qui en garantit la certitude ? eux-

mêmes , et eux seuls. De quel droit ont-ils

fait tout à la fois la fonction d'accusateurs

et de juges ? Pendant que l'Eglise catholi-

que , répandue par toute la terre , suivait

|

y

les mêmes dogmes et la même morale , le

même culte , les mêmes lois qu'elle garde

encore , une poignée de prédicants , dans

deux ou trois contrées de l'Europe , out

décidé qu'elle était coupable d'erreur , de

superstition , d'idolâtrie ; ils l'ont ainsi pu-

blié ; une foule d'ignorants et d'hoinmes

vicieux les ont crus et se sont joints à eux;

devenus assez nombreux et assez forts , ils

lui ont déclaré la guerre et se sont main-

tenus malgré elle . Nous demandons en-

core une fois qui leur a donné l'autorité de

décider la question , pendant que l'Eglise

entière soutenait le contraire ; qui les a

rendus juges et supérieurs de l'Eglise dans

laquelle ils avaient été élevés et instruits ,

et qui a ordonné à l'Eglise de se soumettre

à leur décision , pendant qu'ils ne voulaient

pas se soumettre a la sienne ?

Lorsque les pasteurs de l'Eglise assem-

blés au concile de Trente ou dispersésdans

les divers diocèses , on condamné les

dogmes des protestants , et ont jugé que

c'étaient des erreurs , ceux-ci ont objecté

que les évêques catholiques se rendaient

juges et parties. Mais lorsque Luther et

Calvin , et leurs adhérents , ont prononcé

du haut de leur tribunal que l'Eglise ro-

maine était un cloaque de vices et d'er-

reurs, était la Babylone et la prostituée de

l'Apocalypse , etc. , n'étaient-ils pasjuges

et parties dans cette contestation ? Pour-

quòi cela leur a-t-il été plus permis qu'aux

pasteurs catholiques ? Ils ont fait de gros

livres pour justifier leur schisme; jamais

ils ne se sont proposé cette question , ja

mais ils n'ont'daigné y répondre.

L'évidence , disent-ils , la raison , le bon

sens , voilà nos juges et nos titres contre

Eglise romaine . Mais cette évidence pré-

tendue n'a été et n'est encore que pour

eux , personne ne l'a vue qu'eux ; la raison

est la leur et non celle des autres , le bon

sens qu'ils réclament n'a jamais été que

dans leur cerveau. C'est de leur part un

orgueil bien révoltant, de prétendre qu'au

seizième siècle il n'y avait personne qu'eux

dans toute l'Eglise chrétienne qui eût des

lumières , de la raison , du bon sens. Dans

toutes les disputes qui, depuis la naissance

de l'Eglise , se sont élevées entre elle et les

novateurs , ces derniers n'ont jamais man-

qué d'alléguer pour eux l'évidence, la rai-

son, le bon sens, et de défendre leur cause

comme les protestants défendent la leur.

Ont-ils eu raison tous ? et l'Eglise a - t- elle

toujours eu tort ? Dans ce cas, il faut sou-

tenir que Jésus-Christ , loin d'avoir établi

dans son Eglise un principe d'unité ,

placé un principe de division pour tous les

siècles, en laissant à tous les sectaires en-

tétés la liberté de faire bande à part , dès

qu'ils accuseront l'Eglise d'être dans le

désordre et dans l'erreur.

ya
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Au reste , il s'en faut beaucoup que tous

les protestants aient osé aflirmer qu'ils ont

l'évidence pour eux : plusieurs ontété assez

modestes pour avouer qu'ils n'ont que

des raisons probables. Grotius et Vossius

avaient écrit que les docteurs de l'Eglise

romaine donnent à l'Ecriture sainte un sens

évidemmentforcé, différent de celui qu'ont

suivi les anciens Pères, et qu'ils forcent les

fidèles d'adopter leurs interprétations ,

qu'il a done fallu se séparer d'eux. Bayle ,

Dict. Crit. art. Nihusius, Rem. H., observe

qu'ils se sont trop avancés. « Les protes-

tants , dit-il , n'alléguent que des raisons

disputables , rien de convaincant , nulle

démonstration , ils prouvent et ils objec-

tent ; mais on répond à leurs preuves et à

leurs objections ; ils répliquent et on leur

répliqué ; cela ne finit jamais : était-ce la

peine de faire un schisme ? » Demandons

plutôt : En pareille circonstance , était-il

permis de faire un schisme , et de s'ex-

poser aux suites affreuses qui en ont ré-

sulté ?

Les controverses de religion , continue

Bayle , ne peuvent pas être conduites au

dernier degré d'évidence ; tous les théolo-

giens en tombent d'accord . Jurieu soutient

que c'est une erreur très dangereuse d'en-

seigner que le Saint-Esprit nous fait con-

naitre évidemment les vérités de la reli-

gion ; selon lui , l'âme fidèle embrasse ces

vérités , sans qu'elles soient évidentes à sa

Faison ; et même sans qu'elle connaisse |

évidemment que Dieu les a révélées. On

prétend que Luther, à l'article de la mort,

a fait un aven à peu près semblable ; voilà

donc où aboutit la prétendue clarté de

l'Ecriture sainte sur les questions dispu-

tées entre les protestants et nous.

|

Bayle n'a pas manqué de leur faire en-

core cette objection . Un catholique , dit-il,

a devant lui tous ses ennemis , les mêmes

armes lui servent à les réfuter tous ; mais

les protestants ont des ennemis devant et

derrière , ils sont entre deux feux : le pa-

pisme les attaque d'un côté, et le socianisme

de l'autre ; ce dernier emploie contre eux

les mêmes arguments desquels ils se sont

servis contre l'Eg ise romaine, Dict. Crit.,

Nihusius , II. Nous démontrerons la vérité

de ce reproche , en répondant aux objec-

tions des protestants.

1re Objection. Quoique les apôtres aient

souvent recommandé aux fidèles l'union et

la paix, ils leur ont aussi ordonné de se sé-

parer de ceux qui enseignent une fausse

doctrine. Saint Paul écrit a Tite , c . 3, y . 10:

« Evitez un hérétique après l'avoir repris

une ou deux fois. » Saint Jean ne veut pas

même qu'on le salue, 11. Joan., y. 10.

Saint Paul dit anathème à quiconque prê-

chera un Evangile différent du sien , fût- ce

un ange du ciel , Galat. , c. 1 , y. 8 et 9.

Nous lisons dans l'Apocalypse, c 18, . 4 :

« Sortez de Babylone , mon peuple , de

peur d'avoir part à ses crimes et à son châ-

timent. » Dans ce mêmelivre , c . 2 , y . 6 ,

le Seigneur loue l'évêque d'Ephèse de ce

qu'il bait la conduite des nicolaïtes ; et .

15 , il blâme celui de Pergame de ce qu'il

souffre leur doctrine. De tout temps l'Eglise

a retranché de sa société les hérétiques et

les mécréants ; donc les protestants ont dû

en conscience se séparer de l'Eglise ro-

uaine. Ainsi raisonne Daillé , apolog .,

c. 3, et la foule des protestants.

Réponse. En premier lieu, nous prions

ces raisonneurs de nous dire ce qu'ils ont

répondu aux anabaptistes , aux sociniens,

aux quakers, aux latitudinaires, aux indé-

pendants, etc. , lorsqu'ils ont allégué ces

mêmes passages pour prouverqu'ils étaient

obligés en conscience de se séparer des

protestants et de faire bande à part.

6 Il y a plus : en suivant le principe sur

lequel les protestants avaient fondé leur

schisme ou leur séparation d'avec l'Eglise

romaine , d'autres docteurs leur ont ré-

sisté , leur ont soutenu qu'ils étaient dans

l'erreur, et ont prouvé qu'il fallait se sé-

parer d'eux. Ainsi Luther vit éclore parmi

ses prosélytes la secte des anabaptistes et

celle des sacramentaires, et Calvin fit sortir

de son école les sociniens. En Angleterre ,

les puritains ou calvinistes rigides n'ont

jamais voulu fraterniser avec les épisco-

paux ou anglicans , et vingt autres sectes

sont successivement sorties de ce foyer de

division . Vainement les chefs de la pré-

tendue réforme ont fait à ces nouveaux

schismatiques les mêmes reproches que

leur avaient faits les docteurs catholiques;

on s'est moqué d'eux ; on leur a demandé

de quel droit ils refusaient aux autres une

liberté de laquelle ils avaient trouvé bon

d'user eux-mêmes , et s'ils ne rougissaient

pas de répéter des arguments auxquels ils En troisième lieu , peut-on faire de l'E-

prétendaient avoir solidement répondu.criture sainte un abus plus énorme que ce-

En second lieu , saint Paul ne s'est pas

borné à défendre aux fidèles de demeurer

en société avec des hérétiques et des mé-

créants , mais il leur ordonne de fuir la

compagnie des pécheurs scandaleux , 1.

Cor. , c. 5, y . 11 ; II. Thess . , c. 3 , y. 6 et

14: s'ensuit- il de là que tous ces pécheurs

doivent sortir de l'Eglise pour former une

secte pacticulière, ou que l'Eglise doit les

chasser de son sein? Les apôtres en géné-

ral ont défendu aux fidèles d'écouter et de

suivre les séducteurs , les faux docteurs ,

les prédicants d'une nouvelle doctrine;

donc tous ceux qui ont prêté l'oreille à

Luther, à Calvin et à leurs semblables,

ont fait tout le contraire de ce que les

apôtres ont ordonné.
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Jui qu'en font nos adversaires ? Saint Paul 4 reur ? Parce que Luther et Calvin l'en ont

commande à un pasteur de l'Eglise de re- accusée, s'ensuit-il que cela est vrai ? Ce

prendre un hérétique, de l'éviter ensuite, sont eux-mêmes qui enseignaient des er-

et de ne plus le voir s'il est rebelle et opi- reurs et qui les ont fait embrasser à d'au-

niâtre ; donc cet hérétique fait bien de se tres. De même qu'ils alléguaient des pas-

révolter contre le pasteur , de lui débau- | sages de l'Ecriture sainte, les docteurs ca-

cher ses ouailles, de former un troupeau à tholiques en citaient aussi pour prouver

part : voilà ce qu'ont fait Luther et Calvin, leur doctrine ; les premiers disaient : Vous

et, suivant l'avis de leurs disciples, ils ont entendez mal l'Ecriture ; les seconds répli-

bienfait ; saint Paul les y a autorisés. Mais quaient : C'est vous-mêmes qui en perver-

ces deux prétendus réformateurs étaient- tissez le sens. Notre explication est la

ils apôtres , ou pasteurs de l'Eglise uni- même que cele donnée de tout

verselle , revêtus d'autorité pour la décla- temps les Pères de l'Eglise , et qui a tou-
qu'ont

rer hérétique , et pour lui débaucher ses jours été suivie par tous les fidèles ; la

vôtre n'est fondée que sur vos prétendues

lumières ; elle est nouvelle et inouie ; donc

elle est fausse. Une preuve que les réfor-

mateurs l'entendaient mal , c'est qu'ils ne

s'accordaient pas , au lieu que le senti-

ment des catholiques était unanime . Une

autre preuve que les premiers enseignaient

des erreurs, c'est qu'aujourd'hui leurssuc-

cesseurs nesuivent pas leur doctrine. Voy.

enfants ?

Parce qu'il leur a plu de juger que l'E-

glise catholique était une Babylone, ils ont

décidé qu'il fallait en sortir ; mais ce juge-

ment même , prononcé sans autorité , était |

un blaspheme ; il supposait que Jésus-

Christ , après avoir versé son sang pour se

former une Eglise pure et sans tache , a

permis, malgré ses promesses, qu'elle de-

vint une Babylone , un cloaque d'erreurs

et de désordres. Toute société, sans doute,

est en droit de juger ses membres ; mais

les protestants, qui voient tout dans l'Ecri- |

ture, n'y ont pas trouvé qu'une poignée de

membres révoltés a droit de juger et de

condamner la société entière. Ils peuvent

apprendre qu'un pasteur , un évêque ,

tels que ceux d'Ephèse et de Pergame, est

autorisé à bannir de son troupeau des ni-

colaïtes condamnés comme hérétiques par

les apôtres mais elle n'a jamais enseigné

que les nicolaites ni les partisans de toute

autre secte , pouvaient légitimement tenir

tête aux évêques , et former une église ou

une société schismatique.

:

De ce que l'Eglise catholique a toujours

retranché de son sein les hérétiques , les

mécréants, les rebelles, il s'ensuit qu'elle a

eu raison de traiter ainsi les protestants ,

et de leur dire anathème ; mais il ne s'en-

suit pas qu'ils ont bien fait de le lui dire à

Jeur tour, d'usurper ses titres , et d'élever

autel contre autél. Il est étonnant que

raisonnements aussi gauches aient dû faire

impression sur un seul esprit censé.

des

Seconde objection . Les pasteurs et les

docteurs catholiques ne se contentaient pas

d'enseigner des erreurs , d'autoriser des

superstitions , de maintenir des abus ; ils

forçaient les fidèles à embrasser toutes

leurs opinions, et punissaient par des sup-

plices quiconque voulait leur résister ;

il n'était donc pas possible d'entretenir so-

ciété avec eux ; il a fallu nécessairement

s'en séparer.

PROTESTANT.

D'ailleurs autre chose est de ne pas

croire et de ne pas professer la doctrine

de l'Eglise , et autre chose de l'attaquer

publiquement et de prêcher le contraire.

Jamais les protestants ne pourront citer

d'exemple d'un seul hérétique ou d'un seul

incrédule supplicié pour des erreurs qu'il

n'avaitni publiées ni voulu faire embrasser

aux autres. C'est une équivoque frandu-

leuse de confondre les mécréants paisibles

avec les prédicants séditieux, fougueux et

calomniateurs , tels qu'ont été les fonda-

teurs de la prétendue réforme. Qui a forcé

Luther , Calvin et leurs semblables de s'é-

riger en apôtres, de renverser la religion et

la croyance établies , d'accabler d'invec-

tives les pasteurs de l'Eglise romaine!

Voilà leur crime, etjamais leurs sectateurs

ne parviendront à les justifier.

Troisième objection . Les protestants ne

pouvaient vivre dans le sein de l'Eglise ro-

maine , sans pratiquer les usages super-

stitieux qui yétaient observés, sans adorer

l'eucharistie, sans rendre un culte reli-

gieux aux saints , à leurs images et à leurs

reliques : or ils regardaient tous ces cultes

comme autant d'actes d'idolâtrie . Quand

ils se seraient trompés dans le fond ,

jours ne pouvaient- ils observer ces prati-

ques sans aller contre leur conscience:

donc ils ont été forcés de faire bande à part

afin de pouvoir servir Dieu selon les lu-

mières de leur conscience.

tou-

Réponse. Avant les clameurs de Luther,

de Calvin et de quelquesautres prédicants,

Réponse. Il est faux que l'Eglise catho- personne dans toute l'étendue de l'Eglise

lique ait enseigné des erreurs , etc. , et

qu'elle ait forcé par des supplices les fidè-

les à les professer. Encore une fois , qui a

convaincu l'Eglise d'être dans aucune ei-

catholique ne regardait son culte comme

une idolâtrie ; ces docteurs même l'avaient

pratiqué pendant long-temps sans seru-

pule ; ce sont eux qui , à force de décla-
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mations et de sophismes, sont parvenus à

le persuader à une foule d'ignorants ; ce

sont donc eux qui sont la cause de la fausse

conscience de leurs prosélytes. Quand

ceux-ci seraient innocents d'avoir fait un

schisme, ce qui n'est pas , les auteurs de

l'erreur n'en sont que plus coupables ;

mais saint Paul ordonne aux fidèles d'o-

béir à leurs pasteurs et de fermer l'oreille

à la séduction des faux docteurs donc

ceux- ci et leurs disciples ont été complices

du même crime.

Quand on veut nous persuader que la

prétendue réforme a eu pour premiers par-

tisans des ames timorées , des chrétiens

scrupuleux et pieny , qui ne demandaient

qu'a servir Dieu selon leur conscience, on

se joue de notre crédulité. Il est assez

prouvé que les prédicants étaient ou des

moines dégoûtés du cloître , du célibat et

du joug de la règle, ou des ecclésiastiques

viciens , déréglés , entêtés de leur préien-

due science; que la foule de leurs partisans

ont été des hommes de mauvaises mœurs

et dominés par des passio is fougueuses.

Voy. REFORMATION. Il n'estpas moins cer-

tain que le principal motif de leur apos-

tasie fut le désir de vivre avec plus de li-

berté , de piller les églises et les monas-

tères, d'humilier et d'écraser le clergé, de

se venger de leurs ennemis personnels ,

etc.: tout était permis contre les papistes

à ceux qui suivaient le nouvel Evangile.

|

4 ques dont nous parlons n'aient reproché

aucune erreur à l'Eglise catholique . Les

donatistes regardaient comme une erreur

de penser que les pécheurs scandaleux

étaient membres de l'Eglise ; ils soute-

naient l'invalidité du baptême reçu hors

de leur société. Les novatiens soutenaient

que l'Eglise n'avait pas le pouvoir d'ab-

soudre les pécheurs de rechute. Les luci-

fériens enseignaient qu'on ne devait pas

recevoir à la communion ecclésiastique les

évêques ariens, quoique pénitents et con-

vertis , et que le baptême administré par

eux était absolument nul. Si pour avoir

droit de se séparer de l'Eglise il suffisait

de lui imputer des erreurs , il n'y aurait

aucune secte ancienne ni moderne qu'on

pût justement accuser de schisme , les pro-

testants eux-mêmes n'oseraient blamer au-

cune des sectes qui se sont séparées d'eus,

puisque toutes sans exception leur ont re-

| proché des erreurs, et souvent des erreurs

très-grossières.

En effet , les sociniens les accusent d'in-

troduire le polytheisme et d'adorer trois

dieux, en soutenant la divinité des trois

personnes divines ; les anabaptistes , de

profaner le baptême , en l'administrant a

des enfants qui sont encore incapables de

croire ; les quakers , de résister au Saint-

Esprit, en empêchant les simples fidèles et

les femmes de parler dans les assemblées

de religion , lorsque les uns ou les autres

sont inspirés ; les anglicans , de mécon-

naître l'institution de Jésus-Christ , en re-

fusant de reconnaître le caractère divin

des évêques : tous de concert reprochent

aux calvinistes rigides de faire Dieu au-

teur du péché en admettant la prédesti-

nation absolue , etc .; done on toutes ces

sectes ont raison de vivre séparées les

unes des autres et de s'anathématiser mu-

tuellement , ou toutes ont eu tort de faire

schisme d'avec l'Eglise catholique ; il n'en

est pas une seule qui n'allègue les mêmes

raisons de se séparer de toute autre com-

munion quelconque.

On nous en impose encore plus grossie-

rement, quand on prétend qu'il fallait du

courage pour renoncer au catholicisme ,

qu'il y avait de grands dangers à courir,

que les apostats risquaient leur fortune et

Tear vie : qu'ils n'ont donc pu agir que par

motifdeconscience. Il est constant que dès

Forigine les prétendus réformés ont tra-

vaillé à se rendre redoutables. Leurs doc-

teurs ne leur prêchaient point la patience.

la douceur , la résignation au martyre ,

comme faisaient les apôtres à leurs disci - ¦

p'es ; mais la sédition , la révolte , la vio- |

lence, le brigaudage et le meurtre. Ces le-

Cons se trouvent encore dans les écrits des Un de leurs controversistes a cité un pas-

réformateurs, et l'histoire atteste qu'elles sage de Vincent de Lérins , qui dit , Còm-

furent fidèlement suivies . Etrange délica- monit. , chap. 4 et 29, que si une erreur est

tesse de conscience, d'aimer mieux boule- prête à infecter toute l'Eglise , il faut s'en

verserl'Europe entière que de souffrir daus tenir à l'antiquité ; que si l'erreur est an-

le silence les prétendus abus de l'Eglise cienne et étendue, il faut la combattre par

catholique! l'Ecriture. Cette citation est fausse ; voici

les paroles de cet auteur : « C'a toujours

été et c'est encore aujourd'hui la coutume

des catholiques de prouver la vraie foi de

deux manières : 1 par l'autorité de l'E-

criture sainte ; 2º par la tradition de l'E-

glise universelle ; non que l'Ecriture soit

insuffisante en elle-même , mais parce que

la plupart interprètent à leur gré la parole

divine, et forgent ainsi des opinions et des

erreurs. Il faut donc entendre l'Ecriture

Quatrième objection. A la vérité les

Pères de l'Eglise ont condamné le schisme

des novatiens , des donatistes et des luci-

fériens , parce que ces sectaires ne repro-

chaient aucune erreur à l'Eglise catholi-

que , de laquelle ils se séparaient ; il n'en

était pas de même des protestants , à qui

la doctrine de l'Eglise romaine paraissait

erronée en plusieurs points.

Réponse. Il est faux que les schismati-
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sainte dans le sens de l'Eglise , surtout dans

les questions qui servent de fondement à

tout le dogme catholique . Nous avons dit

encore que dans l'Eglise même il faut avoir

égard à l'universalité et à l'antiquité ; à

l'universalité , afin de ne pas rompre l'u-

nité par un schisme ; à l'antiquité , afin de

ne pas préférer une nouvelle hérésie à

l'ancienne religion . Enfin nous avons dit

que dans l'antiquité de l'Eglise il faut ob-

server deux choses : 1° ce qui a été décidé

autrefois par un concite universel ; 2° si

c'est une question nouvelle sur laquelle il

n'y a point eu de décision , il faut consulter |

le sentiment des Pères qui ont toujours

vécu et enseigné dans la communion de

l'Eglise , et tenir pour vrai catholique ,

ce qu'ils ont professé d'un consentement ,

unanime. » Cette règle, constamment sui-

vie dans l'Eglise depuis plus de dix-sept

siècles , est la condamnation formelle du |

schisme et de toute la conduite des protes-

tants , aussi bien que des autres sectaires .

Quelques théologiens ont distingué le

schisme actif d'avec le schisme passif:

par le premier ils entendent la séparation

volontaire d'une partie desmembres de l'E-

glise d'avec le corps, et la résolution qu'ils

prennent d'eux-mêmes de ne plus faire de

société avec lui; ils appellent schisme pas-

sif, la séparation involontaire de ceux que

l'Eglise a rejetés de son sein par l'excom-

munication . Quelquefois les controversistes

protestants ont voulu abuser de cette dis-

tinction : ils ont dit : Ce n'est pas nous qui

nous sommes séparés de l'Eglise romaine,

c'est elle qui nous a rejetés et condamnés;

c'est donc elle qui est coupable de schisme,

etnon pas nous. Mais il est prouvé par tous

les monuments historiques du temps , et

par tous les écrits des luthériens et des cal-

vinistes , qu'avant l'anathème prononcé

contre eux par le concile de Trente , ils

avaient publié et répété cent fois que I'E-

glise romaine était la Babylone de l'Apoca-

lypse , la synagogue de Satan, la société de

l'antechrist; qu'il fallait absolument en sor-

tir pour faire son salut; en conséquence i's

tinrent d'abord des assemblées particu-

lières , ils évitèrent de se trouver à celles

des catholiques et de prendre aucune part

à leur culte . Le schisme a donc été actif et

très-volontaire de leur part.

Nous ne prétendons pas insinuer par là

que l'Eglise ne doit point exclure prompte-
ment de sa communion les novateurs ca-

chés , hypocrites et perfides , qui , en en-

seignant unedoctrine contraire à la sienne,

s'obstinent à se dire catholiques , enfants

de l'Eglise , défenseurs de sa véritable

croyance , malgré les décrets solennels qui

les détrissent. Une triste expérience nous

convainc que ces hérétiques cachés et four-

bes ne sont pas moins dangereux et ne font

pas moins de mal que des ennemis décla-

rés .

On appelle en théologie proposition

schismatique celle qui tend à inspirer aux

fidèles la révolte contre 1 Eglise , à intro-

duire la division entre les églises particu-

lières et celle de Rome , qui est le centre

de l'unité catholique.

SCHISME D'ANGLETERRE. Voyez ANGLE-

TERRE .

SCHISME DES GRECS. Voyez GREC.

SCHISME D'OCCIDENT. C'est la division qui

arriva dans l'Eglise romaine auquatorziène

siècle, lorsqu'il y eut deux papes placés en

même temps sur le saint siége , de manière

qu'il n'était pas aisé de distinguer lequel

des deux avait été le plus canoniquement

élu,

Après la mort de Benoît XI, en 1304, il y

eut successivement sept papesfrançais d'o-

rigine; savoir , Clément V, Jean XXII, Be-

noit XII , Clément VI , Innocent VI , Ur-

bain V et Grégoire XI , qui tinrent leur

siége à Avignon. Ce dernier ayant fait un

voyage à Rome, y tomba malade et y mou-

rut le 13 mars 1378. Le peuple romain, très-

séditieux pour lors , et jaloux d'avoir chez

lui le souverain pontife, s'assembla tumul-

tueusement, et d'un ton menaçant déclara

aux cardinaux réunis au conclave , qu'il

voulait un paperomain ou du moins italien

de naissance. Conséquemment les cardi-

naux, après avoir proteste contre la vio-

lence qu'on leur faisait et contre l'élection

qui allait se faire, élurent le 9 avril , Bar-

thélemi Prignago, archevêque de Bari, qui

prit le nom d'Urbain VI. Mais , cinq mois

après , ces mêmes cardinaux, retirés á Ana-

gni et ensuite à Fondi, dans le royaumede

Naples , déclarèrent nulle l'élection d'Cr-

bain VI , comme faite par violence , et ils

élurent à sa place Robert , cardinal de Ge-

nève qui prit le nom de Clément VII.

Celui-ci fut reconnu pour pape légitime

par la France , l'Espagne , l'Ecosse , la Si-

cile, l'ile de Chypre, et il établit son séjour

àAvignon ; Urbain VI , qui faisait le sien à

Rome , cut dans son obedience les autres

états de la chrétienté. Cette division , que

l'on a nommée le grand schisme d'Occi-

dent, dura pendant quarante ans. Mais au-

cun des deux partis n'était coupable de

désobéissance envers l'Eglise ni envers son

chef; l'un et l'autre désiraient également

de connaître le véritable pape , tout prêts

à lui rendre obéissance dès qu'il serait cer-

tainement connu.

Pendant cet intervalle , Urbain VI eut

pour successeurs à Rome Boniface IV , In-

nocent VII , Grégoire XII , Alexandre Vet

JeanXXIII. Le siége d'Avignon fut tenu par

Clément VII pendant seize ans , et durant

vingt - trois par Benoit XIII son successeur.

En 1409, le concile de Pise , assemblé pour
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éteindre le schisme , ne put en venir à

bout vainement il déposa Grégoire XII ,

pontife de Rome , et Benoit XIII , pape

d'Avignon ; vainement il élut à leur place

Alexandre V; tous les trois eurent des par-

tisans , et au lieu de deux compétiteurs il

s'en trouva trois.

4 fices , et se mirent au-dessus de toutes les

règles ; c'est donc dans l'église de France

que le désordre dut être le plus sensible :

cependant , par 1 Histoire de l'Eglise gul-

licane, nous voyons que le clergé n'y était

généralement ni dans l'ignorance ni dans

une corruption incurable , puisque l'on se

sert des clameurs mêmes du clergé , pour

prouver la grandeur du mal .

Enfin ce scandalecessa l'an 1417 ; au con-

cile général de Constance , assemblé pour

ce sujet. Grégoire XII renonça au pon- D'ailleurs, en l'exagérant à l'excès , les

tificat , Jean XXIII , qui avait remplacé protestants nous semblent aller directe-
Alexandre V , fut forcé de même , et Be- ment contre l'intérêt de leur système ; ils

noit XIII fut solennellement déposé. On prouvent , sans le vouloir , de quelle im-

élut Martin V, qui peu à peu fut univer- portance est dans l'Eglise le gouvernement

sel'ement reconnu , quoique Benoît XIII d'un chef sage , éclairé , vertueux , puisque

ait encore vécu cinq ans, et se soit obstiné quand ce secours vient à manquer, tout

à garder le nom de pape jusqu'à la mort. tombe dans le désordre et la confusion.

Les protestants , très-attentifs à relever Les hommes de bon sens , dit Mosheim ,

tous les scandales de l'Eglise romaine, ont apprirent que l'on pouvait se passer d un

exagéré les malheurs que produisit celui- chef visible, revêtue d'une suprématie spi-

ci ; ils disent que pendant le schisme tout rituelle : on peut s'en passer sans doute

sentiment de religion s'éteignit en plusieurs lorsqu'on veut renverser le dogme , la

endroits , et fit place aux excès les plus morale , le culte, la discipline, comme ont

scandaleux ; que le clergé perdit jusqu'aux fait les protestants ; mais , quand on veut

apparences de la religion et de la décence; les conserver tels que les apôtres les ont

que les personnes vertueuses furent tour- établis , on sent le besoin d'un chef; une

mentées de doutes et d'inquiétudes. Ils expérience de dix-sept siècles a dû suffire

ajoutentque cette division des esprits pro- pour nous l'apprendre.

duisit cependant un bon effet , puisqu'elle

porta un coup mortel à la puissance des

papes. Mosheim , Hist. ecclés. , quator-

zi me siècle , 2 part. c. 2 , § 15.

* SCHOLTENIENS , secte nouvelle , née

du protestantisme en Hollande. Formée

sous l'inspiration du poète Bilderdyk, mort

en 1834, elle proclama que la base de toute

société devait être l'Evangile , et chercha

à établir une espèce de théocratie. Propa-

gée par lejuifconverti Dacosta, professeur

à Amsterdam , et par Cappadoce, médecin

à La Haye , l'école fut bientôt une secte.

Elle adopta la profession de foi du synode

de Dordrecht , tenu en 1618 et 1619 , pro-

testant contre le synode de 1816 qui dé-

clara que les ministres n'étaient tenus de

jurer les formules du synode de Dordrecht

qu'avec restriction et autant qu'ils ne les

croyaient pas contraires à la conscience.

Ce synode, en annulant les formules de

1618, fit prévaloirle système d'indifférence

suivi par beaucoup de ministres , lesquels,

au fond , sont sociniens , à tel point qu'en

1834 il ne restait plus , à Leyde, qu'un seul

professeur qui ne le fût pas. Ce fut sans

doute cette défection qui, réveillant le zèle

des protestants sincères , donna lieu aux

progrès des sectaires nouveaux, persuadés

qu'ils étaient plus orthodoxes, plus rigides,

Ce tableau pourrait paraître ressem-

blant , si l'on s'en rapportait à plusieurs

écrits composés pendant le schisme par

des auteurs passionnés et satiriques , tels

queNicolas de Clémengis et d'autres. Mais,

en lisant l'histoire de ces temps - là , on voit

que ce sont des déclamations dictées par

l'humeur, dans lesquelles on trouve sou-

vent le blanc et le noir suivant les circon-

stances. Il est certain que le schisme causa

des scandales, fit naître des abus, diminua

beaucoup les sentiments de religion; mais

le mal ne fut ni aussi excessif ni aussi

étendu que le prétendent les ennemis de

Eglise . A cette même époque il y eut chez

toutes les nations catholiques, dans les di-

verses obediences des papes et dans les dif-

férents états de la vie, un grand nombre de

personnages distingués par leur savoir et

par leurs vertus ; Mosheim lui-même en a

cité un bon nombre qui ont vécu , tant sur

la fin du quatorzième siècle qu'au com-

mencement du quinzième , et il convient

qu'il aurait pu en ajouter d'autres. Les pré- plus calvinistes que le commun des réfor-

tendants à la papauté furent blâmables de

nevouloir pas sacrifier leur intérêt parti-
culier et celui de leurs créatures au bien

général de l'Eglise; on ne peut cependant

pas les accuser d'avoir été sans religion et

sans mœurs. Ceux d'Avignon, réduits à un

revenu très-mince , firent , pour soutenir

leur dignité , un trafic honteux des béné-

inés . Deux jeunes pasteurs , de Cock et

Scholten , auxquels se joignirent plus tard

trois autres , dép oyèrent l'étendard_du

puritanisme. Il est à remarquer , en effet ,

que la secte forme deux branches dis-

tinctes l'une qui a pour chef Dacosta ,

et l'autre Scholten. Les partisans de Da-

costa admettent la divinité de Jésus-Christ
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4et montrent plus de régularité dans les a précédé , et ce qui doit suivre .... Votre

pratiques de religion ; mais ils ne se sépa- science est admirable pour moi , elle est

rent point de l'Egiise établie , qu'ils veu- immense , et je nepuis y atteindre , etc. »
lent réformer et non renverser . Les schol- I. Reg., c. 2 , v . 3 : « Le Seigneur est le

téniens, au contraire , sont sortis de l'E- Dieu de la science , et les pensées des

|

hommes luisont connues d'avance.» Rom.,

cap. 11 , y. 33 : «O profondeur des trésors

de la sagesse et de là sciencede Dieu, etc.»

Saint Augustin , 1. 2 , ad Simplic., q. 2.

observe fort bien que la science de Dieu est

très-différente de la nôtre, mais que nous

sommes forcés de nous servir des mêmes

termes pour exprimer l'une et l'autre ; nos

connaissances sont des accidents ou des

modifications qui nous arrivent successive-

ment , et qui produisent un changement en

nous ; Dieu de toute éternité a tout vu et

tout connu pour toute la durée des siècles ;

aucune pensée , aucune connaissance ne

peut lui arriver de nouveau ; il ne peut

rien perdre ni rien acquérir, puisqu'il est

immuable.

Dieu, disent les Pères de l'Eglise, a pré-

vu tous les évènements , puisque c'est Ini

qui les a dirigés comme il lui a plu ; il n'a

pas fait les créatures sans savoir ce qu'il

faisait, ce qu'il voulait et ce qu'il pouvait

faire ; s'il ne connaissait pas toutes choses,

il ne pourrait pas les gouverner; nous au-

rions tort de lui attribuer une providence.

glise dominante , qu'ils regardent comme

défigurée et corrompue. Le premier acte

de séparation complète des vrais réformés,

car c'est ainsi qu'ils se nomment, fut signé

le 13 octobre 1834 , et le 1er novembre une

proclamation exhorta les adeptes à suivre

cet exemple. Le clergé protestant , frappé

au cœur par ses propres enfants , jeta un

cri d'alarme , et provoqua , de la part du

synode général qui s'assemble annuelle-

à La Haye, des mesures de répression con-

tre l'audace toujours croissante des nou-

veaux puritains . En conséquence, ils furent

exclus de la communion du culte établi .

L'Etat et l'Eglise se prêtant secours, le gou-

vernement donna des ordres rigoureux

contre les dissidents ; et le synode , non-

seulement lança la censure ecclésiastique

contre les vrais réformés et ôta à leurs

chefs le caractère de pasteurs ; mais , sur

le motifque les temples protestants sont à

l'usage exclusif du culte officiel , ordonna

l'évacuation de ceux que conservaient les

communes schismatiques. Comme elles re-

fusèrent de les livrer, on recourut à l'em-

ploi de la force. Les nouveaux religionnai-

res , poursuivis de toute part, se réunirent

dans des maisons particulières , dans des

granges et même en plein air. Non content

d'avoir réduit les vrais réformés à cet état Dans lesobjets de nos connaissances nous

d'isolement , le gouvernement , à l'effet distinguons le passé, le présent etle futur ;

d'empêcher toute prédication de leur part, à l'égard de Dieu tout est présent , rien

s'arma de l'art. 291 du code pénal français, n'est passé ni futur, parce que son éternité

encore en vigueur dans ce pays , et le mi- correspond à tous les instants de la durée

nistère public poursuivit sans relâche les des créatures. Mais, pour soulager notre

nouveaux sectaires du chef d'association faible entendement , nous distinguons en

illégale de plus de vingt personnes. Ceux- Dien autant de sciences différentes que

ci , frappés dans leur patrie , intéressèrent nous en éprouvons en nous-mêmes . Consé-

en leur faveur les protestants étrangers. quemment les théologiens distinguent ea

Des pasteurs du canton de Vaud réclame- Dieu : 1° la science de simple intelligence ,

rent pour eux, et une réunion de ministres

dissidents à Londres leur donna aussi des

preuves de sympathie.

SCIENCE DE DIEU , c'est l'attribut par

lequel Dieu connaît toutes choses. Nous ne

pouvons concevoir Dieu autrement que

comme une intelligence infinie , par consé-

quent qui connait tout ce qui est et tout ce

qui peut être telle est l'idée que nous en
donnent les livres saints.

Nous y lisons, Job, c . 28, †. 24 : « Dieu

voit les extrémités du monde, etconsidère

tout ce qui est sous le ciel. « Cap. 42 , f . |

2 : «Je sais , Seigneur , que vous pouvez

tout , et qu'aucune pensée ne vous est ca-

chée. » Baruch, c. 3, y . 32 : « Celui qui

sait tout estl'auteur de la sagesse. Ps. 138,

. 5 : « Vous connaissez , Seigneur, ce qui
་་

|

|

« Il appelle , dit saint Paul , les choses

qui nesont point comme celles qui sont, »>

Rom., c. 4, . 17.

parlaquelle Dieu voit les choses purement

possibles qui n'ont jamais existé et qui

n'existeront jamais. Čomme rien n'est pos-

sible que par la puissance de Dieu, il suffit

que Dieu connaisse toute l'étendue de sa

puissance pour connaître tout ce qui peut
être.

2º La science de vision , par laquelle

Dieu voit tout ce qui a existé , tout ce qui

existe ou existera dans le temps, par con-

séquent toutes les pensées et toutes les

actions des hommes, présentes, passées ou

à venir, et le cours entier de la nature ,

tel qu'il a été et tel qu'il sera dans toute

sa durée, et c'est cette connaissance claire

et distincte qui dirige la providence de

Dieu tant dans l'ordre de la nature que

dans l'ordre de la grace. Cette science , en

tant qu'elle regarde les choses futures ,
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est appelée prévision ou prescience. Nous 4 sonnent les théologiens que l'on appelle

en avons parlé en son lieu. Voyez PRES- molinistes et congruistes. Voyez CON-
CIENCE. GRUISTES .

ple intelligence. Ces mêmes théologiens

accusent leurs adversaires de donner lieu

aux mêmes conséquences que saint Au-

gustin a combattues , et que l'Eglise a

condamnéesdans les pélagiens et les semi-

pélagiens.

3 Quelques théologiens admettent en- Mais les thomistes et les augustiniens

core en Dieu une troisième science qu'ils soutiennent que cette science moyenne in-

appellent science moyenne, parce qu'elle ventée par Molina, est non-seulement inu-

semble tenir un milieu entre la science de tile , mais d'un usage dangereux dans les

vision et la science de simple intelligence. questions de la grace et de la prédestina-

Il y a, disent-ils , des choses qui ne sont tion. Ou la condition , disent-ils , de la-

futures que sous certaines conditions ; si quelle dépend un évènement aura lieu ,

les conditions doivent avoir lieu , l'évène-
ou elle n'arrivera pas : dans le premier cas

ment qui en dépend deviendra futur ab- le futur est absolu , et pour lors il est l'ob-

solument , et comme tel , il est l'objet de jet de la science de vision ou de la pres-

la science de vision ou de la prescience. cience ; dans le second cas ce futur pré-

Si la condition de laquelle cet évènement tendu conditionnel est simplement possi-

dépend ne doit point avoir lieu , il n'exis- ble , et Dieu le voit par la science de sim-

tera jamais ; alors c'est un futur purement

conditionnel : il ne peut donc pas être de

la science de vision qui regarde les futurs

absolus , ni de la science de simple intelli-

gence qui a pour objet les possibles. Ce-

pendant Dieu le connaît, puisque souvent

il l'a révélé ; il faut donc distinguer cette

science divine d'avec les deu précédentes.

Que Dieu ait révélé plus d'une fois des

futurs purement conditionnels , c'est un

fait prouvé par l'Ecriture sainte. I. Reg.,

c. 23, y. 12, David demande au Seigneur :

Si je demeure à Ceila , les habitants me
livreront-ils à Saül ? Dieu répondit : Ils

vous livreront. » Conséquemment David

se retira , et il ne fut point livré. Sap. , c .

4,. 11, il est dit du juste que Dieu l'a

tiré de ce monde , de peur qu'il ne fût

perverti par la contagion des mœurs du

siècle ; biet prévoyait donc que si cejuste

eût vécu plus longtemps , il aurait suc-

combé à la tentation dumauvais exemp'e .

Mall., c. 11 , y. 21 , Jésus-Christ dit aux

Juifs incrédules : « Si j'avais fait à Tyr et

a Sidon les mêmes miracles que j'ai faits

parmi vous, ces peuples auraient fait pé-
nitence sous le cilice et sous la cendre. »>

Lue, c. 16, †. 31 , il est dit des frères du

mauvais riche : « Quand un mort ressus-

citerait pour les instruire, ils ne croiraient

pas. » Voilà des prédictions de futurs

conditionnelsqui ne sont pasarrivés, parce

que la condition n'a pas eu lieu.

Les Pères de l'Eglise ont raisonné sur

ces passages , pour prouver que Dieu voit

ce que feraient toutes ces créatures dans

toutes les circonstances où il lui plairait

de les placer ; saint Augustin surtout en a

fait usage pour prouver contre les péla-

giens et les semi-pélagiens que Dieu n'est

point déterminé à donner la grace de la

foi par les bonnes dispositions qu'il pré-

voit dans ceux à qui l'Evangile serait pre-

ché ; ni déterminé à priver de la grace du

baptême certains enfants, parce qu'il pré-

voit leur mauvaise conduite future s'ils

parvenaient à l'âge mûr. Voyez Petau ,

Dogm. Theol. t. 1 , 1. 4 , c. 7. Ainsi rai-

demeurent pas sans réplique. Cette ques-

On conçoit bien que les congruistes ne

tion a été débattue de part et d'autre avec

plus de chaleur qu'elle ne méritait ; il y a

eu une immensité d'écrits pour et contre ,

sans que l'un ou l'autre des deux partis

aurait été mieux sans doute de renoncer

ait avancé ou reculé d'un seul pas. Il

à tout système , de s'en tenir uniquement

à ce qui est révélé , et de consentir à

ignorer ce que Dieu n'a pas voulu nous

apprendre.

SCIENCES HUMAINES. De nos jours les

incrédules ont poussé la prévention contre

le christianisme , jusqu'à soutenir que son

établissement a nui au progrès des scien-

ces ; déjà nous avons réfuté ce paradoxe

au mot LETTRES ; il est bon d'ajouter encore

quelques réflexions.

Il est incontestable que depuis dix-sept

siècles les sciences n'ont presque été cul-

tivées ni connues que chez les nations

chrétiennes , que les autres peuples sont

plongés dans l'ignorance et dans la bar-

barie. Peut-on comparer la faible mesure

de connaissances que possèdent les Indiens

et les Chinois, avec ce qu'en ont acquis les

peuples de l'Europe ? Lorsqu'au dixième

et au douzième siècle les mahométans ont

eu quelque teinture des sciences , ils l'a-

vaient reçue des nations chrétiennes, et

ils ne l'ont pas conservée long-temps : ils

ont fait régner l'ignorance partout où ils

se sont rendus les maîtres ; sans les efforts

qu'on leur a opposés par principe de reli-

gion, les sciences auraient eu en Europe

le même sort qu'en Asie ; quelques incré-

dules moins entêtés que les autres ont eu

la bonne foi d'en convenir.

A la vérité , depuis le quatrième siècle

IV. 27
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de l'Eglise , les sciences n'ont plus été cul-

tivées chez les Grecs et chez les Romains

avec autant d'éclat et de succès qu'au siè-

cle d'Auguste ; mais ceux qui ont cher-

ché la cause dans l'établissement du chris-

tianisme , ont affecté d'ignorer les évène-

ments qui ont précédé et qui ont suivi cette

grande époque de l'histoire.

En effet, depuis le règne de Néron jus-

qu'a celui de Théodose, pendant un espace

de trois cents ans , les pays soumis à la

domination romaine furent désolés par les

guerres civiles entre les divers prétendants

à l'empire. Déjà les barbares avaient com-

mencé à y faire des irruptions de toutes

parts ; les Germains, les Sarmates , les

Quades, les Marcomans, les Scythes, les

Parthes, les Perses , en avaient démembré

ou dépeuplé des parties : les victoires de

quelques empereurs n'opposèrent à ce tor-

rent qu'un obstacle passager. Dès l'an 275

l'on vitfondre sur les Gaules un essaim de

peuples d'Allemagne , les Lyges, les Francs,

les Bourguignons, les Vandales : ils s'em-

parèrent de soivante-dix villes, et en de-

meurèrent les maîtres pendant deux ans.

Probus ne vint à bout de les en chasser,

l'an 277 , qu'après leur avoir tué quatre

cent mille hommes. Ils ne tardèrent pas

d'y revenir avec d'autres barbares en plus

grand nombre. Tillemont, Fie desemp.,

1. 3, p. 425 et suiv. Au cinquième siècle,

les Goths , les Francs , les Bourguignons,

les Huns , les Lombards, les Vandales, vin-

rent à bout de s'y établir, et s'emparèrent

peu à peu de tout l'Occident : au septième

les Arabes ravagèrent l'Orient pourétablir

lemahométisme. Lesinvasions n'ont cessé

dans nos climatsque par la conversiondes

peuples du Nord. Est-ce au milieu de cette

désolation continuelle , dont l'histoire fait

frémir que les sciences pouvaient fleurir

et faire des progrès ?

4 sédé la philosophie de leur temps que les

apologistes de notre religion ?

Au quatrième, lorsque la paix eût été

donnée à l'Eglise par Constantin, il fut

aisé de voir si les savants du paganisme

avaient des connaisssances supérieures à

celles des docteurs chrétiens. Julien , en-

nemi déclaré de ces derniers , ne sentait

que trop bien leur ascendant , lorsqu'il

Souhaitait que les livres des Galiléens fus-

sent détruits, Lettre 9 à Ecdicius , et qu'il

défendait aux chrétiens d'étudier et d'en-

seigner les lettres . Aucun philosophe de ce

temps-là n'a montré autant de connais-

sances enmatière de physique et d'histoire

naturelle, que saint Basile dans son ilexa-

meron , Lactance dans son livre de Opifi-

cio Dei, Théodoret dans ses Discours sur

la Providence.

Le meilleur moyen de perfectionner les

sciences naturelles, était d'établir la com-

munication entre les différentes parties du

globe, d'apprendre à connaître le sol , les

richesses , les mœurs , les lois , le génie

le langage des divers peuples du monde :

nous jouissons actuellement de cet avan-

tage , mais à qui en sommes-nous rede-

vables ? Est-ce aux philosophes zélés pour

le bien de l'humanité, ou aux mission-

naires enflammés du zèle de la religion ?

Le christianisme qu'ils ont porté dans le

Nord y a fait naître l'agriculture , la civili-

sation, les lois, les sciences ; il a rendu

dorissantes des régions qui n'étaient autre-

foiscouvertes que de forêts, de marécages,

et de quelques troupeaux de sauvages. Ce

sont les missionnaires , et non les philo-

sophes, qui ont apprivoisé les barbares,

qui nous ont fait connaître les contrées et

les nations des extrémités de l'Asie , qui

ont décrit le caractère, lesmœurs, le genre

de vie des sauvages de l'Amérique . Si leur

zèle intrépide n'avait pas commencé par

frayer le chemin , aucun philosophe n'au-

rait osé entreprendre d'y pénétrer. C'est

donc à eux que la géographie et les diffé-

Les pestes , les famines , les tremble-

ments de terre joignirent leurs ravages à

ceux de la guerre ; ceux qui ont calculé

les pertes que la population a faites parentes parties de l'histoire naturelle sont

ces divers fléaux, prétendent que , sous le

regne de Justinien , le nombre des hom-

mes était réduit à moins de moitié de ce

qu'il était au siècle d'Auguste. Des temps

aussi malheureux n'étaient pas propres

aux spéculations de savants , ni aux re-

cherches curieuses ; mais le christianisme

n'a pu influer en rien dans les causes de

ces révolutions.

Loin de mettre obstacle aux études, cette

religion engageait ses sectateurs à s'in-

struire, par le désir de réfuter, de con-

vaincre, de convertir les philosophes qui

T'attaquaient les persécutions mêmes en-

flammièrent le zèle des Pères de l'Eglise.

Connait-on, dans les trois premiers siècles,

des auteurs profanes qui aient mieux pos-

:

|

redevables des progrès immenses qu'elles

ont faits dans ces derniers siècles. S'ils

avaient trava llé dans le dessein d'ins-

pirer de la reconnaissance aux philoso-

phes , ils auraient aujourd'hui lieu de s'en

repentir.

Pour bien connaître les peuples moder-

nes, il fallait les comparer aux peuples

anciens ; or il ne nous reste aucun monu-

ment profane qui nous donne une idée

aussi exacte des anciens peuples et des

premiers âges du monde que nos Livres

saints. Les savants qui ont voulu remonter

à l'origine des lois , des sciences et des

arts , ont été forcés de prendre l'histoire

sainte pour base de leurs recherches. Ceux

qui ont suivi une route opposée ne nous
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ont débité , sous les noms d'Histoire phi- ▲

losophique etde Philosophie de l'histoire,

que les rêves d'une imagination déré-

glée, et un chaos d'erreurs et d'absur-

dités.

Partout où le christianisme s'est établi ,

au milieu des glaces du Nord , aussi bien

que sous les feux du Midi, il a porté les

sciences , les mœurs , la civilisation ; par-

tout où il a été détruit , la barbarie a pris

sa place. Les peuples des côtes de l'Afrique

et ceux de l'Egypte ont vu la lumière, pen- |

dant que l'Evangile a lui parmi eux ; dès

que ce flambeau a cessé de les éclairer,

une nuit profonde y a succédé. La Grèce,

autrefois si féconde en savants, en artis-

tes, en philosophes, est devenue stérile

pour les cinces; la nature et le cimat

sont-ils changés ? Non, le génie des Grecs

est toujours le même, mais il est étouffé

sous la tyrannie d'un gouvernement aussi

ennemi des sciences que du christia-

nisme.

Il a donc falla perdre toute pudeur pour

oser écrire que cette religion a retardé

les progrès de l'esprit humain, et a mis

obstacle à la perfection des sciences ; sans

elle au contraire l'Europe entière serait

encore plongée dans l'ignorance qu'y

avaient apportée les barbares du Nord.

Nous sommes bien mieux fondés à repro-

cher aux philosophes incrédules que leur

entêtement et leur méthode ne tendent à

rien moins qu'à l'extinction de toutes les

sciences.

En effet, si l'on veut y donner une base

solide, il faut partir des lumières acquises

par ceux qui nous ont précédés, ilfaut con-
naître leurs erreurs, afin de nous en pré-

server; mais ce procédé exige des recher-

ches pénibles ; pour s'en dispenser, nos

écrivains modernes ont décrié tous les

genres d'érudition, sous prétexte que ceux

qui les ont cultivées n'étaient pas philoso-

phes :l'étude des langues, de la critique,

de la littérature ancienne et moderne, leur

parait superflue ; tous se flattent de tirer

foute vérité de leur cerveau ; ils veulent

Fire crateurs, et ils répètent, sans le savoir,

les absurdités philosophiques des siècles

passés.

A quoisert le raisonnement, lorsque l'on

ignore les premiers principes de l'art de

raisonner? Vainement on chercherait chez

nos littérateurs incrédules quelque tein-

ture de logique et de métaphysique ; ces

deux sciences leur déplaisent, elles met-

traient des entraves à l'impétuosité de

leur génie ; à l'exemple des anciens épi-

curiens, ils en ont secoué le joug. Au lieu

de raisonner, ils déclament, ils se contre-

disent, ils ne savent ni de quel principe

ils sont partis , ni à quel terme ils doivent
aboutir.

Notre siècle sans doute a fait de grandes

découvertes dans la physique et dans l'his-

toire naturelle ; mais combien d'expérien-

ces douteuses ne nous a-t -on pas données

pour des vérités incontestables . Le goût des

systèmes ne règne pas moins qu'autrefois,

et les plus hardis sont toujours les mieux

accueillis ; l'hypothèse des atomes et celle

de la divisibilité de la matière à l'infini se

succèdent et subjuguent les esprits tour a

tour; les termes inintelligib es d'attraction,

de gravitation , d'électricité , de magné-

tisme, ont remplacé les qualités occultes des

anciens une imagination nouvelle paraît

sublime dès qu'elle peut servir à combat-

treles vérités révélées ; et si l'on pouvait

parvenir a substituer l'idée de la matière

à celle de Dieu, nos philosophes croiraient

avoir tout gagné.

Entre leurs mains, l'histoire n'est plus

qu'un tissu de conjectures, un système de

pytrhonisme, une suite de libelles diffama-

toires. Detous lesfaits, ils n'admettentque

ceux qui s'accordent avec leur opinion, ils

ne font cas que des auteurs qui paraissent

avoirpensé comme eux, ils noircissent tous

les personnages dont la vertu leur déplaît,

its appellent grands hommes des insensés

Chargés du mépris de tous les siècles.

Leur grande ambition est d'être législa-

teurs, politiques, arbitres du sort des na-

tions; mais en attaquant l'idée d'un Dieu

législateur, ils ont sapé la base de toutes

les lois ; au lieu de la morale des hommes,

ils nous prescrivent celle des brutes

et ils fondent la politique sur les prin-

cipes de l'anarchie. Dans un état bien

policé, le citoyen qui déclamerait contie

les lois serait puni comme séditieux ; par-

mi nous, c'est un titre pour prétendre à la

célébrité.

Si cette philosophie meurtrière durait

encorelong temps, que deviendraient donc

enfin les sciences ? "On sait déjà où en est

l'éducation de la jeunesse depuis que les

philosophes ont voulu la réformer , et si ,

dans l'état où ils l'ont mise , elles est fort

propre à créer des hommes laborieux , sa-

vants, utiles à leur patrie.

Un des principaux faits qu'ils allèguent

pour prouver que le christianisme est en-

nemi des sciences , est la prétendue persé-

cution qu'essuya Galilée à cause de ses

découvertes astronomiques, et sa condam-

nation au tribunal de l'inquisition romaine.

Heureusement , il est actuellement prouvé

par les lettres de Guichardin et du mar-

quis Nicolini , ambassadeurs de Florence ,

amis , disciples et protecteurs de Galilée,

par les lettres manuscrites et par les ou-

vrages de Galilée lui-même, qué depuis un

siècle on en impose au public sur ce fait. Ce

philosophe ne fut point persécuté comme

bon astronome, mais comme mauvais théo-
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logien , pour avoir voulu se mêler d'expli-

quer la Bible. Ses découvertes lui suscité

rent sans doute des ennemis jaloux ; mais
c'est son entêtement à vouloir concilier la

Bible avec Copernic qui lui donna des ju-

ges, et sa pétulance seule fut la cause de

ses chagrins. En ce temps-là vivaient le

Tasse , l'Arioste , Machiavel , Bembo , To-

ricelli , Guichardin , Fra-Paolo , etc .; ce

n'était donc pas pour l'Italie un siècle bar-

bare.

4 tion , comme vingt auteurs l'ont écrit, mais

dans l'appartement du fiscal, avec la liberté

de correspondre avec l'ambassadeur , de

se promener, et d'envoyer son domestique

au dehors. Après dix-huit jours de déten-

tion à la Minerve , il fut renvoyé au palais

de Toscane. Dans ses défenses , il ne fut

point question du fond de son système ,

mais toujours de sa prétendue conciliation

avec la Bible. Après la sentence rendue et

la rétractation de Galilée sur le poin! con-

testé , il fut le maître de retourner dans saEn 1611 , pendant son premier voyage à

Rome, Galilée fut admiré et comblé d'hon- patrie.

neurs par les cardinaux et par les grands

seigneurs auxquels il montra ses décou-

vertes; il y retourna en 1615 ; sa seule pré-

sence déconcerta les accusations formées

contre lui. Le cardinal del Monte et divers

membres du saint -office lui tracèrent le

cercle de prudence dans lequel il devait

se renfermer ; mais son ardeur et sa vanitégé de rétracter mon opinion en bon catho-

l'emportèrent. « Il exigea , dit Guic ardin

dans ses dépêches du 4 mars 1616 , que le

pape et le saint-office déclarassent le sys-

teme de Copernic fondé sur la Bible. » I

écrivit mémoires sur mémoires ; Paul V ,

fatigué par ses instances , arrêta que cette

controverse serait jugée dans une congré-

gation. « Galilée , ajoute Guichardin , met

un extrême emportement dans tout ceci ;

il fait plus de cas de son opinion que de

celle de ses amis , etc. » Il fut rappelé à

Florence au mois de juin 1616. Il dit lui-

même dans ses lettres : « La congrégation

a seulement décidé que l'opinion du mou-

vement de la terre ne s'accorde pas avec

la Bible. Je ne suis point intéressé person-

nellement dans le décret. » Avant son dé-

part il eut une audience très-gracieuse du

pape ; Bellarmin lui fit seulement défense

au nom du saint-siége , de parler davan-

tage de l'accord prétendu entre la Bible et

Copernic, sans lui interdire aucune hypo-

these astronomique .

L'année suivante 4633 , il écrivit au père

Receneri , son disciple « Le pape me

croyait digne de son estime... Je fus logé

dans le délicieux palais de la Trinité-du-

Mont..... Quand j'arrivai au saint-office ,

deux jacobins m'invitèrent très-honnête-

ment de faire mon apologie ... J'ai été obli-

lique. ( On a vu ci - dessus de quele opi-

nion il était question . ) Pour me punir, on

m'a défendu les dialógues , et congédie

après cinq mois de séjour à Rome. Comme

là peste régnait à Florence , on m'a assigné

pour demeure le palais de mon meilleur

ami , monseigneur Piccolomini , archevê-

que de Sienne , où j'ai joui d'une pleine

tranquillité. Aujourd'huije suis à mà cam-

pagne d'Arcêtre , où je respire un air pur

auprès de ma chère patrie. » Voyez le Mer-

cure de France du 17 juillet 1784 , nº 29.

Quinze ans après , en 1632 , sous le pon-

tificat d'Urbain' VIII , Galilée imprima ses

célèbres dialogues , Delle due massime

systeme del mondo , avec une permission

et approbation supposée, et contre laquelle

personne n'osa réclamer , et il fit reparai-

tre ses mémoires écrits en 1616 , où il s'ef-

forçait d'ériger en question de dogme la

rotation du globe sur son axe . On prétend

que les jésuites excitèrent contre lui la co-

Tredu pape. « Il faut traiter cette affaire

doucement , écrivait le marquis Nicolini ,

dans ses dépêches du 5 septembre 1632 :

si le pape se pique , tout est perdu ; il ne

faut ni disputer , ni menacer , ni braver. »

C'est ce que faisait Galilée. Il fut cité à

Rome, et y arriva le 3 février 1633. Il ne fut

point logé à l'inquisition , mais au palais

de l'envoyé de Toscane. Un mois après i

fut mis , non dans les prisons de l'inquisi-

|

Mais vingt auteurs , surtout parmi les

protestants, ont écrit que Galilée fut persé-

cuté et emprisonné pour avoir soutenu que

la terre tourne autour du soleil; que ce

système a été condamné par l'inquisition

comme faux , erroné et contraire à la Bi-

ble , etc. Cela est répété on supposé dans

plusieurs dictionnaires historiques ; nos

incrédules modernes l'ont affirmé les uns

après les autres , et malgré les preuves ir-

récusables du contraire , ils le répèteront

jusqu'à la fin des siècles. C'est ainsi que

les philosophes travaillent à l'avancement

des sciences.

SCIENCE SECRÈTE , ou DOCTRINE SECRÈTE.

Certains critiques protestants , prévenns

contre les Pères de l'Eglise , ont accusé

saint Clément d'Alexandrie d'avoir voulu

introduire parmi les chrétiens la méthode

d'enseigner des philosophes paiens, qui ne

révélaient pas à tous leurs disciples le fond

de leur doctrine , mais seulement à ceux

dont ils connaissaient l'intelligence et la

discrétion , et qui n'instruisaient les autres

que par des emblèmes, par des figures éni-

gmatiques , par des sentences obscures.

Cette méthode, continuent les censeurs de

ce Père, n'est point celle de Jésus-Christ ,

ni des apôtres , ni des docteurs chrétiens

les plus sages ; Jésus-Christ ordonne à ses

apôtres de publier au grand jour les cho-
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ses qu'il leur a enseignées dans le secret ,

et de prêcher sur les toits ce qu'il leur a

dit à l'oreille , Matth. , c. 10 , . 27. Saint

Paul fait profession de n'avoir rien dissi-

mulé dans ses instructions , d'avoir ensei-

gné la même chose en public et en parti-

culier , Act. , c. 20 , y . 20 et 27. Saint Jus-

tin et les autres apologistes du christia-

nisme protestent qu'ils ne cachent rien de

ce qui se fait et de ce qui est enseigné chez

les chrétiens.

Au mot SECRET DES MYSTÈRES , nous ver-

rons que le reproche fait par les protestants

à Clément d'Alexandrie', est directement

contraire à l'intérêt de leur système.

SCOLASTIQUE. Voyez THÉOLOGIE .

SCOTISTES. On appelle ainsi ceux d'en-

tre les théologiens scolastiques qui se sont

attachés au sentiment de Jean Duns , re-

ligieux franciscain, surnommé Scot, parce

Cette censure nous paraît injuste et té- qu'on le croyait Ecossais ou Irlandais ,

méraire. Si l'on veut se donner la peine de mais qui était né à Dunstone en Angle-

lire le 5 livre des Stromates de Clément | terre ; ce n'est qu'au 16° siècle qu'on l'a

d'Alexandrie , c. 4 , 9 et 10 , on verra que supposé originaire d'Ecosse et d'irlande.

ce Père entend seulement qu'il y a dans la Au commencement du 14° siècle , ce doc-

doctrine chrétienne des choses qui sont teur se distingua dans l'université de Paris

au-dessus de la portée des commençants ; par la pénétration et la subtilité de son

que l'on ne doit pas enseigner par consé génie , ce qui lui fit donner le nom de dor-

quent indifféreminent à tous , mais seule- teur subtil ; d'autres l'ont appelé le doc-

ment à ceux qui sont en état de les com- teur résolutif, parce qu'il avança plu-

prendre , et qui ont déjà fait des progrès | sieurs opinions nouvelles , et qu'il ne s'as-

dans la connaissance des mystères de la sujettit point à suivre les principes des

foi or nous soutenons que telle a été la théologiens qui l'avaient précédé. Il se

méthode de Jésus-Christ , des apôtres et piqua surtout d'embrasser les sentiments

des docteurs chrétiens. « J'ai encore beau- opposés à ceux de saint Thomas ; c'est ce

coup de choses à vous dire , mais vous ne

pouvez pas les comprendre à ce moment. »

Ainsi parlait Jésus-Christ à ses disciples ,

Joan., c. 16 , y. 12. Saint Paul disait de

même aux Corinthiens, 1. Cor. , c . 3, § . 1 :

Je n'ai encore pu vous parler comme a

des hommes spirituels, mais comme à des

hommes charnels ; je vous ai donné du lait

comme à des enfants en Jésus -Christ , et

non une nourriture solide , parce que vous

ne pouviez pas la supporter ; vous en êtes

même encore incapables en ce moment. »

Il est constant que l'on n'aurait paspermis

à un païen d'être témoin de la célébration

de nossaints mystères; on ne le permettait

pas même aux catéchumènes avant leur

baptême ; on ne les instruisait d'abord

qu'avec beaucoup de réserve. Voy. SECRET

DES MYSTÈRES.

|

qui a fait naître la rivalité entre les deux

écoles , l'une des thomistes , l'autre des

scoristes ; la première est celle des domi-

nicains , la seconde des franciscains.

Dans les questions de philosophie , l'une

et l'autre ont ordinairement suivi les opi-

nions des péripatéticiens. Quant à la théo-

logie , Scot se fit beaucoup d'honneur ea

soutenant l'immaculée conception de la

sainte Vierge contre les dominicains qui

la niaient. Excepté cet article , sur lequel

aucun catholique ne conteste plus aujour-

d'hui , ces deux écoles ne sont plus divi-

sées que sur des questions problématiques

très-peu importantes et fort obscures, tel-

les que la manière dont les sacrements

produisent leur effet , la manière dont Dieu

Coopère par sa grace avec la volonté de

l'homme , en quoi consiste l'identité per-

D'ailleurs , en quoi consistait , selon sonnelle , etc. : aucune de leurs disputes ne

Clément d'Alexandrie , la doctrine pré- peut intéresser la foi. C'est donc fort mal

tendue secrète des chrétiens ? c'était l'ex-

plication mystique et allégorique des faits,

des lois , des cérémonies de l'Ancien Tes-

tament et des endroits obscurs des pro-

phètes. Cette connaissance était-elle fort

nécessaire au commun des fidèles ? L'im-

prudence des protestants, qui veulent que
Fon mette une Bible entière entre les

mains des ignorants et des jeunes gens ,

qu'on les expose à lire en langue vulgaire

le Cantique des cantiques et certains cha-

pitres du prophète Ezéchiel , n'est pas un

exemple à suivre. Cela n'est propre qu'à
engendrer et à nourrir le fanatisme ; l'ex-

périence ne l'a que trop prouvé , et plu-

sieurs protestants ont eu la bonne foi d'en
convenir.

à propos que les protestants nous objec-

tent ces divisions scolastiques , lorsque

nous lear reprochons les combats des dif-

férentes secies nées parmi eux ; celles- ci

neconviennent point entre elles de lamême

profession de foi , elles se reprochent mu-

tuellement des erreurs considérables, elles

ne fraternisent point entre elles dans un

même culte. Il n'en est pas de même des

thomistes et des scotistes ; les uns et les

autres se reconnaissent pour bons catholi-

ques , ils souscrivent à toutes les décisions

de l'Eglise ; il ne leur est jamais arrivé de

se dire anath me.

Il ne faut pas confondreJean Duns Scot ,

dont nous venons de parler, avec Jean

Scot Erigène ou irlandais, qui a vécu et

27
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sous David, d'autres sous Esdras après la

captivité . Ces docteurs étaient fort estimés

chez les Juifs ; ils tenaient le même rang

que les prêtres et les sacrificateurs, quoi-

que leurs fonctions fussent différentes .

qui a fait du bruit au 9e siècle , sous le 4 Livres saints . Quelques-uns placent l'ori-

régne de Charles le Chauve. Les prostes- gine de ces scribes sous Moïse , d'autres

tants ont affecté de peindre celui-cicomme

un philosophe éminent et un savant théo-

logie , qui joignait à une érudition pro-

fonde beaucoup de sagacité et de génie ,

qui acquit une réputation brillante et so-

lide par différents ouvrages. C'est ainsi

qu'en parle Mosheim. Hist. eccles. , 9º

siècle, 2 part. c. 1 , § 7 : c . 2, § 14 , à la

fin: c . 3, $ 10 et 20 ; il n'est aucun Père de

l'Eglise, duquel il ait fait un pareil éloge.

La raison est que Jean Scot Erigène atta-

qua la foi catholique touchant l'eucharis-

tie, et soutint que le pain et le vin sont de

simples signes du corps et du sang de

Jésus-Christ. C'est dans ses écrits que Bé- les scribes parmi les sectes des Juifs ; mais

renger, deux cents ans après , puisa la

même erreur, et fut condamné pour l'avoir

soutenue.

Mais, suivant le témoignage des auteurs

contemporains , Erigène ne fut qu'un so-

phiste subtil et hardi, un vain discoureur

qui ne connaissait ni l'Ecriture sainte ni la

tradition, quin'avait qu'une érudition pro-

fane, qui donna dans les erreurs de Pé-

lage, dans les visions d'Origène, dans les

impiétés des collyridiens ; la plupart de

ses ouvrages ont été censurés et condam-

nés au feu. Ii ne reste rien de celui qu'il

avait composé sur l'eucharistic ; ainsi l'on

ne peut en juger que par l'opinion quel'on

en eut dans le temps or il fut réfuté sur-

Je- champ par Adrevald, moine de Fleuri ;

il excita les plaintes du pape Nicolas , qui

en écrivit à Charles le Chauve ; il fut pros-

crit par le concile de Verceil en 1050 ,

par celui de Rome en 1059. Hist. litt, de la

France, t. 5, p. 416 et suiv . Voilà où se

réduit la réputation brillante et solide

que les protestants out voulu faire à cet

écrivain .

et

SCRIBE , non commun dans l'Ecriture

sainte, et qui a différentes significations .

1 Il se prend pour un écrivain ou un

secrétaire ; cet emploi était considérable

dans la cour des rois de Juda ; Saraïa sous

David , E ioreph et Ahia sous Salomon

Sobna sous Ezechias, et Saphan sous Jo-

sias, en faisaient les fonctions, II. Reg. ,

c . 8, v. 17; c. 20 , . 25 ; IV. Reg. c. 29 ,

. 2 ; c . 32 , . 8 et 9.

211 désigne quelquefois un commissaire

d'armée , chargé de faire la revue et le

dénombrement des troupes et d'en tenir

registre : Jérémie , c . 52 , y. 25 , parle

d'unofficierde cette espèce qui fut emmené

en captivité par les Chaldéens ; il en est

encore fait mention , I. Machab. , c. 5 ,

*. 42 , et c. 7, ƒ . 12.

3º Le plus souvent il signifie un homme

habile, un docteur de la loi , dont le mi-

nistère était de copier et d'expliquer les

Les Juifs en distinguaient les trois es-

pèces ; savoir, les scribes de la loi , dont

les décisions étaient reçues avec le plus

grand respect ; les scribes du peuple , qui

étaient des magistrats ; enfin les scribes

communs , qui étaient des notaires publics

ou des secrétaires du sanhédrin.

Saint Epiphane et l'auteur des Récogni-

tions attribuées à saint Clément, comptent

il est certain que ces docteurs ne formaient

pas une secte particulière. Il paraît néan-

moins probable que , comme du temps de

Jésus-Christ toute lascience des Juifs con-

sistait principalement dans les traditions

pharisiennes et dans l'usage de s'en servir

pour expliquer Ecriture , le plus grand

nombre des scribes étaient pharisiens ; on

les voit presque toujours joints ensemble

dans l'Evangile ; Jésus-Christ reprochait

aux uns et aux autres les mêmes vices

et les mêmes erreurs,

SCRUPULES. Peines d'esprit , anxiété

d'une âme qui croit offenser Dieu dans

toutes ses actions, et ne s'acquitter jamais

de ses devoirs assez parfaitement. Cette

disposition fâcheuse, à laquelle il est sou-

vent très-difficile de remédier, peut venir

de trois causes : 4° d'une fausse idée que

l'on se forme de Dieu , de sa justice , de

sa conduite envers ses créatures. Il se

trouve quelquefois des moralistes atrabi-

laires, qui , foin de nous porter à espérer

en Dieu et à l'aimer, semblent n'avoir

d'autre dessein que de nous le faire crain-

dre. S'ils avaient plus d'expérience , ils

sauraient que la crainte excessive décou-

rage , dégoûte du service de Dieu , jette

souvent une âme dans le désespoir. 2

D'une timidité naturelle , de la faiblesse

d'un esprit qui se frappe des vérités de la

religion capables d intim.ider les pécheurs,

et qui ne fait aucune attention aux vérités

consolantes destinées à encourager et à

consoler les justes. 3º D'un fond de mélan-

colie qui offusque la raison et lui fait voir

les objets autrement qu'ils ne sont. C'est

une vraie maladie, à laquelle les femmes

sont plus sujettes que les hommes. Pour

la guérir, il faudrait y apporter les se

cours de la médecine en même temps que

ceux de la religion , procurer à ceux qui

en sont atteints, du mouvement, de l'exer-

cice, de la dissipation , de la gaîté. Mais

la plupart des personnes qui sont dans

ce cas , se trouvent engagées dans un état
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1

de vie qui ne leur permet pas ce soulage- 4

ment.

C'est un inconvénient , sans doute , qui

rendla piété pénible et en quelque manière

dangereuse à certaines personnes ; mais ce

n'est pas un juste sujet de la décrier et de

la proscrire, de prêcher l'impiété et l'ir-

réligion. Dans tous les genres, il y a des

tempéramentssujets à donner dans l'excès ;

tel qui porte la dévotion jusqu'au scru-

pule , pousserait peut-être le libertinage

jusqu'a l'athéisme, s'il avait le malheur de

s'ylivrer. C'est l'affaire de ceux qui sont

chargés de la conduite des âmes , d'exa-

miner la cause des scrupules dans les dif-

férentes personnes, et d'y opposer des ré-

flexions propres a les calmer.

d'amour-propre et d'un secretorgueil; elles

voudraient être plus parfaites , afin d'être

plus contentes d'elles-mêmes , de pouvoir

s'applaudir de leurs vertus , de leurs bonnes

œuvres, de leur ferveur, de goûter plus de

douceur, de consolation dans le service

de Dieu. Voilà justement ce que Dieu ne

veut pas , parce que cette disposition ha-

bituelle serait plus propre à les perdre

qu'à les sauver. Il veut que la vertu soit

humble, et que la persévérance soit cou-

rageuse ; quelques efforts qu'il puisse nous.

en coûter, il n'y aura jamais deproportion

entre les souffrances de cette vie et la

gloire éternellequi nous est promise, Rom.,

| č . 8 , § . 18.

et quand ils les savaient parfaitement, on

retirait l'écrit de leurs mains, depeur qu'il

ne tombât entre celles des infidèles. Enfin

on comprenait sous le nom de scrutin les

cérémonies qui précédaientle baptême, les

exorcismes, les onctions sur la poitrine et

sur les épaules , l'action de toucher les

oreilles et les narines avec de la salive, en

On doit leur représenter en général que SCRUTIN, examen des catéchumènesqui

Dieu n'est point un maître dur, sévère , se faisait quelque temps avant le baptême ;

impitoyable, mais un père, un bienfaiteur, on appelait aussi scrutin l'assemblée du

qui nous a mis au monde , non pour nous clergé dans laquelle on procédait à cet exa-

tourmenter, mais pour nous sauver. S'il men. C'était ordinairement les évêquesqui

avait eu besoin de notre fidélité , de notre se chargeaient d'achever d'instruire les

amour, de nos services , il nous aurait compétents ou élus quelques jours avant

créés sans doute avec plus de perfections leur baptême On leur donnait alors par

et moins de défauts, il n'aurait pas permis écrit le symbole et l'oraison dominicale ,

le péché qui nous a fait perdre la justice afin qu'ils les apprissent par cœur; on les

originelle , et qui est la cause de nos pas- leur faisait réciter dans le scrutin suivant ,

sions et de nos faiblesses. Mais quelque

inutiles que nous soyons à son bonheur, il

a daignédonner son Fils uniquepournotre

rédemption, et pour qu'il fût l'auteur de

notre salut. Notre sort éternel n'est donc

plus une affaire de justice rigoureuse ,

mais de grace et de miséricorde. Nous de-

vons espérer d'être sauvés , non parce que

nous le méritons , mais parce que Jésus- disant : Ouvrez-vous , etc.

Christ l'a mérité pour nous. C'est ce divin

Sauveur qui doit être notre juge, et il s'est |

faithomme, afin d'être plus 'enclin à nous

faire grace. Il a fallu , dit saint Paul ,

qu'il fût semblable en toutes choses à ses

frères , afin qu'il fût miséricordieux et

qu'il fût le propitiateur des péchés du

peuple , Hebr., cap. 2, . 17. Il dit lui-

même que Dieu son Père ne l'a pas envoyé

dans le monde, pour condamner le monde,

mais pour le sauver, Joan. , c. 3, . 17.

Foy, MISERICORDE DE D'EU.

De quoi sert donc aux scrupuleux d'ar-

gumenter toujours sur la justice de Dieu ?

Elle serait terrible sans doute, si elle n'é-

tait pas tempérée par une miséricorde in-

finie, et si elle n'était déjà pas satisfaite par

les mérites et par le sacrifice de Jésus-

Christ ; mais il est la victime de propitia-

tion pour nos péchés, non-seulement pour

les nôtres, mais pour ceux du monde en-

tier. » Joan., c. 2 , . 2. Ce Sauveur cha-

ritable ne peut se résoudre qu'avec peine à

perdre une âme qu'il a rachetée au prix

de son sang. Voyez JUSTICE De Dieu.

Il peutse faire que les scrupules de cer-

taines âmes viennent quelquefois d'un fonds y

Le père Ménard , dans ses notes sur le

Sacramentaire de saint Grégoire , p. 133

et suiv., a rapporté un traité de Rivibus

baptismi , écrit au 9e siècle par Théo-

dulphe , évêque d'Orléans , où les cérémo-

nies du scrutin sont exposées et expli-

quées en détail. Voyez CATÉCHUMENAT. On

prétend qu'il y a encore quelques restes

de cet ancien usage à Vienne en Dauphiné

et à Liège.

SÉBUÉENS OU SÉBUSÉENS , secte de Sa-

maritains dont parle saint Epiphane; il les

accuse d'avoir changé le temps prescrit

par la loi pour la célébration des grandes

fêtes des Juifs , telles que Pâques , la Pen-

tecôte , la fête des Tabernacles. On prétend

que , pour se distinguer des Juifs , ils célé-

braient la première au commencement de

l'automne , la seconde à la fin de la même

saison , et la dernière au mois de mars.

Parmi les critiques , les uns disent qu'ils

étaient appelés sébuséens , parce qu'ils fai-

saient la pâque au septième mois appelé

séba ; les autres , qu'ils tiraient ce nom du

mot sébua , la semaine , parce qu'ils fè-

taient le second jour de chaque semaine ,
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depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte ; d'au- 4

tres enfin,que leur nom était celui de leur

chef appelé Sebaĩa . Tout cela n'est que des

conjectures touchant une secte obscure

dont l'existence n'est pas trop certaine.

SECRET DE LA CONFESSION. Voyez

CONFESSION.

SECRET DES MYSTÈRES , ou discipline du

secret. C'est une question entre les catho-

liques et les protestants de savoir si , dans

les premiers si cles de l'Eglise , l'usage a

été de cacher une partie de la doctrine et

du culte des chrétiens , non-seulement aux

paiens , mais encore aux catéchumènes ; en

quel temps cette discipline a commencé ;

jusqu où elle s'est étendue lorsqu'elle a

été établie ; les protestants prétendent

qu'elle n'a eu lieu qu'au 3 ou au 4º siècle ,

nous soutenons qu'elle date du temps des

apôtres.

|

chrétiens une pareille discipline du secret.

Il y a quelques réflexions à faire sur cet

exposé de Mosheim ; nous les ferons ci-

après.

Bingham , quoique intéressé à soutenir

le même système , a poussé plus loin la

bonne foi , et a fait des aveux importants ,

Orig. ecclés. , 1. 10 , c . 5. Il prétend que ,

dans les premiers temps , la discipline du

secret ne fut pas rigoureusement obser-

vée , et il se fonde sur ce que saint Justin

expose aux empereurs païens , dans le plus

grand détail , la manière dont on consa-

crait l'eucharistie dans les assemblées

chrétiennes , Apolog. 1 , n. 65 et 66. Sui-

vant Bingham , le secret des mystères n'a

commencé que du temps de Tertullien ; il

est le premier qui en ait parlé, Apolog.

c. 7, et de Præscript. c. 41. Le Clerc le

soutient de même , list, ecclés., an 142 ,

$ 4 , et prétend que cette discipline a été

introduite à l'imitation des mystères des

païens.

Si , par doctrine secrète , dit Mosheim ,

on entend que les docteurs chrétiens ne

révélaient pas tout à la fois et indistincte-

ment à tous les néophytesles mystères su- Or on cachait aux païens et aux caté-

blimes de la religion , il n'y a rien en cela chumènes , 1º la manière d'administrer le

qu'on ne puisse justifier. Il n'aurait pas baptème ; 2 l'onction du saint chrême ou

convenu d'enseigner à ceux qui n'étaient la confirmation ; 3° l'ordination des prêtres;

pas encore convertis au christianisme , ou 4 la liturgie ou les prières publiques ;

qui commençaient seulement à s'instruire, 5° la manière dont on consacrait l'eucha-

les doctrines les plus difficiles de l'Evan- ristie ; 6 on ne leur révélait pas d'abord

gile , qui sont au- dessus de l'intelligence le mystère de la sainte Trinité , on ne leur

humaine. On neleur apprenait d'abord que enseignait qu'après un certain temps le

les articles les plus simples et les plus symbole et Toraison dominicale. On en

évidents , en attendant qu'ils fussent en état agissait ainsi , continue Bingham , afin de

de comprendre les autres. Ceux qui don- ne pas exposer nos dogmes au mépris et

nent plus d'étendue à la doctrine secrète , a la dérision de ceux qui les entendaient

confondent les pratiques superstitieuses mal ; en second lieu , afin d'en donner une

des siècles suivants , avec la simplicité de haute idée et de les rendre respectables;

Ja discipline établie dans le premier siècle. en troisième lieu , afin d'inspirer aux caté-

Hist. eccles., 1er siècle , 2 part. , c . 3 , § 8. chumènes plus d'empressement de les ap-

11 répète la même chose , Inst. hist. crit. prendre.Cemême critique cite des preuves

maj., 1 sect., 2º part. , § 12. Jamais , dit- positives de ce qu'il avance; le fait est donc

il, on n'a caché aux fidèles les dogmes né- incontestable.

cessaires au salut , ni les Livres saints ; ja-

mais on n'a célébré les rites prescrits par

Jésus- Christ de la manière dont les païens

célébraient leurs mystères. Il y a bien de

la différence entre le silence philosophique

des pythagoriciens et des autres écoles de

la Grèce, entre l'affectation des valenti-

niens et des autres gnostiques à cacher

leurs dogmes , et la discipline du secret ,
telle qu'elle était observée , même au 3

et au 4 siècle de l'Eglise. Il y a eu chez Sur tous ces faits nous observous , 1ª que

les philosophes une double doctrine : l'une Bingham et Mosheim , quoique protestants

qu'ils communiquaient seulement à leurs et très instruits l'un et l'autre , s'accordent

disciples affidés , et qu'ils regardaient assez mal. Le premier dit qu'on ne révé–

commela seule vraie ; l'autre qu'ils divul- lait pas d'abord aux catéchumènes le mys-

guaient en public , et qu'ils croyaient utile , tère de la sainte Trinité , qu'on ne leur

quoique fausse et fabuleuse. On a con- enseignait qu'après un ceriain temps le

servé dans le paganisme , sous le nom de symbole et l'oraison dominicale ; l'autre

mystères , des rites impies et déshonnêtes soutient qu'on n'a jamais caché aux fidèles

qui avaient été autrefois pratiqués en pu- les dogmes nécessaires au salut , ni les li-

blic. A Dieu ne plaise qu'on attribue aux vres saints. Certainement les dogmes ren-

On peut le voir encore dans Fleury

Maurs des chrét.. § 15 ; dans un traité

de l'abbé de Valmont , sur le secret des

Mysteres , et dans un autre du père Mer-

lin , jésuite , sur les Paroles ou les Formes

des sacrements ; il fait voir qu'on s'est

abstenu pendant très-long temps de mettre

ces formules sacramentelles par écrit, et

que le secret des mystères a été observé a

certains égards jusqu'au douzième siècle.
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fermés dans le symbole , et en particulier 4

celui de la Trinité , sont nécessaires au

salut , et si l'on avait mis d'abord l'Evan-

gile à la main des catéchumènes , ils y au-

raient appris l'oraison dominicale.

dote , Hermogène , Artémon ; les autres ,

plus réservés , se bornèrent à enseigner au

peuple les dogmes du christianisme sim-

plement tels qu'ils sont dans 1 Ecriture , et

jugèrent qu'il ne fallait en confier l'expli-

Cette différence d'opinions entre nos cation subtile et philosophique qu'à ceux

deux savants montre que les protestants qui étaient plus intelligents et d'une fidé

ne voient les faits de l'histoire ecclésias- lité à l'épreuve. De là est née , continue

|

tique que conformément à leurs préjugés. Mosheim , cette théologie mystérieuse et

Mosheim, dans un autre ouvrage , convient sublime des anciens chrétiens , que nous

du même fait et le prouve , Hist. ecclés ., appelons la discipline du secret , que Clé-

sect. 2. § 34 , p. 304 et 305. Mais il trouvement d'Alexandrie nomme gnose ou con-

mauvais qu'on ait tenu cette conduite à naissance , et qui n'est différente que par

Pégard des catéchumènes. Elle est en effet le nom de la théologie mystique.

directement contraire à celle des protes-

tants , qui veulent qu'on mette d'abord une

Bible à la main d'un prosélyte , que la li-

targie soit célébrée en langue vulgaire ,

que les simples fidèles y aient autant de

part que les ministres de l'Eglise , etc.

2º Comme on ne peut plus contester la

pratique des premiers siècles , nous con-

claons que le secret des mystères est une

des raisons pour lesquelles les anciens

Pères ne se sont pas expliqués clairement

sur l'eucharistie, surles autres sacrements,

sur le culte des saints , et sur les autres

dogmes contestés par les protestants. De

même qu'il y aurait eu du danger à expo-

ser aux yeux des païens nos mystères , il

y en avait aussi à les rendre témoins de

notre culte; ils n'auraient pas manqué de

juger qu'il était à peu près le même que

le leur . Si les premiers chrétiens avaient

eu de l'eucharistie la même notion que les

protestants , il n'y aurait eu aucune raison

d'en faire un mystère aux païens . Nous ne

savons pas ce qu'a entendu Mosheim , lors-

qu'il a dit que les chrétiens n'ont jamais

célébré leurs mystères comme les païens

faisaient les leurs ; s'il a voulu dire qu'on

n'y a jamais gardé le même secret , il a

certainement tort.

3. Il n'en impose pas moins , lorsqu'il

prétend que cette observation du secret a

dégénéré en pratique superstitieuse dans

la saite , et a produit du mal dans l'Eglise;

c'est une imagination de sa part qu'il est

important de réfuter.

Dans son Histoire chrétienne, deuxième

siècle , $ 34 , note , p. 303 et sniv., il dit

que comme les chrétiens cherchaient à

confirmer par l'Ecriture sainte les opi-

nions des philosophes qui leur paraissaient

vraies , ils avaient aussi l'ambition d'ex-

pliquer par les opinions des philosophes

la doctrine simple des Livres saints , afin

d'attirer plus aisément les philosophes au

christianisme , mais qu'il y eut plus de

prudence et de précaution chez les uns

que chez les autres. Quelques-uns , dit-il ,

eurent la témérité de publier leurs expli-

cations et de vouloir les introduire dans

l'Eglise : c'est ce que firent Praxéas , Théo-

|

|

Selon lui , Clément d'Alexandrie est le

premier qui mit en vogue cette prétendue

science; il l'avait reçue du juif Philon , et

il la transmit à Origène son disciple . Elle

consistait en explications philosophiques

des dogmes du christianisme , touchant la

Trinité , l'âme humaine , le monde , la ré-

surrection future des corps , la nature de

Jésus-Christ , la vie éternelle , etc. , et en

interprétations allégoriques et mystiques

de l'Ecriture sainte , qui pouvaient servir

à ces mêmes explications. Ce que prétend

Clément d'Alexandrie , savoir, que Jésus-

Christ lui-même avait communiqué cette

science secrète à saint Jacques , à saint

Pierre , à saint Jean et à saint Paul , et

qu'elle venait d'eux par tradition , est une

fable ; mais les docteurs chrétiens , imbus

de la philosophie égyptienne et platoni-

cienne , ne se faisaient point de scrupule

de forger ces sortes de contes pour faire

valoirleurs opinions.

N'est-ce point Mosheim lui-même qui

forge un roman pour décrier les Pères de

l'Eglise ? Nous allons le voir.

1 Voici dans le fond à quoi se réduit tout

le système de Clément d'Alexandrie : à

prétendre que toute vérité n'est pas bonne

a dire à tout le monde ; que les docteurs de

l'Eglise doivent en savoir davantage que

les simples fidèles ; qu'une manière d'en -

seigner mystérieuse et allégorique excite

davantage la curiosité et l'attention des

auditeurs , et leur inspire plus d'attention

pour lavérité . Il le soutient ainsi, Strom.,

1. 5, c. 4 et 10, parce que telle a été la mé-

thode , non-seulement des philosophes

grecs et des Barbares ou des Orientaux ,

mais encore des prophètes , de Jésus-

Christ et des apôtres. Il le prouve par plu-

sieurs passages de l'Ancien Testament

des Evangiles et des Epitres de saint Paul

avant de lui faire un crime de cette opi-

nion , il faut en montrer la fausseté, faire

voir qu'il n'y a point d'allégories dans les

prophètes , point de paraboles dans les

Evangiles , point d'explication mystique

dans saint Paul ; il faut prendre à partie

Jésus-Christ lui-même , qui dit à ses apô-

tres : « Il vous est donné de connaître les
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mystères du royaume de Dieu , et aux au- 4

tres de les concevoir en paroles , Luc, c.

8, . 10 ; Math., c . 14. « J'ai encore beau-

coup de choses à vous dire , mais vous ne

pouvez pas les supporter a présent ; Joan.,

c. 16, y. 12. Il faut blamer saint Paul, qui

dit aux Corinthiens qu'il leur a donné

d'abord du lait et non une nourriture so-

lide , qui veut qu'un évêque soit le doc-

teur des fidèles , par conséquent plus in-

struit qu'eux , etc.

2 est absurde de comparer en quel-

que chose les opinions et la conduite des

hérésiarques avec celle des Pères de l'E-

glise ; les premiers ont puisé des erreurs

chez les philosophes , et il les ont ensei-

gnées comme des vérités ; les Pères se

sont élevés contre eux et les ont réfutés .

De quel front peut-on supposer que ces

derniers ont pensé intérieurement comme

les hérét ques , mais qu'ils ont été plus

dissimulés ; qu'ils ont réservé pour eux et |

pour un petit nombre de disciples aidés

ia doctrine erronée qu'ils ont prise chez les

philosophes ? Une accusation aussi grave

demanderait des preuves démonstratives ;

Mosheim n'en donne aucune qui ne se

tourne contre lui.

ou la connaissance solide des choses di-

vines et humaines ; c . 8 , que la philosophie

est à la vérité une connaissance qui vient

de Dieu, mais qu'en comparaison de la lu-

mière de l'Evangile , saint Paul en a fait

peu de cas ; qu il ne veut point que celui

qui a reçu la vraie gnose par les leçons et

la tradition de Jésus -Christ données aux

apôtres , ait encore recours à la philoso-

phie , qui n'est qu'une connaissance élé-

mentaire ; c. 18, il dit qu'un vrai gnostique

ne touche qu'en passant à la philosophie .

et qu'il cherche à s'élever plus haut, c'est-

à dire à la doctrine chrétienne qui est la

source de toate sagesse , etc. Comment

donc ce Père aurait ilvoulu prendre dans

les philosophes l'intelligence et l'explica-

tion des dogmes du christianisme ?

((

Dans ce qu'il a cité de Platon , Strom,

1. 5, c. 14, p. 710 , il n'y a pas un mot d'ex-

plication. Lorsque ce philosophe, dit-il ,

parle ainsi : Toutes choses sont près da

Maitre de l'univers ; tout est pour lui:

il est le princip : de tous les biens ; mais

les choses qui sont du second ordre sont

auprès du second , et celles qui sont du

troisième ordre sont près du troisième ;

je ne puis entendre ce discours que de la

En effet, il prétend que Clément d'Alexan sainte Trinité. J'entends done par ce qu'i

drie, Strom , 1.5 , c . 14 , p. 710 , explique appelle le troisième, le Saint Esprit, et par

le mystère de la sainte Trinité de manière ce qu'il nomme le second , le Fils par le-

à le concilier avec les trois natures ou hy- quel toutes choses ont été faites selon la

postases que Platon , Parménides et d'au- volonté du Père. » Clément d'Alexandrie ,

ires ont admises en Dieu ; qu'il en agit de sans autre explication , passe à ce que Pla-

même touchant la destruction future du ton a dit de la résurrection de Zoroastre .

monde par le feu , et la résurrection future et ensuite de l'embrasement futur du

des corps. Ce sont là trois impostures. monde. Est-ce là expliquer la sainte Tri-

Dans tout ce chapitre , Clément d Alexan- nité selon les idées de Piaton ? C'est sim-

drie se propose de montrer que les philo- plement appliquer à un objet connu par la

sophes ont dérobé dans nos Livres saints foi , le discours très-obscur d'un philo-

les différentes vérités qui se trouvent épar- sophe.

ses dans leurs ouvrages ; entre une infinité

d'exemples qu'il en apporte , il cite ce que

Platon a dit de trois êtres en Dicu , qu'il

appelle le premier, le second et le troi-

sieme ; ce qu'il a dit de la résurrection de

quelques personnages, et de la destruction

future de toutes choses par le feu. Mais

loin de prendre dans Platon ou ailleurs

l'explication de ces dogmes , il soutient en

général que les philosophes qui ont pris

des vérités dans nos Livres saints , les ont

mal entendues , et n'en ont vu , pour ainsi

dire, que l'écorce , parce qu'on ne peut en

avoir la véritable inteligence que par la

foi.

Déjà il l'avait ainsi soutenu dans son

Exhortation aux Gentils , c_6 et 8 , et il

le répète , Strom., 1. 6. Il dit , c. 5 , que

les plus sages des Grecs n'ont eu de Dieu

qu'uneconnaissance très-imparfaite, parce

qu'ils n'ontpas reçu la doctrine de son Fils ;

c. 7 , que c'est par lui et par les prophètes

que Dieu nous à donné lasagesse, la'gnose

|

|

3 Une autre imagination ridicule de

Mosheim est de penser que les interpré-

tations allégoriques de l'Ecriture saiate

sont une partie de la doctrin : secrète des

Pères. Rien de moins secret que cette mé-

thode de l'entendre. Non-seulement Cl-

ment d'Alexandrie a rempli ses livres des

Stromates de ces sortes d'interprétations ,

mais Origène les a prodiguées dans ses

Homélies , qui étaient des discours faits

pour le peuple ; tous nos critiques le lui

ont reproché cent fois . Ce n'était donc pas

là un mystère ou une doctrine secrète.

4º Mosheim a encore rêvé , quand il a

jugé que Clément d'Alexandrie avait reçu

cette doctrine de Philon; Clément n'allègue

ni l'exemple ni l'autorité de ce juif. Cer-

tainement il n'en avait pas reçu l'intelli-

gence des dogmes du christianisme aux-

quels les Juifs ne croient pas , ni le sens

des prophéties qui prouvent contre eux la

venue du Messie. Il nous apprend qu'il

avait eu d'abord deux maîtres , l'un dans
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la Grèce , l'autre en Sicile ; qu'en Orient il 4

en avait eu deux antres , l'un Assyrien ,

l'autre Hébreu , né dans la Palestine ; que

tous deux gardaient fidèlement la tradi-

tion et la doctrine que les apôtres Pierre ,

Jacques , Jean et Paul avaient reçues de

Jésus- Christ , Strom., l . 1 , c. 1, page 322.

Rien de tout cela ne peut être appliqué à

Philon.

il a dit anathème à ceux qui osent blâmer

la coutume établie dans l'Eglise romaine ,

de prononcer à basse voix une partie du

canon et les paroles de la consécration.

Sess. 22 , can. 9.

SECTE. Voyez SCHISME , HÉRÉSIE.

SECUNDIENS. Voyez VALENTINIENS.

SÉDUCTEUR. Voyez IMPOSTEur.

SÉGARÉLIENS. Voyez APOSTOLIQues.

5 Clément d'Alexandrie a nommé par

préférence les quatre apôtres desquels

nous avons les écrits , mais il n'a pas rêvé

que Jésus - Christ avait donné à ces quatre

une doctrine secrète qu'il n'avait pas en-

seignée aux autres apôtres, ni aux soixante
SEIGNEUR. Ce mot qui , dans l'origine,

et douze disciples. Jésus-Christ avait dit signifie celui qui est élevé au-dessus des

a tous : Il vous est donné de connaitre les autres, est rendu en hébreu par Adon , en

mystèresdu royaume de Dieu ;je vous grec par Kú , en latin par Dominus ; il

di fuit connaitretout ce que j'ai appris convient à Dieu par excellence ; mais dans

de mon Père; l'Esprit consolateur vous l'Ecriture sainte il est aussi donné aux

enseignera toute vérité , etc. Clément n'a anges, aux rois, aux grands , au souverain

pas pu l'ignorer , et il n'a pas coutume de sacrificateur, aux maîtres par leurs servi-

contredire l'Ecriture sainte . Il n'y a donc teurs , aux maris par leurs épouses , et en

ni fable ni imposture dans ce qu'il dit. | général à tous ceux à qui l'on veut témoi-

Mais les protestants ne lui pardonneront❘gner du respect.

jamais d'avoir enseigné qué la véritable

intelligence des mystères du christianisme

était donnée aux fidèles , non - seulement

par l'Ecriture sainte , mais par la tradi-

tion ; il a fallu défigurer sa doctrine , afin

de décréditer son témoignage.

6 Quant à la théologie mystique , nous

ferons voir en son lieu qu'elle ne consiste

ni en explications philosophiques de nos

mystères , ni en interprétations allégori-

ques de l'Ecriture sainte ; qu'elle est par

conséquent fort différente de la science

scrète dont Mosheim attribue l'usage à

Clément d'Alexandrie.

Une autre question est de savoir si l'u-

sage des oraisons secrètes , ou la coutume

de réciter àbasse voix le canon dela messe

et quelques autres prières , comme on le

fait aujourd hui , est une pratique an-

cienne , ou si autrefois on récitait tout à

haute voix , de manière que les assistants

pussent entendre et répondre au prêtre .

Dom de Vert avait avancé cette dernière

opinion ; mais M. Languet a soutenu contre

lui l'antiquité de l'usage actuel, par divers

monuments du quatrième siècle , l'Esprit

de l'Egl. dans l'usage des cerém., § 41. Le

père Lebrun, dansson Exp. des cérém. de

la messe, t . 8 , a fait une dissertation pour

prouver la même chose , et il répond en

détail à toutes les objections qu'on a faites

con re la discipline actuelle. Ceux qui ne

veulent pas s'y conformer , semblent se

rapprocher des protestants , et s'ils étaient

les maîtres , peut - être décideraient - ils

comme eux qu'il faut célébrer la messe en

langue vulgaire , et que les simples fidèles

consacrent l'eucharistie avec le prêtre. Le

concile de Trente a proscrit ce fanatisme ; y

Nous ne voyons point que les Grecs ni

les Latins aient donné à aucun de leurs

dieux , le titre de seigneur, parce qu'ils

n'accordaient à aucun le souverain do-

maine sur toutes choses : les Hébreux ,

mieux instruits , qui n'admettaient qu'un

seul Dien créateur et souverain maître de

l'univers , lui ont donné ce titre auguste

avec raison . Mais ils en avaient un autre

plus sacré , qui n'est jamais donné à au-

cune créature , c'est le nom Jéhovah , ce-

lui qui est l'Etre par exce lence , ou qui

existe de soi-mênie. Voyez JEHOVAH.

SEIN . Ce mot dans l'Ecriture a plusieurs

significations . Il se prend pour la partie du

corps renfermée dans l'enceinte des bras ;

de la sont venues différentes expressions :

tenir la main dans son sein , c'est ne

point agir , et c'est l'attitude ordinaire des

gens oisifs ; porter dans son sein, c'est ai-

mer tendrement , comme font les mères et

les nourrices ; l'épousedu sein est l'épouse

légitime ; dormir dans le soin de quel-

qu'un , c'est dormir auprès de lui. Il est

dit , Lue, cap. 16 , v . 22 , que Lazare fut

porté dans le sein d'Abraham , et Joan..,

c. 13, v . 23, que l'apôtre bien-aimé reposait

sur le s in de Jésus pendant la cène. Pour

entendre ces façons de parler , il faut sa-

voir que les anciens prenaient leurs repas

couchés sur des lits , la tête tournée vers

la table , et appuyés sur le coude gauche ;

ainsi , pendant la dernière cène, saint Jean

qui était au-dessous de Jésus, avait la tête

près de lui et comme dans son sein. D'ail-
leurs la beatitude éternelle est souvent

représentée dans l'Evangile comme un fes-

tin dont les anciens patriarches sont les
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convives; ainsi dire que Lazare fut porté 4

dans le sein d'Abraham , c'est exprimer

qu'il fut admis au festin des bienheureux ,

et placé à côté d'Abraham .

Sinus en latin signifie aussi le repli du

pan d'une robe. Comme les anciens por-

taient de longues robes, pour tirer au sort,

iis mettaient les billets dans un des pans

qu'ils repliaient ; de là il est dit , Prov.,

c. 16, . 33, qu'on met les sorts dans le

pan de la robe , in sinum , mais que c'est

Dieu qui les arrange. Excutere sinum

suum , secouer le pan de sa robe est une

marque d'horreur pour quelque chose ;

abscondere ignem in sinu , cacher du feu

dans le pan de sa robe, c'est nourrir secrè-

tement des sentiments de vengeance.

SÉLEUCIENS . Voyez HERMOGÉNIENS.

SEMAINE , espace de sept jours qui re-

commencent successivement ; ce mot est la

traduction du latın septimana , du grec

dopa , de l'hébreu schabah. Ainsi cette

manière de compter par sept jours , et de

chômer le septième , a été commune à

presquetous les peuples, elle est de la plus

haute antiquité , et c'est un monument de

la création.

|

de vue la tradition primitive ; elles en ont

conservé l'usage sans connaître le dogme

essentiel auquel il fait allusion ; mais Dieu

a eu soin de le conserver chez les pa-

triarches et chez les Juifs leurs descen-

dants , parce que le dogme d'un seul Dieu

créateur a toujours été la base de la vraie

religion.

SEMAINES DE DANIEL. Voyez DANIEL

et SABBATIQUE.

SEMAINE SAINTE . On appelle ainsi la

semaine qui commence au dimanche des

Rameaux, et qui précède immédiatement la

fête de Pâques ; on l'appelle aussi La

grande semoine , à cause des grands mys-

tères qu'on y célèbre. Il est incontestable

que, dès le temps des apôtres cette semaine

a été consacrée à honorer les mystères de

la passion , de la mort et de la sépulture

de Jésus-Christ , à les retracer aux yeux et

à l'esprit des fidèles par les offices qu'on

y chante et par les cérémonies qu'on y ob-

serve .

bunaux étaient fermés , on délivrait les

prisonniers , on pratiquait des mortifica-

tions et d'autres bonnes cruvres, les princes

mèmes et les empereurs en donnaient

l'exemple.

Dans l'Eglise primitive on y pratiquait

un jeûne plus rigoureux que pendant le

reste du carême; on s'y imposait la xéro-

phagie , c'est-à-dire qu'on ne mangeait

que des fruits secs ; on s'abstenait des

Dans l'histoire que Mo'se en a faite , il plaisirs les plus innocents , même du bai-

est dit que Dieu fit le monde en six jours , ser de paix que les fidèles se donnaient à

qu'il bénit le septième et le sanctifia, parcel'église ; tout travail était défendu , les tri-

qu'il cessa cejour-là de faire de nouveaux

ouvrages , Gen., c. 2 , v . 3. Après le dé-

Juge , Noé attendit sept jours avant de

sortir de l'arche ; les noces de Jacob durè-

rent sept jours et ses funérailles de même ,

Gen., c. 8 , t . 10 et 12 ; c . 29 , .27 ; c . 50 ,

. 10. Avant la sortie d'Egypte , Dieu com-

manda aux Israélites de célébrer la fête de

Pâques pendant sept jours , E.rod., c . 22,
v. 15. La même chose se faisait dans la

plupart des solennités des Juifs ; c'est ce

qui rendit sacré parmi eux le nombre sep-

ténaire , voyez SEPT , SABBAT. L'usage de

compter par semaines a régné chez les an-

tiens Chinois, chez les Indiens, les Perses,

les Chaldéens , les Egyptiens , même chez

les peuples du Nord , et on l'a retrouvée

chez les Péruviens , Histoire du Calen-

drier , par M. de Gébelin , p. 81 ; Histoire

de l'ancienne Astronomie , Eclairciss..

§ 17, p. 408.

Plusieurs savants ont voulu rapporter

cet usage aux phases de la lune et au

nombre des planètes ; mais puisqu'il a eu

¡ieu chez les peuples qui n'avaient aucune

connaissance de l'astronomie ni des sept

planètes, il doit avoir eu une autre origine,

et l'on ne peut en imaginer une plusvraie

que cele qui nous est indiquée par l'his-

loire de la création . Malheureusement elle

a été oubliée chez les nations qui ont perdu

|
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Saint Jean Chrysostome nous fait ce dé-

tail dans une homélie qu'il a composée sur

ce sujet. Op. t. 5 , p . 525. « Nous appelons ,

dit-il , ces jours la grande semaine , à

cause des grandes choses que Notre-Sei-

gneur y a faites. Il a fait cesser la longue

tyrannie du démon , il a détruit la mort ,

lié le fort armé , enlevé ses dépouilles ,

effacé le péché , aboli la malédiction ; il a

ouvert le paradis et l'entrée du ciel , réuni

les hommes aux anges , démoli le mur de

séparation , déchiré le voile du sanctuaire;

le Dieu de paix l'a rétablie entre le ciel et

la terre..... C'est pour cela que les fidèles

redoublent leur attention ; les uns aug-

mentent leurjeûne , les autres prolongent

leurs veilles , multiplient leurs aumônes ,

s'occupent de bonnes œuvres et de pra-

tiques de piété, pour témoigner à Dieu leur

reconnaissance du grand bienfait qu'il a

daigné nous accorder..... Ce n'est pas une

seuleville qui va au-devant deJésus-Christ,

comme après la résurrection de Lazare ,

mais dans le monde entier de nombreuses

églises se présentent à lui , non avec des

palmes , mais avec des œuvres de charité,
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d'humanité, de courage, avec des jeunes, 4

des larmes, des prières, des veilles et des

pratiques de piété . Nos empereurs mêmes

honorent exactement ces saints jours ; ils

font cesser les affaires publiques , afin que

leurs sujets , libres de tout autre soin , ne

pensent qu'au culte du Seigneur. Qu'on

cesse , disent-ils , les occupations du bar-

reau, les procès, lesdisputes, lavengeance

publique , les supplices. Les souffrances et

les graces du Sauveur sont pour tous ; que

ses serviteurs fassent aussi du bien à leurs

frères. On délivre les prisonniers. De même

que notre Sauveur descendant aux enfers

à mis en liberté tous ceux que la mort

retenait captifs , ainsi ses serviteurs , selon

la mesure de leur pouvoir , et pour imiter

sa miséricorde , brisent les chaînes corpo-

relles des coupables , ne pouvant les déli-

vrer de leurs liens spirituels. » Bingham ,

Orig. ecclés., 1. 2 , c. 1 , § 24 ; Thomassin

Traité des Fêtes, 1. 2, c. 13.

SEMI-ARIENS . Voyez ARIENS.

SEMIDULITES. Voyez BARSANIENS.

SEMI -PÉLAGIANISME , système sur la

grace et la prédestination , peu différent

de celui de Pélage, et qui fut embrassé par

plusieurs théologiens gaulois au commen-

cement du cinquième siècle ; ils furent ré-

futés par saint Augustin aussi bien que les

Pélagiens, et condamnés dans le siècle sui-

vant par le deuxième concile d'Orange ,

l'an 529.

On attribue les premières semences du

semi-pelagianisme à Cassien , moine cé-

lèbre qui avait passé une partie de sa vie

parmi les solitaires de la Thébaïde , qui

avait ensuite été fait diacre de l'église de

Constantinople par saint Jean Chrysostome

et élevé à la prêtrise dans celle de Rome.

Il était venu demeurer à Marseille , où il

båtit deux monastères, l'un pour les hom-

mes, l'autre pour les femmes. Devenu abbé

de celui de Saint - Victor , il se fit une

grande réputation par sa vertu . En écrivant

ses Conférencesspirituelles pour l'instruc-

tion de ses moines , vers l'ân 426 , il en-

seigna dans le treizième que l'homme peut

avoir de soi-même un commencement de

foi et un désir de se convertir ; que le bien

que nous faisons ne dépend pas moins de

notre libre arbitre que de la grace de Jé-

sus-Christ ; qu'à la vérité cette grace est

gratuite en ce que nous ne la méritons

pas en rigueur; que cependant Dieu la

donne , non arbitrairement par sa puis-

sance souveraine , mais selon la mesure

de foi qu'il trouve dans l'homme

qu'il y a mise lui-même ; qu'il y a dans

plusieurs une foi que Dieu n'y a pas mise ,

comme il parait , dit- il , par celle que

ou

Jésus-Christ a loué dans le centurion de

l'Evangile.

Cassien ne niait pas , comme Pélage ,

l'existence du péché originel dans tous les

hommes , ni ses effets qui sont la concupis-

cence , la condamnation à la mort , la pri-

vation du droit à la béatitude éternelle ; il

n'enseignait pas , comme cet hérétique ,

que la nature humaine est encore aussi

saine qu'elle l'était dans Adam innocent ;

que l'homme peut , sans le secours d'une

grace intérieure , faire toutes sortes de

bonnes œuvres , s'élever au plus haut de-

gré de perfection , et consommer ainsi par

ses forcesnaturelles l'ouvrage de son salut.

Mais il soutenait que le péché originel n'a

point tellement affaibli l'homme , qu'il ne

puisse désirer naturellement d'avoir la foi,

de sortir du péché, de recouvrer la justice;

que quand il est dans ces bonnes disposi-

tions , Dieu les récompense par le don de

la grace ; ainsi , selon lui , fe commence-

ment du salut vient de l'homme et non de

Dieu. Il ne prétendait pas, comme Pélage,

qu'une grace intérieure prévenante détrui-

rait le libre arbitre.

Sa doctrine fut reçue avec empresse-

ment par plusieurs membres du clergé de

Marseille , qui ne pouvaient pas goûter la

rigueur des sentiments de saint Augustin

touchant la grace et la prédestination ;

aussi les semi-pélagiens sont souvent ap-

pelés Massilienses , les Marseillais. Saint

Prosper et un autre laïque nommé Ililaire,

alariés des progrès que faisaient ces restes

de pélaglanisme , en écrivirent à saint Au-

gustin , et le prièrent de les réfuter . C'est

ce que fit le saint docteur dans ses deux

livres de la Prédestination des Saints

et du Don de la Persévérance. Ainsi ,

pour savoir au juste en quoi consistaient

les erreurs de Cassien et de ses partisans ,

il faut comparer les lettres de Prosper et

d'Hilaire à saint Augustin , avec les ré-

ponses qu'il y a faites dans ces deux livres.

Cela est d'autant plus nécessaire, que cer-

tains théologiens , prétendus disciples de

saint Augustin , ne manquent jamais d'ac-

cuser de semi-pelagianisme quiconque ne

pense pas comme eux.

1º Les semi-pélagiens soutenaient que ,

malgré le péché originel , l'homme a au-

tant de pouvoir de faire le bien que de

faire le mal ; qu'il se détermine avec au-

tant de facilité à l'un qu'à l'autre , Lettre

de saint Prosper , 125 , entre celles de

saint Augustin , nº 4. C'est en cela même

que les pélagiens faisaient consister le libre

arbitre . Saint Augustin, Op. imperf., 1. 3 ,

n. 109 et 117.

Dans ces deux livres , le saint docteur ne

s'attache point directement à combattre

cette notion de la liberté humaine , mais il

l'avait réfutée dans ses ouvrages précé-

28
IV.
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dents; il y avait fait voir que, par le péché 4 qu'aux autres. L. 4 , contra Julian , cap.

d'Adam , nous avons perdu cette grande 8 , n. 42 et 44 , Jésus-Christ n'est pas mort

et heureuse liberté, cet équilibre prétendu pour tous également, puisque les uns re-

de noire volonté entre le bien et le mal ; çoivent plus de fruits de sa mort que les

que par la concupiscence , nous sommes autres. On voit encore ici la mauvaise foi

entraînés au mal et non au bien ; que, pour de Jansénius, qui a taxé de semi-pétagia-

rétablir en nous une égalité de pouvoir nisme ceux qui disent que Jésus-Christ est

entre l'un et l'autre , il faut l'impulsion de mort pour tous les hommes ; il fallait ajou-

la grace. Il réfute de nouveau cette notion❘ ter également et indifféremment. Voyez

pélagienne de la liberté , Op. imperf. , REDEMPTION , SAUVEUR.

ibid. Elle était détruite d'ailleurs par le

dogme capital que saint Augustin avait

établi dans tous ses ouvrages ; savoir, que ,

pour tout bon désir , comme pour toute

bonne action , nous avons besoin d'une

grace intérieure prévenante ; or il ne se-

rait pas nécessaire que la grace prévint

notre volonté, si nous avions naturellement

autant de pouvoir pour faite le bien que

pour faire le mal . Voyez LIBERTÉ.

2º Selon les semi - pélagiens , l'homme

par ses forces naturelles , par ses pieux

désirs , par ses prières , peut mériter la

grace de la foi et de la justification ; qui- |

conque s'y dispose ainsi , l'obtient pour ré-

compense de sa bonne volonté : d'où il

s'ensuit que le commencement du salut

vient de l'homme , et non de Dieu ; saint

Prosp., n. 4 et 3 ; Lettre d'Hilaire , 126 ,

n. 2 et 3.

Saint Augustin réfute cette doctrine, de

Prædest. Sanct. , c. 2 , n . 3 et suiv. Il

prouve par l'Ecriture et par les Pères que

le commencement de la foi vient de Dieu,

ei que lagrace de la foi est gratuite comme

toute autre grace ; vérité capitale qui dé-

truit tout le système de Cassien et de ses

adhérents.

On ne conçoit pas de quel front Jansé-

nius a osé dire dans sa 4 proposition con-

damnée : Les semi-pelagiens admettaient

la nécessitédela grace intérieure préve-

nante pour toute bonne action , même

pour le commencement de la foi; mais

ils étaient hérétiques , en ce qu'ils di-

saient que cette grace était telle que

l'homme pouvait y résister ou y con-

sentir.

|

Il est faux que le salut ne soit offert et

accordé qu'à ceux qui s'y disposent, puis-

que c'est Dieu même qui donne ces dispo-

sitions. Souvent sa miséricorde convertit

des âmes qui , loin de s'y disposer , se ré-

voltent contre lui ; témoin saint Paul ,

changé de persécuteur en apôtre , lib. de

Grat. et Lib. Arb. , cap. 5 , n . 12.

4° Les semi-pélagiens prétendaient que

toute la différence entre les élus et les ré-

prouvés vient de leurs dispositions natu-

relles ; que Dieu prédestine à la foi et au

salut ceux dont il prévoit les bons désirs ,

la bonne volonté , l'obéissance ; qu'il ré-

prouve ceux dont il prévoit la résistance ;

S. Prosp. , n . 3 ; Hilaire , n. 2.

Saint Augustin prouve au contraire que

la différence vient de ce que Dieu appelle

les uns par miséricorde, et laisse les autres

par justice, sans les appeler ; de Prædest.

Sanct., c. 6 , n. 11 ; c. 8 , n . 14. Mais il ne

faut pas oublier ce que le saint docteur a

enseigné ailleurs, savoir , que ceux qui ne

croient point et ne viennent point , résis-

tent à la vocation de Dieu et à sa volonté ,

et méprisent la miséricorde de Dieu dans

ses dons , de Spir. et Litt. , c. 33 , n . 58 ;

c. 34 , n. 60. Ils sont donc appelés , mais

non de la manière la plus propre à vaincre

leur résistance , lib. 1 , ad Simplic. , q. 2,

n. 13 : vocation que saint Augustin nomme

ailleurs, secundùm propositum .Mais si la

vocation , telle qu'ils la reçoivent, ne leur

donnait pas un vrai pouvoir d'obéir , elle

ne serait pas sincère ; or soupçonner Dicu

de manquer de sincérité , ce serait un

blasphème.

5 Ces mêmes raisonneurs concluaient

3. Ils disaient que Dieuveut sauver tous que Dieu fait annoncer l'Evangile aux peu-

les hommes indifféremment , que Jésus - ples dont il prévoit la docilité , et non à
Christ est mort pour tous également ; ceux dont il prévoit l'incrédulité : saint

qu'ainsi le salut et la vie éternelle sont of- Prosp., n. 5; Hilaire , n. 3 ; ils préten-

ferts à tous , accordés à ceux qui s'y dis- daient que saint Augustin l'avait ainsi en-

posent , refusés seulement à ceux qui n'enseigné lui-même, Expos. quarumd. q. Ep.

veulent pas. S. Prosp. , n . 4, 6 , 7 ; Hilaire, ad Romanos , prop. 60 ; Epist. , 102 , ad

Deo-gratias , q. 2, n. 4 .n. 7.

|

Saint Augustin ne s'arrête point à ce C'est une erreur , répond le saint doc-

chef; il avait suffisamment expliqué dans teur ; Jésus-Christ assure dans l'Evangile

ses autres ouvrages en quel sens Dieuveut que si les Tyriens et les Sidoniens avaient

sauver tous les hommes. Il ne le veut pas | été témoins des miracles qu'il opérait dans

indifféremment, puisqu'il y a des hommes la Judée, ils auraient fait pénitence, Matt,

anxquels il fait plus de graces , auxquels c. 14 , y. 21 : Luc , c. 1 , . 43. Dieu pré-

il accorde des moyens de salut plus puis- voyait donc que ces peuples auraient été

sants , plus prochains , plus abondants plús dociles que les Juifs; cependant l'E-&
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vangile était annoncé à ceux-ci , et ne l'é-

tait pas à ceux-là ; de Prædest. Sanct. ,

c. 9 , n. 12 et 18 ; de Dono Persev. , c. 14 ,

n. 35. Aussi saint Augustin avait corrigé

dans ses Rétractations , l . 1 , c. 23 , n . 2 ,

les passages desquels les semi-pélagiens

voulaient se prévaloir.

6.Quand on leur citait l'exemple des en-

fants dont l'un reçoit avant de mourir la

grace du baptême , l'autre meurt privé de

ce bienfait, sans qu'il y ait eu aucun mé-

rite ni démérite de part ni d'autre, ils di-

saient que Dieu accorde au premier la

grace de la justification et du salut , parce

qu'il prévoit que cet enfant , s'il parvenait

à l'âge mûr , serait fidèle ; qu'il refuse

cette faveur à l'autre , parce qu'il prévoit

que si celui-ci grandissait , il serait indo-

cile et rebelle. Saint Prosper , n. 5 ; Hi-

laire , n 8.

Saint Augustin répond que c'est une ab-

surdité ; Dieu serait injuste, s'il jugeait ses

créatures , non sur ce qu'elles ont fait ,

mais sur ce qu'elles auraient fait dans

d'autres circonstances , et s'il avait égard

à des mérites et à des démérites qui

n'existeront jamais , de Prædest. Sanct . ,

c. 12, n. 24; č . 14, n. 29 ; de DonoPersev.,

cap. 9, n. 22. Le saint docteur soutient que

toute la différence de la conduite de Dieu

à l'égard de ses enfants est l'effet d'un

décret ou d'une prédestination gratuite de |

Dieu , et il le prouve par plusieurs passa-

ges de saint Paul. On voit assez de quelle

prédestination il est ici question.

n .

7º Les semi - pélagiens raisonnaient de

même sur le don de la persévérance ; ils

rejetaient la différence que saint Augustin

avait mise entre la grace de persévérance

donnée à Adam , et celle que Dieu donne

aux saints , entre ce qu'il avait appelé ad-

jutorium quo, et ajutorium sine quo ,

lib. de Corrept. et Grat. , c. 11 et 12 ,

29-38. Cette doctrine , disaient-ils , n'est

propre qu'à jeter tout le monde dans le

désespoir ; si les saints sont tellement ai-

dés par la grace qu'ils ne puissent déchoir,

et si les autres sout abandonnés de ma-

nière qu'ils ne puissent vouloir le bien ,

c'en est fait de l'espérance chrétienne, les

exhortations et les menaces sont inutiles

et absurdes. Quelle que soit la grace finale

accordée aux prédestinés , il dépend tou-

jours d'eux d'y obéir ou d'y résister ,

Prosp. , n. 2 et 3 ; Milaire , n. 2, 4 , 6.

S.

Ces gens-là , répond saint Augustin , ne

s'entendent pas eux-mêmes, lorsqu'ils pré-

tendent que l'homme peut résister à la

grace de la persévérance finale. « On ne

peut pas dire que la persévérance jusqu'à

la fin ait été donnée à un homme avant

que la fin soit venue : or , quand cette vie

est finie , il n'est plus à craindre que

l'homme perde la grace qu'il a reçue , ou

4 qu'il y résiste ; » de Dono Persev., cap. 6 ,

n. 10 ; cap. 17 , n. 41. Si telle est la seule

différence qu'il y a entre la grace d'Adam

et la grace finale des saints , les semi-péla-

giens avaient tort de la rejeter ; Dieu en

effet n'a pas tiré Adam de ce monde pen-

dant qu'il était encore innocent , au lieu

qu'il faitmourir les saints en état de grace .

Il est donc vrai dans ce sens que l'homme

ne peut pas résister à la grace de la pers-

vérance finale , puisqu'il ne dépend pas de

lui de sortir de ce monde quand il le veut,

ni d être rebelle après sa mort, et puisque

c'est dans ce sens seulement que la grace

finale meut la volonté d'un saint & une

manière invincible , insurmontable , irré-

sistible , de Correp' . et Grat. c. 12, § 38 :

il y a de la mauvaise foi à vouloir appli-

quer à toute grace intérieure actuelle ce

que saint Augustin dit de la grace finale

seulement, et c'est une absurdité de vou-

loir tirer de là une prétendue clef de tout

le système de saint Augustin sur la grace ,

comme font certains théologiens.

8 Les semi - pélagiens disaient que la

manière dont saint Augustin expliquait la

prédestination secundum propositum ,

était inouïe dans l'Eglise , contraire au

sentiment des anciens Pères , inutile pour

réfuter les pélagiens ; que quand elle serait

vraie , il ne faudrait pas la prêcher , saint

Prosper , n. 2 et 3 ; Hilaire , n. 8. Ils

ajoutaient : Si un homme ne peut croire

qu'autant que Dieu lui en donne la volonté,

celui qui ne l'a pas ne peut être blâmé ;

tout le blâme doit retomber sur Adam ,

seule cause de notre condamnation , Hi-

laire . n. 5.

La réponse de saint Augustin est que les

anciens Pères n'ont pas eu besoin d'exami-

ner la question de la prédestination ; au

lieu qu'il s'est trouvé forcé d'y rentrer pour

réfuter les pélagiens , et démontrer que

la grace est absolument gratuite , De Pro-

dest. Sanct. , c . 14 , n . 27. Mais dans le

livre de Dono Persev. , c . 19 et 20 , n. 48 ,

51 , il fait voir que les anciens Pares out

suffisamment soutenu la prédestination

gratuite en enseignant que toute grace de

Dieu est gratuite . Cela est exactement vrai ,

puisque dans les anciens , non plus que

dans saint Augustin , il ne fut jamais ques-

tion d'une prétendue prédestination gra-

inite à la gloire éternelle. Bossuet , Dé-

fense de la Traditiov et des saints Pères ,

1. 42 , c. 34; Maffei , Hist. theol., 1. 41 ,

p. 173 et seq.

Ace que l'on ajoutait qu'il faudrait blâ-

mer Adam seul , et non ses descendants ,

le saint docteur ne répond rien ; mais il

avait dit , 1. de Corrept. et Grat. , c. 14 ,

n. 43 , qu'il faut toujours réprimander les

pécheurs ; afin que cette correction soit un

remède pour ceux qui sont prédestinés ,
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une punition et un tourment pour ceux 4

qui ne le sont pas. Mais si ces derniers |

ne recevaient point de grace , et s'ils se

trouvaient dans une impuissance absolu

de sortir du péché , de quoi mériteraient-

ils d'être punis ? Nous verrons ci - après

que ce n'est point là le sentiment du saint

docteur.

9° Saint Prosper le prie d'expliquer com-

ment la grace prévenante et coopérante ne

détruit point le libre arbitre , n. 8. Saint

Augustin n'y satisfait point ; il jugea sans

doute que tout l'embarras venait de la

fausse idée que les pélagiens et les semi- |

pélagiens se faisaient du libre arbitre , et

que nous avons vue ci-dessus , n. 1 .

Il avait dit , 1. 1 , Retract., c. 22, n. 4 ;

). 2 , c. 1 , n . 2 , que rien n'est autant en

notre pouvoir que notre propre volonté ;

que cependant elle est encore plus au pou-

voir de Dieu qu'au nôtre. Si nous n'avions

pas un vrai pouvoir de résister lorsque

Dieumeut notre volonté par la grace , ces

deux maximes de saint Augustin seraient

contradictoires.

10° Saint Prosper le prie encore de dé-

cider si, dans la prédestination secundùm

propositum , le décret de Dieu n'est rien

autre chose que la prescience , ou si au

contraire la prescience est fondée sur un

décret, n. 8. Il observe que , selon le sen-

timent unanime des anciens , le décret de

Dieu et la prédestination sont dirigés par

la prescience ; qu'ainsi Dieu choisit les uns

et réprouve les autres , parce qu'il a prévu |

quelle serait la fin de chacun , et quelle

volonté il aurait sous le secours de la

grace. Il parait qu'ici saint Prosper vou-

Jait parler de la prédestination à la gloire

éternelle.

Saint Augustin i'a compris , sans doute ;

cependant i se contente de penser et de

parler comme les anciens. « Dieu , dit-it ,

donne la persévérance finale ; il a su, sans

doute qu'il la donnerait ; telle est la pré-

destination des saints que Dieu a élus en

Jésus-Christ avant la création du monde ,

de Dono Persev. , c . 7 , n. 15. Osera-t-on

dire que Dieu n'a pas prévu à quels hom-

mes i donnerait la foi et la persévérance ?

S'il l'a prévu , il a donc prévu aussi les

bienfaits par lesquels il daigne les sauver.

Telle est la prédestination des saints , rien

autre chose savoir , ia prescience et la

préparation des bienfaits par lesquels Dieu

délivre avec une certitude entière ceux

qui sont délivrés , » c. 14, n. 35. Si saint

Augustin a supposé un décret de prédes-

tination à la gloire , antérieur à la pres-

cience , c'était là le cas d'en parler, puis-

que c'était le sujet de la demande de saint

Prosper; cependant il n'en dit rien , il

borne la prédestination à la préparation

des graces ou des moyens , sans faire au-

|

|

cune attention à la fin dernière pour la-

quelle ils sont donnés.

11° Enfin, saint Prosper le prie de mon-

trer comment le décret de Dieu ne nuit ni

aux exhortations ni à la nécessité du tra-

vail de ceux qui désespèrent de la pré-

destination, n . 8.

C'est ici le point capital sur lequel saint

Augustin s'étend le plus. Il répond que

saint Paul , en enseignant la prédestina-

tion , n'a pas laissé d'exhorter ses audi-

teurs à la foi ; que Jésus-Christ en appre-

nant aux hommes que la foi est un don de

Dieu , n'a pas moins ordonné de croire en

lui , de Dono Persev . , c . 14 , n. 34 : doar

Jésus-Christ et saint Paul ont supposé que

Dieu donne la grace pour croire , et ils or-

donnent à l'homme de correspondre à cette

grace. Ainsi l'a entendu saint Augustin ,

puisqu'en expliquant ces paroles de l'E-

vangile, « les Juifs ne pouvaient pas croire

en Jésus-Christ , parce que Dieu avait

aveuglé leurs yeux et endurci leur cœur, »

Joan. , c . 12 , y . 39 , le saint docteur dit

qu'ils ne le pouvaient pas , parce qu'ils ne

le voulaient pas , Tract. , 58, in Joan.,

n. 4 , et seq. Nous disons de même , cet

homme ne peut se résoudre à faire tele

chose; etnous entendons qu'il manque de

volonté et non de pouvoir. Ainsi fors-

qu'il est dit que Dieu avait aveuglé les

yeux et endurci le cœur des Juifs , cela si-

gnifie que Dieu les avait laissé s'aveugler

et s'endurcir, qu'il ne les en avait pas em-

pêchés l'oy. ENDURCISSEMENT. Done , lors-

que saint Augustin ajoute que quand ceux

qui écoutent la prédication n'y obéissent

pas, c'est que l'obéissance ne leur a pas été

donnée, de Dono Persev. , c. 14, n. 37, il

faut entendre qu'ils n'ont pas voulu cor-

respondre à la grace qui l'ur donnait le

pouvoir de croire .

Ou il faut, dit le saint docteur, prêcher

la prédestination comme l'enseigne l'Ecri-

ture, ou il faut soutenir avec les pélagiens

que la grave de Dieu est donnée selon nos

mérites , de Dono Pers v. , c. 16 , n . 41 ;

cela est exactement vrai de la prédestina-

tion à la grace , qui seule est enseignée

dans l'Ecriture ; mais cela ne touche point

à la prédestination à la grace. Il faut en-

core se souvenir que , suivant la doctrine

très vraie de safat Augustin , la gloire

éternelle , quoique récompense de nos

mérites, est cependant une grace , parce

que nos mérites sont un effet de la grace,

Óp. imperf. , l. 1 , n. 133 , etc. On

peut donc dans un sens dire la même

chose à l'égard de la persévérance finale,

puisque saint Augustin convient qu'on

peut la mériter ou du moins l'obtenir

par des prières , de Dono Persev., c. 6,

n. 10.

Quand on lui objecte que la prédestina-
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tion est plus propre à désespérer qu'à en- 4 peu instruits ; par les pièces originales

courager les fidèles , il répond « C'est de la dispute entre lui et ces prêtres

comme si l'on disait que notre salut serait gaulois , il est évident que toute la ques-

plus sûr entre nos mainsqu'entre les mains tion roulait sur la prédestination à la grace,

de Dieu, » ibid , c. 6 , n . 12 ; c . 17 , n. 48 ; et non sur la prédestination à la gloire

c. 22 , n. 62. Cette réflexion est juste , si éternelle , et qu'entre l'une et l'autre il y

Dieu donne à tous les graces et le pouvoir a une différence infinic . Voyez PRÉDESTI-

de persévérerjusqu'à la fin ; maisily aurait

lieu de désespérer si ces graces étaient re-

fusées au plus grand nombre des hommes

à cause du péché originel , ou à cause d'un

décret que Dieu a fait de les laisser dans

la masse de perdition.

NATION.

L'on est encore bien plus étonné lorsque

l'on voit ces mêmes théologiens accuser

de semi-pélagianisme ceux qui soutien-

nent que, sous l'impulsion de la grace , la

volontéhumaine n'est pas purement pas-

sive , mais qu'el'e agit avec la grace , et

qu'elley coopère. Il est certain " qu'entre

saint Augustin et les semi-pélagiens , il ne

s'est jamais agi de cette question ; 2° que

le saint docteur a répété plus d'une fois

que consentir ou résister à la vocation di-

vine , est le fait de notre volonté , 1. de

Spir. et Litt . , c . 34 , n. 60 , etc. 3 Pour

étayer cette imputation, ils donnent mali-

cieusement au sentimentcatholique unsens

absurde ; ils disent que , suivant ce senti-

Aussi le saint docteur ne veut pas qu'un

prédicateur apostrophe ainsi ses auditeurs:

Pour vous qui croyez , c'est en vertu de

la prédestination divine que vous avez reçu

la grace de la foi ; quant à vous , à qui le

péché plait encore, vous n'avez pas reçu la

même grace. Si vous tous qui obéissez à

présent n'êtes pas prédestinés , les forces

vous seront ôlées , afin que vous cessiez

d'obéir. » Parler ainsi, dit 'saint Augustin,

c'est prédire aux auditeurs un malheur, et

lear insulter en face. Il veut que l'on parlement , les forces naturelles de la volonté

à la troisième personne et que l'on dise :

Si ceux qui obéissent ne sont pas pré-

destinés à la gloire , ils ne sont que pour

un temps , ils ne persévéreront pas dans

l'obéissance jusqu'à la fin ; » c. 22 , n. 58
et sniv.

Cette tournure ne changerait pas le sens

et ne serait pas plus consolante , si le mot

fatal n'était pointretranché : lesforcesvous
seront ôtées. Donc saint Augustin a senti

la nécessité de les supprimer, et de làsaint

Prosper conclut avec raison que le saint

docteur n'a point pensé ce qu'elles expri-

ment , Resp. ad excepta Genuens , n. 9.

Autrement il aurait manqué de sincérité

et se serait contredit exprès , chose dont

nousne le soupçonnerons jamais . Il a donc

eu raison de soutenir, contre les semi-pé-

lagiens , que la prédestination, telle qu'il

l'entend , ne peutdésespérer ni décourager

personne, puisque ceux même qui ne sont

pasprédestinés , ne sont pas pour cela pri-

vés de graces à la mort, non plus que du

pouvoir de se convertir.

Au reste , voici le seul endroit où saint

Augustin a employé le terme de prédesti-

nation à la gloire , et cela n'est pas éton-

nant , puisqu'il traitait de la persévérance

finale : or onne peut pas douter que qui-

conque est prédestiné à cette persévérance,

ne soit aussi préde tiné à la gloire éter-
nelle.

Mais lorsque de prétendus augustiniens

Osent affirmer que ceux qui n'admettent

pas la prédestination gratuite à la gloire

éternelle, sont semi-pélagiens , et contre-

disent la doctrine de saint Augustin , ils

en imposent grossièrement aux hommes

humaine ou du libre arbitre concourent

avec la grace à la conversion du pécheur.

Commentpeut-on nommer force naturelle

celle qui est donnée à la volonté par la

grace? 4 Ils ont emprunté cette interpré-
tation ridicule des luthériens et des cal-

vinistes ; en effet , ceux-ci accusèrent de

semi-pelagianisme les synergistes ou les

disciples de Melanchthon , parce qu'ils
soutenaient, contre Luther et Calvin, que la

volonté humaine mue par la grace n'est

pas purement passive, mais qu'elle agit et

Ces mêmes hérétiques n'ont pas cessé

coopère à la grace. Voyez SYNERGISTES.

depuis ce temps - la de renouveler le

même reproche contre l'Eglise catholique

tout entière. Il est cependant certain

tif. , c. 5 et 6 , can. 3 , a professé solen-

que le concile de Trente , sess. 6 , de Jus-

nellement le dogme apposé au semi-péla-

gianisme.

de connaître exactement les opinions des

On voit par là de quelle importance il est

pélagiens et des semi-pelagiens , si l'on

veut distinguer la vraie doctrine de saint

Augustin d'avec celle qui lui est fausse-

ment impútée , et la doctrine catholique

d'avec les erreurs des hérétiques : il y a

d'autant plus de danger d'y être trompé ,

que les protestants n'ont jamais fait un ta-

bleau fidèle de l'une ni'de l'autre. Bas-

nage, dans son Histoire de l'Eglise, 1. 12,

c. 1 et suivants, a fait tous ses efforts pour

persuader que la doctrine de saint Augus-

tin est la même que celle des calvinistes ,

et que celle des catholiques ne diffère en

rien de celle des semi-pélagiens. Mosheim

et son traducteur n'ont pasétéde meilleure

foi , Histoire ecclésiastique , 5º siècle , 2.

28 '
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partie , c . 5, $ 26 et 27; Jurieu et d'autres & que nous pouvons obtenir science et cer-

leur avaient frayé le chemin.

* SENS COMMUN ( doctrine du ) . Elle

consiste à dire , suivant la définition de

M. Doney , évêque de Montauban , que ,

hors des faits qui sont du ressort du sens

intime , et des sciences proprement dites ,

c'est-à-dire hors des sciences dont l'objet

est sensible, matériel , visible ou palpable,

et dont la certitude est assurée infaillible-

ment ,
invinciblement , par cela même ,

rien n'est certain dans l'ordre des idées ,

des
raisonnements, des déductions ou des

inductions philologiques , que ce qui est

approuvé , admis , consenti par le senti-

ment commun des hommes , par tous les

hommes pour les choses les plus géné-

rales , et des hommes spéciaux de la

science pour les choses les plus particu-

lières qui ne sont point du ressort de
tous.

Cette doctrine de M. l'abbé F. de LaMen-

nais a été bien réfutée par M. l'abbé Bau-

tain , Pscycologie expérimentale

cours préliminaire , page XLV.
dis-

« Et d'abord , dit M. Bautain , qu'est-ce

que le sens commun dans le langage de

cette école ?

» Le sens commun , dit-on ,
Catéchisme

du sens commun , p . 11 , est le sens ou le

sentiment commun à tous les hommes, ou

du moins au plus grand nombre : ce qui

revient à dire que le sens commun est le

sens commun.

» Qu'est-ce qui prouve que le sentiment

du plus grand nombre soit toujours le bon

sens ; ou autrement , que la manière de

voir et de juger de la multitude soit dans

tous les cas la meilleure ?
L'expérience

montre-t-elle que

aient toujours été le partage du grand
la vérité et la sagesse

nombre ? Les minorités auraient -elles tou-

jours et
nécessairement tort , par cela

qu'elles ne sont pas la majorité ? Dans ce

cas et dans tout conflit de l'opinion du

plus grand nombre et de l'opinion du nom-

bre moindre , ne serait-ce pas la majorité

qui , à la fois juge et partie , se décerne-

rait à elle même et deplein droit le triom-

phe ? Ne serait-ce pas , en définitive , le

sens commun qui s'adjugerait la gloire du

9

titude.

» Mais, tout en
reconnaissant que la rai-

trompe souvent, s'ensuit-il qu'elle se trom-

son individuelle est faillible , qu'elle se

pe toujours ,
nécessairement et sur toutes

qu'elle erre sans cesse ? De ce que l'homme

choses ? De ce qu'elle peut errer, faut-il

a par sa liberté le pouvoir de faire le mal,

est ce une nécessité qu'il ne fasse que le

vier , si elle n'était capable de rectitude?

mal? La raison humaine pourrait- elle dé-

Mais à quel signe l'homme reconnaîtra -t-il

qu'il est dans le vrai ? Qui lui dira que ce

qui lui paraît vrai n'est pas une illusion ;

que ses sens son espritpropre, son senti-

dira ? La lumière naturelle qui le met en

ment intime ne l'abusent pas ? Qui le lui

rapport avec les objets naturels , les lois

de la raison qui président à sa pensée , la

conscience qu'il a de son sentiment in-

plein midi , si ce n'est votre œil et la lu-

time qui nous assure qu'il fait jour en

mière ? attendez vous , pour l'affirmer

que vous ayez consulté le grand nombre ?

» Tout cela , dit-on , ne donne pas de

certitude absolue ; j'en conviens. Mais
vous-même qui croyez avoir cette certi-

tude, qui vous tenez assuré du moins de

garant, quel estvotre critérium de vérité?

n'être point dans l'erreur , quel est votre

Le témoignage de la raison générale , qui,

donc que cette raison générale à laquelle

dites-vous , ne peut tromper. Qu est-ce

vous accordez si
libéralement le privilège

de l'infaillibilité ? Est-ce la raison de tout

le monde , ou au moins duplus grand nom-

bre ? Elle se compose donc de la totalité ou

Mais celles-ci , vous les
reconnaissez fail-

de la majorité des raisons particulières.

libles , et de plus vous les déclarez inca-

Est-ce donc que des raisons faillibles , en

pables de science , de vérité , de certitude.

infaillible. Est-ce en
rassemblant toutes

se réunissant ,
constitueraient une raison

les incertitudes des raisons privées que

vous obtiendrez une certitude générale ;

hommes finirait-elle par former la vérité ?

et la collection des erreurs de tous les

Encore une fois , qu'est -ce que la raison

générale infaillible ? N'est-ce qu'une ab-

qu'une valeur individuelle; elle est le pro-

straction, un être de raison ? Alors elle n'a

duit de l'esprit propre, le fruit d'une pen-

senscommun ?

» On appelle aussi sens commun, Essaisée humaine. Est-ce une réalité , une en-

sur
l'indifference , etc.; Catéchisme du tité, un être sui generis, une idée à la Pla-

sens commun, p. 11 , la raison générale ton , un prototype de la raison humaine

ou universelle qu'on oppose à la raison qui plane au-dessus de toutes les raisons

privée, laquelle, dit-on , parce qu'elle est privées , les éclaire , les anime , les di-
faillible , est incapable d'avoir pour elle rige, etc. ? Alors on demandera comment
seule la certitude d'aucune vérité ; tandis

que , la raison générale étant nécessaire- être mystérieux , par quel moyen extra-
Vous êtes arrivé à la connaissance de cet

ment (Essaisur
l'indifférence , etc. vol . 2 , ordinaire vous recevez ses illuminations , et

p, 81) . Infaillible , c'est par elle seulement ↓ surtout comment vous pouvez être assuré
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que cette raison idéale vous parle et vous 4 les mêmes droits à notre foi ? C'est donc

instruit? une nouvelle autorité que vous proposez ,

un nouveau genre de foi que vous nous de-

mandez ; et , comme votre critérium de la

vérité vous paraît plus général et plus sûr,

vous affirmez aussi que le témoignage de

l'Eglise tire sa force de son accord avec le

témoignage humain , ou autrement , que

la foi catholique n'est que le s ns commun

dans les choses de Dieu. Catéchisme du

sens commun , p. 66.

» La raison générale, Essai sur l'indif-

ference , vol. 2, p. 81 , 96 , 129 , dit-on , se

manifeste par le témoignage du genre hu-

main. C'est par la parole de tous les hom-

mes qu'elle déclaré ses oracles. Le consen-

tement commun ou le sens commun est

pour nous, Ibid. , p . 20 , le sceau de la véri-

lé. Ce qui a été cru par tous , partout et

toujours , est nécessairement vrai.

|

» L'autorité de la raison générale n'est-Soit ? Il ne s'agit plus que de constater

ce témoignage dugenre humain sur lesvé- elle qu'une autorité humaine , constatant

rités les plus importantes pour l'homme

sur les vérités qui sont au-dessus des faits

naturels et humains ; il ne s'agit plus que

de bien établir ce que tous les hommes

ont cru toujours et partout. Qui fera ce re-

levé ? Quel sera l'individu qui , se portant

devant ses semblables comme l'organelu

sns commun , comme le témoin et l'inter-

prète des croyances générales de l'huma-

nité , osera leur dire : Voilà ce que tous

les hommes ont cru et ce que vous êtes

obligés de croire ? S'il parle en son propre

nom , c'est une raison privée qui infirme

par le vicede safaillibilité la manifestation

de la raison générale ; s'il parle au nom

d'une puissance surhumaine , il n'a que

faire d'aller quêter des voix à travers les

siècles : il n'a besoin ni de la majorité , ni

de la généralité du genre humain. Qu'il

prouve sa mission extraordinaire par des

moyens , par des faits extraordinaires , et

alors qu'il annonce à la terre avec auto-

rité ce qu'il a vu et entendu.

Eh oui dit-on , c'estjustement ce que

nous voulons , Essai sur l'indifférence ,

vol. 2 , p. 89 une autorité universelle à

laquelle tous les hommes obéissent, en qui

tous doivent avoir foi , et qui soit tout en-

semble l'unique fondement de vérité et

Tunique moyen d'ordre et de bonheur.

Entendons-nous ici sur les mots sacrés

d'autorité et de foi. Voulez-vous dire que

c'est la Vérité elle-même qui parle par ce

quevous appelez le sens commun ? S'il en

est ainsi , il n'y a pas à hésiter ; il faut

croire. Mais jusqu'à présent ceux qui se

font gloire d'être chrétiens étaient persua-

dés qu'anciennement Dieu avait parlé aux

hommes par ses prophètes , et dans les

derniers temps par son Fils unique; ils ont

cru qu'ils ne devaient recevoir comme pa-

role authentiquement divine que celle qui

leur était proposée par l'autorité instituée

divinement à cet effet ; ils ont réservé leur

foi pour la parole de la vie éternelle, ainsi

proclamée depuis dix-huit siècles . La Pro-

vidence aurait-elle changé de voies et de

moyens ? L'Eglise ne serait-elle plus dé-

positaire des oracles divins, et seuſe infail-

lible ? Le genre humain tout entier serait-

il investi de la même puissance , aurait-il

|

des faits naturels et humains ? Alors nous

sommes pleinement d'accord. Toutes les

raisons sont de la même nature , soumises

aux mêmes lois ; toutes reçoivent les élé-

ments de leurs pensées d'un même monde,

par des sens et des organes semblables : il

est donc clairque chaque raison doit , dans

son état normal , s'accorder avec la plura-

lité des raisons , juger en général des mê-
mes choses de la même manière. L'avis du

grand nombre a donc une autorité respec-

table dans tous les cas où il ne s'agit que

de faits naturels , d'intérêts sociaux. Mais

qu'on ne me donne point cette autorité

comme infaillible , pas même dans sa

sphère. Qu'on se contente dema croyance,

mais qu'on ne réclame pas ma foi pour une

opinión humaine. La croyance est un ac-

quiescement de ma raison à la parole de

mon semblable , et elle peut se former de

toutes sortes de manières; c'estune affaire

de confiance ou de discussion . Le témoi-

gnage d'un grand nombre d'hommes , de.

tous les hommes, si vous voulez le suppo-

ser , peut me porter à admettre telle pro-

position, dont encore , par ce moyen seul

je n'aurai pas la science. Mais la convic-

tion ou la certitude , qui peut en résulter ,

n'est point dela foi, car la foi vient de Dicu

et ne se rapporte qu'à Dieu ; elle est di-

vine dans son principe comme dans son

objet. Si donc vous voulez que j'aie foi ,

présentez - moi une autorité qui ne soit

celle ni d'un homme , ni d'un grand nom-

bre d'hommes, ni de tous les hommes, car

ce ne serait jamais que de l'humain ; mais

une autoritésurhumaine qui porte en elle-

même le caractère authentique de sa su-

périorité , et qui , à ce titre , s'impose lé-

gitimement à l'homme comme manifes-

tation de Dieu même.

» C'est, au reste , ce qu'on a senti quand ,

pour étayer la raison générale , on a tenté

de la rattacher à Dieu et de la confondre

avec ce qu'on appelle la Raison suprême.

Par là , on a voulu lui communiquer l'au-

torité infaillible qu'elle ne peut puiser en

elle -même , si générale qu'elle soit. Il ne

restait donc qu'à diviniser la raison de

l'homme pour pouvoir légitimement im-

poser la foi en fa parole de l'homme ; et ,
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entraîné par l'esprit de système , on n'a 4

point reculé devant cette apothéose ! Voilà

donc encore une fois la raison placée sur

l'autel ! Ses dictées sont
proclamées comme

des oracles ; et tous, sous peine de folie

ou d'impiété , nous devons lui apporter

l'hommage de notre foi ! C'est encore une

prostituée qu'on présente à notre adora-

tion : mais cette fois c'est la prostituée des

siècles , celle qui a enfanté, dans son com-

merce adultère avec l'esprit d'erreur ,

toutes les doctrines batardes , tous les

systèmes monstrueux , toutes les opinions

désordonnées qui ont troublé le monde ;

hideuse progéniture de mensonge qui a

infectél'esprit humain au moment funeste

de sa séduction et de sa
dégradation . Et

c'est cette raison séduite et dégradée que

nous
confondrions avec ce qu'on appelle

la raison de Dieu ! Car on lit quelque part,

Essai sur
l'indifférence, vol. 2, p. 93, cette

phrase inconcevable : « Noble émanation

de la substance de Dieu, notre raison n'est

que sa raison , notre parole n'est que sa

parole. » Si c'est là le dernier mot du sys-

ième ,
certainement son auteur ne l'a pas

compris : il aurait reculé devant l'abomi-

nation du
panthéisme. Voy z ce mot . C'est

à cet abîme que sa doctrine aboutit , ainsi

que l'éclectisme. Voy .
ECLECTIQUES . Com-

me lui, elle fait peu de cas de l'homme in-

dividuel, elle déprime la raison
particulière

pour exalter la raison générale ; comme

fui, elle déclare absolue , nécessaire , in- |
faillible cette idole de l'esprit propre :

comme lui aussi , elle prétend l'imposer

aux hommes comme l'unique fondement ,

le sceau de la vérité. Essai sur l'indiffe

rence, vol. 2, p. 19 et 20 , comme le prin-

cipe de la science et de la certitude. C'est

la voix de Dieu se révélant
infailliblement

par la raison générale ! C'est Dieu lui-

même incarné , pour ainsi dire , dans le

sens commun de tous les hommes ! Alors,

je le demande, qu'est-ce que Dieu, qu'est-

ce que l'homme , que sont-ils l'un pour

l'autre ? Oublions-nousdonc que l'homme

d'aujourd'hui n'est plus l'homme primitif,

que son âme et son esprit ont été perver-

tis , qu'il n'ait dégradépar un vice originel?

Et c'est cette
intelligence tombée , c'est

cette raison esclave du temps et de l'es-

pace , jouet de toutes les vicissitudes du

monde, qu'on identifie avec la Sagesse
éternelle .... c'est la parole d'une telle

raison qu'on met au niveau de la parole
de Dieu!

» Et qu'on ne nous accuse pas d'abuser

des
expressions de l'auteur , pour lui im-

puter se qui ne lui appartient pas ! Non ;

car on lit
textuellement dans son livre les

propositions suivantes : « Notre raison est

raison de Dieu, notre parole n'est que

sa parole , Essai sur
l'indifférence, vol. 2,

|

y
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p. 93. On lit : Qu'est-ce que la raison , si

ce n'est la vérité connue. Ibid., p . 92. On

y lit Dieu est , parce que tous les hom-

Donc , c'est la raison qui fait Dieu par son

mes attestent qu'il est. Ibid. , p. 77. »

attestation ! On y lit : « Une science est un

vient. Ibid. , p . 24. » Donc , ce sont les con-

ensemble d'idées et de faits dont on con-

ventions de la raison qui font la science

et la vérité! On y lit : « La raison privée

appartiennent à la société . Ibid., p. 129. »

nepeut avoir que desopinions: les dogmes

Donc , c'est la raison générale qui fait les

opinions ? Or, je le demande , n'est-ce pas

dogmes , comme la raison privée fait les

la faire l'apothéose de la raison humaine?

du vrai , du juste , de tout ce qui estsacré,

N'est-ce pas la déclarer la source dubien ,

infini , éternel ? N'est-ce pas la mettre à

la place de Dieu même ? Non , encore une

fois , il n'est pas possible que l'auteur ait

vu toute la portée de son système. Ila

philosophie universelle ou catholique ;

voulu donner aux hommes du siècle une

et , faute d'une science profonde de Dieu

la plus brillante et le talent le plus ad-

et de l'homme , à laquelle
l'imagination

mirable ne peuvent suppléer , il leur a

présenté une doctrine vaine et dangereuse,

qui n'est en vérité ni
philosophique ni

catholique.

» Elle n'est point
philosophique : car

science , et elle ôte tout moyen d'en ac-

» Il n'y a point en elle de principe de

témoignage humain entre l'homme et la

quérir, puisque ,
interposant sans cesse un

vérité , elle lui ferme l'accès.

puisque le
témoignage général , qui est

» Elle détruit la possibilité de l'évidence,

l'indifférence, vol. 2, p. 81 , pour parvenir

déclaré le moyen nécessaire , Essai sur

à la
connaissance de la vérité , peut nous

porter à croire, mais ne peut en aucun cas

nousfairevoir. Or, qu'est-ce que la science

sans l'évidence ?

faite pour
contempler la vérité; elle l'a-

» Elle dégrade
l'intelligence humaine ,

veugle , pour ainsi dire , en la réduisant

de la certitude.

au témoignage , comme principe unique

faillible , comme une autorité suprême et

>> Imposant ce témoignage comme in-

sans appel , à laquelle chacun est tenu de

se soumettre sans réserve et dans tous les

indifférence , vol. 2 , p. 20 , fou , igno-

cas, sous peine d'être déclaré , Essai sur

prérogative de l'homme , à sa liberté ,

rant , inepte , elle attente à la plus noble

par laquelle il a le pouvoir
d'accorder ou

de refuser son
assentiment à ce qu'on lui

propose.

détruit le moyen de la science , rend l'é-

» Ainsi la doctrine du sens commun

vidence impossible, dégrade
l'intelligence ,
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fait violence à la liberté morale.... Est-ce 4

là une doctrine philosophique?

» Elle n'est non plus catholique : car

d'abord, comme doctrine spéculative .

» Elle tend à substituer à la seule auto-

rité vraiment infaillible , qui est celle de

Dieu , une autorité humaine, celle du sens

commun ou de la raison générale.

» Elle réclame , pour cette autorité pu-

rement humaine , la foi qui n'est duc qu'à

la parole divine ; et ainsi elle tend à isoler

T'homme du ciel , en substituant à la pre-

mière de toutes les vertus surnaturelles,

la foien Dieu fondée sur la parole de Dieu,

ime croyance humaine en la parole hu-

maine.

torité ne doit-elle pas plutôt augmenter

avec les générations et les siècles ? N'au-

ra-t-elle pas atteint son plus haut point à

la fin des temps ? Et cependant , suivant la

parole évangélique , la foi alors sera au

plus bas degré ! La foi catholique n'est

donc pas le sens commun ; ou, si elle l'est,

il viendra un temps où, la presque totalité

des hommes ayant perdu la foi, il n'y aura

plus de sens commun; son autorité , du

moins , ne sera plus infaillible; il ne sera

plus le sceau de la vérité,

» Il est àregretter que le célèbre auteur

de l'Essai sur l'indifférence en matièrede

religion, en nous montrant avec tant de

force que cette indifférence est devenue

aujourd'hui presque universele dans le

monde, sesoit ôté à lui-même le moyen de

la blamer et de la combattre. De quel

droit sa raison privée s'oppose-t-elle à la

raison générale du siècle ? Prétend - il

que son sens particulier prévale contre le

sentiment du grand nombre ? S'il le pré-

tend , que devient son système ? Et, s'il ne

le prétend pas, pourquoi a-t-il son livre ?

» Elle tend à confondre les révélations

spéciales et les traditions sacrées avec une

prétendue révélation générale , que Dieu

aurait faite de lui-même dans tous les

temps , dans tous les lieux , à tous les

hommes ; en sorte que cette révélation gé-

nérale, qui se fait constamment par le sens

commun, par la raison de tous , serait le

critérium pourjuge de la révélation spé-

ciale , laquelle serait estimée en raison de » Du reste , cette doctrine , malgré le ta-

sa conformité avec le sens commun , dont lent remarquable avec lequel elle a été

elle tirerait sa valeur et sa sanction . La présentée, malgré le luxe d'érudition dont

foi catholique , a-t-on dit , n'est que le elle est chargée et tous les charmes du

senscommun dans les choses de Dieu, Ca- style dont on l'a ornée , a excité peu d'in-
téchisme du sens commun, p. 66.

» Commedoctrine pratique, elle ne s'ac-

cordepas mieux avecla morale chrétienne;

car,

térêt , a trouvé peu de sympathie dans les

hommes du siècle , qui veulent de l'évi-

dence et non de l'autorité, qui veulent voir

la vérité pour eux-mêmes et non la rece-

» Bien loin que l'enseignement évangé- voir sur le témoignage d'autrui. Ils n'ont

lique donne l'assentiment commun pour point cru qu'on put faire de la philosophie

règle de conduite , il recommande au con- par commission , que le sens commun dis-

traire d'éviter la voie large où marche le pensât de savoir , et que la raison de tout

plus grand nombre. le monde fût chargée de penser pour la

raison de chacun. C'est dans les écoles ec-

clésiastiques qu'elle a produit le plus d'ef-

fet . Elle annonçait une philosophie fondée

sur le principe d'autorité, sur la foi , une

philosophie catholique ; et cette philoso-

phie de foi devait être en même temps

Il affirme que la sagesse du siècle (et

c'est bien là le sens commun ou la raison

générale), il affirme que cette sagesse est

folie devant la Sagesse éternelle , comme

aussi laSagesse d'en haut est folie aux yeux

du monde.

» Il parle de la croix, scandale aux juifs,

folie aux gentils ! La doctrine de la croix

était donccontraire au s'nscommun, puis- |

qu'ellelui paraissait une folie; elle révoltait

la raison du grand nombre , puisqu'elle

lni était un scandale !

» Et ceux qui ont professé la foi chré-

tienne en face des nations et l'ont scellée

de leur sang, les martyrs; les martyrs qui,

si nombreux qu'ils soient , étaient encore

en minorité au milieu de la foule des

païens , ils n'auraient donc été que des in-

senses!

» Enfin le divin Maître demande à ses

disciples si , dans les derniers temps , il
trouvera encore de la foi sur la terre. Est-

ce que tant qu'il existera des hommes sur

cette terre , le sens commun peut man-

quer, la raison générale défaillir ? Son au-

9

expression de la raison universelle ; et on

pouvait l'acquérir par un moyen simple ,

faci e , à la portée de tous , le sens com-

mun. Et ce sens commun , qui appartient

à tous et qui est donné sans travail à cha-

cun , était proclamé la source unique de la

science , de la certitude , le critérium in-

faillible , le sceau de la vérité ! Ces magni-

fiques promesses étaient faites avec assu-

rance par un homme d'un grand talent ,

d'une raison forte , d'une imagination ar-

dente , dont la parole est énergique, écla-

tante , souvent passionnée ! .... Est-il éton-

nant qu'elles aient entraîné une jeunesse

simple , peu expérimentée , sans connais-

sance des hommes et du monde ? »

M. Doney , parlant à son tour , de la

doctrine du sens commun , dit qu'elle

supposait plusieurs choses, dontquelques-
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plus habile que sept hommes qui parle-

raient par sentences, c'est-à-dire que plu-

sieurs personnes éclairées. Saint Pierre

que mon frère aura péché contre moi,

demande à Jésus-Christ : Seigneur, lors-

combien de fois faut- il que je lui pardonne?

jusqu'à sept fois ? Le Sauveur lui répond :

Je ne vous dis pas jusqu'à sept fois , mais

jusqu'à septante fois sept fois , c'est- à-dire

sans fin et toujours, » Matth., c. 18, ♦. 12.

unes sont incertaines et d'autres fausses ; 4 26 , ✯. 16 : « Le paresseux croit être

entr'autres que les preuves
philosophiques

qu'on donne de l'existence de Dieu , de la

vérité de la religion , etc. , ne peuvent être

solides qu'autant qu'elles seraient appuyées

sur cette base : d'où il suivrait cette consé

quence
insoutenable et fort dangereuse,

que jusqu'alors ces preuves avaient été
données d'une manière insuffisante , et

qu'elles
manquaient d'une condition néces-

saire pour être certaines, levrai critérium

de la certitude étant inconnu et par con-

séquent ne pouvant être appliqué.

Sans nous attacher plus long-temps à

réfuter le système, nous
ajouterons qu'il a

encouru la censure des évêques de France

qui l'ont dénoncé au saint-siège , et que le

pape Grégoire XIV a éprouvéet condamné

en ces termes la doctrine
philosophique

dusens commun considéré comme dernier

critérium de certitude : « Il est déplorable

de voir de quels délires tombe la raison

humaine , lorsqu'on veut, contre l'avis de

l'apôtre, être plus sage qu'il ne convient,

et que, rempli d'une trop grande confiance

en soi-même, on s'imagine qu'il faut cher-

cher la vérité hors del'Eglise catholique , |

où elle se rencontre pure et sans aucun

mélange d'erreur. Nous voulons parler ici

de ce trompeur et tout à fait
condamnable

système de philosophie, qui a pris nais-

sance depuis peu de temps, et d'après le-

quel la vérité ne se cherche pas là ou elle

est
certainement. Au mépris des saintes et

apostoliques traditions qu'ils
abandonnent,

les fauteurs de ce système se sont jetés

dans des doctrines vaines, futiles, incer-

taines, non approuvées de l'Eglise , qu'ils

regardent à tort comme un appui solide et
nécessaire de la vérité. »

Il n'est donc pas étonnant que ce nom-

religion ; les amis de Job offrirent en sa-

bre ait été affecté dans les cérémonies de

dans la translation de l'arche d'alliance ,

crifice sept veaux et sep! béliers : David,

fit immoler ce même nombre de victimes ;

sant à Abimelechunprésent de sept brebis

Abraham en avait donné l'exemple en fai-

pour être immolés enholocauste sur l'au-

tel , à la face duquel il avait fait alliance

avec ce prince.

Le nombre sept est aussi observé chez

victimes ; ce rit paraît avoir été affecté par

les païens , tant à l'égard des autels que des

allusion auxsepiplanètes, et les magiciens

prétendaient que ce nombre avait la vertu

faire descendre sur la terre pour opérer

d'évoquer les génies planétaires, et de les

des prodiges . Chez les païens c'était une

superstition , puisque ce rit était fondé sur

était pas de même chez les Juifs ; il n'y

la même erreur que le polythéisme; il n'en

rappeler le souvenir de ce qui est dit dans

avait ni erreur, ni abus, ni indécence à

l'histoire de la création , que Dieu bénit le

septième jour et le sanctifia : c'était un

préservatifcontre le
polythéisme et contre

l'idolatrie, de même que la célébration du

sabbat. On nenous accusera pas sans doate

de superstition, parce qu'au lieu de comp-
SENS DE

L'ÉCRITURE SAINTE . Voyez ter par sept nous comptons par dizaines, en
ÉCRITURE SAINTE, § 3.

SEPT, nombre septénaire. Ce nombre

était en quelque manière sacré chez les

Juifs, à cause du sabbat qui revenait le

septième jour; la septième année étaitcon-

sicrée au repos de la terre, et les sept se-

maines de s´pt années, qui faisaient qua-

rante-neuf ans,
précédafent le jubilé que

l'on célébrait la
cinquantième ; ily avait

sept semaines à compter entre la fête de

Pâques et celle de la Pentecôte, etc. De là

le nombre sept se trouve
continuellement

dans l'Ecriture , il est parlé de sept églises,

de sept
chandeliers , de sept branches an

chandelier d'or, de s pt lampes , de sept

étoiles , de sept sceaux, de sept anges, de

sept trompettes, etc. Ainsi ce nombre sept

se met pour tout nombre
indéterminé. On

lit. Ruth, c. 4 , . 15 Cela vous est plus

avantageux que d'avoir sept fils, » c'est-à-

dire un grand nombre de fils. Prov . , c .

:

|

|

nous servant des dix doigts de nos mains.

pas certain que cette manière de compter

Au motSEMAINE, nous avons vu qu'il n'est

les jourspar sept, observée chez les païens,

qu'elle a eu lieu chez les peuples qui n'a-

ait fait allusion aux sept planètes , puis-

mie. Peut-être que chez tous ç'a été un

vaient aucune
connaissance de l'astrono-

reste de la tradition primitive que les na-

servé, après en avoir oublié l'origine.

tions tombées dans
l'ignorance ont con-

SEPTANTE. La version des Septante

est une traduction grecque des livres de

l'Egypte qui
n'entendaient plus l'hébreu ;

l'Ancien Testament, à l'usage des Juifs de

c'est la plus ancienne et la plus célèbre dé

rígine ; 2° l'estime que l'on en a faite ; 3°

tontes.Il està propos d'en connaître : 1° l'o-

les autres versions grecques
auxquelles

elle a donné lieu ; 4° les
principales édi-

tions qui en ont étéfaites .
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et d'autres Pères de l'Eglise ont adopté

cette tradition , et quelques - uns y ont

ajouté de nouvelles circonstances ; mais

aucun n'a cité d'autres monuments que

ceux dont nous venons de parler. Saint

Jérôme, convaincu par lui-même des dé-

fauts de la version des Septante , n'a-

jouta aucune foi à la narration d'Aristée

ni à la tradition des Juifs.

1. Le plus ancien auteur qui ait fait l'his- 4 saint Cyrille de Jérusalem , saint Epiphane

toire de cette version se nomme Aristée,

et se qualifie officier aux gardes de Ptolé-

mee-Philadelphe, roi d'Egypte ; on prétend

qu'il était de l'île de Chypre, etjuif prosé-

lyte. Il raconte en substance que Ptolémée-

Philadelphe, voulant enrichir la bibliothè-

que qu'il formait à Alexandrie des livres

les plus curieux, chargea Démétrius de

Phafere, sonbibliothécaire, de se procurer

la loi des Juifs. Démétrius écrivit de la

part de son maître à Eléazar, souverain

sacrificateur de Jérusalem , lui envoya

trois députés avec des présents magnili-

ques ; il lui demanda un exemplaire de la

foi de Moïse, et des interprètes pour la tra-

duire en grec. Aristée prétend avoir été

lui-même un des trois députés. Il ajoute

que leur demande leur fut accordée, qu'ils

rapportèrent un exemplaire de la loi de

Moise écrit en lettres d'or, et qu'ils rame-

nèrent avec eux soixante-douze anciens

pour le traduire en grec ; Ptolémée les |

plaça dans l'île de Pharos près d'Alexan-

drie, avec Démétrius de Phalère , et l'ou-

vrage fut achevé en 72 jours. Cela se fit,

suivant plusieurs chronologistes, 277 ans

avant Jésus-Christ, suivant d'autres 290

ans,

Aristobule, autre juif d'Alexandrie, phi-

losophe péripatéticien , qui vivait cent

vingt - cinq ans avant notre ère , et dont il

est parlé dans le second livre des Macha-

bées, c. 1 , v . 10, rapportait la même chose

dans un commentaire qu'il avait fait sur

les cinq livres de Moïse. Get ouvrage est

perdu , il n'en reste que des fragments

cités par Clément d'Alexandrie et par Eu-

sebe . Origène parle de cet Aristobule, fait

cas de ses écrits et de ceux de Philon, 1. 4 ,

contre Celse, n. 51.

Philon, antre juif d'Alexandrie, qui vi-

vait dutemps de Jésus-Christ, dit les mê-

mes choses qu'Aristée, 1 2 , de Vitá Mosis ;

il paraît persuadé que les soixante-douze

interprètesétaient inspirés de Dieu ; il cite

ordinairement l'Ecriture selon leur ver-

sion et non selon le texte hébreu. Josèphe,

qui a écrit vers la fin du premier siècle ,

ne change presque rien à la narration d'A-

ristée, Préumb. des antiquitésjudaïques,
I. 12, c. 2.

Vers le milieu du second siècle , saint

Justin était allé à Alexandrie , où les Juifs

¡ui racontèrent la même chose ; ils ajou-

tèrent que les soixante-donze interprètes

avaient été logés dans 72 celiules diffé-

tentes et avaient écrit séparément , mais

qu'après le travail fini , leurs versions, par

un prodige singulier, se trouvèrent par-

faitement conformes. On lui fit voir, dit-il ,

dans l'ile de Pharos , les ruines ou les ves-

tiges de ces 72 cellules.

|

|

|

|

|

|

Saint Irénée , Clément d'Alexandrie , 7

Que cette narration ait renfermé des cir-

constances fabuleuses, c'est un point dont

on ne peut pas disconvenir. La dépense

que cet auteur suppose faite à ce sujet, et

qui se monterait à près de cinquante mil-

lions de notre monnaie ; l'exemplaire de la

loi écrit en lettres d'or, le nombre précis

de soixante-douze interprètes, les cellules

dans lesquelles on les renferma, la confor-

mité miraculeuse de leurs versions, etc. ,

sontévidemment des fablesinventées après

coup par les juifs d'Egypje , pour donner

du crédit à leur version grecque des Livres

saints.

Plusieurs critiques , surtout parmi les

protestants , sont partis de là pour révo-

quer en doute le fond même de la narra-

tion . Ils ont regardé Aristée et Aristobu'e

comme deux auteurs supposés ; ils ont

conclu que l'on ne sait ni par qui, ni com-

ment, ni en quel temps la version grecque

de l'Ancien Testament a été faiteen Egyp-

te ; que les Pères de l'Eglise se sont laissé

tromperpar le roman que les juifs ontfor-

gé ; que Philon et Josèphe ne méritent au-

cune croyance, que ni l'un ni l'autre ne

se sont pas fait scrupule d'en imposer

pour donner du relief à leur nation . C'est

le sentiment de Hody, professeur en lan-

gue grecque dans l'université d Oxford ;

de Dupin, qui a fait un extrait du livre de

Hody , du docteur Prideaux , Hist. des

juifs, 1. 9, t . 1 , p . 372 et suivantes ; il a

été suivi par la plupart des autres écri-

vains , mais ils ont trouvé des contradic-

teurs.

In 1772 , on a donné à Rome la version

grecque de Daniel fai e par les Septante,

copiée autrefois sur les Tétraples d'Ori-

gène, et tirée d'un manuscrit du cardinal

Chigi , qui a plus de huit cents ans d'anti-

quité ; l'éditeur, dans de savantes disser-

tations placés à la tête de l'ouvrage, s'est

attaché à prouver :

1° Que la loi de Moïse a été certaine-

ment traduite en grec la septième année

du r'gne de Ptolémée Philadelphe , 290

ans avant Jésus-Christ , et par les soins de

Démétrius de Phalère ; qu'ainsi la narra-

tion d'Aristée est vraie quant au fond: que

cet auteur n'est point un personnage sup-

posé non plus qu'Aristobule.

2° Que par la loi on ne doit pas seule-

ment entendre les cinq livres de Moïse ,
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mais la plus grande partie de l'ancien Tes- 4

tament que le passage tiré du prologue

des Antiquités judaïques de Josèphe, où il

semble dire le contraire, a été mal entendu |

el mal traduit.

3" Que les autographes de cette version

des Septante furent véritablement déposés

dans la bibliothèque d'Alexandrie ; qu'ils

y étaient encore non- seulement du temps

de saint Justin et de saint Irénée qui én

parlent ; savoir , le premier , Apol. 1 , n.

31: le second , adv. Hær. , l . 3, c . 25 ; mais

encore du temps de saint Jean Chrysos-

tôme , qui en fait mention , adv. Jud.,

orat. 1 , n. 6, que l'incendie de cette bi-

bliothèque , arrivé sous Jules-César , n'en

consuma qu'une partie.

4° Que l'on se trompe quand on assure

que cette traduction est écrite dans le dia-

lecte d'Alexandrie , qu'elle peut très-bien

avoir été faite par les Juifs de Jérusalem ;

qu'ainsi Aristée a pu dire qu'elle est l'ou-

vrage de soixante-douze interprètes, c'est

à- dire du sanhédrin composé de soixante-

douzejuifs.

5º Il fait voir que les historiens grecs ont

eu , beaucoup plus tôt qu'on ne le croît

communément , une connaissance suffi-

sante de l'histoire juive , non- seulement

de la partie renfermée dans les livres de

Moïse , mais des évènements rapportés par

les écrivains suivants , soit avant , soit

après la captivité , et il le prouve par des

témoignages irrécusables.

6º Que si les Pères ont été trop crédules

en ajoutant foi aux circonstances dont les

Juifs ont embelli l'histoire de la traduction

des Septante , leur témoignage n'en est

pas moins fort sur la réalité du fait et sur

authenticité de cette version . On voit par

le Talmud que dans la suite les Juifs ont

institué unjour de jeûne pour déplorer cet

évènement , comme si fa traduction de

leurs livres dans une autre langue avait

été une profanation. Mais c'est qu'ils ont

comprisque cette version mettait à la main

des chrétiens des armes contre enx. Les

hérétiques qui , dans les temps posté-

rieurs, ont fait en grec d'autres traductions

du texte hébreu, n'ont jamais révoqué en

doute l'authenticité de la version des

Septante.

|

་་

II. A mesure que la religion chrétienne

fit des progrès , la version des S plante

fut aussi plus recherchée et plus estimée.

Les évangélistes et les apôtres qui ont écrit

en grec , à la réserve de saint Matthieu ,

ont fait usage de cette version , de même

que les Pères de la primitive Eglise. Il est

cependant à remarquer que , dans une

citation que saint Paul a faite du psaume

31 , Hebr., c. 32, F. 1 et 2 , il a conservé le

tour de la phrase hébraïque , et non la let-

tre de la version grecque'; Rom ,, c. 4, 4.6.

David , dit-il, a nommé la beatitude de

l'homme , à qui Dieu tient compte de la

justice sans les œuvres , etc., « au lieu

de lire comme dans le grec : Heureux

l'hommeà qui Dieu, etc. Toutes les Eglises

grecques se servaient de cette version , et

jusqu'à saint Jérôme les églises latines

n'ont eu qu'une traduction faite sur celle

des Seplante. Tous les commentateurs

s'attacliaient à cette version sans consulter

le texte , et ils y ajustaient leurs explica-

tious. Lorsque d'autres nations se sont

converties au christianisme, ou a fait pour

elles des versions sur celle des Septante ,

comme l'illyrienne , la gothique , l'ara-

bique, l'éthiopique, l'arménienne, et l'une

des deux versions syriaques.

On regardait même cette traduction

comme inspirée, soit parce que l'on croyait

au prétendu prodige arrivé aux soixante-

douze interprètes , en vertu duquel toutes

leurs versions s'étaient trouvées sembla-

b'es ; soit parce que les écrivains sacrés ,

en la citant dans leurs ouvrages , sem-

blaient lui avoir imprimé le sceau de leur

approbation . Ce préjugé a duré jusqu'à

saint Jérôme ; et lorsque ce Père voulut

faire une nouvelle traduction sur le texte

hébreu, pusieurs regardèrent cette entre-

prise comme une espèce d'attentat : le

saint docteur s'est plaint plus d'une fois

de la persécution qu'il eut a essuyer à ce

sujet. Prolog. A , Biblioth. divin . S. Hie-

ron., §4 , op. tom. 1.

Les protestants ont reproché avec amer-

tume cette préoccupation aux Pères de

l'Eglise, et l'opinion qu'ils ont eue de l'ins-

piration des seplante. Cette version , di-

sent-ils , est , de l'aveu de tout le monde ,

très-imparfaite et très - fautive ; pour y

Mais soit qu'elle ait été faite en Egypte avoir eu trop de confiance , les Pères , d'un

ou en Judée , qu'elle ait été placée ou non consentement unanime , ont donné dans

dans la bibliothèque des Ptolémées , tou- plusieurs erreurs . Cela suffit pour renver-

jours est-il certain qu'elle existait avant la ser de fond en comble toute l'autorité des

venue de Jésus-Christ ; que les juifs hellé- Pères et de la tradition , que les catholi-
nistes s'en servaient communément ; que ques osent égaler à celle de l'Ecriture ,

les apôtres mêmes en ont fait usage , et lui | Barbeyrac, Traité de la morale des rères,

ont ainsi imprimé un caractère d'authenti- c. 2 , §3.

cité, sans avoir dérogé pour cela à l'auto- Disous plutôt que ces censeurs eux-

rité du texte original ; les autres ques- mêmes, aveuglés par leurs préjugés , ne

tions , touchant l'origine de cette version , voient presque jamais les conséquences fâ-

ne sont pas fort importantes. † cheuses de leurs objections. Si Dieu n`a
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donné à son Eglise point d'autre règle de 4 Animad. in ep. 71 sancti Aug. , § 4.

foi ni point d'autre guide que l'Ecriture

sainte, comment, pendant l'espace de qua- |

tre siècles , ne lui a-t-il pas procuré une

version de l'Ancien Testament plus cor-

recte que celle des Septante ? Dans un

temps auquel Dieu faisait tant de miracles

en faveur du christianisme , était-il si dif-

ficile de susciter dans l'Eglise un homme

capable d'en faire une meilleure : Dieu

aurait prévenu ce déluge d'erreurs dans

lesquelles les protestants prétendent que

les pasteurs de l'Eglise sont tombés , et

dans lesquelles ils n'ont pas manqué d'en-

traîner tous les fidèles , puisque aucun de

ces derniers n'a réclamé.

Il est encore plus étonnant que , parmi

les apôtres et parmi les disciples immé-

diats de Jésus-Christ , tous doués du don

des langues , aucun n'ait eu le courage

d'entreprendre une version grecque du

texte hébreudans laquelle il aurait corrigé |

les fautes des Septante, et qui aurait servi

de canevas pour toutes les versions à faire |

dans d'autres langues. Tous ont été cer-

tainement coupables de n'avoir pas du |

moins averti les fidèles du danger qu'il y

avait pour eux d'ètre induits en erreur par

cette version perfide , et de la nécessité

d'apprendre I hébreu pour s'en préserver ;

plus coupables encore de confirmer la

confiance générale à cette même version ,

par l'usage qu'ils en faisaient eux-mêmes .

De deux choses l'une ou la version des

Septante n'est pas aussi fautive que les

protestants le prétendent, ou Dieu a donné

un préservatif contre le mal qu'elle aurait

pu produire si l'on n'avait point eu d'autre

guide. C'est en effet ce que Dieu a fait , en

ordonnant aux fidèles d'écouter l'ensei-

gnement de l'Eglise , et de suivre la tradi-

tion contre laquelle les protestants sont si

prévenus.

Aussi est-il faux que les Pères de l'Eglise ,

trompés par la version des Septante ,

soient tombés , d'un consentement una-

nime , dans des erreurs grossières et qui

pouvaient avoir de dangereuses consé-

quences ; nous les avons justifiés ailleurs

de la plupart de celles que les protestants

ont voulu leur imputer. Voyez PÈRES DE

L'ÉGLISE .

Le Clerc a porté l'entêtement encore

plus loin que Barbeyrac . Supposé , dit - il ,

qu'il y eût des fautes dans la version des

Septante , et que l'on ne pût pas s'y fier

entièrement, c'en était fait de la réputation

de tant d'écrivains ecclésiastiques qui

avaient disserté sans fin sur des passages

mal entendus et qu'eux-mêmes étaient in-

capables d'entendre , faute de savoir l'hé-

breu . Saint Augustin le sentait , voilà

pourquoi il voulait détourner saint Jérôme

de faire une nouvelle version sur l'hébreu.

Fausse réflexion : 1° Nous soutenons qu'il

n'y eut jamais dans les Septante aucune

erreur touchant le dogme ni les mœurs ;

on pouvait donc disserter sur les passages

bien ou mal traduits , sans courir aucun

risque dans la foi. 2° Les Pères avaient

sous les yeux cinqou six versions grecques

différentes ; ils pouvaient les comparer , et

en faisant attention au sujet , au temps, au

lieu , aux circonstances , découvrir quel

était le tradu teur qui avait le mieux pris

le vrai sens. 3. Il ne servait à rien de sa-

voir l'hébreu , pour entendre les livres

dont le texte hébreu ne subsistait plus.

Est-il ridicule de faire des commentaires

sur saint Matthieu, parce que nous n'avons

plus son texte original ? 4º Les plus habiles

hébraïsants ne sont pas encore venus à

bout de faire disparaître toutes les obscu-

rités du texte hébreu ; il s'en est trouvé

plusieurs parmi eux qui semblent avoir

travaillé à augmenter les doutes plutôt

qu'à les diminuer. Le Clerc lui-même ,

dans ses Commentaires , n'a pas toujours

réussi au mieux ; on lui reproche des cor-

rections téméraires , des interprétations

fausses, des explications sociniennes , etc.

5 Saint Jérôme ajugé que les fautes qu'il

apercevait dans les Splante ne pou-

vaient porter aucun préjudice à la répu-

tation des anciens Pères , et l'évènement a

prouvé que les inquiétudes de saint Au-

gustin sur ce sujet étaient mal fondées ;

lui -même l'a reconnu , puisqu'il a fini par

approuver le travail de saint Jérôme. Voy.

VULGATE , § 3. Le Clerc , qui blâme souvent

saint Augustin très mal-a-propos , lui ap-

plaudit dans le seul cas où il avait évi-

demment tort.

Une autre raison qui nous fa't juger

qu'une version grecque plus parfaite que

celle des Septante n'était pas fort néces-

saire à l'Eglise , c'est que celles qui sont

vennes après ne sont pas exemptes de dé-

fauts , et que les motifs par lesquels elles

ont été faites n'étaient ni purs ni respec-

tables ; nous le verrons ci-après.

Parmi les modernes , if n'est aucune

question de critique sur laquelle on ait dis-

puté davantage que sur l'autorité et le

mérite de la version des Septante. Quel-

ques auteurs ont poussé la prévention jus-

qu'à la préférer au texte hébreu, et à vou-

loir qu'elle servit à la corriger ; d'autres

n'en ont fait aucun cas et en ont exagéré

les défauts. N'y a-t-il donc pas un milieu à

garder entre ces excès ?

Des rabbins , fachés de l'avantage que

les chrétiens tiraient de cette version

contre les Juifs , ont avancé qu'elle a été

faite , non sur un texte hébreu, mais sur

une traduction ou paraphrase chaldaïque

ou syriaque ; d'autres critiques , même

IV. 29
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chrétiens , ont pensé que les Septante ont 4

traduit le Pentateuque sur un texte sama-

ritain. Aucune de ces suppositions n'est

prouvée ni probable ; la version des Sep-

tante est plus ancienne que toutes les

paraphrases chaldaïques et que la version

syriaque; et il y a toujours eu une antipa-

thie trop forte entre les Juifs et les Sama-

ritains, pour que les premiers aient voulu

se servir des livres des seconds. Il y a

d'ailleurs presque autant de différence |

entreles Septanie etle samaritain , qu'entre

les Septante et le pur hébreu.

des miracles que faisaient les chrétiens, il

embrassa le christianisme , dans l'espé-

rance d'en opérer à son tour comme il

n'y réussissait pas, il reprit la pratique de

la magie. Après avoir été inutilement ex-

horté par les pasteurs de l'Eglise à renon-

cer à cette abomination , il futexcommunié:

par dépit il se fit juif ; il étudia sous le rab-

bin Akiba, fameux docteurde ce temps-là,

et il se rendit très-habile dans la langue

hébraïque et dans la connaissance des

Livres sacrés. Il entreprit donc une tra-

duction grecque de l'Ecriture , et il en

donna deux éditions : la première en l'an

12 de l'empire d'Adrien , 128 de Jésus-

Christ ; la seconde plus correcte, quelque

tèrent au lieude celle des Sptante ; aussi,

dans le Talmud , il est souvent fait men-

tion de la première, etjamais de la seconde.

Plusieurs ont imaginé que cette version

a été corrompue malicieusement par les

Juifs ; autre soupçon sans fondement.Quand

les Juifs auraient voulu le faire, ils ne l'au- temps après Les juifs hellénistes l'adop-

raient pas pu; il leur aurait été impossible

d'en altérer tous les exemplaires qui ont

été répandus de bonne heure partout où il

y avait des juifs . En second lieu , quel

aurait été leur motif? d'ôter aux chrétiens

les textes dont ceux-ci se servaient contre

eux ? mais ils les y ont laissés . Ils se se-

raient attachés principalement sans doute

à corrompre les prophéties qui caracté- |

risent le Messie ; or nous les y trouvons

encore en leur entier, et il n'est pas moins

aisé de réfuter les Juifs par les Septante

que par le texte hébreu.

Les deux principaux passages dans les-

quels on accuse les Septante de s'être

beaucoup écartés du sens de l'hébreu , est

le premier verset de la Genèse , où ils ont

dit que Dieu fit et non qu'il créa le ciel et

la terre ; et le . 22 du chapitre 8 des Pro-

verbes, où l'hébreu dit de la Sagesse éter-

nelle : « Dieu m'a possédée aucommence-

ment desesvoies ; » etles Septante , Dieu

m'a créée; traduction qui attaque là divi-

nité du Verbe. Mais encore nous ne voyons

pas que les Juifs aient jamais nié la créa-

tion proprementdite, ni qu'ils aient disputé

contre la divinité du Verbe, et l'on ne peut

pas dire qu'ils ont absolument forcé le

sens littéral des mots hébreux

Un parti plus sage est donc de convenir,

comme a fait saint Jérôme, que la version

des Septante est d'une très-grande auto-

rité, tant à cause de son antiquité, que de

l'usage que les écrivains sacrés en ont fait ;

que cependant elle ne doit pas prévaloir au

texte original.

|

|

Au sixième siècle de l'Eglise , quelques

juifs se mirent dans l'esprit qu'il ne fallait

plus lire l'Ecriture sainte dans les synago-

gues que suivant l'ancien usage , c'est-à-

dire en hébreu, avec l'explication en chal-

déen ; d'autresvoulaient que l'onconservât

l'usage actuel de la lire en grec , et cette

diversité de sentiments causa des disputes

qui dégénérèrent en guerre ouverte. L'em-

pereur Justinien fit vainement une ordon-

nance qui laissait à l'un et à l'autre parti

la liberté de faire ce qu'il voudrait ; le

premier l'emporta , et depuis ce temps- la

l'usage a prévalu parmi lesjuifs de ne lire

l'Ecriture sainte dans les synagogues qu en

hébreu et en chaldéen .

Environ cent ans après cette version

d'Aquila , il en parut deux autres : Fune

faite par Théodotion , sous l'empereurCom-

mode ; l'autre par Symmaque, "sous Sévère

et Caracalla. Le premier, suivantquelques-

uns, était né dans le Pont, et dans lamême

ville qu'Aquila ; le second était Samaritain,

et avait été élevé dans cette secte ; tous

deux se firent chrétiens ébionites ; de làon

a cru qu'ils étaient juifs prosélytes , parce

que les ébionites observaient les cérémo-

nies judaïques aussi scrupuleusement que

les Juifs.

Ils entreprirent leurs versions par le

même motif qu'Aquila, pour favoriser leur

secte ; mais ils ne suivirent pas la même

méthode. Aquila s'attachait servilement à

la lettre , rendait mot pour mot le texte,

autant qu'il le pouvait de là sa version

était plutôt un dictionnairne propre à indi-

quer la signification des termes hébreux ,

qu'une explication capab e de donner le

sens des phrases. Symmaque donna dans

l'excès opposé ; il fit une paraphrase plutôt

Aquila, juifproselyte, né à Sinope, ville qu'une version exacte. Théodotion prit le

du Pont,se chargea d'en faireune. Il avait milieu, il tacha de donner le sens du texte

été élevé dans le paganisme, dans les chi- hébreu par des mots grecs correspondants ,

mères de l'astrologie et de la magic. Frappé y autant que le génie des deux langues pou-

III. A mesureque cette ancienne version

acquérait du crédit parmi les chrétiens ,

elle en perdait parmi lesjuifs. Ces derniers,

souvent incommodés par les passages des

Septante, qu'on leur opposait, pensèrent à

se procurer une version grecque qui leur

fût plus favorable.
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vait le permettre. Aussi sa version a-t-elle 4

été beaucoup plus estimée par les chré-

tiens que les deux autres. Comme laversion

de Daniel par les Septante parut trop fau-

tive pour être lue dans l'Eglise, on y subs-

titua celle de Théodotion, et on la conserve

encore. Quand Origène dans ses Hexaples

est obligé de suppléer ce qui manque chez

les S plante, et qui se trouve dans le texte

hébreu, il le prend ordinairement dans la

version de Théodotion.

Outre ces quatre versions grecques, on

en découvrit encore trois autres au com-

mencement du troisième siècle , mais qui

n'étaient pas complètes , et desquelles on

n'a jamais connu les auteurs : l'une fut

trouvée à Nicopolis , près d'Actium en

Epire, sous le règne de Caracalla ; l'autre

àJéricho en Judée, sous celui d'Alexandre

Sévère ; on ne sait d'où venait la troisième.

Origène les avait toutes rassemblées et

mises en parallèle avec le texte dans ses

Hexaples; mais ce précieux travail a péri,

il n'en reste que des fragments. Voyez

HEXAPLES .

IV. Il nous reste à parler des principales

éditions anciennes et modernes de la ver-

sion des Septante.

Sur la fin dutroisième siècle le martyr

Pamphile en fit une copie sur l'exemplaire

des Hexaples d'Origène , déposé à la bi-

bliothèque de Césarée dans la Palestine ;

il ne pouvait la prendre dansune meilleure

source. Origène avait apporté le plus grand

soin à en corriger toutes les fautes, en com-

parant les différentes copies qu'il put ras-

sembler. Aussi cette édition de Pamphile

fut adoptée par toutes les églises de la Pa-

lestine depuis Antioche jusqu'à l'Egypte.

Lucien, prêtre d'Antioche, en fit une autre

qui devint commune aux églises de l'Asie

mineure et du Pont, depuis Constantinople

jusqu'a Antioche. La troisième eut pour

auteur Hesychius , évêque d'Egypte , qui

la mit en usage dans tout le patriarcat

d'Alexandrie. C'est ce qui a fait dire à saint

Jérôme que ces différentes éditions parta-

geaient le monde en trois , parce que de

son temps on n'en connaissait point d'au- |

tres dans les églises d'Orient. Si l'on ex-

cepte les fautes des copistes , il n'y avait

entre ces trois éditions aucune différence

considérable , puisque saint Jérôme n'a

donné la préférence à aucune, et les copies

qui en restent encore constatent leur res-

semblance entière.

Par une singularité assez remarquable ,

depuis l'invention de l'imprimerie, ily a eu

aussi trois principales éditions de la version

des Septante, dont toutes les autres nesont

que des copies. On place au premier rang

celle du cardinal Ximénès , imprimée en

1515 à Complute ou Alcala de Hénarès en

Espagne , dans sa polyglotte appelée vul-

gairement Bible de Complute. Cette édi-

tion a servi de modèle à celles des poly-

glottes d'Anvers et de Paris, et à celle de

Commelin , imprimée à Heidelberg en

1599 , avec le commentaire de Vatable.

Voyez POLYGLotte.

La seconde édition est celle d'Aldus, faite

à Venise en1578 ; AndréAusculanus, beau-

père de l'imprimeur, en prépara la copie en

confrontant plusieurs anciens manuscrits.

Decelle-ci ont été tirées toutes les éditions

d'Allemagne, excepté celle de Heidelberg,

dont nous venons de parler.

préfèrent aux deux autres, et que l'on ap-

La troisième, que la plupart des savants

pelle l'édition sixtine , est celle que le

Pape Sixte V fit imprimer à Rome l'an 1587.

Il avait fait commencer cette impression

étant encore cardinal de Montalte ; il en

avait chargé Antoine Caraffa , savant ita-

lien, qui fut ensuite bibliothécaire du Va-

tican et cardinal. Vossius , qui regardait

cette édition des Septante comme la plus

mauvaise de toutes, a été seul de cet avis.

était en lettres capitales , sans accents

Elle fut faite sur un ancien manuscrit qui

sans points et sans distinction de chapitres

de saint Jérôme.

ni de versets. On croit qu'il est du temps

L'année suivante , il parut à Rome une

version latinede cette édition avec les notes

de Flaminius Nobilius. Morin les imprima

toutes deux ensemble à Paris , l'an 1628.

L'on s'en est servi dans toutes celles que

l'on a imprimées en Angleterre, soit à Lon-

dres, in-8 en 1653, soit dans la polyglotte

de Walton en 1657, soit à Cambridge en

1665 , où se trouve la savante préface de

l'évêque Pearson.

comme

Si l'on voulait en croire les critiques an-

glais , le plus ancien et le meilleur de tous

les manuscrits des Septante est celui d'A-

lexandrie , qui fut envoyé en présent à

Charles fer par Cyrille Lucar, patriarche de

Constantinople, qui avait été auparavant

placé sur le siège d'Alexandrie. Il est écrit

en lettres capitales , sans distinction de

mots, de versets ni de chapitres ,

celui du Vatican. L'on y voit une apostille

en latin de la main de Cyrille , qui porte

que cet exemplaire du Vieux et du Nouveau

Testament a été écrit par Técla , femme

de qualité d'Egypte , qui vivait peu de

temps après le concile de Nicée , par con-

séquent plus de 1460 ans avant nous. Cela

est un peu difficile à croire.

Le docteur Grabe en avait publié la

moitié en deux volumes en 1707 et en

1709 ; le reste l'a été en 1719 et en 1720.

Breiteinger fit réimprimer le tout à Zu-

rich en 1730 , avec des variantes tirées

de l'édition de Rome , et de savantes pré-

faces. Mais d'habiles journalistes se sont
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part. c. 1.

SEPélevés contre
l'enthousiasme avec lequel 4 Fêtes , 1. 2 , c . 13 ; Traité des Jeûnes , Y

il avanté
l'excellence du manuscrit alexan-

drin ; ils prétendent que le texte des S-p-

tante n'y est pas pur, mais souvent inter-

polé, et ils en donnent des preuves.

De là nous devons conclure que l'édition

la plus parfaite de la version des S´ptante

serait celle dans laquelle on
comparerait

les quatre dont nous venons de parler , et

où l'on en noterait toutes les variantes qui

peuvent mériter attention.

Si l'on veutvoir la multitude d'ouvrages

qui ont été faits au sujet de cette version

célèbre , on peut consulter le père Fabri-

cy, Titres primitifs de la Révélation ,

1. 1, page 192 et suiv . , où il en fait une

très - longue
énumération . Voyez BIBLES

GRECQUES.

SEPTUAGÉSIME , septième dimanche

avant la quinzaine de Pâques . Comme le

premier dimanche du carême est appelé

Quadragésime , parce qu'il est le premier

de la
quarantaine , ceux qui commen-

çaient à jeûner huit jours plus tôt appe-

tèrent Quinquagesime ou cinquantaine le

dimanche auquel le jeûne commencait ;

par la même raison , ceux qui commen-

caient à l'un des deux dimanches précé-
dents ,

nommèrent l'un
Sexagésime et

l'autre Septuagésime , en rétrogradant
toujours ; et ce dernier est en effet le sep-

tième avant le dimanche de la Passion.

L'origine de cette variété dans la manière

de
commencer le jeûne du carême est aisée

à
découvrir L'on s'est toujours proposé

de jeûner quarante jours avant Pâques ;

comme on ne jeûne point ledimanche, afin

de parfaire la
quarantaine , on

commença

dejeûner à la quinquagésime; c'est depuis
le neuvième siècle seulement

commence plus qu'au mercredi des cen-
que l'on ne

dres. Ceux qui ne jeûnaient pas les jeudis,commencèrent à la
Sexagésime , et ceux

qui
s'abstenaient encore du jeûne le samedi

de chaque semaine ,
commencèrent a la

Septuagesim .

Ce dimanche est appelé par les Grecs

Azote, parce qu'à la messe de ce jour ils

lisent l'Evangile de l'enfant prodigue.

Aloro en grec , discinctus en latin ,

homme sans ceinture , ou dissolu , signifie

un débauché. Ils appellent encore ce di-

manche
Prosphonesime , parce qu'ils an-

noncent au peuple ce jour-là le jeûne du

carême et la fête de Pâques. Ils nomment

la
Sexagésime Arózoaz , parce que dès le

lendemain ils
s'abstiennent de la viande ;

ils donnent à la
Quinquagésime le nom de

Typopyos, parce qu'ils usent encore de
laitage et d'œufs pendant cette semaine ,

au lieu qu'ils s'en abstiennent pendant

tout le carême.
Thomassin , Traité des

SEPULCRAUX ,
hérétiques qui niaient

Voyez ENFER, § 4 .

la descente de Jésus-Christ aux enfers.

SEPULCRE. Voyez TOMBEAU.

dans le roc , dans lequel Jésus-Christ a été

SEPULCRE ( SAINT ) , tombeau creusé

enseveli . On sait que l'an 70 de Jésus-
Christ , trente-trois ans après sa mort et

prise par l'empereur Titus , et réduite en

sa résurrection , la ville de Jérusalem fat

un monceau de ruines ; cependant les Juifs

y rétablirent
quelques éditices et conti-

nuèrent d'y habiter avec les chrétiens jus-

qui s'étaient révoltés deux fois contre

ques à l'an 134. A cette époque, les Juifs ,

Judée par l'empereur
Adrien ; Jérusalem

les Romains , furent
exterminés de la

fut prise , ruinée de nouveau , et rendue
inhabitable. Trois ans après , ce prince la

pour en écarter les chrétiens aussi bien

fit rebatir sous le nom d'Elia
capitolina,

que les Juifs , il fit bâtir un temple de Ju-

piter à la place de l'ancien temple du Sei-

gneur , il fit placer une idole de Venus

tombeau du Sauveur. Les choses demeu-

sur le Calvaire , et une de Jupiter sur le

rèrent en cet état jusqu'en l'an 327 ; alors
Constantin avait

embrassé le
christia.isme.

L'impératrice
Hélène sa mère vou ut par

elle fit
déterrer la vraie croix des ruines

piété visiter les saints lieux sur lesquels

s'étaient opérés les mystères du Sauveur ;

sous lesquelles elle était ensevelie, et cons-

quel il avait été déposé après sa mort.

truire une église sur le tombeau dans le-

Dès ce moment ce lieu
commença d'ètre

pèlerinage de toutes les parties de l'em-

fréquenté par les chrétiens ; l'on y vint en

pire. Saint Jérôme , dans l'épitaphe de

sainte Paule , dit que cette pieuse veuve ,

étant entrée dans le sépulcre du Sauveur ,

Augustin , 1. 22 , de Civil . Dei , c. 8 , nous

en baisait la pierre avec respect. Saint

apprend que les fidèles en ramassaient la

poussière , la conservaient
précieusement

§ 6 ,
désapprouve ce culte pour en donner

et qu'elle opéra souvent des miracles.

Basnage , Hist. de l'Eglise , 1. 18 , c . 13 ,

saintJérôme lui-même, Epis' . 49, alias13,

une idée
désavantageuse , il observe qu'il

n'a
commencé qu'au quatrième siècle ; que

dans un discours fait exprès contre ceux

ad Paulinum , et saint Grégoire de Nysse,

qui vont à Jérusalem ,
condamnent ceux

qui croient que ce pèlerinage les rend plus

saints .

votion en elle-même , et autre chose de

Mais autre chose est de blâmer une dé-

désapprouver la confiance excessive que
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T'ony met; les Pères ont censuré ce dé-

faut , mais non le culte rendu aux lieux

saints , puisque au contraire saint Jérôme

approuve celui que leur rendait sainte

Paule. Il dit que ce n'est pas le lieu que

nous visitons ou dans lequel nous demeu-

rons qui nous sanctifie , et cela est vrai ;

mais ce lieu peut exciter en nous la piété

par les souvenirs et les sentiments re igieux

qu'il noussuggère.

Il n'est pas étonnant que le saint sé-

pulcre n'ait commencé à être honoré qu'au

quatrième siècle , puisque jusqu'alors il

avait été inaccessible ; mais dans ce siècle

éclairé , où la tradition apostolique était

encore toute récente , on ne s'est pas avisé

de forger tout-à-coup une nouvelle foi , un

nouveau culte, un nouveau christianisme :

on y a fait au contraire profession de s'en

tenir à ce qui avait été cru , enseigné et

professé auparavant. C'est donc raisonner

très -mal que de dire , comme font les

protestants : Nous ne voyons qu'au qua-

trième siècle les preuves positives de telle

croyance ou tel usage, donc il n'a pas com-

mencéplus tôt. Il serait impossible qu'une

doctrine qui aurait été inouïe jusqu'à cettè

époque, fût devenue tout-à-coup l'opinion

générale des fidèles répandus dans toutes

les parties du monde chrétien. Les hom-

mes ne changent pas si aisément d'opi-

nions , de mœurs , d'habitudes , à moins

qu'il n'y ait une cause puissante qui les y

détermine.

Le respect pour le saint sépulcre et

pour les autres lieux consacrés par nos

mystères, est le même chez les catholiques

el chez les Grecs schismatiques, les Syriens,

les Arméniens , les Cophtes et les Abys-

sins. Il serait fort étonnant qu'un usage su-

perstitieux, inconnu dans lestrois premiers

siècles , se fût communiqué sans raison à

tant de nations différentes , divisées d'ail-

leurs par la croyance, par le langage et par

les mœurs.

Dans la suite des siècles, il s'est répandu

par toute la chrétienté un bruit constant

que le samedi saint de chaque année il se

faisait un miracle sensible dans l'église du

saint sepulcre , qu'avant le service divin

toutes les lampes qui étaient éteintes se

rallumaient tout à coup par un feu des-

cendu du ciel ; c'est la croyance des dif-

férentes sectes de chrétiens orientaux, que

ceprodige s'y opère encore aujourd'hui.

Mosheim a fait une dissertation exprès

pour prouver que ce prétendu miracle est

faux et imaginaire , qu'il a été d'abord in-

venté par les Latins , et ensuite imité gros-

sièrement par les Grecs. I observe qu'on

n'en aperçoit point de vestiges avant le

neuvième siècle ; que Guibert , abbé de

Nogent , mort l'an 1124 , est le premier

qui en ait parle d'une manière positive

4

|

dans son histoire intitulée Gesta Dei per

Francos. Conséquemment il conjecture

que cette fraude pieuse a commencé sous

le règne de Charlemagne ou immédiate-

ment après. On sait que ce prince acquit

beaucoup de considération à Jérusalem ;

quelques auteurs ont écrit que les clefs

du saint sépulcre lui avaient été envoyées

par le calife Aaron Al -Raschil , ou plutôt

par Zacharie , patriarche de Jérusalem ;

les Latins y jouirent d'une pleine liberté

pendant sa vie , mais après sa mort , les

Sarrasins recommencèrent à vexer cruel-

lement les chrétiens de la terre sainte.

C'est alors , dit Mosheim , que pour sou-

tenir la piété, le courage et la liberté des

pèlerins , les préposés du saint sépulcre

trouvèrent bon de contrefaire un miracle

qui fut bientôt divulgué et cru dans toute

la chrétienté. Il acquit un nouveau crédit ,

l'an 1099 , lorsque les Français se furent

rendus maîtres de Jérusalem et de la Pa-

lestine. Lorsqu'ils en furent chassés à la

fin du douzième siècle , les Grecs trouvè-

rent bon de continuer la même fraude ,

et en ont souvent voulu tirer avantage

contre les Latins. Dissert. ad Hist. eccl.

pertin. , t . 2, p. 214. Volney , dans son

Voyage de Syrie , dit que les Français ont

découvert que les prètres , retirés dans la

sacristie , rallument le feu par des moyens

très-naturels.

Comme cette opinion n'est qu'une con-

jecture , et qu'elle n'est fondée sur aucune

preuve positive , ce serait perdre le temps

que de s'occuper à la réfuter. Pour en

juger sainement il faudrait avoir des nar-

rations du fait mieux circonstanciées que

celles que nous en donnent les écrivains

des bas siècles . D'ailleurs , que ce miracle

ait été toujours faux , ou vrai dans l'ori-

gine , et contrefait dans la suite , c'est une

question qui ne touche pas d'assez près à

la religion , pour nous en mettre en peine.

Que les chrétiens des différentes sectes qui

vont à Jérusalem soient trop crédules ,

ne s'ensuit rien contre le respect dû aux

lieux saints , consacrés par les mystères du

Sauveur.

SEPULTURE. Voyez FUNÉRAILLES.

SERAPHIN. Voyez ANGE.

SERMENT. Voyez JUREMENT.

il

SERMON. Voyez PRÉDICATEUR.

SERMONDE JÉSUS-CHRIST SUR LAMONTAGNE.

Voyez MORALE CHRÉTIENNE.

SERPENT. Voyez ADAM.

SERPENT D'AIRAIN. Nous lisons dans

le livre des Nombres, c. 21 , y. 6, que, pour

29°
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punir les murmures des Israelites dans le 4

désert, Dieu leur envoya des serpents dont

les morsures en firent mourir un grand

nombre; que, pour guérir ceux qui étaient

blessés, Moïse, par l'ordre de Dieu, fit faire

un serpent d'airain , et que tous ceux qui |

le regardaient étaient guéris. Les incré-

dules qui ne veulent point reconnaître de

miracles dans l'histoire sainte , ont con-

testé celui-ci ; ilsont di:: 1° que.cette gué-

rison a pu se faire par la force de l'imagi-

nation des malades ; 2º que l'espérance

d'être guéri en regardant ce serpent était

un culte superstitieux , un acte d'idolatrie

et de magie ; 3° que le roi Ezéchias en

jugea ainsi , puisque en faisant détruire ¦

tous les objets d'idolâtrie, il fit briser cette

figure qu'on avait conservée jusqu'alors ;

4º que ce culte dure encore aujourd'hui

dans l'Eglise romaine.

|

et exposé à la vénération du peuple , est

le même que celui qui fut fabriqué par

Moïse dans le désert ; et on lui rend en-

core aujourd'hui un culte aussi grossiè-

rement supertitieux que celui que les Is-

raélites lui rendirent sous le règne d'Ezé-

chias. » Hist. des Juifs , lib . 1 , 1. 1, p. 10.

Aucun auteur connu ne s'est avisé d'assu-

rer cette identité , et n'a imaginé qu'on

rendait un culte à cette figure . Quand on

conserve un ancien objet par curiosité , ce

n'est pas pour lui rendre un culte ; l'origine

du serpent d'airain de Milan n'est pas

difficile à deviner.

Jésus - Christ a dit dans l'Evangile, Joan . ,

c . 3 , § . 4 : « De même que Moïse a élevé

le serpent d'airain dans le désert , ainsi il

faut que le Fils de l'homme soit élevé afin

que quiconque croit en lui ne périsse pas ,

mais obtienne la vie éternelle. » Dés ce

Ces réflexions sont trop absurdes pour moment la figure du serpent d'airain a

exiger de longues discussions. Il est cer- été lesymbole de Jésus-Christ crucifié. Con-

tain , en premier lieu , qu'il y a dans l'in- séquemment dans les bas siècles , lorsque

térieur de l'Afrique des serpents ailés dont

la morsure est très- venimeuse , surtout

pendant les grandes chaleurs ; que non-

seulement il est impossible d'en guérir par

la force de l'imagination , mais qu'on ne

connaît encore point de remède naturel

capable de soulager ceux qui en sont at-

teints : la guérison des Israélites opérée

par des regards jetés sur le serpent d'ai-

rain, était donc évidemment surnaturelle

et miraculeuse.

En second lieu , il est faux que l'action

de le regarder avec confiance fut un culte;

les Israelites avaient été instruits par Moïse

que cette figure d'airain n'avait la vertu

de guérir la morsure des serpents que par

une volonté particulière de Dieu : or il

n'y a ni superstition , ni magie , ni idolà-

trie à faire ce qu'il est certain que Dieu a

ordonné.

3 Il n'en était pas de même sous le règne |

d'Ezéchias , près de 800 ans après Moise ;

le serpent d'airain ne pouvait plus servir

quede monument au miracle opéré dans le

désert. Alors les Israélites qui étaient tom-

bés plus d'une fois dans l'idolâtrie, étaient

accoutumés à honorer comme des dieux

des idoles de toute espèce ; ils ne pouvaient

attribuer au serpent d'airain aucune

vertu , à moins de supposer qu'il était le

séjour ou l'instrument d'un dieu prétendu,

d'un génie , d'un esprit invisible et puis-

sant qui voulait y recevoir des hommages :

idée fausse , mais qui a été celle de tous

les idolâtres.

4° Nous ne savons pas sur quel fonde-

ment Prideaux a osé dire : « Malgré le té-

moignage formel de l'Ecriture sainte , les

catholiques romains ont l'impudence de

soutenir que le serpent d'airain , gardé

à Milan dans l'église de Saint-Ambroise ,

|

l'on représentait les mystères, surtout celui

de la passion , l'on mit sous les yeux des

spectatems un serpent d'airain, par allo-

sion aux paroles de l'Evangile. Cette figure

a été conservée dans l'église de Milan ,

comme le monument d'un ancien usage ,

et non comme un objet de vénération oude

culte. Il faut être aussi malicieusement

prévenu que le sont les protestants , four

imaginer qu'on rende un culte au serpent

d'airain fabriqué par Moïse , par imitation

des juifs idolâtres.

SERVÉTISTES . Quelques auteurs ont

ainsi nommé ceux qui ont soutenu les mê-

mes erreurs que Michel Servet , médecin

espagnol, chef des antitrinitaires, des nou-

veaux ariens ou des sociniens.

On ne peut pas dire exactement que Ser-

vet ait eu des disciples de son vivant ; ilfat

brûlé à Genève avec ses livres l'an 1553, à

la sollicitation de Calvin , avant que ses er-

reurs sur la Trinité eussent pu prendre ra-

cine. Mais on a nomméservetistes ceux qui

dans la suite ont soutenu les mêmes sen-.

timents. Sixte de Sienne a même donné ce

nom à d'anciens anabaptistes de Suisse ,

dont la doctrine était conforme à celle de

Servet.

Cethomme, qui a fait tant de bruit dans

le monde , naquit à Villanova , dans le

royaume d'Aragon , l'an 1509 : il montra

d'abord beaucoup d'esprit et d'aptitude

pour les sciences ; il vint étudier à Paris ,

et se rendit habile dans la médecine. Dès

l'an 1531 , il donna la première édition de

son livre contre la Trinité , sous ce titre :

De Trinitatis erroribus libri septem, per

Michaëlem Servetum , aliàs Reves , ab

Arogania Hispanum L'année suivante

il publia ses Dialogues avec d'autres trai-
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C'est là qu'il forgea une espèce de sys-

téme théologique , auquel il donna pour |

titre: Le rétablissement du christianisme,

Christianismi restitutio , et il le fit impri-

mer furtivement l'an 1553. Cet ouvrage est

divisé en six parties ; la première contient

sept livres sur la Trinité; la seconde, trois

livres de Fide et Justitia regni Christi

legisjustitiam superantis, et dº Caritate ;

la troisième est divisée en quatre livres, et

traite de Regeneratione ac Manduca

tione superna , et de Regno antichristi,

La quatrième renferme trente lettres écri-

les à Calvin; la cinquième donne soixante

marques du règne de l'antechrist, et parle

de sa manifestation comme déjà présente ;

enfin la sixième a pour titre de mysteriis

Trinitatis ex veterum disciplina , ad Phi-

lippum Melanchthonem et ejus collegas |

Apologia. On lui attribue encore d'autres

Ouvrages. Voyez Sandius , Biblioth. Anti-

trinitar., p. 12.

|

tés qu'il intitula : Dialogorum de Trini- 4 ric II. 2° Calvin avait certainement déguisé

tate libri duo ; de Justitia regni Christi | à Servt la haine qu'il avait conçue contre

capitula quatuor , per Michaëlem Ser- | lui , et les poursuites qu'il lui avait susc-

vetum , etc., anno 1532. Dans la préface de tées , autrement celui-ci n'aurait pas été

ce second ouvrage , il déclare qu'il n'est assez insensé pour aller se livrer entre ses

pas content du premier , et il promet de le mains : Calvin fut donc coupable de trahi-

retoucher. Il voyagea dans une partie de son, de perfidie , d'abus de confiance et

l'Europe , et ensuite en France , où après de violation du secret naturel . Si un

avoir essayé diverses aventures , il se fixa homme constitué en autorité parmi les ca-

à Vienne en Dauphiné , et il y exerça la tholiques en avait ainsi agi contre un pro-

médecine avec beaucoup de succès. testant , Calvin et ses sectaires auraient

rempli de leurs clameurs l'Europe entière,

ils auraient fait des livres de plaintes et

d'invectives. 3 Il est fort singulier que

des hommes suscités de Dieu , si nous en

croyons les protestants , pour réformer

l'Eglise et pour en détruire les erreurs , se

soient obstinés à conserver la plus perni-

cieuse de toutes , savoir le dogme de

l'intolérance a l'égard des hérétiques :

c'est la première qu'il aurait fallu abjurer

d'abord . Cela est d'autant plus impardon-

nable , que c'était une contradiction gros-

sière avec le principe fondamental de la

réforme. Ce principe est que la seule règle

de notre foi est l'Ecriture sainte , que cha-

que particulier est l'interprète et le juge

du sens qu'il faut y donner, qu'il n'y a sur

la terre aucun tribunal infaillible qui ait

droit de déterminer ce sens. A quel titre

donc Calvin et ses partisans ont-ils eu

celui de condamner Servet, parce qu'il en-

tendait l'Ecriture sainte autrement qu'eux ?

En France , ils demandaient la tolérance ;

en Suisse ils exerçaient la tyrannie. 4°

Quand les catholiques auraient condamné

a mort les hérétiques précisément pour

leurs erreurs , ils auraient du moius suivi

leur principe , qui est que l'Eglise ayant

reçu de Jésus- Christ l'autorité d'enseigner,

d'expliquer l'Ecriture sainte , de condam-

ner les erreurs , ceux qui résistent opinià-

trêment à son enseignement sont punis-

sables. Mais nous avons prouvé vingt fois

dans le cours de cet ouvrage , que les ca-

tholiques n'ont jamais puni de mort les

herétiques précisément pour leurs erreurs,

mais pour les séditions , les violences , les

attentats contre l'ordre public dont ils

étaient coupables , et que telle est la vraie

raison pour laquelle on a sévi contre les

protestants en particulier. Voyz HÉRÉ-

TIQUES , $ 1 , CALVINISME , TOLERANCE , etc.

Or Servet n'avait rien fait de semblable

à Genève.

Pendant qu'il faisait imprimer son Chris-

tianismirestitutio, Calvin trouva le moyen

d'en avoir des feuilles par trahison , et il

les envoya à Lyon avec les lettres qu'il

avait reçues de Servet ; celui- ci fut arrêté et

mis en prison . Comme il trouva moyen de

s'échapper, il se trouva à Genève, pour pas

ser de là en Italie. Calvin le fit saisir , et le

déféra au consistoire comme un blasphé-

mateur; après avoir pris les avis des ma-

gistrats de Bâle , de Berne , de Zurich , de

Schaffousse , il le fit condamner au sup-

plice du feu par ceux de Genève, et la sen-

tence fut exécutée avec des circonstances

dont la cruauté fait frémir.

Cette conduite de Calvin l'a couvert d'op-

probre , lui et sa prétendue réforme , mal-

gré les palliatifs dont ses partisans se sont

servis pour l'excuser. Ils ont dit que c'é-

tait dans Calvin un reste de papisme dont

il n'avait encore pu se défaire; que les lois

portées contre les hérétiques par l'empe-

reur Frédéric II étaient encore observées

àGenève. Ces deux raisons sont nulles et
absurdes.

1º Servet n'étaitjusticiable ni de Calvin

ni du magistrat de Genève ; c'était un

étranger qui ne se proposait point de se

fixer dans cette ville ni d'y enseigner sa

doctrine; c'était violer le droit des gens

que de le juger suivant les lois de Frédé-

|

|

|

Mais , en condamnant sans ménagement

la conduite de Calvin , le traducteur de

l'Histoire ecclésiastique de Mosheim a

très mauvaise grace de nommer Servet un

savant et spirituel martyr : Mosheim n'a

pas eu la témérité de lui donner un titre

si respectable ; tous deux conviennent que

cet hérétiquejoignait à beaucoup d'orgueil

un esprit malin et contentieux , une opi-
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enfants.

SERniâtreté invincible et une dose considéra- 4 blâmait comme eux l'usage de baptiserles

ble de fanatisme , Hist. ecclés. , 16′ siècle ,

sect. 3 , 2 part., c. 4 , § 4 ; c'est donc pro-

faner l'auguste nom de martyr , que de le

donner à un pareil insensé.

Quelques sociniens ont écrit qu'il mou-

rut avec beaucoup de constance , et qu'il

prononçaun discours très-sensé au peuple

qui assistait à son supplice ; d'autres écri-

vains soutiennent que cette harangue est

supposée. Calvin rapporte que quand on

lui eut lu la sentence qui le condamnait à

être brûlé vif , tantôt il parut interdit et

sans mouvement, tantôt il poussade grands

soupirs, tantôt il fit des
lamentations comme

un insensé , en criant miséricorde. Le seul

fait certain est qu'il ne rétracta point ses

erreurs.

Iln'est pas aisé d'en donner une notice

exacte ; la plupart de ses expressions sont

inintelligibles : il n'y a aucune apparence

qu'il ait en un système de croyance fixe et

Constant; il ne faisait aucun scrupule de

se contredire. Quoiqu'il emp oie contre la

sainte Trinité plusieurs des mêmes argu-

ments par lesquels les ariens attaquaient

ce mystère , il proteste néanmoins qu'il est

fort éloigné de suivre leurs opinions , qu'il

ne donne point non plus dans celles de

Paul de Samosate. Sandius a prétendu le

contraire , mais Mosheim n'est pas de
même avis.

Suivant ce dernier, qui a fait en alle-

mand une histoire assez ample de Servet,

cet insensé se persuada que la véritable

doctrine de Jésus-Christ n'avait jamais été

bien connue ni enseignée dans l'Eglise ,

même avant le concile de Nicée , et il se

crut suscité de Dieu pour la révéler et la

prêcher aux hommes ;
conséquemment il

enseigna « que Dieu avant la création du

monde avait produit en lui-même deux

représentations personnelles , ou manières

d'être , qu'il nommait économies , dispen- |

sations ,
dispositions , etc. , pour servir de

médiateurs entre lui et les hommes ,

leur révéler sa volonté , pour leur faire
pour

part de sa miséricorde et de ses bienfaits ;

que ces deux
représentations étaient le

Verbe et le Saint-Esprit ; que le premier

s'était un à l'homme Jésus , qui était né

de la vierge Marie par un acte de la volonté

toute- puissante deDieu ; qu'à cet égard on

pouvait donner à Jésus - Christ le nom de

Dieu que le Saint-Esprit dirige et anime

toute la nature , produit dans l'esprit des

hommes les sages conseils , les penchants

vertueux et les bons sentiments ; mais que |

ces deux
représentations n'auront plus

lieu après la destruction du globe que

nous habitons , qu'elles seront absorbées

dans la Livinité d'où elles ont été tirées . »

Son système de morale était à peu près

le même que celui des anabaptistes , et il

| que l'erreur de Servet touchant la Trinité

Par ce simple exposé , il est déjà clair

était la même que celle de Photin , de Paul

de Samosate et de Sabellius , et qu'il n'y

Suivant tous ces sectaires , il n'y a réelle-

avait rien de différent que l'expression.

ment en Dieu qu'une seule personne ; le

Fils ou le Verbe et le Saint- Esprit ne sont

que deux différentes manières d'envisager

et de concevoir les opérations de Dieu. Or

dessubstances ou des personnes distinctes,

il est absurde d'en parler comme si c'étaient

que les prétendues personnes ne sont que

et de leur attribuer des opérations , puis-

des opérations . Dans ce même système , il

est absurde de dire que le Verbe s'est uni

Verbe n'est autre chose que l'opération

à l'humanité de Jésus-Christ , puisque ce

même par laquelle Dieu a produit le corps

sainte Vierge. Enfin , il est faux que dans

et l'âme de Jésus-Christ dans le sein dela

cette hypothèse Jésus- Christ puisse être

appelé Di u , sinon dans un sens très-abu-

sif ; cette manière de parler est plutôt un

biasphème qu'une vérité.

ait répété contre les orthodoxes les mêmes

Il n'est pas étonnant que cet hérétique

reproches que leur faisaient déjà les ariens;

il disait comme eux que l'on doit mettre

Dieu un assemblage de divinités , ou qui

au rang des athées ceux qui adorent comme

font consister l'essence divine dans trois

personnes réellement distinctes et subsis-

tantes; il soutenait que Jésus-Christ est

Fils de Dieu , dans ce sens seulement qu'il

Vierge par l'opération du Saint-Esprit , par

a été engendré dans le sein de la sainte

conséquent de Dieu même . Mais il poussait
l'absurdité plus loin que tous les anciens

hérésiarques , en disant que Dieu a engen-

dré de sa propre substance le corps de

Jésus-Christ , et que ce corps est celui de

la Divinité. Il disait aussi que l'âme hu-

maine est de la substance de Dieu , qu'elle

se rend morte le par le péché , mais qu'on

vingt ans , etc. Sur les autres articles de

ne commet point de péché avant l'âge de

doctrine , il joignit les erreurs des luthe-

anabaptistes , Hist. du Socin. , 2º part. ,

riens et des sacramentaires à celles des

page 221 .

Servet ne sont qu'une extension ou une

Il est donc évident que les erreurs de

suite nécessaire des principes de la réforme

ou du
protestantisme ; il

argumentait con-

tre les mystères de la sainte Trinité et de

l'Incarnation , de la même manière que

Calvin et ses adhérents
raisonnaient contre

le mystère de la présence réelle de Jésus-

tres dogmes de la croyance catholique qui

Christ dans
l'eucharistie , et contre les au-

leur déplaisaient ; il se servait , pour en-
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SERVITEURS DES MALADES. Voyez

CLERCS RÉGULIERS.

tendre l'Ecriture sainte , de la même mé- 4 jourd'hui divisé en vingt-sept provinces :

thode que suivent encore aujourd'hui tous il y a aussi en Italie des religieuses ser-

les protestants. S'ils disent qu'il la pous- vites qui observent la même règle que les

sait trop loin et qu'il en abusait , nous les religieux.

prierons de nous tracer parl'Ecriture sainte

la ligne à laquelle Servet aurait dû s'ar-

rêter. Quoiqu'ils disent , il est démontré

que le protestantisme est le père du servé-

tism et du socinianisme , et que les ré-

formateurs, en voulant le détruire , ont vai-

nement tâché d'étouffer le monstre qu'ils

avaient eux-mêmes nourri et enfanté. Voy.
SOCINIANISME.

SERVICE DIVIN. Ce sont les prières , le

saint sacrifice , les offices et les cérémo-

nies qui se célèbrent dans l'Eglise chré-

tienne, et dans lesquels consiste le culte

extérieur du christianisme , que l'on ap-

pelle aussi la LITURGIE. Voyez ce mot. Dès

le temps de Tertullien , le service divin

se nommait le sacrifice , de cultu femin.,

1. 2 , c. 11 , parce que la consécration de

l'eucharistie en fut toujours la partie prin-

cipale. Nous en avons suffisamment parlé

aux mots HEURES CANONIALES , LITURGIE ,

MESSE , OFFICE DIVIN , etc.

|

crédules qui ont abusé de ce terme pour

en conclure que les Hébreux ont toujours

été esclaves , ont cherché à en imposer

aux ignorants.

SERVITUDE. Ce terme dans l'Ecriture

sainte ne doit pas toujours être pris à la

rigueur pour l'esclavage proprement dit ;

souvent il signitie seulement l'état d'un

peuple tributaire et assujetti à un autre.

L'état des Israélites en Egypte est com-

munément appelé servitude ; Dieu leur
ordonne de traiter leurs esclaves avec hu-

manité , en se souvenant qu'ils ont été eux-

mêmes esclaves ( servi) en Egypte. De

même ils ont nommé servitudes les temps

où ils furent assujettis par quelques-uns

des peuples de la Palestine , après la mort

de Josué. Néanmoins dans ces différentes

circonstances ils n'étaient pas réduits a

l'esclavage domestique, dépouillés de toute

propriété , exposés à être vendus à des

étrangers , etc. Pendant qu'ils étaient le

plus maltraités en Egypte, ils possédaient la

contrée de Gessen , où ils étaient exempts

SERVITES , ordre de religieux ainsi des fléaux que Moïse faisait tomber sur les

nommés , parce qu'ils font profession d'ètre Egyptiens , Exod. , c. 9, y . 26, etc. Lorsque

serviteurs de la sainte Vierge ; ils obser- par une victoire ils avaient secoué le joug

vent la règle de saint Augustin et plusieurs des Philistins , des Moabites , ou des Cha-

pratiques différentes de celles des autresnanéens , toute servitude cessait . Les in-

ordres. Celui-ci fut institué par sept mar-

chands florentins qui renoncèrent au né-

goce , l'an 1223 , et se retirèrent à Monte-

Senario , à dix lieues de Florence , pour

vaquer aux exercices de piété et de mor-

tification : l'an 1239 , ils reçurent de leur

évêque la règle de saint Augustin ; ils pri-

rent un babit noir, afin d'honorer particu-

lièrement le veuvage de la sainte Vierge ;

ils élurent pour leur général Bonfilio- Mo-

naldi , l'un d'entre eux . Cet ordre fut rede-

vable de ses principaux accroissements

dans la suite à saint Philippe Béniti , leur

général , dont les vertus et le zèle éditièrent

Europe entière pendant une bonne partie

du treizième siècle . Il fut approuvé par

Alexandre IV, confirmé au concile général

de Lyon par Grégoire V et par Benoit XI ;

dans le quinzième siècle , Martin V et In-

nocent VIII le mirent au nombre des ordres

mendiants. L'an 1593 , le relâchement s'y

étant introduit , une partie des religieux

se réformèrent et rétablitent l'observance

rigoureuse de leur institut dans les ermi-

tages de Monte-Senario ; ces réformés pri-

rent le nom de servites-ermites . Le frère

Paul Sarpi , trop connu par l'histoire qu'il

a donnée du concile de Trente , était reli-

gieux servite avant la réforme. Cet ordre

n'est point établi en France , mais il est

très-connu en Italie et ailleurs ; il est au-

|

Quant à la servitude domestique ou à

l'esclavage proprement dit , nous avons

prouvé ailleurs que Moïse n'a point prêché

contre le droit naturel , lorsqu'il l'a toléré

parmi les Israélites. Voyez ESCLAVAGE.

On ne doit pas prendre non plus à la ri-

gueur les passages de l'Ecriture sainte ,

dans lesquels il est dit que par la concu-

piscence l'homme est esclave du péché ,

captif ou réduit en servitude sous la loi du

péché , etc. Saint Paul , qui se sert de ces

expressions , nous déclare que par escla-

vage et servitude il entend une obéissance

volontaire. « Ne savez-vous pas , dit-il ,

Rom., c. 6 , ✈. 16 , que vous vous rendez

esclave de celui à qui vous vous présentez

pour obéir, ou du péché pour en recevoir

la mort , ou de la justice pour en suivre

les mouvements ?... A présent, délivrés du

péché , vous êtes devenus esclaves de la

justice . Ch . 7 , . 23 : Je vois dans mes

membres une loi qui combat contre celle

de mon esprit et qui m captive sous la

loi du péché…….. J'obéis donc (servio) par

l'esprit à la loi de Dieu , et par la chair à

la loi du péché , etc. » Ceux qui ont conclu

de là qué l'homme n'est pas libre , qu'il

.
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est assujetti à la nécessité de pécher, que

Dieu lui impute des péchés dont il n'est |

pas le maître de s'abstenir, etc. , ont étran- |

gement abusé des termes.

secte. On ne sait s'il suivit exactement la

doctrine de son maître ; il est probable

qu'il y ajouta du sien. Pour rendre raison

dubien et du mal qu'il y a dans le monde ,

il imagina qu'il était gouverné par une

troupe d'esprits dont les uns sont bons , les

autres mauvais : les premiers, disait-il, ont

mis dans l'homme ce qu'il y a de bien soit

dans le corps soit dans l'âme , comme la

raison, les penchants louables , les parties

supérieures du corps; les secondes y ont fait

On doit donc entendre dans le même

sens que saint Paul ce que disent commu-

nément les théologiens , que par le péché

originel l'homme naît esclave du dễmon. |

Cette expression ne se trouve point dans

l'Ecriture sainte , et le concile de Trente a

seulement décidé qu'Adam par son péché

a encouru la mort , et avec la mort la cup- ce qu'il y a de mauvais, la sensibilité phy-

tivité sous la puissance de celui qui a sique , les passions , source de toutes nos

en l'empire de la mort , c'est-à-dire du | peines , les parties inférieures du corps ,

démon, sess. 5, de Pec. Orig., can. 1. Or etc. On doit de même attribuer aux pre-

ces mêmes paroles dans saint Paul , Hebr., miers les aliments utiles à la santé et à la

c. 2 , . 14 , ne signifient rien autre chose conservation de l'homme , l'eau et toutes

que la nécessité de mourir. Il est absurde les nourritures saines; aux seconds tout ce

de les entendre dans ce sens, qu'un enfant | qui nuit a la bonne constitution du corps ,

qui vient de naître est possédé du d'mon comme le vin et les femmes.

tant qu'il n'est pas baptisé, et d'oublier que

Jésus-Christ par sa mort a détruit l'em-

pire et le pouvoir du démon ? ibid.

Quelques-uns des auteurs qui ont parlé

des sévériens disent que , selon ces héré-

tiques, les bons et les mauvais anges qu'ils

admettaient étaient subordonnés à l'Etre

SETHIENS OU SETHITES , hérétiques du suprême ; mais il serait bon de savoir en

second siècle, qui honoraient particulière- quoi consistait cette subordination . S'ils en

ment le patriarche Seth. fils d'Adam ; c'é- | dépendaient pour agir , si l'Etre suprême

tait une branche des valentiniens . Ils en- pouvait les en empêcher, il était respon-

seignaient que deux anges avaient créé sable de tout le mal produit par ces agents

T'un Cain, etl'autre Abel; qu'après la mort secondaires , et leur action prétendue ne

de celui-ci la grande vertu avait fait naître servait de rien pour expliquer l'originedu

Seth d'une pure semence. Sans doute ils mal. S'ils étaient indépendants , ils bor-

entendaient par la grande vertu la puis- naient donc la puissance de l'Etre suprême:

sance de Dieu , mais on ne nous dit pas siis y mettaient obstacle , ils étaient plus

c'est elle qui avait produit les anges , dont

les uns étaient bons et les autres mauvais.

Ces sectaires ajoutaient que du mélange de

ces deux espèces d'anges était née la race

d'hommes vicieux que la grande vertu fit

périr par le déluge , qu'une partie de leur

méchanceté pénétra dans l'arche , et de là

se répandit dans le monde. Cette hypothèse

absurde n'avait donc été imaginée que

pour rendre raison du bien et du mal qui

se trouvent dans l'univers ; il en était de

même du système des différentes sectes de

gnostiques.

Théodoret a confondu les séthiens avec

les ophites , et peut-être n'y avait-il entre

eux d'autre différence que la vénération

superstitieuse des premiers pour le patriar-

che Seth ; ils disaient que son âme avait

passé à Jésus- Christ , et que c'était le

inême personnage ; ils avaient forgé plu-

sieurs livres sous le nom de Seth et des

autres patriarches. Saint Irénée , advers.

Hæres., lib. 1 , cap. 7 et seq.; Tertullien ,

de Prescript., cap. 47 ; saint Epiphane ,

Hær. 31 .

SÉVÉRIENS , branche des encratites ,

hérétiques du second siècle , qui avaient

eu Tatien pour premier auteur ; un certain

Sévère lui succéda et se fit un nom dans la

puissants que lui , et l'on ne voit plus en

quel sens on peut l'appeler l'Eire su-

prém . Tout ce système était inutile et

absurde.

Eusèbe et Théodoret nous apprennent

que les sévériens admettaient la loi , les

prophètes et les Evangiles; qu'ils rejetaient

les Actes des apôtres et les Lettres de saint

Paul. Saint Augustin dit qu'ils rejetaient

l'Ancien Testament, et qu'ils niaient la ré-

surrection de la chair , quoique la plupart

des encratites pensassent autrement. Cela

prouve qu'iln'y avait rien de tixe , de con-

stant, d'uniforme parmi ces sectaires, non

plus que parmi les autres hérétiques ; cha-

cun d'eux dogmatisait à son gré.

Il ne faut pas confondre ces sévériens du

second siècle avec les partisans de Sé-

vérus , patriarche d'Antioche , qui , au

sixième siècle, forma un parti considérable

parmi les eutychiens ou monophysites.

Voyez ENCRATITES , EUTYCHIENS.

SEXAGÉSIME. Voy. SEPTUAGÉSIME.

SEXTE. Voyez HEURES CANONIALES.

SIBYLLES , prophétesses qu'on suppose

avoir vécu dans le paganisme, et avoir ce

pendant prédit la venue de Jésus-Christ et
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l'établissementduchristianisme; leurs pré- 4

tendus oracles , composés en vers grecs ,

sont appelés oracles sibyllins. Ce que nous

allons en dire est tiré, pour la plus grande

partie , d'un Mémoire de l'Académie des

Inscript., tom. 23 , in-4° ; tom . 38 , in-12 ,

composé par M. Fréret, sur les recueils de

prédictions , etc.

Cette collection est divisée en huit livres;

elle a été imprimée pour la première fois

en 1545 sur des manuscrits, et publiée plu-

sieurs fois depuis avec d'amplès commen-

taires. Les ouvrages composés pour et con-

tre l'authenticité de ces livres sont en très-

grand nombre ; quelques-uns sont très-

savants, mais écrits avec peu d'ordre et de

critique . Fabricius , dans le premier livre

de sa Bibliothèque grecque , en a donné

une espèce d'analyse , à laquelle il a joint

une notice assez détaillée des huit livres

sibyllins. Après de longues discussions il

est demeuré certain que ces prétendus ora-

cles sont supposés , et qu'ils ont été forgés

vers le milieu du second siècle du christia-

nisme par un ou par plusieurs auteurs qui

faisaient profession de notre religion :mais

il est probable que d'autres y ont fait des

interpolations, et qu'il y en a eu plusieurs

recueils qui n'étaient pas entièrement con-
formes.

3º Selon le témoignage de Cicéron , les

vers des sibylles conservés à Rome, et ceux

qui avaient cours dans la Grèce , étaient

des prédictions vagues , conçues dans le

style des oracles , applicables à tous les

temps et à tous les lieux , et qui pouvaient

s'ajuster aux évènements les plus opposés.

Au contraire , dans la nouvelle collection

tout est si bien circonstancié , qu'on ne

peut se méprendre aux faits que l'auteur

voulait indiquer.

4ºLes anciens étaient écrits de telle sorte,

qu'en réunissant les lettres initiales des

vers de chaque article , on y retrouvait le

premier vers de ce même article ; rien de

semblable n'est dans le nouveau recueil.

L'acrostiche inséré dans le huitième livre,

et qui est tiré du discours de Constantin

au concile de Nicée , est d'une espèce

différente ; il consiste en trente - quatre

vers , dont les lettres initiales forment le

mais ces mots ne se trouvent point dans le

Ιησούς Κριστός , Θεοῦ Υιός . Σωτήρ , σταυρός ,

premier vers.

888 , valeur numérale des lettres du mot

İnos : dans l'alphabet grec.

les nouveaux vers sibyllins n'ont pu être

5 La plupart des choses que contiennent

homme qui avait lu l'histoire de Jésus-

écrites que par un chrétien ou par un

Christ dans les Evangiles. Dans un endroit

On sait qu'avant le christianisme il y ailleurs que le Christ est le Fils du Très-
l'auteur se dit enfant du Christ ; il assure

avait eu à Rome un recueil d'oracles sibyl- Haut; it désigne son nom par le nombre

lins, ou de prophéties concernant l'empire

romain : il y en avait eu même dans la

Grèce du temps d'Aristote et de Platon ;

mais les uns ni les autres n'avaient rien de

commun avec ceux qui ont paru sous le

christianisme:celui qui a composé ces der-

niers s'est proposé d'imiter les anciens , et

de fairy croireque tous étaient de la même

date , pour leur donner ainsi du crédit ;

mais la différence est aisée à démontrer .

1º Les oracles sibyllins modernes sont

une compilation informe de morceaux dé-

tachés, les uns dogmatiques , et les autres

prophétiques , mais toujours écrits après

les évènements, et chargés de détails fabu-

leux ou très-incertains.

2º Ils sont écrits dans un dessein diamé-

tralement opposé à celui qui a dicté les vers

sibyllins , qu'on gardait à Rome. Ceux - ci

prescrivaient les sacrifices, les cérémonies,

les fêtes qu'il fallait observer pour apaiser

le courroux des dieux lorsqu'il arrivait

quelque évènement sinistre. Le recueil

moderne , au contraire , est rempli de dé-

clamations contre le polytheisme et contre

l'idolâtrie , et partout on y établit ou l'on y

suppose l'unité de Dieu. Il n'y a presque

aucunde ces morceaux qui ait pu sortir de

la plume d'un païen; quelques-uns peuvent

avoir été faits par des juifs , mais le plus

grand nombre respirent le christianisme ,

et sont l'ouvrage des hérétiques.

6º Dans le cinquième livre, les empereurs

Antonin, Marc Aurèle et Lucius Vérus sont

clairement indiqués; d'où l'on conclut que

cette compilation a été faite ou achevée

entre les années 138 et 167; d'autres disent

entre 169 et 177. Elle renferme encore

d'autres remarques chronologiques qui

nous indiquent cette même époque.

Josèphe , dans ses Antiquitésjudaïques,

1. 20 , c. 16, ouvrage composé vers la trei-

zième année de Domitien , l'an 93 de notre

ère , cite des vers de la sibylle , où elle

parlait de la tour de Babel et de la confu-

sion des langues , à peu près comme dans

la Genèse ; il faut donc qu'à cette époque

ces vers aient déjà passé pour anciens ,

puisque l'historien juif les cite en contir-

mation du récit de Moise. De là il résulte

déjà que les chrétiens ne sont pas les pre-

miers auteurs de la supposition des oracles

sibyllins. Ceux qui sont cités par saint Jus-

tin, par saint Théophile d'Antioche , par

Clément d'Alexandrie et par d'autres Pères,

ne se trouvent point dans notre recueil mo-

derne , et ne portent point le caractère du

christianisme : ils peuvent donc être l'ou-

vrage d'un juif platonicien.

Lorsqu'on fit sous Marc Aurèle la compi-

lation de ceux que nous avons à présent ,
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conservé à Rome , il fallait un ordre exprès

du sénat.

il y avait déjà du temps que ces prétendus 4

oracles avaient acquis un certain crédit

parmi les chrétiens . Celse, qui écrivaitqua- Il n est donc pas étonnant que saint Jus-

tin , saint Théophile d'Antioche , Athéna-
rante ans auparavant sous Adrien et ses

successeurs, parlant des différentes sectes gore , Clément d'Alexandrie , Lactance ,

qui partageaient les chrétiens , supposait Constantin dans son discours au concilede

une secte de sibyllistes. Sur quoi Origène | Nicée , Sozomène , etc. , aient cité les ora-

observe , l. 5 , n. 61 , qu'à la vérité ceux cles sibyllins aux païens , sans craindre

d'entre les chrétiens qui ne voulaient pas d'être convaincus d'imp sture ; il y en avait

regarder la sibylle comme une prophé- | un recueil qui était plus ancien qu enx.

tesse , désignaient par ce nom les partisans Comme les auteurs de ces oracles suppo-

de l'opinion contraire , mais qu'il n'y eut | saient la spiritualité , l'infinité , la toute-

jamais une secte particulière de sibyllistes. puissance du Dieu suprême , que plusieurs

Celse reproche encore aux chrétiens , 1. 7, blåmaient le culte des intelligences infé-

rieures et les sacrifices, et semblaient faire
n. 55 , d'avoir corrompu le texte des vers

sibyllins , et d'y avoir mis des blasphèmes. allusion à la trinité platonicienne , les au-

Il entendait par là sans doute les invecteurs chrétiens crurent qu'il leur était per-

tives contre le polythéisme et contre l'ido- mis d'alléguer aux paiens cette autorité

lâtrie ; mais il ne les accuse pas d'avoir qu'ils ne contestaient pas , et de les battre

forgé ces vers. Origène répond en défiant ainsi par leurs propres armes.

Celse de produire d'anciens exemplaires

non altérés.

Nous convenons que , pour en prouver

l'authenticité , les Pères alléguaient le té-

Ces passages de Celse et d'Origène sem- moignage de Cicéron , de Varron et d'au-

blent prouver, 1• que l'authenticité de ces

prédictions n'était point alors mise en ques-

tion , et qu'elle était également supposée

par les paiens et par les chrétiens ; 2º que

parmi ces derniers il y en avait seulement

quelques-uns qui regardaient les sibylles

comme des prophétesses, et que les autres,

blamant cette simplicité , les nommaient

les sibyllistes . Ceux qui ont avancé que les

païens donnaient ce nom à tous les chré-

tiens, n'ont pris le vrai sens ni du reproche

de Celse ni de la réponse d'Origène.

C'est l'erreur dans laquelle est tombé

l'auteur d'un autre mémoire , dont l'extrait
se trouve dans l'Hist. de l'Acad. des Ins

cript., tome 13, in-12 , p . 150 ; il dit que

les païens s'aperçurent de la supposition

des vers sibyllins , qu'ils la reprochèrent

aux premiers apo'ogistes , et qu'ils leur

donnèrent le nom de sibyllistes . Ces trois

faits sont également faux . On ne pouvait

leur reprocher rien autre chose que de

citer une collection de ces oracles diffé-

rente de celle qui était gardée à Rome par

les pontifes ; mais il n'est jamais venù à

l'esprit de personne de les comparer pour
voir en quoi consistait la différence.

Peu à peul'opinion favorable aux sibylles

devint plus commune parmi les chrétiens.

On employa ces vers dans les ouvrages de

controverse avec d'autant plus de con-

fiance , que les païens eux-mêmes qui re-

connaissaient les sibylles pour des femmes

inspirées , se retranchaient à dire que les

chrétiens avaient falsifié leurs écrits : ques-

tion de fait qui ne pouvait être décidée

que par la comparaison des différents ma-

nuscrits. Constantin était le seul qui eût

pu faire cette confrontation , puisque ,

pour avoir permission de lire le recueil y

tres anciens auteurs païens , sans s'infor-

mer si le recueil cité par les anciens était

le même que celui que les Pères avaient

entre les mains , sans examiner si celui-ci

était fidèle ou interpolé ; mais , puisque cet

examen ne leur était pas possible , nous ne

voyons pas en quoi les Pères sont répré-

hensibles. Les règles de la critique étaient

alors peu connues ; à cet égard les plus

célèbres philosophes du paganisme n'a-

vaient aucun avantage sur le commun des

auteurs chrétiens . Plutarque , malgré le

grand sens qu'on lui attribue , ne paraît

jamais occupé que de la crainte d'omettre

quelque chose de tout ce qu'on peut dire

de vrai ou de faux sur le sujet qu'il traite.

Celse . Pausanias , Philostrate , Porphyre,

l'empereur Julien , etc., n'ont ni plus de

critique ni plus de méthode que Plutarque.

Il y a de l'injustice à vouloir que les Pères

aient été plus défiants et plus circonspects.

Commela nouveauté de la religion chré-

tienne est un des reproches sur lesquels les

païens insistaient le plus , parce que cette

espèce d'argument est à portée du peuple,

c'est aussi celui que nos apologistes ont le

plus d'ambition de détruire. Pour cela ils

ont allégué non-seulement des morceaux

du faux Orphée , du faux Musée , et des

oracles sibyllins , mais encore des endroits

d'Homère , d'Hésiode et des autres poètes,

lorsqu'ils ont paru contenir quelque chose

de semblable à ce qu'enseignaient les chré

tiens . L'usage que les philosophes faisaient

alors de ces mêmes autorités rendaient

cette façon de raisonner tout-à-fait popu-

laire , et par conséquent très-utile dans la

dispute. Aujourd'hui de fâcheux censeurs

en blâment les Pères ; mais eux-mêmes ne

se font pas scrupule d'observer la même

méthode, puisqu'ils nous objectent souvent
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des lambeaux tirés des auteurs pour les-

quels nous avons le moins de respect.

Lorsque le christianisme fut devenu la

religion dominante, on fit beaucoup moins

d'usage de ces sortes de preuves. Origène,

Tertullien , saint Cyprien , Minutius Félix ,

n'ont point allégué le témoignage des

sibylles ; Eusèbe , dans sa Préparation

évangélique , où il montre beaucoup d'é-

rudition , ne le cite que d'après Josèphe ;

lorsqu'il rapporte quelques oracles favo-

rables aux dogmes du christianisme , il les

emprunte toujours de Porphyre , ennemi

déclaré de notre religion . La manière dont

saint Augustin parle de ces sortes d'argu-

ments , montre assez ce qu'il en pensait.

« Les témoignages , dit-il , qu'on prétend

avoir été rendus à la vérité par la sibylle .

par Orphée et par les autres sages du pa-

ganisme qu'on veut avoir parlé du Fils de

Dieu et de Dieu le Père , peuvent avoir

quelque force pour confondre l'orgueil des

païens ; mais ils n'en ont pas assez pour

donner quelque autorité à ceux dont ils

portent le nom » Contra Faust., 1. 5 ,

c. 15. Dans la Cité de Dieu , l . 18 , c . 47,

il convient que toutes ces prédictions attri-

buées aux païens peuvent à la rigueur être

regardées comme l'ouvrage des chrétiens ,

et il conclut que ceux qui veulent raisonner

juste doivent s'en tenir aux prophéties

tirées des livres conservés par les juifs

nos ennemis.

Les controverses agitées dans les deux

derniers siècles sur l'autorité de la tradi-

tion , ont jeté les critiques dans deux extré-

mités opposées. Les protestants , dans la

vue de détruire la force du témoignage

que portent les Pères touchant la croyance

de leur siècle , ont exagéré les défauts de

leur manière de raisonner, la faiblesse et

même la fausseté de quelques-unes des

preuves qu'ils emploient ; plusieurs catho-

liques au contraire se sont persuadés que

c'en serait fait de l'autorité des Pères

lorsqu'ils déposent de ce que l'on croyait

de leur temps , si on ne soutenait pas la

manière dont ils ont traité des questions

indifférentes au fond de la religion . Con-

séquemment ils ont défendu avec chaleur

des opinions dont les Pères eux-mêmes

n'étaient peut-être pas trop persuadés ,

mais desquelles ils ont cru pouvoir se ser-

vir contre les païens, commed'un argument

personnel; telle paraît avoir été celle du

surnaturel des oracles. Cela n'est certaine-

ment pas nécessaire pour conserver à l'en-

seignement dogmatique des Pères tout le

poids qu'il doit avoir.

Mais comment excuser la témérité des

protestants , qui , pour rendre raison de la

multitude des livres supposés dans le se-

cond et troisième siècle de l'Eglise , ont

dit que , suivant le sentiment commun des

|

4

|

anciens Pères , il était permis de se servir

de mensonges , d'impostures , de fraudes

pieuses , pour établir la vérité; qu'ils ont

suivi ce principe dans les disputes qu'ils

ont eues avec les paiens ; qu'ils l'avaient

puisé chez les Egyptiens et dans les leçons

des philosophes de l'école d'Alexandrie ?

Déjà nous avons réfuté cette calomnie dans

les articles ÉCONOMIE et FRAUDE PIEUSE ,

avec toutes les preuves dont les protestants

veulent l'étayer; mais ils la répètent si sou-

vent et avec tant de confiance , que l'on ne

peut trop la détruire.

1° Nous ne concevons pas comment des

maîtres qui auraient fait profession de

tromper leurs disciples et leurs auditeurs,

auraient trouvé quelqu'un qui voulût les

écouter à tout ce qu'ils auraient pu dire

pour persuader , on aurait été en droit de

répondre : Vous ne vous faites point de

scrupule de mentir, de forger des faits, des

dogmes , des livres ; on ne peut et on ne

doit pas vous croire. Si les Pères avaient

été dans ce principe , il serait étonnant

qu'aucun des hérétiques contre lesquels ils

ont disputé ne leur eût fait cette réponse.

Nous n'en voyons cependant aucune trace

dans les anciens monuments.

2° Il serait tout aussi étonnant que les

Pères de l'Eglise , en disputant contre les

philosophes , eussent eu le front de leur

reprocher un caractère fourbe et impos-

teur, s'ils avaient été eux-mêmes infectés

de ce vice , et si on avait pu les convaincre

de quelque supercherie. Nous défions leurs

accusateurs de citer aucun fait duquel il

résulte qu'un des Pères ou un de nos apo-

logistes a pu être convaincu d'une im-

posture.

3º La confiance avec laquelle plusieurs

ont cité les sibylles ne prouve rien ; un

argument personnel ou ad hominem fait

aux païens , ne sera jamais regardé par

les hommes sensés comme un trait de mau-

vaise foi. Les païens se vantaient d'avoir

des oracles pour le moins aussi respec-

tables que les prophéties des Hébreux ;

Celse , dans Origène , 1. 7, n. 3 ; Julien

dans saint Cyrille , 1. 6 , p . 194 , 198 , citent

nommément ceux de la sibylle , le recueil

de ces derniers était connu partout. Les

Pères profitent de ce préjugé , sans exami-

ner s'il est vrai ou faux; ils font voir aux

païens que ces oracles sont favorables au

christianisme : où sont ici la dissimula-

tion, l'imposture , la mauvaise foi , les frau-

des pieuses ?

4" Ce sont des chrétiens, nous réplique-

t-on , qui ont forgé ces oracles : voilà la

fourberie.D'abord Celse, qui pouvaitmieux

le savoir que nos critiques modernes , ac-

cuse seulement les chrétiens de les avoir

interpolés et d'y avoir mis des blasphèmes;

il ne les soupçonne pas d'en être les pre-

IV. 30
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4 tions favorables au christianisme. Celle-ci

était très-connue, puisque saint Justin dit

qu'elle se trouvait partout. Il reste à savoir

si le fond de ce recueil était le même que

la collection de Rome , à laquelle les Juifs

et les chrétiens avaient fait des interpola-

tions. Encore une fois, cela ne pouvait être

constaté que par une exacte confrontation

des exemplaires, et personne ne s'est avisé

de faire cet examen.

miers auteurs. En second lieu , qui sont

ces chrétiens ? Sont- ce les Pères eux-mê-

mes , ou leurs disciples, ou les hérétiques ?

Nous soutenons que ce sont les gnostiques,

et nous le prouvons, 1º parce que c'étaient

des philosophes sortis de l'école d'Alexan-

drie , et qui conservaient sous l'écorce du

christianisme le caractère fourbe et men-

teur des philosophes ; 2º parce que les Pè-

res, surtout Origène , leur ont reproché la

hardiesse avec laquelle ils forgeaient de

faux ouvrages ; Mosheim lui - même est

convenu de leurs impostures en ce genre ,

et Beausobre en a cité plusieurs exemples ;

3 parce qu'il est incroyable que les Pères

aient poussé l'audace jusqu'à ' produire en

preuve du christianisme de fausses pièces

dont ils auraient été eux-mêmes les fabri- lections précédentes, en quel temps nipar

cateurs , ou dont ils auraient connu l'ori-

gine . Ce sont donc nos adversaires eux-

mêmesquise rendent coupables de fraude ,

lorsqu'ils mettent la supposition des ora-

cles sibyllins sur le compte des chrétiens

en général , sans distinction , afin de don

ner à entendre que les Pères en ont été ou

des partisans ou les complices.

Enfin , la troisième édition des oracles

sibyllins était celle qui fut faîte ou ache-

vée sous le règne de Marc Aurèle, vers l'an

170 ou 180 ; on n'y retrouve pas les endroits

cités par nos anciens Pères ; mais nous ne

savons pas jusqu'à quel point elle était

conforme ou dissemblable aux deux col-

quel es mains avaient été faites les addi-

tions ou les retranchements que l'on au-

rait pu y remarquer.

Cela posé, nous demandons, avant d'al-

léguer aux païens le témoignage des livres

sibyllins , les Pères ont- ils été obligés de

s'informer s'il y en avait divers exemplai-

res , si quelques- uns avaient été falsifiés ,

qui étaient les auteurs de la fraude , etc. ?

et doit-on les taxer de mauvaise foi pour

5 Une autre affectation qui ressemble

beaucoup à la mauvaise foi , est de con-

fondre les différents recueils de verssibyl- ne l'avoir pas fait ? Peut être qu'entre dix

lins , au lieu qu'il faut en distinguer au copies de ces prétendus oracles , il n'y en

moins trois. Le premier est celui que l'on avait pas deux qui fussent conformes. Mais

gardait à Rome dans la base de la statue Blondel et les autres critiques protestants

d'Apollon Palatin ; les Pères n'ont pas pu ont tout confondu , afin de calomnier les

le voir, puisqu'il fallait pour cela un décret Pères plus commodément. Voyez Codex

du sénat , et qu'il était défendu de le lire Can. Eccles. primit. illustratus à Béve-

sous peine de mort : saint Justin , ¿pol. 1, regio , c. 14 , n. 4 et seq.; PP. ¿post., t.

n. 44. Aurélien fit consulter les vers sibyl- 2, part. 2 , p. 58 ; Mosheim , Hist. christ.,

tins l'an 270, Julien l'an 363. sur son expé- sect 2 , § 7 , etc.

dition contre les Perses ; on les consulta 6º Nous avons déjà remarqué ailleurs

encore l'an 363, sous le règne d'Ilonorius ; que les apôtres du protestantisme ont été

nous ne savons pas si ces vers étaient les beaucoup moins scrupuleux que les Pères

mêmes que ceux qui avaient eu cours dans de l'Eglise ; pour exciter la haine des peu-

la Grèce du temps d'Aristote et de Platon.ples contre l'Eglise romaine , il n'est pas

Ils n'étaient cependant pas absolument in-

connus au public , puisque Cigéron en a

expliqué la structure , et Virgile paraît en

avoir tiré ce qu'il a dit dans sa quatrième

églogue touchant l'arrivée d'un nouveau

règne de Saturne , ou d'un nouveau siècle

d'or.

Ce recueil , fait par des païens , renfer-

mait-il d'autres choses favorables à la reli-

gion chrétienne que ce tableau d'un nou-

veau siècle, qui a été pris pour une prédic-

tion du règne du Messie? Nous n'en savons

rien; on ne peut former sur ce sujet que

des conjectures.

La seconde collection des oracles sibyl-

lins est celle qui a été citée par Josèphe ,

par saint Justin et par les Pres du second

sircle. Il n'est pas probable que ce fut la

même que celle de Rome, puisqu'elle con-

tenait des choses qui paraissent avoir été

tirées de l'Ecriture sainte , et des prédic-

|

|

de fables , de calomnies , de faits scanda-

leux, d'erreurs grossières, qu'ils ne soient

allés chercher dans les écrivains les plus

suspects ou les plus ignorants , et qu'ils

n'aient débités avec confiance comme des

choses incontestables. Tous les jours en-

core nous prenons leurs successeurs en

flagrant délit ; c'est une contagion qui

subsiste toujours parmi eux, et ils se flat-

tent de lacacheren protestant toujours une

exacte impartialité , lors même qu'ils ca,

lomnient les Pères.

SIDOINE APOLLINAIBE, évêque de Cler-

mont en Auvergne , mort l'an 42, fut cé-

lèbre dans le cinquième siècle , par sa

naissance qui était très-illustre , par ses

talents pour la poésie et pour l'éloquence,

et plus encore par ses vertus. Il reste de

lui un recueil de poèmes sur divers sujets ,

dont le plus grand nombre a été composé
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avant son épiscopat , et neuf livres de let- A

tres. On lui reproche de l'affectation , de

l'enflure et de l'obscurité dans son style ;

mais il nous a conservé plusieurs faits de

Ihistoire civile et ecclésiastique que l'on

ne trouve point ailleurs ; et on peut le re-

garder comme un évêque très-instruit de

la tradition. La meilleure édition de ses

Œuvres est celle qu'a donnée le père Sir-

mond l'an 1652, in-4° . Il a été placé à juste

titre au rang des saints , et l'Eglise galli-

cane l'a toujours regardé comme un de ses

principaux ornements.

SIÉGE , ÉVÈCHÉ. Voy, ÉVÊQUE.

SIEGE ( saint ) . Voy. ÉGLISE ROMAINE.

SIGNE DE LA CROIX. Voy. Croix.

SIGNIFICATIFS. Quelques auteurs ont

ainsi nommé les sacramentaires , parce

qu'ils enseignent que l'eucharistie est un

simple signe du corps de Jésus - Christ.

Voy. SACRAMENTAIRE.

SILVESTRERI ou SILVESTRINS , reli-

gieux institués l'an 1231 , par saint Silvestre

Gozzolini , dans la Marche d'Ancône, sous

l'étroite observance de la règle de saint

Benoit. Cet ordre fut approuvé , l'an 1248 ,

par le pape Innocent IV.

SIMON ( saint ) , apôtre surnommé le

Chananéen , ou le Zélé, pour le distinguer

de Simon fils de Jean, qui est saint Pierre.

Nous ne savons rien de certain sur les tra-

vaux ni sur la mort de ce saint apôtre , et

il n'a rien laissé par écrit.

|

gratuitement, sans en espérer aucun avan-

tage temporel , II. Cor., c. 11 , v. 7.
Le crime de la simonie consiste en ce

que l'on met , pour ainsi dire , une chose

temporelle sur la balance avec une chose

spirituelle, qui est un don de Dieu ; l'on

regarde l'une comme l'équivalent de l'au-

tre , puisque l'on se sert de l'une pour ob-

tenir ou pour compenser l'autre ; c'est une

profanation.

Comme dans un bénéfice le droit de per-

cevoir un revenu est essentiellement atta-

ché à une fonction sainte , ne fût-ce que

de prier Dieu , le droit au revenu ne peut

être détaché de la fonction ; l'on ne peut

acheter ou vendre l'un sans acheter ou

vendre l'autre ; toute convention ou pro-

messe , toute espérance donnée expressé-

ment ou tacitement d'obtenir un bénéfice

par le moyen d'un avantage temporel , ou

au contraire , sont censés simoniaques.

C'est aux canonistes plutôt qu'aux théo-

logiens de traiter des différentes espèces

de simonie , des diverses manières dont

on peut la commettre , des peines atta-

chées à ce crime , etc. Il nous suffit d'ob-

server que ce désordre étant proscrit par

la loi naturelle qui nous oblige à respecter

tout ce qui a rapport au culte divin , par

la loi divine positive sortie de la bouche

de Jésus-Christ , et par les lois de l'Eglise

sous les peines les plus sévères , l'usage ,

la coutume , les prétextes , les tournures

les sophismes par lesquels on vient à bout

de le pallier , ne peuvent en diminuer la

turpitude.

N'oublions pas néanmoins que Jésus-

Christ, qui a commandé à ses apôtres d'ac-

corder gratuitement les choses saintes ,

leur a dit que tout ouvrier est digne de sa

SIMONIE , crime qui se commet lors- nourriture Matth. , c. 10 , . 10. Saint

qu'on donne ou que l'on promet une chose Paul a répété la même chose, L. Cor., c . 9 ,

temporelle , comme prix ou récompense . 4 ; I. Tim.; c. 5 , . 18. Ainsi l'hono-

d'une chose spirituelle , telle que les sa- raire que l'on donne à un ministre de l'E-

crements , les prières de l'Egise , les bé- glise pour les fonctions qu'il remplit n'est

néfices, la profession religieuse, etc. Dans point censé un achat , un prix où une ré-

ce cas , celui qui donne et celui qui reçoit compense de ces fonctions saintes , ni une

sont également coupables.
compensation de leur valeur , ni le motif

pour lequel il s'en acquitte ; mais c'est un

moyen de subsistance légitimement dû de

droit naturel à celui qui est occupé pour

un autre, quelle que soit la nature de son

occupation.

En effet, Jésus-Christ parlant à ses apô-

tres des dons surnaturels qu'il leur accor-

dait , leur dit : « Vous les avez reçus gra-

tuitement , donnez - les de même ,» Matt.,

c. 1, . 8. Simon le Magicien , témoin de

ces mêmes dons que répandaient les apô-

tres , leur offrit de l'argent pour qu'ils lui

conférassent aussi le pouvoir de donner le

Saint - Esprit. « Que ton argent périsse

avec toi , lui répondit saint Pierre , puis-

que tu as cru que le don de Dieu s'acqué-

rait pour de l'argent , » Act. , c. 8 , . 18.

C'est l'aveuglement de cet impie qui a fait

donner au crime dont nous parlons , le

nom de simonie. Saint Paul fait remarquer

aux fidèles qu'il leur a prêché l'Evangile

|

Ainsi un homme riche qui fonde un bé-

néfice ou un monastère , qui se dépouille

d'une partie de ses biens pour alimenter

ceux ou celles qui prieront pour lui , n'est

point simoniaque, non plus que ces der-

niers , parce que la substance , la solde ,

l'honoraire ne leur est point accordé , et

ils ne le reçoivent point comme prix ou

compensation des prières qu'ils disent

ou des fonctions qu'il remplissent , mais

comme une pension alimentaire ou une ré-
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dans l'ignorance et dans le dérèglement

des mœurs. Les seigneurs toujours armés ,

ne connaissant d'autre loi que celle du

plus fort , s'emparèrent des bénéfices , les

vendirent au plus offrant, y p'acèrent leurs

enfants on leurs domestiques , et les trai-

tèrent comme leurs fermiers. Dans cette

confusion , comment la discipline ecclé-

siastique aurait-elle pu se conserver ?

tribution qui leur est due par justice à 4 obligés de fuir sans état fixe et sans sub-

cause de l'occupation qui leur est enjointe; sistance , oublièrent leur état , tombèrent

tel est le sens de la maxime du Sauveur :

L'ouvrier est digne de sa nourriture.

De même , un bénéficier auquel on ac-

corde une pension alimentaire sur le béné-

fice dont il se démet , n'est point censé

pour cela vendre son bénéfice ni tirer un

paiement du droit qu'il cède à un autre.

Enfin un monastère pauvre qui reçoit la

dot d'une religieuse pour subvenir à sa

subsistance, ne peut être accusé de vendre

la profession religieuse. Mais cette faculté

de recevoir une dot n'est accordée aux mo-

nastères qu'à titre de pauvreté; si tel cou-

vent est suffisamment fondé et doté d'ail-

leurs pour fournir la subsistance à toutes

les personnes qui y font profession , il n'a

plusle droit d'exiger une dot comme moyen

nécessaire de subsistance.

Si ces principes avaient été connus de

l'auteur qui a donné , en 1749 et 1757, une

longue dissertation sur l'honoraire des

messes , il aurait mieux raisonné ; il n'au-

rait pas décidé, comme il l'a fait , que tout

honoraire reçu pour des messes autrement

qu'à titre d'offrandes , que tous les droi s

curieux perçus pour des fonctions ecclé-

siastiques, sont simoniaques et illégitimes.

On voit qu'il a confondu ensemble les no-

tions de prix ou de paiement, d'honoraire,

de solde , de subsistance , d'offrande et

d'aumône; nous en avons fait voir la diffé-

rence au mot CASUEL . Il ne veut pas qu'un

ecclésiastique dont toute la fonction est de

dire la messe et de réciter son bréviaire ,

soit mis au nombre des ouvriers auxquels

l'Evangile veut que l'on accorde la nourri-

ture. Suivant cette grave décision , tous

les simples chapelains et aumôniers sont

condamnés à servir gratuitement et sans

aucune rétribution ; tous ceux qui tirent

les rétributions d'un bénéfice simple, sont

coupables de simonie ; tous les religieux

des deux sexes doivent êtreréduits à mou-

rir de faim . Sûrement ils appelleront de

cette sentence au tribunal du bon sens ;

avant de s'exposer à de pareilles consé-

quences , il faudrait y penser plus d'une

fois. Voyez CASUEL.

Pendant le dixième et le onzième siècle,

l'Eglise fut déshonorée par l'audace avec

laquelle régnait la simonie dans l'Europe

entière ; on ne rougissait pas de vendre et

d'acheter publiquement , par des actes so-

lennels , les évêchés, les abbayes et les au-

tres bénéfices ecclésiastiques. Ce désordre

fut toujours accompagné d'un autre non

moins odieux, du concubinage et de l'in-

continence des clercs. Mais il faut se sou-

venir que l'un et l'autre furent une suite

des ravages qu'avaient faits les Normands

pendant les siècles précédents. Les prêtres

et les moines, chassés de leurs demeures ,

Il est incontestable que pendant plus

d'un siècle les papes ne cessèrent de faire

leurs efforts pour empêcher ce scandale ;

enfin , vers l'an 1074 , Grégoire VII , plus

ferme que ses prédécesseurs, assembla un

concile à Rome , y fit porter une condam-

nation rigoureuse contre les coupables ,

et la fit exécuter. Les protestants même

conviennent qu'il réussit ; mais ils ont

blâméles moyens qu'il employa. Il se com-

porta , disent-ils , avec trop de hauteur ,

il traita avec une rigueur égale les prètres

et les moines concubinaires , et ceux qui

avaient contracté un mariage légitime :

il ordonna aux magistrats de sévir égale-

ment contre eux. Cette conduite impra-

dente fut la cause de la résistance qu'il

éprouva et des troubles qui s'ensuivirent.

Mosheim, Hist. ecclés . , 10° siècle , 2 part.

c. 2, § 10 ; 11e siècle , 2e part. , c. 2 , § 12.

Une seule réflexion suffit pourjustifier

Grégoire VII. Ses détracteurs conviennent

que les remèdes employés jusqu'alors par

les pontifes précédents n'avaient rien

opéré ; donc ce pape fut forcé de recourir

à des moyens plus violents ; une prenve

qu'il n'eut pas tort , c'est qu'il eut plus de

succès qu'eux. C'est une dérision de pré-

tendre que des prêtres et des moines

avaient contracté un mariage légitime en

dépit de la discipline ecclésiastique qui

leur interdisait le mariage. Jamais la né-

cessité de la loi du célibat ne fut mieux

démontrée que dans ces temps malheu-

reux , ou l'infraction de cette loi entraîna

la vente et l'achat des bénéfices pour avoir

de quoi nourrir une femme et des enfants,

le dérèglement et l'avilissementdu clerg ,

le choix du concubinage par préférence à

une apparence de mariage , là négligence

des fonctions ecclésiastiques , etc. Il fallut

instituer des chanoines réguliers pour

rétablir la discipline et la décence parmi

le clergé. Traiter avec ménagement les

prévaricateurs , c'eût été un moyen sûr de

perpétuer le scandale ; la résistance qu'ils

firent , les clameurs et les troubles qu'ils

excitèrent , prouvent la grandeur du inal ,

et non l'imprudence du remède. Voyez

CELIBAT.

SIMONIENS, Sectaires du premier siècle

de l'Eglise , attachés au parti de Simon
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le Magicien , duquel il est parlé dans les

Actes des apôtres , c . 8 , . 9 et suiv.

Ce personnage était de Samarie et juif

de naissance ; après avoir étudié la philo- |

sophie à Alexandrie , il professa la magie,

fofie assez ordinaire aux philosophesorien-

laux , et il persuada aux Samaritains , par

de faux miracles , qu'il avait reçu de Dieu

un pouvoir supérieur pour réprimer et

pour dompter les esprits malins qui tour-

mentent les hommes. Lorsqu'il vit les pro-

diges que l'apôtre saint Philippe opérait

par la puissance divine , il se joignit à lui ,

dans l'espérance d'en faire aussi de sem-

blables, il embrassa la doctrine de Jésus-

Christ et reçut le baptême. Ayant vu en-

suite que saint Pierre et saint Jean don-

naient le Saint-Esprit par l'imposition de

leurs mains , il leur offrit de l'argent pour

obtenir d'eux le même pouvoir , afin

d'augmenter ainsi ses richesses, son crédit

et sa réputation. Mais saint Pierre lui re-

procha sévèrement la méchanceté de ses

intentions et la vanité de ses espérances ,

et le menaça d'un châtiment rigoureux.

Simon , piqué de cette réprimande , aban-

donna entièrement le parti des chrétiens ,

reprit la pratique de la magie , et , loin de

precher la foi en Jésus-Christ , il s'opposa

tant qu'il put aux progrès de l'Evangile ,

et il parcourut plusieurs pays dans ce

dessein. Ainsi on doit moins le regarder

comme un hérésiarque que comme un des

imposteurs ou des faux messies qui paru-

rent en Judée après l'ascension de Jésus-

Christ.

4

Presque tous les anciens qui en ont

parlé , ont cependant présenté Simon

comme le chef ou le premier auteur de la

secte des gnostiques ; mais ceux-ci peu- |

vent avoir suivi le même système et les

mêmes erreurs , sans les avoir reçus de lui

et sans avoir été ses disciples ; ils peuvent

les avoir pris dans lamême source que lui,

à savoir dans l'école d'Alexandrie. Il eut

cependant des partisans en assez grand

nombre ; Eusèbe et d'autres auteurs nous

apprennent que la secte des simoniens

dura jusqu'au commencement du cin-

quième siècle. Comme ces sectaires ne se

faisaient point de scrupule de l'idolâtrie ,

et ne s'exposaient point au martyre , les

païens ne les regardèrent point comme

chrétiens , et les laissèrent en repos.

|

|

|

nich. , t. 2 , l . 6 , c . 3 , § 9 , surtout dans

sa Dissertation sur les adamites. Mos-

heim, qui, dans ses divers ouvrages , a

examiné dans le plus grand détail ce qui

concerne Simon , ses sentiments et sa

secte , juge que cette conjecture de Beau-

sobre n'est ni prouvée ni probable , Dis-

sort. ad Hist. ecclés. , tome 2 , page 60 ;

Instit. Hist. christ. , sect. 1 , 2 partie ,

c . 5 , § 12.

Saint Epiphane rapporte que Simon con-

duisait avec lui une femme perdue nom-

mée Hélène , de laquelle il racontait des

choses prodigieuses , à laquelle il_attri-

buai la même vertu qu'à lui , et lui faisait

rendre par ses partisans les mêmes hon-

neurs. Beausobre , toujours porté à faire

l'apologie de tous les hérétiques , prétend

que saint Epiphane s'est trompé grossière-

ment par prévention ; que sous le nom de

la prétendue Hélène , Simon entendait

l'âme humaine, de laquelle il peignait allé-

goriquement l'origine, l'état, la destinée ,

sous l'emblème d'unefemme qu'il étaitvenu

sauver. Hist. du Manich. , tome 1 , l . 1 ,

c. 3. §2 ; t . 2 , 1. 6 , c . 3 , § 9. Mosheim

soutient encore que cette imagination ,

tout ingénieuse qu'elle est , b'a aucun fon-

dement ; qu'il n'est pas possible de rejeter

le témoignage formel de saint Irénée et

des autres Pères plus anciens que saint

Epiphane , qui ont parlé aussi bien que lui

d'Hélène , comme d'une femme véritable-

ment vivante.

D'autres anciens auteurs ont dit que Si-

mon, élant venu exercer la magie à Rome,

sous le règne de Néron , y rencontra saint

Pierre avec lequel il eut de vives disputes ;

qu'ayant promis aux Romains de voler ,

il s'éleva effectivement par magie dans les

airs , mais qu'il fut précipité en bas par

les prières de saint Pierre. Comme cette

histoire n'a point d'autres garants que des

auteurs très-suspects et des monuments

apocryphes , il n'est guère possible d'y

ajouter foi.

Saint Justin , Apol., 1 , n. 26 et 56, par-

lant aux empereurs , dit que Simon est

honoré par les Romains comme un dieu ;

qu'il a vu dans une île du Tibre sa statue

avec cette inscription : Simoni sancto.

Aucundes anciens n'avait révoqué en doute

celte narration de saint Justin ; mais sous

le pontificat de Grégoire XIII . l'on déterra

Il y a beaucoup de variété et mêmed'op- dans une île du Tibre le piedestal d'une

position entre ce que les anciens ont dit statue avec l'inscription Simoni sancto ,

desactions de cet imposteur, et deses opi- Do Filio sacrum; l'on a conclu que saint

nions ; c'est ce qui a porté quelques sa-

vants modernes à imaginer qu'il y a eu

denx personnages nommés Simon : l'un

magicien et apostat , duquel les Actes des

apôtres font mention ; l'autre hérétique |

gnostique. C'est le sentiment que Beauso-

bre s'est efforcé d'établir , Hist. du Ma-

Justin , trompé par la ressemblance du

nom, et faute d'entendre la langue latine ,

avait pris la statue de Semo Sancus .

Dieu de la bonne foi , pour l'image de Si-

mon le Magicien . Le savant éditeur des

œuvres de saint Justin soutient que cette

erreur n'est pas possible : que saint Justin

30*
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a demeuré assez long-temps à Rome pour

corriger sa méprise s'il avait été trompé ,

et qu'après tout la conjecture des mo-

dernes peut bien n'être qu'une imagina- |

tion.

nous sommes sous l'empire tyrannique de

prétendus éons auxquels nous ne sommes

pas maîtres de résister ; qu'ainsi , à pro-

prement parler, aucune n'est moralement

ni bonne ni mauvaise que la chair et

toutes ses opérations sont nécessairement

impures, mais qu'en cédant au mouvement

des passions nous ne péchons point. On

voit d'abord combien est détestable celle

morale ; elle ne pouvait pas manquer d'ê-

tre suivie dans la pratique par la plupart

de ceux qui l'enseignaient ainsi nous ne

devons pas douter des désordres que les

Pères de l'Eglise ont imputés aux anciens

hérétiques , et en particulier aux simo-

niens.

Quoi qu'il ensoit, voici , selon Mosheim,

à quoi se réduisaient les opinions de Si-

mon. Il admettait un Etre suprême , éter-

nel, bon et bienfaisant de sa nature ; mais,

comme tous les philosophes orientaux , il

supposait aussi l'éternité de la matière. Il

pensait comme eux que la matière , mue

de toute éternité par une activité intrinsè

que et nécessaire , avait produit par sa

force ignée , dans un certain temps et de

sa propre substance, un mauvais principe ,

un être intelligent et ma'faisant qui exerce

toujours son empire sur elle ; est-ce celui- SIMPLICITÉ , attribut de Dieu parlequel

ci qui a produit une infinité d'éons , de gé- nous le concevons comme parfaitement

nies ou d'esprits inférieurs qui ont arrangé un , comme un Etre qui non-seulement

la matière pour former le monde , qui le n'est point composé de parties , mais au-

gouvernent et disposent ici-bas du sort quel il ne survient aucune modification

des hommes? ou est-ce le Dieu bon qui a nouvelle qui change son état ; ainsi la sim-

tiré de sa substance des anges et des âmes plicité parfaite renferme nécessairement

dans le dessein de les rendre heureuses et l'immutabilité aussi bien que la spiritua-

parfaites , mais desquelles le mauvais lité ou la notion de pur esprit.

principe et ses éons sont venus à bout de

se rendre maîtres , de les enfermer dans

des corps matériels , et de les y asservir

aux misères et aux faiblesses inséparables

de la matière ? Cela n'est pas aisé à déci-

der, parce que les anciens, qui ont parié

des rêveries de Simon et des simoniens,

ne se sont pas expliqués assez clairement

là-dessus ; mais l'une et l'autre de ces sup-

positions sont également absurdes.

Nous savons seulement par leur témoi-

gnage que , suivant ce que prétendait si-

mon , le plus parfait des divins éons rési-

dait dans sa personne , qu'un autre éon ,

de sexe féminin , habitait dans sa mai-

tresse Hélène; que lui Simon était envoyé

de Dieu sur la terrepour détruire l'empire

des esprits qui ont créé ce monde maté-

riel , et pour délivrer Hélène de leur puis-

sance et de leur domination.

Il n'est pas nécessaire de nous arrêter à

remarquer toutes les absurdités de cette

hypothèse , nous les avons déjà fait aper-

cevoir en parlant des différentes sectes de

gnostiques ; nous avons montré que tous

les systèmes de philosophie orientale ne

servent à rien pour expliquer l'origine du

mal ; qu'en voulant éviter une difficulté ,

les philosophes en ont fait naître de plus

grandes ; que le seul dogme vrai , démon-

trable et qui satisfait à tout , est celui de

la création. Voyez MARCIONITES , MANI-

CHÉENS , MÉNANDRIENS , CÉRINTHIENS , etc.:

nous y reviendrons encore au mot VALEN-

TINIENS.

Il nous suffit d'observer que, suivant l'o-

pinion de tous ces anciens hérétiques ,

aucune de nos actions n'est libre , puisque

|

Un esprit créé est aussi un être simple,

exempt de composition et de parties ; mais

il lui survient des modifications , des pen-

sées , des connaissances , des désirs, des

volontés qu'il n'avait pas ; dans ce sens il

change , il n'est pas toujours le même. En

Dieu tout est éternel ; il a connu et il a

voulu de toute éternité ce qu'il connait et

ce qu'il veut aujourd'hui , et tout ce qu'il

connaîtra et voudra jusqu'à la fin des siè-

cles ; il ne peut rien perdre ni rien ac-

quérir : « Je suis , dit- il , Celui qui est;

je ne change point , » Malach. , c. 3, *. 6.

Les philosophes qui n'ont point été éclai-

rés par la révélation n'ont jamais en cette

idée sublime de la Divinité, mais les juifs

l'avaient puisée dans les leçons que Dieu

avait données à leurs ancêtres : un histo-

rien latin leur a rendu ce témoignage :

« Les juifs , dit-il , conçoivent Dieu par la

pensée seule, commeun Etre unique, sou-

verain, éternel , immuable et immortel. »

Judæi mente solâ unumque Numen in-

telligunt... summum illud et æternum,

neque mutabile, neque interiturum, Ta-

cite , Hist., 1. 5 , cap. Mais il n'est pas pos-

sible d'avoir cette notion pure de Dieu ,

que l'on n'ait aussi celle de la création.

Voyez ce mot et SPIRITUALITÉ.

SIMPLICITÉ , vertu chrétienne , que l'on

appelle aussi candeur , ingenuïté , c'est

l'opposé de la duplicité , de la ruse , du

caractèresoupçonneux et défiant. Une âme

simple dit naivement ce qu'elle pense,

croit aisément ce qu'on lui dit , ne se défie

de personne , présume toujours le bien

plutôt que le mal ; c'est le propre de l'in-
nocence. Un homme vicieux et fourbe ne
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s'ouvrejamais , il se défie de tout le mon- 4

de, il croit que les autres sont encore plus

pervers que lui. » Ayez, dit Jésus-Christ,

la prudence du serpent et la simplicité

de la colombe. » Matth . , c . 10 , ✯. 16.

La simplicité n'exclut donc pas la pru-

dence ni les précautions , mais elle ban-

nit les finesses , la défiance ecxessive et

mal fondée.

Aucun des anciens philosophes n'a re-

commandé cette verta ; tous l'auraient re-

gardé comme un défaut plutôt que comme

une bonne qualité ; elle n'entrait point

dans leur caractère , elle ne se trouve

point non plus dans leurs livres ; chez les

nations devenues philosophes , la simpli-

citéest presque une injure , elle passe pour
imbécilité.

SIMULACRE. Voyez PAGANISME .

SINAI, montagne voisine de l'Arabie et

de la mer Rouge , sur laquelle Dieu donna

sa loi aux Israélites après leur sortie de

l'Egypte. Il est dit dans l'Exode , cap. 19

et 20 , que dans cette circonstance toute la

montagne de Sinaï était couverte d'une

épaisse nuée , qu'il en sortait des éclairs

accompagnés du bruit du tonnerre et d'un

son de trompettes qui inspirait la terreur ;

que tout le peuple se tint au bas et autour

de la montagne , sans oser en approcher ;

que Dieu lui-mêmeprononça les comman-

dements du Décalogue , et que tout le

peuple l'entendit.

Nous ne connaissons aucun incrédule

qui ait entrepris de prouver que tout

cet appareil fût une iilusion et un effet de

l'art. Les Israéiites étaient au nombre de

deux millions, puisqu'il y en avait six cent

mille en état de porter les armes. Aucun

art humain ne peut rendre fumante une

montagne aussi étendue que le mont Sinaï;

en faire sortir le tonnerre et des éclairs ca-

pables d'effrayer une aussi grande multi-

lude : Moïse seul et Aaron son frère osè-

rent entrer dans la nuée et s'approcher

du lieu où Dieu parlait. D'ailleurs on n'a

jamais vu surcettemontagne aucunvestige

de volcan.

une fête de laquelle ils auraient connu

l'imposture. Le miracle seul de Sinaï ,

suffit pour attester la divinité de la loi de

Moïse.

On peut faire une objection contre son

histoire. Exod., c. 19, il répète plus d'une

fois que cela s'est passé sur le mont Sinaï,

et Deut., c. 5, †. 2, il dit que ç'a été sur le

mont Horeb. Mais les voyageurs et les géo-

graphes anciens etmodernes nous appren-

nent que Horeb et Sinaï sont deux som-

mets de la même montagne , dont l'un

regarde l'Idumée et l'autre l'Arabie , et

que celui-ci est le plus élevé. Il y a au-

jourd'hui , et depuis plusieurs siècles , un

monastère et une église de Sainte-Cathe-

rine sur le mont Sinaï , dans le lieu où

l'on croit que Dieu lui-même a dicté ses

lois.

SINDON. Voyez SUAIRE.

SINISTRES ou GAUCHERS. Voyez SAB-

BATIENS .

*SOCIALISTES. Secte formée par Robert

Owen, qui , à certains égards , peut-être

comparé aux deux utopistes français ,

Fourier et Saint -Simon.

Robert Owen , né à Newton , en Angle-

terre, l'an 1771, et appliqué au commerce

dès son enfance , ne dut qu'à lui-même ce

qu'il apprit dans la littérature et dans les

siences . Tous les instants que lui laissaient

ses occupations , il les consacrait à la lec-

ture ; il s'appropriait par la réflexion les

idées qui sympathisaient avec la tendance

de son esprit ; et , mû par des sentiments

naturels d'humanité , il avisait au moyen

de contribuer au bonheur de ses sembla-

bles , sans s'élever toutefois à la félicité de

la vie future , et en se préoccupant exclu-

sivement dubien-être de la vie présente.

Après avoir rempli des emplois subal-

ternes dans différentes maisons , il s'as-

socia à des spéculateurs , et fonda à New-

Lanark, en Ecosse , une filature où il oc-

cupa jusqu'à deux mille personnes del'un

et de l'autre sexe. Les conduisant par la

seuleraison, sans qu'il fût jamais question

Dira-t-on que c'est une fable ? Moise de culte, il parvint à les préserver ou à les

prend àtémoin de ce prodige les Israélites corriger de certains désordres grossiers ,

eux-mêmes quarante ans après , Deut., qui regnent trop souvent dans les fabri-

cap. 5, y . 5, 22 et seq. Le visage de ce ques, et leur procura des jouissances ma-

législateur , orné de rayons de lumièretérielles qu'on ne trouvait point ailleurs.

depuis ce moment , était un autre prodige

habituel qui faisait souvenir du premier.

Exod., c. 34, . 29. Enfin il établit pour

monument la fête des Semaines ou de la

Pentecôte , et cette fête fut célébrée par

ceux mêmes qui avaient été spectateurs

de ces divers évènements , ibid., p. 22.

Deux millionsd'hommes n'ont pas pu con-

sentir à célébrer contre leur conscience &

La grande fortune, résultat de son indus-

trie , concourut , d'ailleurs , àle mettre en

relief. Stimulé par les éloges que lui don-

naient les philanthropes de divers pays , il

conçut la pensée de généraliser sa méthode

et de réformer la société entière. En 1812,

il publiason premier ouvrage sous ce titre:

Nouvelles vues de société , ou Essais sur

la formation du caractère humain. Dans
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le commencement , Owen se contentait de 4

laisser de côté les pratiques religieuses ,

et affectait de parler d'une tolérance uni-

verselle. Vers 1817 , il se prononça ouver-

tament contre toutes les religions exis-

tantes , les représentant comme des sour-

ces de malheur pour les sociétés dirigées

d'après leurs principes. Abandonné par

les uns , repoussé par les autres , attaqué

et poursuivi comme impie par le clergé

anglican , il passa, en 1824 , aux Etats-Unis

d'Amérique.

Voltaire avait eu le projet, dont il parle

souvent dans sa correspondance , de for-

mer à Clèves une colonie de philosophes

qui auraient travaillé de concert auprogrès

des lumières. Ce projet avorta. Il semble

que Robert Owen ait voulu le réaliser aux

Etats-Unis, dans l'Indiana, en réunissant

quelques centaines d'individus , épris des

opinions philosophiques du XVIIIe siècle ,

admirateurs de Voltaire et de Rousseau,

pleins de zèle pour la propagation de leurs

idées les plus hardies . Quatre cents disci-

ples, hommes etfemmes, vivant ensemble,

aimaient à entendre Owen leur répéter

que, pour détruire le péché , il faut abolir

Ja trinité du mal , c'est-à-dire toute reli-

gion, toute propriété, et le mariage. Un

système aussi impie , et tout à la fois aussi

destructif de toute société, ne rencontrait

aucune opposition de la part du gouverne-

ment américain , qui ne s'occupe ni des

erreurs spéculatives, ni de celles qui peu-

vent avoir des conséquences pratiques, si ce

n'est lorsqu'elles se manifestent par quel-

que tumulte ou par des désordres publics.

Le novateur pouvait, sans obstacle, avan-

cer, dans ses discours publics, que toutes

les religions sont fondées sur l'ignorance ;

qu'elles ont été et sont la cause du vice ,

de la discorde , de la misère dans toutes

les classes ; qu'elles sont ie seul obstacle à

Ja formation d'une société éclairée , ver-

tueuse et charitable ; qu'elles ne se sou-

tiennent que par la sottise des peuples et

la tyrannie de leurs chefs. La colonie s'ap-

pelait Nouvilleharmonie : mais, en dépit

de ce nom, la paix et la concorde ne s'y

maintinrent pas.

Sur le point de la quitter pour voyager

en Europe, Owen voulut s'illustrer par

une démarche d'éclat . Au mois de janvier

1828, ce novateur, dont les déclamations

audacieuses avaient fait quelque sensation

en Amérique , porta un détit au clergé de

la Nouvelle- Orléans , comme aux prédi-

cateurs de la religion en tout autre lieu,

les invitant à examiner avec lui la vérité

du christianisme . Ce défit fut accepté par

M. A. Campbell, qui s'offrit de prouver

que les assertions d'Owen étaient insoute-

nables, et que leur auteur était hors d'état

de le prouver par la voie du raisonnement &

et d'une discussion loyale. Après avoir ré-

pondu au défi , il reçut une visite d'Owen.

Ce dernier, alléguant qu'il allait passer en

Angleterre, et qu'il ne prévoyait pas pou-

voir revenir aux Etats-Uuis avant le prin-

temps suivant , le rendez-vous fut ajourné

au second lundi d'avril 4829, dans la ville

de Cincinnati, Etat de l'Ohio . M. A. Camp-

bell fit insérer dans les journaux l'annonce

du combat, exprima l'espoir, qu'un grand

nombre voudraient être témoins de cette

lutte d'une espèce nouvelle , se félicita

d'avoir choisi une saison favorable pour

les voyageurs et un lieu dont les communi-

cations par les bateaux à vapeur rendaient

l'accès facile. Mais les curieux se deman-

daient si Owen serait exact au rendez-

vous , et si ce voyage en Angleterre , qui

avait suivi de si près le défi , n'était pas

une retraite.

Il retourna , il est vrai, en Amérique,

mais se rendit au Mexique pour demander

le territoiredu Texas. Protégépar les torys

en Angleterre , il avait obtenu du duc

de Wellington , alors ministre, des lettres

de recommandation pour l'ambassadeur

anglais , M. Packenham, neveu du duc.

Dans une entrevue qu'Owen eut avec le

président du Mexique, l'ambassadeur porta

la parole pour lui , et se donna garant de sa

moralité et de sa capacité. Les circon-

stances ne permettaient pas au président

de concéder le Texas à Owen ; mais il lui

offritun territoire encore plus considérable

(d'environ 1500 milles) , s'étendant depuis

le golfe du Mexique jusqu'à l'Océan Paci-

fique, sur la frontière des Etats-Unis et

des Etats-Mexicains . Owen réclama pour

son gouvernement la liberté religieuse; et,

comme le congrès du Mexique ne put s'ac-

corder avec lui sur ce point , il renonça à

son expérience.

De retour en Angleterre. Owen voyagea

sur le continent , se mit en relations avec

des hommes influents, concourut à l'éta-

blissement des salles d'asile en divers

pays , à la propagation de la méhode de

Lancaster pour l'enseignement élémen-

taire, et à l'amélioration de la condition

des enfants dans les manufactures : mais

son but principal était d'accréditer son

système, en se formant des disciples , qui

sont appelés socialistes. Sir Robert Peel,

dont le novateur avait tenté naguère de

faire un adepte , mais qui n'a pas de goût

pour les rêveries ne peut être compté

parmi eux.

M. Bouvier, évêque du Mans, précise

ainsi les principaux points du système

d'Owen :

1. L'homme, en paraissant dans le mon-

de , n'est ni bon ni mauvais : les circon-

stances où il se trouve le font ce qu'il de-

vient par la suite.
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3º Le vrai bonheur, produit de l'éduca-

tion et de la santé, consiste principalement

dans l'association avec ses semblables ,

dans la bienveillance mutuelle et dans

l'absence de toute superstition.

4º La religion rationnelle est la religion

de la charité : elle admet un Dieu créa- |

teur, éternel , infini , mais ne reconnaît

d'autre culte que la loi naturelle , qui or-

donne à l'homme de suivre les impulsions

de la nature et de tendre au but de son

existence. Mais Owen ne dit pas quel est

cebut.

|

|

2ºComme il ne peut modifier son orga- 4 sons à l'organisation actuelle de la secte.

nisation ni changer les circonstances qui Son nom est Société universelle des reli-

l'entourent, les sentiments qu'il éprouve, gionnaires ra'ionnels. Il y a un congrès

les idées et les convictions qui naissent en annuel , investi du pouvoir législatif sur

lui, les actes qui en résultent sont desfaits toute la communauté. Ce congrès général

nécessaires contre lesquels il reste dés- s'assemble chaque année dans une rési-

armé il ne peut donc en être respon- dence différente, et il y vient des délégués
sable.

de tous les congrès particuliers, qui sont

au nombre de soixante-un . Outre ce corps

législatif, il y a un pouvoir exécutif central

qui siége à Birmingham, et qui est en

séance à peu près permanente. C'est lui

qui est chargé de la propagation de la doc-

trine, et qui envoie des missionnaires dans

tont le royaume, divisé en quatorze dis-

tricts. Les missions embrasseut plus de

trois cent cinquante mille individus. Les

missionnaires ont un traitement d'environ

trente schellings par semaine, sans comp-

ter les frais de voyage ; et l'argent néces-

saire est fourni par des contributions indi-

viduelles de quarante centimes par se-

maine. Les socialistes ont aussi à leur dis-

position toutes les ressources ordinaires

de la publicité en Angleterre ; dans les

principales villes, à Manchester, à Liver-

pool, à Birmingham , à Sheffield , ils ont

des salles où ils tiennent des séances pu-

bliques et régulières ; ils ont un journal

spécial, intitulé le Nouveau monde mo-

ral, et disposent en outre du journal heb-

domadaire le plus répandu des trois roy-

aumes, de Weeckly-Dispath , qui est tiré

tous lessamedis à trente mille exemplaires.

5. Quant à la société , le gouvernement

doit proclamer une liberté absolue de con-

science, l'abolition complète de peines et

de récompenses , et l'irresponsabilité de

l'individu , puisqu'il n'est pas libre dans

ses actes.

6 Un homme vicieux ou coupable n'est |

qu'un malade , puisqu'il ne peut être res-

ponsable de ses actes : en conséquence, on

ne doit pas le punir, mais l'enfermer com-

me un fou s'il est dangereux.

7°Toutes choses doivent être réglées de

telle sorte que chaque membre de la com-

munauté soit pourvu des meilleurs objets

de consommation, en travaillant selon ses

moyens etson industrie.

8 L'éducation doit être la même pour

tous , et dirigée de telle sorte qu'elle ne

fasse éclore en nous que des sentiments

conformes aux lois évidentes de notre na-

ture.

9 L'égalité parfaite et la communauté

absolue sont les seules règles possibles de

la société.

10 Chaque communauté sera de deux à

trois mille âmes, et les diverses commu-

nautés, se liant ensemble, se formeront en

congrès.

|

Cette organisation et cette propagation

des socialistes firent naître des inquiétudes

en Angleterre. On voyait, d'aprèsles anté-

cédents d'Owen, qu'il s'attaqua it, non-seu-

lement à l'église établie, mais à la révé-

lation en général. Son système favorisait ,

d'ai leurs, les idées révolutionnaires, ajou-

tait à la fermentation des esprits , surex-

citait une exaltation menaçante. Une péti-

tion de quatre mille habitants de Birmin-

gham, effrayés de ces résultats , fut pré-

sentée à la chambre des lords par le doc-

teur Philippots, évêque d'Exeter, un des

plus zélés champions de l'Eglise établie; et

la chambre adopta, en conséquence , la

proposition d'une enquête sur la doctrine

et sur les progrès de la nouvelle secte.

Lord Melbourne , alors ministre, moins

avisé que sir Robert Peel, alla jusqu'à pré-

senter Owen à la reine Victoria, au mois

de janvier 1840 ; démarche dont le clergé

anglican se scandalisa et qui fit grand

bruit. Le novateur, dans une sorte de ma-

Ces principes se trouvent développés nifeste publié le 2 février suivant , en

d'une manière fastidieuse dans plusieurs tête duquel il se qualifiait d'inventeur et

ouvrages d'Owen , notamment dans le de fondateur d'un système de société et

Livre du nouveau monde moral. Des de religion rationnelle, parla avec beau-

écrits particuliers ont d'ailleurs été pu- coup de vanité de sa présentation à la

bliés pour les exposeroupour les défendre. reine ; il s'y vanta aussi d'avoir été naguère

De l'exposition des doctrines nous pas- protégé par les torys , et y rendit compte

11 Dans la communauté , il n'y aura

qu'une seule hiérarchie , celle des fonc-

tions, laquelle sera déterminée par l'âge.

12 Dans le système actuel de société ,

chacun est en lutte avec tous et contre

tous : dans le système proposé, l'assistance

de tous sera acquise à chacun , et l'assis-

tance de chacun sera acquise à tous.
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de ses théories et de sa conduite. Lord

Melbourne , interpe lé à ce sujet à la cham-

bre des lords , convint que sa démarche

n'avait pas été exempte d'imprudence ,

aveu dont l'opposition tira un avantage

pour attaquer le ministre. Mais il y avait

dans cette affaire quelque chose de plus

grave qu'une lutte ministérielle. Birmin-

gham envoyait une pétition de huit mille

signatures pour contredire celle des quatre

mille, et il était difficile qu on ne s'alarm it

pas de l'extension que prenait une secte

qui n'était pas moins hostile à la société

qu'à la religion. Les déclamations des so-

cialistes exercent la plus redoutable in-

fluence sur cette partie de la population

que son inexpérience et sa crédulité dis-

posent à être le jouet des utopistes et des

charlatans . Voy. * FOURIERISME et SAINT-

SIMONISME.

*

M. de Luca , rédacteur des Annales des

sciences religieuses publiées à Rome , a

lu à l'académie de la religion catholique

une savante dissertation sur ce sujet : La

condition économique des peuplesnepeut |

être améliore sans le secours des doc-

trines et des institutions de l'Eglise ca-

tholique.Impiété et inutilité desdoctrines |

et des institutions contraires d´s préten-

dus socialistes modernes , Saint-Simon ,

Charles Fourier et Robert Owen.

SOCIÉTÉ. L'on convient assez quel'homme

est destiné par la nature à vivre en société

avec ses semblables : que réduit à une so-

litude absolue, il serait le plus malheureux

de tous les animaux . Ceux d'entre nos phi-

losophes modernes qui se sont avisés de

soutenir le contraire, n'ont persuadé per-

sonne ; le sentiment intérieur, plus fort

que tous les sophismes , suffit pour faire

oublier leurs paradoxes.

|

|

soins , e ' qui doit par conséquent chercher

et découvrir les moyens de les satisfaire.

Les champs qu'il a défrichés le fixent au-

près d'eux ; le taureau qu'il a subjugué, le

cheval qu'il a dompté, demandent un asile

contre les injures de l'air ; de là nait la

première architecture. I retire sous son

toit les brebis qu'il a rassemblées, leur lait

le désaltère , et leur toison lui fournit des

habits.

C'est donc chez les peuples agricoles

qu'il faut chercher l'origine de la civilisa-

tion ; c'est chez eux que nous trouverons

le berceau des sciences . Mais tout climat

n'est pas propre à rendre l'agriculture né-

cessaire aux peuples qui l'habitent, ni a la

favoriser tant que les Arabes du désert

habiterontcette contrée , ils seront bergers ;

les habitants de la Ponil e et de la Calabre

seront toujours agriculteurs.

Mais la civilisation et la société ne sont

pas la même chose ; quelque grossier et

sauvage que soit l'homme , il recherche

du moins la société d'une épouse ; sa cons-

titutio , ses besoins , ses inclinations ,

prouvent la vérité de cette parole du Créa-

tear : Il n'est pas bon que l'homme soit

seul. Malgré la fertilité du paradis , l'E-

criture nous dit que Dieu y avait placé

l'homme pour qu'il en fût le cultivateur

et e gardien , Gen. , c . 2, §. 15. Cepen-

dant le sentiment du besoin que nous

avons de la société ne suffirait pas pour

nous en rendre les devoirs respectables et

sacrés , si nous ne savions d'ailleurs que

tel est l'ordre établi par la sagesse et la

bonté du Créateur, qu'en donnant à l'homme

le droit de jouir des avantages de la

société , il lui a imposé l'obligation d'être

utile à ses semblables , et de leur rendre

les mêmes services qu'il a droit d'exiges

d'eux.

Les philosophes modernes, qui ont rêvé

que la société humaine est fondée sur un

contrat libre que les hommes ont formé

entre eux pour leur utilité mutuelle , n'ont

pas seulement compris le sens des termes

dont ils se sont servis.

L'homme , dit très-bien un auteur mo-

derne, l'homme ne connaîtrait rien s'il n'a-

vait pas besoin d'apprendre ; nous ne

savons bien que ce que nous avons eu de

Ja peine à rechercher , et le plus stupide

des peuples serait celui dont tous les be-

soins seraient satisfaits sans aucun travail. 1º Ils ont supposé qu'avant toute conven-

Celui à qui la subsistance serait donnée tion un homme ne doit rien à un autre

sans peine, la recevrait sans plaisir. Nulle homme ; c'es . une erreur : il lui doit l'hu-

voluptésans désir, et nul désir sans besoin. manité , et l'humanité consiste en devoirs

Tant que les peuples ichtyophages pour- réciproques. Pour penser le contraire , il

ront vivre de la pêche , et tant que les faut penser que le genre humain est né

peuples chasseurs trouveront du gibier , fortuitement, sans qu'aucun être intelli-

ils demeureront dans le même état , la gent et sage ait présidé à sa naissance ;

sphère de leurs connaissances sera tou- c'est l'athéisme pur. Mais il est démon-

jours également bornée. Quand le soleil tré que l'homme à un Créateur. Or Dieu,

roulerait encore pendant vingt mille ans en créant l'homme , n'a pas pu , sans se

son orbe enflammé sur la zône torride, le contredire , lui donner le besoin de vivre

noir habitant de ces contrées resterait tou- en société sans lui imposer les obliga-

jours dans le même état d'ignorance ; il n'a tions de la vie sociale . C'est donc l'inten-

besoin ni de se loger ni de se vêtir. C'est tion et la volonté du Créateur qui est le

le peuple agriculteur qui éprouve ces be- principe des lois de la société ; le besoin
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en est le signe , mais il n'en est pas le

fundement.

2. S'il n'y a pas une loi antérieure qui

ob ige l'homme à tenir sa parole , à exé-

cuter ce qu'il a promis , un contrat libre ,

une convention réciproque ne peut imposer

une obligation à ceux qui l'ont formée ; la

Convention ne durerà qu'autant que la

mêmevolonté subsistera ; l'homme demeu-

rera le maître de maintenir la convention

on de la rompre quand il le voudra; la

même cause qui a formé le lien ou l'enga-

gement sera toujours en droit de l'anéan-

tir ; ainsi le prétendu pacte social est une

absurdité.

3 Les premiers auteurs de la conven-

tion n'ont pas pu contracter pour leurs

descendants; ceux - ci naissent avec lamême

liberté naturelle que leurs pères. S'ils se

trouvent blessés ou gênés par la société

établie sans eux , qui les empêchera de la

dissoudre , d'y renoncer et d'en violer les

lois? La force , sans doute ; mais la force

et le devoir ne sont pas la même chose

la loi du plus fort est l'anéantissement de

tonte société.

4

|

|

de frère à tous les degrés de parenté , et

le nom de prochain à tout homme quel

qu'il soit.

Toute la religion des patriarches avait

pour objet de leur inculquer cette grande

vérité , que Dieu est le père des familles ,

le vengeur des droits du sang , qu'il a fait

prospérer les peuplades qui lui ont été

fidèles , qu'il a puni celles qui , en violant

ses lois , ont résisté à la voix de la raison

et de la nature.

Lorsque les familles ont été assez multi-

pliées pour se réunir en corps de nation ,

Dieu a fondé la société nationale et civile,

il a exercé d'une manière encore plus écla-

tante l'auguste fonction de législateur. Il

n'était pas possible de les réunir toutes

dans une seule société ; la distance des

lieux, la différence du langage, les variétés

deleur manière de vivre , s'y opposaient.

Mais, en choisissant un seul peuple , Dieu

a montré à tous les autres ce qu'ils au-

raient dû faire ; c'est une des raisons pour

lesquelles il a établi la législation des lé-

breux par des prodiges dont le bruit a dû

retentir chez toutes les nations voisines.

4 Indépendammentde toute convention . Les leçons et les lois qu'il a données par

un père est obligé de conserver et d'élever Moise aux descendants d'Abraham , ten-

les enfants qu'il a mis au monde ; autre- daient à leur apprendre que Dieu est le

ment le genre humain serait bientôt dé- fondateur , le protecteur, le chef et le roi

truit les enfants à leur tour sont obligés de la société civile ; tous les devoirs de

de respecter et d'aimer ceux qui leur ont justice, d'humanité et de police leur étaient

donné la vie et l'éducation , autrement les prescrits comme des devoirs de religion ,

pères et mères seraient tentés de les dé- parce qu'il n'y avait point de motif plus

truire , pour se décharger du soin très- capable de les y rendre fidèles . Consé-

pénible de les nourrir et de les élever.

Puisque les enfants naissent avec le droit

d'être conservés , ils naissent aussi avec le

devoir d'être reconnaissants et soumis. En

toutes choses droit et devoir sont corre-

latifs , voyez ces deux mots ; l'un nepeut
subsister sans l'autre.

Le patriotisme est donc un sentiment que

Dieu approuve , lorsqu'il n'est pas poussé

à l'excès et qu'il n'est pas opposé an droit

des gens. Dieu n'a pas fonde la société ci-

vile pour détruire la société naturelle ,

mais pour la renforcer : les droits de l'une

bien entendus ne nuisent point aux droits

de l'autre , puisque tous sont également

fondés sur la volonté et la loi de Dieu.

quemment le législateur ne cesse de leur

répéter que c'est Dieu qui place les na-

tions et les déplace , qui les élève ou les

humilie , qui les récompense de leurs ver-

tus par la prospérité , ou qui les punit de

leurs vices par des malheurs , qui leur

donne la paix ou la guerre , qui met à leur

Cette théorie , déjà évidente par elle- tête des sages , ou des hommes insensés et

même, est authentiquement confirmée par vicieux.

la révélation ou par l'histoire de la créa-

tion. Dieu dit au premier homme et à son

épouse : « Croissez , multipliez , peuplez

la terre, Gen. , c. 1. . 28 ; ils ne pou-

vaient la peupler qu'en conservant les

fruits de leur union. Aussi , en mettant au

monde son premier-né, Eve s'écrie par un

sentiment de reconnaissance : «Je possède

un homme par la grace de Dieu, c. 4, y.

1. Ainsi, sans consulter les hommes, Dieu,

anteur de leur être , de leurs inclinations ,

de leurs besoins , a établi entre eux la so-

ciété naturelle et domestique , en sancti-

fiant le mariage , en le rendant indisso-

luble , en les faisant naître tous d'un seul

couple . Tous sont donc frères et unis par

les liens du sang, Dieu leur aprescrit leurs

devoirs à l'égard de leurs parents , ou di-

rects , ou collatéraux ; l'Ecriture nous le

fait sentir , en donnant lesnoms de père et

"

Ceux qui ont prétendu que les ordres

donnés aux Israélites de détruire les Cha-

nanéens étaient contraires au droitdes gens

et à l'humanité , ont très-mal raisonné ;

nous avons prouvé le contraire au mot

CHANANÉENS.

Lorsque des temps plus heureux sont

arrivés, et que les peuples ont été capables

de fraterniser, Dieu a envoyé son fils uni-

que pour fonder entre eux une société reli-

gieuse universelle. En Jésus-Christ , dit
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SOCIÉTÉS BIBLIQUES. Voyez BIBLIQUES.

* SOCIÉTÉS SECRÈTES. Pour se former

une juste idée de leur organisation et bien

comprendre leur influence, il faut les ran-

ger en deux grandes classes , qui ont cha-

cune un caractère distinct. L'une , depuis

long-temps subsistante , renferme , sous le

voile de la franc - maçonnerie , voyez

FRANC-MAÇONS, des agrégations diverses,

au sein desquelles siègent les apôtres de

la philosophie , rendant leurs oracles et

saint Prul , il n'y a plus ni juif , ni gentil , A des sociétés modernes que celles des an-

ni grec , ni barbare , nous sommes tous ciennes.

par lui un seul corps et une mêmefamille ;

il a ordonné à ses apôtres de prêcher l'E-

vangile à toutes les nations, il s'est proposé

d'enfaire un seul troupeau , de les rassem-

bler dans un même bercail, sous un seul

pasteur. Cette société sans doute ne déroge

ni au droit naturel et civil, ni au droit des

gens, elle les confirme au contraire et les

fait mieux connaitre ; jamais ils n'ont été

mieux aperçus qu'à la lumière de l'Evan-

gile. Il suffit de comparer l'état des nations

chrétiennes avec celui des infidèles , pour

sentirles obligations qu'ils ont tous à Jésus- prophétisant la régénération des peuples :

Christ , Sauveur du monde et législateur

universel. La sagesse divine a puseule dic-

ter des leçons aussi conformes aux besoins

et aux circonstances dans lesquelles se

trouvait le genre humain , lorsque Jésus-

Christ a paru sur la terre.

De faux politiques , des moralistes cor-

rompus ne pouvaient manquer de censurer

ses leçons divines , mais ils n'ont connu ni

la véritable origine du droit naturel , ni

celle du droit national et civil , ni le vrai

fondement de toute société comment en

auraient-ils aperçu , distingué et concilié

les devoirs ? La religion , disent-ils , rend

les hommesinsociables, elle inspire un zèle

inquiet , injuste et souvent cruel. Mais la

sociéténationale et civile inspire aussi sou-

ventunpatriotisme ambitieux, conquérant,

dévastateur et oppresseur ; témoin celui

des Romains : s'ensuit- il que toutes les fa-

milles doivent demeurer isolées et sau-

vages , que c'est le mieux pour l'intérêt

général du genre humain ? Voyez RELI-

GION , ZÈLE , etc.

Un auteur anglais a très-bien observéque

la sociétéhumaine et les devoirs de la mo-

rale sont fondés sur quatre penchants na-

turels à l'homme, savoir, le désir de la vé-

rité, l'amour de la société, le sentiment de

l'honneur , l'estime de l'ordre. Or la reli-

gion , beaucoup mieux que la raison , nous

fait sentir le prix de la vérité et le vice du

mensonge elle nous rend plus chers les

hommes avec lesquels nous sommes obli-

gés de vivre: elle met entre eux et nous de

nouveaux liens ; elle nous montre en quoi

consiste le véritable honneur ; elle nous

fait respecter l'ordre comme l'ouvrage de

Dieu mème en quel sens peut-elle nuire

à l'esprit social ?'

La société civile parvenue au plus haut

degré de perfection est voisine de sa dé-

gradation et de sa dissolution , triste vérité

confirmée par l'expérience de tous les siè-

cles. La religion seule peut arrêter ou du

moins retarder le cours du torrent de la

corruption; elle doit donc rendre la société

civile plus stable, et l'on doit certainement

attribuer à cette cause la durée plus longue

|

|

|

*

c'est la révolution à l'état de théorie, et les

francs-maçons peuvent adopter pour em-

blême une torchie qui embrase. La seconde

classe renferme des agrégations secrètes

armées , prêtes à combattre au premier

signal l'autorité publique , et où l'on dé-

couvre les séides de l'anarchie avec l'atti-

tude menaçante de conjurés : c'est la révo-

lution à l'état d'application , et ces sociétés

secrètes peuvent adopter pour emblème un

poignard. La révolution prend un corps

dans ces républiques occultes, qui font in-

cessamment effort pour passer de l'état de

société secrète à celui de société publique,

comme elles y réussirent , notamment en

1821 , en Espagne , dans le Piémont et à

Naples. Leur centre est à Paris.

La société des francs-maçons a peut-être

été l'origine , et elle a certainement été le

modèle de celle des carbonari , qui s'est

nouvellement organisée, qui s'est propagée

dans toute l'Italie et dans d'autres pays, et

qui, bien que divisée en plusieurs branches

et portant différents noms , suivant les cir-

constances , est cependant réellement une,

tant pour la communauté d'opinions et de

vues , que par sa constitution .

Les carbonari affectent un singulier res-

pect et un zèle merveilleux pour la religion

catholique et pour la doctrine et la parole

du Sauveur, qu'ils ont quelquefois la cou-

pable audacede nommer leur grand-maitre

et le chef de leur société : mais ces dis-

cours menteurs ne sont que des traits dont

seservent ces hommes perfides, pour bles-

ser plus sûrement ceux qui ne se tiennent

pas sur leurs gardes.

Le serment redoutable par lequel , à

l'exemple des anciens priscillianistes , ils

promettent qu'en aucuntemps et qu'en au-

cune circonstance ils ne révèleront quoi

que ce soit qui puisse concerner leur so-

ciété à des hommes qui n'y seraient point

admis, ou qu'ils ne s'entretiendrontjamais

avec ceux des derniers grades de choses

relatives aux grades supérieurs ; de plus,

les réunions clandestines et illégitimes

qu'ils forment, à l'instar de plusieurs héré-

tiques , et l'agrégation des personnes de



SOC 361SOC

toutes les religions et de toutes les sectes

dans leur société , montrent assez , quand

même il ne s'y joindrait pas d'autres in-

dices , qu'il ne faut avoir aucune confiance

dans leurs paroles.

|

SOCCOLANS , Congrégation de religieux

franciscains , d'une réforme particulière

établie par saint Pauletde Foligny, en 1368.

Celui-ci était un ermite qui, voyant que les

habitants des montagnes voisines de son

Leurs livres imprimés , dans lesquels on ermitage portaient des socques ou des san-

trouve ce qui s'observe dans leurs réu- dales de bois , prit pour lui-même cette

nions, surtout dans celles des grades supé- chaussure, et elle fut adoptée par ceux qui

rieurs , leurs catéchismes , leurs statuts , voulurent imiter sa manière de vivre ; de

d'autres documents authentiques , les té- | là ils furent appelés soccolanti. Les récol-

moignages de ceux qui, après avoir aban- | lets et les carmélites ont été chaussés de

donné cette association en ont révélé aux même. Histoire des Ordres religieux , par

magistrats les artifices et les erreurs , tout le père Hélyot , t. 7 , c . 9.

établit que les Carbonari ont principale-

ment pour but de propager l'indifférence SOCINIENS , Secte d'hérétiques qui rejet-

en matière de religion , le plus dangereux tent tous les mystères du christianisme; on

de tous les systèmes ; de donner à chacun les nomme aussi unitaires , parce qu'ils

la liberté absolue de profaner et de souil- n'admettent en Dieu qu'une seule personne.

ler la Passion du Sauveur par quelques- Ses chefs sont des théologiens , ou plutôt

unes de leurs coupables cérémonies , de des philosophes qui , en raisonnant sur les

mépriser les sacrements de l'Eglise ( aux- dogmes du christianisme , se sont attachés

quels ils paraissent en substituer quelques- à les détruire l'un après l'autre , et sont

uns inventés par eux ) , de rejeter les my- ainsi tombés dans une espèce de déisme ;

stères de la religion catholique , enfin de plusieurs ont poussé les conséquences jus-

renverser le saint-siége contre lequei , ani- qu'au matérialisme et au pyrrhonisme. Un

més d'une haine toute particulière , ils écrivain moderne , après avoir suivi le fil

trament les complots les plus noirs et les de leurs erreurs , a très-bien dit que leur

plus détestables. méthode est l'art de décroire.

Les préceptes de morale que donne la

société des carbonari ne sont pas moins

coupables, quoiqu'elle se vante hautement

d'exiger de ses sectateurs qu'ils aiment et

pratiquent la charité et les autres vertus ,

et qu'ils s'abstiennent de tout vice. Ainsi

elle favorise ouvertement les plaisirs des

sens. Elle enseigne qu'il est permis de tuer

ceux qui révéleraient le secret dont nous

avous parléplus haut. Elle enseigne encore

an mépris des paroles des apôtres Pierre

et Paul , qu'il est permis d'exciter des ré-

voites pour dépouiller de leur puisssance

les rois et tous ceux qui commandent, aux-

quels elle donne le nom injurieux de ty-

rans.

Tels sont les dogmes et les préceptes de

cette société ; et les attentats politiques

accomplis en Espagne, dans le Piémont, à

Naples , attentats accompagnés d'outrages

et de mesures hostiles à la religion catho-

lique , en ont été la triste application. Tels

sout aussi les dogmes et les préceptes de

tant d'autres sociétés secrètes , conformes

ou analogues à celle des Carbonari.

La bulle de Pie VII , Ecclesiam à Jesu

Christo , du 13 septembre 1821, les frappe

d'une condamnation , renouve'ée , par

Léon XII, dans une bulle du 13 mars 1825 ,

qui signale particulièrement l'association

dés gnée sous le nom de l'Universitaire ,

parce qu'elle a établi son siége dans plu-

sieurs universités, où des jeunes gens sont

pervertis , au lieu d'être instruits , par

quelques maîtres initiés à des mystères

d'iniquité , et formés à tous les crimes.

Il est constant que le socinianisme est

né de la prétendue réforme de Luther , et

des principes sur lesquels ce novateur se

fonda. Cetie secte n'a pas eu pour premier

auteur Fauste Socin dont elle porte aujour-

d'hui le nom; elle avait commencé à éclore

plusieurs années avant lui. En effet Lu-

ther commença à dogmatiser en 1517 ; dès

l'année 1524 il se trouva aux prises avec

Thomas Muntzer ou Muncer , Menno , et

d'autres chefs des anabaptistes ; plusieurs

de ces derniers donnèrent dans l'arianisme,

nièrent la divinité de Jésus-Christ , reje-

tèrent conséquemment les mystères de la

sainte Trinité et de l'Incarnation . On cite

en particulier Louis Hetzer , Jean Cam-

panus , un certain Claudius , etc.

Ceux d'entre les sociniens qui ont écrit

l'histoire de leur secte, et en ont recherché

l'origine , disent que l'an 1546 un nombre

de gentilshommes italiens , qui avaient

goûté la doctrine de Luther et de Calvin ,

curent ensemble des conférences à Vicence

dans les états de Venise, et qu'ils formèrent

le projet de bannir du christianisme tous

les mystères , que Bernardin Ockin , Lélio

Sozzini on Socin , Valentin Gentilis , Jean-

Paul Alciat et d'autres , furent formés à

cette école. Mais Mosheim , qui a examiné

avec soin cette histoire , dit qu'en suppo-

sant le fait de ces conférences , Ockin ni

Lélio Socin n'ont pu y assister ; que d'ail-

leurs on ne put y former aucun point fixe

de doctrine , Histoire ecclés. , seizième

siècle , sect . 3, 2° part. , c. 4 , § 7, notes. On

sait aussi que ce n'est point Lélio Socin ,

IV. 31
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mais Fauste son neveu qui a donné à toute ♣ société avec les protestants l'an 1565 , et

la secte son nom et le système auquel elle firent bande à part. Le principal siège de

s'est principalement attachée. En 1531 , leur secte fut Racow ou Racovie, dans le

quinze ans avant l'époque des conférences, district de Sendomir.

Michel Servet publia ses premiers ouvra-

ges contre le mystère de la sainte Trinité;

en 4.53 il vint disputer à Genève contre

Calvin sur ce même dogme , et il lui en

coûta la vie. Voyez SERVÉTISTE. Mais Mos-

he'm prétend qu'à proprement parler il ne

forma point de disciples , et que son sys-

tème particulier mourut avec lui.

Quoi qu'il en soit , Gentilis , Alciat et

d'autres qui pensaient comme eux , se reti-

rèrent en Pologne, oùles erreurs de Luther

et de Calvin avaient fait de grands pro-

grès. Ils y furentjoints par George Blan-

drat, disciple de Luther, et ils y trouvèrent

deux puissants protecteurs. Ils firent des

prosélytes , ils formèrent des églises , ils

tinrent des synodes, ils eurent des collèges

et des imprimeries à leur usage , jusqu'à

1558, qu'ils furent bannis par un décret de

la dièle de Pologne. En 1563 , Blandrat

trouva le moyen d'introduire le socinia-

nisme en Transylvanie, où il subsiste en-

core aujourd'hui . Ainsi Luther et Calvin

ont vu, avant de mourir, les conséquences |

auxquelles leurs principes devaient infail-

liblement aboutir.

Pendant un siècle cette secte a produit

dans la Pologne une multitude de savants.

Outre ceux dont nous venons de parler,

Crellius, Smalicus, Volkælins, Slichtingius ,

Woltzogen , Wissowats, Lubiónietzki, etc. ,

ont été célèbres. Indépendamment du re-

cueil de leurs ouvrages , intitulé : Biblio-

theca fratrum Polonorum , en dix vo-

Jumes in-folio , ils ont tant écrit , que si

tout était rassemblé et imprimé , ily au-

rait de quoi faire une bibliothèque très-

nombreuse. Sandius undeleurs écrivains,

en a donné la liste sous le titre de Biblio-

theca Anti-Trinitariorum ; mais tout n'y

est pas compris.

On conçoit qu'il n'a jamais pu y avoir

beaucoup d'uniformité dans les sentiments

d'une multitude de raisonneurs qui s'attri-

buaient tous le droit d'être les seuls arbi-

ires de leur croyance , et d'entendre la

doctrine de Jésus-Christ comme il leur

plaisait . Pour s'établir dans la Pologne, ils

commencèrent par s'unir à l'extérieur aux

Juthériens et aux calvinistes qui avaient de

nombreuses églises ; mais la différence des

sentiments et la rivalité ne tardèrent pas

de les désunir : i's eurent ensemble de fré-

quentes disputes dans lesquelles les pro-

testants n'eurent pas l'avantage , parce

qu'on les battait par leurs propres armes.

Enfin, les unitaires ayant trouvé des pro-

tecteurs dans plusieurs des grands sei- |

gneurs polonais, qui leur donnèrent asile |

dans leurs terres , ils rompirent toute

|

|

|

|

|

|

Ce fut vers l'an 1579 que Fauste Socin,

neveu et héritier des sentiments de Lélio

Socin , arriva en Pologne. Il y trouva les

esprits divisés en autant de sectes qu'ily

avait de docteurs : toutes ces prétendues

églises n'étaientréumiesqu'en unseul point;

savoir, l'aversion contrele dogme de la di-

vinité de Jésus-Christ. A force de disputes,

d'écrits , de ménagements , de souplesse ,

Socin vint à bout de les rapprocher et deles

amener à peu près à la même opinion , du

moins à l'extérieur ; il devint ainsi le prin-

| cipal chef de ce troupeau qui a retenu son

nom . Il mourut en 1604.

Mais il ne faut pas croire que tous aient

jamais pu convenir d'une même profession

de foi : jamais il n'y eut entre eux d'autre

union que celle de l'intérêt et de la poli-

tique. En 1574, ils avaientpublié à Cracovie

une espèce de formulaire de crovance ,

sous le titre de Catéchisme ou de Confes-

sion des Unitaires , dans lequel , et par-

lant de la nature et des perfections de

Dieu , ils gardaient un profond silence sur

tous les attributs divins qui sont incompré-

hensibles. Ils y enseignaient que Jésus-

Christ , notre médiateur auprès de Dieu ,

est un homme promis anciennement à nos

pères par les prophètes, et par lequel Dieu

à crée le nouveau monde, c'est-à-dire le

rétablissement du genre humain. Uls y re-

présentaient le Saint-Esprit , non comme

une personne divine , mais comme une

qualité et une opération divine ; ils par-

laient du baptême et de la cène à peu près

comme les calvinistes, etc. Lorsque Fauste

Socin eut acquis du crédit parmi eux , il

en composa un nouveau plus étendu et ar-

rangé avec plus d'art; il le fit revoir et

corriger par les docteurs les plus habiles

de son parti ; il le publia sous le titre de

Catéchisme de Racow ; et les sociniens

supprimièrent , tant qu'ils purent , tous les

exemplaires du catéchisme précédent.

Au reste , cette confession de foi , la

plus authentique qu'il y ait eu parmi eux,

n'était faite que pour le peuple ; aucun des

savants ne prétendaient s'y assujettir. Par

le principe même de leur secte, ils étaient

forcés de tolérer entre eux la diversité de

croyance; nous verrons que sur le seul ar-

ticle de ' a nature de Jésus-Christ, ils étaient

de trois ou quatre sentiments différents.

Pourvu qu'un docteur n'affectât pas de

dogmatiser publiquement et de censurer

Je sentiment des autres , on consentait de

fraterniser avec lui ; et l'on nous vante au-

jourd'hui cette tolérance forcée comme un

chef-d'œuvre de sagesse. Mais il estprouvé

par des faits incontestables , que partout
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où les unitaires se trouvaient les maîtres , 4

ils ne furent pas plus tolérants que les au-

ires sectes.

Une fois établis en Pologne , ils envoyè-

rent des émissaires prêcher sourdement

leur doctrine en Allemagne, en Hollande,

en Angleterre. Ils n'eurent pas beaucoup

de succès en Allemagne, les protestants et

les catholiques se réunirent pour les dé-

masquer . En Hollande , ils se mêlèrent |

parmi les anabaptistes ; en Angleterre, ils

frouvèrent des partisans parmi les diffé-

rentes sectes qui partageaient les esprits

dans ce royaume. Ainsi dispersés , ils fu- |

rent désignés sous différents noms ; en

Pologne , on les appela d'abord pinczo-

wiens, racoviens, sandomiriens, cujaviens ,

frères polonais, ensuite nouveaux ariens ,

unitaires, anti-trinitaires , monarchiques ,

etc.; en Allemagne , anabaptistes et men-

nonites ; en Hollande, latitudinaires et to-

lérants ; en Angleterre , arminiens , coc-

céiens, quakers outrembleurs, parce qu'on

les confondait avec ces derniers ; enfin on

les a nommés partout unitaires et soci-

niens , et ce nom est devenu commun à

tous les sectaires qui nient la divinité de
Jésus-Christ.

vin très - peu orthodoxes , et conformes à

celles des semi-ariens touchant le mystère

de la sainte Trinité. A la vérité , Mosheim

ne fait aucun cas de cette histoire ; ce n'est,

dit-il , qu'une misérable compilation des

historiens les plus triviaux ; elle est d'ail-

leurs remplie d'erreurs , et chargée d'une

foule de choses qui n'ont aucun rapport ni

avec l'histoire de Socin ni avec la doctrine

qu'il a enseignée. Mais ces historiens tri-

viaux sont les sociniens mêmes , et ces

choses prétendues étrangères au sujet

sont la généalogie des erreurs sociniennes,

qui démontre que les réformateurs en sont

les premiers pères ; il est aisé de s'en con-

vaincre par le détail.

En effet , si l'on consulte le Catéchisme

de Ricow, dressé par Socin , et les écrits

des principaux chefs de la secte , on voit

qu'ils ont enseigné :

1° Que 1 Ecriture sainte est la seule et

unique règle de notre croyance ; que, pour

en prendre le vrai sens , il faut consulter

les lumières de la raison ; or, la première

de ces deux propositions est la maxime

fondamentale du protestantisme. Quant à

la seconde , elle ne se trouve point , à la

vérité, dans les confessions de foi des pro-

Il est constant que la plupart des armi- testants , la plupart ont gardé le silence

niens sont devenus sociniens , sans faire sur le guide que nous devons consulter

Ouvertement profession de cette hérésie ; pour prendre le vrai sens de l'Ecriture

ils ont favorisé tant qu'ils ont pu les opi- sainte ; mais c'est justement ce qu'il aurait

nions et les explications de l'Ecriture fallu d'abord établir.

sainte, imaginées par les unitaires. Comme

l'arminianisme s'est beaucoup répandu

parmi les calvinistes , malgré la rigueur |

des décrets du synode de Dordrecht , le

Socinianisme a fait parmi eux les mêmes

progrès. Au commencement de ce siècle ,

il a été soutenu assez ouvertement en An-

gleterre par le docteur Whiston , déguisé

et mitigé par le docteur Clarke , embrassé

par une infinité de membres du clergé an-

glican; la liberté de penser qui règne dans

ce pays lui est favorable : déjà , dans plu-

sieurs églises, on a retranché de l'office le

symbole de saint Athanase. De nos jours

le semi-arianisme a été soutenu à Genève

dans des thèses publiques. Voy . ARIANISME,

$4 ; ANABAPTISTES , etc.

Mosheim convient dans son Histoire ec-

clés, que le socinianisme a commencé en

même temps que la réformation ; s'il avait

voulu être de bonne foi , il aurait avoué

que les opinions des unitaires ne sont

qu'une extension de celle de Luther et de

Calvin , ou plutôt des conséquences très-

directes du principe fondamental duquel

ces deux réformateurs sont partis. Les

sociniens eux-mêmes en conviennent ; l'au-

teur de l'Histoire du socinianisme , im-

primée à Paris en 1723, in-4° , le fait voir

clairement ; il rapporte , 1 part., c. 3,

plusieurs expressions de Luther et de Cal-

Plusieurs disent que la véritable inter-

prétation de l'Ecriture sainte doit être

tirée de l'Ecriture même , mais c'est un

verbiage absurde. Lorsqu'après avoir ras-

semblé tous les passages de l'Ecriture qui

concernent une question , et après les avoir

comparés , il reste encore du doute sur

le sens dans lequel il faut les prendre , et

que deux part's contestent encore sur ce

point , nous demandons à quelle lumière

il faut avoir recours , selon l'opinion des

protestants. Quelques-uns ont avoué qu'a-

lors c'est l'esprit particulier de chaque fi-

dèle qui le guide ; or cet esprit est-il autre

chose que la droite raison , comme le veu-

lent les sociniens ? D'autres ont dit qu'a-

lors Dieu leur accorde la lumière duSaint-

Esprit : mais on leur a représenté cent fois

que cette confiance est un enthousiasme

et un fanatisme pur ; qu'un protestant n'a

pas plus raison de se croire inspiré du

Saint-Esprit qu'un sʊcinien ou que tout

autre sectaire.

Mosheim fait très-bien sentir les consé-

quences funestes duprincipe des sociniens.

Par la droite raison, dit-il , ils entendent

la portion d'intelligence et de discernement

que la nature a donnée à chaque particu-

lier ; d'où il s'ensuit qu'une doctrine ne

doit être reçue comme vraie et divine ,

qu'autant qu'elle est à portée de cette me-
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4 4° Ils ne sont pas mieux d'accord sur la

nature de Jésus-Christ ; quoiqu'ils consen

tent à l'appeler le Verbe divin , le Fils de

Dieu , Dieu manifesté en chair , comme

s'exprimeut les écrivains sacrés , ils ne

prennent point ces titres dans le même sens

que les autres chrétiens , et ils se réunis-

sent tous à nier que le Verbe ou le Fils soit

coéternel , égal et consubstantiel au Père.

Les uns pensent que Dieu a formé l'âme de

Jésus-Christ avant la création , qu'il lui a

donné une sagesse et une puissance supë-

rieures à celles de toutes les créatures , et

qu'il s'est servi de lui pour fabriquer le

sure d'intelligence toujours très-bornée.

Et comme le degré de cette lumière n'est

point le même dans tous les hommes , il

doit y avoir à peu près autant de religions

que de têtes ; l'un adopterà comme divine

une doctrine que l'autre regardera comme

un jargon inintelligible. Nous en conve-

nons , et c'est ce que nous ne cessons d'ob-

jecter aux protestants. De même que chez

les sociniens c'est le degré d'intelligence

naturelle de chaque particulier qui décide

du sens de l'Ecriture , parmi les protes-

tants c'est le degré d'inspiration prétendue

que chaque particulier se flatte d'avoir

reçue. Aussi l'on sait comment ces der- monde. D'autres entendent par le monde,

niers se sont tirés de toutes les disputes non l'univers matériel, mais le monde spi-

qu'ils ont eues avec les socinins ; lors- rituel , et comme ils disent , le nourean

qu'ils se sont bornés à leur alléguer des monde , c'est-à-dire la réparation du genre

passages de l'Ecriture sainte, leurs adver- humain. Plusieurs disent que Jésus-Christ

saires leur en ont opposé de leur côté. est appelé le Verbe, parce que Dieu a parlé

Lorsque les protestants , pour en prouver aux hommes par la bouche de ce divin

le vrai sens, ont eu recours à l'ancienne Maître Fils de Dieu , parce qu'il a été

tradition , à la manière dont les Pères de formé miraculeusement dans le sein de

l'Eglise l'ont entendue , les sociniens leur | Marie , par le Saint-Esprit , c'est-à- dire

ont demandé par dérision s'ils étaient re- par l'opération de Dieu. Quelques-uns sont

devenus papistes . V. ÉCRITURE SAINTE , § 4. allés jusqu'à dire qu'il est né comme les

2. Conséquemment à leur principe , les autres hommes , qu'il est le fils de Joseph

sociniens ont rejeté de leur profession de et de Marie , mais que c'est un grand pro-

foi tous les mystères , tous les dogmes qui phète ; d'autres ont enseigné qu'il ne faut

leur ont paru incompréhensibles , non- ni adorer ni invoquer ce divin Sauveur , et

seulement la sainte Trinité , la divinité de on prétend que Socin lui-même ne blamait

Jésus-Christ , incarnation , les satisfac- pas ce sentiment. Comme ils n'admettent

tions de ce divin Sauveur , la communica- pas le péché originel , ils pensent que la

tion du péché originel , les effets des sacre- rédemption consiste en ce que Jésus-Christ

ments, l'opération de la grâce, la justifica- | nous a donné des leçons et des exemples

tion , etc., mais tous les attributs de la Di- de sainteté , et en ce qu'il est mort pour

vinité que notre faible raison ne peut con- confirmer sa doctrine ; ainsi l'entendaient

cevoir , comme l'éternité , l'infinité , la les pélagiens.

toute-puissance , et tous ceux qu'il est 5 Comme les protestants , ils n'admet-

difficile de concilier ensemble , ´c mme tent que deux sacrements, le baptême et la

l'immensité avec la spiritualité , la liberté cène, et ils ne leur attribuent point d'autre

avec l'immutabilité , la justice avec la mi- vertu que d'exciter la foi ; conséquemment

séricorde , etc. Pour justifier cette témé- ils ne baptisent les enfants que quand ils

rité, ils n'ont pas manqué de répéter, contre

les mystères en général, les objections que

les protestants ont faites contre celui de la

présence réelle de Jésus-Chris dans l'eu-

charistie et de la transsubstantation ; c'est

un fait qu'il ne faut pas oublier.

3º Ils n'admettent point la création prise

en rigueur, parce qu'ils ne conçoivent pas,

disent-ils , que Dieu puisse donner l'exis-

tence à des substances par le seul vouloir ;

et ils assurent gravement que ce dogme

n'est pas clairement révélé dans l'Ecriture

sainte. Ils refusent à Dieu la prescience

des futurs contingents , et ils prétendent |

qu'elle ne peut pas se concilier avec la li-

berté de l'homme . Quelques-uns ont poussé

l'impiété jusqu'à nier la Providence, et re-

jeter la notion de pur esprit. On ne sait

pas trop quelle idée ils se sont formée de

la nature divine ; si Dieu est corporel , il

est nécessairement borné.

|

sont parvenus à l'âge de raison et qu'ils

sont instruits des vérités chrétiennes ; sou-

vent ils ont réitéré le baptême à ceux qui

entraient dans leur société.

6º Les sociniens nient la possibilité d'une

résurrection générale et l'éternité des pei-

nes de l'enfer ; ils croient que les âmes

des méchants seront anéanties , mais que

celles des justes jouiront d'un bonheur

éternel.

7° Socin prétend qu'il n'est pas permis

de faire la guerre , de poursuivre en jus-

tice la réparation d'une injure , de jurer

devant les magistats, d'exercer la fonction

de juge , surtout dans les procès crimi-

nels ; de tuer un assassin ou un voleur,

même en se défendant ; il a emprunté cette

morale rigide des anabaptistes.

8 Ces sectaires ont renouvelé toutes les

accusations , les invectives , les calomnies

que les prétendus réformateurs avaient
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forgées contre les Pères de l'Eglise, contre de leurs dogmes des protestants . Puisque

les papes , les conciles , le clergé catho- | les premiers ne refusent point de recon-

lique ,l'Eglise romaine en général ; ils lui naître ceux-ci pour leurs maîtres, les pro-

ont reproché l'idolâtrie , l'intolérance , la testants ont mauvaise grace de ne vouloir

tyrannie en fait de religion , etc. Mais ils point avouer les sociniens pour leurs dis-

n'ont pas ménagé davantage les protes- ciples. Mais nous avons fait voir ailleurs

tants , lorsque ceux-ci les ont censurés , que le déisme lui-même est un système

excommuniés , persécutés , et les ont fait inconséquent dans lequel un raisonneur ne

proscrire par la puissance séculière. peut pas demeurer ferme ; que de consé-

quence en conséquence , il se trouve bien-

tôt entraîné à l'athéisme, au matérialisme,

enfin au pyrrhonisme absolu , dernier

terme de l'incrédulité ; nous en sommes

convaincus , non-seulement par les argu-

ments que les matérialistes ont opposés aux

déistes , mais encore par le fait , puisque

nos plus célèbres incrédules , après avoir

prêché pendant quelque temps le déisme ,

en sont venus à enseigner hautement lé

matérialisme. Rien ne prouve mieux la

liaison des vérités qui composent le sys-

tème de la religion chrétienne et catho-

lique, que l'enchainement des erreurs dans

lesquelles tombent nécessairement tous

ceux qui s'écartent du principe sur lequel

cette religion divine est fondée. Voyez

Ilnousparaît inutile de pousser plus loin

le détail des erreurs sociniennes ; un au-

teur allemand les a portées au nombre de

229 articles , et nous en avons déjà parlé

au mot FILS DE DIEU. Comme il n'y a parmi

ces sectaires aucune règle de foi qui les

gène , on ne trouverait peut-être pas deux

sociniens parfaitement d'accord dans leur

croyance. A force d'employer des règles |

de critique , des observations de gram-

maire , des ponctuations arbitraires , des

variantes ou des fautes de copistes , des

confrontations de passages , de subtilités

de dialectique , ils font dire aux écrivains

sacrés tout ce qu'il leur plait ; l'Ecriture

pour laquelle ils affectent de témoigner

le plus grand respect , ne les incommode

jamais.

Gen est assez pour démontrer que le so-

cinianisme n'est dans le fond qu'un déisme

mitigé ou pallié. En effet , il y a des

déistes de plusieurs espèces. Les uns rejet-
tent absolument toute révélation ; ils sou-

tiennent qu'en fait de religion , comme en

toute autre chose , l'homme ne doit suivre

aucun autre guide que les lumières de sa

raison. Les autres ne font aucune difli-

culté d'avouer que Jésus-Christ a été sus-

cité de Dieu pour donner aux hommes de

meilleures leçons que celles qu'avaient

données les sages qui l'avaient précédé.

Quelques-uns ont dit qu'ils ne rejettent ni

n'avouent positivement la révélation , que

s'il y a des preuves de ce fait , il y a aussi

des objections qui le combattent ; qu'il

faut donc se tenir dans le doute à ce

sujet, et en revenir toujours à consulter la

raison pour savoir si un dogme est révélé

ou non; que si dans les livres que nous

regardons comme les titres de la révéla-

tion , il y a des choses que l'on peut croire

révélées , il y en a aussi d'autres que l'on

ne peut admettre sans blesser la raison .

Dès lors ces livres n'ont pas plus d'auto-

rité que tout autre livre ; nous devenons

les maîtres d'en retenir ou d'en rejeter ce

que nous jugeons à propos. Tel est évi-

demment la manière de penser des soci-
niens.

Aussi voyons-nous , par les écrits des

déistes modernes , qu'ils ont pris chez les

sociniens la plus grande partie de leurs

objectionscontre les dogmes que nous sou-

tenons révélés, de même que les sociniens

ont emprunté leurs principes et la plupart

ERREUR.

Il n'est pas nécessaire non plus de rap-

porter et de réfuter tous les sophismes par

lesques ils ont attaqué les dogmes de

notre foi ; nous l'avons fait dans différents

articles de notre ouvrage. Nous nous bor-

nerons à résoudre une objection qu'ils

ont faite aussi bien que les déistes tou-

chant leur manière d'user de l'Ecriture

sainte .

Malgré les reproches de nos adversaires,

disent- ils , eux - mêmes sont forcés de

recourir aux lumières de la raison pour

expliquer l'Ecriture sainte , et pour conci-

lier les passages qui semblent se contre-

dire. Si d'un côté il est dit dans ce livre

que Dieu est esprit , nous y lisons aussi

qu'il a un corps, des yeux, des mains, des

pieds , qu'il a toutes les passions de l'hu-

manité , la haine, la colère, la vengeance,

la jalousie. Si les auteurs sacrés nous en-

seignent que Dieu défend le péché, qu'il le

déteste , qu'il le punit , ils ne nous disent

pas moins clairement qu'il le commande ,

qu'il trompe , qu'il aveugle , qu'il endurcit

les pécheurs , qu'il leur tend des piéges ,

qu'il met le mensonge dans la bouche de

faux prophètes , etc. Pour savoir entre ces

divers passages , quels sont ceux auxquels

il faut s'en tenir et dont nous devons nous

servir pour expliquer les autres , n'est-ce

pas aux lumières de la raison et du bon

sens que nos censeurs ont recours ? Pour-

quoi ne vouloir pas que nous en usions de

mêmetoutes les fois que nous trouvons des

passages qui nous paraissent exprimer

des choses fausses , absurdes , indignes

de la majesté divine ? L'Ecriture répète

31
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cent fois que Dieu est unique , et cette vé- 4 nous faisons , les textes qui concernent la

rité est démontrée d'ailleurs ; donc , lors- spiritualité de Dieu , sa sainteté , sa jus-

qu'elle sembla enseigner qu'il y a trois tice , nous sommes guidés non-seulement

personnes divines , le Père , le Fils et le par la raison , mais par l'enseignement

Saint-Esprit , la droite raison nous dicte constant , universel , uniforme de l'Eglise

qu'il faut expliquer ces derniers passages chrétienne , depuis les apôtres jusqu'à

par les premiers , et non au contraire , nous ; et cette même règle nous apprend

puisqu'il est évident que trois personnes , que la trinité des personnes divines n'est

dontchacune est Dieu, seraient trois Dieux; point opposée à l'unité de nature. Quant

ainsi du reste. a ceux qui rejettent l'autorité de la tradi-

tion , comme font les protestants , c'est

à eux de voir ce qu'ils ont à répondre à

l'objection des sociniens. Jamais la né-

cessité de ce guide pour interpréter l'E-

criture sainte n'a été mieux démontrée que

par l'excès des égarementsde ces derniers .

Réponse. Aucune secte chrétienne n'a

jamais soutenu que, pour expliquer l'Ecri-

ture sainte , il faut renoncer aux lumières

de la raison , même à l'égard des vérités

démontrables . Or il est démontré que

Dieu , être éternel et nécessaire , existant

de soi-même , est un esprit , et non un

corps ; qu'il est intelligent et sage , par

conséquent incapable de se contredire ,

de défendre le crime et de le faire com-

mettre , de le punir et d'en être la cause ,

etc. Il est donc très-permis de consulter

alors les lumières de la raison, pour pren-

dre le sens des passages de l'Ecriture qui

doivent fixer noire croyance sur ces divers

articles.

Mais il n'est pas prouvé que Dieunepeut

nous révéler que ce que la raison peut

comprendre , et dont elle peut démontrer

la vérité. Au contraire , il est évident que

Dieu existant de soi-même est infini : "et

puisque nous ne pouvons comprendre l'in-

fini , c'est une absurdité de ne vouloir ad-

mettre dans la nature de Dieu, que ce que

nous pouvons comprendre, par conséquent

de rejeter la trinité des personnes, qui tient

à l'essence même de Dieu. Elle ne nous

paraît opposée à l'unité de Dieu que parce

que nous comparons la nature et les per-

sonnes divines à la nature et aux per-

sonnes humaines ; comparaison évidem-

mentfausse. Ce n'est donc pas ici le cas de

consulter la raison ou la lumière naturelle,

puisqu'elle n'y peut rien voir : nous som-

mes forcés de nous entenir à ce que nous

en dit la révélation .

La vérité de cette théorie est démontrée

parl'exemple des aveugles-nés ; incapables

de comprendre par eux-mêmes si ce qu'on

leur dit des couleurs , d'un miroir , d'une

perspective , est vrai ou faux , ils sont for-

cés de s'en tenir au témoignage de ceux

qui ont des yeux ; et c'est la raison même

ou le bon sens qui leur prescrit cette con-

duite. Les sociniens et les déistes n'ont

jamais cu rien à répondre à cette compa-

raison.

En second lieu , il est faux qu'à l'égard

même des vérités démontrables que l'Ecri-

ture sainte semble quelquefois contredire,

la raison soit notre seul guide pour pren-

dre le vrai sens des passages , puisque

nous ne manquons jamais de consulter la |

tradition. Ainsi pour entendre , comme

|

Le célèbre Leibnitz , parlant d'eux , dit

qu'il semble que les auteurs de celle secte

aient eu envie de raffiner , en matière de

réformation , sur les Allemands et sur les

Français , mais qu'ils ont presque anéanti

la religion , au lieu de la purifier . Il sentait

que ces sectaires n'ont fait que pousser

plus loin les conséquences du principe des

protestants. Mosheim a donc eu beau van-

ier le zèle de ceux-ci à s'opposer aux pro-

grès du socinianisme , eux-mêmes avaient

frayé le chemin que les unitaires ont suivi,

et il ne leur a pas été possible d'arrêter le

cours du mal dont ils ont été les premiers

auteurs. Leibnitz nous apprend qu'un mi-

nistre du palatinat vonlait établir une in-

telligence entre les anti-trinitaires et les

manométans ; qu'un Turc ayant entendu

ce que lui disait un socinien polonais ,

s'étonna de ce qu'il ne se faisait point

circoncire. En effet , Abadie a très-bien

prouvé que si Jésus-Christ n'est pas Dieu,

c'est le mahométisme qui est la véritable

religion . Il semble même, continue Leib-

nitz , que les Turcs, en refusant de rendre

un culte à Jésus-Christ, agissent plus con-

séquemment que les sociniens , puisque

enfin il n'est pas permis d'adorer une

créature. Ces derniers poussent encore

l'audace plus loin que les mahométans

dans les points de doctrine ; car , non con-

tents de combattre le mystère delaTrinité,

ils affaiblissent jusqu'à la théologie natu-

relle , lorsqu'ils refusent à Dieu la pres-

cience des choses contingentes , lorsqu'ils

combattent l'immortalité de l'homme, et

qu'ils s'oublient jusqu'à rendre Dieu bor-

né ; au lieu qu'il y a des docteurs maho-

métans qui ont de Dieu des idées dignes

de sa grandeur ; Esprit de Leibnitz , l. 1,

p. 324.

La réfutation la plus ingénieuse qu'on

ait faite du socinianisme est une disser-

tation dans laquelle on a fait voir qu'en

suivant la méthode selon laquelle les so-

ciniens pervertissent le sens des passages

qui prouvent la divinité de Jésus-Christ ;

on peut prouver aussi que les femmes ne
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participent point à la nature humaine : 4

Dissertatio in qua probatur mulieres

hominesnon esse. Nouv. de la Républ . des

Lettres , juillet 1685. art. 9°

La naissance , les progrès, les divisions,

l'inconstance de la secte socinienne , dé-

montrent plusieurs vérités très impor-

tantes. 1° Qu'en fait de philosophie il faut

consulter principalement le sentiment in-

térieur qui est le souverain degré de l'évi-

dence, plutôt que les notions abstraites de

la métaphysique , puisque la plupart des

prétendues démonstrations fondées sur ces

idées abstraites sont de pures illusions, et

conduisent presque toujours un raisonneur

au pyrrhonisme ou au doute universel.

2 Qu'en fait de religion , il faut nécessai-

rement une révélation ; que sans ce guide

il est impossible de ne pas retomber dans

les mêmes ténèbres et les mêmes erreurs

dans lesquelles les philosophes paiens ont

été plongés. 3. Qu'en admettant une révé-

lation il faut qu'elle nous soit transmise |

par une autorité visible toujours subsis-

tante, pour prendre le vrai sens de la doc-

trine révélée et des livres dans lesquels elle

est renfermée, que si on laisse aux hommes

la liberté de les interpréter comme il leur

plait , il y aura toujours autant de religions

particulières que de têtes ; qu'ainsi la révé-

lation ne servira plus à rien qu'à fournir

matière à de nouvelles disputes. 4º Que le

système de l'Eglise catholique est par con-

séquent le seul vrai , le seul solide, le seul

qui soit lié et conséquent dans toutes ses

parties ; que hors de fà il n'y a plus de vrai

christianisme.

SODOME , SODOMIE. L'histoire sainte ,

Gen., c. 19 , représente les habitants de

Sodome, ville de la Palestine , comme un

peuple abominable, adonné aux désordres

contre nature , et que Dieu extermina en

faisant tomber le feu du ciel sur eux et sur

leurs voisins. Quant aux circonstances dont

cet évènement terriblefut précédé, accom-

pagné et suivi , voyez les art. LOT , MER

MORTE , et la Dissert. de dom Calmet sur

la ruine de Sodome , Bible d'Avignon ,

t. 1 , p. 593.

Les philosophes qui ont réfléchi sur les

progrés des passions humaines , ont ob-

servé que l'habitude de l'impudicité avec

les femmes conduit souvent aux crimes

contre nature, et cela n'est que trop prouvé

par l'expérience. Saint Paul accusé de ce

désordre les païens en général , et surtout

les philosophes du paganisme. Rom ., c. 1 ,

. 26 el 27. La vérité de ce reproche est

confirmée par Lucien , par d'autres auteurs

profanes et par les Pères de 1 Eglise. Plu-

sieurs incrédules modernes en ont parlé

d'une manière qui prouve qu'ils n'avaient

pas de ce crime toute l'horreur qu'il mé

|

rite . Nos lois , aussi bien que celles des

Juifs, le condamnent au supplice du feu ;

mais , à moins que le scandale ne soit pu-

blic , on juge qu'il vaut mieux le laisser

ignorer que de le punir.

SOLEIL. Il n'est pas nécessaire d'avertir

que, dans les livres saints , la lumière du

soleil , ou le soleil levant, est quelquefois

le symbole de la prospérité, et que le soleil

obscurci désigne l'adversité ; cette méta-

phore est si naturelle qu'elle ne peut sur-

prendre personne. Ainsi , quand Isaïe pré-

dit que la lumière du soleil sera sept fois

plus grande, et que celle de la lune égalera

celle du soleil, que le soleil ne se couchera

plus sur Jérusalem, etc. , on comprend qu'il

annonçait aux Juifs que leur prospérité se-

rait parfaite et constante. Le Messie est ap-

peléle Soleil dejustice, parce qu'il amontré

par ses leçons et par ses exemples en quoi

consiste la véritable justice où la parfaite

sainteté.

Il y a dans l'histoire sainte un fait qu'il

est important d'examiner, c'est le miracle

du soleil , on plutôt de la lumière de cet

astre , arrêté par Josué pendant l'espace

d unjour entier. Jos . , c . 10 , y. 11 ; Eccli.,

c. 49 , . 5. Cela est impossible , disent les

incrédules : suivant les découvertes de

Newton, les mouvements des corps célestes

sont tellement liés les uns aux autres , qu'un

seul globe ne peut être arrêté sans que le

reste de la machine s'en ressente , et que

le tout soit détraqué . Est-il nécessaire de

faire autant de miracles qu'il y a de corps

célestes pour donner au chef de la horde

juive le temps d'exterminer de malheureux

fuyards , etc.

A entendre ce langage, il semble que les

speculations de Newton soient des arrêts

prononcés contre la puissance divine; que

Dieu , qui a fait le monde tel qu'il est , ne

serait pas assez puissant pour le faire aller

autrement qu'il ne va , que vingt miracles

lui coûtent plus qu'un seul . Celui qui a

fait toutes choses par le seul vouloir, est-il

embarrassé ou fatigué pour faire ce que

nous ne comprenons pas ? C'est aux philo-

sophes incrédules de démontrer que Dieu

n'a pu arrêter ni ralentir le mouvement de

la terre, sans que celui de tous les autres

corps célestes fut dérangé.

Le repos de la terre pendant douze

heures à dû arrêter le cours de la lune ,

l'Ecriture le remarque expressément; voilà

tout l'inconvénient , si cépendant c'en est

un. Il est dit que le soleil s'est arrêté ,

comme nous disons qu'il se couche , qu'il

se lève , qu'il se montre sur l'horizon , etc.

Ce langage populaire , conforme aux ap-

parences, n'est ni faux ni abusif.

Par le moyen de la réfraction des rayons

de la lumière, nous voyons le soleil levant
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lence , une retraite plus sévères que toutes

les autres religieuses. Elles ne portent

point de linge , vont pieds nus, sans san-

dales , comme les clarisses ; elles ont pour

plusieurs minutes avant qu'il soit sur l'ho- 4

rizon , et à son coucher nous le voyons en-

core plusieurs minutes après qu'il est au-

dessous. Dieu , sans bouleverser la nature

entère , n'a-t-il pas pu prolonger ce phé- habit une robe de bure ceinte d'une grosse

nomène pendant douze heures ? Au lieu de

faire décrire aux rayons de cet astre une

ligne droite, il a suffi de leur faire décrire

une ligne courbe. Il n'est pas dit dans l'E-

criture sainte que la nuit suivante fut aussi

longue que les autres nuits.

Quelques philosophes obligeants , pour

éviter le dérangement de la nature , ont

imaginé que la prolongation du jour fut

l'effet d'un parélie ; comme si un parélie de

douze heures et subsistant après le soleil

couché n'eût pas été un miracle.

Gelui dont nous parlons ne fut point

opéré pour achever d'exterminer les Cha-

nanéens , mais pour convaincre les lé-

breux que Dieu les protégeait , et pour

faire comprendre à tous les peuples de la

Palestine qu'ils étaient insensés de vou-

loir lutter contre la puissance divine. C'est

à Dieu et non aux incrédules , de juger en

quelle occasion il est ou n'est pas à propos

de faire des miracles , et si tel prodige

convient mieux que tel autre au dessein

que Dieu se propose. Voyez la Dissert. de

dom Calmet sur ce sujet, Bible d'Avignon ,

1. 3 , p. 308.

Quant au miracle de l'ombre du soleil

qui retarda de dix degrés sur le cadran

d'Achaz, à la parole d'Isaïe , nous en avons

parlé au mot HORLOGE.

SOLENNEL, se dit des fêtes ou des céré-

monies qui se font avec plus d appareil que

les autres , et qui attirent un plus grand

nombre de peup e ; ainsi nous disons of

fice , messe , procession solennelle. Pa-

ques, la Pentecôte, Noël , la fête du patron

d'une paroisse, de la dédicace d'une église,

sont des fêtes solennelles.

Dans les divers diocèses , les degrés de

solennités nesedistinguent pas de la même

manière; dans celui de Paris , par exem-

ple , les p us grands jours sont les an-

nuels; viennent ensuite les solennels ma-

jeurs, les solenneis mineurs , les doubles,

etc. Dans d'autres , on distingue des an-

nuels , et des semi-annuels ; dans quel-

ques-uns on les distribue en doubles de

première, de seconde, de troisième classe,

etc., et l'office de chacune de ces fêtes a

quelque chose de particulier.

SOLITAIRE. Voyez ANACHORÈTE.

SOLITAIRES. Nom de quelques religieuses,

en particulier de celles du monastère de

Faiza en Italie , fondé par le cardinal Bar-

berin ; cet institut fut approuvépar un bref

de Clément X, l'an 1676. Les filles qui l'ont

embrassé observent une clôture , un si-

|

corde , ménent à tous égards une vie très-

dure et très-austère . Il n'est pas nécessaire

sans doute qu'il y ait un très-grandnombre

de ces religieuses , mais il est bon qu'il y

en ait quelques-unes , afin que cet exem-

ple nous apprenne ce que peut faire la

nature la plus faible avec le secours de la

grace , et qu'il démontre aux incrédules

que ce que l'on raconte des anciens soli-

aires n'est pas fabuleux. Souvent il a fait

rentrer en eux-mêmes des pécheurs très-

endurcis , et a fait sentir à des âmes mon-

daines le ridicule et le crime de leur luxe

et de leur mollesse.

SOMASQUES , clercs réguliers ou reli-

gieux de la congrégation de saint Maleul .

qui suivent la règle de saint Augustin ; ils

out tiré leur nom de la ville de Sɔmasque,

située entre Milan et Bergame, qui estleur

chef- lieu. Cet institut , qui n'est guère

connu qu'en Italie , eut pour fondateur

Jérôme Amiliani , noble vénitien , il fut con-

firmé l'an 1540 et 1563 par les papes Paul

III et Pie IV. Leur principale occupation

est d'instruire les ignorants et surtout les

enfants, des principes et des préceptes de

la religion chrétienne et de pourvoir aux

besoins des orphelins. Il est probable qu'ils

ont pris pour patron saint Maïeul, abbé de

Cluni , mort l'an 994 , à cause du zèle

qu'avait ce saint religieux pour l'avance-

ment des sciences dans un siècle où elles

n'étaient guère cultivées . Les clercs ré-

guliers de la doctrine chrétienne , ou doc-

trinaires, font en France ce que les somas-

ques font en Italie.

SONGE. Il est parlé dans l'Ecriture sainte

de plusieurs songes prophétiques qui ve-

naient certainement de Dieu ; ceux d'Abi-

mélech , de Jacob , de Laban , de Joseph ,

de Pharaon , de Salomon , de Nabuchodo-

nosor , de Daniel , de Juda Machabée , de

saint Joseph , époux de la sainte Vierge ,

étaient de véritables inspirations par les

quelles Dieu faisait connaître ses volontés

a ces divers personnages , ou les instrui-

sait d'évènements futurs que lui seul pou-

vait prévoir . L'exactitude avec laquelle les

évènements ont répondu à toutes les cir-

constances de ces songes , ne nous laisse

aucun motif de juger que c'étaient des ef-

fets naturels ou des illusions . Dieu sans

doute est le maltre d'instruire les hommes

de quelle manière il lui plait , ou par lui-

même , ou par ses anges , ou par des cau-

ses naturelles dont il dirige le cours; et

quand il le fait , il a soin d'y joindre des



SON 569SON

circonstances et des motifs de persuasion

en vertu desquels on ne peut pas douter

que ce ne soit lui qui agit. Cette vérité ne

peut être révoquée en doute que par ceux

qui ne croient ni Dieu ni providence.

Mais
par cette conduite Dieu n'a point

autorisé la confiance aux songes en géné-

ral . Dans le Lévitique , c. 19 , y . 26 , et

dans le Deuteronome , c. 18 , . 10 , il dé-

fendit aux Israélites d'observer les songes ;

l'impie Manassès donnait dans cette su-

perstition , et cela lui est reproché comme

un crime , II. Paralip. , c. 33 , v . 6. L'Ec- |

clésiaste dit que les songes peuvent causer

de grands chagrins , c. 5 , ¥. 2 , et l'au- |

teur de l'Ecclésiastique observe que ç'a

été pour plusieurs une source d'erreurs ,

c. 34 , v. 7. Isaïe accuse les faux prophètes

de désirer des songes, c . 56 , y. 10 ; Jéré-

mie les tourne en ridicule , c . 23 , y. 25

et 27 , et il défend aux Juifs d'y ajouter

foi , c. 29 , . 8 , etc.

Les Pères de l'Eglise , comme saint

Cyrille de Jérusalem , saint Grégoire de

Nysse , saint Grégoire le Grand , le pape

Grégoire II , ont répété ces leçons aux

chrétiens ; un concile de Paris , en 826 ,

dit que la confiance aux songes est un

reste du paganisme ; dans les bas siècles ,

Jean de Salisbéry , évêque de Chartres ,

Pierre de Blois et d'autres ont travaillé à

dissiper cette erreur. Thiers , Traité des

superst., t. 1 , 1. 2 , chap. 5. Ce n'est donc

pas faute d'instruction , si dans tons les

sièclesil s'est trouvé des esprits faibles qui

ont ajouté foi aux songes.

avertissement de la Divinité qui nous ins-

truit de l'avenir ; que de là sont nés chez

les peuples policés les révélations , les ap-

paritions , les prophéties , le sacerdoce et

les plus grands maux ; que rêver est le

premier pas pour devenir prophète, etc. Il

aurait du faire attention que les philoso-

phes qui ont raisonné sur les songes n'é-

taient pas des ignorants , et que tous ceux

qui en ont eu , auxquels ils ont ajouté foi ,

ne se sont pas pour cela érigés en pro-

phètes. L'homme le plus sensé et le moins

crédule peut être fort ému par un songe

bien circonstancié et vérifié ensuite par

l'évènement ; il peut sans faiblesse l'en-

visager comme un pressentiment , et l'ar-

ticle des pressentiments n'a pas en ore été

éclairci par les plus savants philosophes.

S'il arrivait quelque chose de semblable à

un incrédule , toute sa prétendue force

d'esprit pourrait bien en être déconcertée.

Les prophéties pour lesquelles nous avons

du respect ne ressemblent point à des

songes, et elles ont souvent été faites dans

des circonstances qui ne laissaient pas le

temps de rêver.

Bayle, que l'on n'accusera pas de crédu-

lité ni de faiblesse d'esprit, a fait à cesujet

des réflexions très-sensées. Je crois , dit-

il , que l'on peut dire des songes la même

chose à peu près que des sortiléges ; ils

contiennent infiniment moins de mystères

que le peuple ne le croit , et un peu plus

que ne le croient des esprits forts. Les his-

toriens de tous les temps et de tous les

lieux rapportent, à l'égard des songes et à

Un savant académicien , Histoire de l'égard de la magie , tant de faits surpre-

Académie des Inscriptions, t . 18 , p. 124, nants , que ceux qui s'obstinent à tout nier

in-12 , a fait un mémoire dans lequel il se rendent suspects , ou de peu de sincé-

prouve que ce préjugé a été commun à rité, ou d'un défaut de lumière qui ne leur

tous les peuples ; les Egyptiens, les Perses, permet pas de bien discerner la force des

les Mèdes , les Grecs , les Romains , n'en preuves. Si vous établissez une fois que

ont pas été plus exempts que les Chinois , Dieu a trouvé à propos d'établir certains

les Indiens et les Sauvages de l'Amérique . esprits , cause occasionnelle de la conduite

Plusieurs philosophes les plus célèbres , de l'homme à l'égard de quelques évène-

tels que Pythagore, Socrate, Platon, Chry- ments , toutes les difficultés que l'on fait

sippe , la plupart des stoïciens et des péri- contre les songes s'évanouiront. Bayle s'at-

patéticiens , Hippocrate , Gallien , Por- tache ensuite à développer les conséquen-

phyre , Isidore , Damascius , l'empereur ces de cette hypothèse, et il fait voir qu'en

Julien, etc., étaient sur ce point aussi cré- la suivant , les raisons par lesquelles Ci-

dules que les femmes , et plusieurs ont céron a combattu contre les songs n'ont

cherché à étayer leur opinion sur des rai- plus aucune force. Or, continue-t-il , il suffit

sons philosophiques . D'autres, à la vérité, à ceux qui croient aux songes de pouvoir

ont eu assez de bon sens pour se préser- répondre aux objections ; c'est à celui qui

ver de cette erreur ; on met de ce nombre nie les faits de prouver qu'ils sont impos-

Aristote, Théophraste et Plutarque ; Cicé- sibles , sans cela il ne gagne point sa cause.

ronl'a combattue de toutes ses forces dans |

son second livre de la Divination , mais

il nel'a pas détruite.

En parlant des sauvages qui sont sou-

vent tourmentés par les songes, un de nos

incrédules modernes dit que rien n'est si

naturel à l'ignorance que d'y attacher du

mystère , et de les regarder comme un

Dict. Crit. Majus , Rem. D.

Nous n'avons aucune intention d'adopter

la théorie de Bayle , nous ne la citons que

pour faire voir aux incrédules qu'en déci-

dant de tout avec tant de hauteur , ils ne

connaissent ni les réponses que l'on peut

donner à leurs objections, ni les difficultés

que l'on peut leur opposer. Vainement ,
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pour se tirer d'embarras , ils se retran-

chent dans le système du matérialisme ;

Bayle a fait voir dans l'article Spinosa,

que même , en suivant ce système , ils ne

peuvent nier ni les esprits , ni leur action ,

ni la magie , ni les démons , ni les enfers.

Il ne leur reste donc que la ressource du

pyrrhonisme, et ce philosophe en a encore

démontré l'inconséquence et l'absurdité à

l'article Pyrrhon.

Quoiqu'il y ait dans les livres saints une

défense générale d'ajouter foi aux songes,

et que les Pères de l'Eglise aient répété

aux chrétiens la même défense, il ne s'en-

suit pas que les personnages dont nous

avons parlé aient eu tort de prendre les

leurs pour des avertissements du ciel ;

Dieu , qui les leur envoyait , les accom-

pagnait de signes intérieurs ou extérieurs

desquels on pouvait conclure avec certi-

tude que ce n'était point de simples illu-

sions de l'imagination.

Ceux qui ont raisonné sensément sur la

facilité avec laquelle on se laisse émouvoir

par les songes , ont avoué qu'elle a souvent

été très-pardonnable .

4 nom d'onéirocritie ou onirocritic , terme

grec composé d'évapo;, songe , et picnic ,

juge ; c'était une des espèces de divi-

nation. Nous voyons même , par le témoi-

guage des Pères de l'Eglise , qu'il y avait

chez les païens des hommes qui se van-

taient de pouvoir envoyer aux autres des

songes tels qu'il leur plaisait. Saint Justin,

Apol. , 1 , n. 18 ; Tertullien , Apologet. ,

c. 20.

L'art dont nous parlons, commença, dit-

honneur parmi eux. Warburthon prétend

on, chez les Egyptiens , du moins il fut en

que les premiers interprètes des songes ne

furent ni des fourbes ni des imposteurs ; il

leur est seulement arrivé, dit-il , de même

qu'aux premiers astrologues , d'être plus

superstitieux que les autreshommes, et de

donner les premiers dans l'illusion ; la con-

blie , ils n'en sont pas les auteurs. Quand

tiance aux songes était généralement éta-

nous supposerions qu'ils ont été aussi

fourbes que leurs successeurs , du moins

leur a-t-il fallu des matériaux pour servir

de base à leur prétendue science , et ils

les onttrouvés tous formés dans le langage

Il est arrivé à une infinité de personnes hieroglyphique des Egyptiens. Dans ce

d'avoir des songes suivis , circonstanciés , langage, un dragon signifiait la royauté ,

qui semblaient réfléchis et raisonnés , qui un serpent indiquait les maladies , une

regardaient l'avenir, et qui ont été exac- vipère désignait de l'argent , des gre-

tement vérifiés par l'évènement. Comme nouilles marquaient des imposteurs , le

cette correspondance ne pouvait pas être chat était le symbole de l'adultère , etc.

prise pourl'effet du hasard, on en a conclu
Ces divers objets conservèrent la même

qu'il y avait quelque chose de divin et de signification dans l'interprétation des son-

surnaturel. Ce pliénomène devenu assez ges. Ce fondement, continue Warburthon,

commun a fait croire qu'il en était de mê- donnait beaucoup de crédit à l'art , et sa-

me de tous les songes , et que c'était un tisfaisait également celui qui consultait et

moyen par lequel la Divinité voulait faire celui qui répondait , puisque dans ce

pressentir l'avenir. Il n'y a là ni imposture temps-là les Egyptiens regardaient leurs

i fourberie; le commundes hommes n'est dieux comme auteurs de la science hiéro-

pas obligé d'être philosophe , ni de faire à glyphique ; rien n'était donc plus naturel

tout moment des réflexions profondes , que de supposer que ces mêmes dieux ,

pour savoir si tel évènement est naturelou qu'ils croyaient auteurs des songes , y em-

surnaturel. Comme les païens étaient per- ployaient le même langage que dans les

suadésque le monde était peuplé d'esprits, hieroglyphes. Il est vrai que l'oneirocrite

d'intelligences , de génies , qui opéraient une fois en honneur , chaque siècle y in-

tous les phénomènes de la nature , qui troduisit , pour la décorer , de nouvelles

étaient la cause de tous les évènements , superstitions , qui la surchargèrent à la fin

de tout le bien et de tout le mal qui arrive si fort, que l'ancien fondement sur lequel

aux hommes, ils ne pouvaient manquer de elle était appuyée ne fut plus connu du
leur attribuer tous lessongs bons ou mau-

vais. C'est donc encore ici un fait qui

prouve , contre les incrédules , qu'il n'est
pas vrai

|

tout.

Ces conjecturespeuvent être aussi vraies

qu'elles sont ingénieuses ; mais nous n'a-
stitions toutes les erreurs , les super- vouerons pas que Joseph se servit de l'o-

9 abus et les absurdités en fait

de religion , sont venues de la fourberie

des imposteurs et de l'astuce de ceux qui

voulaient en profiter. Presque tous ont

trouvé plus de la moitié de la besogne

faite.

Plusieurs sans doute ont su en tirer parti

pour leurintérêt, puisque plusieurs s'attri-
buèrent le talent d'interpréter les songes;

ils en firent une science ou un art sous le

néirocritie , et en suivit les règles pour

interpréter les deux songes de Pharaon.

Lorsque ce patriarche eut dans la Pales-

tine , et dans sa première jeunesse , deux

songes qui présageaient sa grandeur fu-

ture , il ne connaissait pas les Egyptiens ,

et Jacob son père , qui pénétra très-bien

le sens de ces deux rêves , n'avait jamais

vu l'Egypte, Gen., c. 37, . 6. Lorsqu'il

expliqua le songe de l'échanson de Pha-
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raon et celui du panetier, Gen., c. 40, il ne

fut pas question d'hieroglyphes , et il leur

déclara que Dieu seul peut interpréter les

songes, . 8. Quand il serait vrai que ,

dans le langage hieroglyphique , les épis

de blé était le symbole de l'abondance ,

et que les vaches étaient celui d'Isis , di-

vinité de l'Egypte, cela n'aurait pas beau-

coupservi à Joseph pour prédire sept an-

nées d'abondance suivies de sept années

de stérilité ; les interprètes Egyptiens n'y

avaient rien compris , Gen. , c . 41 , v. 8 ; il

fit voir dans la suite que Dieu lui révélait

l'avenir autrement que par des songes , c.

50, .23.

Les mageschaldéensfaisaient aussi pro-

fession d'expliquer les songes , et il n'est

pasprobable qu'ils fussent allés étudier cet

art enEgypte nous ne connaissons ni leur

méthode ni les règles qu'ils avaient ima-

ginées; mais , par la manière dont le pro-

phète Daniel expliqua les songes de Nabu-

chodonosor , on voit évidemment que ces

songes étaient surnaturels aussi bien que

la science de l'interprète ; aussi , pour les

connaître et les expliquer, Daniel eut re-

cours à Dieu et non àla science des Chal-

déens , Dan., c . 2, . 18.

Quelques clissertateurs ont prétendu

qu'il y avait de l'erreur dans la manière

dont ces songes sont rapportés dans les

chapitres 2 et 4 de ces prophètes ; nous

avons fait voir qu'ils se sont trompés. Voy.
DANIEL.

SOPHONIE est le neuvième des petits

prophètes; il nous apprend lui-même qu'il

était fils de Clausi , de la tribu de Siméon.

Il commença de prophétiser sous le règne

deJosias , environ six cent vingt - quatre

ans avant Jésus-Christ , et probablement

avant que ce pieux roi eût réformé les dé-

sordres de sa nation . Les prédictions de ce

prophète sont renfermées dans trois cha-

pitres ; il y exhorte les Juifs à la pénitence ,

il prédit la ruine de Ninive, et après avoir

fait des menaces terribles à Jérusalem , il

finit par des promesses consolantes sur le

retour de la captivité de Babylone , sur

l'établissement de la loi nouvelle , sur la

vocation des gentils , et sur les progrès de

l'Eglise chrétienne. Sophonie a écrit d'un

style véhément et assez semblable à celui

de Jérémie, dont il paraît n'être que l'a-
bréviateur.

|

ment du Messie , la nature de son règne ,

l'établissement de sa doctrine. Dix-sept

siècles de malheurs n'ont pas suffi pour les

changer, mais leur endurcissement même

leur a été prédit; ce phénomène suffit pour

nous faire comprendre combien il a été
difficile d'en convertir un certain nombre ,

et quelle a été la puissance de la grace

qui les a changés.

SORBONNE , célèbre école de théologie

de Paris. Cette maison , qui devait être

pendant plusieurs siècles ce qu'elle est en-

core aujourd'hui , l'un desplus fermes sou-

tiens de la religion , a eu , comme la plu-

part des établissements utiles et durables ,

de faibles commencements. Ce ne fut dans

l'origine qu'un collége destiné à nourrir

de jeunes et pauvres ecclésiastiques , et à

leur procurer les moyens de faire leurs

études de théologie . Il eut pour premier

fondateur un prêtre nommé Robert , né

dans le village de Sorbonne près de Rhé-

tel , en Champagne , dont il porta le nom.

Issu de parents pauvres , il eut beaucoup

de peine à faire ses études et à parvenir

audegré de docteur ; mais sa constance ,

son assiduité au travail et ses succès , le

firent bientôt connaître ; il se distingua par

ses sermons et par ses conférences de

piété. Saint Louis , qui se faisait un devoir

de rechercher et de récompenser lemérite,

voulut l'entendre; charmé de ses talents .

il le fit son chapelain ou son aumônier, et

dans la suite il le prit pour son confesseur.

Robert , nommé à un canonicat de Cam-

brai , vers l'an 1250, conçut dès ce moment

le projet de fonder un collége pour y réu-

nir de jeunes clercs peu favorisés par la

fortune , et pour leur procurer gratuite-

ment des leçons de théolog e. Il commença

à l'exécuter dès l'an 1253. Saint Louis vou-

lut y concourir par ses bienfaits , et par-

tager ainsi avec son chapelain la gloire de

cette fondation . Par divers échanges faits

avec le roi , Robert acquit le terrain sur

lequel sont actuellement bâties l'église, la

maison et les écoles de Sorbonne. Il y

plaça d'abord seize pauvres clercs, et il leur

donna pourmaîtres trois célèbres docteurs

de l'université, Guillaume de Saint-Amour,

Endes de Douai , et Laurent Langlois ;

pour lui il ne retint que le titre de provi-

seur. Ainsi l'on transporta dans ce collége

les leçons de théologie qui auparavant se

Il est fort étonnant qu'après avoir enten- faisaient à l'évêché. Le pape Clément IV

du tant de prophètes prédire la captivité Français de nation , et qui avait été secré

de Babylone , annoncer les mêmes mal- taire de saint Louis, confirma cette fonda-

heurs , tenir tous le même langage , les tion , sauf les droits de l'évêque , par une

Juifs en aient été si peu touchés , et se bulle datée de la quatrième année de son

soient obstinés à persévérer dans l'idolâ- pontificat , par conséquent de l'an 1268.

trie. Il ne l'est pas moins qu'ils s'opiniâ- Elle est adresséeauproviseur des pauvres

trent encore aujourd'hui à méconnaître le | maîtres et étudiants en théologie , vivant

sens de ces prophéties touchant l'avène- y en commun. Ce collége a servi de modèle
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à tous ceux que l'on a formés depuis ; 4

avant ce temps-là il n'y avait en Europe

aucune communauté oùles ecclésiastiques

séculiers vécussent et enseignassent en

commun.

Le fondateur était devenu chanoine de

l'église de Paris en 1258. Dans son testa-

ment , daté de l'an 1270 , il légua à son col-

lége tout ce qu'il lui avait donné jusqu'a-

lors , et le reste de sa succession , qui était

considérable , à Geoffroi de Bar , autre cha-

noine et son ami . Celui- ci , élu doyen en

1274 , et fidèle aux intentions du testateur

qui venait de mourir, transporta cet héri-

tage au collége de Sorbonne.

Robert a laissé plusieurs ouvrages , dont

quelques-uns ont été imprimés dans la

Bibliothèque des Pères ou ailleurs ; les au-

tres sont en manuscrit dans la bibliothèque

de Sorbonne. Les statuts qu'il dressa pour

son collége en 38 articles , subsistent en-

core , et sont en quelque manière l'âme de

la société qu'il a fondée. Une égalité fra-

ternelle entre les membres qui la compo-

sent, un respect constant pour les anciens

usages , un esprit vraiment ecclésiastique ,

semblent en assurer la perpétuité . De la

sont sortis depuis plus de quatre siècles

une multitude de savants théologiens, aussi

distingués par leur piété que par leurs ta-

lents , qui ont contribué et qui contribuent

encore à la défense de la foi , au maintien

de la saine morale , à l'édification des fi-

dèles , à l'instruction de la jeunesse , à

l'honneur du clergé de France , et à la con-

solation des prisonniers . Cette société s'est

chargée du triste et pénible , mais chari-

table ministère d'assister les criminels con-

damnés à la mort.

Le cardinal de Richelieu s'est immorta-

lisé , en faisant rebatir, l'an 1629 , l'église,

la maison , les écoles de Sorbonne , avec

une magnificence digne de la place qu'il

occupait , et en y placant une riche biblio-

thèque ; il en est ainsi devenu le second

fondateur. Son tombeau, qui est dans l'é-

glise , est un chef- d'œuvre de la sculpture

française . On peut dire de cette société ,

sans adulation , que c'est une des plus belles

institutions qu'il y ait dans l'Eglise . Hist.

de l'Eglise gallic., t . 12 , 1. 34 , sous l'an

1272; Vies des Pères et des Martyrs , 25

août ; Dict. hist. de Ladvocat , etc.

de connaître l'avenir, etc., et alors ce terme

est synonyme à celui de devin. Voyez DI-

VINATION. 2° Ceux qui opèrent les choses

surprenantes et qui paraissent surnatu-

relles dans le dessein de faire du mal ,

comme d'exciter des orages , de causer des

maladies aux hommes ou aux animaux ,

par des paroles , par des cérémonies , par

des pratiques superstitieuses. Dans ce sens,

la sorcellerie est la même chose que la

magie noire et malfaisante ; un sʊrt , un

sort lège , signifient un maléfice. 3 Le

peuple entend par sorciers ceux qui ont le

pouvoir de se transporter dans les airs

pendant la nuit pour aller dans des lieux

écartés adorer le diable , et se livrer aux

excès de l'intempérance et de l'impudicité.

On sait que cette erreur n'a aucun fonde-

ment , que le prétendu sabbat des sorciers

est l'effet d'un délire et d'un dérèglement

de l'imagination , causé par certaines dro-

gues desquelles se servent les malheureux

qui veulent se procurer ce délire. Ce fait

est prouvé par des expériences irrécusa-

bles. Malebranche , Recherches de la Vé-

rité , t. 4 , 1. 2 , c. 6. Parmi tous les faits

rassemblés par les divers auteurs qui ont

écrit sur ce sujet , il n'y en a aucun debien

avéré , et qui prouve qu'il y a eu un pacte

réel et effectif entre le démon et les pré-

tendus sorciers .

Ce qui entretient la crédulité populaire,

ce sont les récits de quelques particuliers

peureux , qui , se trouvant égarés la nuit

dans les forêts , ont pris pour le sabbat des

feux allumés par les bûcherons et les

charbonniers, et les cris qu'ils leur ont en-

tendu faire , ou qui , s'étant endormis dans

la peur, ont cru entendre et voir le sabbat

dont ils avaient l'imagination frappée.

Quelques philosophies incrédules , con-

duits par leur seule prévention , se sont

persuadés que ces sortes d'erreurs sont ve-

nues des idées que la religion nous donne

du démon , de ses opérations , de ses pou-

voirs sur les hommes , des possessions et

obsessions , de l'efficacité des exorcismes ,

etc. Aux mots MAGICIEN et MAGIE , nons

avons fait voir que cela est faux , qu'il n'y

a rien dans l'Ecriture sainte , dans les Pères

de l'Eglise , dans les tois des conciles ni

dans les rites ecclésiastiques , qui ait pa

servir à autoriser ce préjugé ; qu'au con-

traire les pasteurs et les docteurs chré-

tiens n'ont rien négligé pour le détruire.

Les faits que l'on tire de l'Ecriture sainte ,

SORCELLERIE , SORCIER , SORTILEGE. comme les prestiges desmagiciens de Pha-

Ces termes signifient ordinairement la raon , la pythonisse d'Endor, les maris de

même chose que MAGIE , MAGICIEN ( voyez Sara , fille de Ragnel , tués par le démon ,

ces deux mots) , mais le nom de sorcier se les fléaux envoyés au saint homme Jobpar

prend dans trois sens différents. L'on en- cet esprit infernal , les possessions dont

tend par là , 1º ceux qui devinent les choses il est parlé dans l'Evangile , etc. , ne prou-

cachées , qui découvrent les auteurs d'un vent point qu'il y ait jamais eu de con-

vol ou les trésors enfouis , qui se vententvention réelle entre l'esprit de ténèbres et

SORBONIQUE. Voyez DFCRÉ , docteur.
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damnent tout pacte avec le démon ; mais

il est évident qu'il faut entendre tout pacte

réel ou imaginaire , puisque la volonté

seule de le former est un crime. Bingham ,

Orig. eccles., l . 16 , c . 5 , § 4 et suivants ;

Thiers , Traité des Superst., 1re partie ,

1. 2 , c. 6 .

Leibnitz nous apprend que le père Spée ,

ceux qui avaient recours à lui , et qu'il ait 4

pu agir au gré de ces derniers. Au con-

traire l'Ecriture sainte suppose et enseigne

formellement que le démon ne peut agir

que par une permission expresse de Dieu ;

il n'est donc au pouvoir d'aucun homme

d'avoir commerce quand il lui plaît avec

l'ennemi du genre humain . Elle nous ap-

prend d'ailleurs que son empire a été dé- jésuite allemand , est l'auteur du livre in-

truit par Jésus-Christ. titulé : Cautio criminalis circa processus

contra sagas ; que ce père , qui avait ac-

compagné au supplice un grand nombre

de criminels condamnés comme sorciers ,

avouait qu'il n'en avait pas trouvé un seul

duquel il eût lieu de croire qu'il était véri-

tablement sorcier ; mais ce père n'en con-

cluait pas que ces malheureux avaient été

injustement punis. S'ils n'avaient point fait

de pacte avec le démon , ils avaient eu du

moins la volonté de le faire ; ils avaient

commis dans ce dessein des profanations

et des sacrilèges ; leur dessein n'avait pas

été de faire du bien , mais de faire du mal ;

il est de l'intérêt public de purger la so-

ciété de pareils monstres. Voilà ce que

n'ont jamais considéré ceux qui tournent

en ridicule les lois portées et les arrêts

prononcés contre les sorciers. Bayle , qui

n'était ni ignorant ni mauvais philosophe ,

a très-bien prouvé ce que nous soutenons

ici , Réponse aux Quest. d'un Prov. , 1re

part. , c. 35. Au mot MAGIE , § 3 , nous avons

fait voir que les exorcismes , les bénédic-

tions , les prières de l'Eglise , loin d'entre-

tenir les erreurs populaires touchant le

sujet dont nous parlons , sont au contraire

le remède le plus convenable et le plus sûr

pour les détruire et pour calmer les esprits

faibles.

Les anciens Pères de l'Eglise , en parti-

culier, les apologistes du christianisme ,

ont écrit dans un temps où le paganisme

et l'idolatrie subsistaient encore , où la

magie était en usage , où les philosophes

même, surtout les nouveaux platoniciens,

la pratiquaient sous le nom de théurgie.

Ce n'était pas làun moment favorable pour

discuter tous les faits , pour en rechercher

les causes , pour en démontrer l'illusion .

La philosophie régnante , loin de donner

quelques lumières sur ce sujet , n'était

propre qu'à entretenir l'erreur et à la ren-

dre incurable. Les Pères , sans contester

les faits , se sont bornés à soutenir que s'il

y avait quelque chose de réel dans les opé-

rations des magiciens ou des sorciers ,

cela ne pouvait venir que du démon : peut-

onfaire voir qu'ils raisonnaient mal?

Cette matière est traitée avec exactitude

dans le corps du droit canon , Decreti , 2º

part., caus. 26 , q. 2. L'on y a distingué les

différentes pratiques superstitieuses dési-

gnées sous le nom général de sortilège ou

de sorcellerie ; l'on y a rapporté les pas-

sages des Pères et les décrets des conciles

qui ont condamné toutes ces impiétés ab-

surdes , et qui les ont défendues sous peine

d'excommunication ; sans attendre les re-

cherches des philosophes modernes , plu-

sieurs auteurs ecclésiastiques ont très-bien

compris que le sabbat des sorciers n'est

qu'un délire de l'imagination ; ils n'ont

cependant pas eu tort d'ajouter que cette

illusion même est un artífice du démon ;

lui seul a pu suggérer à des chrétiens une

malice assez noire pour vouloir entrer en

commerce avec lui , se dévouer à son ser-

vice et lui rendre un culte.

A la vérité il n'y a aucune notion du

sabbat chez les anciens Pères de l'Eglise ;

il est probable que c'est une imagination

qui a pris naissance chez les barbares du

Nord , que ce sont eux qui l'ont apportée

dans nos climats , et qu'elle s'y est accré-

ditée au milieu de l'ignorance dont leur

irruption fut suivie. Dans les décrets des

conciles qui ont défendu sous peine d'ana-

thème la divination par les sorts , les sorti-

lèges ou maléfices , etc., il n'y en a point

qui regarde les prétendus sorciers qui vont

ou qui croient aller au sabbat ; preuve évi-

dente que l'on a toujours méprisé cette

imagination populaire. Ces décrets con-

SORT, manière de décider par le hasard

les choses incertaines et pour lesquelles

onne voit aucune raison de préférence. Les

théologiens distinguent trois espèces de

sort , celui de partage , celui de consulta-

tion et celui de divination.

Le premier se fait lorsque plusieurs co-

partageants tirent au sort le lot qui leur

écherra , lorsqu'entre plusieurs personnes

qui méritent la même récompense, on l'ad-

juge à celle qui l'obtient par le sort , ou

lorsque l'on fait tirer au sort plusieurs cri-

minels pour savoir lequel d'entre eux su-

bira la peine. Cette manière d'agir n'a rien

de répréhensible , lorsque l'on y observe

une égalité parfaite , et qu'il n'en peut ré-

sulter aucun préjudice au bien public. Les

exemples en sont fréquents dans l'Ecriture

sainte ; la terre promise fut partagée au

sort ; les lévites recurent de même leur lot

par le sort. David distribua par ce moyen

les rangs aux vingt-quatre bandes de pre-

tres qui devaient servir dans le tabernacle

et dans le temple. Au jour de l'expiation ,

IV.
32
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l'on jetait le sort sur les deux boucs qui 4 lait choisir, et le sort tomba sur saint Ma-

étaient offerts , pour savoir lequel des deux

serait immolé, et lequel serait conduit dans
thias.

le désert , etc. De la le sort de quelqu'un

signifie quelquefois dans l'Ecriture la por-

tion qui lui est arrivée par le sort, où le

bien qu'il possède. Salomon dit dans les

Proverbes, c. 18 , y. 48 , que le sort pré-

vient ou termine les contestations.

Celui qui faisait tiret au sort mettait les

noms ou les billets dans le pan de sa robe,

et on les en tirait au hasard : « Les sorts,

dit le même auteur, sont jetés dans le pan

de la robe, in sinum , mais c'est Dieu qui

les arrange ou les distribue, c. 16, . 33 ;

il était persuadé que la providence de Dieu

y intervenait. On les mettait aussi quel-

quefois dans un vase ou un calice, et de là

est venue l'expression de David, Ps. 15,

. 5 : «Le Seigneur est la part de mon hé-

ritage et de mon calice. » Il ne paraît nulle

part que l'on y ait employé d'autres céré-

monies.

on

La seconde espèce de sort est celui de

consultation ; l'on y avait recours lorsque

la prudence humaine ne fournissait aucun

moyen de découvrir la vérité, lorsqu'il s'a- |

gissait, par exemple, de découvrir un cou-

pable ou de connaître le sujet qu'il fallait

élever à une dignité ; par le sort ,

croyait consulter Dieu. Ainsi Saül futchoisi

pour être le premier roi du peuple de Dieu,

mais il avait déjà été désigné a Samuel par

une révélation divine , ce prophète ne re-

courut au sort que pour convaincre lepeu-

ple du choix que Dieu avait fait . Sauflui-

même, convaincu que l'on avait violé une

défense qu'il avait faite , fit jeter le sort

pour connaître le coupable , et le sort
tomba sur son fils Jonathas. Josué avait

découvert par la même voie le larcin qui

avait été commispar Achan dans le sac de

Jéricho.

Il n'y a pas lieu de juger que dans ces

occasions l'on a tenté Dieu contre la dé-

fense de la loi ; puisque Dieu permettait

aux chefs de la nation d'attendre de lui |

des oracles en pareilles circonstances , à

plus forte raison trouvait- il bon qu'ils lui
demandassent de faire connaître savolonté

par le sort . Et Dieu en agissait ainsi pour

empêcher les Israélites d'employerles pra-

tiques superstitieuses et les différentes es-

pèces de divination par lesquelles les ido-

lâtres
prétendaient consulter leurs dieux.

Voyez DIVINATION.

Dans le Nouveau Testament nous ne

voyons qu'un seul exemple du sort de

consultation, Act., cap. 1 , . 33. Lorsqu'il

fallut donner un successeur à Juda dans

l'apostolat, on en proposa deux, Barsabas

et Mathias. Saint Pierre , pour ne point

montrer de
prédi'ection , pria Dieu de dé-

signer par le sort celui des deux qu'il fal-

|

‡

de choisir un apôtre paraissait être d'un

Quelques auteurs , à qui cette manière

exemple dangereux , ont cherché des rai-

pas en quoi saint Pierre et ses collègues

sons pour l'excuser ; mais nous ne voyons

ont besoin d'excuse. Les apôtres, à qui Jé-

sus-Christ avait promis d'envoyer le Saint-

Esprit, et qui le recurent en effet quelques

jours après , étaient bien fondés sans doute

à espérer que Dieu se déclarerait dans

cette occasion , et l'évènement a prouvé

pos que le choix d'un apôtre parût venir

qu'ils ne se trompaient pas. Il était à pro-

immédiatement de Dieu et non des hom-

mes. Ce qui était autrefois en usage parmi

la conduite du collège apostolique.

les Juifs n'est pas nécessaire pour justifier

de l'élection de quelques saints person-

Pourquoinejugerions-nous pas de même

nages qui ont été élevés à l'épiscopat de

du
christianisme ? Dans un temps auquel

la même manière dans les premiers siècles

Dieu accordait a son Eglise les dons mita-

que d'en attendre un signe surnaturel en

culeux, ce n'était pas tenter sa puissance

plusieurs sujets également dignes de l'é-

pareille circonstance ; lorsqu'il se trouvait

plir les devoirs , le sort était un moyen de

piscopat, et également capables d'en rem-

prévenir les brigues , les murmures, les

prédilections parmi les fidèles pour leurs

était arrivé du temps de saint Paul dans

pasteurs , et d'éviter
l'inconvénient qui

l'église de Corinthe . 1. Cor., c. 1, y. 41.

l'effusion des dons miraculeux eut cessé ,

Mais , dans les siècles suivants, lorsque

c'était un abus de vouloir encore que le

pouvait tomber sur des sujets très - peu

sort décidât du choix des évêques ; il

propres à remplir cette dignité. Dien n'a-

vait pas promis de déclarer toujours ainsi

tif raisonnable de l'espérer. Nous ne de-

sa volonté, et il n'y avait plus aucun mo-

cette manière d'élire, qui avait été for-

vons donc pas être surpris de ce que

mellement approuvée par un concile de

Barcelone en 599, par des raisons que

dans la suite.

nous ignorons, fut expressément défendue

Il ne s'ensuit pas cependant qu'on doive

qui, dans quelques républiques , se font

condamner de même toutes les élections

par le sort , pour les
magistratures et

pour d'autres charges civiles . On n'y sup-

pose rien de surnaturel, et l'on en use

sont censés tous également capables de

ainsi à l'égard d'un ordre de citoyens qui

remplir les devoirs qu'on veut leur im-

poser.

celui qui a été souvent mis en usage pour

Enfin, on appelle sort de divination ce-

connaître l'avenir. Comme Dieu s'est ré-
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servé cette connaissance pour des raisons 4

très-sages, Isaï., c. 31 , †.22 et 23, qu'il ne |

l'a promise à personne, et qu'il ne serait

pas utile aux hommes de l'avoir, c'est at-

tenter à ses droits que de la chercher par

des moyens qu'il n'a pas établis pour cela,

et qui n'ont par enx-mêmes aucune vertu.

Le crime est beaucoup plus grand quand

on emploie pour ce sujet des moyens ab- |

surdes ou impies, et qui ne peuvent avoir

aucun effet que par l'entremise du démon.

C'est surtout contre cette dernière espèce

de divination que plusieurs conciles ont

lancé des anathèmes. Onpeut les voir dans

DuCange, an mots Sorts , et dans Thiers,

Traité des superstitions , tom. 1 , 1º part.

1. 3, c. 6, etc.

C'est sur ces principes , admis par tous

les théologiens , qu'on doit juger de l'é-

preuve qu'on a nommée les sɔrts d´ssaints, |

dont nous allons parler.

SORTS DES SAINTS . On sait que l'usage

était établi chez les païens d'ouvrir au ha-

sard l'iliade d'Homère ou les poésies de

Virgile, et de regardercomme un pronostic

certain de l'avenir les premières paroles

qui s'offraient aux yeux du lecteur ; c'est

ce qu'on appelait lessorts d'Homère ou de

Virgile. Après la destruction du paga-

nisme , des chrétiens mal instruits crurent

sanctifier cette pratique superstitieuse en

consultant de la même manière les livres

sacrés, et en nommant cette espèce de di-

vination les sorts des saints . On en peut

voir un long détail dans les Mémoires de

l'Acad. des Inscriptions , t. 31 , in-12, p.

93, et dans Du Cange, au mot SortesSanc-

torum.

|

en a eu dans l'église grecque aussi bien

que dans l'église latine.

Saint Augustin a blâmé cette pratique ,

Epist. 55, ad Jinuar . , cap . 20 , n . 37 : « A

l'égard, dit-il, de ceux qui tirent des sorts

des livres des Evangiles , quoiqu'il soit à

désirer qu'ils en usent ainsi plutôt que da

consulter les démons , cependant cette

pratique me déplaît ; je n'aime point que

tandis que les oracles divins ne parient

que des choses de l'autre vie, on les ap-

plique au néant de celle-ci, ni aux affaires

de ce siècle. » Le saint docteur compre-

nait que cet usage sentait encore le paga-

nisme.

Il est reconnu que , depuis environ le

huitième siècle, les exemples de cet usage

ont été très-rares ; la raison est qu'il avait

été condamné et sévèrement défendu par

les canons de plusieurs conciles. Celui de

Vannes , tenu sous le pontificat de saint

Léon , l'an 465 , défend aux clercs, sous

peine d'excommunicaton, d'exercer la di-

vination qu'on appelle le sort des saints ,

et de prétendre découvrir l'avenir par au-

cune Écriture que ce soit . Ce concile ne

l'autorise par aucune espèce d'affaires.

Ceux d'Agde l'an 506 , d'Orléans l'an 511 ,

d'Auxerre en 595, un capitulaire de Char-

lemagne en 789 , font là même défense

et el é a été insérée dans le pénitentiel rc-

main.

Nous convenons que ces lois ne firent

point cesser l'abus dont nous parlons

puisqu'il fallut encore les renouveler dans

la suite ; le désordremême fut poussé plus

loin. On s'avisa , lorsqu'un évêque était sa-

cré, et après qu'on lui avait mis l'Evangile

sur les épaulés , douvrir le livre et de

prendre le premier passage qui s'offrait

pour une prédiction de la conduite future

du nouvel évêque ; bientôt on fit la même

chose à l'élection des abbés et à la récep-

tion des chanoines. Cette coutume, à là-

quelle la malignité eut ordinairement beau-

coup plus de part que la supstition , pro-

duisit souvent de très-mauvais effets , plus

d'une fois le fàcheux présage tiré des pa-

roles de l'Evangile indisposa d'avance les

peuples contre leur nouveau pasteur, et

Celase faisait de deuxmanières. La pre-

mière consistait à ouvrir au hasard l'un

des livres de l'Ecriture sainte, mais après

avoir imploré auparavant le secours du

ciel, par des jeûnes, des prières et d'autres

pratiques de religion , et à prendre pour

règle de ce qu'on devait faire le premier

passage qu'on rencontrait. Le seconde était

de recevoircomme un oracle les premières

paroles qu'on entendait lire ou chanter en

entrant dans l'Eglise , après avoir fait les

mêmes préparations. Les auteursque nous

venons de citer rapportentplusieurs exem- servit à rendre odieuse la conduite de

ples de l'une et de l'autre. quelques-uns qui ne méritaient pas cette

espèce d'opprobre ; souvent aussi les espé-

rances favorables qu'on avait conçues de

quelques personnages , sur le même pré-

jugé, furent trompées par l'évènement. !!

est évident que ce sort de divination était

proscrit par les canons , qui défendaient en

général le sort des saints

On se servit quelquefois de la première

pour le choix d'un évêque ; c'est ainsi que

saint Aignan fut désigné pour succéder à

saint Euverte sur le siége d'Orléans , vers

l'an 391 , et que l'élection de saint Martin

à l'évêché de Tours fut confirmée l'an 374,

malgré l'opposition d'un parti considérable

formé contre lui. Ce sont là les deux seuls Nous ne pensons pas néanmoins que cet

exemples anciens qu'on connaisse ; saint abus ait duré aussi long-temps que nos lit-

Grégoire de Tours , mort l'an 595, en a térateurs le prétendent. Quoiqu'il soit en-

cité plusieurs autres, mais ils concernaient core condamné par des décrets du trei-

des affaires purement temporelles, et il y ↓ zième ou du quatorzième siècle , cela ne
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prouve pas qu'il ait encore été commun

pour lors. Il y a encore de vieux Rituels

dans lesquels onexcommunie au prone des

paroisses les magiciens, les sorciers et les

devins ; il ne s'ensuit pas pour cela qu'il y

ait parmi nous un grand nombre de ces

insensés.

L'autre manière de pratiquer lesort des

saints, qui consistait à prendre pour une

prédiction de l'avenir lespremières paroles

qu'on entendait lire ou chanter en entrant
dans l'église , n'était pas moins digne de

censure . Maison attribue cette superstition

à de saints personnages qu'il n'est pas dif-

ficile de justifier . Autre chose est de faire

attention à une rencontre fortnite analogue

aux objets dont on a l'esprit occupé , et

d'en être ému ; autre chose de la regarder

comme un présage certain de ce qui arri-
vera : le premier de ces sentiments n'est

qu'une faiblesse, le second serait une su-

perstition.

Sur laseule autorité de
Métaphraste , au-

teur très-suspect , on dit que saint Cyprien

faisait beaucoup
d'attention aux premières

paroles qu'il entendait en entrant dans l'é-

glise , et qu'il les prenait pour un présage

lorsqu'elles se trouvaient analogues aux

pensées ou aux desseins qu'il avait dans
l'esprit. Ce fait aurait besoin d'être mieux

prouvé; on sait que saint Cyprien n'était

rien moins qu'un esprit faible.

On a tort de citer pour exemple saint

Antoine qui entendant ces paroles de l'E-

vangile : « Si vous voulez être parfait ,

allez vendre ce que vous possédez, et don-

nez-le aux pauvres , etc. , » se fit l'appli-
cation de ce conseil, et allal'exécuter ; saint

Augustin , qui, pour fixer ses
irrésolutions,

ouvrit les épîtres de saint Paul , et y trou-

va des paroles qui le
déterminèrent enfin

à se convertir; saint Louis , qui , après

avoir accordé la grace d'un criminel , la
révoqua , parce qu'il lut dans le Psautier

ces mots : Heureux ceux qui exercent la

justice en tout temps. Ces saints n'avaient

pas cherché exprèsces rencontres fortuites
pour en tirer un présage ou une leçon . Il

n'y a pas plus de superstition dans leur
conduite que dans celle d'un pécheur qui

entre par hasard dans une église , et qui

entendun
prédicateur dontles

exhortations

Je touchent et le font rentrer en lui-même.

Sur tous ces faits et autres semblables .

il y a des réflexions à faire . En premier

lieu , on ne peut pas citer beaucoup d'ex-

emples d'évêques élus par le sort des

saints; cequise fit à l'égard de saintMartin

et de saint Aignan avait moins pour objet
de désigner le sujet qu'il fallait élire que

de confirmer un choix déjà fait ,

vraincre l'obstination du peuple où celle
et de

de quelques chefs de parti , et ce moyen

n'est pas louable.

SOR

En second lieu , le sort des saints mis

en usage pour savoir quel serait l'évène-

ment d'une affaire quelconque , ou quelle

serait la conduite d'un nouvel évêque ,

était
évidemment une divination supers-

titieuse ; aussi la voyons-nous condamnée

prit faveur qu'à l'abri de l'ignorance que

par les canons dès sa naissance ; elle ne

répandant d'un bout de l'Europe à l'autre;

les barbares amenèrent à leur suite en se

tieuses , et ces absurdités n'auraient pas

elle faisait partie des épreuves supersti-

duré si longtemps , si les passions humai-

nes , qui ne respectent aucune loi , n'y

avaient pas trouvé un moyen de se satis-

faire .

En troisième lieu , l'attention qu'on fait

aux rencontres fortuites n'est point une

superstition , quand on ne les a pas cher-

chées exprès pour en tirer des présages ,

quand on n'y suppose rien de surnaturel,

quand on n'y donne pas une entière con-
fiance.

En quatrième lieu , les auteurs quinous

ont représenté le sort des saints pratiqué

au sacre des évêques commeune partie de

cette cérémonie , comme un rit de l'office

sacré, comme une circonstance prescrite
par le Rituel , se sont joués de la crédulité

des ignorants , puisque toute espèce de

sort des saints était
expressément défen-

duepar les canons. C'est une absurdité de

Roux, et sous les autres rois normands

citer ce qui s'est fait en
Angleterre sousle

règne d'un tyran , tel que Guillaume le

qui lui ressemblaient ; il vendit tous les

leur place , etc. Le docteur Prideaux a

bnétices , il chassa les évêques les plus

respectables pour mettre des brigands à

trouvé bon
d'argumenter sur ces désordres

pour montrer quelle était la corruption de

Eglise romaine dans le onzième et le
douzième siècle , et pour faire voir com-

ment se sontintroduits les autres abus que

Juifs, l. 13, sous l'an 29 de Jésus- Christ.

les protestants nous reprochent ; Hist . des

Mais l'état de l'Eglise
d'Angleterre, sous

dans les autres partiesdu monde; ce temps

le jougde
conquérants impies et brutaux,

de désordre n'a pasduré
longtemps , etil

n'a riende commun avec l'Eglise romaine

n'en était plus question lorsque les pré-

tendus
réformateurs sont venus aumonde.

Le concile d'Enham en
Angleterre , tenu

l'an 1009, avait proscrit ceux qui exer-

çaient le sort des saints , tout comme les

peut-on dire que, dans ce temps-la , ce

sorciers et les magiciens ; de quel front

sort faisait partie de l'office divin? Mais

pule de calomnier l'Eglise romaine.

les
protestants ne se sont jamais fait scru-

FÊTES DES SORTS CHEZ LES JUIFS. Voyez

ESTHER.
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SORTILEGE. Voyez SORCELLERIE.

SOUFFRANCE. Ce n'est point à nous

d'examiner la valeur des arguments , ou

plutôt des sophismes par lesquels les stoi-

ciens prétendaient prouverque la douleur

ou les souffrances ne sont pas un mal ;

plusieurs moralistes en ont démontré le

peu de solidité . Les pompeuses maximes

du stoicisme ont pu faire impression sur

quelques âmes fortes , leur inspirer un

nouveau degré de constance , les empê-

cher de se livrer aux gémissements et au

désespoir lorsqu'elles souffraient ; quel-

ques philosophies , dans les mêmes cir-

constances , ont pu affecter par orgueil un

air d'insensibilité : mais une preuve que

ces hommes vains ne regardaient pas les

souffrances comme un bien , c'est que

plusieurs ont cherché à s'en délivrer en se

donnant la mort.

Il n'appartenait qu'à un Dieu revêtu des

faiblesses de l'humanité , de faire envisa-

ger , même au commun des hommes, les

souffrancescommeune expiation du péché,

comme un moyen de purifier la vertu et

de mériter une récompense éternelle, par

conséquent comme un bienfait de la Pro-

vidence : Heureux ceux qui pleurent ,

parce qu'ils seront consolés ; heureux

ceux qui souffrent persécution pour la

justice , parce que le royaume des cieux

est à eur. Ces maximes de Jésus - Christ ,

soutenus par ses exemples , ont rendu des

milliers d'hommes capables , non-seule-

ment de souffrir sans faiblesse et sans os-

tentation , mais de désirer les souffrances,

de les rechercher, d'y goûter de la joie ,

et d'en remercier Dieu .

Que des épicuriens , qui ne connaissent

point d'autre bien que le plaisir des sens ,

soient scandalisés de cette conduite, qu'ils

la regardent comme un fanatisme et une

folie , cela n'est pas étonnant . « L'homme

animal , dit saint Paul , ne comprend rien

à ce qui vient de l'esprit de Dieu , il le re-

garde comme une folie. » I. Cor., c. 2 , y.

14. Des prétendus philosophes, qui ne sa-

vent goûter d'autre félicité que celle des

animaux , ne doivent envisager les souf-

frances qu'avec horreur.

Lorsque Jésus-Christ parut sur la terre,

l'épicuréisme pratique avait infecté toutes

les nations, les afflictions leur paraissaient

un effet de la colère du ciel et un caractère

de réprobation; c'était l'opinion générale.

Un des arguments que les philosophes ont

employé le plus communément contre le

christianisme . fut de soutenir que si cette

religion était agréable à Dieu , il ne per-

mettrait pas qu'on tourmentat et qu'on

mit à mort ceux qui l'embrassaient. Celse

et Julien ontrépétédix fois cette objection.

La question était donc alors, comme elle

A est encore aujourd'hui , de savoir si un

Dieu sage et bon doit attacher le bonheur

à la patience plutôt qu'à la faiblesse , à la

vertuplutôt qu'au vice. Car enfin , puisque

la vertu est la force de l'âme , s'il n'y avait

rien à souffrir en ce monde , la vertu ne

nous serait pas nécessaire ; les philosophes

moralistes auraient eu tort de mettre la

force au nombre des vertus . La ques ion

est encore de savoir si celui qui envisage

les souffrances comme l'effet d'une aveu-

gle fatalité, est mieux disposé à les sup-

porter avec courage , que celui qui croit

qu'elles viennent de Dieu , et qu'en souf-

frant patiemment il peut mériter une éter-

nité de bonheur. Ici l'on peut s'en rap-

porter à l'expérience. Comme l'entêtement

des épicuriens ne les met pas à couvert

de souffrir, lorsqu'ils se trouvent auxprises

avec la douleur , ils conviennent que la

religion est une ressource plus puissante

que la philosophie.

|

Mais en bonne santé ils argumentent.

Les souffrances , disent-ils , ne peuvent

être une punition du péché , puisqu'elles

tombent sur tous les hommes , et que les

plus coupables ne sont pas toujours ceux

qui souffrent le plus. Il est indigne d'un

Dieu bon d'affliger ses créatures ; un père

ne peut pas se plaire à voir souffrir ses

enfants ; les souffrances ne peuvent être

un bienfait dans aucun sens .

Toutes ces maximes épicuriennes sont

évidemment fausses. Puisque tous les

hommes sont pécheurs, il n'est pas éton-

nant que tous soient condamnés à souffrir

plus ou moins , comme les souffrances ser-

vent encore à purifier la vertu et à la ren-

dre digne d'une récompense, les hommes

vertueux qui souffrent plus que les autres ,

ont une espérance bien fondée d'être ré-

compensés plus abondammentdans l'autre

vie ; il est donc faux qu'à leur égard les

afflictions ne soient pas un bienfait. Un

père n'aimerait pas sans doute à voir souf-

irir ses enfants sans aucune utilité , mais

il se féliciterait certainement , s'il savait

que par leur constance ils parviendront

au plus haut degré de gloire et de bon-

heur ; s'il était chrétien , il imiterait à ce

moment l'exemple de la mère des Macha-

bées.

Puisqu'il est prouvé par une expérience

constante que la prospérité et le plaisir

sont une source infaillible. de corruption

et un écuei certain pour lavertu , les souf-

frances , par la raison contraire , sont un

préservatif et un remède contre le vice ;

les philosophes anciens l'ont compris et

ont établi cette vérité par leurs maximes.

Voyez AFFLICTION. Mais elle est infiniment

mieux démontrée par l'exemple des saints

formés et instruits à l'écolede Jésus-Christ.

Soit , disent encore nos raisonneurs ;

32
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quand cela serait vrai à l'égard des affic- A
tions qui nous arrivent malgré nous , où

est la nécessité d'y ajouter des souffrances

volontaires , des macérations insensées ,

des austérités excessives qui ne peuvent

aboutir qu'à nous détruire? Ici les incré-

dules ne sont que les échosdes protestants;

nous avons réfuté les uns et les autres à

l'article MORTIFICATION. Nous ajouterons

seulement que l'excès n'est louable dans

aucun genre , et que s'il y en eut jamais

dans celui dont nous parlons , l'Eglise ne

l'a point approuvée. Voyez FLAGELLANTS.

SOUFFRANCES DE JÉSUS - CHRIST.

Voyez PASSION.

SOUILLURE. Voyez IMPURETÉ LÉGALE.

SOUS -DIACONAT , SOUS-DIACRE. Le

sous-diaconat est un ordre ecclésiastique

inférieur à celui de diacre , comme son nom

l'exprime , mais qui est regardé dans l'E-

glise latine comme un ordre sacré , et

comme l'un des trois ordres majeurs. Saint

Cyprien et le pape saint Corneille en ont

fait mention au 3 siècle. Dans l'Eglise

grecque le sous-diacre, nommé undiánovos ,

est ordonné par l'imposition des mains ,

avec une prière que l'évêque récite , et qui

exprime la sainteté des fonctions de cet

ordre. Dans l'Eglise latine, l'évêque, après

avoir invoqué pour l'ordinand prosterné

l'intercession des saints, et lui avoir repré-

senté les devoirs auxquels il va être assu-

jetti , lui fait toucher le calice et la patène

vides , l'avertit des vertus qu'il doit avoir,

et fait une prière par laquelle il demande

à Dieu pour lui les dons du Saint-Esprit ;

il le revêt ensuite de la dalmatique ; et lui

met en main le livre des épitres qu'on

chante à la messe ; cette dernière cérémo-

nie n'est pas ancienne.

Cette différence d'ordination a fait pen-

ser à plusieurs scolastiques que le sous-

diaconat, non plus que les ordres mineurs,

ne sont pas des sacrements ; mais la plu-

part des théologiens pensent le contraire ,

et nous en avons dit les raisons au mot

ORDRE.

sacrifice, et dans plusieurs églises, de por-

ter la croix à la procession.

Dans l'Eglise grecque , les sous-diacres

ne sont point astreints à la loi du célibat;

dans l'Eglise latine ils y ont été obligés ,

au moins depuis le 6 siècle , et à la réci-

tation du bréviaire ou de l'office divin.

Quelques auteurs prétendent qu'autre-

fois les sous - diacres étaient les secré-

taires , les messagers , et les commission-

naires des évêques ; qu'ils étaient chargés

des aumônes et de l'administration du

temporel de l'Eglise , conjointement avec

les diacres.

Au mot ORDRE , nous avons fait voir que

le motif de l'institution du sous-diaconat

et des ordres mineurs n'a pas été la négii-

gence , la mollesse , le faste ni l'ambition

imaginé , mais le respect pour le saint sa-

des évêques , comme les protestants l'ont

crifice des autels , et la haute idée que

l'on voulait en donner aux fidèles. Pour

cela il fallait des cérémonies , un extérieur

donnés les uns aux autres , et chargés de

pompeux , un nombre de ministres subor-

différentes fonctions . Si on avait eu de

la consécration de l'eucharistic une idée

aussi basse que celle qu'en ont les protes-

tants , on ne se serait jamais avisé d'y

mettre tant d'appareil ; si l'on avait cru

comme eux que c'est la simple représenta-

tion de la dernière cène de Jésus-Christ ,

on l'aurait célébrée d'une mani're aussi

simple qu'eux ; le retranchement qu'ils

ont fait de tout le cérémonial atteste la

nouveauté de leur doctrine.

SOUS-INTRODUITE. Voyez AGAPÈTE.

SPECTACLE. De savoir s'il est permis ou

non de fréquenter les spectacles du théâ–

tre , c'est une question qui tient à la mo-

rale chrétienne : nous ne pouvons donc

nous dispenser d'en dire notre avis , ou

plutôt de rapporter ce qu'en ont pensé les

sages de tous temps.

L'influence du théâtre sur les mœurs

publiques est attestée par des témoignages

irrécusables. Tite-Live , Tacite , Sénèque ,

Lucien , Pétrone , Zozime , nous appren-

Chez les Grecs , les fonctions du sous- nent que les spectacles de l'amphithéâtre

diacre sont de préparer les vases sacrés et les combats des gladiateurs accoutumè-

nécessaires pour la célébration du saint rent les Romains à l'effusion du sang ;

sacrifice , et qui doivent être portés sur c'est là que les empereurs apprirent à se

l'autel par le diacre , de garder les portes faire un jeu de le répandre : ainsi le peu-

du sanctuaire pendant cette célébration , ple romain porta pendant long- temps la

d'en écarter les catéchumènes et tous ceux peine de sa fureur pour ce cruel amuse-

qui ne doivent pas y assister. Chez les ment. Or, si des spectacles sanglants ont

Latins , c'est à lui de préparer non-seule- été capables de familiariser les hommes

ment les vases sacrés , mais encore le pain avec le meurtre , pour lequel ils ont natu-

et le vin pour le saint sacrifice , de les pré- rellement de l'horreur , des scènes licen-

senter au diacre , de recevoir les oblations cieuses et lascives auront-elles moins de

des fidèles, de chanter l'épître à la messe, pouvoir pour leur inspirer le goût de l'im-

de purifier les vases et les linges après le ↓ pudicité?

|
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4Nous nous en rapportons encore au ju- demande aux chrétiens par dérision , si

gement des auteurs païens , même des c'est en respirant par tous leurs sens les

poètes. Ovide , que l'on ne prendra pas attraits de la volupté , qu'ils font l'appren-

pour un casuiste fort sévère , nous montre tissage du martyre. Du temps de saint

ce qu'il pensait de la comédie. « Qu'y voit- Jean Chrysostôme et de saint Augustin ,

on , dit-il , sinon le crime paré des plus sous le règne de Théodose et de ses en-

belles couleurs ? c'est une femme qui fants , les spectacles sanglants ne subsis-

trompe son mari et se livre à un amour taient plus ; Constantin , premier empe-

adultère. Le père et les enfants , la mère reur chrétien , les avait défendus , et sa loi

et la fille , de graves sénateurs , se plai- | fut exécutée .

sent à ce spectacle , repaissent leurs yeux

d'une scène impudique , ont les oreilles

frappées de vers obscènes. Lorsque la pièce |

est conduite avec art , le théâtre refentit

d'acclamations : plus elle est capable de

corrompre les mœurs , mieux le poète est

récompensé les magistrats paient au

poids de l'or le crime de l'auteur. » Trist.,

I. 2 ; Juvénal ne s'exprime pas avec moins

d'énergie .

Bayle , dans ses Nouvelles de la Répu-

blique des Lettres , avait fait beaucoup va-

loir cette prétendue correction du théâtre

moderne ; mais, outre qu'il est prouvé que

les pièces de Plaute et de Térence ne sont

pas plus licencieuses que plusieurs drames

que l'on joue aujourd'hui , l'on a répondu

que les obscénités déguisées sous un voile

transparent n'en sont que plus dangereu-

ses ; Bayle lui-même en est convenu ail-

leurs. Le père Porée , jésuite , dans un

discours latin ; l'auteur d'une lettre sur

l'article Genève de l'Encyclopédie ; l'Es-

pion chinois , dans ses lettres , etc. ont

fait voir que la comédie , en corrigeant

des ridicules , a fait naître des vices , et

qu'elle est une des principales causes de

la corruption des mœurs actuelles . De

même que la peinture des mœurs devient

plus pernicieuse , à mesure que celles-ci

se dépravent , ainsi à leur tour les mœurs

se corrompent à l'imitation des modèles

que l'on présente sur le théâtre. Un drame

de nos jours a été justement censuré par

tous les sages , précisément parce qu'il a

peint les hommes tels qu'ils sont. Pour se

dédommager d'un reste de décence que

nos auteurs dramatiques sont encore for-

cés d'observer, ils se sont permis de lancer

des sarcasmes contre la religion , et c'est

le plus célèbre de nos incrédules qui en a

donné le premier exemple.

On sait que , chez les Romains , les lois

déclaraient infâmes les acteurs du théâtre.

Cicéron , chargé de défendre dans un pro- |

cès Roscius, acteur célèbre , fut obligé

d'employer toute son éloquence pour

écarter le préjugé qu'inspirait contre cet

homme la turpitude de sa profession . Il

dit, Tuscul., 1. 4 : Si nous n'approuvions

pas des crimes , la comédie ne pourrait

subsister. L'empereur Julien en parle avec

le dernier mépris ; il défendit aux prêtres

du paganisme d'assister à aucun spectacle.

Devons-nous être surpris de la censure

sévère que les Pères de l'Eglise en ont

faite ? Tatien , Contra Græcos , n. 22 ;

Clément d'Alexandrie, Pædag., 1. 3 , c . 1 ;

Tertul., Apolog., c. 6 et 34 , de spectacu-

lis passim ; saint Cyprien , Epist . ad

Donatum , et l'auteur d'un Traité des

Spectacles publié sous son nom, Lactance,

1.6 , c. 20 ; saint Jean Chrysostôme , dans

plusieurs de ses homélies ; saint Augustin ,

in Ps. 80 , etc. , décident qu'un chrétien Si l'on nous demande en quel endroit

ne peut assister aux spectacles sans abju- de l'Evangile les spectacles sont expressé-

rer sa religion , sans violer la promesse ment défendus , nous citerons hardiment

qu'il a faite dans son baptême de renoncer ces paroles de Jésus- Christ , Matth. c. 5 ,

au démon , à ses pompes et à ses œuvres. *. 28 : « Quiconque regardera une femme

On refusait ce sacrement aux acteurs dra- pour exciter en lui un désir impur, a déjà

matiques qui ne voulaient pas quitter leur commis l'adultère dans son cœur. » C. 18 ,

profession , et on les excommuniait , si . 7 : « Maheur au monde , par les scan-

après l'avoir quittée ils y retournaient. A dales qui y règnent ; » et par celles de saint

mesure que le christianisme s'est établi , Paul , Eph s. , cap. 5 , . 3 et 4 : « Que

les théâtres sont tombés, et il n'y a pas en- l'on n'entende jamais parmi vous de raille-

core trois siècles que l'on a commencé par- ries , de paroles bouffonnes ou obscènes ;

mi nous à les relever.

On nous répond que chez les païens les

spectacles étaient beaucoup plus licen-

cieux qu'ils ne sont aujourd'hui ; que les

Pères ont parlé principalement des jeux

du cirque et des combats de gladiateurs ,

dont il ne reste plus aucune trace. C'est

une fausseté. Tertullien ne condamne pas

avec moins de rigueur la comédie et les

pantomimes que les autres spectacles ; il †

elles ne conviennent point à des hommes

destinés à être saints. » Le goût , la cou-

tume , les prétextes , l'exemple , quelque

général qu'il soit , ne prescriront jamais

contre ces lois.

Le père Lebrun avait écrit d'une ma-

nière très-sensée contre les spectacles , et

en avait fait connaitre tout le danger ;

c'était un prêtre , on n'avait point de rai-

sons solidés à lui opposer ; on ne lui a ré-
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pondu qu'en affectant de ' e mépriser. Mais 4

M. de Boissy n'était ni prêtre , ni théolo-

gien , ni casuiste , et ses lettres contre les

spectacles en sont à la sixième édition .

Boileau a peint l'opéra comme une école

de libertinage ; on ne s'en est pas dégoûté

pour cela. Un déiste célèbre a démontré

que la comédie ne vaut pas mieux , il n'a

eu pour contradicteurs que des auteurs

dramatiques engagés par intérêt à sou-

tenir l'innocence de leurs ouvrages ; on lui

a répondu par des personnalités , par des

sarcasmes , et non par des raisons.

Pour braver tous ces écrivains , on a

doublé et triplé le nombre des spectacles;

les plus grossiers ont été protégés ; on a

travaillé lesjours de fêtes ei de dimanches

à construire et à décorer ces temples du

vice ; aucune ville ne peut plus s'en

passer ; ainsi la victoire est demeurée du

côté des poètes et des acteurs, à en juger

par le degré de considération dont ils

jouissent déjà , nous devons nous attendre

a leur voir accorder bientôt des lettres de

noblesse , pour les consoler de l'infamie

qui leur était imprimée par les lois ro-

maines et par les canons de l'Eglise. Dès

à présent , parmi ceux que l'on appelle

honnêtes gens , la fréquentation des théa-

tres est censée faire partie essentielle de

l'éducation de la jeunesse.

Mais on a de grandes objections à nous

faire , il faut les écouter.....

1° Nous avons besoin de délassement ;

un homme de cabinet fatigué par le tra-

vail et par les affaires , ne peut pas se

procurer un amusement quand il le vou-

drait ; il entrouve un tout prêt à une heure

marquée : lui fera- t-on un crime de s'y

livrer.

Non , si c'est un amusement honnête, et

dans lequel il n'y ait aucun danger pour la

vertu; mais il faut commencer par prou-

ver que les spectacles sont de ce genre.

Siècle malheureux, dans lequel de grands

enfants ne savent plus se distraire inno-

cemment ? Comment faisaient nos pères ,

lorsqu'ils n'avaient pas des troupes d'his

trions à leurs ordres ? Nous voudrions sa-

voir de quel délassement ont besoin des

hommes oisifs toute leur vie ; ce sont là

les principaux piliers des spectacles. Ter-

tullien répondait il y a quinze cents ans ,

que le spectacle de l'univers fournit à un

homme sense les objets plus dignes de

l'occuper et de le distraire, que tout ce

qu'il peut voir et entendre au théâtre.

Toute cette objection dans le fond se ré-

duit à dire nous sommes ignorants , dés-

œuvrés, dépravés ; donc il nous faut des

spectacles. Corrigez-vous et vous n'en au-

rez plus besoin. Tel qui s'en est fait un be-

soin par l'habitude, laisse de côté les af-

faires les plus essentielles, les devoirs les

|

plus sacrés de son emploi , les intérêts du

prochain les plus précieux , pour ne pas

manquer à l'heure du spectacie.

2. Un homme , dit-on , paraît singulier

et bizarre , lorsqu'il n'y assiste pas.

Heureuse singularité que celle qui nous

distingue d'une génération corrompue ! Un

homme de bien, un bon chrétien fut tou-

jours remarquable dans un siècle pervers.

Mais viendra le jour auquel les esclaves

de la mode et de la coutume diront en

parlant des justes : Voilà ceux dont nous

noussommes autrefois moqués et que nous

avons couverts de ridicule. Insensés que

nous étions ! nous regardions leur con-

duite comme une folie et comme un tra-

vers méprisable ; les voilà aujourd'hui

placés parmi les enfants de Dieu , et leur

sort est avec les saints. C'est donc nous qui

nous sommes égarés , qui n'avons connu

ni la vérité ni la justice, etc., etc. « Sap.,

c. 5, y. 3.

3 Je ne reçois, nous dit-on encore, au-

cune impression fâcheuse de ce queje vois

ni de ce que j'entends au spectacle.

Cela peutêtre ; l'habitude dupoison peut

en diminuer insensiblement les effets : la

question est de savoir s'il estjamais loua-

ble de s'y accoutumer. Mais une conscience

délicate s'y trouverait souvent blessée.

Commela plupart des spectateurs ont con-

tracté d'avance les mœurs dont ils voient

le tableau, ils n'en sont pas fort émus. Ils

se trouvent là comme chez eux ; le langage

de la scène est à peu près celui de leurs

conversations, et ils ne reconnaissent dans

les acteurs que les hommes de leur so-

ciété. Si le vice devenu presque général ,

perd enfin toute sa noirceur, nous serons

forcés d'avouer qu'il est désormais inutile

de vouloir en détourner les hommes. Mais

nous voyons en eux le monde tel que Jé-

sus-Christ l'a représenté, le monde qui n'a

pas voulu le reconnaître , Joan., c. 1, ¥.

10 ; qui a fermé les yeux à la lumière, cap.

3, .19 ; qui ne peut pas recevoir son es-

prit , c. 14, y. 17 ; duquel il a séparé ses

disciples, et duquel il a encouru la haine,

c. 15, y. 18 et 19; qui a regardé son Evan-

gile comme une folic , 1. Cor. , c. 1 , y.

18 , etc.

4°Plusieurs drames renferment une très-

bonne morale paienne sans doute ; pour

la morale chrétienne , elle y serait très-

déplacée. Quelques tirades de morale sont

le palliatifnécessaire pour faire passer les

maximes fausses et pernicieuses, les obs-

cénités et les images du vice qui viennent

à la suite . Dans ce siècle dernier, pour

rendre le théâtre moins odieux , l'on mit

sur la scène des tragedies tirées de l'Ecri-

ture sainte ; aujourd'hui que l'on ne vent

plus entendre parler de Dieu ni de ses

saints , on n'aura plus recours à cet expé-
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dient , les spectacles universellement ac-

crédités n'en ont plus besoin , et ce sera

une profanation de moins. Il reste toujours

à savoir si des chrétiens seront jugés de

Dieu selon la morale du théâtre ou selon

les règles de l'Evangile. Quant à ceux qui |

ne croient plus de Dieu ni d'autre vie ,

nous n'avons rien à leur dire ; nous ne par-

lons ici qu'à ceux auxquels il reste

encore quelques principes de religion et

de crainte de Dieu.

4 server les bienséances de leur état . Mais

dans untemps de vertige auquel les incré-

dules ont répandu de toutes parts une

morale pestilentielle , où l'on ne connaît

point de plus grande satisfaction que de

braver les lois , où les mondains ne font

accueil qu'à ceux qui se conforment à leurs

mœurs, il n'est pas étonnant que le poison

ait infecté plusieurs de ceux qui étaient

destinés par leur état à en arrêter les fu-

nestesinfluences. Voyez DISCIPLINE ET LOIS

ECCLÉSIASTIQUES. [Voyez aussi les Maximes

et les Réflexions sur la comédie , par Bos-

Essais de morale de Nicole , et au t . 5 , ses

Penséessur les spectacles; le Traité de la

comédie et des spectacles , par le prince

Conti ; les Lettres sur les spectacles , par

Desprès de Boissy ; les dissertations que

Benoît XIV engagea le P. Concina à com-

poser sur ce sujet ; le comte de Valmont,

par l'abbé Gérard , t . 2. lettre 29. Le 1er

janvier 1748 , Benoît XIV protesta , dans

une déclaration authentique, qu'il ne tolé-

rait les spectacles qu'à regret. ]

5 Il y a cependant des casuistes et des

confesseursqui permettent lafréquentation

des spectacles ;on est en droit de les écou- suet ; le Traité de la comédie, au t . 3 des

ter plutôt que ceux qui la défendent.

SPINOSISME , système d'athéisme ima-

giné par Benoit Spinosa , juif portugais ,

mort en Hollande l'an 1677 , à 44 ans. Ce

système est aussi nommépantheisme, parce

qu'il consiste à soutenir que l'univers ,

Si cela était vrai , nous nous contente-

rions de répondre avec l'Evangile , que ce

sont des aveugles qui conduisent d'autres

aveugles, et que tous doivent tomber dans |

le précipice , Mat!h. , c. 15 , ¥. 14. Mais |

c'est une calomnie ; on ne peut citer aucun

casuiste qui ait décidé sans restriction que

la fréquentation des spectacles est per-

mise et innocente . On apeut-être tiré cette

fausse conséquence des principes posés

par quelques-uns ; mais ils l'auraient dé-

savouée s'ils avaient prévu l'abus que l'on

en fait . Il n'est point de règle plus fausse

que de juger de la morale des confesseurs

par la conduite des pénitents. Sait-on ce

que les premiers ont fait pour ouvrir les

yeux à des aveugles volontaires , et pour άv , est Dieu, ou qu'il n'y a point d'au-

ramener au bien des mondains obstinés , tre Dieu que l'universalité des êtres. D'où

les prétextes qu'on leur oppose , les diffi - il s'ensuit que tout ce qui arrive est l'effet

cultés qu'on leur allègue , les fausses pro- nécessaire des lois éternelles et immua-

messes qu'on leur fait , etc. ? Au milieubles de la nature , c'est à dire d'un être

d'une dépravation générale et incurable ,

ils voient que plusieurs mondains renon-

ceront plutôt aux sacrements et à toute

profession duchristianisme qu'à l'habitude

desspectacles ; est-il aisé de choisir entre

ces deux extrémités ? Ils gémissent , ils

exhortent , ils tolèrent , ils espèrent une

résipiscence future , etc. On conclut de là

très mal- à-propos qu'ils approuvent ou

qu'ils permettent la fréquentation des

spectacles ; ils sont forcés de tolérer bien

d'autres désordres auxquels personne ne

ventrenoncer. Ce qu'il y a de certain, c'est

que tous les pénitents qui veulent sincère-

ment revenir à Dieu, commencent par s'in-

terdire pour toujours ce pernicieux amu-

sement: doncil n'est pas vrai que les con-
fesseurs le permettent.

Nous objectera-t-on enfin qu'au mépris

des canons , des lois , des censures, il y a

des ecclésiastiques qui ne se font pas scru-

pale de fréquenter les théâtres ? Nous di-

sons hardiment que ces prévaricateurs

n'ont rien d'ecclésiastique que l'habit , et

qu'ils ne le portent que pour le désho-

norer ; que si les premiers pasteurs jouis-

saient encore de leur ancienne autorité ,

ils les puniraient et les forceraient d'ob-

infini et universel , qui existe et qui agit

nécessairement. Il est aisé d'apercevoir

les conséquences absurdes et impies qui

naissent de ce système.

On voit d'abord qu'il consiste à réaliser

des abstractions , et à prendre tous les

termes dans un sens faux et abusif. L'être

en général, la substance en général , n'exis-

tent point ; il n'y a dans la réalité que des

individus et des natures individuelles.

Tout être, toute substance, toute nature ,

est ou corps ou esprit , et l'un ne peut êtré

l'autre. Mais Spinosa pervertit toutes ces

notions ; il prétend qu'il n'y a qu'une seule

substance, de laquelle la pensée et l'éten-

due, l'esprit et le corps sont des modifica-

tions ; que tous les êtres particuliers sont

des modifications de l'être en général.

Il suffit de consulter le sentiment inté-

rieur, qui est le souverain degré de l'évi-

dence, pour être convaincu de l'absurdité

de ce langage. Je sens que je suis moi et

non un autre , une substance séparée de

toute autre , un individu réel , et non une

modification ; que mes pensées , mes vo-

lontés , mes sensations , mes affections ,

sont à moi, et non à un autre, et que celles

d'un autre ne sont pas les miennes. Qu'un
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autre soit un être , une substance, une na- 4 distingué, première cause de tous les êtres,

ture aussi bien que moi , cette ressem-

blance n'est qu'une idée abstraite , une

manière de nous considérer l'un l'autre ,

mais qui n'établit point l'identité ou une

unité réelle entre nous.

Pour prouver le contraire , Spinosa ne

fait qu'un sophisme grossier. « Il ne peut

y avoir, dit-il , plusieurs substances de

même attribut ou de différents attributs ;

dans lepremier cas, elles ne seraient point

différentes , et c'est ce que je prétends ;

dans le second , ce seraient ou des attri-

buts essentiels ou des attributs acciden-

tels si elles avaient des attributs essen-

tiellement différents , ce ne seraient plus

des substances ; si ces attributs n'étaient

qu'accidentellement différents , ils n'em-

pêcheraient point que la substance ne fût

une et indivisible . »

On aperçoit d'abord que ce raisonneur

joue sur l'équivoque du mot même et du

mot différent , et que son système n'a

point d'autre fondement. Nous soutenons

qu'il y a plusieurs substances de même

attribut, ou plusieurs substances dont les

unes different essentiellement , les autres

accidentellement. Deuxhommes sont deux

substances de même attribut, ils ont même

nature et même essence ; ce sont deux in-

dividus de même espèce , mais ils ne sont

pas le même, quant au nembre , ils sont

différents, c'est-à-dire distingués . Spinosa

confond l'identité de nature , ou d'espèce,

qui n'est qu'une ressemblance , avec l'i-

dentité individuelle , qui est l'unité ; en-

suite il confond la distinction des indivi-

dus avec la différence des espèces : pitoy-

able logique ! au contraire , un homme et

une pierre sont deux substances de diffé-

rents attributs , dont la nature , l'essence,

l'espèce , ne sont point les mêmes ou

ne se ressemblent point. Ce'a n'empêche

pas qu'un homme et une pierre n'aient

l'attribut commun de substance ; tous deux

subsistent à part et séparés de tout autre

être: ils n'ont besoin ni l'un ni l'autre d'un

suppôt, ce ne sont ni des accidents ni des

modes ; s'ils ne sont pas des substances ,

ils ne sont rien.

Spinosa et ses partisans n'ont pas vu que

l'on prouverait qu'il n'y a qu'un seulmode,

une seule modification dans l'univers , par

le même argumentdont ils se servent pour

prouver qu'il n'y a qu'une seule substance ;
système n'est qu'un tissu d'équivoques

et de contradictions. Ilsn'ont pas une seule

réponse solide à donner aux objections

dont on les accable.

Le comte de Boulainvilliers , après avoir

fait tous ses efforts pour expliquer ce sys-

tème ténébreux et inintelligible , a été

forcé de convenir que le système ordinaire

qui représente Dieu comme un être infini ,

a de grands avantages , et sauve de grands

inconvénients. Il tranche les difficultés de

l'infini qui paraît indivisible et divisé dans

le spinosisme ; il rend raison de la nature

des êtres ; ceux-ci sont tels que Dieu les a

faits , non par nécessité , mais par une vo-

lonté libre ; il donne un objet intéressant à

la religion , en nous persuadant que Dieu

nous tient compte de nos hommages: il

explique l'ordre du monde, en l'attribuant

à une cause intelligente qui sait ce qu'elle

fait ; il fournit une règle de morale qui est

la loi divine , appuyée sur despeines el des

récompenses; il nous fait concevoir qu'il

peut y avoir des miracles , puisque Dien

est supérieur à toutes les lois et à toutes

les forces de la nature qu'il a librement

établies . Le spinosisme au contraire ne

peut nous satisfaire suraucun de ces chefs,

et ce sont autant de preuves qui l'anéan-

tissent.

Ceux qui l'ont réfuté ont suivi différentes

méthodes. Les uns se sont attachés princi-

palement à endévelopper les conséquences

absurdes . Bayle en particulier a très-bien

prouvé que, selon Spinosa, Dieu et l'éten-

due sont la même chose ; que l'étendue

étant composée de parties dont chacune

est une substance particulière, l'unité pré-

tendue de la substance universelle est

chimérique et purement idéale. Il a fait

voir que les modalités qui s'excluent l'une

l'autre , telles que l'étendue et la pensée ,

ne peuvent subsister dans le même sujet,

que l'immutabilité de Dieu est incompa-

tible avec la division des parties de la ma-

tière et avec la succession des idées de la

substance pensante ; que les pensées de

l'homme étant souvent contraires les unes

aux autres, il est impossible que Dieu en

soit le sujet on le suppôt, il a montré qu'il

est encore plus absurde de prétendre que

Dieu est le suppôt des pensées criminelles,

des vices et des passions de l'humanité;

que , dans ce système , le vice et la vertu

sont des mots vides de sens ; que , contre

la possibilité des miracles, Spinosa n'a pu

alléguer que sa propre thèse , savoir , la

nécessité de toutes choses , thèse non

prouvée, et donton ne peu: pas seulement

donner la notion ; qu'en suivant sespropres

principes, il ne pouvait nier ni les esprits,

ni les miracles ni les enfers ; Dict. crit.

Spinosu.

Dans l'impuissance de rien répliquer de

solide, les spinosistes se sont retranchés à

dire que Bayle n'a pas compris la doctrine

de leur maître , et qu'il l'a mal exposée .

Mais ce critique , aguerri à la dispute , n'a

pas été dupe de cette défaite, qui est celle

de tous les matérialistes ; il à repris en

détail toutes les propositions fondamen-

tales du système, il a défié ses adversaires
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de lui en montrer une seule dont il n'eût A philosophes en faveur du dogme de l'unité

pas exposé le vrai sens. En particulier, de Dieu , professé par les juifs et par les

sur l'article de l'immutabilité et du chan- chrétiens."

gement de la substance , il a démontré

que ce sont les spinosistes qui ne s'en-

tendent pas eux-mêmes ; que , dans leur

système , Dieu est sujet à toutes les ré-

volutions et les transformations auxquelles

la matière première est assujettie selon

l'opinion des péripatéticiens ; ibid. rem.

CC , DD.

D'autres auteurs , comme le célèbre Fé-

nelon, et le père Lami , bénédictin , ont

forméune chaîne de propositions évidentes

et incontestables, qui établissent les vérités

contraires aux paradoxes de Spinosa ; ils

ont ainsi construit un édifice aussi solide

qu'un tissu de démonstrations géométri-

ques , et devant lequel le spinosisme s'é-

croule de lui-même.

Quelques-uns enfin ont attaqué ce so-

phiste dans le fort même où il s'était re-

tranché , et sous la forme géométrique , |

sous laquelle il a présenté ses erreurs , is

ont examiné ses définitions , ses proposi-

tions , ses axiomes , ses conséquences : ils

en ontdévoilé les équivoques et l'abus con-

tinuel qu'il a fait des termes ; ils ont dé-

montré que de matériaux si faibles , si

confus et si mal assortis , il n'est resulté

qu'une hypothèse absurde et révoltante ;

Hooke, Relig. natur, et revel. Principia,

1 part. etc. On peut consulter encore Jac-

quelot , Traité de l'existence de Dieu;

Le Vassor , Traité de la véritable reli-

gion, etc.

Plusieurs écrivains ont cru que Spinosa

avait été entraîné dans son système par les

principes de la philosophie de Descartes ;

nous ne pensons pas de même. Descartes

enseigne à la vérité qu'il n'y a que deux

êtres existants réellement dans la nature ,

la pensée et l'étendue ; que la pensée est

l'essence ou la substance même de l'esprit ;

que l'étendue est l'essence ou la substance

même dela matière. Mais il n'ajamais rêvé

que ces deux êtres pouvaient être deux at-

fributs d'une seule et mêmesubstance ; il a

démontré au contraire que l'une de ces

deux choses exclut nécessairement l'autre ,

que ce sont deux natures essentiellement

différentes , qu'il est impossible que la

même substance soit tout à la fois esprit et

matière.

|

Dans le fond, nous n'avons aucun intérêt

de prendre un parti dans cette question ;

vu l'obscurité , l'incohérence , les contra-

dictions qui se rencontrent dans les écrits

des philosophes, il n'est pas fort aisé de

savoir quel a été leur véritable sentiment.

Ainsi l'on ne pourrait accuser les Pèresde

l'Eglise ni de dissimulation , ni d'un défaut

de pénétration , quand même ils n'auraient

pas compris parfaitement le système de

ces raisonneurs. Ceux qu'on peut accuser

de panthéisme avec le plus de probabilité,

sont les pythagoriciens et les stoïciens, qui

envisageaient Dieu commel'âme dumonde,

et qui le supposaient soumis aux lois im-

muables du destin. Mais quoique ces phi-

losophes n'aient pas établi d'une manière

nette et précise la distinction essentielle

qu'il y a entre l'esprit et la matière , il

paraît qu'ils n'ont jamais confondu l'un

avec l'autre ; jamais ils n'ont imaginé ,

comme Spinosa , qu'une seule et même

substance fût tout à la fois esprit el ma-

tière. Leur système ne valait peut-être pas

mieux que le sien , mais enfin il n'était

pas absolument le même. Voyez AME DU

MONDE.

Toland, qui était spinosiste , a poussé

plus loin l'absurdité ; il a osé sontenir que

Moïse était pantheiste , que le Dieu de

Moise n'était rien autre chose que l'uni-

vers. Un médecin , qui a traduit en latin et

a publié les ouvrages posthumes de Spi-

nosa , a fait mieux encore ; il a prétendu

que la doctrine de ce rêveur n'a rien de

contraire aux dogmes du christianisme, et

que tous ceux qui ont écrit contre lui l'ont

calomnié , Mosheim, list. ccl. , 17e siècle,

sect. 1 , § 24, notes i et w. La seule preuve

que donne Toland est un passage de Stra-

bon , Geogr ., 1. 16, dans lequel il dit que

Moïse enseigna aux juifs que Dieu est tout

ce qui nous environne , la terre , la mer ,

le ciel, le monde, et tout ce que nous ap-

pelons la nature.

Il s'ensuitseulement que Strabon n'avait

pas lu Moise , ou qu'il avait fort mal com-

pris le sens de sa doctrine. Tacite l'a beau-

coup mieux entendu. Les Juifs, dit-il , con-

çoivent par la pensée un seul Dieu, souve-

rain , éternel , immuable , immortel , Ju-

D'autres ont douté si la plupart des phi- dai, mente sold , unumque Numen intel-

losophes grecs et latins, qui semblent avoir ligunt, summum illud et æternum , ne-

enseignél'unité de Dieu, n'ont pas entendu que mutabile , neque interiturum. Hist.

sous ce nom l'univers ou la natureentière ; 1. 5, cap. 1 et seq. En effet, Moïse enseigne

plusieurs matérialistes n'ont pas hésité de que Dieu a créé le monde, que le monde a

l'affirmer ainsi, de soutenir que tous ces commencé , que Dieu l'a fait très-libre-

philosophes étaient pantheistes ou spino- ment , puisqu'il l'a fait par sa parole ou par

sistes , et que les Pères de l'Eglise se sont

trompés grossièrement , ou en ont imposé,

Jorsqu'ils ont cité les passages des anciens

le seul vouloir, qu'il a tout arrangé comme

il lui a plu, etc. Les pantheistes ne peuvent

admettre une seule de ces expressions ; ils
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sont forcés de dire que le monde est éter- 4

nel, ou qu'il s'est fait par hasard ; que le

tout à fait les parties , ou que les parties

ont fait le tout , etc. Moïse a sapé toutes

ces absurdités par le fondement. Il n'est

pas nécessaire d'ajouter que les Juifs n'ont

point eu d'autre croyance que celle de

Moïse , et que les chrétiens la suivent

encore.

Il ne sert à rien de dire que le spinosisme

n'est point un athéisme formel ; que si son

auteur a mal conçu la Divinité , il n'en a

pas pour cela nié l'existence, qu'il n'en

parlait même qu'avec respect , qu'il n'a

point cherché à faire des prosélytes , etc.

Dès que lespinosisme entraîne absolument

les mêmes conséquences que l'athéisme |

pur, qu'importe ce qu'a pensé d'ailleurs

Spinosa? Les contradictions de ce rêveur

ne remédient point aux fatales influences

de sa doctrine'; s'il ne les a pas vues, c'é-

tait un insensé stupide, il ne lui convenait

pas d'écrire. Mais l'empressement de tous

les incrédules à le visiter pendant sa vie,

à converser avec lui, à recueillir ses écrits

après sa mort , à développer sa doctrine ,

à en faire l'apologie , font sa condamna-

tion. Un incendiaire ne mérite pas d'être

absous , parce qu'il n'a pas prévu tous les

dégâts qu'allait causer le feu qu'il allu-

mait.

SPIRATION. Voyez TRINITÉ.

SPIRITUALITÉ. Voyez ESPRIT.

SPIRITUEL. On nomme substance spi-

rituelle tout être distingué de la matière,

qui a la faculté de se sentir et de se con-

naître , faculté dont la matière est inca-

pable ; dans ce sens , l'âme de l'homme

est une substance spirituelle ou un esprit,

Voyez ce mot. On appelle encore spiri- |

tuel , ce qui appartient à l'esprit ; ainsi

l'intelligence et la volonté sont des facultés

spirituelles , qui ne peuvent appartenir à

des corps. Penser réfléchir, vouloir, choi-

tir, sont des opérations spirituelles , des-

quelles la matière ne peut pas être le prin-

cipe, etc.

Le désir de recevoir Jésus-Christ dans la

sainte Eucharistie est appelée communion

spirituelle , par opposition à l'action de le

recevoir réellement et corporellement. Les

protestantsqui ne croient pointla présence

réelle de Jésus-Christ dans ce sacrement ,

n'admettent qu'une manducation ou com-

munion spirituelle. Voyez COMMUNION.

|

|

|

même, à pratiquer tous les moyens qui

peuvent conduire une âme à la vertu et å

la perfection chrétienne : c'est ce qu'on

nomme encore , la vie intérieure. Un bou-

quet spirituel est une sentence , une

maxime, une réflexion sainte , un passage

de l'Ecriture , etc. , qu'on a retenu dans la

méditation , et qu'on se rappelle de temps

en temps pendant la journée.

En parlant de la simonie , on distingue

dans un bénéfice le spirituel d'avec le

temporel. Par le premier , on entend les

fonctions saintes qu'un bénificier est obligé

de remplir , comme prier , célébrer l'office

divin , administrer les sacrements , etc.,

non-seulement parce que l'esprit doit avoir

plus de part à ces fonctions que le corps ,

mais encore parce qu'elles ont pour objet

l'avantage des âmes et leur salut éternel.

Voyez BÉNÉFICE.

STANCARIENS . Voyez LUTHERANISME.

STATION est l'action de se tenir debout.

C'est dans cette attitude que les chrétiens

avaient coutume de prier le dimanche , et

depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte inclu-

sivement , en mémoire de la résurrection

deJésus-Christ. Cet usage est attesté par

les Pères de l'Eglise les plus anciens , tels

que saint Irénée, Tertullien , Clément d'A-

lexandrie , saint Cyprien , Pierre , évêque

d'Alexandrie , etc., et par les autres au-

teurs des siècles suivants ; ils en parlent

comme d'une tradition apostolique. Du

temps du concile de Nicée , tenu l'an 325,

cette pratique était négligée dans plusieurs

endroits , les chrétiens priaient à genoux

pendant le temps pascal comme pendant

le reste del'année ; le concile ordonna dans

son 20 canon d'observer l'uniformité et de

prier debout , suivant l'ancien usage. Il

jugea sans doute qu'un rit destiné à rap-

peler le souvenir d'un des plus importants

mystères de notre rédemption , ne pouvait

paraitre indifférent : ainsi, après avoir fixé

le jour auquel la Pâque devait être célé-

brée dans toutes les églises sans exception,

il détermina encore la manière dont on y

devait prier. Il ne paraît pas néanmoins

que ce 20 canon du concile de Nicée ait

été observé dans l'Occident avec autant

d'exactitude que dans les églises d'Orient.

Pendant le reste de l'année , surtout les

jours de jeûne et de pénitence, on priait à

genoux , ou prosterné, ou profondément

incliné. Bingham , Orig. ecclés., t. 5, l . 13,

c. 8, § 3.

On appelle lecture spirituelle , canti- C'était encore la coutume de se tenir de-

ques , exercices spirituels , ceux qui exci- bout pendant la lecture de l'Evangile, pen-

tent la piété ou la dévotion, et qui servent dant les sermons et durant le chant des

à l'entretenir. La vie spirituelle est l'ha- psaumes. On ne se donnait point alors dans

bitude de la méditation ou de la contem- les églises les commodités que la tiédeur

plation , l'exactitude à réfléchir sur soi- la mollesse, la vanité y ont introduites dans
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la suite des siècles. Tome 6 , pag. 22, 80, 4

183.

Probablement c'est pour la même raison

que, dès le troisième siècle, l'on a nommé

station ou jours stationnaires , le mer-

credi et le vendredi de chaque semaine,

parce que dans ces deux jours les fidèles

s'assemblaient aussi bien que le dimanche,

pour célébrer l'office divin et pour parti-

ciper à la communion. L'on y observait

aussi un demi -jeûne, c'est- à-dire que l'on

s'abstenait de manger jusqu'après l'office

qui finissait ordinairement à trois heures

après midi. Tom. 9 , pag. 254. Ces demi-

jeunes qui étaient de précepte en Orient, et

qui y sont encore observés aujourd'hui, du

moins parmi les moines , n'étaient que de

dévotion en Occident , et dans la suite la

station du mercredi fut transportée au sa-

medi dans l'Eglise romaine. Mais les mon-

tanistes , qui affectaient en toutes choses

une rigueur outrée , faisaient un crime à

tous ceux qui ne gardaient pas le jeûne

ces jours-là, ou qui se bornaient à un de-

mi-jeûne. Thomassin, Traités des Jeûnes,

f" part. c. 19.

d'aller faire leurs prières ou leurs stations

pour gagner l'indulgence.

On appelle encore station les prières

que les chanoines ou les prêtres d'une

église vont faire en procession dans la nef,

dans l'autel de la sainte Vierge , avant la

messe et après les vêpres.

Enfin , l'on nomme quelquefois station

la commission donnée à un prédicateur de

faire des sermons pendant le carême dans

une église particulière.

Quand on remonte à l'origine des usages

ecclésiastiques et religieux, on voit qu'ils

ont été tous établis sur des raisons solides

et analogues aux circonstances ; ceux qui

les trouvent ridicules ne montrent que de

l'ignorance. On demande si les prières sont

meilleures dans une église que dans une

autre , et si Dieu n'est pas bien disposé à

nous écouter partout. Il l'est , sans doute ;

mais Jésus-Christ, qui nous a recommandé

de prier toujours , nous a dit aussi que ,

quand plusieurs sont assemblés en son

nom, il est au milieu d'eux . Il a donc voulu

que les fidèles priassent en commnn , afin

qu'ilsse souvinssentqu'ils sont tous frères ,

Comme l'intention de l'Eglise ne fut ja-
tous enfants d'un même père, tous destinés

mais de faire interrompre par des prati- intérêt au salut les uns des autres. Voyezau même héritage éternel, et qu'il prissent

ques de piété les travaux des arts et de

l'agriculture dont le peuple a besoin pour

subsister, l'on présume avec raison que la

discipline dontnous parlonsregardait prin-

cipalement le clergé et les habitants aisés

desvilles épiscopales ; et il en est de même

de plusieurs autres anciens usages.

Par analogie , l'on a nommé station ,

dans l'église de Rome, l'office que le pape ,

à la tête de son clergé, allait célébrer dans

les différentes basiliques de cette ville ; et

comme il les visitait ainsi successivement,

l'on a remarqué dans le missel romain les

jours auxquels il devait y avoir station

dans telle église. A la fin de chaque office

l'archidiacre annonçait à l'assemblée le

lieu où il y aurait station le lendemain.

On croit que ce fut saint Grégoire qui fixa

et distribua ainsi les stations à Rome;

aussi sont- elles marquées dans son Sacra-

mentaire. On appelait diacre station-

naire celui qui était chargé de lire l'Evan-

gile à la messe que le pape devait célé-

brer. A présentiln'est presque aucun jour

de l'année auquel le saint Sacrement ne

soit exposé dans une des églises de Rome,

avec une indulgence accordée à ceux qui

iront prier dans cette église où il y a sta-

tion; et à moins qu'il n'y ait quelque obs-

tacle, le pape ne manque jamais d'aller la
visiter et yfaire sa prière.

Pendant le jubilé , lorsque l'indulgence

est étendue à toutes les églises de la chré-

tienté, on désigne les églises particulières

dans lesquelles les fidèles seront obligés

|

dans une grande ville, il yavait des églises

PRIÈRE , COMMUNION DES SAINTS. Lorsque,

la charité des évêques d'y aller faire les

éloignées les unes des autres , il était de

stations ou les offices divins , afin de don-

ner aux divers membres de leur troupeau

la commodité de se rassembler , pour

ainsi dire , sous la houlette du pasteur. A

présent si cela est moins nécessaire qu'au-

trefois , il est encore utile de conserver les

anciens usages , parce qu'ils nous rap-

pellenttoujours lesmêmes vérités , et parce

que les dévotions particulières, qui n'ont

point d'autre règle que le goût et le ca-

price, ne manquent jamais d'entraîner des

abus et des erreurs.

STAUROLATRES. Voyez CHAZINZARIENS.

STERCORANISTES. On a donné ce nom

à ceux qui soutenaient que le corps de Jé-

sus-Christ dans la sainte eucharistie, reçu

par la communion, était sujet à la diges-

tion et à ses suites comme tous les autres

aliments. La question est de savoir s'il y a

eu réellement des théologiens assez insen-

sés pour admettre cette absurdité.

Mosheim , plus modéré sur ce point que

d'autres protestants , convient qu'à pro-

prement parler le stercoranisme est une
hérésie imaginaire. Dans le onzième siècle

les théologiens qui soutenaient que la sub-

stance du pain et du vin est changée dans

l'eucharistie au corps et au sang de Jésus-

Christ avaient pris la place de la substance

IV.
33
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du pain et du vin ; ils devaient subir les 4 tenir que cette accusation est mieux fondée

mêmes accidents qui seraient arrivés à | à l'égard des catholiques qui admettent la

cette substance , si elle avait été reçue par transsubstantiation . Jamais ils n'ont pensé

le communiant ; Hist. ecclés. , 9e siècle, 2º |

part., c. 3, § 21.

que le corps de Jésus- Christ est encore sous

Nous ne ferons point de recherches pour du pain, lorsque ces qualités ne subsistent
les espèces ou sous les qualités sensibles

savoir si ce ne sont pas les ennemis du plus. Au moment que les espèces sacra-

dogme de la présence réelle qui ont été les mentelles sont descendues dans l'estomac,

premiers auteurs de cette odieuse objec- elles sont mêlées ou avec les restes d'ali-

tion, plutôt que les défenseurs de la trans- ments , ou avec les humeurs qui doivent

substantiation ; cela est d'autant plus pro- concourir à la digestion. Dès lors ces es-

bable que les successeurs des premiers la pèces ou qualités sensibles sont altérées;

répètent encore : nous nous contentons de | elles ne subsistent plus du tout lorsqu'elles
l'aveu de Mosheim ; il convient que , dans sont changées en chyle ; le corps de Jésus-

le fait , cette imputation n'était applicable Christ n'y est donc plus. Comment pré-

ni aux uns ni aux autres, que les reproches tendre quece corps adorable est sujet aux

venaient plutôt d'un fond de malignité suites de la digestion , dès qu'il cesse

que d'un véritable zèle pour la vérité. On d'exister par la digestion même des es-

ne peut sans imprudence , dit-il , l'em- | pèces sacramentelies ?

ployer contre ceux qui nient la transsub-

stantiation , mais bien contre ceux qui la

soutiennent , quoique peut être ni les uns

ni les autres n'aient jamais été assez in-

sensés pour l'admettre ; ibid.

Il ne fallait pas affecter là un peut-être ,

il fallait avouer franchement que ce re-

proche était absurde dans l'un et l'autre

parti. Plus équitable que lui , nous allons

faire voir qu'il ne peut avoir lieu contre

aucun des sentiments vrais ou faux qui

sont suivis dans les différentes sectes chré-

tiennes touchant l'eucharistie, nous ne re-

fusons jamais de rendre justice , même à

nos ennemis.

1º Le reproche de stercoranisme ne

peut être fait aux calvinistes qui nient ia

présence réelle de Jésus-Christ dans ce

sacrement , ni contre les luthériens qui

prétendent aujourd'hui que l'on y reçoit à

la vérité son corps et son sang , non en

vertu d'une présence réelle et corporelle

du Sauveur dans le pain et le vin, mais en

vertu de la communion ou de l'action de

recevoir ces symboles. Voyez EUCHARISTIE,

$ 2 .

2° Luther et ses disciples , qui admet-

taient l'impanation ou l'union du corps et

du sang de Jésus-Christ avec la substance

du pain et du vin, ne donnaient pas moins

lieu à l'accusation de stercoranisme que

les défenseurs de la
transsubstantiation ;

Mosheim ni Basnage n'en ont rien dit ,

parce qu'ils n'en voulaient qu'aux catho-

fiques . Mais il n'est pas difficile de justifier

ces impanateurs ; ils enseignaient sans

doute que le corps de Jésus-Christ ne de-

meure sous le pain ou avec le pain , qu'au-

tant que cet aliment conserve sa forine et

ses qualités sensibles ; que le pain , devenu

du chyle dans l'estomac , n'est plus du

pain , qu'ainsi le corps de Jésus-Christ

cesse d'y être uni.

3. Il faut être entêté à l'excès pour sou-

tion sur le stercoranisme , Hist. de l'E-

Basnage, qui a fait une longue disserta-

glise , 1. 7, c. 6 , a manqué de jugement ,

lorsqu'il a dit que les accidents qui peu-

vent arriver au corps de Jésus-Christ dans

l'eucharistie embarrassent fort les théo-

giens qui admettent la présence réelle ; ils

ne sont embarrassants que pour ceux qui

neréfléchissent pas. Ils incommodent peut-

être ceux qui commencent par argumenter

sur la substance des corps ; mais nous de-

mandons ce que c'est que cette substance

séparée ou abstraite de toute qualité sen-

sible , et si l'on peut en donner une notion

claire ; si on ne le peut pas , de quoi ser-

vent les arguments ?

Voici le plus fort : Les Pères de l'Eglise

ont dit que l'eucharistie nourrit nos corps

stance d'un aliment et non ses qualités

aussi bien que nos âmes ; or c'est la sub-

sensibles qui peut produire cet effet : puis-

que la substance du pain , selon nous ,
n'est plus dans l'eucharistie, il faut que ce

soit la substance du corps de Jésus-Christ

qui y supplée .

Cette objection est-elle donc insoluble?

Nous demandons ce que c'est que nourrir

notre corps ; c'est sans doute enaugmenter

le volume. Que l'on nous dise comment

une substance corporelle dépouillée de

toutes ses qualités sensibles , par con-

séquent de volume , peut augmenter celui

de notre corps.

la

Les Pères ont dit que l'eucharistie , le

etc. , nourrit notre corps ; mais ils n'ont

pain eucharistique , l'aliment consacré

pas dit que
c'est le corps de Jésus-Christ ,

substance du pain , qui opère cet effet.

ou la substance de ce corps adorable , ou

stance du pain n'y est plus , et tous com-

Tous croyaient , comme nous, que la sub-

prenaient que la substance du corps de

Jésus-Christ , dépouillée de toute qualité

que et sensible.

sensible , ne produit point un effet physi-
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Peu nous importe ce qui a été dit dans

le neuvième et le onzième siècle et ensuite

par les scolastiques , touchant cette dis-

pute. Quand nous serions forcés d'avouer

que tous ont mal raisonné et se sont mal

exprimés , il n'en résulterait aucun pré-

judice contre la croyance catholique . On

a eu très-grand tort d'attribuer le sterco-

ranisme à Nicétas , à Amalaire , à Raban-

Maur , à Héribalde , à Ratramne , etc. , et

quand il serait vrai que tous se sont mal

défendus , il ne s'en suivrait encore rien.

Il aurait été mieux de ne point appliquer

à la sainte eucharistie des notions de phy-

sique ou de métaphysique très-obscures,

trés -incertaines , etqui ne pouvaient servir

qu'a embrouiller la question ; il aurait été

mieux de ne pas entreprendre d'expliquer

par ces notions fautives un mystère essen-

tiellement inexplicable. Mais l'affectation

des protestants de ramener ces disputes

sur la scène ne prouve que leur malignité.

Il a fallu que Basnage s'aveuglât augrand

jour pour allirmer, dans le titre du chap.

6, que l'eglise grecque ancienne et mo-

derne était stercoraniste , puisque les

Grecs soutenaientque la réception de l'eu-

charistie rompt le jeûne. Il avait perdu

toute pudeur quand il a osé attribuer l'o-

rigine du stercoranisme à saint Justin ,

parce que ce Père a dit , Apol. , n. 66 , que

l'eucharistie est un aliment duquel notre

chair et notre sang sont nourris , et à

saint Irénée, parce qu'il enseigne , adv . ,

Hær. , liv. 5 , c . 2 , n . 2 et 3 , que notre

chair et notre sang sont nourris et aug-

mentés par ce pain et par cette nourriture

qui est le corps de Jésus-Christ. Basnage

a falsifié ce passage, enmettantqui est ap-

pelé le corps de Jésus-Christ. Il a poussé

plusloin la turpitude, en ajoutant qu'Ori-

gène a étéstercoraniste public , puisqu'il a

dit que l'aliment consacré par la parole de

Dieu , et par la prière , dans ce qu'il a

de matériel , passe dans le ventre et va

au retrait, in Matth. , tom . 11, n . 14 ; qu'il

faut mettre au même rang saint Augustin

et l'église d'Afrique , puisque nous lisons

ces paroles , Serm., 57, c. 7 , n. 7 : « Nous

prenons le pain de l'eucharistie , non-seu-

lement afin que notre estomac en soit

rempli , mais afin que notre âme en soit

nourrie; » enfin l'église d'Espagne , parce

qu'un concile de Tolède , au septième siè-

cle , a décidé qu'il ne faut consacrer que

de petites hosties pour la communion , de

peur que l'estomac du prêtre qui en con-

sumera les restes n'en soit trop chargé.

Nous rougissons de rapporter ces odieu

ses accusations, mais il est bon de montrer

jusqu'où l'entêtement et l'esprit de vertige

peuvent pousser un protestant. Basnage a

fait tout son possible pour prouver que les

anciens Pères de l'Eglise n'ont cru ni la

▲

|

présence réelle ni la transsubstantiation ;

et le voilà qui leur attribue la conséquence

la plus fausse et la plus révo'tante que l'on

puisse tirer de ces deux dogmes .

Origène est le seul que nous prendrons

la peine de justifier. Lorsque ce Père parle

d'aliment consacré dans ce qu'il y a de

matériel , de la substance du pain , ou il

n'a pas cru la présence réelle , ou il a sup-

posé l'impanation ; et nous avons fait voir

que , dans l'un et dans l'autre système , le

stercoranisme ne peut pas lui être im-

puté. Si Origène a seulement entendu les

qualités matérielles et sensibles du pain ,

comme nous le pensons , l'accusation est

encore plus absurde , et nous l'avons

prouvé. Voyez les notes des éditeurs d'O-

rigène sur cet endroit.

Les protestants se fàchent , lorsque nous

attribuons des erreurs aux hérétiques an-

ciens et modernes , par voie de consé-

quence, et ils ne cessent de recourir àcette

méthode pour imputer aux Pères de l'E-

glise entière non -seulement des erreurs ,

mais des infamies.

non-

Basnage avait avoué qu'aucun transsub-

stantiateur n'a jamais été assez insensé

pour admettre le stercoranisme ,

seulement à cause que le respect qu'il a

pour le corps du Fils de Dieu s'oppose à

cette pensée , mais encore parce que ce

corps adorable étant dans l'eucharistie in-

visible , indivisible , impalpable , insen-

sible , il est impossible de croire qu'il est

sujet à la digestion et à ses suites , ibid.,

c. 6 , § 3. S'est-il repenti de ce trait de

bonne foi ? non ; mais il a voulu prouver

que les Pères n'admettaient point la trans-

substantiation , puisqu'ils admettaient le

stercoranisme.

Encore unefois, ceci ressemble à un dé-

lire. Si les Pères n'ont pas cru la transsub-

stantiation , il faut du moins qu'ils aient

cru la présence réelle , autrement l'accu-

sation de stercoranisme est absurde. S'ils

ont supposé la présence réelle , que l'on

nous dise comment ils l'ont conçue , et

alors nous prouverons que cette odieuse

imputation est toujours égalementopposée

au bon sens.

Si c'est à Basnage que Mosheim en vou-

lait , lorsqu'il a dit que le stercoranisme

n'est qu'une imputation maligne , il n'avait

pas tort. Les incrédules en ont profité pour

vomir des blasphèmes grossiers et dégoû-

tants contre le mystère de l'eucharistie.

* STEVENISTES . En 1802 , Corneille Ste-

vens , qui avait administré le diocèse de

Namur en qualité de vicaire-général , re-

connutsans difficulté la légitimité du Con-

cordat et la mission des nouveauxévêques:

mais comme on demandait aux ecclésias-

tiques de souscrire une formule de sou-
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mission, non pas au Concordat seulement, 4

mais à la loi du 18 germinal an X , ce qui

comprenait les articles dits organiques.

Voyez ce mot, il protesta contreles peines

ecclésiastiques dont le nouvel évêque de |

Namur menaçait ceux qui refuseraient de |

se soumettre. Depuis qu'il eut cessé ses

fonctions de vicaire , apostolique par suite

de la prise de possession des nouveaux

évêques de Namur et de Liége , il conti-

nua, comme docteur particulier, d'adres-

ser au clergé et aux fidèles des lettres, des

avis et des instructions où il condamnait

tout ce qui avait la moindre apparence

d'une approbation tacite de la loi de ger-

minal.

mais le saint-siége ne paraît point avoir

voulu revenir sur ces questions épineuses

dont la solution n'était plus nécessaire. Le

testament de Stevens est un nouveau té-

moignage de son obéissance au pontife

romain , et , s'il poussa l'opposition à l'ex-

cès , du moins on n'est pas en droit de le

ranger parmi les anticoncordataires. Voy.
*

ce mot et BLANCHARDISME.

STIGMATES , marques ou incisions que

les païens se faisaient sur la chair , " en

l'honneur de quelque fausse divinité. Cette

superstition était défendue aux Juifs ,

Levit., c. 19 , y . 28 ; I hébreu porte : «Vous

ne vous ferez aucune écriture de pointe, »

c'est-à-dire aucun caractère ou aucun stig-

c'était un symbole d'idolâtrie.

En 1803 , quelques fidèles du diocèse de

Namur , qui avaient à leur tête trois pré- mateimprimésur la chair avec des pointes;

tres , ayant fait un schisme véritable ,

Stevens blama leur opposition schisma-

tique ; et, comme ils ne voyaient qu'en lui

leur chef spirituel , à raison de son an-

cienne qualité de grand-vicaire, il déclara

aux prêtres qu'il leur retirait tous leurs

pouvoirs. Quoiqu'il ait toujours rejeté ces

schismatiques , on les appela Stevenistes ,

par une méprise qui a été la source de ju-

gements erronés portés sur Stevens. Plus

tard , les trois schismatiques s'appelèrent

les non-communicants.

Stevens traita d'illicite le serment de la

légion d'honneur , comme renfermant la

loi de germinal. Quand parut le caté-

chisme de l'empire , non-seulement il en-

seigna que les curés ne pouvaient l'adop-

ter , mais il voulait qu'un curé auquel on

l'envoyait déclarât ouvertement son oppo-

sition. Lors du décret du 18 février 1809

sur les hospitalières , il soutint que les

anciennes hospitalières ne pouvaient en

conscience accepter les statuis impériaux.

Il s'éleva avec force contre les décrets de

1809 qui établissaient l'université. Après

la bulle d'excommunication contre l'em-

pereur , il écrivit qu'il ne comprenait

pas comment un curé qui continuait les

prières publiques pour Napoléon pouvait

être tranquille devant Dieu et devant l'E-

glise.

Les écrits de Stevens fomentèrent le mé-

contentement en Belgique , aussi la police

mit-elle sa tête à prix . Il échappa aux

recherches , en vivant , depuis la fin de

1802 , dans une profonde retraite à Fleu-

rus , et l'année 1814 lui apporta sa déli

vrance : mais il ne reprit point de fonctions,

et continua , dans sa résidence de Wavre ,

une vie simple et modeste , qu'il ne termi-

na qu'en 1828.

|

|

Ptolémée Philopator ordonna d'impri-

mer une feuille de lierre, plante consacrée

à Bacchus, sur les juifs qui avaient quitté

leur religion pour embrasser celle des

païens. Saint Jean , Apoc., c. 13 , v. 16

et 17, fait allusion à cette coutume , quand

il dit que la bète a imprimé son caractère

dans la main droite et sur le frontde ceux

qui sont à elle ; qu'elle ne permet de ven-

dre ou d'acheter qu'à ceux qui portent le
caractère de la bête ou son nom. Philon

le juif , de Monarch. , l . 1 , observe qu'il

y a des hommes qui , pour s'attacher au

culte des idoles d'une manière solennelle,

se font sur la chair , avec des fers chauds ,

des caractères qui marquent leur engage-
ment.

Saint Paul, Galat., c. 6, ¥. 17, dit , dans

un sens fort différent , qu'il porte les stig-

mates de Jésus-Christ sur son corps , en

parlant des coups de fouet qu'il avait re-

çus pour la prédication de l'Evangile.

Procope de Gaze , in Isaïe, c. 44 , y. 20 ,

remarque qu'un ancien usage des chré-

tiens était de se faire sur le poignet et sur

les bras des stigmates qui représentaient

la croix ou le monogramme de Jésus-

Christ , pour se distinguer des païens. On

dit que cet usage subsiste encore parmi

les Chrétiens d'Örient, surtout parmi ceux

qui ont fait le voyage de Jérusalem. Les

cophtes d'Egypte impriment avec un fer

chaud le signe de la croix sur le front de

leurs enfants , afin d'empêcher les maho-

métans de les dérober pour en faire des

esclaves. On a cru mal--propos qu'ils em-

ployaient cette précaution pour tenir lieu

de baptême.

Les historiens de la vie de saint François

d'Assise ont rapporté que , dans unevision,

Stevens avait toujours protesté de sa ce saint reçut les sigmates des cinq plaies

soumission au saint-siége. Il envoya même de Jésus-Christ crucifié , et qu'il les porta

à Rome tous ses écrits imprimés et manus- sur son corps le reste de sa vie . On peut

crits, en priant le pape d'examiner sa doc- voir ce qu'en a dit Fleury, Histoire ecclé-

trine et de décider quelques questions : siastique , t. 16 , l. 79, n . 5 , et les preuves
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que l'on en donne , Fies des Pères et des 4 ciples à la faveur d'un brouillard , et qu'il

Martyrs , 4 octobre.

•STONITES ou Nouvelles lumières

(Newlights ) , tirent leur nom de Stone

leur chef , et suivent la doctrine des

ariens . C'est une des sectes si nombreu-

ses des Etats-Unis.

| évêque de Maroc , explique ainsi ce plan :

Examen critique des doctrines de Gib-

bon , du docteur Strauss et de M. Sal-

vador , sur Jésus-Christ, son Evangile et

son Eglise :

avait passé de l'autre côté de la montagne:

explications étranges , qui n'exigent pas

une foi moins robuste que celle qui admet

les miracles. A ces partisans de l'exégèse

nouvelle ( voyez ce mot ) , Strauss eût vo-

lontiers demandé , comme autrefois les

sociniens aux protestants , pourquoi ils

s'étaient arrêtés en si beau chemin. Plus

*STRAUSS ( Doctrine de ) . David-Fré-, hardi qu'eux, il traça le plan d'un ouvrage

déric Strauss , né dans le Wurtemberg , destiné à faire envisager l'histoire évangé-

étudia à l'université de Tubingue. Dis- lique sous un nouveau jour. M. Guillon ,

ciple de Schelling (voyez ce mot) , il quitta

son école pour celle des illuminés , dont il

adopta, de son aveu , les extravagantes er-

reurs . Par une transition difficile à ex-

pliquer, il passa du mysticisme à la plus

froide incrédulité. L'interprétation des Li-

vres saints par l'allégorie' était de mode ,

Voyez * EXÉGÈTES ALLEMANDS , et l'on resté

stupéfait à la vue de l'insouciance de la

théologie d'outre-Rhin en présence d'une

révolution qui substituait aux antiques

croyances une tradition sans Evangile , un

christianisme sans Christ , Strauss , qui

complétait a Berlin ses études théologi-

ques , devint jaloux de surpasser ses de-

vanciers dans la carrière du rationalisme

(voyez ce mot ) . Ils n'étaient à ses yeux

que des raisonneurs pusillanimes , qui ne

savaient pas tirer toutes les conséquences

de leurs principes. Allant plus loin que les

naturalistes et les rationalistes , il faisait

ressortir avec force le ridicule de leurs in-

terprétations arbitraires , et s'égayait sur

tous cesdocteurs qui ont deviné quel'arbre

du bien et du mal n'est rien qu'une plante

vénéneuse , probablement un mancenilier

Sous lequel se sont endormis les premiers

hommes ; que la figure rayonnante de

Moïse descendant du mont Sinaï était un

produit naturel de l'électricité ; la vision

de Zacharie , l'effet de la fumée des can-

delabres du temple ; les rois Mages , avec

leurs offrandes de myrrhe , d'or et d'en-

cens , trois marchands forains qui appor-

taient quelque quincaillerie à l'enfant de

Bethleem ; l'étoile qui marchait devant

eux , un domestique porteur d'un flam-

beau ; les anges dans la scène de la tenta-

tion, une caravane qui passait dans les dé-

serts chargée de vivres . Dans le fait, il faut

être possédéde la manie du système pour

débiter sérieusement que , si Jésus-Christ

a marché sur les flots de la mer , c'estqu'il

nageait oumarchait sur les bords ; qu'il ne

conjurait la tempête qu'en saisissant le » Dans l'ensemble de l'histoire évangé-

gouvernail d'unemain habile ; qu'il ne ras- lique, M. Strauss découvre un grand mythe

sasiait miraculeusement plusieurs miliers (voyez ce mot), un mythe philosophique

d'hommes que parce qu'il avait des maga- dont le fond est , dit-il , l'idée de l'huma-

sins secrets , ou que ceux-ci consommèrent | nité. A ce nouveau type se rapporte tout

leur propre pain qu'ils tenaient en réserve ce que les anteurs sacrés nous racontent

dans leurs poches ; enfin qu'au lieu de du premier âge de l'Eglise chrétienne , à

monter au ciel , il s'était dérobé à ses dis- savoir : l'humanité, ou l'union du principe

|

« Parce que notre foi chrétienne repose

sur les Evangiles où sont consignées là vie

et les doctrines du divin Législateur , M.

Strauss a cru que , cette base renversée ,

notre foi restait vaine et sans appui , et il

a conçu le dessein de la réduire à une

ombre fantastique. Dans cette vue , il com-

mence par saper l'authenticité des Evan-

giles, en la combattant par l'absence ou le

vide des témoignages soit externes , soit

internes , qui déposent en sa faveur. Selon

lui , la reconnaissance qui en aurait été

faite ne remonte pas au-delà de la fin du

deuxième siècle. Jésus s'était donné pour

le Messie promis à la nation juive : quel-

ques disciples crédules accréditèrent cette

opinion . If fallut l'étayer de faits miracu-

leux qu'on lui supposa . Sur ce type géné-

ral , se forma insensiblement une histoire

de la vie de Jésus , qui , par des modifica-

tions successives , a passé dans les livres

que, depuis , on a appelés du nom d'Evan-

gile. Mais point de monuments contempo-

rains. La tradition orale est le seul canal

qui les ait pu transmettre à une époque

déjà trop loin de-son origine pour mériter

que que créance sur les faits dont elle se

compose. Ils ne sont arrivés jusqu'à elle

que chargés d'un limon étranger. Le sou-

venir dufondateur n'a plus été que le fruit

pieux de l'imagination , l'œuvre d'une école

appliquée à revêtir sa doctrine d'un sym-

bole vivant. Toute cette histoire est donc

sans réalité ; tout le Nouveau Testament

n'est plus qu'une longue fiction mytholo-

gique , substituée à celle de l'ancienne

idolâtrie .

» Toutefois , ce n'est encore là que la

moitié du système.

33*
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humain et du principe divin . Si cette idée 4 touchants de l'Evangile les preuves frap-

apparaît dans les Evangiles sous l'enve- pantes de sa vérité , il ne me présentera

loppe de l'histoire , et de l'histoire de Jé- partout que des mythes : mythe historique

sus, c'est que, pour être rendue intelligible

et populaire , elle devait être présentée ,

non d'une manière abstraite , mais sous la

forme concrète de la vie d'un individu.

C'est qu'ensuite Jésus, cet être noble, pur,

respecté comme un dieu, ayant le premier

fait comprendre ce qu'était l'homme etle

but où il doit tendre ici-bas , l'idée de

l'humanité demeura pour ainsi dire atta-

chée à sa personne. Elle était sans cesse

devant les yeux des premiers chrétiens ,

lorsqu'ils écrivirent la vie de leur chef.

Aussi reportèrent- ils , sans le savoir , tous

les attributs de cette idée sur celui qui l'a-

vait fait naître. En croyant rédiger l'his-

toire du fondateur de leur religion , ils

firent celle du genre humain envisagé dans

ses rapports avec Dieu.

» Il est clair que la vérité évangélique

disparaît sous cette interprétation ; que les

œuvres surnaturelles dont elle s'appuie

restent problématiques et imaginaires ; |

que , même dans l'hypothèse d'une exis-

tence physique , Jésus-Christ ne fut qu'un

simple homme étranger à son propre ou-

vrage et dépouillé de tous les caractères

de mission divine qui lui assurent nos ado-
rations. >>

En Allemagne et en Suisse , l'apparition

de cet ouvrage excita une profonde indi-

gnation de l'aveu de Strauss , ce senti-

mentallajusqu'à l'horreur de sa personne.

A Zurich , 40,000 signatures protestèrent

contre la nomination de l'auteur à la chaire

de théologie; on ne voulut point y intro-

niser le déisme , souriant avec orgueil au

renversement de toutes les religions. Néan-

moins, quatre éditions de l'Histoire de la

vie deJesus portèrent jusqu'aux extrémi-

tés de l'Europe , avec le nom de Strauss ,

le poison de ses doctrines , et M. Littré ,

membre de l'Institut, en donna même une

traduction française.

Le principe essentiel et fondamental du

livre de Strauss , c'est que les Evangiles

n'ont aucun caractère d'authenticité , et

qu'alors il faut nécessairement recourir à

l'interprétation mythique. Il développe sa

thèse en citant une foule d'objections cent

fois exposées et cent fois réfutées par les

apologistes du christianisme . On peut donc

lui répondre , soit en prouvant que son

principe est faux en lui-même, soit en dé-

truisant les preuves par lesquelles il tâche

de l'établir . Si les fondements d'un édifice

qu'on veut élever sont bâtis sur le sable

mouvant, l'édifice ne doit-il pas s'écrouler

au premier souffle de la tempête ?

Queje lise l'histoire de la naissance et

de l'enfance de Jésus dans Strauss , au lieu

de me faire voir dans les récits simples et †

|

|

dans la naissance de Jean-Baptiste , dont

le berceau aura été embelli de traits mer-

veilleux pour rehausser la grandeur de

Jésus ; mythe philosophique ou plutôt

dogmatique dans la naissance de Jésus-

Christ. Selon Strauss , le type du Messie

existait déjà dans les livres sacrés , dans

les traditions du peuple juif ; et , Jésus

ayant inspiré pendant sa vie et laissé après

sa mort la croyance qu'il était le Messie, il

se forma parmi les premiers chrétiens une

Histoire de la vie de Jésus où les particu-

larités de sa doctrine et de sa destinée se

combinèrent avec ce système. Mais, dès le

premier pas , le docteur allemand peut

être arrêté par ce raisonnement :

« Votre théorie , avec tout son échafau-

dage d'érudition pédantesque , tombe par

terre si l'histoire de Jésus est composée

par des témoins oculaires , ou du moins

par des hommes voisins des évènements.

Vous convenez vous-même qu'une fois ad-

mis que les apôtres ou leurs disciples im-

médials ont rédigé les livres qui portent

leur nom , il est impossible que le mythe ,

qui ne se forme que lentement et par des

additions successives , y puisse prendre

place. Or qu'opposerez - vous à là tradi-

tion constante, universelle , immémoriale,

à la foi publique de la société chrétienne ,

aux aveux non équivoques de ses plus ar-

dents adversaires , à l impossibilité même

d'assigner une époque où ces titres primi-

tifs du christianisme auraient pu êtresup-

posés par un imposteur ? Quoi ! une société

entière aurait admis des écrits qui con-

tenaient la règle de sa croyance et de sa

conduite, des écrits qu'elle révérait comme

inspirés et auxquels elle en appelait dans

toutes ses controverses , sans prendre la

peine de s'informer , sans examiner avec

le plus grand soin et la plus grande sévé-

rité s'ils étaient les ouvrages des apôtres ,

de qui seuls ils pouvaient emprunter ce

caractère sacré qu'on leur attribuait ! Vous

ne doutez pas des tragédies de Sophocle ,

des harangues de Démosthène, des on-

vrages philosophiques de Cicéron , des

poèmes de Virgile , parce qu'une tradition

remontant jusqu'au temps où vivaient ces

écrivains atteste qu'ils sont les véritables

auteurs des chefs - d'œuvre qui ont rendu

leurs noms immortels. Est- ce donc quand

une société entière élève la voix pour dé-

poser sur un livre d'où dépend son exis-

tence comme société , que vous rejetez

cette simple règle du bon sens ? Citerez-

vous en faveurde quelque livre que ce soit

une opinion aussi ferme , aussi unanime

aussi répandue que celle des chrétiens à

l'égard des livres du Nouveau Testament ?
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Certes , je conçois qu'ils aient mieux aimé 4

souffrir la mort la plus cruelle que de

livrer aux idolâtres les titres augustes de

leur foi.

» Avant vos fastidieuses élucubrations ,

il s'était rencontré des ennemis ardents du

christianisme, aussi habiles , aussi rusés

que vous , et bien plus près que vous de

l'origine des faits. Ont-ils jamais laissé en-

trevoir le moindre soupçon sur l'authen-

ticité de l'histoire de Jésus-Christ? Celse,

en accusant sans preuve les chrétiens d'a-

voir altéré les Evangiles , ne reconnaît-il

point , par-la même , un texte primitif ou

authentique de nos livres saints ? Porphyre

élève-t-il sur leur origine le doute le plus

léger? Mais combien le témoignage de Ju-

lien a encore plus de force ! Il avait été

élevé dans le christianisme , et avait été

promu au grade de lecteur , dont la fonc-

tion est de lire au peuple les Ecritures.

Non - seulement , il n'a pas nié l'authen-

ticité des évangiles, mais il en nomme ex-

pressément les auteurs. « Matthieu , Marc

et Luc, dit cet apostat, n'ont pas osé parler

de la divinité de Jésus-Christ ; Jean a été

plus hardi que les autres , et il a fait un

dieu de Jésus de Nazareth. « Comment

expliquez-vous cet accord unanime des

chrétiens et de leurs ennemis naturels ?

Croyez-vous résoudre l'objection en disant

que les chrétiens, ayant fait la supposition

des livres sacrés , ont eu le pouvoir de les

faire adopter à leurs adversaires, ou qu'ils

se sont accordés pour commettre cette

infidélité ? On vous laisse le choix entre

ces deux absurdités.

?

ples immédiats des apôtres , ce qui ré-

prouve tout système mythique que leur

prête le réformateur. Ainsi est renversé le

principe fondamental de Strauss.

Toutes ses objections de détail reposent

sur les contradictions que lui présentent

les évangiles et sur le caractère surnaturel

dont ils sont empreints.

Il y a long-temps qu'on a invoqué ces

contradictions apparentes commeun argu-

ment invincible contre lavaleur historique

| des récits du Nouveau Testament. Celse ,

au deuxième siècle , Porphyre , au troi-

sième , les reprochèrent aux chrétiens ;

plus tard , quelques déistes anglais , Mor-

gan, Chubb et d'autres les relevèrent àleur

tour. Lessing en exposa dix , qu'il déclarait

inconciliables, et sur lesquelles il appelait

l'attention des théologiens. De leur côté ,

les apologistes de la religion y trouvaient

une nouvelle preuve de la véracité des

écrivains sacrés. Des imposteurs , répli-

quaient-ils à leurs adversaires , n'eussent

pas manqué , après avoir concerté leur
fable , de rassembler dans un seul livre

les faits et les points de doctrine dont ils

seraient convenus ; et , si les apôtres ont

négligé cette précaution , c'est qu'ils se

sont reposés sur la vérité elle-même du

soin de résoudre les difficultés qu'ils n'a-

vaient pas daigné prévoir.

Appliquons cette règle du bon sens aux

deux généalogies de Jésus-Christ , si con-

tradictoires au premier coup - d'œil , et

contre lesquelles Strauss a dirigé les traits

de sa critique envenimée . Ne serait-il pas

plus raisonnable d'attribuer les difficultés

qui s'y rencontrent à l'ignorance où nous

sommes de quelque circonstance propre à

les éclaircir , que de s'opposer dans les

évangélistes une contradiction si grossière,

si capable de décrier leur histoire dès le

début, et qu'il était si facile d'éviter ! Que

d'obscurité le temps et les coutumes des

Juifs ont dû répandre sur leurs généalo-

gies ! à peine pouvons-nous quelquefois

concilier avec les monuments publics le

témoignage des historiens contemporains

sur plusieurs faits incontestables qui se

sont passés il y aun ou deux siècles . Com-

bien plus sommes-nous sujets à nous mé-

prendre , dit le savant Prideaux , quand

nous portons les yeux sur des objets qui

sont éloignés de nous de près de 2000 ans !

Bullet , dans ses Réponses critiques , en

rapporte un exemple bien propre à justi-

fier la judicieuse remarque de l'auteur

anglais c'est la discordance de toutes

les médailles frappées pour le sacre de

Louis XIV avec le témoignage des histo-

Ainsi est établie l'origine apostolique riens contemporains ; ces médailles le

des évangiles , c'est-à-dire le fait qu'ils fixant plus tôt que les historiens. La con-

ont été écrits peu après la mort de Jésus- ciliation de ces monuments serait insur-

Christ , par des apôtres ou par des disci- montable , si dom Ruinart ne nous avait

» Et , d'ailleurs , assignez , si vons le

pouvez,une époque où un faussaire aurait

ienté de fabriquer nos évangiles. Appa-

remment, ce ne sera pas le temps où les

apôtres vivaient encore : leur réclamation

eut dévoilé l'imposture et confondu le faus-

saire. Voulez - vous placer la fabrication

de l'Evangile après la mort des apôtres

Alors, comme ces livres étaient déjà reçus

vers le milieu du second siècle , ils au-

raient été imaginés vers le commence-

ment du même siècle . Mais , à cette épo-

que , vivait encore Jean l'évangéliste ; Po-

lycarpe, disciple de Jean , Ignace ; l'Eglise

était remplie d'évêques qui avaient vécu

avec les apôtres , et qui n'auraient pas

manqué de s'opposer à l'admission de ces

livres inventés à plaisir. Au reste , plus

Vous reculez la supposition , plus vous la

rendez incroyable et impossible , puisque

vous faites un plus grand nombred'Eglises,

d'évêques , de peuples complices de l'im-

posture. »



392 STRSTR

avertis que le sacre fut différé par un inci- 4 les Juifs par le témoignage de leurs Ecri-

dent et qu'on ne changea rien aux médailles tures, devait les avoir lues et connaître un

qui étaient déjà frappées. A l'obscurité peu l'histoire de sa nation . Donc , s'il a

et à l'éloignement des temps se joignent omis quelques personnes dans la généalo-

aussi les usages du peuple juif , selon les- gie qu'il rapporte , il n'a fait en cela que

quels lamêmepersonne pouvait avoir deux suivre l'usage des livres saints , où il y a

pères différents, un père naturel, un père une multitude de généalogies dans lesquel-

légal ; un père d'affinité , un père d'adop- les on ne rapporte que les personnages né-

tion, et où lamême personne avait souvent

deux noms. Cette duplicité des pères

d'aïeux , de noms, n'a-t-elle pas dû laisser

des difficultés qu'on ne peut entièrement

éclaircir dans les généalogies des juifs ?

Nous ne pouvons donc présenter que des

explications qui donnent un dénoûment

plausible ; mais anssi jamais les incré-

dules ne prouveront que les deux généa-

logies sont contradictoires.

cessaires au but qu'on se propose. Joram

n'a pas engendré Osias immédiatement ,

mais bien médiatement , et , en montrant

l'ordre de la succession, sans énumérer tous

les personnages, l'écrivain sacré a composé

tout au plus une généalogie imparfaite , et

non une généalogie fantive.

Selon Strauss , toutes les tentatives pour

concilier les deux généalogies sont utiles.

Saint Luc donne à Jésus pour ancêtres des

Strauss regarde les généalogies de Jo- individus tout autres, pour la plupart, que

seph et de Marie comme inventées à plai- ceux que saint Matthieu lui attribue . Qu'en

sir; car , demande-i , où les évangélistes conclure ? qu'un évangéliste nous donne

auraient-ils pu découvrir la suite des aïeux les ancêtres de Marie , l'autre ceux de Jo-

de personnes aussi pauvres et aussi obs- seph, et que les deux généalogies sont dif-

cures que Marie et Joseph? Faut-il donc | férentes sans être contradictoires : que

apprendre au critique allemand , que ja- | Jésus est vraiment , selon la chair , fils de

mais peuple ne fut plus soigneux de con- David et de Salomon, puisque les branches

server ses généalogies que le peuple Hé- de Salomon et de Nathan se sont réunies

breu ? L'Ecriture raconte quelquefois les dans Zorobabel, un des ancêtres de Marie,

généalogies des personnes les plus obscu- sa mère ; qu'il est fils par adoption et par

res ; et on voit dans Néhémie que tous éducation de Joseph , par conséquent l'hé-

ceux qui revinrent de la captivité de Ba- ritier légitime du sceptre d'Israël , qui ap-

bylone , à l'exception d'un petit nombre , partenait de droit à son père adoptif et

prouvèrent qu'ils descendaient de Jacob. nourricier. Mais Joseph , selon saint Mat-

Ce n'estqu'au temps de Trajan que les Juifs thieu, est fils de Jacob , et , selon saint Luc,

négligèrent de conserver leurs tables gé- il est fils d'Héli : donc, il y a contradiction.

néalogiques , et le Talmud se plaint ame-

rement qu'on ait laissé perdre un dépôt

aussi précieux.

Strauss croit triompher parce que saint

Matthieu annonce quatorze générations

pour chaque classe , tandis qu'il n'y en a

que treize dans la seconde. Qui ne voit que

cette différence n'en est pas une, quand on

met David dans la première classe qu'il

finit , et dans la seconde qu'il commence ?

La raison de ce double emploi est que

l'évangéliste veut commencerchaque classe

par un personnage important où par un

évènement remarquable. Il commence la

première par Abraham , la seconde par

David , la troisième au renouvellement de

la nation pour la terminer à Jésus-Christ.

Dans cette supposition , dont personne ne

peut démontrer l'impossibilité , il y aura

quatorze personnes engendrées ou engen-
drantes dans chacune des trois classes.

Une autre objection dont le critique alle-

mand se montre très-fier , c'est que saint

Matthieu fait preuve d'une grande igno-

rance en disant que Joram engendra Osias,

et en omettant dans sa généalogie les rois

Ochosias , Joas et Amasias. Strauss nous

permettra sans doute de croire que saint

Matthieu , qui avait dessein de convaincre

Non seulement , Joseph était fils de Jacob

par nature , et d'Héli par alliance , pour

avoir épousé Marie qui en était la lille.

Saint Matthieu , écrivant pour les Juifs, osa

donner la généalogie de joseph, père légal

de Jésus ; saint Luc , qui s'adressait aux

Gentils , celle de Marie.

Nous ne nous arrêterons pas à répondre

aux objections que Strauss élève contre

l'histoire de l'Annonciation et de la Visi-

tation . Personne , à moins d'être rationa-

liste allemand , ou partisan du système

mythique, ne croira qu'il y a contradiction

dans le récit des apparitions faites à diffé-

rentes personnes , dans des temps diflé

rents , pour différentes fins et avec des cir-

constances différentes. Disons seulement

que bien absurde est celui qui prétend dic-

ter à la sagesse divine la conduite qu'elle

devait tenir pour accomplir ses grands des-

seins de miséricorde sur le genre humain.

Strauss ne nous apprend rien denouveau

quand i prouve longuement , d'après les

anciens historiens, que Cyrinus ne fut pro-

consul de Syrie que douze ans après le dé-

nombrementdont parle saint Luc, à l'occa-

sion de la naissance de Jésus-Christ : mais

Strauss aurait dû ajouter que , selon Sué-

tone, Auguste avait rétabli l'office des cen-
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seurs , dont une des fonctions était d'opé- 4

rer des recensements du peuple , de noter

la naissance, l'âge et la mort des individus;

que, selon Tacite, le même empereur avait

confié différentes commissions à un certain

Sulpicius Quirinus , qui ne diffère pas

beaucoup du Cyrinus de saint Luc. N'y a-t-

il pas tout lieu de penser que Cyrinus ,

avant d'être proconsul, fut envoyé en Syrie

et en Judée par Auguste , pour opérer un

simple dénombrement de personnes ? I

n'était pas alors proconsul , mais simple-

ment préteur ou procureur de Syrie ,

comme saint Luc lui en donne le nom , et

comme il le donne aussi à Pilate, qui n'é-

tait que procureur et non proconsul de

Judée. Il faut nécessairementsupposer que

Cyrinus fut envoyé deux fois en Judée

d'abord en qualité de procureur adjoint à

Saturninus, ou de censeur dont l'opération

se borna à un simple dénombrement du

peuplejuif, populicensio; et ensuitecomme

proconsul, quand il fit entrer au trésor im-

périal les richesses d'Archélaüs déposé de |

la royauté , et qu'il leva une taxe sur les

propriétés d'après le premier dénombre-

ment : taxe qui occasionna dans la Judée

de grands mouvements que connaissait

très-bien saint Luc , et dont il parle dans

ses Actes.

et Marie eurent accompli ce que prescri-

vait la loi du Seigneur , ils revinrent à Na-

zareth . » L'évangéliste lie les faits qu'il

raconte , sans parler des intermédiaires ,

et qu'il faut rapporter à cette époque la

| fuite en Egyqte.

Strauss ne se borne point à signaler les

contradictions apparentes des Evangiles

pour incriminer leur valeur historique : il

voit encore dans le caractère surnaturel

dont ils sont empreints un produit mythi-

que de l'époque , étrangère à l'esprit de

l'histoire et tout avide de merveilleux.

Tout ce qui surpasse l'ordre naturel , il le

répute pour faux, expliquant les Evangiles

par des traditions ou des accommodations

de passages parallèles de l'Ancien Testa-

ment , opposant à nos récits sacrés les ab-

surdes légendes des Evangiles apocryphes,

réfutant les ridicules interprétations des

théologiens naturalistes pour aboutir à des

conclusions nonmoins absurdes, non moins

révoltantes , le caractère mythique. Mais

ici sa haine le sert mal , et il va plus loin

qu il ne pense ; car , en refusant à Dieu le

pouvoir de faire des miracles , il tombe

dans le panthéisme, ou, si on l'aime mieux,

dans l'athéisme. Quand on a réduit son

livre à sa plus simple expression , qu'y

trouve-t-on? Un Dieu sans vertu , sans

Strauss n'avait garde d'oublier la contra- force , sans puissance , un Dieu qui n'agit

diction apparente qui se trouve dans le rap- pas , un Dieu qui n'existe pas. C'est donc

port chronologique de la visite des mages après avoir raví à Dieu sa toute-puissance,

et de la fuite en Egypte racontée par saint sous prétexte de lui conserver son immu-

Matthieu, avec la présentation dans le tem- tabilité (comme si Dieu , en réglant les lois

ple qu'on lit dans saint Luc. Au lieu de ne de la nature , n'avait pas aussi pu régler

voir, comme le critique allemand , dans les exceptions qu'il voulait y apporter)

les deux récits qu'un caractère mythique , qu'on se vantera d'être chrétien , d'expli-

il serait plus naturel et plus conforme à la quer le christianisme d'une manière philo-

vérité de penser avec les interprètes que sophique , de respecter les Ecritures , de

les mages vinrent adorer Jésus - Christ regarder l'apparition de Jésus - Christ sur

treizejours après sa naissance; qu'Hérode la terre « comme un phénomène unique

ne commanda pas aussitôt le massacre des en son genre, qui ne doit plus se présenter

enfants de Bethléem , parce qu'il crut que à la terre , et dont personne ne pourra

les mages , dont il n'avait nulle raison de éclipser la gloire , parce que les vérités

suspecter la sincérité , n'avaient pas été | qu'il révéla au monde sont de l'ordre le

heureux dans leurs recherches pour trou- plus relevé et qu'il n'y a rien au- delà ! »

ver ce nouveau roi des Juifs qu'ils étaient Mais le théologien allemand croit-il expier

venus adorer de si loin , et qu'ainsi la honte l'impudence de ses blasphèmes par quel-

les avait empêchés de repasser à Jérusa- ques hommages hypocrites , et ne pourra-

lem et de lui rendre compte de l'inutilité

de leur démarche. Mais ce qui se passa à

la Purification ayant fait du bruit dans le

temple et s'étant répandu jusque dans la

ville, Hérode comprit que l'enfant roi des

Juifs existait véritablement et que les ma-

ges l'avaient tromp4 . Alors , c'est-à-dire

après la Purification , il ordonna le mas-

sacre des Innocents. Cette solution , que

nous empruntons à saint Augustin , n'offre

rien que de plausible et conserve aux deux

récits leur caractère historique. Nous ajou-

terons , avec le même saint docteur , que ,

dans ces paroles : « Aussitôt que Joseph

|

t-on pas le renfermer toujours dans ce

dilemme auquel il lui sera difficile d'échap-

per ? Ou Jésus-Christ est Dieu , ou il est le

dernier des hommes : il n'y a pas de mi-

lieu. S'il n'est pas Dieu , les Juifs ont fait

un acte de justice en le mettant à mort ;

s'il n'est pas Dieu , il est effacé par le pro-

phète de La Mecque, et la religion maho-

métane l'emporte sur le christianisme; s'il

n'est pas Dieu , la religion qu'il a prêchée

n'est qu'une absurde superstition , un jeu

de théâtre. Car, vous le savez, il se dit Fils

de Dieu , égal à Dieu , Dieu lui-même ; il

exige les adorations dues à Dieu ; et, puis-
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que d'après vous ce sont là des titres qu'il 4

usurpe, c'est donc un visionnaire qui nous

donne pour des vérités les rêves de son

imagination , ou un impie qui cherche à

disputer à Dieu ses temples et ses autels ;

dans tous les cas, le rebut du monde. Nous

détions tous les partisans du système my-

thique d'éviter ces conséquences , à moins

qu'ils n'abjurent les premières règles du |

bon sens et de la gloire.

sertion :

|

|

|

་་

monde chrétien adore comme son Sauveur

et son Dieu? - Au tombeau taillé dans le

roc par Joseph d'Arimathie. Debout sur

ses bords, les disciples tremblants , éper-

dus, ont vu leur espérance s'engloutir dans
son sein avec le cadavre de leur maitre.

Mais quel évènement vint se placer entre

cette scène du sépulcre et le cri de saint

Pierre et de saint Jean : « Nous ne pouvons

pas laisser sans témoignage les choses que

L'antipathie pour tout ce qui porte un nous avons vues et entendues. Act, apost.,

caractère surnaturel est un des premiers 4 , 20. » -- « Quand on embrasse d'un coup-

motifs qui ont conduit Strauss à la néga- d'œil, dit le docteur Paulus , l'histoire de

tion du récit évangélique. Mais l'Evangile l'origine du christianisme , pendant cin-

une fois rejeté, il est loin d'avoir fini avec quante jours, à partir de la dernière cène,

les miracles. Le livre des actes , les prin- on est forcé de reconnaître que quelque

cipales Epitres des apôtres nous restent chose d'extraordinaire a ranimé le courage

encore , et ces monuments de l'antiquité de ces hommes. Dans cette nuit, qui fut la

chrétienne suffisent , sans aucun doute , dernière de Jésus sur la terre , ils étaient

pour rétablir les faits les plus importants pusillanimes , empressés de fuir ; et , alors

qu'il a cherché à ébranler. Le_docteur qu'ils sont abandonnés, ils se trouvent éle-

Tholuck , dans sa réfutation de l'ouvrage vés au-dessus de la crainte de la mort , et

de Strauss, démontre la vérité de cette as- | répètent aux juges irrités qui ont condamné

Jésus à mort : « Oa doit plutôt obéir à Dieu

qu'aux hommes. » Docteur Paulus , Kom-

mentar, etc., th. 3 , s . 867. Ainsi , le criti-

que d'Heidelberg le reconnaît, il doit s'être

passé quelque chose d'extraordinaire : le

docteur Strauss en convient lui-même.

<< Maintenant encore , dit-il , ce n'est pas

sans fondement que les apologistes son-

tiennent que la transition subite du dés-

espoir qui saisit les disciples à la mort de

Jésus et de leur abattement, à la foi vive

et à l'ardeur avec laquelle, cinquante jours

après, ils proclamèrentqu'il était le Messie,

ne peut s'expliquer , à moins de recon-

naître que quelque chose vraiment extra-

ordinaire a, pendant cet intervalte, ranimé

leur courage. » Oui, il s'est passé quelque

chose ; mais quoi ? n'allez pas croire que

ce fut un miracle. On sait comment les

rationalistes , précurseurs de Strauss , po-

sant en principe que les léthargies étaient

très fréquentes dans la Palestine , à l'épo-

que où vivait Jésus , ont fait intervenir la

syncope et l'évanouissement, afin d'expli-

quer sa mort apparente , et par suite sa

résurrection. Depuis 1680, le rationalisme

n'a pas suivi d'autre tactique, et s'il enle-

vait au monde c'irétien le vendredi-saint ,

il lui donnait cependant encore un joyeux

jour de Pâques. — Strauss se présente : il

admet aussi , comme nous l'avons vu, quel-

que chose, mais peu de chose. — La résur-

rection était trop ! Contrairement à ses

précurseurs, il arrache done par fragments

aux chrétiens le jour de Pâques , et leur

laisse le vendredi-saint. Voici comment :

Les apôtres , des femmes, les cinq cents

Galiléens dont parle saint Paul, 1. Corinth.,

15, 6. s'imaginèrent avoir vu Jésus ressus-

cité, et ce sont ces visions qui, dans la vie

des apôtres , déterminèrent la transition

« Si nous passons , dit-il , de l'Histoire

évangélique aux Act´s des apôtres, il sem- |

ble que , sur ce terrain nouveau, les mira-

cles doivent cesser de nous apparaître.

L'Eglise primitive avait tout épuisé pour

composer le portrait du Messie : quelfront

aussi élevé que le sien pouvait rester à

couronner encore, et où prendre des lau-

riers ? On serait donc porté à n'attendre

plus , dès lors , qu'une histoire dépouillée

de tout ornement , remplie uniquement

d'évènements naturels. Mais cette transi-

tion brusque ne se présente pas à nous ;

loin de la les actes et les Epitres des

apôtres forment, avec le récit évangélique,

une suite de miracles non interrompue et

toujours prolongée. Il n'en fut pas de Jésus-

Christ comme du soleil des tropiques, qui

parait sans être précédé de l'aurore, et se

dérobe aux regards sans laisser aucune

trace après lui. Les prophéties l'avaient

annoncé miile ans avant sa naissance ; les

miracles se multiplièr nt après lui , et la

puissance qu'il avait apportée dans le

inonde continua longtemps encore d'être

active. Que la critique entreprenne jamais

de faire disparaître le soleil de la scène

du monde , il lui faudra faire disparaître

aussi l'aurore qui le précède et le crépus-

cule qui le suit. Comment y parviendra-

-elle ? elle ne l'a pas encore découvert.

Pour nous , en attendant cette découverte,

montrons que l'histoire de l'Eglise est

comme une chaîne continue ; et si nous

voyons l'électricité se propager dans toute

salongueur, concluons que le premier an-

neau doit avoir été frappé par un coup des-

cendu du ciel sur la terre.

« Où commence, d'après le critique de

la Vie de Jésus , l'histoire de celui que le
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soudaine du désespoir à la joie du triom- A de point de départ à Strauss . Le grand

phe. Pour rendre raison de ces visions, on argument sur lequel il s'appuie pour jus-

a encore recours aux explications natu- titer son interprétation mythique de la

relles données déjà des miracles ; on veut vie de Jésus , c'est qu'on ne pourra ja-

bien même , par condescendance , Das | mais démontrer « qu'un de nos Evangiles

Leben Jesu, th. 2 , p . 657 , faire intervenir | ait été attribué à l'un des apôtres el re-

les éclairs et le tonnerre ; mais le mieux connu par lui . » Il pense que , pour cette

serait de s'en débarrasser. Saint Paul , il composition mystique , ils ont dû réunir

est vrai , dont le témoignage présente un leurs forces. Quant aux détails qu'ils ne

certain poids , parle de la résurrection réussirent pas a faire entrer dans la vie de

comme d'un fait : mais ce fait n'existe leur maître, ils les réservèrentpour la leur.

que dans son imagination ét celle de ses De là, ces aventures dans des îles enchan-

compagnons. Il faut bien cependant ad- tées , ces tempêtes qui les jetèrent enfin

mettre aussi dans sa vie quelque chose, si

l'onveut comprendre l'impulsion qui lui

est imprimée ; on admet alors ces visions,

au moins comme quelque chose de provi-

soire, qui fera l'effet d'un pont volant pour

passer de l'Evangile aux Actes des Apô-

tres, jusqu'à ce que la critique, se plaçant

dans une région plus élevée , puisse , sans

intermédiaire , franchir cet abîme.

-

|

sains et saufs sur un rivage fortuné ; en

un mot, toutes les réminiscences prosaï-

ques des anciens temps, la vie des compa-

gnons du Seigneur nous le présente.

» Heureusement nous avons l'histoire

des apôtres écrite par un compagnon de

saint Paul, etplusieurs lettres apostoliques

que les critiques , même protestants , re-

gardent, en général, comme authentiques.

«Passons donc sur ce pont volant, bâti | Le caractère de ces écrits nous permet de

on ne sait si c'est par l'imagination de porter un jugement sur ces deux opinions,

l'orientaliste novice , ou par celle du cri- et partant sur l'hypothèse relative au ca-

tique allemand ; passons de l'histoire évan- ractère mythique de l'Evangile . Si la pre-

gélique aux Actes des apôtres. Suivant alors mière opinion est vraie, les Actes des Àрó-

dans l'examen de l'hypothèse de Strauss , tres , ainsi que leurs Epitres , nous les

la loi proposée par Gieseler, Gieseler, Ver- représentent comme des hommes aveu-

such über die Entsichung der Evange- glés, guidés par le fanatisme, et qui trans-

lien , 8, 142 , afin de juger l'hypothèse sur forment en miracles des faits naturels. Si

l'origine des évangiles, nous demandons : la seconde est fondée, ces documents nous

quelle conclusion l'histoire qui nous reste montreront dans les Apôtres des hommes

du corps de Jésus-Christ , c'est-à-dire de qui sortent si peu de l'ordre ordinaire que

son Eglise , nous fait-elle porter sur celle le miracle n'occupe aucune place dans

de son chef? Deux voies différentes , leur vie. Or le caractère de leurs Actes et

dit-il , se présentent à quiconque regarde de leurs Epitres renverse ces deux hypo-

T'histoiredes miracles évangéliques comme thèses. Nous y trouvons , il est vrai , des

le produit de l'imagination de l Eglise pri- miracles ; mais la conduite de leurs au-

mitive , produit qui fut déterminé par le teurs est si prudente et si sage, qu'il nous

caractère de cette Eglise elle même. Peut- est impossible de concevoir le moindre

être jugera-t-il que, frappés par ces visions doute sur la modération et la véracité de

récentes et par la croyance que ce ressus- leur témoignage. D'un autre côté , toute

cité était le Messie d'Israël , les chrétiens

se mirent à l'œuvre , recueillirent ce qui

avait paru extraordinaire dans sa vie et

parvinrent ainsi à fabriquer une histoire

merveilleuse. Toutefois si , comme le pré- ils

tend Strauss , la vie de Jésus ne présenta

rien d'extraordinaire , on ne conçoit pas

trop comment les disciples purent s'ima-

giner avoir remarqué dans leur maître ce

qu'ils n'avaient jamais vu. Mais voici une

autre opinion qui lève cette difficulté.

L'Eglise primitive alla chercher dans l'An-

cien-Testament toutes les prophéties rela-

tives au Messie , les réunit afin d'orner

avec elles quatre canevas de la vie de

Jésus; elle se mit ensuite à les broder à

l'aide d'arabesques miraculeux. Contente

de son œuvre, elle termina là son travail ,

auquel elle ajouta cependant peut -être

encore quelques volutes isolées. Cette pré-

tendue conduite de l'Eglise chrétienne sert

leur vie se passe au milieu d'un monde

que nous connaissons déjà ; nous voyons

des personnages , des évènements qui ne

nous sont pas étrangers ; mais , de plus ,

opèrent des miracles qui semblent jail-

lir comme des éclairs du sein d'un monde

plus élevé.

» Nous avons à démontrer d'abord le

caractère historique des Actes des Apó-

tres. On est forcé de reconnaître etl'auteur

lui-même le déclare formellement , qu'ils

ont été composés par un ami et un compa-

gnon de l'apôtre saint Paul : pour préten-

dre le contraire , il faudrait soutenir que

l'ouvrage tout entier est supposé, ce à quoi

on n'a pas encore songé. D'ailleurs , l'im-

pression qu'il laisse dans l'esprit du lecteur

est assez décisive, et , si elle s'était effacée

de sa mémoire , il lui suffirait de lire le

chap. XVI depuis le verset 41 jusqu'à la

fin , pour ne conserver aucun doute sur ce



396 STRSTR

point, et se convaincre que le narrateur a 4

dû vivre sur les lieux où les faits se sont

accomplis. Souvent même , notamment

quand if fait la relation du trajet vers l'Ita-

lie , on éprouve une impression semblable

à celle que fait naître la lecture d'un jour-

nal de voyage. On suit les stations , on

mesure la profondeur de la mer , on sait

combien d'ancres ont été jetées ; en un

mot , tous les évènements sont rapportés

avec tant d'ordre que l'on peut demander

à tout historien : Est-il vraisemblable qu'a-

près plusieurs années une description aussi

détaillée eût pu être composée d'après des

documents transmis orafement? Ou saint

Luc, favorisé par une heureuse mémoire ,

doit avoir écrit la relation de ce voyage

aussitôt après l'avoir achevé ; ou il doit

avoir eu entre ses mains un journal de

voyage ¹ . Il n'a pas été témoin des évène-

ments consignés dans la première partie

des Actes des Apôtres. Quoique prétendent

Schleiermacher et Richm ( dans de Fon-

tibus Actorum apost . ) le style toujours le

même que l'on remarque dans tout cet

ouvrage, rend inadmissible, ainsi que pour

l'Evangile, une collection de documents

inaltérés. Mais Wohl ne parle pas seule-

du caractère historique de la première

partie : il examine aussi le caractère du

style, et il soutient que saint Luc a employé

des notes écrites, où s'est attaché à repro-

duire assez exactement les relations des

Juifs ; car, dit-il , il est inégal, moins clas-

sique quedans les autres morceaux, depuis

le chapitre XX , où l'auteur paraît avoir

été abandonné à lui-même. Bleck , dans

l'examen de l'ouvrage de Mayerhoff, a em-

brassé la même opinion , et il cherche à

prouver que saint Luc doit s'être servi

d'une relation écrite , Studien und kriti-

ken , 1336 , H. 4. C'est aussi le sentiment

d'Ulrich, Ibid. , 1837, H. 2.

» Examinons maintenant le caractère

historique des Actes des Apôtres. Plusieurs

points difficiles à accorder, et notamment

des différences chronologiques se présen-

tent à nous, il est vrai , quand nous les

comparons avec les lettres de saint Paul ;
mais aussi nous y trouvons une concor-

dance si frappante , que ces deux monu-

1 Meyer, dans son Commentaire sur les Actes

des apótres , p . 335 , fait aussi la remarque sui-

vante : « La clarté qui règne dans tout le recit de

cette navigation , son étendue , portent à croire

que saint Luc écrivit cette relation intéressante

aussitôt après son débarquement , pendant l'hiver

qu'il passa à Malte. Il n'eut qu'a consulter ses im-

pressions récentes encore , consiguées peut-être

dans son journal de voyage , d'où elles passèrent

dans son histoire . » Rappelons -nous maintenant

que l'écrivain qui montre tant d'exactitude est

aussi l'auteur de l'Evangile,

|

rance. -

ments de l'antiquité chrétienne fournissent

des preuves de l'authenticité l'un de l'au-

tre. Que l'on considère surtout les actes

des Apôtres dans leurs nombreux points

de contact avec l'histoire, là géographie et

l'antiquité classiques , on ne tardera pas à

voir ressortir les qualités de saint Luc,

comme historien . La scène se passe tour

à tourdans la Palestine, la Grèce et l'Italie .

Les erreurs commises par un mythographe

grec , sur les usages et la géographie des

Juifs , et , à plus forte raison , par un my-

thographejuifsur les coutumes des paiens,

n'eussent pas manqué de trahir leur igno-

Ici la vie est pleine d'incidents

divers dans les églises de la Palestine,

dans la capitale de la Grèce, au milieudes

sectes philosophiques , devant le tribunal

des proconsuls romains , en présencedes

rois juifs , des gouverneurs des provinces

païennes , au milieu des flots bouleversés

par la tempête ; partout cependant nous

trouvons des indications exactes , dans

l'histoire et la géographie, des noms et des

évènements que nous connaissons d'ail-

leurs ; ce serait là surtout que l'on pour-

rait découvrir le mythographe fanatique.

Nous avons déjà eu l'occasion (Glaubwür-

digkeit der ev Gesch. , s . 160) de soumettre

à un examen approfondi les détails donnés

par saint Luc sur les gouverneurs juifs et

romains qui vivaient de son temps ; il a

résisté victorieusement à cette épreuve.

Elle a fait ressortir la vérité historiquede

son Evangile, il nous reste à parler encore

de quelques antiquités.

» Il nous suffira de parcourir trois cha-

pitres de l'ouvrage de saint Luc , les cha-

pitres XVI à XVIII , où il se présente à

nous comme le compagnon de voyagede

l'Apôtre.

>> Nous trouvons dans ces chapitres ,

commedans tous les autres, des indications

géographiques exactes , conformes aux

connaissances que nous possédons d'ail-

leurs sur la topographie et sur l'histoire

de cette époque. Ainsi la ville de Philippes

nous est représentée comme la première

ville d'une partie de la Macédoine , et

comme une colonie , πρώτη τῆς μερίδος τῆς

Μακεδονίας πόλις κολώνια . Nous pouvons lais-

ser les exégètes disputer quant à la ma-

nière d'enchaîner - dans le corps du

discours. Il suit de là 1° que la Macédoine

était divisée en plusieurs parties : or Tite-

Live nous apprend qu'Âmelius Paulus

avait divisé la Macédoine en quatre par-

ties. Livius , XLV, 29. - 2º que Philippes

était une colonie. Cette ville fut, en effet,

colonisée par Octave , et les partisans

d'Antoine y furent transportés. Dio Cass.

lib. 51 , page 445 ; Pline , Histoire natu-

relle, 4, 11 ; Digest, leg . 36, 50. D'après le
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verset 13, dans cette ville se trouvait, près 4

d'une rivière, un oratoire, posuуn. Le

nom de la rivière n'est pas indiqué , mais

nous savons que le Strimon coulait près

de Philippes. L'oratoire était placé sur le

bord de la rivière ; nous savons que les

Juifs avaient coutume de laver leursmains

avant la prière , et , pour cette raison , ils

élevaient leurs oratoires sur le bord des

eaux . Au verset 14 , il parle d'une

femme païenne dont les Juifs avaient fait

une prosélyte. Joseph nous apprend que

les femmes païennes, mécontentes de leur

religion, cherchaient un aliment pour leur

intelligence dans le judaïsme, et qu'à Da-

mas, par exemple, plusieurs l'avaient em-

brassé. Cette femme s'appelait Lydia ; ce

nom , d'après florace , était usité. C'était

une vendeuse de pourpre de la ville de

Thyatire. Thyatire se trouve dans la Ly-

die ; or la coloration de la pourpre rendait

la Lydie célèbre. Val. Flaccus, 4 , 368 ;

Claudien , Rap. Proserp., 1, 274 ; Pline,

Histoire naturelle, 7 , 57 ; Elien , Histoire

animal., 4, 46. Une inscription trouvée à

Thyatire atteste qu'il y avait des corps de

teinturiers. Sponius, Missell, erud. antiq.,

3, 93. Le verset 16 fait mention d'une

fille possédée d'un esprit de Python ,

πνεῦμα Πύθωνος . Πύθων est le nom d'Apol-

-

1 Carpzov , Apparat. antiq. , p . 320.- Philon,

décrivant la conduite des Juifs d'Alexandrie dans

certains jours solennels, raconte que « de grand

matin , ils sortaient en foule hors des portes de la

ville pour aller aux rivages voisins ( car les pro-

seuqués étaient détruits), et là, se plaçant dans le

lieu le plus convenable , ils élevaient leur voix

-

d'un commun accord vers le ciel . » Philo , in

Flace , p. 382. Idem , De vitá Mos. , 1. 3. , et De

legat , ad Caium, passim. Ces sortes d'oratoires

se nommaient en grec προσευχή, προσευκτήριον ,

et en latin proseucha :

Ede , ubi consistas , in qua te quæro Proseucha.
Juven. Sat. 3 , 296.

Au rapport de Josèphe , Antiq. , 1. 14 , c . 40,

$ 24, la ville d'Halicarnasse permit aux Juifs de

bátir des oratoires : « Nous ordonnons que les

Juifs ,hommes ou femmes, qui voudront observer

le sabbat et s'acquitter des rites sacrés prescrits

par la loi , puissent båtir des oratoires sur le bord

de la mer. » Tertullien ad Nat. , 1. 4 , c. 43 ,

parlant de leurs rites et de leurs usages, tels que

les fêtes , sabbats , jeunes, pains sans levain, etc.,

mentionne les prières faites sur le bord de l'eau ,

orationes littorales. Nous ajouterons que les Sa-

maritains eux-mêmes avaient , d'après saint Epi-

phane, Hares, 80, cela de commun avec les Juifs.

Ou peut voir dans la synagogue judaïque de

Jean Buxtorf les prescriptions des rabbins , qui

défendaient aux Juifs de vaquer à la priere avant

de s'être purifiés par l'eau , Voir M. l'abbé Glaire,

Introduction à l'Ecriture sainte, 1. 5 , p. 398. V

lon , le dieu des prophètes , appelés pour

cette raison πυθωνικοί ; et πυθοληπτοί ; les

ventriloques recevaient aussi le même nom

lorsqu'ils s'occupaient de la divination ,

Plutar., De oracul. defectu , c. 2. — On

lit, verset 27, que le geolier de la prison

dans laquelle se trouvait saint Paul vou-

lut se tuer , croyant que les prisonniers

s'étaient enfuis. Le droit romain condam-

nait à ce châtiment le geôlier qui laissait

les détenus s'échapper. Spanhein, De usu

et præst. numismat. , t . 1 , diss . 9 : t. 2 ,

dissert. 13 ; Casaubon, sur Athénée, 3, 14.

-y. 35. Les magistrats de la ville sont

appelés oravci . C'est , en effet , le nom

qu'on leur donnait à cette époque, surtout

dans les villes colonisées. Ces magistrats

n'envoyèrentpas des serviteurs ordinaires,

les péro , par exemple , que le sanhe-

drin de Jérusalem ( Act. apost., c. 5, .22)

mais, d'après la coutume des Romains, ils

envoya dans la prison de saint Pierre ;

envoyèrentdes licteurs pzdoyous. -.38.

Les magistrats furent saisis de crainte en

apprenant que les prisonniers étaient ci-

toyens romains. On se rappelle ces mots

de Cicéron : « Cette parole , ce cri tou-

chant , je suis citoyen romain , qui secou-

rut tant de fois nos concitoyens chez des

peuples barbares et aux extrémités du

monde. Cicero. , In Verrem orat. 5 ,

n. 57. » La loi Valeria défendait d'infliger

à un citoyen romain le supplice du fouet

et de la verge.

. 7.

>> Nous arrivons au chapitre XVII . Au

commencement de ce chapitre, nousvoyons

d'Amphipolis et d'Apollinie , puis Tessalo-

placées près l'une de l'autre les villes

nique.-Le verset 5 rappelle cette foule des

ayapai , subrostrani , subbasilicani , si

communs chez les Grecs et les Romains ;

dans l'Orient , les gens de cette sorte se

rassemblent aux portes de la ville.

Nous trouvons un exemple des accusations

de démagogie portées si fréquemment alors

devant les empereurs soupçonneux. ✈ 12.

Nous voyons de nouveau un certain nom-

bre de femmes grecques qui embrassent la

croyance des apôtres. Mais ce qui surtout

la description du séjour du grand apôtre

est remarquable et caractéristique, c'est

dans Athènes. Comme tout se réunit alors

pour nous persuader que nous sommes au

sein même de cette ville ! Il parcourt les

rues , il les trouve pleines de monuments

de l'idolâtrie , et remarque une multitude

innombrable de statues et d'autels ( au

temps des empereurs , ils encombraient

Rome, au point qu'on pouvait à peine tra-

verser les rues de cette ville ) . Isocrate ,

Himérius , Pausanias , Aristide , Strabon

parlent de la superstition , duodaóvía ,

des Athéniens, etdes offrandessansnombre

IV.
34
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par un compatriote de l'apôtre , Aratus

de Cilicie , Phenomena, . 5. Un grand

nombre d'hommes ne se convertirent pas

à ce discours , comme des mytographes

n'eussent pas manqué de l'imaginer, afin

de relever davantage la première prédica-

tion de saint Paul dans la capitale de la

Grèce ; quelques-uns seulement s'attache-

rent à lui . Quant aux philosophes , les uns

se retirèrent avec le dédain des épicuriens

sur les lèvres ; les autres , véritables stoi-

ciens , contents d'eux - mêmes , dirent :

« Nous vous entendrons une autre fois. »

Sommes-nous sur le terrain du mythe ou

sur celui de l'histoire ?

20μar suspendues à la voûte des tem- 4 le commencement de l'hexamètre d'un

ples de leurs dieux. Welstein. Sur la place distique grec, et nous trouvonsjusqu'au

publique, où se rassemblaient les philosorap lui-même dans un poème composé

phes, il rencontre des épicuriens et des

stoiciens , des paroles de dédain sortent

deleur bouche. Mais le nombre des curieux

est encore plus grand que celui de ces

hommes hautains. On se rappelle le repro-

che adressé autrefois aux Athéniens par

Démosthène et Thucydide , et renouvelé

par saint Luc : Vous demandez toujours

quelque chosede nouveau. Il paraît devant

l'aréopage ; mais quel fut le discours de

saint Paul? Quel mythographe juif eût pu

mettre dans la bouche du grand apôtre

des paroles si propres à peindre son ca-

ractère ? Il a vu un autel élevé à un dien

inconnu. Pausanias et Philostrate parlent

de ces autels ' ; son discours nous présente

1 Pausanias , qui écrivait avant la fin du 2º

siecle , parlant dans la description d'Athènes d'un

autel élevé à Jupiter Olympien , ajoute : Et près

de là se trouve un autel de dieux inconnus. Пin Claud., ch. 25. » Le 3 nous rappelle une

αὐτῷ δ᾽ ἐστὶν ἀγνώστων Θῶν βωμός : 1. 5 , c . 14 ,

n. 6. Le même écrivain parle dans un autre en-

droit d'autels de dieux appelés inconnus. Bop.si

δὲ Θεῶν τε ὀνομαζομένων ἀγνώστων. 1. 4 , c . 4 ,

n . 4. Philostrate, qui florissait au commencement

du 3º siècle , fait dire à Apollonius de Thyane ,

« qu'il était sage de parler avec respect de tous

Jes dieux , surtout à Athènes, où l'on élevait des

autels aux génies inconnus. » Vita Apoll. Thyan.,

1. 6 , c. 3 . - L'auteur du dialogue Philopatris .

ouvrage attribué par les uns à Lucien , qui écri-

vait vers l'an 170 , et par d'autres à un païen

anonyme du siècle , fait jurer Critias par les

dieux inconnus d'Athènes, et sur la fin du dia-

logue il s'exprime aiusi : « Mais tachons de décou-

vrir le dieu inconnu à Athènes , et alors levant

nos mains au ciel , offrons-lui nos louanges et nos

actions de grâces , » Quant à l'introduction de ces

dieux inconnus dans Athènes , voici comment Dio-

gèneLaërce raconte le fait . Au temps d'Epimenide

(c'est - à-dire , comme on le croit communément ,

vers l'an 600 avant Jésus-Christ), une peste rava-

geant cette ville , et l'oracle ayant déclaré que

pour la faire cesser, il fallait la purifier ou l'expier

(xz0ṛрzı) on envoya en Crète pour faire venir ce

philosophe. Arrivé à Athènes, Epimenide prit des

brebis blanches et des brebis noires , et les con-

duisit au haut de la ville où était l'Aréopage ; de

la il les laissa aller, ayant eu soin toutefois de les

faire suivre , partout où elles voulurent aller . II

ordonna ensuite de les immoler lorsqu'elles se

seraient arrétées d'elles-mêmes , au dieu le plus

voisin ou au dieu qui conviendrait ; il parvint

ainsi à faire cesser la peste . Diogène ajoute : « De

là vient qu'encore aujourd'hui on voit dans les

faubourgs d'Athènes des autels sans nom de dieu

(žvwvúp.cu;) , érigés en mémoire de l'expiation

qui fut faite alors. » Diogen. Laert. in Epimen.

11 , $ 10 D'après ces témoignages divers, est-il

permis de douter qu'à l'époque où saint Paul se

» Chap. XVIII. Le 2 verset rapporteun

fait historique : l'expulsion des juifs de

Rome , par l'empereur Claude , et Suétone

tumultuantes Româexpulit Claudius, Suel.,

dit : «Judeos impulsore Chresto assiduè

coutume desJuifs, chez lesquels les savants

s'occupaient à faire des tentes. Cette pro-

fession n'eût pu s'allier dans un philosophe

grec avec l'enseignement ; parmi les Juifs,

les savants avaient coutume de l'exercer ;

les rabbins se livraient alors aux ouvrages

manuels, Nergl. , Winer, Realworterbuch,

u. d. W. Handwerke. L'apôtre saint Paul

avait même un motifparticulier pour choi-

sir cette profession . Dans la Cilicie , sa

patrie , on l'exerçait généralement , parce

qu'on y trouvait une espèce de chèvres

dont on employait le poil dans la fabrica-

tion des toiles appelées pour cette raison

xixixix. Plinius , Hist. nat. 23 Servius ,

rem. sur Virgile , Georgica , 3 , 313. Les

versets 12 et 13 présentent aussi avec l'his-

toire un rapport frappant....

sages seulement de l'ouvrage de saint Luc:

» Nous avons examiné quelques pas-

sur tous les points les résultats seraient

les mêmes... Ši nous passons aux derniers

chapitres des Actes des Apôtres , il est

impossible de ne pas admettre que Théo-

phile connaissait l'Italie , quand on voit

l'auteur , lorsqu'il parle , ch. 27 , des ri-

vages de l'Asie et de la Grèce , indiquer

avec soin la situation et la distance rela-

tive des lieux qu'il mentionne , tandis qu'à

mesure qu'il s'approche de l'Italie , il les

suppose tous connus ; il se contente de

nonimer Syracuse , Rhégium , Pouzzoles ,

et même le petit marché d'Appius dont

trouvait à Athènes , il y eût des autels portant

cette inscription ? Comme, d'un autre côté, aucun

monument historique ne montre ailleurs l'exis-

tence d'un autel semblable , peut-on concevoir

qu'un faussaire cût saisi une circonstance aussi

extraordinaire. Voy. M. Glaire, ibid. , p. 379–400.
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parle Horace , Horat., Sat. 1 , 5 , 3 , et les 4

Trois Hôtelleries ( tres taberna ) que Ci-

céron nous fait connaître , Ad Atticum ,

1 , 13. Lorsque Josèphe et Philon nomment

la ville de Pouzzoles , ils n'emploient pas, il

est vrai, la dénominationromaine П2.0 ,

Josèphe, racontantdans sa Vie , ch. 3 , son

premier voyage à Rome , cite cette ville et

lui donne le nom grec Aizzapyíz , mais il

ajoute : ἣν Ποτιόλους Ἰταλοι καλοῦσιν. Le

même nom se présente encore deux fois

dans ses Antiquités , Antiq . , l . 17, ch. 12 ,

$ 1 et 18 , 7. Il en est de même de Philon ,

Philo in Flaccum , 1 , 2 , p. 521 , v. 12.

le terrain de l'histoire , et nous devons re-

connaître que saint Luc se trouvait placé ,

pour écrire l'histoire , dans des circon-

stances aussi favorables qu'un Josèphe. Si

ce rapport frappant qui existe entre sa

narration et les connaissances que nous

possédons sur l'histoire et la géographie

des juifs et des païens , paraissait à quel-

qu'un d'un faible poids , qu'il se repré-

sente la vive impression qui nous saisi-

rait si , entre les mille points que nous

pouvons comparer à d'autres documents ,

dictions , nous allions découvrir la même

et où nous croyons découvrir des contra-

harmonie.

Or cette histoire qui se trouve , sur

tous les points , conforme aux faits et aux

usages que nous connaissons d'ailleurs ,

nous présente des miracles sans nombre.

Plusieurs fois des critiques de la trempe

et du génie du docteur Paulus ont désiré

» Et remarquous comme tout rappelle

exactement les usages de cette époque.

Saint Paul
transporté par un vaisseau

d'Alexandrie , débarqua à Pouzzoles. Or

nous savons que les vaisseaux d'Alexan-

drie avaient Coutume d'aborder dans ce

port, Strab., 1. 17 , p. 793 , édit. de Ca-
saubon. - Seneca , Epistola , 77, in prin- que deux classes de personnes ( un asses-

cipio , d'où au rapport de Strabon , ils
seur de la justice désigné ad hoc et un

distribuaient leurs marchandises dans
doctor medicina ) eussent pu faire l'ins-

truction des miracles du Nouveau Testa-
toute l'Italie. Il dut aussi se diriger de là

vers Rome. «Ses amis, remarque Hug, l'at-
ment. Il satisfait à cette double exigence.

tendaient , les uns au marché d'Appius saint Jean , ch. 9 , fut examinée par les
L'histoire de l'aveugle-né rapportée par

forum Appii) , les autres aux Trois Hôtel-

leries. Il s'embarqua apparemment sur un
assesseurs du sanhedrin de Jérusalem ;

canal que César avait creusé au travers
et quel fut le résultat de l'enquête ? Co.

des marais Pontins , afin de rendre le tra-
homme est né aveugle , et Jésus l'a guéri

jet plus facile ; il dut par cela même passer struire les miracles, les Actes des Apôtres
Quant au doctor medicina , chargé d'in-

au marché d'Appius , qui , à l'extrémité de

ce canal en était le port . » Une partie de oculaire de tous les miracles opérés par
nous le présente. Saint Luc fut le témoin

ses amis l'attendait aux Trois-Hôtelleries .

Elles étaient situées à dix milles romains saint Paul , et personne assurément ne

plus près de Rome , Antonini , Itinerar. ,
l'accusera d'une trop grande propension

edit . Wesseling , p . 107 , apud Hug , ibid , Entyque , accablé par le sommeil , étant
pour les miracles. Un jeune homme appelé

à peu près à l'endroit où la route de Vel- tombé du troisième étage , fut emporté

letri aboutissait aux marais Pontins. La

foule y était moins nombreuse et moins
comme mort; on s'attend peut-être à le

remuante ; les embarras y étaient moins
voir ressusciter avec pompe ; mais saint

Paul se contente de prononcer ces paroles
grands qu'au marché d'Appius , Horat.,

Sat. 1 , sat. 5 , 3 ; aussi parait-il que là se
consolantes : « Ne vous troublez point

trouvait une hôtellerie pour les classes . 10. » Plus de quarante juifs réunis a
car la vie est en lui , Act. Apos!. , ch. 20 ,

élevées, Cicer., ad Attic . 1 , 13. Voilà pour-

quoi cette partie des amis de saint Paul

l'attendait à cette station plus convenable

à son rang. Ainsi , tout se trouve exacte-

ment conforme aux circonstances topogra-

phiques, telles qu'elles étaient alors, Hug,

Einleit , th. 1, scit. 24.

»D'après ces documents , il est impos-

sible de douter encore si , en parcourant

les Actes des Apôtres , nous sommes sur

1
Acron, ad Horat. , Serm.. 1. 4 , sat . 5 , v. 44 .

«Quia ab Appii foro per paludes navigatur, quas

paludes Cæsar derivavit. »Porphyrion , ad vers .

44.«Pervenisse ad forum Appii indicat, ubi turba

esset nautarum , item cauponum ibi morantium, »>>

Aeron , ad vers. 11. « Per paludes navigårunt ,

quia via interjacens durior. » Apud Hug. Einleit,

th. 1, seit. 25.

"

Jérusalem firent le vœu de ne boire ni

manger qu'ils n'eussent tué saint Paul !

On s'attend peut- être qu'une apparition

va descendre du ciel pour avertirl'apôtre

et le défendre ; loin de là : le fils de sa

sœur se présente pour lui révéler la con-

dans le tribun de la ville, Act. Apost., ch.

spiration , et Paul trouve un protecteur

20, . 12 et suiv.

» Poussé par la tempête sur les bords de

l'ile de Malie , il y débarqua, et une vipère

s'élança sur sa main ; on s'attend peut-être

à le voir prononcer des paroles magiques :

« Mais Paul , dit saint Luc , ayant secoué

la vipère dans le feu , n'en reçut aucun

| mal , ibid. , ch . 28 , † . 5. » Toutefois nous

savons , par le témoignage de cet historien

et de ce médecin prudent , que « Dieu
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faisait de grands miracles par les mains de 4 que le roi Agrippa veut connaître cet

Paul , et qu'il lui suffisait de placer sur homme extraordinaire , Actes des Apôt.,

les malades les mouchoirs et le linge quic. 25 , ✈ . 22. Qui peut s'empêcher d'admi-

avaient touché son corps , et aussitôt ils

étaient guéris de leurs maladies et les es-

prits impurs s'éloignaient , ibid . , ch. 19,

. 12. » A Malte , il guérit par ses prières

et par l'imposition des mains , le père de

l'homme le plus influent sur cette île , et

beaucoup d'autres s'approchèrent de lui

et recouvrèrent la santé. Ibid. 28-9.

1

rer le courage et l'adresse qui éclatent

dans son discours au roi Agrippa , Ibid.,

26 , Vgl . Tholuck's Abhand lung in den

studien und kritiken , 1835 , h. 2.; le con-

rage , la prudence , la modération qu'il fit

paraître alors que le vaisseau sur lequel il

se trouvait était si violemment battu par

la tempête , Actes des Apôt., c . 27. Quand

« Saint Pierre et saint Jean furent tra- une fois l'histoire de saint Paul, ses paroles

duits devant le sanhedrin pour avoir guéri qui nous ont été transmises par une main

un malade. Saint Pierre eut le courage de étrangère, nous l'ont fait connaitre, comme

reprocher aux puissants du peuplelemeur- on éprouve un désir pressant de l'entendre

tre du Messie ; l'homme qu'ils avaient guéri lui-même ! Ce caractère plein de courage

était debout au milieu d'eux , et les mem- n'est pas celui d'un fourbe ; cette modéra-

bres du sanhedrin s'étonnèrent ; ils furent tion , cette prudence n'indiquent pas un fa-

saisis de crainte , voyant que ses disciples natique ; les faits du christianisme , le fon-

possédaient encore la puissance qu'ils dateur de cette Eglise, doivent être réelle-

croyaient avoir anéanti en tuant Jésus , et ment tels qu'il nous les présente. Nous

qu'ils pouvaient rendre la vie aux morts. avons de saint Paul treize épîtres qui

Ils n'essayèrent pas de réfuter l'accusation nous révèlent suffisamment ses pensées.

portée contre eux par saint Pierre ; ils ne La nouvelle critique a reconnu l'authenti-

purent nier le prodige qu'ils avaient vu , cité des principales d'entre elles. Or quel

et condamner à mort ceux qui l'avaient rapport présentent elles avec les Actes

opéré. L'impression de la multitude avait des Apôtres ? Confirment-elles le juge-

élé si grande , qu'à la suite de ce miracle ment que nous portons d'après les Actes .

cinq mille hommes embrassèrent la foi sur le caractère de l'histoire évangélique ?

nouvelle , et il ne resta d'autre moyen aux Elles nous montrent saint Paul toujours le

membres du sanhedrin que de faire saisir même dans toutes les circonstances : iné-

les deux disciples de Jésus et de leur com- branlable , plein de courage et de joie au

mander le silence , Actes des Apôt., c. 4. milieu des chaînes. Que l'on parcoure en

Et tous les miracles qu'ils opéraient, ils les particulier la lettre aux Philippiens , et

faisaient au nom d'un seul . « Je n'ai ni or que l'on se rappelle que l'homme qui écri-

ni argent , disait saint Pierre , mais ce que vait : « Réjouissez-vous, mes biens- aimés

j'ai je vous le donne : au nom de Jésus- frères ; réjouissez-vous sans cesse dans le

Christ de Nazareth , levez-vous et mar- Seigneur ; je le dis encore une fois , ré-

chez , Ibid., c. 3 , . 6. » Nous le voyons,

celui qui avait promis à son Eglise de rester

avec elle jusqu'à la fin du monde a tenu sa

promesse. D'après les croyants , l'action

créatrice et conservatrice de Dieu dans le

gouvernement de l'univers est absolument

une ; il en est de même dans son Eglise .

Jésus-Christ ne fut pas comme le soleil

des tropiques qui paraît à l'horizon sans

être précédé de l'aurore et se dérobe aux

regards sans laisser aucune trace après lui.

L'aurore des prophéties l'avait annoncé au

monde mille ans avant sa naissance , les

miracles opérés dans son Eglise long-temps

après sa disparition furent comme le cré-

puscule qui constata son passage . Cette

puissance de produire des miracles sans

cesse agissante dans l'Eglise de Jésus-

Christ , peut-elle avoir manqué à son fon-

dateur?

» Dans les Actes des Apôtres , saint Paul

nous est apparu comme un homme qui ra-

vit l'admiration aux esprits les plus froids.

Qui peut la refuser à son courage en pré-

sence de Festus , alors qu'il est devenu si |

imposant au gouverneur romain lui-même

|

jouissez-vous , Epitre aux Philipp. , c.

4 , . 4. » que cei homme avait alors les

mains chargées de chaines , Actes des

Apót., c. 28 , t . 20. Sa modération, sa pru-

' dence , son activité paraissent dans toutes

ses lettres et surtout dans celles aux Co-

rinthiens, tandis que, dans son épitre aux

Colossiens , Epître aux Coloss., c. 2 , y.

16 et 23 , on voit éclater son indignation

contre une piété extérieure et des obser-

vances superstitieuses . Et cemêmehomme,

plein de modération , nous représente les

prodiges , les miracles et les prophéties

comme des évènements qui ont marqué

presque tous les instants de sa vie. Les

Actes des Apôtres avaient parlé des visions

pendant lesquelles Jésus-Christ était ap-

paru à cet apôtre ravi en extase , Act. des

Apót. , c . 22, * , 17 ; c. 23, . 11. Il rapporte

lui-même ces apparitions miraculeuses et

1 Tout le monde sait que les épitres que nous

avons dans nos bibles, sous le nom de saint Paul,

sont au nombre de quatorze ; nous ne prétendons

nullement adopter l'opinion de Tholuck qui semble

ici les reduire à treize.
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ces extases , 2 Epít. aux Corinth. , c. 12, 4 afflctions , toujours sous la protection mi-

7.12, et nous voyons encore ici une preuve raculeuse de Dieu ; tel il nous apparaît dans

de sa modération, puisqu'il n'en parle que ses épitres aux Corinthiens , 2º Epit. aux

dans ce passage. Les Actes des Apôtres Corinth. , c. 6 , . 4 ; c. 9 , . 11 ; c . 13, y.

lui ont attribué le pouvoir de faire des mi- 28. Plusieurs fois , les Actes des Apôtres

racles ; il parle lui-même « des œuvres, de parlent du pouvoir de faire des miracles

la vertu des miracles et des prodiges qu'il accordé à l'Église , et saint Paul présente

a opérés afin de propager l'Evangile ¹. comme un fait bien connu cette puissance

Les Actes des Apôtres rapportent le don dont jouissaient les premiers chrétiens ,

miraculeux des langues accordé aux pre- 1re Epit. aux Corinth., c . 12, ✯ . 8 , 10, 14.

miers disciples du Sauveur , et saint Paul Et ce qui est le plus grand des miracles ,

rend graces à Dieu de ce qu'il possède ce c'est qu'alors même qu'il les montre s'o-

don dans un degré plus élevé que les au- pérant ainsi continuellement, il ne compte

tres , 1e Epit. aux Corinth. , c. 24, ✈ . 18. sur la production d'aucun. Il sait qu'une

D'après ses discours rapportés dans les apparition céleste a fait tomber les chaînes

Actes des Apôtres , l'apparition de Jésus- des mains de saint Pierre ; il n'a pas oublié

Christ détermine toute sa conduite , Act. qu'à Philippes , pendant un tremblement

des Apôt., c. 22 , v . 10 ; c . 26, . 15 ; dans de terre , les portes de sa prison s'ouvri-

seslettres il parle de cet évènement comme rent , et les fers de tous les prisonniers

du plus important de sa vie, tantôt avec furent brisés . Act. des Apôt. , 16 ; et ce-

un noble orgueil , car il fonde sur lui son pendant à Rome , il porte les chaînes sans

droit à l'apostolat, 1re Epit. aux Corinth. , | songer à l'intervention d'aucun évènement

c. 9, .1, tantôt avec l'expression de la extraordinaire , il ne sait pas s'il sera

douleur que lui inspire le souvenir de ses mis à mort ou rendu à la liberté , Epit.

persécutions contre le Fils de Dieu lui- aux Philipp. , c. 1 , . 20. Dans tous ses

même , Ibid. , c. 15, y . 1 , 9. Il commence discours , depuis Césarée jusqu'à Rome ,

presque toutes ses épitresen déclarantqu'il dans les lettres qu'il écrivit pendant sa

a été appelé à l'apostolat non par la volonté captivité , on ne trouve pas un seul mot

des hommes, mais par un décret miracu- qui indique qu'une apparition miraculeuse

leux de Dieu. Les Actes des Apôtres nous le délivrera peut-être... Cet homme ne

lemontrent toujours le même au milieu des pouvait-il pas , aussi bien que les juifs ,

constater l'existence d'un miracle ? Tho-

luck , Glaubw . der ev. Gesch. 2te aufl.,

p. 370 , 394.

-

-

1 Epit. aux Rom., c . 15 , t . 19. II. Epit, aux

Corint., c. 13, t. 12. « Que l'antipathie pour les

miracles fasse rejeter en masse , comme non histo-

riques tous les passages de l'Evangile et des Actes

des apôtres dans lesquels ils nous apparaissent ,

plutôt que de céder à l'évidence de la vérité, de-

vons-nous en être surpris , quand nous voyons les

exégètes attaquer avec leur lime tous les points

de cette œuvre miraculeuse que les armes tran-

chantes de la critique ont été impuissantes à

renverser? Ainsi , d'après Reiche , les prodiges

( psiz), et les miracles (répara) dont saint Paul

affirme être l'auteur, n'étaient que des rêves des

nouveaux convertis. Le docteur de Wette n'a pas

cru pouvoir approuver cette prétention des exé-

getes ; il reconnalt que saint Paul , dans ces deux

passages, parle de ses miracles ; toutefois il se hàte

d'ajoutera Mais pour déterminer la valeur de

son témoignage dans un fait personnel , et mème

la signification exacte des σημεῖα , τέρατα , les

moyens nous manquent , vu que les données sont

trop peu considérables, » Mais quoi ! le même

apôtre ne fait-il pas une longue énumération des

prodiges et des miracles opérés dans l'Eglise? Cette

indication précise ne répand-elle aucune lumière

sur ce point? n'est-on pas forcé d'avouer que les

miracles retranchés par la critique du corps des

Evangiles reparaissent dans les Actes des apòtres,

et, quand on les en a arrachés avec beaucoup de

peine , ne faut-il pas reconnaitre encore que les

épitres de saint Paul nous les présentent en si

grand nombre qu'ils délient et la lime des exé-

gètes et les armes tranchantes de la critique? »

-

» Nous avions donc raison de dire , en

commençant, que l'on peut indépendam-

ment des Evangiles , reconstruire l'his-

toire de Jésus. Voyez, en effet : Strauss les

rejette , et , avec lui , nous les retranchons

pour un instant du canon des livres saints ;

puis nous plaçons les actes en tête du Nou-

veau Testament. Leur caractère histori-

que une fois prouvé , nous les ouvrons , et

une nouvelle série de miracles opérés par

les apôtres se présente à nous ; et , si nous

leur demandons qui leur a donné le pouvoir

de semer ainsi les prodiges sur leurs pas ,

ils nous répondent : « Jésus de Nazareth. »

Leur demandons-nous alors quel est ce

Jésus de Nazareth , ils proclament que

«c'est un homme à qui Dieu a rendu témoi-

gnage par les merveilles , les miracles et

les prodiges qu'il lui a donné de faire , »

Actes , 11, 22; puis ils nous racontent sa

naissance merveilleuse , sa vie , sa mort

sur une croix , sa résurrection , son ascen-

sion dans les cieux. Que voulez-vous en-

core? »>

Dans le système de Strauss , le chris-

tianisme demeure un effet sans cause. Si

le Christ n'a été qu'une ombre , comment,
à son nom l'ancienne société s'est- elle

écroulée pour faire place à la société nou-

velle ? L'univers s'est ébranlée , mais le

34
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moteur échappe ! Quoi ! ces mille témoins 4

dont le monde admira la constance et

les vertus , et qui scellèrent de leur sang

leur témoignage immortel , ils expiraient

dans les tortures pour une ombre , pour

un fantôme sorti des imaginations popu-

laires !

Que sert au rationaliste Strauss d'avoir

dépouillé le Christ de tous les rayons de

sa gloire. Sa grandeur personnelle n'est

pas seulement dans l'Evangile ; elle appa-

rait encore majestueuse et toute-puissante

dans la conversion de l'univers , qui a

suivi son dernier soupir sur la croix.

Strauss n'a rien gagné à rejeter les mira-

cles. Il doit savoir que le prodige n'est

pas tout entier dans l'eau changée en vin

aux noces de Cana , mais plutôt dans le

changement du monde païen , dans l'em-

pire des Césars frappés de stupeur comme

les soldats du sépulcre , dans les barbares

dominés par le dogme des peuples qu'ils

ont vaincus , dans les efforts des païens ,

des sectaires des différents siècles , et , en

dernier lieu , des philosophes et des ré-

volutionnaires , pour anéantir l'Eglise du

Christ , tandis qu'ils n'ont fait que l'affer-

mir sur le roc antique et inébranlable où

il l'a fondée. Qui pourra jamais croire

que l'incomparable originalité du Christ |

ne soit qu'une imitation perpétuelle du

passé ; que le personnage le plus attesté

de l'histoire n'ait eu rien de réel ; que l'E-

vangile , si frappant par son unité , ne soit

qu'un composé de doctrines assorties au

de diamètre , de manière qu'il lui était im-

possible de se coucher. Elle était seule-

ment environnée d'une espèce d'appui ou

de balustrade sur laquelle le saint serepo-

sait lorsqu'il était accablé de lassitude et

de sommeil. Ce genre de vie extraordinaire

le rendit fameux , non-seulement dans tout

l'Orient , mais dans les autres parties du

monde. Il mourut l'an 459 , âgé de soixante-

neuf ans.

Les protestants ne pouvaient pas man-

quer de se donner carrière sur ce sujet , et

de tourner les stylites en ridicule ; leurs

sarcasmes ont été fidèlement répétés par

les incrédules . Bingham , Orig. ecclés ., I.

7 , c. 2 , § 5 , en a cependant parlé avec

modération ; il s'est contenté de rapporter

brièvement ce qu'en ont dit les anciens ,

sans approuver et sans blâmer cette ma-

nière de vivre.

Mosheim avait d'abord fait de même ,

Hist. ecclés. , 5° siècle , 1re part. , c . 1 , § 3.

Il était convenu , sur la foi des historiens,

que les Libaniotes , voisins d'Antioche ,

avaient été délivrés d'une troupe de bêtes

féroces en embrassant le christianisme ,

suivant l'exhortation et la promesse que

Siméon leur en avait faites ; qu'il convertit

aussi à la foi chrétienne les habitants d'un

canton de l'Arabie : conséquemment il

n'avait pas hésité d'appeler ce stylite un

saint homme. Mais , 2 part. , c . 3 , § 12 , il

a changé de langage , il a nomméle genre

de vie de Siméon et de ses semblables une

superstition , une sainte folie , uneforme

insensée de religion. Son traducteur an-

S'il n'y a rien de réel dans la vie de Jé- glais a beaucoup enchéri sur ces expres-

sus , quelle certitude trouverons-nous dans

les autres parties de l'histoire ? où s'arrê-

tera ce scepticisme désolant ? Voilà donc

où sont enfin arrivés ceux qui ont secoué

le joug de l'Eglise catholique ! voilà donc

où en serait le monde , si Dieu , pour le sa-

lut de la pauvre humanité , n'avait pas éta-

bli sur la terre une autorité visible et tou-

jours subsistante !

hasard?

sions , il s'est servi des termes les plus

injurieux que la passion puisse suggérer.

Barbeyrac , Traité de la Morale desPères,

c. 17, § 12 , n'a pas été plus retenu ; il a

nommé Siméon un moine fanatique, et il

l'a comparé à Diogène. Il lui reproche d'a-

voir engagé l'empereur Théodose le Jeune

à révoquer la loi par laquelle il avait con-

damné les chrétiens à rétablir les synago-

gues des juifs . Basnage , dans son Histoire

de l'Eglise, s'est borné à tourner en ridi-

cule les miracles de Siméon Stylite le

Jeune , qui a vécu près de Constantinople

au sixième siècle.

STYLITE , nom que l'on a donné à cer-

tains solitaires qui ont passé une partie de

leur vie sur le sommet d'une colonne dans

l'exercice de la pénitence et de la contem-

plation ; ce mot vient du grec σTúλoc , co- Examinons de sang-froid le jugement de

lonne ; les Latins les ont appelés sancti co- tous ces critiques : 1º Le genre de vie de

lumnares.
Siméon était extraordinaire , singulier, ri-

L'histoire ecclésiastique fait mention dedicule même si l'on veut ; mais il a pro-

plusieurs stylites : on dit qu'il y en a eu

dès le second siècle , mais ils n'ont jamais

été en grand nombre. Le plus célèbre de

tous est saint Siméon Stylite , moine syrien ,

qui vivait dans le cinquième siècle et près

de la ville d'Antioche ; il demeura pendant

un grand nombre d'années sur le sommet

d'une colonne haute de quarante coudées,

dont la plate-forme n'avait que trois pieds

duit de grands effets qu'une conduite or-

dinaire et commune n'aurait certainement

pas opérés. Etait-il indigne de la Sagesse

divine de se servir d'an grand spectacle

pour convertir les païens , ou refuserons

nous à Dieu la liberté d'attacher des graces

de conversion à tel moyen qu'il lui plaît ,

d'amener des peuples à la foi par l'admi-

ration plutôt que par le raisonnement?
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Outre les Libaniotes et les Arabes con- 4

vertis par Siméon , il amena encore au

christianisme ungrand nombre de Perses ,

d'Arméniens , d'Ibériens , de Lazes , habi-

tants de la Cholchide , qui étaient venus

parcuriositépour le voir et pour l'entendre.

Les princes et les grands de l'Arabie ac-

couraient pour recevoir sa bénédiction.

Varane V, roi de Perse , quoique ennemi

déclaré du nom chrétien , ne put s'empê-

cher de le respecter. Les empereurs Théo-

dose II , Léon , Marcien , eurent lieu plus

d'une fois de s'applaudir d'avoir écouté ses

conseils. L'impératrice Eudoxie , qui avait

embrassé l'eutychianisme , y renonça lors-

qu'elle eut prêté l'oreille à ses exhortations.

Tous ces faits sont rapportés et attestés par

des contemporains dont plusieurs étaient

témoins oculaires.

Quand on serait venu à bout de nous

persuader qu'au cinquième siècle toute

l'Asie n'était peuplée que d'esprits faibles

et d'imbéciles , nous en conclurions en-

core qu'il fallait un exemple tel que celui

de Siméon pour faire impression sur eux ;

nous dirions avec saint Paul , que Dieu a

choisi des insensés et des hommes mépri-

sables selon le monde , pour confondre

les sages et les philosophes ; I. Cor., c. 1 ,

7. 27. Les protestants devraient faire at-

tention que les sarcasmes qu'ils ont lancés

contre Siméon Stylite , ont été tournés par

les incrédules contre les anciens pro-

phètes; Isaïe marchant nu au milieu de

Jérusalem , à la manière des esclaves ; Jé- |

rémie , portant des chaines à son cou , et

qui les envoie ensuite aux rois voisins de

la Judée ; Ezechiel , qui se tient couché

pendant quarante jours sur le côté droit ,

et qui brûle la fiente des animaux pour

faire cuire son pain ; Osée , qui , par ordre

de Dieu , épousé une prostituée , etc. , n'ont

pas paru plus sages à nos beaux esprits

que Siméon perché sur sa colonne.

Mosheim observe qu'un certain Vulsi-

laicus ayant voulu faire auprès de Trèves

le personnage de stylite , les évêques l'o-

bligèrent de descendre de sa colonne. Ils

firent très-bien; cet imposteur n'avait ni

les mœurs , ni les vertus , ni la foi pure de

Siméon ; le climat de Trèves n'est point

celui de la Syrie , le plus beau de l'uni-

vers , où on couche sur les toits et sur le

pavé des rues ; le stylite du Nord aurait

peut-être vécu pendant l'été ; il aurait péri

pendant l'hiver. Nous nous croyons sages ,

parceque nous ne vivons et ne pensons pas

comme les Orientaux; ceux-ci nous mé-

prisent et nous détestent parce que nous

ne leurressemblons pas.

2º Quel motif a fait agir Siméon ? était-

ce l'humeur sauvage , la singularité de

caractère , l'ambition de faire parler de

lui, la vanité de voir arriver au pied de sa

colonne les plus grands personnages de

son siècle , etc. Ces vices ne sont pas com-

patibles avec la douceur, la docilité , la

patience , l'humilité du stylite d'Antioche.

Les moines d'Egypte , indignés de sa ma-

nière de vivre , lui envoyèrent signifier

une excommunication , il la souffrit sans

murmure; mieux informés de ses vertus

dans la suite , ils lui demandèrent sa com-

munion . Il s'était d'abord attaché à sa co-

loune par une chaîne ; l'évêque d'Antioche

lui représenta que quand l'esprit est con-

stant , le corps n'a pas besoin d'être en-

chaîné ; Siméon ne répliqua point , il fit

venir un serrurier et fit rompre la chaîne.

Les évêques et les abbés de Syrie lui firent

commander de descendre de sa colonne ,

il se mit en devoir d'obéir ; on se contenta

de sa docilité. Informé par des voyageurs

des vertus de sainte Geneviève , il se re-

commanda humblement à ses prières. Ce

ne sontpoint là les symptômes du fanatisme

ni de l'orgueil.

On nous demande quelle différence il y

a entre ce stylite et Diogène . La même

qu'entre la charité chrétienne et la mali-

gnité d'un cynique. Diogène dans son ton-

neau méprisait l'univers entier, il insultait

aux passants , il ne voulait corriger les

vices que par des sarcasmes , il violait les

bienséances , il ne rougissait d'aucune im-

pudicité ; peut-on reprocher aucun de ces

défauts à Siméon ? Puisque c'est un pro-

testant qui fait ce parallèle , nous lui disons

hardiment que Luther et les autres prédi-

cants fougueux de laréformeressemblaient

beaucoup plus au cynique d'Athènes que

le stylité de Syrie.

3 Les conversions et les miracles opérés

par ce personnage célèbre sont-ils imagi-

naires et fabuleux , comme les protestants

le supposent ? Ils sont rapportés non-seu-

lement par des contemporains , mais par

des témoins oculaires. Théodoret , évêque

de Cyr, ville voisine d'Antioche , avaitvu

Siméon plus d'une fois , il avait conversé

avec lui; il est un des plus savants et des

plus judicieux écrivains ecclésiastiques ,

ses ouvrages en font foi ; il n'attendit pas

la mort du saint stylite pour dresser la re-

lation de ses actions , de ses vertus et de

ses miracles ; il la publia quinze ou seize

ans auparavant pour en instruire les con-

temporains et la postérité. Le moine An-

toine , disciple de Siméon , fit la sienne im-

médiatement après la mort de son maître.

Un prêtre chaldéen , nommé Cosmas , l'é-

crivit en chaldaïque , à peu près dans le

même temps. Evagre, habitant d'Antioche,

magistrat et officier de l'empereur, fit son

histoiredans le siècle suivant, après avoir

interrogé les témoins oculaires. Ces quatre

auteurs , qui ont vécu en différents lieux ,

etqui n'ont pas écrit dans la même langue ,
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ne se sont pas copiés. D'autres contempo- 4

rains ont confirmé leur témoignage en

traitant d'autres sujets . Sur quoi donc peut

être fondé le pyrrhonisme historiqué af-

fecté par lesprotestants ? L'ignorant le plus

stupide peut être incrédule , un vrai sa-

vant ne l'est jamais.

4° On a fait contre la vie des ascètes, des

moines , des solitaires , des pénitents de

tous les siècles , la même objection que

contre celle des stylites. Jésus Christ , dit-

on , n'a point ordonné ce genre de vie , il

ne l'a point autorisé par son exemple , ses

apôtres n'y ont exhorté personne. Si c'était

une pratique louable en elle-même, tout

chrétien serait obligé de l'embrasser ; la

vertu sans doute est un devoir pour tout le

monde que deviendrait la société et le

genre humain tout entier ? etc. , etc.

Est-ilbienvrai que la vie de Jésus-Christ

et celle de ses apôtres a été une vie ordi-

naire et commune ? Saint Paul aurait eu

tort de dire, I. Cor. , c . 4 , y. 9 : « Nous

sommes devenus un spectacle aux yeux

du monde, des anges et des hommes; nous

paraissons insensés à cause de Jésus-

Christ. » Il est faux que toute vertu soit

faite pour tout le monde ; Jésus-Christ a

décidé le contraire, lorsqu'il a dit, Matth. ,

c. 19, . 11 : « Tous ne comprennent pas

ce que je dis , mais ceux à qui ce don a été

accordé.» Et saint Paul l'a répété, I. Cor. ,

c. 7,. 7 Chacun a reçu de Dieu un don

qui lui est propre , l'un d'une manière ,

l'autre d'une autre.» C'est pour cela même

que le Sauveur n'a commandé à personne

la vie des anachorètes , mais il l'a louée

dans Jean-Baptiste , et saint Paul dans les

anciens prophètes. C'est donc un acte de

vertu del'embrasser lorsque Dieu l'y ap-

pelle , et qu'aucun devoir de justice ou de

charité ne s'y oppose. Ne craignons rien

pour la société ni pour le genre humain,

Dieuy a pourvu par la variété de ses dons.

Mais comme les protestants ne veulent

point entendre parler des conseils évangé-

liques , ils soutiendront plutôt des absur-

dités que de les admettre . Voyez CONSEILS

ÉVANGÉLIQUES .

SUAIRE. Ce terme , tiré du latin suda-

rium, signifie dans l'origine un linge ou

un mouchoir dont on se sert pour essuyer

le visage ; le grec adaptov qui exprime la

même chose , ne se trouve que dans les

évangélistes. Il ne faut donc pas le con-

fondre avec avdov ; celui- ci était un lin-

ceul , et il désignait quelquefois un vête-

ment, il tenait lieu de chemise.

Dans les pays chauds, l'on voit encore

pendant l'été les jeunes gens pauvres, cou-

verts d'un simple linceul ou morceau de

toile carrée ils le passent sur leurs

épaules, ramènent les deux coins sur la

poitrine, croisent le restesur leur corps et

l'attachent par une corde ; ils n'ont point

d'autre vêtement. Dans la saison du froid

et des pluies l'on met un manteau par-

dessus. Il est dit dans l'Evangile , Marc,

c. 14, .51 , qu'unjeune homme qui suivait

Jésus-Christ , lorsqu'il fut pris au jardin

des Olives, n'avait qu'un sindon sur sa nu-

dité , que les soldats voulurent l'arrêter,

qu'il laissa son sindon et s'enfuit. Judic.,

c. 14. y. 12 et 13. Samson promit trente sin-

dons, hébr. sidinim, et autant de tuniques

aux jeunes gens de sa noce, s ils pouvaient

expliquer l'énigme qu'il leur proposa.

Prov.. c. 22, . 24, il est dit que la femme

forte fait des sindons et des ceintures, et

les vend aux Chananéens ou Phéniciens.

Isaïe , c. 3, N. 23 , parle des sindons des

filles de Jérusalem.

Nous lisons dans l'Evangile que Joseph

d'Arimathie pour ensevelir Jésus-Christ ,

acheta un linceul, sindonem , et en enve-

loppa le corps du Sauveur. Il paraît que ce

linceul fut coupé en bandelettes pour ser-

rer autour du corps et desmembres les aro-

mates dont on se servait pour embaumer

les morts ; Joseph y ajouta un suaire ou

mouchoir, pour envelopper la tête et le vi-

sage ; saint Jean, c . 20, . 6 , dit qu'après

la résurrection de Jésus-Christ , saint

Pierre entra dans le tombeau , qu'il n'y

trouva que des linges ou bandelettes ,

va placés d'un côté, et de l'autre le

suaire qui avait été mis sur la tête deJé-

sus. Il dit de même , c. 12 , t . 44 , que La-

zare ressuscité sortit du tombeau ayant les

pieds et les mains liés de bandelettes, et le

visage couvert d'un suaire.

De là on conclut que le corps de Jésus-

Christ ne fut point enveloppé d'un linceul

entier, mais seulement avec des bande-

lettes comme Lazare. Ainsi les linceuls ou

suaires que l'on montre dans plusieurs

églises ne peuvent avoir servi à la sépul-

ture du Sauveur, d'autant plus que le tissu

de ces suaires est d'un ouvrage assez mo-

derne.

Il est probable que , dans le douzième

et le treizième siècle, lorsque la.coutume

s'introduisit de représenter les mystères

dans les églises, on représenta , le jour de

Pâques, la résurrection de Jésus-Christ.

On y chantait la prose Victima Paschali ,

etc. , dans laquelle on fait dire à Magde-

leine : Sepulcrum Christi viventis etylo-

riam vidi resurgentis , angelicos testes,

sudarium et vestes. Au mot sudarium on

montrait au peuple un linceul emprunt de

la figure de Jésus-Christ enseveli . Ces lin-

ceuls ou suaires , conservés dans les tré-

sors des églises pour qu'ils servissent tou-

jours au même usage , ont été pris dans la

suite pour des linges qui avaient servi à la

sépulture de notre Sauveur : voilà pour-
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quoi il s'en trouve dans plusieurs églises 4 sons cette notion. Je sens que, malgré le

différentes, à Cologne, à Besançon, å Tu- | changement des idées , des volontés , des

rin, à Brioude, etc.; et l'on s'est persuadé affections , des sensations qui m'arrivent,

qu'ils avaient été apportés de la Palestine je suis toujours moi ; ces modifications ne

dans le temps des croisades. peuvent subsister sans moi , mais je puis

ètre sans elles , elles ne sont pas moi. Je

sens que je suis moi et non un autre , et

qu'un autre n'est pas moi. Je suis donc

une substance , un être individuel et per-

manent , qui continue d'être essentielle-

ment le même sous une succession et une

variété continuelle de modifications dif-

férentes . Ainsi le mot substance attribué

à l'esprit me donne une idée claire , ex-

citée par un sentiment intérieur qui est in

vincible.

Il ne s'ensuit pas de là que ces suaires

ne méritent aucun respect , ou que le culte

qu'on leur rend est superstitieux . Ce sont

d'anciennes images de Jésus-Christ ense-

veli, et il paraît certain que plus d'une fois

Dien a récompensé par des bienfaits la

foi et la piété des fidèles qui honorent ces

signes commémoratifs du mystère de notre

rédemption.

SUBLAPSAIRES. Voyez INFRALAPSAIRES.

SUBSTANCE. Ce terme philosophique a

donné lieu à plusieurs disputes entre les

catholiques et les hétérodoxes. Il y eut,

dans les premiers siècles de l'Eglise , de

la difficulté à savoir si l'on pouvait dire, en

parlant dela sainte Trinité, qu'il y a dans

la nature divine trois subs'ances ou trois

hypostases , parce que l'on doutait si , par

le mot de substance , on devait entendre

trois essences ou seulement trois person-

nes. Voyez HYPOstase.

Depuis la naissance de la prétendue ré-

forme , il y a dispute entre les protestants

et les catholiques pour savoir si la sub-

stance du pain et du vin est encore dans

Teucharistie après la consécration . Suivant

la foi catholique, en vertu des paroles de

Jésus-Christ , Ceci est mon corps , ceci

est mon sang, la substance du pain et du

vin est changée au corps et au sang de ce

divin Sauveur, de manière qu'il ne reste

plus que les apparences ou les qualités

sensibles de ces deux aliments ; cette ac-

tion de la puissance divine est nommée

transsubtantiation . Voyez ce mot. Les

protestants soutiennent que ce miracle est

une substance en une autre , sans que les

qualités changent ; qu'ainsi les qualités

sensibles du pain et du vin ne peuvent de-

meurer dans l'eucharistie, sans que la sub-

stance de ces deux corps n'y demeure.

Mais avant de mettre des bornes à la puis-

sance divine, dans un sujet aussi obscur, il

faut y penser plus d'une fois.

En effet, lorsqu'il est question des corps

ou de la matière, le mot substance ne pré-

sente aucune idée claire ; nous ignorons

absolument enquoi consiste l'essence ou la
substancede la matière abstraite de toute

qualité sensible : comment donc pouvons-

nous en raisonner?

Parsubstance en général, on entend un

être individuel qui persévère et demeure

essentiellement le même, malgré le chan-

gement des modifications ou des qualités

qui luisurviennent successivement, et c'est

dans le sentiment intérieur que nous pui-

Mais dans chaque masse ou portion de

matière, daus un corps , y a-t-il de même

un ouplusieurs êtres individuels et perma-

nents, qui demeurent foncièrement les

mêmes, forsque son étendue et ses qualités

changent ? Grande question.

Dans le système de la divisibilité de la

matière à l'infini , nous ne trouverons ja-

mais un être individuel or peut-on con-

cevoir une substance où il n'y a point

d'individu ? Il n'est pas étonnant qu'en

suivant cette opinion , Locke ni ses par-

tisans n'aient jamais pu comprendre ce

que c'est qu'une substance ; mais il ne fal-

lait pas la chercher dans la matière, pen-

dant qu'ils pouvaient la trouver en eux-

mêmes.

Si nous revenons au système des atomes,

des monades , des points physiques , nous

ne serons pas plus avancés . En supposant

qu'un atome indivisible de matière est une

substance, nousn'y voyonsplusrien d'essen-

tiel que l'inertie ; c'est à proprement par-

ler, un être sans attributs . Un atome ne

peut pas seulement être supposé étendu

par lui-même, puisque l'étendue et toutes
les qualités dont elle est la base résultent

de l'union de plusieurs atomes. Que faut-

il pour que ces atomes soient censés essen-

tiellement changés? Nous n'en savons rien.

Nous ne savons pas seulement si les ato-

mes qui composent les corps sont homo-

gènes ou hétérogènes, si un corps est dif-

férent d'un autre corps autrement que par

ses qualités sensibles ; ainsi , en parlant

des corps, nous ignorons absolument en

quoi consiste l'identité de substance et le

changement de substance. Il nous est donc

impossible de savoir ce qu'ilfaut pour que

des atomes qui étaient pain deviennent le

corps de Jésus-Christ ; nous ignorons si

Dieu anéantit ou transporte ailleurs les

atomes du pain pour y substituer d'autres

atomes, sans toucher aux qualités sensi-

bles , ou si le miracle s'opère autrement.

Que peuvent donc prouver toutes les ar-

gumentations ?

Les voyageurs disent que la pulpe du
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fruit de l'arbre àpain ressemble à la mie

du pain blanc et tendre, qu'elle en a la

figure , la couleur, la saveur et l'odeur.

Supposons que la ressemblance soit assez

parfaite pour tromper tous nos sens, fau-

drait-il affirmerque ce fruit est une même

substance que le pain , ou que c'est une

substance différente ? Un philosophe ne

peut sans témérité soutenir le pour ni le

contre. Que faudrait-il pour que du pain |

commun devint le fruit de cet arbre , ou

pour que ce fruit fût du vrai pain ? Autre

question insoluble . Et l'on ne cesse d'argu-

menter pour prouver que du pain ne peut

pas être changé au corps de Jésus-Christ,

sans que ses qualités sensibles ne chan-

gent c'est opiniâtreté pure.

On dira Pourquoi donc l'Eglise s'est

elle servie des mots substance ou trans-

substantiation, qui ne présentent aucune

idée claire? Parce que les hérétiques, aussi

mauvais philosophes que mauvais théolo-

giens , s'en servaient pour soutenir leur

erreur et pour pervertir le sens des paroles

de l'Ecriture sainte touchant l'eucharistie;

on ne pouvait les réfuter et les condamner

qu'en usant de leur propre langage.

Les luthéri ns , qui ' admirent d'abord

l'impanation ou la consubstantiation ,

n'étaient pas mieux fondés. Il est aussi

impossible de concevoir comment deux

substances distinctes peuvent se trouver

unies sous les mêmes qualités sensibles ,

que comment l'une peut y prendre la place
de l'autre.

En niant la possibilité de ce second mi-

racle , les calvinistes ont préparé des ar-

mes aux incrédules pour attaquer tous les

mystères et tous les miracles. Quelques-

uns ont soutenu que les apôtres n'ont pas

pu croire celui-ci , quand même Jésus-

Christ l'aurait opéré et le leur aurait affir-

mé. Les apôtres , disent-ils , étaient cer-

tains par les yeux , par le goût , par l'odo-

rat , par le tact, que ce qu'ils mangeaient

était du pain; ils étaient sûrs seulement

par l'ouie que Jésus-Christ leur donnait

soncorps :voilà quatre témoignages contre

un; pouvaient-ils se fier à un seul plutôt

qu'à tous les autres?

Nous demandons à ceux qui font cette

objection , s'ils croient ou non la divinité

deJésus-Christ. S'ils ne la croient pas ,

nous n'avons rien à leur dire . S'ils la

croient , nous répondons que, quand un

Dieu parle à nos oreilles et a notre esprit ,

ce témoignage est préférable à celui de

nos sens ; car enfin qu'attestaient les sens

aux apôtres? Que ce qu'i's mangeaient

avait toutes les qualités sensibles du pain;

mais ces sens ne pouvaient leur attester

que c'était la substance du pain et non la

substance du corps de Jésus-Christ, puis-

que cette substance abstraite de qualités

|

|

sensibles ne tombe point sous les sens.

C'est encore la réponse que nous don-

nons au fameux argument de La Placette ,

quiparaît aux calvinistes un raisonnement

invincible. Nous avons , disent- ils , une

certitude physique par nos sens que l'eu-

charistie est dù pain , et nous n'avons

qu'une certitude morale , fondée sur les

motifs de crédibilité , que c'est le corps

de Jésus -Christ ; or une certitude morale

ne peut pas prévaloir à une certitude phy-

sique.

1

Faux principe. Si par ces mots c'est du

pain, l'on entend que c'est la substance

du pain , il est faux que nos sens nous

donnent sur ce point aucune certitude

quelconque. Encoreune fois ; les sens nous

attestent les qualités sensibles des corps

rien de plus ; cela est démontré par la com-

paraison que nous avons faite entre le pain

usuel et le fruit de l'arbre à pain . Par ce

même argument l'on prouverait que les

apôtres n'ont pas pu croire que Jésus-

Christ fût vrai Dieu et vrai homme , car

enfin ils étaient sûrs, par le témoignage de

leurs sens , que Jésus-Christ était homme ,

par conséquent une personne humaine , et

ils n'étaient assurés que par sa parole que

c'était une personne divine . On prouverait

encore que les aveugles -nés sont physi-

quement certains par le tact qu'une pers-

pective et un miroir ne peuvent produire

une sensation de profondeur ; que la tête

d'un homme ne peut être représentée

dans la boîte d'une montre ; que l'on ne

peut pas apercevoir une étoile aussi prom-

ptement que le faîte d'une maison , etc.;

qu'ils doivent par conséquent récuser le

témoignage de tous ceux qui ont des yeux

et qui leur attestent le contraire. Voyez

MIRACLE, 2.

SUBSTANTIAIRES , secte de luthériens

qui prétendait qu'Adam , par sa chute ,

avait perdu tous les avantages de sa na-

tare ; qu'ainsi le péché originel avait cor-

rompu en lui la substance même de l'hu-

manité , et que ce péché était la substance

même de l'homme. Nous ne concevons pas

comment des sectaires , qui ont prétendu

fonder toute leur doctrine sur l'Ecriture

sainte, ont pu y trouver de pareilles ab-

surdités. Voyez SYNERGISTES.

SUCCESSION des pasteurs de l'Eglise.

Les théologiens catholiques soutiennent

contre les protestants que l'ordination éta-

blit entre les pasteurs de l'Eglise une

succession constante , de manière que le

caractère, les pouvoirs , la juridiction du

prédécesseur passentet sont communiqués
sans aucune diminution au successeur ;

que , sans cette succession , l'Eglise ne

pourrait subsister. Cette vérité est fondée
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sur les mêmes raisons qui prouvent la né-

cessité dela mission. Voyez ce mot. Ainsi

les apôtres ont transmis aux évêques et

aux pasteurs qu'ils ont ordonnés , leur

caractère , leurs pouvoirs, leur juridiction

sur les troupeaux qu ils avaient rassem-

blés , ou sur les églises qu'ils avaient fon- |

dées, et dont ils confiaient le gouvernement

à ces mêmes pasteurs ; conséquemment

saint Pierre a transmis à ses successeurs

la juridiction et l'autorité qu'il avait reçue

deJésus-Christ sur l'Eglise universelle .

Suivant la doctrine de Jésus-Christ et

des apôtres , il n'est point d'église sans

pasteur, point de pasteur sans mission ,

point de mission par voie de succession ,

et la succession se fait par l'ordination :

sur cette chaîne indissoluble est établie

la perpétuité de l'Eglise.

Ainsi l'enseigne saint Paul, Ephes. c. 4 ,

y. 11. Il dit que Jésus-Christ « a donné les

uns pour apôtres , les autres pour pro-

phètes ; ceux-ci pour évangélistes , ceux-

là pour pasteurs et docteurs ; que leur mi-

nistère et leur travail est pour la perfec-

tion des saints et pour l'édification du

corps de Jésus-Christ, jusqu'àce que nous

soyons tous arrivés à l'unité de la foi et à

la connaissance du Fils de Dieu , et afin

que nous ne soyons pas emportés à tout

vent de doctrine. » L'apôtre met les fonc-

tions et le ministère des pasteurs et des

docteurs au même rang que celui des

apôtres et des prophètes. Il dit de même

I Cor. , cap. 12. . 28 : « Dieu a établi

dans l'Eglise, d'abord des apôtres, ensuite

des prophètes , en troisième lieu des doc-

teurs , enfin les dons des miracles , » et il

met au nombre de ceux-ci la fonction de

gouverner, gubernationes; il suppose que

tousces dons viennent également de Dieu;

ce n'est donc point aux hommes qu'il ap-

partient de se donner des pasteurs et des

docteurs.

4

|

Cette doctrine est expliquée et confirmée

par la conduitedes apôtres . Après la mort

tragique de Juda , saint Pierre dit à l'as-

semblée des disciples , qu'il faut que l'un

d'entre eux soit subrogé à la place de cet

apôtre infidèle . Conséquemment tous

prient Dieu de faire connaître par le sort

celui qu'il choisit pour succéder à la pla- |

ce , au ministère et à l'apostolat duquel

Juda est déchu par sa prévarication , Act. ,

c. 1 , . 25. Le sort tombe sur saint Ma-

thias, et il est mis au nombre des apôtres ,

sans aucune différence entre eux etlui .

Ils n'en mettent aucune entre eux et les

évêques qu'ils établissent commepasteurs.

Saint Paul dit à ceux d'Ephèse , Act., c.

20, . 20 : « Veillez sur vous et sur tout le

troupeau sur lequel le Saint-Esprit vous a

établis évêques ou surveillants pour gou-

verner l'Eglise de Dicu. » .32 : « Je vous

recommande à Dieu et à sa grace ; lui

seul peut édifier et donner l'héritage (ou

la succession) à tous ceux qui sont sanc-

tifiés . » La mission , l'apostolat , le gou-

vernement de l'Eglise , telle est la succes-

sion qui a passé des uns aux autres . Saint

Pierre dit aux fidèles , 1. Petr. , c. 5, ✯. 1 :

« Je prie les anciens ou les prêtres qui

sont parmi vous , en qualité de leur col-

lègue (consenior) et de témoin des souf-

frances de Jésus-Christ : paissez le trou-

peau de Dieu qui vous est confié , et

pourvoyez à ses besoins, etc. » Le carac-

tère et la charge des apôtres ont donc été

transmis aux pasteurs. Saint Paul dit aux

Hébreux , c . ↑ , y. 7 : « Souvenez-vous de

vos préposés qui vous ont annoncé la pa-

role de Dieu , et en considérant la fin de

leur vie , imitez leur foi ; » il parlait des

apôtres. Ensuite , il ajoute , . 17 et 24.

« Obéissez à vos préposés , et soyez-leur

soumis , parce qu'ils veillent sur vous

comme devant rendre compte de vos

âmes.... Saluez tous vos préposés et tous

les saints. » Ces préposés sont évidem-

ment les pasteurs ou les successeurs des

apôtres.

Par quel moyen s'est établie cette suc-

cession ? SaintPaul nous l'apprend encore.

Il dit à Timothée , Epist. 1 , c . 4 , ✈. 14 :

« Ne négligez point la grace qui est en

vous , et qui vous a été donnée par révéla-

tion , avec l'imposition des mains des pré-

tres. » II. Tim., c. 1, y. 6 : « Je vous

avertis de réveiller la grace de Dieu qui est

en vous par l'imposition de mes mains. »>

Personne ne disconvient que cette impos!-

tion des mains ne soit l'ordination . Con-

séquemment il charge Timothée de faire

tout ce que pouvait faire un apôtre. Il

écrit à Tite , c. 1 , . 5 : « Je vous ai laissé

en Crète , afin que vous corrigiez ce qui

manque encore , etque vous établissiez des

prêtres dans les villes , comme je l'ai fait

pour vous-même. » Et il lui expose les

qualités que doit avoir un évêque.

Ce sont donc les apôtres eux-mêmes qui

se sont donné des successeurs , qui les ont

regardés comme leurs collègues et leurs

coopérateurs , et qui les ont chargés de

transmettre cette succession à ceux qui

viendront après eux. C'est ce qu'ils ont

fait ; cette chaîne successive duré depuis

dix-sept siècies, et elle continuera jusqu'à

la fin des temps. Ainsi l'a promis Jésus-

Christ , lorsqu'il a dit à ses apôtres : « Je

suis avec vous tous les jours jusqu'à la

consommation des siècles , » Matth. , c.

28, . 20. Je prierai mon père , et il vous

donnera un autre consolateur, afin qu'il

demeure avec vous pour toujours. C'est

l'Esprit de vérité , que le monde ne peut

pas recevoir, « Joan., c. 14, y. 16.

Cette vérité est confirmée par le témoi-
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Unincrédule anglais s'est attaché à prou-

ver que les pasteurs de l'Eglise n'ont point

succédé aux apôtres ; il en voulait princi-

palement aux évêques anglicans , qui s'at-

tribuent cet honneur aussi bien que les

évêques catholiques ; mais comme ses ob-

autres , nous devons y répondre.

Si la religion , dit-il , avait eu besoin

d'une succession non interrompue de pas-

teurs , elle aurait eu pareillement besoin

d'une succession de talents , de connais-

supérieurs à ceux que Dieu donne aux

laïques , et semblables à ceux qu'il avait

communiqués aux apôtres ; or, c'est ce que

nous ne voyons pas dans le clergé. Les

apôtres étaient inspirés , ils avaient le don

des miracles et le discernement des esprits:

ils pouvaient donner le Saint - Esprit; il

leur était ordonné de convertir toutes les

nations , et c'est pour les en rendre capa-

bles que les dons miraculeux leur avaient

été départis . Or ce grand ouvrage est exé-

cuté , l'Eglise de Jésus-Christ est établie;

donc il n'est plus besoin d'apôtres ni de

successions de ces hommes extraordi-

naires ; et l'évènement prouve qu'en effet il

n'y en a point.

gnage de saint Clément de Rome, disciple saint Pierre , les protestants leur repro-

immédiat des apôtres, et qui a été témoin | chent d'en avoir toujours voulu porter les

de leur conduite. Il dit que Jésus-Christ a droits trop loin.

reçu sa mission de Dieu , et « que les

apôtres ont reçu la leur de Jésus-Christ ;

qu'après avoir reçu le Saint-Esprit , et

après avoir prêché l'Evangile , ils ont éta-

bli évêques ou diacres les plus éprouvés

d'entre les fidèles, et qu'ils feur ont donné

la même charge qu'ils avaient reçue dejections attaquent également les uns et les

Dieu; qu'ils ont établi une règle de suc-

cession pour l'avenir , afin qu'après la

mort des premiers , leur charge et leur

ministère fussent donnés à d'autres hom-

mes éprouvés . » Epist. , 1 , n . 42, 43, 44.

Nous ne cessons de répéter aux protes- sances, de miracles et de graces d'en haut,

tants : Vous qui voyez tout dans l'Ecriture

sainte , comment n'y voyez-vous pas la

perpétuité de la succession et du minis-

tère apostolique ? L'intérêt de secte et de

système leur bouche les yeux. Les préten-
dus réformateurs voulaient établir une

nouvelle doctrine, une nouvelle église, une

nouvelle religion : comment le faire sans

mission ? et s'il en faut une , de qui pou-

vaient-ils la recevoir ? Il a donc falu sou-

tenir ou que la mission n'était pas néces-

saire ou que leur mission était extraor-

dinaire et miraculeuse , ou que la mission

ordinaire qu'ils avaient reçue dans l'Eglise

catholique était suffisante. Nous avons

réfuté ces trois prétentions au mot MISSION.

Il est évident que ces nouveaux docteurs ,

enfaisant schisme avec l'Eglise catholique,

en niant la mission et le caractère de ses

pasteurs , et en rejetant l'ordination , ont

rompu la chaine de la succession et du

ministère apostolique, et ont voulu en éta- |

blir une nouvelle qui a commencé par eux,

et qui ne remonte pas plus haut. Lorsqu'ils

ont soutenu qu'il n'est pas certain que le

pontife romain soit le successeur de saint

Pierre , ils auraient dû citer au moins un

pape qui ait renoncé comme eux à la suc-

cession du prince des apôtres , qui ait ex-

communié ses prédécesseurs , comme Lu-

ther excommunia Léon X , parce que ce

pontife l'avait condamné. Non - seulement

tous les évêques de l'Eglise catholique font

profession par leur ordination de tenir tous

leurs pouvoirs par droit de succession ,

mais ils sont reconnus par toute l'Eglise

pour successeurs légitimes de ceux qui les

ont précédés ; et c'est par ce fait éclatant

que nous sommes assurés du caractère, de

l'autorité et de la juridition du pontife ro-

main. Lorsqu'il y a eu des schismes pour

la papauté , il s'agissait seulement de

savoir quel était le vrai successeur du pon-

tife précédent; dès qu'une fois ce fait a été

éclairci, toute l'Eglise s'est réunie à l'obé-

dience de celui dont la succession a été

reconnue légitime . Loin d'accuser lespapes

d'avoir jamais renoncé à la succession de

|

y

Nous répondons que pour être véritable-

ment successeurs des apôtres , il n'est pas

nécessaire d'avoir reçu de Dieu tous les

dons surnaturels qu'il leur avait communi-

qués , qu'il suffit d'être destiné à continuer

l'ouvrage qu'ils ont commencé , d'avoir reçu

la même mission et la mesure de graces

nécessaires pour exercer le même minis-

tère ; autrement il faut soutenir que tous

ceux qui ont prêché l'Evangile aux infi-

dèles depuis la mort des apôtres , ont été

des téméraires , qu'on n'a pas dû les écou

ter , que les apôtres ont eu tort de charger

leurs disciples de cette fonction, puisqu'ils

n'ont pas pu leur donner la plénitude des

dons du Saint-Esprit , telle qu'ils l'avaient

eux-mêmes reçue.

Ces dons étaient nécessaires pour prou-

ver la mission divine des apôtres ; mais

cette mission une fois prouvée , il n'est plus

besoin de miracles pour la communiquer à

leurs successeurs ; elle s'étend à tous les

siècles , puisque Jésus-Christ ne l'a limitée

ni aux temps , ni aux lieux , ni aux per-

sonnes Prêchez l'Evangile à toute créa

ture, enseignez toutes les nations ; je suis

avec vous tous les joursjusqu'à la con-

sommation des siècles , etc. Jésus-Christ

savait bien que ses apôtres ne vivraient

pas longtemps ; donc il a donné la mission

non-seulement pour eux , mais pour leurs

successeurs jusqu'à la fin des siècles.
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Nous ne prétendons pas néanmoins avouer

à l'auteur de l'objection , qu'il ne se fait

plus de miracles dans l'Eglise , et que les

successeurs des apôtres ne reçoivent plus

de graces ni de dons surnaturels pour l'or-

dination ; c'est très mal-à-propos qu'il le

suppose.

Il est encore faux que le grand ouvrage

de la conversion des peuples soit exécuté ;

il n'était pas fort avancé lorsque les apô-

tres ont cessé de vivre ; ce sont leurs suc-

cesseurs qui l'ont continué : il reste encore

un très-grand nombre de nations qui ne

croient pas en Jésus-Christ , auxquelles il

veut cependant que l'Evangile soit prêché;

done , suivant sa promesse , il leur donne

la mission , l'apostolat , les graces et l'as- |

sistance dont ils ont besoin pour s'en ac-

quitter avec succès. Mais les protestants

ne veulent ni ordination , ni caractère , ni

mission surnaturelle , ni graces qui y

soient attachées ; c'est à eux de répondre

aux incrédules qui argumentent sur leurs

propres principes.

#
SUCCESSION INDÉFINIE DES ÈTRES.

Système inventé pour combattre la Genèse,

et qu'il importe de réfuter.

La Bible, dit M. de Cauvigny , nous ap-

prend qu'il y eut un temps où aucune des

formes organiques actuelles n'avait encore

fait son apparition à la surface du globe ;

un temps où l'homme manquait au monde,

et le monde, sans s'apercevoir de ce dénû-

ment , poursuivait tranquillement sa car-

rière . Nous savons aussi qu'un jour , il y a

peu d'années , Dieu souffla sur le néant

pour en tirer l'être , et jeta à profusion la

vie dans le monde matériel. Voilà ce que

nous lenons pour certain , nous autres ca-

tholiques , qui croyons à l'inspiration de

l'auteur de la Genėse ; nous le tenons pour

certain , et cela sans craindre que les dé-

Couvertes scientifiques puissent jamais
démontrer l'absurdité de notre foi.

Certains hommes cependant l'ont es-

sayé ; le doigt de Dieu partout empreint

en caractères ineffaçables leur a fait mal à

voir. Alors , comme les géants de la fable ,

ils ont entassé Pélion sur Ossa pour se

grandir à l'égal du Créateur , le faire dis-

paraître , le chasser du milieu de son œu-

vre. Le récit de Moïse une fois rejeté , ils

ont hasardé mille théories , afin d'expli-

querl'origine du monde et de donner aussi

une Genèse de la création. A les entendre,

les êtres ont toujours existé , sinon sous la

forme qu'ils revêtentmaintenant , au moins

sous une autre , dont la présente n'est que

le développement et le perfectionnement.

Ils vous diront comme quoi les systèmes

actuels d'organisation dérivent d'une suc-

cession éternelle des mêmes espèces , sans

point initial comme sans terme extrême

4 probable , ou d'une transmutation gra-

duelle des espèces les unes dans les

autres. « La création , suivant ces nou-

veaux adversaires, est un phénomène d'une

signification purement théologique ou my-

thique.... L'humanité subissant des trans-

formations successives qui la poussent

vers un état indéfiniment plus parfait ,

n'est pas une série rompued'anneaux frag-

mentaires , mais bien plutôt une suite

d'évolutions sans fin . Voilà la grande dé-

couverte moderne ; voilà la suprême vérité

de la philosophie , la doctrine de la per-

fectibilité qui sauvera le monde. Encycl.

nouv. , art. Christianisme , Ciel.

l'Humanité , de son Principe et de son

Avenir, par P. Leroux , p . 140–142. Vrai-

ment le genre humain ne serait ni plus

ni moins qu'un développement nécessaire

du minéral , des crustacés et des polypes ,

une variété du singe , une excroissance du

chimpanzée ! Quelle noble origine ! quelle

sublime découverte !

- De

Ces doctrines panthéistes , que soutien-

nent les philosophes de la nature , sont

réfutées par les découvertes physiologiques

qui démontrent le mensonge et le néant

du système des Lamarck , des Oken , etc.

- La géologie nous fournit aussi des argu-

ments qui renversent les théories hasar-

dées sur l'origine du monde , et notam-

ment celle qui explique l'existence des

espèces actuelles par un développement

ou une transmutation des espèces qui les

ont précédées en existence.

« Si je comprends bien la géologie , dit

le professeur Hitchcock , loin que cette

science enseigne l'éternité du globe , elle

prouve au contraire plus directement que

ne le pourrait faire aucune autre science

que les diverses révolutions qui s'y sont

accomplies et les diverses races d'êtres qui

l'ont habité , ont eu un commencement , et

qu'il renferme enlui -même certaines forces

chimiques qui n'ont besoin que d'être

mises en liberté par la volonté de celui

qui les a créées, pour en accomplir immé-

diatement la destruction . » flitchcock ,

Geology of Massachusetts , p. 395.

Cuvier a été conduit à la même conclu-

sion par ses observations sur les phéno-

mènes géologiques : « Ce qui étonne et ce

qui n'en est pas moins certain , c'est que

la vie n'a pas toujours existé sur le globe ,

et qu'il est facile à l'observateur de recon-

naître le point où elle a commencé à dé-

poser ses produits. » Discours sur les Ré-

volutions duglobe, 6e édit. p. 19.

En effet , quoi qu'il en soit de la vérité

ou de l'erreur des théories qui divisent les

savants relativement à l'origine des roches

stratifiées les plus anciennes ; quels que

soient les agents qui ont déterminé les

mouvements des matériaux inorganiques

IV. 35
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dont elles se composent , toujours est-il 4 pendant on a prétendu qu'elle avait pu fort

qu'il y a absence complète de restes orga- | bien se développer pendant la formation

niques dans toutes les portions inférieures des roches stratifiées primitives , alors

de ces couches , désignées sous le nom de même qu'elles étaient dans un état de

primitives. De ce fait , ne résulte-t- il pas liquéfaction ignée ; mais que l'action de la

qu'à une certaine époque , à une époque chaleur sur les couches les plus rappro-

qui a précédé les couclies de la période de chées du granit avait anéanti les restes

transition où la vie commence par appa- des êtres qui existaient alors. Cette expli-

raître , il n'existait aucun être organisé cation , loin de résoudre la question, ne fait

animal ou végétal ? — Si , pour découvrir quela reculer; car il faut toujours remon-

les causes de cette absence , nous recher- ter à une époque où les éléments du globe

chons quelles conditions ont d'abord été et l'ensembledes matériaux qui constituent

imposées à la terre ; si nous étudions les le granit fondamental, étaient dans unétat

phénomènes principaux que présentent les de liquefaction incompatible avec toute

roches non stratifiées et les roches volca- manifestation organique.

niques , nous serons portés à reconnaître ,

avec la plupart des savants , comme un

fait à peu près démontré par les décou-

vertes modernes , que tous les matériaux

du globe ont été primitivement maintenus

dans un état de fluide , par l'action d'une

chaleur intense qui en faisait comme une

vaste mer ardente. D'où il suit que sa

température était trop élevéepour qu'il fût

habité par aucune espèce d'ètres orga-

nisés , pour permettre à la vie d'y déve-

lopper ses merveilles.

Les conditions les plus anciennes de

la terre et des eaux constituent donc, di- |

rons-nous avec le docteur Buckland , un

ordre de choses incompatible avec toute

existence animale ou végétale ; et nous

trouvons ainsi dans les phénomènes natu-

rels des témoignages qui établissent ce fait

important , qu'il existe une limite à partir

de laquelle ont commencé toutes les for-

mes que revêt l'existence , soit chez les

animaux, soit chez les végétaux.

» De même que , dans les couches sui-

vantes , la présence de restes organiques

nous fait voir l'intelligence créatrice dans

tout son pouvoir , dans toute sa sagesse ,

dans toute sa bonté , coordonnant les pro- |

grès de la vie dans les diverses phases

qu'elle a subies à la surface du globe ; de

même leur absence dans les couches pri-

mitives nous fournit un argument puissant

pour établir qu'il y a dans l'histoire de

notre planète une époqueque nulle recher-

che ne peut atteindre , si ce ne sont celles

de la géologie, et qui précéda toute mani-

festation de la vie . » Buckland , La Géo-

logie et la Minéralogie dans leurs rap-

ports avec la Théologie naturelle , t. 1,

page 46.

Ainsi, tous les observateurs s'accordent

à reconnaître que, malgré les recherches

les plus suivies , il est impossible de dé-

couvrir aucune trace de débris organiques

dans les couches inférieures aux terrains

de transition , et d'après cette circons-

tance, nous sommes fondés à les regarder

comme ayant été déposées à des époques

qui ont précédé l'apparition de la vie . Ce- y

Tucker cependant soutient que cette in-

candescence ne rendait pas impossibles

l'organisation et la vie ; et , pour donner a

son système une ombre de vraisemblance ,

il s'abandonne à tous les rêves d'une ima-

gination en délire : « Qui indiquera dans

quelles limites l'intelligence infinie peut

varier ses manifestations ? Qui démontrera

l'impossibilité d'organisations entièrement

différentes de celles que nous avons sous

les yeux ? Qui sait quelles cavités sont con-

tenues dans le sein de la terre , et quelles

créatures vivantes peuvent les habiter,

douées de sens à nous inconnus , recevant

des courants magnétiques les services que

nous rend la lumière , et de l'électricité

des sensations aussi vives que celles qui

nous sont transmises par les sous et les

odeurs ? Sur quel fondementoserions-nous

affirmer qu'il ne peut exister des corps vi-

vants dont l'organisation résiste à l'incan-

descence solaire , ayant le feu pour élé-

ment, des os et des muscles formés deter

res fixes , pour sang et pour humeur des

métaux en fusion ; ou que d'autres n'aient

pas été créés pour les régions froides de

Saturne, dans les veines desquels circule-

raient des fluides plus subtils que les es-

prits les plus rectifiés que produise l'art

des chimistes. » Tucker, Light ofNature,

liv. 3, ch. 10 .

A cela nous répondons : Sans doute ,

nous ne savons pas dans quelles limites il

a plu au Créateur de renfermer son action ;

sans doute encore , la pensée peut placer

au nombre des existences possibles des

êtres dont la nature et les propriétés dif-

fèrent entièrement de la nature et des pro-

priétés qui les caractérisent aujourd'hui.

Mais ce qui est certain , c'est que les élé-

ments quientrent dans la composition des

corps sont soumis à des lois générales et

universelles, et depuis l'époque où la ma-

tière a été créée , elles n'ont subi aucune

variation ; ce qui n'est pas moins certain,

c'est que la température d'une planète en

fusion n'eût permis de se développer à au-

cune forme organique animale ou végétale

analogue à celles qui existent aujourd'hui,
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ou dont nous voyons les restes à l'état fos- 4

sile. Nous sommes donc en droit d'aflirmer

qu'à une certaine époque aucun être vivant

n'avait encore parù ; et que la vie dans les

organes n'est devenue compatible avec la

chaleur du globe que postérieurement à

cette liquefaction générale .

« Cette conclusion , ajoute le docteur

Buckland , est d'autant plus importante

qu'elle enlève leur dernier refuge à une

foule de philosophes spéculatifs , soit que,

dans leurs théories, ils expliquent l'ori-

gine des organisations actuellement exis-

tantes par une succession éternelle des

mêmes espèces , ou qu'ils imaginent des

évolutions d'espèces se succédant les unes

aux autres , sans aucun acte de création

directe et répétée ; niant dans l'un comme

dans l'autre cas l'existence d'une première

époque , d'un point de départ , dans la

série infinie que leur hypothèse implique.

Ces théories étaient demeurées sans ré-

ponse décisive , jusqu'au jour où les dé-

Couvertes de la géologie ont établi que

les espèces actuellement existantes ont eur

uncommencement , et que ce commence-

ment date d'une époque comparativement

récente dans l'histoire physique de notre

globe..... et que par conséquent la doc-

trine d'une succession éternelle et indéfinie

tout à la fois , dans le passé et dans l'ave-

nir, est également insoutenable. » Ibid. ,

p. 46 et 47.
|

siles etablisse et confirme la prétendue loi

de transformation, d'évolution successive,

ce qui frappe tout d'abord lorsqu'on vient

à fouiller les terrains dans lesquels appa-

raissent les premières traces de la vie or-

ganique , lorsqu'on reconstruit les antiques

débris d'animaux renfermés dans leurs

entrailles ; ce qui frappe , disons-nous ,

c'est que les quatre grands embranche-

mentsdu règne animal , les vertébrés, les

mollusques, les articulés et les rayonnés,

sont entrés à la même époque en posses-

sion de l'existence. On remarque aussi que

les lois qui réglaient alors la vie animée

sontencoreles mêmes aujourd'hui, qu'elles

ont toujours été fixes et immuables ; et

cette constance établit une connexion in-

time entre les genres éteints et les divers

groupes d'êtres qui couvrent maintenant

la surface du globe.

Les poissons sont les vertébrés les plus

élevés dans la série animaleque présentent

les formations de transition . Or il suffit de

jeter un coup-d'œil sur l'histoire des pois-

sons fossiles , depuis le moment où a com-

mencé la vie sous-maritine jusqu'à nos

jours , pour se convaincre que chacune des

formes principales d'organisation que re-

vêtent ces animaux , existait dès les âges

les plus reculés de notre globe. On remar-

que une similitude parfaite entre les dents,

les écailles , les os des plus anciens pois-

sons sauroïdes de la formation houillère

le genre mégalichthys ) et ceux du genre

lepidostée actuel. Prenez les dents et les

épines osseuses du seul cestracion , qui

fasse encore maintenant partie de la fa-

mille des squales ; comparez-les aux nom-

breuses formes éteintes de cette même

sous-famille des cestracions , que les for-

mations carbonifères et secondaires ren-

ferment en quantité considérable, et vous

observerez des rapports aussi frappants.

Un fait non moins important établi par

l'étude des poissons fossiles, et qui ren-

verse la doctrine du développement gra-

duel ou de la transmutation des espèces ,

c'est qu'au lieu d'une série d'évolutions

vers un état indéfiniment plus parfait , on

doit admettre ici , comme dans plusieurs

autres cas, une sorte de développement ré-

trograde qui procède des formes complexes

aux formes simples. Nous ne trouvons plus

dans nos périodes modernes que répartis

sur des familles séparées plusieurs carac-

tères organiques que certaines espèces

réunissaient à ces époques reculées. Ainsi ,

parmi les poissons actuellement existants ,

denx genres seulement représentent les

sauroïdes qui , déjà remplacés dans les

couches tertiaires par des formes moins

parfaites , atteignent une taille énorme

dans les formations carbonifères et se-

Bien loin que l'étude des animaux fos- condaires.

Cuvier, après une étude attentive et ap-

profondie des divers animaux que l'on

trouve à l'état fossile , se demande si l'on

peut supposer que les races actuelles sont

des modifications de ces races anciennes ,

modifications qui auraient pour cause les

circonstances focales , le changement de

climat et une longue successiondes siècles.

Pour lui, il rejette cette supposition, et dé-

clare qu'el'e ne doit paraître vraisemblable

qu'à ceux-là seuls qui croient à la possibi-

lité indéfinie de l'altération des formes

dans les corps organisés, et qui pensent

que les siècles et des habitudes peuvent

transformer toutes les espèces les unesdans

les autres , ou les faire dériver d'une seule

d'entre elles. Mais si les espèces ont

changé par degrés , dit-il ensuite , on de-

vrait trouver des traces de ces modifica-

tions graduelles ; on devraitdécouvrirquel-

ques formes intermédiaires entre le pa-

leotherium et les espèces d'aujourd'hui ,

et jusqu'à présent cela n'est point arrivé.

Fourquoi les entrailles de la terre n'ont-

elles point conservé les monuments d'une

généalogie si curieuse , si ce n'est parce

que les espèces d'autrefois étaient aussi

constantes que les nôtres. » Cuvier , Dis-

courssur les révolutions du Globe, 6º édit.

p. 121, 122.

|
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la vie animale dans les mers anciennes.

- Nous doutons aussi que l'on puisse dé-

couvrir en vertu de quelle loi et depuis

quand la sèche commune et plusieurs au-

tres espèces de céphalopodes , dépourvues

de coquilles externes, ont appris à lancer

un liquide noir et visqueux pour échapper

aux poursuites de leurs ennemis. D'ailleurs

on a rencontré dans le Lias de Lyme-

Regis, des sèches dont les pioches , disten-

dues par un liquide semblable , conser-

vaient, par rapport à l'épine dorsale , la

position que l'on observe entre ces organes

dans les calmars , habitants de nos mers

actuelles .

La structure molle et fragile des mollus- 4

ques ne leur a pas permis de résister à

toutes les causes de destruction qui pe-

saient sur eux. Cependant cet embranche-

mentdu règne animal offre dans ces mêmes

formations plusieurs familles et des genres

assez nombreux qui paraissent avoir oc-

cupé les anciennes mers par myriades.

Quelques uns , tels que les orthoceratites,

les spirifères, les productus , appelés des

premiers à prendre place sur la surface de

notre planète, se sont éteints dès une épo-

que très reculée (M. d'Orbigny , Tableau

des Cephalopodes ) , tandis que d'autres ,

comme les nautiles , les terebratules , ont

traversé toutes les périodes géologiques et

se sont perpétués jusqu'à nos jours . Mais ,

quoique les organes aient presque com-

plètement disparu , leurs coquilles exté-

rieures, et quelquefois un appareil interne,

peuvent encore guider quiconque voudra

restituer à la lumière ces nombreuses tri-

bus ensevelies depuis dessiècles sans nom-

bre dans les profondeurs de l'écorce du

globe. Parmi ces coquilles, nous citerons

seulement les univalves et les bivalves ,

les multiloculaires cloisonnées , qui, con-

servées à l'état fossile dans les couches de

transition les plus anciennes , présentent

une très-grande analogie avec des espé-

ces actuellement existantes. Frappé de

cette intime connexion , M. Broderip a

conclu que les mêmes fonctions ont dû

leur être assignées par le Créateur ; que

les animaux auxquels elles servaient de

cuirasse , avaient les mêmes formes , les

mêmes habitudes, remplissaient le même

rôle dans l'économie générale sous-marine

que les mollusques qui habitent aujour- p'us

d'hui les coquilles modifiées de la même

manière. Voyez l'Introduction an Mé-

moire sur quelques espèces de Brachio-

podes, par M. Broderip. , Trans. Géolog .,

t. 1, p. 141.

Prenons l'ordre des trachélipodes , que

Lamarck a divisé en deux grandes sec-

tions les herbivores et les carnivores.

Nous savons que ces mollusques parcou-

rent nos mers en véritables tyrans , et que

l'une desdeux grandesfamilles de ces der-

niers dévore , au moyen de mandibules

acérées, les jeunes testacés et les poissons.

Or, on rencontre fréquemmentdes milliers

de coquilles vides et perforées dans les

couches tertiaires ou abondent les traché-

lipodeszoophages. Les couches inférieures

à la craie n'ont conservé aucune trace de

la présence de ces mollusques, et tout nous

porte à croire qu'ils n'existaient pas alors ;

inais l'absence d'une tribu rapace dans ces

formations a été compensée par les cépha-

lopodes, testacés qui , comme les premiers,

paraissent avoir eu pourmission d'opposer

des limites au développement excessif de

|

M. Owen , dans un excellent Mémoire

publié en 1832 , a prouvé que les animaux

des nautiles fossiles faisaient partie d'une

famille de mollusques céphalopodes, voi-

sines de la sèche ordinaire ; il parait aussi

que les ammonites remplissaient dans l'é-

conomie des animaux qui les ont cons-

truites , les fonctions assignées de nos jours

à la coquille du nautilus pompilius. Si

donc nous sommes conduits et même for-

cés à rechercher dans l'étude de la nature

vivante , l'histoire des caractères et des

habitudes de ces êtres éteints , n'est-ce pas

unepreuve évidente que , depuis les épo-

ques les plus reculées , des lois constantes

et immuables ont présidé au développe-

ment de leur organisation ? Nous devons

encore ajouter que , si plusieurs coquilles

conservent leur simplicité primitive au

milieu des changements opérés à la sur-

face du globe, on remarque aussi que son-

vent ces formes les plus inférieures de l'a-

nimalité ont été précédées par des formes

parfaites.

Les quatre classes de l'embranchement

des articulés ont aussi des représentants

depuis la période de transition jusqu'à nos

jours . Les premières traces de ces animaux

appartiennent à la famille des trilobites;

et bien qu'elle paraisse s'être complète-

ment éteinte dès le commencement de la

série secondaire , elle n'en présente pas

moins certaines analogies de structur

qui placent les tribolites les plus anciens

á côté de nos crustacés actuels. Voyez

M. Audouin, Recherches sur les rapports

naturels qui existent entre les trilobites

et les animaux articulés. Rapprochez les

trilobites , dont on a constaté la présence

dans toute l'Europe septentrionale et dans

les nombreuses localités de l'Amérique du

Nord, dans les Andes et au cap de Bonne-

Espérance ; comparez les aux crustacés du

genre seréole, aux limules, au branchippe

des étangs , c'est à peine si vous pourrez

saisir dans la structure générale quelques

légères différences ; et vous aurez lieu de

constater encore les rapports étroits qui

rattachent entre elles les diverses familles
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durègneanimal. Je sais que l'on aprétendu 4 captivent notre admiration . Si par hasard

trouver dans l'organisation des trilobites , | quelque partisan du progrès indéäni vient

dans les fonctions à la fois locomotrices

et respiratoires que leurs membres rem-

plissent, le rudiment, le germe, la souche

éteinte, d'où sont dérivées dans la suite des

âges, par des séries d'évolutions succes-

sives . les diverses formes crustacéennes

les plus élevées. Mais alors , pourquoi

trouve-t-on dans le branchippe actuel des

conditions organiques tout aussi simples

que celles qui nous sont offertes par la fa-

mille des trilobites ? Pourquoi le limule ,

dont l'apparition date des premiers àges ,

a-t-il traversé toutes les formations , con-

servant toujours ses formes intermédiaires?

Il y a encore dans cette immobilité subs-

tantielle un démenti formel aux théories

illusoires de l'école progressive.

Lorsque nos géologues ont découvert la

trace d'un œil dans un fossile grossier,

forceleur a été de reconnaître qu'àl'époque

oùil vivait , la lumière devait être visible. |

S'ils font ensuite l'anatomie de cet organe,

s'ils le voient traverser toutes les forma-

tions, sans passer par une suite de change-

ments , des formes les plus simples aux

plus compliquées, toujours en possession

des dispositions mécaniques qui de nos

jours entrent dans la composition des yeux

chez les crustacés et les insectes , ils de-

vront avouer, sous peine d'avoir de nou-

veiles inconséquences à dévorer, que cette

admirable perfection n'est pas l'œuvre des

siècles . Or c'est ce qui a lieu pour les

trilobites. Leurs yeux , entassés dans les

couches extrêmes et intermédiaires de la

série des créations, et ceux du limule, des

séréoles , des branchipes du monde ac-

tuel , sont construits sur le même plan ,

d'après le même principe , présentent les

mêmes modifications, toujours en rapport

avec le milieu pour lequel ils ont été créés.

Cette coïncidence, cet accord , cette har-

monie parfaite n'attestent-ils pas l'inter-

vention active d'une puissance créatrice

unique , intelligente, et non la stupide loi

de la perfectibilité indéfinie ?

å arrêter ses regards sur ces beaux ordres

d'animaux articulés ; s'il vient à étudier la

structure de chacune des petites pièces

qui entrent par milliers dans la composi-

tion d'un seul corps , il sera forcé, qu'il le

veuille ou non, de reconnaître dans cette

construction admirab'e , une délicatesse ,

une perfection , une harmonie que l'on

chercherait en vain dans les mécanismes

sortis de la main des hommes. Mais tout-

à-coup, en présence de ces merveil es ,

une idée descendue je ne sais d'où s'abat

sur sonintelligence , fui communique quel-

que chose comme une violente secousse ,

et l'initie à la grande loi de la nature. Aus-

sitôt le voilà qui d'un seul trait déroule la

longne série de transformations successi-

ves qu'ils ont subies avant d'arriver à l'état

dans lequel ils se présentent à nous. Mal-

heureusement l'observation rejette cette

prétendue découverte au nombre desrêves

fantastiques qui , parfois, agitent les cer-

veaux malades. En effet, déchirons les en-

trailles du globe, traversons toutes les for-

mations , descendons jusqu'aux couches

où la première nature, la nature morte et

purement minérale , semble disputer en-

core l'empire à la nature organisante ; par-

tout, sur notre passage , nous rencontrons

les débris des animaux rayonnés. Ainsi ,

certaines familles de la classe ds échino-

dernes apparaissent dans toutes les cou-

ches. Les espèces vivantes , comparées

aux espèces fossiles , présentent, il estvrai,

des formes variées ; mais , sous cette va-

riété, il y a une unitéde plan tellement par-

faite qu'il faut admettre l'action d'une in-

telligence unique et toujours la même, pour

expliquer cette uniformité mystérieuse.

Dans les genres et souvent même dans les

familles toutentières, dont ces genres font

partie , l'organisation est toujours fondée

sur les mêmes principes ; bien plus , elle

offre à ces époques reculées un degré de

perfection aussi grand qu'aujourd'hui.

Voulons-nous découvrir la nature de ces

débris fossiles, réunir les éléments de leur

histoire , souvent nous sommes forcés de

nous adresser aux espèces actuellement

existantes pour trouver la solution du pro-

blème. Ainsi , la découverte de la penta-

crinite tête de Méduse , et de la pentacri-

Dans presque toutes les formations, de-

pais les plus anciennes jusqu'aux plus ré-

centes, nous trouvons aussi les serpules à

l'état fossile ; ce qui nous force à faire re-

monter à une origine reculée l'ordre auquel

appartiennent les annelides et à conclure

la continuité ininterrompue de leur exis- nite d'Europe, est encore devenue pour

tence. L'observation nous apprend encore

que les arachnides et les insectessont très-

anciens sur le globe , puisque des débris

appartenant à l'une et à l'autre classe se

rencontrent dans des terrains stratifiés
d'une date très-reculée.

Nous voyons fourmiller dans les eaux

de nos mers modernes , des animaux dont

la beauté ravissante, les formes variées

nous un flambeau qui nous précède et nous

guide dans l'étude des formes les plus an-

ciennes du genre pentacrinite, la penta-

crinite briarée du lias . Et bien loin que

cette étude comparée puisse fournir un

argument en faveur de la doctrine du pro-

grès ind fini, elle nous révèle , dans l'or-

ganisation de cette espèce si ancienne ,

une harmonie aussi grande , un fini de

35
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combinaisons plus admirable que chez au- 4

cune des espèces qui la représentent , soit

parmi les fossiles des formations plus ré-

centes , soit parmi les espèces actuelles.

Nous sommesconduitsaux mêmes résul-

tats parl'examen des dolypiers qui abon-

dent aussi parmi les radiaires de la pé

riode de transition.

détails . Ces différences très - souvent ne

peuvent constituerque de minutieuses dis-

tinctions spécifiques. Ainsi done nous

voyons le problème des rapports entre les

organisations récentes et celles dont il

nous est parvenu des restes fossiles, résolu

par une analogie générale dans l'ensemble

de l'organisation , par de nombreuses si-

militudes dans les points essentiels. Phil-

lips, Guide to Geology , p. 61 , 63. « C'est

que le règne animal (on doit dire la même

chose du règne végétal ) , à ces époques

reculées, était composé d'après les mêmes

lois , comprenait les mêmes classes , les

effet , parmi les divers systèmes sur l'ori-

gine des êtres organisés, il n'en est pas de

moins vraisemblable que celui qui fait

naitre successivement les différentsgenres

par des développements et des métamor-

phoses graduelles . » Cuvier , Ossements

fossiles , t. 3, p. 297.

Nous le demandons maintenant : com-

ment, enprésence de tous ces faitsfournis

par l'étude de la géologie, soutenir que la

vie chez les animaux a constamment pro-

gressé depuis les rudiments les plus sim-

plesjusqu'aux formes les plus élevées, que

nous lui voyons dans les espèces aujour- mêmes familles que de nos jours ; et , en

d'hui en possession de l'existence.

D'un autre côté, si nous procédons à l'é-

tude des formes végétales les plus an-

ciennes qui aient existé à la surface de no-

tre planète , non-seulement les caractères

fondamentaux qui distinguent entre elles

les plantes endogènes et les plantes exo-

gènes nous apparaissent ; mais nous sai- M. de la Bèche , en affirmant que les

sissons encore jusque dans les moindres animaux et les végétaux sont soumis à des

détails, une relation intime entre la struc- lois constantes que le temps ni les cir-

ture des nombreuses familles qui compo- constances ne peuvent détruire , montre

sent la flore fossile , et celles de l'époque jusqu'où s'étendent ces différences. « Il est

actuelle . Ce sont ces rapports étroits, cette hors de doute que plusieurs plantes peu-

identité complète qui ont porté à placer vent éprouver des modifications en rap-

les calamites daus la famille des équisé- port avec certains changements dans les

tacées , les fougères des terrains de tran-

sition dansdes genres de cette famille éten-

due , et à rapprocher les lépidodrendons

des lycopodiacées et des conifères ac-

tuelles . Aujourd'hui , comme à ces épo-

ques reculées , elles sont encore soumises

aux mêmes lois , sous le rapport de leur

distribution géographique ; elles sont plus

nombreuses , et atteignent de plus vastes

dimensions dans les localités chaudes et

humides situées entre les tropiques , et

surtout dans les petites îles. De là , il ré- êtres paraissent avoir été créés à mesure

sulte qu'à toutes les époques , depuis les

formations les plus anciennes jusqu'a nos

jours , des lois constantes ont présidé à la

production et au développement des végé-
taux.

Cela est si vrai que l'étude des plantes et

des animaux fossiles n'a pas encore jus-

qu'ici , dit le professeur Phillips , conduit

à la nécessité d'établir quelquéclasse nou-

velle. Tous ces êtres se placent sans effort

dans les mêmes grandes divisions qui ont

été créées pour les formes actuellement

existantes . Nous sommes donc autorisés à

conclure que les créatures organiques les

plus anciennes comme les plus modernes

se sont accomplies d'après un même plan

général ; et par conséquent , loin de pou-

voir être décrits comme constituant des

systèmes distincts et isolés dans la nature,

ils ne doivent être considérés que comme

des systèmes qui se correspondent et ne

diffèrent que dans quelques-uns de leurs

|

#

conditions de leur existence , et que plu-

sieurs animaux varient suivant les lieux

dans lesquels ils se trouvent ; mais si l'on

considère le sujet sous un point de vue

général , et tout en accordant aux nom-

breuses exceptions l'importance qu'elles

méritent , on peut poser en fait que les

plantes et les animaux ont été faits envue

des situations dans lesquelles ils se trou-

vent placés , et qui elles-mêmes ont été

disposées d'avance pour les recevoir. Ces

que la terre présentait des conditions fa-

vorables à leur existence , ces conditions

elles-mêmes n'étant pas de nature à mo-

difier assez profondément des formes pré-

cédemment mises en possession de la vie ,

pour les convertir en de nouvelles es-

pèces. » De la Bèche , Geological Resear-

ches, 1834 , p. 239.

En effet , ces modifications n'affectent

que les caractères les plus superficiels ,

comme la couleur, l'épaisseur du poil , les

dimensions plus ou moins grandes , etc.

Mais tous les savants ne mettent plus en

doute les causes qui produisent cette diffé

rence et conviennent avec Hippocrate ,

In libro. De aere , locis et aquis , t. 1,

p. 127 , édit. de Leyde , qu'elles sont dé-

terminées par la chaleur , le climat , le

genre de vie, une nourriture plus ou moins

abondante , etc. , et que les teintes varient

pour la même couleur, dans la proportion

de l'éloignement de l'équateur. M. D. Mar-
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tini , Lezioni di Fisiologie , et Elementa A

Phisiolog. - M. Richerand , Nouv . Elé-

ments de Physiologie. Le P. Perrone ,

de Homine , etc., etc. Cuvier a comparé

des cranes de renards du Nord et de re-

nards d'Egypte avec ceux des renards de

France , et n'a trouvé que des différences

individuelles. Ses nombreuses observa-

tions l'ont même conduit à affirmer que ,

si les formes des os varient parfois un peu,

leur nombre, leurs connexions et leurs ar-

ticulations , la structure des grandes

dents molaires ne changent jamais.

Cette constance dans les lois qui régis-

sent le règne animal est si grande , et la

nature a pourvu avec tant de soin à leur

conservation , qu'il faut toutes les ruses et

toute la puissance de l'homme pour faire

contracter aux races les mélanges et les

croisements qui pourraient amener l'alté-

ration des espèces : quant aux produits

forcés de ces accouplements contre na-

ture, il sont si peu dans leur état normal ,

qu'on les voit presque toujours stériles et

inféconds, ou, s'ils ont la puissance de re-

production , ils la perdent après quelques

générations assez peu nombreuses.

|

plus d'effet que la domesticité... Rien done

dans les faits connus ne peut appuyer le

moins du monde l'opinion que les genres

découverts parmi les fossiles aient pu être

les souches des animaux d'aujourd'hui ,

lesquels n'en différeraient que par l'in-

fluence du temps ou du climat. » Cuvier ,

Discours sur les révolutions du globe ,

p. 130, 133.

Telle est encore l'opinion de Lyell . Après

avoir discuté avec beaucoup d'habileté et

de bonne foi les arguments mis en avant ,

pour soutenir la transmutation des espè-

ces , il arrive à cette conclusion. « Les es-

pèces ont donc une existence réelle dans

la nature ; et chacune d'elles, au moment

où elle fut créée , fut douée des attributs

organiques qui les distinguent encore au-

jourd'hui. » Voir Lyell, Principles ofgeo-

logy, t. 2, c . 1 , 2, 3, 4 .

Résumons :

1° L'étude des phénomènes géologiques

nous démontre qu'il y eut une époque où

les êtres organisés n'existaient pas encore ;

ces êtres ont donc cu un commencement

postérieur à cette époque , et ce commen-

cement , comme dit Buckland , ne peut

attribué qu'à la volonté , aufiat d'une

puissance créatrice infiniment sage, infini-

ment intelligente.

2° La géologie , loin de fournir une base

tant soit peu solide au système d'une tran-

smutation graduelle des espèces les unes

dans les autres , le bat complètement en

ruine , et prouve invinciblement que les

êtres sont soumis à des lois constantes ,

contre lesquelles le temps , les climats ,

la puissance de l'homme n'ont aucune

force.

SUFFISANTE (grace). Voyez GRACE.

On dira peut-être , avec certains nature

ralistes qui d'un trait de plume accumu-

lent les siècles par milliers , que les mo-

difications des animaux , que les transi-

tions d'une race à l'autre s'opèrent lente-

ment , et que la vie de l'homme s'écoule

avec trop de rapidité pour lui permettre

de les teinarquer. Mais c'est encore làune

prétention démentie par les faits . Cuvier

à examiné avec le plus grand soin les fi-

gures d'animaux et d'oiseaux gravés à une

époque très-reculée sur les nombreux obé-

lisques venus d'Egypte dans l'ancienne

Rome ; et il a reconnu qu'elles offrent ,

quant à l'ensemble , qui seul a pu être

l'objet de l'attention des artistes , une res- SUICIDE , action de se tuer soi-même

semblance parfaite avec les espèces telles pour se délivrer d'un mal qu'on n'a pas le

que nous les voyons maintenant. Il en est courage de supporter. De nos jours l'abus

de même des nombreuses momies d'ani- de la philosophie a été porté jusqu'à vou-

manx recueillies par M. Geoffroy Saint- loir faire l'apologie de ce crime. En par-

Hilaire dans les temples de la Haute et de

la Basse-Egypte. On n'aperçoit pas plus

de différence entre les chats , les ibis , les

oiseaux de proie , les chiens , les singes ,

les crocodiles , par lui rapportés , et ceux

qui sont sous nos yeux , qu'entre les mo-

mies humaines et les squelettes d'hommes

d'aujourd'hui. Voir une Note sur les va-

riétés des crocodiles , Règne animal de

Cuvier , t. 2 , p. 21 , 2é édiť. Ces peintures

et ces momies montrent que les diverses

races d'animaux ont toujours eu les dimen-

sions et les propriétés qu'ils présentent

encore. » Ily a donc dans eux des carac-

tères qui résistent a toutes les influences ,

soit naturelles , soit humaines , et rien

n'annonce que le temps ait , à leur égard ,

|

tant des principes de l'athéisme, plusieurs

incrédules ont avancé que le suicide n'est

défendu ni par la loi naturelle ni par la loi

divine positive , qu'il semble même ap-

prouvé par plusieurs exemples cités dans

les Livres saints , par le courage de plu-

sieurs martyrs, et parles éloges qu'en ont

faits les Pères de l'Eglise. Nous sommes

obligés de démontrer la fausseté de toutes

ces allégations.
I. Le suicide est contraire à la loi natu-

relle : 1 Dien seul est l'auteur de la vie ,

lui seul a droit d'en disposer; et quoi qu'en

disent les raisonneurs atrabilaires , c'est

un bienfait. Nous le sentons par l'horreur

naturelle que nous avons de notre des-

truction , et par l'instinct naturel qui nous
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porte à nous conserver. C'est là-dessus

qu'est fondé le droit que nous avons de dé-

fendre notre vie contre un agresseur in-

juste , et de lui ôter la sienne si nous ne

pouvons sauver autrement la nôtre. Nous

défions les apologistes du suicide de con-

cilier le droit de la juste défense avec le

prétendu droit de nous ôter la vie quand

il nous plait.

4 homme est assez forcené pour s'ôter la vie,

il est le maître de celle d'un autre , quel-

que bien gardé qu'il puisse être.

5 Un incrédule même a tourné en ridi-

cule les motifs pour lesquels les insensés

de nos jours ont coutume de renoncer à la

vie . « Les Grecs et les Romains , dit-il , se

tuaient après la perte d'une bataille , ou

dans un désastre de leur patrie , auquel

2º Dieu ne nous a pas donné la vie pour ils ne voyaient point de remède. Nous nous

nous seuls, mais pour la société de laquelle tuons aussi , mais c'est lorsque nous avons

nous faisons partie. La même loi naturelle perdu notre argent , ou dans l'excès d'une

qui commande à la société de veiller à la folle passion pour un objet qui n'en vaut

Conservation de tous lesmembres qui nais- | pas la peine , ou dans un accès de mélan-

sent dans son sein , ordonne à chacun de colie. » Question sur l'Encyclopédie ; De

ces membres de lui rendre ses services, et Caton eldusuicide . En effet , nos papiers

de contribuer autant et aussi long-temps publics ont rendu compte de la multitude

qu'il le peut au bien général de la société . de suicides qui sont arrivés dans notre

Dans cette obligation mutuelle consiste le siècle ; à peine en trouvera-t-on un seul

prétendu parte social imaginé par nos phi- qui ne soit venu de près ou de loin du li-

fosophes , mais ce ne sont point les hom- bertinage. Ils ont montré les tristes effets

mes qui l'ont formé par une volonté libre: qu'ont produits les diatribes absurdes et

c'est Dieu , auteur de la nature , qui a les principes meurtriers de nos philoso-

stipulé pour eux au moment de leur nais - phes ; ce n'est pas là un trophée fort hono-

sance, ou plutôt aumoment de la création . rable à la philosophie moderne.

Voyez SOCIÉTÉ. Vainement on dit qu'un

malheureux est un membre inutile et à

charge à la société; il n'en est rien : quand

il n'y servirait qu'à donner un exemple de

patience , ce serait beaucoup , et rien ne

peut l'en dispenser.

3º Qu'est-ce que la vertu ? Suivant l'é-

nergie du terme , c'est la force de l'àme.

Si un homme ne veut ou ne peut rien souf-

frir, de quelle force, de quelle vertu est-il

capable? Dirons-nous que par la loi natu-

refle un homme est dispensé d'avoir de la

vertu ? Ce n'était pas l'avis des stoïciens ;

ils pensaient qu'un homme sans vertu n'é-

tait pas un homme , et il n'est que trop

prouvé que de toutes les vertus lapatience

est la plus nécessaire. A la vérité ces phi-

losophies se contredisaient en exaltant d'un

côtéla dignité de l'homme aux prises avec

Ja douleur , et qui se montrait supérieur

dans cette espèce de combat, en louant de

1 autre le courage de ceux qui se donnaient

la mort pour se soustraire à la douleur ou

au regret de n'avoir pas réussi dans une

entreprise. Cette contradiction même au-

rait dû ouvrir les yeux à nos raisonneurs

modernes.

4 Ils déclament contre toutes les insti-

tutions qui semblent nuire à la population ;

c'est pour cela qu'ils ont fait tant de dis-

sertations contre le célibat ; or celui-ci est

certainement moins contraire à la popula-

tion que le suicide . Il y a plus de dommage

pour la société à perdre un homme fait qui

est actuellement en état de la servir, qu'à

être privée de quelques enfants qui n'exis-

tent pas encore , et dont la plupart au-

raient péri avant de parvenir à l'âge viril.

Suivant la remarque d'un déiste, dès qu'un

|

|

6° Les plus sagés des anciens philoso-

phes , Pythagore , Socrate , Cicéron , con-

damnent le suicide , comme un crime ,

comme une révolte contre la Providence ,

Théologie paienne, t. 2 , p. 316. Si les épi-

curiens et le commun des stoïciens ont

pensé différemment , c'est qu'ils n'admet-

taient pas la Providence. Mais il est faux

qu'Epictete ait été dans le sentiment de

ces derniers , comme on l'a dit en nous

donnant la morale de Sénèque. Epictète

pose des principes directement contraires,

Manuel, § 25 , 42 , etc.; nouveau Manuel

fait par Arien , 1. 1 , § 8 et 38 ; 1. 3 , § 42 ;

1. 4, § 38 , etc.

Toutesces preuves demanderaient à être

développées , mais nous ne pouvons faire

que les indiquer.

II. Le suicide est défendu par la loi di-

vine positive. Dès le commencement da

monde Dieu a interdit l'homicide , et il l'a

puni sévèrement dans la personne de Cain,

Gnes. , c. 4 , t . 10. Il en a renouvelé la

défense après le déluge. « Si quelqu'un ré-

pand le sang humain , il en sera puni par

effusion de son propre sang, parce que

l'homme est fait à l'image de Dieu , » c. 9,

. 6. La loi du décalogue , vous ne tuerez

point, n'est que la répétition de la loi pri-

mitive. Or il n'est pas plus permis à

l'homme de détruire l'image de Dieu dans

sa personne que dans celle d'un autre.

On dit que cette loi souffre des excep

tions ; ellen'en admet aucune que quand le

bien général de la société l'exige. Or c'est

à la société même de juger dans quel cas

son intérêt exige qu'on condamne à mort

un malfaiteur. Ce n'est point à tout parti-

culier qu'il appartient d'en décider, aucun
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n'a le droit de se condamner lui-même à la

mort; la société même n'aurait pas ce pou- |

voir , si Dieu ne le lui avait pas donné. Il

faut donc prouver que le suicide est con-

forme aux intérêts de la société .

Sap., cap. 16, y. 13 : « C'est vous , Sei-

gneur , qui avez la puissance de la vie et

de la mort..... Un homme peut ôter la vie

àun autre par méchanceté; mais il ne peut

la lui rendre, et il lui est impossible de se

soustraire à votre main. » İsai. , cap 45 ,

.9 : « Malheur à celui qui résiste à son

Créateur ; un vase de terre dira-t-il au

potier : Qu'avez-vous fait ? suis -je donc

fouvrage de vos mains ? etc. » Or c'est

résister à Dieu que de s'ôter la vie avant

qu'il l'ait ordonné.

4

|

ments qu'on lui préparait dans le dessein

de lui faire changer de religion . On peut

l'excuser par l'intention et par le défaut de

réflexion dans une détresse aussi cruelle .

Sa conduite est louée comme un trait de

courage , et non comme l'effet d'un zèle

éclairé. Ainsi en a jugé saint Augustin ,

1. 2 , contra Epist. Gaudent. , c . 23. Ce

n'est point ici un hypocondre qui se tue

de sang-froid pour se délivrer du fardeau

de la vie ; c'est un homme troublé à la vue

du péril, et qui de deux maux inévitables

choisit celui qui lui paraît le moindre. Il

en a été de même de plusieurs martyrs

dont on nous objectera bientôt l'exemple.

III. Les apologistes du suicide ont poussé

plus loin la témérité , en affirmant que ce

crime n'est point défendu dans l'Evangile.

Nous pourrions nous borner à répondre

qu'aucune loi positive n'a jamais défendu

ni la démence ni la frénésie ; mais nous

soutenons que celle dont nous parlons est

défendue par tous les passages de l'Evan-

afflictions , et qui promettent à cette vertu

une récompense éternelle .

Cependant, répliquent nos dissertateurs,

ily a dans l'histoire sainte plusieurs exem-

ples de suicides qui ne sont ni blâmés ni

condamnés ; ils citent Abimélech, Samson ,

Sail , Achitophel, Zambri , Eléazar et Ra-

zias. Il faut les examiner en détail.

1° Il est faux qu'aucun de ces personna- gile qui commandent la patience dans les

ges ne soit blâme. Il est dit d'Abimélech ,

que Dieu lui rendit le mal qu'il avait fait à

sa famille , en égorgeant ses frères au Saint Paul , après avoir rappelé aux fi-

nombre de soixante et dix , Judic. , c. 9 , dèles tout ce qu'ont souffert les anciens

*. 56. Saül est représenté comme un roi ré- justes , leur dit : « A la vue de cette nuée

prouvé de Dieu , que la vengeance divine de témoins , courons par la patience au

poursuivait , et à qui l'ombre de Samuel combat qui nous attend , en fixant nos re-

avait prédit une mort prochaine , II . Reg ., gards sur Jésus , auteur et consommateur

c. 1, v. 15. Achitophel est peint comme un de notre foi , qui a souffert la mort de la

traître , infidèle à David, son roi , appliqué croix , et a bravé les ignominies en consi-

à confirmer Absalon dans sa révolte et à dération de la gloire qu'il attendait , et qui

lui suggérer des crimes , II. Reg., c. 16 est assis à la droite de Dieu. » Hebr. , c.

et 17. Zambri était un usurpateur de la 12 , y. 1. Il leur représente que Dieu les

royauté ; l'écrivain sacré dit qu'il mourut aime , puisqu'il les châtie comme un père

dans son péché , IV. Reg., c. 16 , . 18 et corrige ses enfants. Si un furieux , déter-

19. Ce ne sont lá ni des éloges ní des ap- miné à trancher le fil de ses jours , était

probations.

2 Samson et Eleazar ne furent point

suicides; en se livrant à une mort cer-

taine , leur principal dessein n'était point

de se détruire, mais de venger leur nation

de ses ennemis. Samson prie Dieu de lui

rendre la force , pour tirer vengeance des

outrages des Philistins , Judic. , c. 16 , .

28. Il est dit d'Eleazar qu'il se livra àla

mort afin de délivrer son peuple , Ma-

chab., c. 6 , . 44. On n'a jamais traité de

suicides les dévouements si célèbres dans

T'histoire , ni le courage de ceux qui se

sont livrés à un vainqueur irrité afin de

sauver leurs concitoyens , ni l'intrépidité

des guerriers qui se sont jetés au milieu

des bataillons ennemis , dans le dessein

d'inspirer la même valeur à leurs soldats.

3" Les éloges qui sont donnés à Razias

dans le second livre des Machabees, c. 14,

.40 et seq. , font une plus grande difli-

culté . Cejuif se tua pour éviter de tomber

entre les mains des satellites qui le pour-

suivaient , e pour se soustraire aux tour-

|

capable de faire attention à cette morale ,

il sentirait le crime qu'il commet en vou-

lant se soustraire aux châtiments que Dieu

lui envoie, et qu'il n'a que trop mérités ou

parson imprudence ouparson libertinage.

Un chrétien qui s'est livré à des pas-

sions déréglées , et qui y trouve son mal-

heur , rentré en lui-même , s'écrie avec

un roi pénitent : Vous êtesjuste, Signeur,

et vos jugements sont l'équité même. Un

incrédule se sent puni par où il a péché ,

brave la justice divine , et prétend lui

échapper en s'ôtant la vie ; elle saura s'en

venger.

Que dire à un insensé qui a osé écrire

que s'il est vrai que le Messie des chrétiens

est mort de son plein gré, il a évidemment

été suicide ? Jésus-Christ n'a point excité

les Juifs à le faire mourir , il leur a re-

proché d'avance le crime qu'ils allaient

commettre. Il s'est livré à la mort non par

dégoût de la vie ni par impatience dans la

douleur , mais pour racheter le genre hu-

main de la mort éternelle , pour le salut



418 SUISUI

de ceux mêmes qui l'ont crucifié. Il s'est 4

offert pour victime de notre rédemption ,

avec plein pouvoir de donner sa vie et de

la reprendre , Joan , c. 0 ,. 18 , et avec

une certitude entière de ressusciter trois

jours après. Il a ainsi confirm sa doctrine

par son exemple , il a inspiré le même

courage à des milliers de martyrs , et par

sa croix il a converti le monde. Encore une

fois , s'exposer à une mort certaine pour

sauver la vie à un nombre de citoyens , ce

n'est point un suicide , mais un trait de

courage héroïque ; faire ce sacrifice pour

sauver le monde entier d'un supplice éter-

nel , c'est la charité d'un Dieu.

་་
saint Paul, lorsqu'il disait , II . Cor., c. 12,

. 15: « Je donnerai volontiers tout , et je

me donnerai encore moi-même pour le

salut de vos âmes. » Ces chrétiens ne se

trompaient pas. Tertullien nous fait en-

tendre qu'Arrius Antoninus sentit à quels

hommes il avait affaire ; il répond avec

étonnement et avec indignation : Matheu-

reux, n'avez-vous donc pas des cordes

et des précipices pour vous détruire ?

Tertullien cite cet exemple à Scapula,

gouverneur de Carthage, pour le détourner

de poursuivre les chrétiens par des sup

plices. L. ad Scapul. On sait que Diocle-

tien alléguait le même motif pour ne pas

recommencer lapersécution, l'an 303 ; Lac-

tant. de Mort. persec. , § 14. Libanius ,

dans l'Oraison funèbre de l'empereur

Julien, n. 58 , nous apprend que ce fut

encore la raison qui empêcha' ce prince

de publier des édits sanglants contre les

chrétiens. Avons-nous à rougir de ce que

leur courage intrépide a entin désarmé les

tyrans ?

Mais au jugement de nos dissertateurs,

la plupart des martyrs ont été des fana-

tiques; les uns sont allés en foule se pré-

senter au fer des persécuteurs ; c'est ce

que fit une troupe de chrétiens d'Asie , à

l'arrivée du proconsul Arrius Antoninus ;

d'autres ont sauté eux-mêmes dans le bû-

cher allumé pour les intimider , comme fit

sainte Apollonie, l'an 249 ; d'autres se sont

précipitées pour ne pas tomber entre les 2º Nous soutenons encore que sainte Pé-

mainsdes soldats et de peur deperdre leur lagie et ses semblables n'ont point été sui-

chasteté ; on c.te à ce sujet l'exemple de cides, et que les Pères n'ont pas en tort

sainte Pélagie,jeune vierge de quinze ans , d'en faire l'éloge. Il n'est pas question de

qui en agit ainsi l'an 311. Les Pères de savoir si une brutale violence enduré mal-

l'Eglise , saint Jérôme , saint Ambroise , gré soi fait périr ou non la chasteté , mais

saint Jean Chrysostôme, ont donné à cette de savoir si dans cette épreuve terrible,

dernière les plus grands éloges ; ils ont il n'y a aucun danger de consentir au pé-

décidé qu'il n'est pas permis de se faire | ché et de succomber à la faiblesse de la

mourirsoi-même,exceptéquand on court nature. Qui est la personne vertueuse qui

risque deperdre sa chasteté. Saint Au- oserait répondre d'elle-même en pareil

gustin n'excuse ces martyrs qu'en sup- cas? Or préférer la mort à une tentation

posant gratuitement, aussi bien que saint violente et à un danger imminent d'offen-

Jean Chrysostome , qu'ils ont agi par une ser Dieu, ce n'est point un crime , mais un

inspiration divine; mais Dieu n'inspire trait d'amour pour Dieu porté au plus haut

point une action mauvaise par elle-même degré. C'est ainsi que saint Paul a conçu

et contraire à la loi naturelle. De làBar- la chasteté parfaite, Rom. , c. 8, † . 35.

beyrac est parti pour faire une éloquente

déclamation contre les Pères de l'Eglise ,

et pour prouver qu'ils ont enseigné une

fausse morale , Traité de la morale d's

Pères de l'Eglise , c. 15, § 7, pag. 243. Un |

déiste, prenant le ton d'oracle, a prononcé

cettemaxime : Le vrai martyr attend la

mort, l'enthousiaste y court.

Examinons tous ces faits . 1" Nous soute-

nons que, dans ces différents cas, les mar-

tyrs n'ont point péché. Les chrétiens d'A- |

sie, sainte Apollonie et autres semblables,

n'avaient point pour but de se détruire ,

mais de convaincre les persécuteurs de

l'inutilité des menaces et de l'appareil des

supplices pour intimider les chrétiens et

pour détruire le christianisme ; leur des-

sein était donc d'arrêter les fureurs de la

persécution et de sauver la vie de leurs

frères en exposant la leur nous répétons

pour la troisième fois que ce n'est point là

un effet de la frénésie des suicides , mais

un trait de charité héroïque. Ainsi pensait

|

Nous ne craignons pas de défier Barbeyrac

et ses copistes de prouver le contraire.

Nous n'avons donc pas besoin, pour jus-

tifier sainte Pélagie et ses imitatrices , de

leur supposer ou un excès de crainte qui

leur a ôté la réde ion , ou une espérance

mal fondée d'échapper à la mort en se pré-

cipitant, ou une inspiration de Dieu quiles

a fait agir; les Pères savaient sans doute

que Dieu n'inspire point une action crimi-

nelle ; ils n'ont supposé cette inspiration

que parce qu'ils étaient persuadés que le

motif de ces saints martyrs était non-

seulement innocent , mais louable et hé-

roïque, et nous le pensons comme eux.

Il n'est donc pas vrai que les Pères ont

été séduits par une estime excessive et

aveugle de la chasteté , comme Barbeyrac

le prétend ; c'est lui qui est aveuglé par le

préjugé des protestants qui affectent de

déprimer cette vertu ; elle a été admirée

par les païens même dans les femmes et

les vierges chrétiennes. Les protestants
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ont mis au nombre de leurs prétendus 4

martyrs et ont loué à l'excès des forcenés

dont le fanatisme était mieux caractérisé

que celui qu'ils attribuent aux martyrs du

christianisme. Saint Justin, Apol. II. n.

4 , répond aux païens qui demandaient :

Pourquoi ne vous tuez-vous pas tous,

afin de nousdébarrasser de vous ? « Dieu

nous ordonne de nous conserver pour

T'honorer , le servir , et le faire connaître

à tous ceux qui ne le connaissent pas. »

3 Nous répondons aux déistes que les

martyrs dont nous parlons n'ont point

court à la mort, mais qu'ils ont été for-

cés de s'y livrer par la fureur impie des

tyrans ; que d'ailleurs toute espèce d'en-

thousiasme n'est pas un vice ; c'est une

vertu, lorsqu'il porte à des actions louables

et héroïques , et c'est l'enthousiasme pré-

tendu des martyrs qui a converti les païens.

Voyez MARTYRS.

Il serait inutile de réfuter en détail les

sophismes sur lesquels les apologistes du

suicide ont fondé leur doctrine ; tous por-

tent ou sur l'hypothèse absurde de l'a-

theisme et de la fatalité , ou sur ce faux

principe, que la vie nous a été donnée pour

nous seuls , que nous ne devons rien a

nos semblables , et que nous ne sommes

obligés de rendre compte de nos actions

àpersonne.

|

parce que l'orgueil humain , dans son im-

puissance de lesreproduire ou de les com-

prendre , leur décerne son mépris ; de

même , sous le nom de supernaturalisme

on entend l'incrédulité relative qui , en

admettant ces faits , non pas précisément

comme divinement manifestés , mais

comme historiquement et par conséquent

suffisamment constatés , en appelle encore

au critérium de la raison individuelle afin

de se construire un système sur ce qu'il

convient d'en conclure.

*

Entre ces deux camps ennemis ,

nés par les Hégel , les Feurerbach , les

gouver-

Bauer, les Marhieineke , les Bretschneider

et autres théologiens philosophes , qui

tous , plus ou moins, disciples de Spinosa ,

Voyez SPINOSISME, reconnaissentaussi plus

ou moins Kant pour évangéliste , Voyez

CRITICISME , se posa le pasteur Schleier-

macher , arborant l'étendard d'un éclec-

tisme pacificateur , de sa création , admet-

tant ici les droits scrutateurs de la seule

intelligence , là les douceurs piétistiques

des convictions du cœur. Comme il arrive

toujours aux ingénieux inventeurs de rou-

tes moyennes entre erreurs et erreurs ,

entre folies et folies , entre mensonges et

mensonges , Schleiermacher fut accablé

des traits que lancèrent sur lui les deux

camps ennemis. Accusé d'illogisme par

les uns , de mauvaise foi par les autres ,

il ne fit guère école de modérantisme phi-

| losophico-re igieux.

SULPICE-SEVERE , ou SÉVÈRE-SUL-

PICE , auteur ecclésiastique , né dans l'A-

quitaine , et qui est mort au commence-

ment du cinquième siècle . Il est certain SUPERSTITIEUX , SUPERSTITION. Ces

qu'il était prêtre , qu'il a vécu et qu'il est deux termes sont dérivés du latin super-

mort en odeur de sainteté. Il a écrit dans stare , synonyme de superesse , être sur-

un latin très-pur un abrégé de l'histoire abondant , par conséquent la superstition

sainte, la vie de saint Martin , auquel ilfut est un culte excessifet superflu. Les Grecs

altaché pendant plusieurs années , des l'appelaient d'asidzipoviz , la crainte des

dialogues et des lettres. L'édition la plus démons ou génies , qu'ils prenaient pour

récente de ses ouvrages a été faite à Vé- des dieux; conséquemment quelques phi-

rone et 1742 , en 2 vol . in-fo¹io. On pré- losophes du jour disent que la superstition

tend qu'il donna dans l'erreur des millé-

naires, et qu'il se laissa surprendre par les

dehors de la vertu que montraient les pé-

lagiens ; mais on assure qu'il se détrompa

dans la suite. Il ne faut pas confondre cet

écrivain avec saint Sulpice , archevêque

de Bourges , qui a vécu au sixième ou au

septième siècle. Voyez Histoire littér.

de la France , t. 2, p. 95 ; Vies des Pères

et des Martyrs , 29 janvier ; Histoire de

l'Eglise gallicane, 1.′3, an. 394.

|

* SUPERNATURALISME. De même que,

sous l'expression rationalisme , Voyez

ce mot, EXÉGÈSE NOUVELLE , EXÉGÈTES

ALLEMANDS, on entend l'incrédulité abso-

lue, le refus de se soumettre même à l'au-

torité des faits , dès que dans leur nature

ou dans leurs conséquences , ils offrent un

caractère merveilleux , réputé impossible, ↓

|

est un trouble de l'âme causé par une

crainte excessive de la Divinité . La crainte

est sans doute une des principales causes

de la superstition, mais ce n'est pas la

seule , il n'est aucune passion de l'homme

qui ne puisse le rendre_superstitieux ;

d'autres écrivains mieux instruits en sont

convenus.

Est-ce la crainte seule qui a fait imaginer

aux premiers polythéistes la multitude

d'esprits , de génies , de démons , par les-

quels ils ont cru que toute la nature était

animée, et auxquels ils ont attribué tous

les phénomènes bons ou mauvais qui y

aurivent ? Non , puisque les philosophes

même ont généralement suivi cette opi-

nion . C'était la difficulté de concevoir le

mécanisme de la nature , la liaison des

causes physiques avec leurs effets , la con-

trariété des phénomènes qui y arrivent ,
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et de comprendre qu'un seul esprit pût 4

être assez puissant pour tout faire et pour

tout conduire par un seul acte de sa vo-

lonté. La révélation seule pouvait appren-

dre aux hommes cette vérité sublime , qui

était la conséquence naturelle de la créa-

tion : Dieu l'avait en effet révélée aux pre- |

miers hommes ; mais leurs descendants |

ne tardèrent pas de l'oublier, et ils se trou-

vèrent plongés dans la même ignorance

que si Dieu n'avait jamais parlé. Si la

crainte seule avait été la cause de leur er-

reur, ils n'auraient imaginé que des divi-

nités terribles et malfaisantés ; or il est

constant que l'on en avait forgé pour le

moins autant de bonnes que de mauvaises

et qu'en général on croyait les dieux plus

enclins àfaire du bien que du mal : diida-

tores bonorum, c'est ainsi qu'on les nom-

mait ordinairement. Voy 2 RELIGION, $ 2.

Lorsque le laboureur inventa vingt divi-

nités pour présider à ses travaux et pour

veiller sur ses moissons, lorsqu'il leur pro-

digua les respects et les offrandes , il était

moins conduit par la crainte que par l'in-

térêt et par la cupidité . Les mères et les

nourrices , qui en forgèrent un plus grand

nombre pour protéger la naissance et l'é-

ducation des enfants , agissaient par une

folle tendresse et par vanité ; c'était pour

donner plus d'importance à leurs occu-

pations. Ceux qui étaient dominés par la

frénésie de l'amour, mettaient en usage les

philtres , les enchantements , les conju-

rations , pour engager une divinité à tou-

cher le cœur de la personne qu'ils idola-

traient. Les vindicatifs en faisaient autant

par le désir de nuire à leurs ennemis. Les

voleurs mêmes se flattaient de Téussir en

adressant des vœux à Mercure et à La-

verne ; la crainte n'était pas le principal

ressort qui les faisait agir.

Nous convenons cependant que l'excès

en fait d'austérités, de pénitences, de mor-

tifications , vient souvent d'une crainte

excessive de la Divinité, d'une mélancolie

naturelle, ou des remords d'une conscience

alarmée. Mais lorsque les pythagoriciens ,

les orphiques , les stoïciens , les platoni-

ciens , les épicuriens même ont exhorté

leurs disciples à dompter les appétits du

corps , ils n'ont point donné pour motif la

crainte de la Divinité ; ils ont dit que la

dignité de l'homme exige qu'il se rende

maître de lui-même et qu'il ne ressemble

point aux animaux. Dans cette matière ,

l'excès seul peut être taxé de superstition,

parce que Dieu commande à Thomme ,

non de se détruire lentement , mais de se

conserver ; ainsi où la superstition com-

mence , la religion finit. Voyez MORTIFI-

CATION.

Lorsque nos incrédules ont décidé que

le culte divin doit être réglé par la raison,

ils ont supposé sans doute que la raison

n'est jamais obscurcie ni égarée par les

passions ; malheureusement l'expérience

prouve qu'elle l'a été dans tous les temps.

Jamais il n'y eut de peuple plus supers i-

tieux que les Grecs et les Romains , c'é-

taient cependant ceux de tous les hommes

qui paraissaient les plus raisonnables , les

mieux policés et les mieux instruits; et les

philosophes , malgré la supériorité de leur

raison , avaient augmenté le mal , au lieu

d'y remédier.

De là même nous concluons qu'il était

absolument nécessaire que Dieu prescrivit

lui-même dès le commencementdu monde

toutes les pratiques du culte qui devait lui

être rendu , et qu'il défendit toutes celles

qui pouvaient être une source d'erreurs et

de crimes . Sans cela , l'homme toujours

dominé par les passions aut ait été suprs-

titieux et non religieux . Aussi Dieu y

avait pourvu. It enseigna lui même aux

patriarches la manière dont il voulait être

honoré , et les pratiques qu'il leur prescri-

vit étaient analogues à l'état dans lequel

le genre humain se trouvait pour lors. Cet

état avaitbeaucoup changé lorsqu'il donua

aux Juifs par Moise une loi cérémonielle .

et celle-ci fut de même relative aux cir-

constances du temps , des lieux et du ca-

Attribuons-nous à ce motif la confiance

que les stoïciens avaient à la divination,

aux augures , aux pronostics ? C'étaient de

mauvais raisonneurs qui tiraient defausses

conséquences de quelques phénomènes

naturels. Les épicuriens superstitieux

étaient des hypocrites qui voulaient trom-

per le peuple , et se justifier du reproche

d'irréligion . Les théurgistes des troisième

et quatrième siècles furent des philoso-

phes orgueilleux qui se croyaient dignesractère particulier de ce peuple . Enfin , il
d'avoir un commerce immédiat avec les

dieux. Nous pourrions pousser ce détail

beaucoup plus loin ; mais c'en est assez

pour démontrer que toute passion quel-

conque portée àun certain degré est capa-

ble d'altérer dans l'homme les idées et

les sentiments de religion , de lui inspirer

de fausses notions de la divinité , et de le

rendre superstitieur et nous pourrions

confirmer ce fait par l'aveu formel de plu-

sieurs incrédules.

a établi par Jésus-Christ et par ses apôtres

le culte en esprit et en vérité; et comme

celui ci convient à toutes les nations et à

tous les temps , il doit durer jusqu'à la

consommation des siècles. Voyez CULTE ,

RÉVÉLATION.

C'est donc abuserdes termes que de pré-

tendre qu'il y avait de la superstition dans

le culte des patriarches , ou dans celuides

Juifs ; il ne peut y avoir rien d'excessif.

rien d'inutile ni de superflu dans ce que
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Dieu a prescrit ; on ne doit appeler super-

stitieuses que les pratiques que Dieu n'a

ni commandées ni approuvées, ni par lui-

même ni par ceux qu'il a chargés de décla-

rer ses volontés aux hommes.

Ces mêmes réflexions suffisent pour dé-

montrer la fausseté d'une autre imagina-

tion des incrédules : ils disent que toutes

lessuperstitions et les erreurs en fait de

religion sont venues de la fourberie des

imposteurs ou des prétendus inspirés , et

de l'intérêt des prètres . Il n'y avait point
de prêtres lorsque le polythéisme et l'ido-

latrie ont commencé ; le père de famille

était pour lors le seul ministre de la reli-

gion , et il est difficile de croire qu'un

père ait pu avoir intérêt de tromper ses

enfants , à moins qu'il n'ait commencé par

s'abuser lui-même. Or le polythéisme et

lidolatrie ont été la première source de

toutes les superstitions possibles. Quand

l'Ecriture sainte ne nous en assurerait pas,

Sap. , c. Ah, y. 27 , nous en serions encore

convaincus par la nature des choses et par

Texpérience. Lorsque les imposteurs sont

arrivés , le mal était déjà fait , ils n'ont eu

besoin que de suivre le chemin qui avait

égaré les hommes ; plusieurs incrédules

ontencore fait cet avcu.

4 ceux qui n'ont point de frein . Nous fera-t-

on comprendre ce paradoxe ? Des courti-

sans sans religion pourront peut-être le

persuader à un souverain qui ne réfléchit

pas ; mais ceux qui ont lu T'histoire n'en

conviendront jamais. A la vérité ceux qui

croient en Dieu peuvent couvrir leurs pas-

sions du manteau de la religion ; mais

ceux qui n'y croient pas ne manqueront

jamais de prétexte pour pallier les leurs :

l'intérêt général de l'humanité , le zèle du

bien public , le patriotisme , le maintien
des lois, etc. , ont été plus souvent allégués

par les factieux que le zèle de religion.

Qu'on nous dise en quel temps les grands

de Rome ont fait le plus de mal ; si ç'a été

lorsqu'ils étaient superstitieux , ou lors-

qu'ils ne croyaient plus ni Dieu , ni enfer ,

ni autre vie.

Pour avoir un prétexte de faire schisme

avec l'Eglise , les prétendus réformateurs

ont soutenu que son culte était supersti-

tieux , leurs descendants le répètent en-

core. Suivant la notion même que vous

donnez de la superstition , nous disent- ils ,

un rit , un usage, sont censés tels , lorsque

Dieu ne les a ni commandés ni approuvés,

or montrez - nous dans l'Ecriture sainte

que Dieu a commandé ou formellement

approuvé tout ce que pratique l'Eglise ro-

maine.

Réponse. Nous avons déjà satisfait à cette

demande , aux articles BÉNÉDICTION , CÉRÉ-

MONIE , EXORCISME , LITURGIE , ONCTION , SA-

CREMENT , etc. , et nous avons prouvé que

ces rites , taxés de superstitions par les

protestants , sont expressément fondés sur

l'Ecriture sainte.

La plus odieuse de toutes les supersti-

tions , les sacrifices des victimes humai-

nes , est venue de la vengeance des guer-

riers et de la cruauté des antropophages ;

la sorcellerie et la magie sont nées du désir

de se guérir d'une maladie , de se procu-

rer un bien, ou de faire du mal aux autres:

la confiance aux songes , aux présages ,

aux aruspices , fut l'effet d'une curiosité

effrénée de connaitre l'avenir ; en parlant 2º Nous avons fait voir que les cérémo-

de toutes ces pratiques , nous en avons nies qu'ils prétendent avoir été empruntées

montré l'origine . Quand nous parcourrions des païens ont été consacrées au culte du

tout le rituel du paganisme ancien et mo- vrai Dieu, avant que les païens les eussent

derne , nous verrio: s partout les mêmes profanées par le culte des fausses divi-

causes produire les mêmes effets. Les im- tés ; il n'a donc pas été nécessaire de les

posteurs qui sont survenus ont su profiter

des passions , de la faiblesse et de la cré-

dalité des hommes , pour se donner de la

réputation , du crédit , des richesses ; les

uns se sont vantés de guérir les maladies ,

les autres de connaître l'avenir ; ceux-ci

de pouvoir changer le cours de lanature et

d'envoyer les fléaux , ceux-là d'avoir les

esprits ou les démons à leurs ordres ; ils

savaient que des ignorants avides de mer-

veilleux étaient très-disposés à les croire ,

mais ils n'ont pas été les auteurs de la cré-

dulité populaire.

Est- il vrai, comme on l'a écrit cent fois ,

que les souverains ont plus à redouter les

effets de la superstition et du fanatisme |

que ceux de l incrédulité ? C'est comme si

l'on disait que les passions des hommes qui

ont une religion capable de les réprimer ,

sont plus redoutables que les passions de

emprunter d'eux ; Jésus-Christ a-t-il fait

cet'emprunt en instituant le baptême et

l'eucharistie , en faisant des exorcismes ,

en imposant ses mains sur des enfants , en

soufflant sur ses apôtres pour leur donner

le Saint-Esprit ? Ceux-ci ont- ils copié le

paganisme en ordonnant des évêques et des

prêtres , en donnant le Saint-Esprit par

l'imposition des mains, en faisant des onc-

tions sur les malades , en recommandant

les cantiques et les offrandes ? Les protes-

tants n'ont pas vu que leur reproche re-

tombait sur Jésus-Christ et sur les apôtres.

Mosheim , qui accuse les pasteurs et les

docteurs de l'Eglise d'avoir adopté plu-

sieurs rites des païens , n'a cité pour ga-

rants , que des sectaires aussi entêtés que

lui , et il est forcé d'avouer que la plupart

ont poussé trop loin le parallèle qu'ils en

ont fait ; il s'attache à prouver au con-

IV.
36
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sur Hist. eccl., t. 1 , p. 231 , et c'est une

absurdité de prétendre qu'une conduite

aussi sage a été la source de toutes les er-

reurs et de tous les abus qu'il plaît aux

protestants de trouver dans l'Eglise catho-

lique.

traire que les défenseurs du paganisme , A fait que ce qu'ils devaient faire. Dissert.

les éclectiques du quatrième siècle ont

copié plusieurs pratiques et plusieurs

dogmes des chrétiens. Dissert , sur l'hist.

eccles., t. 1 , p. 230. Rien de plus ridi-

cule que de le voir répéter à chaque siècle

de son Hist. ecclés. , que les superstitions

furent augmentées , poussées à l'excès ,

substituées partout à la vraie piété , etc. ,

sans qu'il ait jamais daigné dire quelles

sont ces superstitions nouvelles dont on

n'avait pas ou parler dans les siècles

précédents.

En effet , au quatrième siècle , les philo-

sophes défenseurs du paganisme , Julien,

Jamblique , Plotin , Porphyre , etc. , firent

tous leurs efforts pour étayer les restes

chancelants de l'idolâtrie , pour en pallier

les erreurs et les usages impies , pour les

rapprocher des dogmes et des pratiques

du christianisme, dont les progr`s ies alar-

maient ; c'est l'opinion de Mosheim. Il

falut donc multiplier les leçons , les pré-

cautions , les rites , pour prémunir les fi-

dèles récemment convertis contre le piége

qui leur était tendu; mais il ne s'ensuit pas

que ce qui fut pratiqué pour lors était

absolument inouï dans les siècles précé

dents , ou était contraire à ce que les apô-

3º Les protestants nous en imposent

quand ils disent qu'un rit est superstitieux,

lorsque Dieu ne l'a ni commandé ni up-

prouvé; il fallait ajouter , ni par lui-

meme ni par ceux qu'il a chargés de

prescrire ses volontés aux hommes. Ils

supposent que Dieu n'a jamais parlé que

par l'Ecriture , que tout ce qui n'est pas

écrit dans le Nouveau Testament ne vient

ni de Jésus- Christ ni des apôtres . Nous

avons réfuté dix fois ce faux principe. Siltres avaient prescrit.

était vrai , il n'aurait pas été besoin que

Jésus-Christ promît d'être avec les prédi- |

cateurs de son Evangile , jusqu'à là con-

sommation des siècles, et d'envoyer à ses

apôtres l'Esprit de vérité pour toujours ,

in æternum. Voyez ÉCRITURE SAINTE

ÉGLISE , TRADITION , etc. Nous avons fait

voirailleurs qu'il était impossible qu'un rit

superstitieux , inconnu du temps des apo-

tres. pût être universellement adopté dans

toute l'Eglise et dans toutes les parties du

monde chrétien , pendant que toute l'Eglise

faisait profession de s'en tenir à la doctrine

et à la pratique des apôtres. Lorsque l'es-

prit de vertige et le goût de la nouveauté

a saisi une partie de l'Europe au 16° siècle,

sous le nom de réformation , il n'a pas |

pénétré dans toutes les parties du monde ,

et il n'a été rien moins qu'uniforme parmi

ceux qui s'y sont livrés.

Auquinzièmesiècle les barbares du Nord

qui se répandirent dans tout l'Occident y

rapportèrenttoutes les erreurs et les super-

stitions d'un paganisme grossier ; on com-

prit qu'on avait besoin des mêmes préser-

vatifs desquels on avait usé contre l'idolà-

trie des Grecs et des Romains ; il fallut

accoutumer les barbares convertis à des

usages pieux et innocents , pour leur faire

quitter absolument leurs coutumes absur-

des et impies. A la fin du sixième, les mis-

sionnaires envoyés dans le Nord se trou-

vèrent encore dans le même cas , et leurs

travaux apostoliques furent continués dans

les siècles suivants. Au douzième et au

treizième , on fut obligé de défendre les cé-

rémonies de l'Eglise contre les attaques

des albigeois, des vaudois, des henriciens,

etc .; il n'est pas fort honorable aux pro-

testants de répéter les clameurs de tous

ces sectaires ignorants et fanatiques.4 Supposons que les pasteurs et les doc-

teurs de l'Eglise aient établi en effet dans Au commencement du seizième , immé-

les premiers siècles quelques rites que les diatement avant la naissance de la préten-

apôtres n'avaient ni pratiqués, ni comman- due réforme, les missionnaires allèrent en

dés , ni approuvés formellement. Nous Amérique et dans les Indes orientales prê-

soutenons que l'Eglise en avait le droit dès cher l'Evangile à d'autres idolâtres. Au-

qu'elle les a jugés nécessaires ; elle y a été rait-il été possible de leur faire embrasser

autorisée par l'exemple de Dieu même : un christianisme purement spéculatif, sans

pouvait-elle suivre un meilleur modèle ? culte et sans cérémonie ? On sait comment

Demême que Dieu avait augmenté le rituelles protestants y ont réussi , lorsqu'ils ont

des Juifs , à cause des superstitions dont

ils étaient environnés , et pour lesquelles

ils n'avaient que trop de penchant, Ezech.,

cap. 20, y. 7, 26 : ainsi l'Eglise fut obligée

au quatrième siècle de rendre son culte

plus pompeux , afin d'empêcher l'idolâtrie

de renaître de ses cendres. Mosheim l'a

bien aperçu , et il se sert de ce motif pour

excuser les pères de l'Eglise ; mais il n'est

pas besoin d'excuse pour ceux qui n'ont

voulu établir des missions par rivalité

contre l'Eglise romaine; mais ils ont trouvé

plus aisé de pervertir les catholiques que

de convertir des infidèles. Jusqu'à présent

ils ne nous ont pas fait concevoir en quel

sens on peut appeler superstitions des

usages pieux destinés à faire oublier les

superstitions du paganisme. Des comparai-

sons fausses, des interprétations malignes,

des conséquences tirées sans fondement ,
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ne suffisent pas pour changer la nature des

choses. Nous verrons ci -après , si les pro-

testants , en retranchant les prétendues

superstitions de l'Eglise catholique , ont

su préserver leurs prosélytes des super-

stitions du paganisme.

|

lois , les décrets des conciles et les statuts

synodaux des évêques qui ont condamné

tous ces abus; le très grand nombre de ces

absurdités ne sont plus connues aujour-

d'hui que par les lois qui les ont proscrites.

Comment donc peut-on les attribuer à la

négligence des pasteurs ?Une autre raison de l'établissement de

plusieurs rites, sur laquelle les protestants En second lieu , ce reproche prouve que

ferment les veux, a étéla nécessité de pré- les censeurs des prêtres manquent absolu-

munir les fidèles contre les erreurs des hé- ment d'expérience etraisonnent au hasard.

rétiques. Au mot CÉRÉMONIES nous avons En général , les ignorants sont opiniâtres ;

fait voir que telle fut évidemment la desti- ils n'écoutent ni les raisonnements ni les

nation d'un grand nombre de ces signes faits qui contredisent leurs erreurs ; ils

extérieurs . Les apôtres auraient-ils blimé tiennent aveuglément aux préjugés de l'en-

celte conduite ? Par un travers inconce- fance. Les fables populaires , les contes de

vable , les protestants prennent pour des vieilles, font plus d'impression sur eux que

sources d'erreurs les leçons destinées à les leçons des pasteurs , parce qu'ils sont

préserver les chrétiens de l'erreur. Aussi plus analogues à leurs idées , parce que

ca les supprimant is ont laissé à tous les ceux qui les débitent le font d'un air im-

sectaires la liberté de faire éclore tous les
posant et persuadé , et jurent quelquefois

jours de nouvelles absurdités. qu'i's ont vu ce qu'ils ont révé , et parce

que la crédulité vient ordinairement de la

peur : or, la peur ne raisonne point , et les

arguments ne la guérissent pas. Plusieurs

pasteurs ont essuyé des avanies et une es-

pèce de persécution , parce qu'ils ne vou-

laient pas se prêter aux folles idées de

leurs ouailles. Ils n'en sont pas moins obli-

gés d'instruire, d'exhorter, de reprendre

à temps et à contre-temps , avec toute la

patience et l'ussiduité possibles : saint

Paul le leur ordonne.

5 Comment pourrions-nous contenter

les divers ennemis de notre religion ? Sui-

vant l'opinion des athées , toute religion

quelconque est superstitieuse et absurde ,

il n'en faut aucune ; si nous écoutions les

déistes, croire aux révélations est une su-

perstition ; toute autre religion que la re-

ligion naturelle est fabuleuse ; les soci-

niens et les protestants qui admettent une

religion révélée , sont des raisonneurs pu-

sillanimes qui n'ont pas osé pousser les

conséquences de leurs principes jusqu'où

elles devaient aller. Les sociniens et les

calvinistes soutiennent que les luthériens

et les anglicans ont retenu une partie des

superstitions de l'Eglise romaine. Tous se

réunissent à enseigner que le culte des

saints , des images , des reliques , de l'eu-

charistie, est superstitieux, et un reste de

paganisme. Nous avons prouvé le con-

traire en son lieu ; mais nous sommes fon-

dés à leur dire que c'est leur propre culte

qui est superstitieux , puisqu'ils en ont été

les seuls arbitres , et que chaque secte

protestante l'a réglé, augmenté ou diminué

suivant son caprice.

Ils nous reprochent qu'il y a cependant

pirmi nous, du moins parmi le peuple , un

très-grand nombre de superstitions païen-

nes; ils le prouvent par les traités mêmes

qui ont été composés contre ces absurdités

par des théologiens catholiques , par J.-B.

Thiers , par le père Lebrun et par d'autres ;

ce désordre, disent-ils , ne peut venir que

da défaut d'instruction de la part des pas-

teurs ; et les philosophes incrédules en

concluent que la philosophie , ou la con-

naissance de la nature, est le seul remède

capable de guérir cette maladie populaire.

Nous répondons d'abord que les mêmes

traités qui nous instruisent des différentes

espèces de superstitions qui ont régné

parmi le peuple , nous rapportent aussi les †

En troisième lieu , les ministres protes-

tants , qui se flattent d'instruire leurs pro-

sélytes avec tant d'exactitude et d'érudi-

tion, sont-ils venus à bout d'extirper par-

mi eux toutes les superstitions païennes ?

Au lieu de croire aux prières , aux béné-

dictions , aux cérémonies de l'Eglise ro-

maine , ils croient comme autrefois aux

devins, aux sorciers , à la magie , aux pro-

phètes qui les bercent de folles espérances.

il y a des superstitions populaires en An-

gleterre , il y en a chez les protestants

d'Allemagne ; Bayle prouve par plusieurs

exemples que les calvinistes , aussi bien

que les luthériens , ont retenu la supers-

tition des présages , Pensées div . sur la

comète, $ 93 . OEuvres, t . 3 , p . 62. Un déiste,

témoin oculaire , a écrit que les habitants

du pays de Vaud , tous calvinistes , sont

très-superstitieur ; les montagnards le

sont encore davantage : ceux du canton de

Berne , voisins de Grindelwald, emploient

un sortilège pour faire reculer les glaces.

Ne sait-on pas que des athées anciens et

modernes, qui ne croyaient point en Dieu,

croyaient à la magie ?

En quatrième lieu , les conversions opé-

rées parmi nous par la philosophie ne nous

paraissent pas indubitables; à la vérité, on

ne croit plus guère aux revenants ni aux

sorciers, mais on croit fermement aux pro-

diges de physique, au magnétisme animal,
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au somnambulisme , etc. Le peuple a droit 4

de rire à son tour des folies philosophiques

du siècle des lumières. D'ailleurs , le peu-

ple n'est point fait pour être physicien ni

naturaliste ; malgré les progrès immenses

de la physique dans nos académies , il ne

paraît pas que les habitants des Pyrénées,

des Cévennes, des bruyères du Berry, des

Alpes, des Vosges et du Jura , soient plus

habiles en fait de naturalisme qu'ils ne

l'étaient il y a un siècle.

|

éteindre , par l'exemple même des philo-

sophes ou des hommes qui avaient cultivé

leur raison avec le plus de soin. Un mira-

cle est une opération surnaturelle , parce

qu'il est au-dessus des forces humaines.

La béatitude que nous espérons est surna-

turelle, soit parce que Dieu aurait pu d'a-

bord destiner l'homme àun bonheur moins

parfait , soit parce que nous en étions dé-

chus par le péché d'Adam, et que le pou-

voir, les moyens et l'espérance d'y parve-

nir , nous ont été rendus par la rédemp-

tion.

Le secours de la grace actuelle que Dieu

nous donne pour faire de bonnes œuvres

est surnaturel dans ces trois sens : c'est

une lumière dans l'entendement, que nous

n'aurions pas de nous-mêmes , qui nous

montre des motifs que la raison seule ne

suggère point ; c'est un mouvement dans

la volonté qui nous rend les forces perdues

par le péché , et supérieures à celles du

libre arbitre ; ce secours ne nous est point

dû en vertu de la création , il est le prix

des mérites de Jésus-Christ , enfin il nous

fait agir pour gagner un bonheur éternel.

Les actions faites par ce secours sont par

conséquent des œuvres surnaturelles. Il

en est de même de la grace sanctifiante ,

des vertus infuses , des dons du Saint-Es-

prit , etc.

Enfin , un incrédule même est convenu

qu'il y a des superstitions ou des croyances

populaires qu'il serait dangereux de vou-

loir détruire; il est d'avis qu'il faut les to-

lérer lorsqu'elles sont innocentes, qu'elles

ne nuisent ni à la pureté des mœurs ni àla

tranquillité publique, ajoutons ni à l'inté-

grité de la foi ; à plus forte raison , si elles

contribuent à ces divers avantages, et nous

soutenons qu'alors ce ne sont plus des su-

perstitions. Il dit que la superstition est à

la religion ce que l'astrologie est à l'astro-

nomie, une fille très-folle d'une mère très-

sage; mais il se trompe encore dans cette

généalogie ; nous avons fait voir, et d'au-

tres l'ont observé avant nous , que la su-

perstition est venue beaucoup plus de la

crainte des maux de la vie présente que de

ceux de la vie à venir , et de la médecine

plutôt que la religion . L'on peut prédire

que tant qu'il y aura sur la terre des mal- La foi est donc une vertu surnaturelle,

heureux impatients de voir finir leurs pei- puisqu'elle suppose non-seulement la ré-

nes , il y aura des esprits faibles , crédules vélation , mais une grace actuelle inté-

et superstitieux; la religion qui nous ins- rieure qui nous dispose à croire ; elle nous

pire la patience , et soutien! notre courage fait envisager une béatitude surnaturelle

par l'espérance, est le seul remède efficace à laquelle nous devons aspirer . L'espé-

contre cette maladie. rance, la charité et les autres vertus chré-

tiennes sont de même espèce ; il en est

SUPPLICES DES MARTYRS. Voyez plusieurs dont les païens n'ont pas seule-

MARTYRS.

SUPRALAPSAIRES . Voyez INFRALAP-

SAIRES.

SURÉROGATION. Voyez OEUVRES.

SURNATUREL , selon la force du terme,

signifie ce qui est au-dessus de la nature ;

mais le mot de nature se prend en plu-

sieurs sens différents , commenous l'avons

observé dans son lieu.

Il paraît que surnaturel se dit relative-

ment à trois objets : 1° à nos connaissan-

ces; 2° à nos forces physiques et morales ;

3 à notre dernière fin. Conséquemment

nous dirons que la révélation est une lu-

mière surnaturelle , parce qu'elle nous

donne des connaissances et nous enseigne

des vérités auxquelles les hommes ne se-

raientjamaisparvenus par leurs réflexions .

Nous le voyons par l'exemple des peuples

qui n'ont pas eu le secours de cette lumiè

re, ou qui, après l'avoir reçue, l'ont laissée

ment eu l'idée , et qui leur semblaient des

défauts.

Tout ce qui est miraculeux est surnatu-

rel, mais tout ce qui est surnaturel n'est

pasmiraculeux ; la justification du pécheus

est un effet surnaturel de la grace , mais

ce n'est pas un miracle , parce qu'elle se

fait suivant l'ordre commun et journalier

de la Providence. Dans la conduite de cette

Providence divine nous distiguons l'ordre

naturel établi par la création et qui n'a

aucun rapport direct à notre dernière fin ,

et l'ordre surnaturel, c'est-à-dire les des-

seins de Dieu et les moyens par lesquels

il conduit les hommes au salut éternel ;

celui- ci est une suite de la rédemption.

Le mot surnaturel ne se trouve point

dans l'Ecriture sainte , mais nous y en

voyons le sens ; ce qui ne vient point de la

chair et du sang , ce qui n'est point de

l'homme ni selon l'homine, ce qui est gra-

ce, ce qui vient de Dieu etde Jésus - Christ,

etc., est la même chose que surnaturel.

Voyez NATURE et ÉTAT DE NATURE.
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* [ «On sent inévitablement , dit M. de

Ravignan (conférence sur l'ordre surna-

turel), que l'homme a besoin de solutions

supérieures à sa nature et à sa raison. La

philosophie , la science , ont cherché ,

cherchent encore à cette heure , et n'ont

trouvé après six mille ans , que le déses-

poir ou le doute sur les faits intérieurs de

la conscience , sur les rapports de l'àme |

avec Dieu , sur la fin dernière ; on ne veut

pas à la faiblesse impuissante de la raison

joindre la foi nécessaire et révélée qui |

seule a tout résolu et tout complété. Le

désordre étrange du monde moral et du

cœurde l'homme , les faits étranges aussi

quise sont passés à la naissance du chris-

tianisme pour régénérer l'humanité, mon-

trent évidemment le besoin et la présence

au-dedans de nous d'une action divine

surnaturelle ; on ne veut que la Nature ,

el avec elle on s'enfonce dans d'épaisses

ténèbres et dans un effroyable chaos.

» La religion catholique seule éclaire , |

coordonne , complète paisiblement l'hom-

me insoluble et incomplet sans elle ; or ce

résultat n'est dû qu'à la foi même du sur-

naturel. Voilà pourquoi nous en parlons.

I. Notion du surnaturel. Le naturel ,

c'est la propriété essentielle et nécessaire

d'une nature créée ou possible , ou bien

ce qui en découle immédiatement , ce qui,

par conséquent , lui appartient lui est dû,

pour constituer son être vrai , primitif et

entier. Ce que nous appelons ainsi naturel

est opposé au surnaturel dont nous allons

nous occuper.

» Le surnaturel , c'est ce qui dépasse

les forces et les conditions de toutes les

natures créées ou même possibles ; car

une nature surnaturelle , on le conçoit ,

répugnerait dans les termes ; et Dieu ,

non pas en lui-même sans doute , mais par

rapport à toutes les créatures , peut seul

être nommé l'Etre substantiellement sur-

naturel , comme l'école le nomma quel-

quefois , parce que seul il dépasse intini-

menttoute les natures créées ou possibles.

Telle est donc la notion première du sur-

naturel qu'une saine philosophie doit ad-

mettre. Elle doit voir, en effet, que nulle

puissance ne saurait enchaîner la libéra-

lité divine , ou défendre de verser sur sa

créature des dons surabondants que la

nature n'avait nul droit de réclamer.

» Mais cette notion philosophique seule

est incomplète et négative ; elle s'arrête à

la surface des natures créées ou possibles;

l'existence intime du surnaturel lui de-

meureinconnue. La science de la foi , la

théologie , peut seule nous dévoiler son

existence. Qu'est-ce done que le surnatu-

rel , d'après la notion théologique? C'est ,

1 comme la philosophie elle-même l'en-

seigne , cette valeur suréminente qui dé-

|

|

4 passe les forces et les exigences quelcon-

ques de toutes les natures créées ou pos-

sibles ; c'est de plus une relation spéciale

avec Dieu comme auteur de la grace et

de la gloire ; relation qui consiste dans une

certaine union intime et merveilleuse avec

Dieu tel qu'il est en lui-même, et non pas

tel seulement que nous pouvons le con-

naitre par la raison naturelle.

» Cette union avec Dieu a pour effet

dernier, suivant la foi , d'élever et de per-

fectionner excellemment , au-dessus de

sa nature , les facultés de la nature rai-

sonnable en la béatifiant ; union consom-

mée et parfaite dans la vision intuitive

après la vie ; union commencée , quoique
vraie et réelle , dans les dons de la grace

départis à l'homme ici-bas. »

Čes notions précises du surnaturel ré-

pondent déjà aux principales objections

élevées contre cet ordre de connaissances.

« Déjà ne suis-je pas en droit de de-

mander si l'on a toujours eu soin de bien

connaître ce qu'on voulait combattre : si

en repoussant le surnaturel on s'adressait

à sa notion précise, à cette relation intime

de l'âme avec l'être même divin? Que de

fois encore parmi nous on outrage ce qu'on

ignore ; et combien de préjugés et d'er-

reurs accrédités contre la foi par l'igno-

rance et les plus fausses préoccupations !

» Il y a aussi je ne sais quel dédain et

quel dégoût injurieux qui s'attache à la

science positive et théologique du chris-

tianisme. Et pourquoi donc ? Graindrait-

on, en étudiant la foi dans ses sources

augustes et vénérables, de poser des bor-

nes trop étroites à l'élan de l'investigation

et du génie ? et c'est la foi toute seule qui

ouvre les champs du surnaturel etdu pos-

sible an-delà de toutes les limites dela

nature. C'est avec la lumière seule de la

foi que nous parcourons d'un pas ferme

et sûr les mondes invisibles , quenous

scrutons tout , même les profondeurs de

Dieu. C'est la foi seule qui nous fait as-

pirer à la vision de Dieu tel qu'il est en

lui-même.

» Je l'avouerai avec franchise : la phi-

losophie sans la foi , fût-elle jointe aux

dons les plus précieux de la science et du

génie , n'est pour moi qu'une terre basse,

obscure , froide et stérile ; la foi m'élève

et me porte parmi les splendeurs des

cieux.

» Tout alors est ouvert devant moi , et

si je ne puis mesurer et comprendre l'in-

fini , je puis du moins en approcher sans

crainte , en mieux contempler les ineffa-

bles beautés, et m'élancer, appuyé surun

guide infaillible , vers les régions de la

vérité, de la gloire et de la perfection di-

vines.

II. Préjugés contre le surnaturel.

36*
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Le premier de ces préjugés est le natu- 4

ralisme que l'on professe pour les droits

de la raison. Mais , nous ne détruisons

point la raison en admettant le surnaturel

enseigné par la foi !

» Réduisant la question à ses termes les

plus simples , et fidèles à l'enseignement

traditionnel et commun des Pères et des

théologiens catholiques, nous disons en-

core ce qu'ils ont dit toujours, bien avant |

Descartes comme depuis : « Une chose ,

quoique surnaturelle, peut, avec l'aide du

raisonnement et des lumières naturelles ,

devenir évidemment croyable, par les mi-

racles ou par d'autres moyens sensibles ,

parce que la crédulité ( qui n'est pas la

foi ) provient d'un moyen ou signe exté-

rieur qui peut être évidemment et natu-

rellement connu. » Ce sont les propres

paroles de Suarez , dans son Traité de la

Foi ; elles reproduisent à peu près celles

de saint Thomas sur la même matière »

philosophie? Etait-ce donc progrès? ou

plutôt n'était-ce pas la dégradation subie

jusqu'au fond de l'abîme?

>> Comment donc venir de sang-froid

nous donner le progrès indéfini comme la

loi universelle et absolue ? Les mots signi-

fient-ils le contraire des choses? Oui , sou-

vent dans ce siècle.

» Le christianisme fut un progrès ; oh !

oui : mais lequel? Ce fut le renversement

le plus étrange de toutes les idées , de

toutes les opinions reçues ; ce fut le combat

le plus acharné contre toutes les influences

philosophiques non moins que contre tous

les préjugés populaires , contre toutes les

traditions chéries de gloire , de patrie , de

famille et de plaisir ce fut la folie de la

croix victorieuse dans les mains des bate-

liers galiléens. Voilà le progrès du chris-

tianisme. »

III. La destinée de l'homme est surna-

turelle.

« L'homme se sent entraîné de toute l'é-
Le deuxi 'me préjugé , c'est la brillante ,

mais vide et fantastique utopie du pro- nergie de son être vers une béatitude

grès de l'humanité.

« Le progrès adresse à l'humanité son

culte et ses hommages. L'humanité serait

donc le terme magique qui tiendrait lieu

désormais de toute vérité de fait , de rai-

son et de foi. On dit : L'humanité est l'être

collectif, la véritable immortalité. Elle se

renouvelle, avance toujours, et réalise ainsi |

progressivement le perfectionnement sans

cesse poursuivi. Il y a perpétuité , identité ,

en même temps que progrès. On ne veut

point qu'il y ait là une expression de pan-

théisme : soit ; mais que sera-ce donc? est

ce religion , histoire , philosophie ?

» Au bas de chaque page élaborée par

ces penseurs malencontreux , écrivez : As-

sertion gratuite , allégation sans preuve.

A chaque parole , répondez hardiment :

Non. Vous avez tout renversé par des rai-

sons au moins égales , je vous assure ; car

vous n'avez devant vous aucune doctrine

tant soit peu logique , aucun fait appuyé.

Qu'est-il besoin de répondre alors ? Nous

répondons cependant : Les faits et la logi-

que sont diametralement opposés à la théo-

rie du progrès continu , produit bizarre de

cerveaux en souffrance et de cœurs ma-

lades auxquels je compatis sincèrement.

» Dans la langue de l'histoire , y eut-il

progrès durant 4,000 ans au sein de l'hu-

manité, par les extravaganceshonteuses du

polythéisme succédant au monothéisme

primitif? Y eut-il progrès quand il fallut

ensevelir , sur quelques rares points du

globe , un reste de croyance à l'unité di-

vine , dans l'ombre de ces mystères inter-

dits au commun des hommes et dans l'en-

seignement des philosophes , sans compter

encore les contradictions amères et les

aberrations innombrables de cette intirme

|

|

|

entière que sans cesse il poursuit , sans

jamais l'atteindre ici bas. Dira-t-on qu'il

est entraîné vers l'impossible , nécessai-

rement et toujours ? que c'est une inclina-

tion sans objet , un besoin sans réalisation

possible ? Mais a ors aucune raison suffi-

sante du phénomène moral le plus cons-

tant , le plus inévitable . qui est la tendance

vers la béatitude. Appelé au bonheur sou-

verain et parfait , l'homme doit pouvoir le

posséder ; et cependant il en est privé dès

le premier instant et pour toute la durée

de son existence.

» Cette destination si forte et si puis-

sante , avec le bien souverain pour terme

nécessaire , ne saurait être évidemment

que l'œuvre de l'Etre même supérieur à

tout , pouvant et voulant communiquer à

l'homme ce bien qui le béatifie. Fixer la

destinée humaine est certainement l'acte

tout-puissant du maître ; la réaliser dans

son accomplissement dernier ne peut non

plus être que l'effet de la toute- puissance.

Nous devons attendre , combattre , vaincre,

conquérir, il est vrai : mais que pourrions-

nous done conquérir, si Dieu enfin n'avait

décrété de nous donnerle bien suprême et

parfait au terme de la carrière ; et qu'est-

ce que le bien suprême et parfait , sinon

Dieu lui -même qui peut seul , en sedon-

nant à l'homme , le béatifier ?

» En sorte qu'il ne faudrait guère logi-

quement d'autre preuve et de l'existence

de Dieu , et de l'union divine destinée à

l'homme , que le besoin nécessaire de la

béatitude , tel que notre état présent le

porte avec soi.

» Donc Dieu existe , et l'homme est fait

pour Dieu , pour être heureux par la com-

munication même du bien divín.
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» Envain l'homme s'épuiserait-il à cher-

cher ailleurs qu'en Dieu seul cette béati-

tude parfaite il lui faut un bien au-delà

duquel il n'y en ait plus d'autre , un bien

sans mélange de négation et de néant , un

bien qui ne laisse pas éternellement la

carrière ouverte à nos vastes désirs.

» Ce besoin perpétuel , ce vide immense

de bonheur, décèle en l'homme un être

encore incomplet , qui réclame son per-

fectionnement; mais Dieu seul est en lui-

même la plénitude et la perfection de

l'ètre ; done l'homme ne peut recevoir la

beatitude, perfection et plenitude de l'être,

que de Dieu seul.

» Ainsi , une philosophie toute humaine,

qui prétend isoler l'hommede Dieu, scinde

et mutile la vérité , tronque et divise la

nature , présente un fait , un membre sé-

paré , oublie l'auguste ensemble du chef-

d'oeuvre de la création et des desseins de

son auteur.

» Lebonheur parfait de l'homme, sa des-

tinée véritable . est de voir Dieu lui même

face à face ; d'être égal aux anges qui

voient toujours la face de Dieu dans le ciel ,

æquales angelis sunt , Luc , c. 20 , y. 36;

angelisemper vident faciem Patris mei

qui in cælis est , Matth . , c. 18 , y . 10 ; de

connaitre Dieu comme nous en sommes

connus , tunc autem cognoscam sicut et

cognitus sum , I. Corint. , c . 13 , y . 12 ; de

lui devenir si intimement unis , que nous

lui serons semblables , que nous serons

identifiés en quelque sorte avec lui , en le

voyant tel qu'il est ; similes ci erimus , quo-

niam videbimus eum sicuti es!, I. Joan.,

c. 3. . 2. Telle est la doctrine de l'Eglise ;

telles sont les expressions des apôtres et

du Sauveur lui-même; voilà ce que tout le

christianisme croit et enseigne ; voilà ce

qu'atteste la tradition de dix-huit siècles.

Fait immense, concert unanime des héros,

des pontifes et des docteurs chrétiens.

» Saint Irénée , au 2° siècle , disait entre

autres: « Voir la lumière , c'est être dans

la lumière et se sentir tout pénétré de sa

clarté ; ainsi ceux qui voient Dieu sont en

dedans de Dieu même et tout pénétré de

ses clartés infinies , cet éclat divin est la

vie même divine dont on se remplit en

voyant Dieu. »

» Saint Augustin , dans sa lettre 148 , n.

7, cite les paroles mêmes de saint Jérôme

et se les approprie comme celles d'un ami

en ces termes : « L'homme ne peut voir

maintenant Dieu lui-même. Les anges les

plus petits dans l'Eglise voient toujours la

face de Dieu : maintenant nous voyons dans

l'image et dans l'énigme ; mais pour lors

nousverrons face à face, quand , d'hommes

que nous étions , nous serons devenus des

anges. »

» Je ne cite plus que le génie si ardem-

4

|

ment uni sous le soleil de la Grèce à toutes

les pensées de la foi et à toutes les espé-

rances du ciel ; saint Jean Chrysostôme ,

s'adressant à Théodore tombé , fui disait !

« Que sera-ce quand la vérité même des

choses sera présente ? quand , au milieu de

son palais ouvert , il sera permis de con-

templer le roi lui-même , non plus dans

l'ombre et dans l'énigme, mais face à face ;

non plus par la foi , mais par la vision et

dans la réalité même? »

» Ainsi les Pères distinguaient- ils plei-

nement la vision des cieux de la lumière

de la foi ; la réalité manifestée au ciel , des

ombres de la terre. Nous croyons ici-bas ,

nous verrons un jour ; et tous ces mots sa-

crés de la langue révélée , passés fidèlē-

ment dans la tradition , ont constamment

maintenu les esprits et les cœurs dans la

foi et l'espoir d'une intuition future et par-
faite de l'essence même divine.

» Aussi l'Eglise , au concile œcuménique

de Florence , session . 26 , dans le décret

d'union avec les Grecs , a-t-elle formelle-

ment défini qu'après la vie, les ames en-

tièrement purifiées sont à l'instant reçues

an ciel et voient clairement Dieu même , la

Trinité et l'Unité. Benoit XII au 14 siècle

l'avait également défini . On l'avait cru tou-

jours.

» Telle est donc la foi invariable de l'E-

glise; l'homme a pour destinée et pour fin

dernière la vision intuitive de Dieu après

la vie.
» Cette destination de l'homme , cette

vision de Dieu réservée au juste , est sur-

naturelle ; Dieu ne la devait point telle , i!

l'a donnée. La nature ne saurait y parvenir

par ses propres forces ; il faut les secours

surnaturels , il faut la grace ; mais Dieu la

promet et l'offre à tous. « La vie éternelle,

grace de Dieu , dit saint Paul; Gratia Dei,

vita æterna , Rom., c . 6 , . 23. » Parole

répétée par l'Eglise , dans les conciles , et

dans les condamnations des hérésies.

» Mais ce qui est si convenable à la rai-

son et si positivement enseigné par la foi ,

devient aussi une vérité historique quand

on étudie attentivement l'homme histori-

que et réel.

» Qu'est - ce donc que l'homme ? Une

grande chose , répond un Père , magna

res est homo: être matériel et spirituel ,

être du temps et de l'éternité , cherchant

partout le bonheur, ne le cherchant plus

cependant sur la terre , dans les moments

deforce et de dignité véritable ; le deman-

dant alors au ciel . Job patient dans l'ad-

versité s'écriait : « Je sais que mon Ré-

dempteur vit ; au dernier jour je melèverai

du sein de la terre.... et dans ma chair je

verrai mon Dieu ; scio quòd Redemptor

meus vivit , et in novissimo die de terrå
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surrecturus sum... et in carne med videbo

Deum meum , Job , c . 19 , y . 25 , 26. »

>> David et Salomon , aux jours de gloire

comme aux jours d'infortune , appelaient

de tous leurs vœux le repos de la patrie ;

saint Paul , au milieu des triomphes accu-

mulés de la parole évangélique , implorait

T'heure de sa délivrance et de sa réunion

avec Jésus - Christ ; desiderium habens

dissolvi et esse cum Christo. Philip. , c . 1 ,

. 23.

» Saint Etienne, le premier des martyrs,

vovait en mourant les cieux ouverts , et le

Fils de Dieu debout pour le recevoir à la

droite de son Père ; video cælos apertos et

Filium hominis stantem à dextris Dei.

Act., c. 7, y 55. Jésus-Christ en quittant

la terre disait à ses apôtres : Je vais vous

préparer votre place ; vudo parare vobis

locum. Joan., c. 14 , v. 2.

à regarder comme existant que ce qui frappe

le sens , ou paraît du moins rentrer dans

les appréciations naturelles et arbitraires

d'une raison prétendue.

>> Trop souvent on commence par s'a-

bandonner aux désirs et aux jouissances

de la vie présente ; on accepté et on suit

les impulsions de la nature ; de làun natu-

ralisme pratique : on ne sait plus lever les

yeux en haut. Le naturalisme spéculatif

vient ensuite. Il est admis d'avance qu'il

ne peut se passer rien que de naturel et

decompris dans l'homme. Fort légèrement

pour l'ordinaire et avec un dédain facile,

on éloigne de soi toute croyance à un or-

dre surnaturel ; on rejette toute pensée

d'une dispensation et d'une bonté di-

vine , qui dès l'origine aurait destiné

l'homme à la participation surhumaine de

l'intuition béatifique , et qui l'aurait relevé

déchu.

la chaîne funeste des maux de l'huma-

originelle , et sur la chute qui commença

nité, et même sur la réparation qui devait

suivre.

» Puis se succèdent d'innombrables et

fidèles générations que la pensée du ciel

enflammait de l'amour des plus héroïques entreprises de nos jours avec l'amour de

» Cependant des études consciencieuses,

vertus et des plus brûlants désirs d'attein- la vérité , et souvent sans aucun dessein

dre à l'éternelle gloire ; le martyr la chan- dejustifier la foi, nous ont montré dans les

tait sur le bûcher comme le prix réservé à traditions antiques de l'un et de l'autrehé-

ses souffrances les ténèbres sacrées des misphère des traces évidentes de croyances

catacombes préparaient les premiers chré- primitives sur l'état heureux d'innocence

tiens à soutenir l'éclat du dernierjour en

les pénétrant, loin du monde, des impres-

sions ducéleste amour. Toujours les saints

vécurent d'espérances éternelles, et ils di-

saient Que la terre est vile quand je re-

garde le ciel ! Les plus sages, les plus ver-

tueux, les plus calmes , les plus instruits

parmi les hommes aspirèrent au ciel et à

Ja possession de Dieu. Fait immense , uni-

versel, aussi ancien que le monde, et dont

les patriarches furent les témoins ; ils ne

parlaient que de leur pèlerinage , dies pe-

regrinationis meæ ; fait que les traditions

despoètes ont elles-mêmes conservé ; fait

que nous retrouvons partout où apparaît

la vertu; fait qui est le fond même denotre

âme , car nous soutenons que notre âme a

reçu avec la connaissance de Dieu le désir

et le besoin de Dieu, et cette faculté dans

nous s'étend et s'élève par la gràce jusqu'à

la vue de l infini .

» Qu'exprime donc ce fait qui tient une

si grande place dans l'histoire de l'homme,

sinon encore sa destination unique et der-

nière, divine et surnaturelle, la gloire et la
vision des cieux ? »

IV. Economie de l'ordre surnaturel.

« Une douleur sincère et profonde se re-

nouvelle au fond de l'âme du chrétien,

Jersque, recueilli dans sa pensée, il consi-

dère la position que se font elles-mêmes

de nobles intelligences à l'égard de l'état

surnaturel et révélé de l'homme. Danscette

classe d'esprits à plaindre , on s'est dé-

pouillé peu à peu des inclinations de la foi

première, et on est arrivé à ne plus guère

» Ces explorations diverses , poussées

avec un courage persévérant , ont mis en

quelque sorte à la portée et dans les mains

de tout le monde les monuments reli-

gieux des anciens peuples. Chacun peut

les lire ; il serait fastidieux de les enu-

mérer ici.

>> A moins de fermer les yeux à la lu-

mière du jour, on ne peut nier les traits

frappants de ressemblance, ou plutôt d'i-

dentité, entre certains dogmes catholiques

et les points saillants de ces traditions pri-

mitives et universelles des peuples : c'est

que la source en fut la même.

» Or, pour tout esprit sérieux , il y a ici

un grave objet de réflexions.

Parmi les hommes, suivant toutes les lois

morales, et dans cette inlinie variété de

mœurs , de coutumes , d'institutions, de

temps, de lieux, de croyances, de religions

et de préjugés qui distinguent les nations,

il n'y a que deux causes possibles d'un

consentement commun du genre humain :

lavérité des faits sur lesquels on s'accorde ,

s'il s'agit de faits ; ou l'irréfragable exis-

tence des premiers principes et de leurs

conséquences essentielles, vivantes comme

eux dans la nature même de l'intelligence

humaine. Des faits certains, ou des vérités

essentielles, voilà les seules sources de l'a-

nité dans les jugements communs de tous
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les hommes. C'est un édifice qui ne peut 4

avoir d'autre base.

» Toutesles fois que l'unité se rencontre

dans les traditions , dans les jugements de

T'humanité tout entière , on ne peut y voir

le fruit de l'erreur l'erreur n'engendra

jamais que la variété. « Quod est apud |

omnes unum , disait Tertullien , non est

inventum, sed traditum.»

» Or, quels peuples, quelles générations,

au milieu de ces fables si diverses qu'ils

se plaisaient à créer sans cesse pour em-

bellir le berceau de leur religion et de leur

histoire, n'ont mêlé leurs voix au concert

unanime du genre humain pour célébrer

l'innocence et le bonheur des premiers

jours du monde naissant , et la faute du

père des hommes qui ouvrit la carrière à

tous lescrimes et à toutes les douleurs? Les

traditions religieuses des peuples antiques,

mieux connues de nos jours, grâce aux in-

fatigables travaux de la science, ont achevé

de dissiper tous les doutes. Déjà , de leur

temps, Platon et Diodore de Sicile l'attes-

taient comme reconnu chez les Egyptiens;

Plutarque, chez les Perses ; Strabon, dans

'Inde. Quant aux Grecs et aux Romains.

leurs philosophes, leurs annalistes et leurs

poètes nous l'ont redit mille fois ; et les

voyageurs les plus accrédités des temps

modernes sont venus joindre aux témoi-

gnages anciens les traditions des races

récemment connues.

Sont-ce là des symboles et des mythes?

Un symbole universel exprime nécessai-

rement la vérité. Le sacrifice universelle-

mentadmis est de ce genre, si on le consi-

dère comme un simple signe ; car le sacri-

fice est bien un culte réel aussi de dépen-

dance et d'immolation entière à l'égardde
Dien.

» Sont-ce des fictions poétiques en-

fantées par l'amour du merveilleux ? Un

merveilleux partout et constamment le

mème , ne peut - être que vérité.

|

» L'homme primitif. Par la grâce sanc-

tifiante , dignité première surnaturelle de

son âme, l'homme était l'ami , l'enfant de

Dieu , étáb i dans la justice et la sainteté

comme s'exprime le concile de Trente

après saint Paul. Pour ses œuvres, ses

pensées et ses désirs, la coopération divine

la plus douce et la plus puissante lui était

préparée ; et, dans tout son être , privilége

à jamais regrettable , le bienfait divin

maintenait une parfaite soumission de la

chair et des sens à l'esprit , de la raison et

du cœur à la grâce. Ni l'ignorance ni la

concupiscence ne venaient jamais altérer

cet ordre intérieur et admirable. Tel était,

quant à l'âme , autant que nous le savons

par la révélation, l'état surnaturel de jus-

tice originelle.

» Alors donc l'intelligence, éclairée des

plus vives lumières et unie pleinement à

intelligence divine , était pour l'homme

le guide sûr de la science toujours ac-

quise. Alors les passions du cœur ne lui

apportaient ni trouble ni obscurité. Ce

coeur entièrement droit et pur était établi,

fixé en Dieu , pour se complaire en Dieu

seul, et pour l'aimer lui seul.

» Au dehors sur toute la nature, comme

au dedans sur lui-même, par le glorieux

privilège de l'état d'innocence , l'homme

exerçait un souverain empire. Dieu l'avait

établi roi de l'univers tous les animaux

obéissaient à sa parole, et reconnaissaient

en lui le maître qui les avait vus amenés à

ses pieds pour leur imposer des noms.

» Prodiguant à la nature les prérogatives

et les grâces qui ne lui étaient dues à au-

cun titre , le Créateur avait encore affran-

chi l'homme du pouvoir naturel de la mort

et de la loi d'une dissolution à venir. Le

corps était pour jamais, si l'homme l'avait

voulu, associé à la vie , à l'immortalité de

l'âme, et leur union ne devait être ni l'oc-

casion ni la cause de déplaisir ou de dou-

leurs. Alors aussi tous nos maux étaient

» Et puis cette première idée d'un état | inconnus nulle souffrance , nulle maladie,

Surnaturel , comment serait-elle entrée nulle crainte ; mais seulement commen-
dans le domaine de nos connaissances ? çait une vie de paix , d'espérance, dɛ bon-

Placée an-dessous de l'homme, qui de lui- heur et d'amour, quidevait bientôt se con-

même ne pouvait l'atteindre , elle a dû sommer dans l'éternelle et intime partici-

nous être donnée par Dieu , et cette ori- pation de la béatitude même divine.

gine seule possible de l'état surnaturel en

prouve la réalité primitive.

» Mais c'est surtout au sein des tradi-

tions catholiques elles-mêmes et sous l'é-

gide tutélaire de l'Eglise qu'il faut cher-

cer la vérité. Là se manifeste dans toute

sa majesté l'admirable économie des des-

seins de Dieu sur l'homme ; là se retrou-

vent les phases diverses de l'état surna-

turel , le dogme précis sur l'intégrité , la

chute et la réparation dont nous allons

enfin esquisser le tableau fidèlement ca-

tholique.

« Voila, du moins en partie, ce que nos

saintes Ecritures et les traditions catholi-

ques nous apprennent sur le premier âge

de l'homme , sur cet heureux état de jus-

tice originelle dans lequel Dieu l'avait éta-

bli en le créant, et dont les traces les plus

incontestables se retrouvent parmi les re-

ligions antiques de l'un et de l'autre hé-

misphère.

» L'homme déchu. Quelle dégradation

l'homme a subie ! et qu'il en va bien autre-

ment pour nous ! Mais il faut concevoir

que toute l'essence de la nature demeurait
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avec ses propriétés constitutives sous cette 4

transformation surnaturelle primitive.

» La destination finale, la grâce sancti-

fiante, la parfaite soumission des sens , en

un mot, tout cet état admirable de justice

originelle , avec le don d'immortalité et

d'impassibilité pourle corps même, étaient

autant de richesses ajoutées librement à

Ja nature humaine par la munificence di-

vine , richesses qui pouvaient être par

conséquent retranchées sans que l'homme

naturel, quoique puni et dégradé , souffrit

d'atteinte ni d'altération proprement es-

sentielle.

» Or c'est précisément là l'idée exacte

à se former des effets de la chute origi-

nelle en l'homme : il fut dépouillé , sui-

vant l'arrêt divin, de tous les dons sur-

naturels, privé par sa faute de l'éminence

et du bonheur de sa digni é première ,

marqué d'un signe héréditaire de dé hé-

ance. La nature lui resta seule, pauvre,

dénuée, laborieuse, mais entière, à pro-

prement parler, dans ses facultés et dans

Sa constitution essentielle , ce qu'il ne faut

point oublier, quand on veut sainement

apprécier l'état de l'homme déchu par le

piché originel.

» Quelle différence existe donc entre l'é-

tat de simple nature et celui de l'homme

déchu par le péché originel? La mème qui

distingue celui qui était nu de celui qu'on

a dépouillé , répond le cardinal Bellarinin ;

et c'est de la perte seule des dons surna-

turels départis au père du genre humain

que dérive la triste corruption de notre

nature ; ex sola doni supernaturalis ob

Adæ peccatum amissione profluxit. Tel e

est la doctrine des Pères , l'enseignement

des théologiens , le dogme de l'Eglise uni-

verselle.

» La voilà donc cette redoutable doctrine

sur les effets du péché originel ; quand

onl'attaque , quand on la maudit avec tant

de violence et de mépris quelquefois , la

connait-on? Dieu n'a fait que retirer à

l'homme des dons qu'il lui avait prodigués

dans l'origine , mis qu'il ne fui devait

pas. Ces dons , l'enfant qui meurt privé de

la grace du biptême ne les possédera ja-

mais ; mais rien dans le dogme catholique

ne définit qu'il doive subir d'autre peine

éternele que le manque négatif de la vi-

sion intuitive surnaturel e , sans douleur

sentie. Tel est , en propres termes , l'ea-

seignement de saint Thomas et de saint

Augustin. Le dogme demeure assurément

tout entier, et avec lui un grand mystère ,

j'en conviens. Oui, nous naissons pécheurs;

oui , dans notre premier père , nous avons

tous péché.

»L'homme réparé. A cette connaissance

da bonheur primitif , et de la déchéance

du genre humain transmise d'âge en âge

|

|

par les traditions antiques , la foi catho-

lique ajoute le dogme de la réparation

divine de l'homme par le sang de Jésus-

Christ. Coupables par la désobéissance

d'un seul , dit saint Paul , nous sommes

justifiés et sauvés par l'obéissance d'an

seul. Le sacritice de la croix , ajoute le

même apôtre , a payé notre dette , et des

fleuves de grace surabondent où le crime

avait abondé. » Rom , c. 5 , ✈. 19 , 20. La

grace sanctifiante a été rendue à l'homme,

et il peut , en Jésus-Christ , tendre à la

fin surnaturelle , à la vision intuitive de

l'Etre divin .

» Au roi déchu un trône fut restitué ,

trône conquis par l'efusion du sang divin :

mais des ennemis utiles furent laissés pour

combattre et pour vaincre. L'homme re-

levé , puissant et libre , dut unir ses efforts

à ceux d'un chef généreux , pour partager

avec lui les fruits de la victoire.

>> Maître encore , s'il le veut , de lui-

même et du monde , esclave s'il consent à

l'être encore , l'enfant régénéré d'Adam

apparaît sur la terre , comme le guerrier

tout armé pour le combat est sûr de son

triomphe en celui qui l'assiste et le for-

tifie . »

V. Du péché originel en particulier.

« Il est de foi catholique , dit le concile

de Trente , qu'Adam , par la prévarication,

a perdu pour lui-même et pour nous la

sainteté et la justice qu'il avait reçues.

» Il est de foi qu'Adam , souillé par le

péché de sa désobéissance , a transmis à

tout le genre humain , non- seulement la

mort et les peines corporelles , mais en-

core le péché lui-mêmè , qui est la mort

de l'àme.

» Il est de foi que ce péché , ainsi trans-

mis , est propre et inhérent à chaque

homine , jusqu'à ce qu'il soit effacé par

l'application des mérites de Jésus- Christ. »

Voilà le dogme catho´ique : mais le na-

turalisme demande avec ironie comment

il se peut faire qu'un enfant naisse cou-

pable? L'orateur répond :

Dès que le fait de la révélation sera

démontré certain , et il l'est à jamais ,

qu'y a-t-il d'étonnant à ce que les ensei-

gnements de l'intelligence divine dépas-

sent la portée de mon intelligence bor-

née? Il faut baisser la tête , ouvrir son

cœur et croire. Un fait , un phénomène

sont constants ; le mode, le moyen , le

comment sont incertains et inconnus;

nierez-vous le fait? Comment se transmet

la vie , phénomène le plus ordinaire et le

plus étrange ? La physiologie l'ignore :

toute la science est muette ; rejetterez-

vous le fait lui-même? rejetterez-vous la

transmission de la vie ? Des maladies , des

propensions et des inclinations sont incon-

testablement héréditaires , passent des



SUC 431SUC

parents aux enfants ; savez -vous bien 4

comment? Non.

dit-il , ne nous voit qu'en Adam dans lequel

il nous a tous faits ; quoi qu'Adam fasse

nous le faisons avec lui , parce qu'il nous

tient renfermés , et que nous ne sommes

en lui moralement qu'une seule et même

» 3° Si vous me demandez encore , au

milieu de la liberté des opinions à cetégard

et sous la foi entière du dogme originel , à

quelle solution je m'attacherais de préfé

rence , je vais vous le dire .... Elle découle

de la notion du surnaturel fortement con-

çue....

» Fermer les yeux à l'existence révélée

et prouvée du péché d'origine , et le rejeter

parce qu'on ignore comment , pourquoi il

est imputé ou transmis , est une grave in- personne. »

conséquence , dont on rougirait en toute

autre matière. Il fait jour : vous fermez les

yeux , et vous dites : Non , il fait nuit.

Ainsi on prend pour point de départ l'in-

connu, le mode de transmission du péché,

et on conclut contre ce qui est connu .

contre le fait du péché originel imputé à

tous ; sophisme épouvantable , mais habi-

tuel et même le seul possible contre les

dogmes révélés. On raisonne, quand il faut

croire, et c'est encore comme si par de

vaines théories on niait le mouvement à

l'homme qui marche en pratique.

» Cette réponse doit suffire, et le fond de

ma propre conscience n'en réclame aucune

autre. Je crois : Dieu a révélé. »

Mais ce mystère n'est pas environné de

ténèbres si épaisses , que la raison hu-

maine , sur les pas de la foi , ne puisse y |

répandre quelque lumière. Entre les exp'i-

cations diverses des Pères et des théolo-

giens , le choix est libre , pourvu qu'on

accepte la foi.

"
1° Pour expliquer la transmission du

péché originel, quelques-uns ont recours

a la préexistence des ames. Créé dès le

premierjour, chacun de nous aurait assisté

au pacte que Dieu fit avec Adam ; chacun

de nous aurait été dépouillé de la justice |

originelle en même temps que notre pre-

mier père. Cette opinion , qui semble née

parmi les fables de la théologie indienne ,

fat recueillie d'abord par l'école de Platon ,

puis adoptée dans la suite par Origène .

Mais ni la croyance générale de l'Eglise ,

ni les lois de la psychologie , ni les ensei-

gnements de la raison ne semblent favo-

riser cette explication aujourd'hui aban-

donnée . Cette hypothèse de la coexistence

de toutes les âmes des descendants d'Adam

avec l'âme de leur premier père n'est point

Condamnée par l'Eglise ; quelques noms

illustres l'appuient , je le sais ; j'avoue

néanmoins que pour ma part je n'ai jamais

pu me résoudre a l'admettre.

» 2º D'autres se sont attachés « à l'idée |

d'une représentation morale de tous les

hommes dans leur chef et dans leur père

Commun. » Tel est le sentiment de saint

Augustin dans ses réponsesauxblasphèmes

dePélage: « Adam , dit-il , était la person-

nification , ou mieux encore , la personne

du genre humain , personam gessit hu-

mani generis. Il ajoutait avec saint Paul :

Tous ont péché en lui ; in quo omnes pec-

caverunt: c'est que tous étaient en lui ,

omines ille unusfuerunt. »

»C'estaussi l'opinion de Bossuet : « Dieu,

|

» Le privilège de l'état d'innocence fut

surtout la justice originelle . La justice ori-

ginelle , de l'aveu de tous , consistå prin-

cipalement dans la grace sanctifiante qui

est la dignité, la vie surnaturelle de l'àme.

L'âme avait été créée et en même temps

élevée par la puissance divine à une con-

dition de beaucoup supérieure à sa nature.

C'était un trône , une couronne , la royauté

dans un monde invisible.

» Cette vie , cette dignité surnaturelle de

l'âme était en soi un don purement gratuit

et libre du Créateur. Cet état éminent de

grace n'était dû en aucune manière à la

nature humaine , n'en faisait point partie

intégrante ; il eût pu ne pas lui être ac-

cordé ; il pouvait par conséquent lui être

retiré sans léser aucun droit, et sans altérer

aucun élément essentiel de la nature de

l'homme .

» Néanmoins , dans les desseins tout mi-

séricordieux du Seigneur , ce don était

fait à la nature pour demeurer et persévé-

rer, avec elle , si le père commun , si le

premier homme l'eût voulu. Dans les dé-

crets de Dieu , qui sont sans repentance ,

l'âme humaine pour toute la suite des âges

ne devait être agréable aux yeux de son

auteur , ne devait posséder sa dignité , sa

véritable vie , que revêtue de cette noble

parure , de cette grace sanctifiante et sur-

naturelle , participation commencée de la

vie divine.

» Cette grace perdue , l'âme devait pa-

raitre , devait être dans un état de mort ,

eu égard à cette institution divine en elle

et pour elle de la vie même surnaturelle.

» Adam peche ; il perd la grace , il perd

la justice originelle ; en lui la nature hu-

maine est, pour ainsi dire , dévêtue , dé-

pouillée de l'état , de la vie et des dons

surnaturels. Suivant la condition posée

pour le cas de la chute , Dieu , libre dans

ses dons , put laisser la nature sans les

dons gratuits , surnaturels , qu'il n'était

tenu ni de faire ni de rendre à chacun à

titrede justice. Et l'homme naquitsans eux.

» En naissant il possédait la nature en-

tière , que pouvait-il réclamer de plus ?

» Cependant son état dut être nommé et

† fut réellement un état de mort et de péché,
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parce qu'il ne portait plus en lui la vie 4

surnaturelle de la grace que Dieu voulait

et devait primitivement retrouver dans

l'homme....

» Mais comment naître coupable ? se voir

imputer une faute qu'on n'a pas commise ?

Le péché , œuvre de la volonté , ne saurait

être produit par une volonté qui n'existe

pas. Parler ainsi , c'est confondre avec

ignorance ou mauvaise foi le péché actuel

et le péché originel : l'un est un acte mau-

vais , l'autre une tache d'origine ; celui-là |

regarde la personne , celui-ci la nature ;

le péché actuel est le mouvement de la

volonté propre , le péché originel est un

état transmis et recueilli dans l'héritage

du premier homme.

» Un enfant , dites-vous , ne peut naître

responsable de la faute d'un père. En êtes-

vous bien sûr? Au sein de l'humanité , un

sentiment universel se manifesta; la vie

de tous les peuples exprime par les faits

les plus significatifs l'existence d'une loi

terrible et mystérieuse, de la loi d'hérédité

et de solidarité pour le crime et la peine

entre les hommes. Interrogez les nations

qui furent les plus voisines des traditions

primitives.

» En Chine , le fils est puni pour le père ;

une famille et même une ville entière ré-

pondent pour le crime d'un seul . Dans

'Inde , les parents , l'instituteur, l'ami du |

coupable doivent être punis. Tout l'Orient

jugeaient ainsi . Il en est de même encore

parmi les peuplades sauvages. De là aussi

ces chantslugubres des poètes, qui, voyant

Rome désolée par les guerres civiles , en

donnent instinctivement pourraison qu'elle

expiait les parjures de Laomédon, les par-

jures des Troyens , le parricide de Ro-

mulus, c'est-à-dire les crimes commis par

ses aïeux .

» Alexandre meurt aumilieu de ses vic-

toires et de ses plus belles années ; après

lui de sanglantes divisions se déclarent ;

des maux sans nombre accablent les pa-

rents du conquérant ; les historiens païens

a'tribuent sans hésiter tous ces malheurs

à la vengeance divine , qui punissait les

impiétés et les parjures du père ☎' Alexan-

dre sur sa famille.

» Thésée , dans Euripide , troublé de

l'attentat dont il croit son fils coupable ,

s'écrie : « Quel est donc celui de nos pères

qui a commis un crime digne de m'attirer

un tel opprobre ? » J'omets à dessein une

foule d'autres monuments, et je m'abstiens

même de citer les livres de l'Ancien Tes-

tament, fort explicites sur ce point.

» Mais , parini ces témoignages et ces

faits, une loi est écrite évidemment ; elle

est écrite en caractères de sang dans les

annales de tous les peuples ; c'estla loi de

l'hérédité du crime et de la peine. Un sen-

|

|

timent profond et universel la proclame.

Ce cri des peuples ne saurait être ni la

fausseté ni l'injustice .

>> Le christianisme révéla le mystère et

la loi véritable pour tous ; pour tous , le

grand Réparateurexpia ; le besoin du sang

fut alors àpaisé parmi les nations , et l'en-

fant du coupable put vivre sauvé, »

» VI. Grace réparatrice. L'homme par

sa faute était déchu , et Dieu est libre ,

souverainement libre. Dieu pouvait laisser

l'homme privé à jamais de tous les dons

de l'état surnaturel. Qui donc l'eût obli-

gé à rendre ce qui avait été gratuitement

donné ?

» Cependant » Dicu , qui est riche en

miséricorde, dit saint Paul, daigna, àcause

de l'extrême charité avec laquelle il nous

aima, nous régénérer et nous vivifier en

Jésus-Christ , par la grace duquel nous

sommes sauvés , quand nous étions morts

par nos péchés. » Eph., ch. 2, 4.

» L'homme déchu n'en restait pas moins

soumis aux exigences et à la force primi-

tives de sa fin surnaturelle. L'âme hu-

maine , par la chute, est repoussée de la

destination finale surnaturelle , el cepen-

dant poussée encore , pour ainsi dire , et

reportée vers elle par la force de l'institu-

tion première du Créateur.

» Il n'y a point dans l'état déchu, restant

tel , il n'y a pas de pont jeté sur ces abimes

infranchissables à toute la nature ; point

de canal joignant à la source pour y puiser

les eaux vives qui jaillissent jusqu'à l'é-

ternelle vie .... En Jésus-Christ , par lui ,

avec lui , une réparation merveilleuse

s'est opérée pour nous dans son sang et

sur sa croix. Il est le chef; nous sommes

les membres. De son cœur, comme d'une

source ouverte et intarissable , découle, par

la vertu de ses souffrances , dans tous les

cœurs , dans toutes les âmes , le principe

substantiel de vie surnaturelle : la grace

sanctifiante.

« La chute est réparée, effacée, le péché

remis, mais bien plus et bien mieux que

Luther ne le pensà dans son délire. Il y a ,

pour l'âme ainsi régénérée , une effusion

merveilleuse et inhérente de la grace. Dieu

vit en l'âme, lui communique une part de

sa vie , l'élève , la pénètre , l'habite , la

transforme tout entière , lui redonne la

dignité de l'être surnaturel et la propor-

tion primitive. L'homme est de nouveau

rendu apte à la vision des cieux ; la dignité

de son être, les qualités de son âme , sont

en harmonie avec cette fin sublime , avec

l'intuition même de l'escence divine.

» Mystère ineffable , j'en conviens. Dieu

est donc répandu dans une ame, comme le

sang, principe de vie, l'est dans un corps.

L'âme vit , soupire, souffre , prie , croit,

espère, aime en Dieu même. Telle est la
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grace sanctifiante dans sa vérité , dans sa

réalité certaine et révélée .

» Enfermé dans sa raison , sans croire

aux révélations divines , le matérialisme

récuse l'existence des cieux nouveaux et

de la terre nouvelle.

4 naturel qui atteint au bien naturel et à cer-

taines vertus morales , séparées quelque-

fois de toute croyance évangélique et de

toute participation aux dons divins de la

réparation. Nous n'en disconvenons pas ;

le jansénisme seul l'a nié . Mais, hélas! ces

» Il prétend anéantir tout un monde , le biens , ces vertus d'une âme seulement

mondé régénéré. Il veut refouler le monde probe et généreuse nous attristent quand

entier vers cette religion naturelle qui n'a- nous les rencontrons. Nous ne pouvons

yait pu le sauver de la dégradation la plus leur refuser notre estime et nos larmes :

honteuse , ni l'arracher aux plus cruelles | sans la foi et sans la grace , ce sont des

ignominies. Il voit , avec je ne sais quelle vertus nulles , des œuvres mortes hors de

joie féroce, des générations prêtes à re- toute proportion avec la fin qui est divine

tomber dans le fatal abrutissement auquel et surnaturelle . Saint Augustindisait de ces

le christianisme les avait enlevées. Enne- | vertus , de ces belles actions des sages :

mis et flatteurs acharnés de l'humanité , magni passus , sed extra viam; ce sont

ces esprits téméraires ne craignent pas d'a- de grands pas, mais hors de la voie.

moncéler sur elle , non plus les eaux du

déluge qui l'inonda , mais ces flammes qui

dévoreront la terre quand la foi aura dis-

paru.

» Dans ces honteux efforts du natura-

lisme , il y a un crime immense que la

langue française n'a pas encore nommé.

C'est plus que l'omicide, plus que le par-

ricide Il n'y a de salut qu'en Jésus-Christ ,

en sonnom et par sa grace : nec enim est

aliud nomen sub cœlo datum hominibus ,

in quo oporteat nos salvos fieri. Actes ,

4.2 . Bon gré , mal gré , en le rejetant ,

Vous appe ez la ruine : Ecce positus est in

ruinam. Luc, 2, 24.

sapes

:

» Quant au bien surnaturel , la nature et

la liberté sans la grace sont radicalement

et absolument impuissantes. Dieu veut la

fin il l'a rendue et reconquise pour tous ;

ilveut, il dispose pour tous les moyens né-

cessaires et proportionnés, c'est-à-dire la

grace : fleuve sans interruption qui découle

du haut des cieux, inonde la terre de nos

cœurs pour les féconder et leur donner les

fruits de vie et de salut.

» L'homme créé, destinépour Dieu seul ;

l'hommeréparé dans le sang de la rédemp-

tion, préfère trop souvent , libre qu'il est ,

la chute persévérante et la cruelle priva-

tion des dons divins ; il veut la mort , la

mort de l'ame : elle lui sera laissée pour

partage. »

Mais comment cette grace s'accorde-

t-elle avec la liberté de l'homme ? deman-

dent un grand nombre de croyants et d'in-

croyants.

»Quand Samson, saisissant les colonnes

de l'édifice qui le couvrait, les renversait ,

sûr de périr dans leurs débris avec un

grand nombre, c'étaient du moins les en-

nemis de sa patrie qu'il accablait . Il ven-

geait, il sanvait Israël. Mais vous , quand,

par une inspiration qui n'est plus , certes, Sans périr dans le combat , le soldat

ni divine ni humaine , vous rejetez la peut en être affaibli ; le secours vient, le

pierre angulaire , quand vous sap les courage est rendu ; une vigueur et une vie

bases , que vous ébranlez toutes co- nouvelles s'ajoutent à la vie faible et lan-

Jonnes de l'édifice bâti par lafoi de Jésus- guissante. Lefoyer recèle un feuqui semble

Christ , ce sont des frères, des amis, c'est éteint, qui ne l'est pas ; une damme active

la patrie que vousentraînez avec vous sous et brillante est à l'instant communiquée

d'affreuses ruines. C'est lemonde, le monde par un principe supérieur et inconnu ; le

entier que vousprécipitez de nouveaudans feu s'élève , il échauffe , il éclaire , il con-

l'abîme de la corruption de l'esprit et de

la corruption du cœur. Dans votre funeste » Pour qui sut réfléchir sur la notion

délire , vous voulez l'homme sans Jésus- philosophique et nécessaire de la conser-

Christ . C'est l'homme dégradé , abruti ,

T'homme idolâtre , souillé et sanguinaire.

Osez donc saluer encore l'avenir et chanter

leprogrès !

» Ce fut la nécessité absolue de la grace

pour tout bien actuel dans l'ordre du salut,

que défendaient les Pères , surtout saint

Augustin , que l'Eglise avec eux proclama

si énergiquement contre le naturalisme de

Pélage et contre toute la phi osophie de la

nature empruntée ou rétenue du paga-
nisme.

" Il reste à l'homme , dans l'état même

dedéchéance et sans la grace, un pouvoir y

sume.

vation providentielle et du concours natu-

rel de Dieu, la théorie dogmatique du con-

cours surnaturelque nous venons d'énoncer

n'a rien qui puisse surprendre.

» Dieu , dans l'ordre naturel , agit en

l'homme , et l'homme est libre . Ces deux

dogmes philosophiques et naturels sont

les deux extrêmes certains et connus de la

science , bien que le noud, le lien qui les

unit soit inconnu.

>> Trop souvent encore d'injustes , d'a-

veugles préventions repoussent l'Eglise ca-

tholique, son esprit, sa doctrine qu'on mé-

connaît ou qu'on ignore . Inconsidérément

IV. 37
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on accusera le dogme et ses défenseurs 4 cinq mille ans depuis la chute qu'il devait

éprouvés de détruire la raison, la nature , | réparer ? Pourquoi d'incalculables généra-

la liberté humaines.

» La raison . L'Eglise lui demande son

concours légitime , veut être acceptée par

elle , et ne soumet l'homme qu'à une foi

démontrée divine pour toute intelligence

attentive. L'Eglise arrache ainsi l'homme

etsauve sa raison du milieu des plus déso- |

lantes aberrations.

» Lanature. Le dogme, il est vrai, nous

la présente déchue , infirme , dépouillée,

mais en même temps sauvée , réparée , en-

noblic jusqu'à la dignité surnaturelle des

cieux ; et la grace , offerte à tous les hom-

mes, sans supposer, comme le jansénisme

et la réforme le prétendirent , la nature

détruite ni altérée , la relève , l'épure, la

fortifie pour l'unir en Dieu mème au centre

de toute perfection et de toute félicité.

» Enfin la liberté. L'Eglise employa con-

stamment son autorité à la défendre. Elle

la défendit contre Luther , contre Calvin ,

contre Baius et contre tous ces détracteurs

superbes dont les dures conceptions vou-

Jaient enchaînerl'homme dans unfatalisme

impitoyable.

» Chose étrangement déplorable ! L'E-

glise éclaire et guide ; elle verse des tor-

rents de lumière parmi les nations : on

l'accuse d'aveugler et d'abrutir . Elle sou-

tient , console , encourage l'homme par

l'espérance des plus glorieuses destinées :

on l'accuse d'abattre et d'avilir. L'Eglise

délivre , civilise , élève l'homme on l'ac-

cuse d'opprimer et d'asservir.

:

» L'Eglise vient chercher l'homme au

sein de ses infirmités qu'il ne ressent que

trop ; seule e le en explique la cause et le

remède ; scule elle offre à l'homme le ra-

chat dont il a tant besoin, et l'établit dans

cette participation divine de la grâce qui

lui assure l'affranchissement véritable ,

l'affranchissement des sens et des passions .

» Loin de l'Eglise , au contraire , loin

de son autorité et de ses enseignements

sublimes et définis , que voyons-nous ? La

raison éperdue s'égare , la nature dégra-

dée se corrompt, la liberté périt, du moins

la liberté dubien et des vertus; et en même

temps tout principe d'ordre s'évanouit. »

VII. Disp nsation de la grace.

» Pourquoi , demande-t-on , si la grace

réparatrice est absolument nécessaire au

salut pour tous et en tout temps , pourquoi

durant de si longs siècles taut d'inuom-

brables nations abandonnées sans secours

à elles-mêmes et sans aucune participation

des effets de la rédemption ?

» Pourquoi le peuple juif choisi seul

entre tous pour être long temps le déposi-

taire exclusif de la foi et de la grace véri-

tables? Pourquoi Jésus-Christ, Sauveur du

monde , n'est-il envoyé qu'après quatre ou

|

|

|

tions et la plus grande partie du genre

humain sont-elles et seront-elles long-

temps encore privées des lumières de

l'Evangile? Pourquoi , quand Dieu tient en

sa main tous les biens de la grace et tous

les cœurs , les hommes ne sont-ils pas tous

amenés à la foi ? Comment , si le catholi-

cisme est la vérité révélée et certaine, tous

ne l'embrassent-ils pas ? Comment le petit

nombre est-il de ceux qui croient et sont

sauvés , le grand nombre de ceux qui ne

croient pas et sont damnés ? »

1º La dispensation inégale des dons de

la grace n'est pas injuste.

La première réponse aux difficultés

qu'on soulève doit être sans doute la ré-

ponse du maître ; elle est dans l'Evangile.

» Le soir arrive : le père de famille or-

donne de faire venir les ouvriers et de leur

payer leur salaire , en commençant par les

derniers. Ceux donc qui ne s'étaient rendus

qu'à la onzième heure recurent chacun le

denier , salaire du jour. Ceux qui avaient

commencé les premiers leur travail , ve

nant a leur tour , s'imaginaient qu'ils

allaient recevoir davantage ; ils reçuren!

un denier chacun. Alors , murmurant

contre le père de famille , ils disaient:

Les derniers venus n'ont travaillé qu'une

heure, et vous les égalez à nous qui avons

porté le poids du jour et de la chaleur. Le

père de famille, répondant à l'un d'eux, lui

dit : Mon ami , amice , je ne vous fais pas

d'injustice ; n'êtes-vous pas convenu avec

moi d'un denier ? Prenez ce qui est à vous,

allez je veux donner a celui qui est venu

le dernier autant qu'à vous. Est-ce qu'il ne

m'est pas permis de faire ce que je veux ?

Et votre il doit-il être méchant parce

que je suis bon ?

» Tout le mystère est dans ces divines

paroles. Dieu est le maître de ses dons ; il

ne refuse à personne le prix convenu et

mérité ; il offre à tous le travail et le se-

cours ; il fait de quelques-uns les objets

privilégiés de ses graces et de ses faveurs.

Où est l'injustice ? Faire un don libre n'est

pas refuser de payer une dette.

» D'ailleurs le débat n'est pas ici à pro-

prement parler entre la foi catholique

seule et une raison prétendue ; la question

est bien plutôt entre l'athéisme et un fait

général palpable.

» Dans le gouvernement du monde, tout

offre à nos yeux un état d'inégalité frap-

pante. Ou Dieu n'existe pas , ou ce fait

universel n'est pas injuste. L'inégalité en

tout est inséparablement liée à la condition

humaine ici bas après l'existence de Dieu,

c'est peut-être le fait le plus certain ; entre

l'un et l'autre , il ne peut y avoir un com-

bat d'injustice qui anéantirait l'idée même
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de Dieu. Ce principe suffit pour répondre 4

à une foule de questions.

Il y a , dites-vous , injustice et cruauté

suivant le dogme, à l'égard de ces peuples

qui vous semblent abandonnés , à l'égard

de ces longues générations privées de la foi.

Jele veux avec vous pour un moment.

Dieu , pour être juste, doit également favo-

riser tous les hommes. Vous le décidez

ainsi , parce que cette égalité vous semble

meilleure et seule digne de la bonté et de

la justice divine. Dieu sera donc obligé à

tout ce qui vous semblera meilleur , ou

il est déchu et condamné au tribunal sou-

verain de votre raison.

n'étais pas venu vers eux Jeur péché

serait moindre : >>

?

» Quand les ministres du Seigneur sont

obligésde ne pas toujours éclairer une âme

faible sur des devoirs qu'ele enfreindrait

après les avoir connus :

» Quand il est certain que l'ignorance

invincible , la simple infidélité négative

ne sont ni un crime ni une cause de répro-

bation :

>> Comment ne pas se taire , adorer ,

aimer et se dire : Peut-être ces nations ,

peut-être ces âmes eussent-elles été plus

coupables encore , si elles avaient été plus

éclairées , si elles avaient reçu plus de

graces : qu'en savons-nous ?

« Ce qui demeure , c'est l'injustice et

l'ingratitude.

» L'homme, placé au foyer chrétien de

toutes les favenis divines , a dit à l'auteur

et au consommateur du christianisme :

voulez recueillir où vous n'avez pas semé,

Vous êtes un tyran injuste et crue ; vous

vous demandez compte de ce que vous

n'avez pas donné, et vous condamnez ceux

que vous n'avez pas voulu sauver.

2º La dispensation générale des dons

de la grace certaine.

Mais prenez garde : où vous arrêterez-

vous ? Dieu tenu à ce qui est le meilleur,

et encore suivant l'arbitraire des concep-

tions humaines ; c'est l'optimisme. Dieu a

dû choisir alors le meilleur des mondes

possibles , l'ordre le meilleur en toutes

choses . Cependant ce monde ne pourra

jamais être qu'une créature bornée et

finie , c'est-à-dire nécessairement impar-

faite , nécessairement et toujours au-delà

du tini ; le mieux est possible encore

possible indéfiniment. Voilà Dieu obligédé

monter , de monter toujours à votre gré !

Mais , quoi qu'il fasse , s'il crée , il crée

l'être fini , il crée un monde auquel il peut

toujours ajouter mieux. Là même est la

toute - puissance . Ne voulez - vous pas un

monde fini , un monde imparfait , un

monde au-delà duquel une condition meil-

leure soit possible , condition que Dieu ,

pour vous plaire , serait toujours tenu de

choisir et de réaliser ? De conséquence en

conséquence , bon gré , mal gré , vous

arrivez à conclure que Dieu est tenu , s'il

crée , de créer l'infini , qui est sans con-

tredit le meilleur, c'est- à-dire de se créer

lui-même. Malheureusement , c'est l'ab-

surde et l'impossible absolus . C'est dom- 11 ,

mage . Ou bien Dieu ne pourrait pas du

tout créer que seriez-vous alors ? Dieu

même peut-être. Il raisonne mieux que
vous.

» L'homme , cet étrange pygmée , étend

le bras pour mesurer à sa hauteur Dieu

même, l'infini ; il lui dit : Tu viendras jus-

qu'ici . Vraiment la mesure est trop étroite :

l'intelligence divine y serait mal à l'aise.

Et ces prétentions téméraires méritent

pour réponse la leçon piquante et sévère

donnée jadis par un roi resté populaire ,

par le Béarnais : « J'ai toutes vos concep-

tions dans la mienne , disait-il à son par-

lement, et vous n'avez pas la mienne dans

les vôtres. » Dieu , à là tête du gouver-

nement du monde , pourrait souvent nous

le dire.

» Quand Jésus-Christ disait , en parlant

des esprits rebelles et incrédules : « Si je

» En méditant sur les nombreux témoi-

aime à se représenter la divine charité

gnages révélés qui l'attendent ainsi , on

comme deux bras immenses envoloppant

toutes les générations et tous les siècles ,

et pressant l'humanité entière sur le sein

du Père commun de tous. « Il n'est per-

sonne qui puisse , disait le prophète , se

soustraire à la bienfaisante caleur de cet

amour ! Non est qui se abscondat à calore

ejus . Ps. 18, . 7.

« Seigneur , s'écriait le sage , vous avez

pitié de tous , car vous aimez ce que vous

avez fait, et vous ne haïssez rien. Sagesse.

25 .
» Le Fils de l'homme , dit Jésus-Christ ,

est venu pour sauver ce qui avait péri ! ... '

Ce n'est point la volonté de votre Père qui

est aux cieux , qu'aucun de ces petits pé-

risse ! Matt. 10 , 11, 14.

Le grand apôtre , instruisant son dis-

ciple Timothée , lui prescrivait de prier

pour tous les hommes , parce que Dieu

notre Sauveur veut que tous les hommes

connaissance de la vérité. I. Timoth. 2 ,

soient sauvés , et qu'ils parviennent à la

4. » La révélation n'a qu'une voix sur ce

point.

» La tradition catholique l'a unanime-

ment reproduite. Jésus - Christ est mort

pour tous , Dieu veut le salut de tous , tel

est le cri des conciles et des Pères contre

les prédestinations et les fatalistes de tous

les âges. Il ne saurait y avoir un enseigne-

ment plus clair et plus formel.

» Dieu , centre et fin unique de nos
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âmes , les appelle et les attire à lui puis- 4

samment. Mais , respectant la liberté qu'il

leur donna , il n'agit en elles qu'avec une

douceur infinie : il se prête , il s'accom-

mode , pour ainsi parler , avec sa grâce à

la nature. Son action intime et continue

ne saurait pas plus abandonner l'homme ,

que la fin surnaturelle et dernière ne sau-

rait cesser d'être la fin de l'homme.

» Et nul ne sera condamné pour avoir

ignoré ce qu'il n'a pu savoir ; nul ne périra

au jugement de Dieu , que celui qui l'aura

bien voulu.

» Au sein même de la gentilité , Dieu

manque-t-il de pouvoir ou de moyen pour

faire pénétrer dans ces âmes tout ce que

la foi nous dit nécessaire , par de saints

désirs, puisque le désir suffirait alors , car

nous avons un baptême de désir ?

» Parmi l'entrainement du vice et des

passions , un puissant secours est toujours

offert et préparé : la prière , appui du fai-

ble , canal des graces divines. Voilà , le

plus habituellement , tout le fond du mys-

tère. La prière devait monter , franchir

l'abîme. On n'a voulu ni recevoir ni de-

mander : Hélas ! je me vengerai, dit le Sei-

gneur.

» Quand , pressurant toujours les ques-

tions mystérieuses et divines , on deman-

derait encore comment Dieu, pouvant don-

ner à un homme un secours plus fort et

victorieux, ne le fait pas pour celui-ci , le

fait pour un autre, il n'y a rien à répondre,

sinon que Dieu est libre dans ses dons ;

qu'à tous il donne les moyens suffisants et

vrais , connus ou inconnus ; et que le bon

usage de ces moyens , dépendant avec la

grace de la liberté humaine , eût certai-

nement conduit l'âme à la possession du

triomphe. Là on s'arrête , et l'on se rap-

pelle le mot de saint Augustin : Noli hoc

quærere , si non vis errare : Si tu ne

veux pas t'égarer , ne cherche plus.

>> On se demande comment tous ne sont

pas sauvés , ne sont pas amenés à l'Evan-

gile; et l'on oublie ce combat acharné que

l'homme , dans son cœur , livre sans cesse

à Dieu même. Certes , la question présente

le prouve. L'homme, inondé par les efforts

de la lumière catholique , pour résister

n'a pas assez de sa fureur, de ses passions,

de ses vices , de son indépendance et de

son orgueil révoltés; afin de briser la pierre

de la foi. afin de mieux ébranler toutes

les colonnes de l'espérance , il ira jus-

qu'aux fles les plus lointaines , jusqu'aux

plages inhospitalières , chercher un point

d'appui contre Dieu. Il saisira le sauvage ,

l'infidèle, le nègre infortuné pour les jeter

en quelque sorte contre l'autorité de la

parole révélée , afin qu'il soit bien établi

qu'il est des malheureux que Dieu n'a pas

voulu sauver. Et l'homme insensé n'a pas

vu qu'il prouvait mieux ainsi ce qu'il at-

taque ; car sa lutte et sa guerre contre des

faits divins avérés , contre toutes les in-

fluences divines dont le christianisme

remplit son âme et les excès aussi de son

ingratitude montrent la source et la canse

de la réprobation de l'homme , en mon-

trant à quel point il sait résister à la vé-

ité , à fa vertu , à Dieu , à sa puissance ,

à sa bonté. >> ]

SURPLIS. Voyez HABITS SACRÉS OU SA-

CE DOTAUX.

SUSPENSE , censure ou sentence par la-

quelle un clerc est privé ou pour un temps

ou pour toujours, de l'exercice des ordres ,

des fruits de son bénéfice et des fonctions

de son office ou de sa dignité. Il est du bon

ordre qu'un clere , réfractaire aux lois de

l'Eglise et de ses supérieurs , puisse être

puni par la privation des avantages et des

priviliges qu'il a reçus de l'Eglise elle-

même; cela est nécessaire pour le contenir

dans son devoir, pour réparer le scandale

qu'il peut avoir donné, et pour l'empêcher

de le continuer ; telle a été la discipline de

l'Eglise dès les premiers siècles.

Dans les décrets que l'on appelle canons

des Apôtres , qui ont été faits par les con-

ciles du second et du troisième siècle , la

suspense est exprimée par le mot s gre-

gare, qui signifie séparer ou écarter , et

très-légère, par exemple , pour s'être mo-

un clerc pouvait l'encourir par une faute

qué dun estropié , d'un sourd ou d'un

aveugle , Can. , 49, a¹ . 58, etc. La suspense

perpétuelle étaitnomméedéposition oudé-

gradation , et alors un clerc était censé

réduit à l'état de simple laïque.

Cette peine avait aussi différents degrés;

quelquefois on privait seulement un clere

pour quelque temps des distributions ma-

nuelles qui se faisaient pour fournir aux

ecclésiastiques leur subsistance , et que

Ion appelait divisio mensurna ; d'autres

fois on lui interdisait seulement l'exercice

d'une fonction particulière , sans lui ôter

les autres ; si le cas était plus grave , on le

privait de toute fonction . Enfin , lorsqu'il

était coupable d'un crime, on le déposait;

on l'obligeait à la pénitence publique, et

s'il n'y avait point d'espérance de correc-

tion , l'on prononçait contre lui l'excom-

munication. Cette discipline sévère con-

serva pendant long-temps une régularité

exemplaire dans le clergé , mais les révo -

lutions qui arrivèrent au cinquième siècle

et dans les suivants la rendirent bientôt

impraticable. Bingham , Orig . ecclés. , 1.

17, c. 1 , t. 8 , p. 1 et suiv.

SUZANNE. Voyez DANIEL.
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SYMBOLE. Ce terme grec a signifié dans

l'origine, assemblage ou contribution, en-

seigne à laquelle plusieurs se rassemblent

et se réunissent , marque par laquelle ils

se reconnaissent et se distinguent des au-

tres , tout ce que les Latins appelaient si-

gna ou insignia. Par analogie , il a ex-

primé tout signe extérieur qui indique

une chose qu'on ne voit pas.

Dans ce dernier sens , les théologiens et

les auteurs ecclésiastiques ont nommé

symbole la matière ou l'action extérieure

des sacrements : ainsi , dans le baptême ,

l'action de laver est le symbole de la pu-

rification de l'âme ; dans l'eucharistie le

pain et le vin sont le symbole du corps

et du sang de Jésus-Christ , réellement

présents , mais qu'on ne voit pas ; dans la

confirmation , l'onction du front désigne la

grace fortifiante nécessaire au chrétien ,

etc. Ainsi , toutes les cérémonies du culte

divin sont des symboles , puisqu'elles in-

diquent les sentiments intérieurs du rcs-

pect que nous voulons rendre à Dieu.

Dans le sens le plus littéral, on a nommé

symbole la profession de foi du chrétien ,

soit parce que c'est l'assemblage des prin-

cipales vérités qu'il faut croire , soit parce

qu'elle sert à distinguer les croyants d'avec

les infidèles et les hérétiques. Il y a dans

l'Eglise chrétienne quatre symboles prin-

cipaux celui des apôtres, celui du concile

de Nicée tenu l'an 325, celui du concile de

Constantinople tenu l'an 431 , et celui de

saint Athanase.

Le symbole des apôtres est la plus an-

cienne profession de foi qui ait été en usage

dans l'Eglise. Quelques auteurs ont cru

que les apôtres , encore assemblés à Jéru-

salem , avaient dresséd'un commun accord

cet abrégé de la foi chrétienne , pourqu'il

fùt appris et professé par tous ceux qui

voulaient recevoir le baptême ; mais ce

fait n'a été écrit que par des auteurs du

quatrième siècle , qui n'ont cité aucun té-

moin plus ancien qu'eux ; et il y a d'autres

faits qui rendent celui-là très -douteux . Il

est seulement constant que , dès la nais-

sance de l'Eglise , on a exigé de ceux qui

embrassaient le christianisme une profes-

sion de foi , avant de leur administrer le

baptême; mais il ne paralt pas que dès

lors on les ait assujettis tous à réciter pré-

cisément la même formule ni à s'exprimer

dans les mêmes termes. Il ne s'ensuit pas

de la que l'on a eu tort d'appeler symbole

des apôtres la formule que nous connais-

sons aujourd'hui sous ce nom , puisqu'elle

renferme exactement les principaux arti-

cles de la doctrine enseignée par les apô-

tres.

l'attaquer par de mauvaises raisons ,

comme out fait quelques protestants. Ils

disent que si les apôtres l'avaient dressée,

elle aurait été mise au rang des Ecritures

canoniques , que l'on n'aurait pas osé y

ajouter certains articles qui n'y ontété mis

que dans la suite , lorsqu'il s'est élevé de`

nouvelles erreurs ; que comme nous ne

connaissons pas les circonstances dans les-

quelles les additions ont été faites , nous

ne pouvons pas en prendre exactement le

sens . Mosheim , list . christ., sect . 1 , § 19 ;

sect . 2, § 36.

Ces réflexions nous paraissent fausses.

1° C'est la manie des protestants de vou-

loir que tout ce qui vient des apôtres soit

écrit dans le Nouveau Testament , et que

tout ce qui n'est pas formellement, écrit

dans ce livre ne mérite aucune croyance ;

nous prouverons le contraire au mot TRA-

DITION ; 2º puisque l'on a supposé que les

apôtres avaient fait un symbole pour fixer

la croyance chrétienne , on a dû présumer

aussi que s'ils avaient encore vécu , lors-

qu'il s'est élevé de nouvelles erreurs , ils

auraient ajouté au symbole la doctrine

contraire ; on a donc fait ce que l'on a jugé

qu'ils auraient fait eux-mêmes. Quoique

les protestants aient toujours fait profes-

sion de ne vouloir point d'autres règles de

foi que l'Ecriture sainte , cela ne les a pas

empêchés de dresser des confessions de

foi, d'y employer d'autres termes que ceux

de l'Ecriture, d'y ajouter ou d'y retrancher

ce qu'ils ont jugé à propos. 3° Quoiqu'ils

ne sachent pas, non plus que nous, quelles

sont les différentes circonstances dans les-

quelles les apôtres ont écrit , qui sont les

mécréants qu'ils ont voulu réfuter, quelles

étaient les erreurs qu'ils ont attaquées , ils

n'en soutiennent pas moins que nous pou-

vons prendre exactement le sens de ce qui

est écrit; donc il en est de même des addi-

tions faites au symbole des apôtres.

D'ailleurs , quelles sont ces additions ?

Les critiques protestants n'en conviennent

point. Bingham et Grabe les réduisent à

trois , savoir : la descente de Jésus-Christ

aux enfers, la communion des saints, la vie

éternelle , Orig. eccles. , 1. 10 , c . 3, § 5. Or

lepremierde ces articles est enseigné par

saint Pierre, Act. , c . 2 , y. 24 et seq.;

Epist. , cap. 3 , . 19 ; et par saint Paul ,

Ephes. , cap. 4 , . 9 ; le second par saint

Paul , Rom., cap. 12. . 5 ; 1. Cor. , c. 10 ,

. 16 ; II.Cor. , cap. 9 , . 13, 14 , etc. On

conviendra sans doute que tous ont parlé

de la vie éternelle. Episcopius , trop ami

du socinianisme, a osédire que la Divinité

de Jésus-Christ n'était pas professée dans

les anciens symboles ; on n'a pas eu de

Quoique le fait de la composition de peine a le réfuter. Est-il bien certain, d'ail-

cette profession de foi par les apôtres eux- leurs , que les auteurs des premiers siè-

mêmes ne soit pas prouvé , il ne fallait pascles qui ont parlé du symbole des apó◄

37'
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tres , l'ont rapporté en entier ? Saint Jé- 4

rôme , Epist. 38 ad Pammach , dit qu'on

l'apprenait par cœur et qu'on ne l'écrivait

pas ; il n'est donc pas étonnant qu'on ne

l'ait pas toujours cité de même.

Nous ne nous arrêterons pas à réfuter

l'imagination d'un Anglais copié par Mos-

heim , qui a prétendu que le nom de sym-

bole était tiré des mystères du paganisme ;

nous avons fait voir l'absurdité de cette

vision au mot MYSTÈRE , à la fin . On croit

que saint Cyprien est le premier qui se soit

servi du mot de symbole pour exprimer

l'abrégé de la doctrine chrétienne ; il ne

pensait guère aux mystères dupaganisme.

Mais ce nom n'est pas le seul qui ait été

donné à la profession de foi ; on l'appelait

encore canon ou règle de foi , definition

ou exposition de foi , sainte leçon , écri-

ture , etc.

Bingham, ibid. , c . 4 , a recueilli avec le

plus grand soin les divers symboles qui

ont été en usage dans l'Eglise avant le con-

cile de Nicée. Il y en a un de saint Irénée ,

adv. Hær. , 1. 1, c . 2 ; un d'Origène , dans

la préface de son Traité des Principes ;

un de Tertullien , de velandis Virgin. , c.

1 ; un de saint Cyprien , tiré de deux de

ses lettres ; un de saint Grégoire Thauma-

turge, qui est encore dans les ouvrages de

ce père; un dumartyr Lucien, prêtre d'An-

tioche , rapporté par saint Athanase , par

l'historien Socrate et par saint Hilaire de

Poitiers. Il y en a un dans les Constitu-

tions apostoliques , 1. 7 , cap . 41 , qui est

cité comme la profession de foi d'un caté-

chumène. Celui de l'Eglise de Jérusalem |

est expliqué par saint Cyrille , évêque de

cette ville , Catéch. 6. Celui de l'église de

Césarée dans la Palestine fut récité par

Eusèbe au concile de Nicée , et il se trouve

dans Socrate, Hist. ecclés., 1. 1 , c. 8. Cet

historien rapporte celui de l'église d'A-

lexandrie, ibid. , cap. 26 ; Cassien , de In-

carn., 1. 6 , expose celui de l'église d'An-

tioche.

On prétend que , dans celui de l'Eglise

de Rome, qui était appelé communément

le symbole des apôtres : il n'était point

fait mentionde la descente de Jésus-Christ

aux enfers, ni de la communion des saints ,

ni de la vie éternelle ; mais le premier de

ces articles se trouvait dans le symbole de

l'église d Aquilée, et Rufin , qui l'a expli-

qué , pensait que la vie éternelle était com-

prise dans ces mots la résurrection de la

chair. Expos. in symb. apost. n. 41.

|

nent pas le même nombre d'articles , il ne

s'ensuit pas que l'on ne croyait point en-

core ceux quine sont pas formellement ex-

primés. L'on croyait sans doute tout ce qui

est enseigné dans l'Ecriture sainte , mais

il n'était pas nécessaire de mettre dans un

abrégédela doctrine chrétienne les articles

qui n'avaient pas encore été contestéspar

des hérétiques. Lorsque ceux-ci ont atta-

qué un dogme que l'on croyait déjà, on l'a

inséré dans le symbole , on l'y a exprimé

plus clairement , afin de distinguer la vé-

rité d'avec l'erreur, et les orthodoxes d'a-

vec les mécréants .

Vainement les protestants ont affecté de

remarquer la variété qui se trouve dans

les divers symboles , et en ont conclu que

l'on a tort de leur reprocher les change-

ments qu'ils ont faits dans leurs différentes

confessions de foi ; Basnage , Hist. de

l'Egl. , 1. 25 , c . 1. Ces changements alté

raient la croyance et le fond même de la

doctrine. Les luthériens n'oseraiem sou-

tenir qu'ils tiennent encore aujourd'hui

dans le sens littéral ce qui est enseigné

touchant l'eucharistie dans la confession

d'Augsbourg , art. 10 , et dans celle de

Wirtemberg , et qu'ils croient la présence

réelle telle que Luther la défendait. Les

calvinistes se sont dégoûtés des décrets

absolus de prédestination établis dans

leurs premières confessions de foi , dans

les livres de Calvin et dans les décrets du

synode de Dordrecht. Tout catholique re-

connaît que les anciens symboles ne con-

tiennentque des vérités ; si les protestants

étaient sincères, ils avoueraient que leurs

premières confessions de foi renferment

des faussetés.

Il nesert àrien de dire, commeBasnage,

que ces confessions de foi expriment la

même doctrine quant à l'essentiel. Qui

déterminera ce qui est essentiel et ce qui

ne l'est pas ? Toutes les vérités que Dieu a

révélées sont essentielles , et il n'est pas

plus permis de nier l'une que l'autre. Les

protestants ont toujours soutenu que les

articles sur lesquels ils disputaient contre

l'Eglise romaine étaient essentiels , puis-

qu'ils les ont allégués comme unjuste mo-

tif de faire schisme avec elle ; c'est cepen-

dant sur ces articles que leurs confessions

de foi ont varié.

En 325 , lorsqu'Arius eut nié la divinité

du Verbe , et eut enseigné que le Fils de

Dieu est une créature, les évêques assem-

blés à Nicée, au nombre de 318, dressèrent

En comparant ces divers symboles , on un symbole pour déterminer quelle était

voit que tous expriment la même croyance, la foi de l'Eglise . Il s'agissait d'expliquer

quoique l'ordre des articles et les termes le sens du second article du symbole des
par lesquels ils sont exprimés ne soient apôtres Je crois... en Jésus-Christ, Fils

pas exactement les mêmes. Aucun ne ren- uniquedeDieuet Notre-Seigneur. Ilétait

fermeun seul dogme duquel l'Eglise se soit donc question de savoir en quoi consistait

écartée dans la suite, et si tous ne contien- cette filiation , si c'était une création , une
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filiation adoptive, comme le voulait Arius, 4

ou si c'était une génération proprement

dite , si le Fils de Dieu avait été engendré

dans le temps oude toute éternité . Le con-

cile exprima nettement sa croyance par

ces paroles : « Nous croyons en un seul

SeigneurJésus-Christ, Fils unique de Dieu,

engendré du Père , c'est- à-dire de la subs-

tance du Père, Dieu de Dieu , lumière de

lumière, vrai Dieu de vrai Dien, engendré

et non fait, consubstantiel au Père ; par le-

quel tout a été fait dans le ciel et sur la

terre. »

divine emporte la coéternité , la coégalité

et la consubstantialité. Les ariens mêmes

n'ont jamais osé soutenir que ce terme

exprimait une erreur ; ils ontdit seulement

que c'était un mot équivoque , duquel on

pouvait établir le sabellianisme, etc. Voy.

CONSUBSTANTIEL.

De quel front les sociniens et leurs amis

viennent-ils nous dire qu'avant le concile

de Nicée , la divinité du Verbe ou du Fils

n'était pas un article de foi , que sur ce

point la croyance de l'Eglise n'était pas

fixée, que les Pères de ce concile ont eu

tort d'employer des termes qui ne sont pas

dans l'Ecriture, etc. ? Il s'agissait de déter-

miner le vrai sens du mot Fils unique

donné àJésus-Christ dans l'Ecriture; Joan. ,

c. 1, . 14 et 18 ; c . 3 , . 16 et 18 I. Joan.,

c. 4 , . 9 ; les ariens y donnaient un sens

faux , il fallait fixer le vrai : on l'établit .

non par des arguments métaphysiq ues ni

par des subtilités de grammaire , mais par

le langage uniforme des anciens symboles ;

les évêques arrivèrent au concile munis de

cette seule arme, ils n'en eurent pas be-

Etait-ce là une nouvelle doctrine ? Les

Sociniens , plusieurs protestants et les in-

crédules leurs copistes, le prétendent. Mais

le titre de Fils unique de Dieu , donné à

Jésus-Christ dans l'Ecriture et dans le

symbole des apôtres , atteste le contraire.

Dieu est le Père de toute créature , tout

chrétien est son fils adoptif ; donc Fils

unique ne peut signifier une création ni

une adoption . Les sociniens ont imaginé

vingt subtilités pour tordre le sens de ce

mot; mais les premiers chrétiens n'étaient

pas aussi habiles sophistes qu'eux, ils pre- soin d'autre .

naient ce titre auguste dans le sens propre

et littéral; le concile de Nicée n'a fait

qu'en développer l'énergie.

|

Il enfut demême au concile de Constan-

tinople , l'an 381 ; Macédonius, évêque de

cette ville, s'avisa de nier la divinité du

Il y a plus. Les expressions dont il se Saint-Esprit ; ilfutcondamné comme Arius

sert sont toutes tirées des anciens sym- par la teneur des anciens symboles. Le

boles. Le Verbe est appelé dans celui de conrile de Nicée s'était borné à dire : Nous

saint Grégoire Thaumaturge, Fils unique, croyons aussi au Saint-Esprit , parce

Dieu de Dieu, Eternel de l'Eternel; dans que cet article n'était point attaqué pour

celui du martyr Lucien , Fils unique en- lors . On n'ignorait pas qu'il est dit dans la

gendre du Père , Dieu de Dieu , qui a profession de foi de saint Grégoire Thau-

toujours été en Dieu , et Dieu Verbe ; maturge, qui fut toujours celle de l'église

dans les Constitutions apostoliques , Fils de Néocésarée, que le Saint-Esprit existe

unique engendré du Père avant les siè- de Dieu, qu'en lui sont manifestés Dieu le

cles , etnon créé ; dans le symbole de Jé- Père et Dieu le Fils ; que , dans cette Tri-

rusalem, Fils de Dieu unique, engendrénité parfaite , il n'y a point de division

du Père avant tous les siècles, vrai Dieu ,

parlequel tout a été fait ; dans celui de

Césarée, Verbe de Diu , Dieu de Dieu

lumièrede lumière, Fils unique, engendré
de Dieu le Père avant tous les siècles ;

dans celui d'Antioche, Fils uniquedu Père,

ne de lui avant tous les siècles , et non

fuit ; vrai Dieu de vrai Dieu , consubs-

tantiel au Pere ; ce dernier mot peut y

avoir été ajouté depuis le concile de Nicée;
le reste est ancien.

ni de différence en gloire , en éternité , en

souveraineté ; qu'il n'y a rien de créé , rien

d'inférieur, rien de survenu et qui n'ait

pas existé auparavant ; que le Père n'a

jamais été sans le Fils , ni le Fils sans le

Saint-Esprit ; que cette Trinité demeure

toujours la mêine , immuable et invaria-

ble. « Les sociniens ont fait inutilement

des efforts pour faire douter de l'authen-

ticité de ce symbole ; Bullus l'a prouvée

sans réplique , Defens. fidci Nicæna ,

sect. 2 , c . 12.Mais c'estcontrele terme consubstantiel |

que les ariens se révoltèrent, et que leurs On savait que, dans la profession de foi

descendants s'élèvent encore. Ce n'est ce- du martyr Lucien , qui était celle de l'E-

pendant qu'une conséquence de la généra- glise d'Antioche, il est dit que « les noms

tion éternelle du Verbe , professée dans

les symboles. Sans doute il n'y a pas eu en

Dieu de toute éternité deux substances dif-

férentes; si donc le Fils a été engendré du

Pre, vrai Dieu de vraiDieu, Eternel de

Eternel , comme s'expriment les sym-

boles, peut-il être d'une autre substance

quede celle du Père ? Donc la génération

de Père , de Fils et de Saint-Esprit ne sont

passeulementtrois simples dénominations,

mais qu'ils signifient la substance propre

des trois personnes , leur ordre et leur

gloire , de manière qu'ils sont trois par

substance , et un par ressemblance . » Le

symbole de l'église de Césarée , cité par

Eusèbe, porte : « Nous croyons au Père...
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[

au Fils... et au Saint Esprit, et que chacun A un auteur latin beaucoup plus récent , qui

des trois subsiste véritablement. » En écri- l'a tiré des écrits de ce saint docteur. La

vant à son troupeau, cet évêque proteste première fois qu'il en est fait mention est

que telle est la foi qu'il a reçue de ses dans un concile d'Autun , tenu l'an 670 ;

prédécesseurs et dès son enfance , qu'il y Ayton , évêque de Bâle, vers l'an 800, pres-

persévère et y tiendra toujours. Socrate, crivit aux clercs de le dire à prime. Rathe-

His', eccles., 1. 1 , chap. 8. rius, évêque de Vérone, vers l'an 930, vou-

lait que les prètres de son diocèse sussent

pai cœur le symbole des apôtres , celui

que l'on dit à la messe, et celui qui est at-

tribué à saint Athanase . Les anglicans le

disaient autrefois dans l'office du dimanche

aussi bien que les catholiques; mais depuis

que les sociniens se sont multipliés en An-

gleterre , ils sont venus à bout d'en faire

cesser la récitation dans quelques églises.

Bingham , ibid.; Lebrun , Explicat. des

Ceremon. de la Messe , 2 part., art. 8.

D'ailleurs , saint Epiphane qui écrivait

l'an 373, huit ans avant le concile de Con-

stantinople , nous apprend que, depuis le

concile de Nicéejusqu'alors, il s'était élevé |

de nouvelles erreurs : que pour en préser-

ver les fidèles on faisait apprendre et ré-

citer aux catéchumènes un symbole plus

ample que celui de Nicée , dans lequel il

est dit que le Saint-Esprit est incréé,

qu'il procède du Père et qu'il reçoit du

Fils. Le symbole même que ce Père nous

donne pour symbole de Nicée , est aug-

mentédans ce qui regarde le Saint-Esprit ;

il est entièrement conforme à celui que l'on

récite encore actuellement à la messe :

ainsi le concile de Constantinople ne fit que

l'adopter. C'est pour cela même qu'il porte

toujours le nom de symbole de Nicée.

|

SYMMAQUE. Voy. SEPTANŢE et VERSION.

SYNAGOGUE , mot grec qui signifie as-

semblée ; il est pris dans ce sens général

dans plusieurs passages de l'Ancien Tes-

tament; il se dit indifféremment de l'assem-

La conduite des conciles a donc toujours blée des justes et de celle des méchants.

été uniforme ; on y a décidé , non ce qu'il Dans les livres du Nouveau , il a un sens

fallait commencer à croire , mais ce qui plus étroit ; il signific une assemblée reli-
avait toujours été cru ; les évêques ne se gieuse , ou le lieu destiné chez les Juifs

sont point arrogé l'autorité d'introduire au service divin ; or ce service , depuis la

une nouvelle doctrine , mais de rendre té- destruction du temple , ne consiste plus

moignage de celle qu'ils ont trouvée éta-

blie dans leur église ; s'il ne s'était jamais

trouvé d'hérétiques déterminés à faire

changer la croyance aux fidèles , l'Eglise

n'aurait jamais eu besoin de faire de nou-

velles décisions . Voyez DÉPÔT, ÉVÊQUE, etc.

Il est constant , et Bingham l'a prouvé ,

que depuis le concile de Nicée la plupart

des églises d'Orient ont fait réciter aux

catéchumènes , avant le baptême, le sym-

bolede ce concile avec les additions adop-

tées par celui de Constantinople. Celui

d'Ephèse , tenu l'an 431 , défendit sévère-

ment d'en introduire un autre. art. 6. |

Mais les savants conviennent communė-

ment que l'on n'a commencé à le réciter

dans la liturgie que vers le milieu du cin-

quième siècle dans les églises d'Orient, et

un peu plus tard dans celles de l'Occident.

On croit que Pierre le Foulon introduisit le

premiercet usage dans l'église d'Antioche,

l'an 471 , et qu'il fut imité dans celle de

Constantinople l'an 511. Le premier vestige

de cette coutume en Espagne se voit dans

le troisième concile de Tolède vers l'an

589; elle ne fut suivie dans les Gaules que

Sous Charlemagne , et on ne la trouve so-

lidement établie dans l'Eglise romaine que

sous le pontificat de Benoît VIII, l'an 1014 .

Bingham , ibid., c . 4 , § 17.

On convient encore à présent que le

symbole qui porte le nom de saint Atha-

nase n'a pas été composé par lui, mais par

que dans la prière , dans la lecture des

Livres saints et dans la prédication ; c'est

à quoi se réduit aussi celui de plusieurs

sectes protestantes.

Ce que nous allons dire des synagogues

est tiré de Reland , Antiq . Sacr. veterum

Hebræor. , 1re part . c. 10 , et de l'rideaux .

Hist. des Juifs , 1. 6 , t. 2 , p . 230 , et peut

servir à l'intelligence de plusieurs passages

du Nouveau Testament ; mais comme ces

deux auteurs onttiré des rabbins une partie

de ce qu'ils disent , on ne peut pas y ajou-

ter la même foi qu'à ce qui nous est indi-

qué dans nos Livres saints.

On ne trouve dans ceux de l'Ancien Tes-

tament aucun vestige des synagogues ,

d'où l'on conclut qu'il n'y en avait point

avant la captivité de Babylone. Comme

une des parties principalesdu service reli-

gieux des juifs est la lecture de la loi , ils

ont établi pour maxime qu'il ne peut point

y avoir de synagogue où il n'y a pas un

livre de la loi . Or , pendant un grand

nombre des années qui précédèrent la cap-

tivité , les Juifs , livrés à l'idolâtrie , négli-

gèrent sans doute beaucoup la lecture de

leurs livres saints , et les exemplaires dû-

rent en être assez rares. C'est pour cela

que Josaphat envoya des prêtres dans tout

le pays pour instruire le peuple dans la loi

de Dieu , II. Paral. , c. 17, .9 , et que

Josias fut si étonné lorsqu'il entendit lire

cette même loi trouvée dans le temple.
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Il. Reg., c. 27. Il ne s'ensuit pas de là qu'il

n'en restait que ce seul exemplaire ; les

livres qu'on ne lit point sont comme s'ils

n'existaient pas.

Suivant les notions actuelles des Juifs ,

on ne peut et on ne doit point établir une

synagogue dans un lieu , à moins qu'il ne

s'y trouve dix personnes d'un âge mûr,

libres d'assister constamment au service

qui doit s'y faire. Il n'y eut d'abord qu'un

petit nombre de ces lieux d'assemblée ,

mais dans la suite ils se multiplièrent , il

paraît que du temps de Jésus - Christ, il n'y

avait point de ville de Judée où il ne se

trouvat une synagogue. Suivant l'opinion

des Juifs , on en comptait 480 dans la seule

ville de Jérusalem ; c'est évidemment une

exagération .

Le service de la synagogue consistait ,

comme nous l'avons déja remarqué , dans

la prière , la lecture de l'Ecriture sainte

avec l'interprétation qui s'en faisait , et la

prédication . La prière des Juifs est conte-

nue dans les formulaires de leur culte ; la

plussolennelle est celle qu'ils appellent les

dix-n ufprières; il est ordonné à toute

personne parvenue à l'âge de discrétion ,

de la faire trois fois le jour , le matin ,

vers le midi et le soir ; elle se dit dans la

synagogue tous les jours d'assemblée . Il

n'est pas certain que cet usage ait tou-

jours été observé.

La seconde partie du service est la lec-

tare de l'Ancien Testament. Les Juifs la

Commencent par trois morceaux détachés

du Pentateuque ; savoir, le y. 4 du 6 cha-

pitre du Deuteronome , jusqu'au y. 9 ; le

. 13 du ch. 11 de ce même livre, jusqu'au

. 21 ; le 5 ch. du livre des Nombres ,

depuis le . 37 jusqu'à la fin . Ils lisent en-

suite une des sections de la loi et des pro-

phètes qu'ils ont marquées pour chaque

maine de l'année et pour chaque jour

d'assemblée.

La troisième partie du service est l'ex-

plication de l'Ecriture et la prédication; la

première se faisait à mesure qu'on lisait ,

la seconde après la lecture finie. Jésus-

Christ enseignait les Juifs de l'une et de

l'autre de ces manières. Un jour qu'il vint

a Nazareth où il demeurait ordinairement,

on lui fit lire la section des prophètes mar-

quée pour ce jour-là ; quand il se fut levé

et qu'il l'ent lue , il se rassit et l'expliqua,

Luc, c. 16, v . 17. Dans les autres endroits,

il allait toujours à la synagogue le jour

du sabbat, et il prêchait l'assemblée après

la lecture de la loi des prophètes , Luc ,

c. 4, . 16. C'est ce que lit aussi saint

Paul dans la synagogue d'Antioche de Pi-

sidie , Act., c. 13, . 15.

On s'assemblait trois jours de la se-

maine , le lundi , le jeudi et le samedi ,

jour du sabbat , et chacun de ces jours il y

4

†

avait assemblée le matin , après-midi et le

soir . Les prêtres n'étaient pas les seuls

ministres de la synagogue; les plus distin-

gués étaient les anciens , nommés dans

l'Evangile principes synagogæ ; on ne

sait pas quel était leur nombre; à Cérinthe

on en voit deux , Crispe et Sosthène . Le

ministres de la synagogue était celui qui

prononçait les prières au nom de l'assem-

blée; on prétend qu'il était nommé l'ange

on le messager de l'Eglise , que c'est à

l'imitation des Juifs que saint Jean dans

l'Apocalypse a donné le nom d'unge aux

évêques des sept églises d'Asie , auxquels

il adresse la parole; mais ce n'est là qu'une

conjecture.

Après le ministre étaient les diacres ou

serviteurs de la synagogue ; ils étaient

chargés de garder les Livres sacrés , ceux

de la liturgie et les autres meubles ; ainsi

il est dit que quand Notre-Seigneur eut

fini la lecture dans la synagogue de Naza-

reth, il rendit le livre au ministre inférieur

on au diacre. Il est évident que les fonc-

tions de celui-ci n'avaient aucune ressem-

blance avec celles des sept diacres qui

furent établis par les apôtres dans l'église

de Jérusalem , ct., c 6 , . 5.

Enfin il y avait l'interprète , dont l'office

consistait à traduire en chaldéen , ou plutôt

en syro- chaldaique , ce qui avait été lu au

peuple en hébreu; il fallait par conséquent

que cet homme sût parfaitement les deux

langues . Cependant il n'est point fait men-

tion de ces interprètes dans l'Evangile , et

il est difficile de croire qu'il y ait eu chez

les Juifs un assez grand nombre de ces

hommes instruits pour en pourvoir toutes

les synagogues. Comme il n'est pas certain

que du temps de notre Sauveur la para-

phrase chalda que d'Onkélos , qui est la

plus ancienne , ait déjà été faite , nous ne

savons pas si ce divin Maître lut à Naza-

reth le texte du prophète Isaïe en hébreu ,

ou s'il le traduisit en le lisant dans le dia-

lecte de Jérusalem , qui était un mélange

d'hébreu, de syriaque et de chaldéen. Voy .

PARAPHRASE.

On croit encore qu'avant la fin de l'as-

semblée , le prêtre qui s'y trouvait , ou a

son défaut le ministre , donnait la béné-

diction au peuple , et qu'il y avait pour

cela un formulaire particulier. Etait ce

celui que composa Moïse , lorsqu'il bénit

les Israélites avant sa mort , Deut., c. 33 ,

ou en était-ce un autre ? Personne n'en

sait rien. La seule chose certaine, c'est que

les Juifs , dans leur service actuel , s'écar-

tent en plusieurs points du plan que nous

venons de tracer ; mais , encore une fois ,

celui- ci n'est qu'un assemblage de conjec-

tures qui ne portent sur aucune preuve

positive.

Quand on voit la confiance que les hé-
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Peu à peu les protosyncelles se regar

dèrent comme le premier personnage après

les patriarches ; ils se crurent supérieurs

aux évêques et aux métropolitains , et se

braïsants protestants donnent aux tradi- 4

tions des rabbins , et le ton de certitude

sur lequel ils en parlent, on est étonné de

l'incrédulité et dumépris qu'ils témoignent

pour toutes les traditions de l'Eglise chré- placèrent au-dessus d'eux dans les céré-

tienne ; les juifs sont-ils donc des savants

mieux instruits , plus judicieux , plus di-

gnes de foi que les pères de l'Eglise .

SYNAXARION. C'est un livre ecclésias-

tique des Grecs , dans lequel ils ont re-

cueilli en abrégé les vies des saints , et où

l'on voit en peu de mots le sujet de chaque

fête. Ce livre est imprimé , non - seulement

en grec pur , mais aussi en grec vulgaire ,

afin que le peuple puisse le lire. Dans les

dissertations que Léon Allatius a compo-

sées sur les livres ecclésiastiques des

Grees , il dit que Xanthopule a inséré

beaucoup de faussetes dans le Synaru-

rion ; aussi l'auteur des cing chapitres du

concile de Florence , attribués au patriar-

che Gennade , rejette ces additions , et

assure qu'elles ne se lisent point dans l'é-

glise de Constantinople.

On trouve an commencement ou à la fin

de quelques exemplaires grecs manuscrits

du Nouveau Testament , des tables qui

indiquent les évangiles qu'on lit dans les

églises grecques chaque jour de l'année ;

ces tables se nomment encore Synaxaria.

SYNAXE , assemblée. Les auteurs grecs

ont ainsi nommé en particulier les assem-

blées chrétiennes dans lesquelles on célé-

brait le service divin , où l'on consacrait
l'eucharistie, où l'on chantait les psaumes,

où l'on priait en commun. Voy. LITURGIE.

OFFIGE DIVIN.

SYNCELLE , compagnon , celui qui de-

meure dans le même appartement ou dans

la même chambre. Dans les premiers siè-

cles , les évêques, pour prévenir tout soup-

çon désavantageux sur le conduite, pri-

rent avec eux un ecclésiastique qui les ac-

compagnait partout , qui était témoin de

toutes leurs actions , qui couchait dans la

même chambre c'est pour cette raison

qu'il était appelé le sync lle de l'évêque.

Le patriarche de Constantinople en avait

plusieurs qui se succédaient, et le premier

de tous était nommé protosyncelle. La

confiance que le patriarche avait en eux ,

la part qu'illeur donnait dans le gouver-

nement , le crédit qu'ils acquirent à la

cour , rendirent bientôt la place de pro-

tosyncelle très - considérable ; c'était un

titre pour parvenir au patriarcat, de même

qu'à Rome la dignité d'archidiacre. Par

cette raison, l'on a vu quelquefois des fils

et des frères des empereurs occuper cette

place , surtout depuis le neuvième siècle ;

les évêques mêmes et les métropolitains se

firent un honneur d'en être revêtus.

monies ecclésiastiques. Leurs prérogati-

ves , quoique fort restreintes , sont encore

aujourd'hui très-grandes. Dans le synode

tenu à Constantinople contre le patriarche

Cyrille Lucar , qui voulait répandre dans

l'église grecque les erreurs de Calvin , le

protosyncelle paraît comme la seconde

dignité de l'église de Constantinople

Quant aux syncelles , il y a long - temps

qu'ils n'existent plus en Occident , et que

ce n'est plus qu'un vain titre en Orient ,

Zonaras , Annal. , t. 3 ; Thomassin , Dis-

cipt. ecclésiast. , 1 part. I. 1 , c. 46 ; 3°

part 1. 1 , c. 51 ; 4′ part. l . 1 , c. 76 .

SYNCRÉTISTES , conciliateurs. On a

donné ce nom aux philosophes qui ont tra-

vaillé à concilier les différentes écoles et

les divers systèmes de philosophie, et aux

theologiens qui se sont appliqués à rap-

procher la croyance des didérentes com-

munions chrétiennes.

Peu nous importe de savoir si les pre-

miers ont bien oumal réussi : mais il n'est

pas inutile d'avoir une notion des diverses

tentatives que l'on a faites , soit pour ac-

corder ensemble les luthériens et les cal-

vinistes , soit pour réunir les uns et les

autres à l'Eglise 10maine ; le mauvais suc-

cès de tous ces projets peut donner lieu à

des réflexions.

Basnage , Hist. de l'Eglise , 1. 26 , c. 8

et 9 , et Mosheim , Hist . eccles. du 17

siècle, 2 section , 2 part. , en ont fait un

détail assez exact ; nous ne ferous qu'abré-

ger ce qu'ils en ont dit.

Luther avait commencé à dogmatiser en

1517 ; dès l'an 1529 , il y eut à Marpourg

une conférence entre ce réformateur et

son disciple Mélanchthon d'un côté, ŒEco-

lampade et Zwingle , chefs des sacramen-

taires ; de l'autre , au sujet de l eucharis-

tie , qui était alors le principal sujet de

leur dispute ; après avoir disputé la ques-

tion assez long-temps , il n'y eut rien de

conclu , chacun des deux partis demeura

dans son opinion . L'un et l'autre cepen-

dant prenaient pour juge l'Ecriture sainte,

et soutenaient que le sens en était clair.

En 1536 , Bucer avec neuf autres députés

se rendit à Wirtemberg, et parvint à faire

signer aux luthériens une espèce d'accord;

Basnage convient qu'il ne fut pas de longue

durée , que l'an 1544 Luther commença

d'écrire avec beaucoup d'aigreur contre

les sacramentaires , et qu'après sa mort la

dispute s'échauffa au lieu de s'éteindre.

En 1550 , il y eut une nouvelle négocia-

tion entamée entre Mélanchthon et Calvin
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|

pour parvenir à s'entendre ; elle ne réussit 4 controverse de la fureur , de la malignité ,

pas mieux. En 1558 , Bèze et Farel , dé- des calomnies , des insultes ; que ces théo-

putés des calvinistes français , de concert logiens , loin d'être animés par l'amour de

avec Melanchthon, firent adopter par quel- la vérité et par zèle de religion , agirent

ques princes d'Allemagne qui avaient em- par esprit de parti , par orgueil , par ani-

brassé le calvinisme , et par les électeurs inosité. On ne pardonna point à Calixte

Juthériens , une application de la confes- | d'avoir enseigné, 1° que si l'Eglise romaine

sion d'Augsbourg , qui semblait rappro- était remise dans le même état où elle

cher les deux sectes ; mais Flaccius Illyri- était durant les cinq premiers siècles , on

cus écrivit avec chaleur contre ce traité de ne serait plus en droit de rejeter sa com-

paix ; son parti grossit après la mort de munion : 2º que les catholiques qui croient

Melanchthon ; celui-ci ne remporta , pour de bonne foi les dogmes de leur église par

fruit de son esprit conciliateur , que la ignorance , par habitude , par préjugé de

haine , les reproches , les invectives des naissance et d'éducation , ne sont point

théologiens de sa secte. exclus du salut , pourvu qu'ils croient

toutes les vérités contenues dans le sym-

bole des apôtres, et qu'ils tâchent de vivre

conformément aux préceptes de l'Evan-

gile. Mosheim , qui craignait encore le

zèle fougueux des théologiens de sa secte,

a eu grand soin de déclarer qu'il ne pré-

tendait point justifier ces maximes.

L'an 1570 et les années suivantes , les

luthérieus et les calvinistes ou réformés

conférèrent encore en Pologne dans divers

synodes tenus à cet effet, et convinrent de

quelques articles ; malheureusement il se

trouva toujours des théologiens entêtés et

fougueux qui s'élevèrent contre ces tenta-

tives de réconciliation ; l'article de l'eu-

charistie fut toujours le principal sujet des

disputes et des dissensions , quoique l'on

eût cherché toutes les tournures possibles

pour contenter les deux partis.

En 1377 , l'électeur de Saxe fit dresser

par ses théologiens luthériens le fameux

livre de la Concorde , dans lequel le sen-

timentdes réformés était condamné; il usa

de violence et de peines afflictives pour

faire adopter cet écrit dans tous ses états.

Les calvinistes s'en plaignirent amère-

ment; ceux de Suisse écrivirent contre ce

livre , et il ne servit qu'à aigrir davantage

les esprits. L'an 1578 , les calvinistes de

France , dans un synode de Sainte-Foi ,

renouvelèrent leurs instances pour obtenir

l'amitié et la fraternité des luthériens ; ils

envoyèrent des députés en Allemagne , ils

ne réussirent pas . En 1631 , le synode de

Charenton fit le décret d'admettre les lu-

thériens à la participation de la cène ,

sans les obliger à faire abjuration de leur

croyance. Mosheim avoue que les luthé-

riens n'y furent pas fort sensibles , non

plus qu'à la condescendance que les ré- |

formés eurent pour eux dans une confé-

rence tenue à Leipsick pendant cette même

année. Les luthériens , dit- il , naturelle-

ment timides et soupçonneux , craignant

toujours qu'on ne leur tendit des piéges

pour les surprendre , ne furent satisfaits

d'aucune offre ni d'aucune explication.

Hist. ecclés. , ibid. , c. 1 , § 4.

Vers l'an 1640, Georges Calixte , docteur

luthérien , forma le projet non-seulement

de réunir les deux principales sectes pro-

testantes , mais de les réconcilier avec

Eglise romaine. Il trouva des adversaires

implacables dans ses confrères , les théo-

logiens saxons. Mosheim , ibid. , § 20 et

suiv. , convient que l'on mit dans cette

Nous sommes moins rigoureux à l'égard

des hérétiques en général ; nous n'hésitons

point de dire , 1 ° que si tous voulaient ad-

mettre la croyance , le culte, la discipline

qui étaient en usage dans l'Eglise catho-

lique pendant les cinq premiers siècles ,

nous les regarderions volontiers comme

nos frères ; 2° que tout hérétique qui croit

de bonne foi les dogmes de sa secte , par

préjugé de naissance et d'éducation , par

ignorance invincible , n'est pas exclu du

salut , pourvu qu'il croie toutes les vérités

contenues dans le symbole des apôtres , et

qu'il tâche de vivre selon les préceptes de

l'Evangile , parce qu'un des articles da

symbole des apôtres est de croire à la

sainte Eglis catholique. Voy . EGLISE , $ 3

et 4 , IGNORANCE, etc. Pour nous récompen-

ser de cette condescendance , on nous re-

proche d'être intolérants.

En 1645 , Uladislas IV , roi de Pologne ,

fit tenir à Thorn une conférence entre les

théologiens catholiques , les luthériens et

les réformés après beaucoup de disputes,

Mosheim dit qu'i s se séparèrent tous plus

possédés de l'esprit de parti et avec moins

de charité chrétienne qu'ils n'en avaient

auparavant. En 1661 , nouvelle conférence

à Cassel , entre les luthériens et les réfor-

més ; après plusieurs contestations , ils fi-

nirent par s'embrasser et se promettre une

amitié fraternelle. Mais cette complaisance

de quelques luthériens leur attira la haine

et les reproches de leurs confrères. Fré-

déric Guillaume, électeur de Brandebourg,

et son fils Frédéric Iº , roi de Prusse , ont

fait inutilement de nouveaux efforts pour

allier les deux sectes dans leurs états .

Mosheim ajoute que les syncrétistes ont

toujours été en plus grand nombre chez

les réformés que parmi les luthériens ; que

tous ceux d'entre ces derniers qui ont
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voulu jouer le rôle de conciliateurs , ont 4 archevêque de Cantorbéry , touchant le

toujours été victimes de leur amour pour |

la paix. Son traducteur a eu grand soin de

faire remarquer cet aveu.

|

projet de réunir l'église anglicane à l'église

de France. Suivant la relation qu'a laite

de cette négociation le traducteur anglais

de Mosheim, tome 6, p. 64 de la version

française , le docteur Dupin , principal

agent dans cette affaire , se rapprochait

beaucoup des opinions anglicanes, au lieu

que l'archevêque ne voulait céder sur rien,

et demandait pour préliminaire de conci-

liation que l'église gallicane rompit abso-

lument avec le pape et avec le aint-siége,

devint par conséquent schismatique et

hérétique , aussi bien que l'église angli-

cane . Comme, dans cette négociation , Du-

pin ni son confrère n'étaient revêtus d'an-

cun pouvoir, et n'agissaient pas par des

motifs assez purs , ce qu'ils ont écrit a été

regardé comme non avenu.

Il n'est donc pas étonnant que les luthé-

riens aient porté le même esprit d'entête-

ment , de défiance , d'animosité , dans les

conférences qu'ils ont eues avec des théo-

logiens catholiques. Il y en eut une à Ra-

tisbonne en 1601 , par ordre du duc de Ba-

vière et de l'électeur palatin ; une autre à

Neubourg en 1615 , à la sollicitation du

prince palatin ; la troisième fut celle de

Thorn en Pologne, de laquelle nous avons

parlé ; toutes furent inutiles . On sait qu'a-

près la conférence que le ministre Claude

eut à Paris avec Bossuet en 1683 , ce mi-

nistre calviniste , dans la relation qu'il en

fit se vanta d'avoir vaincu son adversaire ,

et les protestants en sont encore aujour- Enfin en 1723, Christophe-Matthieu Pfaff,

d'hui persuadés. théologien luthérien et chancelier de l'u-

Cependant , en 1694 , un ministre luthé- niversité de Tubinge, avec quelques autres,

rien nommé Pratorius fit un livre pour

prouver que la réunion entre les catholi-

ques et les protestants n'est pas impossible,

et il proposait plusieurs moyens pour y

parvenir ses confrères lui en ont su très-

mauvais gré , ils l'ont regardé comme un

papiste déguisé. Dans le même temps un

autre écrivain , qui paraît avoir été calvi- |

niste , fit un ouvrage pour soutenir que ce

projet ne réussira jamais , et il en donnait

dillérentes raisons . Bayle a fait un extrait

de ces deux productions. Nouv. de la

Républ. des Lettres , décembre 1685 , art.

3 et 4.

Le savant et célèbre Leibnitz , luthérien

très-modéré, ne croyait point l'impossibi-

lité d'une réunion des protestants aux ca-

tholiques ; il a donné de grands é oges à

l'esprit conciliateur de Melanchthon et de

Georges Calixte. Il pensait que l'on peut

admettre dans l'Eglise un gouvernement

monarchique tempéré par l'aristocratic ,

tel que l'on conçoit en France celui du sou- |

verain pontife ; il ajoutait que l'on peut

tolérer les messes privées et le culte des

images, enretranchant les abus. Ily eut une

relation indirecte entre ce grand homme

et Bossuet ; mais comme Leibnitz préten-

dait faussement que le concile de Trente

n'était pas reçu en France , quant à la

doctrine ou aux définitions de foi, Bossuet

Je réfuta par une réponse ferme et déci-

sive. Esprit de Leibnitz , t . 2, p.6 et suiv.

p . 97 , etc. On conçoit aisément que le gros

des luthériens n'a pas applaudi aux idées

de Leibnitz.

En1717 et 1718, lorsque les esprits étaient

en fermentation , surtout à Paris , au sujet

de la bulle Unigenitus , et que les appe-

lants formaient un parti très-nombreux,

y eut une correspondance entre deux

docteursde Sorbonne et Guillaume Wake, †

renouvela le projet de réunir les deux prin-

cipales sectes protestantes ; il fit à ce sujet

un livre intitulé Collectio scriptorum

Irenicorum ad unionem inter protestan-

tes faci ndam, imprimé à Hall en Saxe ,

in-4 . Mosheim avertit que ses confrères

s'opposèrent vivement à ce projet pacifi-

que , et qu'il n eut aucun effet. Il avait écrit

en 1755 que les luthériens ni les arminicus

n'ont plus aujourd'hui aucun sujet de

controverse avec l'Eglise réformée . Hist.

ecles. , 13 siècle , $ 22. Son traducteur

soutient que cela est faux, que la doctrine

des luthériens touchant l'eucharistie est

re, etée par toutes les églises réformées sans

exception ; que dans l'église anglicane,

les trente-neuf articles de sa confession

de foi conservent toute leur autorité ; que

dans les églises réformées de Hollande,

d'Allemagne et de la Suisse , on regarde

encore certaines doctrines des arminiens

et des luthériens comme un sujet de les

exclure de la communion , quoique dans

ces différentes contrées il y ait one inité

de particuliers qui jugent qu'il faut user

envers les uns et les autres d'un esprit de

tolérance et de charité. Ainsi le foyer de

la division subsiste toujours prêt à se ral-

lumer, quoique couvertd'une cendre légère

de tolérance et de charité.

Sur tous ces faits il y a matière à ré-

flexion .

1° Comme la doctrine chrétienne est ré-

vélée de Dieu , et qu'on ne peut pas être

chrétien sans la foi, il n'est permis à aucun

particulier ni à aucune société de modi-

her cette doctrine, de l'exprimer en termes

vagues susceptibles d'un sens orthodoxe,

mais qui peuvent aussi favoriser l'erreur,

d'y ajouter ou d'en retrancher quelque

chose par complaisance pour des sectaires,

sous prétexte de modération et de charité.
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C'est un dépôt confié à la garde de l'Eglise, 4 seulement par les aveux forcés que plu-

elle doit le conserver et le transmettre à sieurs d'entre eux en ont fait, mais par

tous les siècles tel qu'elle l'a reçu et sans toute leur conduite . Mosheim lui-même ,

aucune altération , I. Tim. , c . 6 , №. 20 ; en convenant de ce caractère de ses confrè-

II. Tim.. c. 1 , . 14. « Nous n'agissons res , n'a pas su s'en préserver. Il soutient

point , dit saint Paul , avec dissimulation , que toutes les méthodes employées par les

ni en altérant la parole de Dieu , mais en théologiens catholiques pour détromper les

déclarant la vérité ; c'est par là que nous protestants , pour leur exposer la doctrine

nousrendonsrecommandables devantDieu de l'Eglise telle qu'elle est, pour leur mon-

a la conscience des hommes. » Nos adver- trer qu'ils en ont une fausse idée et qu'ils

saires ne cessent de déclamer contre les la déguisent pour la rendre odieuse, sont

fraudes pieuses : y en a t-il donc une p'us des piéges et des impostures ; mais des

criminelle que d'envelopper la vérité sous hommes qui accusent tous les autres de

des expressions captieuses, capables de mauvaise foi , pourraient bien en être cou-

tromper es simples et de les induire en pables eux-mêmes. Comment traiter avec

erreur? c'a été cependant le manège em- des opiniâtres qui ne veulent pas encore

ployé par les sectaires toutes les fois qu'ils convenir que l'Exposition de lafoi catho-

ont fait des tentatives pour se rapprocher. | lique par Bossuet présente la véritable

Il est évident que ce qu'on appelle aujour- croyance de l'Eglise romaine, qui ne savent

d'hui tolérance et charité, n'est qu'unfond pas encore si nous recevons les définitions

d'indifférence pour les dogmes , c'est-à- de foi du concile de Trente , qui semblent

dire pour la doctrine de Jésus-Christ.

9 Jamais la fausseté du principe fonda-

mental de la réforme n'a mieux éclaté que

dans les disputes et les conférences que les

protestants ont eues ensemble ; ils ne ces-

sent de répéter que c'est par l'Ecriture

Sainte seule qu'il faut décider toutes les

controverses en matière de foi ; et depuis

plus de deux cent cinquante ans qu'ils

contestent entre eux, ils n'ont pas encore

pu convenir du sens qu'il faut donner à

ces paroles de Jésus- Christ : Ceci est mon

corps, ceci est mon sang. Ils soutiennent |

que chaque particulier est en droit de

donner à l'écriture le sens qui lui paraît

vrai , et ils se refusent mutuellement la

communion , parce que chaque parti veut

user de ce privilége.

|

même douter si nous croyons tous les ar-

ticles contenus dans le symbole des apô-

tres ? S'ils prenaient au moins la peine de

lire nos catéchismes et de les comparer,

ils verraient qu'on croit et qu'on enseigne

de même partout ; mais ils trouvent plus

aisé de nous calomnier que de s'instruire .

5" Comme chez les protestants il n'y a

point de surveillant général, point d'auto-

rité en fait d'enseignement. point de centre

d'unité , non - seulement chaque nation ,

chaque société , mais chaque docteur par-

ticulier croit et enseigne ce qu'il lui plaît.

Quand on parviendrait à s'entendre avec

les théologiens d'une telle université ou

d'une telle école, on n'en serait pas plus

avancé à l'égard des autres ; la convention

faite avec les uns ne lie pas les autres.

L'esprit de contradiction , la rivalité , la

jalousie , les préventions nationales , les

petits intérêts de politique , etc. , suffisent

pour exciter tous ceux qui n'ont point eu

de part à cette convention , à la traverser

de tout leur pouvoir. C'est ce qui est arrivé

toutes les fois qu'il y a eu quelque espèce

d'accord conclu entre les luthériens et les

calvinistes : la même chose arriverait en-

core plus sûrement, si les uns ou les autres

avaient traité avec des catholiques . La con

3 Lorsque les hérétiques proposent des

moyens de réunion , ils sous-entendent

toujours qu'ils ne rabattront rien de leurs

sentiments, et qu'il est permis à eux seuls

d'être opiniâtres . Nous le voyons par les

prétentions de l'archevêque de Cantorbéry;

il exigeait avant toutes choses que l'église

gallicane commençat par se condamner

elle-même , qu'elle reconnût que jusqu'à

présent elle a été dans l'erreur , en attri-

buant au souverain pontife une primauté

de droit divin et une autorité de juridic- fession d'Augsbourg présentée pompeuse-

tion sur toute l'Eglise . Cette proposition

scule était une véritable insulte , et ceux à

qui elle a été faite n'auraient pas dû l'en-

visager autrement. Il est aisé de former

unschisme, il ne faut pour cela qu'un mo-

ment de fougue et d'humeur ; pour en

revenir, c'est autre chose :

Facilis descensus Averni ,

Sed revocare gradum.....

4 Le caractère soupçonnenx , défiant ,

ment à la diete de l'empire ne plut pas à

tous les luthériens ; elle à été retouchée et

changée plusieurs fois , et ceux d'aujour-

d'hui ne la reçoivent pas dans tous les

points de doctrine. Il en a été de même

des confessions de foi des calvinistes : au-

cune ne fait loi pour tous , chaque église

réformée est un corps indépendant qui n'a

pas même le droit de fixer la croyance de

ses membres.

6 Bossuet, dans l'écrit qu'il a fait contre

Leibnitz, a très-bien démontré que le prin-

obstiné des hérétiques, est démontré non- cipe fondamental des protestants est in-

IV. 38
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conciliable avec celui des catholiques. Les

premiers soutiennent qu'il n'y a point

d'autre règle de foi que l'Ecriture sainte ;

que l'autorité de l'Eglise est absolument

nulle, que personne ne peut être obligé en

conscience de se soumettre à ses décisions.

Les catholiques au contraire sont persua-

dés que l'Eglise est l'interprète de l'Ecri- |

ture sainte, que c'est à elle d'en fixer le

véritable sens, que quiconque résiste à ses

décisions en matière de doctrine , pèche

essentiellement dans la foi , et s'exclut par

là même du salut. Quel milieu, quel tem-

pérament trouver entre ces deux principes

diametralement opposés ?

qui fait tout en nous et sans nous ; que , sous

l'impulsion de la grace , la volonté de

1 homme est purement passive. Ils ne s'é-

taient pas bornés là ; ils prétendaient que

toutes les actions de l'homme étaient la

suite nécessaire d'un décret par lequel Dien

les avait prédestinées et résolues. Luther

n'hésitait pas de dire que Dieu produit le

péché dans l'homme aussi réellement et

aussi positivement qu'une bonne œuvre ,

qu'il n'est pas moins la cause de l'un que

de l'autre. Calvin n'avouait pas cette con-

séquence, mais il n'en oposait pas moins le

principe.

Telle est la doctrine impieque le concile

Par conséquent les syncrétistes, de quel de Trente a proscrite, Sss. 6 de Justif

que secte qu'ils aient été , ont dû sentir can. 4 , 5 , 6 , en ces termes : « Si quelqu'un

qu'ils travaillaient en vain, et que leurs dit que le libre arbitre de l'homme excité

efforts devaient nécessairement être infruc- et mu de Dieu ne coopère point, en sui-

tueux. Les éloges que les protestants leur vant cette impulsion et cette vocation de

prodiguent aujourd'hui ne siguitient rien ; Dieu, pour se disposer à se préparer à la

le résultat de la tolérance qu'on vante justification ; qu'il ne peut y résister , sïl

comme l'héroisme de la charité , est qu'en | le veut ; qu'il n'agit point et demeure pu-

fait de religion chaque particulier , chaque rement passif ; qu'i soit anathème. Si quel-

docteur, doit ne penser qu'à soi, et ne pas qu'un enseigne que par le péché d'Adam

s'embarrasser des autres. Ce n'est certai- le libre arbitre de l'homme a été perdu et

nement pas là l'esprit de Jésus-Christ ni anéanti, que ce n'est plus qu'un nom sans

celui du christianisme. Voy. TOLERANCE. réalité ou une imagination suggérée par

Satan ; qu'il soit anathème. Si quelqu'un

SYNDÉRÈSE. Ce terme grec signifiesoutient qu'il n'est pas au pouvoir de

quelquefois chez les théologiens la sagacité l'homme de rendre mauvaises ses actions,

de l'esprit qui voit l'ensemble des divers mais que c'est Dieu qui fait le mal autant

préceptes de morale, qui les compare, qui que le bien, eu le permettant non-seule-

explique l'un par l'autre , et qui en conclut ment, mais réellement et directement, de

ce qu'on doit faire dans telle ou telle manière que la trahison de Judas n'est pas

circonstance ; ainsi ce mot paraît dérivéde moins son ouvrage que la conversion de

Guviço , je dévoile ensemble. A propre- saint Paul : qu'il soit anathème.» Hans ces

ment parler, c'est la conscience droite, di- décrets , le concile se sert des propres

igée par un entendement éclairé. termes des hérétiques. Il paraît presque

incroyable que de prétendus réformateurs

dela foi de l'Eglise aient poussé la démence

jusque-là, et qu'ils aient trouvé des sec-

tateurs; mais lorsque les esprits sont une

fois échauffés , aucun blasphème ne leur

fait peur.

D'autres fois il signifie les remords de

conscience, ou le jugement par lequel nous

rassemb ons et comparons nos actions , du-

quel nous concluons que noussommes cou-

pables. Il est évident que ces remords sont

une grace que Dieu nous fait , puisqu'un

des effets du péché est de nous aveugler.

Un scélérat qui n'aurait plus de remords
serait redoutable dans la société, il n'y au-

rait aucun crime duquel il ne fut coupable.

Cette syndérèse est représentée dans l'E-

criture sainte comme unver rongeur atta-

ché au cœur du pécheur, et qui ne lui

jaisse point de repos.

SYNERGISTES , théologiens luthériens,

qui ont enseigné que Dieun'opère pas seul

la conversion du pécheur, et que celui-ci

coopère à la grace en suivant son impul-

sion . Le nom de synergistes vient du grec

σvveys ,je contribue, je coopère.

Luther et Calvin avaient soutenu quepar

le péché originel l'homme a perdu toute

activité pour les bonnes œuvres; quequand

Dieu nous fait agir par la grace, c'est lui

|

|

Melanchthon et Strigélius, quoique dis-

ciples de Luther, ne purent digérer sa doc-

trine ; ils enseignèrent que Dieu attire à lui

et convertit les adultes , de manière que

l'impulsion de la grace est accompagnée

d'une certaine action ou coopération de la

volonté. C'est précisément ce qu'a décidé

le concile de Trente. Cette doctrine , dit

Mosheim , déplut aux luthériens rigides ,

surtout à Flaccius Illyricus et à d'autres:

elle leur parut destructive de celle de

Luther touchant la servitude absolue de la

volonté humaine et l'impuissance dans la

quelle est l'homme de se convertir et de

faire le bien; ils attaquèrent de toutes leurs

forces les synergist's . Ce sont, dit-il , à

peu près les mèniesqueles semi-plagiens.

Hist. eccles . , 16° siècle , sect . 3 , 2 part.

c. 1 , § 30. Mosheim n'est pas le seul qui ait
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taxé de semi-pelagianisme le sentiment 4

catholique décidé par le concile de Trente ;

c'est le reproche que nous font tous les

protestants , et que Jansénius a copié ; est-

ilbien fondé!

Déjà nous en avons prouvé la fausseté

au mot SEMI-PÉLAGIANISME. En effet, les se-

mi-pélagiens prétendaient qu'avant de re-

cevoir la grace , l'homme peut la prévenir,

s'y disposer et la mériter par de bonnes

affections naturelles, par des désirs de con-

version, par des prières, et que Dieu donne

Ja grace à ceux qui s'y disposent ainsi

d'où il s'ensuivait que le commencement

de la conversion et du salut vient de

l'homme et non de Dieu . C'est la doctrine

condamnée par les huit premiers canons

du second concile d'Orange, tenu l'an 529.

Or soutenir, comme les semi-pélagiens , |

que la volonté de l'homme prévient la

grace par ses bonnes dispositions natu-

relles, el enseigner, comme le concile de

Trente , que la volonté prévenue , excitée

et muepar la grace , coopère à cette mo-

lion ou à cette impulsion , ' est- ce la même

chose ?

lanchton et les autres synergistes ont

mieux mérité le reproche de semi-péla-

gianisme ; mais nous aimons à connaitre la

vérité . Dans une lettre écrite à Calvin , et

citée par Bayle, Dictionn . crit. Synergistes,

A. Melanchthon dit : « Lorsque nous nous

relevons d'une chute , nous savons que

Dieu veut nous aider, et qu'il nous secourt

en effet dans le combat. Veillons seule-

ment , dit saint Basile , et Dieu surtout,

Ainsi notre vigilance est excitée, et Dieu

exerce en nous sa bonté infinie ; il a promis

le secours et il le donne, mais à ceuxqui

le demandent.» Si Melanchthon a entendu

que la demande de la grace ou la prière se

fait par les forces naturelles de l'homme ,

et n'est pas l'effet d'une première grace

qui excite l'homme à prier, il a véritable-

ment été semi-pélagien , il a été condamné

par le deuxième concile d'Orange , can.

3, et par celui de Trente , can. 4. Voilà

ce que Mosheim aurait dû remarquer ;

mais les théologiens hétérodoxes n'ont ni

des notions claires , ni des expressions

exactes sur aucune question .

marcher ; si on lui donne un remède qui

ranime le mouvement du sang, qui remet

en jea les nerfs et les muscles, il pourra

peut-être se lever et marcher pendant

quelques moments . Dira-t on qu'il le fait

par ses forces naturelles , et non en vertu

du remède ? Dès que cette vertu aura cessé,

il retombera dans son premier état. Voyez

SEMI-PELAGIANISME, à là fin.

Le fondement sur lequel les protestants

Le concile d'Orange , en condamnant et leurs copistes nous accusent de semi-

les erreurs dont nous venons de parler , pelagianisme , est des plus ridicules. Ils

ajoute , can. 9 : « Toutes les fois que nous supposent qu'en disant que l'homme co-

fiisons quelque chose de bon , c'est Dieu opère à la grace , nous entendons qu'il le

qui agit en nous et avec nous, afin que faitparses forcesnaturelles. Mais comment

nous le fasions . » Si Dieu agit avec nous, peut-on appeler forces naturelles celles

nons agissons donc aussi avec Dieu , et que la volonté reçoit par un secours sur-

nous ne sommes pas parement passifs. Il naturel? C'est une contradiction palpable.

estévident que le concile de Trente avait Si les synergistes luthériens y sont tom-

sous les yeux les décrets du concile d'O- bés , nous n'en sommes pas responsables.
range, lorsqu'il a dressé les siens. Supposons un malade réduit àune extrême

C'est ce qu'enseigne aussi saint Augustin | faiblesse , qui ne peut plus se lever ni

dans un discours contre les pélagiens , |

serm. 156, de Verbis Apostoli, cap. 11 ,

n. 11. Sur ces paroles de saint Paul : Tous

ceurqui sont mus par l'esprit de Dieu , |

Rom., c 8 , y. 14 , les pélagiens disaient :

« Si nons sommes mus ou poussés , nous

n'agissons pas. Tout au contraire , répond

le saint docteur, vous agissez et vous êtes

mus; vous agissez bien,lorsqu'un principe

vons meat.L'espritde Dieuqui vous pousse,

aide à votre action ; il prend le nom d'aide,

parce que vous faites vous-mêmes quelque

chose... Si vous n'étiez pas agissants , il

n'agirait pas avec vous, si non esses ope-

rator , ille non esset cooperator. » Il le

répète, cap. 12 , n . 13 : « Croyez donc que

vous agissez ainsi par une bonne volonté.

Puisque vous vivez , vous agissez sans

doute ; Dieu n'est pas votre aide si vous

ne faites rien, il n'est point coopérateur où

il n'y a point d'opération . » Dira-t-on en-

core que saint Augustin suppose la volonté

de l'homme purement passive sous l'im-

pulsion de la grace ? Nous pourrions citer

vingt autres passages semblables.

Il nous importe peu de savoir si Mé-

Bayle , dans le même article , a voulu

très-inutilement justifier on excuser Cal-

vin , en disant que quoiqu'il s'ensuive de

la doctrine de ce novateur que Dieu est la

cause du péché , cependant Calvin n'ad-

mettait pas cette conséquence. Tout ce

qu'on peut en conclure, c'est qu'il était

moins sincère que Luther qui ne la niait

pas. Qu'il l'ait avouée ou non , il n'en était

pas moins coupable Son sentiment ne

pouvait aboutir qu'à inspirer aux hommes

une terreur stupide , une tentation con-

tinuelle de blasphémer contre Dieu , et de

le maudire au lieu de l'aimer . Il est singa-

lier qu'un hérétique obstiné ait eu le pri-

vilégé de travestir la doctrine de l'Eglise,

d'en tirer les conséquences lesplusfausses,
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malgré la réclamation des catholiques , et 4

qu'il en ait été quitte peur nier celles qui

découlaient évidemment de la sienne . S'il

avait trouvé quelque chose de semblable

dans ses adversaires, de quel opprobre ne

les aurait-il pas couverts.

Le traducteur de Mosheim avertit dans

une note, t. 4 , p. 333, que de nos jours il

n'y a presque plus aucun luthérien qui sou-

tienne , touchant la grace, la doctrine ri-

gide de Luther ; nous le savons nous

n'ignorons pas non plus que presque tous

les réformés ont abandonné aussi sur ce

sujet la doctrine rigide de Calvin. Ils re-

connaissent donc enfin , après deux cents

ans , que les deux patriarches de la ré-

forme ont été dans une erreur grossière ,

et y ont persévéré jusqu'à la mort. Il est

difficile de croire que Dieu a voulu se

servir de deux mécréants pour réformer

la foi de son Eglise ; pas un seul protestant

n'a encore daigné répondre à cette ré-

flexion.

Mais ces mêmes réformés sont tombés

d'un excès dans un autre. Quoique le sy-

node de Dordrecht ait donné en 1618 la

sanction la plus authentique à la doctrine

rigide de Gomar , qui est celle de Calvin,

quoiqu'il ait proscrit celle d'Arminius qui

est le pélagianisme , celle ci a été em-

brassé par la plupart des théologiens ré-

formés , même par les anglicans. Trad.

de Mosheim, t . 6, p. 32. Conséquemment

ils ne reconnaissent plus la nécessité de

la grace intérieure , au lieu que Calvin ne

cessait de citer saint Augustin ; les réfor-

més d'à présent regardent ce père comme

un novateur. Voyez ARMINIENS , PELAGIA-

MISME, etc.

SYNODE, assemblée ecclésiastique ; c'est

le mot grec qui désigne un concile. Mais ,

parmi nous, concile se dit principalement

de l'assemblée des évêques d'une province,

d'un royaume , ou de l'Eglise universelle ;

synode est l'assemblée des ecclésiastiques

du second ordre sous la présidence de

l'évêque , ou de ceux d'un district parti-

culier sous les yeux d un official où d'un

archidiacre. Le but de ces assemblées estde

faire des statuts ou règlements pour réfor-

mer ou prévenir les fautes contre la disci-

pline , soit parmi les ecclésiastiques , soit

parmi les simples fidèles .

Dans cet article de l'ancienne Encyclo-

pédie on a décidé que c'est au souverain

seul d'ordonnerou de permettre les assem-

blées ecclésiastiques, de fixer les matières

desquelles on y doit traiter , d'en exami-

ner, d'en approuver ou d'en casser les dé-

cisions et les règlements ; on appuie cette

doctrine sur l'autorité irrefragablede quel-

ques protestants. Cette jurisprudence est

bonne en Angleterre, où le roi se donne le

|

|

titre de chef souverain de l'Eglise angli-

cane. Heureusement les souverains catho-

liques connaissent mieux l'étendue et les

bornes de leur autorité que lesprotestants :

ils ne sont pas dupes du zèle hypocrite

qu'affectent certains auteurs pour agrandir

le pouvoir monarchique ; dès que ces der-

niers y ont le moindre intérêt , ils remet-

tent les rois sous la tutelle du peuple.

Avant la conversion des empereurs au

christianisme , il y avait eu pour le moins

36 conciles ou synodes , dont plusieurs

avaient été assez nombreux , et formés par

les évêques de plusieurs provinces de l'em-

pire. Nous ne voyons pas que ces assem-

blées aient été tenues en vertu des édits

des empereurs païens, ni que ceux-ci aient

do né des lettres patentes pour en confir-

mer ou pour en casser les décisions. Ce

sont cependant ces anciens décrets qui

ont toujours été les plus respectés dáns

l'Eglise. On voit dans le Dictionnaire de

Jurisprudence , art. concil's provinciaux

que par les lois du royaume les métropo-

litains sont autorisés à tenir tous les trois

ans le concile de leur province , à plus

| forte raiso, les évêques àtenir des synodes

dans leurs diocèses.

Nous voudrions du moins que ceux qui

ont soutena le contraire fussent mieux

d'accord avec eux-mêmes. Lorsque lespro-

testants de France eurent obtenu par l'édit

de Nantes la liberté de tenir des synodes,

nos rois ne prirent jamais le soin de lear

prescrire les matières qui devaient y être

traitées , d'en examiner les décisions . de

les confirmer ou de les casser ; cela aurait

été cependant p'us nécessaire qu'à l'égard

dessynod s diocésains ; et nos adversaires

n'ont point accusé le gouvernement d'avoir

péché en cela contre la politique.

Une autre inconséquence est de décla-

mer contre les désordres du clergé , et de

lui ôter en même temps la liberté de tenir

des assemblées destinées à rétablir et à

maintenir la discipline . Par là on fait re-

tomber sur le gouvernement tout l'odieux

des dérèglements réels ou supposés du

| clergé.

SYNOUSIASTES. Voyez APOLLINARISTES,

SYRIAQUE, SYRIENS. L'Eglise syrienn?

renfermait dans son sein, pendant les qua-

tres premiers siècles, tous les peuples dont

la langue vulgaire était le syriaque ou le

syrochaldaïque or cette langue était par-

le non - seulement dans la Palestine et

dans la Syrie proprement dite , mais en-

core dans une partie de l'Arménie et dans

la Mésopotamie. Nous ne pouvons pas où-

blier que cette église a été le berceau du

christianisme , puisque c'est dans la Pa-

lestine qu'ont été opérés les mystères de
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notre rédemption , et dans la ville d'An- A

tioche , capitale de la Syrie , que les pre-

miers fidèles ont reçu le nom de chretiens,

Act., c. 11, y. 26.

conder les desseins d'un conquérant , sur-

tout s'il est de leur religion.

Quoique les mahométans aient toujours

traîné àleur suite l'ignorance , la barbarie

Pendant ces quatre siècles, la foi s'y est et l'oppression , ils ne vinrent pas à bout

conservée assez pure, les premières héré- d'étouffer d'abord parmi les chrétiens sy-

sies n'y jetèrent pas de profondes racines, riens Pétude des lettres et des scien-

et l'arianisme n'y causa pas plus de trou- ces. On peut voir dans la Bibliothèque

bles qu'ailleurs. Mais au cinquième , lors- orientale d'Assémani , que dans tous les

que Nestorius eut été condamné par le temps il y a eu des écrivains qui ont fait

concile d'Ephèse, les nestoriens bannis dudes ouvrages dans leur langue , soit parmi

patriarcat de Constantinople se retirèrent

dans la Mésopotamie et dans la Chaldée ,

y établirent leurs erreurs , et enlevèrent

ainsi à l'Eglise syrinne une partie des

peuples qui lui étaient soumis . VoyezNES-

TORIENS.

Sur la fin de ce même siècle et au com-

mencement du sixième , les eutychiens

proscrits par le conci e de Chalcédoine et

par les lois des empereurs , eurent un très-

grand nombre de partisans dans la Syrie

ou dans le patriarcat d'Antioche , que l'on

appelait le diocèse d'Orient , parce que

les Grecs de Constantinople étaient plus à

l'Occident. Mais d'autre part , les nesto-

riens de la Chaldée et de Mésopotamie

senommèrent les Orientaux, et appelè-

rent les Syriens d'Antioche les Occiden- |

taux . Ainsi l'Eglise syrienne se trouva

divisée en trois parts. Les orthodoxes ca-

tholiques furent nommés par leurs adver-

saires melchiles royalistés , parce qu'ils

retinrent la même croyance que les empe-

reurs, et dans la suite ils prirent le nom

de maronites , qu'ils portent encore au-

jourd'hui. Les eutychiens prirent celui de

jacobites , à cause que leur chef principal

était un moine nommé Jacques Baradée

ou Zanzale , et qu'ils faisaient profession

de rejeter l'opinion d'Eutychès. Les parti-
sans de Nestorius aimèrent mieux se nom-

mer Chaldéens et Orientaux , que nes-

toriens. Voyez tous ces noms.

Au septième siècle , les mahometans

s'emparèrent de la Syrie et des pays voi

sins, et ils furent toujours favorisés dans

leurs conquêtes , tant par les nestoriens

que par les jacobites. Ces hérétiques ai-

mèrent mieux subir le joug des barbares,

que d'être soumis aux empereurs de Con-

stantinople, dans l'espérance d'acquérir la

supériorité sur les orthodoxes , et ils ne

négligèrent rien pour rendre ces derniers

suspects à leurs nouveaux maîtres , afin

d'en être mieux traités. Bonne leçon pour

les gouvernements qui fomentent dans leur

sein une secte révoltée contre la religion

dominante ; ils ne voient pas que ce sont

des ennemis domestiques , qui seront tou-

jours les premiers à secouer le joug dans

le cas d'une révolution , et tout prêts à se-

|

les orthodoxes, soit parmi les hérétiques.

Dans un catalogue des auteurs syriens ,

fait par Abdjésu ou Ebedjésu , patriarche

des nestoriens , mort l'an 1318 , on trouve

le nom de 180 écrivains au moins , dont

les deux tiers étaient nestoriens, et Assé-

mani en ajoute encore 71 omis dans ce ca-

talogue. Il y a parmi eux des théologiens,

des commentateurs de l'Ecriture, des bis-

toriens, des écrivains ascétiques , des con-

troversistes , etc. Biblioth. orient., 1. 3,

p. 5 et suiv.

Les écoles d'Edesse , de Nisibe et d'A-

mide , tenues par les nestoriens , ont sub-

sisté jusqu'au donzième siècle ; mais il y a

long - temps qu'il n'en est resté aucune dans

la Syrie proprement dite ; le gouvernement

oppresseur des Turcs a tout détruit. Les

moines sont les seuls qui aient quelque lit-

térature ; c'est la religion qui à conservé

ce faible reste de lumière; il se rani-

merait , sans doute , s'il y avait plus de ll-

berté, et si les dévastations n'étaient pas

toujours à craindre .

Au mot BIBLE , nous avons donné une

courte notice des versions de l'Ecriture

sainte en langue syriaque ; et au mot LI-

TURGIE , nous avons parlé de celles qui ont

été et qui sont encore en usage parmi les

Syriens , soit orthodoxes, soit hérétiques.

Par ces divers monuments et par les sa-

vantesrecherches d'Assémaui, ilest prouvé

que ni les uns ni les autres n'ont jamais

eu la même croyance que les protestants

sur les différentes questions controversées

entre ces derniers et l'Eglise romaine.

Par les travaux des missionnaires de

cette Eglise , le nombre des catholiques a

beaucoup augmenté dans ces contrées , et

celui des hérétiques a diminué en même

proportion ; la secte des jacobites est ré-

duite à peu de chose , et celle des nesto-

riens paraît près de s'anéantir. Un voya-

geur moderne dit que les peuples des

montagnes de Syrie , devenus catholiques,

sont de bonne foi , de bonnes mœurs , et

très-soumis à l'Eglise romaine , quoiqu'ils

n'aient pour toutes études que l'Ecriture

sainte et leur catéchisme. Voyagesautour

du monde, par M. de Pagés, en 1767-1776,

t. 1, p. 352.

38*
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ABERNACLE, tente ou 4

temple portatif dans le-

quel les Israélites , pen-

dant leur séjour dans le

désert , faisaient leurs ac-

tes de religion , offraient

leurs sacrifices et adoraient

le Seigneur. Cet édifice pou-

vait se monter, se démonter et

se transporter où l'on voulait.

pied du mont Sinaï, le premierjour du pre-

mier mois de la seconde année après la

sortie d'Egypte, l'an du monde 2514. Il tint

lieu de temple aux Israélites , jusqu'à ce

que Salomon en eût bâti un qui devintle

centre du culte divin , et ce temple fut bâti

suivant le même plan que le tabernacle.

Voyez TEMPLE. Dans la Vulgate celui-ci

est appelé tabernaculum testimonii , la

tente du témoignage ; mais le mot hébreu

désigne plutôt la tente de las emblée, et

ce sens convient mieux à la destination de

cet édifice. Après la conquête de la Pales-

tine , l'arche d'alliance ne fut pas toujours

renfermée dans le tabernacle , elle enfut

ôtée plus d'une fois et déposée ailleurs ;

on ne yoit pas dans l'histoire sainte que

Dieu en ait fait un reproche aux Juifs ;

Reland , ibid.

Il était composé d'ais , de peaux

et de voiles ; il avait trente cou-

dées de long , sur dix de haut et autant de

large , et il était divisé en deux parties.

Celle dans laquelle on entrait d'abord

s'appelait le Saint ; c'est la qu'étaient le

chandelier d'or , la table avec les pains de

proposition ou d'offrande , et l'autel sur

lequel on brûlait les parfums Cette pre- Spencer , de Legib. hebr. ritual. , 1. 3,

mière partie était séparée par un voi e de 2 part. c. 3 , a imaginé que Moïse avait

la seconde nommée le sanctuaire ou le construit le tabernacle à l'imitation des

Saint des saints, dans laquelle était l'ar- peuples dont il était environné ; c'est une

che d'alliance. L'espace qui était autour conjecture sans fondement. Il n'y a aucune

du tabernacle s'appelait le parvis; dans preuve positive qu'à l'époque dont nous

celui-ci, et vis-à-vis l'entrée du taberna- parlons , les Egyptiens , les Chanaéens ni

cle, était l'autel des holocaustes sur lequel

on brûlait la chair des victimes , et un

grand bassin plein d'eau , nommé la mer

d'airain , où les prètres se lavaient avant

de faire les fonctions de leur ministère.

Cet espace , qui avait cent coudées de long

sur cinquante de large , était fermée par

une enceinte de rideaux soutenus par des

colonnes de bois revêtues de plaque d'ar-

gent , dont le chapiteau était de même

métal , et la base d'airain . Tout ce taber-

nacle était couvert d'étoffes précieuses ,

par-dessus lesquelles il y en avait d'autres

de poils de chèvres pour les garantir de

la pluie et des injures de l'air. Reland ,

Antiq. sacræ veter. Hebræor., 1re part .

c. 3 et seq.; Lami , Introd. à létude de

l'Ecriture sainte, c. 10 ; Walton , Proleg.,

c. 5 , etc.

Les Juifs regardaient le tabernacle

comme la demeure du Dieu d'Israël , parce

qu'il y donnait des marques sensibles de sa

présence; c'était là qu'on devait lui offrir

les prières , les voeux, les offrandes du

peuple et les sacrifices ; Dieu avait défendu

de le faire ailleurs . Pour cette raison le

tabernacle fut placé au milieu du camp ,

environné des tentes des lévites , et plus

loin de celles des différentes tribus , selon

le rang qui leur était marqué.

Ce tabernacle fut dressé d'abord au

les nations qui étaient à l'orient de la Pa-

lestine, aient eudes temples portatifs pour

y adorer leurs dieux ; ces nations étaient

déjà pour lors sédentaires ; elles avaient

des villes et des habitations fixes : une des

principales attentions de Mo se fut d'éviter
toute ressemblance entre le culte du vrai

Dieu et celui des fausses divinités.

Un incrédule de nos jours, qui s'est atta-

ché à rassembler des objections contre

l'histoire sainte , prétend qu'il est impos-

sible que , dans un désert où les Isr . élites

manquaient d'habits et des choses néces-

saires à la vie , ils aient été assez riches

pour fournir à la construction d'une tente

si magnifique, et à faire des meubles aussi

précieux que ceux qui sont décrits par

Moise ; il en conclut que letabernacle fat

seulement commandé et projeté dans le

désert , mais qu'il ne fut exécuté qu'après

la conquête de la Palestine.
Ce critique imprudent n'a pas vouln se

souvenir que les Israélites étaient sortis

de l'Egypte chargés des dépouilles de leurs

hôtes , et que les Egyptiens leur avaient

donné ce qu'ils avaient de plus précieux ,

Exod. , c. 12 , . 36. D'ailleurs l'évalua

tion qu'il fait des métaux est purement ar-

bitraire et fautive ; on ne sait pas aujuste

ce que pesait ni ce que valait le talent ou

le lingo : d'or de ces temps-là ; le poids et
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la valeur en ont varié chez les différents A

peuples.

Ce même écrivain soutient que les Israé-

lites n'ont rendu aucun culte au vrai Dieu

dans le désert ; si donc ils ont construit un

tabernacle , ce n'a pas été pour lui , mais

pourquelque fausse divinité. Il prétend le

prouverpar ces paroles du prophète Amos,

c. 5, . 25 : « Enfants d'Israël , m'avez-

Vous offert des dons et des sacrifices dans

le désert pendant quarante ans? Vous avez

porté les tentes de votre Moloch et les ima-

ges de votre Kium, et les étoiles des dieux

que vous vous êtes faits . » Les Septante, au

lieu de Kium , ont mis Raphan. Saint

Etienne , dans les Actes des apôtres , c. 7 ,

. 42 , suit les Septante , et dit : « Vous

avez porté la tente de Moloch et l'étoile de

votre Dieu Romphan , figures que vous

avez faites pour les adorer. »

Nous répondons que l'interrogation qui

est dans le texte hébreu emporte souvent

une négation , et qu'il faut traduire : Ne

m'avez - vous pus offert des dons et des

sacrifices , etc. ? on peut en citer plu-

sieurs exemples. Il en est de même de l'in-

terrogation p. , dans les Septante et dans

des écrivains grecs. Ce qui précède , et ce

qui sait exige absolument ce sens. Dieu dit

aux Juifs qu'il connaissait leurs crimes ,

qu'ainsi il n'acceptera point leurs sacri-

fices ; il compare leur conduite à celle de

leurs pères , qui dans le désert ont mêlé

son culte à celui des faux dieux, mélange

abominable que Dieu déteste. En tradui-

saut autrement , l'on fait déraisonner le

prophète. Moïse n'a pas passé sous silence

cette idolâtrie des Israélites dans le désert,

puisqu'illeur reproche d'avoir sacrifié aux

démons, à des dieux nouveaux que leurs

pères n'avaient pas connus , D ut., c. 32 ,

. 16 et seq.

Il n'est pas certain que Moloch , Kium

et Ræphan on Rempham , aient été trois

dieux différents : plusieurs savants ont

pensé que c'était Saturne, astre et divinité,

appelé Moloch par les Ammonites , Kium

par les Chananéens , Ræphan par les Egyp-

tiens. Mais comme la planète de Saturne

ne peut pas avoir été fort connue des peu-

ples qui n'étaient pas astronomes , il nous

est permis de croire que c'était plutôt le

soleil , qui a été constamment adoré sous

différents noms par les Orientaux. Voyez

ASTRES .

TABERNACLES ( fêtes des ). C'était une des

trois grandes fêtes des Juifs ; Dieu leur

avait ordonné de la célébrer en mémoire

de ce queleurs pères avaient demeurépen-

dant quarante ans sous des tentes dans le

désert. Levit., c. 23, y . 34 , 43. L'objet des

fêtes juives , en général, était de rappeler

à ce peuple les principaux évènements de

son histoire , et de le faire souvenir de la

protection et des bienfaits que Dieu lui

avait accordés dans tous les temps .

La fête des Tabernacles commençait le

quinzième jour du septième mois, nommé

tisri , jour qui répond au dernier de sep-

tembre , après la récolte de tous les fruits

de la terre ; elle durait sept jours. Pen-

dant cette solennité, les Juifs demeuraient

sous des cabanes faites de branches d'ar-

bres ; comme il leur était ordonné de la

passer dans la joie , ils faisaient pendant

ces sept jours , avec leur famille , des fes-

tins de réjouissance auxquels ils admet-

taient les lévites, les étrangers, les veuves

et les orphelins , suivant l'ordonnance de

la loi.

•

Dans l'Evangile , cette fête est nommée

senopegia , du grec oz , tente , et

Ty , je construis , je bâtis. Le pre-

mier jour et le dernier étaient les plus so-

lennels, il n'était permis de s'occuper d'au-

cun travail; les Juifs devaient se présenter

autemple, y faire des offrandes, remercier

Dieu de ses bienfaits. Comme cela se fai-

sait immédiatement après les vendanges ,

les païens , témoins de ces cérémonies , et

qui n'en connaissaient pas l'objet, en pri-

rent occasion de dire que les Juifs ren-

daient un culte à Bacchus.

Dans la suite les Juifs ajoutèrent à ce

qui était prescrit par la loi d'autres céré-

monies , comme de porter des palmes à

la main en criant hosanna , d'aller le der-

nier jour de la fête puiser de l'eau à la

fontaine de Siloé, pour en faire des liba-

tions , etc. Il paraît que ce dernier usage

était déjà établi du temps de Jésus-Christ,

et qu'il y fit allusion lorsque se trouvant à

Jérusalem dans ce même jour , il cria aux

Juifs : « Si quelqu'un a soif , qu'il vienne

à moi ; lorsque quelqu'un croira en moi,

comme l'Ecriture l'ordonne , il sortira de

son sein des eaux vives , » Joan , c. 7 ,

. 37. Voyez HOSANNA ; Reland , Antiq.

sacra veter. Hebr., 4 part. c. 5 ; Lami ,

Introduction à l'étude de l'Ecriture

sainte , c. 12.

TABERNACLE. On appelle ainsi dans nos

églises une petite armoire dans laquelle en

renferme la sainte eucharistie , et d'où on

la tire pour l'exposer à l'adoration du pen-

ple ou pour la porter aux malades. Voyez

CIBOIRE.

TABLE DE LA LOI. Voyez LOI.

TABLE des pains de proposition ou d'of-

frande. Voyez PAIN.

TABLE DU SEIGNEUR. Voyez AUTEL.

TABLEAU. Voyez IMAGE.

TABORITES. Voyez HUSSITES.



432 TANTAL

TACODRUGITES ou TASCODRUGITES. 4 coup de mépris. C'est , comme s'exprime

Voyez MONTANISTES.

TALMUD , mot hébreu qui signifie doc-

trine. Les juifs modernes appellent ainsi

une compilation énorme des traditions de

leurs docteurs , qui est contenue en 12 vol .

in-fol . Cet ouvrage est de la plus grande

autorité parmi eux ; ils croient que c'est la

loi orale que Dieu donna à Moise et qui

est l'explication du texte de la loi écrite ; |

que Moïse la fit apprendre par cœur aux

anciens, et qu'elle est venue d'eux par tra-

dition , d'âge en âge , pendant un espace

d'environ seize cents ans , jusqu'au rabbin

Juda lucradosch ou le saint , qui la mit

enfin par écrit sous le règne d'Adrien , en-

viron l'an 150 de Jésus-Christ. oyez LOI

ORALE.

le docteur Prideaux , l'Alcoran des juifs ;

c'est là qu'ils puisent toute leur science ,

leur croyance et leur religion . De même

que l'un est rempli d'impostures que Ma-

homet a données comme apportées du

ciel , l'autre contient aussi mille absurdités

auxquelles les juifs donnent une origine

céleste.

Maimonide , savant juif espagnol du

douzième siècle , à fait un extrait de ce

Talmud, où, laissant de côté les disputes

et les choses ridicules , it ne donné que

les décisions des cas dont il y est parlé.

Il a donné à cet ouvrage le titre de lad

Harhazacha, main forte. C'est , dit-on , un

digeste de lois des plus complets , estima-

ble, non pour le fond , mais pour la clarté

du style , la méthode et l'ordre des ma-

tières. Prideaux , Histoire des "Juifs, 1. 5,

an 446 avant Jésus-Christ.

Le Talmud contient deux parties , sa-

voir, la Mischna ou seconde loi, qui est le

texte, et la Gémare ou complément , qui

est le commentaire. Mais il y a deux Tal- TANCHELIN , TANKELIN , ou TAN-

mud : l'un est celui de Jérusalem, duquel QUELME , hérétique qui fit grand bruit

nous venons de parler , dans lequel la dans le Brabant , dans la Flandre , et sur-

Mischa ou le texte est du rabbin Juda tout à Anvers , au commencement du dou-

Ilaccadosch ; la Gémare ou le commen- zième siècle. Il enseignait que les sacre-

taire est l'ouvrage de divers rabbins qui ments de l'Eglise catholique étaient des

ont vécu après lui . Il ne fut achevé que abominations, que les prêtres, les évêques

vers l'an 300 de Notre-Seigneur : il est et le pape n'avaient rien de plus que les

renfermé dans un vol. in-folio . Comme il laïques , que la dime ne leur était pas due;

est fort obscur , les Juifs en font très-peu que l'Eglise n'était composée que de ses

d'usage ; cependant , comme il a été fait disciples. I séduisait les femmes , il en

dans les siècles voisins dutemps de Jésus- abusait pour satisfaire sa lubricité , il ex-

Christ , et qu'il est écrit dans le langage torqua beaucoup d'argent de ceux dont

qui était encore usité pour lors dans la Ju- il avait fasciné l'esprit. Fier de se voir à

dée , Ligtfoot , savant Anglais, très-exercé

dans la langue hébraïque , en a tiré un

grand nombre de remarques qui peuvent

servir à l'intelligence du Nouveau Testa-
ment.

la tête d'un par ti nombreux et d'avoir com-

muniqué son fanatisme à une multitude

ignorante , il affecta l'extérieur et la ma-

gnificence d'un souverain; il ne parut plus

en public qu'environné de gardes ei de

Le second Talmud est celui de Baby- soldats armés ; il poussa l'impiété jusqu'a

lone ; il n'a été composé qu'environ deux

cents ans après le premier vers la fin du

cinquième siècle où au commencement du

sixième ; ç'a étél'ouvrage de plusieurs rab-

bins qui , après la dispersion des Juifs ,

sous le règne d'Adrien , se retirèrent dans

la Babylonie , et y tinrent des écoles pen-

dant quelques siccles , probablement jus-

qu'aux incursions et aux conquêtes des

mabométans. C'est ce dernier Talmud

dont les Juifs font le plus de cas , qu'ils

étudient avec le plus de soin , pour lequel

ils ont pour le moins autant de respect que

pour les Livres saints ; toutes les fois qu'ils

parlent du Talmud , de la Mischa , ou de

la Gémare, ils entendent l'ouvrage fait ,

comme nous l'avons dit , à Babylone , et

en 12 vol. in-folio .

prétendre que , puisque Jésus - Christ est

adoré comme Dieu parce qu'il a eu le

Saint-Esprit, on devait lui rendrelemême

culte puisqu'il avait aussi reçu la pléni-

tude de l'Esprit-Saint. C'est ce que le

clergé d'Uthrecht écrivit à l'archevêquede

Cologne, qui avait fait arrêter cet impos-

teur insensé. Mais Tanqueime , échappé

de sa prison , recommença ses prédica-

tions impies et séditieuses ; enfin , dans

un de ces tumultes qu'il avait coutume

d'exciter, il fut tué par un prêtre , l'an

1115. Sa secte , qui lui survécut, fut dis-

sipée par les instructions et par les exem

ples de saint Norbert et de ses chanoines

réguliers. Hist. de l Egl. gal. , 1. 8, l . 22 ,

sous l'an 1105.

Commeun hérétique qui déclame contre

Ce n'est cependantqu'un amas de fables , le clergé ne peut jamais avoir tort anju-

de rêveries et de puérilités , sous lequel gement des protestants , Mosheim dit que

les Juifs ont étouffée la loi et les prophètes, siles crimes imputés à Tanquelme étaient

et pour lequel les juifs caraïtes ont beau- vrais , ç'aurait été un monstre d'imposture
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ou un fou à lier, mais qu'ils sont incroya- 4

bles , par conséquent faux , qu'il y a tout

lieu de croire que le clergé lui imputa des

blasphèmes pour se venger de lui . Hist .

eccl. , 12′ siècle, 2º p. c. 5 , § 9.

Il nous parait qu'il y a tout lieu de pen-

ser le contraire . i Il est plus naturel de

croirequ'un sectaire ignorant et fanatique,

enivré de ses succès , est devenu impie et

insensé , que de juger sans preuve que tout

le clergé de la ville d'Utrecht était com-

posé de calomniateurs. 2º Les historiens

de la vie de saint Norbert témoins con-

temporains, ont attesté la même chose que

le clergé d'Utrecht. 3º La multitude d'im- |

posteurs de même espèce qui parut au 12

siècle, tels queles cathares, nommés aussi

patarins et albanais , espèce de mani-

chéens , Pierre de Bruys et Henri, Arnaud

de Bresse , Pierre Valdo et les vaudois ses

disciples , les passaginiens ou circoncis ,

les capusiati, les apostoliques , Eon , etc. ,

desquels Mosheim a rapporté les erreurs

et les impiétés , quoiqu'il en ait dissimulé

plusieurs , ne prouvent que trop que, dans

cesiècle de vertiges , rien n'est incroyable

de la part des faux illuminés. 4 Si l'on

ramassait toutes les grossièretés , les pro-

pos de tavernes ; les traits de folie répan-

dus dans les livres de Luther écrits en al-

lemand , on serait tenté de dire qu'il mé-

ritait pour le moins autant d'être mis aux

petites maisons que d'être condamné com-

mehérétique. Mais on les ignore ; personne

ne les lit plus, pas même les luthériens ;

cela sauve l'honneur du patriarche de la

réforme . S'ensuit-il qu'il n'en est pas l'au-

tear, que c'est le clergé catholique, irrité

de ses dérlamations, qui les a forgés ?

TARGUM. Voyez PARAPHRASES CHALDAI

QUES.

TARTARES. Nous ne parlons de ces

peuples que pour exposer les différentes

Tentatives que l'on a faites pour les con-

vertir et les amener à la connaissance du

christianisme .

la vie sédentaire , pour le travail , pour

l'agriculture ; l'amour du pillage , la cru-

auté , les débauches contre nature , sont

des vices aussi anciens qu'eux. Mais enfin

Jésus-Christ , en ordonnant de prêcher

l'Evangile à toutes les nations, n'a pas ex-

cepté celle-là , et s'il est très difficile de

lui faire embrasser cette doctrine , l'évè

nement a prouvé plus d'une fois que cela

n'est pas impossible.

En faisant l'histoire du nestorianisme ,

nous avons observé que les partisans de

cette hérésie , proscrits par les empereurs

de Constantinople au cinquième siècle , se

retirèrent dans la Mésopotamie et dans la

Perse et s'étendirent du côté de l'orient;

que , pendant le sixième , il portèrent leur

doctrine aux Indes , sur la cite de Mala-

bar, sur les bords de la mer Caspienne et

dans une partie de la grande Tartarie ;

qu'au septième , ils pénétrèrent dans la

Chine et y firent des progrès. Quoique l'on

ne sache pas précisément jusqu'à quel

point ils allèrent au nord de la Tartarie ,

il est prouvé par des catalogues ea les

nestoriens ont dressé des évêchés sou-

mis à leur patriarche , qu'il y en avait plu-

sieurs situés dans la Tartarie.

a

Il est certain qu'avant cette époque il y

avait eu déjà des chrétiens dans cette par-

tie du monde , puisque des écrivains du

quatrièmesiècle ont parlé du christianisme

établi chez les Sères , qui sont ou les

Chinois , ou les Tartares orientaux ; mais

on ne sait pas positivement par qui ni

comment ils avaient été convertis . Au sep-

tième siècle , les Arabes mahometans

s'emparèrent de la Perse et s'y établirent ;

depuis cette révolution , les nestoriens

furent souvent troublés dans l'exercice

de leur religion , dans leurs missions , et

maltraités par ces ennemis du nom chré-

tien.

Dans une Histoire ecclésiastique des

Tartares , composée sous les yeux du sa-

vant Mosheim parun de ses élèves , et im-

primée à Helmstadt en 1741 , l'auteur nous

apprend que , sur la fin du huitième siècle

Toujoursvagabonds , adonnés au pillage et au commencement du neuvième, Timo-

et à la rapine , les Tartares étaient connus thée , patriarche des nestoriens , qui de-

des anciens sous le nom général de Sey- meurai au monastère de Beth-Aba dans

tes, et ils ont été représentés , il y a deux

mille ans, tels à peu près qu'ils sont encore

aujourd'hui. Il n'est point de nation qui

occupe une aussi grande étendue de ter-

rain sur le globe la grande Tartarie a

pour bornes au septentrion la Sibérie ; au

midiles Indes et laPerse, à l'orient la mer

du Kamtschata et la Chine , à l'occident le

grand fleuve duVolga et lamer Caspienne:

c'est pour le moins le double de l'Europe.

Ses habitants sont aussi les hommes de

l'univers dont les mœurs sont le plus op-

posées au christianisme ; l'aversion pour

l'Assyrie , envoya successivement plusieurs

de ses moines prêcher l'Evangile chez les

Tartares voisins de la mer Caspienne ,

qu'ils furent écoutés , et qu'ils fondèrent

plusieurs églises , non-seulement dans

celte contrée , mais au Cathaï, dans la

Chine et dans les Indes. Il le prouve par

des monuments tirés de la Bibliothèque

orientale d'Assémani , t . 3 et 4.

Au commencement du onzième sièc'e ,

toute l'Europe retentit du bruit de la con-

version du christianisme d'un personnage

célèbre nommé le Prêtre-Jean, sans que
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l'on sût positivement dans quelle partic du 4

monde il était . Il est prouvé que c'était un

prince tartare qui dominait sur la partie |

orientale de la Tartarie la plus proche de

Ja Chine , et que l'on appelle aujourd'hui |

le royaume de Tanguth. Il paraît encore

que ce nom de Prêtre-Jean a été donné à

plusieurs autres kans ou princes tartares

qui avaient embrassé le christianisme ,

puisqu'il en est encore fait mention au

milieu du douzième siècle . Le dernier de

ces princes , nomm Ung Kan , fut vaincu

et détrôné par Gengis ou Zengis-Kan, l'an

4203. On prétend que le pape Alexandre

III lui avait écrit l'an 1177, pour l'engager

à se réunir à l'Eglise romaine , et que la

postérité de ce dernier Prêtre -Jean sab-

sista encore longtemps après lui , et con-

tinua de conserver lafoi chrétienne.

Gengis-Kan , dévastateur de l'Asie, mort

l'an 1223, ne fut jamais chrétien ; on ne

sait pas même s'il avait une religion ; mais

ilpasse pour constant que Zagatai, l'un de

ses fils , qui eutle royaume de Samarcande ,

fit professsion du christianisme. L'an 1241

et les suivants , un essaim de Tartares vint

ravager la Hongrie, la Pologne, la Russie,

et pénétra jusque dans la Silésie. C'est ce

qui engagea le pape Innocent IV à e voyer,

an 1245 , des missionnaires en Tartarie,

pour tâcher d'adoucir la férocité de ces

peuples, il chosit pour cela des domini-

cains et des franciscains. L'historien que

nouscopions prétend que les premiersman-

quèrent de prudence et réussirent mal ,

que les seconds furent mieux reçus , mais

qu'ils ne firent pas grand fruit . Il y a ce-

pendant lieu de penser le contraire , puis-

qu'en 1246 , Gejuch-Kan et d'autres chefs

des Tartares avaient embrassé le christia-

nisme et avaient épousé des femmes chré-

tiennes . Assémani, Bibliothèque orientale,

t. 4 , p. 101, etc.

En effet , André de Lonjumel , l'un de

ces dominicains , revenant de son voyage

cette même année , trouva dans l'ile de

Chypre le roi saint Louis, qui était enmar-

che pour la terre sainte. Sur le récit de ce

religieux et d'un ambassadeurtartare qui

arriva en même temps, le saint roi les ren-

voya en Tartarie avec des présents pour le

grand Kan. Siles dominicains avaient été

mal accueillis dans ce pays-là, il n'est pas

probable qu'André de Lonjumel eût voulu

y retourner sitôt , et s'il n'y avait eu aucun

succès à espérer pour la religion , saint

Louis n'aurait pas hasardé cette ambas-

sade. Mais les tartares, ennemis déclarés

pour lors des Sarrasins ou mahometans ,

étaient instruits etcharmés de l'expédition

des princes croisés, et ils savaient que le

meilleur moyen d'être en bonne intelli-

gence avec eux, était de permettre en Tar-

tarie la prédication de l'Evangile.

|

Aussi, l'an 1249 , Mangu-Kan , souverain

puissant parmi les Tartares , et un autre

prince nommé Sartack, se firent chrétiens

al solicitation d'un roi d'Arménie. Saint

Louis, informé de ce fait dans la Palestine ,

exhorta de nouveau Innocent IV à envoyer

des missionnaires en Tartarie ; il fit partir

avec eux Guillaume de Rubruquis , reli-

gieux franciscain, qui écrivit la relationde

son voyage. Cette mission ne fut pas in-

fructueuse, puisque Sartack-Kan écrivitdes

lettres respectueuses au pape et à saint

Louis , par lesquelles il faisait profession

d'être chrétien .

L'an 1256 , le même Mangu-Kan envoya

Halack , l'un de ses généraux, avec une

grande armée , pour délivrer la Perse du

joug des mahométans. Halack les battit,

prit Bagdad etse ren lit maître de la Perse;

il traita les chrétiens avec douceur et lear

rendit la liberté de professer et de prècher

leur religion . En 259, les Tartares , sous

un autre chef , firent encore une irruption

dans la Hongrie , la Pologne et la Russie,

pendant que Halack continuait de pour-

suivre les Sarrasins dans la Mésopotamie

et la Syrie. C'est ce dernier qui , en 1262 ,

extermina la nat on des assassins et leur

chef que l'on nommait le vieur dº la mon-

tagne. Cette horde de brigands s'était em-

parée de plusieurs châteaux dans la Phé-

nicie, d'où elle faisait trembler les environs

par les rapines et les meurtres qu'elle

exerçait. Il est donc constant que l'expé-

dition de saint Louis dans la Palestine était

concertée avec les Tartares , et qu'il

était assuré d'en être soutenu , circon-

stance que les historiens n'ont pas assez

remarqué ,

En 1274 , Abaka, successeur d'Halack

dans le gouvernement de la Perse, envoya

un ambassadeur avec ceux du roi d'Armé-

nie à Grégoire X et au concile de Lyon ,

pour demander du secours contre les Sar-

rasins . Il en renvoya encore d'autres, deux

ans après, au pape Jean XXI, aux rois de

France et d'Angleterre, pour réitérer la

même demande , en assurant que Coplaï,

le grand kan de Tartarie, avait embrassé

le christianisme et demandait des mis-

sionnaires : ce fait ne s'est pas vérifié.

Depuis cette époque jusqu'en 1304 , les

chrétiens dans la Persc furent tantôt en

paix et tantôt maltraités , suivant que les

mahométans y eurent plus ou moins de

pouvoir. Maisles papes ne cessèrent point

d'y envoyer successivement des mission-

naires, et ceux-ci vinrent souvent à bout

de réconcilier des nestoriens à l'Eglise

romaine.

Mosheim, Hist. ecclés. , 43′ et 14 siècles,

1 part . , c. 1 , § 2, convient que ceux qui

allèrent en Tartarie à la fin du treizième

et au commencement du quatorzième siè
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cle, y firent les plus grands progrès, qu'ils 4

convertirent au christianisme une infinité

de Tartares, et ramenèrent à l'Eglise un

grand nombre de nestoriens ; qu'ils éri-

gèrent des églises dans différentes parties

de la Tartarie et de la Chine , de laquelle

les Tartares Mongols s'étaient rendus les

maitres. L'un de ces missionnaires fran-

ciscains , nommé Jean de Mont-Corvin,

exerça dans ce pays-là pendant quarante-

deux ans les fonctions d'un apôtre. Il par-

courut non-seulement la plus grande partie

de la Tartarie, mais il alla dans les Indes ;

il traduisit en langue tartare le Nouveau

Testament et les psaumes de David. L'an

1307 , Clément V érigea en sa faveur un

archevêché dans la ville de Cambalu, que |

l'on croit être la même que Pékin. Tant

que les Tartares mongols demeurèrent |

maîtres de la Chine, la religion chrétienne

yfut florissante .

Mais l'an 1369 , les Chinois vinrent à

bout de chasser les Tartares et de re-

mettre sur le trône un prince de leur na-

lion ; la religion chrétienne fut bannie de

la Cine avec ceux qui l'y avaient portée.

A cette même époque la Tartarie fut trou-

blée par des guerres intestines ; les divers |

kans travaillèrent à se dépouiller les uns

les autres, et ces divisions donnèrent à Ti-

murbec ou Tamerlan la facilité de les sub-

juguer tous. Sur la fin duquatorzième siè-

cle, ce conquérant farouche porta le fer

et le feu dans presque toute l'Asie ; il dé-

vasta la Perse , l'Arménie , la Géorgie et

l'Asie-Mineure ; il prit Bagdad l'an 1392 ;

par lui a commencé le règne des Turco-

mans ou des Turcs ; partout il établit le

mahométisme sur les ruines de la religion
chrétienne.

Depuis cette fatale époque, il n'a pas été

possible de la rétablir dans la grande Tar-

larie; cependant le zèle des missionnaires,

surtout des capucins , ne s'est pas ralenti ;

ils n'ont presque pas cessé de faire des

tentatives pour rentrer dans cette raste

région ; en 1708 , deux de ces religieux es-

sayèrent encore d'y pénétrerpar la Chine,

d'autres y sont allés par la Perse ; on ne

voit pas que leurs efforts aient eu du suc-

cès. D'ailleurs , la découverte de l'Amé-

mérique faite à la fin du quinzième siècle,

et la navigation des Européens aux Indes,

ont fait tourner d'un autre côté les courses

apostoliques . A présent, la Tartarie est di-

visée entredeux fausses religions : lesTar-

lures occidentaux , voisins de la mer Cas-

pienne et de la Perse , sont mahométans ;

ceux qui touchent à la Chine et qui s'éten-

dent vers le nord , sont idolâtres ; leurs

prêtres, nommés lamus, ont à leur tête un

chef souverain appelé le dalaï-lama, que

tous les Tartares honorent comme une

espèce de divinité.

|

|

Quand on considère la persévérancedes

missionnaires cat! oliques pendant plus

d'un siècle à travailler à la conversion des

Tartares, les fatigues qu'ils ont suppor-

tées , les cruautés auxquelles ils ont été

exposés, la multitude de ceux qui y sont

morts, on ne peut refuser des éloges à leur

courage . Mais les protestants en parlent

froidement ; on ne sait s'ils l'approuvent

ou s'il leur déplaît ; ils en dépriment le

succès pour vanter ceux des nestoriens.

Cependant on ne peut faire aux mission-

naires catholiques , surtout aux capucins,

aucun des reproches que les protestants et

lems copistes ont faits contre la plupart

des autres missionnaires. La vie pauvre et

dure de ces religieux ressemblait a celle

des apôtres, elle imprimait le respect aux

Tartares. Ils n'ont travaillé ni a se pro-

curer des richesses, ni à fonderune souve-

raineté, ni à étendre le pouvoir d'un pon-

tife romain ; l'épiscopat dont plusieurs ont

été revêtus, n'a rien changé à leurmanière

de vivre. On ne voit pas qu'ils aient croisé

les travaux des nestoriens, qu'ils aient dis-

puté contre eux ; et ceux- ci étaient moines

aussi bien que les catholiques . Cependant,

à la réservé du seul Jean de Mont- Corvin ,

auquel les protestants n'ont pu refuser des

éloges , parce qu'il traduisit le Nouveau

Testament en tartare, ils n'ont pas dit un

mot des autres.

Mais le travail de ce franciscain est une

censure sanglante de la négligence des

nestoriens ; pendant sept cents ans que

ceux-ci ont prêché dans la Tartarie, aucun

d'eux n'a pensé à traduire la Bible; il a fallu

que ce fût un catholique et un religieux

qui prit cette peine. Cela nous paraît dé-

montrer que les nestoriens ne croyaient

pas , comme les protestants, que l'Ecriture

sainte est la seule règle de notre foi , et

que l'on n'est pas vrai chrétien quand on

ne lit pas la Bible . Lorsque des nestoriens

se sont réunis à l'Eglise romaine , on n'a

pas exigé d'eux une abjuration de leur

croyance sur aucun des points de doctrine

contestés entre les protestants et nous ; ce

fait nous parait prouver encore que les nes-

toriens n'ont jamais eu la même croyance

que les protestants.

Quand on n'envisagerait les choses que

du côté politique et à l'égard du bien tem-

porel de l'humanité, l'extinction du chris-

tianisme dans la Tartarie est un très-grand

malheur.

C'est de cette région funeste que sont sor-

ties la plupart des hordes de barbares qui

ont ravagé l'Europe et l'Asie , les Huns,

les Alains, les Vandales. les armées de

Gengis-Kan , de Mangu- Kad, de Tamerlan,

etc. Si notre religion s'était établie dans

cette partie du monde , elle y aurait pro-

duit sans doute les mêmes effets que chez
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les autres barbares du Nord , elle les a ci- 4

vilisés, rendus sédentaires , laborieux, rai-

sonnables.Quandles papes n'auraientpoint

eu d'autre dessein en envoyant des mis-

sionnaires chez les Tartares, il faudrait

encore bénir leur zèle , et reconnaître à cet

égard l'utilité de leur juridiction : mais

dès qu'il est question des papes et de l'E-

giiseromaine , les protestants n'entendent

plus raison. Voyez MISSIONS.

TATIEN , écrivain ecclésiastique du se-

cond siècle , était Assyrien d'origine et né

dans la Mésopotamie. Il fut disciple de

saint Justin , sous lequel il apprit à Rome

pendant plusieurs années la doctrine chré-

tienne. Après la mort de ce saint martyr,

il re ourna dans sa patrie , et , privé de son

guide , il adopta une partie des erreurs

des valentiniens , des autres gnostiques et

des marcionites. Il est accusé par les Pères

de l'Eglise d'avoir enseigné , comme Mar-

cion , qu'il y a deux principes de toutes

choses , dont l'un est souverainement bon ,

l'autre , qui est le créateur du monde , est

la cause de tous les maux. Il disait que

celui-ci a été l'auteur de l'Ancien Testa-

ment , et que le Nouveau est l'ouvrage du

Dicu bon. Il condamnait l'usage du ma-

riage , de la chair et du vin , parce qu'illes

regardait comme des productionsdu mau-

vais principe. Il soutenait comme les do-

cètes , que le Fils de Dieu n'a pris que les

apparences de la chair ; il niait la résur-

rection future et le salut d'Adam. Il vou-

lait que l'on traitât durement le corps , et

que l'on vécût dans une parfaite conti-

nence. Cette morale rigide séduisit plu-

sieurs personnes ; ses disciples furent

nommés encratites ou continents , hydro-

parastes ou aquariens , parce qu'ils n'of-

fraient que de l'eau dans les saints mys-

tères; tatiunistes , à cause de leur chef;

apostoliques , apotactiques , etc. Voyez

ces mots.

Tous les anciens s'accordent à dire que

Tatien avait beaucoup d'esprit , d'élo-

quence et d'érudition ; il connaissait par-

faitementl'antiquité païenne. Il avait com-

posé beaucoup d'ouvrages ; presque tous

ont péri. Il reste seulement de lui un Dis-

cours contre les païens , qui manque

d'ordre et de méthode : le style en est

diffus et souvent obscur, mais ily a beau-

coup d'érudition profane. Tatien y prouve

que les Grecs n'ont point été les inventeurs

des sciences , qu'ils ont emprunté beau-

coup de choses des Hébreux , et qu'ils en

ont abusé. Il l'a parsemé de réflexions sa-

tiriques sur la théologie ridicule des païens,

surla contradiction de leurs dogmes , sur

Jes actions infâmes des dieux , sur les

meurs corrompues des philosophes. On

trouve cet ouvrage à la suite de ceux de

|

|

saint Justin , dans l'édition des bénédic-

tins . Il y en a eu aussi une très-belle édi-

tion à Oxford en 1700 , in-8°, avec des

notes , et qui a été donné par Worth , ar-

chidiacre de Worcester.

Tation avait aussi composé une con-

corde ou harmonie des quatre Evangiles.

intitulée Diatessuron , pår les Quatre : cet

ouvrage a souvent été nommé l'Evangile

de Tutien ou des encratites , et il a encore

eu d'autres noms ; il est mis au nombre des

évangiles apocryphes. On n'accuse point

l'auteur d'y avoir cité ou copié de faux

évangiles ; aussi cet ouvrage fut goûté par

les orthodoxes aussi bien que par les héré-

tiques. Théodoret , qui en avait trouvé plus

de deux cents exemplaires dans son dio-

cèse , les ôta des mains des fidèles , et

leur donna en échange les quatre Evan-

giles , parce que l'auteur y avait supprimé

tous les passages qui prouvent que le Fils

de Dieu est né de David , selon la chair.

On a été long-temps persuadé que cetou

vrage n'existait plus; celui qui a été mis

sous le nom de Tation dans la Bibliothe-

que des Pères , a été fait par un aateur

latin bien postérieur au second siècle :

mais le savant Assémani découvrit dans

l'Orient une traduction arabe du Diatessa-

ron , et le rapporta à Rome , Bibliothèque

orientale, tome 1 , à la fin. On pourrait

vérifier si ce livre est conforme à ce que

les anciens ont dit de celui de Tatien.

Jusqu'à présent les plus habiles critiques

avaient pensé que son Discours contre les

païens avait été écrit vers l'an 168 , et

avant que l'auteur fût tombé dans l'héré-

sie ; ils n'y voyaient aucun vestige des er-

reurs des encratites ni des gnostiques .

mais plutôt de la doctrine contraire. Le

Clerc , qui l'a examiné avec des yeux cri-

tiques , Hist. ecclés,, an 172 , § 1 , p. 735 ;

l'éditeur d'Oxford qui en a pesé toutes les

expressions ; les bénédictins qui en ont

fait l'analyse , Bullus , Bossuet , le père Le

Nourry, etc., en ont ainsi jugé. Mais Bruc

ker, dans son Hist, crit, de la philos. , tome

3 , p . 378 , soutient que tous se sont trom-

pés , que ce discours renferme déjà tout le

venin de la philosophie orientale , égyp-

tienne et cabalistique , de laquelle Tation

était imbu : qu'il y enseigne évidemment

le système des émanations , qui est la base

et la clef de toute cette philosophie ; que

les apologistes de cet auteur ont perdu leur

peine en voulant donner un sens orthodoxe

à ses expressions.

Pour contredire ainsi les hommes aux-

quels on ne peut refuser le titre de sa-

vants, il faut de fortes preuves ; voyons s'il

y en a :

1 Tatien , dit Brucher , avertit qu'il a

renoncé à la philosophie des Grecs , pour

embrasser celle des barbares ; or celle-
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ci était évidemment la philosophie des 4 Il est esprit , non mêlé avec la matière ,

Orientaux .
mais créateur ( ατασκεπαστή) des esprits

matériels et des formes de la matière. Il

est invisible et insensible , père de tous les

êtres visibles ou invisibles . N. 5 (7) : Je vais

exposer plus clairement notre croyance.

Dieu était au commencement , et nous

avons appris que le commencement ou le

principe de toutes choses est la puissance

du Verbe. Lorsque le monde n'était pas

encore , le Seigneur de toutes choses était

seul :mais comme il est la toute puissance

et la subsistance des êtres visibles et in-

visibles , tous étaient avec lui. Le Verbe ,

qui était en lui , était aussi avec lui par sa

propre puissance. Par un acte de volonté

de cette nature simple , le Verbe est sorti

ou s'est montré ; il n'est pas sorti du vide,

c'est le premier acte de l'Esprit . Nous sa-

Si Brucker n'avait pas commencé par

supposer ce qui est en question , il aurait

vu que , par la philosophie des barbares ,

Tatien a entendu la philosophie de Moïse

et des chrétiens , parce que les Grecs nom-

maient barbares tout ce qui n'était pas

grec. Il s'en est clairement expliqué ; elit.

Paris , n. 29 , edit. Oxon., n. 46, il dit :

« Dégoûté des fables et des absurdités du

paganisme , incertain de savoir comment

je pourrais trouver la vérité , je suis tombé

par hasard sur des livres barbares , trop

anciens pour être comparés aux sciences

des Grecs , trop divins pour être mis en

parallèle avec leurs erreurs ; j'y ai ajouté

foi , à cause de la simplicité du style , de

la candeur modeste des écrivains , de la

clarté avec laquelle ils expliquent la créa- vons que c'est lui qui a fait le monde. Or

tion ( s) de l'univers , de la connais-

sance qu'ils ont eue de l'avenir, de l'excel-

lence de leur morale , du gouvernement

universel qu'ils attribuent à un seul Dieu ,

n. 31 (48) ; il est à propos de faire voir que

notre philosophie est plus ancienne que
les sciences des Grecs. » Il prend pour

termes de comparaison Moïse et Homère ;

il prouve par l'histoire profane que le pre-

mier a devancé de long-temps le second.

Peut-on reconnaître à ces traits la philoso-

phie des Orientaux et des gnostiques ?

2º Tation , continue Brucker, a enseigné

le système des émanations , c'est-à-dire

que la matière et les esprits sont sortis de

Dieupar émanation , et non par création ;

c'était le dogme favori des Orientaux.

Le contraire est déjà prouvé par la pro-

fession de foi que cet auteur vient de faire;

en disant qu'il a cru aux livres barbares ,

à cause de la clarté avec laquelle ils ex-

pliquent la naissance de l'univers or les

écrivains sacrés n'enseignent point les

émanations , mais la création. Voyez ce

mot. Il y a plus ; au mot GNOSTIQUES , nous

avons fait voir que ces hérétiques admet-

taient non l'émanation , mais l'éternité de

la matière. Ils pensaient sans doute que

les deux premiers éons ou esprits étaient

sortis de la nature divine par émanation ;

mais l'un était et l'autre femelle , et

c'est de leurmage que la famille des

Fons était descendue. Il est donc faux que

T'hypothèse des émanations soit la clef de

tout le système théologique des gnostiques

et des Orientaux.

Mais il faut entendre parler Tatien lui-

même, et voir les passages dont Brucker

et tant d'autres ont abusé.

N. 4 (6) , il dit : « Notre Dieu n'est pas

depuis un temps; il est seul sans principe

on sans commencement, puisqu'il est le

principe de tout ce qui a commencé d'être.

IV.

V

il est né par participation et non par re-

tranchement. Ce qui est retranché est sé-

paré de son principe , ce qui en vient par

participation et pour une fonction ne di-

minue en rien le principe duquel il procède.

De même qu'un flambeau en allume d'au-

tres , sans rien perdre de sa substance ,

ainsi le Verbe naissant de la puissance du

Père ne le prive pas de sa raison ou de son

intelligence. Quand je vous parle et que

vous m'entendez , je ne suis pas privépour

cela de ma parole; mais , en vous parlant ,

je me propose de produire un changement

en vous. Et de même que le Verbe engen-

dré au commencement a produit notre

monde , après en avoirfait la matière , de

même, moi , régénéré à l'imitation du

vérité , je donne une meilleure forme à un

Verbe , et éclairé par la connaissance de la

homme de même nature que moi . La ma-

tière n'est pas sans commencement comme

Dieu , et n'était point sans principe , elle

n'a pas le même pouvoir que Dieu , mais

elle a été faite ; elle est venue non d'un

autre , mais du seul ouvrier de toutes

engendré du Père , intelligence née d'une

choses. N. 7 (10) Le Verbe céleste , esprit

puissance intelligente , a fait l'homme à la

ressemblance de son Créateur, et image

de son immortalité , afin qu'ayant reçu de

Dieu une portion de la Divinité , il pût par-

ticiper aussi à l'immortalité qui est propre

à Dieu. Avant de faire l'homme , le Verbe

a produit les anges. »

donne point ce qu'il dit du Verbe et de ses

Remarquons d'abord que Tatien ne

phique , mais comme une doctrine apprise

opérations , comme une opinion philoso-

par révélation : Nous avons appris , nous

il est évident qu'il avait dans l'esprit les

savons que c'est lui qui a fait le monde.

premiers versets de l'Evangile de saint

Jean, et qu'il se sert des mêmes expres-

sions.

39
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monde qui n'existait pas encore , mais

avec une puissance propre , par consé-

quent subsistant en personne . Il dit que le

Verbe est émané de Dieu par participa-

tion , à quoi a-t- il participé , sinon à la

puissance et aux attributs de Dieu ? Il dit

qu'en sortant du Père , il ne s'en est pas

séparé , parce que Dieu n'a jamais pu être
sans sonVerbe, sans sa raisonou son intel-

ligence éternelle. Si ce langage n'ex-

prime point la divinité du Verbe , aucune

profession de foi ne peut suffire ; mais il

est bien différent de celui des philosophes

| orientaux , des gnostiques , des cabalistes,

de celui des ariens.

3- L'on dira sans doute que dans tout 4

ce long passage il n'y a point de terme

qui signific proprement et en rigueur la

création mais il n'y en a point non plus

dans saint Jean , parce que le grec , non

plus que les autres langues , n'avait point

de terme sacramentel pour rendre cette

idée. Voyez CRÉATION. Personne cependant

ne s'est avisé de penser que saint Jean ad-

mettait les émanations. Ceux qui les ont

admises n'ont jamais dit que la matière a

eu un commencement , qu'elle a été faite

ou produite , qu'elle est l'ouvrage de celui

qui a fait toutes choses , comme s'exprime

Tation . Encore une fois les gnostiques ont

supposé comme Platon la matière éter-

nelle . Pour qu'elle fût sortie de Djeu par

émanat on , il aurait fallu qu'elle fût en

Dieu de toute éternité : or Tation nous

avertit que Dieu ne fut jamais mêlé avec

la matière. Selon sa doctrine , la produc- périeur et par excellence, l'autre engendré

tion de la matière a été un acte de la puis- de lui et nommé le Verbe , créateur de

sance du Verbe : suivant le sentiment des toutes choses ; qu'il aurait été mieux de

philosophes , les émanations se faisaient s'en tenir aux paroles des apôtres , et de

par nécessité de nature ; ils étaient persua- ne point entreprendre d'expliquer des cho-

dés que Dieu n'a jamais existé sans rien ses inexplicables.

produire. Tation enseigne le contraire.

Voyez EMANATION.

I dit que c'est le Verbe qui a fait ou pro-

duit les anges et les âmes humaines , et ç'a

été encore un acte de puissance ; ces êtres

ne sont donc pas sortis de lui par émana-

tion . Brucker lui reproche d'avoir appelé

ces esprits matériels' ; en quel sens Tatien

et d'autres Pères ont cru que Dieu seul

est esprit pur, toujours séparé de toute

matière , au lieu que les esprits créés ne

subsistent jamais sans être revêtus d'une

espèce de corps subtil . Cette erreur n'est

ni grossière ni dangereuse. Mais l'hypo-

thèse des émanations est-elle compatible

avec la notion d'esprit pur , de nature

simple, que Tation attribue a Dicu ? Voy.

ANGE, ESPRIT , etc.

4 S'il est question dans son texte d'une

émanation , c'est de celle du Verbe, avant

la création , ou plutôt par la création du

monde. Il dit en effet que le Verbe est

émane , sorti , né , provenu du Père.

Mais on a prouvé cent fois contre les ariens

et les sociniens, que , dans le style des an-

ciens docteurs de l'Eglise , lorsqu'ils par

lent du Verbe divin , émaner , sortir ,

naître , procéder , etc. , signifient seule-

ment se produire au dehors , se montrer ,

se rendre sensible par les œuvres de là

création .

Quoi qu'en dise Brucker , ceux qui ont

soutenu que Tution a enseigné l'éternité

et la divinité du Verbe , n'ont pas eu tort.

En effet, Tation ditque Dieuest sans com-

mencement, qu'avant d'émaner de lui pour

créer le monde , le Verbe était en lui et

avec lui , non en puissance comme le

|

|

|

5º Le C'erc , Hist. ecclésiast. , an 172 ,

p. 378 , § 3 , ditque toute cette doctrine de

Tation est fort obscure , que les païens

n'en pouvaientrien conclure, sinon que les

chrétiens admettaient deux dieux, l'unsu-

Cela eût été bon , si les païens eussent

voulu s'en contenter , mais ils répétaient

sans cesse que la doctrine des chrétiens

n'était qu'un amas de fables et de contes

de vieilles , bons tout au plus pour amuser

des enfants. Tatien voulait leur faire voir

que c'était une doctrine profonde et rai-

sonnée, une philosophie plus vraie et plus

solide que toutes les visions des prétendus

sages du paganisme. La manière dont il

expose l'émanation du Verbe au moment

de la création , ne ressemble en tien aus

généalogies ridicules des dieux , admises

par les païens, ni aux émanations des éons,

forgées par les gnostiques.

6 Origène et Clément d'Alexandrie re-

prochent à Tation d'avoir dit que ces pa-

roles de la Genèse : Que la lumière soit,

expriment plutôt un désir qu'un comman-

dement , et qu'il a parlé comme un athée

en supposant que Dieu était dans les té-

nèbres. Or, dit Brucker, c'était un dogme

de la philosophie orientale , égyptienne et

cabalistique.

Mais ce n'est point dans le Discours

contre les gentils que Tation a ainsi

parlé: peu nous importe de savoir ce qu'il

a rêvé lorsqu'il est devenu hérétique , et

qu'il a embrassé la plupart des visions des

gnostiques.

7° Nous ne nous arrêtons point à prou-

ver que, dans ce discours , il n'a enseigné

ni la'matérialité ni la mortalité de l'âme ;

les éditeurs de saint Justin l'ont justifié à

cet égard, Préf. , 3° part. , cap. 12 , n . 3. l

a du moins déclaré positivement que l'à-

me humaine est immortelle par grace ;

cela nous suffit.
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8° L'éditeur d'Oxford prétend que Ta- 4

tien y a réprouvé le mariage , il dit , n. 34

(55) : « Qu'ai -je besoin de cette femme

peinte par Péryclimène , qui mit au monde

trente enfants dans une seule couche , et

que l'on prend pour une merveille ? Cela

doit être regardé plu ôt comme l'effet

d'une intempérance excessive et d'une lu-

bricité abominable. » Mais autre chose est

de condamner l'usagemodéré du mariage,

et autre chose de blâmer l'intempérance
dans cet usage.

9 Enfin, Brucker prétend que Tation a

empruntéde Zoroastre et des Orientaux le

système des émanations et l'opinion que

la chair est mauvaise en soi. Cependant |

nous voyons que le Zend-Avesta que Zo-

roastre n'a enseigné ni l'un ni l'antre ; on

ne connaît aucun autre philosophe oriental

dont on puisse prouver les sentiments par

ses ouvrages .

cées à l'occident . Josué , c . 22 , . 10.

2º Il désigne la loi du Seigneur, parce

que Dieu témoigne ou atteste aux hommes

ses volontés par sa loi.

3 Dans l'origine , testament et témoi-

gnage sont synonymes, parce que le tes-

tament d'un mourant est le témoignage

de ses dernières volontés ; il en est de

même en hébreu ; et comme une alliance

se conclut toujours par des témoignages

extérieurs de fidélité mutuelle , l'arche qui

renfermait les tables de la loi , est appelée

indifféremment l'arche du testament ,

l'arche du témoignage , l'arche de l'al-

liance. Le tabernacle est aussi nommé la

tente du témoignage , parce que c'est là

que Dieu annonçait ordinairement ses vo-

lontés à Moïse et au peuple.

4 Il signifie quelquefois une prophétie ,

par la même raison ; Dieu dit à Isaïe, c . 8 ,

v. 16 « Tenez secrète cette prophétie ,

cachetezma loi pour mes disciples . » Liga

testimonium , signa legem in discipulis

meis.

Il serait inutile de pousser plus loin l'a-

pologie du discours de Tatien ; nous ne

prétendons point soutenir qu'il est absolu-

ment irrépréhensible , mais il y a de l'in- TÉMOIGNAGE ( FAUX ) . Ce crime est pros-

justice à y chercher des erreurs qui n'y crit non-seulement par le second précepte

sont point. Brucker a commencé par sup- du décalogue , qui défend de prendre le

poser sans preuve , ou plutôt malgré toute saint nom de Dieu en vain , mais encore

preuve, que cet auteur était déjà pour lors par le neuvième , en ces termes : « Tu ne

imbu des opinions de la philosophie orien- porteras point faux témoignage contre

tale ; ensuite il part de cette supposition ion prochain. » Suivant la loi , un faux té-

fausse pour en expliquer toutes les phra- moin était condamné à la peine du talion,

ses dans le sens des gnostiques . Dès que

son principe est faux , tou es les consé-

quences qu'il en tire , toutes les interpré-

tations qu'il donne sont illusoires. Au mot

GNOSTIQUES, nous avons faitvoir que leplan

de philosophie orientale, forgé par les cri-

tiques protestants , n'est qu'un système

conjectural imaginé pour travestir la doc- |

trine des Pères de l'Eglise. Voyez PHILO-

SOPHIE, PLATONISME , etc.

TATIANISTES. Voyez TATIEN.

ou à subir la même peine qui aurait été

décernée contre l'accusé , si celui-ci avait

été jugé coupable. Deut. , c . 19 , . 19. I!

est très évident que ce crime est contraire

à la loi naturelle .

Les lois civiles out toujours condamné

les faux témoins ; les lois ecclésiastiques

n'ont pas été moins sévères : par le 74º ca-

non du concile d'Elvire , un homme con-

vaincu de faur témoignage est privé de

la communion pour cinq ans , dans le cas

où il ne s'est pas agi d'une cause de mort :

dans le cas contraire , le témoin était censé

homicide , et comme tel privé de la com-

munion jusqu'à l'article de la mort Les

conciles d'Agde , en 506 , et de Vannes , en

465, le soumettent à la même peine , jus-

qu'à ce qu'il ait satisfait au prochain par la

pénitence ; le premier et le deuxième con-

ciles d'Arles confir.nent cette discip ine, le

dernier néanmoins laisse la longueur de

cette pénitence au jugement de l'évêque.

Bingham, Orig. ecclés. , 1. 16 , c . 13 , § 1 ,

t. 7, p 510.

TÉMOIGNAGE, Ce mot , dans le sens

propre , signifie l'attestation que fait un

homme en justice de ce qu'il a vu et en-

tendu ; ainsi le témoignage ne peut avoir

lieu qu'à l'égard des faits . Mais ce terme ,

dans l'Ecriture sainte, a d'autres significa-

tions : 1 Il désigne un monument ; ainsi ,

Gen., c. 31 , . 45 , Laban et Jacob , après

s'étre juré une amitié mutuelle , érigent

pourmonument de cette alliance , un mon-

ceau de pierres , comme un témoin muet

de leur serment: Laban lenommegalaad,

le monceau témoin , et Jacob , le monceau

du témoignage. Après le partage de la

terre promise, les tribus d'Israël placées à

l'orientdu Jourdain , élèvent de même un

grand tas de pierres en forme d'autel, pour TÉMOIN. L'on sait assez ce que ce terme

attester qu'elles veulent conserver l'unité | signifie . La loi de Moïse défendait de con-

de religion et de culte avec les tribus pla- & damner personne à mort sur la déposition

Les docteurs de l'Eglise pensent à peu

près de mme de la calomnie réfléchie et

préméditée , quoiqu'elle ne soit pas ap-

puyée par un faux serment.
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d'un seul homme , mais le crime était 4

censé prouvé par l'attestation de deux ou

trois témoins : Deut. , c . 15 , . 6. Lors-

qu'un homme était condamné à mort , les

témoins devaient frapper les premiers ,

lui jeter la première pierre , s'il était la- |

pidé. Jésus-Christ fit allusion à cet usage ,

lorsqu'il dit aux pharisiens qui lui présen-

taient une femme surprise en adultère :

«Que celui de vous qui est sans péché lui

jette la première pierre. » Joan. , c . 8 , y.

7. Voyez ADULTÈRE.

L'Ecriture appelle aussi témoin celui qui

publie une vérité : dans ce sens , Jésus-

Christ dit à ses apôtres : « Vous serez mes

témoins , Act., c. 1. y. 8 ; parce que leur

prédication consistait à rendre témoignage

de ce qu'ils avaient vu et entendu, 1. Joan. ,

c . 1 , p. 4. Ils se donnent eux-mêmes pour

témoins de la résurrection de Jésus- Christ,

Act., c. 2 , v . 32. Il est dit que saint Jean-

Baptiste avait aussi rendu témoignage au

Sauveur , parce qu'il avait vu le Saint-

Esprit descendre sur lui au moment de son

baptême , Joan., c . 1 , v. 15, 19 , 32. Dans

ce même sens l'on a nommé martyrs ou

témoins ceux qui ont donné leur vie pour

attester la vérité de notre religion ; saint

Etienne est le premier qui ait été ainsi

appelé. Act.., c . 22 , y . 20. Voyez MARTYR.

Puisque la doctrine de Jésus-Christ a été

d'abord annoncée par des témoins , nous

concluons qu'elle a dû se transmettre de

même aux générations suivantes ; une doc-

trine révélée de Dieu ne peut ni ne doit se

perpétuer autrement. C'est ce que nos con-

troversistes ont appelé probatio fidei per

testes ; Wallembourg , tract. 5.

En effet , de même que les apôtres ont

été capables de rendre un témoignage cer-

tain et irrécusable de ce qu'ils ont entendu

de la bouche de Jésus-Christ et de ce qu'ils

lui ont vu faire, les disciples immédiats des

apôtres , qui en ont reçu la mission ou la

charge d'enseigner les fidèles , ont été ca-

pables aussi d'attester avec certitude ce

qu'ils ont oui dire aux apôtres et ce qu'ils

leur ont vu faire. Si les apôtres ne les en

avaient pas jugés capables , ils ne leur au-

raient pas confié une fonction aussi impor-

tante. Ces seconds témoins doivent donc

être crus , lorsqu'ils attestent qu'ils ont

reçu des apôtres la doctrine qu'ils ensei-

gnent eux-mêmes aux fidèles . Comme plu-

sieurs de ceux-ci avaient entendu prêcher

les apôtres , il n'a pas été possible à leurs

pasteurs d'en imposer sur ce fait éclatant

et public.

Il ne servirait à rien de dire que les apô-

tres avaient reçu la plénitude des dons du

Saint-Esprit , et que leurs disciples n'ont

pas été favorisés de la même grâce. Nous

sommes convaincus , par les écrits mêmes

des apôtres qu'ils donnaient le Saint-Esprit

|

|

|

|

↓

par l'imposition de leurs mains, cérémonie

que nous appelons l'ordination ; ils nous

disent que les pasteurs qu'ils ont préposés

au gouvernement des églises ont été éta-

blis par le Saint-Esprit; que c'est Jésus-

Christ lui-même qui a donné à son Eglise

des pasteurs et des docteurs , aussi bien

que des apôtres et des évangélistes , pour

maintenir l'unité de la foi; que Jésus-Christ

a envoyé le Saint-Esprit pour toujours ,

etc. Donc les pasteurs choisis par les apô-

tres ont aussi reçu le Saint -Esprit pour

remplir avec succès le ministèré dont ils

étaient chargés.

Nous ajoutons que , s'il avait été néces-

saire pour maintenir l'unité de la foi , que

les pasteurs reçussent le Saint-Esprit avec

la même plénitude que les apôtres, Jésus-

Christ le leur aurait certainement donné :

car enfin ce divin Sauveur n'a pas établi

son Eglise pour la laisser bientôt défigurer

par l'erreur ; il n'a pas apporté la vérité

sur la terre pour la laisser bientôt étouller

par des intentions humaines ; il lui a pro-

mis au contraire son assistance jusqu'à la

fin des siècles.

On ne gagnera pas davantage en disant

que les apôtres ont mis par écrit la doc-

trine de Jésus-Christ, que c'est dans leurs

livres qu'il faut la chercher. 1º Les li-

vres ne sont d'aucun usage pour les igno-

rants , et les vérités de la foi sont faites

pour tout le monde. 2° Il est faux que les

apôtres aient écrit toute la doctrine de

Jésus-Christ sans en rien omettre ; du

moins on l'affirme sans preuve , et nous

ferons voir le contraire au mot TRADITION.

3- Le plus grand nombre des apôtres n'ont

rien écrit , du moins on n'a jamais connu

aucun de leurs ouvrages ; tous cependant

ont fondé des églises , et ont laissé après

eux des pasteurs pour enseigner les fidèles.

4° Les apôtres ont écrit dans une seule

langue qui n'était en usage que dans l'em-

pire romain , et ils ont fondé le christia-

nisme chez des peuples qui ne l'entendaient

pas ; nous ne voyons point qu'ils leur aient

ordonné de l'apprendre , ni qu'ils aient fait

traduire leurs écrits dans toutes les lan-

gues : donc ils ont jugé que leur doctrine

pouvait être connue, professée et conservée

antrement. 5 Plusieurs peuples ont été

chrétiens pendant fort longtemps , sans

avoir dans leur langue une traduction des

Livres saints ; et quand ils l'auraient eue ,

ils n'auraient pas dû s'y fier, à moins qu'ils

n'eussent été certains de la fidélité de cette

version. 6º C'est sur le sens de ces mêmes

livres que sont survenues toutes les dis-

putes , et qu'ont été fondées toutes les

erreurs en matière de foi ; vingt sectes

différentes n'ont pas manqué d'y trouver à

point nommé toutes les opinions fausses

qu'il leur a plu d'adopter.
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Il adonctoujours fallu un guide, un ga-

rant, une règle, pour saisir avec certitude

le vrai sens de ces livres , et il n'y en a ja-

mais eu d'autre que le témoignage , l'en-

seignement , la tradition des pasteurs. De

même que les apôtres ont donné aux pas

teurs du premier siècle leurs écrits , et le

sens dans lequel il faut les entendre , ces

pasteurs ont transmis l'un et l'autre à ceux

du second siècle , ceux- ci à ceux du troi-

sième, et ainsi de suite jusqu'à nous. Il est

absurde de consentir par nécessité à rece-

voir par ce témoignage la connaissance des

écrits authentiques des apôtres . et de ne

vouloir pas recevoir par la même voie le

sens qu'il faut leur donner. Si les pasteurs

de l'Eglise sont croyables lorsqu'ils attes-

tent que tels et tels écrits sont véritable-

ment des aptres , pourquoi ne le sont-ils

plus lorsqu'ils attestent que les apôtres

leur ont appris à y donner tel ou tel sens ?

Nous cherchons vainement dans les livres

de nos adversaires une réponse solide à ce

raisonnement. Voyez ÉCRITURE SAINTE

ÉGLISE , TRADITION , etc.

"

TÉMOINS ( trois) . Voyez SAINT JEAN L'É-

VANGÉLISTE.

4 de sa vie ; » Luc , c. 9, . 23. « Ceux qui

sont à Jésus - Christ crucifient leur chair

avec ses vices et ses convoitises ; » Galat. ,

cap. 5, . 4, etc. Telle est la destinée à

laquelle devaient s'attendre les disciples

d'un Dieu crucifié , au milieu du monde

livré à l'amour effréné des plaisirs. Mais
comment ne

pas
écouter un Maitre qui a

confirmé ses leçons par ses exemp'es', qui

a promis à ses disciples dociles le secours

de sa grace , et qui leur assure une récom-

pense éternelle ? Avec de pareils encou-

ragements , un Dieu a droit d'exiger de

l'homme des vertus qui paraissent au-

dessus des forces de l'humanité .Une preuve

qu'il n'y a rien dans tout cela d'excessif ,

c'est que les saints l'ont pratiqué et le font

encore ; loin de se croire malheureux , ils

disent comme saint Paul : « Je suis content

et je suis transporté de joie au milieu des

afflictions et des souffrances : » II. Cor. ,

c . 7, y. 4.

"

Si cette morale avait besoin d'apologie ,

elle se trouverait justifiée par le spectacle

de nos mœurs : il suffit de regarder ce qui

se passe parmi nous , pour voir les désor-

dres que produit l'amour excessif des plai-

sirs dans tous les ordres de la société . Les

TEMPÉRANCE , vertu morale et chré- profusions insensées des grands qui ren-

tienne qui consiste à éviter les plaisirs ex- versentleur fortune, une ambition que rien

cessifs , défendus ou dangereux. Elle a été ne peut assouvir, les productions des deux

louée et recommandée par les philosophes mondes rassemblées pour satisfaire leur

parens les plus sages , aussi bien que par sensualité , la négligence des devoirs les

les auteurs sacrés. Mais c'est à tort que les plus essentiels de la part de ceux qui oc-

censeurs de la morale chrétienne préten- cupent les premières places , la rapacité

dent qu'elle nous défend tous les plaisirs

sans exception. Il y a certainement du

plaisir à satisfaire les besoins du corps et à

exercer les facultés de l'âme ; Dieu a voulu

par cel attrait engager l'homme à se con-

server et à regarder la vie comme un bien-

fait; il ne lui en fait donc pas un crime.

Mais l'expérience prouve que l'usage im-

modéré des plaisirs opère notre destruc-

tion , nous les rend bientôt insipides , et

que l'abus des plaisirs innocents nous con-

duit à rechercher les plaisirs criminels .

Il est d'ailleurs si ordinaire à l'homme

de chercher le plaisir pour lui-même et

d'en abuser , l'épicuréisme était si généra-

lement répandu dans le monde du temps

de Jésus - Christ , plusieurs philosophes

avaient enseigné des maximes si scabda-

leuses et avaient donné de si mauvais

exemples , que ce divin Maitre ne pouvait

pousser trop loin la sévérité pour réformer

les idées des hommes et le relâchement
des mœurs.

De là ces maximes austères de l'Evan-

gile : Heureux les pauvres d'esprit .... ,

heureux ceux qui pleurent ; heureux ceux

qui souffrent persécution pour la justice ,

elc. » Matth., c. 5. « Si quelqu'un veut me

suivre , qu'il porte sa croix tous les jours

des hommes opulents , la fureur d'accu-

muler par les moyens les plus bas et les

plus malhonnêtes , pour finir ensuite par

une banqueroute frauduleuse , les talents

frivoles honorés et enrichis aux dépens

des arts utiles , la paresse et le faste intro-

duits dans toutes les conditions , la bonne

foi bannie de tous les états , l'impudence

du libertinage érigée en vertu, la jeunesse

pervertie dès l'enfance, etc. , etc.: voilà les

tristes effets d'un goût effréné pour les

plaisirs. Il n'est pas étonnant qu'avec un

esprit et un cœur gates on ne puisse plus

souffrir la morale de l'Evangile , et que les

anciens philosophes partisans du stoïcisme

soient regardés comme des rêveurs atrabi-

laires . Voyez MORALE CHRÉTIENNE , MORTI-

FICATION , PLAISIRS , etc.

*TEMPÉRANCE (société de) . L'idée pre-

mière des sociétés de tempérance n'appar-

tient point à celui en qui elle a fini par

se personnifier. Des sociétés semblables

avaient été fondées aux Etats-Unis , par la

secte methodiste ; il en existait même en

Allemagne. On ne saurait préciser l'époque

de leur introduction en Angleterre an

reste , il ne paraît pas qu'elles aient fait

des progrès remarquables dans ce pays ,7

39 .
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sans doute parce qu'elles se bornaient à 4

proscrire l'usage des liqueurs fortes. L'ère |

véritable de la tempérance date du mo-

ment où fut adopté le principe de l'abs-

tinence totale des liqueurs enivrantes. On

voit ce principe proclamé à Preston, comté

de Lancastre , en 1832 ; mais les rensei-

gnements nous manquent pour suivre les

résultats de cette première tentative , et

nous arrivons , sans intermédiaire , au 10

avril 1838. C'est de ce jour que commen-

cent les triomphes du célèbre père Ma-

thew, par la fondation d'une société d'abs-

tinence totale à Cork , la ville catholique

par excellence , qui est à l'Irlande ce que

Lyon est à la France.

La tempérance est aujourd'hui personni-

fiée dans l'homme extraordinaire que nous

venons de nommer : les sociétés anciennes

s'éclipsent devant ses œuvres étonnantes ,

et il est universellement connu aujourd'hui

sous le nom d'apôtre de la tempérance ou

Teetotalism .

n'avait foi qu'en lui , et les buveurs qui

voulaient se convertir disaient : « Nous ai-

mons mieux faire cent milles pourrecevoir

sa bénédiction. » Il résista encore long-

temps à ce conseil , alléguant des motifs

qui témoignaient d'une profonde connais-

sance du cœur humain ; il disait , en effet,

que la fatigue corporelle du voyage , sur-

tout d'un voyage fait à pieds , ne pouvait

que produire une forte impression sur l'es-

prit, et discipliner la volonté . Illaissa done

d'abord les néophytes venir à lui de tous

les bouts de l'Irlande : c'était une sorte de

pèlerinage , et les mots « aller à Cork,

going to Cork , étaient devenus un pro-

verbe. Plus tard cependant il fut forcéde

céder , dans l'intérêt même de la cause

de l'abstinence , aux instances qui lui

étaient faites. Il semblait que l'Irlande

n'attendit que l'appel du père Mathew.

Les populations accourent en masse sur

son passage ; catholiques et protestants

tombent à ses genoux pour recevoir le

Le révérend Théobald Mathew, né dans pledge. C'est ainsi qu'à Limerik deux cent

le voisinage de Cork , de parents riches et mille individus, dans l'espace de quelques

» distingués , descend en ligne collatérale jours, sont devenus teetotallers. Désormais

de la noble famille des Llandaff. Il est âgé | le nouvel apôtre compte ses stations , sui-

de 50 ans environ . Il appartient à l'ordre vant l'importance des localités , par dix

des Carmes, et habite a Cork une maison mille, vingt mille et mêmecinquante mille

de son Institut , si toutefois on peut dire âmes gagnées à la tempérance; le nombre

du missionnaire de la Tempérance qu'il des teetotallers dépasse actuellement cinq

demeure aujourd'hui quelque part. Avant millions. Un membre de la société de Li-

de se mettre à la tête du mouvement de verpool disait le 4 novembre 1942 , dans

tempérance , il eut à surmonter les scru- une réunion publique , que le numéro de

pules de son humilité , qui dûrent céder sa carte était 5,348,433 On pourrait croire

aux vives instances de ses amis, persuadés que parmi tant d'individus liés par unvœu

qu'il était l'homme destiné à la régénéra- si rigoureux , puisqu'il engage pour la vie,

tion morale de son pays. Ces généreuses

personnes, après avoir remporté cette vic-

toire sur le modeste religieux , voulurent ,

pour donner plus d'autorité à son éloquente

parole, s'imposer elles-mêmes le sacrifice

qu'il allait demander à une intempérance

depuis long-temps incorrigible. Elles pri-

rent publiquement , entre ses mains , la

temperance pledge, c'est- à-dire l'engage-

ment de renoncer aux liqueurs enivrantes.

La formule de cet engagement est ainsi

conçue : « Je promets de m'abstenir de

toute liqueur enivrante , à moins qu'elle

ne me soit commandée par ordonnance

du médecin , et de contribuer , par tous

les moyens qui seront en mon pouvoir , à

empêcherl'intempérance chez les autres . »

Get exemple fut fécond : en peu de temps,

les teetotallers , ainsi qu'on les a nommés

par une corruption d'orthographe que

l'usage a consacrée , se multipliérent par

toute l'Irlande, et, des points les plus éloi-

gnés , des milliers d'individus , hommes ,

femmes et enfants, vinrent à Cork prendre

le pledge entre les mainsdupère Mathew.

Alors on engagea le père à faire des tour-

nées dans tous les comtés ; car le peuple

|

les infractions sont très-fréquentes. Il

n'en est point ainsi le pledge est reli-

gieusement gardé par l'immense majorité

des affiliés . Des ivrognes incorrigibles, qui

avaient essayé tous les moyens , fait tous

les serments possibles pour échapper à

leur fatale passion , sont aujourd'hui de

fervents et incorruptibles teetotallers , ré-

jouissant et consolant leur famille par la

conduite la plus irréprochable. L'auteur

d'un ouvrage intitulé Ireland and itssce-

nery , écrivait en 1840 , que , dans ses ex-

cursions , à travers le pays , il n'avait vu,

du 10 juin au 6 septembre , que six per-

sonnes ivres , et pas une seule pendantle

premier mois de son voyage. Un ecclési-

astique , M. O'Sullivan , mandait , le 13

février 1843 , au père Mathew , que sa pa-

roisse , sur 10,000 membres de la société,

n'avait vu , dans l'espace d'une année ,

que six parjures. Une célébrité de l'Ir-

lande, miss Edgeworth , écrivait le 28 fé-

vrier 1842 au secrétaire de la société de

Dublin, que , dans le voisinage de sa rési-

dence, il n'y avait presque pas d'exem-

ples d'infractions. On a pu voir dans plu-

sieurs journaux français, que , pendant lesÝ
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dernières fêtes de Noël, la populeuse ville 4

de Limerick n'avait offert qu'un seul cas

d'ivrognerie.

de l'appui qu'ils lui prêtent , et demander

trois salves d'applaudissements pour le

Times ; les membres de la noblesse se

disputent l'honneur de l'avoir à leur table ;

d'autres, comme lord Stanhope , se font

ses patrons en public , et l'accompagnent

sur les hustings. Les meetings se faisaient

en général avec un grand appareil ; les

cessionnellement avec leurs bannières, sur

lesquelles on vovait toutes sortes d'em-

blèmes , comine Moise faisant jaillir l'eau

du rocher ; puis venaient les enfants des

écoles catholiques ou dissidentes , et les

jeunes filles vêtues de blanc , portant des

bannièresde soie blanche avec des devises.

Le père Mathew ne quitta pas Londres ,

sansy avoirfait plus de quatre-vingt mille

teetotallers.

Cette immense réformation morale se

manifeste encore par d'autres faits non

moins palpables. La diminution du revenu

de l'excise sur les liqueurs fortes en Ir-

lande était d'un demi-milion sterling en

1841 ; en 1842, le gouvernement a dû sup- sociétés de tempérance y arrivaient pro-

primer plusieurs perceptions de cet impôt,

faute de droits à percevoir. Les brasseries

et distilleries ont essuyé une déroute com-

pltte , ainsi que les publick houses qui

débitaient leurs produits. Ces dernières

maisons ont dû changer leur enseigne et

setransformer en coffee houses ou tem-

perance hotels. D'un autre côté, les caisses

d'épargne , saving banks voient tous les

jours se multiplier leurs dépôts ; l'aisance

etle confort règnent dans bien des familles

naguère plongées dans la misère ; les

églises sont plus fréquentées ; le crime

tend à disparaître de la surface du pays.

Voici des chiffres extraits d'une statistique

officielle pour l'Irlande :

Homicides , en 1837

en 1838

230.

247.

en 1839 189.

en 1840 125.

Différence de moitié entre 1838 et 1840.

La société d'abstinence totale de Cork

peut être considérée comme la mère de

toutes les autres celles-ci s'intitulent :

Branches de la société d'abstinence de

Cork; il en existe dans toutes les localités

quelque peu importantes de l'Irlande ,

villes ou bourgs. Plusieurs grandes villes

d'Angleterre et d'Ecosse, où la population

manufacturière est irlandaise , ont aussi

les leurs , comme Liverpool , Manchester ,

Birmingham , etc. , etc. En Ecosse , celles

d'Edimbourg et de Glascow sont très-

nombreuses. Cette dernière reçut, en août

1842 , la visite du père Mathew, qui céda

à des invitations multipliées d'accorder le

bienfait de sa présence au pays des mon-

tagnes et des torrents. Cette visitefutpour

lui un triomphe populaire qui n'avait pas

d'exemple , si ce n'est peut-être dans la

vie de son illustre confrère, le réformateur

politique Daniel O'Connell. Après avoir

parcouru les comtés du Nord , il se rendit

à Londres , pour continuer sa pacifique

croisade dans la métropole ; il s'y vit l'eb-

jet d'universelles attentions. Les ministres

rendent hommage , dans le parlement , à

la pureté de son caractère : le lord-maire

de la cité encourage publiquement ses

prédications ; les personnes les plus dis-

tinguées dans les lettres se font présenter

à lui ; la presse protestante elle-même ,

saufde rares exceptions , l'accueille avec

respect, et nous voyons plusieurs fois le

père remercier les journaux de Londres

L'abstinence totale n'est pas circons-

crite dans la Grande-Bretagne ; elle est

en pleine prospérité aux Etats-Unis , au

Canada , à la Nouvelle-Ecosse , aux Indes

orientales, où des régiments entiers d'Ir-

landais la pratiquent ; à la Nouvelle-Hol-

tande (Nouvelle-Galles du Sud ) , dans les

îles de l'Océanie , partout où l'on trouve

des fils de l'Irlande.

La société d'abstinence totale admet

dans son sein toute espèce de personnes,

sans distinction de secte , de rang , ni de

sexe, à condition de renoncer pour la vie

à l'usage de toute liqueur enivrante. Le

thé et le café sont les seules compatibles

avec le pledge. Un grand nombre de prê-

tres font partie de la société , qui compte

plusieurs notabilités politiques et aristo-

cratiques, telles que le duc de Leinster et

M. O'Connell.

De fréquentes réunions ont lieu sous le

nom de soirées . Elles commencent par le

the auquel on ajoute parfois des pâtisseries

et des confitures ou des fruits. Puis vien-

nent des discours, specches , sur les avan-

tages de la tempérance , sur les progrès de

la société , ou même quelque morceau

chanté par un amateur. Les speech's ont

toujours pour objet de répondre à un sen-

timent ( au lien de toast ) proposé aux ac-

clamations de l'assemblée : tel que la reine

le père Mathew , la cause de la tempé-

rance. La politique est exclue de ces réu-

nions . Le fondateur de la société a voulu

que la tempérance fût un terrain neutre

où pussent se rencontrer toutes les opi-

nions. Lord Eliot , au sein du parlement ,

a rendu pleine justice au teetotulism sur

ce point. Outre ces soirées , qui se tiennent

à des intervalles réguliers , des festivais,

des processions , musique en tête et por-

tant des bannières chargées de sentences ,

célèbrent les anniversaires de chaque

branche particulière, la visite de quelque

membre important appartenant à la so-
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dans la Palestine, lorsqu'Abraham y ar-

riva vers l'an 2100 du monde , mais il n'é-

tait pas encore question de lieux fermés et

couverts destinés au culte de Dieu. On

voit , c . 12 , . 7 et 8 , qu'Abraham éleva

des autels au Seigneur ; Noé avait fait de

ciété, les grandes fêtes religieuses , le nou-

vel an , etc. Ces processions , qui se font

aux époques autrefois signalées par de

grands désordres , ont pour but de faire

oublier aupeuple, par une utile diversion ,

ses anciennes habitudes. Les sociétés d'ab-

stinence totale sont dirigées par un pré- même ausortir de l'arche après le déluge ,

sident, un trésorier , un secrétaire , plu-

sieurs commissaires ( stewarts ) et con-

ductors : le président est souventunprêtre

catholique.

Le teetotalism ne paraît pas destiné à

procurer seulement l'extinction de in-

Tempérance : cette pensée première en a

fait germer d'autres non moins fécondes.

Déjales principales branches de la société

oni établi des fonds de réserve pour pro-

carer aux pauvres confrères défunts une

sépulture convenable : pour fonder des

bibliothèques ainsi que des écoles gra-

tuites pour la classe la moins aisée des

teetotallers. Ces bonnes œuvres sont sou-

tenues par des contributions volontaires.

Ainsi la tempérance appelle la charité.

TEMPLE, édifice dans lequel leshommes

se rassemblent pour rendre leurs hom-

mages à la Divinité. La censure que les

incrédules et d'autres critiques téméraires

ont fait de cet usage , nous donne lieu

d'examiner plusieurs questions : 1° S'il y

a en des temples chez les païens avant

qu'il y en eût aucun destiné au culte de

vrai Dieu. 2º Si l'usage en est répréhen-

sible ou dangereux. 3° Si Dieu n'a permis

aux Juifs de lui en élever un que par con-

descendance pour leur grossièreté . 4° Si

la magnificence de ces édifices est un abus.

§ 1. Les païens ont - ils construit des |

temples avant les adorateurs du vrai

Dieu? Nous convenons d'abord qu'avant

Férection du tabernacle fait par Moïse ,

T'histoire sainte ne fait mention d'aucun

édifice destiné au culte du Seigneur. On

conçoit aisément que les premières peu-

plades n'ont pas pensé à bâtir des temples,

tant qu'elles ont été errantes et bornées à

la vie pastorale ; mais il ne s'ensuit pas

qu'elles en ont en dès qu'elles sont deve-

nues sédentaires. Les critiques qui se sont

livrés aux conjectures, ont imaginé que les

peuplesont voulu avoir cette commodité

pour le culte religieux aussitôt qu'ils ont

habité des maisons solides et qu'ils ont

bati desvilles ; mais quelque vraisemblable

que soit cette opinion, elle nous paraît dé-

truite par la narration des Livres saints.

Il est dit, Gen., cap. 4 , v. 17 , que Caïn ,

fils aîné d'Adam , båtit une ville ; peu de

temps après le déluge il est parlé de Ba-

bylone et d'Arach, d'Achad, de Chalanne,

de Ninive , comme de villes déjà exis-

fantes , on qui ne tardèrent pas d'être bå-

ties , c. 10, v . 10 et 11. Il y avait des villes

|

|

¦

c . 8 , y . 20 ; cela ne prouve point qu'ils

construisirent des édifices pour continuer

d'y exercer le culte religieux. Il est dit.c.

25, y. 22 , que Rébecca , épouse d'Isaac ,

alla consulter le Seigneur ; nous ne savons

ni en quel lieu ni de quelle manière. Jacob

son fils appela Bethel , maison de Dieu,

l'endroit dans lequel il eut un songe pro-

phétique , et dans lequel il consacra une

pierre par une onction ; cap. 28, y. 17, et

22. A son retour de la Mésopotamie , ily

éleva un autel et y offrit un sacrifice avec

toute sa maison , et nomma de nouveau c»

lieu la maison de Dien ou plutôt le séjour

de Dieu ; c. 35, * . 3 et 7. Or , un autel n'est

pas un temple. Il en agit de même dans

tous les lieux où il s'arrêta , et il continua

de mener une vie errante et pastorale .

jusqu'à ce qu'il allât rejoindre Joseph en

Egypte.

Il parait donc certain qu'avant l'entrée

de Jacob et de safamille dansce royaume,

il n'y avait encore eu aucun temple con-

sacré au Seigneur par les patriarches.

Mais on ne peut pas prouver queles Egyp

tiens en avaient déjà pour lors , ni que les

Israélites y en aient vu aucun pendant

tout leur séjour. Il y a donc lieu de croire

que le tabernacle construit par Moise dans

le désert fut non-seulement le premier

temple consacré au vrai Dieu, mais le

premier édifice de cette espèce dont on

eût jamais ouï parler. Dans les premiers

temps le mot temple ne signifiait qu'un en-

clos , un terrain consacré,

Ce n'est point l'opinion de Spencer ; il a

fait tous ses efforts pour persuader qu'a-

vant l'érection de ce tabernacle, les Egyp-

tiens , les Chananéens et les autres peuples

voisins de la Palestine avaient déja des

temples destinés au culte de leurs fausses

divinités, et que Moïse les a pris pour mo-

dèle; de Legibus Hebr. ritual., lib. 3.

dissert. 6, c. 1. Pour établir un fait aussi

essentiel , malgré le silence profond et co: -

stant des écrivains sacrés, ilfaudraitdes

preuves positives et solides ; Spencer n'en

apporte que de très-faibles, et nous espé-

rons de lui en opposer de meilleures ; déjà

des savants l'ont fait avant nous ; Mém. de

l'Acad. des Inscript., t . 70, in-12 , p. 50

et suiv.

La première qu'il allégue est un passage

du Levitique, chap. 26 , p . 27 et sniv . , dans

lequel Dieu dit aux Israélites : « Si vous

vous révoltez contre moi , je détruirai vos

lieux élevés et vos lieux consacrés au
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soleil. » La question est de savoir si ces 4

lieux où l'on adorait le soleil étaient des

temples. D'ailleurs ceci est une menace

contre ce qui devait arriver dans la suite,

et non un reproche de ce qui se faisait

déjà pour lors. Dien ajoute : « Je réduirai

vos villes en solitude ; » il ne s'ensuit pas

que les Israélites dans le désert habitaient

déjà des villes .

La seconde est que , dans le Deutero-

nome , chap. 34 , №.6 , il est parlé de

Beth-Péor, ou Beth-Phogor, la maison ou

le temple de Phogor. Mais lorsque Jacob

nomma Bethel, la maison de Dieu , le

lieudans lequel il avait consacré une pierre,

était-il question d'un temple? Nous avouons

que, dans le premier livre des Rois , c. 5 ,

. 2 , il est parlé du temple de Dagon ;

mais il y avait pour lors plus de quatre

cents ansque le tabernacle était construit.

Dans ce même livre . c. 1, . 7 et 9, le ta-

bernacle, qui n'était qu'une tente , est aussi

appelé la maison où le temple du Sei-

gneur.

La troisième est que les auteurs profanes

ont dit que les Egyptiens sont les premiers

qui aient bati des temples. Malheureuse-

ment ces écrivains sont trop modernes , et

ils connaissaient trop peu les Juifs pour

avoir pu savoir ce qu'on faisait dans les

temps dont nous parlons ; le plus ancien

de tous est Hérodote qui n'a vécu que

mille ans après Moïse . Il ne savait sur les

antiquités de l'Egypte que ce que lui en

avaient dit les prêtres, et leur témoignage |

n'était pasfort digne de foi , puisqu'ils pré-

tendaient que les Egyptiens étaient les

premiers qui avaient élevé aux dieux des

autels, des statues et des temples , Héro-

dote, 1. 2, § 4 : fait contredit par l'Ecri-

ture sainte , qui nous apprend que Noé, au

sortir de l'arche , après le déluge , érigea

un autel au Seigneur.

|

|

bâtir que quand ils se sont avisés d'adorer

comme des dieux les âmes des héros, culte

qui n'est pas de la plus haute antiquité ,

et de les représenter par des statues qu'il

fallut mettre à l'abri des injures de l'air.

Mém. de l'Acad. des Inscript .. , ibid. ,

pag. 59.

Au mot TABERNACLE , nous avons vu que

le prophète Amos a reproché aux Juifs d'a-

voir fait dans le désert un tabernacle ou

une tente à Moloch , dieu des Ammonites

et des Moabites ; mais le tabernacle con-

sacré au culte du vrai Dieu était déjà con-

struit. Il n'est pas prouvé que ces deux

peuples avaient aussi pour lors des tentes

semblables, ou des temples pour y exercer

l'idolâtrie. Le crime des Israélites a donc

puconsister en ce qu'ils firent pourMoloch

une tente semblable au tabernacle que

Moïse avait élevé au vrai Dieu.

Ce n'est point ici une conjecture hasar-

dée comme les imaginations de Spencer ;

nous avons pour nous des preuves posi-

tives.

་་

1° Deut. , c. 4, .7, Moïse dit aux Is-

raélites : «Iln'y a aucune nation assez pri-

vilégiée pour avoir ses dieux près d'elle ,

comme le Seigneur se rend présent à toutes

nos prières. Quel est le peuple qui puisse

se glorifier d'avoir des cérémonies , des

lois, une religion, semblables à celles que

je vous prescris aujourd'hui ? « Si les Egyp-

liens, les Chananéens , les Madianites, les

Moabites , etc. , avaient eu pour lors des

tentes ou des temples qu'ils eussent regar-

dés comme le séjour de leurs divinités ,

s'ils avaient pratiqué pour elles les mêmes

cérémonies que Moïse prescrivait aux Is-

raélites , il n'aurait pas été assez impru-

dentpour faire cette comparaison . L'on au-

raitpu lui répondre que Moloch, Chamos ,

Béelphégor, etc. , habitaient dans les tem-

ples construits pour les adorer, toutcomme

le Dieu d'Israël'habitait dans le tabernacle:

qu'on pratiquait dans leur culteles mêmes

cérémonies qui étaient prescrites pour ho-

norer le Seigneur.

2º Deut., c. 12 , v . 30 , il dit aux Israé-

lites : « Gardez-vous d'imiter les nations

que vous devez détruire dans la terre qui

vous est promise, de pratiquer leurs céré-

monies , et de dire : Comme ces nations

ont adoré leurs dieux , ainsi j'adorerai le

mien vous ne ferez rien de semblable

pour le Seigneur votre Dieu. » Si Moïse

n'avait fait qu'imiter dans ses lois cérémo-

nielles ce qui était en usage chez les na-

Quand il serait prouvé que les idolâtres

ont en des tabernacles ou des temples à

peu près en mêmetempsque les Israélites,

il serait encore question de savoir lesquels

ontservi de modèles aux autres. Il y a pour

le moins autant de probabilité à soutenir

que les Chananéens et les autres peuples

voisins ont imité les Juifs , qu'à supposer

que Moïse a copié les usages de ces nations

idolâtres. En tout genre la vraie religion a

précédé les fausses . Les écrivains qui ont

imaginé que les temples sont aussi an-

ciens que l'idolatrie, n'ontfait qu'une fausse

conjecture . En effet, il est constant que la

plus ancienne idolâtrie a été le culte destions idolâtres , de quel front aurait-il osé

astres; voyez ce mot. Or il n'est pas aisé

mentvenu à l'esprit des hommes que le

soleil et la lune qu'ils voyaient dans le

ciel, pouvaient en descendre pour venir

habiter dans un temple. Il est très-pro-

bable que les païens n'ont commencé à en †

faire cette défense ? On aurait été en droit

de lui reprocher qu'il faisait le premier ce

qu'il défendait aux autres de faire , et les

Israélites, toujours mutins et réfractaires,

n'y auraient pas manqué.

3" Ibid., .13 et 14, il leur défend d'offrir
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leurs sacrifices,leur encens,leurs prémices, A

dans tous les lieux indifféremment , mis

seulement dans le lieu que le Seigneur aura

choisi, par conséquent dans le tabernacle.

Donc un des usages des idolâtres était de

faire leurs sacrifices , leurs offrandes ,

leurs cérémonies partout où illeur plai-

sait , et non dans un temple destiné au

culte de leurs divinités . Spencer lui-même

a étéforcéde reconnaître qu'un très-grand

nombre des lois cérémonielles de Moise

avaient pour objet de leur interdire les

pratiques qui étaient en usage chez les

nations idolatres. En recherchant avec tant

de soin dans les Livres saints les passages

qui
semblent favoriser son système , il ne

devait pas omettre ceux qui le détruisent.

Nous savons que plusieurs anteurs res-

pectables semblent l'avoir adopté : mais ,

dans une question de fait , il faut s'en tenir

non à des conjectures , mais à des témoi-

gnages . Aucune autorité ne peut prévaloir

à celle d'un historien aussi bien instruit

que l'était Moise . On aura beau fouiller

dans toute l'antiquité , on n'y trouvera rien

qui prouve qu'il y a eu des tabernacles plus

anciens que celui qu'il a construit , ou des

temples solides qui aient précédé celui de

Salomon.

|

les patriarches ont ainsi rendu leur culte

au vrai Dieu dans les premiers âges ; nous

l'avons prouvé par l'Ecriture sainte. Dieu a

bienvoulu agréer cette manière de l'hono-

rer , parce qu'elle était analogue à la vie

errante et pastorale que menaientces saints

personnages. Mais si cette manière était la

meilleure et la plus conforme aux notions

du vrai culte , nous soutenons que jamais

Dieu n'aurait permis à ses adorateurs de le

changer , que jamais il n'aurait ordonn

aux Israélites de lui bâtir un tabernacle et

ensuite un temple. Dieu , qui est la sa-

gesse infinie et la vérité par essence , n'a

jamais tendu aux hommes un piége d'er-

reur.

2° Il est incontestable , et plusieurs sa-

vants l'ont prouvé , que la plus ancienne

idòlatrie a été le culte des astres ; Moïse l'a

défendue aux Israélites, Deut., c.4, p.19:

et c'est la seule dont il soit parlé dans le

livre de Job , c. 31 , v . 26. Par cette raison .

l'une des plus anciennes superstitions a été

de pratiquer le culte religieux sur les mon-

tagnes , que l'Ecriture sainte appelle -

han's lieux ; les païens croyaient par la

se rapprocher du ciel ou du séjour des

dieux; Num. , c. 22. v. 41 ; c . 23, v. 1, etc.:

Mém. de l'Académie , ibid. , p. 63. Croi-

rons-nous que Dieu voulait autoriser cette

superstition , lorsqu'il ordonna à Abraham

de lui immoler son fils Isaac sur une mon-

le mont Sinaï ? Non , sans doute ; Dieu

choisit ces lieux par préférence, parce qu'

l'on ne pouvait pas voir , comme en ras

campagne , ce qui s'y passait. Mais Moise

défendit expressément cette pratique aux

Israélites ; Levit. , c. 2 , p. 30. 11 leur or-

donna de détruire tous ces hauts lieux

des idolâtres ; Num. , chap . 23 , §. 52 :

Deut. , chap. 12 , v. 2 , etc. Lorsque , dans

la suite , les Juifs retombèrent dans cet

abus , ils en farent blâmés par les écri-

vains sacrés ; III. Reg . , chap. 3 , y. 2 et3 ;

chap. 12 , v . 31 , etc.

SI. L'usage des temples est-il dange-

reux et répréh÷nsible en lui - même

Spencer le prétend ; c'est une des raisons

dont il se sert pour prouver que Dieu n'a- tagne , et lorsqu'il parla aux Israélites sur

vait permis qu'on lui en construisît un

que par condescendance pour la grossiè-

reté des Juifs. Il a été suivi par la foule

des incrédules modernes ; ils soutiennent

comme lui , que la coutume de bâtir des

temples est l'effet d'une erreur grossièreet

qui contribue à l'entretenir. « Les hommes,

dit un déiste , ont banni la divinité d'entré

eux, ils l'ont re'éguée dans un sanctuaire ;

les murs d'un temple bornent sa vue , elle

n'existe point au delà . Insensés que vous

êtes , détruisez ces enceintes qui rétrécis-

sent vos idées , élargissez Dicu , voyez-le

partout où il est, ou dites qu'il n'est pas. »

Un autre prétend qu'un culte simple rendu

a Dieu à la face du ciel , sur la hauteur

d'une colline , serait plus majestueux que

dans un temple où sa puissance et sa gran-

deur paraissent resserrées entre quatre co-

lonnes. Ces réflexions sublimes sont-elles

solides ?

1° Il serait fort étonnant que les peuples |

barbares qui pratiquaient le culte divin sur

les montagnes ou dans les plaines , à la

face du ciel , eussent été plus sages que

les nations policées , et que le genre hu-

main dans son enfance eût eu plus de lu-

mières et de philosophie que dans son âge

mûr. Nous voudrions que ceux qui admet-

tent ce phénomène eussent pris la peine

de l'expliquer. Nous savons très-bien que

Il est donc très-probable qu'une des rai-

sons pour lesquelles Dieu voulut que l'on

construisit le tabernacle, fut de convaincre

ce peuple qu'il n'était pas nécessaire d'al-

ler sur les montagnes pour s'approcher de

Dieu , et qu'il daignait lui-même s'appro-

cher de son peuple en rendant sa présence

sensible dans le temple portatif érigé ea

son honneur. Ainsi ce que l'on prend pour

une source d'erreur en était justement le

préservatif. Il n'est donc pas vrai qu'en bâ -

tissant des temples , les hommes aient

banai la divinité d'entre eux , puisqu'ils

ont cru au contraire que , par ce moyen ,

ils se rapprochaient d'elle.

3 Quel est , en effet , le dessein qui a

présidé à la construction des temples? Ca

été , en premier lieu , de s'acquitter plus
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|

commodément du culte divin ; cela conve- 4

nait aux Israélites rassemblés dans un

seal camp; le tabernacle fut placé au mi-

lieu. C'a été , en second lieu , de rassem-

bler dans une seule enceinte les symboles

de la présence de Dieu , afin de frapper

davantage l'imagination des hommes . Au-

cune de ces deux intentions n'est blama-

ble : c'est pour cela même que Dieu a dai- |

gné s'y prêter ; l'one et l'autre furent rem-

plies par la construction du tabernacle et

du temple de Salomon. Ils renfermaient

l'arche d'alliance dans laquelle étaient les

tables de la loi ; le couvercle de cette ar-

che ou le propitiatoire était surmonté de

deux chérubins dont les ailes étendues

formaient une espèce de trône , symbole

de la majesté divine. On y voyait un vase |

rempli de la manne dont Dieu avait mira-

culeusement nourri les Israélites pendant

quarante ans ; la verge d'Aaron , l'autel

des parfums , la table des pains d'of-

frande , l'autel sur lequel on brùlait la

chair des victimes , le chandelier d'or.

Tous ces objets rappelaient aux Juifs les

miracles et les bienfaits dont le Seigneur

avait favorisé leurs pères , et les cérémo-

nies du culte concouraient au même but :

le peuple ne pouvait avoir trop souvent

sous les yeux ces signes commémoratifs ,

et ils ne pouvaient être rassemblés que

dans un temple.

4 Il est faux que cette conduite ait |

donné lien aux hommes de penser que la

divinité est renfermée dans les murs d'un

difice, et qu'elle n'existe point au delà.

Si les pafens l'ont pensé lorsqu'ils se sont

fait des dieux semblables à eux, il ne s'en-

suit rien contre les adorateurs du vrai

Dieu. Moise , après avoir construit le ta-

bernacle , continue de dire aux Israélites :

Sachez donc et in oubliez jamais que le

Seigneur est Dieu dans le ciel et sur la

terre, et qu'il n'y en a point d'autre que

lui, » Deut., c. 4 , . 19. Salomon , après

avoir achevé le temple, dit à Dieu : « Peut-

on croire , Seigneur , que vous habitiez

sur la terre? Si toute l'étendue des cieux

ne peut vous contenir , combien moins

serez-vous renfermé dans ce temple que

je vous ai bâti ! » III . Reg. , c. 8 , . 27.

Nous savons très-bien que , malgré ces le-

çons, les Juifs devenus idolâtres ont sou-

vent pensé comme les païens , et qu'ils en

ont été répris par Isaïe , c . 66, v. 1 ; mais

il ne s'ensuit point que c'était Fusage du

Temple qui leur inspirait ces idées fausses.

Puisque les Juifs grossiers, aussi bien que

les patens , abusaient également du culte

rendu a Dieu sur les montagnes et de ce-

lui qu'on lui rendait dans le temple , nous

demandons lequel de ces deux cultes il
valait le mieux choisir.

5º Dieu , Ez ch. , c . 20 , et ailleurs , re-

proche aux Juifs captifs à Babylone, toutes

les prévarications de leurs pères , surtout

leur fureur à imiter les superstitions de

l'Egypte mais il leur prome, de les puri-

fier et de les en préserver , lorsqu'il les

aura rétablis dans la terre promise. Il les

y fait revenir en effet , et à leur retour il

les exhorte par ses prophètes à rebâtir le

temple. Si cet édifice avait été par lui-

même une pierre de scandale et un piége

d'erreur , Dieu l'aurait-il fait reconstruire

après la captivité ? Il prédit que toutes les

na ions viendront pour y adorer Dieu ,

Isaie, c. 56, ¥. 7 ; Jerem . , c . 32, y . 12. Sans

doute , il n'a pas voulu tendre un piége à

toutes les nations.

Il y a plus : saint Paul , II. Cor., c. 6 ,

§ . 16, dit aux fidèles qu'ils sont le temple

de Dieu , et il leur applique ce qui a été

dit du tabernacle et du temple . Il ne s'en-

suit pas de là que Dieu ait renfermé dans

l'âme d'un fidèle , qu'il n'habite point ail-

leurs, et qu'il n'est pas présent partout.

6" Un culte rendu à Dieu , à la face du

ciel, sur la hauteur d'une colline, pourrait

peut-être sembler plus majestueux aux

yeux d'un philosophe très-instruit, habitué

à contempler les beautés de la nature ;

mais il ne paraitrait pas tel aux yeux du

peuple accoutumé au spectacle de l'uni-

vers ; il le voit sans émotion , au lieu qu'il

est frappé d'admiration à la vue d'un

temple richement et décemment orné. Or

ce n'est point au goût des philosophes

qu'il faut régler le culte divin. Ces cen-

seurs bizarres ne doivent point être écou-

tés , lorsqu'ils s'élèvent contre ce que le

sens commun dicte à tous les hommes.

Qui les empêche d'adorer Dieu à la face

du ciel , après l'avoir adoré dans les tem-

ples ? Mais ils ne l'adoreni d'aucune ma-

nière, ils voudraient retrancher tout exer-

cice public de religion, parce qu'ils savent

que , sans le culte extérieur , bientôt elle

ne subsisterait plus.

§ III. Dieu n'a-t- il permis de bâtir des

temples que par condescendance pour

la grossièreté de son peuple ? C'est en-

core l'opinion de Spencer. S'il s'était borné

à dire que Dieu a voulu qu'on lui érigeat

des temples , afin de pourvoir au besoin

des hommes en général, de réveiller et de

conserver en eux des sentiments de reli-

gion , et même de leur rendre son culte

plus aisé , nous serions de son avis . Mais

supposer que les temples ne leur sont né-

cessaires qu'à cause de leur grossièreté ,

de leur ignorance en fait de vrai culte, et

que c'est un goût emprunté des idolâtres ;

voilà ce que nous n'avoueronsjamais , parce

que cela est évidemment faux.

Nous n'ignorons pas que Dieu n'a pas

besoin de nos hommages extérieurs ; mais

nous avons besoin de les lui rendre, non-
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seulement au fond de notre cœur, mais en 4

public et en commun, parce que la religion

est un lien de société , et que sans cela les

peuples seraient bientôt abrutis. Puisque

c'est Dieu qui a créé les hommes avec ce

besoin, il était de sa sagesse et de sa bonté

d'y pouvoir d'une manière analogue aux

différentes situations dans lesquelles le

genre humain s'est trouvé. Voilà pourquoi

il a daigné prescrire pour les patriarches

un culte domestique et qui n'était fixé à

aucun lieu; pour les Israélites un culte na-

tional etuniforme; pour les chrétiensmieux

instruits , un culte universel et commun à

toutes les nations. C'est sans doute une

condescendance de la part de Dieu . Mais

ce n'est de la part des hommes ni grossiè-

reté , ni preuve d'ignorance , ni penchant

à l'idolatrie. Aussi le paradoxe de Spencer

est-il très-mal prouvé.

Il suppose , 1° que les peuples ont com-

mencé à bâtir des temples dans le temps

qu'ils étaient encore grossiers et stupides.

Nous avons fait voir le contraire dans le

§ 1. Il y aurait de la démence à soutenir

que les templesont été plus communs chez

les nations barbares et chez les sauvages

que chez les nations policées , et que les

premiers en ont bâti pour leur comniodité,

avant d'avoir connu par expérience les

commodités de la vie. Pour étayer un

rêve aussi incroyable, il faudrait des preu-

ves démonstratives , et il n'y en a pas seu-

lement d'apparentes.

2º L'idée de bâtir des temples , dit-il ,

est venue de ce que les hommes ont cru

par là se rapprocherde la Divinité, et avoir

un accès plus facile auprès de leurs dieux ;

erreur grossière , s'il en fut jamais. Nous

soutenons, en premier lieu , que cette idée

bien entendue n'est point une erreur , et

que Dieu lui-même l'a donnée aux hom-

mes ; nous le verrons dans un moment;

en second lieu, qu'ils ont voulu multiplier

autour d'eux les symboles de la présence

divine , et s'acquitter du culte religieux

plus commodément : deux motifs qui n'ont

rien de répréhensible, comine nous l'avons

déjà observé. Encore une fois , il ne faut

pas confondre les idées absurdes des

païens avec celles des adorateurs du vrai

Dieu.

3 Dieu, continue Spencer , n'avait pas

commandé , mais seulement permis aux

Israélites , de lui construire un temple.

S'il est dit assez souvent que c'est la mai- |

son de Dieu et que Dieu y habite, il est dit

aussi ailleurs que Dieu n'habite point sur

la terre, III. Reg., c. 8 , v . 27 : Isaï , c. 66 ,

. 1. Il faut que ce critique n'ait pas pris la

peine de lire l'Ecriture sainte. Erod., c.

25, v. 8 , Dieu dit à Moïse : « Les Israélites

me feront un sanctuaire , etj'habiterai au

milicu d'eux. » Il prescrit à Moïse le plan

.

de cet édifice et le détail de tout ce qu'il

doit renfermer ; il lui en montre le modèle

sur la montagne , et lui ordonne de s'y

conformer, ibid. . 9 et 40. Est-ce là une

simple permission ? A moins d'accuser

Moïse d'avoir forgé toute cette narration ,

l'on est forcé d'y reconnaitre un ordre

formel. Salomon , dans sa prière à la dé-

dicace du temple , s'exprime ainsi , III.

Reg . , c . 8 , v . 18 : « Le Seigneur a dit à

David mon père : Vous avez bien fait de

vouloir me bâtir un temple ; mais ce ne

sera pas vous, ce sera votre fils qui exé-

cutera ce projet. Le Seigneur a vérifié sa

parole. » Dieu , en effet , lui apparaît et lui

dit : « J'ai exaucé votre prière... J'ai sanc-

tifié cette maison.... J'y ai placé la gloire

de mon nom pour toujours ; mes yeux et

mon cœur y seront ouverts à jamais ; »

c. 9, . 3. Ce n'est point ici une permis-

sion, mais une approbation très-expresse.

Dieu enseignait-il à Salomon par ces pa-

roles une erreur grossière ? Lorsque ce roi

dit au Seigneur , c. 8, † . 27 : « Est-il donc

croyable que vous habitiez sur la terre? »

il est évident que c'est uz sentiment d'ad-

miration , et non un désaveu de cette vérité.

4° Spencer s'obstine à soutenir que le

tabernacle et le temple ont été faits à l'imi-

tation de ceux des Egyptiens . Il oublie

deux choses essentielles : la première,

que Dieu lui-même avait tracé le plan et

fait le modèle du tabernacle ; avait-il eu

besoin de copier les Egyptiens ? La seconde

était de prouver que les Israelites avaient

vu des temples en Egypte ; le silence ab-

solu des écrivains sacrés sur ce sujet est

du moins une preuve négative et très-forte

du contraire , et il y en a des preuves

positives même dans les auteurs profanes.

Mem.de l'Acad. des Inscript. , ibid . 55.

Il est absurde d'y opposer le témoignage

de Diodore de Sicile , qui n'a vécuque sous

Auguste , 1500 ans après l'érection du ta-

bernacle.|

5° Zénon , Sénéèque , Lucien et d'autres ,

ont désapprouvé la coutume de bâtir des

temples aux dieux ; Hérodote nous apprend

que les Perses et les Scythes n'en avaient

point ; saint Paul et les apologistes du

christianisme ont tourné en ridicule les

païens qui prétendaient renfermer la ma-

jesté divine dans l'enceinte d'un édifice ,

comme s'ils avaient voulu la mettre a cou-

vert des injures de l'air ou persuader

qu'elle n'est pas partout. Déjà nous avons

répondu que les folles idées des païens

n'ont rien de commun avec la croyance

des Juifs, qu'ainsi la censure lancée contre

les premiers ne doit point retomber sur les

seconds. Si l'erreur des païens avait été

une conséquence nécessaire de l'érection

des temples, Dieu n'auraitjamais ordonné

ni permis de lui en faire un. D'autre part,



TEM 469TEM

si cet usage avait été un effet de l'igno-

rance et de la grossièreté des hommes ;

les Scythes, qui sont aujourd'hui les Tar-

tares , auraient dû avoir plus de temples

qu'aucune autre nation. Il en faut dire au-

tant des Germains et des autres peuples

errants.

6 Spencer cite un passage de saint Jean

Chrysostome , dans lequel ce Père de l'E-

glise dit que Dieu accorda un temple aux

Israelites , parce qu'ils avaient été accou-

tumés à en avoir en Egypte. Nous répon-

dons qu'une simple conjecture de ce res-

pectable auteur ne peut pas prévaloir aux

preuves que nous avons données du con-

traire : il a pu être trompé par les témoi-

gnages d'Hérodote et de Diodore de Sicile,

comme Spencer l'a été lui-même.

David n'était certainement pas un juif

grossier; l'on sait avec quel enthousiasme

il parle dans ses psaumes du tabernacle ,

du sanctuaire , de la maison du Seigneur,

de la montagne sainte sur laquelle elle est

placée , etc.; combien de fois il se félicite

de pouvoir y rendre à Dieu ses hommages

et y invite toutes les nations. Nous ne

voyons pas comment l'on peut accorder

cette piété d'unroi prophète avec les idées

de Spencer et de ses copistes.

Par entêtement de système , ce critique

veut tourner en preuve de son opinion la

magnificence du tabernacle et du temple.

C'était un abus selon lui ; et l'on ne peut ,

dit - il , en imaginer aucune raison , sinon

que l'usage des autres peuples et la gros-

sièreté des Juifs l'exigeaient ainsi . Ce sen-

timent est celui de tous les protestants , et

ils sont en cela d'accord avec les philoso-

phes incrédules. C'est ce qui nous reste à

examiner.

IV. La magnificence des temples est-

elle un abus? L'irréligion seule peut faire

adopter cette manière de penser. Au mot

CULTE, §3, nous avons observé que l'homme

en général veut être pris par les sens ;

cette disposition est commune aux savants

et aux ignorants , aux peuples policés et

aux sauvages. Jamais on n'inspirera au

peuple une haute idée de la majesté di-

vine , à moins qu'il ne voie employer au

culte du Seigneur les objets pour lesquels

il a naturellement de l'estime , et qu'il ne

voie rendre à Dieu des hommages aussi

pompeux que ceux qu'on rend aux rois et

aux grands de la terre . C'est donc le sens

commun qui a inspiré à toutes les nations

le goût pour la magnificence dans le culte

religieux. Qu'on nomme , si l'on veut , ce

goût une faiblesse et une grossièreté , elle

vient de ce que nous sommes composés

d'un corps et d'une âme , et de ce que

celle-ci , dans ses opérations , dépend

beaucoup des organes du corps. En affec-

4

|

tant de déprimer nos penchants naturels ,

fera- t- on de nous de purs esprits ?

Vainement quelques philosophes par va-

nité se croient exempts de ce faible ; sou-

vent ils sont plus hommes que les autres.

Tel qui ne veut point d'ornements dans les

temples ni de pompe dans les cérémonies

religieuses, trouve très bon qu'on en mette

beaucoup dans les spectacles profanes ,

dans les fêtes publiques , dans les assem-

blées formées pour le plaisir ; il juge donc

qu'il est mieux de prodiguer les richesses

pour corrompre les hommes que pour

les porter à la vertu , pour en faire des

épicuriens que pour les rendre religieux .

C'est pousser trop loin le philosophisme

que de joindre l'hypocrisie à l'irreligion.

Mais à un protestant , tel que Spencer ,

nous avons d'autres arguments à opposer :

1ºDieu lui même ordonna les ornements

et la magnificence du tabernacle. Exod. ,

chap. 25 , .3 :» Voici , dit le Seigneur

ce que les Israélites doivent m'offrir : l'or,

l'argent , le bronze , les étoffes en cou-

leur d'hyacinthe et de pourpre , l'écarlate

teinte deux fois , le fin fin , etc. » Voilà ce

qu'on connaissait alors de plus précieux.

Dirons-nous que par cette conduite Dieu

fomentait dans son peuple la grossièreté ,

le goût du luxe , l'amour des richesses ?

2º Jésus-Christ descendu sur la terre

pour nous enseigner à adorer Dieu en es-

prit et en vérité , n'a blamé nulle part la

magnificence du temple ni l'appareil des

cérémonies ; il a nommé le temple, comme

les Juifs, la maison de Dieu , le lieu saint;

il dit que l'or et les autres dons sont sanc-

tifiés par le temple dans lequel ils sont

offerts , Matth., c. 23 , y. 17 ; il ne désap-

prouvait donc pas les richesses de cet édi-

fice.

3º Ce divin Maître a trouvé bon de rece-

voir les mêmes honneurs qu'on rendait

aux personnes de la première distinction.

Lorsque Marie , sœur de Lazare , répandit

sur sa tête un parfum précieux, quelques-

uns de ses disciples blåmèrent cette profu-

sion , sous prétexte qu'il aurait mieux valu

donner aux pauvres le prix de ce parfum ;

Jésus Christles réprimanda, il loua la con-

duite de Marie , et il soutint qu'elle avait

fait une bonne œuvre , Matth., c. 26 , y.

7; Joan. , c. 12 , y . 3. Il y a bien de l'im-

prudence à répéter aujourd'hui la censure

peu réfléchie des disciples du Sauveur , à

blâmer ceux qui emploient leurs richesses

à orner les temples dans lesquels il daigne

habiter en personne ; y est-il donc moins

digne d'être honoré qu'il ne l'était pendant

sa vie mortelle ? Que les protestants , qui

ne croient pas à la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie, argumentent sur

leur erreur ; cela ne nous surprend pas ;

mais la magnificence des églises chré-

IY. 40
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tiennes , aussi ancienne que le christia- 4 truire ce nouveau paganisme , les réfor-

nisme, dépose contre eux.

4° En effet , dans l'Apocalypse , où la

liturgie chrétienne est représentée sous

l'image de la gloire éternelle , il est parlé

de chandeliers d'or, de ceintures d'or , de

couronnes d'or , d'encensoirs d'or , etc. ,

c. 2 et suiv. Voilà le mod`le tracé par un

apôtre, auquel les premiers fidèles se sont

conformés dans le culte religieux .

5° Lorsque Constantin devenu chrétien

fit bâtir des églises, aurait- il convenu qu'il

y épargnat la dépense , qu'il en fit ' des

chaumières , pendant qu'il habitait un pa-

lais? il dit sans doute comme David , II.

Reg., c. 7 , p. 2 : « Je suis logé dans une

maison de cèdre ; faut-il que l'arche de

Dieu soit sous des tentes ? » et il raisonna

bien.

6º Spencer a dévoilé lui-même le motif

de son opinion ; il n'affecte d'exagérer la

grossièreté des Juifs et de comparer leur |

culte à celui des païens, que pour déprimer

d'autant celui des catholiques ; voici la

conclusion de sa Dissertation sur l'origine

des temples : « Ce que j'ai dit démontre

évidemment l'imprudence , pour ne pas

dire le paganisme , de la piété des papistes,

qui , pour orner les temples , surtout ceux

des saints , prodiguent Tor, Fargent , les

pierres précieuses , les dons de toute es-

pèce , afin d'éblouir le peuple, » Quand on

lui objecte la magnificence du tabernacle

et du temple de Salomon , it répond avec

Hospinien , que Dieu l'avait ainsi ordonné

à cause du penchant que les Juifs avaient

a l'idolatrie , et afin de prévenir les effets

de l'admiration qu'ils avaient conçue pour

le culte pompeux des idoles , dont ils

avaient été frappés en Egypte ; que cette

cause ayant cessé , l'effet ne doit plus avoir

lieu.

Mais si son système est faux , que de-

vient la conclusion qu'il en tire? Il y a d'a-

bord de la mauvaise foi à supposer que

nous consacrons des temples aux saints ;

il doit savoir que nous les dédions à Dieu ,

Sous l'invocation des saints . En second

lieu, copier pour les Juifs le culte des

parens aurait été le moyen le plus sûr d'au-

ioriser et de nourrir leur penchant à l'ido-

lâtrie ; il aurait fallu plutôt leur prescrire

un culte tout opposé , tel que celui qu'il a

plu aux protestants d'imaginer. En troi-

si me lieu , il est singulier que ces réfor-

mateurs se croient plus sages que Dieu;

suivant leur avis , pour guérir les Juifs de

leur goût pour l'idolâtrie , Dieu a trouvé

bon de faire imiter par Moise le culte des

idolâtres ; mais quand il a fallu amener au

christianisme les Juifs et les paiens accou-

tumés à un culte pompeux , l'Eglise chré-

tienne a fait une imprudence de mettre de

la magnificence dans son culte. Pour dé-

mateurs ont cru devoir faire main-basse

sur tout cet appareil , profaner les églises

et les autels, les brûlei , en faire des étables

d'animaux , etc. En quatrième lieu, nous

les détions de prouver que les Juifs avaient

vu en Egypte les mêmes choses que Moïse

institua. Pour établir ce fait , il a fallu con-

tredire l'histoire sainte , brouiller les épo-

ques , hasarder des conjectures , et c'est

sur ces visions que Spencer argumente

contre nous .

Il a néanmoins été forcé d'avouer que

dans ce genre , il y a un milieu à garder,

qu'il ne conviendrait pas que les églises
des chrétiens ressemblassent à l'étable

dans laquelle Jésus-Christ est né. Les pro-

testants ont- ils trouvé ce milieu ? L'un

d'entre eux convient que cela n'est pas

aisé. Les anglicans se flattent d'y être par-

venus ; ils blâment également la somp

tuosité des églises catholiques et la nudité

des temples des calvinistes. Ceux-ci répli-

quent que les églises des anglicans se rap-

prochent trop de celles des catholiques ,

que les Anglais sont encore à moitié pa-

pistes , que Saint-Paul de Londres a été

bâti par rivalité contre Saint- Pierre de

Rome. Qu'ils commencent par s'accorder

avant de nous attaquer. Ils peuvent se fé-

liciter tant qu'il leur plaira d'avoir inventé

la religion des anges , nous nous conten-

tons d'avoir reçu de Jésus-Christ et des

apôtres la religion des hommes.

Il était d'autant plus nécessaire de ré-

futer Spencer, que son ouvrage est regardé

comme un livre classique par les protes-

tants, et que les incrédules ont employé la

plupart de ses arguments pour déprimer

le culte extérieur en général. Le Père

Alexandre l'a réfuté dans ses Dissert, sur

(Hist. ecclés.. t . 1 , p. 404.

TEMPLE de Salomon ou de Jérusalem.

Nous avons vu dans l'article précédentque

Dieu approuva la construction de cet édi-

fice comme il avait ordonné celle du taber-

nacle. David en rassembla les matériaux ,

et Salomon son fils le fit construire sur le

mont de Sion , lieu le plus élevé de la ville

de Jérusalem , afin qu'on pût l'apercevoir

de loin , et il l'acheva en deux ans avec

des dépenses prodigieuses. Cette masse de

bâtiment , en y comprenant seulement le

temple proprement dit , qu'on appelait le

Saint, et le sanctuaire nommé le Saint

des Saints, ou le lieu saint par excellence ,

avait cent cinquante pieds de long et au-

tant de large , ce qui est au-dessous de

plusieurs de nos églises modernes . On ne

concevrait pas qu'un édifice d'une gran

deur aussi médiocre eût occupé cent soi-

xante mille ouvriers pendant deux ans ,

comme quelques auteurs le rapportent ;

mais il faut se souvenir que les deux cours
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4ou parvis qui environnaient le temple père Lami , Introd. à l'étude de l'Ecri-

étaient censés en faire partie , que la cour ture sainte; dom Calmet , Dissert. sur

extérieure qui renfermait le tout , était un les Temples des anciens , n. 48 ; Bible

carré de 1750 pieds de chaque côté, qu'ele | d'Avignon , t . 4 , p. 422 , mais surtout Vil-

était entourée en dedans d'une galerie sou- lalpand, dans son Comment, sur Ezéchiel,

tenue de trois rangs de colonnes dans trois dont l'ouvrage est extrait dans les Prole-

de ses côtés , et de quatre rangs au qua- gomènes de la Polyglotte de Walton :

trième ; que c'était là qu'étaient les appar- c'est ce dernier qui à servi de guide aux

tements destinés à loger les prêtres et les autres. Comme ce que les rabbins en ont

lévites pendant le temps qu'ils exerçaient dit est tiré du Talmud , qui a été composé

leurs fonctions , et à renfermer les vases , long-temps après la ruine du temple , on

les meubles et les provisions nécessaires ne peut pas y donner confiance. Il n'est

au culte religieux.
pas étonnant que ces divers écrivains ne

s'accordent pas dans tous les détails : il y

a beaucoup de choses qu'ils n'ont pu devi-

ner que par conjecture.

L'auteur des Paralipomènes, l. 1 , c . 3 ,

dit que la seule dépense des décorations du

Saint des Saints , qui était un édifice de

trente pieds en carré et de trente pieds de

haut, montait à six cents talents d'or. Mais

il faut faire attention qu'il est ici question

du talent de compte , et non du talent de

poids. Ainsi toutes les supputations qu'on

a faites pour évaluer les énormes richesses

amassées par David et employées par Salo-

mon pour la construction du temple , peu-

vent très-bien être fautives . Les incrédules ,

qui en ont conclu que cette quantité de ri-

chesses est incroyable et impossible , ont

raisonné sur une fausse supposition. Nous

voyons seulement par l'Ecriture que l'or

était prodigué dans ce temple.

|

Mais ce bâtiment superbe essuya depuis

sa construction plusieurs malheurs ; il fut

sous le règne de Roboam , fils de Sa-Tomon, par Sésac
, roi

d'Egypte

. L'impie

Achaz, roi de Juda, le fit fermer ; Manassès

son fils en fit un lieu d'idolâtrie ; enfin ,

l'an 598 avant Jésus-Christ , sous le règne

de Sédécias , Nabuchodonosor , roi de Ba-

bylone, s'étant rendu maître de Jérusalem,

ruina entièrement le temple de Salomon ,

en enleva toutes les richesses, et les trans-

porta à Babylone. Cette destruction avait

été prédite aux Juifs par Jérémie ; mais ces

insensés se persuadaient que Dieu ne con-

sentirait jamais à la ruine d'un édifice con-

sacré à son culte ; et à toutes les menaces

du prophète ils ne répondaient autre chose

que le temple de Dieu , le temple du Sei-

gneur, Jerem., c. 7, . 4 , comme si ce

temple avait dû les mettre à couvert de

tous les châtiments.

Le sanctuaire ou Saint des Saints occu-

pait la partie orientale du temple propre-

ment dit ; aumilieu était l'arche d'alliance .

Elle était surmontée de deux chérubins de

quinze pieds de haut ; leurs ailes étendues

remplissaient toute la largeur du sanc-

tuaire. Comme il est souvent dit dans l'E-

criture que Dieu est assis sur les chérubins , Cependant il demeura enseveli sous ses

on présume qu'ils formaient une espèce de ruines pendant 52 ans, jusqu'à la première

trone ; mais l'hébreu cherubim ne signifie année du règne de Cyrus à Babylone. Ce

pas toujours les chérubins de l'arche . Voy. prince, l'an 536 avant Jésus-Christ, permit

CHERUBIN. Nous avons dit dans l'article pré- aux Juifs captifs dans ses états de retour-

cédent , § 2 , ce que renfermait le Saint ou ner à Jérusalem, de rebâtir le temple , et

le reste de l'espace du temple intérieur. | leur fit rendre les richesses qui en avaient

L'auteur des Paralipomènes, 1. 2 , c . 7 , été enlevées : cette reconstruction fut en-

.1 , pour exprimer l'éclat et la magnifi- treprise par Zorobabel , et ensuite inter-

rence de cet édifice , dit que la majesté rompue : cependant le temple fut achevé

du Seigneur remplissait son temple , et et la dédicace s'en fit l'an 516 avant Notre-

qu'au moment de sa dédicace les prêtres Seigneur, la septième année du règne de

mêmes , frappés d'étonnement , n'osaient Darius , fils d'ilystaspe. Ce second temple

pas y entrer. L'ambition de Salomon avait fut pillé et profané par Antiochus , roi de

été que ce temple n'eût rien de semblable Syrie, l'an 174 avant notre ère ; il en e leva

dans l'univers ; plusieurs auteurs profanes la valeur de dix-huit cents talents d'or ;

sont convenus qu'il était très-beau : ils n'a- trois ans après , Judas Machabée le purifia

vaient cependant vu que le second temple, et y rétablit le culte divin. Pompée, s'étant

rebâti après la captivité de Babylone, dont rendu maître de Jérusalem , 63 ans avant

la magnificence n'approchait pas de celui la naissance de Jésus-Christ , entra dans le

de Salomon, quoiqu'il fût reconstruit sur temple , en vit toutes les richesses , et se
les mêmes fondements .

fit un scrupule d'y toucher. Neuf ans après,

Crassus , moins religieux , en tit un pillage

qui fut estimé à près de cinquante millions

de notre monnaie. Hérode , devenu roi de

la Judée, répara cetédifice, qui depuis cinq

cents ans avait beaucoup souffert , soit par

Plusieurs auteurs se sont appliqués à

donner la descrip ion de cet édifice célèbre;

Reland. Antiq sacra vet. Heb. , 1 part. ,

c. 6 et 7; Prideaux , Hist. des Juifs , sous

l'an 535 avant Jésus -Christ , t . 1 , p . 88 ; le
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les ravages des ennemis des Juifs , soit par 4

les injures du temps. Enfin il fut réduit en

cendres et rasé à la prise de Jérusalem par

Titus. Ainsi fut accomplie la prédiction de

Jésus-Christ , qui avait assuré qu'il n'en

resterait pas pierre sur pierre , Matth.,

e. 23 , y. 33, etc., et celle de Daniel , c . 9 ,

y. 27.

Les Juifs entreprirent de le rebâtir sous

le règne d'Adrien , l'an 134 de Jésus-Christ ;

cet empereur les en empêcha, et leur dé-

fendit d'approcher de Jérusalem et de la

Judée. Is recommencèrent vers l'an 320 |

sous Constantin ; ce prince leur fit couper

les oreilles et imprimer une marque de

rébellion , et renouvela contre eux la loi |

d'Adrien. Enfin ils y furent excités par

l'empereur Julien , l'an 363 , et ils furent

forces d'y renoncer par des tourbillons de

feu qui sortirent de terre et renversèrent
leurs travaux.

Ce miracle est rapporté en ces termes

par Ammien Marcellin , officier dans les

troupes de Julien, contemporain de l'évè-

nement , et qui n'était pas chrétien : « Ju-

lien , pour éterniser la gloire de son règne

par quelque action d'éclat , entreprit de

rétablir à grands frais le fameux temple

de Jérusalem, qui, après plusieurs guerres

sanglantes , n'avait été pris qu'avec peine |

par Vespasien et par Titus. Il chargea du

soin de cet ouvrage Alypius d'Antioche ,

qui avait gouverné autrefois la Bretagne à

la place des préfets. Pendant qu'Alypius et

le gouverneur de la province employaient

tous leurs efforts à le faire réussir , d'ef-

froyables tourbillons de flammes, qui sor-

taient par élancements des endroits conti-

gus aux fondements, brûlèrent les ouvriers

et rendirent la place inaccessible . Enfin ,

ce feu persistant avec une espèce d'opinià-

treté à repousser les ouvriers , on fulforcé

d'abandonner l'entreprise. His. , 1. 23 , c.

1. Ceite narration ne peut être suspecte à

aucun égard .

Julien lui-même convient de cefait dans

le fragment d'un de ses discours , qui a été

recueilli par Spanheim , Juliani Op. , p.

295 , où cet empereur parlant des Juifs

s'exprime ainsi : « Que diront- ils de leur

temple , qui , après avoir été renversé

trois fois , n'a pas encore été rétabli ? Je ne

prétends point parlà leurfaire un reproche,

puisque j'ai voulu moi-même rebâtir ce

temple ruiné depuis si long-temps à l'hon-

neur du Dieu qui y a été invoqué. Il n'est

pas étonnant que Julien garde le silence

surl'évènement qui l'a empèché d'exécuter

son dessein.

Les Juifs l'ont avoué plus clairement.

Walgenseil, Tela ignea Satanæ , p. 231 ,

rapporte le témoignage de deux rabbins
célébres. L'un est R. David Ganz-Zemach,

2 part. p. 36, qui dit : « L'empereur Julien

|

|

ordonna de rétablir le saint temple avec

magnificence , et en fournit les frais. Mais

il survint du ciel un empêchement qui fit

cesser ce travail , parce que cet empereur

périt dans la guerre des Perses . » Če juif

dissimule le miracle , mais un autre a été

de meilleure foi ; R. Gedaliah , Schalsche-

let-Hakkabala , p. 109 , dit : « Sous rabbi

Chanon et ses collègues , vers l'an 4337 du

monde , nos annales rapportent qu'il y eut

un grand tremblement de terre dans l'uni-

vers, qui fit tomber le temple que les Juifs

avaient bàti à Jérusalem par ordre de l'em-

pereur Julien l'apostat , avec une grande

dépense. Lelendemain il tomba beaucoup

de feu du ciel , qui fondit les ferrements

de cet édilice , et qui brûla un très-grand

nombre de Juifs. » Ce récit est conforme à

celui d'Ammien Marcellin . Le célèbre père

Morin de l'Oratoire , Exercit. Bibl. , p. 353 ,

rapporte un troisième passage des Juifs ,

tiré du Beresith rabba, ou du grand com-

mentaire sur la Genèse.

Libanius, sophiste et orateur païen, pré-

tend que la mort de Julien fût présagée

des tremblements de terre arrivés daas

la Palestine , devitâsuá.

Trois pères de l'Eglise , contemporains

de l'empereur Julien , rapportent le mi-

racle arrivé à Jérusalem , comme un fait

public , connu de tout le monde et indu-

bitable . Saint Jean Chrysostôme , dans ses

Homélies contre les Juifs , qu'il prononça

à Antioche , l'an 387 , 24 ans après l'évè

nement, prend ses auditeurs à témoins de

la vérité ; il invite ceux qui voudraient en

douter à enallervoir les vestiges sur le lieu

même. On n'avait pas pu ignorer à An-

tioche ce qui s'était passé à Jérusalem

vingt-quatre ans auparavant. Saint Am-

broise , l'an 358 , en rappelle le souvenir

à l'empereur Théodose , pour l'empêcher

d'obliger les chrétiens à rebâtir un temple

des païens , Epis ' . 40. Saint Grégoire de

Nazianze , Ora . 4 , rapporte ce miracle

avec toutes ses circonstances ; il vivait

dans l'Orient , et il avait pu les apprendre

des témoins oculaires ; son discours sur

ce sujet peut avoir été écrit avant ceux de

saint Jean Chrysostôme. Rufin , Socrate ,

Sozomène , Théodoret , qui ont vécu dans

le siècle suivant , en parlent comme d'an

fait duquel personne n'avait jamais donté,

une infinitéd'autres historiens plus récents

n'ont fait que copier les anciens.

Parmi les écrivains modernes, plusieurs

se sont attachés à prouver ce miracle et à

faire voir que le témoignage des contem-

porains que nous avons cités est à l'abri

des objections de la critique ; mais aucun

ne l'a fait avec autant d'exactitude et de

succès que Warburton , dont l'ouvrage a

été traduit en français sous ce titre : Dis-

sertation sur les tremblements de terre



TEM 473TEM

|

et les éruptions de feu qui firent échouer ▲ racle de Jérusalem est peut-être une in-

le projet formé par l'empereur Julien | terpolation des chrétiens .

de rebâtir le temple de Jérusalem , à

Paris, 1764, 2 v . in-12. Cet auteur examine

en particulier chacun des témoignages que

nous avons cités , et répond aux objections

de Basnage , qui a voulu rendre douteux ce

fait important. Il aurait résolu avec autant

de facilité celles que le docteur Lardner a

faites en dernier lieu contre ce même évè- |

nement.

Il n'est pas étonnant que quelques incré-

dales de nos jours l'aient attaqué ; ils n'y

ont opposé quedes conjectures et despeut-

être. Si l'on est surpris de ce que deux pro-

testants leur ont fourni ces faibles armes ,

ilfaut faire attention que le miracle arrivé

sous Julien est presque aussi incommode

aux uns qu'aux autres. En effet , s'il était

vrai qu'au quatrième siècle le christianisme

avait bencoup dégénéré , que les succes-

seurs des apôtres en avaient altéré la doc-

trine et le culte , qu'il était déjà infecté |

d'idolatrie par les honneurs rendus aux

saints, aux images et aux reliques, comme

le prétendent les protestants, Dieu aurait-

il fait un miracle éclatant en faveur de

cette religion ainsi corrompue, miracle qui

confirmait les chrétiens dans la croyance

que l'Eglise professait pour lors ? Nous ne

concevons pas comment les écrivains pro-

testants qui ont soutenu la réalité de ce

prodige , n'ont fait aucuneréflexion sur ses

conséquences.

Nousne nous arrêterons pas longtemps à

réfuter les objections des incrédules et des

critiques pointilleux ; la plupart ne méri-

tent aucune attention.

Ils objectent , 1 que l'Ecriture n'a pas

dit que le temple ne serait jamais rebati ;

Jésus-Christ ne l'a pas défendu : qu'impor-

tait à Dieu qu'il le fût ou non ?

Réponse. Il n'était pas nécessaire d'être

fort instruit pour rapporter un évènement

éclatant , public , sensible , frappant , tel

que celui-ci ; les fables que cet historien

raconte ne sont pas de cette espèce ; ce ne

sont pas des faits aussi aisés à constater. Si

les chrétiens ont interpolé son histoire , il

faut qu'ils aient altéré aussi le fragment de

Julien , le récit de Libanius et celui de

deux auteurs juifs; que saint Jean Chry-

sostome ait perdu toute pudeur enprenant

ses auditeurs à témoin du fait, et en invi-

tant ceux qui en douteraient à en aller voir

les vestiges,

3 Saint Jérôme , Prudence , l'historien

Orose , n'en parlent pas ; il y eut dans ce

temps-làdes tremblements deterre ailleurs

ue dans la Palestine ; et ce n'étaient pas

des miracles.

Réponse. Le silence des trois auteurs ne

prouve rien contre le témoignage positif

de dix ou douze autres qui étaientbien in-

formés , et dont plusieurs avaient intérêt à

n'en rien dire , tels que Julien et les Juifs

que nous avons cités . Suivant le récit d'Am-

mien Marcellin , les autres tremblements

de terre n'arrivèrent que quinze ou dix-

huit mois après celui de Jérusalem , ils ne

furent point accompagnés d'éruptions de

flammes sorties du sein de la terre , ni

d'autres circonstances qu'on remarque

dans celui-ci , et qui prouvent que ce pro-

dige ne fut ni un évènement naturel ni un

cas fortuit.

4° Il est vraisemblable que Julien qui

avait besoin d'argent pour faire la guerre

leur permit de rebatir leur temple , qu'il

aux Perses , en reçu des Juifs pour qu'il

leur promit seulement d'y faire travailler

après son retour ; ce projet devait naturel-

lement périr avec lui ; un miracle ne fut

Réponse. Jésus-Christ avait prédit qu'il donc pas nécessaire. Celui-ci ne servit à

n'en resterait pas pierre sur pierre , et Darien , puisqu'il ne convertit ni les Juifs ni

niel avait prophétisé que la désolation ou les païens.

la ruine de ce sanctuaire durerait jusqu'à Réponse. Un fait n'est plusvraisemblable

la fin ; il ne faut pas séparer ces deux pré- dès qu'il est contredit par le témoignage

dictions. Il importait à Dieu de les vérifier de plusieurs écrivains bien informés , et

pleinement , de confondre les efforts d'un
entre lesquels il n'a point pu y avoir de

empereur apostat qui voulait les rendre collusion . Les Juifs n'attendirent pas l'évè-

fausses , de contirmer ainsi la foi des fi- nement de la guerre des Perses pour com-

dèles, et de renverser les folles espérances

des Juifs. Socrate, Hist. ecclés. , 1. 3, c. 20 ,

rapporte que saint Cyrille, évêque de Jéru-

salem, voyant commencer cette entreprise,

assura les chrétiens , sur la foi de la pro-

phétie de Daniel , que ce projet ne réussi-

rait pas , et sa prédiction fut accomplie la

mencer les travaux, et Julien ne leur avait

pas fait une simple promesse , puisqu'il

avait chargé Alypius du soin de cette en-

treprise , et que le miracle précéda la

nouvelle qu'on reçut de la mort de Ju-

lien , comme Libanius l'a remarqué. Ce

n'est point a nous de juger dans quelles

circonstances Dieu doit ou ne doit pas

2. Ammien Marcellin était un militaire faire des miracles , et il n'est pas vrai qu'ils

pen instruit et crédule à l'excès : il a rap- soient inutiles , dès qu'ils ne servent pas a

porté plusieurs autres faits évidemment fa- convertir des incrédules opiniâtres. Il est

buleux ; d'ailleurs ce qu'il a dit du mi- constant que celui-ci servit à augmenter

nuit suivante.

40'
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les progrès du christianisme après la mort 4

de Julien.

laissa subsister les autres. Théodose le

Jeune, parvenu à l'empire l'an 408, les fit

démolir tous dans l'Orient ; Honorius, son

oncle , se contenta de les fairg fermer dans

Vainement on ajoute que les chrétiens

l'ont surchargé de circonstances fabu-

leuses ; Warburton a fait voir que les cir- l'Occident; il crut qu'il fallaitles conserver

constances rapportées par les écrivains

ecclésiastiques étaient les effets assez or-

dfnaires de la chute de la foudre et des

éruptionsde feux souterrains. Les soupçons,

les conjectures , les accusations hasardées

des incrédules ne sont donc fondées que

sur leur entêtement et sur leur prévention

contre les miracles en général.

TEMPLE DES CHRÉTIENS. Voyez ÉGLISE ,

BASILIQUE.

TEMPLE DES PAÏENS . Au mot TEMPLE en

général, nous avons faitvoir que les païens

n'ont commencé à en bâtir de solides et de

couverts, que quand ils ont pris la cou-

tume de représenter leurs dieux par des

statues ou des idoles. La plupart de ces

simulacres n'étant faits que de terre , de

plâtre ou de bois , il fallut , pour les con-

server , les mettre à l'abri des injures de

Fair. Comme les païens étaient persuadés

que ces statues étaient animées par le dieu

qu'elles représentaient , et qu'il venait y

habiter dès qu'elles étaient consacrées, les

apologistes chrétiens etles Pères de l'Eglise

n'ont pas eu tort de dire aux païens que

leurs dieux avaient be oin de niaison et de

couverture , pour ne pas être exposés aux

intempéries des saisons.

Ces temples, loin d'être propres à inspi-

rer la vertu, la piété, le respect envers la

Divinité , semblaient uniquement destinés

à porter les hommes au crime. La plupart

des idoles étaient des nudités scanda-

leuses ; les dieux étaient représentés avec

les symboles des aventures et des vices

que les fables des poètes leur attribuaient:

Jupiter avec l'aigle qui avait enlevé Gany-

mede , Junon avec le paon qui caractéri-

sait l'orgueil. Vénus avec tout l'appareil de

ja lubricité, Mercure avec la bourse qui

tentait les voleurs, etc. Athénée nous ap-

prend que les artistes grecs , pour peindre

les déesses, avaient emprunté les traitsdes

plus célèbres courtisanes. Dans plusieurs

temples , la prostitution et le crime contre

nature étaient pratiqués pour honorer les

dieux; ony honorait les différentes espèces

de divination, on y offrait souvent dés sa-

crifices cruels et abominables. Ce sont

des faits attestés non-seulement par les

écrivains sacrés et par les Pères de l'E-

glise , mais encore par les auteurs pro-

fanes. Mem. de l'acad. des Inscript . ,

tome 70, in-12, pag. 99 et suiv. Voy. MYS-

TÈRES DES PAÏENS , PAGANISME , SACRIFICES ,

$ 5, etc.

Constantin , converti au christianisme,

fit détruire les principaux temples dans

lesquels se commettaient ces désordres, il

|

|

commedes monuments de la magnificence

romaine. Dans plusieurs endroits ces édi-

fices furent purifiés et changés en églises,

le culte du vrai Dieu y fut substitué auculte

impur des idoles.

Ainsi en agirent Théodose le Grand à

l'égard du temple d'Héliopolis, Fan 379 ,

Valens , vers ce même temps , au sujetdu

temple d'une ile dont tous les habitants

s'étaient convertis. L'an 399, sous le règne

d'Honorius, l'évêque de Carthage, Auré-

lius , fit un usage pareil du temple dɩ-

ranie , et en 408, ce même empereur dé-

fendit de détruire les temples dans les

villes , parce qu'ils pouvaient servir àdes

usages publics , Bingham, Orig. ecelis.,

1. 8, c. 2, § 4.

Lorsque les Saxons Anglais se conver-

tinent , saint Grégoire le Grand , écrivant

au roi Ethelbert , Texhorta a détruire les

temptes des idoles, 1. 11 , Epist. 66. Mais

dans une lettre postérieure qu'il écrivit à

saint Mellit , il perm't de les changer en

églises , Epist. 76. Déjà l'an 607 , le pape

Poniface IV avait fait purifier à Romele

Panthéon, et l'avait dédié à l'invocation de

la sainte Vierge et de tous les martyrs ;

c'est encore aujourd'hui l'un des plus

somptueux édifices de Rome. Il en a été

de même du temple de Minerve , de

celui de la fortune virile et de quelques

autres.

Pendant les trois premiers siècles , les

païens objectèrent souvent aux chrétiens

qu'ils n'avaient ni ten ples, ni autels, ni sa-

crifices , ni fêtes ; nos apologistes répon-

daient que toutes ces choses matérielles

n'étaient pas dignes de la majesté divine ;

que le vrai templede la Divinité était l'âme

d'un homme de bien, que les chrétiens

offraient en tout temps et en tout lien des

sacrifices de louanges sur les autels de

leurs cœurs allumés par le feu de la cha-

rité ; que les vrais chrétiens étaient tou-

jours en fête par le repos de leur con-

science et par la joie que leur donnait

espérance du ciel . Clém. Alex. Stromat.,

1. 7, c. 5, 6 , 7.

Il ne s'ensuit pas de là que les chrétiens

n'avaient pas encore des églises ou des

lieux d'assemblées , mais ces églises ne

ressemblaient en rien aux temples du

paganisme ; ils avaient des autels, puisque

saint Paul le dit , et qu'il les nomme aussi

la table du Seigneur ; ils offraient un sa-

crifice qui est l'Eucharistie ; ils célébraient

des fêtes, surtout celle de Pâques, tous les

dimanches et le jour de la fête des mar-

tyrs. Mais il aurait été inutile , et ç'aurait
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el les éruptions de feu qui firent échouer

le projet formé par l'empereur Julien

de rebâtir le temple de Jérusalem , à

Paris, 1764, 2 v. in-12 . Cet auteur examine

en particulier chacun des témoignages que

nous avons cités, et répond aux objections |

de Basnage, qui a voulu rendre douteux ce

fait important. Il aurait résolu avec autant

de facilité celles que le docteur Lardner a

faites en dernier lieu contre ce même évè- |

nement.

Il n'est pas étonnant que quelques incré-

dales de nos jours l'aient attaqué; ils n'y

ont opposé quedes conjectures et despeut-

être. Si l'on est surpris de ce que deux pro-

testants leur ont fourni ces faibles armes ,

ilfaut faire attention que le miracle arrivé

sous Julien est presque aussi incommode

aux uns qu'aux autres. En effet , s'il était

vrai qu'auquatrième siècle le christianisme

avait beucoup dégénéré , que les succes-

seurs des apôtres en avaient altéré la doc-

Irine et le culte , qu'il était déjà infecté

d'idolatrie par les honneurs rendus aux

saints, aux images et aux reliques, comme

le prétendent les protestants, Dieu aurait-

il fait un miracle éclatant en faveur de

cette religion ainsi corrompue, miracle qui

confirmait les chrétiens dans la croyance

que l'Eglise professait pour lors ? Nous ne

concevons pas comment les écrivains pro-

testants qui ont soutenu la réalité de ce

prodige , n'ont fait aucune réflexion sur ses

conséquences.

Nousne nous arrêterons pas longtemps à

réfuter les objections des incrédules et des

critiques pointilleux ; la plupart ne méri-

tent aucune attention.

Ils objectent , 1 que l'Ecriture n'a pas

dit que le temple ne serait jamais rebâti ;

Jésus-Christ ne l'a pas défendu : qu'impor-

tait à Dieu qu'il le fût ou non?

Réponse . Jésus-Christ avait prédit qu'il

n'en resterait pas pierre sur pierre , et Da-

niel avait prophétisé que la désolation on

la ruine de ce sanctuaire durerait jusqu'à

la fin; il ne faut pas séparer ces deux pré-

dictions. It importait à Dieu de les vérifier

pleinement , de confondre les efforts d'un

empereur apostat qui voulait les rendre

fausses , de confirmer ainsi la foi des fi-

dèles, et de renverser les folles espérances

des Juifs. Socrate, Hist. eccles. , 1.3, c. 20 ,

rapporte que saint Cyrille, évêque de Jéru-

salem, voyantcommencer cette entreprise,

assura les chrétiens , sur la foi de la pro-

phétie de Daniel , que ce projet ne réussi-

rait pas , et sa prédiction fut accomplie la

nuit suivante.

A racle de Jérusalem est peut-être une in-

terpolation des chrétiens .

Réponse. Il n'était pas nécessaire d'être

fort instruit pour rapporter un évènement

éclatant , public , sensible , frappant , tel

que celui-ci ; les fables que cet historien

raconte ne sont pas de cette espèce ; ce ne

sont pas des faits aussi aisés à constater. Si

les chrétiens ont interpolé son histoire , il

faut qu'ils aient altéré aussi le fragment de

Julien , le récit de Libanius et celui de

deux auteurs juifs ; que saint Jean Chry-

sostôme ait perdu toute pudeur enprenant

ses auditeurs à témoin du fait, et en invi-

tant ceux qui en douteraient à en aller voir

les vestiges,

3 Saint Jérôme , Prudence , l'historien

Orose , n'en parlent pas ; il y eut dans ce

temps-là des tremblements deterre ailleurs

que dans la Palestine ; et ce n'étaient pas

des miracles.

Réponse. Le silence des trois auteurs ne

prouve rien contre le témoignage positif

de dix ou douze autres qui étaientbien in-

formés , et dont plusieurs avaient intérêt à

n'en rien dire , tels que Julien et les Juifs

que nous avons cités . Suivant le récit d'Am-

mien Marcellin , les autres tremblements

de terre n'arrivèrent que quinze ou dix-

huit mois après celui de Jérusalem , ils ne

furent point accompagnés d'éruptions de

flammes sorties du sein de la terre , ni

d'autres circonstances qu'on remarque

dans celui-ci, et qui prouvent que ce pro-

dige ne fut ni un évènement naturel ni un

cas fortuit.

4° Il est vraisemblable que Julien qui

avait besoin d'argent pour faire la guerre

leur permit de rebatir leur temple , qu'il

aux Perses , en reçu des Juifs pour qu'il

leur promit seulement d'y faire travailler

après son retour ; ce projet devait naturel-

lement périr avec lui ; un miracle ne fut

donc pas nécessaire. Celui- ci ne servit à

rien , puisqu'il ne convertit ni les Juifs ni

les païens.

Réponse. Un fait n'est plusvraisemblable

dès qu'il est contredit par le témoignage

de plusieurs écrivains bien informés , et

entre lesquels il n'a point pu y avoir de

collusion . Les Juifs n'attendirent pas l'évè-

nement de la guerre des Perses pour com-

mencer les travaux, et Julien ne leur avait

pas fait une simple promesse , puisqu'il

avait chargé Alypius du soin de cette en-

treprise , et que le miracle précéda la

nouvelle qu'on reçut de la mort de Ju-

lien , comme Libanius l'a remarqué . Ce

n'est point à nous de juger dans quelles

circonstances Dien doit ou ne doit pas

2 Ammien Marcellin était un militaire faire des miracles, et il n'est pas vrai qu'ils

pen instruit et crédule à l'excès : il a rap- soient inutiles , dès qu'ils ne servent pas a

porté plusieurs autres faits évidemment fa- convertir des incrédules opiniâtres. Il est

buleus ; d'ailleurs ce qu'il a dit du mi- constant que celui-ci servit à augmenter

|
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précautions que l'on mit dans les pour- 4

suites faites contre les chevaliers prouvent

que ce roi ne se conduisit point par pas-

sion. L'apologiste des templiers donne à

entendre que leurs accusateurs étaient

préparés d'avance : c'est une imposture ;

ils se trouvèrent par hasard.

On convient que ce furent deux crim!-

nels détenus dans les pri ons , dont au

moins l'un était un templier apostat , qui

furent les premiers délateurs, et qui espé-

rèrent par là d'obtenir leur grâce ; mais il

est faux que, sur cette accusation seule, le

roi ait donné l'ordre secret d'arrêter les

templiers dans tout son royaume : un au-

teur du temps rapporte qu'auparavant

Philippe le Bel fit arrêter et interroger

plusieurs templiers , qui confirmèrent la

déposition des deux accusateurs dont on

vient de parler, et qu'il consulta des théo-

logiens . Son dessein n'était plus secret ,

puisqu'avant le 24 août 1307 , le grand

inaître et plusieurs des principaux cheva-

liers en avaient porté des plaintes aupape,

et avaient demandé que le procès leur fût

fait en règle. L'ordre d'arrêter tous les

templiers ne fut exécuté que le 13 octobre

suivant. En supprimant des circonstances

essentielles et en falsifiant les dates, il est

aisé de dénaturer tous les faits .

Le roi ne pouvait se dispenser de pren-

dre cette précaution ; sans cela les tem-

pliers auraient pu exciter une sédition , les

plus coupables se seraient évadés , et l'on |

n'aurait pas connu les vrais motifs qui

déterminaientle roi à détruire cet ordre,qui

n'était plus ni soumis au souverain ni re-

ligieux. Le lendemain de l'emprisonne-

ment des templiers, le roi fit assembler le

clergé de Paris, et le 15 il fit convoquer le

peuple , et l'on rendit compte au public

des accusations formées contre ces che-

valiers ; la passion n'a pas coutume de

procéder si régulièrement.

Ils étaient accusés : 1º de renier Jésus-

Christ à leur réception dans l'ordre , et de

cracher sur la croix ; 2 de commettre

entre eux des impudicités abominables ;

3" d'adorer dans leurs chapitres généraux

unc idole à tête dorée et qui avait quatre

pieds ; 4º de pratiquer la magie ; 5º de s'o-

bliger à un secret impénétrable par les

serments les plus affreux . Il est certain,

disent les historiens , que les deux pre-

miers articles furent avoués par cent qua-

rante des accusés , à la réserve de trois

qui nièrent tout.

Comme Clément V agit dans toute cette

affaire de concert avec le roi , l'apologiste

des templiers fait observer que ce pape

était créature de Philippe le Bel, et cela

estvrai , cependant il s'opposa d'abord aux

poursuites commencées contre ces reli-

gieux militaires , et il écrivit au roi des

|

|

lettres très-fortes à ce sujet; il ne con-

sentit à la continuation des procédures

qu'après avoir interrogé lui-même à Poi-

tiers soixante douze chevaliers accusés,

et ce n'est que d'après leur confession

qu'il fut convaincu de la vérité des faits.

Mais il est faux qu'il ait disputé au roi ,

comme le dit l'apologiste, le droit de punir

ses sujets. Il abandonna le jugement et la

punition des particuliers à des comm.is-

saires , et il se réserva de statuer sur le

sort de l'ordre entier , parce que c'était le

droit du saint-siège. Jusque là nous ne

voyons rien d'irrégulier.

En conséquence il y eut des commis-

saires nommés et des informations faites ,

non- seulement à Paris , mais à Troyes, a

Bayeux , à Caen , à Rouen , au Pont-de-

l'Arche , à Carcassonne , à Cahors , etc..et

l'on entendit plus de deux cents témoins

de divers états . Les bulles du pape furent

envoyées aux divers souverains de l'Euro-

pe , pour les exhorter à faire chez eux ce

qui se faisait en France.

Avant d'examiner les raisons alléguées

par l'apologiste des templiers, il y a quel

ques réflexions à faire .

1 Il est impossible que la multitude des

personnages qui ont eupart à cette affaire,

cardinaux, évêques, inquisiteurs, officiers

du roi , magistrats , docteurs , témoins ,

etc. , aient tous été des scélérats et de vils

instruments des passions de Philippe le

Bel ; quand cela aurait été possible en

France , cet esprit de vertige n'a pu être

le même en Angleterre , en Espagne , en

Sicile et ailleurs. 2" Il paraît que le plus

grand nombre des templiers coupables des

abominations qu'on leur reprochait, était

en France, et surtout à Paris , ville qui a

toujours été le centre et le foyer de la cor-

ruption du royaume; il n'est donc pas

étonnant que ce soit la que le plus grand

nombre ont été livrés au suppiice . 3 Le

grand-maître et les principaux chevaliers

ont pu n'avoir aucune part au désordre,

ignorer même jusqu'à quel excès il était

porté ; ce pouvait être une raison de les

épargner, mais ce n'en était pas une de

conserver un ordre essentiellement gåté ,

et qui ne servait plus à rien, puisqu'il n'é-

tait d'aucune utilité hors de la terre sain-

te. 4° Les templiers tenaient à ce qu'ily

avait de p us grand dans le royaume ; si

l'on procédait injustement contre eux ,

comment le corps de la noblesse , très-in-

téressé à la conservation de cet ordre ,

n'a-t-il fait aucune réclamation? cela est

inconcevable.

L'apologiste convient que ces supplices

dans lesquels on fait mourir tant de ci-

toyens , d'ailleurs respectables, cette foule

de témoins contre eux , ces aveux de pu-

sieurs accusés même , il fallait ajouter
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cette suite de procédures continuées pen- 4

dant six ans tout entiers , en divers en-

droits et par-devant différents commis-

saires , semblent des preuves de leurs

crimes et de la justice de leur perte . Mais

aussi, dit-il, que deraisonsen leur faveur!

Voyons ces raisons.

Premièrement , de tous ces témoins

qai déposent contre les templiers , la plu-

part n'articulent que de vagues accusa-

tions. » Cela peut être vrai à l'égard de

plusieurs qui n'avaient jamais été à por-

lée de savoir certainement ce qui ce pas- |

sait dans cet ordre. Mais le fondement de

la procédure n'était point ces accusations

vagues ; c'était la confession formelle de

cent quarante chevaliers interrogés d'a-

bord à Paris parl'inquisiteur, en présence

de plusieurs gentilshommes , et répétée |

par soixante-douze d'entre eux à Poitiers

par-devant le pape. Les dispositions des

autres témoins , quoique vagues , pou-

vaient servir à confirmer la peuve.

|

prétend qu'ils adoraient et qu'on gardait

à Marseille, devait leur être représentée

on ne se mit pas seulement en peine de la

chercher. » Il s'ensuit seulement de là

que cette accusation ne parut pas suffisam-

ment prouvée , et que l'on ne cherchait

pas à multiplier les crimes imputés aux

templiers.

« Cinquièmement , la manière infâme

dont on leur reprochait d'ètre reçus dans

l'ordre, ne peut avoir passé en loi parmi

eux.... Je ne donte nillement que plu-

sieurs jeunes templiers ne s'abandonnas-

sent à des excès qui de tout temps ont

été le partage de la jeunesse , et ce sont

des vices passagers qu'il vaut mieux igno-

rer que punir. » Ici l'auteur confond très

mal -à-propos deux espèces de réception.

Il est à présumer que celle qui se faisait

en public par le grand-maitre , ou par

d'autres , était décente ; mais il y en avait

une autre secrète , imaginée par les liber-

tins de l'ordre , qu'ils faisaient subir aux

Secondement , très-peu disent que les nouveaux chevaliers , et dans laquelle se

templiers reniaient Jésus -Christ. Qu'au- commettaient les abominations et les pro-

raient-ils en effet gagné en maudissant fanations dont on a parlé ; cela est d'au-

me religion qui les nourrissait et pourtant plus probable , que plusieurs dirent

laquelle ils combattaient? » On pourrait qu'on les y avait forcés par la prison et les

demander demême ce quegagnent les im- tourments. L'on sit assez que l'ambition

pies à blasphemer contre Jésus- Christ et des scélérats est d'avoir des complices de

contre la religion dans laquelle ils ont été leurs crimes . Il en été de même de ces

élevés. Ils le font cependant ; l'apologiste statuts secrets , dressés pour forcer les

devait mieux le savoir qu'un autre. Alors coupables au silence. La plupart de ceux

les templiers ne combattaient plus pour qui furent exécutés n'étaient pas des jea-

la religion , du moins en France. Il est nes gens ; leurs désordres n'étaient donc

faux qu'il y ait eu très - peu de témoins qui plus des vices passagers . Il n'est que trop

aient déposé de ce fait odieux ; les insultes vrai que les vieux libertins sont encore

faites à Jésus-Christ et les impudicités fu- plus adonnés aux excès de la lubricité que

reat les deux faits les plus généralement les jeunes gens . C'est une grande question

avoués et prouvés. de savoir s'il vaut mieux ign rer quepunir

un crime détestable , lorsque le nombre

des coupables est très-grand.

« Troisièmement, que plusieurs d'entre

eax , témoins et complices des débanches |

des princes et des ecclésiastiques de ce

temps-là , eussent marqué quelquefois du

mépris pour les abus d'une religion tant |

déshonorée en Asie et en Europe , qu'ils

en eussent parlé avec trop de liberté, c'est

unemportement de jeunes gens dont cer-

tainement l'ordre n'est point comptable. »

Noussoutenons que l'ordre en était comp-

table , puisque les chefs avaient l'autorité

de punirles chevaliers ; l'apologiste aurait

raisonné tout différemment à l'égard de

tout autre ordre religieux. D'ailleurs les

templiers n'ont point été condamnés pour

des discours contre la religion , mais pour

des actions abominables. Enfin ce n'était

point à des complices du désordre qu'il |

convenait de le blâmer; on pouvait leur

dire castigat turp'a turpis. Mais on com-

prend que l'apologiste était intéressé à

excusertoute espèce d'emportement contre

la religion.

« Quatrièmement, cette tête dorée qu'on †

|

« Sixièmement , si tant de témoins ont

déposé contre les templiers, il y ent aussi

beaucoup de témoignages étrangers en

faveur de l'ordre. » Nous avons déjà re-

marqué que probablement l'ordre n'était

pas également corrompu partout ; mais les

témoignages rendus en faveur des cheva-

liers étrangers ne pouvaient servir à jus-

tifier ceux de France.

Septièmement , si les accusés , vaincus

par les tourments qui font dire le men-

songe comme la vérité , ont confessé tant

de crimes , peut-être ces aveux sont- ils

autant à la honte des juges qu'à celle des

chevaliers. On leur promettait leur grace

pour extorquer leur confession . » C'est une

pure calomnie d'avancer que ceux qui ont

confessé des crimes y ont été forcés par

des tourments. Les cent quarante cheva-

liers interrogés à Paris par l'inquisiteur ,

en présence de quelques gentilshommes ,

ne furent point mis à la question , non plus
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un terme jusqu'à un autre; mais il se prend 4 bres extérieures où il y a des pleurs et des

aussi dans d'autres sens : 1° Pour les sai - grincements de dents , signes de regrets

sons ; Gen., c. 1 , p. 14 , il est dit que Dieu et de désespoir.

a fait les astres pour marquer les temps ,

les jours et les années. 2º Pour une année;

Daniel , c. 7 , y. 25 , prédit que les saints

seront persécutés pour un temps , deux

temps et la moitié d'un temps : ce sont

les trois ans et demi de la persécution

d'Antiochus. 3 Pour l'arrivée de quel-

qu'un ; Isaï , c. 14 , †. 1 : Propè est út ve-

nial tempus ejus , son arrivée est pro-

chaine. 4 Pour le moment favorable de

faire quelque chose. « Pendant que nous

en avons le temps, faisons dubien à tous, »

Galat., c . 6 , y . 10. 5º Dan., c. 2, p . 8, ra-

cheter le temps, c'est demander du délai ;

mais dans saint Paul , Ephes., c . 5, . 16 ,

c'est prendre patience en attendant un

temps plus heureux. 6° Ezech. , c. 22 , y.

3, sontemps viendra , c'est-à - dire le mo-

ment de sa punition. 7º Saint Paul appelle

les temps des siècles passés , ceux qui

ont précédé la venue de Jésus- Christ, Tit. ,

chap. 1, y. 2. Il lesnomme aussi les temps

d'ignorance , Act. , chap. 17, . 30. Voy.

JOUR.

|

|

Ces métaphores , qui nous semblent ex-

traordinaires au premier aspect , ne sont

point inconnues aux auteurs profanes, sur-

tout aux poètes. Dans la Theogonie d'llé-

siode , les parques , le destin , la mort , les

malheurs , le chagrin , les douleurs et les

crimes , sont enfants de la nuit ou des té-

nèbres. Pendant la nuit , les chagrins sont

plus cruels , les passions plus violentes ,

les douleurs plus aiguës , les idées plus

noires ; la nuit ne pouvait donc manquer

d'être regardée de mauvais œil , et de dé-

signer tout ce qu'il y a de plus fâcheux.

Dans le langage des peuples de quelques

provinces , quand on veut dire qu'un

homme n'est bon à rien , que c'est un

mauvais sujet , on dit c'est la nuit. Les

manichéens qui admettaient deux prin-

cipes de toutes choses , l'un bon , l'autre

mauvais , plaçaient le premier dans la

région de la lumière , le second dans le

séjour des ténèbres,

TENEBRES ARRIVÉES A LA MORT DE JÉSUS-

CHRIST. Voyez ÉCLIPSE.

TENEBRES de la semaine sainte . C'est

TÉNÈBRES. La signification de ce terme ainsi qu'on nomme vulgairement les ma-

varie beaucoup chez les écrivains sacrés. tines du jeudi , du vendredi et du samedi

1 De même que la lumière exprime sou- de la semaine sainte , qui se chantent la

vent la prospérité , les ténèbres désignent veille de ces trois jours sur le soir. Ces

l'affliction et l'adversité, Esth. , c . 8, . 16; offices sont trop connus parmi les catho-

c. 11 , f. 8.2 Il signifie la mort et le tom- liques, pour qu'il soit nécessaire d'en par-

beau , Ps. 87 , . 3 , « Connaîtra-t-on les ler plus au long.

merveilles de Dieu dans les ténèbres ? »

3º L'ignorance , Joan. , c . 3 , ¥ . 19 : « Les

hommes ont mieux aimé les ténèbres que

la lumière. » 4 ° Saint Paul appelle les pé- |

chés les auvrs des ténèbres , soit parce

qu'ils sont souvent commis par ignorance ,

soit parce qu'on se cache pour les com-

mettre. De fa ce même apôtre appelle sou-

vent l'idolâtrie les ténèbres , par opposi-

tion à la lumière du christianisme et de

l'Evangile, Ephes. , c . 5 , †. 8 : « Vous étiez

autrefois téneres , à présent vous êtes lu-

mières dans le Seigneur. » 5° Il signifie le

secret , Matth., c 10 , y. 27 : « Ce que je

vous dis dans les ténèbres,, dites -le au

grandjour. » 6º Saint Jean , Epist. , c. 1 , y.

5 , dit que Dieu est la lumière , et qu'il n'y

a point en lui de ténèbres , parce que c'est

de lui que viennent toutes nos connais-

sances , et qu'il n'est jamais la cause de

l'ignorance , des erreurs et de l'aveugle-

ment des hommes. Jésus- Christ a dit de

lui-même , Joan., c. 8 , ¥ . 12 : « Je suis la

lumière du monde ; celui qui me suit ne

marche pas dans les ténèbres, mais il aura

la lumière de la vie. » 7° De même qu'il

représente le bonheur éternel sous l'image

d'un festin qui se fait dans un salon bien

éclairé , il appelle la damnation les ténè-

|

|

↓

TENTATION , épreuve. Lorsqu'il est dit

dans l'Ecriture que Dieu tente les hommes,

cela ne signifie point qu'il les séduit ou

qu'il leur tend des piéges pour les faire

tomber dans le péché , le mot tenter n'a

point ce sens dans les livres de l'Ancien

Testament : mais cela veut dire qu'il met

leur vertu à l'épreuve , soit par des com-

mandements difficiles , soit par de grandes

afflictions . Tenter Dieu , ce n'est pas volt-

loir l'exciter au mal , mais c'est vouloir

mettre sa toute-puissance et sa bonté à

l'épreuve , en attendant de lui un miracle

sans nécessité , ou en s'exposant témérai-

rement à un danger duquel on ne peut pas

sortir sans unsecours miraculeux que Dieu

ne doit et n'a promis à personne . Il a dé-

fendu sévèrement cette folle présomption.

Deut. , c. 6, y. 18 : « Vous ne tenterezpoint

le Seigneur votre Dieu. »

Ainsi , lorsqu'il est dit, Gen., c. 22, y. 1.

que Dieutenta Abraham, cela signifie qu'il

mit son obéissance à l'épreuve , en lui or-

donnant d'immoler son fils. Saint Paul dit,

Hebr. , c. 11 , y. 19 , qu'Abraham obéit ,

parce qu'il crut que Dieu peut ressusciter

un mort ; ce n'était plus là tenter Dieu,

puisque Dieu lui avait formellementpromis
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grace, qu'il soit anathème. » Can. , 3 : « Si

quelqu'un enseigne qu'il peut pendant

toute sa vie éviter tous les péchés , même

véniels, sans un privilége spécial de Dieu,

tel que l'Eglise le soutient à l'égard de lá

sainte Vierge , qu'il soit anathème. »

qu'Isaac serait la tige de sa postérité, Gen.,

cap. 21 , v. 12, comme l'apôtre l'observe au

même endroit. « Parce que vous étiez

agréable à Dieu , dit l'ange à Tobie , il a

fallu que la tentation vous éprouvât.....

Dieu permit , ajoute l'écrivain sacré , que

cette tentation survint à Tobie , afin de Cela n'a pas empêché Basnage de calom-

donner à la postérité un exemple de pa- nier à ce sujet les théologiens catholiques,

tience , aussi bien que de celle du saint | Hist. de l'Egl., l . 11 , cap. 2 , § 3; il prétend

homme Job. » Tob. , c . 2, y. 12; c . 12, . 13. qu'ils sont partagés en cinq opinions diffé-

A la vérité Dieu n'a pas besoin de nous rentes. 1º Les uns ont dit qu'on pouvait

éprouverpour savoir ce quenous ferons , il sans la grace éviter toutes les tentations

le sait d'avance ; mais nous avons besoin contraires au droit naturel , et observer

nous -mêmes d'être mis à l'épreuve, 1° afin toute la loi de nature, non-seulement pen-

d'apprendre par expérience ce dont nous dant quelque temps , mais durant le cours

sommes capables ; 2º afin que nous don- entier de la vie. » Comme c'est là le pur

nions des exemples héroïques de vertu , pélagianisme formellement condamné par

exemples très-nécessaires au monde ; 3° le concile de Trente , Basnage , pour son

afin que nous soyons ou encouragés par honneur, aurait dû citer au moins un théo-

notre fidélité à Dieu ou humiliés par nos logien catholique qui ait enseigné cette

chutes, et que nous sentions le besoin de la doctrine , et nous soutenons hardiment

grace . Aussi Dieu a-t- il récompensé d'une qu'il n'y en a aucun.

manière éclatante la foi d'Abraham , la

soumission de Tobie et la patience de Job ;

ce sont là les grands traits qui frappent

les hommes et leur font sentir qu'il y a une

Providence.

Dans le Nouveau Testament tenter si-

gnifie quelquefois exciter ou solliciter au

mal; mais tentation signifie aussi épreuve,

comme dans l'Ancien , parce que toutes

les fois que nous sommes excités ou solli-

cités à pécher , c'est une épreuve pour

notre vertu. Lorsque nous disons à Dieu

dans l'oraison dominicale : Ne nous indui-

sez point en tentation , cela ne signifie

pas , ne nous tendez point de piége pour

nous faire pécher, puisque nous ajoutons :

Délivrez-nous du mal ; mais cela veut

dire , ne mettez point notre faiblesse à de

trop fortes épreuves , et donnez-nous la

grace nécessaire pour nous préserver du

mal. Lorsque quelqu'un est tenté , dit

saint Jacques , cap. 1 , y. 13 , qu'il ne dise

point que c'est Dieu qui le tente ; Dieu ne

porte point au mal , il ne tente personne ;

mais tout homme est tenté par sa propre

concupiscence qui le séduit et le porte au

péché. »

Une des questions qui furent agitées

entre les pères de l'Eglise et les pélagiens

était de savoir si l'homme peut résister

aux tentations sans le secours de la grace
divine ; ces hérétiques le soutenaient , et

leur erreur fut unanimement condamnée

par l'Eglise. Elle a été proscrite denouveau

par le concile de Trente, Sess. 6 , de Justif.,

en ces termes, can. , 2 : « Si quelqu'un dit

que la grace divine est donnée par Jésus-

Christ , seulement afin que l'homme puisse

plus facilement vivre dans la justice et mé-

riter la vie éternelle , comme s'il pouvait

faire l'un et l'autre , mais difficilement et

avec peine , par le libre arbitre , sans la

|

2º Les autres , continue Basnage , ont

cru qu'on pouvait vaincre quelque tenta-

tion particulière , et éviter quelques pé-

chés , mais qu'on ne pouvait les vaincre

toutes , ni observer tous les préceptes

sans le secours de la grace. 3º Les autres

n'ont accordé à l'homme que la force de

surmonter quelques légères tentations, et

non celle de résister à des tentations vio-

lentes et d'observer les préceptes difficiles .»>

Il est ridicule d'abord de distinguer ces

deux opinions , puisque l'une rentre dans

l'autre ; les partisans de la première n'ont

jamais soutenu que sans la grace, l'homme

pouvait vaincre quelque tentation parti-

culière violente , ou observer quelque

précepte difficile . Il fallait encore observer

que les uns ni les autres n'ont jamais en-

seigné que la résistance à une tentation

quelconque, et l'observation d'aucun pré-

cepte fait sans la grace , pussent contribuer

au salut ni mériter la grace, et c'est en cela

qu'ils se sont éloignés du pélagianisme.

4º «On pourrait former une longue liste

des scolastiques qui ont cru qu'on pouvait

faire une œuvre moralement bonne , sans

la grace , par un simple concours de Dieu

qui donne le mouvement et l'action aux

créatures. » Nous ne voyons point encore

en quoi ce sentiment est différent des

deux précédents, puisque les scholastiques

n'ontjamais cru qu'une œuvre moralement

bonne , ainsi faite , pouvait contribuer au

salut.

5º Il y en a d'autres qui ont soutenu la

nécessité de la grace , soit pour vaincre

toutes les tentations , soit pour éviter le

péché, soit pour faire le bien. » Il était en-

core de la bonne foi d'ajouter que ce sen-

timent est le plus commun et presque uni-

versel parmi les théologiens catholiques.

Il est donc clair que toutes ces opinions

41
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se réduisent à deux , savoir à la dernière 4 compatir à nos infirmités , puisqu'il les aA

qui est presque générale ; l'autre est celle éprouvées toutes , à l'exception du péché;

de quelques scolastiques qui ont cru que approchons donc avec confiance du trône

l'homme , par ses seules forces naturelles de sa grâce , pour y recevoir miséricorde

et avec un secours de Dieu qu'ils regardent et tous les secours dont nous avons be-

comme naturel , peut éviter quelques lé- soin. » Hebr. , c. 2 , y . 17 ; c . 4, r . 15.

gères tentations , observer quelques pré-

ceptes faciles de la loi naturelle , faire

quelques œuvresmoralementbonnes , mais

qui ne peuvent contribuer au salut ni mé-

riter la grace , et que Dieu pent cependant |

récompenser par quelque bienfait tempo-

rel . Opinion très-indifférente à la foi , qui

ne donne aucune atteinte à la doctrine

du concile de Trente, et qui n'est point un

pelagianisme , quoi qu'en disent Basnage

et d'autres ; mais opinion très - superflue ,

puisque Dieu donne aux infidèles et à tous

les hommes des graces pour faire le bien ;

nous l'avons prouvé au mot INFIDÈLES. On

voit par cet exemple , et par mille autres ,

combien peu on doit se fier aux assertions

des protestants.

Basnage n'a pas été plus équitable à l'é-

gard des Pères de l'Eglise ; il prétend

qu'ils ont varié sur cette question tout

comme les théologiens ; on peut se con-

vaincre du contraire en consultant le père

Petau, de Incarnat. , liv . 9, chap. 2 et 3:

l'uniformité de leur langage prouve qu'ils
ont eu tous les mêmes notions du libre

arbitre , de ses forces , ou plutôt de sa

faiblesse.

TENTATION de Jésus- Christ au désert. Les

incrédules , qui ne lisent l'Evangile qu'avec

des yeux critiques , sont scandalisés de ce

que le Sauveur a permis au démon de le

tenter: C'était , disent-ils, accorder à l'en-

nemi du salut un pouvoir injurieux à la

dignité de Fils de Dieu. Les Pères de l'E-

glise ont répondu qu'il n'était pas plus

indécent auSauveur du monde d'être tenté,

que d'être revêtu des faiblesses de l'hu-

manité , d'être injurié , outragé et crucifié

par les Juifs . Il voulait nous apprendre

que la tentation par elle-même n'est pas

un crime ; que quand on y résiste, la vertu

en reçoit unnouveau prix et un plus grand

mérite. Il voulait rassurer les âmes timides

et scrupuleuses , qui se croient coupables

parce qu'elles sont tentées , et qui se dé- |

couragent dans le chemin de là vertu ; il

voulait leur montrer par quelles armes on

résiste au tentateur. C'est par la prière ,

par le jeûne , par les leçons de la parole

de Dieu. « Il a fallu, dit saint Paul, que le

Fils de Dieu fût semblable en toutes choses

à ses frères , afin qu'il fût miséricordieux

et fidèle pontife auprès de Dieu , pour ob-

tenir la rémission des péchés de son peu-

ple : parce qu'il a éprouvé des tentations

et des souffrances , il a acquis le pouvoir

de secourir ceux qui sont tentés..... Nous

n'avons donc pas un pontife incapable de

|

|

|

Les censeurs de l'Evangile ont imaginé

que le démon transporta Jésus - Christ

sur le sommet du temple , et ensuite sur

une haute montagne, Matth., c. 4, y. 5 el

6 ; mais le grec zahaµ¤ávя et le latin as-

sumpsit ne signifient pas toujours trans-

porter ; ils veulent dire souvent prendre

avec soi , conduire ; nous lisons , c. 17, y.

1 , que Jésus-Christ prit avec lui, assump-

it , rois de ses disciples , et qu'il les con-

duisit sur une montagne ; c. 20 , y. 17 , il

prit avec lui ses douze apôtres , assumpsit,

pour aller à Jérusalem. Quand nous disons

qu'un homme s'est transporté dans tel

endroit , cela ne signifie pas qu'il y est allé

en l'air.

L'évangéliste ajoute quedu sommet d'une

haute montagne le démon montra à Jésus-

Christ tous les royaumes du monde et leur

gloire , cap . 4 , .8 ; mais les montrer,

ce n'est point les faire voir à l'œil , c'est

en indiquer la situation , l'étendue , les

richesses , etc .; il n'est pas besoin pour cela

de voir toute la surface du globe . Ceux qui

ont pensé que la tentation de Jésus-Christ

au désert ne s'est point passée en réalité ,

mais seulement en songe ou en vision ,

se sont embarrassés mal-à-propos ; la nar-

ration de l'Evangile n'admet point cette

explication .

TENTATIVE , thèse de théologie. Voyez

DEGRÉ.

TERMINISTES. On a ainsi nommé cer-

tains calvinistes qui mettent un terme à la

miséricorde de Dieu. Ils enseignent : 1°

qu'il y a beaucoup de personnes dans l'E-

glise et hors de l'Eglise , à qui Dieu a fixé

un certain terme avant leur mort , après

lequel il ne veut plus les sauver , quelque

long que soit le temps pendant lequel elles

vivront encore sur la terre ; 2° qu'il l'a ainsi

résolu par un décret impénétrable et irré-

vocable ; 3° que ce terme une fois expiré,

Dieu ne leur donne plus les moyens de se

repentir et de se sauver , qu'il ôte même à

sa parole tout pouvoir de les convertir ; 4º

que Pharaon , Saül , Judas , la plupart des

Juifs , beaucoup de gentils , ont été de ce

nombre: 5° que Dieu souffre encore au-

jourd'hui beaucoup de réprouvés de cette

espèce ; que s'il leur accorde encore des

graces après le terme qu'il a marqué, ce

n'est pas dans l'intention de les convertir.

Les autres protestants , surtout les lu-

thériens , rejettent avec raison ces senti-

ments , qui sont autant de conséquences
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des décrets absolus de prédestination sou- 4

tenus par Calvin et par les gomaristes ; à

proprement parler, ce sont autant de blas-

phemes injurieux à la bonté infinie de

Dieu et à la grâce de la rédemption , des-

tractifs de l'espérance chrétienne, formel-

lement contraires à l'Ecriture sainte. Voy.

ENDURCISSEMENT, RÉPROBATION , SALUT, elc.

TERRE. Ce mot dans l'Ecriture sainte a

les olives , le miel ; où ils ne manqueront de

rien ; où l'on trouve le fer parmi les pierre ,

et le cuivre dans les montagnes. Il répète

sans cesse que c'est une contrée dans la-

quelle coulent le lait et le miel; les autres

écrivains sacrés s'expriment de même.

Plusieurs incrédules se sont inscrits en

faux contre cet éloge : Il n'y avait pas lien ,

disent-ils , de tant vanter ce pays , ni de

différentes significations. Il signifie , 1° le postérité d'Abraham : il a tout au plus
le promettre avec tant d'emphase à la

globe encore informe et mêlé avec les eaux,

tel qu'il fut crée d'abord, Gen. , c . 1 , ¥.1 ; vingt-cing lieues d'étendue ; il est sec, pier-

2 ce même globe, tel qu'il fut arrangé en-
reux , stérile , surtout dans les environs de

suite, avec tout ce qui s'y trouve , les plan- ruisseaux de lait et de miel promis aux
Jérusalem ; on y chercherait vainement les

tes , les animaux et les hommes , Ps. 23 , Juifs. D'ailleurs ils ne l'ont jamais possédé

y. 1; 3° les habitants de la terre, Gen., c.

6, †. 11 ; 4º un pays ou une contrée parti- assignées dans les livres de Moïse . Un cé-

tout entier selon les limites qui fui sont

culière, comme quand il est dit , Bethléem

terre de Juda. 5° Nous lisons dans l'Exode lèbre incrédule anglais oppose au récit des

qu'en Egypte les sauterelles dévorèrent la
auteurs sacrés celui de Sirabon , qui dit ,

terre , c'est-a-dire ses fruits et ses produc- exciter l'ambition et la jalousie , qu'il est
Geogr. 1. 46 , que ce pays n'a pas de quoi

tions. 6º Le tombeau, Job. , cap. 10 , . 22. rempli de pierres et de roches , sec et dé-

7º La torredes vivants signifie quelquefois sagréable dans toute son étendue. Ce té-

la Judée , d'autres fois le séjour des bien- moignage , selon lui , doit prévaloir à tout

heureux. 3° Toute la terre ne désigne quel- ce qu'en disent les auteurs juifs . On y

quefois que la Judée , comme Luc, c. 2, .

1, ou l'empire romain seulement , Act.,

c. 11 , y. 28. Faute de faire attention à ces

divers sens , les censeurs de l'Ecriture

sainte ont souvent fait des objections ridi-

cules contre plusieurs passages.

ajoute celui de saint Jérôme qui y demeu-

rait et qui l'avait parcouru ; dans une lettre

a Dardanus il parle très-avantageusement

de la Palestine , et il en resserre beaucoup

les limites . Enfin l'Ecriture sainte même

atteste que ce pays était souvent affligé

par la disette des vivres et par la famine.

septentrion le mont Liban , au midi le tor-

rent d'Egypte ou de Rhinocurure ; cela

fait une étendue de quatre-vingts lieuesde

long sur trente-cinq de large , les cartes

Rois , c. 8 , par le troisième , c . 4 , par la

en font foi. Or , par le second livre des

second des Paralipomènes , c . 8 ei 9 , il

est prouvé que David et Salomon l'ont pos-
sédée dans toute cette étendue sans excep-

TERRE PROMISE OU TERRE SAINTE. C'est

aujourd'hui la Palestine. Cette partie a

Souvent changé de nom , et son étendue a Tout cela mérite un examen . 1. Selon

varié en différents temps. suivant les révo- la topographie de Moïse, la Terre promise

lutions qui y sont arrivées. Elle fut d'a- devait avoir pour bornes à l'orient l'Eu-

bord appelée la Terre ou le pays de Cha- phrate , à l'occident la Méditerranée , au

naan, parce que les descendants de ce

petit - fils de Noé s'y établirent ; Terre

promise ou Terre de promission , parce

que Dieu promit à Abraham dela donner

a ses descendants; Trre d'Israël, lorsque

les Israélites , enfants de Jacob , en furent

en possession ; Terre sainte , parce que

Dieu seul y était adoré. Lorsque les Israé-

lites furent nommés Juifs , après leur re-

tour de la captivité de Babylone, on appelation. Il n'était pas nécessaire que les Is-
leur pays Judée. Il paraît

Romains qui lui ont donné le nom de Pa-

stin , parce que cette contrée est moins

montueuse que la Syrie dont elle était

censée faire partie. Mais c'est à juste titre

que les chrétiens l'ont appelée la Terre
sainte , depuis qu'elle a été sanctifiée par

la naissance de Jésus-Christ et par les

mystères de notre rédemption.

ne ce sont les

Moïse , parlant de ce pays aux Israélites

dans le désert , en fait une description

pompeuse , Deut., c . 8 , ¥. 7 ; il dit que

c'estune terreexcellente, où les ruisseaux,

les fontaines et les eaux coulent en abon-

dance : où naissent le froment , l'orge , les

fruits de la vigne, les figues, les grenades,

raélites en fussent les maîtres plus tôt ,

ils n'étaient pas encore assez multipliés

pour l'occuper.

2° Au sentiment de Strabon , nous pour-

rions opposer celui des auteurs grecs et

romains , tels qu'ilécalée , Diodore de Si-

cile , Pline , Solin , Tacite , Ammien Mar-

celin ; mais cela n'est pas nécessaire. Ce

géographe n'avait pas vu le pays dont il

parle , et il se contredit , puisqu'il ajoute

que cette contrée est bien arrosée , vodov.

n dit que la Trachonite, qui était la partie

la plus pierreuse et la plus remplie de ro-

chers , puisqu'elle en avait tiré son nom ,

avait cependant des montagnes grasses et

fertiles. On sait d'ailleurs que les vins deÝ
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Gaza et de Sarept ont été célébres chez les

anciens.

Que la Judée fût arrosée par la nature

ou par l'art , cela est égal ; Moise n'avait

pas laissé ignorer aux Israélites que ce

paysdemandait une culture assidue, Deut.

c. 11, v. 10 : « La terre que vous allez pos-

séder, leur dit-il , n'est point comme celle

de l'Egypte, d'où vous êtes sortis , que l'on

sème comme un jardin , et qui est arrosée

par elle - même ; mais elle est coupée de

montagnes et de plaines , elle attend les

pluies du ciel. Le Seigneur votre Dieu la

visite continuellement , et ses yeux y sont

ouverts d'un bout de l'année à autre . Si

vous lui êtes fidèles , il vous donnera des

pluies à propos , et vous accordera des ré-

coltes abondantes..... Si vous adorez des

dieux étrangers , le ciel sera fermé , vous

éprouverez la sécheresse et la stérilité. »

La suite de l'histoire atteste que ces pro-

messes et ces menaces ont été tidèlement

accomplies.

3º Pour prendre le vrai sens du passage

de saint Jérôme , il faut le rapporter tout

entier. Dans sa lettre à Dardanus , op. , t.

2 , col. 609 et 610 , il voulait prouver que

les éloges pompeux donnés à la Terre Pro-

mise n'étaient que l'emblème du bonheur

éternel promis aux chrétiens ; voici comme

il s'exprime : «Que l'on me dise combien

les Juifs sortis de l'Egypte ont possédé

la Terre Promise; ils l'ont tenue depuis

Dan jusqu'à Bersabée ; c'est tout au plus

cent soixante milles en longueur .... J'ai

honte d'en fixer la largeur, de peur de

donner lieu aux patens de blasphemer.

Depuis Joppé jusqu'à notre petite ville de

Bethléem , il y a quarante-six milles, après

lesquels est un vaste désert rempli de bar-

bares féroces ( c'étaient les Sarrasins , au-

jourd'hui les Arabes bédouins ) .... Si vous

envisagez , ô Juifs , la Terre Promise telle

qu'elle est décrite dans le livre des Nom-

bres , c. 33.... j'avouerai qu'eile vous a été

promise , mais non livrée , à cause de vos

infidélités et de votre idolatrie .... Lisez le

livre de Josué et celui des Juges , vous

verrez combien vous avez été resserrés

dans vos possessions.... Je ne dis point ces

choses pour déprimer la Judée , comme un

hérétique imposteur m'en accuse , ou pour

attaquer la vérité de l'histoire qui est le

fondement du sens spirituel , mais pour

rabattre l'orgueil des Juifs . »

Remarquons d'abord que saint Jérôme

parle de la possession des Juifs , telle qu'elle

était sous Josué et sous les Juges , et il est

vrai qu'elle ne s'étendait alors que depuis

Dan jusqu'à Bersabée ; mais il y avait au-

delà du Jourdain les tribus de Ruben et

de Gad , et la moitié de la tribu de Ma-

nassé, et elles n'étaient point resserrées

pour lors par les Arabes ou Sarrasins. +

Puisque saint Jérôme ne veut point atta-

quer la vérité de l'histoire , il ne prétend

pas nier que David et Salomon n'aient

poussé leurs conquêtes jusqu'à l'Euphrate,

au-delà de la mer Morte et au torrent de

l'Egypte. La ville de Palmyre , bâtie par

Salomon à peu de distance de l'Euphrate ,

en était un monument subsistant. Ainsi

lorsqu'il dit que cette étendue ne leur a

pas été été livrée , il entend qu'elle ne leur

à pas été accordée d'abord , et qu'ils ne

l'ont pas tenue pendant long-temps , puis-

que cette possession n'a duré que pendant

soixante ans; et il est vrai que c'est en pu

nition de leur idolâtrie et de celle de leurs

rois qu'ils en ont été dépossédés.

4 Le point capital est de savoir si la

Judée était un bon ou mauvais pays. Voici

comme saint Jérôme en parle dans son

Commentaire sur Isaïe , 1. 2 , c . 5 , op. t.

3 , col . 45 et 46 : « Aucun lieu n'est plus

fertile que la Terre Promise , si , sans

avoir égard auxmontagnes et aux déserts,

l'on considère son étendue depuis le tor-

rent de l'Egypte jusqu'au fleuve de l'Eu-

phrate , et au nord jusqu'au mont Taurus

et au cap Zephirion en Cilicie . » G. 36 , .

17, l. 11 , col. 237 : « Le roi d'Assyrie fait

dire aux Juifs qu'il les transportera dans

un pays semblable au leur, qui abonde en

blé et en vin ; il ne nomme point ce pays ,

parce qu'il n'en pouvait point trouverde

semblable à la Terre Promise. » Sur Ezé-

chiel , 1. 6 , c . 20 , col . 832 : « On ne peut

plus douter que la Judée ne soit le plus

fertile de tous les pays , si on la considère

depuis Rhinocorure jusqu'au mont Taurus

et à l'Euphrate. » Or ce n'était pas la par-

tie la plus voisine du mont Taurus et de

Euphrate qui était la plus fertile , puisque

c'est là que se trouvent les plus hautes

montagnes du Liban.

Il faut observer encore que saint Jérôme

écrivait au commencement du cinquième

siècle ; or, avant cette époque , la Judée

avait été ravagée successivement par les

Assyriens, par les rois de Syrie , par les

Romains sous Pompée , par les tétrarques

qu'ils y avaient établis , par les armées de

Titus et d'Adrien . Un pays moins bon n'an-

rait jamais pu subsister après tant de

ruines ; et s'il avait été mauvais , tant de

conquérants n'auraient pas eu l'ambition

de s'en saisir . Strabon , qui écrivait sous

Auguste , ditque la Judée était pour lors

opprimée par des tyrans ; c'était sans doute

les tétrarques ; il n'est pas étonnant qu'il

l'ait jugée peu digne d'exciter l'ambition

dans ces circonstances.
5º Les famines dont l'Ecriture sainte fait

mention n'ont été rien moins que fré-

quentes ; on en connaît cinq : la première

arriva sous Abraham ; la seconde , cent

seize ans après , du temps d'Isaac ; la troi-
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sième , au bout de quatre vingt-seize ans , 4

pendant la vieillesse de Jacob ; la qua-

trième plus de deux cent vingt -cinq ans

après , sous les juges , et dont il est parlé

dans le livrede Ruth ; eniin , la cinquième

sous David , après un intervalle d'environ |

cent ans. Ce sont cinq années de disette

pendant un espace de plus de huit cents

ans. Quel est le pays de l'univers dans le- |

quel il n'en soit pas arrivé davantage dans

un intervalle aussi long?

de position plus favorable que celle du

sud de la Syrie ; c'est précisément celle de

la Palestine. La Syrie , selon lui , réunit les

productions des climats chauds et celles

des pays froids ; le blé , l'orge , le coton ,

la vigne , le figuier, le mûrier, le pom-

mier, et les autres arbres d'Europe, y sont

aussi communs que lejujubier, les figuiers-

bananiers , les orangers , les limoniers

doux et aigres et les cannes à sucre. Les

productions communes aux deux climats

6º Pour satisfaire à l'objection des incré- pour les jardins s'y trouvent de même.

dules ; on leur a représenté qu'il ne faut L'industrie des habitants a fertilisé le sol

pas juger de l'ancienne fertilité de la Pa- des montagnes et en a fait un jardin très-

lestine par l'état de stérilité et de dévas- | agréable. Voyage autour du monde , etc.,

tation dans lequel elle est aujourd'hui . Un | t . 1 , p. 373-375 . Ces habitants sont prin-

pays ne peut être bien cultivé qu'autant cipalement les Druses et les Maronites ,

que les habitants jou ssent de la liberté , qui se sont rendus indépendants des Turcs ;

sont protégés par un gouvernement doux il n'est donc pas étonnant que les Juifs

et sage , et sont sûrs de ne pas être privés aient fait autrefois de même , puisque chez

du fruit de leurs travaux ; "malheureuse- les Druses on reconnaît encore les an-

ment les peuples de la Palestine n'ont plus ciennes mœurs et les usages dont parle

aucun de ces avantages. Ce n'est pas dans l'Ecriture sainte. Ibid. , p. 386.

cette terre seule que le gouvernement dur,

oppressif et stupide des Turcs , a porté la

stérilité , la misère et la dépopulation , il

produit le même effet dans tous les lieux

de sa domination.

7"Indépendamment de cette observation

qui est évidente , les voyageurs modernes

attestent que la Palestine montre encore

aujourd'hui les preuves de son ancienne

fertilité. Nous ne citerons point ceux qui

ont écrit avant notre siècle , comme Villa-

mont , Pietro della Valle , Eugène Roger,

le moine Brocard , Sandris , Maundrell ,

Thévenot , Schaw , Morison , Gamelli-Ca-

reri , Pocock , Hasselquist , etc. , nous nous

bornons au témoignage de ceux qui ont

écrit plus récemment. Niebuhr, qui à voya-

gé en Egypte et en Arabie en 4762 et 1763,

met au rang des plus fertiles contrées

de l'Orient les environs d'Alexandrie en

Egypte , une partie de l'Yémen en Arabie ,

plusieurs cantons de la Palestine , les terres

voisines du mont Liban et celles de la Mé-

sopotamie. Gependant , dit-il , en Egypte ,

a Babylone , en Mésopotamie, en Syrie et

dans la Palestine , l'on ne s'applique pas

beaucoup à l'agriculture ; il y a si peu de

monde dans ces provinces, que plusieurs

bonnes terres sont en friche. Les instru-

ments du labourage y sont très-mauvais ,

aussi bien qu'en Arabie et dans les Indes. »

Il ajoute que , dans ces contrées , le durra,

espèce de millet dont on fait du pain ,

rend au moins cent pour un; qu'ainsi, lors

qu'il est dit , Gen., c. 26 , ỷ. 12 , Isaac

moissonna le centuple , il est probable qu'il

avait semé du durra. Descr. de l'Arab. ,

c. 24 , art. 4.

M. de Pagès , qui a fini ses voyages en

1776, dit qu'après avoir vu presque tous

les climats de l'univers , il n'a point trouvé V

Le baron de Tott , qui a côtoyé la Pales-

tine à peu près dans le même temps , dit

que l'espace entre la mer et Jérusalem est

un pays plat d environ six lieues de large ,

de la plus grande fertilité. Mém. , t . 4 , p. 10.

M. Volney, qui a examiné ce pays avec

un soin particulier en 1783-85 , confirme

le témoignage de M. de Pagès ; il est per-

suadé que , sous un gouvernement moins

oppressif et moins insensé que celui des

Turcs , la Syrie serait le séjour le plus dé-

licieux de l'univers . Voyage en Syrie et

en Egypte , t . 4 , p . 288 et suiv.

Si malgré tant d'obstacles qui s'opposent

à la culture de la Terre Promise , elle con-

serve encore des restes de son ancienne

fécondité , que devait-elle être lorsque la

Judée était habitée par un peuple im-

mense , libre et laborieux ? Le lait et le

miel dévaient y couler selon l'expression

de l'Ecriture sainte , vu le nombre des

troupeaux , la quantité des abeilles et des

plantes odoriférantes dont elle était cou-

verte.

* [ Voltaire , marchant sur les traces de

l'impie Servet , a fait le plus triste tableau

de la Judée , pour insulter à l'Ecriture

sainte qui en relève si souvent la fertilité.

Bullet , Réponses critiques , t . 1 , montre.

par les témoignages les plus certains com-

bien ce portrait est infidèle. C'est un point

qu'il convient de bien établir.

Hécatée , auteur grec , qui eut l'honneur

d'être élevé avec Alexandre le Grand ,

parle ainsi de la fertilité de la Judée, dans

son Histoire des Juifs : « Les Juifs possè

dent environ tro's millions d'arpents, d'une

terre excellente et abondante en toutes

sortes de fruits. » Réponse de Joséphe à

Appion , 1. 1 , c. 8.

Pline dit que la Judée , qui est renom-

41.
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mée par plusieurs de ses productions , l'est 4

principalement dans ses palmiers : Ju-

dæa vero inclyta est vel magis palmis. L.

13 , c. 4.

Il ajoute un peu plus bas que la Judée,

Hon partout , mais principalement dans le

territoire de Jéricho , l'emporte sur toutes

les contrées de la terre pour la bonté de

ses palmiers.

terre semblable à la vôtre, et aussi féconde

en blé , vín , huile , ajouté que cet officier

ne nomme pas cette terre, parce qu'il n'en

pouvait trouver aucune qui fût égale à la

terre promise. Transferam vos interram

que similis est terræ vestræ frumenti,

vini et olearum ; nec dicit nomen regio-

nis, quia æqualem terræ repromissionis

invenire non poterat. Ibid. c. 36.

Voilà de quelle manière les anciens au-

teurs ont célébré les avantages dela Judée :

les modernes sont parfaitement d'accord

avec eux sur ce point.

Selon Solin , la Judée est célèbre par ses

eaux.... Le Jourdain , dont l'eau est ex-

cellente , arrose des contrées très-char-

mantes.... Cette terre est la seule où se

trouve le baume. Judæa illustris est

aquis... Jordanis amnis eximia suavita-

tis regiones præterfluit amænissimas.... la

In hac terrâ tantum balsamum nascitur.

Cap. 48.

Tacite dit que la Judée est un pays

abondant , quoiqu'il y pleuve peu ; qu'il

produit les mêmes fruits que l'Italie, et

outre cela le baume et les daites. Rari im-

bres , uber solum , exuberant fruges nos-

trum ad morem , præterque eas balsa-

mum etpalma. Hist . , 1. 5 , n. 1.

Ammien Marcellin écrit que la Palestine

est fortétendue, qu'elle a une grande quan-

tité de terres cultivées et fertiles , qu'elle

contient des villes considérables , qui , ne

se cédant point les unes aux autres , gar-

dent entre elles une parfaite égalité. Pa-

læstina per intervalla magna protenta,

cultis abundans terris et nitidis , civita-

tes habens , quasdam egregias , nullam

nulli cedentem , sed sibi vicissim velut ad

perpendiculum æmulas. Lib. 14, c . 8 .

Saint Jérôme connaissait bien la Judée ,

puisqu'il y a passé une grande partie de sa

vie, et qu'il a traduit et augmenté la des-

cription géographique de ce pays , com-

posée par Eusèbe ; ainsi son témoignage

doit être du plus grand poids. Voici

comme il parle

Rien n'est plus fertile que la terre pro-

mise , si , sans faire attention aux lieux

montueux et déserts , on considère toute

sa largeur , depuis le ruisseau de l'Egypte

jusqu'à l'Euphrate du côté de l'orient , et

son étendue au nord , jusqu'au mont Tau-

rus et au promontoire Zéphirium , qui est

sur la mer de Cilicie. » Nihil terra pro-

missionis pinguius, si non montana qua-

que atque deserta, sed omnem illius lati-

tudinem consideres, à rivo Egypti usque

ad flumen magnum Euphratem conira

orientem et ad septentrionalem plagam

usque ad Taurum montem etZephirium,

Cilicia quod mari imminet. Comm. in

Isai.c. 5.

Le mêmesaint docteur, après avoir rap-

porté que Rabsacès, général de Sennaché-

rib , disait aux habitants de Jérusalem ,

pour les engager à se soumettre au roi

d'Assyrie : Je vous transporterai dans une

|

Villamont , dans ses voyages faits sur la

fin du seizième siècle , rend témoignage de

fertilité de la Palestine.

« La ville de Jaffa était sur une petite

montagnette , environnée d'un côté de la

mer, et de l'autre, vers Rama, d'une belle

plaine que les Maures et Arabes n'ont in-

dustrie de cultiver , pour n'avoir la con-

naissance de la vertu d'une terre si grasse

et fertile . Page 234.

» Après avoir monté la petite colline de

Jaffa , nous considérâmes encore davan-

tagele pays, qui est presque désert, prin-

cipalement du côté de Jaffa, où la terre est

si bonne qu'elle produit de l'herbe de trois

pieds de haut , le thym, fenouil et autres

herbes odorantes, au lieu de la bruyère et

de la fougère qui croissent ordinairement

dans les landes désertes , tellement que

cela démontre assez que c'était autrefois

une terre , laquelle cultivée , rapportait

abondamment toutes sortes de fruits pour

la nourriture de ses habitants. Page 239.

» Continuant toujours notre chemin, nous

continuâmes toujours plus en plus àvoir la

plaine mieux labourée et cultivée que de-

vant , savoir , en grande quantité de con-

combres , d'angouries , de melons , blés ,

ognons et autres biens, tous lesquels ils

sément à l'aide de deux bœufs , sans qu'ils

cultivent la terre d'engrais, fumier, marne

ou autre chose , ainsi que nous faisons :

ainsi ilsjettent la semence enla campagne,

et la laissent venir. Page 240.

» J'allai voir la montagne ou les lieux

montueux de la Judée, que l'Evangile ap-

pelle montana Judæa. Nous sortimes

donc de Jérusalem, et passames par les

chemins âpres et rudes , étant au demeu-

rant la terre assez fertile , semée en blé et

plantée de vignes, oliviers et figuiers. Page
329.

» Le territoire d'alentour le château des

Pèlerins est très-beau et fertile , comme

aussi est tout celui depuis Jaffa jusqu'en

Tripoli , ne me ressouvenant avoir jamais

vu côte de marine plus belle et plaisante.

Page 333.

» La situation de Baruth est sur le bord

de la mer , comme les autres , en un pays

plaisant et fertile, lequel pour son aménité
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necède à nul autre, comme (sans mentir )

toute la côte de mer qu'on voit depuis Jaffa

jusqu'à Tripoli , est d'une des plus agréa-

bles et fertiles , voire les plus belles et

riches du monde. » Page376.

Pietro della Valle décrit ainsi la route

qu'il fit de Bethléem à Hébron :

«Le pays que nous traversâmes était

parfaitement beau. Ce ne sont que collines,

que vallées et petites montagnes très-fer-

tiles, mais désertes, parceque leshabitants

des villages , ne pouvant plus se soutenir

ni se défendre des courses continuelles

des Arabes qui descendent des montagnes

voisines lorsqu'on y pense le moins , ont

entièrement abandonné cette contrée. En-

fin , c'est une chose digne de compassion ,

de voir tant de villagesdispersés de côté et

d'autre, qui étaient autrefois très-peuplés,

sans habitants aujourd'hui , et ensevelis
dans leurs ruines .

» Nous vimes auprès la plaine de Mam-

bré, tant de fois citéedans l'Ecriture sainte,

et qui est comme tous les autres pays de là

autour , d'autant plus fertiles qu'ils sont

montueux et pierreux : entre autres ils |

produisent encore aujourd'hui de très-

beaux raisins , dont les grappes sont de la

grosseur de celles que les espions de Josué

rapporterent autrefois de laterre promise :

les habitants d'aujourd'bui qui y vivent ,

sans maisons cependant , dans les trous et

les ruines de ces bâtiments anciens , ne se

servent pas du raisin pour faire du vin,

parce que , comme Arabes scrupuleux et

qui sont grands observateurs de la loi de

Mahomet , ils n'en boivent point ; mais ils

les font sécher , et entre tous les autres ils

sont excellentissimes , et particulièrement

en ce pays. Tome 2, p. 95.

» Pour aller à Nazareth nous trouvâmes

toujours de petites montagnes , mais fer-

tiles, et tellement chargés d'arbres qu'il y

adu plaisir à les voir. La ville est sur la

cime d'une belle colline, située fort agréa-

blement et fort commodément , à cause de

l'eau qui y est , et qui contribuait à sa

beauté; mais elle est toute ruinée , et il

n'y reste que quelques cabanes pour les

habitants. » Page 176.

Le pèreEugène Roger, dansson Voyage

de la terre sainte , imprimé à Paris chez

Berthier, en 1646, s'exprime ainsi :

Il y a certains arpents de terre dans la

Palestine , qu'on cultive encore aujour-

d'hui , et on est étonné de la prodigieuse

quantité de blés et de vins qu'ils rappor-

tent. En 1634 , le setier de froment , me-

sure de Paris, ne valait en la terre sainte

que quarante-cing sous de notre monnaie,

et l'abondance en fut si grande que les Vé-

nitiens en chargèrent plusieurs vaisseaux.

Les vignes d'Hebron , de Bethleem , de

Sorec et de Jérusalem portent pour l'ordi-

naire des raisins du poids de sept livres ;

et en l'année que nous avons indiquée , il

s'en trouva undu poids de vingt-cinq livres

et demie dans la vallée de Sorec. »>

Le même auteur dit que le miel et le lait

sont si communs encore aujourd'hui dans

la Palestine, que les habitants en mangent

à tous leurs repas, et en assaisonnent tou-

tes leurs nourritures.

Maundrell, Anglais, fit le voyage d'Alep

à Jérusalem en 1697 ; il dit que Samarie

est située sur une éminence , et qu'il y a

une vallée fertile tout autour. Page 97. II

ajoute que lorsqu'ils furent à six ou sept

lieues de Jérusalem, le pays leur parut en-

tièrement différent de celui qu'ils avaient

vujusque-là. Page 167.

Nous ne vimes , continue-t-il , que ro-

chers nus , que montagnes et que préci-

pices dans la plupart des lieux . Cela sur-

prend d'abord les pèlerins qui s'en étaient

formé une si belle idée , par la description

que la parole de Dieu en donne. Cette vue

est capable d'ébranler leur foi ; ils ne sau-

raient s'imaginer qu'un pays comme ce-

lui-là ait pu subvenir aux nécessités d'un

aussi grand nombre d'habitants que celui

qui y fut nombré dans les douze tribus en

même temps , et que Joab fait monter , au

2 liv. de Sam. , c . 24, à treize cent mille

combattants , outre les femmes et les en-

fants : cependant il est certa`n que ceux qui

n'ont point de préjugé en faveur de l'inti-

délité, trouvent en passant assez de raisons

pour soutenir leur foi contre de pareils

scupules.

» Il est visible à ceux qui se veulent don-

ner la peine d'observer les choses , qu'il

faut que ces rochers et ces montagnes

aient autrefois été couvertes de terres et

cultivées , pour contribuer à l'entretien

des habitants, autant que si ce pays eût été

uni , et même peut-être davantage , parce

que les montagnes et les surfaces inégales

ont une plus grande étendue de terrain à

cultiver , que n'aurait ce pays -là s'il était

réduit à un terrain égal.

» Ils avaient accoutumé, pour la culture

de ces montagnes , d'amasser toutes les

pierres et de les placer en lignes diffé-

rentes sur les côtés des montagnes , en

forme de murailles. Ces bordures empê-

chaient la terre de s'ébouler ou d'être

emportée par la pluie ; ils formaient par

cette manière plusieurs couches de terre

admirables, les unes au-dessus des autres

depuis le basjusqu'au haut des montagnes.

» L'on voit encore des traces évidentes

de cette forme de culture, partout où l'on

passe dans la Palestine . Par ces moyens ils

iendaient les rochers même fertiles ; el

pent-être qu'il n'y a pas un pouce de terre

dans ce pays-lå dont on ne se servit autre-

fois pour la production de quelque chose
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de quantité d'oliviers. Naplouse , qui est

l'ancienne Sichem, est posée au pied d'une

montagne , partie sur le penchant , partie

dans la plaine. La terre y est fertile , pro-

duisant des olives à foison ; les jardins

sont remplis d'orangers et de citronniers ,

qu'une rivière et divers ruisseaux arro-

sent. » P. 681.

Morison, qui a parcouru la Palestine en

commençant par la Galilée , a décrit avec

soin la qualité du sol et des divers lieux

par où if a passé. Voici quelques-unes de

ses observations :

d'utile à l'entretien de la vie humaine ; Agnes et des vallées qui sont néanmoins fer-

car il n'y a rien au monde de plus fertile | tiles et sont chargées en divers endroits

que les plaines et les vallées pour la pro-

ductiondes blés et du bétail . Les montagnes

disposées en couches , comme il a été dit ,

produisaient du blé , bien qu'elles ne fus-

sent pas propres pour le bétail. Les parties

les plus pierreuses , qui n'étaient pas bon-

nes à la production des blés , servaient à

planter des vignes et des oliviers , qui se

plaisent dans les ieux secs et pierreux,

etles grandes plaines le long de la côté

de la mer , qui n'étaient propres , à cause

du sel de cei élément , ni pour les blés , ni

pour les oliviers, ni pourlesvignes , ne lais-

saient pas de servir pour la nourriture des

abeilles et pour la production du miel ,

comme le remarque Josèphe dans son li-

vre des Gurres des Juifs, 1.5 , chap. 4 :

j'en suis d'autantplus persuadé, que, lors

que j'ai passé dans ces lieux-là , j'y ai

trouvé une odeurde miel et de cire, comme

si l'on eût été proche d'une ruche ou d'un

essaim d'abeilles . Pourquoi donc ce pays-là

n'arait-il pu subvenir aux nécessités du

grand nombre des ses habitants, puisqu'il

produisait partout du lait , des bles , des

vins , de l'huile et du miel , qui sont la

principale nourriture de ces nations orien-

tales ? Car la constitution de leurs corps

et la nature de leur climat les portent à

une manière de vivre plus sobre qu'en

Angleterre et dans d'autres pays plus

froids.

«Laplaínedélicieuse de Zabulon,comme

à Sépharia, nous fùmes une heure et demie

à la traverser ; et une heure et demie après

nous passantes à droite par un village de

solé que l'on nomme Satyra ; une demi-

heure après nous entràmes dans la plaine

d'Aacra et encore une heure et demie

après , à la ville même ; nous ne fimes en

viron que sept lieues ce jour-là dans un

pays très-fertile et très-agréable. » P. 197. |

Thévenot, livre 2du Voyage duLevant :

« Nous arrivâmes à trois heures après-

midi à Ilhansedoud , ayant toujours che-

miné , depuis Gaza jusqu'audit Ihanse-

doud, dans une fort belle plaine , enrichie

de blés et ornée de quantité d'arbres et

d'une infinité de fleurs qui rendent une

odeur merveilleuse. Cette plaine est toute

tapissée de tulipes et d'anémones, qui pas-

seraient en France pour belles quand c'est

la saison; mais quand nous y passames

elles étaient toutes fanées. P. 570.

» En revenant de Rama , après avoir

quitté les montagnes qui durent environ

sixouseptmilles, mais qui sont toutes cou

vertes de bois fort épais et de quantité de

fleurs et de pâturages , nous cheminâmes

dans des plaines assez bonnes. P. 573.

» D'Elbiron on va coucher à Naplouse ,

passant presque toujours par des monta-

|

« La plaine de Zabulon était un trésor

pour la tribu du même nom , qui sans doute

avait soin dela cultiver ; car quoiqu'elle

soit à présent négligée , on jugé aisément

de la bonté de ce fonds qui , sans être cul-

tivé pousse , par une fécondité qui lui est

naturelle, des plantes , des fleurs champê-

tres et des herbes en abondance ; on fait

même passer son terroir pour le meilleur

de la terre sainte . P. 178 .

» Toutes les terres que le Jourdain arrose

en deçà , sont très-fertiles. P. 201 .

» La plaine d'Esdreion est très-célèbre ,

non-seulement par son étendue prod-

gieuse , mais encore par son admirable

fertilité ; elle a six lieues de longueur et

quatre de largeur : son terroir est si gras

et de soi-même si fertile, qu'ellé suffirait ,

à ce qu'on dit , elle seule, si elle était cul-

tivée , pour fournir des grains à toute la

Galilée , quand même cette province se-

rait peuplée comme elle le fut autrefois ;

mais elle est presque entièrement inculte,

et la nature se contente , par la verdure

qu'elle y entretient sans cesse , de faire

voir de quoi elle serait capable si l'on se-

condait tant soit peu ses desseins. P. 220.

» Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit

de la plaine d'Esdrelon , sinon que j'y trou-

vai en beaucoup d'endroits grand nombre

de melons et d'artichauts sauvages , anssi

beaux et aussi gros que la plupart de ceux

que nous cultivons dans nos jardins avec

tant de soins , et que j'y vis des tortues

fort grosses , qu'on nomme tortues de

terre , pour les distinguer des tortues de

mer qui sont de même espèce , mais beau-

coup plus grosses . P. 223.

» La province de Samarie , située entre

la Judée et la Galilée, est un pays de mon-

tagnes, mais très-fertile; les plaines et les

vallées sont arrosées de plusieurs ruisseaux

qui contribuent à leur fécondité ; elles sont

peuplées d'arbres , mais surtout d'oliviers

qui y surpassent infiniment en nombre les

plantes d'autres espèces . Les bêtes sauva-

ges , comme les sangliers , les chevreuils ,

les loups , les renards , les lièvres et autres

animaux , n'y sont pas rares. Les perdrix
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rouges y sont encore plus communes qu'en

Galilée. P. 227.

» La Judée est un pays encore plus mon-

tueux que la Samarie à laquelle elle con-

fine : circonstance qui n'ôte rien à la bonté

de son terroir qui est d'une culture facile,

et qui est souvent arrosé par les pluies qui

y tombent , et qui font que les montagnes

ne sont pas moins fertiles , que les vallées

sout abondantes dans les endroits qu'on a

soin de cultiver. Les arbres les plus com-

muns sont les oliviers, qui y sont en prodi-

gieux nombre ; les grenadiers , les oran-

gers , les citronniers , les figuiers et les

caroubiers y sont beaucoup moins com-

muns. Les chrétiens de tout rit qui sont

établis en Judée yplantent et cultivent des

vignesdont ils n'attachent pas comme nous

les ceps à des échalas pour leur servir

d'appui, mais ils les laissent ramper non-

chalamment sur la terre, et empêchent au

plus qu'ils ne la touchent immédiatement

par le moyen de quelques pierres qui les

en séparent , de crainte que les ceps ne

pourrissent par un excès d'humidité ; le

vin en est parfaitement bon , il est tout de

couleur rouge , et le raisin étant toujours

nourri de chaleurs , il n'est pas possible

que le vin n'ait une force agréable . L'eau
des fontaines est excellente et fort saine :

mais les sources n'y sont pas en fort grand

nombre ; la fontaine scellée de Salomon ,

dont je parlerai en son lieu , est la plus

considérable de toutes . P. 245.

»De Jérusalem à Bethleem on n'a pres-

que qu'une seule vallée de deux lieues de

longueur à passer , elle commence au pied

du mont Sion , et finit près de Bethleem.

Cette vallée , qui peut avoir une lieue de

largeur , est très-fertile . P. 453.

» La ville de Thécué est sur une hauteur,

et elle voit à ses pieds des campagnes fer-

tiles , des vallées toujours riantes et des

forêts fort étendues. P. 487.

» La vallée de Sorec, qui a plus de quinze

lieues de longueur , est assez profonde, et

sa largeur est médiocre. Les montagnes

dont elle est formée du côté du couchant

ne sont presque que des rochers escarpés,

dans lesquels il paraît qu'on a autrefois

Coupé des colonnes d'une grosseur et

d'une longueur extraordinaires. Les mon-

tagnes qui regardent l'orient sont plus

basses , mais riantes , toutes de verdure ;

elles sont très-bien cultivées , et sont par-

tie en vignes, partie en terres labourables,

et plantées d'oliviers et de figuiers . Cette

vallée porte lenomdeSorec oudelaVigne,

et le torrent qui est au fond s'appelle le

torrent du Raisin : cette contrée est sans

doute celle où les espions députés par

Moise coupèrent cette grappe de raisin si

extraordinaire qu'ils rapportèrent aucamp.

Cet endroit n'est plu sen vignes , et on n'y

|

|

& voit qu'un assez grand nombre d'oliviers ,

qui en font une espèce de verger. On s'é-

tonne que ce raisin ait été assez pesant

pour faire la charge des deux hommes qui

le rapportaient avec son cep attaché à un

bois appuyé aux deux bouts sur leurs

épaules : mais outre que cette manière de

porter ce raisin était nécessaire pour le

conserver dans toute sa perfection et sa

beauté , les religieux de la terre sainte ,

qui voient tous les ans des raisins des mon-

tagnes de Judée , que les Grecs et les Ar-

méniens cultivent , sont fort éloignés de

regarder comme une exagération ce que

l'Ecriture dit de ce raisin, puisqu'ils en

voient qui pèsent six , huit et souvent jus-

qu'à dix livres . Ceux que j'ai vus et goûtés

moi-même dans les îles de Cypre, de Rho-

des , de Scio , et dans plusieurs endroits

de la Thrace, où ils sont d'une grosseur

prodigieuse , ne me permettent pas non

plus d'être surpris du poids de celui dont

il s'agit. Le vin de la contrée de Sorec est

un des meilleurs de toute la terre sainte ;

il est d'un blanc un peu chargé quant à la

couleur , et il est très-délicat et très-déli-

cieux. P. 492.

» Le désert de saint Jean-Baptiste , non

plus que les montagnes et les vallées qui
le composent, n'a rien d'affreux ni de sau-

vage , selon la fausse idée que ceux qui ne

l'ont pas vu peuvent s'en former. C'est une

agréable solitude dont l'air est extrême-

ment pur et le terroir parfaitement bon ;

et quoique le pays soit très-peu peuplé, on

n'y voit guère d endroits qui ne soient cul-

tivés, et qui ne produisent de très-bon fro-

ment et du vin exquis. » P. 474.

Guillaume, archevêque de Tyr, dit dans

son histoire que Jéricho était , sous les rois

français de Jérusalem , une ville non-seu-

lement célèbre , mais puissante , riche et

pleine de biens qu'elle tirait de cette fer-

tile et vaste plaine dans laquelle elle est

située . P. 520.

«Toute cette vaste campagne qui s'étend

depuis Rama et Lidda jusqu'à Juffé , et de

Jaffé jusqu'en Césarée de Palestine , s'ap-

pelle dans l'Ecriture , Saron?, du nom

d'une ville située dans le milieu , sur une

éminence où l'on voit encore aujourd'hui

un chétif et petit village nommé Saron.

Rien n'était plus charmant que la vue de

cette campagne , lorsque nous la traver-

sames: la variété des fleurs champêtres et

surtout des tulipes qui y croissent d'elles-

mêmes et sans être cultivées , les prairies

ornées d'une verdure riante, et les champs

semes de diverses sortes de légumes ct

chargés surtout de melons d'eau ou de pas-

tèques , et dont on a grand débit sur les

côles de Syrie. P. 545.

» Les coteaux du Carmel , en quelques .

endroits et particulièrement du côté de Sar-
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toura, sont chargés de vignes qui fournis- 4 yeux vermeils de vin, et les dents blanches

sent du vin qui passe pour excellent ; et si | de lait . Or, comme Moïse fait consister la

peu que les soins de l'art se joignent à ceux gloire de toutes ces terres dans l'abondance

de la nature, les campagnes font connaître, du lait et du miel, qui furent en effet les

par une abondante récolte, qu'elles ne sont mets les plus délicieux et les aliments les

stériles que lorsqu'elles sont incultes. »> plus ordinaires des premiers temps , comme

P. 558. ils le sont encore parmi les Arabes bé-

douins , tout cela se trouve encore actuel-

lement dans les lieux assignés à la portion

de Juda , ou du moins pourrait s'y trou-

ver , si les habitants travaillaient à se le

Shaw est avec raison le plus estimé des

voyageurs antiquaire , littérateur , géo-

graphe , physicien , chimiste , botaniste ,

maitre dans toutes les parties de l'histoire

naturelle . il observe tout , rien ne se dé- procurer.

robe à ses yeux , rien n'échappe à ses re-

cherches avec des relations semblables à

la sienne , on peut se procurei tonte l'uti-

lité qu'on retire des voyages sans en es-

suyer les fatigues. Voici comment cet il-

lustre auteur s'exprime sur la qualité de la

Palestine :

« Si la terre sainte était aussi peuplée et

aussi bien cultivée aujourd'hui qu'elle l'é-

tait autrefois , elle serait encore plus fer-

tile que la plus belle contrée de la Syrie et |

de la Phenicie. Le terroir en est meilleur

par lui-même , et , à tout prendre , son

rapport en est préférable. Le coton qu'on

recueille dans les plaines de Ramah, d'Es-

drelon et de Zabulon , est plus estimé que

celni de Sidon et de Tripoli , et il ne sau-

rait y avoir de meilleur grain ni de meil-

leurs herbages de quelque espèce que ce

soit , que ceux qu'on a communément à

Jérusalem . La stérilité dont quelques au-

teurs se plaignent , soit par ignorance ou

par malice , ne vient pas de mauvaise

constitution et de la nature même du ter-

roir , mais du peu d'habitants qu'il y a

dans ce pays , et de leur paresse à faire

valoir les terres qu'ils possèdent : outre

cela . les petits princes qui partagent ce

beau pays sont toujours en une espèce de

guerre les uns contre les autres, se pillent

réciproquement ; de sorte que , quand

même le pays serait mieux peuplé qu il ne

l'est , il n'y aurait pas beaucoup d'encou-

ragements à cultiver les terres , parce que

personne n'est assuré du fruit de son tra-

vail. Dailleurs le pays est fort bon par

Jui-même, et pourrait fournir à ses voisins

du blé et de l'huile , tout comme il faisait

du temps de Salomon. Tom. 25, p. 56.

» Le pays , et surtout celui des environs

de Jérusalem , étant rempli de rocs et de

montagnes , on s'est mis en tête qu'il devait

être ingrat et stérile. Quand il serait aussi

vrai qu'il l'est peu, il est certain que l'on

ne saurait dire que tout un royaume est

ingrat on stérile parce qu'il l'est en quel-

ques endroits seulement : ajoutons à ceci

que la bénédiction promise à Juda ne fut

pas du même ordre que celle qui regardait

Aser ou Issachar. Ĉes derniers devaient

avoir un pays plaisant et un pain gras ;

mais il fut dit de l'autre , qu'il aurait les

|

|

†

>> L'abondance de vin est la seule quiy

manque aujourd'hui ; cependant le pen

qu'on en fait à Jérusalem et à Hébroa est

si excellent, qu'il paraît par là que ces ro-

chers qu'on dit si stériles en pourraient

donnerbeaucoup davantage , si l'abstinence

des Turcs et des Arabes permettait qu'on

plantat et qu'on cultivat plus de vignes.

» Le miel sauvage que l'Ecriture dit

avoir fait partie de la nourriture de saint

Jean-Baptiste , nous indique la grande

quantité qu'il y en avait dans les déserts

de la Judée , et par conséquent la facilité

qu'il y aurait à le multiplier considérable-

meat, si l'on avait soin de préparer des

ruches pour les abeilles , et de les mieux

cultiver.

» Si d'un côté les montagnes de ce pays

sont couvertes en certains endroits de

thym , de romarin , de sauge et d'autres

plantes aromatiques que cherchent singu-

lièrement ces industrieux animaux , de

l'autre, il y a aussi des endroits qui sont

remplis d'arbustes et de cette herbe courte

et délicate que les bestiaux préfèrent àtout

ce qui croît dans les pays gras et dans les

prairies. La manière d'y faire paître les

troupeaux n'est pas si singulière dans ce

pays qu'elle ne soit connue ailleurs ; elle

est encore en usage sur tout le mont Liban,

sur les montagnes de Castravan et dans la

Barbarie , où l'on réserve pour cet usage

les terrains les plus élevés, pendant qu'on

laboure les plaines et les vallées. Outre

qu'on met ainsi à profit toute la terre , on

en tire encore cet avantage que le lait des

bestiaux nourris de la sorte est beaucoup

plus gras et plus délicieux , comme la chair

en est beaucoup plus douce et plus nour-

rissante.

» Mettant néanmoins à part les profits

qu'on pouvait tirer du pâturage , soit le

beurre, le lait, la laine, ou le grand nom-

bre de bêtes qui devaient se vendre toas

les jours à Jérusalem pour la nourriture

des habitants et pour les sacrifices ; outre

cela, dis-je , ces cantons montagneux pou-

vaient être très-utiles par d'autres endroits,

surtout par la grande quantité d'oliviers

qu'on y avait autrefois, et dont un seul ar-

pent bien cultivé rapporte plus que le

double de cette étendue misé en labour.
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accessible, ils ne sont pas moins exposés

dans un lieu que dans l'autre aux courses

et aux insultes du premier ennemi. La

raison de cette préférence est donc unique-

ment que, trouvant sur lesmontagnes assez

de commodités pour eux-mêmes , ils y en

trouvent aussi de plus grandes pour leurs

bestiaux ; y ayant assez de pain pour les

hommes , le bétail s'y nourrit d'un meil-

leur pâturage, et les uns et les autres ont

l'agrément d'un grand nombre de sources

dont l'eau est excellente, et qui ne se ren-

contrent guère en été, ni dans ces plaines,

ni même dans celles des autres pays du

même climat. »

Il est aussi à présumer qu'on ne négligeait 4 presque pas un endroit qui ne soit aisément

pas les vignes dans un terroir et dans une

exposition qui leur était si favorable . Mais

comme ces dernières ne durent pas en effet

aussi longtemps que les oliviers , qu'elles

demandent aussi plus d'attention et plus

de travail, que d'ailleurs les mahometans

se font scrupule de cultiver un fruit qui

peut être mis à des usages que leur reli-

gion interd 1 , tout cela ensemble peut bien

avoir fait qu'il reste peu de vestiges des

anciennes vignes du pays, si ce n'est à Jé-

rusalem et a Hébron. Les oliviers , au

contraire , étant d'une utilité générale , et

d'ailleurs d'une vie longue et d'un bois

ferme , il y en a plusieurs milliers qui sub-

sistent ensemble , et qui ayant passé ainsi

jusqu'à nos jours, nous montrent la possi-

bilité qu'il y en ait eu autrefois et qu'il |

pourrait encore y en avoir une plus grande

quantité de plantages.

|

»Or, si à ce produit des montagnes nous

joignons plusieurs centaines d'arpents de

terre labourable qui se trouvent par- ci

par-la dans les vallons et dans les entre-

deux de ces montagues de Juda et de Ben-

jamin, il se trouvera que la portion de ces

tribus-là même, auxquelles on prétend qu'il |

n'échut qu'un pays presque tout stérile , fut |

une bonne terre et un précieux héritage.

» Tant s'en fallait que les endroits mon-

tagneux de la terre sainte fussent inhabi-

tables , infertiles , ou le rebut du pays de

Chanaan ; que dans le partage qu il s'en

fit, la montagne Hebron fut cédée à Caleb

comme une faveur singulière. Nous lisons

de plus que, sous le règne d'Asa , Juda et

Benjamin fournirent cinq cent quatre-vingt |

mille combattants ; ce qui prouve d'une

manière incontestable que le pays pouvait

les nourrir, et par conséquent en pouvait

nourrir deux fois autant , puisqu'on n'en

peut pas moins compter à proportion pour

les vieillards , pour les femmes et pour les

enfants. Aujourd'hui même , et quoiqu'il

y ait déjà tant de siècles que l'agriculture

a été si négligée , les plaines et les vallées

de ce pays, quoique aussi fertiles que ja-

mais , sont presque entièrement désertés ,

pendant qu'il n'y a point de petite monta-

gne qui ne regorge d'habitants . S'il n'y

avait donc dans cette partie de la terre

sainte que des rochers tout purs et que des

précipices , comment se ferait- il qu'elle

soit plus remplie que les plaines d'Esdre-

lon , de Ramah , de Zabulon ou d'Acre ,

desquelles on peut dire , comme l'a fait

M. Maundrell , que cest un pays très-

agréable et d'une fertilité qui passe l'ima-

gination ? On ne peut pas répondre que

cela vient de ce que les habitants y sont

plus en sûreté que dans les plaines , car

leurs villages et leurs campements n'ayant

ni murailles ni fortifications , et n'y ayant

|

Voyez encore les Voyages de Gemelli-

Careri , tome 1 , pag. 123-178 ; du père La-

doire , p . 258 , de Tollot et de la Conda-

mine, p. 123.

Réunissons à présent sous un coup-d'œil

tous les traits dont les anciens et les mo-

dernes se sont servis pour former le tableau

de la Palestine. C'est un pays si fécond en

blé , qu'une de ses petites parties suffirait

seulepour fournir des grains a desmillions

d'habitants ; son sol produit naturellement

des herbes en quantité , qui croissent jus-

qu'à une excessive hauteur: les montagnes ,

aussi fertiles que les vallées, sont les unes

couvertes d'excellents pâturages , les autres

chargées de vignes dont les raisins qui

pèsent six , huit et souvent jusqu'à dix li-

vres , donnent un vin délicat et très-déli

cieux ; plusieurs sont peuplées d'oliviers ,

de figuiers , d'orangers et de citronniers ;

le miel et le lait sont si communs dans

cette province , que les habitants en man-

gent à tous leurs repas et en assaisonnent

toutes leurs nourritures ; on y trouve du

gibier en abondance. Enfin la Palestine est

si avantageusement comblée des richesses

de la nature , qu'au rapport de Shaw qui

l'a examinée avec soin , si elle était aussi

peuplée et aussi bien cultivée aujourd'hui

qu'elle l'était autrefois , elle serait encore

plus fertile que la plus belle contrée de la

Syrie et de la Phénicie.

Qu'on juge quels doivent être les pro-

ductions et les agréments d'une province

qu'un connaisseur aussi habile que cet An-

glais préfère au délicieux territoire de

Damas, qu'onappelle le paradis delasyrie.

Qu'on le compare, à présent , si on l'ose ,

avec la Suisse, qui, loin d'accorder à ses

habitants les délices de la vie , leur refuse

le nécessaire. ]

Les incrédules , qui ne raisonnent qu'au

hasard et sans avoit rien examiné, deinan-

dent pourquoi Dieu ne donna pás à son

peuple le riche et fertile pays de l'Egypte

plutôt que la Palestine. Il n'y a qu'à compa-

rer ces deux climats , pour en voir la rai-

son. La fertilité de l'Egypte est excessive
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lorsque la crue du Nil se fait au point né- 4 pour ainsi dire , un langage particulier ;

cessaire ; alors la culture se réduit à remuer c'est pour cela que l'on a mis à la fin deses

un peu le limon formé par le fleuve , pour ouvrages un dictionnaire des mots qui ne

y jeter les semences, et le peuple demeure se trouvent que chez lui , ou qu'il à pris

dans l'indolence et dans l'inaction ; mais dans un sens qui n'est pas commun. Voyez

à quel péri¡ la nation entière n'est- elle pas | Index glossarum Tertulliani.

exposée, lorsque, pendant quelques années Il nous apprend lui-même qu'il était né

de suite , ce qui n'est pas rare , le Nil , ou et qu'il avait été élevé dans le paganisme ,

se déborde trop , ou ne croit pas assez ? et il avoue les défauts et les vices auxquels

L'inondation de ce fleuve , si nécessaire à il avait été sujet avant sa conversion , de

T'Egypte , est pour elle une source de ma- Pænit., c. 4 el12. Mais il embrassa la reli-

Jadies pestilentielles , lorsque ses eaux gion chrétienne avec pleine connaissance

viennent à croupir dans les terrains bas. de cause , et , pour rendre raison de son

De là une multitude d'insectes qui tour- changement, il composa son Apologétique

mententjour et nuit les hommes et les ani- pour défendre le christianisme contreles

maux. Le sable même déposé par le Nil et reproches et les fausses accusations des

soulevé ensuite par le vent d'est, brûle les paiens ; il l'adressa aux magistrats de Car-

yeux et les éteint ; dans aucun pays du thage et aux gouverneurs des provinces :

monde n'y a autant d'aveugles qu'en il présenta dans la suite un mémoire à

Egypte. Cemême sable infecte les aliments, Scapula , gouverneur de Carthage , pour

quelque soin que l'on prenne de les ren- le même sujet. On retrouve le canevas et

fermer; il trouble le repos de la nuit, parce la première ébauche de ces deux écrits

qu'il pénètre jusque dans l'intérieur des dans celui qu'il a intitulé Ad Nationes.

lits , malgré toutes les précautions. L'E- Son Apologétique et son Traité des Pres-

gypte ne produit point de vin, et les olivescriptions contre les hérétiques sont les

y sont bien inférieures à celles de la Syrie;

dans la Haute-Egypte les chaleurs de l'été

sont insupportables. La Palestine n'est

point sujette à ces inconvénients ; elle

abonde en plusieurs productions dont l'E-

gypte manque absolument. On peut juger

de la différence de ces deux climats par la

taille avantageuse des Maronites que nous

voyons en Europe , en comparaison des-

quels les Egyptiens ne sont que des pig-

mées difformes. Or Tacite reconnaît que

les Juifs étaient sains , robustes et labo-

rieux , corpora hominum salubria et

ferentia laborum. Il n'est point d'homme

instruit qui ne préférât la position de la

Palestine à celle de l'Egypte , quoi qu'en

disent quelques écrivains moderùes qui ne

nous ont fait des descriptions pompeuses

et riantes de l'Egypte, que pour contredire

ceux qui avaient écrit avant eux. Volney,

plus judicieux, représente l'Egypte comme

un pays malsain, désagréable, incommode

à tous égards , dans lequel les voyageurs

ne cherchent à pénétrer que pour en visi-

ter les ruines.

|

principaux et les plus estimés de ses ou-

vrages ; nous avons parlé de l'un et de

l'autre sous leur titre particulier.

Comme Tertullien était d'un caractère

naturellement dur et austère , il se laissa

séduire sur la fin de sa vie par les maximes

de morale sévère et par les apparences de

vertu qu'affectaient les montanistes ; il en

adopta les rêveries et les erreurs : triste

exemple des travers dans lesquels peut

donner un grand génie , dès qu'il ne veut

plus se laisser conduire par les leçons de

l'Eglise , et qu'il se fie trop à ses propres

lumières. Les écrits qu'il a composés après

sa chute n'ont pas autant d'autorité que

les précédents, et on les reconnaît surtout

au ton de sévérité excessive qui y domine:

cela n'empêche pas que ce père ne tienne

un rang distingué parmi les témoins de la

tradition sur tous les dogmes qui n'ont

point de rapport à ses erreurs.

Il n'est aucun des écrivains ecclésiasti-

ques duquel on ait dit autant de bien et

autant de mal , et l'on a pu le faire sans

blesser absolument la justice ni la vérité.

Saint Cyprien , qui a vécu peu de temps

TERTULLIEN , prêtre de Carthage et après lui , en faisait tant de cas qu'il l'ap-

célèbre docteur de l'Eglise . On croit com- pelait son maître ; en demandant ses ou-

munément qu'il est né vers l'an 160, et qu'il vrages , il disait : Da magistrum. Au cin-

est mort vers l'an 245 ; quoique ces dates quième siècle , Vincent de Lérins , Com-

ne soient pas absolument certaines, tout le monit., c . 18 , édit. Baluz. , en fait le plus

monde convient qu'il a écrit sur la fin du grand éloge. « De même , dit-il , qu'òri-

second siècle et au commencement du troi- gène a été le plus célèbre de nos écrivains

sième. Il a laissé un grand nombre d'ou- chez les Grecs , Tertullien l'a été chez les

vrages, dont la meilleure édition est celle Latins. Qui futjamais plus savant que lui,

que Rigaud a fait imprimer à Paris en 1634 ou plus exercé dans les sciences divines et

et 1642, in-fol . En général le style de Ter- humaines? Il a connu tous les philosophes

tullion est dur et obscur , il faut y être

accoutumé pour l'entendre ; il s'est fait ,

et leur doctrine , tous les chefs de sectes

et leurs opinions , toutes les histoires et
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leurs variétés, il les a comprises avec une

sagacité singulière. Son génie est si fort et

si solide, qu'il n'a rien attaqué sans le dé-

truire par sa pénétration , ou sans le ren-

verser par le poids de ses raisonnements .

Comment louer dignement ses écrits, dans

lesquels il y a une telle connexion de rai-

sons et de preuves , qu'il force l'acquies-

cement de ceux même qu'il n'a pas pu

persuader ? Chez lui autant de mots , au-

tant de sentences ; autant de réflexions ,

autant de victoires. On peut interroger à

ce sujet Marcion , appelé Praxéas , Her-

mogène , lesjuifs , les parens , les gnosti-

tiques et les autres dont il a écrasé les blas-

phèmes par ses livres , comme par autant

de foudres. Cependant , après tout cela ,

ce même Tertullien , peu fidèle au dogme

catholique , c'est-à-dire à la croyance an-

cienne et universelle , et moins heureux

qu'éloquent, a changé de sentiment ; il a

vérifié enfin ce que saint Hilaire a dit de

Ini , que par ses dernières erreurs il a ôté

l'autorité à ceux de ses écrits qu'on approu-

vait le plus. >>

4 c . 7. Voici comme Tertullien argumente

contre lui. Ibid. « Je vous soutiens qu'un

néant et un vide n'ont pas pu émaner de

Dieu comme si Dieu lui-même était un

vide et un néant ; que ce qui est sorti d'une

si grande substance et qui a fait tant d'êtres

subsistants , ne peut pas être sans sub-

stance. Il a fait lui-même tout ce que Dien

a fait . Comment peut être un néant , celui

sans lequel rien n'a été fait ?…... Appelons-

nous un vide et un néant celui qui est ap-

| pelé Fils de Dieu , et Dieu lui-même ? Le

Verbe était en Dieu , et le Verbe était

Dieu .... qui niera que Dieu ne soit un

corps , quoiqu'il soit un esprit? L'esprit

est un corps dans son genre et dans sa

forme ( ou dans sa manière d'être ) ; toutes

les choses invisibles ont en Dieu leur

corps et leur forme, par lesquels elles sont

visibles à Dieu ; à combien plus forte rai-

son ce qui vient de la substance de Dieu

ne sera-t-il pas sans substance ? Quelle

qu'ait été la substance du Verbe, je dis que

c'est une personne , et , en lui donnant le

nom de Fils , je le soutiens second après

le Père. >>Aussi Tertullien a eu des censeurs sé-

vères parmi les Pères de l'Eglise et parmi

les auteurs modernes, chez les catholiques

aussi bien que chez les hérétiques et chez

les incrédules ; indépendamment des er-

reurs de la secte qu'il avait embrassée, on |

Jui en a reproché de très-graves , tant sur

le dogme que sur la morale. S'il nous est

permis d'en dire notre avis , il nous paraît

que souvent on l'a jugé avec trop de sévé-

rité , et qu'on ne s'est pas donné assez de

peine pourprendre le vrai sens du langage

particulier qu'il s'était formé. On ne peut

pas le disculper en tout ; mais plusieurs

écrivains judicieux et modérés sont venus

à bout de dissiper une partie des accusa-

tions dont on le charge , et nous voudrions |

pouvoir être de ce nombre. Pourquoi pren-

dre dans un mauvais sens des expressions

susceptibles d'une signification très-ortho-

doxe, surtout lorsqu'un auteur s'est expli-

qué ailleurs plus clairement et plus d'une
fois?

1º On reproche à Tertullien d'avoir en-

seigné que Dieu, les anges et les âmes hu-

maines sont des corps. Le passage le plus

fort qu'on objecte est tiré de son livre

contre Praxeus , qui prétendait qu'il n'y

a en Dieu qu'une seule personne , savoir

le Père ; que c'est lui qui s'est incarné, qui

a souffert pour nous , qui a été nommé

Jésus-Christ; ainsi Praxéas fut l'auteur de

Thérésie des patripassions. Voy z ce mot.

Conséquemment il disait que le Verbe di-

vin dans l'Ecriture sainte signifie simple-

ment la parole de Dieu , que ce n'est ni

une substance ni une personne , non plus

que la parole humaine qui n'est qu'un son

ou une répercussion de l'air . Ade . Prax. ,

|

Il nous paraît évident que Tertullien a

confondu le terme de corps avec celui de

substance , puisqu'il les oppose l'un et

l'autre au vide et au néant , et que par

forma, effigies, il entend la manière d'être

des esprits , rien autre chose. Le savant

Huet n'est point de cet avis : Tertullien ,

dit-il , n'était ni assez ignorant en latin ni

assez dépourvu de termes, pour n'avoir pu

exprimer un être subsistant , autrement

que par le motde corps. Origen. , quæst.,

1. 2 , q . 1 , § 8. Beausobre et d'autres se sont

prévalus de cette réflexion .

Sauf le respect dû au docte fluet , elle

n'est pas juste. Tertullien parlait le latin

d'Afrique et non celui de Rome ; on ne peut

pas nier qu'il n'ait donné à une infinité de

mots latins un sens tout différent de celui

des écrivains du siècle d'Auguste. Cicéron

lui-même, obligé d'exprimer dans sa lan-

gue les matières philosophiques qui n'a-

vaient été traitées jusqu'alors qu'en grec ,

fut forcé de se servir de termes grecs , ou

de donner aux termes latins une signifi-

cation très différente de celle qu'ils avaient

dans l'usage ordinaire. Tertullien , au se-

cond siècle , s'est trouvé dans le même cas

à l'égard des matières théologiques ; avant

lui personne ne les avait traitées en latin ,

son langage n'a donc pas dû être aussi

exact ni aussi épuré qu'il l'a été dans la

suite.

Lu-D'ailleurs Huet n'ignorait pas que

crèce a dit corpus aquæ pour la sub-

stance de l'eau , parce que , dans l'usage

ordinaire, substantia signifiait autre chose

qu'un être subsistant ; ce terme est une

métaphore. Quand nous disons le corps

IV.
42
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d'une pensée , pour distinguer le principal 4

d'avec l'accessoire , nous n'entendons pas

pour cela qu'une pensée est corporelle ou

imatérielle.

l'on vit éclore sous Niger et Albin , mais

à cause du serment militaire que les sol-

dats prêtaient en présence des enseignes

chargées de fausses divinités, et du culte

idolâtre que l'on rendait à ces mêmes en-

seignes : Tertullien s'en est expliqué clai-

Tertullion a soutenu contre Hermogène |

que Dieu a créé la matière et les corps ,

doncilestimpossible qu'il ait cru que Dieurement dans son Apologétique et ailleurs.

est un corps. Dans le livre même contre

Praxeus , cap. 5 , il dit : « Avant toutes

choses Dieu était seul , il était à lui-même

son monde , son lieu , son univers ; » Ipse

sibi et mundus, et locus et omnia . Une

idée aussi sublime est-elle compatible avec

Popinion d'un Dieu corporel?

Enfin , au 4 siècle , saint Phébade , évê-

que d'Agen , dont la doctrine est bien con-

nue d'ailleurs , a donné comme Tertullin

le nom de corps à tout ce qui subsiste .

Voyez list. litt. de la France , tome 1 ,

2 part. , p. 271 .

Par ces mêmes réflexions on pourrait

justifier ce qu'il a dit des anges et de l'âme

humaine , mais cette discussion nous mè-

nerait trop loin. Il nous paraît qu'il a seu-

lement cru qu'un esprit créé est toujours

revêtu d'un corps subtil pour pouvoir agir

au dehors , opinion très-indifférente à la

foi : il ne s'ensuit pas que Tertullion n'ait

eu aucune notion de la parfaite spiritua-

lité.

2º On prétend qu'il n'a pas été ortho-

doxe sur le mystère de la sainte Trinité ;

mais il a étéjustifié sur ce point par Bullus

et par Bossuet. Dans le livre contre Pra-

acus , c. 2 , il y a une profession de foi

sur ce mystère , qui nous paraît irrépré-

hensible, quoique conçue dans des termes

dont on ne se sert plus aujourd'hui ; on

saitque, pour l'expliquer avec p'us d exac-

titude , les scolastiques ont été obligés

d'employer des termes barbares inconnus

aux anciens auteurs latins.

3º C'est surtout en fait de morale qu'on

a imputé les erreurs les plus grossières à

Tertullien ; Barbeyrac , Traité de la Mo-

rule des Pères, c . 6 , l'accuse d'avoir con-

damné absolument l'état militaire et la

profession de soldat , la fonction de faire

Sentinelle devant un temple d'idoles , la

coutume d'allumer des lampes et des flam-

beaux dans un jour de rejouissance , l'u-

sage des couronnes, les fonctions de juge

ei de magistral , la fréquentation des spec-

tacles , surtout de la comédie , la dignité

d'empereur, les secondes noces , la fuite

dans les persécutions, la juste défense de

soi-même, etc.

Dansdivers articles de ce Dictionnaire,

nous avons fait voir l'injustice de la plu-

part de ces reproches. Tertuliion a re-

gardé la profession des armes comme dé-

fendue à un chrétien , non-seulement à

causedu brigandage auquel les soldats ro-

mains se livrèrent dans les séditions que

|

|

sans

Vu l'excès de la superstition qui régnait

pour lors, il n'était guère possible de faire

sentinelle devant un temple d'idoles ,

participer en quelque manière au culte

qu'on y pratiquait. Il en était de même

des couronnes que l'on distribuait aux

soldats. Les fètes et les jours de réjouis-

sances étaient célébrés àl'honneur des di-

vinités dupaganisme ; un chrétien devait-

il y prendre part? Ce père a douté si les

empereurs pouvaient étre chrétiens , ou si

un chrétien pouvait être empereur, dans

un temps où l'un des points principaux de

la politique romaine était de persécuter le

christianisme ; il a pensé de même de la

magistrature, lorsque les juges et les ma-

gistrats étaient obligés tous les jours à

condamner des chrétiens à mort : avait-il

tort ? Il n'en avait pas plus de réprouver

les spectacles , lorsque la scène était en-

sanglantée par les combats de gladiateurs

et souvent par le supplice des chrétiens, et

les comédies ordinairement très-licencien-

ses. Il a blâmé la défense de soi-même

pour cause de religion , dans des circons-

tances où il fallait aller au martyre ; et les

secondes noces, dont la plupart se faisaient

en vertu d'un divorce que les chrétiens

n'ont jamais dû approuver. Pour savoir si

des leçons de morale sont vraies ou faus-

ses, justes ou répréhensibles, il faut com-

mencer par connaître le ton des mœurs

qui régnaient et les abus que l'on se per-

mettait ; jamais les protestants n'ont pris

cette précaution avant de blâmerles Pères

de l'Eglise .

Quant à la fuite dans les persécutions ,

Jésus - Christ l'a formellement permise ,

Matth., c. 10, v. 23 ; T‹rtullien ne l'a con-

damnée qu'après s'être laissé séduire par

la morale outrée des montanistes ; son livre

de Fuga in persecutione est un de ses

derniers ouvrages.

Mais il y a une difficulté touchant l'état

militaire. Tertullien semble le condamner

absolument , de Idololat. , c . 19 ; cepen-

dant il dit dans son Apologétique , cap.

37 et 42. que les armées romaines étaient

remplies de soldats chrétiens. Suivant

l'opinion d'un incrédule moderne , cela

ne fut vrai que sous Constance-Chlore ,

soixante ans après Tertullion ; il ne par-

lait ainsi qu'afin de faire paraître son parti

redoutable.

Ce grand critique ignorait sans doute

que déjà sous les Antonins et sous Marc-

Aurèle, immédiatement après lanaissance
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de Tertullion , le fait qu'il avance était 4

connu et incontestable. I passait pourcon-

stant que sous Marc-Aurèle était arrivé le

miracle de la légion fulminante , composée

principalement de soldats chrétiens , mi-

racle que Tertullien affirme comme cer-

tain , c. 5. Voyez LÉGION FULMINANTE. I

atteste qu'aucun d'eux n'a jamais trempé

dans les séditions que l'on vit arriver sous

Albin, sous Giger, sous Cassius, ibid. , 35 ,

ad Scapul. , c . 11 ; il ne craignait donc

pas d'être contredit. Il est probable que

ces soldats avaient prêté le serment mili-

laire sans être astreints aux cérémonies

accoutumées , et n'avaient fait aucun acte

d'idolatrie , puisque , sous les empereurs

suivants , plusieurs souffrirent le martyre

plutôt que de se rendre coupables de ce
crime.

Plusieurs protestants ont soutenu que

Tertullien n'attribuait aucune autorité a

l'évêque de Rome , et qu'il ne croyait pas

la présence réelle de Jésus-Christ dans

l'eucharistie ; par reconnaissance ils ont

parlé de ce père avec plus de modération

que les autres.

|

Père , qui semblent prouver le contraire.

5 Quelques incrédules ont dit qu'il a

fait un raisonnement absurde dans son li-

vre de Carne Christi , c . 5 ; il argumente

contre Marcion, qui ne voulait pas croire

que le Fils de Dieu s'est véritablement in-

carné et qu'il a réellement souffert ; il dit :

» Le Fils de Dieu a été crucifié , je n'en

rougis point , parce que c'est un sujet de

honte, Le Fils de Dieu est mort, il faut le

croire , parce que cela est indécent ; il est

sorti vivant du tombeau , cela est certain ,

parce que cela est impossible. « On ne

peut pas, disent nos censeurs, déraisonner

plus complètement.

Pour en juger sensément il ne fallait pas

supprimer ce qui précède ; il demandé à

Marcion : Direz-vous qu'il est honteux à

Dieu d'avoir racheté l'homme , et jugerez-

vous indigne de lui les moyens sans les-

quels il ne l'aurait pas racheté ? Par sa

naissance il nous exempte de la mort et

nous régénère pour le ciel ; il guérit les

maladies de la chair, la lèpre , la paraly-

sie , la cécité , etc. Cela est-il indigne de

Dien et de son Fils , parce que vous le

Mais ils se sont vaincmentflattés de son croyez ainsi ? Que cela soit insensé, si vous

sufrage . Dans sonTraité des Prescriptions le voulez ; lisez saint Paul : Dieu a choisi

contre les hérétiques, c . 22, il demande si ce qui parait une folie pour confondre

la doctrine de Jésus-Christ a été ignorée la sagesse des hommes. Or où est ici la

par saint Pierre , « qui a été nommé la folie ? Est-ce d'avoir amené l'homme au

pierre de l'édifice de l'Eglise , qui a reçu culte du vrai Dieu , d'avoir dissipé les er-

les clefs du royaume des cieux et le pou- reurs, d'avoir enseigné lajustice. la chas-

voir de lier et de délier dans le ciel et teté , la patience , la miséricorde , l'inno-

sur la terre. » C. 36 , il dit : « Si vous êtes cence ? Non , sans doute. Cherchez donc

à portée de l'Italie , vous avez Rome dont les folies dont parle l'apôtre.... C'est évi-

l'autorité estprès devous. Heureuse Eglise, demment la naissance, les souffrances , la

a laquelle les apôtres ont livré avec leur mort, la sépulture du Fils de Dieu... Vous
sang toute la doctrine de Jésus-Christ ? vous croyez sage de ne pas croire tout cela,

Voyons ce qu'elle a appris , ce qu'elle en- mais souvenez-vous que vous ne serez

seigne ; or elle est d'accord avec les égli- véritablement sage qu'autant que vous

ses d'Afrique ..... Puisque cela est ainsi , serez insensé selon le monde , en croyant

nous avons la vérité pour nous tant que de Dieu ce qui paraît insensé aux mon-

nous suivons la règle qui a été donnée à dains.... Saint Paul fait professsion de no

l'Eglise par les apôtres , aux apôtres par savoir que Jésus crucifié... Respectez, ô

Jésus-Christ , à Jésus - Christ par Dieu fui- Marcion , l'unique espérancedumonde en-

même ; et nous sommes fondés à soutenir tier, ne détruisez point l'ignominie insé-

que l'on ne doit pas admettre les héréti- parable de la foi. Tout ce qui paraît indi-

ques à disputer par les Ecritures , puisque

nous prouvons , sans les Ecritures , qu'ils

n'ont rien à y voir. » Que les protestants

pensent et parlent comme Tertullien ,

qu'ils attribuent à la seule Eglise aposto-

lique qui subsiste aujourd'hui , la même

autorité que ce père lui attribuait , nous

serons satisfaits . Mais ils se sont élevés

contre ce Traité des Prescriptions , et

nous avons répondu à leurs plaintes. Voy.
ce mot.

A l'article EUCHARISTIE , nous avons fait

voir que Tertullien a enseigné très-claire-

ment la présence réelle de Jésus-Christ

dans ce sacrement , et que les protestants

rendent mal le sens des passages de ce

gne de Dieu est utile pour moi ; je suis sûr

de mon salut, si je ne rougis point de mon

Dieu. Je rongirai , dit-il , de celui qui

rougira de moi ; telle est la confusion sa-

lutaire que je veux avoir, ou plutôt , en la

bravant, je veuxmemontrer impudent avec

raison, et insensé pour mon bonheur. Le

Fils de Dieu a été crucifié , je n'en rougis

point, parce que c'est un sujet de honte ;

le Fils de Dieu est mort, il faut le croire

parce que c'est une indécence ; il est sorti

vivant du tombeau, cela est certain , parce

que cela est impossible. « Impossible .

selon Marcion et selon le monde , mais

non selon les lumières de la foi. Il est évi-

dent que le discours de Tertullien n'est
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autre chose que le commentaire de ces 4

paroles de saint Paul : Quæ stulta sunt

mundi elegit Deus ut confundat sapien-

tes, etc. , I. Cor. , c. 1 , . 27 ; aussi les

incredules en ont fait un reproche à saint

Paul de même qu'à Tertullien.

les barbares , toujours prêts à fondre sur

l'empire et qui fe menaçaient de toutes

parts , viendraient à bout de le renverser :

l'on craignait les malheurs dont cette ca-

tastrophe serait nécessairement suivie , et

l'évènement n'a que trop vérifié ces tristes

présages. Tertullien et les autres Pères

qui ont parlé de même n'avaient pas tort ,

c'est mal-à-propos qu'on leur reproche d'a-

voir annoncé là tin du monde . Comment la

prospérité de l'empire romain aurait-elle

pu être un garant contre la fin du monde?

Voy. MONDE.

6º L'un de ces critiques imprudents dit

que, dansson livre de Pallio , ce père dé-

bite une morale qui le dispensait des de-

voirs de la société, et que c'était l'esprit du

christianisme. Un autre est scandalisé d'a-

voir lu ce passage. Apol. , c . 32 : « Nous

avons encore un plus grand intérêt à prier

pourles empereurs, pour tous les étais de 7 Parmi les protestants , l'un soutient

la société, pour la chose publique , parce que Tertullien êt Justin le martyr ne pou-

que nous savons que la prospérité de l'em- vaient se tirer avec honneur de leur con-

pire romain est une espèce de garant con- troverse avec les Juifs , parce qu'i's igno-

tre la révolution terrible dont le monde raient leur langue , leur histoire , leur lit-

est menacé , et contre les horribles fléaux | térature , et qu'ils écrivaient avec une

par lesquels l'ordre présent des choses légèreté et une inexactitude qu'on ne sau-
doit finir. » De là le censeur conclut que rait excuser. Un autre dit que ce père s'est

les chrétiens n'auraient pas prié pour leurs trompé lourdement en attribuant toutes les

maîtres s'ils n'avaient pas eu peur de la tin hérésies à la philosophie des Grecs ; qu'il
du monde. n'a point eu de connaissance du système

des émanations et dela philosophie des

Orientaux , de laquelle les gnostiques

avaient tiré toutes leurs erreurs.

Voilà comme raisonnent des écrivains

sans réflexion . Dans le livre de Pallio ,

Tertullien répondait à ceux qui le tour-

naient en ridicule , parce qu'il affectait

de porter le manteau des philosophes au

lieu de l'habit commun ; il n'était donc

pas question des devoirs de la société ,

mais des modes , des coutumes , des usa-

ges indifférents . Tertullien se défend en

jetant du ridicule à son tour sur la plu-

part de ces usages ; c'est une satire très-

vive, pleine d'esprit et de sel un peu caus-

tique . Il n'est presque aucun de nos philo- |

sophes qui n'en ait fait autant à l'égard

de nos mœurs et de nos usages ; lorsque

leur censure a paru ingénieuse , on s'en

est amusé, et on ne leur en a pas su mau-

vais gré. Quant aux devoirs de la société

civile , Tertullien atteste , dans son Apo-

logétique , que les chrétiens les remplis-

saient avec la plus grande exactitude, et il

défiait leurs ennemis de leur rien repro-

cher sur ce sujet.

|

|

Ne sont-ce pas ces critiques mêmes qui

écrivent avec un peu trop de légèreté ? Il

n'était pas besoin de savoir l'hébreu pour

disputer contre des juifs hellénistes quine

Tentendaient plus eux-mêmes, et qui ne li-

saient l'Ecriture sainte que dans la version

grecque des Septante ou dans celle d'A-

quila. Les Juifs n'ont repris qu'au 9e siècle

la coutume générale de ne tire la Bible ,

dans leurs synagogues, qu'en hébreu et en

chaldéen ; c'est un fait constant. Ils ne con-

naissaient leur propre histoire que par l'E-

criture sainte , par les écrits de Josèphe .

de Philon et de Juste de Tibériade ; et tous

étaient composés en grec . Depuis que nos

savants ont appris l'hébreu , ont-ils con-

verti beaucoup plus de juifs que les Pères

des trois premiers siècles ? Ceux-ci avaient

deux grands avantages , savoir, la mémoire

des faits toute récente, et les dons miracu-

leux qui subsistaient encore dans l'Eglise :

nous ne croyons pas qu'une grande con-

naissance de la langue hébraïque puisse

les compenser.

Dans le chap. 31 , il avait cité les paroles

de saint Paul , qui ordonne de prier pour

les rois, pour les princes, pour les grands,

afin que la société soit tranquille et pai-

sible. « Lorsque l'empire est ébranlé, dit-il, Tertullien connaissait les émanations ,

nous en sentons le contre-coup , comme puisque , dans son livre contre Proxéas,

les autres citoyens . » Chapitre 32, il ajoute c . 8 , il distingue la génération du Fils de

le passage que nos adversaires lui repro Dieu d'avec les émanations des valenii-

chent. Or il n'y est pas question de la niens , et qu'il en montre la différence.

fin du monde, mais d'une révolution terri- Dans les articles EMANATION et PLATO-

ble que l'on prévoyait , et qui arriva en ef- NISME , nous avons fait voir que les gnos-

fet au commencement du 5° siècle par l'ir- tiques ont pu emprunter leur système de

ruption des barbares dans l'empire. Déjà

dès le troisième, vu la continuité des guer-

es civiles , le fréquent massacre des em-

pereurs , les dissensions des grands , l'in-

discipline des soldats , on prévoyait que

la philosophie de Platon , tout aussi bien

que dela philosophie des`Orientaux , el

que la prévention des critiques protestants,

en faveur de cette dernière , n'est fondée

sur rien.
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Encore une fois , nous ne prétendons pas
A

justifier tout ce qu'a écrit Tertullien ; il y

à des erreurs dans ses ouvrages , mais

beaucoup moins que ne le prétendent cer-

tains critiques prévenus et pointilleux qui

se copient les uns les autres sans examen.

Nous persistons à croire que souvent il a

été jugé et condamné trop sévèrement ,

parce qu'on ne s'est pas donné la peine

d'étudier son style coupé , sententieux ,

plein d'ellypses et de réticences, ni sa ma-

nière de raisonner brusque , impétueuse ,

qui passe rapidement d'une pensée à une

autre , et qui laisse au lecteur le soin de

suppléer à ce qu'il ne dit pas. Ce n'est point

un modèle à suivre, mais c'est un écrivain

qui donne beaucoup à penser et quimérite

d'être la plus d'une fois.

TESTAMENT. En latin et en français ce

terme signifie proprement l'acte par lequel

unhomme , près de mourir , déclare ses

dernières volontés ; mais il n'est point em-

ployé dans ce sens par les écrivains hé-

breux. Le seul exemple qu'on trouve chez

les patriarches d'un testament proprement

dit, est celui de Jacob , qui , au lit de la

mort , fit connaître à ses enfants ses

dernières volontés ; mais c'était plutôt

une prophétie de ce qui devait leur arri-

ver, et de ce que Dieu avait décidé sur leur

sort ,qu'une disposition libre et arbitraire

de la part de Jacob. Quant aux dernières

paroles de Joseph , de Moïse , de Josué ,

de David , on ne peut leur donner le nom

de testament que dans un sens assez im-

propre.

L'hébreu bérith , et le grec izza

qui y répond, signifient en général, dispo-

sition , institution , traité , ordonnance ,

alliance , aussi bien qu'une déclaration de

dernière volonté; de là les traducteurs

latins ont rendu communément ces deux

termes par celui de testament, quoiqu'ils

désignent plutôt à la lettre une alliance ,

un traité solennel par lequel Dieu déclare

aux hommes ses volontés , les conditions

Sous lesquelles il leur fait des promesses
et vent leur accorder ses bienfaits .

Au mot ALLIANCE , nous avons observé

que Dieu a daigné plus d'une fois faire ces

sortes de traité avec les hommes ; il a fait

alliance avec Adam, avec Noé au sortir de

l'arche, avec Abraham ; mais on ne donne

point à ces actes solennels le nom de tes-

tament; il est réservé aux deux alliances

postérieures , à l'une que Dieu conclut

avec les Hébreux par le ministère de

Moise , à l'autre qu'il a faite avec toutes

les nations par la médiation de Jésus-

Christ. La première est nommée l'an-

cienne alliance, le Vieux Testament; la

seconde est la nouvelle alliance , le Nou-
veau

Testament.
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Saint Paul, Hebr . , c . 9 , v . 15, et seq., a

donné à l'un et à l'autre le nom de testa-

envisager comme des actes de dernière

ment dans le sens le plus propre, il les fait

volonté. « Jésus-Christ , dit-il , est le mé-

diateur d'un testament nouveau , afin que

par la mort qu'il a soufferte pour expier

premier testament , ceux qui sont appe-

les iniquités qui se commettaient sous le

lés de Dieu reçoivent l'héritage éternel

testament , il est nécessaire que la mort

qu'il leur a promis . En effet , où il y a un

testament n'a lieu que par là mort , et n'a

du testateur intervienne , parce que le

point de force tant que le testateur est en

vie. C'est pourquoi le premier même fut

confirmé par le sang des victimes , etc. »

Jésus-Christ, en instituant l'Eucharistie ,

dit aussi : « Ceci est mon sang , le sang du

plusieurs en rémission des péchés. »

nouveau testament , qui sera versé pour

Matth., c. 26 , v. 28. Saint Paul avait dit

dans le c. 8 , V. 6 : « Jésus-Christ est re-

qu'il est médiateur d'un testament plus

vêtu d'un ministère d'autant plus anguste,

avantageux et fondé sur de meilleures pro-

messes ; car si le premier avait été sans

second.

défaut , il n'y aurait pas lieu d en faire un

Faut- il conclure de ces paroles que l'An-

tueuse , imparfaite ,
désavantageuse aux

cien Testament était une alliance défec-

Hébreux , un fléau plutôt qu'un bienfait ?

C'est l'erreur qu'ont soutenue Simon le

magicien et ses disciples , les marcionites,

les manichéens, et après eux les incrédules

sophismes , nous avons été obligés d'ob-

modernes. Vingt fois , pour réfuter leurs

mal, parfait , imparfait , etc. , sont des

server que les mots bon , mauvais, bien,

vrais que par comparaison. L'ancienne al-

termes purement relatifs , et qui ne sont

liance était sans doute à tous égards

moins parfaite et moins avantageuse que

tueuse ; mais ce défaut était analogue au

la nouvelle , en ce sens elle était défec-

génie , au caractère , aux habitudes des

Juifs , à la situation et aux circonstances

Paul lui-même soutient , Rom , c. 3 ,

dans lesquelles ils se trouvaient. Saint

adressée était un grand bienfait ; c. 9 , y .

2, que la révélation qui leur avait été

4 , que Dieu leur avait donné le titre

d'enfants adoptifs , la gloire , l'alliance, des

11 , . 28 , qu'ils sont encore chers à Dieu

lois , des ordonnances , des promesses ; c.

fait rien de mauvais en lui-même ; ses le-

à cause de leurs pères , etc. Dien ne

çons, ses lois, ses promesses, ses châtiments

doit point les accorder toujours aux hom-

même sont toujours des graces , mais il ne

sont incapables de les recevoir et d'en pro-

mes dans la même mesure ; souvent ils

fiter; il les dispense avec sagesse , et la

42*
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réserve qu'il y met ne déroge en rien à sa 4

bonté.

D'autre part , les Juifs ont donné dans

l'excès opposé , en soutenant que Dieu ne

pouvait donner aux hommes une loi plus

sainte , un culte plus pur , une religion

plus parfaite que celle qu'il avait prescrite

à leurs pères. Dieu avait-il donc épuisé en

leur faveur tous les trésors de sa puissance

et de sa bonté. V. JUDAÏSME, § 4.

Beausobre , Hist. du manich., t . 1 , l . 1 ,

c. 3 et 4 , après avoir rapporté sommaire-

ment les objections que faisaient les ma-

nichéens contre l'Ancien Testament , pré-

tend que les Pères de l'Eglise y ont fort

mal répondu , qu'ils se sont sauvés par des

allégories desquelles ces hérétiques ne de-

vaient faire aucun cas ; il cite pour exem-

ple Origène et saint Augustin, et il se flatte

de répondre beaucoup mieux qu'eux à ces

mêmes difficultés. Nous n'attaquerons pas

ses réponses , quoiqu'il y en ait quelques-

unes qui auraient besoin de correctif; mais

nous défendrons les Pères. Il est absolu-

ment faux qu'ils se soient bornés à des ex-

plications allégoriques pour satisfaire aux

reproches des manichéens.

de ses connaissances , et pour ainsi dire la

mesure de son intelligence ; il confirme

cette réflexion par un passage du livrede

l'Ecclésiastique, c . 39, § . 21 et 26 ; Ibid.;

n. 76. Le troisième qui concerne les leçons,

les lois , le culte prescrit aux Israélites, est

que comme un laboureur sage donne à la

terre une culture différente selon la variété

des sols et des saisons, ainsi Dieu a donné

aux hommes les leçons et leslois qui, dans

les différents siècles, convenaient le mieux

au bien général de l'univers , ibid., n. 69.

Nous soutenons que ces trois principes,

adoptés par saint Augustin et qui ne

sont point des allégories , suffisent déjà

pour résoudre une bonne partie des ob-

jections des manichéens. Mais venons an

détail.

1 Ils disaient que les livres de l'Ancien

Testament donnent des idées fausses de

la Divinité en lui attribuant des membres

corporeis etdes passions humaines, comme

la colère, la jalousie , etc. Beausobre leur

répond que le langage des écrivains sa-

crés est un langage populaire, et qu'il de-

vait l'être que les idées métaphysiques

de la Divinité sont au- dessus de la portée

du peuple quequand ces mêmes écrivains

attribuent à Dieu des passions humaines,

ils ne lui en attribuent au fond que les

effets légitimes. Or c'est précisément la

même réponse qu'Origène donne à Celse,

Saint Augustin , qui en avait fait beau-

coup d'usage dans son livre de Genesi

contra manichæos , et qui comprit que

cela ne suffisait pas, en écrivit un autre de

Genesi ad litteram, dans lequel il s'atta-

cha principalement au sens littéral . En par- 1.4, n. 74 et 72. « Lorsque nous parlons à

lant du manichéisme, § 6, nous avons fait

voir que ce père a très- bien saisi les prin-

cipes qui résolvent la grande question de

l'origine du ma ' , et il nous serait facile de

montrer que , dans divers endroits , il a

donné aux manichéens les mêmes réponses

que Beausobre ; mais cette discussion nous

mènerait trop loin.

Il nous paraît plus nécessaire dejustifier

Origène, puisque notre savant critique dit

que saint Augustin n'a fait qu'imiter cet

ancien docteur : voyons s'il est vrai qu'Ori-

gène a mal défendu le vieux Testament,

et s'il n'a résolu les difficultés que par des

allégories.

Celse avait fait contre les livres des Juifs

à peu près les mêmes objections que répé-

tèrent les marcionites, les gnostiques et

les manichéens ; pour yrépondre, Origène

pose trois principes qu'il ne fautpasperdre

de vue : Le premier est que dans les ou-

vrages de la création, ce qui est un mal

pour les particuliers peut être utile aubien

général de l'univers ; Celse lui-même en

convenait ; d'où il résulte que bien et mal

sont des termes purement relatifs , et qu'il

n'y a rien dans les ouvrages du Créateur

qui soitun bien ou un mal absolu ; Contra

Cels., . 4 , n. 70. Le second est que les be-

soins de l'homme que l'on regarde comme

des maux,
sont la source de son industrie,

|

des enfants , dit-il , nous le faisons dans

les termes qui sont à leur portée , afin de

les instruire et de les corriger..... L'Ecri-

ture parle le langage des hommes ,

parce que leur intérêt l'exige. Il n'eût

pas été à propos que Dieu , pour instruire

le peuple, employât un style plus digre

de sa majesté suprême.... Nous appelons

colère de Dieu, non le trouble de l'âme,

dont il n'est pas susceptible, mais la con-

duite sage par laquelle il punit et corrige

les grands pêcheurs, etc.» Origène prouve

ces réflexions par des passages de l'Ecri-

ture sainte.

2º Les manichéens objectaient que les

préceptes moraux existaient avant Moïse ,

et qu'il les avait défigurés par d'autres

lois et par des promesses et des menaces

qui ne convenaient pas au vrai Dieu ; que

la conduite de plusieurs patriarches était

scandaleuse et donnait un très-mauvais

exemple. Beausobre observe avec raison

que, quoique la loi morale soit aussi an-

cienne que le monde, Dieu a dû la faire

écrire dans le décalogue, et la munir, en

qualité de législateur, du sceau de son

autorité ; que l'histoire sainte, en rappor-

tant les fautes des patriarches, ne les ap-

prouve point, etc. Origène, de son côté,

convient que la morale est écrite dans

le cœur de tous les hommes, selon l'ex-
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Un incrédule ni un manichéen ne trou-

veraient peut-être pas ces raisons pé-

remptoires et sans réplique , mais nous

ne disputerons pas là-dessus. Ainsi Beau-

sobre y ajoute que les justes de l'ancienne

loi ont certainement espéré une récom-

pense éternelle de leurs vertus, et il le

prouve par ce que dit saint Paul , Hebr. ,

c. 11.

pression de saint Paul, Rom. , c . 2, y. 15 ; 4 autres législateurs . De Legib.Hebr.rituel.,

que cependant Dieu en donna les pré- lib . 1 , c . 3.

ceptes par écrit à Moïse , contra Cels., 1.1 ,

c.: c'est ainsi qu'il repond à Celse qui

objectai! que la morale des chrétiens et

des juifs n'était pas nouvelle et qu'elle

avait été connue de tous les philosophes.

Touchant les lois de Moïse , it dit qu'à

la vérité plusieurs ne pouvaient convenir

aux autres peuples , mais qu'elles étaient

nécessaires aux juifs dansles circonstances

où ils se trouvaient, et que , sans ces lois

leur république n'aurait pas pu subsister,

1. 7, n. 26. If sontient et il prouve que par

ces mêmes lois Moïse a formé une répu- |

blique plus sagement réglée que celles qui

ont été fondées par des philosophes, même

que celle dont Platon avait imaginé la

Constitution ; que ce philosophe n'a pas eu

un seul sectateur de ses lois , au lieu que

Moise a été suivi par un peuple entier,

1. 5, n. 12. Ilajoute que plusieurs préceptes

de Moïse entendusgrossièrement à la ma-

nière des Juifs peuvent paraître absurdes,

qu'Ezechiel le témoigne en disant de la

part de Dieu Je leur ai donné des pré-

ceptesqui nesont pas bons, c. 30 , y , 25 ;

mais que cette législation bien entendue

est sainte ,juste et bonne , comme l'en-

seigne saint Paul, Rom .. c . 2, v . 12.

Quant aux actions répréhensibles des

patriarches , telle que l'inceste de Lot

avec ses filles, etc., il observe aussi bien

que Beausobre , qu'elles ne sont point

approuvées par les écrivains sacrés ; 1. 4 ,

n. 45.

|

Sans entrer dans un aussi grand détail,

Origène se borne à soutenir que les

biens temporels promis par l'ancienne loi

n'étaient en effet qu'une ombre, une figure,

une enveloppe, sous laquelle il faut néces-

sairement entendre les biens spirituels

et éternels que Jésus-Christ nous fait es-

pérer. Il le prouve, 1º parce que plusieurs

des promesses de Moïse ne pouvaient être

accomplies à la lettre, il en donne des

exemples : 2º parce que la plupart des

justes de l'Ancien Testament, loin d'avoir

ressenti aucun effet de ces promesses , ont

été affligés et persécutés, comme saint Paul

le fait remarquer ; 3° parce que ces mêmes

justes n'ont fait aucun cas des biens tem-

porels, qu'ils leur ont préféré les récom-

penses futures de la vertu ; Origène le fait

voir par plusieurs passages de David et de

Salomon , surtout par le psaume 36. Sans

cela , dit-il , à quelle tentation les Juifs

n'auraient - ils pas été exposés d'aban -

donner leur loi, en voyant que ses pro-

messes étaient vaines et sans effet ? 4°

Parce que saint Paul dit formellement que

la loi était l'ombre des biens futurs ; que

les fidèles sont les vrais enfants d'Abraham

et les héritiers des promesses qui ont

été faites, Galat., c. 3, y . 29. Cela serait-

il vrai, si ces promesses n'avaient renfermé

que des biens temporels ? Il nous semble

des faits et sur l'autorité des Livres saints

valent bien les savantes conjectures de

Beausobre et.de Spencer.

3º Les manichéens étaient scandalisés

de ce que Moïse dans l'ancienne loi ne fai-

sait aux Juifs que des promesses tempo-

relles, conduite contraire à celle de Jésus-

Christ, qui ne promet aux justes que les

biens éternels . Cette objection n'avait pas

échappé à Celse. Pour justifier les pro- que ces raisons d'Origène, fondées sur

messes temporelles de la loi mosaïque,

Beausobre nous renvoie à Spencer , qui

prouve par des raisons solides que Dieu

devait en agir ainsi : 1º à cause dela gros- 4º Le culte cérémoniel prescrit aux Juifs

sièreté des Juifs, qui se sont souventlivrés paraissait aux manichéens grossiers, ab-

au culte des fausses divinités dans l'espé- surde, indigne de Dieu ; ils blamalent sur-

rance d'en obtenir l'abondance des biens

temporels ; 2° parcequ'il ne convenait pas

d'attacher une récompense éternelle à

Fobservation de la loi cérémonielle ,comme

à celle de la loi morale ; 3° parce qu'il était

propos que les récompenses de l'autre vie

fussent proposées aux hommes sous une

espèce d'enveloppe, afin de réserver au

Messie le soin de les expliquer plus clai-

rement ; 4º parce que , les lois cérémo-

nielles, étant un fardeau très -pesant ,

était juste d'y attacher les Juifs par l'appât

des biens temporels : 5" parce que faisant

les fonctions de législateur temporel, il

étaitde sa sagesse d'imiter la conduite des

il

|

tout les sacrifices sanglants et la circon-

cision . Beausobre leur représente que ces

sacrifices n'avaient pas été ordonnés de

Dieu comme un culte qui lui fût agréable

par fui-même, mais pour empêcher les Is-

raelites accoutumés à ce culte, de sacrifier

aux faux dieux : Saint Augustin, dit-il ,

l'a très-bien remarqué. Quant à la circon-

cision, s'il est vrai qu'elle était pratiquée

chez les Egyptiens, Dieu a pu la prescrire

anx Israélites , afin qu'ils fussent moins

désagréables aux Egyptiens.

Que répliquerait Beausobre, si nous lui

montrions ces deux réponses motpour mot

dans Origène ? Ce père les a faites non



500 TESTES

dans ses livres contre Colse , qui ne blâ- 4

mait pas lessacrifices sanglants, mais dans

ses extraits du Lévitique, c . 1 , . 5.» Com-

me les Juifs , dit- il , étaient accoutumés en

Egypte à voir des sacrifices et qu'ils les

aimaient, Dieu leur permit de lui en offrir,

afin de réprimer leur goût pour le culte

des faux dieux , et les détourner de sacri-

fier aux démons. » Il ajoute, c. 6 , y . 18 :

« Ces sacrifices servaient encore à nourrir

les prêtres ei à honorer Dieu ; ils empê-

chaient les Juifs de penser, comme les

Egyptiens, qu'un animal que l'on immole

est un dieu, et qu'il faut l'adorer. » Op. ,

1. 2 , p. 181 et 182.

Quant à la circoncision que Celse n'ap-

prouvait pas , Origène renvoie à ce qu'il

en avait dit dans son Commentaire sur

l'Epitre aux Romains. Or, dans ce com-

mentaire , lib . 2 , Op. , tom. 4 , p . 495 , il

répond aux marcionites , aux autres héré-

tiques et aux philosophes qui regardaient

la circoncision comme un rit honteux et

indécent, qu'en Egypte c'était une marque |

d'honneur, que non-seulement les prêtres,

mais tous ceux qui faisaient profession de

science la recevaient.Origène devait le sa-

voir, puisqu'il avait étudié et enseigné
dans l'école d'Alexandrie. Il ajoute que

ce rit avait été pratiqué de même chez les

Arabes , chez les Ethiopiens et chez les

Phéniciens, qu'il n'avait donc rien d'indé-

cent ni de honteux en lui-même. Il dit

aux hérétiques qu'avant que le sang de

Jésus-Christ eût été versé pour notre ré-

demption , il était juste que tout homme ,

qui vient au monde souillé du péché , ré- |

pandit en naissant quelques gouttes de

son sang pour en être purifié et pour rece-

voir une espèce de présage dela rédemp-

tion future. « Si quelqu'un, dit-il , imagine

quelque chose de meilleur et de plus rai-

sonnable sur ce sujet , on fera bien de

le préférer à ce que nous disons. » Ibid.,

p. 496. Déjà il avait réfuté les juifs qui

voulaient que les chrétiens fussent assu-

jettis à la circoncision , et il leur avait op-

posé la lettre formelle des livres saints,

qui n'y obligeaient que la postérité d'A-

braham. Il ajoute : « Nous avons discuté

cette question sans avoir recours à aucune

allégorie, afin de ne donner aux juifs au-

cun sujet de plainte et de murmure.» Ibid. ,

p. 194, col.

Origène a donc été plus prudent que

Beausobre , qui a osé écrire qu'il n'y a rien

de honteux dans le corps humain , si ce

n'est , selon le système insensé des fana-

tiques , la production des hommes. Hist.

du Manich., 1. 1. c . 3 , § 7; tom. 1 , p. 279.

Il devait se souvenir que les Livres saints

appellent verenda, púdenda, turpitudo ,

la partie du corps à laquelle on imprimait

la circoncision.

5° L'histoire de la création et celle de la

chute de l'homme fournissaient aux mani-

chéens une ample matière de critique ; ils

disaient que Moïse ôte à Dieu la prescience,

en supposant que Dieu a fait à l'homme

un commandement qui fut violé bientôt

après , en supposant que Dieu a appelé

Adam dans le paradis, et qu'i l'en a chassé

de peurqu'il ne mangeåt du fruit de l'arbre

de vie, etc. Beausobre répond que le légis-

lateur doit commander ce qui est juste ,

lors même qu'il prévoit que son comman-

dement sera violé ; que tout ce que l'on

peut exiger , c'est qu'il ne commande rien

d'injuste ni d'impossible. Il observe que

Dien appelle Adam pour lui faire sentir

qu'il se cachait inutilement , et pour lui

infliger la peine qu'il méritait ; que Moïse,

qui à parlé si dignement de la majeté di-

vine, n'a paspu lui attribuer deux passions

aussi basses que la crainte et la jalousie.

Celse avait fait à peu près les mèmes re-

proches que les manichéens, Contra ( els.,

1. 4 , n . 36. Origène n'y répond qu'en pas-

sant, il renvoie au commentaire qu'il avait

fait sur les premiers chapitres de la Ge-

nèse ; malheureusement cet ouvrage De

subsiste plus. Une preuve qu'il ne s'y était

pas borné à des explications allégoriques ,

c'est qu'il fait contre Celse la même ré-

flexion que Beausobre sur la conduite du

législateur, n . 40 ; il soutient que la chute

du premier homme a été non-seulement

très-réelle , mais que son péché a passé et

se transmet à tous ses descendants; il a

souvent fait remarquer , aussi bien que

Beausobre , la dignité , l'énergie , les ex-

pressions sublimes par lesquelles Moise

représente la grandeur de Dieu.

6º Les manichéens soutenaient qu'il n'y

a dans les prophètes hébreux aucune pro-

phétie qui regarde proprement et directe-

ment Jésus-Christ , que sa qualité de Fils

de Dieu est suffisamment prouvée par ses

miracles et par le témoignage formel de

son Père ; ils détournaient le sens des pro-

phéties selon la méthode des juifs. Beau-

sobre ne s'est pas attaché à réfuter leurs

explications ; il s'est borné à dire que les

Pères, par leur affectation de tourner tout

en allégories , favorisaient infiniment les

prétentions des manichéens.

Mais , puisqu'il a cité l'extrait de l'ou-

vrage d'Origène intitulé Philocalia , il a

pu y voir , p. 4 et suiv. , que ce Père sou-

tient le sens littéral de plusieurs prophéties

qui regardent directement Jésus-Christ, et

desquelles les juifs s'attachaient à donner

de fausses explications.

Avant de censurer avec tant d'aigreu le

goût excessif d'Origène pour les allegories,

il aurait du moins fallu examiner les rai-

sons par lesquelles il prouve la nécessité

de recourir souvent au sens figuré. C'est
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1 parce que les anteurs du Nouveau Tes- 4

tament en ont donné l'exemple ; 2º parce

que telle a été la méthode de tous les an-

ciens sages et des philosophes ; 3° parce

que Dieu a voulu laisser à Jésus-Christ le

soin de développer ce qu'il y avait de ca-

ché et de mystérieux dans la loi ; 4° parce

qu'il y a non - seulement dans l'Ancien

Testament , mais encore dans le Nouveau

des préceptes et des expressions que l'on

ne pent prendre à la lettre , sans tomber

dans des absurdités grossières ; 5º parce

qu'en s'attachant trop au sens gramma-

tical, les juifs détournent les conséquences

de toutes les prophéties , et que les héré-

tiques y trouvent de quoi autoriser toutes

leurs erreurs. Il nous paraît qu'aucune

de ces raisons n'est absolument fausse ni
absurde.

L'on y oppose, 1º que par la licence d'al-

légoriser , il est encore plus aisé aux juifs

et aux hérétiques de pervertir le sens des

Ecritures. Soil pour un moment; que s'en-

suivra-t-il ? Qu'il faut garder un sage mi-

lieu ; mais qui le fixera , si l'Eglise ne

jouit à ce sujet d'aucune autorité , comme

le soutiennent les protestants ? 2 Que les

cautions, qu'y a -t-il de répréhensible dans

la méthode d'Origène ?

Mais Beausobre voulait absolument le

condamner : il lui reproche l'ignorance et

la présomption, pour avoir dit que les deux

animaux nommés gryps et tragelaphos

n'existent pas dans la nature. Tout ce que

l'on en peut conclure , c'est que ces deux

animaux n'étaient pas connus du temps

d'Origène, et que Rochart qui les a connus,

était plus habile naturaliste que ce père.

La découverte de l'Amérique , les voyages

au Nord , aux terres australes , aux Indes

et à la Chine , nous ont fait connaître une

infinité d'objets dont les anciens ne pou-

vaient avoir aucune idée; mais n'est-ce pas

un juste sujet d'indignation de voir des

écrivains modernes traiter les anciens d'i-

gnorants , parce qu'ils ont sur eux l'avan-

lage d'être nés quinze ou dix-huit cents

ans plus tard ?

Si les marcionites et les manichéens, dit

Beausobre, avaient en affaire à nos savants

modernes , leurs hérésies n'auraient pas

fait tant de progrès , Moïse et leurs pro-

phètes auraient été défendus avec plus de

succès. C'est ici que l'on voit la présomp-
écrivains du Nouveau Testament étaient

tion. Nos habiles modernes ont-ils converti

en droit de donner des explications allé- plus d'hérétiques que les pères de l'Eglise?

goriques , parce qu'ils étaient inspirés de

Dieu, au lieu que les Pères ne l'étaient

pas. La ques ion est de savoir si une inspi-

ration était nécessaire aux Pères pour ju-

ger qu'il leur était permis, qu'il étaitmême

louable d'imiter la manière d'instruire des

apôtres et des évangélistes; les protestants

prouveront-ils cette nécessité ? 3º Que par

des allégories forcées les philosophes ve-

naient à bout de donner un sens raisonna-

ble aux fables les plus absurdes. Origène

a répondu solidement à cette objection; il

fait voir que les fables païennes tournées

en allégories étaient toujours des leçons

scandaleuses et pernicieuses aux mœurs ,

an lien que les allégories tirées de l'Ecri-

lure sainte sont toujours édifiantes et des-

linées à porter les hommes à la vertu ,

Contra Cels., 1. 4 , n . 48. Lui-même n'en a

jamais fait que de cette espèce.

Il s'en faut donc beaucoup qu'Origène

ait jamais autorisé la licence excessive en

fait d'allégories . En premier licu, il ne veut

pas que l'on en use forsque la lettre n'offre

rien qui soit absurde , impossible, indigne

de Dien , Philocal. , p . 15. En second lieu,

il vent que l'on expose d'abord aux plus

simples la lettre de l'Ecriture qui en est

comme l'écorce, et que l'on réserve la con-

naissance du sens le plus profond à ceux

qui ont le plus d'intelligence ; il se fonde

sur l'autorité et sur l'exemple de saint

Paul , p. 8. En troisième lieu , il exige que

toute application allégorique tourne à l'é-

dification des mœurs. Avec ces trois pré-

Un homme à système , un hérétique igno-

rant , un disputeur obstiné , ne cèdent à

aucune raison : ils ne veulent être ni dé-

trompés ni convaincus; nous le voyons par

l'exemple des protestants.

l'Eglise ; les ouvrages de ces grands hom-

Ceux-ci ont beau déprimer les pères de

mes inspireront toujours à un lecteur sensé

et non prévenu de l'admiration pour leurs

talents, de la reconnaissance pour les ser-

vices qu'ils ont rendus à la religion , et de

la vénération pour leurs vertus.

cien Testament était un préliminaire et un

préparatif du Nouveau , il a été très-con-

venable que Dieu en fit mettre par écrit

les dispositions , les conditions , les pro-

messes, et qu'elles nous fussent transmises

par Moïse lui - même et par les autres

hommes qu'il avait choisis pour annoncer
ses volontés. Dieu l'a fait , et leurs livres

sont au nombre de quarante-cinq ; savoir :

ceux que les Juifs ont nommé là toi , qui

sont : la Genèse, l'Exode, le Levitique, les

Nombres , le Deuteronome ; Moïse en est

l'auteur , nous l'avons prouvé au mot PEN-

Comme dans les desseins de Dieu l'An-

TATEUQUE.

Les livres historiques sont : Josué , les

Juges , Ruth , les quatre livres des Rois ,

les deux livres des Paralipomènes , les

livres d'Esdras , Tobie , Judith , Esther ,

les deux livres des Machabées.

Les livres moraux ou sapientiaux sont :

Job , les Psaumes , les Proverbes , l'Ecclé-
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siaste , le Cantique , la Sagesse , l'Ecclé- 4

siastique.

noncé dans les siècles précédents , sans en

avoir prévenu le genre humain et sans l'y

avoir préparé ; nous avons prouvé le con-

traire dans divers articles de notre ou-

vrage , et nous allons le confirmer par le

témoignage formel des apôtres. Mais ce
Testament était nouveau dans ce sens que

Dieu nous a donné par Jésus-Christ des

leçons plus claires, des lois plus parfaites,

des promesses plus avantageuses , une es-

pérance plus ferme , des motifs d'amour

plus touchants, des graces plus abondantes

qu'aux Juifs , et qu'il exige de nous des

vertus plus sublimes.

Les quatre grands prophètes sont : Isai ,

Jérémie et Baruch, Ezéchiel, Daniel. Les

douze petits prophètes sont : Osée , Joël ,

Amos , Abdias , Jonas , Michée, Nahum,

Habacuc, Sophonie , Aggée , Zacharie et

Malachie. Nous avons parlé de chacun de

ces ouvrages sous son nom particulier.

Les Juifs n'admettent pour authentiques

et ne regardent comme parole de Dieu que

ceux qui ont été écrits en hébreu , préjugé

qui n'est fondé sur rien car enfin Dieu a

pu sans doute inspirer des hommes pour

écrire en grec ou en toute autre langue.

Mais , comme les juifs sont encore aujour-

d'hui persuadés que Dieu n'a jamais parlé |

qu'à eux et pour eux , ils ne veulent rece-

voir pour livres sacrés que ceux qui ont

été écrits dans la langue de leurs pères. Si

telle avait été l'intention de Dieu , sans

doute il aurait conservé cette langue tou-

jours vivante et toujours usitée parmi eux:

c'est ce qui n'est pas arrivé ; il était prédit

par les proph tes que toutes les nations

seraient amenées à la connaissance du vrai

Dieu par les leçons du Messie ; mais il ne

leur a été ordonné nulle part d apprendre ,

l'hébreu.

Nous sommes d'autant plus étonnés de

voir les protestants confirmer le préjugé

des juifs , que quand il s'agit de savoir

comment , en quel temps et par qui a été

formé le canon ou le catalogue des livres

reçus comme divins par les juifs , on ne

trouve rien d'absolument certain. Voyez

CANON , § 4.

Comme les livres de l'Ancien Testament

contiennent les seules véritables origines

du genre humain et une infinité de détails

historiques surles premiers âges du monde,

ceslivres intéressent essentiellementtoutes

les nations. Quand on voudrait oublier

qu'ils sont les seuls qui nous apprennent

avec certitude la naissance , les progrès .

les diverses périodes de la vraie religion ,

l'on serait encore obligé de les lire , pour

remonter à l'origine des nations anciennes,

pour connaître leurs mœurs, leurs usages ,

Ja dérivation des langues , les divers états

de la société civile et des sciences humai-

nes, etc. Hors de là on ne trouve que des

ténèbres, des fables, des systèmes frivoles,

qu'il est aussi aisé de renverser qu'il l'a

été de les construire. Voyez HISTOIRE

SAINTE.

TESTAMENT ( Nouveau ) . On appelle ainsi

le nouvel ordrede choses qu'il a plu à Dieu

d'établir par Jésus-Christ son Fils , ou la

nouvelle alliance qu'il a voulu contracter

avec les hommes par la médiation de ce

divin Sauveur. Ce Testament n'est pas

nouveau dans ce sens que Dieu en ait for-

mé le dessein récemment, sans l'avoir an-

|

✦

En effet, saint Paul appelle cette nou-

velle alliance l'Evangile où l'heureuse nou-

velle que Dieu avait promise auparavant

par ses prophètes dans les saintes Ecri-

tures, Rom. , cap. 1 , y . 3 ; il dit que c'est

la révélation du mystère que la sagesse de

Dien avail tenu caché , mais qu'il avail

prédestiné avant tous les siècles pour notre

gloire , I. Cor. , c. 2, y. 7 ; que dans la

plénitude des temps Dieu a fait connaître

les mystères de ses volontés, et le dessein

qu'il a eu de tout rétablir en Jésus-Christ,

dans le ciel et sur la terre , Ephes. , c. 1,

et 9 ; que les fidèles sont les vrais en-

fants d'Abraham et les héritiers des pro-

messes qui lui ont été faites, Galat., č. 3,

. 29. Saint Pierre tient le même langage,

Epist. , 1 , cap. 1, . 10 et 20. Saint Paul

ajoute que la loi ou l'Ancien Testament a

été n tre pédagogue ou notre instituteur

en Jésus-Christ , afin que nous fussions

justifiés par la foi ; Galat. , cap. 3, . 24.

Comment celà ? parce que les prophéties

qui désignaient Jésus-Christ nous dispo-

saient à croire en lui , en voyant qu'il por-

tait les caractères sous lesquels il avait été

annoncé ; en second lieu , parce qu'il nous

montrait dans les anciens justes un modèle

de la foi qui doit animer toutesnos actions,

Hebr. , c. 11 et 12.

Par là nous comprenons le vrai sens de

la doctrine de saint Paul, lorsqu'il fait la

comparaison des deux Testaments et qu'il

oppose l'un à l'autre, Galat., c. 4, ¥. 32 et

seq . Il dit que nous en voyons la figure dans

les deux enfants d'Abraham, quel'un était

fils d'une esclave , l'autre d'une épouse

libre ; que le premier était né selon la

chair, le second en vertu d'une promesse.

Il dit que le Testament donné sur le mont

Sinaï engendrait , comme Agar, des es-

claves que le nouveau, publié à Jérosa-

lem , fait naître des enfants libres et des

héritiers de la promesse divine ; que nous

ne sommes plus des esclaves depuis que

Jésus-Christ nous a mis en liberté, etc. Si

l'on prend toutes ces expressions à la lettre

et dans un sens absolu, on met l'apôtre en

contradiction avec l'Ecriture sainté et avec

lui-même.
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En effet , Isaac , quoique enfant d'une 4 de même à l'égard du Nouveau, parce qu'à

épouse libre , était né d'Abraham , selon l'avènement de Jésus-Christ les lettres et

la chair, tout comme Ismaël , et celui-ci les connaissances humaines avaient fait

était venu au monde, en vertu d'une pro- beaucoup plus de progrès qu'au siècle de

messe aussi bien qu'Isaac . Avant la nais- Moise. Cependant ce divin Maître n'a rien

sance du premier, Dieu avait dit à Abra- | écrit lui même, il en a laissé le soin à ses

ham , Gen., cap. 12, ỳ. 2 et 3 : « Je vous apôtres et a ses disciples ; nous ne voyo.s

rendrai père d'un grand peuple.... Toutes pas même qu'il leur ait ordonné de rien

les nations de la terre seront bénies en écrire. Aussi ces envoyés du Sauveur ne

vous. » Dieu lui donna en effetpar Ismaël nous ont pas laissé un aussi grand nombre

une postérité nombreuse et qui n'a jamais d'ouvrages que les écrivains de l'Ancien

été esclave, mais le plus indépendant de Testament. Ceux qui ont été déclarés ca-

tous les peuples . A la vérité, la seconde noniques par le concile de Trente sont au

partie de la promesse ne regardait pas nombre de vingt-sept , savoir :

Ismael; ce n'est pas de lui , mais d'Isaac , Les quatre Evangiles, de saint Matthieu,

que devait descendre le Messie, auteur de saint Marc, de saint Luc, de saint Jean ;

des bénédictions que Dieu destinait à les Actes des apôtres ; quatorze lettres ou

toutes les nations. Saint Paul lui-même épîtres de saint Paul, savoir, aux Romains .

dit, Rom., c . 9, y. 4, que les juifs ont reçu 1 et 2 aux Corinthiens , aux Galates, aux

l'adoption des enfants, ou le titre d'en Ephésiens , aux Philippiens , aux Colos-

fants adoptifs . Regarderons-nous comme siens , 1 et 2e aux Thessaloniciens , 1e et

des esclaves « Moïse , Josué , Gédéon , 2e à Timothée , à Tite , à Philémon , aux

Barac , Samson , Jephté, David, Samuel et Hébreux ; les épîtres canoniques , savoir :

les prophètes , qui par la foi ont conquis une de saint Jacques , 1 et 2º de saint

des royaumes , ont pratiqué la justice , | Pierre , 1re 2e et 3º de saint Jean , et une

ont reçu les promesses, outfermé la gueule de saint Jude , enfin l'Apocalyse de saint

des lions, etc. ? » Hebr ., c. 11 , y, 32. Saint Jean. Nous avons parlé de chacun de ces

Paul lit dans ce passage qu'ils ont reçu écrits en particulier ; aux mots APOCRYPHES

les promesses, et, . 39 , qu'ils ne les ont et EVANGILE , nous avons fait mention des

pas recues: est-ce une contradiction ? Non | livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

sans doute : ils les ont reçues, puisqu'ils ment qui ne sont pas canoniques ou que

yont crn , qu'ils en ont espéré et désiré | l'Eglise ne reconnaît point comme sacrés.

l'accomplissement ; mais ils n'en ont pas TESTAMENT DES DOUZE PATRIARCHES. OU-

reçu entièrement les effets qui ne doivent vrage apocryphe, composé en grec par un

être pleinement accomplis que sous l'E- juif converti au christianisme , sur la fin

vangile.

Ilest donc évident qu'il ne faut pas pren-

dre dans la rigueur des termes tout ce que

dit saint Paul au désavantage de l'Ancien

Testament , qu'il faut le comparer avec ce

qu'il dit ailleurs en faveur de cette même

alliance, qu'entre les graces de la nouvelle

et cel e de l'ancienne il n'y a de différence,

àproprement parler, que du plus au moins,

puisque les unes et les autres sont égale-

ment l'effet des mérites de Jésus-Christ.

Nous répétons cette réflexion , parce que ,

malgrél'évidence de la chose, il se trouve

encore des théologiens et des commenta-

teurs qui s'obstinent à déprimer l'Ancien

Testament , afin de relever les avantages

du Nouveau , comme si Dieu n'était pas
l'auteur de l'un et de l'autre , comme si

Jésus-Christ n'était pas le grand objet de

tous les deux, comme si le second avail

besoin de contraster avec le premier pour

exciter notre foi et notre reconnaissance .

Au mot JUDAISME, § 4. nous avons fait voir

que saint Augustin ne leur a pas donné

l'exemple de cette conduite.

Dès que Dieu avait fait mettre par écrit

T'histoire , les promesses , les conditions,

les priviléges de l'Aucien Testament , il

était encore plus convenable qu'il en fût

du premier ou au commencement du se-

cond siècle de l'Eglise. L'auteur y fait

parler l'un après l'autre les douze enfants

de Jacob ; il suppose qu'au lit de la mort ,

à l'exemple de leur père, ils ont adressé

à leurs enfants les prédictions et les ins-

tructions qu'il rapporte . Cette fiction n'a

rien de blamable , il n'y a aucune raison

de penser que cet auteur a eu le des-

sein de persuader à ses lecteurs que les

douze patriarches ont véritablement tenu

les discours qu'il leur prète . Platon dans

ses dialogues fait parfer Socrate et di-

vers autres personnages de son temps ;

Cicéron a fait de même dans la plupart

de ses livres philosophiques ; on a donné

de nos jours les Entretiens de Phocion

et d'autres ouvrages de même genre, per-

sonne n'y a été trompé et n'a été tenté d'ac-

cuser d'imposture ces divers écrivains.

On ne peut pas douter de l'antiquité du

Testament des douze patriarches : Ori-

gène , dans sa première homélie sur Jo-

sué, témoigne qu'il avait vu cet ouvrage et

qu'il y trouvait du bon sens : Grabe est

persuadé que Tertullien l'a aussi connu ;

il conjecture même que saint Paul en a cité

quelques paroles , mais ce soupçon est peu

fondé. Pendant longtemps ce livre a été
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inconnu aux savants de l'Europe et même 4

aux Grecs; ce sont les Anglais qui nous

l'ont procuré. Robert Grosse-Teste, évêque

de Lincoln, en ayant eu connaissance par

le moyen de Jean de Basingestakes , ar-

chidiacre de Légies , qui avait étudié à

Athènes , en fit venir un exemplaire en

Angleterre , et le traduisit en latin par le

secours de Nicolas , grec de naissance , et

clerc de l'abbé de Saint-Alban , l'an 1252.

Depuis il a été donné en grec avec la tra-

duction , par Grabe ; dans son Spicilege

des Pères , en 169 , et ensuite par Fabri-

cius dans sesApocryphes de l'Ancien Tes-

tament.

|

maire de plusieurs choses, que nous nom-

mons récapitulation. 7° Les différents

corps ou bataillons dont une armée est

composée , Jud.. c . 7, y . 16 , parce qu'ils

se subdivisent en plusieurs parties. Dans

un sens à peu près semblable nous appe-

lous chapitres, capita, les divisions d'un

livre qui contiennent plusieurs articles ou

sections. 8 Dans le Ps . 40 , y . 8, et Hebr..

c. 10 , y. 7, nous lisons : In capite libri

scriptum est de me; caput ne signifie pas

là un chapitre , mais la totalité des Ecri-

tures saintes. 9° Caput et cauda signifie

les premiers et les derniers. Deut., c. 28 ,

y. 13 , etc. 10° La tête des aspics , Job ,

cap. 20 , y. 16 , est le poison des serpents.

ou S'enor-

L'auteur de ce livre rapporte différentes

particularités de la vie et de la mort des Ce motse trouve dans plusieurs phrases

patriarchesqu'il fait parler,ma'sdesquelles proverbiales dont il est aisé d'apercevoir le

il ne pouvait avoir aucune certitude ; il fait sens. Marcher la tête baissée , c'est gémir

mention de la ruine de Jérusalem , de la dans la tristesse, Jerem., c. 2,y , 10; cour-

venue du Messie, de diverses actions de sa ber la tête, c'est affecter un air mortifié :

vie , de sa divinité , de sa mort , de l'obla- | Isaïe, c . 58 , y. 5 , dit que le jeûne ne con-

tion de l'eucharistie , de la punition des siste point à baisser la tête et à la tourner

Juifs , des écrits des évangélistes , d'une comme un cercle; c'était un geste des Juifs

manière qui ne peut convenir qu'à un chré- hypocrites. Lever la tête , c'est reprendre

tien. Trois ou quatre passages dans les courage, Eccli., cap. 20, y . 11 ,

quels il ne s'exprime pas assez correcte- guei lir. El ver la tête de quelqu'un, c'est

ment touchant la naissance et la mort du le tirer de l'humiliation et le remettre en

Messie , et sur la voix du ciel qui se fit en- honneur, IV. Reg. , c . 25 , §. 27 ; lui par-

tendre à son baptême , nous paraissent fumer la tête , c'est le combler de biens ,

susceptibles d un sens orthodoxe . Mais on Ps. 22, . 5 ; lui raser la tète, decalvare

ne peut pas nierqu'il n'ait encore été imbu caput, c'est le couvrir d'ignominie , Isai ,

des opinions et des préjugés qui régnaient c. 3. § . 17, etc. : secouer la tête est quel-

de son temps parmi les juifs hellénistes. quefois un signe de mépris. II". Reg., c.

Voyez Spicilegium Patrum, 1 , sæculi , 19 , d'autres fois une marque de joie et de

p. 129 et seq.
félicitation ; les parents de job , après sa

guérison et après le rétablissement de sa

fortune, vinrent le féliciter , et secouèrent

la tête sur lui, Job, c . 52 , §. 11 : se raser

la tête était une marque de deuil , Levit.,

c. 10, y. 6 ; il n'était permis aux prêtres

de le faire qu'à la mort de leurs plus pro-

ches parents, c . 21 , ¥. 5. Quelquefois aussi

on se couvrait la tête dans des moments

d'alliction , II . Reg. , c. 19 , §. 4. Il était

naturelde cacher l'altération qu'un chagrin

violent produit dans les traits du visage.
Donner de la tête à quelque chose , c'est

s'y obstiner ; les Juifs , dit Esdras, cap. 9 ,

. 17 , se mirent dans la tête , dederunt

caput , de retourner à leur ancienne ser-

vitude.

Il y a encore eu plusieurs autres Testa-

men's apocryphes cités par les Orientaux :

tel est celui des trois patriarches , ceux

d'Adam . de Noé , d'Abraham , de Job , de

Moïse , de Salomon ; la plupart avaient été

composés par des hérétiques pour répan-

dre leurs erreurs .

TÈTE. Ce mot en hébreu se prend dans

plusieurs sens figurés et métaphoriques ,

aussi bien qu'en français . Il signifie : 1° Le

commencement; Gen.. cap. 2 , . 10 , il est

dit d'un fleuve qui se divisait en quatre

têtes , parce qu'il donnait la naissance à

quatre bras. 2 Le sommet , la partie la

plus élevée d'un lieu ou d'une chose. 3º Un

chef , celui qui commande aux autres , et

l'autorité qu'il exerce ; la capitale d'un em-

pire. 4° Le principal soutien d'un édifice ,

Ps. 18, y. 22, etc. ; la tête de l'angle , ou

la pierre angulaire, désigne Jésus-Christ ,

Matth., cap. 21 , . 32 , etc. , parce qu'il

est le chef, le fondement et le soutien de

son Eglise . 5° Ce qu'il y a de meilleur ;

Exod., c. 80 , v. 23 , les parfums de la tête

sont les parfums les plus exquis 6º Le total

d'unnombre que nous appelons la somme,

Exod. , c. 30 , y . 12, ou la répétition som- y

On peut voir dans le Dictionnaire de

l'Academie que la plupart de ces manières

de parler ont lieu dans notre langue , ou

y sont remplacées par d'autres sembla-

bles.

TÉTRADITES. Ce nom a été donné à

plusieurs sectes d'hérétiques , à cause du

respect qu'ils affectaient pour le nombre

de quatre , exprimé en grec par tizz.

On appelait ainsi les sabbataires , parce

qu'ils célébraient la pâque le quatorzième
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jour de la lune de mars, et qu'i's jeûnaient 4 cette langue. Quelques-uns ont cru que

le mercredi qui est le quatrième jour de la celui de saint Marc et l'Epître de saint

semaine. On nomma de même les mani- | Paul aux-Romains avaient été d'abord écrits

chéens et d'autres qui admettaient enDieu en latin ; mais il y a des preuves du con-

quatre personnes au lieu de trois ; enfin traire. L'opinion de ceux qui ont imaginé

Jes sectateurs de Pierre le Foulon , parce que l'Epître aux Hébreux leur avait été

qu'ils ajoutaient au trisagion quelques pa- | adressée dans leur langue , et que l'Apoca-

roles par lesquelles ils insinuaient que ce lypse de saint Jean avait été composée en

n'était pas une seule des personnes de la syriaque, n'est pas mieux fondée. Celle du

sainteTrinité qui avait souffert pour nous, père fardouin , qui a soutenu que le latin

maisla Divinité tout entière. Voyez PATRI- est la langue originale du Nouveau Testa-

PASSIENS , TRISAGION , etc.
ment , et quele grec n'est qu'une version ,

n'a entraîné personne.TÉTRAGRAMMATON. Voyez JÉHOVAH.

TÉTRAODION. Hymne des Grecs com-

posé de quatre parties , et qu'ils chantent

le samedi.

TETRAPLES d'Origène . Voy. HEXAPLES.

TEXTE DE L'ÉCRITURE SAINTE. Ce

terme se prend en différents sens : 1º Pour

la langue dans laquelle les Livres saintsont

été écrits , par opposition aux traductions

ou versions qui en ont été faites. Ainsi le

texte hébreu de l'Ancien Testament et le

texte grec du Nouveau sont les originaux

sur lesquels les traducteurs ont fait leurs

versions, et c'est à ces sources qu'il faut

recourir pour voir s'ils en ont bien rendu

le sens . 2º Pour cette même Ecriture ori-

ginale , par opposition aux gloses ou aux

explications que l'on en fait , en quelque

Jangue qu'elles soient écrites : par exemple,

lorsque le texte porte que Dieu se fâcha

ou qu'il se repentit , la glose avertit qu'il

faut entendre que Dien agit comme s'il eût

étéfaché ou comme s'il se fût repenti.

Le texte original de tous les livres de

Ancien Testament compris dans le canon

on catalogue des Juifs , est l'hébreu ; mais

l'Eglise chrétienne reçoit aussi comme ca-

nonique plusieurs livres de l'Ancien Tes-

tament qui passent pour avoir été écrits en

grec, ou dont l'original hébreune subsiste
plus : tels sont les livres de la Sagesse, de

Ecclésiastique , de Tobie , de Judith;

des Vachabées , une partie du chap. 3 de

Daniel , depuis le . 24 jusqu'au . 91 , les
chapitres 13 et 14de ce même prophète, et

les additions qui se trouvent à la fin du

livre d'Esther . Il paraît certain que Tobie,

Judith ,
l'Ecclésiastique et lepremier livre

des Machabées ont été
originairement

écrits en hébreu tel qu'on le parlait pour

lors parmi les Juifs ; il n'en est pas de

même du livre dela Sagesse et du second

des Machabées. Nous avons parlé de ces

divers ouvrages sous leur titre.

Pour les livres du Nouveau Testament ,
le texteoriginal est le grec ; quoiqu'il soit

certain que saint Matthieu a écrit son Evan-

gile en hébreu , nous ne l'avons plus dans

¡V.

On ne peut pas méconnaître un trait sin-

gulier de la Providence divine dans la

Testament, malgré les révolutions terribles

conservation du texte hébreu de l'Ancien

arrivées chez les Juifs. Depuis qu'ils eu-

rent été divisés en deux royaumes , plu-

sieurs de leurs rois , devenus idolâtres ,

religion , aucun cependant n'est accusé

semblaient avoir conjuré la ruine de leur

d'en avoir voulu détruire les livres ; les

adorateurs du vrai Dieu et les prophètes ,

qui ont vécu sous l'une ou l'autre domi-

nation , les ont toujours gardés et en ont

fait la règle de leur conduite. Nabuchodo-

nosor brûla le temple et la ville de Jéru-

salem ; mais les Livres sain's furent con-

servés dans la Judée par Jérémie, et furent

emportés par les saints personnages que

l'on conduisit en captivité : Ezechiel et

Après le retour, les rois de Syrie résolu-

Daniel ne le perdirent jamais de vue.

rent d'abolir le judaïsme , mais les Livres

cent ans auparavant ils avaient été tra-

saints furent préservés de leurs attentats ;

duits en grec et déposés dans la biblio-

thèque d'Alexandrie.

Le plus grand danger qu'ils aient couru

a été pendant la captivité de Babylone ;

aussi quelques juifs mal instruits ont pré-

tendu qu'ils avaient absolument péri. L'au-

teur du quatrième livre d'Esdras, ouvrage

apocryplie et fabuleux , dit , c. 14 , . 21

brûlés, et qu'Esdras fut inspiré de Dieu

et suiv. , que les Livres saints avaient été

pour les écrire de nouveau : au mot PENTA-

TEUQUE nous avons fait voir l'absurdité de

les Pères de l'Eglise de s'être laissé trom-

cette imagination. Cependant l'on accuse

foi à ce qu'il dit , et de l'avoir répété; Pri-

per par ce juifvisionnaire , d'avoir ajouté

deaux cite à ce sujet saint Irénée , Clément

d'Alexandrie , Tertullien , saint Basile

saint Jean Chrysostome , saint Jérôme et

saint Augustin. Ce fait mérite un moment

d'examen, voyons s'il est vrai.

Nous trouvons dans saint Irénée, adv . ,

Hær., 1. 3, c. 21 (al . 25), n . 2, que les Ecri-

Dieu, sous le règne d'Artaxerxès, inspira à

tures ayant été corrompues , διαφθαρεισῶν ,

Esdras de rétablir, žvzráž2002: . les livres

43
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des prophètes, et de rendre au peuple la 4 lu ; il nous paraît plus probable qu'ils se

loi de Moise.

Clément d'Alexandrie semble avoir co-

pié saint Irénée ; Strom. , 1. 1 , édition de

Potter, pag. 392, il dit qu'Esdras, de retour

dans sa patrie , rétablit le peuple, fit la re-

connaissance ou le recensement

picus , et le renouvellement des Ecritures

divinement inspirées ; page 410 , il dit

que les Ecritures ayant été corrompues

Bizcobzpisov, pendant la captivité, Esdras,

prêtre et lévité , les renouvela par inspi-

ration . Or des livres corrompus par des

fautes de copistes ou autrement ne sont

pas pour celades livres brûlés ou détruits;

pour les rétablir , il faut les corriger et non

les composer de nouveau. S'ils avaient été

anéantis , il n'y auraient cu ni reconnais-

sance ni recensement à faire.

sont copiés les uns les autres , et qu'i's

ont parlé d'après l'opinion des juifs.

Mais supposons ce que veut Prideaux :

il s ensuit que , sur le fait en question, le

témoignage des Pères ne prouve rien ;

dans ce cas , nous lui demandons où il a

puisé ce qu'il dit des travaux d'Esdras sur

Ecriture sainte . Il prétend que ce juif

ramassa le plus grand nombre d'exem-

plaires qu'il put des Livres sacrés , qu'il
les confronta , qu'il en corrigea les fautes,

qu'il rangea les livres par ordre , qu'il en

fit le canon, et qu'il en donna une édition

très-correcte. Les juifs, dit-il , et les chré-

tiens s'accordent à lui en faire honneur.

Mais ces chrétiens ne peuvent être autres

que les Pères dont nous venons de parler,

ét il a commencé par ruiner leur témoi-

gnage ; reste celui des juifs seuls , et nous

ne lui trouvons point d'autre fondement

que le quatrième livre d'Esdras , qui n'a

aucune autorité. Il valait donc mieux

avouer que nous ne savons pas ce qu'Es-

dras a fait ou n'a pas fait , puisqu'aucun

Saint Basile écrit , Epist . 42 , ad Chilo-

nem, n. 5 : « Ici est la campagne dans la-

quelle Esdras tira de son sein, inpevto ,

par ordre de Dieu , tous les livres divine-

ment inspirés. » A la vérité , le terme dont
se sert saint Basile est fort , mais ne peut- monument authentique ne peut nous en
il pas siguitier tirer de la poussière ou de instruire ; il n'en dit rien lui-même dans

son livre, etJosèphe ,qui l'a copié, n'en dit
Tobscurité ? Un seul mot ne suffit pas pour

nous instruire de l'opinion d'un Père de | pas davantage.

l'Eglise.

Saint Jean Chrysostome , Hom. 8 , in

Epist ad. Hebr., n. 4. Op. t. 12 , p. 96 , s'ex-

prime ainsi : « Il survint des guerres , les

livres furent brûlés: Dieu inspira un autre

homme , savoir, Esdras , pour les exposer

et en rassembler les restes. Toutes les

copies ne furent donc pas brûlées , puis-

qu'il en restait . » Voila ce qu'ont dit les

Pères grecs.

Tertullien , de Cultu femin. , 1. 1 , c . 3,

rapporte qu'après la ruine de Jérusalem

par les Babyloniens , Esdras rétablit tous

les monuments de la littérature des Juifs.

Saint Jérôme , contra Helvid. , Op. t. 4,

col. 134 : « Dites, si vous voulez , que Moïse

est l'auteur du Pentateuque , ou qu'Esdras

en est le restaurateur : je ne m'y oppose

point. » Or un restaurateur n'est pas un

nouveau créateur.

Prideaux devait s'abstenir de citer le

livre de Mirabilib, sacræ Scripturæ , où il

est dit que les Livres saints ayant été

brûlés , Esdras les refit par le même es-

prit par lequel ils avaient été écrits ; les

savants éditeurs des ouvrages de saint Au-

gustin ont fait voir que celui- ci n'est pas

de lui , mais d'un auteur anglais ou ir-

landais qui a écrit au septième siècle.

Tout cela ne nous paraît pas suffisant

pour prouver que les Pères se sont laissé

tromper par le quatrième livre d'Esdras ,

et qu'ils y ont ajouté foi : aucun d'eux ne

l'a cité , et peut-être qu'aucun ne l'avait

Prideaux ajoute qu'admettre le miracle

supposé par les Pères est un moyen très-

propre à ébranler la foi ; les pyrrhoniens

ne manqueraient pas de dire qu'Esdras ,

prétendu inspiré , n'a été qu'un împosteur

qui a donné aux Juifs comme livres divins

des ouvrages qu'il a forgés. Déjà ils le

disent en effet . Mais ils demandent aussi

quelle certitude on peut avoir qu'Esdras a

été inspiré pour discerner les livres qui

ont dû être placés dans le canon , d'avec

ceux qui n'ont pas dû y entrer, pour choi-

sir entre les variantes des copies celles

qui méritaient la préférence , et pour at-

tester aux Juifs que ces livres , et non

d'autres , étaient la parole de Dieu ; Pri-

deaux ne satisfait point à cette difficulté.

Il fournit encore des armes aux incré-

dules en supposant que , sous le règnede

Josias , il ne restait que le seul exemplaire

des livres de Moïse , qui était gardể dans

le temple , et que le roi , non plus que le

pontife Helcias , ne l'avait jamais vu . Au

motPENTATEUQUE , nous avons réfuté celle

fausse supposition.
Il nous parait beaucoup plus simple de

penser que les Livres saints n'ont jamais

été oubliés ni négligés parmi les Juifs ,
parce que ces livres renfermaient l'histoi

re , les lois , les titres de possession , les

généalogies , aussi bien que la croyance

et la religion de toute la nation ; que les

sujets du royaume d'Israël , emmenés en

captivité par Salmanazar, en avaient em-

porté avec eux des exemplaires en Assyrie,
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de même que firent ceux du royaume de 4 1. 48, c . 46 ; il suppose par conséquent leur

Juda transportés à Babylone par Nabu- fidélité à la conserver.

chodonosor . Les premiers ne revinrent

point dans la Judée sous Cyrus , ils con-

servèrent au-delà de l'Euphrate les éta-

blissements qu'ils y avaient formés ; Jo-

sèphe attesté qu'ils y étaient encore de

son temps , Antiq. Jud. , l . 11, c. 5. Ces |

Juifs de la Babylonie et de la Médie ont

continué à suivre leur religion et leur loi,

ils ont conservé des relations avec ceux de

la Judée , il n'y avait entre eux aucun

sujet d'inimitié. Après la prise de Jérusale Messie devait arriver dans le sixième

lem sous Vespasien et la dispersion des

Juifs sous Adrien , ceux qui se retirèrent

dans la Perse savaient bienqu'ils n'allaient

pas dans un pays inconnu ; ils étaient sûrs

d'y trouver leurs frères . S'il nous est per-

mis de former des conjectures , ce sont

ces Juifs devenus Chaldéens qui , les pre-

miers , ont adopté les caractères chaldaï-

ques, qui les ont communiqués aux nou-

veaux venus , et insensiblement à toute la

nationjuive. Mais les juifs modernes se

sont obstinés à mettre sur le compte d'Es-

dras tout ce qui s'est fait chez eux depuis

la captivité , et les protestants ont adopté

la plupart de leurs visions.

Cette question a été tenouvelée entre les

savants du siècle passé . Dom Pezron, ber-

nardin célèbre , publia en 1687 un livre

intitulé l'Antiquité des temps rétablie ,

dans lequel il soutint que, depuis la des-

truction de Jérusalem, les Juifs ont abrégé

à dessein la chronologie du texte hébreu

de plus de 1500 ans, pour se défendre con-

tre les chrétiens qui leur prouvaient par

'Ecriture et par les traditions juives que

|

millénaire du monde , et qu'il était venu

en effet à cette époque . « Pour se tirer de

cet argument , dit dom Pezron , les juifs

ont abrégé les dates du texte hébreu, ils

ont donné au monde près de deux mille

ans de durée de moins que les Septante ,

atin de pouvoir soutenir que le Messie n'é-

tait pas encore arrivé , puisqu'on venait

seulement de finir le quatrième millénaire

depuis la création . » De là cet auteur con-

cluait qu'il faut suivre la chronologie des

Septante , et non celle du texte hébreu qui

est aussi celle de la Vulgate ; et il en don-

nait des preuves qui ont fait impression

sur plusieurs savants . Une des principales

est que, par ce moyen , la chronologie de

l'Ecriture sainte s'accorde aisément avec

celle des nations orientales , des Chal-

déens , des Egyptiens et des Chinois.

Cne autre question est de savoir si , de-

puis la venue de Jésus-Christ , les juifs

ont corrompu malicieusement le texte hé

breu de l'Ancien Testament , afin d'es-

quiver les preuves que les docteurs chré-

tiens en tiraient contre eux . Quelques

anciens Pères , comme saint Justin , Ter-

tullien , Origène , saint Jean Chrysostôme,

en ont accusé les juifs ; mais ce soupçon

n'a jamais été prouvé. Ces Pères, qui ne

connaissaient pour authentique que la

version des Septante , et qui là croyaient

inspirée , imaginèrent que tous les pas-

sages du texte hébreu , qui n'étaient pas

exactement conformes à cette version ,

avaient été altérés ; ils étaient portés à le

penser par les fausses explications que les

juifs donnaient aux prophéties , et qu'ils

prétendaient fondées sur le texte. Mais

cette erreur se dissipa lorsque saint

Jérôme , après avoir appris l'hébreu , fit

voir que lesSeptante n'avaient pas toujours
rendu le vrai sens du texte. Josèphe , l . 1, Il reste enfin à savoir si le textehébreu,

contre Appion, proteste qu'aucun juif n'a tel que nous l'avons aujourd'hui , est assez

jamais eu a témérité de faire la moindre pur pour qu'on puisse s'y fixer , ou s'il est

altération dans la lettre des Livres saints, considérablement altéré par les fautes des

parce que tous sont persuadés , dès l'en - copistes . On est tenté de croire qu'il est

fance , que c'est la parole de Dieu. Saint très-fautif , quand on a vu l'aveu qu'en

Jérôme les a souvent accusés de détourner ont fait les rabbins , les corrections fré-

le sens des prophéties , mais il ne leur re- quentes que le père Houbigant de l'Ora-

proche point d'avoir touché autexte. Saint toire a tenté d'y faire, et les dissertations

Augustin observe que Dieu a dispersé les que le docteur Kennicott a publiées sur ce

Juifs , afin qu'ils rendissent témoignage sujet en 1757 et1759. C'est pour cela même

partout de l'authenticité des prophéties , qu'il a donné depuis , en 2 vol . in-fol . ,

dont la lettre les condamne et a servi plus l'édition du texte hébreu la plus correcte

d'une fois à les convertir, de Civit. Dei, qu'il lui a été possible , avec toutes les

Dom Martianay , bénédictin , et le père

Le Quien , dominicain , ont attaqué le livre

de dom Pezron ; ils ont défendu l'intégrité

du texte hébreu et la justesse de la chro-

nologie qu'il renferme. Il y a eu des ré-

pliques de part et d'autre , et cette dispute

a été soutenae avec beaucoup d'érudition .

Si l'on ne peut en juger par l'évènement ,

ele est demeurée indécise . On a continué

depuis à suivre la chronologie de l'hébreu

et de la Vulgate comme auparavant , quoi-

qu'il y ait encore des savants qui préférent

celle des Septante.
Au mot CHRONOLOGIE , nous avons fait

voir que cette contestation ne donne au-

cune atteinte à la vérité de l'histoire ,

qu'elle n'intéresse donc en rien la foi ni la

religion.
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variantes qu'on a pu trouver dans la mul- 4

titude des manuscrits qu'on a confrontés.

Qu'en est-il arrivé? la même chose qui

arriva au commencement de ce siècle ,

lorsque le docteur Mill annonça une nou-

velle édition du texte grec du Nouveau

Testament , avec toutes les variantes qui

se montaient , selon lui , au nombre de

trente mille. On crut d'abord que dès ce

moment le sens du texte allait devenir

incertain , et qu'on ne saurait plus à quelle

leçon il fallait s'attacher. L'évènement

nous a convaincus que cette énorme quan-

tité de variantes minutieuses n'a pas jeté

de doute sur un seul passage important.

Déjà nous voyons qu'ilen est de mème des

variantes du texte hébreu.

Il y a quelques fautes sans doute dans

les manuscrits , et par conséquent dans les

éditions qui y sont conformes ; il a été im-

possible que des livres si anciens , et dont

on a fait tant de copies dans les différentes

parties du monde , en fussent absolument

exempts , mais elles ne sont pas en très-

grand nombre ni de grande importance ,

elles netouchent pas au fond des choses.

Ce sont quelques dates , quelques noms

propres d'hommes ou de villes , altérés ou

changés , quelques conjonctions ajoutées

ou supprimées , quelques pronoms mis

l'unpour l'autre, quelques fautes de gram-

maires vraies ou apparentes , quelques

différences de prononciation ou d'oribo-

graphe , etc. Mais ces défauts se trouvent

dans tous les livres du monde ; il est aisé

de les corriger par la comparaison des

manuscrits ou des anciennes versions. Si

l'on nous permet de dire librement notre

avis , nous pensons que la plupart des

fautes qu'on a cru remarquer dans le texte

hébreu sont imaginaires. Les traducteurs,

les commentateurs , les critiques , les phi-

lologues , ont supposé des fautes comme

ils ont créé des hébraïsmes , parce qu'ils

ne comprenaient pas les différentes signi-

fications d'un mot ou ses différentes pro-

nonciations , parce qu'ils ont fait des rè-

gles arbitraires de grammaire , parce

qu'ils ont cru que la langue hébraïque a

été immuable pendant plus de mille ans ,

malgré les différentes migrations des Hé-

breux , et malgré les relations qu'ils ont

eues avec différents peuples. Avant d'a-

jouter foi à ce miracle , il aurait fallu

commencer par le prouver. Voyez HÉ-

BRAISME . Eléments primitifs des langues,

6e dissert.

Au mot BIBLES HÉBRAÏQUES , nous avons

parlé des plus anciennes copies et des plus

célèbres éditions du texte hébreu ; et dans

l'article suivant , nous avons donné une

courte notion des Bibles grecques.

TEXTE se dit encore , dans les écoles de

théologie, des passages de l'Ecriture sainte

dont on se sert pour prouver un dogme,

pour établir un sentiment, ou pour résou-

dre une objection . Dans nos contestations

avec les hétérodoxes , nous ne manquons

jamais de citer les textes de l'Ecriture sur

lesquels la croyance de l'Eglise catholique

est fondée.

Dans les sermons , on appelle texte un

passage de l'Ecriture sainte, que le prédi-

cateur se propose d'expliquer, par lequel

il commence son discours , et duquel il tire

son sujet suivant la règle , un sermon ne

doit être que la paraphrase ou l'explication

du texte. Mais il arrive trop souvent qu'un

orateur choisit un texte singulier , qui n'a

nul rapport à la matière qu'il veut traiter,

qu'il y adapte par force en lui donuant un

sens qu'il n'a pas ; cela se fait surtout

quand on veut qu'il y ait du rapport entre

le sermonet l'évangile dujour ; mais il n'est

pas défendu de prendre un te.rte dans

quelque autre livre de l'Ecriture sainte.

Cela vaudrait peut-être mieux; l'Eglise ,

dans son office , fait usage des livres de

l'Ancien Testament aussi bien que de ceux

du Nouveau, et les Pères, qui sont nos mo-

dèles , expliquaient également les uns et

les autres.

TEXTUAIRES. Quelques auteurs ont

ainsi nommé les caraites , secte de Juifs

qui s'attachent uniquement aux textes des

Livres saints et qui rejettent les traditions

du Talmud et des rabbins. Voy. CARAÎTES.

THABORITES . Voyez HUSSITES.

THARTAC. Voyez SAMARITAIN.

THAUMATURGE , terme composé da

grec bašµa , merveille , miracle , et spyov,

ouvrage , action. On a donné ce nom .

dans l'Eglise , à plusieurs saints qui se

sont rendus célèbres par le nombre et par

l'éclat de leurs miracles. Tels ont été saint

Grégoire de Néocésarée qui vivait au com-

mencement du troisième siècle, saint Léon

de Catanée qui a paru dans le huitième ,

saint François de Paule , saint François

Xavier , etc.

On a souvent objecté aux protestants

que si l'Eglise de Jésus-Christ était tombée

dans des erreurs grossières contre la foi,

dès le troisième ou le quatrième siècle ,

comme ils le prétendent', Dieu n'y aurait

pas conservé , comme il l'a fait , le don des

miracles ; que , vu l'impression que font

sur tous les hommes ces merveilles surna-

turelles , il aurait tendu par là aux fidèles

un piège d'erreur. Comment se persuader

qu'un homme qui opère des miracles en-

seigne une fausse doctrine , pendant que

Dieu s'est servi principalement de ce

moyen pour convertir les peuples à la foi
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parti de nier tous ces miracles, de soute-

nir qu'aucun n'est vrai ni
suffisamment

prouvé. On a beau leur
représenter que les

moyens par lesquels ils les attaquent ser-

vent aussi aux incrédules pour combattre

la vérité des miracles de Jésus-Christ et

des apôtres , sans
s'embarrasser de cette

conséquence , ils persistent dans leur opi- |
niâtreté. Voy.

MIRACLES , $ 4.

chrétienne? Les pro'estants ont pris le 4 dû empêcher les
théologiens de s'en ser-

orthodoxe.

vir dès qu'il est
susceptible d'un sens très-

THÉANDRIQUE. Du grec ; , Dieu et

¿vôçwñoz , homme , on a fait
Theamtrope ,

qui signifie Homme- Dieu , nom souvent

donné a Jésus-Christ par les théologiens

grecs , et ils ont appelé
théandriques les

opérations divines el humaines de ce divin

Sauveur, terme que les Latins ont rendu

par deiviriles. Voyez
INCARNATION. On ne

sait pas qui est le premier des Pères de

l'Eglise qui a commencé à se servir de ce

mot.

Dans la suite les eutychiens ou monophy-

sites , qui
n'admettaient en Jésus-Christ

qu'une seule nature composée de la divi-

nité et de
l'humanité, soutinrent ainsi qu'il

n'y avait en lui qu'une seule opération, et

ils la
nommèrent theandrique , en atta-

chant à ce terme le sens conforme à leur

erreur. Mais à parler
exactement , selon

leur opinion , la nature de Jésus-Christ

n'était plus la nature divine ni la nature

humaine , c'est une troisième nature com-

posée ou mélangée de l'une et de l'autre.

Par la même raison son opération n'était

ni divine ni humaine ; elle ne pouvait être

appelée
théandrique que dans un sens

abusif et erroné.

Ce n'est pas ainsi que l'avaient entendu

les Fères de l'Eglise . Saint Athanase , pour

donner unenotionjuste des actions du Sau-

veur, citait pour exemple la guérison de

l'aveugle-né et la
résurrection de Lazare ;

la salive que Jésus-Christ fit sortir de sa

bouche, et de laquelle il frotta les yeux de

l'aveugle , était une
opération humaine ; le

miracle de la vne rendue à cet homme était

une opération divine : de même, en ressus-

citant Lazare , il l'appela d'une voix forte

en tant qu'homme, et il lui rendit la vie en

tant que Dieu.

attribuent à Dieu des qualités humaines ;

THÉANTHROPIE , erreur de ceux qui

ment plusieurs étaient persuadés que les

c'était l'opinion des païens. Non-seule-

dieux n'étaient autre chose que les pre-

miers hommes qui avaient vécu sur la

portées au ciel , mais ceux même qui les

terre et dont les âmes avaient été trans-

prenaient pour des esprits , pour des gé-

hommes , ne laissaient pas de leur prêter

nies d'une nature supérieure à celle des

de l'humanité. Les docteurs chrétiens

tous les besoins , les passions et les vices

n'ont pas eu tort de leur reprocher que

la plupart de leurs dieux étaient des per-

sonnages plus vicieux et plus misérables

que les hommes , que Platon méritait

mieux d'avoir des autels que Jupiter.

Pour décréditer toute espèce de religion

et de notion de la Divinité, les incrédules

païens . Ils disent que supposer en Dieu

nous reprochent d'imiter le ridicule des

l'intelligence , des
connaissances , des vo-

lontés , des desseins , lui attribuer la sa-

revêtir de qualités et de facultés humaines,

gesse , la bonté , la justice , etc. , c'est le

c'est faire de Dieu un homme un peu plus

parfait que nous. D'ailleurs nos Livres

nité , l'amour, la haine , la colère , la ven-

saints lui prêtent les passions de l'huma-

geance , la jalousie , l'oubli , le repentir ;

en quoi ces notions sont-elles différentes

de celles des païens ?

tière et palpable. En effet , nous commen-

Nous soutenons que la différence est en-

çons par démontrer que Dieu est l'Etre

nécessaire , existant de soi-même , qui n'a

point de cause ni de principe , puisqu'il

est lui-même la cause et le principe de

tous les êtres , qu'il ne peut donc être borné

dans aucun de ses attributs , puisque rien

immense , infini ,
souverainement heu-

n'est borné sans cause . Il est donc éternel ,

égards , exemptde besoins et de faiblesse ,

reux et parfait dans tous les sens et à tous

à plus forte raison de vices et de passions.

Le nom et le dogme des opérations dant , qui n'a rien de son propre fonds ,
L'homme, au contraire , être créé , dépen-

theandriques furent examinés avec soin puisqu'il a tout reçu de Dieu , ne possède

au concile de Latran , tenu l'an 649 à l'oc- que des qualités et des facultés très-impar-

casion de l'erreur des
monothélites , qui faites , parce que Dieu a été le maître de

n'admettaient en Jésus-Christ qu'une seule les lui accorder en tel degré qu'il lui a

volonté. Le pape Martin ler, qui y prési- plu. Il est donc évident que Dieu est non-

dait , expliqua
nettement le sens dans le seulement un Etre infiniment supérieur à

quel les Peres grecs avaient employé le l'homme , mais un Etre d'une nature abso-

mot theandrique , sens fort différent de lument différente de celle de l'homme.

celui qu'y
donnaient les

monophysites

les
monothélites :

conséquemment l'erreur D'où il s'ensuit que quand l'Ecriture sainte

de ces derniers fut condamnée. Mais l'a- image , elle veut nous faire entendre quenous dit que Dieu à fait l'homme à son

bus qu'ils avaient fait d'un terme n'a pas Dieu lui a donné des facultés qui ont une

et

43°
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espèce d'analogie avec les perfections qu'il 4

a de lui-même et de son propre fonds , et

dans un degré infini . Voyez ANTHROPO-

LOGIE , ANTHROPOPATHIE .

Mais comme notre esprit borné ne peut

rien concevoir d'infini , et comme nous

ne pouvons pas créer un langage exprès

pour désigner les perfections divines ,

nous sommes forcés de nous servir des

mêmes termes pour les exprimer et pour

nommer les qualités de l'homme ; il n'y a

là aucun danger d'erreur, dès que nous

avons donné de Dieu l'idée d'Etre néces-

saire ; idée sublime , qui le caractérise

et le distingue éminemment de toutes les

créatures.

Cela ne suffit point , répliquent les in-

crédules ; les païens ont puse servir du

même expédient pour excuser les turpi-

tudes qu'ils attribuaient à leurs dieux. Si

le peuple n'a pas poussé la sagacité jus-

que-là, du moins les sages et les philo-

sophes ne s'y sont pas trompés ; ils ont

rejeté les fables forgées par les poètes et

crues par le peuple. Mais chez les juifs

et chez les chrétiens le peuple n'est pas

moins grossier ni moins stupide que chez

les païens ; il a toujours pris à la lettre le

langage de ses livres ; jamais il n'a été ca-

pable de se former de la Divinité une no-

tion spirituelle , métaphysique , différente

de celle qu'il a de sa propre nature ; l'er-

reur est donc la même partout.

Il n'en est rien. 1" Nous défions les in-

crédules de citer un seul philosophe qui

ait désigné Dieu sous la notion d'Etre né-

cessaire , existant de soi-même , et qui en

ait tiré les conséquences qui s'ensuivent

évidemment ; ils ne le pouvaient pas , dès

qu'ils supposaient la matière éternelle

comme Dieu; conséquemment aucun n'a

reconnu en Dieu le pouvoir créateur, ils

ont cru Dieu soumis aux lois du destin et

géné dans ses opérations par les défauts

irréformables de la matière. Ils n'ont donc

attribué à Dieu qu'une puissance très-

bornée ; ils ne l'ont supposé ni libre ni in-

dépendant. Cette erreur en a entraîné une

infinité d'autres. Voyez CRÉATION.

2º Aucun philosophe n'a reconnu ex-

pressément en Dieu la prescience ou la

connaissance des futurs contingents ; ils

n'ont pas même compris qu'elle pût s'ac-

corder avec la liberté des créatures. Par la

même raison , ils lui ont refusé la Provi-

dence ; loin de penser que Dieu s'occupe à

gourverner le monde, ils ont jugé qu'il n'a

pas seulement pris la peine de le faire tel

qu'il est.

Suivant leur opinion , ce double soin au-

rait troublé son repos et son bonheur. Il

s'en est déchargé sur des esprits subal-

ternes qui étaient sortis de lui ; ainsi les

défauts de l'univers sont venus , soit des

imperfections de la matière , soit de l'im-

puissance ou de l'incapacité de ces ou-

vriers malhabiles. Voilà la théanthropie.

Or, comme l'a très-bien observé Cicéron ,

un Dieu sans providence est nul, il n'existe

pas pour nons. De là les païens n'ont re-

connu pour dieux que ces génies secon-

daires , fabricateurs et gouverneurs du

monde. Comment aurait-on pu leur attri-

buer d'autres qualités ou d'autres facultés

que celles de l'homme?

3 Quand les philosophes auraient eu

des idées plus saines de la Divinité , elles

n'auraient été d'aucune utilité pour le peu-

ple ; ces prétendus sages étaient d'avis

que la vérité n'est pas faite pour le peuple,

qu'il est incapable de la comprendre et de

s'y attacher, qu'il lui faut des fables pour

le subjuguer et le retenir dans le devoir.

C'est pour cela qu'ils ont décidé qu'il ne

fallait pas toucher à la religion populaire,

dès qu'elle était établie par les lois. Ainsi ,

en rejetant les fables pour eux-mêmes , ils

leur ont donné pour le peuple une sanction

inviolable ; telle était l'opinion de l'aca-

démicien Cotta , rapportée par Cicéron , de

Nat. Deor, lib . 3, n. 4.

Ce n'est point ainsi qu'ont enseigné les

dépositaires de la révélation ; la première

vérité que Moïse professe au commence-

ment de ses livres , est que Dieu a créé le

ciel et la terre, qu'il opère par le seul por-

voir , qu'il a tout fait par une parole

avec sagesse , avec intelligence et avec

une souveraine liberté. Non-seulement il

nous apprend que Dieu est le seul auteur

de l'ordre physique de la nature et qu'il le

conserve tel qu'il est , mais qu'il y déroge

par le
quand il lui plaît , comme il l'a fait

déluge universel. Il nous fait remarquer la

providence divine dans l'ordre moral ,

rapportant la manière dont Dieu a puni la

faute d'Adam , le crime de Caïn , les dé-

sordres des premiers hommes, et dont il a

récompensé Enos , Noé , Abraham ; toute

l'histoire des patriarches est une attesta-

tion de cette grande vérité.

en

il

Cette doctrine n'est ni un secret ni un

mystère renfermé dans l'enceinte d'une

école et réservé à des disciples affidés.

Moïse parle pour le peuple aussi bien que

pour les prêtres et pour les savants ,

adresse ses leçons à sa nation toute en-

tière : Ecoute , Israël. Dieu lui-même , da

sommet de Sinai , publie ses lois à tous les

Hébreux rassemblés avec l'appareil le plus

capable de leur inspirer le respect et la

soumission . De même que les patriarches

ont été fidèles à transmettre à leur famille

les vérités essentielles de la révélation pri-

mitive , ainsi Dieu ordonne aux Israelites

d'enseigner soigneusement à leurs enfants

ce qu'ils ont appris eux-mêmes. Chez les

païens il n'y eut jamais d'autres catechis-
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mes que les fables ; chez les adorateurs du

vrai Dieu , l'histoire sainte , soit écrite ,

soit transmise de vive voix , fut la leçon

élémentaire de toutes les générations qui

voulurent y prêter l'oreille . Il leur a donc

été impossible de donner dans la théan-

thropie des païens, à moins qu'elles n'aient

voulu s'aveugler de propos délibéré.

Lorsque nos adversaires disent que chez

les juifs et chez les chrétiens le peuple est

encore aussi grossier et aussi stupide que

chez les païens , ils ne font voir que de la

malignité. Le chrétien le plus ignorant a

reçu pour première instruction dans l'en-

fance que Dieu est un pur esprit, qu'il est

partoni , qu'il connaît tout , et que de rien

il a fait toutes choses.

THÉATINS , ordre religieux , ou congré-

gation de prêtres réguliers, institué à Rome

Fan 1524. Leur principal fondateur fut

Jean Pierre Caraffa, archevêquedeTheato,

aujourd'hui Chieti dans le royaume de Na-

ples , qui fut dans la suite élevé au souve-

rain pontificat , sous le nom de Paul IV. Il

fut secondé dans cette entreprise par Gaë-

tan de Thienne, gentilhomme, né a Vicence

en Lombardic , que ses vertus ont fait

mettre au rang des saints , par Paul Consi-

gliari et Boniface Colle , nobles Milanais.

Leurs premières constitutions furent dres-

sées par le même Pierre Caraffa , premier

supérieur général de cette congrégation ;

elles ont été augmentées dans la suite par

les chapitres généraux , et approuvées par

Clément VIII en 1608.

Plusieurs auteurs ont écrit que les théa-

tins faisaient vœu de ne posséder ni terres

ni revenus , même en commun , de ne

point mendier, mais de subsister unique-

ment des liberalités des personnes pieuses :

la vérité est qu'ils ne possédèrent rien pen-

dant le premier siècle de leur institut ,

mais leurs constitutions disent que ce fut
volontairement et sans avoir contracté au-

cun engagement à ce sujet, et il est prouvé

par les faits que ces religieux ont toujours

montré beaucoup de désintéressement

dans tous les lieux où ils se sont établis.

Leurhabit est une soutane et un manteau

noir , avec des bas blancs ; c'était l'habit

ordinaire des ecclésiastiques dans le temps

que leur ordre a commencé.

L'objet qu'ils se sont proposé a été d'ins-

truire le peuple, d'assister les malades, de

combattre les erreurs dans la foi, d'exciter

les laïques à la piété, de faire revivre dans

le clergé , par leur exemple , l'étude de

la religion et le respect pour les choses

saintes ; c'est à quoi ils ont travaillé cons-

tamment et avec courage. Aussi cet ordre

a donné à l'Eglise un grand nombre d'évê-

ques, plusieurs cardinaux et plusieurs per-

sonnages recommandables par leur sain-

4 teté aussi bien que par leurs talents. Dès

le second siècle de leur institut , ils ont eu

des missionnaires dans l'Arménie , la Min-

grélie , la Géorgie , la Perse et l'Arabie ,

dans les îles de Bornéo et de Sumatra, et

ailleurs . Plusieurs prêtres indiens ont été

depuis peu reçus à la profession chez les

theatins de Goa , et forment une congré-

gation de missionnaires.

Le cardinal Mazarin fit venir ces reli-

gieux en France en 1644 , et leur acheta

la maison qu'ils possèdent vis-à-vis les

galeries du Louvre. Il leur légua par son

testament une somme de cent mille écus

pour bâtir leur église , qui a été achevée

par les soins de M. Boyer, un de leurs con-

frères , lequel devint évêque de Mirepoix , '

ensuite percepteur de M. le dauphin , et

administrateur de la feuille des bénéfices.

Les théatins n'ont en France que la seule

maison de Paris , mais ils se sont étendus

ailleurs. Ils ont actuellement quatre pro-

vinces en Italie , une en Allemagne , une

en Espagne , deux maisons en Pologne ,

une en Portugal et une à Goa. Hélyot.,

Histoire des ordres monastiques , tome 4 ,

page 7 , Vies des Pères et des martyrs ,

7 août.

,

THEATINES , ordres de religieuses qui

sont sous la direction des théatins. Elles

forment deux congrégations qui ont eu

pour fondatrice la vénérable Ursule Bénin-

caza , morte en odeur de sainteté en 1618,

Les religieuses de la première ne font que

des vœux simples , elles furent instituées

à Naples en 1583 ; elles sont appelées

théatines de la congrégation. Les autres ,

nommées théatines de l'ermitage font

des vœux solennels , se consacrent à une

vie austère et à une solitude continuelle

à la prière et autres exercices de la vie

religieuse. Leur temporel est administré ,

par celles de la première congrégation ;

aussi leurs maisons se touchent, et la com-

munication est établie entre elles par une

salle intermédiaire. Leurs constitutions fu-

rent dressées par la fondatrice et confir-

mées par Grégoire XV. Helyot , ibid.

THEISME , système de ceux qui admet-

tent l'existence de Dieu ; c'est l'opposé de

l'athéisme. Comme nous appelons déistes

ceux qui font profession d'admettre un

Dieu et une prétendue religion naturelle ,

et qui rejettent toute révélation, et qu'il est

démontré que leur système conduit direc-

tement à l'athéisme , ils ont préféré de se

nommer theistes, espérant sans doutequ'un

nom dérivé du grec serait plus honorable

et les rendrait moins odieux qu'un nom

tiré du latin : au mot DÉISME , nous avons

démasqué leur hypocrisie.

Il n'est pas fort difficile de prouver que
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le théisme est préférable à tous égards à

T'athéisme ; qu'il est beaucoup plus avan-

tageux pour les sociétés, pour les princes,

pour les particuliers , de croire un Dieu

que de n'en admettre aucun : il faut pous-

ser l'entêtement de l'impiété jusqu'au der-

nier période pour contester une vérité aussi

palpable.

1 Les raisonneurs de cette espèce qui

ont répété cent fois que le dictamen de la

raison, le désir de la gloire et d'une bonne

réputation , la crainte des peines infligées

par les lois civiles , sont trois motifs suf-

fisants pour réprimer les passions des

hommes , pour régler les mœurs publi-

ques , pour maintenir l'ordre et la paix de

la société , en ont imposé grossièrement.

Au mot ATHEISME, nous avons fait voir l'in-

suffisance ou plutôt la nullité de ces motifs

à l'égard de la plupart des hommes. Un

très-grand nombre sont nés avec des pas-

sions fougueuses , qui souvent étouffent en

eux , les lumières de la raison ; d'autres

ne font aucun cas de l'estime de leurs

semblables , et cette estime ne peut quel

quefois s'acquérir qu'aux dépens de la

vertu; les lois civiles ne peuvent punir que

les crimes publics , et souvent il se trouve

des scélérats assez habiles pour couvrir

leurs forfaits d'un voile impénétrable. L'ex-

périence contirme ici la théorie ; on n'aja-

mais vu une société formée par des athées,

et on n'en verra jamais. Dans tout l'uni- |

vers et dans tous les siècles , l'ordre social

a toujours été fondé sur la croyance d'une

Divinité; aucun législateur n'a cru pouvoir

réussir autrement : que prouvent les spé-

culations et les conjectures contre un fait

aussi ancien et aussi étendu que le genre

humain? Quand on pourrait citer l'exem- |

ple de quelques athées reconnus pour bons

citoyens , il ne prouverait rien ; ces hom-

mes singuliers vivaient au milieu d'une so-

ciété cimenté par la religion , ils étaient

forcés d'en suivre les mœurs et les lois ,

et de contredire continuellement leurs

principes par leur conduite.

Quand il serait vrai que la crainte d'un

Dieu vengeur et le frein de la religion ne

sont pas absolument nécessaires pour en-

chaîner les hommes àla règle des mœurs ,

on ne peut pas nier du moins que ce lien

ne soit utile et qu'il ne soit le plus puissant

de tous sur le très-grand nombredes indi-

vidus ; il y aurait donc encore de la dé-

mence à vouloir le rompre. Au lieu de re-

trancher aucun des motifs capables de

porter l'homme à la vertu , il faudrait en

imaginer de nouveaux , s'il était possible.

2 Les princes , les chefs de la société ,

ont plus d'intérêt que personne à mainte-

nir parmi leurs sujets la croyance d'une

Divinité suprême qui impose des lois , qui

veut l'ordre social , qui récompeuse la vertu

|

4 et punit le crime ; les athéesmême en sont

si convaincus , qu'ils disent que cette

croyance est l'ouvrage des politiques , et

qu'ils ont voulu par la rendre sacrée l'obé-

issance due aux souverains ; que les rois

se sont ligués avec les prêtres , parce qu'il

était de leur intérêt mutuel de mettre les

peuples sous le joug de la religion, afin de

les rendre plus souples et plus dociles ,

etc.

Mais il est évident qu'il n'importe pas

moins aux peuples d'avoir pour chefs et

pour souverains des hommes religieux et

craignant Dieu ; sans ce frein salutaire, les

souverains ne voudraient dominer que par

la force, et pour être plus absolus , ils tra-

vailleraient sans cessé à rendrelespeuples

esclaves, ils les regarderaient comme un

troupeau de brutes qui ne peut être con-

duit que par la crainte.

3º Il n'est pas moins évident que l'hom-

me, exposé à tant de maux et de souf-

frances en ce monde, a besoin de consola-

tion , et que pour la plupart il n'en est

point d'autre que la croyance d'un Dien

juste rémunérateur de la patience et de la

vertu. Sans l'espérance d'une vie future et

d'un meilleur avenir , où en seraient ré-

duits le pauvre souffrant et privé de se-

cours, l'homme vertueux calomnié et per-

sécuté par les méchants , le bon citoyen

puni pour n'avoir pas voulu trahir son

devoir , etc. ? Il n'y aurait point de res-

source pour eux qu'un sombre désespoir.

La mort , ce moment si terrible , que la

nature n'envisage qu'avec effroi, est pour

l'homme juste et religieux , le commence-

ment du bonheur aussi bien que la fin de

ses peines. Qu'espère alors un athée ? un

anéantissement absolu ; mais il n'en est

pas certain, et le simple doute pour lors

est la plus cruelle de toutes les inquié-

tudes. S'il s'est trompé , qu'a-t-il gagné ?

Rien, puisque le passé n'est plus ; et il ne

lui reste pour l'avenir qu'un souverain

malheur. Quand lejuste serait trompé dans

son espérance, il n'a rien perdu, puisqu'il

n'a pas tenu à lui d'être heureux. Celanous

fait comprendre quesi l'athéisme peut être

le partage de quelques heureux insensés,

le théisme oula religion doit être celui du

très-grand nombre des hommes , puisque

ce très-grand nombre ne peut jouir du

bonheur en cette vie. Voyez RELIGION,

§ IV.

Mais y a-t-il du bon sens à vouloir s'en

tenir ausimple theisme? Autre question.

Si nous consultons les athées, cela estim-

possible, et ils le prouvent. 1º La Divinité,

disent-ils , n'existant que dans l'imagina-

tion d'un théiste, cette idée prendranéces-

sairement la teinte de son caractère ; Dien

lui paraîtra bon ou méchant , juste ou in-

juste, sage ou bizarre, selon qu'il sera lui-
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même gai ou triste , heureux ou malheu-

reux,
raisonnable ou fanatique ; sa préten

due religion doit donc bientôt dégénérer

enfanatsme et en superstition. 2º Le thé-

isme ne peut manquer de se corrompre ;

de làsont nées les sectes insensées dont le

genre humain s'est infecté. La religion

d'Abraham était le pur theisme ; il fut cor-

rompu par Moise ; Socrate fut theiste ; Pla-

ton son disciple mêla aux idées de son

maitre celles des Egyptiens et des Chal-

déens , et les nouveaux platoniciens furent

de vrais fanatiques . Bien des gens ont re-

gardé Jésus comme un simple theiste ,

mais les docteurs chrétiens ont ajouté à sa

doctrine les superstitions judaïques et le
platonisme . Mahomet , en combattant le

polythéisme des Arabes , voulut les rame-

Der au théisme d'Abraham et d'Ismaël , et

le
mahométisme s'est divisé en soixante-

douze sectes. 3º Les théistes n'ont jamais

été d'accord entre eux ; les uns n'ont admis

unDien que pour fabriquer le monde ,

l'ont déchargé du soin de le gouverner;
ils

les autres l'ont supposé gouverneur, légis-

lateur ,
rénumérateur et vengeur . Entre

ceux-ci , les autres l'ont niée. Plusieurs

ont voulu qu'on rendit à Dieu tel cultepar-

ticulier , d'autres ont laissé ce culte à la

discrétion de chaque individu.. A force de

raisonner sur la nature de Dieu , il a fallu

peu àpeu souscrire à toutes les rêveries

des
théologiens. Il a donc été impossible

de fixer jamais la ligne de démarcation

entre le théisme et la
superstition . 4° Il est

évident que le théisme doit être sujet à

autant de schismes et d'hérésies que toute

autre religion , qu'il peut inspirer les

mêmes passions et la même intolérance. A

l'exemple des protestants qui , en rejetant

la religion romaine , n'ont trouvé aucun

point tixe pour s'arrêter, n'ont formé qu'un

tissu
d'inconséquences , ont vu multiplier

les sectes et sont devenus intolérants , les

déistes, avec leur prétenduereligion natu-

relle , ne savent ce qu'ils doivent croire

Gu ne pas croire . Ainsi, en fait de religion,

tout ou rien , si l'on veut raisonner con-

séquemment . Système de la Nature , t . 2,

ch. 7, p. 216 et suiv.

Ce devrait être aux déistes de répondre

à ces objections, mais ils savent mieux

attaquer que se défendre ; aucun n'a pris

la peine de réfuter les athées, parce qu'en

général ils sont beaucoup moins ennemis

de l'athéisme que de la religion .
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une fois les yeux à cette lumière , chaque

peuple, chaque particulier se fera infailli-
blement de la Divinité une notion con-

forme à son propre caractère, à ses mœurs,

à ses passions.
L'expérience n'a que trop

triarches et des Juifs leurs descendants ,

confirmé cette vérité ; à la réserve des pa-

théistes et idolâtres, et ont attribué à leurs

toutes les nations de la terre ont été poly-

dieux les vices de l'humanité. Pour pré-

à nos premiers parents ; il leur avait fait

venir cet égarement , Dieu s'était révélé

qu'il exigeait d'eux , le culte qu'ils devaient

connaître ce qu'il est , ce qu'il a fait , ce

chez la plupart des anciennes peuplades ,

lui rendre. Si ces notions se sont effacées

ce n'est pas la faute de Dien , mais celle

des hommes , ce sont leurs passions qui

VÉLATION, etc.

les ont égarés . Voyez PAGANISME , § 2 ; RÉ-

quePlaton ; ils

d'Abraham ait été le pur théisme ; les no-

2°Il n'est donc pas vrai que la religion

tions qu'i¹ a eues de Dieu et de son culte

mais par une révélation expresse : il a cru

ne lui sont pas venues naturellement ,

juste . Il ne l'est pas non plus que Moïse ait

à Dieu , dit saint Paul , et sa foi l'a rendu

corrompu le théisme d'Abraham ; il n'a

point fait connaitre aux Hébreux d'autre

l'instruisit de vive voix , il lui dicta les lois

dieu que celui de leurs pères. Mais Dieu

qu'il fallait prescrire à cette nation, la reli-

gion qu'il lui donna était pure et sage, con-

forme au caractère de ce peuple, au temps,

au lieu , aux circonstances dans lesquelles

il se trouvait; nous l'avons fait voir au

mot JUDAISME . Il est constant que Socrate

fut polytheiste aussi bien
adorèrent l'un et l'autre les dieux d'A-

thènes , et ils décidèrent qu'il fallait s'en

tenir à la religion établie par les lois.

C'est abuser des termes que de confondre

le theisme avec le polythéisme . Un plus

grand abus encore est d'appeler théisme

s'est dit envoyé du ciel pour enseigner le

la religion de Jésus- Christ ; ce divin maître

culte de Dieu en esprit et en vérité ; il nous

Fils et le Saint-Esprit , le mystère de l'in-

a fait connaître dans la divinité le Père, le

main , etc. Les athées se vanteront-ils de

carnation et de la rédemptiondu genrehu-

trine de Jésus- Christ ? Enfin , il s'en faut

mieux savoir que les apôtres la vraie doc-

beaucoup que Mahomet ait été un vrai

theiste : il n'a eu de Dieu que des idées

très-grossières et très-faussés , encore les

ques hérétiques. Voyez
MAHOMÉTISME.

avait-il empruntées des Juifs et de quel-

Pour nous, les arguments des athées ne

nous embarrasent pas beaucoup. 1° Ils

prouvent ce que nous soutenons ; savoir :

qu'il n'y eut jamais et qu'il ne peut point y 3° Quantà la diversité des sentiments qui

avoir sur la terre de religion véritable que les déistes , aux schismes , aux hérésies ,a toujours régné et qui règne encore parmi

la religion révélée ; que , sans la révéla-

tion , aucun homme n'aurait eu de Dieu aux disputes , à l'intolérance qu'on peut

une idée juste et vraie ; que si l'on
fermetifier , nous n'y prenons aucun intérêt.leur reprocher, c'est leur affaire de se jus-
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Nous avouons cependant qu'ils peuventuser 4 gouvernement theocratique ; que les Egyp-

de récrimination contre les athées. En effet tiens , les Syriens, les Chaldéens , les Per-

on ne voit pas parmi ces derniers un con- ses , les Indiens , les Japonais , les Grecs

cert beaucoup plus parfait que chez les et les Romains, ont commencé par ce gou-

déistes les uns croient le monde éternel, | vernement , parce que chez ces différents

les autres disent qu'il s'est faitpar hasard ; peuples les prètres ont ea grande part à

quelques-uns pensent que la matière est L'autorité ; mais il nous parait que ces au-

homogène , les autres qu'elle est hétéro- teurs n'ont pas vu la vraie raison de ce

gène ; en fait de lois , de coutumes , de phénomène politique , et qu'ils ont con-

mours , les uns blament ce que les autres fondu des choses qu'il aurait failu distin-

approuvent. Le fiel, la malignité, l'empor- guer.

tement , la haine qu'ils montrent dans

leurs écrits , prouvent assez qu'ils ne sont

pas fort tolérants ; lorsqu'ils poussent la

démence jusqu'à dire qu'il faut, à quelque

prix que ce soit, bannir de l'univers la fu-

neste notion de Dieu , ils nous font com-

prendre ce que nous aurions à craindre

d'eux . s'ils étaient en assez grand nombre

pour nous faire la loi.

4º A notre tour nous disons aux protes-

tants et aux autres hérétiques : Enfait de

religion révélée, tout ou rien ; tout ce que

Dieu a enseigné, soit par écrit , soit antre-

ment, ou incrédulité absolue ; point de

milieu , si l'on ne veut pas déraisonner.

Cet axiome est prouvénon-seulement par

la multitude de sectes insensées nées du

protestantisme , mais par le nombre de

ceux qui, en partant de ces principes , sont

tombés dans le déisme et dans l'irréligion.

Voyez ERREUR , PROTESTANTISME, etc.

THEOCATAGNOSTES. C'est le nom que

saint Jean Damascène a donné à des héré-

tiques , ou plutôt à des blasphémateurs

qui blamaient des paroles ou des actions

de Dieu, et plusieurs choses rapportées

dans l'Ecriture sainte ; ce pouvaient être

quelques restes de manichéens ; leur nom

estformédugrec Orò; Dieu, etzarayószo,

jejuge, je condamne.

Quelques auteurs ont placé ces mécré-

ants dans le septième siècle ; mais saint

Jean Damascene , le seul qui en ait parlé ,

ne dit rien du temps auquel ils parurent.

D'ailleurs , dans son Traité des hérésies,

il appelle souvent hérétiques des hommes

impies et pervers , tels que l'on en a vu

dans tous les temps et qui n'ont formé au-

cune secte. Jamais ils n'ont été en plus

grand nombre que parmi les incrédules de

notresiècle ; s'ils étaient moins ingnorants,

ils rougiraient peut-être de répéter les

objectionsde Celse, deJulien ,de Porphyre,

des marcionites , des manichéens et dé

quelques autres hérétiques.

THEOCRATIE , gouvernement dans le-

quel Dieu est censé seul souverain et seul

législateur.

Il y a des écrivains qui ont prétendu

que , dans l'origine, toutes les nations qui

ont commencé à se policer ont été sous le

|

On ne peut pas douter que le gouverne-

ment paternel ne soit le plus ancien de

tous quelle autre autorité pouvait-il y

avoir lorsque les familles étaient encore

isolées et nomades ? Comme le père était

en même temps le ministre de la religion ,

le sacerdoce et le pouvoir civil se trouve-

rent naturellement réunis. Lorsque plu-

sieurs familles se rassemblèrent dans une

ville ou dans un mème canton , et s'asso-

cièreat pour se readre plus fortes , il leur

fallat un chef, et son pouvoir fat réglé sur

le modèle de celui qu'avaient exercé au-

paravant les pères de famille ; ainsi la puis-

Sance civile et l'autorité religieuse conti-

nuèrent d'être entre les mains du même

chef. C'est ainsi que l'Ecriture sainte nous

représente Melchisedech et Jéthro , que

Virgile nous peint Anius, et Diodore de Si-

cile les premiers rois . Lorsqu'une nation

devint plus nombreuse , les fonctions de

la royauté et celles du sacerdoce se multi-

plièrent ; on sentit la nécessité de les sé-

parer. La principale affaire du roi fut de

rendre la justice civile et de marcher à la

tête des armées ; celle du prêtre fat de

présider au culte divin . Mais , comme on

choisit ordinairement pour le sacerdoce

les anciens , les hommes les mieux ins-

truits et les plus sages de la nation , ils

devinrent les conseillers des rois, et ils e-

rent toujours une grande part au gouver-

nement. Pour concevoir les raisons de ces

divers états de choses , il est absurde de

les attribuer à l'ambition , à l'imposture des

prêtres , à leur affectation de faire inter-

venir l'autorité divine partout ; de même

que les rois n'exercèrent pas d'abord les

fonctions du culte religieux en vertu de

leur autorité civile , ainsi les prêtres ne

furent point admis à partager les fonctions

civiles en qualité de ministres de la reli-

gion , mais par considération de leur ca-

pacité personnelle.

Dans la suite des siècles , les rois , trou-

vant leur attention trop partagée entre les

soins de la politique et ceux de readre par

eux-mêmes la justice aux peuples , se sont

déchargés de cette dernière fonction sur

des compagnies de magistrats. Soupçon-

nerons-nous ces derniers d'être parvenus

à partager ainsi l'autorité souveraine par

ambition , par artifice , par imposture , en
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séduisant et en trompant les peuples et les

rois? non sans doute. En consultant le bon

sens et non la passion , l'on voit que la né-

cessité , l'utilité , la commodité , l'intérêt |

public bien ou mal conçu , ont été les mo-

ifs de presque toutes les institutions so-

ciales. Mais de même que l'on abuserait

des termes en nommant aristocratique

un gouvernement dans lequel un corps de

magistrature exerce une partie de l'auto- |

rité du souverain, on n'en abuse pas moins

en supposant theocratique tout gouverne-

ment dans lequel les prètres ont beaucoup

de crédit et d'influence dans les affaires.

Posons donc pour principe que la vraie

theocratie est le gouvernement dans le-

quel Dieu lui-même est immédiatement

l'auteur des lois civiles et politiques aussi

bien que des lois religieuses, et daigne en-

core diriger une nation dans les cas aux-

quels les lois n'ont pas pourvu. Suivant

cette notion , l'on ne peut pas disconvenir

que le gouvernement des Israelites n'ait

ététheocratique.

Spencer , de Legib. Hebræor, ritual ,

1. 1 , p . 174 , a fait une dissertation pour la

prouver; mais il semble avoir oublié la

raison principale, qui est que la législation

mosaique venait immédiatement de Dieu.

il nous paraît avoir poussé trop loinla com

paraison entre la conduite que Dieu a te-

nne à l'égard des Israélites , et celle qu'un

roi a coutume de tenir à l'égard de ses

sujets.

1 Il observe très-bien que Dieu gouver-

nait les Juifs, non-seulement par ses lois ,

mais encore par les oracles qu'il rendait

au grand prêtre, et par les juges qu'il éta-

blissaitlui-même ; il fallait ajouter encore ,

par les prophètes qu'il suscitait de temps

entemps, comme ill'avait promis ; Deut.,

c. 18 , y . 18 , Dieu est appelé le Roi d'Is- |

raël, mais il en est aussi nommé le père ,

le pasteur , le rédempteur, le sauveur ; et

tous ces titres convenaient également à

Dieu ; il était donc inutile de remarquer

que sa royauté à l'égard des Israélites

avait été formée et cimentée par un traité

solennel conclu dans toutes les formes, par

lequel ils s'étaient engagés à être obéis-

sants et fidèles à Dieu : quand il n'y aurait

point en de traité , ce peuple n'en aurait

pas été moins tenu à l'obéissance et à la

soumission ; ce traité n'était pas encore

conclu lorsque Dieu leur intinia ses lois .

Nous ne pensons pas non plus qu'en cela

Dieu ait eu aucun égard à la coutume des

autres peuples qui regardaient leurs dieux

comme rois , et qui adoraient leurs rois

morts comme des dieux ; aucun de ces

dieux prétendus n'avait été législateur de

la nation qui l'adorait, et n'avait fait pour

elle ce que Dieu faisait pour les Israélites ;

4 les folles imaginations des idolâtres n'é-

taien pas un modèle à suivre.

2º Nous applaudissons à Spencer lors-

qu'il dit que ce gouvernement paternel de

Dieu était doux, pacifique, avantageux aux

Israélites à tous égards , et que dans les

différentes circonstances où ils se trouvè-

rent , surtout dans le désert , il aurait été

impossible à un homme de les gouverner,

puisqu'ils n'y pouvaient subsister que par

miracle. Aussine furent-ils heureuxqu'au-

tant qu'ils furent soumis à ce gouverne-

ment divin : toutes les fois qu'ils manqué-

rent de fidélité à Dieu , ils en furent punis

par des fléaux , et lorsqu'ils s'avisèrent de

vouloir avoir à leur tête un roi comme les

autres nations , ils eurent bientôt sujet de

s'en repentir ; et , comme Spencer le re-

marque , ce changement fatal fut la cause

des malheurs que les Israélites attirèrent

sur eux , et enfin de leur ruine entière.

Mais nous ne voyons pas pourquoi il juge

qu'à l'élection d'un roi le gouvernement

theocratique cessa chez cette nation . puis-

que le code de lois que Dieu avait donné

continua toujours d'être suivi . Quelque

vicieux , quelque impies qu'aient été plu-

sieurs de leurs rois, aucun d'eux n'est ac-

cusé d'avoir voulu l'abroger. Souvent ils

ont violé les lois religieuses , en se livrant

à l'idolâtrie et en y entraînant les peuples,

mais les lois civiles et politiques conser-

vèrent toute leur force ; les unes et les au-

tres furent rétablies après la captivité de

Babylone.

Lorsque Spencer envisage le tabernacle

comme le pala s du roi d'Israël, les prêtres

comme ses officiers , les sacrifices comme

sa table , l'arche comme son trône , etc.,

ces comparaisons sont ingénieuses , mais

peu justes. Dieu ne cessa pas de gouver-

ner les Israélites lorsque le temple fut dé-

truit par Nabuchodonosor , et que les sa-

crifices furent interrompus. Il dit que, sous

ce gouvernement theocratique , l'idolâtrie

devait être punie de mort , parce que c'é-

tait un crime de lèse-majesté ; mais indé-

pendamment de la loi positive , l'idolatrie

était un attentat contre la loi naturelle ; on

sait de combien d'autres crimes elle était

la source ; elle méritait donc par elle-

même le plus rigoureux châtiment. La

violation pub ique du sabbat était aussi

punie de mort , sans être cependant un

crime de lèse- majesté. Ainsi , quoique la

dissertation de Spencer sur la theocratic

des Juifs soit savante et ingénieuse ,

n'est certainement pas juste à tous égards.

Un de nos philosophes modernes qui a

raisonné de tout au hasard et sans réfle-

xion , a voulu faire voir que la theocratie

est un mauvais gouvernement , puisque

sous ce régime il s'est commis une infinité

de crimes chez les Juifs , et qu'ils ont

elle
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éprouvé une suite presque continuelle de 4

malheurs. Mais c'est une étrange manière

de prouver que des lois sont mauvaises ,

parce qu'elles ont été mal observées et que

les infracteurs ont toujours été punis. Dieu

n'avait pas laissé ignorer aux Juifs les

malheurs qui ne manqueraient pas de leur

arriver lorsqu'ils seraient infidèles à ses

lois ; Moïse les leur avait prédits dans le

plus grand détail , Deut. , c. 28 , . 15 et

seq., et ses prédictions n'ont été que trop

bien accomplies. Pour démontrer que le

gouvernement theocratique était vicieux

en lui-même , il aurait fallu faire voir que

les Juifs furent malheureux dans le temps

même auquel ils furent le plus soumis à |

leurs lois ; c'est ce que notre dissertateur

n'a eu garde d'entreprendre. Et comme il

est ordinaire à un philosophe irréligieux

de déraisonner , celui-ci finit sa diatribe

en disant que la théocratie devrait être

partout , puisque tout homme, ou prince ,

ou batelier , doit obéir aux lois naturelles

et éternelles que Dieu lui a données : or

ces lois naturelles et éternelles sont les

premières que Dieu avait intimées aux

Juifs ; elles sont dans le code de Moïse à

la tête de toutes les autres , et toutes les

autres tendaient à faire observer exacte-

ment celles-là ; ce code ne pouvait donc

pas être mauvais. Voyez JUIFS , § 3 .

THÉODORE DE MOPSUESTE , écrivain

célèbre qui a vécu sur la fin du quatrième

et au commencement du cinquième siècle

de l'Eglise. Dans sa jeunesse il avait été le

condisciple et l'ami de saint Jean Chrysos-

tome , et il avait embrassé comme lui la

vie monastique. Il s'en dégoûta quelque

temps après, reprit le soin des affaires sé-

culières et forma le dessein de se marier.

Saint Jean Chrysostôme , affligé de cette

inconstance , lui écrivit deux lettres très-

touchantes pour le ramener à son premier

genre de vie. Elles sont intituléesad Theo-

dorum lapsum, et se trouvent au com-

mencement du premier tome des ouvrages

du saint docteur ; ce ne fut pas en vain :

Théodore céda aux vives et tendres exhor-

tations de son ami, et renonça de nouveau

à la vie séculière; il fut dans la suite promu

au sacerdoce à Antioche , et devint évêque

de la ville de Mopsueste en Cilicie. On ne

peut pas lui refuser beaucoup d'esprit .

une grande érudition , et un zèle très-actif

contre les hérétiques ; il écrivit contre les

ariens , contre les apollinaristes et contre

Jes eunomiens ; l'on prétend même que

souvent il poussa ce zèle trop loin , et qu'il

usa plus d'une fois de violence contre les

hétérodoxes.

|

il la fit goûter à Nestorius , et il répandit

les premières semences du pélagianisme.

On l'accuse en effet d'avoir enseigné qu'il

y avait deux personnes en Jésus-Christ ,

qu'entre la personne divine et la personne

humaine il n'y avait qu'une union morale;

d'avoir soutenu quele Saint-Esprit procède

du Père etnon du Fils ; d'avoir nié, comme

Pélage , la communication et les suites du

péché originel dans tous les hommes. Le

savant Ittigius , Dissert. , 7 , § 13, a fait

voir que le pélagianisme de Theodorede

Mopsueste est sensible, surtout dans l'ou-

vrage qu'il fit contre un certain Aram ou

Aramus , et que sous ce nom, qui signifie

Syrien , il voulait désigner saint Jérôme ,

parce que ce père avait passé la plus

grande partie de sa vie dans la Palestine ,

et qu'il avait écrit trois dialogues contre

Pélage. De plus Assémani , Bibliothèque

orient. , t . 4, c . 7, § 2, reproche à Théodore

d'avoir nié l'éternité des peines de l'enfer,

et d'avoir retranché du canon plusieurs

Livres sacrés. Il fit un nouveau symbole et

une liturgie dont les nesto: iens se servent

encore.

Il exerça aussi sa plume contre Origène

et contre tous ceux qui expliquaient l'Ècri-

ture sainte comme ce père dans un sens

allégorique. Ebedjésu, dans son Catalogue

des écrivains nestoriens , lui attribueun

ouvrage en cinq livres , contra allegori-

cos. Dans ses Commentaires sur l'Ecri-

ture sainte , qu'il expliqua , dit-on , tout

entière, il s'attacha constamment au seul

sens littéral . i en a été beaucoup loué par

Mosheim , Hist. eccles., 5° siècle , 2ª part.

c. 3, $3 et 5, et celui-ci blâme d'autant les

Pères de l'Eglise qui en ont agi autrement.

Voy˝z ALLÉGORIE. Mais s'il faut juger de

la bonté d'une méthode par le succès .

celle de Théodore et de ses imitateurs n'a

pas toujours été heureuse , puisqu'elle ne

l'a pas préservé de tomber dans des er-

reurs. Il donna du Cantique des cantiques

une explication toute profane qui scanda-

lisa beaucoup ses contemporains ; en in-

terprétant les prophètes , il détourna le

sens de plusieurs passages que l'on avait

jusqu'alors appliqués à Jésus-Christ , et il

favorisa ainsi l'incrédulité des Juifs . On a

fait parmi les modernes le même reproche

à Grotius , et les sociniens en général ne

l'ont que trop mérité. Le docteur Lardner

qui a donné une liste assez longue des

ouvrages de Theodore de Mopsueste ,

Credibility of the Gospel History , tom.

11 , pag. 399 , en rapporte un passage tiré

de son Commentaire sur l'Evangile de

saint Jean , qui n'est pas favorable à la

divinité de Jésus-Christ ; aussi les nesto-

riens n'admettaient-ils ce dogme que dans

un sens très-impropre. Voyez NESTORIA-

Mais ilne sut pas se préserver lui-même

du vice qu'il voulait réprimer. Imbu de la

doctrine de Diodore de Tarse son maître , NISME.
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C'est donc une affectation très-impru- 4 rius ; il le fit , et on le déclara catholique ;

dente de la part des critiques protestants | il n'y a aucun lieu de douter que cet ana-

de douter si Theodore a véritablement en- thème n'ait été sincère , la conduite de

seigné l'erreur de Nestorius , s'il n'a pas Nestorius l'avait détrompé sur le compte

été calomnié par les allégoristes contre de cet hérésiarque.

lesquels il avait écrit. Il n'est pas besoin

d'une autre preuve de son hérésie , que

du respect que les nestoriens ont pour sa

mémoire ; ils le regardent comme un de |

leurs principaux docteurs , ils l'honorent

comme un saint , ils font le plus grand cas

de ses écrits , ils célèbrent sa liturgie. I

est vrai que cet évêque mourut dans la

communion de l'Eglise , sans avoir été flé-

tri par aucune censure; mais l'an 553 , le

deuxième concile de Constantinople con-

damna ses écrits comme infectés du nes-

torianisme.

Le plus grand nombre sont perdus , il

n'en reste que des fragments dans Photius

et ailleurs; mais on est persuadé qu'une

bonne partie de ses commentaires sur l'E-

criture sont encore entre les mains des

nestoriens . On ajoute que son Commen-

taire sur les douze petits prophètes est

conservé dans la bibliothèque de l'em-

pereur , et M. le duc d'Orléans , mort à

Sainte-Geneviève en 1752 , a prouvé dans

une savante dissertation que le commen-

taire sur les psaumes, qui porte le nom de

Théodore d'Antioche dans la Chaine du

père Cordier , est de Théodore de Mop-

sueste.

THÉODORET , évêque de Cyr , dans la

province euphratésienne , né à Antioche ,

selon les uns en 386, selon d'autres en 393, |

et mort l'an 458, a été l'un des plus savants

et des plus célèbres Pères de l'Eglise. A la

connaissance des langues grecque , hé-

braique et syriaque, il joignait une grande

érudition sacrée et profane , et beaucoup

d'éloquence.

Mais les écrits de Théodoret contre saint

Cyrille subsistaient , et en les composant

dans les premières chaleurs de la dispute,

il ne s'était pas toujours exprimé avec as-

sez d'exactitude. Aussi l'an 553, quoiqu'il

fût mort dans la paix de l'Eglise et absous

par le concile de Chalcédoine , ses mêmes

écrits furent examinés avec rigueur dans

le deuxième concile de Constantinople , et

condamnés avec ceux d'lbas et de Théo-

dore de Mopsueste ; c'est ce que l'on a

nommé les trois chapitres. Voyez CON-

STANTINOPLE.

Outre l'Histoire ecciésiastique de Théo-

doret , qui est la continuation de celle

d'Eusèbe , on a de lui des Commentaires

sur l'Ecriture sainte , l'Histoire des Hé-

résies , les Vies de trente solitaires , la

Thérapeutique en douze discours desti-

nés à guérir les préjugés des païens con-

tre le christianisme , dix sermons ou dis-

cours sur la Providence , des, dialogues

contre les eutychiens , des lettres , etc.

Ces ouvrages furent publiés par le père

Sirmond , à Paris , en 1642, en quatre vo-

lumes in-fol . Le père Garnier y en ajouta

un cinquième en 1684. Ce nouvel éditeur

dans ses dissertations , a traité Théodoret

avec trop de rigueur ; il lui a imputé des

erreurs desquelles il est facile de le dis-

culper. Il pousse l'injustice de ses soupçons

jusqu'à croire que Théodoret n'a fait son

Histoire des Hérésies que pour avoir oc-

casion de rendre suspecte la foi de saint

Cyrille et des orthodoxes , en faisant l'a-

pologie de sa propre croyance et de celle

de Nestorius . Comme dans le quatrième li-

vre, c. 1, il condamne absolument le nes-

torianisme , le père Garnier soupçonne en-

core que ce chapitre a été ajouté par une

autre main. C'est pousser trop loin la pré-

vention . Aussi le père Sirmond , le père

Alexandre , Tillemont , Ittigius , Graveson

et d'autres critiques , ont été plus équita-

bles ; ils ont justifié Theodoret. On peut

voir une bonne notice de sa vie et de ses

ouvrages, Vies des Pères et des Martyrs ,

24 janvier, et dans Lardner , Credibility,

etc. t. 13 , c . 131.

Prévenu d'estime et d'amitié pour Nes-

torius, il eut pendant long-temps de la ré-

pugnance à le croire coupable d'hérésie ;

il crut qu'il pensait mieux qu'il ne parlait,

et il l'exhorta plus d'une fois à s'expli-

quer , mais il ne put rien obtenir de cet

opiniâtre. Indisposé d'ailleurs contre saint

Cyrille d'Alexandrie , antagoniste de Nes-

torius, il crut apercevoir dans ses ouvrages

les erreurs d'Appollinaire, et il écrivit con-

tre lui avec beaucoup d'aigreur ; mais, dé-

trompé dans la suite, il se réconcilia avec Il y a dans la Bibliothèque germanique,

saint Cyrille , et reconnut la catholicité de t. 48, une dissertation de M. Baratier , sa-

sa doctrine. Attaqué personnellement à vant précoce , mort avant l'âge de vingt

son tour par les eutychiens , comme par- ans , dans laquelle il a entrepris de prou-

tisan de Nestorius , et appelé au concile ver que les Dialogues contre les euty-

général de Chalcédoine , il présenta dans chiens , et les Vies des solitaires ne sont

septième session, tenue le26 octobre 451 , pas de Théodoret ; Lardner juge qu'en

une requête pour demander que l'on exa- effet ces Dialogues sur l'Incarnation sont

minât ses écrits et sa foi ; on lui répondit supposés ; quant aux Vies des solitaires ,

qu'il suffisait qu'il dit anathème à Nesto- intitulées Philotée , ils pensent qu'elles ont

9

IV. 44
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pu être interpolées , qu'il y a des méprises 4

indignes d'un savant tel que Théodoret,

et des faits qui ne s'accordent pas avec ce

qu'il a rapporté dans son Histoire eccle-

siastique. Mais ces critiques auraient dû

faire attention qu'un savant très - labo-

rieux , et qui a beaucoup écrit , a pu ou-

blier dans ses derniers ouvrages ce qu'il

avait dit dans les premiers , et corriger

des fautes qu'il avait commises , sans se

donner la peine de les effacer dans ses

écrits précédents. Pour en juger avec cer-

titude , il faudrait savoir exactement les

dates des différents ouvrages de Théodo-

ret, et peut-être avoir ceux qui nous man-

quent ; sans cela les conjectures peuvent

toujours être fautives.

celui que les païens rendaient à leurs hé-

ros. 2 Il est à présumer que Théodoret,

très-instruit de la doctrine de l'Ecriture

sainte et de l'histoire des premiers temps

de l'Eglise était pour le moins aussi ca-

pable qu'un protestant du dix-huitième

siècle, de juger si un culte était ou n'était

pas idolâtre , et s'il avait ou n'avait pas été

pratiqué dès la naissance du christianisme.

Voyez MARTYR , § 6.

Barbeyrac, Traité de la Morale des

Pères, c. 17, § 3, blâme Théodoret d'avoir

approuvé le refus que fit un évêque de

Perse de rebâtir un temple du feu qu'il

avait brûlé , et d'avoir donné pour raison

que , dans cette circonstance , rebâtir un

temple au feu eût été un crime égal à celui

Dans ses Discours sur la Providence , de l'adorer comme les Perses , Hist. eccl.,

ce Père fait paraître une connaissance de 1. 5 , c. 39. Déjà au mot MARTYR , § 3 , nous

la physique et de l'histoire naturelle plus avons fait voir que Théodoret n'a pas exac-

étendue que son siècle ne semblait le com- tement rapporté le fait dont il s'agit . As-

porter. Après avoir montré la sagesse et sémani , Biblioth. orient., t. 3 , p. 371 , a

les attentions de la Providence dans l'or- prouvé , par le témoignage des auteurs sy-

dre de la nature et dans l'ordre de la so- riens , que le temple du feu n'avait pas été

ciété , il montre dans le dixième celle brûlé par cet évèque nommé Abdas ou

même sagesse dans l'ordre de la grace, et Abdaa , mais par un prêtre de son clergé.

il y donne la plus haute idée du bienfait Theodoret , après avoir blamé ce trait de

de la rédemption . La Thérapeutique est faux zèle , a donc pu approuver le refus

une excellente apologie du christianisme , de cei évêque , 1º parce qu'il avait de

et une démonstration complète des er- l'injustice à le rendre responsable du fait

reurs, des absurdités et des désordres qui | d'autrui ; 2º parce que les chrétiens au-

régnaient dans le paganisme ; on voit que raient pu être scandalisés de ce qu'il rebâ-

Theodoret était parfaitement instruit de tissait un temple de la destruction duquel

tous les systèmes de la philosophie païen- il n'était pas coupable , et que les ennemis

ne ; il semble y avoir eu le dessein de ré-

futer les calomnies et les sophismes de

l'empereur Julien.

En rendant compte de cet ouvrage ,

Lardner, après avoir donné de grands élo-

ges aux talents et à l'éloquence de l'au-

teur , lui sait mauvais grẻ de l'apologie

qu'il a faite, dans le 8e livre, du culte ren-

du auxmartyrs ; il lui reproche d'avoir dit

aux palens que Dieu amis les martyrs à la

place de leurs divinités. L'Ecriture, dit-il ,

ne nous a point enseigné ce culte , les

martyrs des premiers temps de l'Eglise

n'ont jamais ambitionné cet honneur ; ils

détestaient toute espèce d'idolâtrie, ils ont

donné leur vie plutôt que de rendre leur

adoration à d'autres qu'à Dieu seul et à

son Christ.

|

|

・

du christianisme en auraient triomphe.

Une circonstance de plus ou de moins suf-

fit pour changer absolument la nature d'un

fait . C'est donc mal-à-propos que Bayle et

la foule des ingrédules ont tant insisté sur

celui- ci , pour faire voir les excès auxquels

le zèle de religion a coutume de se por-

ter; pour prouver que les chrétiens ont

souvent été des séditieux qui méritaient

d'être punis , et que les Pères de l'Eglise

ont quelquefois donné de mauvaises leçons

de morale. C'est presque le seul trait d'un

faux zèle qu'ils aient pu citer dans toute

l'antiquité ecclésiastique .

THÉODOTIENS , sectateurs de Théodote

de Byzance , surnommé le Corroyeur à

cause de sa profession , hérétique qui for-

C'est au moins pour la centième fois que ma un parti sur la fin du second siècle. Les

les protestants répètent contre nous cette auteurs ecclésiastiques qui en ont parlé,

accusation d'idolatrie , et nous en avons s'accordent à rapporter que , pendant la

démontré l'injustice au mot PAGANISME , persécution que souffrirent les chrétiens

$ 6. 1° Il est faux que Théodoret dise que sous Marc-Aurèle , Théodote , arrété avec

les martyrs ont été mis à la place des plusieurs autres , n'eut pas le courage d'e-

divinités dupaganisme ; il déclare , au con- tre martyr, qu'il renia Jésus- Christ pour

traire , que les martyrs ne sont ni des gé- échapper au supplice. Couvert d'ignominie

nies ni des démons , comme les païens le

pensaient à l'égard de leurs dieux ; il

montre la différence qu'il y a entre le culte

que les chrétiens rendent aux martyrs , et

dès ce moment, il crut éviter la honte en

se sauvant à Rome ; mais il y fut reconnu

et autant détesté des chrétiens que dans

sa patrie . Pour pallier son crime, il dit que,
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suivant l'Evangile , celui qui a blasphémé 4

contre le Fils de l'homme, sera par-

donné; il osa même ajouter qu'il avait re-

nié un homme et non un Dieu , que Jésus-

Christ n'avait rien au-dessus des autres

hommes qu'une naissance miraculeuse ,

des dons de la grace plus abondants et des

vertus plus parfaites. Il fut condamné et

excommunié pas le pape Victor, qui , sui-

vant les chronologistes , tint le siège de

Rome depuis l'an 185 jusqu'en 197.

Apeu près dansle même temps , un cer-

tain Artémas ou Artémon répandit encore

à Rome une doctrine semblable , et trouva

anssi des disciples qui furent nommés Ar-

témonites. Il disait que Jésus-Christ n'a-

vait commencé à recevoir la divinité qu'à

sa naissance. On comprend que par la di-

vinité il entendait seulement des qualités

divines , et que , suivant son opinion , Jé

sus-Christ nepouvait être appelé Dieu que

dans un sens impropre.

Il est difficile de savoir précisément en

quoi la doctrine de ces deux hérétiques

s'accordait ou se contredisait , les anciens

nenous l'apprennent pas assez clairement.

Il est seulement probable que les partisans

de l'un et de l'autre se réunirent et ne for-

mèrent qu'une seule secte , qui ne fut ni

fort nombreuse ni de longue durée.

En effet , un ancien auteur qu'on croit

être Caius , prêtre de Rome, qui avait écrit

contre Artémon , et duquel Eusèbe a rap-

porté les paroles , Hist. ecclés. , 1. 5 , c . 28 ,

semble confondre ensemble les théodotiens

et les artémonites ; il leur fait les mêmes

reproches. Ces sectaires , dit il , soutien-

nent que leur doctrine n'est pas nouvelle ,

qu'elle a été enseignée par les apôtres , et

suivie dans l'Eglise jusqu'au pontificat de

Victor et de Zéphirin , son successeur,

mais que la vérité a été altérée depuis ce

temps-là : or, on les réfute non-seulement

par les divines Ecritures , mais par les

écrits de ceux de nos frères qui ont vécu

avant Victor, par les hymnes et les canti-

ques des premiers fidèles qui attribuent la

divinité à Jésus Christ , entin par la cen-

sure portée par Victor contre Théodote.

Ce même auteur les accuse , non-seule-

ment de pervertir le sens des Ecritures par

des subtilités de logique , mais d'en avoir

corrompu le texte , et il le prouve par la

confrontation de leurs copies avec les

exemplaires plus anciens qu'eux , et par la

diversité de leurs prétendues corrections,

de rejeter même la loi et les prophètes ,

sons prétexte que la grace de l'Evangile
leur suffit.

S'il était certain que les extraits de

Théodote , qui se trouvent à la suite

des ouvrages de Clément d'Alexandrie ,

sont de Théodote le Corroyeur, il faudrait

lui attribuer encore d'autres erreurs ; mais

il y a eu un second Théodote , surnommé

le Changeur ou le Banquier, disciple du

premier, et qui fut le chef de la secte des

melchisédéciens ; on en connaît un troi-

sième de même nom , qui était disciple de

Valentin. Or l'auteur des extraits enseigne

que le Fils de Dieu , les anges , les âmes

humaines et les démons sont corporels ,

que les anges sont de différents sexes , que

Jésus-Christ avait besoin de rédemption ,

et qu'il l'obtint lorsqu'une colombe des-

cendit sur lui après son baptême ; que

Dieu le Père avait souffert en Jésus-Christ,

que Jésus-Christ avait deux âmes , l'une

matérielle , l'autre spirituelle et divine qui

se sépara de lui avant sa passion ; que les

choses de ce monde , et même les actions

humaines , sont déterminées par le cours

des astres , etc. Ces rêveries semblent plus

analogues aux erreurs des valentiniens

qu'à celles des théodotiens.

Quoi qu'il en soit , on peut faire sur ces

anciennes hérésies des réflexions impor-

tantes. 1° Théodote , intéressé par son sys-

tème à déprimer Jésus-Christ , avouait ce-

pendant sa naissance miraculeuse et son

éminente sainteté ; il jugeait donc que la

narration des évangélistes était inatta-

quable. 2 Il s'ensuit qu'au second siècle

la divinité de Jésus-Christ était un dogme

umiversellement cru dans l'Eglise , et re-

gardé comme un article fondamental du

christianisme ; sans cette raison , l'aposta-

sie n'aurait pas été considérée comme un

crime si énorme. 3 On était convaincu

que ce dogme était clairement enseigné

dans l'Ecriture sainte et même dans les

prophéties ; on y donnait donc pour lors le

même sens que nous y donnons , puisque ,

pour soutenir leurs erreurs , les théodo-

tiens étaient réduits à corrompre les unes

et à rejeter les autres. 4º On était persua-

dé , comme aujourd'hui , que saint Justin ,

Talien , Miltiade , saint frénée , Clément

d'Alexandrie , Méliton , etc. , avaient for-

mellement professé la divinité de Jésus-

Christ , puisqu'on opposait leur témoignage

à ceux qui la niaient ; de quel front les

sociniens peuvent-ils aujourd'hui soute-

nir le contraire ? 5° Pour réfuter les héré-

tiques , on ne se bornait pas à leur citer

l'Ecriture sainte ; on leur alléguait encore

la tradition , la doctrine des Pères , les

cantiques de l'Eglise , la prédication pu-

blique et générale , comme nous faisons
encore. C'est aux hétérodoxes de voir les

conséquences que nous sommes en droit

de tirer contre eux de tous ces faits . Pʊy.

Tillemont, t . 3 , p. 68 ; Pluquet , Dict. des

hérésies , etc.

THEODOTION , traducteur du texte hé-

breu. Voy . SEPTANTE , §3 , VERSION , etc.
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THEOLOGALE (vertu) . On appelle ver- 4

tus theologales celles qui ont pour objet

Dieu lui-même , et pour motif une de ses

perfections. Ainsi la foi , par laquelle nous

croyons à Dieu et à sa parole , parce qu'il

est la vérité même , incapable de se trom-

per, ou de nous induire en erreur ; l'espé-

rance , par laquelle nous nous confions à

ses promesses , parce qu'il est fidèle à les

remplir; la charité , par laquelle nous ai- philosophes païens qui étaient cependant

mons Dieu à cause de sa bonté infinie , sont

les trois vertus theologales ; nous avons

parlé de chacune en particulier.

On appelle vertus morales celles qui

ont pour objet immédiat , non Dieu lui-

même, mais les actions que Dieu com-

mande , et pour motif la justice qu'il y a

d'obéir à Dieu. Les païens ont été capables

de quelques vertus morales , mais ils n'a- |

vaient aucune idée des vertus theologales,

parce qu'elles supposent la révélation et

une connaissance surnaturelle des attributs

de Dieu. Voy. VERTU.

de Dieu. » Or , par l'esprit de Dieu , saint

Paul entend certainement la lumière sur-

naturelle acquise par révélation . Par là il

nous fait comprendre que la connaissance

de Dieu et de ses desseins , qui vient des

seules lumières naturelles , est toujours

très-bornée et très-fautive . Nousensommes

convaincus par les erreurs grossières dans

lesquelles sont tombés sur ce sujet les

les meilleurs génies de l'antiquité. Aussi

les premiers docteurs chrétiens ont sou-

tenu contre les païens que les écrivains

hébreux , surtout les prophètes , éclairés

par la révélation , ont été beaucoup meil-

leurs theologiens que tous les sages et les

philosophes du paganisme.

Comme c'est uniquement de la théologi®

chrétienne que nous avons à parler , nous

entendons sous ce nom la science on la

connaissance de Dieu et des choses divines,

qui nous a été donnée par Jésus-Christ ,

par ses apôtres , par les prophètes et par

Il faut beaucoup de précision pour com- les autres personnages que Dieu a chargés

prendre que la religion est une vertu mo- de nous enseigner. C'est donc une science

rale , et non une vertu theologale. Comme qui, fondée sur des vérités révélées , en

l'acte essentiel de la religion est l'adora- tire des conclusions sur Dieu , sur sa na-

tion intérieure qui a Dieu pour objet, et sa ture , sur ses attributs , sur ses volontés et

grandeur suprême pour motif , il semble ses desseins, et sur tout ce qui a rapport à

d'abord qu'iln'y a aucune différence entre Dieu. D'où il s'ensuit que la théologie réu-

celte vertu et les trois dont nous avons nit dans sa manière de procéder l'usage de

parlé. Mais il faut faire attention que la la raison à la certitude de la révélation, et

religion peut être une vertu naturelle , qu'elle est fondée en partie sur les lumières

quoique très-imparfaite et toujours abu- de la foi , et en partie sur celles de la na-

sive lorsqu'elle n'est pas éclairée et diri- ture ou de la philosophie.

gée par la révélation ; au lieu que la foi,

l'espérance et la charité supposent néces-

sairement une connaissance surnaturelle

de Dieu.

THEOLOGIE , suivant l'énergie duterme,

c'est la science de Dieu et des choses di-

vines , par conséquent la plus nécessaire

de toutes les connaissances ; elle ne peut

paraître indifférente qu'à ceux qui ne veu-

lent ni Dieu ni religion.

On a coutume de la distinguer en théo-

logie naturelle et théologie surnaturelle,

et l'on entend par la première la connais-

sance de la Divinité , telle qu'on peut l'ac-

quérir par les seules lumières de la rai-

son. Cette distinction paraît fondée sur ce

qu'a dit saint Paul , Rom , c. 1 , y. 20 ,

que « ce qu'il y a d'invisible en Dieu est

devenu visible depuis la création , par les

ouvrages qu'il a faits , même sa puissance

éternelle et sa divinité , de manière que

ceux qui ont connu Dieu , et ne l'ont pas

glorifié comme Dieu sont inexcusables. »>

Mais le même apôtre nous avertit aussi ,

1. Cor., c. 2, . 11 , que « comme ce qui

est de l'homme ne peut être connu que par

l'esprit de l'homme , ainsi ce qui est de

Dieu ne peut être connu que par l'esprit

|

Il s'est trouvé des critiques assez pensen-

sés pour blâmer ce mélange . En fait de re-

ligion , disent-ils , il faudrait s'en tenir

précisément aux vérités révélées , telles

qu'elles sont énoncées dans la parole de

Dieu ; dès qu'on se permet d'en raisonner,

c'est une source intarissable de faux sys-

tèmes , de disputes et de divisions . Cett

fureur des théologiens n'a servi qu'à déß-

gurer la doctrine de Jésus-Christ et des

apôtres , à faire naître des schismes et des

hérésies , à mettre aux prises toutes les

sectes chrétiennes les unes contre les au-

tres , etc.

S'en tenir à la pure parole de Dieu , est

un très-beau projet en spéculation ; mais

est-il possible? C'est la question .

1° Les philosophes païens ont attaqué le

christianisme dès sa naissance : saint Paul

s'en plaignait déjà ; suffisait-il d'opposer le

texte des Livres saints à des adversaires

qui n'en reconnaissaient point la divinité ,

qui soutenaient que la doctrine de ces li-

vres était opposée au sens commun et aux

plus pures lumières de la raison ? Ou il

fallait les laisser dogmatiser en liberté,

séduire les tidèles, detruire enfin le chris-

tianisme , ou l'on était obligé de leur dé

montrer que la doctrine de ces livres était
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raisonnable que la leur; donc il fallait 4 degré de certitude des

conclusions théo-
absolument se servir contre eux du raison- logiques. On appelle ainsi les

conséquences
521

nement et de la
philosophie. Que les apo-

évidemment déduites de deux prémisses

tres , qui
prouvaient la vérité de leur pré- qui sont toutes deux révélées, ou dont l'une

dication par des miracles , n'aient pas eu

besoin d'autres arguments, cela se conçoit; par la lumière naturelle ; et l'on demande,est révélée, et l'autre
évidemment connue

mais Dieu n'avait pas promis le même se-

cours à leurs
successeurs; ceux-ci ont donc que les

propositions de foi ; 2° si elles sont1° si ces
conclusions sont aussi certaines

été obligés de battre les
philosophes par plasou moins certaines que les

conclusions

leurs propres armes , c'est ce qu'ont fait des autres sciences ; 3° si elles le sont au-

nos anciens
apologistes .

trie , de
philosophie , etc.

tant que les premiers principes de géomé-

|

2º Les premiers hérétiques ont suivi la

même marche que les
philosophes ; tous

ceux qui ont pris le nom de gnostiques at-

taquaient nos mystères par des arguments
phi'osophiques; ils faisaient profession d'en

savoir plus que les apôtres et que tous les

auteurs sacrés . On était donc forcé de leur

prouver par des
raisonnements

l'absurdité

de leurs principes, la
contradiction de leur

doctrine ,
l'opposition de leurs sentiments

à ceux desmeilleurs
philosophes , et de leur

fairevoirque ceux-ci avaient enseigné plu-

sieurs vérités
confirmées par la révélation .

Les
marcionites et les

manichéens admet-

taient deux principes . l'un du bien , l'autre

du mal ; ils rejetaient l'Ancien Testament

el l'histoire de la création ; il ne servait

donc à rien de la leur opposer, on ne pou- |

vait les réfuter que par les
arguments qui

démontrent l'unité de Dieu et la sagesse

du
Créateur.

3º Dans tous les siècles la même chose

est arrivée , et nous nous trouvons encore

aujourd'hui dans le même cas que les doc-

teurs chrétiens du premier et du second

siècle . Non-
seulement les incrédules ré-

toutes les objections des ancienshérétiques , et
soutiennentque la

doctrine

de nos Livres sacrés choque de front les

lumières de la raison; mais les
protestants

attaquent le mystère de
l'eucharistie par

des
raisonnements

philosophiques ; à l'èx-

empledes ariens , les sociniens se servent

des mêmes armes pour combattre ledogme

de la Trinité et tous les autres mystères.

On a beau leur opposer le texte de l'Ecri-

ture sainte, i s en éludent toutes les consé-

quencespardes
interprétations arbitraires.

Lesdéistes ne veulent admettre aucune ré-

vélation . Réfutera-t-on tous ces mécréants

sans raisonner avec eux , et sans mêler la

philosophie à la théologie ? Ceux même

qui blament cette méthode sont forcés d'yavoir
recours.

fls diront peut-être qu'à la vérité elle est
absolument

nécessaire , mais qu'elle doit

être contenue dans de justes bornes ; nous

Y
consentons , il ne reste p'us qu'à savoir

qui posera ces

plus permis de passer. Voyez
PHILOSOPHIE

justes bornes qu'il ne sera

et

METAPHYSIQUE.

Une question
communément agitée entre

les theologiens est de savoir quel est le

On convient
généralement que la révéla-

glise , est le motifqui nous fait acquiescer

tion
immédiate de Dieu.

proposée par l'E-

demment aperçue entre la révélation et la

aux vérités de foi , et que la connexion évi-

conclusion
théologique qui s'ensuit , est le

motifqui nous fait
acquiescer à celle-ci . De

là il est aisé d'inférer , 1º qu'une vérité de

foi est plus certaine qu'une conclusion

théologique, parce que la première est fon-

dée sur la révélation
immédiate de Dieu

l'atteste , au lieu que la seconde est fondée

et sur
l'infaillibilité de l'Eglise qui nous

turelle, lumière qui n'est pas aussi infail-

sur une liaison aperçue par la lumière na-

lible que la véracité de Dieu et que le té-

moignage de l'Eglise.

20 Que les
conclusions

théologiques sont

plus certaines que celles des autres sciences

en général , parce que ces dernières sont
souvent fondées surde simples

conjectures,

cipès n'est pas aussi évidente que la liaison

et que leur liaison avec les premiers prin-

des
conclusions

théologiques avec la ré-
vélation immédiate de Dieu.

3 Plusieurs anciens
théologiens ont sou-

certaines que les premiers principes de nos

tenu que ces mêmes
conclusions sont plus

connaissances , parce que ceux-ci ne sont

pas aussi
infaillibles que la révélation de

Dieu. Maisla plupart des
modernes pensent

donnent est que nous
acquiesçons aussi

le contraire ; la première raison qu'ils en

promptement et aussi fortement à ces

axiomes : Le tout est plus grand que la

partie; deux choses égales à une troisième

sont égales entre elles, etc. , qu'à celui- ci :

que Dieu est également l'auteur de la rai-

Dieu est la vérité même. La seconde est

son et de la révélation , et que l'une nous

rités
naturelles , que l'autre pour connaître

est aussi nécessaire pour connaître les vé-

les vérités
surnaturelles. Là troisième est

que c'est la raison qui nous conduit à la

foi ; nous croyons
fermement les vérités

révélées, parce que nous savons par la rai-

parler; nous sommes certains qu'il nous a

son que Dieu ne peut ni se tromper

trompernous-mêmes lorsqu'il daigne nous
ninous

parlé , par les motifs de crédibilité dont il

a revêtu sa parole ou la révélation ; et c'est

encore à la raisonde peser la valeur de ces

45*
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motifs. Donc , disent-ils , il est impossible 4

que le jugement par lequel nous y adhé-

rons, soit plus infaillible que celui par le-

quel nous acquiesçons aux premiers prin-

cipesduraisonnement. Holden, de Resolut.

fidei, l. 1 , c . 3.

Comme toutes les vérités dont la théo-

logie se propose l'examen , sont ou spécu-

latives ou pratiques , elle se divise à cet

égard en theologie spéculative et en théo-

logie morale. La première est celle qui a

pour objet d'exposer et de prouver les

dogmes qu'il faut croire, et de les défendre

contre ceux qui les attaquent. Parmi ces

dogmes, les anciens Pères grecs appelaient

spécialement théologie ceux qui regardent

Dieu en lui-même , sa nature, ses attributs,

c'est pour cela qu'ils appelaient l'évangé- |

liste saint Jean , le théologien par excel-

lence, parce qu'il a enseigné la divinité du

Verbe plus clairement que les autres apô-

tres , et que c'est par là qu'il a commencé

son Evangile. Par la même raison saint

Grégoire de Nazianze fut aussi surnommé

le théologien , parce qu'il avait défendu

avecbeaucoup de force la divinitédu Verbe

contre les ariens. Dans ce sens les Grecs

distinguaient la théologie d'avec ce qu'ils

appelaient l'économie, c'est-à-dire la par-

tie de la doctrine chrétienne qui traite du

mystère de l'incarnation, de la rédemption

du monde , etc.

La théologie morale ou pratique est

celle qui s'occupe à déterminer les devoirs

que Dieu nous impose, et à montrer le vrai

sens des préceptes de l'Evangile, qui traite

des vertus et des vices , qui fait voir ce

qui est juste ou injuste, permis ou défendu ,

qui enseigne aux fidèles leurs obligations
dans les différents états , charges ou con-

ditions dans lesquels ils peuvent se trou-

ver. Les théologiens moraux se nomment

aussi casuistes. Voyez ce mot.

Quelques ennemis de la religion n'ont

pas rougi d'affirmer que la théologie a dé-

naturé les sciences et en a retardé les pro-

grès ; nous avons fait voir le contraire aux

mots LETTRES et SCIENCES HUMAINES.

Quant à la manière de la traiter, on dis-

tingue la théologie positive , la théologie

scolastique etla théologie mystique; il est

bon de parler de chacune en particulier.

THÉOLOGIE POSITIVE . C'est la méthodede

prouver les vérités de la religion par l'E-

criture sainte et par la tradition ; efle sup-

pose conséquemment la connaissance de

la manière dont les dognies révélés ont été

attaqués par les hérétiques et défenduspar

les Pères de l'Eglise : où ne peut la possé-

derparfaitement sans savoir l'histoire ec-

clésiastique , sans avoir une notion des

différentes hérésies qui se sont élevéessuc-

cessivement, sans être familiarisé avec les

ouvrages des Pères. Puisque la doctrine

|

|

|

chrétienne est une doctrine révélée de

Dieu, la théologie n'est point une science

d'invention, mais de tradition ; par consé-

quent la théologie positive est la seule

vraie théologie. C'est ainsi que les Pères ,

qui , après les écrivains sacrés , sont nos

maîtres , l'ont traitée. Ils ne se sont pas

bornés à prouver par l'Ecriture sainte les

dogmes contestés ; mais ils ont fondé le

vrai sens de l'Ecriture sur la manière dont

elle avait été entendue dans l'Eglise depuis

les apôtres jusqu'à eux, et dont elle avait

été expliquée par les docteurs qui les

avaient précédés. Comme la plupart de ces

saints personnages étaient recommanda-

bles par leur éloquence aussi bien que par

leur érudition , ils n'ont pas négligé d'en

faire usage , ils se sont servis des lettres

humaines et des sciences profanes pour la

défense de nos saintes vérités .

Aujourd'hui les ennemis de l'Eglise ca-

tholique ne sont pas moins habiles à tra-

vestir la doctrine des Pères qu'à tordre le

sens de l'Ecriture sainte ; les théologiens

sont donc obligés de chercher également

dans ces deux sources la véritable intelli-

gence des dogmes révélés. Après dix-sept

siècles de combats contre des adversaires

de toute espèce , on doit comprendre de

quelleimmense étendue est la carrière que

doivent parcourir ceux qui se consacrent

à l'étude de la théologie.

Les monuments de la révélation sont

écrits dans deux langues , dont l'une a

cessé d'être vivante depuis deux mille cinq

cents ans, l'autre ne fut jamais commune

dans nos climats. Dans toutes les disputes,

les hétérodoxes , souvent incommodés par

les versions , en appellent aux originaux ,

et nous sommes obligés de les consulter;

nous ne nous en plaindrions pas , s'ils se

bornaient à exiger cette précaution. Mais

lorsque pour détourner le sens d'un pas-

sage et pour en esquiver les conséquences,

ils ont recours à des subtilités de gram-

maire et de critique , à des changements

de ponctuation, aux variantes des manus-

crits, àl'ambiguité d'un terme grec ou hê-

breu , à la différence des anciennes ver-

sions , etc. , ils prouvent assez qu'ils sont

bien résolus de n'être jamais convaincus ,

mais il serait honteux pour untheclogin

de ne pas être aussi exercé à défendre la

vérité qu'ils le sont à soutenir l'erreur.

Un nouveau genre de travail nous est

survenu depuis environ un siècle. Pour at-

taquer la vérité de l'histoire sainte , lesin-

crédules ont fouillé dans les annales de

tous les peuples et dans les écrits de tous
les auteurs profanes ; il a donc fallu véri-

fier tous ces témoignages, en peser la va-

leur, les comparer à celui des auteurs

sacrés ; et ceuxquien ont pris lapeine yout

souvent trouvé des avantages auxquels ils
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ne s'attendaient pas. Pour renverser la

chronologie de l'Ecriture sainte , on a eu

recours aux calculs astronomiques , mais

cette nouvelle tentative n'a pas mieux

réussi aux incrédules que la précédente.

On a entrepris de justifier toutes les fausses

religions aux dépens de la nôtre ; par un

parallèle injurieux on nous a opposé les

livres des Chinois , le Zend - Avesta de

Zoroastre , les Schasters des Indiens ,

l'Alcoran de Mahomet ; les défenseurs du

christianisme ont donc été obligés d'en-

trer dans toutes ces discussions, et jusqu'à

présent il ne parait pas qu'ils y aient eu

le dessous.

A présent c'est la physique , l'histoire

naturelle , la cosmographie , dont on im-

plore le secours ; après avoir interrogé les

cieux , l'on descend dans les entrailles de

la terre, dans le sein des mers, dans les dé-

bris des volcans, pour y trouver des preu-

ves de l'antiquité du monde et de la faus-

seté de la cosmographie des Livres saints.

On a forgé surce sujet des systèmes et des

conjectures de toute espèce ; heureuse-

ment des physiciens plus sensés et plus

habiles que les incrédules ont renversé

tous ces édifices frivoles , et ont fait voir

que jusqu'à présent la narration des au-

teurs sacrés n'areçu aucune atteinte . Ainsi,

graces à l'opiniâtreté des incrédules , au-

cune science nepeut être désormais étran-

gère aux théologiens ; et, sans être obligés

à aucune reconnaissance , ils ont reçu de

leurs adversaires mêmes des armes pour

les vaincre.

nousprescrire de nouvelles méthodes ;

sommes faits pour recevoir la loi de nos

maîtres , et non pour la leur donner.

Dans un recueil de dissertations théolo-

giques, publié par Mosheim en 1733 , il y

en a trois de Theologo non contentioso ,

et un discours de Jesu Christo unicè tho-

logo imitando. On y trouve de bonnes ré-

flexions etdes leçons très-sages ; mais l'au-

teur lui-même ne les a pas exactement sui-

vies. Il y montre tous les préjugés de sa

secte ; ily renouvelle des reproches contre

les théologiens catholiques dont on a cent

fois démontré l'injustice ; il y fait paraître

une prévention incurable contre les Pères

de l'Eglise ; il tourne en ridicule le respect

que nous avons pour eux. Le résultat de

ses dissertations est qu'il faudrait qu'un

theologin fût un ange exempt de tous les

défauts de l'humanité. S'il y en eut jamais

de tels parmi les luthériens, chose de la

quelle ifnous est très-permis dedouter, ils

ne ressemblaient guères aux fondateurs de

la réforme. Plus d'une fois Mosheim a été

forcé de convenir des excès dans lesquels

ils sont tombés, et parmi les défauts qu'il

a re'evés , il n'en est aucun que l'on ne

puisse leur reprocher avec justice. Il sem-

blen'avoirfait son discours sur l'obligation

d'imiter Jésus-Christ , seul parfait theoto-

gien , que pour prouver qu'il ne faut pas

imiter les Pères. CertainementJésus-Christ

nelui a donné ni cette leçon ni cet exemple;

ainsi la prière par laquelle il lui demande

la grace de l'imiter në paraît pas avoir été

exaucée.

N'y a-t-il pas de l'indécence et du ridi-

cule à prêcher aux théologiens la douceur,

la modération , la patience , le sang-froid

dans les disputes, pendant que l'on s'étu-

die à émouvoir leur bile par des impos-

tures, par des calomnies , par des sarcasmes

sanglants ? C'est ce que font tous les jours

les protestants fidèlement copiés par les

incrédules. Par ces exhortations pathéti–

ques , ils semblent nous dire : Soyez mo-

dérés , paisibles , doux et patients , afin

que nous puissions vous insulter et vous

iourmenter impunément.

Depuis que lathéologie a fait de si grands

progrès, if peut être permis de proposer,

sans prétention, un plan peut-êtreplus con-

venable et plus régulier que celui que l'on

a suivi jusqu'ici , pour formerunethéologie

complète. Puisque c'est Dieu, ses attributs,

ses desseins, ses opérations dans l'ordre de

la nature et de la grace, qui sont l'unique

objet de cette science, il serait à souhaiter

que le nom de Dieu fût à la tête de tous les

traités théologiques. Ainsi l'on parlerait ,

1º de Dieu en lui-même, de ses attributs ,

soit absolus, soit relatifs ; 2º de Dieu créa-

teur et conservateur, par conséquent de L'on peut dire, malgré tous les reproches

ses divers ouvrages ; 3º de Dieu' législa- contraires , que si la théologie n'est pas

teur, rémunérateur et vengeur de ses dif- encore portée au dernier degré de perfec-

férentes lois, soit naturelles soit positives; tion , elle est du moins exempte , surtout

4º de Dieu Rédempteur et Sauveur ; titre dans l'université de Paris , de la plupart

qui comprendrait la mission de Jésus- des défauts que l'on a reprochés aux theo-

Christ , ses divins caractères , et l'écologiens scolastiques desquels nous allons

nomie générale du christianime ; 5° de

Dieu sanctificateur, et des moyens que sa

bonté emploie pour opérer ce grand ou-

vrage; 6 de Dieu dernière fin de toutes

choses. Il nous parait que l'on pourrait

aisément placer sous ces titres divers ob-

jets dont les théologiens ont coutume de

s'occuper. Mais ce n'est point à nous de

parler.

THÉOLOGIE SCOLASTIQUE , méthode d'en-

seigner la théologie ou de traiter les ma-

tières de religion , qui s'introduisit dans

l'Eglise pendant le onzième et le douzième

siècle . Elle consistait : 1° à réduire toute

la théologie en un seul corps, à distribuer

les questions par ordre , de manière que
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l'une pût contribuer à éclaircir l'autre , à 4 ments sur des sens figurés ou allégoriques

faire ainsi du tout un système lié , suivi et de l'Ecriture sainte qui ne prouvent rien,

complet ; 2° à observer dans les raisonne et d'y avoir mêlé sans nécessité une très-

ments les règles de la logique , à se servir mauvaise philosophie. Son recueil est di-

des notions de la métaphysique , à conci- visé en quatre livres , et chaque livre en

lier ainsi , autant qu'il est possible , la foi plusieurs paragraphes. Comme les écoles

avec la raison, et la religion avec la philo- | de théologie de Paris étaient des plus cé-

sophie. Jusque- là cette manière de procélèbres , les Sentences de Pierre Lombard

der n'a rien de répréhensible , et l'on ne devinrent un livre classique et firent ou-

peut pas dire que dans le onzième siècle , blier l'ouvrage d'Hildebert . Pendant long-

ces deux méthodes fussent absolument temps les théologiens ne firent autre chose

nouvelles. que des commentaires sur le Maitre des

Sentences ; c'est ce qui l'a fait regarder

comme le père de la theologi: scolas-

tique.

En effet au septième siècle , suivant ce

que dit Mosheim, Tayo de Saragosse avait

tenté de réduire la théologie en un seul

corps ; saint Jean Damascène y réussit Il n'est que trop vrai que dans la su`te ,

mieux au huitième , dans ses quatre livres ses disciples enrichirent beaucoup sur ses

de la foiorthodoxe , et il se servit , pour défauts. Non-seulement ils traitèrent une

éclaircir no dogmes , de la philosophie infinité de questions , inutiles, frivoles et

d'Aristote. Long- temps avant lui nos an- souvent ridicules, mais ils poussèrent à

ciens apologistes s'étaient attachés à faire l'excès les subtilités de la logique et de

voir que plusieurs vérités révélées avaient la métaphysique, ils préférèrent de prouver

été du moins confusément aperçues par les-dogmes de la foi par des maximes d'A-

les meilleurs philosophes. ristote plutôt que par l'Ecriture sainte et

par la tradition ; ils forgèrent des termes

barbares et ininte'ligibles pour exprimer

leurs idées ; plusieurs s'attachèrent à

rendre toutes les questions probléma-

tiques, à soutenir le pour et le contre,

afin de faire briller la subtilité de leur

génie, etc.

|

|

|

Mais comme cet exemple n'avait pas été

suivi par les théologiens atins, on regarde

saint Anselme , archevêque de Cantobéry,

mort l'an 1109 , comme le premier qui ait

donné un système complet de théologie.

Lanfranc son maître , dans ses disputes

contre Bérenger au sujet de l'eucharistie , |

avait montré la méthode de concilier nos Dès le douzième siècle , plusieurs théo-

mystères avec les principes de la philoso- logiens très-sensés, comme saint Bernard,

phie. On prétend que l'ouvrage de saint Pierre le Chantre,Gauthierde Saint-Victor

Anselme fut surpassé par celui d'llilde- et quelques autres, s'opposèrent de toutes

bert, archevêque de Tours, mort l'an1132, leurs forces aux progrès de la nouvellemé

qui , sur la fin du onzième siècle , donna thode , et déclarèrent la guerre aux théo-

un corps complet et universel de théo- logiens philosophes ; ils ne purent arrêter

logie. le torrent. Dans le siècle suivant, les sec-

tateurs de Pierre Lombard avaient pré-

valu ; ceux qui s'attachaient à l'Ecriture

sainte et à la tradition furent appelés doc-

tores biblici , les autres se nommèrent

doctores sententiarii ; ceux- ci avaient

toute la vogue et attiraient à eux la foule,

pendant que les premiers virent souvent

leurs écoles désertes . Le désordre s'accrut

au point que les souverains pontifes en

furent alarmés ; Grégoire IX en écrivit de

sanglants reprochesaux docteurs de l'uni-

versité de Paris, et leur ordonna rigou-

reusement d'en venir à la méthode des an-

ciens. Du Boulay, Hist. Acad. , Paris, t. 3,

p. 129.

Mosheim convient que ces premiers au-

teurs ne tombèrent dans aucun des défauts

qu'on a justement reprochés à ceux qui

sont venus après eux. Ils prouvèrent les

vérités de la foi par des passages tirés de

l'Ecriture sainte et des Pères de l'Eglise ,

et ils répondirent aux objections qu'on

pouvait faire contre ces mêmes vérités par

des arguments fondés sur la raison et la

philosophie. Hist. eccles. , 11° siècle ,

2 part. c. 3, §5 et 6.

Malheureusement cet exemple ne fut pas

suivi . Pierre Lombard , docteur de Paris,

et ensuite évêque de cette ville , mort

l'an 1164 , composa ainsi un corps de

théologie, dans lequel il distribua lesques-

tions avec méthode ; il rassembla sur cha-

cune , des Sentences ou des passages de

l'Ecriture sainte et des Pères ; c'est ce qui

lui fit donner le nom de Maitre des Sen-

tences. S'il estvrai qu'il ait copié l'ouvrage

d'lildebert , il ne fut pas aussi sage. On

lui reproche d'avoir traité beaucoup de

questions inutiles et d'en avoir omis d'es-

sentielles, d'avoir appuyé ses raisonne-

Nous ne devons donc pas être étonnés

des déclamations qui ont été faites contre

les théologiens scolastiques , non-senle-

ment par les protestants qui ont évidem-

ment exagéré le mal, mais par plusieurs

écrivains catholiques Plusieurs ont con-

fondu mal-à-propos les vices , les défauts,

les travers personnels de quelques théolo

giens avec la méthode même , qui était

susceptible de correction, puisqu'elle a été
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corrigée en effet . Mais nous n'avouerons

pas aux protestants que ce sont eux qui

ontopéré cette révolution ; elle était com-

mencée long-temps avant la naissance de

leur prétendue réformation . Au quator-

zième siècle, Nicolas de Lyra, le cardinal

Pierre Dailly, Grégoire de Rimini, etc.; au

15 Gerson , Tostal, le cardinal Bessarion

et d'autres, neressemblaient plus aux sco-

lastiques du 13º, où s'étaient formés Wi-

clef et Luther, qu'on nous vante comme

des hommes d'un mérite supérieur et

comme des savants du premier ordre , si-

non dans les écoles de théologie telles

qu'elles étaient de leur temps? Le dernier,

dès qu'il parut, trouva des antagonistes

qui en savaient pour le moins autant que

lui, et qui pouvaient le lui disputer dans |

tous les genres d'érudition .

Aussi plusieurs écrivains très-capables

d'enjuger ont-ils fait l'apologie de la théo-

logie scolastique. « Ce qu'il y a , dit Bos-

suet, à considérer dans les scolastiques et

dans saint Thomas , est ou le fond ou la

méthode. Le fond , qui sont les décrets,

les dogmes , les maximes constantes de

l'école, ne sont autre chose que le pur es-

pritde la tradition et des Pères ; la méthode,

qui consiste dans cette manière conten-

tieuse et dialectique de traiter les ques-

tions , a son utilité, pourvu qu'on la donne

non comme le but de la science, mais

comme un moyen pour y faire avancer

ceux qui commencent ; ce qui est aussi le

dessein de saint Thomas, dès le commen-

cement de sa Somme, et ce qui doit être

celui de ceux qui suivent sa méthode . On

voit aussi par expérience que ceux qui

n'ont pas commencé par là, et qui ont mis

tout leur fort dans la critique, sont sujets

à s'égarer beaucoup lorsqu'ils se jettent

sur les matières de la théologie. Les Pères

grecs et latins , loin d'avoir méprisé la

dialectique, se sont servis souvent et uti-

lement de ses définitions, de ses divisions,

de ses syllogismes, etpour tout dire en un

mot, de sa méthode , qui n'est dans le

fond que la scolastique. « Défense de la

tradition et des saints Pères, 1 , 3 , c . 20 .

Si ce fait avait besoin de preuve, on pour-

rait le confirmer par l'exemple de saint

Jean Damascène qui fit un traité de lo-

gique afin d'apprendre aux théologiens à |

démêler les sophismes des hérétiques, et

par l'opinion de Barbeyrac, qui prétend

que saint Augustin est le père de la sco-

lastique ; Traité de la morale des Pères

de l'Eglise , préf, p . 38 et 39. Leibnitz ,

protestant plus modéré que les autres, n'a

pas imité leur prévention contre les sco-

lastiques ; voici comme il s'en explique :

Jose dire que les plus anciens scolas-

tiques sont fort au - dessus de quelques

modernes , en pénétration , en solidité ,

4 en modestie, et agitent beaucoup mieux

des questions inutiles.» Il cite pour exem-

ple la secte des nominaux. « Les scolas-

tiques ont tâché d'employer utilement

pour le christianisme ce qu'il y avait de

passable dans la philosophie des païens .

J'ai dit souvent qu'il y avait de l'or caché

dans la boue de la barbarie scolastique

et je souhaiterais que quelque habile

homme versé dans cette philosophie eût

l'inclination et la capacité d'en tirer ce

qu'il y a de bon je suis sûr qu'il trouve-

rait sa peine payée par de belles et impor-

tantes vérités .» Esp. de Leibnitz, t. 2, p. 44

et 48.

:

Quand on est capable d'en juger sans

prévention , on ne peut pas nier que la

scolastique ne nous ait rendu un très-

grand service; nous lui sommes redevables

de l'ordre et de la méthode qui règnent

dans nos compositions modernes, et que

nous ne trouvons pas dans les anciens . Dé-

finir et expliquer les termes, poser des

principes desquels tout le monde convient,

en tirer les conséquences , prouver une

proposition , résoudre les objections , c'est

la marche des géomètres ; elle est lente ,

mais elle est sûre ; elle amortit le feu de

l'imagination , mais elle en prévient les

écarts ; elle déplait à un génie bouillant

mais elle satisfait un esprit juste , les hé-

rétiques etles incrédules la détestent , parce

qu'ils veulent déraisonner en liberté , sé-

duire et non persuader.
Si dumoins ils étaient d'accord avec eux-

mêmes , on pourrait excuser leur préven-

tion ; mais d'un côté ils blâment les an-

ciens auteurs ecclésiastiques, parce qu'ils

manquent d'ordre, de méthode , de préci-

sion, et ils censurent les scolastiques, parce

que ceux-ci en ont trop à leur gré ; ils

leur reprochent d´avoir négligé l'Ecriture

sainte et la tradition , et quand nous leur

opposons l'une et l'autre, ils tordent la

première et rejettent la seconde. Que fau-

drait-il pour les contenter ? Un peu de la

logique de l'école ne seraitpas ici de trop.

Cependant si l'on veut juger du mérite

d'un discours ou d'un traité écrit avec art,

dans un style brillant et séduisant , il faut

nécessairement en faire l'analyse, et cette

analyse n'est autre chose que la forme

scolàstique. Si , avant de le composer ,

l'auteur n'a pas commencé par en dresser

le canevas, on peut déjà présumer qu'il a

fait des phrases et rien deplus. Si l'ouvrage

est considérable , nous voulons ou une ana-

lyse exacte des livres et des chapitres , ou

une table raisonnée des matières , qui nous

mette en état devoir aupremier coup-d'œil

ce qu'il contient ; c'est encore le réduire à

la forme scolastique . Qu'on dise , si l'on

veut , que ce n'est là que le squelette de

l'ouvrage, qu'ainsi la scolastique n'était
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que le squelette de la théologie , nous

pourrons en convenir, mais sans cette char-

pente, l'ensemble ne peut avoir ni corps ni

solidité.

Fra-Paolo , protestant sous l'habit de

moine , et son commentatenr, autre apo-

stat, ont trouvé mauvais qu'au lieude con-

damner les hérétiques, le concile de Trente

n'ait pas commencé par condamner les

scolastiques, qui avaient fait de la philo-

sophie d'Aristote le fondement de là reli-

gion chrétienne, qui avaient négligé l'E- |

criture, qui avaient tourné tout en pro-

blème, jusqu'à révoquer en doute s'il y a

un Dieu, et à disputer également pour et

contre Hist. du conc. de Trente 1. 2,

$ 71. note 98. Il est évident que ce trait de
satire est une pure calomnie. Il suffit

d'ouvrir la Sommº de saint Thomas, pour

voir que, quand il s'agit d'un dogme, ce

saint docteur ne manquejamais d'apporter

enpreuve des passages de l'Ecriture et des

Pères , afin d'y ajouter des raisonnements

philosophiques.Or, on saitquel degré d'au- |

torité ce grand théologien a toujours eu

parmi les scolastiques ; le très - grand |

nombre l'ont suivi comme leur maître et

leur modèle. Lorsqu'ils ont mis en question

s'il y a un Dieu, ce n'est pas qu'ils en

aient douté, ni pour tourner cette question

en problème ; c'était au contraire pour la

prouver et pour résoudre les objections

des athées ; et parce qu'ils ont rapporté

ces objections , il ne s'ensuit pas qu'ils

ont disputé pour et contre. On suit en-

core aujourd'hui cette méthode dans les

écoles ; il y a autant de démence que de

malignité à la blamer. Si parmi la foule

des scolastiques il y en eut quelques -uns

qui poussèrent trop loin l'entêtementpour

Aristote et pour sa dialectique, comme

Abailard et ses disciples, ils furent con-

damnés ; nous avons vu qu'au treizième

siècle Grégoire IX censura cet excès ;

mais il ne régnait plus du temps du con-

cile de Trente ; il n'y avait donc aucune

raisonde le proscrire de nouveau. Ce saint

concile a fondé ses décisions sur l'Ecriture

et sur la tradition , et non sur l'autorité d'A-

ristote.

Pendant plusieurs siècles le nom de sco-

lastique a signifié un docteur, un homme

chargé d'enseigner, écolâtre en est la tra-

duction dans la plupart des chapitres

cette fonction a passé au théologal.

THEOLOGIE MYSTIQUE . Ceux qui en ont

traité disent que ce n'est point une habi-

tude ou une science acquise , telle que la

théologie spéculative , mais une connais-

sance expérimentale , un goût pour Dieu

qui ne s'acquiert point et qu'on ne peut

obtenir par soi-même, mais que Dieucom

munique à une âme dans la prière et dans

la contemplation. C'est, disent-ils , un état

|

†

surnaturel de prière passive , dans lequel

une âme qui a étouffé en elle toutes les

affections terrestres, qui s'est dégagée des

choses visibles , et qui s'est accoutumée à

converser dans le ciel , est tellement éle-

vée par le Seigneur , que ces puissances

sont fixées sur lui sans raisonnement et

sans images corporelles représentées par

l'imagination . Dans cet état , par une prière

tranquille , mais très-fervente , et par une

vue intérieure de l'esprit , elle regarde

Dieu comme une lumière immense , éter-

nelle : et ravie en extase , elle contemple

sa bonté infinie , son amour sans bornes ,

et ses autres perfections adorables. Par

cette opération , toutes ses affections et

toutes ses puissances semblent transfor-

mées en Dieu par le pur amour ; ou cette

ame reste tranquillement dans la prière de

la foi, ou elle emploie ses affections à pro-

duire les actes enflammés de louange, d'a-

doration , etc.

Par cette description même on nous fait

entendre que cet état n'est pas aisé à con-

cevoir , et qu'il faut l'avoir éprouvé pour

s'en former une juste idée. L'on ajoute

qu'il ne faut ni le rechercher, ni le désirer,

ni s'y complaire, parce qu'une pareille dis-

position conduirait à l'orgueil et jetterait

dans l'illusion.

Nous ne doutons pas que Dieu , pour ré-

compenser les vertus et la ferveur de cer-

taines âmes , leur fidélité à son service et

leur constance à s'occuper uniquement de

lui , ne puisse les élever à ce haut degré

de contemplation , et qu'il n'ait accordé en

effet cette grace à plusieurs saints . Mais il

faut avouer aussi que les dispositions du

tempérament , la chaleur de l'imagina-

tion , un mouvement secret d'orgueil , cer-

taines maladies même , ont pu persuader

faussement à plusieurs personnes qu'elles

étaient parvenues à cet état sublime , et

que les directeurs les plus habiles peuvent

être quelquefois sujets à s'y tromper. Voy.

CONTEMPLATION, EXTASE, ORAISON MENTALE ,

etc.

Laissons doncde ôté les opérations mer-

veilleuses de la grace , puisqu'elles sont

au-dessus de nos faibles conceptions: bor-

nons-nous à justifier la vie contemplative

en elle-même , la conduite de ceux qui s'y

livrent , leurs principes , leurs maximes ,

leur langage qui est la théologie mystique:

onpeut le faire sans donner lieu à aucune

erreur ni à aucun abus.

Il est aisé decomprendre que cette theo-

logie ne peut pas plaire aux protestants.

Comme ils ont intérêt de persuader que la

doctrine de Jésus-Christ , ou le vrai chris-

tianisme a commencé à dégénérer dès le

second siècle , et que le mal est allé tou-

jours en empirant jusqu'à la naissance de

la réformation qu'ils y ont faite , ils ont
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leure , puisqu'il dit : « Lorsque vous priez

ne parlez pas beaucoup , » Matth. , c. 6 ,

la même instruction : « Priez en tout temps

*. 7. Saint Paul , de son côté , nous donne

prierai et je louerai le Seigneur intérieu-

et en esprit ; « Ephes. , c . 6 , . 18, « Je

rement et en esprit , » I. Cor. , chap. 14 ,

J. 15.

cru trouver une des causes de cette cor- 4 527

ruption dans les imaginations de la theo- térieure , la prière mentale est la meil-3º Il nous fait entendre que la prière in-

logie mystique , et ils se sont donné car-

rière pour la couvrir de ridicule. Mosheim

en particulier , dans son Histoire chré-

tienne et dans son Histoire
ecclésiastique ,

n'a rien négligé pour y réussir. Il n'est

presque pas un seul siècle sous lequel il
n'ait lancé des invectives contre la vie des

contemplatifs ; il l'appelle mélancolie ,

dém nce, fanatisme ,
extravagance ,

tre de
l'imagination, etc. On est presque

dé-

tenté de douter s'il n'a pas été lui-même

atteint de la maladie dont il a voulu guérir

les autres.

Avant d'examiner l'histoire satirique

qu'il en a faite , voyons si les principes et

les motifs qui ont dirigé la conduite des

contemplatifs sont aussi
chimériques et

aussi mal fondés qu'il le prétend. Nous

croyons les trouver dans l'Ecriture sainte ;

et puisque les protestants ne veulent point

d'autre preuve , nous avons de quoi les
satisfaire .

1 Jésus-Christ dit dans l'Evangile qu'il

faut toujours prier , et jamais se lasser,

Luc., c. 18 , y. 1. Il a confirmé cette le-

çon par son exemple ; nous lisons qu'il

passait les nuits entières à prier , cap, 6 ,

. 12. Lorsqu'il demeura pendant quarante

jours et pendant quarante nuits dans le

désert , nous présumons qu'il employa

principalement ce temps à la prière et à la

contemplation . Pendant la nuit qui précéda

sa passion , il se retira , suivant sa cou-

tume , dans le jardin et sur la montagne

des Oliviers : il y
recommença sa prière

jusqu'à trois fois , il reprit ses apôtres de

ce qu'ils ne pouvaient veiller et prier pen-

dant une heure avec lui , Matth., c . 26 , .

44 ; Luc, c . 22 , y. 39. Saint Paul répète

aux fidèles les leçons de notre divin Maî-

tre; il les exhorté à prier en tout temps ,

multiplier leurs oraisons et leurs de-
mandes , à veiller et à prier surtout en

esprit , Ephes , c. 6 , ¥. 18 ; à prier sans

relâche , I. Thess. , cap. 5, p. 17 ; Rom. ,

cap. 12. § . 11 ; à joindre les veilles et les

actions de graces à leurs prières , Coloss.,

c. 4, . 2 ; à prier jour et nuit , 1. Tim. ,

c. 5, . 5. Il faisait lui-mêmece qu'il pres-

crivait aux autres, 1. Thess ., cap. 3. 10 .

Saint Pierre tient lemême langage, Epist .,

1, c. 4, . 7

2° Quant à la manière de prier, Jésus-

Christ nous enseigne à rechercher la soli-

tude :pour le faire , il se retirait dans les

lieux déserts, Luc , c. 5 , . 16 ; il allait

sur les montagnes, c. 6, . 12; c. 9 , . 28 ;

il priait dans le silence de la nuit. « Lors-

que vous voulez prier , dit- il , entrez dans

votre chambre , fermez la porte , et priez

Votre Père en secret , » Matth. , chap. 6 ,
1.6.

|

|

|

9

la prière doit être
accompagnée du jeûne ;

4°
L'Ecriture nous apprend encore que

c'est l'avis du saint homme Tobie , c. 12 ,

y . 8. L'Evangile fait l'éloge d'Anne la pro-

qui s'exerçait à la prière et au jeûne le

phetesse , qui ne sortait pas du temple .

jour et la nuit, Luc, c. 2, p. 37. Nous ne

répèterons pas la foule des passages que

nous avons cités à l'article
MORTIFICATION,

font l'éloge de la vie retirée , austère , pé-

dans lesquels Jésus-Christ et les apôtres

nitente et mortifiée .

9

5° S'il était besoin de consulter encore

les psaumes de David sont remplies d'ex-

l'Ancien Testament , nous y verrions que

hortations à la prière , non-seulement à

tale , à la prière de l'esprit et du cœur

la prière vocale , mais à la prière men-

à la méditation et à la
contemplation; que

exemples de David lui-même , de Tobie

ces leçons divines sont confirmées par les

de Judith , de Daniel et des autres pro-

phètes , aussi bien que par ceux de saint

Jean- Baptiste , d'Anne la prophétesse

Corneille , etc.

des apôtres dans le Cénacle , du centurion

trouveront des explications et des subter-

Nousne
demandonspas si les protestants

fuges pour tordre le sens de tous ces pas-

sages et pour en esquiver les conséquen-

ces , isn'en manquent jamais ; mais nous

du troisième siècle, qui n'étaient pas aussi

demandons si les chrétiens du second et

habiles , ont eu tort de prendre l'Ecriture

à la lettre , et d'en conclure , 1º qu'une vie .

agréable à Dieu ; 2° que la meilleure

consacrée en grande partie à la prière est

prière est l'oraison mentale , la médita-

tion ou la
contemplation ; 3° que comme

il est à peu près impossible d'y être assidu

dans le monde , il vaut mieux se retirer

de liberté ; 4" qu'il faut joindre à la prière

dans la solitude pour y vaquer avec plus

trompés , c'est Jésus-Christ , ce sont les

une vie austère et mortifiée. S'ils se sont

apôtres et les autres écrivains sacrés qui

les ont induits en erreur , comme le sou-

tiennent les incrédules. S'ils ont eu rai-

son , il y a de l'impiété à déclamer sans

chorètes , les moines , et contre tous les

aucune retenue contre les ascètes, les ana-

contemplatifs .

Leibnitz, plus sensé que le commun des

protestants , ne blâme point la théologie
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losophes imbus des principes de Platon ,

d'Ammonius et de Philon , et qu'ils les ont

suivis plutôt que l'Ecriture sainte ; il ne

restait plus à Mosheim qu'à dire , comme

quelques incrédules, que Jésus-Christ lui-

même et son précurseur étaient prévenus

desmêmes erreurs, qu'ilsn'ont fait qu'imi-

ter les esséniens et les thérapeutes.

mystique. « Cette théologie , dit-il , est à 4

la théologie ordinaire à peu près ce qu'est

la poésie à l'éloquence , c'est-à-dire elle

émeut davantage ; mais il faut des bornes

et de la modération en tout. » Esprit de

Leibnitz, tome 2 , page 51. Pour les autres

qui ont eu peur sans doute d'être trop

émus par le langage de la piété et de l'a-

mour de Dieu , ils n'ont pas poussé les ré- A l'époque du troisième siècle , il pré-

flexions si loin : ils ont trouvé plus aisé tend qu'Origène adopta le sentiment de

d'avoir recours au ridicule , aux railleries, ces philosophes , qu'il le regarda comme

aux sarcasmes , et d'objecter de prétendus la clef de toutes les vérités révélées , qu'il

inconvénients. Si tout le monde embras- y chercha les raisons de chaque doctrine;

sait la vie solitaire et contemplative , il imagina , comme Platon , que les âmes

que deviendrait la société ? Nous avons avaient été produites et avaient péché

déjà répondu plus d'une fois que la Provi- avant d'être unies à des corps , que cette

dence y a pourvu ; Dieu a tellement diver- union était un châtiment pour elles , que

sifié les talents , les goûts , les inclina- pour les faire retourner et les unir à Dieu,

tions , les vocations des hommes , qu'il il fallait les détacher de la chair et de ses

n'est jamais à craindre qu'un trop grand inclinations , les purifier par des austé-

nombre embrassent un genre de vie ex- rités , par le silence, par la prière, par la

traordinaire. contemplation . Sur cette fausse hypothèse,

Mais la question est toujours de savoir Mosheim prête à Origène un plan de theo-

si Dieu n'a pas pu donner à un certain logie qu'il a forgé lui-même , et dont l'ab-

nombre de personnes du goût et de l'at- surdité est révoltante , Hist. christ., sæc.

trait pour la vie contemplative , et s'il n'a

pas pu récompenser par des graces parti-

culières celles qui ont été fidèles à suivre

cette vocation de Dieu , qui se sont occu-

pées constamment à méditer ses perfec-

tions, à exciter en elle le feude son amour,

à étouffer toutes les affections qui auraient

pu affaiblir ce sentiment sublime , tant

exalté par saint Paul . Nous défions nos ad-

versaires de le prouver jamais.

Après ces préliminaires , nous pouvons

examiner en sûreté les imaginations de

Mosheim.

Il rapporte l'origine de la théologie mys-

tique au second siècle et aux principes de

la philosophie d'Ammonius , qui sont les

mêmesque ceux de Pythagore et de Pla-

ton. Comme ceux-ci ont vécu long- temps

avant Jésus-Christ, il en résulte déjà que

cette theologie est plus ancienne que le

christianisme . Aussi Mosheim supposeque

les esséniens et les thérapeutes en étaient

déjà imbus , et que Philon, le juif a con-

tribué beaucoup à la répandre. Elle était ,

d'ailleurs , dit-il , analogue au climat de

l'Egypte, où la chaleur et la sécheresse de

l'air inspirent naturellement la mélanco-

lie , le goût pour la solitude , pour l'inac-

tion , le repos et la contemplation . Il dé-

plore les conséquences pernicieuses que

cette disposition des esprits a produites

dans la religion chrétienne. Hist. christ. ,

sæc. 2, § 35; Hist . eccles . , sæc. 2, part. 2 ,

c. 1, § 12. Nous avons réfuté toutes ces vi-

sions aux mots ASCÈTES , ANACHORÈTES ,

MOINE , MORTIFICATION , PLATONISME, etc. I

est bien ridicule de supposer que le com-

mun des chrétiens du second et du troi-

sième siècle étaient des savants et des phi-

3, § 29 ; Hist . ecclés., sæc . 3, part. 2, c.5,

SI. Si Origène en était véritablement

l'auteur , il faudrait le regarder non-seu-

lement comme un visionnaire insensé,

mais comme un apostat du christianisme.

Heureusement il n'en est rien. 1° Il est

faux que ce Père ait regardé le système

de Platon comme la clef de toutes les vé-

rités révélées. Après avoir proposé l'opi-

nion de ce philosophe touchant la préexis-

tence des âmes , de Princip. , 1. 2, c . 8 , il

dit n. 4 : « Ce que nous venons de dire ,

qu'un esprit est devenu une âme, et tout

ce qui peut tenir à cette opinion doit être

soigneusement examiné et discuté par le

lecteur : qu'on n'imagine pas que nous

l'avançons comme un dogme , mais comme

une question à traiter et comme une re-

cherche à faire. » Il le répète , n. 5. 2

Origène a formellement admis le péché

originel , Homil. 8 in Levit., n. 4, Homil.

12, n. 4; Contra Cels. , 1. 4 , n. 40; Homil.

14 in Lucam; Comment. in Epist. ad

Rom., l . 5 , p. 546 et 547. Il a pensé que

ce péché avec sa peine a passé dans tous

les hommes , parce que toutes les âmes

étaient renfermées dans celle d'Adam ,

opinion incompatible avec celle de Platon.

3° Il fonde la nécessité de mortifier la

chair, non sur la raison qu'en donnaient

les platoniciens , mais sur celle qu'en ap-

porte saint Paul , savoir , que les inclina-

tions de la chair nous portent au péché, et

il cite à ce sujet plusieurs passages de cet

apôtre , Comment. in Epist . ad Rom., 1.

6 , n. 1.4º Origène a eu , pendant sa vie et

après sa mort , des partisans et des enne-

mis , des accusateurs et des apologistes;

ni les uns ni les autres ne l'ont regardé
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comme l'auteur ou le propagateur de la 4

theologie mystique ; Mosheim le sait-il

mieux qu'eux ? 5º D'autres critiques ont

attribué cette invention à Clément d'A-

lexandrie , sans lui prêter pour cela toutes

les rêveries que Mosheim veut mettre sur

le compte d'Origène. Son prétendu plan de

la théologie de ce Père est donc faux à

tous égards. Voyez ORIGÈNE . 6. Enfin il se

réfute lui-même , en disant que les essé-

niens et les
thérapeutes avaient puisé leurs

principes dans la
philosophie orientale ,

que les solitaires et les moines n'ont fait

que les imiter , Hist christ. Proleg., c. 2,

$13.

Au quatrième siècle , suivant son opi-

nion , les
philosophes éclectiques ou les

nouveaux
platoniciens de l'école d'Alexan-

drie
cultivèrent la théologie mystique sous

le nom de science secrète . Un fanatique

impostear, qui prit le nom de saint Denis

l'Areopagite , la réduisit en système et en

prescrivit les règles. Notre critique dé-

plore de nouveau les erreurs , les supers-

titions , les abus

science introduisit dans le
christianisme ;

cette prétendueque

Hist. de l'Eglise , 4e siècle , 2º part. c. 3 ,

$ 12.

Nous répondons qu'il n'y avait rien de

commun entre la science secrète des éclec-

tiques , fondée sur un paganisme grossier,

et la theologie mystique des docteurs
chrétiens , si ce n'est quelques termes ou

quelques expressions que les premiersem-

pruntèrent du
christianisme pour tromper

les ignorants. A cette époque la religion
chrétienne était établie non-seulement

chez les Arabes , chez les Syriens , les Ar-

méniens et les Perses , mais en Italie , en

Espagne, sur les côtes d'Afrique, dans les

Gaules et en Angleterre. Nous fera-t-on

croire que les platoniciens
d'Alexandrie

ont envoyé des émissaires dans ces diffé-

rentes régions , dont les langues leur

étaient étrangères , pour y répandre leurs

principes et leurs sciences secrètes , pour y
introduire les

superstitions et les abus

dont Mosheim prétend qu'elle a été la

cause ? Nous persuadera-t -on que Lac-
tance , Julius

Firmicus Maternus, Eusèbe

et Arnobe , qui dans ce siècle ont écrit

contre les
philosophes païens , qui'en ont

combatta les principes et les
conséquences ,

qui ont démontré les absurdités , les su-

perstitions , les abus auxquels la doctrine

deces rêveurs avait donné lieu , et qui

n'ont pas mieux traité Platon que les au-

tres , ont cependant vu de sang-froid in-
troduire dans le

christianisme ces mêmes

abus sans en
témoigner aucun regret ni

ancun étonnement? Voilà le phénomène

absurde que les protestants ont entrepris
de prouver. Aux mots

ECLECTISME et PLA-

TONISME , nous en avons déjà fait voir la

IV.

THE
529

fausseté , et nous avons réfuté la savante

dissertation de Mosheim sur les troubles

prétendus que les nouveaux
platoniciens

ont causés dans l'Eglise.

Il est fort incertain si les ouvrages du

quatrième siècle, puisqu'ils n'ont été con-

faux Denis
l'Areopagite ont été faits au

nus que deux cents ans après. Cet écrivain

qu'il n'ait pris lui-même le surnom d'Aréo-

ne peut être traité
d'imposteur , à moins

pagite , et qu'il ne se soit donné pour dis-

ciple immédiat de saint Paul. On prétend

qu'il l'a fait dans une lettre qui se trouve

à la suite de ses traités sur la théologie

posée ou
interpolée. Il n'est pas de l'in-

mystique; mais cette lettre peut être sup-

térêt des
protestants de regarder cet au-

teur comme fort ancien , puisque , dans

il
représente la discipline et les usages

ses livres de la
Hiérarchie

ecclésiastique,

de l'Eglise , tels à peu près qu'ils sont au-

jourd'hui .
Mosheim

renouvelle au 5° siècle , 2º part.

platifs qui fuyaient la société des hommes

c. 3, § 11 , ses plaintes et ses invectives
contre la multitude de moines contem-

et qui
s'exténuaient le corps par des ma-

cérations excessives : Cette peste , dit-il ,

plus la chaleur de
l'atmosphère de l'Egypte

se répandit de toutes parts . Ce n'était donc

qui produisait cette contagion . Elle avait

déjàpénétréchez les Latins, puisque ¡ulien

Arles , écrivit un traité de Vità contem-

Pomere, abbé etprofesseur de rhétorique à

plativa ; et bientôt elle gagna les pays du

Nord. Voyez
MORTIFICATION, STYLITES, etc.

faits , lorsqu'il a dit qu'au neuvième siècle

Notre sévère censeur avait oublié ces

les Latins n'avaient pas encore été séduits

mystique , mais qu'ils le furent, lorsqu'en

par les charmes illusoires de la dévotion

824 l'empereur grec Michel le Bègue en-
voya à Louis le Débonnaire une copie des

ouvrages de Denis l'Areopagite , 9e siècle,

qu'au sixième et au septième les moines

2 part., c. 3, § 12. Il est cependant certain

le moins aussi appliqués à la vie con-

des Gaules et de
l'Angleterre étaient pour

templative que ceux du neuvième et du
dixième.

Un des abus que ce critique fait remar-

leur affectation de rechercher dans l'Ecri-

quer dans les théologiens du douzième est

ture sainte des sens mystiques , et d'altérer

2 part., c. 3, § 5. Mais les lettres de saint

ainsi la simplicité de la parole de Dieu ,

apôtres , sont toutes remplies d'explica-

Barnabé et de saint Clément, disciples des

tions mystiques et allégoriques de l'Ecri-

reproché comme un défaut ; ils exhortent

ture sainte , Mosheim lui-même le leur a

les fidèles à la méditation et à la mortifi-

nait , § 12, que les mystiques de ce même

cation étaient-ils platoniciens? Il recon-

43
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siècle enseignaient mieux la morale que A

les scolastiques ; que leur discours était

tendre , persuasif et touchant ; que leurs

sentiments sont souvent beaux et sublimes,

mais qu'ils écrivaient sans méthode , et

qu'ils mêlaient souvent la lie du platonis-

me avec les vérités célestes. Fausse accu-

sation. S'il y eut au douzième siècle un

excellent maître de théologie mystique ,

c'est incontestablement saint Bernard ;

mais il puisait ses leçons dans l'Ecriture

sainte , et non dans Platon ; ce philosophe

était profondément oublié pour lors , les

sco astiques mêmesneconnaissaient qu'A-

Listote.

Au 13 , 2 part. c . 3, § 9, notre historien

s'adoucit un peu à l'égard des mystiquṛs ;

comme il avait dit beaucoup de mal des

scolastiques , il a su bon gré aux premiers

de leur avoir déclaré la guerre , d'avoir

travaillé à inspirer au peuple une dévotion

tendre et sensible , de s'être fait goûter

au point d'engager les scolastiques à se

réconcilier avec eux. Mais saint Thomas

d'Aquin ne fut jamais dans ce cas ; pen-

dant toute sa vie il sut allier à une étude

assidue la piété la plus pure et la plus

tendre , et il eut au plus haut degré le

talent de l'inspirer aux autres. Mosheim

parle à peu après de même des mystiques

au quatorzième ; il semble leur accorder

la victoire au quinzième et au commence-

ment du seizième , parce qu'alors la bar-

barie etle philosophisme des scolastiques

avaient beaucoup diminué , comme nous

l'avons remarqué en parlant d'eux ; mais

ce censeur malicieux n'oublie jamais de

lancer contre les premiers quelque trait

de haine et de mépris.

Enfin , l'on vit éclore à cette époque la

brillante lumière de la réformation , et

l'on sait les effets qu'elle produisit ; elle

étouffa la piété jusque dans sa racine , en

décréditant toutes les pratiques qui peu-

vent la nourrir, en occupant tous les es-

prits de controverses théologiques , en al-

fumant dans tous les cœurs le feu de la

haine et de la dispute. Tout le monde

voulut lire l'Ecriture sainte , non pour y

recevoir des leçons de morale et de vertu,

mais pour y trouver des armes offensives

contre l'Eglise catholique, et le moyen de

soutenir toutes sortes d'erreurs. Vaine-

ment , après tous ces orages , quelques

protestants , honteux de l'anéantissement

de la piété parmi eux , ont voulu la ra-

nimer; ils ont été forcés de faire bande à

part ; comme ils agissaient sans règle et

qu'ils marchaient sans boussole , tous ont

donné dans le fanatisme ; tels ont été les

quaker , les piétistes , les méthodistes, les

hernhutes , etc. , et tous sont regardés

par les autres protestants comme des in-
sensés.

|

Ils affectent de supposer contre tonte

vérité que les solitaires , les moines , les

religieuses , se sont uniquement voués à la

contemplation , qu'ils ont mené une vie

absolument oisive et inutile. Il est constant

que les anciens solitaires, à la réserve d'un

très-petit nombre , ont joint à la prière et
à la méditation le travail des mains; ils

ont cultivé des déserts , et ils sont sortis

de leur retraite toutes les fois que les be-

soins et le salut du prochain l'ont exigé. "

Ils ont converti des nations barbares , et

c'est ainsi qu'ils ont humanisé et police

les peuples du Nord . Dans les siècles d'i-
gnorance , ils ont cultivé les lettres et les

sciences, et ce sont eux qui les ont conser-

vées en Europe. Tous les instituts , qui se

sont formés depuis cinq cents ans , ont eu

pour principal objet l'utilité du prochain ;

mais les fondateurs ont compris qu'il était

impossible de conserver la constance , le

courage , les vertus nécessaires pour rem-

plir constamment des devoirs pénibles et

souvent rebutants , à moins que l'on ne

s'occupât beaucoup de Dieu , et que l'on

en obtint des graces dans la prière , dans

laméditation , dans de fréquentes réflexions

sur soi-même , etc. Ils se sont donc pro-

posés de réunir la vie contemplative à une

vie très-active et très- laborieuse . Encore

une fois, il y a de la frénésie à les blâmer,

à les calomnier, à les tourner en ridicule.

Voyez MOINE , etc.

THEOPASCHITES. Voyez PATRIPASSIENS.

THEOPHANIES , nom que l'on a donné

autrefois à l'Epiphanie ou à la fête des

rois , on i'a nommée aussi Téopsie , et ces

deux nomssignifient également apparition

ou manifestation de Dieu Voyez ÉPIPHA-

NIE.

Les païens étaient persuadés que leurs

dieux se montraient quelquefois à eux.

soit en songe , soit dans les mystère- ; etils

appelaient cette faveur theopsie , vue des

dieux. Quelques savants ont aussi pensé

que les Grecs et les Egyptiens ont admis

des théophanies dans un autre sens , ils

ont cru qu'un de leurs grands dieux , Ja-

piter , par exemple, s'était en quelque ma-

nièreincarné dans un roi de Crète qui s'at-

tribua ce nom , voulut en avoir tous les

honneurs et les obtint de la crédulité des

peuples. Par cette supposition l'on pat-

vient assez heureusement à concilier les

actions de Jupiter roi de Crète, avec celles

de Jupiter dien. Il y a là-dessus deux

savants mémoires da s le recueil de l'4-

cad. des Inscript. , tome 66 , in-12 , page

62. Ce n'est point a nous de juger si ce

sentiment est bien ou mal fondé , cette

question ne tient en rien a la théo ogie.

Nous craignons cependant que , contre
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l'intention de l'auteur , les incrédules n'en 4 en France qu'à l'étranger , où l'on avait à

prennent occasion de dire que la croyance cœur de propager ce culte déiste.

de l'incarnation du Fils de Dieu n'est
L'inscription placée au frontispice des

qu'une ancienne imagination des païens. temples sous Robespierre : Les Français

D'autre part , si les païens ont véritable- reconnaissent l'existence de l'Etre su-

ment cru aux théophanies , ç'a été peut- prême et l'immortalité de l'âme , voilà

être une des raisons pour lesquelles Dieu tout le Credo , tous les dogmes de là theo-

n'a pointrévélé formellement et clairement philanthropie.

aux anciens Juifs les mystères de l'incar-

nation future.

*CHÉOPHILANTHROPIE. La fête de l'E-

tre suprême ( voyez ce mot ) , où Robes

pierre pérora le 8 juin 1794 , et les autres

fêtes de ce genre célébrées dans les dé-

partements , sont le point de départ de la

Theophilanthropie . Le Culte des adora-

teurs , publié par d'Auberménil , enthou-

siaste qui se regardait comme un disciple

des anciens mages , en contient le germe.

L'auteur prétendait y lever un coin du

voile qui avait couvert jusqu'alors le culte

des premiers hommes : il voulait que ses

sectateurs s'appelassent theo - andropo-

philes , mot qu'ils syncopèrent ensuite

pour en faire theophilanthropes , amis de

Dieu et des hommes ; et ils adoptèrent

sans doute cette dénomination parce qu'ils

youlaient englober dans leur société toutes

les religions qui comptent ce double amour

aunombrede leurs devoirs.

Leur première réunion se tint à Paris le

16décembre 1796, à l'institution des Aveu-

gles , dont la cécité physique était comme

l'emblême de l'aveuglement moral des

théophilanthropes . Les églises étant décla-

rées édifices nationaux , ils voulurent en

partager la jouissance, espérant se donner

plus de relief en en occupant beaucoup.

Ils obéissaient à un conseil de direction ,

dont le bat était d'abord de former un

noyau , et qui donnait la mission aux lec-

teurs et aux orateurs : toutefois , il y eut

parmi eux des missionnaires qui se consti-

tuèrent indépendants de ce comité.

Quoique le culte théophilanthropique eût

des ministres et une liturgie, c'était moins

une religion qu'un parti d'opposition dont

les gouvernants étaient secrètement les

fauteurs, pour combattre la religion catho-

lique. Le directeur, La Réveillère-Lépaux,

donton connaissait l'antipathie contre cette

religion sainte et la persistance à établir

les fêtes décadaires , assistait aux réunions

des théophilanthropes , et proclama leurs

principes dans un discours qu'il fit , le

1 mai 1797, à l'Institut. Après avoir ca-

lomnié la religion catholique, en lui impu-

tant d'être contraire à la liberté , il expri-

ma le désir d'un culte simple qui aurait un

couple de dogmes. De leur côté, les agents

du gouvernement concoururent de tout

leur pouvoir au succès de la secte , tant

|

Les théophilanthropes repoussaient la

qualification de secte : ils assuraient n'être

séparés d'aucune , n'étant pas les disciples

de tel ou tel homme , et se disaient amis

de toutes les religions . Leur assemblée était

culte pour ceux qui n'en avaient pas d'au-

tre ; elle était seulement société de mo-

rale pour ceux qui en avaient un. Mais ,

puisqu'ils se disaient amis de toutes les

religions, pourquoi renonçaient-ils à éle-

ver leurs enfants dans les principes d'an-

cune d'elles , de peur qu'ils y perdissent

toute morale ? Puisqu'ils affectaient de les

respecter toutes , pourquoi tant de satires

contre la révélation ? Ils louaient Jésus-

Christ comme un philosophe ; mais Jésus-

Christ s'est dit Fils de Dieu ; donc , ou c'est

un imposteur , et alors il n'est plus philo-

sophe ; ou il est Dieu , et alors il est plus

que philosophe.
Tout était contradiction chez ces secta-

teurs de la religion naturelle , qui avaient

une si grande horreur de la superstition ,

c'est-à - dire de la religion catholique.

daient pas à Dieu le pouvoir de faire le

Leur Manu-l portait qu'ils ne deman-

bien , ce pouvoir étant inhérent à notre

leur catéchisme , de distinguer avec cer-

titude ce qui est bien et ce qui est mal.

Cependant leurs écrits enseignaient que

faire ce discernement , qu'il est facile de

nous avons besoin d'être éclairés pour

choix , et ils priaient Dieu de redresser

se tromper ou d'être trompé dans le

leurs erreurs .

nature , car nous sommes en état , disait

Ces mêmes hommes , qui ne voulaient

rien demander à Dieu , admettaient sans

doute un purgatoire , un licu d'expiation ,

puisqu'ils priaient pour les morts.

Pour l'enseignement moral , ils avaient

puisé dans les philosophes anciens et mo-

dernes ; mais tout ce qu'on trouve de mieux

dans leur doctrine est emprunté de l'E-

vangile ou de nos livres ascétiques , jus-

qu'a l'examen de conscience. Leurs prières

étaient , en général , bien faites ; mais au-

cune ne pouvait retracer l'auguste et di-

vine simplicité de cette oraison domini-

cale que nous tenons de Jésus - Christ

même ils ne l'avaient point adoptée , par

la crainte sans doute qu'elle ne fût chez

eux un symptôme de christianisme.

Les théophilanthropes avaient d'abord

déclaré ne vouloir pas de prêtres , car il

ne faut pas , disaient-ils , d'intermédiaire
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entre Dieu et l'homme : cependant , ils 4

eurent des lecteurs et des orateurs qui ,

conformément à la loi , firent , ainsi que

les ministres des autres cultes , leur dé-

claration à la municipalité, et qui , pour

costume, endossèrent l'habit français bleu ,

une ceinture rose et une robe blanche.

Les théophilanthropes ne voulaient pas

de rits , et ils eurent une liturgie pour les

naissances , pour les mariages , pour les

décès . Dans leurs temples , sur un autel

simple , était déposée , en signe de recon-

naissance pour les bienfaits du Créateur ,

une corbeillede fleurs ou de fruits , suivant

les saisons. Vis-à-vis , était une tribune où

le ministre, tête découverte et debout, ré-

citait à haute voix une invocation que les

assistants répétaient à voix basse et dans

la même attitude ; elle était suivie d'un

moment de silence , pendant lequel cha-

cun se rendait compte de sa conduite de-

puis la dernière fête religieuse ; ensuite

on s'asseyait pour entendre des lectures

ou des discours de morale ; ces lectures ou

ces discours étaient entrecoupés de chants.

Outre les fêtes nationales et décadaires

adoptées par la convention , ils en eurent

de particulières pour Socrate , J.-J. Rous-

seau , Washington, et même saint Vincent

de Paul. A l'anniversaire du rétablisse- |

ment de la religion naturelle , cinq pères

de famille portaient chacun une bannière

avec les inscriptions suivantes : sur la pre-

mière, Religion; sur la deuxième, Morale;

sur la troisième , Juifs ; sur la quatrième ,

Catholiques; sur la cinquième , Protes-

tants. C'est parce qu'on avait reproché aux

théophilanthropes d'exclure les athées

que , dans l'intention de les admettre , ils

avaient consacré à la Morale une ban-

nière qui fut portée par Sylvain Maréchal,

dont la profession d'athéisme était univer-

sellement reconnue . Le porte-bannière de

la Religion dit : « Au nom de tous les

hommes , soit qu'ils professent extérieu-

rement un culte religieux appuyé de di-

vers dogmes et embelli par différentes

cérémonies ; soit que , n'exposant aux re-

gards du public aucun signe visible de

religion , ils se contentent de donner en

gage à la société , la simple pratique des

vertus. » Il donna ensuite le baiser de

paix , et réunit les cinq bannières en fais-

ceau avec un ruban tricolore. Les théo-

philanthropes avaient fixé l'exercice de

leur culte au décadi. Voyez * CALENDRIER

RÉPUBLICAIN : mais , le dimanche redeve-

nant graduellement le jour de repos de la

majorité des citoyens , les exercices de la

religion naturelle eurent lieu le jour qui

correspondait au dimanche.

la théophilantropie s'installa d'abord aux

alentours de la capitale, puis elle se déve-

loppa dans les départements. La curiosité

fit d'abord affluer aux assemblées des so-

ciétés ; mais elle s'éteignit , et d'un autre

côté le zèle des théophilanthropes se refroi-

dit tellement que , depuis le 18 brumaire,

ils s'étaient restreints, dans Paris, à quatre

temples. Le 21 octobre 1801 , un arrêté des

consuls porta qu'ils ne pourraient plus se

réunir dans les édifices nationaux. Ainsi

s'évanouit à Paris , sans trouble et sans

bruit, après cinq ans d'existence , le culte

théophilanthropique, qui , dans les départe-

ments , n'eut qu'une consistance momen-

tanée , et dont, dans la capitale même, il

n'était plus resté de traces que dans une

école obscure où l'enseignement de la mo-

rale se faisait d après les livres de la secte

défunte.

M. Isambert a vainement essayé de res-

susciter cette secte décréditée à une époque

rapprochée de la révolution de 1830. *

THEOPHILE (saint) , évêque d'Antioche,

fut placé sur ce siége l'an 168 , et mourut

vers l'an 190 ; c'est l'un des plus savants

Pères de l'Eglise du second sièce. Il ne

nous reste de lui que trois livres à Auto-

lique, qui sont une apologie de la religion

chrétienne et une réfutation du paganisme.

L'auteur y fait grand usage des poètes et

des philosophes paiens ; il démontre l'ab-

surdité de leur doctrine , la vérité , la sa-

gesse , la sainteté de celle de l'Evangile.

Cet ouvrage se trouve à la suite de ceux

de saint Justin , de l'édition des bénédic-

tins . Saint Théophile en avait fait plusieurs

autres, dont il ne reste que quelques frag-

ments , et dont il y a lieu de regretterla

perte ; il est le premier qui se soit servi du

mot de Trinité pour désigner les trois per-

sonnes divines. Ce Père à été accusé mal-

à propos d'avoir employé des expressions

favorables à l'arianisme ; Bullus , dom Le

Nourry, dom Prudent Marand , éditeur de

saint Justin , et d'autres , ont fait voir que

sa doctrine est très-orthodoxe. Voy. Tille-

mont, t . 3, p. 88 ; D. Ceillier, t. 2, p.

Vies des Pères et des Martyrs , 6 décem-

bre , etc.

103 ;

Il ne faut pas confondre ce saint évêque

d'Antioche avec Théophile patriarche d'A-

lexandrie , oncle et prédécesseur de saint

Cyrille ; celui-ci n'a vécu qu'au 4ª siècle ,

et il se rendit célèbre par son aversion

contre la doctrine d'Origène.

THÉRAPEUTES , nom formé du gree

ρzo , qui signifie également guérir

et servir ; par conséquent l'on a nommé

Comme les contrées qui environnent Pa- thérapeutes des hommes qui travaillaient

ris participent toujours plus et plus tôt aux à se guérir des maladies de l'âme , etdont

innovations dont cette ville est le théatre, l'exemple pouvait servir à en guérir les
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autres . Philon, dans son premier livre de

la vie contemplative , dit qu'il y avait en

Egypte , surtout aux environs d'Alexan-

drie , un grand nombre d'hommes et de

femmes qui menaient un genre de vie par-

ticulier. Ils renonçaient à leursbiens, à leur

famille, à toutes les affaires temporelles ;

ils vivaient dans la solitude , ils avaient

chacun une habitation séparée , à quelque

distance les uns des autres , ils là non-

maient semnée ou monastère, c'est -à-dire

lieu de solitude .

4 les eût connus que par la narration de Phi-

lon. Origène et Clément d'Alexandrie, qui

avaient passé une partie de leur vie dans

les écoles de cette ville, auraient dû les

connaître , et le second les eût mis sans

doute au nombre de ceux qu'il appelle les

vrais gnostiques. Plusieurs peut-être em-

brassèrent le christianisme sur la fin du

premier siècle , mais il n'y en a aucune

preuve positive.

En second lieu, Philon fait entendre que

cette secte était déjà ancienne , et qu'elle

Là, continue Philon , ils se livraient en- avait des livres de ses fondateurs ; qu'elle

tièrement aux exercices de la prière , de était répandue de toutes parts, quoique le

la contemplation, de la présence de Dieu ; plus grand nombre des thérapeutes fussent

ils faisaient leurs prières ensemble le soir en Egypte or cela ne peut pas s'entendre

et le matin ; ils ne mangeaient qu'après le d'une secte chrétienne. L'an 40 de Jésus-

coucher du soleil ; quelques-uns demeu- Christ , lorsque Philon fut envoyé en am-

raient plusieurs jours sans manger ; ils ne bassade à Rome , l'Eglise de cette ville

vivaient que de pain et de sel , assaisonnés n'était pas encore fondée , il n'y avait en-
quelquefois d'un peu d'hysope. Ils lisaient, core aucun des livres du Nouveau Testa-

dans leurs semnées , les livres de Moïse , ment publié que l'Evangile de saint Mat-

des prophètes, des psaumes, dans lesquels thieu ; le plus tôt que l'on puisse placer la

ils cherchaient des sens mystiques et allé- fondation de l'Eglise d'Alexandrie est à

goriques , persuadés que l'Ecriture sainte,

sous l'écorce de la lettre , renfermait des

sens profonds et cachés. Ils avaient aussi

quelques livres de leurs anciens , ils com-

posaient des hymnes et des cantiques pour

s'exciter à louer Dieu ; les hommes et les

femmes gardaient la continence; ils se ras

semblaient tous les jours de sabbat pour

conférer ensemble ei vaquer aux exercices

de religion, etc.

Le récit de Philon a fourni une ample

matière aux conjectures et aux disputes

des savants; on demande si les thérapeutes

étaient chrétiens ou juifs : s'ils étaient

chrétiens , étaient-ils moines ou laïques ?

s'ils étaient juifs , était-ce une branche

des esséniens ou une secte différente ?

1° Eusèbe , Histoire ecclés . , l . 2 , c. 17,

saint Jérôme, Sozomène , Cassien , Nicé-

phore, parmi les anciens ; Baronius, Petau,

Godeau , le père de Montfaucon , le père

Alexandre, le père Hélyot, etc.; parmi les

modernes , même quelques auteurs angli-

cans , ont cru que les thérapeutes étaient

des juifs convertis au christianisme par

saint Marc ou par d'autres prédicateurs

de l'Evangile. Photius , au contraire , de

Valois, dans ses Notes sur Eusèbe, le pré-

sident Bouhier, le père Orsi , dominicain ,

dom Calmet, et la foule des critiques pro-

testants , soutiennent que les thérapeutes

étaient juifs et non chrétiens. Voici les

principales raisons qu'ils opposent à celles

qu'Eusèbe a données pour prouver son

sentiment.

l'an 50 ; et peut-être ne s'est- elle faite que

beaucoup plus tard . Quand Philon aurait

encore vécu quarante ans après son am-

bassade , il n'a pas pu dire que des théra-

peutes chrétiens étaient une secte ancienne,

ni qu'elle avait des livres de ses anciens.

Il est d'ailleurs constant que le christia-

nisme , qui avait commencé à Jérusalem ,

se répandit d'abord dans la Judée et dans

la Syrie , à Antioche et dans les environs ;

c'est là, et non en Egypte, que se trouvaient

le plus grand nombre de chrétiens. Ils se

multiplièrent dans l'Asie mineure , dans

la Grèce , dans la Macédoine et en Italie

par les travaux de saint Pierre et de saint

Paul dans le Nouveau Testament il n'est

parlé nulle part des chrétiens de l'Egypte.

L'amour de la solitude , la vie austere ,

le détachement de toutes choses , la con-

templation , la continence même des the-

rapeutes , ne sont pas des preuves infailli-

bles de leur christianisme ; les esséniens

de la Judée pratiquaient à peu près le même

genre de vie , personne cependant ne croit

plus que les esséniens aient été chrétiens.

il y a bien de l'apparence que l'établisse-

ment de notre religion contribua beaucoup

à l'extinction de ces deux sectes de juifs,

D'autre part , les thérapeutes avaient

des observances judaïques desquelles les

chrétiens ont dû s'abstenir ; ils gardaient

le sabbat , ils ne faisaient usage ni du vin

ni de la viande ; ils célébraient les fêtes

juives, particulièrement la Pentecôte ; ils

pratiquaient de fréquentes ablutions ,

En premier lieu , si les thérapeutes Les chrétiens , au contraire , dès leur ori-

avaient été les premiers chrétiens de l'E- gine, out observé le dimanche ; saint Paul

glise d'Alexandrie, il seraitétonnant qu'au- leur prescrivait de manger de tout indiffé-

cun auteur ecclésiastique n'en eût parlé remment, il reprit sévèrement les Galates,

avant le quatrième siècle, et qu'Eusèbe ne parce qu'ils voulaient judaïser ; les apôtres

etc.

39 .
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avaient condamné cette conduite dans le 4

concile de Jérusalem , il n'est pas proba-

ble que saint Marc eût voulu la tolérer

dans l'Eglise d'Alexandrie .

seule lecture de l'Evangile leur a suffi pour

concevoir une haute estime de la vie qu'ils

ont embrassée. Voy. THÉOLOGIE MYSTIQUE.

3º Les opinions des critiques n'ont pas

moins varié sur la question de savoir si les

thérapeutes étaient une branche des es-

séniens, ou si c'était une secte différente ,

parce que l'on en est réduit sur ce point à

de simples conjectures. Prideaux , qui a

rapporté et comparé ce que Josèphe à dit

des esséniens de la Palestine, avec ce que

Enfin, le repas religieux des thérapeutes

n'était point la célébration de l'eucharis-

tie , comme Eusèbe se le persuadait ; ce

repas consistait à manger du pain , du sel

et de l'hysope, et il était suivi d'une danse

où les hommes et les femmes étaient réu-

nis ; rien de tout cela ne se faisait dans les

assemblées des premiers chrétiens . Le pa- Philon en a écrit , et avec ce qu'il raconte

rallèle qu'Eusèbe a voulu faire entre ceux-

ci et les thérapeutes n'est donc ni juste ni

exact.

2º Beaucoup moins peut-on soutenir que

ces derniers étaient des moines. La vie so-

litaire et monastique n'a commencé en

Egypte que l'an 250 , sous la persécution

de Dèce , lorsque saint Paul , premier er-

mite , se retira dans le désert de la Thé

baïde ; saint Pacôme n'introduisit la vie

cénobitique que plus de cinquante ans

après ; depuis longtemps il n'était plus

question d'esséniens ni de thérapeutes.

Ceux-ci avaient des femmes parmi eux ,

les moines n'en eurent jamais ; les pre-

miers n'observaient pas tous la continence,

les moines la garderent toujours ; le mot

de monastère , dont se sert Philon , ne

prouve rien, puisqu'il signifie simplement

une demeure solitaire.

Rien n'est donc plus mal fondé que l'i-

magination des protestants, qui prétendent

que ce sont principalement des moines qui

ont accrédité l'opinion du christianisme

et du monachisme des thérapeutes , et

qu'ils l'ont fait par intérêt, afin de persua-

der la haute antiquité de leur état; Eusèbe,

saint Jérôme , Baronius , les anglicans n'é-

taient pas des moines ; en soutenant que

les thérapeutes étaient chrétiens, ils n'ont

pas dit que leur vie était monastique. Per-

sonne n'a plus fortement attaqué cette

opinion que le père Orsi , dominicain , et

dom Calmet , bénédictin. Des savants tels

que dom Montfaucon et le père Alexandre

étaient trop instruits pour mettre aucun

intérêt à l'antiquité de leur état ; ils n'ont

pas eu besoin de suppositions fausses ou

douteuses pour en prouver la sainteté, et

le venger des calomnies des protestants.

Ceux-ci n'ont pas mieux réussi , en di-

sant que les cénobites ont imité la vie que

menaient les esséniens dans la Palestine,

et que les anachorètes ont suivi l'exemple

des thérapeutes. Encore une fois , il y avait

longtemps que ces deux sectes juives

étaient oubliées, lorsque saint Paul et saint
Pacôme ont paru ;

il y a cent à parier con-

tre un que ni l'un ni l'autre n'en avaient

jamais entendu parler , qu'ils n'avaient

jamais lu les ouvrages de Josèphe ni de

Philon . Nous avons fait voir ailleurs que la

|

des thérapeutes de l'Egypte , fait voir que

ces deux auteurs sont d'accord touchant

les opinions , les mœurs , la manière de

vivre des esséniens , soit de la Judée, soit

de l'Egypte, où il s'en trouvait aussi ; que

les thérapeutes n'en étaient différents

qu'en ce qu'ils renonçaient à tout pour se

livrer à la contemplation . C'est pourquoi

il nomme les premiers essénienspratiques,

et les seconds esséniens contemplatifs ,

Hist. des Juifs , 1. 13 , an 107 avant Jésus-

| Christ, tom . 2, p. 166 .

C'en est assez pour réfuter quelques

auteurs en petit nombre , qui ont imaginé

queles thérapeutes étaient des païens ju-

daisants , et Jablenski qui a soutenu que

c'étaient des prêtres égyptiens appliqués

à la médecine, aussi bien que leurs fem-

mes. Conséquemment , l'opinion commune

des critiques est que les thérapeutes sont

une branche de la secte des esséniens.

4 En quel temps cette secte a-t-elle

commencé, où avait- elie puisé sa doctrine

et les motifs de sa manière de vivre ? Nou-

velle matière à conjectures. Brucker, Hist.

crit . de la philos. , tom. 2, p. 763 et seq.,

pense qu'environ trois cents ans avant

Jésus-Christ , plusieurs juifs, pour se dé-

rober aux troubles et aux désastres de leur

patrie , se retirèrent les unsdans les lieux

écartés de la Judée , les autres en Egypte ,

et embrassèrent chacun de leur côté un

genre de vie particulier ; qu'ils y adoptè

rent les sentiments des philosophes py-

thagoriciens qui y enseignaient pour lors ;

qu'ils puisèrent dans cette philosophie l'a-

mour de la solitude , du détachement de

toutes choses , des austérités, de la con-

templation et des explications allégoriques

de l'Ecriture sainte. Il ajoute, tom . 6, pag.

437 et 438 , que ces Juifs étaient dans les

sentiments des cabalistes et des philoso-

phes orientaux , analogues à ceux de Py-

thagore. Mosheim , Hist. crit. proleg., C.

2, $ 13 et suiv. , pense de même. Néan-

moins , dans son Hist. eccles. , premier

siècle, première part. c. 2 , § 10 , il dit

qu'il ne voit rien dans la narration de Phi-

lon ni dans les mœurs des thérapeutes,

qui puisse engager à les regarder comme

une branche des esséniens, que ce pouvait

être une secte particulière des Juifs mé-
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lancoliques et enthousiastes. Probable- 4 déserts de la Judée , soit en Egypte

ment il n'a pas comparé ce que dit Philon étaient des familles du commun : cela est

dans son premier livre de Vitá contem- prouvé par la culture de la terre , par les

platíva, avec ce qu'il a écrit dans son ou- arts mécaniques, par les métiers qu'exer-

vrage intitulé Omnis probus liber ; il y çaient les esséniens de la Judéc, selon le

aurait vu que cet auteur distingue nette- témoignage de Philon et de Josèphe. Phi-

ment les esséniens en deux branches , lon ajoute que les esséniens en génét al

l'une d'esséniens pratiques , l'autre d'es- dédaignaient la philosophie , la logique,

séniens contemplatifs , nommés théra- la physique et la métaphysique ; qu'ils ne

peutes.

Plus d'une fois nous avons eu occasion

de faire remarquer l'affectation de Mo-

sheim et de Brucker de tout rapporter à

leur système favori , touchant le mélange

qui s'est fait dans l'école d'Alexandrie, de

la philosophie de Pythagore et de Platon

avec celle des orientaux et avec la cabale

des Juifs , système par lequel ils se sont

flattés de tout expliquer , et de donner la

clefde toutes les erreurs . Mais nous avons

fait voir que ce systême est non-seulement

une pure conjecture dénuée de toute

preuve , mais qu'il est abs lument faux ,

qu'il confond toutes les époques , et qu'au

lieu de rien éclaircir , il ne sert qu'à tout

brouiller. Voyez CABALE , ÉMANATION, PHI-

LOSOPHIE ORIENTALE, etc.

En particulier, sur la question que nous

traitons , il choque toute vraisemblance.

Il est fort incertain si , à l'époque de la

retraite des esséniens en Egypte , il y

avait des pythagoriciens , s'ils y ensei-

gnaient, s'ils y répandaient leur doctrine.

Nous persuadera-t-on que sous les indi-

gues successeurs dePtolémée Philadelphe,

prince dont les débauches , la rapacité ,

la cruauté , la tyrannie sont connues ,

les sciences étaient fort cultivées en

Egypte , et que l'on avait la commodité

de s'y livrer à la philosophie ? On n'a re-

commencé à s'en occuper que sous le gou-

vernement des Romains. L'école d'Alex-

andrie n'a vu renaître sa réputation qu'au

temps d'Ammonius , et au plus tôt sur la

fin du second siècle , cent ans au moins

après Philon ; parce que celui-ci était phi-

losophe, ilne s'ensuit pas qu'il y avait pour

lors des écoles publiques de philosophie ;

Philon n'a jamais connuque là philosophie
la

des Grecs.

Nous persuadera-t-on encore que, pen-

dant les trois cents ans qui ont précédé la

naissance de Jésus-Christ , les Juifs de la

Palestine , successivement pillés et tour-

mentés par les armées des rois d'Egypte

ou de Syrie , ensuite par les Romains et

les Hérode , ont eu la liberté d'étudier

philosophie , soit des Orientaux , soit

des Grecs? On sait l'aversion qu'ils avaient

conçue pour les païens pendant tout ce

période , et combien ils étaient éloignés

d'en recevoir des leçons.

En second lieu , Brucker convient que

les Juifs qui se retirèrent , soit dans les

s'occupaient que de Dieu et de l'origine de

toutes choses ; or ils la trouvaient dans

Moïse mieux que partout ailleurs . Il dit

enfin que la seule étude des esséniens était

la morale , d'où il s'ensuit que les sens

mystiques et allégoriques qu'ils recher-

chaient dans l'Ecriture sainte étaient des

leçons de morale.

Enfin nous avons fait voir que , pour

concevoir de l'estime et du goût pour la

vie solitaire , pauvre, austère, contempla-

tive , il suffit de connaître les leçons et les

exemples des prophètes et des justes de

l'Ancien Testament ; que leurs livres ne

s'expliquent pas moins clairement sur ce

sujet que ceux du Nouveau , et que saint

Paul les a proposés pour modèles aux chré-

tiens. Il n'a donc pas été nécessaire que

les thérapeutes consultassent les philo-

sophes païens pour embrasser le genre

de vie qu'ils ont suivi . C'est plus qu'il

n'en faut pour conclure que l'opinion de

Mosheim , de Brucker et des autres pro-

testants , n'est qu'un rêve systématique ,

qui n'a ni preuve ni solidité . Voyez ESSÉ-

NIENS.

THÉRAPHIM , mot hébreu qui , dans les

versions de l'Ecriture , est traduit par

idoles , statues , sculptures , mais dont il

est difficile de connaître la vraie signifi-

cation grammaticale. Ce qu'en a dit Spen-

cer, de Legib Hebr. ritual. , 1. 3, " dis-

sert. 7, c. 2 , nous apprend peu de chose.

Les rabbins qui prétendent que c'étaient

des statues quiparlaient et qui prédisaient

l'avenir , et qui ont enseigné la manière

dont on les faisait , ne méritent aucune

croyance ; toutes les idoles que les païens

consultaient pour connaître l'avenir , ne

parlaient pas pour cela ; en hébreu, comme

en français , parler signifie souvent indi-

quer, faire connaitre par un signe quel-

conque. Ceux qui ont assuré que les thé

raphim étaient une invention des Egyp-

tiens , que c'étaient des figures du dieu

Sérapis, adoré en Egypte, ne peuvent en

donner aucune preuve. Laban, qui vivait

dans la Chaldée , n'était certainement pas

allé chercher ses théraphim en Egypte.

D'autres qui ont pensé que ce mot est le

même que seraphim, des serpents ailés ,

que c'étaient des talismans , tels que le

serpent d'airain fait par l'ordre de Moïse ,

ne sont pas mieux fondés. Entin Jurieu ,
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qui a décidé que les théraphim de Laban 4

étaient ses dieux pénates et les images de

ses ancêtres , a voulu deviner au hasard.

Du temps de Laban , l'idolâtrie ne faisait

que commencer chez les Chaldéens , elle

n'était pas encore portée au point de divi-

niser des hommes morts.

THESSALONICIENS. Suivant l'opinion

commune , à laquelle on ne peut rien op-

poser de solide , les deux lettres de saint

Paul aux Thessaloniciens sont les deux

premières qu'il ait écrites aux fidèles qu'il

avait convertis. On les rapporte aux an-

nées 52 et 53 de l'ère vu gaire , pendant

lesquelles il parait que l'apôtre demeura |

constamment à Corinthe. Le but de ces

deux lettres est de confirmer ces nouveaux

chrétiens dans la foi , dans la pratique des

bonnes cruvres, dans la patience au milieu

des persécutions auxquelles ils étaient ex-

posés. La seconde contient plusieurs choses

touchant le second avènement de Jésus-

Christ ; saintPaul, c. 2, y parle d'un homme

pécheur, d'un fils de perdition , d'un ad-

versaire qui s'élève au-dessus de tout ce

qu'on appelle Dieu , et qu'on adore , qui

se place dans le temple de Dieu , comme

s'il était Dien lui-même.... « Ce mystère

d'iniquité , dit-il , s'opère déjà.... et l'on

connaitra dans le temps ce coupable que
Jésus-Christ tuera du souffle de sa bouche

et détruira par l'éclat de son avènement

etc. » Ce chapitre a beancoup exercé

les commentateurs ; chacun l'a entendu

seion ses préjugés. Plusieurs ont cru y re-

connaître l'antechrist qui doit venir à la fin

du monde.

Ceux qui ne cherchent point de mystères

sans nécessité , ont observé que dans tout

ce chapitre ni même dans toute la lettre,

il n'est point question de la fin du monde,

mais de la fin de la religion et de la répu-

blique des Juifs ; que par hommede péché,

fils de perdition , etc.. lapôtre entend les

Juifs incrédules , ennemis jurés du chris-

tianisme, obstinés à persécuter les fidèles,

et de la part desquels les Thessalonicins

avaient éprouvé plusieurs avanies. Cette

explication simple acquiert la plus grande

probabilité , lorsqu'on compare le mys-

tère d'iniquité qui s'opérait déjà pour

lors , suivant saint Paul, avec ce qui se

passait en ce temps-là dans la Judée , où

divers imposteurs se donnaient pour mes-

sies , séduisaient le peuple par des pres- ,

tiges , et finissaient par être exterminés

avec leurs adhérents , où les Juifs par leur

esprit séditieux et turbulent préparaient

Forage qui fondit sur eux quelques années

après.

Les protestants aveuglés par leur haine

contrel'Eg ise romaine, ont cru voir, dans

cette prédiction de saint Paul , la chute

de l'empire romain , la domination des

papes établie sur ses ruines , l'antichris-

tianisme ou l'idolâtrie catholique fondée

sur des prestiges ou de faux miracles opé-

rés par l'intercession et les reliques des

saints , etc. Cette imagination , sortie de

quelques cerveaux fanatiques, a trouvédes

Beausobre n'a pas rougi de l'appuyer par

approbateurs , même parmi les savants ;

son suffrage , mais sans se mettre trop à

découvert , dans ses Remarques sur la

seconde Epitre aux Thessaloniciens, c.

2 , ✈. 8.

Pour en voir l'absurdité , il suffit de re-

marquer , 1° que la ruine de l'empire ro-

main n'est arrivée dans l'Occident que

quatre cents ans après l'année 53 de Jésus-

Christ : 2° que , suivant saint Paul , . 3,

elie devait être précédée d'une rébellion ,

20ía , discessio ; Beausobre lui-même

l'entend ainsi : or la chute de l'empire ro-

main n'est point arrivée par une rébellion,

mais par l'inondation des barbares. 3º La

grande autorité des papes et leur pouvoir

temporel n'ont commencé que plusieurs

siècles après cette révolution . 4 ° Saint Paul

dit aux Thessaloniciens, $ .6 : Vous savez

festation dans son temps ; je vous l'ai dit

ce qui retient ou ce qui retarde sa mani-

lorsquej'étais avec vous. Etrange charité

de la part de l'apôtre , d'avertir les Thes-

saloniciens d'un évènement duquel ils ne

pouvaient pas être témoins , et de ne don-

qui devaient y être présents et s'y laisser

ner aucun signe qui pût prémunir ceux

leur enverra une opération d'erreur , afin

tromper ? 5° Saint Paul ajoute que Dieu

qu'ils croient au mensonge , parce qu'ils

ont refusé de croire à la vérité ; y. 10, les

fidèles du cinquième siècle étaient-ils des

opiniâtres qui avaient refusé de croire en

Jésus-Christ ? 6° Le mystère d'iniquité

s'operait déjà , v. 7 ; il faut donc que

l'idolatrie de l'Eglise romaine, le culte des

saints , des images , des reliques , aient

commencé du temps de saint Paul ; ce n'est

pas là ce que veulent les protestants. 7

vait nous apprendre en quel temps Jésus-

Pour compléter le tableau , Beausobre de-

Christ doit arriver pour tuer le méchant

par le souffle de sa bouche et par l'éclat

de son avenement, y . 8 ; nous aurions mis

Mède, de Sanchius, de Jurieu et des fana-

sa prophétie à côté de celle de Joseph

tiques des Cévennes. Voyez ANTECHRIST.

Paul , Dieu leur enverra une opération

On comprend que ces paroles de saint

d'erreur, etc., ne signifient point que Dieu

trompera les incrédules , qu'il les aveu-

glera, qu'il les endureira positivement dans

l'erreur , mais qu'il les laisserase tromper

et s'aveugler eux-mêmes : cette prédiction

ne s'est que trop bien accomplie à l'égard

des Juifs , puisque la destruction de leur
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ville et de leur temple , les massacres et 4

la dispersion de leur nation ne furent pas

capables de leur ouvrir les yeux. On est

tenté de croire qu'une partie de cet esprit

a passé aux protestants, lorsqu'ils abusent

aussi indignement de l'Ecriture sainte.

Voyez AVEUGLEMENT , ENDURCISSEMENT.

teur et gouverneur de l'univers , opère ou

par lui-même ou par les lois générales du

mouvement qu'il a établies et qu'il con-

serve ; et malheureusement les philoso-

phes , au lieu de combattre ce préjugé ,

l'adoptèrent et le readirent plus incurable.

Mais comment savaient - ils que ce n'est

Il y a , dans l'Hist. de l'Acad. des Ins- point le Créateur du monde qui le gou-

cript., t . 48 , in - 12 , p . 208 , une histoire verne , qu'il s'est déchargé de ce soin sur

abrégée, mais curieuse, de Thessalonique; des e prits inférieurs ? Cette opinion dé-

il y est parlé de la fondation de l'Eglise de roge évidemment à la puissance , à la sa-

cette ville par saint Paul , des révolutions gesse , à la bonté de Dieu. Les plus sensés

qu'elle a subies , des grands hommes qui convenaient que Dieu a fait le monde par

l'ont gouvernée ou qui y ont reçu la nais- inclination à faire du bien ; et ils se con-

sance. Aujourd'hui , sous la domination tredisaient en supposant qu'il en a confié

des Turcs , l'Eglise grecque schismatique le gouvernement à des esprits qu'il savait

qui y subsiste encore , déchoit sensible- être très-capables de faire du mal , ou par

meat, et semble toucher de près à sa ruine impuissance ou par mauvaise volonté .Telle

entière. a été la cause pour laquelle on a rendu à

ces esprits le cuite suprême , le culte d'a-

doration et de confiance qu'on n'aurait dû

rendre qu'à Dien seul ; et les philosophes

confirmérent encore cet abus , en déci-

dant qu'il ne fallait rendre aucun culte au

Dieu suprême , mais seulement aux es-

prits ; Porphyre , de Abstin. , 1. 2 , n . 34 .

Celse reproche continuellement aux chré-

tiens leurimpiété, parce qu'ils ne voulaient

point adorer des génies distributeurs des

bienfaits de la nature. Dans Origène , 1. 8,

n. 2 , etc.

THÉURGIE , art de parvenir à des con-

naissances surnaturelles , et d'opérer des
iniracles par le secours des esprits on gé-

nies que les païens nommaient des dieux ,

et que les Pères de l'Eglise ont appelés des

démons.

Cet art imaginaire a toujours été recher-

ché et pratiqué par un bon nombre de phi-

losophes; mais ceux des 3 et 4 siècles de

l'Eglise qui prirent le nom d'éclectiques ,

ou de nouveaux platoniciens , tels que

Porphyre , Julien , Jamblique , Maxime ,

etc., en furent principalement entêtés . Ils

se persuadaient que par des formules d'in-

vocation , par certaines pratiques, on pour-

rait avoir un commerce familier avec les

esprits , leur commander , connaître et

opérer par leur secours des choses supé-

rieures aux forces de la nature.

|

2º Comment savait-on que telles paroles

on telles pratiques avaient la vertu de sub-

juguer ces prétendus esprits et de les ren-

dre obéissants ? Les théurgistes suppo-

saient que les mêmes esprits avaient ré-

vélé ce secret aux hommes ; mais quelle

preuve avait-on de cette révélation ? Quel-

ques imposteurs , qui s'avisèrent de le

Ce n'était dans le fond rien autre chose croire , osèrent aussi l'affirmer , pour se

que la magie: mais ces philosophes en dis- donner du relief et se faire respecter ; ils

tinguaient deux espèces ; savoir , la magie éblouirent les ignorants par des tours de

noire et malfaisante , qu'ils nommaient souplesse , ou par quelques secrets natu-

goëtie , et dont ils attribuaient les effets rels qui parurent merveilleux ; on les crut

aux mauvais démons, et la magie bienfai- sur leur parole , et l'erreur se perpétua

sante, qu'ils appelaient theurgie , c'est-à- par tradition . L'on put savoir que certains

dire opération divine, par laquelle on in- hommes avaient opéré des miracles ; mais

voquait les bons génies. Il n'est pas pos-

sible de démontrer l'illusion de l'impiété

de cet art détestable , et nous l'avons déjà

dit à l'article MAGIE.

1º L'existence des prétendus génies ,

moteurs de la nature , qui en animaient

toutes les parties , était une erreur ; elle

n'était prouvée par aucun raisonnement

solide ni par aucun fait certain : c'était une

pure imagination fondée sur l'ignorance

des causes physiques et du mécanisme de

la nature ; voilà néanmoins tout le fonde-

ment du polythéisme et de l'idolâtrie .

Voyez PAGANISME. Le peuple aveugle at-

tribuait faussement à des intelligences

particulières , à des esprits répandus par

tous les phénomènes que Dieu , seul au-

ils les avaient faits par l'invocation et par

le secours de Dieu , et non par l'entremise

des génies. Lorsque Jésus - Christ eut paru

dans le monde , on fut convaincu qu'il

avait opéré des miracles , et que ses dis-

ciples en faisaient encore ; mais les juifs

aveuglés par la haine , les païens fascinés

par leur croyance , se persuadèrent que

ces prodiges étaient faits par l'interven-

tion des esprits. Celse accuse les chrétiens

d'en opérer par l'invocation des démons ,

1. 1 , n. 6. Par une contradiction grossière,

il jugea que ces esprits bons ou mauvais

obéissaient à des hommes qui refusaient

de leur rendre aucun culte , et qui faisaient

tous leurs efforts pour détourner les païens.

C'est ce qu'Origène lui reproche continuel-
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lement nous ne devons donc pas nous 4

étonner de ce que la théurgie devint si

commune après l'établissement du chris-

tianisme ; les philosophes paiens voulaient

détruire par lal'impression qu'avaient faite

sur tous les esprits les miracles de Jésus-

Christ , des apôtres et des premiers chré-

tiens.

|

Dieu est sans doute le maître d'attacher ses

graces et ses dons spirituels à tels rites et

à telles formules qu'il lui plait. Comme

l'homme a besoin de signes extérieurs pour

exciter son attention , pour exprimer les

sentiments de son âme, et pour les inspirer

aux autres , il était de la sagesse et de la

bonté divine de prescrire les cérémonies

qui pouvaient lui plaire , afin de préserver

l'homme des abus, des absurdités, des pro-

fanations , dans lesquels sont tombés tous

ceux qui n'ont pas été guidés par les leçons

de la révélation . Aussi Dieu a daigné pres-

crire dès le commencement du monde le

culte extérieur qu'il daignait agréer. Voy.

CÉRÉMONIE.

3 Plusieurs pratiques des théurgistes

étaient des crimes , tels que les sacrifices

de sang humain, et l'on nepeutpas douter

que les visionuaires n'ent aient offert; I his-

toire en dépose , et les incrédules même

denos jours n'ont pas osé le nier. Plusieurs

eurent la témérité de consulter leurs dieux

fantastiques sur la vie et la destinée des

empereurs ; cette curiosité fut regardée 2º C'est Dieu lui-même qui a prescritles

avec raison comme un crime d'état , capa- | cérémonies chrétiennes par Jésus-Christ ,

ble d'émouvoir les peuples et d'ébranler par les apôtres, par l'Eglise, à laquelle lé-

leur fidélité aussi quelques -uns furent sus-Christ a promis son esprit, son secours

punis de mort pour cet attentat. En géné- et son assistance ; et, loin d'avoir en aucune

ral la théurgie était criminelle , puisque intention d'imiter les païens , l'Eglise a cu

c'était un acte de polytheisme et d'idola- dessein au contraire de détourner et de pré-

trie ; ceux qui s'y livraient étaient donc server ses enfants des abus et des supers-

tout à la fois insensés , imposteurs et mé- titions du paganisme. Un prêtre dans ses

chants.
fonctions ne prétend done point comman-

Dans l'impuissance de les justifier, quel- der à Dieu , mais lui obéir ; il n'y met rien

ques incrédules modernes ont dit que la

plupart des cérémonies du christianisme

ne sont pas différentes, dans le fond, de la .

theurgie; que, par les sacrements , les bé-

nédictions , les exorcismes , etc., un prêtre

prétend commander à Divinité , comme

les theurgistes se flattaient de commander

aux esprits . Malheureusement les protes-

tants sont les premiers auteurs de cette

calomnie : Mosheim et Brucker soutiennent

qu'un grand nombre des cérémonies de

l'Eglise catholique sont venues des idées

de platonisme suivies par les éclectiques ;

Beausobre nous reproche d'attribuer à des

cérémonies et à certaines compositions ,

telles que le chrême , une espèce de vertu

divine; La Croze prétend que le myron

des Grecs et le chrême des Latins ne sont

qu'une imitationdu kyphi dont les Chal-

déens et les Egyptiens se servaient dans

les initiations .

Si la malignité n'avait pas ôté à ces cri-

tiques protestants toute réflexion , ils au-

raient compris qu'ils donnaient lieu à un

incrédule de leur reprocher que le baptême

et la cène qu'ils admettent comme deux

sacrements, que le signe de la croix et les

formules de prières qu'ils ont conservées ,

sont des cérémonies theurgiques ; mais

pourvu que les protestants satisfassent leur

haine contre l'Eglise romaine , ils s'embar-

rassent fort peu des conséquences ; c'est

donc à nous de répondre aux incrédules.

1° Par les cérémonies chrétiennes , un

prêtre ne s'adresse ni aux esprits ni à d'au-

iresêtres imaginaires ; il invoque Dieu seul,

et croit que c'est Dieu seul qui opère : or

|

du sien, il se conforme exactement à ce qui

lui est prescrit de la part de Dieu, et il est

convaincu que Dieu l'a ainsi donné , par

toutes les preuves qui démontrent la divi-

nité du christianisme.

3. Aucune cérémonie chrétienne n'est un

crime , une profanation ni une indécence ;

toutes respirent la piété, le respect, la con-

fiance en Dieu ; lorsqu'on en prend l'es-

prit et qu'on en conçoit la signification .

toutes sont des lecons de morale et de

vertu. Il n'y a pas plus de ressemblance

entre les rites et la théurgie qu'entre l'ido-

lâtrie et le culte du vrai Dieu . Nous conce-

vons qu'avec un esprit faux, avec de la ma-

lignité et de l'impiété , on peut les tourner

en ridicule; mais on ne réussit pas moins à

l'égard des usages, des formules et des cé-

rémonies les plus respectables de la vie ci-

vile : des railleries et des traits de satire

ne sont pas des raisons , ils amusent les

sots et font pitié aux sages. Voyez CÉRÉ-

MONIE.

THOMAS , APÔTRE ( saint ) . Nous savons

par l'Evangile que cet apôtre était tendre-

ment attaché à son divin Maître . Lorsque

les autres disciples , dans la crainte queJe

sus-Christ ne fût mis à mort par les Juifs .

voulurent le détourner d'aller à Béthanie

ressusciter Lazare, Thomas leur dit : Allons

aussi , nous autres , afin de mourir ave

lui , Joan. , c. 11 , . 16. Pendant ladernière

cène , le Sauveur ayant dit qu'il allait re-

tourner àson père, cet apôtre lui demanda:

Seigneur , nous ne savons où vous allez;

comment pouvons - nous connaitre la
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voie? Jésus lui répondit : Je suis la voie

la vérité et la vie ; personne ne va à mon

Père quepar moi , c. 14 , . 5 et 6. Tho-

mas ne s'étant point trouvé avec les autres

apôtres, lorsque Jésus-Christ leur apparut

pour la première fois après sa résurrec-

tion , refusa de croire à leur témoignage

et ajouta qu'il ne croirait pas , à moins

qu'il ne vit et ne touchât les plaies de son

Maitre. Le Sauveur eut la condescendance

de le satisfaire ; alors Thomas convaincu

Sécria: Mon Seigneur et mon Dieu , c . 20 ,

y. 28. Profession de foi remarquable ; saint

Pierre s'était borné de dire dans une autre

circonstance : Vous êtes le Christ , Fils

du Dieu vivant , Matt. , c. 16 , . 16 ; mais

Jésus- Christ voulut que sa divinité fût ex-

primée clairement et sans équivoque par

saintThomas. C'est ce qui a fait dire à saint

Grégoire le Grand , lomil. 26 in Evang.:

Nous sommes plus affermis dans notre

foi par le doute de saint Thomas , que par

la forprompte des autres apôtres. »

THOMAS D'AQUIN (saint) , célèbre docteur

de l'Eglise et religieux dominicain , na-

quit l'an 1226 , et mourut l'an 1274 C'est

un malheur qu'il n'ait vécu que quarante-

huit ans , puisque toute sa vie fut consa-

crée à l'étude et au service de l'Eglise , et

que ses vertus ne furent pas moins écla-

tantes que ses talents . Il est appelé le doc-

teur angélique , ou l'ange de l'école .

parce qu'aucun autre n'a traité la théolo-

gie scolastique avec autant de clarté, d'or-

dre et de solidité que lui ; aussi aucun

autre n'a eu autant de réputation , soit

pendant sa vie , soit après sa mort ; dans

quelque siècle qu'il eût paru, il aurait été

un grand homine. Ceux même qui ont

cherché à diminuer son mérite et sa gloire,

ont été forcés de convenir que , s'il avait

pu réunir à l'étendue et à là pénétration

de son génie les secours que nous avons à

présent pour acquérir de l'éradition , il

n'y aurait aucune espèce d'éloge dont il

né fût digne. Sa Somine théologique , qui

est l'abrégé de ses ouvrages de ce genre ,

est encore regardée avec raison comme

un chef-d'œuvre de méthode et de dialec-

tique.

Quant aux travaux apostoliques de celui-

ci, ce que nous avons de plus certain est le

témoignage d'Origène , qui a écrit dans le

3 livre de son Commentaire sur la Ge-

nese,que saint Thomas alla prêcher l'Evan- Mais il en a fait beaucoup d'autres ; tous

gile chez les Parthes ; témoignage conservé ont été recuillis et publiés la meilleure

par Eusèbe , Hist. ecclés. , I. , c. 1 , et con- édition est celle de Rome , faite l'an 1570 ,

firmé par la tradition du troisième et du en dix-sept volumes in-fol . Eile contient ,

quatrième siècle, suivant laquelle le corps 1º ses ouvrages philosophiques , qui sont

de cet apôtre reposaitdans la ville d'Edesse des commentaires sur toute la philosophie

en Mésopotamie. On sait que , du temps d'Aristote ; 2° des commentaires sur les

d'Origène , les Parthes étaient en posses- quatre livres du maître des sentences ; 3º

sion de la Perse et des pays voisins qui unvolume des questions disputées en théo-

confinent aux Indes ; d'où l'on a conclu logie ; 4º la Somme contre les gentils , di-

que saint Thomas avait établi l'Evangile visée en quatre livres ; 5º la Somme theo-

dans toutes ces contrées. Cela est d'autant logique , de laquelle nous venons de par-

plus probable , qu'il y a eu de bonne heure ler : on prétend que saint Thomas l'a com-

des chrétiens dans ces parties de l'Asie , posée dans l'espace de trois ans ; 6º des

et qu'ils ne connaissaient point d'autre explications ou commentairessur plusieurs

origine de leur christianisme que la pré- livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

dication de saint Thomas ou de ses dis- ment ; 7º un volume d'opuscules et d'œu-

ciples.

A la vérité il s'est établi une tradition

plus récente, qui porte que cet apôtre éten-

dit sa missionjusque dans la presqu'île des

Iades , en deça du Gange , qu'il souffrit le

martyre dans la ville de Calamine , nom-

mée ensuite Saint-Thomé , et aujourd'hui

Beliapour , et qu'on y avait son tombeau.

Mais cette croyance ne parait pas assez

bien fondée pour lui donner la préférence

sar l'opinion des premiers siècles . Les peu-

plades de chrétiens que les Portugais ont

trouvées sur la côte de Malabar en arrivant

dans les ludes , vers l'an 1500 , et qui se

nommaient chrétiens de saint Thomas, y

avaient été établies par les nestoriens , et

ils en avaient embrassé les erreurs. Voyez

NESTORIANISME , $ 4 ; Tillemont , Mem., t.

1 , p. 230 ; Fies des Pères et des Martyrs ,
21 décembre.

vres mêlées sur différents sujets , au nom-

bre de soixante-treize , mais dont quel-

ques-uns peuvent n'être pas de lui , anjuge-

ment des critiques.

L'écrivain le mieux instruit de la vie de

saint Thomas , et qui avait vécu avec lui ,

dit avec raison que l'on ne conçoit pas

comment, dans un intervalle de vingt ans,

à dater dumoment auquel ce saint docteur

commença d'enseigner jusqu'à sa mort, il

a pu faire un aussi grand nombre d'ouvra-

ges et sur autant de matières différentes.

L'étonnement redouble , quand on se rap-

pelle que la prière et la méditation, la pré-

dication de la parole de Dieu , les affaires

dont ce grand homme fut chargé , les

voyages qu'il a faits , ont dû occupet près

de la moitié de son temps. Aussi disait- il

qu'il avait plus appris au pied du crucifix

tque dans les livres.

|
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Depuis que l'on a négligé l'étude de la 4 testants. Ceux-ci ont très-bien compris que

scolastique pour s'attacher principalement la précision avec laquelle ce savant sco-

à la théologie positive , les ouvrages de lastique a traité les questions qui les divi-

saint Thomas sont beaucoup moins lus sent d'avec nous, a fait leur condamnation

qu'autrefois; mais un théologien qui veut d'avance. Leur incrédulité touchant les

s'instruire solidement ne regretterajamais | vertus héroïques et les miracles de saint

le temps qu'il aura mis à consulter la Thomas ne prévandront jamais sur l'attes-

Somme theologique ; il y trouvera sur cha- tation des témoins oculaires de sa vie , ni

que question les preuves et les réponses à sur les informations juridiques qui en out

toutes les objections que l'on peut tirer du été faites ; on n'a pas pu en imposer sur les

raisonnement. actions et sur la conduite d'un personnage

Les protestants, qui méprisent beaucoup aussi célèbre , qui a été vu et connu dans

les scolastiques , et qui en ont dit tout le toute la France et dans toute l'Italie. Foy .

mal possible, n'ont pas plus respecté saint | SCOLASTIQUE .

Thomas que les autres : ils lui accordent THOMAS BECQUET (saint) , archevêque de

à la vérité plus d'esprit et de pénétration ; Cantorbéry, naquit l'an 1117, et fut mis à

mais ils disent qu'au lieu de travailler à mort l'an 1170 , sous le règne de Henri II ,

corrigerla mauvaise méthode et le respect roi d'Angleterre. Quoique ce saint ne soit

superstitieux pour Aristote , qui régnaient pas au nombre des écrivains ecclésiasti-

de son temps dans les écoles , il a rendu ques , il nous paraît important de réfuter

cet abus plus incurable par l'admiration fes calomnies que l'on élève aujourd'hui

qu'il a inspirée à son siècle ; qu'il y a beau- contre sa mémoire , calomnics qui retom-

coup à rabattre des éloges que l'on a don- bent sur l'Eglise catholique , par le juge-

nés à ses talents . Quelques- uns prétendentment de laquelle il a été mis au rang des

que ses définitions sont souvent vagues et

obscures , que ses plans et ses divisions,

quoique pleins d'art, manquent souvent de

clarté et de justesse ; què sa méthode ne

sert fréqueminent qu'à brouiller les ques-

tions au lieu de les éclaircir. D'autres ont

affecté de renouveler les accusations qui

furent formées contre ce saint docteur par

des ennemis jaloux , pendant les troubles

de l'université de Paris. Ils n'ajoutent au-

cune foi à ce que ses historiens racontent

de ses vertus et de ses miracles.

|

|

saints.

Elevé d'abord à la dignité de chancelier

d'Angleterre , il rendit au roi et à la na-

tion les plus importants services ; placé en-

suite sur le siège de Cantorbéry, l'an 1160,

il encourut la disgrace de son souverain

et des grands du royaume, par sa fermeté

à défendre les droits de l'Eglise contre les

entreprises et les usurpations de l'un et

des autres. Obligé de se retirer en France,

il y fut accueilli par le roi Louis VII, etpar

le pape Alexandre III , qui y était pour

lors. Après plusieurs tentatives et de lon-

gues négociations , l'un et l'autre parvin-

rent à le réconcilier avec son roi , et à le

faire rétablir sur son siège . Mais comme

il continuait de s'opposer aux abus qui ré-

gnaient et à demander la restitution des

biens enlevés à son Eglise, il excita de nou-

veau la colère du roi : quatre courtisans

crurent se rendre agréables à ce prince, en

assassinant ce vertueux prélat au pied

des autels. Il fut mis au rang des saints

trois ans après sa mort.

Jamais la prévention des protestants n'a

éclaté davantage qu'à cette occasion . Peut-

onblâmer saint Thomas de n'avoir pas en-

trepris de changer absolument la méthode

qui régnait de son temps dans toutes les

écoles de la chrétienté ? Nos adversaires

conviennent que ceux qui s'attachaient

principalement à l'Ecriture sainte et à la

tradition, et que l'on appelait les docteurs

bibliques , ne jouissaient d'aucune estime

ni d'aucune considération , et voyaient

leurs écoles désertes ; un docteur sage était

donc forcé de se conformer au goût géné- Avant le schisme de l'Angleterre et

ral et dominant. Mais saint Thomas n'a l'introduction du protestantisme dans ce

pas négligé l'étude de l'Ecriture sainte , | royaume , tous les Anglais rendaient un

puisqu'il en a expliqué et commenté plu- culte religieux à saint Thomas Becquet,

sieurs livres, et qu'il a fait plus d'usage de et le regardaient comme un des grands

la tradition que les autres . Quand on n'est hommes de leur nation . Mais ils ont

pas au fait du langage scolastique usité changé d'idées en changeant de religion;

pour lors , il n'est pas étonnant que l'on | plusieurs de leurs écrivains se sont em-

trouve obscures la plupart des définitions portés en invectives contre ce personnage.

de ce grand théologien ; mais il suffit de Jugeant de sa conduite , comme si au doo-

jeter seulement un coup- d'œil sur la ta- zième siècle leur roi s'était déjà déclaré

ble des livres et des chapitres de sa Som- chef souverain de l'église anglicane , ils

me, pour être convaincu qu'il y règue un

ordre infini dans la distribution des ma-

tières ; il s'en faut beaucoup qu'il y en ait

autant chez la plupart des théologiens pro-

|

ne voient plus dans le saint archevêque

qu'un fanatique ambitieux , un brouillon ,

un séditieux , un opiniâtre frénétique, ré-

volté contre son roi et son bienfaiteur. C'est



THO 541THO

ainsi qu'il est traité par le traducteur an- A

glais de l'Histoire ecclésiastique de Mos-

heim, 12 siècle , 2 part., c . 2 , § 12 , note.

Mosheim en avait parlé avec décence et

avec modération ; quelques incrédules

français ont encore enchéri sur les termes

injurieux du traducteur.

Pour juger si l'archevêque de Cantor-

béry a été innocent ou coupable , digne

de louange ou de blâme , il faut savoir

plusieurs faits historiques rapportés par

les contemporains, et que l'on ne peut pas

révoquer en doute.

1° Henri II était un souverain non-seu-

lement très-absolu , mais très-violent , su-

jet à des transports fréquents de colère ,

pendant lesquels il ne se possédait plus ;

il oubliait ses engagements les plus solen-

nels , et ne voulait plus d'autre loi que sa

volonté. Accoutumé à disposer de tous les

bénéfices , contre le droit commun établi

partout , il s'appropriait les revenus pen-

dant la vacance , et négligeait pendant

long-temps de nommer un successeur, afin

de prolonger sa jouissance ; à son exemple

les seigneurs envahissaient les biens ecclé-

siastiques, et se réunissaient pour dépouil-

ler le clergé; le même désordre avait régné

en France pendant plusieurs siècles.

2º Lorsque ce prince voulut placer Tho-

mas Becquet sur le siège de Cantorbéry,

celui- ci fui déclara que s'il était une fois

revêtu de cette diguité , il ne pourrait plus

tolérer ce brigandage , que son devoir le

forcerait de sy opposer, qu'il encourrait

infailliblement la disgrace du roi , qu'il le

suppliait de le dispenser d'accepter cette

charge. Henri II insista , il eut donc tort

de s'étonner de la résistance de l'archevê-

que , il devait s'y attendre.

3 Les abus auxquels Thomas s'opposait

n'étaient pas des fois , le roi lui-même les

appelait des coutumes. Il les fit rédiger

en lois dans une assemblée tenue à Cla-

rendon , l'an 1164 ; il crut acquérir ainsi

le droit de dépouiller le clergé , non-seu-

lement de ses biens , mais encore de sa

juridiction. La plupart des évêques se sou-

mirent. L'archevêque de Cantorbéry, pour

ne pas se rendre odieux, consentit à signer

avec les autres ; mais après réflexion faite

il s'en repentit , il en demanda pardon au

pape , et se fit absoudre : de là fe nouveau

mécontentement du roi et l'origine de la

rupture.

|

Ces constitutions de Clarendon furent

examinées en France par le pape dans une

assemblée tenue à Sens ou ailleurs ; de

seize articles qu'elles contenaient , on ju-

gea qu'il y en avait seulement sept que l'on

pouvait tolérer, que tous les autres étaient

contraires au droit généralement reçu dans

l'Eglise et aux décrets des conciles ; on

blama la faiblesse qu'avait eue d'abord y

l'archevêque de Cantorbéry et les autres

évêques anglais de les signer . Les angli-

cans répondent que le pape ni l'Eglise n'a-

vaient rien à voir aux fois civiles d'Angle-

terre ; que c'était au roi seul de les faire à

son gré. Sans examiner le fond de ce droit,

nous nous bornons à observer qu'il est ab-

surde de juger une question du douzième

siècle , sur les principes du quinzième ou

dix-huitième , et non sur ceux qui étaient

universellement reçus et suivis pour lors ;

de vouloir que Thomas Becquet se soit cru

plus obligé de se soumettre aux volontés

arbitraires d'Henri II , qu'au jugement du

souverain pontife et de toute l'Eglise. Une

preuve que le droit du douzième siècle n'é-

tait pas aussi absurde qu'on le prétend ,

c'est que , malgré la prétendue réforma-

tion , l'archevêque de Cantorbéry jouit en-

core de la plupart des privilèges que saint

Thomas réclainait , et que l'immunité des

clercs subsiste encore en Angleterre , sous

le nom de bénéfice de clergie , Londres ,

t . 3 , p. 74 et 75.

5º Dans toutes les ambassades et négo-

ciations qui eurent lieu à ce sujet en France

et à Rome , Henri II se conduisit avec unc

inconstance , une duplicité , une mauvaise

foi, qui ne lui firent pas honneur. Lorsqu'il

était de sang-froid , 'il promettait et accor-

dait tout ce qu'on voulait ; dans le premier

mouvement de colère il se rétractait et ne

voulait plus rien entendre. Peu s'en fallut

plus d'une fois qu'il ne formât contre l'E-

glise le même schisme qu'a exécuté Henri

VIII en 1534.

6° Ses apologistes prétendent que le roi

de France , Louis VII , ne favorisa Thomas

Becquet que par haine contre Henri II son

ennemi , qui possédait pour lors nos pro-

vinces occidentales. La fausseté de ce

soupçon est prouvée par un fait incontes-

table : c'est que Louis VII n'accorda une

protection déclarée et constante à l'arche-

vêque de Cantorbéry, qu'après avoir euune

longue conférence avec Henri II , près de

Montmirail dans le Perche , l'an 1169 , et

après avoir entendu les reproches de co

prince et les réponses du prélat que Louis

VII avait conduit avec lui pour le faire ren-

trer en grace. C'est après son retour que

notre roi fit à un envoyé d'Henri II , la ré-

ponse qui est devenue célèbre : Dites à

votre maitre que je ne veux point renon-

cer à l'ancien droit de ma couronne : la

France a été de tout temps en possession

de protéger les innocents opprimés , et

de donner retraite à ceux qui sont exilés

pour la justice. Avant de laisser retourner

Thomas Becquet en Angleterre , Henri [[

ne lui fit point promettre qu'il renoncerait

à la défense des droits de sa dignité et de

son église.

7° Nous n'accusons point ce roi d'avoir

IV. 46
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consenti aumeurtre de l'archevêque. Frap- 4

pé de terreur et de regret a la premièie

nouvelle qu'il reçut de ce crime , it jura et

protesta qu'il n'y avait point de part; qu'en

se plaignant imprudemment de ce que per-

sonne ne voulait le délivrer de cet homme,

il n'avait eu aucune intention d'inspirer a

des assassins le dessein d'attenter à sa vie.

Il fit de sa faute une pénitence exemplaire,

sans attendre que le pape la lui enjoignit ,

comme quelques-uns le supposent . Peu

d'années après il alla se prosterner au tom-

beau du saint , y répandit des larmes , im-

plora sa protection , et il crut être rede-

vable a son intercession d'une victoire

qu'il remporta sur le roi d'Ecosse dans ce

temps là. Le traducteur de Mosheim n'apas

trouvé bon de rapporter cette circonstance.

Les meurtriers , de leur côté , chargés de

l'exécration publique , rentrèrent en eux-

mêmes et moururent pénitents.

Les richesses accumulées au tombeau de

saintThomas Becquet pendant quatre cents

ans, furentpilléespar les émissaires d'llenri

VIII, et ses os furent brûlés ; Hist, de l'E- |

glise gallic., t. 9 , liv . 27 , an . 1166 et suiv.;

Vies des Pères et des Martyrs , 29 décem-

bre. On y trouve les citations des auteurs

originaux.

|

imprimer le mouvement à toutes les facul-

tes ou à toutes les puissances qui en sont

susceptibles. Voilà la base de tout le sys-

tême. De là les thomistes concluent :

1 Que dans quelque état que l'on sup-

pose l'homme , soit avant soit après sa chute

originelle , et pour quelque action que ce

soit , la prémotion de Dieu est nécessaire.

Ils appellent cette prémotion prédétermi-

nation physique, à l'égard des actions na-

turelles , et grace efficace par elle-même,

quand il s'agit des œuvres surnaturelles et

utiles au salut . Ainsi , continuent- ils , la

grace efficace par elle -même a été néces-

saire aux anges et à nos premiers parents

pour faire des œuvres surnaturelles , etpour

persévérer dans l'état d'innocence. Il n'y

a donc aucune différence entre la grace

efficace de l'état d'innocence et celle de la

nature tombée ou corrompue. En cela le

sentiment des thomistes est opposé à celui

des augustiniens. Voyez ce mot.

2º La grace efficace fut refusée à Adam

et aux anges qui sont déchus de leur état ,

mais ils en furent privés par leur faute.

3º Dans l'état même d'innocence , il faut

admettre en Dieu des décrets absolus ,

efficaces et antécédents à toute détermina-

tion libre des volontés créées , puisque la

décrets. Ainsi , dans cet état , la prédesti-

nation à la gloire éternelle a été antécé-

dente à la prévision des mérites. Par con-

séquent il en a été de même de la réproba-

tion négative , ou de la non-élection à la

gloire; elle est uniquement venue de la vo-

lonté de Dieu . Quelques thomistes cepen-

dant pensent que le péché originel est la

cause de la réprobation négative . Quant à

la réprobation négative, ou à la destination

aux peines éternelles , elle a été consé-

quente à la prévision du démérite futur des

réprouvés.

THOMAS DE VILLENEUVE (saint) . Les hos- prescience de Dieu n'est fondée que sur ces

pitalières de Saint - Thomas de Villeneuve

ont été instituées en Bretagne , par le père

Ange Le Proust , augustin réformé , en

1660 ; cet établissement a été confirmé par

des lettres patentes en 1661. Elles ne font

que des vœux simples ; elles sont occupées |

non-seulement au soin des malades , mais

encore à l'instruction de la jeunesse, et sui-

vent la règle de saint Augustin ; elles ont

trois maisons à Paris. Lorsqu'elles font

profession, une pauvre femme les embrasse

et leur met une bague au doigt , en leur |

disant : Souvenez-vous , ma chère sœur,

que vous devenez la servante des pau-

vres. On sait que saint Thomas de Ville-

nuve, archevêque de Valence en Espagne,

mort l'an 1555 , se rendit principalement

recommandable par sa charité envers les

malheureux.

4 Notre premier père ayant péché , tous

ses descendants ont péché en lui , ainsi tout

le genre humain est devenu une masse de

perdition ; Dieu , sans injustice , auraitpu

l'abandonner tout entier , comme il a dé-

laissé les anges prévaricateurs ; mais , par

pure miséricorde, par un décret antécédent

THOMISME , THOMISTES. On appelle et gratuit, il a voulu le racheter. En consé-

thomisme la doctrine de saint Thomas d'A- quence, Jésus-Christ est mort pour tous les

quin , touchant la grace et la prédestina- hommes , et en vertu de sa mort Dieu a

tion , et thomistes ceux qui font profession

de la suivre , particulièrement les domini-

cains; voici comme ils ont coutume de

l'exposer.

Dieu, disent-ils , est la cause première ,

ou le premier moteur à l'égard de toutes

ses créatures. Comme cause première , il

doit influer sur toutes les actions , parce

qu'il n'est pas de sa dignité d'attendre la
détermination de la cause seconde ou de la

créature. Comme premier moteur, il doit T

préparé des graces suffisantes pour le sa-

lut de tous , et en donne à tous plus ou

moins.

5º Par un nouveau trait de miséricorde

antécédente et gratuite, Dieu a élu et pré-

destiné efficacement à la gloire éternelle un

certain nombre d'ames préférablement à

tout le reste ce choix est appelé par les

thomistes , décret d'intention , en consé-

quence duquel Dien accorde aux élus des

graces efficaces , le don de la persévérance
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vérer.

et la gloire dans le temps; au lieu qu'il ne 4 sité d'agir, parce que cette nécessité serait

donne à tous les autres que des graces incompatible avec la liberté. Autant de

suffisantes pour opérer le bien et y persévérités diamétralement opposées aux er-

reurs condamnées dans Jansénius . Il n'y a

6 Dans l'état de nature tombée, la grace pasmoins d'injustice à leur attribuer celles-

efficace est nécessaire à toute créature rai- ci qu'à taxer les congruistes de semi-péla-

sonnable pour deux raisons : 1º à titre de gianisme.

dépendance , parce qu'elle est créature ;

2º à cause de sa faiblesse . Quoique la grace

suffisante guérisse la volonté et la rende

saine, cependant l'homme éprouve toujours

une grande difficulté à faire le bien surna-

turel ; quoiqu'il ait avec cette grace un

pouvoir véritable , prochain et complet de

faire le bien, néanmoins il nele fera jamais

sans une grace efficace .

7 Il s'ensuit de tout ce qui précède, que

Ja prescience des bonnes œuvresde l'hom-

me est fondée sur un décret efficace , abso-

lu et antécédent de lui accorder la grace

efficace , et que la prescience du péché

est également fondée sur un décret de

permission , par lequel Dieu a résolu de ne

point lui accorder cette même grace néces-

saire pour éviter le péché.

8 Dieu voit , dans ses décrets , qui sont |

ceux qui persévéreront dans le bien , qui

sont ceux au contraire qui finiront dans le

mal ; en conséquence if accorde aux pre-

miers la gloire éternelle pour récompense,

et il condamne les autres au supplice de

l'enfer; c'est ce que les thomistes nomment

décret d'exécution.

Quand on leur objecte que ce système

s'accorde mal avec la liberté humaine , ils

soutiennent le contraire; ils disent, 1º que,

par la prémotion , Dien ne donne atteinte à

aucune des facultés de l'homme , parce

qu'il veut que l'homme agisse librement ;

que la prémotion , loin d'être un obstacle

au choix ou à l'action , est au contraire un

complément nécessaire pour agir; 2° qu'au-

cun objet créé n'offrant à l'homme un at-

trait invincible , la raison lui fait toujours

apercevoir divers objets entre lesquels il

peut choisir , et que cela suffit pour la li-
berté.

Ondoit convenir d'abord que ce système

ne renferme aucune erreur , il n'a jamais

essuyé aucune censure ; il est donc très-

permis de le soutenir , et il est assez com-

mon dans les écoles de théologie. Ceux

qui ont voulu le confondre avec celui de

Jansenius se sont grossièrement trompés ,

ou ils ont voulu en imposer. Les thomistes

Soutiennent que Jésus-Christ est mort pour

le salut de tous les hommes ; qu'en consé-

quence Dieu donne des graces intérieures

à tous; que l'homme résiste souvent à ces

graces , quoiqu'elles lui donnent un vrai

pouvoir de faire le bien ; que, quand il fait

le mal, ce n'est pas parce qu'il manque de

la grace, mais parce qu'il y résiste que la

grace efficace ne lui impose aucune néces-

Lorsqu'on dit aux thomistes que leur

grace prétendue suffisante n'est suffisante

que de nom, puisqu'avec elle l'homme ne

fait jamais le bien , ils répondent que c'est

sa faute , et non celle de la grace , puis-

qu'elle lui donne tout le pouvoir néces-

saire pour agir ; que dans la grace suffi-

sante Dieu lui offre une grace efficace , et

que si Dieu ne lui accorde pas celle-ci ,

c'est qu'il ymet obstacle par sa résistance.

Ainsi l'enseigne saint Thomas , in 2. dist.

28, quæst.1, art . 3, 1. 4 , Cont. Gnt., c.159.

Ils ne soutiennent pas pour cela que leur

système est sans aucune difficulté : ceux

qui ne le goûtent point leur en opposent un

grand nombre.

1° Suivant leur opinion , il serait difficile

de trouver dans saint Thomas toutes les

pièces dont les thomistes composent leur

hypothèse ; il en est plusieurs que l'on ne

peut tirer des expressions du saint docteur

que par des conséquences éloignées et

peut-être forcées.

2º Que , dans le principe sous lequel ils

se fondent , les mots cause première, pre-

mier moteur , attendre la détermination

des causes secondes, imprimer le mouve-

ment , sont équivoqnes , et que les tho-

mistes les prennent dans un sens tout dif-

férent des autres théologiens; que Dieu ne

doit point imprimer le mouvement à des

êtres essentiellement actifs ni à des facul-

tés actives , comme si c'étaient des choses

purement passives.

3º Il leur paraît peu convenable de dire

que , dans l'etat d'innocence , une partie

des anges et le premier homme ont été

privés de la grace efficace par leur faute.

Outre l'inconvénient d'admettre une faute

dans l'état d'innocence, ou cette fauté était

griève , ou elle était légère : dans le pre-

mier cas , elle a fait perdre l'innocence

avant la chute ; dans le second , elle ne

méritait pas une peine aussi terrible que

la privation de la grace efficace nécessaire

pour persévérer.

4° L'on ne conçoit pas comment un dé-

cret antécédent et absolu de réprobation

négative peut s'accorder avec le décret an-

técédent et absolu de sauver tous les hom-

mes et de les racheter par Jésus-Christ.

Ces deux décrets paraissent contradictoi-

res. Il en est de même de la prédestination

absolue d'un petit nombre d'âmes , après

la chute d'Adam , et malgré la rédemption

générale , pendant que Dieu laisse de côté

le plus grand nombre .
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5° L'on conçoit encore moins comment

la grace suffisante guérit la volonté et la

rend saine, pendant qu'elle lui laisse une

grande difficulté à faire le bien ; cette

difficulté parait une grande maladie. Sup-

poser qu'avec cette grace l'homme a un

vrai pouvoir, un pouvoir prochain et com-

plet de faire le bien , et que cependant il

ne le fera jamais sans une grace efficace ,

c'est admettre un pouvoir sans preuve et

par une pure nécessité de système.

6. Un décret de permission par lequel

Dieu a résolu de ne point accorder la grace

cfficace, est un mot inintelligible . Permet-

tre signific simplement ne point empè-

cher; ce n'est donc point un décret positif;

si on l'entend autrement, l'on suppose que

Dienveut positivement le péché.

Ce n'est point à nous de terminer cette

dispute qui dure déjà depuis plusieurs siè-

cles , et qui probablement durera encore

plus long - temps ; nous n'y prenons aucun

intérêt. Nous voudrions seulement que ,

quand il est question de systèmes arbi-

traires sur un système incompréhensible ,

tel que la prédestination , l'on y mit moins

de chaleur , que l'on s'abstint de termes

durs et d'accusations téméraires ; il est

mieux pour un théologien de réserver son

temps , ses talents et ses peines pour dé-
fendre les vérités de notre foi contre ceux

qui les attaquent.

THRONE OU TRONE , siége élevé au-

dessus des autres. Les prophètes , dans

leurs extases , ont souvent vu le Seigneur

assis surun trône éclatant de lumière , en-

vironné des anges prêts à recevoir ses or-

dres et à les exécuter ; Dieu daignait leur

donner par ces visions une faible idée de

sa grandeur et de sa majesté. Jésus-

Christ , Matth., chap. 5 , . 34 , défend

de jurer par le ciel , parce que c'est le

trône de Dieu.

Etre placé sur un siège élevé dans une

assemblée, est un signe de dignité et d'au-

torité; de la le trône est devenu le sym-

bole de la royauté , et souvent il la signifie

dans l'Ecriture sainte; Prov . , c . 20 , y. 28 :

«Affermissez par la clémence votre trône, »

c'est-à dire votre règne et votre autorité.

Il y a dans le troisième livre des Rois

chap. 10, .20, une description magnifique

du trône de Salomon.

4 les anges du premier ordre. Voyez ANGE.

TRÔNE ÉPISCOPAL. Jésus-Christ dit dans

l'Evangile, Matt. , chap. 19, v . 28 : Au re-

nouvellement de toutes choses , lorsque le

Fils de l'homme sera placé sur le siége ou

sur le trône de sa majesté, vous serez aussi

assis sur douze siéges , et vous jugerez les

douze tribus d'Israël .» Dans l'Apocalypse ,

chap. 4 et suiv . , où saint Jean a représenté

les assemblées chrétiennes sous l'emblème

de la gloire éternelle , le président est

assis sur un trône ,et vingt-quatre vieillards

ou prêtres occupent aussi des trón s au-

tour de lui. De là s'est introduite la cou-

tume générale d'élever dans les églises un

siége au-dessus des autres pour y placer

l'évêque.

Bingham, Orig. ecclés. , t . 3 , 1. 8, c. 6,

$ 1 , observe qus le mot grec Cruz signi-

fiait tantôt l'autel , tantôt l'ambon ou le

pupitre , quelquefois le trône épiscopal ,

souvent le chaur entier dans lequel tomes

ces parties étaient rassemblées ; en elfel,

c'est un terme générique qui signifie sim-

plement un lieu où l'on monte. Eusèbe

Hist. eccles. , liv . 7 , c . 30, rapporte que

l'un des reproches que l'on fit à Paul de

Samosate au concile d'Antioche , l'an 270.

fut qu'il s'était fait construire un trône

ou tribunal fort élevé , et qu'il l'appe ait

ир , comme les magistrats séculiers ;

mais il n'est pas moins certain que, dès la

naissance de l'Eglise, les évêques ont eu

élevé que celui des simples prètres, et

dans le chœur un siège distingué, plus

qui marquait leur dignité. On lit dans un

ancien auteur que Pierre , successeur de

Théonas sur le siège d'Alexandrie , pre-

nant possession, refusa par modestie de

s'asseoir sur le trône de saint Marc , que

Ton gardait précieusement dans cette

église.

On appela, dans les premiers siècles,

prototrone l'évêque d'une province dont

le siège était le plus ancien. Toy, CHAIRE,

THRURIFÉRAIKE est un clerc qui porte

l'encensoir et qui est chargé d'encenser

dans le chœur.

THURIFIES,THURIFICATI, V'´oy,LAPSES.

TIARE , ornement de tête des prêtres

juifs ; c'était une espèce de couronne de

toile de byssus ou de fin lin, Exod. , c. 28,

. 48 ; c . 39 , y , 26. Le grand prêtre en

portait une différente , qui était d'hya-

cinthe , environnée d'une triple couronne

d'or, et garnie sur le devant d'une lame

d'or sur laquelle était gravé le nom de

Ce qui est dit dans les prophètes des

anges qui environnent le trône de Dieu ,

leur a fait donner ce nom. Saint Paul ,

Coloss., chap. , y. 16 , dit que toutes

choses , visibles ou invisibles , ont été

créées de Dieu , soit les trones ou les do-

minations , les principautés ou les puis- Dieu.

sances; les pères de l'Eglise ont pensé que

l'apôtre désignait par là quatre divers

ordres des anges , et que les trones sont

La tiare estaussi l'ornement de tête que

porte le souverain pontife de l'Eglise

chrétienne, pour marque de sa dignité.
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C'est un bonnet assez élevé , environné de

trois couronnes d'or, et surmonté d'un

globe, avec une croix, avec deux pendants

qui tombent par derrière, comme ceux de

la mitre des évêques. Cette tiare n'avait

d'abord qu'une seule couronne , Boniface

VIII y en ajouta une seconde, et Benoît

XII une troisième. Le pape la porte sur

sa tête lorsqu'il donne la bénédiction au

peuple.

TIERCE. Voyez HEURES CANONIALES.

TIERCELIN, TIERCELINE . Voyez PRAN-

CISCAIN , FRANCISCAINE..

TIERCIAIRE , homme ou femme qui est

d'un tiers ordre de religieux. Comme la

plupart des ordres monastiques ont subi

des réformes, les réformés et les anciens

ont été censés deux ordres différents. Ils

ont nommétiers-ordreceux qui formèrent

dans la suite, pour quelque nouvelle rai-

son, une troisième congrégation. Mais l'on

a donné le même nom àune association de

pieux laiques ou de gens mariés, qui con-

tractent avec un ordre religieux une es-

pèce d'affiliation, afin de participer aux

prières et aux bonnes œuvres qui se font

dans cet ordre, et d'en imitet les pratiques

de dévotion , autant que leurs occupations

et les devoirs de leur état peuvent le leur

permettre. Ils ne font point de vœux ;

leurs directeurs leur prescrivent seule-

ment un règlement de vie propre à les

soutenir dans la piété et la pureté des

mœurs.

La plupart des ordres religieux ont eu

des tiers-ordre. Comme tous ont com-

mencé par la ferveur et par une vie exem-

plaire , un grand nombre de laïques, édi-

fiés de leurs vertus, ont désiré de les imi-

ter et de s'associer à eux en quelque ma-

nière. Ceux qui ont fait le plus de bruit

dans le monde sont les frères et sœurs du

tiers-ordre de Saint-François. Lorsqu'une

partie des religieux de cet ordre eurent

fait un schisme avec leurs frères dans le

13 et le 14 siècle, sous prétexte d'ob-

server plus étroitement la règle de leur

fondateur , ils se révoltèrent contre toute

espèce d'autorité, refusèrent d'obéir même

au saint-siége , tombèrent dans des dé-
sordres et dans des erreurs : on les nom-

ma fratricelles. Les tierciaires laïques qui

s'étaient mis sous leur conduite, se lièrent

d'intérêt avec eux et donnèrent dans les

mêmes excès : ils furent nommés beg-

gards et beguins; l'on fut obligé de sévir

contre les uns et les autres , et de les ex-

terminet . Voyez BEGGARDS, FRATRICELLES,

4 voyages de saint Paul , par lequel cet

apôtre avait une affection singulière. Il le

sacra évêque, et le chargea de gouverner

l'Eglise d'Eph'se, avantque saint Jean l'E-

vangéliste eût fixé sa demeure dans cette

ville. Les deux lettres de saint Paul à Ti-

mothée sont un monumentprécieux de l'es-

prit apostolique ; elles renferment en peu

de mots les devoirs qu'un pasteur doit

remplir, les vertus qu'il doit avoir, les

défauts qu'il doit éviter, les instructions

qu'il doitdonner aux fidèles dans les divers

états de la vie ; i parait qu'elles furent

écrites dans les années 64 et 65, peu de

temps avant le martyre de saint Paul ,

qu'on rapporte communément à l'an 66.

Les Pères de l'Eglise recommandent à

tous les ministres des autels la lecture

assidue de ces deux lettres, aussi bien

que de la lettre à Tite dont nous allons

parler, et ils en ont eux-mêmes donné

l'exemple.

Dans l'Apocalypse, c . 2 , v . 1 , saint Jean

reçoit l'ordre d'écrire à l'évêque d'Ephèse ,

de louer ses travaux , sa patience, son zèle

contre les méchants , sa vigilance à dé-

masquer les faux apôtres, son courage à

souffrir pourle nom de Jésus-Christ, mais

de l'avertir qu'il s'est relâché de son

ancienne charité. Si cette leçon regar-

dait Timothée , ce qui est incertain, il en

profita certainement , puisqu'il y a des

preuves qu'il souffrit le martyre , Tille-

mont, 1. 2, p. 142; Vies des PP. et des

Mart. , 24 janv.

TIMOTHIENS. On nomma ainsi , dans le

5 siècle , les partisans de Timothée Ælure,

patriarche d'Alexandrie, qui , dans unécrit

adressé à l'empereur Léon, avait soutenu

l'erreur des eutychiens ou monophysites.

Voyez EUTYCHIANISME .

TITE , disciple de saint Paul , le suivit

dans une partie de ses courses apostoli-

ques. Comme l'apôtre n'avait fait que pas-

ser dans l'île de Crèteet jeterles premières

semences de la foi, il y laissa Tite, qu'il

ordonna évêque de cette église naissante ,

afin qu'il achevat de la former, et lui re-

commanda d'établir des pasteurs dans les

villes, en lui désignant les qualités que

devaient avoir ceux qu'il choisirait pour

cet important ministère . Telles sont les

instructions qu'il lui donna dans la lettre

qu'il lui écrivit l'an 64. Elle est parfaite-

ment semblable aux deux qu'il adressa à

Timothée, l'utilité en est la même. En les

comparant , on est convaincu de l'erreur

des protestants , qui affectent de supposer

que du temps des apôtres les évêques ne

s'attribuaientaucune autorité surleur trou-

peau, que tout se réglait dans les assem-

TIMOTHÉE, disciple et compagnon des blées des fidèles àla pluralitédes voix, que

etc.

46'
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ce gouvernement était purement démo- 4

cratique. Voyez ÉVÊQUE, HIERARCHIE , PAS-

TEUR, etc.

TNETOPSYCHIQUES . hérétiques qui

soutenaient la mortalité de l'àme ; c'est

ce qui signifie leur nom. Voyez arabiques.

TOBIE, saint homme, juif de la tribu de

Nephtali, emmené en captivité avec les au-

tres sujets du royaume d'Israël , par Sal-

manazar roi d'Assyrie, sept cents et quel-

ques années avant Jésus-Christ.

tout, l'ange avait pris la figure de ce jeune

homme et le représentail. D'ailleurs l'er-

reur de deux Tobie, que Dieu voulait leur

rendre utile, ne fut pas longue, puisque

l'ange leur découvrit ensuite la vérité, c .

12, y. 6.

3 C. 6 , 7.5 , 8 et 9 , l'ange attribue une

vertu médicinale et merveilleuse aux en-

trailles d'un poisson , il dit que la fumée

du cœur de cet animal chasse toute espèce

de démons, et que le foie fait tomber les

taies des yeux. Cela nepeut pas être. Mais

que s'ensuit-il ? Que Dieu voulut attacher

à ces deux signes extérieurs les deux mi-

racles qu'il voulait opérer en faveur des

deux Tobie. Il en fut de même lorsque Jé-

sus-Christ se servit de boue pour rendre

la vue à un aveugle.

4º C. 12 , y. 12 , ce même ange dit an

vieux Tobie : « Lorsque vous faisiez des

prières et de bonnes œuvres , j'ai présenté

votre prière au Seigneur. » Voilà une héré-

sie , selon les protestants ; il n'appartient,

disent-ils , qu'à Jésus-Christ de présenter

leur avons fait voir le contraire :- nous

nos prières à Dieu. Au mot ANGE , nous

avons prouvé par un passage de l'Apoca-

Le livre qui porte son nom a été déclaré

canonique par le concile de Trente ; mais

il est regardé comme apocryphe par les

protestants , parce qu'il n'est point renfer-

mé dans le canon des Juifs. Il fut d'abord

écrit en chaldaïque ; saint Jérôme le tra-

duisit en latin , et sa version est celle de

notre Vulgate. Mais il y en a une version

grecque beaucoup plus ancienne dont les

Pères grecs se sont servis dès le second

siècle. L'original chaldaïque ne subsiste

plus ; quant aux versions hébraïques qui

en ont été faites , elles sont modernes ; la

traduction syriaque a été prise sur le grec.

La version latine est différente de la grec- lypse et par un autre du prophète Zacha-

que en plusieurs choses ; mais les savants

donnent la préférence à celle- ci , parce que

saint Jérôme avoue qu'il fit la sienne en

très-peu de temps, par le secours d'un

juif, et lorsqu'il n'entendait pas encore

parfaitement lechaldaïque .

rie , outre celui-ci , que Dieu a chargé ses

contraire , dans laquelle les protestants
anges de lui présenter nos prières; l'erreur

s'obstinent , n'est pas une juste raison de

rejeter un livre de l'Ecriture sainte.

5º Dans le ch. 14 , y . 7, le vieux Tobie

En général, les juifs et les chrétiens re-
prédit que le temple du Seigneur, qui a été

brûlé , sera bâti de nouveau : or, dans ce
gardent le livre de Tobie comme une his-

toire véritable mais les protestants sou-
ten ps-là , le temple de Jérusalem n'avait

tiennent qu'il renferme plusieurs circon- il ne le fut que quelques années après la
pas encore été incendié par les Chaldéens;

stances fabuleuses, et des choses quin'ont mort de Tobie. Cela est vrai , suivant la

pas pu être écrites par un auteur inspiré supputation commune : mais on sait que

de Dieu. Un théologien d'Oxford , nommé
la chronologie de ces temps-là n'est pas

Raynold, qui afait deux gros volumes con-

tre les livres apocryphes de l'Ancien Tes-
infaillible , que les arguments fondés sur

ces sortes de calculs , ne sont pas des dé-

tament, pour réfuter Bellarmin, a rassem-
monstrations , et que les chronologistes

blé cinq ou six objections contre celui de
ne s'accordent presque jamais. Il y a de

Tobie.
pareilles difficultés dans plusieurs autres

livres de l'Ecriture qu'on ne rejette pas du

canon pour cela. Au reste , la version grec-

que ne parle de l'incendie du temple que

comme d'un évènement futur.

1° Il observe que, dans le chap. 3. y. 7,

il est dit que Sara, fille de Raguel, habitait

à Ragès, ville de Médie ; et cap. 9, 3, le

jeune Tobie, après l'avoir épousée, envoie

Tange qui le conduisait à Ragès, ville de

Médie, chez Gabélus, qu'il amène aux no-

ces de Tobie , et le voyage dura plusieurs

jours. Cela ne nous paraît pas impossible

à concilier.Sara et son père pouvaient être

à Ragès, lorsqu'arriva ce qui est rapporté

c. 3, et ils ont pu venir habiter dans une

autre ville près du Tigre, où Tobie les

trouva, c. 7.

2° L'ange qui est rencontré par les deux

Tobie, leur dit : Je suis Israélite , je suis

Azarias, fils du grand Ananias , c. 5,

. 7 et 18 ; c'était un mensonge. Point du 7

Ce n'est pas sans raison et sans preuve

que le concile de Trente a mis l'histoire

de Tobie au nombre des livres canoni-

ques . Ce livre a été cité comme Ecriture

sainte par saint Polycarpe , l'un des Pères

apostoliques , par saint Irénée , par Clé-

ment d'Alexandrie , par Origène , par saint

Cyprien ; par saint Basile , saint Ambroise,

saint Hilaire , saint Jérôme , saint Augus-

tin , etc. Dès le 4 siècle , il a été placé

dans le catalogue des Livres sacrés par un

concile d'flippone , et par le 3º de Car-

thage .
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TOLERANCE , INTOLERANCE , en fait

de religion. Il n'est peut-être pas de termes

dont on ait abusé davantage , depuis plus

d'un siècle , que de ces deux mots ; il n'en

est aucun qui ait donné lieu à d'aussi vio-

lentes déclamations. Il faut donc commen-

cer par en fixer, s'il est possible , les diffé-

rentes significations.

1 Dans un état où il y a une religion

dominante , qui est censée taire partie des

lois , on appelle tolérance civile et politi- |

que , la permission que le gouvernement

accorde aux sectateurs d'une religion dif-

férente , d'en faire l'exercice plus ou moins

public , d'avoir des assemblées particu-

lières et des pasteurs pour les gouverner,

de faire des réglements de police et de dis-

cipline , et sans encourir aucune peine. On

comprend que cette tolérance peut être

plus ou moins étendue , suivant les cir-

constances , suivant qu'elle paraît plus ou

moins compatible avec l'ordre public, avec

la tranquillité , le repos , la prospérité de

l'état , et l'intérêt général des sujets . Sou-

tenir que , chez une nation policée , toute

religion quelconque doit être également

permise, qu'aucune ne doit être dominante

on plus favorisée qu'une autre , que chaque

particulier doit être le maître d'en avoir

une on de n'en point avoir, c'est une ab-

surdité qu'on a osé soutenir de nos jours ,

et que nous réfuterons ci- après.

2° Parmi les différentes sociétés chré-

tiennes, on appelle tolérance ecclésias-

tique , religieuse on théologique, la pro-

fession que fait une secte de croire que les

membres d'une autre secte peuvent faire

leur salut sans renoncer à leur croyance ;

qu'on peut sans danger fraterniser avec

eux et les admettre aux mêmes pratiques

de religion. Ainsi les calvinistes ont offert

plusieurs fois la tolérance théologique aux

Juthériens , mais ceux- ci ne l'ont pas ac-

ceptée ; les uns et les autres l'ont toujours

refusée aux sociniens , avec lesquels ils

n'ont jamais voulu entrer en communion.

Quelques protestants modérés sont conve-

nus qu'on peut faire son salut dans la re-

ligion catholique la plupart soutiennent

le contraire. On leur a fait voir qu'ils n'ont

aucun principe five ni aucune raison so-

lide pour affirmer ou pour nier la possibi-

lité du salut dans une société chrétienne

plutôt que dans une autre , qu'ils en rai-

sonnent suivant le degré de prévention et

d'aversion qu'ils ont conçue contre telle

ou telle société particulière , et selon l'in-

térêt du moment , puisqu'ils n'ont jamais

eu sur ce point un langage ni une conduite
uniforme.

3 On entend souvent par tolérance en

général, la charité fraternelle et l'huma-

nité qui doivent réguer entre tous les

hommes , surtout entre tous les chrétiens ,

de quelle nation et de quelle société qu'ils

soient. Cette tolerance est l'esprit même

duchristianisme ; aucune autre religion ne

commande aussi rigoureusement la paix ,

le support mutuel, la charité universelle.

Jésus-Christ l'a prêché aux Juifs à l'égard

des Samaritains , même à l'égard des

gentils ou païens , et il leur en a donné

l'exemple. Il a ordonné à ses disciples de

souffrir patiemment la persécution , et non

de l'exercer contre qui que ce soit. Les

apôtres ont répésé ces mêmes leçons , et

les premiers chrétiens les ont fidèlement

suivies ; leurs propres ennemis leur out

rendu cette justice , nous l'avons fait voir

ailleurs : c'est par trois siècles de douceur,

de patience , de charité , et non par la

force , qu'ils ont vaincu enfin et subjugué

les persécuteurs.

Mais de ce que cette conduite est rigon-

reusement commandée aux particuliers .

il ne s'ensuit pas que la même chose est

ordonnée aux chefs des sociétés , aux pas-

teurs , aux magistrats , aux souverains , à

tous ceux qui sont revêtus de l'autorité ci-

vile ou ecclésiastique. Les princes et leurs

officiers sont tenus de droit naturel a main-

tenir l'ordre , la tranquillité , l'union , la

paix , la subordination parmi leurs sujets :

à écarter, à réprimer et à punir tous ceux

qui , sous prétexte de religion , cherchent

å troubler la société . Jésus-Christ a chargé

les pasteurs de veiller sur lear troupeau ,

d'en éloigner les loups et les faux pro-

phètes , d'y maintenir l'union dans la foi ,

de ne point laisser mêler l'ivraie avec lé

bon grain , etc. Ses apôtres se sont con-

formés à ses ordres ; autant ils ont été pa-

tients à supporter les injures personnelles,

la violence , les outrages et les tourments

dont on usait à leur égard par autorité pu-

blique , autant ils ont été attentifs à dé-

masquer les faux docteurs , à les exclure

de la société des fidèles , à empêcher toute

communication religieuse avec eux. Ils

n'ont établi aucune règle , aucune maxime,

aucun principe , duquel on puisse conclure

que les princes , en se faisant chrétiens ,

se sont privés du droit de réprimer et de

punir les séditieux , qui , en troublant la

paix de l'Eglise , travaillent par là même

à désumir la société civile . Quoique l'on en

dise , ces différents devoirs ne sont pas

incompatibles , les princes véritablement

chrétiens ont très-bien su les concilier.

L'affectation de nos ennemis de brouiller

toutes ces notions démontre qu'ils déci-

dent les questions sans y rien entendre.

4 Dans le style des incrédules , la tolé-

rance est l'indifférence à l'égard de toute

religion. Sans s'embarrasser de savoir si

toutes sont également vraies ou également

fausses , si l'une est plus avantageuse que

l'autre à la société civile , ils disent qu'on
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doit les regarder tout au plus comme de

simples lois nationales , qui n'obligent

qu'autant qu'il plaît au gouvernement de

les protéger , et aux sujets de s'y soumettre;

que le meilleur partí est de n'en rendre

aucune dominante , et de mettre entre elles

une parfaite égalité. D'autres plus hardis

ont soutenu qu'il n'en faut aucune , que

toutes sont fausses et pernicieuses ; que

pour rendre la société civile heureuse et

parfaite , il faut en bannir toute espèce de

culte et toute notion de la Divinité ; que si |

l'on permet au peuple de croire et d'ado-

rer un Dieu , il faut du moins que ceux qui

gouvernent se gardent bien de favoriser

un culte aux dépens de l'autre ; que tout

particulier doit être le maître d'avoir une

religion ou de n'en point avoir.

4 réelle ou imaginaire , il y a quelques véri-

tés à établir et certaines questions à ré-

soudre.

1° Aux mots RELIGION , § 4 , autorité ,

LOI MORALE , SOCIÉTÉ , etc. , nous avons dé-

montré que la religion est absolument né-

cessaire pour fonder la société civile , et

que cela ne peut pas se faire autrement.

Cette vérité est confirmée par le fait , puis-

que dans l'univers entier il n'y eut jamais

un peuple réuni en société sans avoir une

religion vraie ou fausse . On bâtirait plutôt

une ville en l'air, dit Plutarque , qu'une

république sans religion. Tel a été le sen-

timent unanime de tous les législateurs ,

de tousles sages, de tous les philosophes ,

à l'exception des épicuriens ; aussi aucun

de ces derniers ne s'est trouvé capable

d'être législateur. Mais les peuples n'ont

pas attendu les leçons de la philosophie

pour avoir une religion , puisque les sau-

ou les premiers chefs de société n'ont donc

pu faire autre chose que de confirmer la

religion par les lois, ou plutôt de la mettre

à la tête de toutes les lois ; aucun n'y a

manqué.

On dira sans doute que , pour fonder la

société, il faut à la vérité une religion en

général , savoir , la croyance d'un Dieu ,

de sa providence , de sa justice , qui punit

le crime et récompense la vertu , mais qu'il

ne faut point de religion particulière assu-

jettie à tel formulaire de doctrine et de

culte ; que chaque citoyen doit être le mai-

tre de l'arranger à son gré , qu'en cela

Conséquemment , en demandant à grands

cris la tolérance pour eux-mêmes , ils ont

entendu avoir la liberté de déclamer et

d'écrire contre toute religion , de profes- vages même en ont une. Les fondateurs

ser hautement le déisme , l'athéisme , le

matérialisme , le scepticisme , suivant leur

goût d'accumuler les impostures , les ca-

Jomnies , les injures grossières pour ren-

dre odieux le christianisme , ceux qui le

professent , ceux qui le défendent ou le

protègent. Pour prouver que ce privilège

leur appartenait de droit naturel , ils ont

commencé par s'en mettre en possession ,

ils n'ont épargné ni les prêtres , ni les ma-

gistrats , ni les ministres , ni les souverains .

Enfin , pour comble de sagesse , ils ont

soutenu gravement que tous ceux qu'ils

attaquent sont obligés , de droit divin , de

le souffrir; ils ont cité les leçons de l'Evan- même consiste la tolérance. Nous répon-

gile , ils en ont conclu que tous ceux qui

se sont opposés à leurs attentats sont des

persécuteurs. Si l'on nous accusait de trop

charger ce tableau , nous sommes prêts

à en montrer tous les traits dans leurs li-

vres , surtout dans l'ancienne Encyclopé-

die , aux mots Tolérance , Intolerance ,

Persécution , etc.

Tel a été le progrès des principes , des

conséquences , des raisonnements des pré-

dicateurs de la tolérance ; les protestants

les avaient posés , les incrédules n'ont fait

que les répéter et en suivre le fil , et il les

a conduits a l'excès dont nous venons de

parler. Bayle les a étalés avec beaucoup

d'art dans son Commentaire philosophi

que sur ces paroles de l'Evangile : Con- |

trains-les d'entrer ; Barbeyrac les a com-

pilés assez maladroitement dans sonTraité

de la morale des Pères cap. 12 , § 5 et

suiv. Nos philosophes plagiaires les ont

copiés dans 1 un ou dans l'autre : l'auteur

du Traité sur la Tolerance n'a fait que

les ressasser : tous se sont vantés d'avoir

fermé pour toujours la bouche aux intolé-
rants.

Avant d'examiner si leur victoire est

dons qu'une religion ainsi conçue n'est

plus qu'une irréligion véritable. La notion

d'un Dieu , ainsi abandonné au caprice des

hommes, a dégénéré en polythéisme et en

idolâtrie , est devenue un chaos d'erreurs,

de superstitions , de désordres les plas

contraires au bien de l'humanité , et a

quelques égards pire que l'athéisme . Pour

prévenir ce malheur , Dieu avait donné

aux hommes dès le commencement du

monde une révélation , une religion déter-

minée, assujettie à un formulaire de doc-

trine et de culte , ç'a été la religion des

patriarches , tous ceux qui s'en sont écar

és sont retombés dansle même état que

les sauvages : les fondateurs de la société

ont-ils dû l'y replonger.

2 Un de ces sages, bien convaincus de

la nécessité d'une religion particulière ,

maître d'en former le plan et de l'établir ,
aurait été un insensé ou un méchant

homme, s'il n'avait pas choisi le formulaire

qui lui paraissait le plus vrai , le plus tai-

sonnable , le plus propre à procurer la

paix , l'ordre , le bonheur de la société :

s'il n'avait pas pris toutes les précautions

pour rendre cette religion inviolable , sil
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n'avait pas statué des peines contre ceux qu'une seule religion ancienne qui fait

qui entreprendraient d'y donner atteinte. partie des lois, sous laquelle une monar-

П aurait été aussi absurde de ne pas choi- chie subsiste depuis plusieurs siècles , de

sir la meilleure religion possible , que de

ne pas préférer les meilleures lois , et de

ne pas la rendre aussi sacrée que les lois .

Ainsi la nécessité d'une religion particu-

lière, dominante , soutenue par le gouver-

nement, commandée sous certaines peines,

n'est qu'une conséquence naturelle de la

nécessité d'une religion en général.

Soutiendra-t-on que toute religion par-

ticulière est indifférente , que le paga-

nisme , lejudaïsme , le mahométisme , le

christianisme , sont également propres à

rendre la société paisible , florissante et

heureuse ? Quelques incrédules ont poussé

la démence jusque-là ; mais il suffit de

comparer l'état des nations qui suivent

l'une ou l'autre de ces religions, pour voir

au premier coup-d'œil ce qu'il en est.

|

la vérité et de la sainteté de laquelle tout

le monde est intimement persuadé ; s'il

survient des prédicants dans le dessein

d'en établir une autre qui paraît fausse

pernicieuse , capable d'émouvoir tous les

esprits , de les révolter contre toute auto-

rité , d'allumer le feu de la guerre entre

les divers membres de l'état , et qui ne peut

s'établir que par la destruction de l'an-

cienne , quel parti doit prendre le souve-

rain ? Doit-il laisser à ces nouveaux doc-

teurs la liberté de faire des prosélytes ,

exposer ses sujets au danger d'être sé-

duits , risquer lui-même de recevoir bien-

tôt la loi des sectaires , d'être réduit à

choisir entre la perte de son trône et l'a-

postasie? Aucundes apôtres de la tolérance

n'a encore pris la peine d'examiner et de

prescrire la conduite la meilleure à suivre

en pareil cas. Il leur a été fort aisé de blà-

mer tout ce qui s'est fait ; la question était

de dire ce qu'il aurait fallu faire.

3 Lorsqu'un souverain trouve dans son

empire une ancienne religion qui lui paraît

fausse ou pernicieuse , cause des désordres

et des malheurs de l'état , et qu'il en voit

naître une autre qui lui semble revêtue de 6 Enfin, lorsqu'un parti de sectaires s'est

tous les caractères de vérité, de sainteté , rendu assez fort pour obtenir , à main ar-

de divinité que l'on peut désirer, ne doit- mée, la liberté de conscience , c'est-à-dire

il pas laisser à tous ses sujets la liberté

de l'embrasser, ne peut-il pas l'adopter

pour lui-même et en favoriser la propa-

gation , pourvu qu'il observe à l'égard

des sectateurs de l'ancienne tous les de-

voirs de justice , d'humanité et de modé

ration que prescrit le droit naturel ? Si

Ton répond que non , c'est comme si l'on

disait que quand il trouve de vieilles lois

abusives et pernicieuses , il ne lui est pas

permis d'user de son pouvoir législatif

pour les abroger et leur en substituer de

meilleures.

l'exercice public d'une nouvelle religion ,

et que le gouvernement s'est trouvé forcé

de céder à la nécessité des circonstances ,

s'il survient dans la suite un nouveau sou-

verain plus puissant que ses prédécesseurs ,

qui regarde ces sectaires comme des sujets

dangereux , toujours prêts à se révolter et

à renouveler les anciens troubles , est-il

tellement lié par les concessions qui leur

ont été faites, qu'il ne puisse légitimement

les révoquer ? Ne lui est-il pas permis de

remettre les choses dans leur ancien état?

Non , répondent tout d'une voix nos adver-

saires : si la parole des rois n'est pas sa-

crée , si les lois et les édits ne sont pas in-

violables , aucun citoyen ne peut jamais

être assuré de son état.

4° Quand il y a plusieurs religions éta-

blies dans un royaume, le souverain, pour

gouverner sagement, ne doit-il en profes-

ser aucune , vivre dans l'athéisme et dans

l'irréligion , ou ne pas préférer celle qui Voici une jurisprudence bien étrange ;

Tai parait la plus vraie. Qu'il suive celle parviendrons-nous à en découvrir les fon-

qu'il voudra , diront sans doute les prédi- dements ? Depuis la naissance de notre

cateurs de la tolérance, pourvu qu'il ne monarchie , ou à peu près , il y avait des

la favorise pas aux dépens des autres : lois qui déclaraieni la religion catholique

qu'il laisse à tous ses sujets pleine liberté seule religion de l'état, et qui proscrivaient

de conscience , qu'il ne témoigne point à toutes les autres : lois portées, acceptées et

ceuxde sa religion plus d'affectation qu'aux jurées dans les assemblées générales de la

autres. Mais si les sectateurs de sa reli- nation, confirmées par un usage de huit à

gion lui paraissent plus soumis , plus fi- neuf siècles aumoins ; elles existent encore

deles , plus vertueux , plus capables de dans les capitulaires de nos rois . Henri IV

remplir les charges importantes, doit- il a pu néanmoins y déroger légitimement ,

leur préférer ceux qui lui semblent moins par un édit qui accordait l'exercice public

capables? Quand il serait athée et incré- d'une nouvelle religion , parce que le bien

dule, il serait également dangereux qu'il général du royaume semblait l'exiger. Et

n'eût plus d'affection pour ceux qui pense cent ans après, Louis XIV n'a pas pu légiti-

taient comme lui, que pour ceux qui croi- mement révoquer cet édit, et remettre les

choses dans l'ancien état, quoique le bienraient en Dieu.

5º Supposons que dans un état il n'y ait général du royaume lui parût l'exiger ,



550 TOLTOL

parce que la parole des rois doit être sa- 4 même, elles ne peuvent affecter personne :

crée et leurs édits inviolables . Nous cher- | dès qu'il les produit au dehors , elles inté-

chons vainement la raison pour laquelle ressent la société , il est coupable et digne

la loi d'Henri IV a du être plus sacrée que de châtiment à proportion des mauvais

celles de Charlemagne ou de Louis- le-Dé- effets que peut produire sa témérité. Si la

bonnaire. profession de l'erreur en fait de science

pouvait avoir des suites aussi funestes que

la profession de l'erreur en matière de

religion , on serait en droit de la punirde

même.

Peut-être la trouverons-nous dans les

arguments de nos adversaires ; il faut les

examiner.

4° La liberté de penser, disent-ils, est de

droit naturel ; en fait de religion , comme

en toute autre chose , aucune puissance

humaine ne peut me faire croire ce que je

ne crois pas , ni vouloir ce que je ne veux

pas, elle n'a aucun droit surma conscience;

puisque c'est à Dieu seul de nous prescrire

une religion, c'est à lui seul que nous de-

vons en rendre compte.

Réponse. Si la liberté de penser et la

liberté de parler, d'enseigner, d'écrire et

d'agir, étaient la même chose, nous n'au- |

rions rien à répliquer à cette doctrine ;

mais peut- on confondre de bonne foi deux

choses aussi différentes ? Qu'un citoyen

pense bien ou mal touchant les lois , qu'il

jes approuve ou les blâme intérieurement,

cela ne peut affecter personne ; mais s'il

déclame, s'il écrit , s'il agit contre les lois ,

il est certainement punissable ; il en est de

mêmedela religion , puisque c'est une loi,

et la plus nécessaire de toutes. La religion

que Dieu nous prescrit ne consiste pas

seulement en pensées, mais en actions or

la puissance humaine a un droit incontes-

table sur nos actions ; nos adversaires

mêmes sont forcés d'en convenir, puisqu'ils

disent que tous ceux qui troublent la tran-

quillité publique doivent être punis, quelle

qu'ait été leur conscience; nous le ver-

rons ci-après .

:

On nous répliquera sans doute qu'il y a

bien de la différence à mettre entre la pro-

fession publique de l'athéisme ou de l'in-

crédulité , et la profession d'une religion

chrétienne différente de la religion catho-

lique. Nous soutenons qu'il n'y en aurait

aucune si les maximes générales de nos

adversaires étaient vraies ; savoir , que la

liberté de penser est de droit naturel,

qu'aucune puissance humaine n'a droit de

gêner les opinions , etc. Ce n'est pas notre

faute , si , pour prouver la nécessité de

tolérer une secte chrétienne , ils se fon-

dent sur les mêmes axiomes dont se ser-

vent les athées pour prouver la nécessité

de tolérer l'incrédulitéet l'irréligion . Aussi

allons-nous voir nos dissertateurs forcés

de se rétracter et de se contredire.

3. Les hommes , dit Barbeyrac , ne sont

point réunis en société pour professer une

certaine religion , mais pour se procurer le

bien-être temporel ; tel est le seul objet de

la puissance civile : la religion n'est donc

point de son ressort, elle n'a point le droit

de la gêner , elle doit laisser à chacun la

liberté de croire et de professer ce qui lui

paraît vrai en matière de religion.

Repons . Nous avons prouvé que les

hommes ne peuvent être réunis en société,

sans avoir une certaine religion , une reli-

2º Tout homme est jaloux de sa libertégion fixe , déterminée, assujettie à un for-

et de ses opinions, surtout en matière de

religion ; c'est une injustice atroce de pu-

nir les erreurs comme des crimes : l'into-

lérance est encore plus absurde en fait de

religion qu'en fait de science.

mulaire de doctrine et de culte ; donc cette

religion est absolument nécessaire au bien

temporel de la société ; donc la puissance

civile chargée de procurer ce bien tempo-

rel est essentiellement obligée à protéger

la religion , à la défendre ' , à réprimer les

attentats de ceux qui l'attaquent. Barbey-

rac l'a senti malgré lui ; en exigeant que

la puissance civile laisse à chacun la li-

berté, il ajoute, à moins que cela ne nuise

à la tranquillité publique. Traité de la

morate des Pères , c . 12, § 27. Il dit qu'il

ne faut point tolérer dans une société les

erreursfondamentales, § 22 ; que ceux

qui insultent les sectateurs d'une autre

religion sont punissables , § 52. A-t-il vu

les conséquences de ces restrictions ?

Répons . Nous convenons qu'un très-

grand nombre d'hommes poussent la ja-

Jonsie de leur liberté jusqu'à vouloir être

déistes , athées , matérialistes , incrédules,

impunément ; que, peu contents de penser

pour eux-mêmes, ils veulent professer,

enseigner, propager leurs opinions et les

inspirer aux autres. Dieu leur a-t-il accor-

dé cette liberté, et les chefs de la société

sont-ils obligés de la souffrir ? C'est pour

réprimer cette funeste liberté , ou plutôt

ce libertinage d'esprit, de cœur et de con-

duite, que Dieu a prescrit une religion, et Bayle à son tourconvient que les princes

qu'il a mis le glaive à la main de la puis- peuvent faire des lois coactives par poli-

sance séculière. Autre chose est de punirique en fait de religion , Comment. phi-

F'erreur, et autre chose de punir la pro- los ., 1 part. c . 6, p . 383 : qu'il faut répri-

fession et l'enseignement de l'erreur ; tant mer les factieux , 2 part. c . 6, p. 16; qu'il

qu'un homme renferme ses erreurs en lui- faut punir tous ceux qui troublent le répos

|
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public quelle qu'ait été leur conscience , 45° N'importe, répliquentnos adversaires,

c. 9, p. 431. Ainsi voilà tous les grands ce moyen est odieux ; il peut autant con-

principes des partisans de la tolérance tribuer à établir l'erreur qu'à faire triom-

renversés par eux-mêmes. pher la vérité. Comme chacun se croit or-

thodoxe, chacun s'attribue le droit de per-

sécuter ; un souverain sera donc autorisé

à faire embrasser par force une religion

fausse aussi bien qu'une religion vraie .

Ainsi se trouvera justifiée la conduite des

empercurs païens envers le christianisme,

et le suplice des martyrs ne sera plus un

crime. Ici la vraie religion n'a aucun pri-

vilège sur les re'igions fausses , les droits

de la conscience erronée sont les mêmes

que ceux de la conscience droite.

Pour en venir à l'objet qu'ils se sont pro-

posé, oseront-ils soutenir que leurs prédi-

cantsn'ont pas été des factieux, qu'ils n'ont

point insulté les sectateurs de l'ancienne

religion , qu'ils n'ont pas troublé la tran-

quillité publique ? Le contraire est prouvé

par leurs propres historiens. D'autre côté,

s'il est vrai que la puissance civile n'a rien

à voir à la religion , la prétendue réforme

s'est faite contre tout droit et toute justice,

puisque partout elle s'est établie par l'au-

torité de la puissance civile ou par les

armes ; c'est encore un fait incontestable.

Mais aucunprincipe n'ajamais incommodé

les protestants ; quand il leur a fallu s'éta- |

blir, ils ont attribué aux souverains et aux

magistrats un pouvoir despotique en fait

de religion ; lorsqu ils se sont sentis assez

forts pour résister, ils leur ont soutenu en

face que la religion n'est pas de leur res-

sort.

4 La persécution en matière de religion

n'éclaire point les esprits , elle ne sert qu'à

les révolter ; les sectaires en deviennent

plus opiniâtres, ils s'attachent à leurs reli-

gion a proportion de ce qu'ils souffrent

pour elle : la violence excite la pitié pour

les persécutés et la haine contre les per-

sécuteurs ; elle n'aboutit qu'à produire de

fausses conversions, a multiplier les men-

teurs et les hypocrites.

Réponse. Supposons pour un moment la

vérité de tout cela. Lorsqu'une troupe de

séditieux et de malfaiteurs s'opiniâtrent

dans leur révolte, deviennent plus furieux

par les châtiments et par les supplices ,

faut- il les laisser faire et cesser de les

punir? L'opiniâtreté , en quelque genre

que ce soit, estun vice ; et un vice de plus

ne donne pas droit à l'impunité. Si l'on a

pitié de ceux qu'on voit souffrir en pareil

cas , c'est un mouvement machinal qui ne

prouve rien ; le plus grand, scélérat souf- |

frant peut produire cette sensation sur les

spectateurs. Quand on emploie la con-

trainte , ce n'est pas pour persuader les

esprits , mais pour réprimer leur audace,

pour les empêcher de semer leur doctrine,

de s'échauffer les uns les autres , et de

communiquer leur fanatisme. Si le sup-

plice ne sert de rien à celui qui le subit ,

il intimide ceux qui seraient tentés de sui-

vre son exemple; mais il est faux en gé-

néral que la contrainte neproduise aucune

conversion sincère, l'histoire fournit millle

preuves du contraire , et sans sortir du

royaume, on en a vu un très-grand nom-

bre ; dès qu'on est venu à bout de forcer

les sectaires à se laisser instruire , les

conversions se sont ensuivics.

|

Réponse. Suivant cette belle doctrine, il

ne faut pas employer les raisons , les in-

structions, les exhortations pour enseigner

la vérité aux hommes , puisqu'on s'en sert

également pour les conduire à l'erreur. It

faut supprimer les lois , puisqu'il y a sou-

vent eu des lois qui , loin de procurer le

bien de la société , lui ont porté beau-

coup de préjudice. Il faut abolir les sup-.

plices, parce qu'ils servent à faire périr des

innocents aussi bien que des coupables .

Il faut enfin détruire toutes les institutions

de la société desquelles on peut abuser ;

de là les incrédules ont victorieusement

conclu qu'il faut anéantir toute religion ,

parce que l'on a souvent commis des cri-

mes par motif de religion.

Si le christianisme avait été capable par

lui-même de troubler la paix de la société

ou de nuire à ses intérêts temporels, si ceux

qui le prêchaient avaient employé les

mêmes moyens que les prédicants de la

prétendue réforme , nous conviendrions

que les empereurs païens ont été en droit

de sévir contre eux. Mais nos apologistes

ne sont pas allés dire à ces princes : Vous

n'avez rien à voir à la religion de vos su-

jets, la liberté de conscience nous appar-

tient de droit naturel. Ils leur ont dit :

« Vous avez tort de tourmenter pour cause

de religion des sujets qui puisent dans leur

religion même les principes de la paix, de

la soumission , de l'obéissance à vos lois,

d'une fidélitéinviolable ; votre intérêt seul

devrait vous engager à nous protéger ; si

nous péchons contre l'ordre public , pu-

nissez-nous ; mais nous sommes les plus

paisibles et les plus innocents de vos su-

jets, pourquoi nous persécuter ? » Tel a

été le langage de saint Justin , de Clément

d'Alexandrie, de Tertullien , de Minutius

Félix, etc.

Ala vérité quelques incrédules ont eu

l'audace de comparer les apôtres et leurs

sccesseurs aux prédicants du protestan-

tisme, de les mettre sur la même ligne, de

soutenir que le christianisme est plus nui-

sible à la société que le paganisme , etc.

Mais nous présumons que Bayle et Bar-
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beyi ac , qui professaient la religion chré- A l'exemple de l'Angleterre et de la Hol-

tienne, n'ont pas poussé lafrénésie jusque- lande ; il n'est aucun pays du monde oùon

là. Quoi qu'il en soit, personnen'a été plus trouve un aussi grand nombre de sectes :

intéressé à cette question , ni plus en état non seulement la plupart des mécréants

d'en jugerqueConstantin ; il n'était ni pré- de l'Europe entière s'y sont retirés : mais

venu, ni aveugle, ni superstitieux ; il com- le fanatisme a pris toutes sortes deformes

prit que le christianisme était plus avan- parmi les naturels du pays. Cela n'est pas

tageux au souverain et à ses sujets que le arrivé en Ecosse , où le ca'viniste domi-

paganisme , il l'embrassa et le protégea. nant exerce une intolérance plus despo-

Les incrédules même, qui lui savent mau- tique qu'aucune autre secte chrétienne.

vais gréde sa conversion, soutiennent qu'il On sait au reste à quel prix la tolérance

se conduisit par politique plutôt que par s'est établie dans les deux pays dont on

religion.
nous vante le bonheur : ç'a été par des

torrents de sang ; les divers partis , las de

s'entr'égorger, se sont enfin reposés, ils ont

consenti à se supporter , parce qu'ils n'a-

vaient pas pu venir à bout de s'exterminer .

7° Du moins toutes les sectes chrétiennes

devraient se tolérer, puisque toutes font

profession de croire à l'Ecriture sainte

comme à la parole de Dieu. Comme elles

disputent entre elles sur plusieurs points

de doctrine , il y a lieu de présumer

qu'ils ne sont révélés que d'une manière

obscure , et que les deux partis peuvent

être également dans l'erreur. Dieu sans

doute: n'a pas voulu l'uniformité de sen-

timents sur ces questions , puisqu'ils ne

s'est pas expliqué plus clairement . Saint

Paul dit qu'il faut qu'il y ait des hérésies ;

c'est donc un mal inévitable , pourquoi ne

pas le supporter ? D'ailleurs les préjugés

et les passions se glissent partout, ondoit

donc toujours craindre de persécuter la

vérité et d'agir par un faux zèle. Dieu n'a

point établi de tribunal ni de juge visible

Il est donc absolument faux qu'ici la re-

ligion vraie n'ait pas plus de privilège que
les fausses ; jamais une religion fausse ne

sera aussi avantageuse au bien temporel

de la société que la vraie religion . S'il fal-

lait soutenir le parallèle entre la religion

catholique et le protestantisme , nous n'y

serions pas fort embarrassés. François ler,

qui n'était rien moins que superstitieux ,

comprit d'abord que les sectaires étaient

ennemis déclarés de toute autorité tempo-

relle aussi bien que de toute paissance

spirituelle. Il s'en expliqu'à hautement, et

la suite n'a que trop prouvé qu'il en jugeait

bien. Bayle en particulier leur a fait voir

qu'ils ne se sont établis nulle part que par

des révoltes et des guerres civiles , qu'en

moins de deux siècles ils ont détrôné plus

de rois quejamais les papes n'en ont ex-

communié, etc. Réponse d'un nouveau

converti, et avis aux réfugiés , OEuv. ,

t. 2, p. 562 et 589.

Vainement on nous objectera que les

états protestants, par lechangement de re-

ligion, sont parvenus à un plus haut degré

de prospérité qu'auparavant; sans entrer

dans l'examen des causes de cette révo-

lution, il est certain que les royaumes qui

ont persévéré dans le catholicisme sont

aussi montés à un degré de puissance fort

supérieur à celui dans lequel ils étaient au
seizième siècle.

revêtu d'autorité absolue et d'infaillibilité

les contestations , et mettre les disputants
pour prononcer difinitivement sur toutes

d'accord .

Réponse. C'est un malheur que Bayle ,

Barbeyrac et leurs copistes ne se soient

pas trouvés à propos pour faire cette

leçon aux prétendus réformateurs. Its leur

auraient représenté que ce qu'ils croyaient

voir dans l'Ecriture n'y est pas fort claire-

ment, puisque pendant quinze cents ans

personne ne l'y avait vu avant eux ; qu'en

accusant d'hérésie et d'idolâ rie l'Eg ise

Enfin, il est faux que les droits de la con-

science erronée soient lesmêmes que ceux

de la conscience droite : cette maxime que

Bayle s'est obstiné à soutenir , et que Bat- romaine , ils étaient peut-être eux-mêmes

beyrac n'a pas manqué d'adopter, § 55, ne

tend pas à moins qu'à justifier tous les fa-

natiques qui ont commis des crimes , sous

prétexte que la conscience les y obligeait ;
nous l'avons réfuté ailleurs. Voyez CON-

SCIENCE et LIBERTÉ DE CONSCIENCE.

6º Ce n'est point, dit Barbeyrac , la di-

versité des religions qui produit des trou-

bles, c'est l'intolérance ; la liberté de con-

science, loin de multiplier les sectes , pré-

vientles nouvelles divisions ; dans les pays

où la tolérance est établie, il n'y a pas un

plus grand nombre de sectes qu'ailleurs.

Reponse. Le contraire est démontré par

dans l'erreur ; que Dieu ne les avait re-

vêtus ni d'autorité ni d'infaillibilité pour

questions , etc. Peut-être leur auraient-

prononcer despotiquement sur tani de

ils inspiré la tolérance ; ils les auraient

rendus p'us timides ; il ne serait pas ar-

rivé tant de bruit , de séditions et de mal-

heurs dans l'Europe entière. Mais nous

prédicateurs n'ont pas mieux profité de

sommes étonnés de ce que nos deux sages

leur propre morale ils persistent à con-

hauteur que Luther et Calvin ; il fautdone

dammer l'Eglise romaine avec autant de

que Dieuleur ait donné l'autorité et d'in-
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faillibilité que n'avaient pas ces deux fon- 4
dateurs dela réforme.

Saint Paul ditqu'il fautqu'ily aitdes hé-

résies, mais il ajoute aussi qu'un hérétique

estcondamné par son propre jugement ;

nous en avons la preuve sous les yeux ,

puisque nos adversaires prononcent leur

propre condamnation . Jésus-Christ avait

dit de même qu'il faut qu'il y ait des scan-

dales , mais il avait ajouté aussi , malheur

à celuipar qui le scandale arrive. Il faut

donc qu'il y ait des hérésies , comme il

faut qu'il y ait des crimes , parce qu'une

infinité d'hommes sont insensés et mé-

chants ; il ne s'ensuit cependant pas qu'il

faut pardonner à tous. Dieu sait tirer le

bien de ces deux espèces de maux, mais il

n'en punira pas moins les auteurs.
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& Voici encore un trait de la sagesse

profonde denos adversaires. Ils nous prê-

chent la tolérance, et en même temps ils

qu'elle n'aura jamais lieu entre les diffé--

nous font entendre qu'elle est impossible ,

les protestants ne sont pas plus tolérants

rentes sectes chrétiennes. Ils avouent que

que les catholiques,et Bayle a prouvé qu'ils

le sont moins. Ils conviennent que leurs

entre elles qu'avec nous, que l'antipathie et

différentessectes ne s'accordent pas mieux

parts . Mais ils soutiennent que les protes-

la haine sont à peu près égales de toutes

que leur intolérance est contraire à tous

tants sont plus excusables que nous, parce

les principes , au lieu que chez nous c'est

une conséquence nécessaire du catholi-

cisme. Aussi, suivant eux , on ne doit nous

jamais espérer de nous la même condes-

tolérer nulle part , parce qu'on ne peut

De la même nous concluons que Dieu a

établi un tribunal et unjuge en matière de

foi, qu'il l'a revêtu d'autorité et d'infaillibi- cendance.

lité pourcondamner les hérésies, comme il

a établi une puissance civile avec autorité

souveraine pour punir les crimes. Cejuge,

ce tribunal, est l'Eglise ; Dieu s'en est ex-

pliqué clairement, nous l'avons fait voir à
l'article ÉGLISE , $ 5. Inutilement il y au-

rait des lois , si chaque citoyen avait le

droit de les interpréter et de les appliquer

suivant ses intérêts ; inutilement aussi

Dieu aurait donné une révélation écrite, ou

non écrite , si chaque particulier était le

maître de l'entendre et de l'expliquer

comme illui plaît.

Il est faux que Dieun'ait pas voulul'uni-

formité des sentiments entre les fidèles ;

saint Paul dit au contraire que Dieu a

donné des apôtres , des prophètes , des

évangélistes, des pasteurs et des docteurs,

afin que nous arrivions tous àl'unité de la

foi , et que nous ne soyons pas emportés

à tout vent de doctrine , Ephes. , cap. 4 ,

. 11; donc s'il y a des choses obscures

dans les écrits des prophètes , des apôtres

et des
évangélistes, Dieu a voulu que cette

obscurité fût dissipée par
l'enseignement

toujours subsistant despasteurs etdes doc-
teurs.

Réponse. Si du moins ces graves docteurs

rendrons la pareille, cela serait suppor-

nous disaient : Tolérez-nous, et nous vous

table ; mais non , ils disent impérieuse-

ment : « Souffrez-nous , vous le devez en

conscience , mais n'espérez pas que nous

est excusable, parce qu'en l'exerçant nous

vous souffrions jamais. Notre intolérance

contredisons tous nos principes ; la vôtre

n'est pas pardonnable , parce qu'elle dé-

coule
nécessairement de votre système, et

qu'en cela vous raisonnez conséquem-

plus loin l'esprit de vertige . Comment nous

ment. « Il n'est guère possible de pousser

accorderions-nous avec des sectaires qui

eux-mêmes? Aussi un déiste célèbre , né

ne peuvent s'accorder ni entre eux ni avec

parmi eux, leur a reproché durement cette

contradiction toujours subsistante entre

leur conduite intolérante et la maxime

fondamentale de la réforme , savoir, qu'il

n'y a sur la terre aucune autorité visible

à laquelle on doive se soumettre en ma-

tière de religion , que la seule règle de foi

de lumière et de capacité de chaque par-

est l'Eglise sainte entendue selon le degré

ticulier . Il leur demande de quel droit

i's osent condammer un homme qui jure

et proteste qu'il prend l'Ecriture sainte

ils n'ont eu rien à lui répliquer.

dans le sens qui lui paraît le plus vrai , et

Mais , dans cette question comme dans

toutes les autres, les protestants disent et

se
contredisent suivant l'intérêt du mo-

ment. Quand ils veulent prouver que l'en-
seignement de l'Eglise n'est pas néces-

saire, ils affirment que l'Ecriture est claire, il soutient qu'aucune société n'est moins9° Mais Barbeyrac n'a pas voulu reculer ;

sans nuage et sans difficulté sur tous les

dogmesde foi s'agit-il de soutenir que les catholiques, puisqu'ils ne les condam-en droit de persécuter les autres sectes que

l'on a tort de les condamner, ils représen- nent que parce qu'elles ne veulent pas re-

tent que plusieurs choses ne sont révélées

que d'une manière obscure. S'ils disputent de prétendues traditions , § 19.noncer à l'Ecriture sainte, pour s'en tenir à

contre nous , l'Ecriture est toujours claire

pour eux s'il y a entre eux des contesta-

tations, c'est que l'Ecriture n'est pas assez

claire ; avec cet expédient ils ne sont ja- sainte ; mais renoncez aux explications

mais
embarrassés.

fausses , abusives , arbitraires que vous
IV.

la calomnie. Nous n'avons jamais dit aux

Réponse. Ici l'absurdité va de pair avec

sectes hétérodoxes : Renoncez à l'Ecriture

47
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donnez àce livredivin . Nous prenons aussi

bienqu'elles l'Ecriture pour règle de notre

foi , nous la leur opposons de même qu'elles

nous l'opposent ; mais quand elles en tor-

dent le sens, nous leur soutenons que ce

n'est ni leurjugement ni le nôtre qui doit

décider , que c'est celui de l'Eglise ou des

pasteurs auxquels Dieu a donné mission

pour enseigner. Lorsque l'Ecriture garde

le silence sur une question , ou ne paraît

pas s'expliquer assez clairement, nous di-

sons qu'il est absurde de nous opposer ce

silence comme une règle ou comme une

loi , que Dieu ne nous a défendu nulle part

de croire quelque chose de plus que ce qui

est écrit, qu'au contraire il nous à ordonné

d'écouterl'Eglise à laquelle il a promis le

Saint-Esprit pour lui ´enseigner toute vé-

rité , etc. Voyez ÉCRITURE SAINTE , S 5 ;

ÉGLISE , $ 5 : TRADITION , etc.

4 exhorté les peuples à les poursuivre à feu

et a sang, à se révolter contre les puis-

sances qui entreprendaient de les soute-

nir, etc. Ces fureurs sont encore consi-

gnées dans leurs écrits, il les ont commu-

niquées à leurs prosélytes ; ceux-ci en

ont suivi l'impulsion partout où ils ont pu.

Voyez LUTHERANISME , CALVINISME , etc.

Les tolérer c'était se mettre dans la né-

cessité d'apostasier ; plusieurs de leurs

écrivains en sont convenus.

|

Leurs descendants mériteraient plus d'in-

dulgence , s'ils n'étaient plus animés du

même esprit ; mais ils nous déclarent sans

détour qu'ils ne nous souffriront jamais :

autantvaudrait nous dire qu'ils nous exter-

mineraient s'ils le pouvaient. Bayle leur

reprochait cette frénésie en 1688 et 1690 ;

elle n'est pas guérie. Plusieurs de leurs ca-

téchismes sont remplis de calomniés con-

Nous faisons plus : nous alléguons les tre nous , afin de nous faire passer dès le

passages de l'Eciiture sainte , qui nous or- berceau dans l'âme de leurs enfants la

donnent de regai der celui qui n'écoute pas haine qu'ils ont jurée à l'Eglise romaine ;

F'Eglise comme un païen et un publicain , tel est en particulier le catéchisme de llei-

Matth. , c . 18. y. 17, de secouer la pous- delberg , qui a été traduit dans toutes les

sière de nos pieds contre ceux qui n'écou- langues de l'Europe et qui est entre les

tent pas les envoyés de Jésus- Christ, Luc, mains de la plupart des calvinistes. Les

c. 40, y. 16 ; de dire anathème à celui qui livres de leurs écrivains les plus récents

nous annonce un autre Evangile , Galal. , ne sont pas plus modérés ; nous y retrou-

c. 1 , p.9 ; d'éviter les faux docteurs , I. vons les mêmes accusations que l'on a ré-

Tim. , c. 3 ; de fuir un hérétique , après futées ily a deux cents ans : comment l'es-

l'avoir repris une ou deux fois , Vit. , c. 3 , prit des protestants n'en serait- il pas rem-

. 10 , de nous garder des faux prophètes pli ? Et voilà , selon leur prétention , ce

et des séducteurs , II . Petr ., c . 3 , . 3 et que nous devons leur permettre de pro-

17 ; de ne point recevoir, de ne point sa- fesser chez nous. Poussons-nous jusqu'à

luer même celui qui ne persévère point ce point l'antipathie , la haine , l'intolé-

dansla doctrine deJésus-Christ, II. Joan.,

*.9 et 10. Mais à quoi sert de citer l'Ecri-

ture sainte aux protestants ? A force de

subtilités , de gloses , d'interprétations

arbitraires, ils viennent à bout d'en tourner

le sens en leur faveur ; et ils confirment

ainsi la nécessité absolue de recourir à

l'enseignement de l'Eglise et à la tradition

pour expliquer l'Ecriture sainte.

|

rance contre eux ?

11º Les Pèresde l'Eglise ont blâmé toute

persécution pour cause de religion ; ils ont

dit que la foi doit être libre et volontaire ,

que c'est une impiété de vouloir l'inspirer

par la violence , etc. Mais ces Pères ont été

infidèles à leur propre doctrine, ils ontim-

ploré le bras séculier contre les hérétiques,

ils ont applaudi aux lois des empereurs

qui les punissaient , ils ont trouvé bon que

l'on employat la contrainte pour faire ren-

trer les etrants dans le sein de l'Eglise.

10° Autre chose est, disent-ils, d'exclure

d'une société ceux qui tiennent telle opi-

nion, et autre chose deles persécuter pour

la leur faire quitter ou pour les empêcher Réponse. Nouvelle calomnie . Les Pères

de la professer. Si l'on ne doit pastoléreront constamment enseigné ce que nous en-

dansune société les erreurs fondamentales,

il faut encore avoir pitié de ceux qui les

soutiennent et ne pas traiter leur erreur

comme un crime. Barbeyrac, § 21 et 22.

Réponse. Il faut en avoir pitié , sans

doute , lorsqu'ils sont doux et pai ibles ,

qu'ils respectent les puissances établies de

Dieu, et qu'ils ne troublent le repos de

personne. Mais est-ce là le ton sur lequel

se sont annoncés les prétendus réforma-

teurs? ils ont peint la religion catholique

comme une détestable idolâtrie , l'Eglise

comme la prostituée de Babylone, ses pas-

leurs comme des loups dévorants ; ils ont

seignons encore, qu'il ne faut ni persécuter,

ni aigrir, ni inquiéter les hérétiques, lors

qu'ils sont paisibles et qu'ils ne troublent

point la tranquillité publique: qu'il fautles

instruire avec douceur et charité, et tâcher

de les ramener uniquement par la persua

sion. Par cette raison même les Pères se

sont plaints de la persécution que les paiens

exerçaient contre les chrétiens , persécu

tion d'autant plus injuste , que ceux-ci

étaient les sujets les p'us soumis de tout

l'empire , et les plus attentifs à respecter

l'ordre public . Mais les Pères ont ajouté ,

et nous le disons après eux , que quand les
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comme seul Dieu par tous ses sujets,

Zoroastre, pour établir sa religion , par-

courut la Perse etl'Inde àla tête d'une ar-

pièces les statues des dieux , par le même

motif ; les Grecs laissèrent subsister ces

raines , afin d'exciter chez leurs descen-

dants le ressentiment contre les Perses ;

Alexandre ne l'avait pas oublié , quand il

persécuta les mages . Les Antiochus vou-

Jurent détruire la religionjuive , afin d'as-

sujettir plus efficacement les Juifs ; on sait

combien il y eat de sang répandu à cette

occasion.

hérétiques sont turbulents, violents, sédi- 4

tieux, ils doivent être réprimés par le bras

séculier, qu'autrement la société serait en

combustion ; conséquemment ils ont ap- mée, et arrosa par des torrents de sang ce

plaudi aux empereurs qui ont porté des qu'il appelait l'arbre de sa loi. Cambyse et

lois pénales contre les ariens et contre les Darius Ochus , qui ravagèrent l'Egypte ,

donatistes, parce que ces sectaires usaient démolirent les temples et détruisirent tous

de violence pour faire adopter leurs er- les monuments , agissaient par zèle pour

reurs. Nous détions nos adversaires de ci- la religion de Zoroastre Plus d'une fois

ter un seul Père de l'Eglise qui ait aples Perses parcoururent l'Asie mineure el

prouvé, conseillé ou demandé la contrainte | la Grèce, brûlèrent les temples , mirent en

contre les hérétiques qui ne donnaient au- |

cun sujet d'inquiétudé au gouvernement ,

ni aucune loi des empereurs sollicitée par

le clergé contre des mécréants de cette es-

pèce. Dès le second siècle de l'Eglise ,

saint Irénée a prescrit cette règle contre

les hérétiques. « Détournez , dit -il , et

donnez de la confusion à ceux qui sont

doux et humains, afin qu'ils ne blasphe-

mentplus contre leur Créateur; mais écar-

tez loin de vous ceux qui sont féroces, re-

doutables , privés de raison , alin de ne

plus entendre leurs clameurs . » Adv. Hæer.,

1.2, c. 31, n. 1. Le Clerc , dans ses remar-

ques sur les ouvrages de saint Augustin ,

a voulu prouver que l'on punissait les do-

natistes en Afrique pour leurs erreurs

seules , et non pour leurs crimes ; nous

l'avons réfuté au mot DONATISTES , et nous

avons fait voir le contraire , tant par les

lois des empereurs que par les écrits de

saint Augustin et des témoins oculaires.

Au mot HÉRÉTIQUE , on trouvera ce même

fait vérifié par un détail de toutes les hé-

résies proscrites par des lois.

Chez les Grecs, le zèle de religion ne fut

pas moins vif. Charondas , dans ses lo's ,

met au rang des plus grands crimes le mé-

pris des dieux , et veut qu'on défère aux

magistrats ceux qui en sont coupables.

Zaleucus , dans le prologue des siennes ,

exigeque chaque citoyen honore les dieux

selon les rites de sa patrie , et regarde ces

rites comme les meilleurs. Platon , dans

son dixième livre des Lois , dit que c'est

un des devoirs de la législation et de la

magistrature , de punir ceux qui refusent

de croire à la Divinité , selon les lois ; que

dans une ville policée, on ne doit pas souf-

frir que quelqu'un blasphème contre les

12° Enfin, l'on ose nous dire que les dieux. Avant d'être admis au rang de ci-

ciens peuples étaient toleran's , qu'ils toyen , les jeunes Athéniens étaient obli-

n'employaient ni lois pénales , ni perségés de promettre par serment qu'ils sui-

cations , ni guerres, ni supplices, pour faire

adopter ou pour maintenir leur religion ;

qu'en cela ils ont été plus raisonnables et

plus humains que les chrétiens.

an-

Répons . Ceux qui ont avancé ce fait ont

suppos sans doute que leurs lecteurs

n'auraient aucune connaissance de l'his-

toire ; c'est à nous de démontrer l'excès de
leur témérité.

Commençons par le témoignage des au-

teurs sacrés. Ezech. , c. 30 , v. 10 et 13 ,

Dieu prédit que Nabuchodonosor subju-

guera l'Egypte , qu'il y détruira les idoles

elles simulacres, et cela fut exécuté. Dan.,

c.3, ¥. 20 , ce même roi fit jeter dans une

fournaise ardente trois jeunes Israélites

parce qu'ils ne voulaient pas adorer la

statue d'or qu'il avait fait élever. Cap . 6 ,

.16, sous Darius le Mède , Daniel fut jeté

dans la fosse aux lions , parce qu'il avait

prie Dieu selon sa coutume . Judith. , c , 3 ,

13. Nabuchodonosor ordonne à son gé-

néral d'exterminer tous les dieux des ǹa-

tions , afin de se faire adorer lui-même

vraient la religion de leur patrie , et qu'ils

la défendraient au péril de leur vie. La

condamnation de Socrate accasé d'im-

piété, le danger que coururent Anaxagore

et Stipon , pour avoir dit que le soleil et

Minerve n'étaient pas des divinités , le dé-

cret de mort porté contre Alcibiade pour

avoir blasphémé dans l'ivresse contre les

mystères de Cérès , le supplice de plu-

sieurs jeunes gens qui avaient mutilé les

statues de Mercure , la tête de Diagoras

mise à prix pour cause d'ath 'isme , Théo-

dore condamné à mort par l'aréopage pour

le même fait , Protagoras obligé de fuir

pour éviter le même sort , prouvent assez

que les Athéniens n'étaient pas fort tolé-

rants en fait de religion. Aspasie , accusée

d'impiété , ne fut sauvée que par l'élo-

quence , les prières et les larmes de Pé-

riclès . On fit mourir une prêtresse accusée

de rendre un culte à des dieux étrangers ;

quiconque aurait tenté d'introduire une

nouvelle croyance était menacé de la mème

peine. La guerre sacrée , entreprise pour

venger une profanation , dura dix ans en-
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tiers , et causa tous les désordres des 4 ils n'aient étépossédés du fanatisme de re-

guerres civiles. ligion ?

Trouverons-nous plus de tolérance chez

les Romains ? Une loi des douze tables dé-

fendait d'introduire des dieux et des rites

étrangers sans l'aveudes magistrats. Cice-

ron fait la mêmedéfense dans un projet de

loi ; il regarde comme un crime capital le

refus d'obéir aux décrets des pontifes et des

augures, et il fait remonter cette discipline

jusqu'à Numa. Dans sa barangue pour Sex-

tius, il met la religion , les cérémonies , les

auspices, les anciennes coutumes, au rang

des choses que les chefs de la république

doivent maintenir et faire observer, même

sous des peines capitales. Dans Dion-Cas-

sius, Mécène conseille à Auguste de répri-

mertoute innovation en fait de religion ,

non-seulement par respect pour les dieux,

mais parce que cette témérité peut causer

des troubles et des séditions dans une mo-

narchie.

La pratique était conforme à ces prin-

cipes . Plusieurs consuls furent punis, d'au-

tres mis àmort pour avoirméprisé les aus-

pices et les augures ; une victoire ne les

mettait point à couvert du supplice. L'an

526 de Rome, les édiles furent chargés de

veiller à ce qu'on n'adorât point d'autres

dieux que les anciens , et qu'on n'intro-

duisit aucun nouveau rit. L'an 568 , le con-

sul Posthumius fit renouveler cet ancien

décret. L'an 605 , on abattit les temples |

d'Isis et de Sérapis , dieux égyptiens , un

consul leur donna le premier coup : on

chassa de Rome ceux qui voulaient y in-

troduire le culte de Jupiter Sabazius.

Même sévérité l'an 701. Sous Tibère les

Juifs furent bannis de l'Italie , condamnés

à quitter leur religion ou à être réduits en

servitude, et les tites égyptiens furent dé-

fendus. Les édits portés contre les chré-

tiens sous Néron et ses successeurs, étaient

une suite des anciennes lois et de l'usage

constamment observé à Rome ; on sait

combien de sang les empereurs ont fait

couler pendant près de trois cents ans

pour exterminerle christianisme. La mème

politique leur fit détruire dans les Gaules
la religion des druides .

L'ancienne intolérance des Perses n'avait

pas diminué depuis milleans : sous le règne

de l'empereurHéraclius, Chosroès II, leur

roi , jura qu'il poursuivrait les Romains

jusqu'à ce qu'il les eût forcés de renoncer à

Jésus-Christ et d'adorer le soleil ; dans l'ir-

ruption qu'il fit en Palestine , il exerça sa

fureur contre tousles monuments de notre

religion. Sous le règne de ses prédéces-

seurs , il y avait eu des milliers de chré-

tiens martyrisés dans la Perse. Niera-t-on

que , quand les mahométans ont parcouru

les trois parties du monde connu , l'épée

dans une main et l'Alcoran dans l'autre ,

|

|

|

|

On peut voir les preuves des faits que

nous avançons dans plusieurs ouvrages

modernes. Histoire de l'Académ, des In-

scriptions, t . 16 , in-12 , pag . 202 ; Lettres

de quelques Juifs portugais , etc. , t. 1 ,

lettre 3 , p . 270 ; Traité historique et dog-

matique de la vraie religion , t. 4 , p. 1 ;

t . 40 , p. 490 , etc.

Queljugementpouvons -nous done porter

de l'entêtement de nos adversaires? Il n'y

a dans leurs écrits nibonne foi ni bon sens.

Ils disent que l'intolérance est une passion

féroce quiporte à haïr et à persécuter ceux

qu'on croit être dans l'erreur ; ils préten-

dent que cette passion est plus violente

chez les chrétiens que chez les païens ,

chez les catholiques que chez ceux qu'on

nomme hérétiques , chez les ministres de

la religion que chez les laïques . Nous

prouvons au contraire que cette passion

ainsi conçue a existé chez toutes les na-

tions païennes sans exception , qu'elles se

sont persécutées les unes les autres sans

autre motif que la différence de religion ,

que la nôtre, au contraire , nous ordonne

de conserver la paix avec tous les hom-

mes , Matth. , c . 5 , y. 9 ; Rom., c. 12 , *.

18 ; Hebr ., c . 12 , . 18 ; de faire du bien

à ceux qui nous häïssent , Matth., c. 5 , y.

44, etc.; et l'on ne prouvera jamais qu'une

nation chrétienne en ait attaqué une au-

tre uniquement pour cause de religion.

En second lieu , nous sommes en état de

faire voir que les catholiques n'ont usé de

représailles ni envers les ariens , ni envers

les donatistes , ni envers les hussites , ni a

l'égard des calvinistes mêmes , lorsque

ceux-ci ont consenti à demeurer en paix:

quejamais nous n'avons poussé contre eax

la haine et la cruauté aussi loin qu'ils l'ont

poussée contre nous ; qu'actuellement en-

core nous serions très-fâchés d'avoir à leur

égard les mêmes sentiments d'animosité et

d'aversion qu'ils montrent contre nous dans

toutes les occasions. Bayle a prouvé sans

réplique que les lois portées contre les ca-

tholiques dans la plupart des pays protes-

tants , sont plus dures et plus rigoureuses

qu'aucune de celles que les princes catho

liques ont publiées contre les protestants.

Avis aux Réfugiés , etc.

En troisièmelieu, il est constant queles

ministres de la religion catholique n'ontja-

mais eru qu'il leur fût permis de hair nide

persécuter ceux qui sont dans l'erreur; c'est

un trait de malignité d'appeler haine et

persécution les mesures qu'ils ont prises

pour se mettre à couvert des attentats des

hérétiques. Mais puisqu'on la poussejus-

qu'à empoisonner les motifs de leur cha-

rité et de leur zèle à convertir les infidèles

et les barbares , on peut bien encore noircir
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leurs intentions lorsqu'ils font les mêmes 4

efforts à l'égard des mécréants rebelles à

l'Eglise . Il est arrivé plus d'une fois à des

ecclésiastiques d'être insultés par des pro-

testants , à cause de leur habit : nous ne

voudrions pas faire la mème avanie à leurs |

ministres.

Il ne convient guère à des hommes tou-

jours dominés par la passion, de prêcher la

tolerance : le meilleur moyen de l'inspirer

aux autres serait de commencer par l'exer-

cer ; mais jusqu'à présent il ne paraît pas

que nos adversaires aient compris cette vé-

rité ; à la manière dont ils s'y prennent, on

dirait qu'ils ont plus envie de nous aigrir

que de nous persuader. Voyez PERSECU-

TECR.

Ils posent pour maxime que tout moyen

qui excite la haine, l'indignation et le mé-

pris , est imple : si cela est vrai , ils sont

eux-mêmes coupables d'impiété, puisqu'ils |

font tout ce qu'ils peuvent pour nous inspi-

rer ces passions contre eux ; mais c'estune

fansseté. Souvent le zèle le plus pur, la cha-

rité la plus douce, a excité la haine et l'in-

dignation d'un bérétique violent et furieux ;

la plupart s'offensent du bien même qu'on |

voudrait leur faire. Ils disent que tout

moyen qui relache les liens d'affection na-

turelle , qui éloigne les pères des enfants ,

qui sépare les frères d'avec les frères , qui

divise les familles , est impie ; cela est en-

core faux : Jésus-Christ a prédit que son

Evangile produirait ce funeste effet , non

par lui-même , mais par l'opiniâtreté des

incrédules, et cela est arrivé en effet ; il ne

s'ensuit pas pour cela que la prédication de

l'Evangile est une impiété. Ils ajoutent que

punir l'erreur comme un crime est encore

une impiété ; nous leur répondons pour la

dixième fois que cela n'est jamais arrivé , |

et qu'il leur est impossible d'en citer un

seul exemple parmi les catholiques. Ils

disent que quiconque veut décider du salut

ou de la damnation de quelqu'un est un

impie nous répliquons qu'il n'y a point

d'impiété à répéter ce que Jésus - Christ a

ditor, il a dit que quiconque ne croira pas

à l'Evangile sera condamné , Marc , c. 16 ,

N. 16.

Nous ne finirions jamais, s'il nous fallait

réfuter en détail toutes leurs fausses maxi-

mes; nous avons fait voir qu'elles n'aboutis-

sent qu'à autoriser la profession publique

de l'athéisme et de l'irréligion, et d'autres

l'ont fait voir avant nous. L'on a démontré

que les prédicateurs de la tolérance n'ont

aucun principe certain ni acune règle pour

fixer le point où elle doit s'arrêter ; que la

tolerance est une inconséquence , si elle

n'est pas générale et absolue ; qu'elle est

due à tous les mécréants sans exception ,

on qu'elle n'est due à personne. Si on la

doit à tous ceux qui prennent l'Ecriture

sainte pour règle de foi, c'est une injustice

de ne pas tolérer les sociniens qui font

profession de s'y tenir . Si on dit qu'il ne

faut pas tolérer ceux qui nient des articles

fondamentaux , les sociniens soutiennent

qu'aucun des articles qu'ils rejettent n'est

fondamental , et qu'on ne peut pas leur

prouver le contraire par l'Ecriture sainte.

Aussi un très-grand nombre de protestants

ont trouvé ces raisons si solides qu'ils sont

devenus sociniens eux-mêmes.

Dès que nous aurons accordé la tolé-

rance aux sociniens , de quel droit en ex-

clurons-nous les déistes ? La plupart disent

qu'ils admettront volontiers l'Ecriture ,

pourvu qu'il leur soit permis de l'entendre

conformément au dictamen de la raison ,

comme font les sociniens , et qu'on ne les

force pas à y voir des mystères qui révol-

tent la raison ; ils ajoutent que , contents

de croire ce qu'ils comprennent, ils laisse-

ront de côté ce qu'ils n'entendent pas, que

dans le fond c'est déjà ainsi qu'en agissent

un très-grand nombre de protestants . Les

athées à leur tour sontiennent que Dieu ne

peut pas punir ceux qui suivent les lu-

mières de la droite raison, puisque suivant

la maxime de leurs adversaires mêmes ,

Ferreur ne doit pas être punie comme un

crime. Suivant une autre maxime , on ne

doit empêcher personne de professer ce

qu'il croit vrai ; nous voilà donc réduits à

tolérer la profession de l'athéisme , à n'oser

même prononcer sur le salut ni sur la

damnation des athées , de peur de com-

mettre une impiété .

Ainsi les déistes et les athées ont rétor-

qué contre les protestants toutes les rai-

sons sur lesquelles ceux-ci exigent la to-

térance pour eux , sans vouloir l'accorder

aux autres ; et nous n'avons vu dans les

écrits des protestants aucun argument qui

prouve l'injustice de cette étorsion . Nous

ne sommes donc pas surpris de ce que tous

nos incrédules ont tant vanté les diatribes

de Bayle et de Barbeyrac sur la tolérance;

ils y ont trouvé leur propre apologie . Mais

Bayle est convenu ailleurs qu'il n'est point

de question qui fournisse autant de raisons

pour et contre ; il sentait que les siennes

n'étaient pas sans réplique ; il avoue qu'il

faut autre chose que des raisons pour re-

tenir les peuples dans la religion , par

conséquent une autorité , des lois coac-

tives et des peines ; Dict. crit., Lùbie-

nietski; rom. E. et G. Nos adversaires ,

loin de nous avoir fermé la bouche, commé

ils s'en vantent , nous ont donné de nou-

velles armes pour réfuter tous leurs so-

phismes. Voyez AUTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE ,

EXCOMMUNICATION, RELIGION , etc.

TOMBEAU, SÉPULCRE, lieu dans lequel

un mort est enterré. Ce terme est quelque-
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|

fois employé par les auteurs sacrés dans A Juifs , Deut., cap. 18, . 11 : mais ilsy

un sens figuré. 1 ° Lorsque Job dit , c. 17, tombèrent souvent ; Isaie le leur reproche,

.1 : » Il ne reste plus que le tombeau, » c . 35, * . 4.

cela signifie , je n'attends plus que la mort

dans le triste état où je suis. 2º Ezechiel ,

c. 37, . 12 , promet aux Juifs captifs à

Babylone , que Dieu les tirera de leurs

tombeaux , c'est-à-dire de la misère à

laquelle ils sont réduits. 3º David , Ps. 5 , |

.11: Ps. 13 , . 3 , et saint Paul , Rom., |

cap. 3 , . 13 , disent que la bouche des

impies est un tombeau ouvert , parce que

leurs discours empoisonnés corrompent

les âmes , comme la vapeur infecte d'un

tombeau peut tuer le corps. 4° Le même

mothébreu signifie le tombeau et le séjour

des morts , que les Grecs ont nommés

5. et les Latins , infernus. De là quel-

ques incrédules ont conclu très-fausse-

ment que les Hébreux ne connaissaient

point d'autre enfer que le tombeau : c'est

comme si l'on soutenait que les Latins n'ad-

mettaient pour les âmes des morts aucun

autre séjour que la fosse dans laquelle ils

étaient enterrés, puisque infernus signifie

simplement un lieu bas et profond Voyez
ENFER.

Lorsque les incrédules ont parcouru

l'histoire pour trouver l'origine du dogme

de l'immortalité de l'âme, pour savoir chez

quel peuple il a commencé , ils ont pris

une peine inutile . Il aurait fallu remonter

à la création et interroger tous les peuples.

Cette croyance était gravée en caractères

ineffaçables sur tous les tomb:aux , sur

les cavernes dans lesquelles on enterrait

les membres d'une même famille , sur les

pyramides de l'Egypte , sur les monceaux

de pierres accumulées dans les campa-

gnes ; un monceau , tumulus , désignait

untombeau. Un usage universellement ré-

pandu atteste une croyance aussi ancienne

que le monde. La crainte d'être privé de la

sépulture était un frein pour contenir les

malfaiteurs et prévenir les crimes : la

plus grande injure que l'on pût faire à un

ennemi , était de le menacer de donner

son corps à dévorer aux oiseaux et aux

animaux carnassiers. I. Reg., cap. 17, §.

44 et 46.
Les Hébreux enterraient ordinairement

En général, le soin de donner aux morts les morts dans des cavernes ; et lorsqu'ils

une sépulture honorable , l'usage de res- n'en trouvaient pas de naturelles , ils en

pecter les tombeaux et de les regarder creusaient dans le roc ; l'on en trouve en-

comme un asile sacré , et une attestation core plusieurs dans la Palestine , qui ont

certaine de la croyance de l'immortalité de servi à cet usage. Lorsque leurs tombeaux

l'âme. Sur quoi en effet sera fondée cette étaient en plein champ , il mettaient une

coutume générale , si l'on avait pensé que pierre taillée par-dessus, afin d'avertir que

l'homme meurt tout entier, qu'il n'en reste c'était la sépulture d'un mort , et que les

rien lorsque son corps est détruit par la passants n'y touchassent point de peur de

corruption ? Or nous voyons le respect se souiller. Ils les enduisaient aussi de

pour les tombeaux établi dès les premiers chaux , pour qu'on les aperçût de loin , et

âges du monde , et chez toutes les nations tous les ans , le 15 du mois adar , on les

desquelles nous avons quelque connais- reblanchissait. Voilà pourquoi Jésus-Christ

sance . Ceux de Sara, d'Abraham, de Jacob, comparait les pharisiens hypocrites , qui

de Joseph , sont célèbres dans nos Livres couvraient leurs vices d'un bel extérieur,

saints ; les Egyptiens embaumaient les à des sépulcres blanchis , Matth. , c. 23 ,

morts parce qu'ils espéraient la résurrec- . 27. Il est à présumer que la sonillure

l'on a trouvé , même chez les sau-

vages , ce sentiment de l'humanité : quand

on a voulu les transplanter d'une contrée

dans une autre , ils ont répondu Nos

pères ensevelis dans cette terre se lève-

ront-ils pour venir avec nous ? Les pa-

triarches voulaient dormir avec leurs

pères , et pour exprimer la mort , ils di-

saient , se réunir à son peuple ou à sa

famille; un des motifs qui faisaient désirer

aux Juifs captifs à Babylone de retourner

dans la Judge , était la consolation d'aller

revoir les tombeaux de leurs pères ,

Esdr., 1. 2, c . 2, y. 3.

ion ;

De là naquit chez les nations idolâtres

la coutume d'aller dormir sur les tom-

beaux, afin d'avoir des rêves de la part des

morts , de les évoquer , de les interroger ,

d'offrir des sacrifices aux mânes, etc. Cette

superstition était sévèrement défendue aux

légale qui se contractait par l'attouche-

ment d'un cadavre ou d'un tombeau, avait

pour objet non-seulement de détourner les

Juifs de la superstition des païens qui in-

terrogeaient les morts , mais encore de

réprimer la cupidité des brigands qui

fouillaient dans les tombeaux pour en en-

lever quelques dépouilles , crime qui fut

toujours regardé par les anciens comme

une impiété détestable.

Au sujet de ce respect des Juifs pour les

sépulcrés, il y a dans l'Evangile un passage

qui fait difficulté , et duquel les incrédules

ont voulu se prévaloir , Matth., c. 13 , .

29 , et Luc , c. 11 , . 47 , Jésus - Christ

dit : «: «Malheur à vous scribes et phari-

siens hypocrites , qui bâtissez des tom-

beaux aux prophètes , et qui ornez les

on uments des justes , et qui dites : Si

nous cussions été du temps de nos pères ,
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nous n'eussions pas été leurs compagnons 4

à répandre le sang des prophètes. Ainsi

vous vous rendez témoignage à vous-mê-

mes que vous êtes les enfants de ceux qui

ont tué les prophètes . Achevez donc aussi

de combler la mesure de vos pères . » Jé-

sus-Christ, disent les incrédules , reproche |

aux Juifs une action louable , et qui ne

prouvait en aucune manière qu'ils étaient

les enfants ou les imitateurs des meur-

triers des prophètes , ni qu'ils comblaient

la mesure des crimes de leurs pères.

Mais, si l'on veut faire attention à tout ce

qu'avaient fait les Juifs contre Jésus-Christ

avant cette réprimande , et à ce qu'ils fi-

rent dans la suite , si d'ailleurs l'on con-

sidère les divers sens des conjonctions

grecques que l'on a traduites par et, ainsi,

aussi , etc., on verra que le raisonnement

du Sauveur est très -juste. Déjà les Juifs

avaient résolu de le faire mourir , ils

l'avaient tenté plus d'une fois , et ils étaient

encore à ce moment dans le même des-

sein ; c'était donc de leur part une hypo-

crisie de bâtir et d'orner les tombeaux des

prophètes, et de se vanter qu'ils n'auraient

pas imité leurs pères qui les avaient mis

à mort ; ils prouvaient assez d'ailleurs

qu'ils leur ressemblaient parfaitement , et

qu'ils allaient bientôt combler la mesure

de leurs crimes. Ce sens est évident par

la prédiction qu'ajoute le Sauveur au re-

proche qu'il leur fait , ibid.. Luc, . 34 ,

Je vais vous envoyer des prophètes , des

sages et des docteurs , vous les mettrez à

mort , yous les crucifierez, vous les flagel-

lerez dans vos synagogues , et vous les

poursuivrez de ville en ville , etc. » C'est

ce qui arriva. Voyez Rép. crit. aux quest.

des incrédules , t. 4 , p . 194.

|

|

Nous n'avons garde de blâmet la pré-

caution qu'on a prise de transporter hors

des villes les cimetières et la sépulture

des morts ; mais si nous y gagnons du côté

de la pureté de l'air , il est à craindre que

nous n'y perdions beaucoup du côté des

mœurs. Vainement on censure le luxe in-

sensé des pompes funèbres et des tom-

beaux , le style fastueux des épitaphes , le

goût dépravé des artistes qui ont chargé

les mausolées des figures des divinités

païennes. C'est un travers d'esprit incon-

cevable, chercher à satisfaire d'orgueil dans

des objets qui sont destinés à l'humilier ,

de graver sur le marbre des mensonges

contredits par la notoriété publique , de

placer des symboles d'idolîtrie et d'im-

piété sur des monuments érigés pour at-

tester notre foi à l'immortalité et notre

confiance aux mérites de Jésus - Christ.

Mais la folie humaine bravera toujours les

leçons du bon sens et de la religion . Voy.

FUNÉRAILLES .

TONSURE. Couronne cléricale qu'on fait

aux ecclésiastiques sur le derrière de la

tête , en y rasant les cheveux en forme or-

biculaire . Cette cérémonie se fait par l'évê-

que; il coupe un peu de cheveux avec des

ciseaux à celui qui se présente pour être

reçu dans l'état ecclésiastique , pendant

que le nouveau clerc récite ces paroles du

psaume 15 , V. 5 : « Le Seigneur est mon

partage et mon héritage : c'est vous , Sei-

gneur , qui me le rendrez . » Ensuite l'évê-

que lui met le surplis , en priant Dieu de

revêtir du nouvel homme celui qui vient

de recevoir la tonsure. Cette cérémonie

n'est point un ordre , mais une prépara-

tion pour recevoir les ordres. C'est l'entrée

de la cléricature ; elle rend un sujet ca-

pable de posséder un bénéfice simple , et
le soumet aux lois qui concernent les ec-

clésiastiques.

Parmi le peuple des campagnes, les pla-

ces des sépultures dans les cimetières sont

séparées ; chaque famille a la sienne : il y

a des jours où les enfants vont s'attendrir

et prier sur le tombrau de leur père , se Il serait difficile d'assigner la première

tappeler le souvenir de leurs parents , se origine de la tonsure : on sait qu'avant la

consoler par l'espérance de les revoir dans naissance du christianisme , les Grecs et

une autre vie ; c'est ainsi qu'en agissaient les Romains portaient leurs cheveux très-
autrefois nos ancêtres. Le même usage courts ; saint Paul faisait allusion à cet

subsiste encore dans toute sa force chez usage , lorsqu'il écrivait aux Corinthiens ,

les Grecs;riende plus touchant que l'exac- qu'il était ignominieux à un homme de
titude avec laquelle ils vont de temps en porter de longs cheveux ; c'était l'orne-

temps pleurer sur les tombeaux de leurs ment des femmes. Pendant les trois pre-

parents et de leurs amis , et surtout dans miers siècles de l'Eglise , les clercs ne se

P'une des fêtes de Pâques. Voyage litte- distinguèrent des laïques ni par les habits
raire de la Grèce , 19 lettre , page 311. ni par la chevelure , de peur d'attirer sur

Ils ont ainsi conservé les anciennesmœurs eux tout le feu des persécutions . Au qua-

et les sentiments de la nature. L'auteur , trième on ne voit encore aucun change-

témoin de ce spectacle , déplore l'affecta- ment bien marqué dans leur extérieur .

tion avec laquelle nous nous sommes écar- Fleury , dans son Institution au droit ec-

tés de cette coutume si honorable à l'hu- clésiastique , a observé que , même dans

manité , surtout dans les vi les ; nous re- le cinquième , l'an 428 , le pape saint Cé-

doutons , dit - il , tout ce qui peut exciter lestin a témoigné que les évêques dans
notre sensibilité naturelle. leurs habits n'avaient rien qui les distin-
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guat du peuple , et saint Jérôme semble 4 que l'usage de la tonsure commença en

confirmer ce fait dans sa lettre àNepotien. | même temps.

Voyez HABIT ECCLÉSIASTIQUE.

Le même Père , in Ezech. , 1. 43 , c. 44 ,

Op. t. 3 , col. 1029 , ne veut pas que les

cleres se rasent la tête , comme faisaient

les prêtres et les adorateurs d Isis et de

Sérápis , mais qu'ils aient les cheveux

courts , afin de ne pas ressembler aux

laïques fastueux , aux barbares et aux sol-

dats, qui portaient des cheveux longs. De

la Bingham a pris occasion de blimer la

manière dans les ecclésiastiques de l'E-

glise romaine sont tonsurés , parce qu'elle

est contraire à l'ancien usage , et qu'elle

est vainement fondée sur des raisons mys-

tiques ; il ajoute que les clercs étaient

nommés coronati , non à cause de leur

tonsure , mais par honneur ; Orig. ecclés.,

1. 2, 1. 6. c 4, § 16.

Bingham aurait dû remarquer , 1 que

porter une tonsure , ce n'est pas avoir

la tête entièrement rasée ni absolument

chauve , seule manière blâmée par saint

Jérôme. 2. Ce Père veut que les cleres

soient distingués des barbares , des soldats

et des laiques efféminés , par leur cheve-

Jure et par leur habit : discipline de la-

quelle les ministres protestants se sont

dispensés. 3 I atteste que les ministres

des autels ne portaient point dans leurs

fonctions les mêmes habits que dans la vie

commune , mais qu'ils avaient des orne-

ments particuliers , autre usage respec-

table , rejeté par les protestants. 4° Nous

soutenons que le nomi coronati fait allu-

sion à ce qui est dit dans l'Apocalypse , c.

4,. 4 , des vingt - quatre vieillards ou pre-

tres qui environnaient un pontife , et qui
avaient des couronnes d'or sur la tête.

Nous avons remarqué ailleurs que saint

Jean , dans ce chapitre et dans les sui-

vants , peint la manière dont la liturgie

chrétienne était célébrée pour lors. Voyez

LITURGIE. I n'est donc pas étonnant que

dans les siècles suivants on ait trouvébon

que la tonsure des clercs représentât ces

couronnes.

Quoiqu'il en soit , saint Jérôme nous en

indique à peu près l'origine , en disant que

les clercs doivent se distinguer des bar-

bares. En effet , on sait que les barbares

du Nord qui se répandirent dans tout l'Oc-

cident au commencement du cinquième

siècle , avaient des cheveux longs , un

habit court et militaire , au lieu que les

Romains portaient unhabit long et les che-

veux courts. Les clercs , tous nés sous la

domination romaine , conservèrent leur

ancien usage , et se trouvèrent ainsi dis-

tingués des barbares. Lorsqu'un de ces

derniers était admis à la cléricature , on

commençait par lui couper les cheveux, et

le revêtir de Thabit long ; il est probable

|

y

stant

En effet , Grégoire de Tours et d'autres

auteurs du sixième siècle parlent de cet

usage comme déjà établi au cinquième. Le

quatrième concile de Tolède , l'an 633 , c.

4 , ordonne que tous les clercs et les pré-

tres aient le dessus de la tête rasé , et ne

laissent qu'un tour de cheveux semblable à

une couronne. Notes du père Ménard sur

le Sacram. de S. Greg., p. 219. Il est con-

par le canon 33 du concile in Trullo,

tenu l'an 690 ou 692 , que ce même usage

était déjà établi pour lors dans l'Eglise

grecque. Mais les écrivains de ce siècle et

des suivants qui ont voulu faire remonter

l'origine de la tonsure jusqu'à l'apôtre

saint Pierre, ou à un décrét du pape Ani-

cet de l'an 108 , n'avaient aucune preuve

de leur sentiment. En fait de discipline

ecclésiastique , on ne doit pas blamer un

nouvel usage , lorsqu'il est fondé sur de

bonnes raisons relatives aux mœurs , aux

circonstances , aux besoins du temps au-

quel on l'introduit , et il y a toujours du

danger à le supprimer , lorsque cette ré-

forme ne peut produire aucun bien.

sache

Le concile de Trente , sess . 23 , de Re-

form., c. 4 , exige que celui auquel on

donne la tonsure ait reçu le sacrement

de confirmation , soit instruit des princi-

pales vérités de la foi chrétienne ,

lire et écrire, et donne lieu de penser qu'il

choisit l'état auquel il se destine dans la

résolution d'y servir Dien avec fidélité.

Plusieurs conciles postérieurs ont con-

damné la témérité des parents qui font

tonsurer leurs enfants uniquement par

l'ambition de leur procurer un bénéfice ,
sans s'informer s'ils ont la vocation et les

qualités nécessaires pour remplir les de-

voirs de l'état ecclésiastique , quelquefois

parce qu'ils sont difformes et pen propres
à réussir dans le monde . D'autres conciles

ont fixé l'âge auquel on peut recevoir la

tonsure;dans lesdiocèses les mieuxréglés

on ne la donne pas avant l'âge de quatorze

ans. Si cette sage discipline est souvent

violée , c'est l'ambition des grands et des

riches du siècle qui en est la cause.

TORRENT. Il n'y a dans la Palestine

qu'un seul fleuve qui est le Jourdain ; mais

il y a plusieurs torrents qui coulent dans

les vallées avec abondance , après les

pluies et pendant la fonte des neiges du

Liban , et qui se dessèchent pendant les

chaleurs de l'été . Les écrivains sacrés en

parlent souvent , et mettent quelquefois le

nom de torrent pour celui de vallée ;

Gen., c. 26, y. 17 , il est dit qu'Isaac vin!

au torrent de Gérare , c'est-à-dire dans

la vallée où conlait ce torrent. L'Ecriture

donne aussi ce nom aux fleuves du Nil et
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de l'Euphrate. Comme les torrents de la 4

Palestine s'enflent souvent , ce mot signi-

fie quelquefois abondance , comme dans

le Ps. 35, . 19, un torrent de délices ;

Isai , c. 30 , . 33 , un torrent de soufre :

et parce qu'alors ils causent des ravages ,

ils sont le symbole du malheur , de l'af-

fliction , de la persécution : II. Reg. , c. 22,

. 5 , les détresses de la mort m'ont

environné , les torrents de Bélial m'ont

épouvanté.

Dans le Ps. 109 †. 7 , il est dit du Mes-

sie qu'il boira de l'eau du torrent en pas-

sant , qu'ensuite il lèvera la tête; ce pas-

sage semble faire allusion à ce qui est

rapporté , Jud. , c. 7, ✯. 5, que Dieu com-

manda à Gédéon de ne mener au combat

que ceux de ses soldats qui près d'un

ruisseau , s'étaient contentés de prendre

de l'eau dans leur main , et de renvoyer

tous ceux qui s'étaient couchés ou mis à

genons pour boire plus à leur aise . Le

psalmiste représente doncle Messie comme

un de ces soldats courageux qui ne bu-

rent qu'en passant, et qui ensuite mar-

chèrent au combat la tête levée et d'un air

intrépide.

|

la célèbrent le dimanche après la Pente-

côte.

L'objet de cette solennité est non- seule-

de Dieu , mais de lui rendre graces des

ment d'honorer les saints comme les amis

bienfaits qu'il a daigné leur accorder et

du bonheur éternel dont il les récompense,

de nous exciter à imiter leurs vertus, d'ob-

tenir leur intercession auprès de Dieu ; de

rendre un culte à ceux que nous ne con-

tainement le plus grand nombre.

naissons pas en particulier, et qui sont cer-

fête en France au neuvième siècle , Mos-

A l'occasion de l'établissement de cette

heim a déclamé à son ordinaire contre le

culte rendu aux saints dans l'Eglise ro-

maine ; il dit que cette superstition ya

étouffé toute vraie piété. S'il avait voulu

expliquer , une fois pour toutes , ce qu'il
entend par vraie piété , il nous serait plus

aisé de voir si ce reproche est vrai oufaux.

Pour nous , nous disons qu'elle consiste

dans un profond respect pour la majesté

de Dieu , dans un souvenir habituel de sa

présence, dans une grande estime de tout

ce qui a rapport à son culte , dans un vif

Ps. 125, v. 5 , les Juifs , de retour de la sentiment de ses bienfaits , dans une par-

captivité de Babylone , disent à Dieu : faite confiance en sa bonté et aux mérites

«Faites revenir , Seigneur , le reste de nos de Jésus-Christ , en un mot , dans l'amour

captifs , comme coulent les eaux du tor- de Dieu. A présent nous demandons en

rent du midi. Il est probable qu'ils en- quoi l'honneur quenous rendonsaux saints
tendaient par là le torrent de Cédron , qui peut détruire où diminuer aucun de ces

coule au midi de Jérusalem , et retourne sentiments , qui ont été ceux de tous les

vers l'Orient se jeter dans la mer Morte. saints, et par lesquels ils se sont sanctifiés.

Il nous paraît que leur exemple est très-

TOUSSAINT , fête de tous les saints. La capable de nous exciter à imiter les vertus

dédicace que fit , l'an 607 , le pape Boni- et les pratiques par lesquelles ils sont par-

face IV de l'église du Panthéon ou de la venus à la sainteté et au bonheur éternel.

Rotonde , à Rome , a donné lieu à l'établis- Nous sommes beaucoup mieux fondés à

sement de cette féte. Il dédia cet ancien
dire que c'est la prévention des protestants

temple d'idoles à l'invocation de la sainte contre le culte des saints qui à étouffé Ja

Vierge et de tous les martyrs ; c'est ce qui piété parmi eux. Y trouve-t-on beaucoup

lui a fait donner le nom de Notre-Dame d'âmes saintes qui , dégagées des affaires

des Martyrs , ou de la Rotonde, parce que deurs de Dieu , à fui rendre de fréquentsdecemonde, s'occupent à méditerles gran-

cet édifice est en forme d'un demi-globe.

Boniface suivit en cela les intentions de hommages , à s'enflammer du feu de son

saint Grégoire le Grand , son prédéces- amour, et à faire des œuvres de charité ?sear.

Vers l'an 931 , le pape Grégoire III con-

sacra une chapelle à l'honneur de tous les

saints dans l'église de Saint-Pierre ; il

augmenta ainsi la solennité de la fête :

Presque toute leur religion consiste às'as-

sembler assez rarement , à réciter en-

semble quelques prières , à chanter des

psaumes , à entendre des instructions sou-

vent fort sèches et très-peu capables de

toucher les cœurs. Voy. DEVOTION , PIÉTÉ ,
SAINTS , etc.

TOUTE - PUISSANCE de Dieu. Voyez

PUISSANCE.

depuis ce temps-là elle a toujours été
célébrée à Rome. Grégoire IV étant venu

enFrance l'an 837, sous le règne de Louis

le Débonnaire , cette fête s'y introduisit

et y fut bientôt généralement adoptée ,

mais le père Ménard a prouvé qu'elle

avait déja lieu auparavant dans plusieurs

glises , quoiqu'il n'y eût encore aucun
TRADITEURS. On donna ce nom , dans

décret porté à ce sujet ; Notes sur le Sa- glise, aux chrétiens qui, pendant la persé-

le troisième et le quatrième siècle de l'E-

cram. de saint Greg. , page 152 ; Tho- cution de Dioclétien , avaient livré aux

massin , Traité des Fêtes , etc. Les Grecs païens les saintes Ecritures pour les brû-
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ler , afin d'éviter ainsi les tourments et la 4

mort dont ils étaient menacés.

Ce n'est pas la première fois que les

païens avaient fait tous leurs efforts pour

anéantir les Livres sacrés. Dans la cruelle

persécution excitée contre les Juifs par

Antiochus , les livres de leur foi furent re-

cherchés, déchirés et brûlés , et ceux qui

refusèrent de les livrer furent mis à mort ,

comme nous le voyons dans le premier

livre des Machabers, c. 1 , y . 56. Dioclétien |

renouvela la même impiété par un édit

qu'il fit publier à Nicomedie l'an 303, par

Tequel il ordonnait que tous les livres des

chrétiens fussent brûlés , leurs églises dé-

truites , et qui les privait de tous lears

droits civils et de tout emploi . Plusieurs

chrétiens faibles , on ajouté même quel-

ques évêques et quelques prètres , suc-

combant à la crainte des tourments , li-

vrèrent les saintes écritures aux persécu-

teurs ; ceux qui eurent plus de fermeté

les regardèrent comme des lâches, et leur

donnèrent le nom ignominieux de tradi-
teurs.

Ce malheur en produisit bientôt un au-

tre : Un grand noinbre d'évêques de Nu-

midie refusèrent d'avoir aucune société

avec ceux qui étaient accusés de ce crime:

ils ne voulurent pas reconaître pour évê-

que de Carthage , Cécilien , sous prétexte

que Félix, évêque d'Aptonge , l'un de ceux

qui avaient sacré Cécilien, étaitdu nombre

des traditeurs : accusation qui ne fut ja-

mais prouvée. Donat , évêque des Cases-

Noires , était à la tête de ce parti ; c'est ce

qui fit donner le nom de donatistes à tous

ces schismatiques. Voyez DONATISTES. Le

concile d'Aries , tenu l'an 314 , par ordre

de Constantin, pour examiner celte affaire,

décida que tous ceux qui se trouveraient

réellement coupables d'avoir livré aux

persécuteurs des livres ou des vases sa-

crés , seraient dégradés de leurs ordres et

déposés , pourvu qu'ils en fussent con-

vaincus par des actes publics , et non ac-

cusés par de simples paroles. Il condamna

ainsi les donatistes , qui ne pouvaient pro-

duire aucune preuve du crime qu'ils re-

prochaient à Félix d'Aptonge et à quelques

autres.

TRADITION , dans le sens théologique ,

est un témoignage qui nous atteste la vé-

rité d'un fait , d'un dogme ou d'un usage.

On appelle tradition orale, ce témoignage

rendu de vive voix , qui se transmet des

pères aux enfants , et de ceux-ci à leurs

descendants ; tradition écrite , ce même

témoignage couché dans l'histoire ou dans

d'autres livres; généralement parlant, cette

dernière est la plus sûre , mais il ne s'en-

suit pas que la première soit toujours in-

certaine et fautive, parce qu'il y à d'autres

monuments que les livres , capables de

transmettre à la postérité la mémoire des

évènements passés.

Quant à l'origine , la tradition peut ve

nir de Dieu ou des hommes ; dans ce der-

nier cas, elle vient ou des apôtres , ou des

pasteurs de l'Eglise ; c'est ce qui fait la dif-

férence entre les traditions divines , les

traditions apostoliques et les traditions

ecclésiastiques. Les secondes peuvent être

justement appelées traditions divines ,

parce que les apôtres n'ont rien enseigné

que ce qu'ils avaientappris de Jésus-Christ

lui-même ou par inspiration du Saint-

Esprit et l'on doit nommer traditions

apostoliques celles que nous ont trans-

mises les disciples immédiats des apôtres,

parce qu'à leur tour , ils ont fait profession

de n'enseigner que ce qu'ils avaient reçu

de leurs mitres. Les traditions purement

humaines sont celles qui ont pour au-

teurs des hommes sans mission et sans ca-

ractère.

Quant à l'objet , une tradition regarde

on la doctrine , ou la discipline , ou des

faits historiques , mais cette différence

n'en met aucune dans le degré de certi-

tude qu'elles peuvent avoir, comme nous

le prouverons dans la suite.

La grande question entre les protestants

et les catholiques est de savoir s'il y ades

traditions divines ou apostoliques tou-

chant le dogme , qui ne sont point conte-

nues dans l'Ecriture sainte , et qui sont

cependant règle de foi ; les protestants le

nient , et nous soutenons le contraire.

Conséquemment nous dirons que la tra-

dition est la parole de Dieu non écrite .

que les apôtres ont reçue de la bouche de

Jésus-Christ , qu'ils ont transmise de vive

voix à leurs disciples ou à leurs succes-

seurs , et qui est venue à nous par l'ensei-

gnement des pasteurs , dont les premiers

ont été instruits par les apôtres. En d'au-

tres termes , c'est l'enseignement constant

et perpétuel de l'Eglise universelle, connu

par la voix uniforme de ses pasteurs ,

qu'elle nomme les Pères, par les décisions

des conciles , par les pratiques du culte

public, par les prières et les cérémonies de

la liturgie , par le témoignage même de

quelques auteurs profanes et des héré-

tiques.

L'autorité et la nécessité de la tradi-

tion, ainsi conçue , est déjà prouvée par

les mêmes raisons par lesquelles nous

avons fait voir que l'Ecriture saintene peat

pas être la seule règle de notre foi . Voyez

DOCTRINE CHÉTIENNE , ÉCRITURE , ÉGLISE ,

PÈRES , etc. Mais comme c'est ici le point

capital qui distingue les catholiques d'avec

les sectes hétérodoxes , et en particulier

davec les protestants , il est essentiel de

répéter les principales de ces preaves ,
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d'en montrer l'enchainement et les consé- 4 des Juifs , autant par la tradition que par

quences , d'y en ajouter d'autres , et de l'Ecriture ; pourquoi aurait-il changé de

résoudre quelques objections auxquelles conduite à l'égard de la religion chré-

nous n'avons pas encore satisfait. tienne ? Moïse , près de mourir, dit aux

Première preuve. L'Ecriture sainte. Juifs , Deut. , c. 32 , . 7 ; « Souvenez-vous

Saint Paul écrit aux Thessaloniciens , des anciens temps, considérez toutes les

Epist. 2, c. 2, y. 14 : « Demeurez fermes, générations. Interrogez votre père , et il

mes frères , et gardez les traditions que vous enseignera ; vos aïeux , et ils vous

vous avez apprises , soit par mes discours, instruiront. » Il ne dit pas : Lisez mes

soit par ma lettre. » Aux Corinthiens , livres , consultez l'histoire des premiers

Epist. 1. c. 11, F. 2 : « Je vous loue , mes âges du monde que j'ai écrite et que

frères , de ce que vous vous souvenez de je vous laisse. Ils le devaient , sans doute;

moi dans toutes les occasoins , et de ce que mais sans le secours de la tradition de

vous gardez mes préceptes comme je vous leurs pères , ils n'auraient pas pu entendre

les ai donnés. « Au lieu de mes préceptes, parfaitement ces livres. Moïse ne s'était

le grec porte mes traditions. Il dit , I. pas contenté d'écrire les prodiges que

Tim ., c. 6, . 20 : « O Timothée , gardez le Dieu avait opérés en faveur de sonpeuple,

dépôt , évitez les nouveautés profanes et il en avait établi des monuments, desrites

les contradictions faussement nominées commémoratifs, pour en rappeler le sou-

science. » II. Tim . , c. 1 , . 13 : « Ayez venir , et il avait ordonné aux Juifs d'en

une formule des vérités que vous avez expliquer le sens à leurs enfants , afin de

entendues de ma bouche.... , gardez ce bon les leur graver dans la mémoire, Deut.,

dépôt par le Saint-Esprit ; » c. 2 , №. 2 , c. 6, y. 20, etc. Pourquoi ces précautions ,

" ce que vous avez appris de moi devant si l'Ecriture suffisait?

une multitude de témoins , confiez-le à

des hommes fidèles qui seront capables

d'enseigner les autres.» Il ditaux Hébreux,

e. 6, y . 1 , qu'il ne veut pas leur parler de

la pénitence , des œuvres mortes , de la

foi en Dieu , des différentes espèces de

baptême, de l'imposition des mains , de la

résurrection des morts et du jugement

éternel, mais qu'il le fera , si Dieu le lui

permet.

Vous ne voyons point que saint Paul ait

traité toutes cesmatières dans ses lettres;

il en a donc instruit les fidèles de vive

voix. Or il met de pair les vérités qu'il a

enseignées dans ses discours , et celles

qu'il a écrites ; les unes et les autres for-

maient le dépôt qu'il confiait à Timothée,

et qu'il lui ordonnait de transmettre à

ceux qui seraient capables d'enseigner.

S'il n'avait voulu parler que de vérités

écrites , il aurait dit : Faites un recueil de

mes lettres , gardez-les , et donnez-en des

copies à des hommes capables d'ensei-

gner:jamais saint Paul n'a nommé l'E-

criture sainte uneformule de vérités. Les

protestants répondent queles apôtres écri-

vaient les mêmes choses qu'ils prêchaient.

Assurément ils n'ont pas écrit des choses

contraires à ce qu'ils enseignaient de vive

voix; mais la question est de prouver

qu'ils ont mis par écrit toutes les vérités

qu'ils ont prêchées , sans exception ; or

saint Paul témoigne que cela n'est point ;

il serait impossible que cet apôtre eût

renfermé en quatorze lettres tout ce qu'il

a enseigné pendant trente-trois ans.

Seconde preuve. Pendant deux milie

quatre cents ans , Dieu a conservé la re-

ligion des patriarches par la tradition

seule , et pendant quinze cents ans celle

David dit , Ps. 77 , § . 3 : « Combien de

choses n'avons-nous pas apprises de la

bouche de nos pères... ! Combien de vé-

rités Dieu leur a ordonné d'enseigner à

leurs enfants , afin de les faire connaître

aux générations futures? Ils en userontde

même àl'égard de leurs descendants, afin

qu'ils mettent en Dien leur espérance ,

qu'ils n'oublient point ce qu'il à fait , ei

qu'ils apprennent ses commandements. »

A quoi bon ces leçons des pères , s'il suf-

fisait de lire les Livres saints ? Nous ne

voyons point de lectures publiques établies

chez les Juifs avant le retour de la cap-

tivité , et il s'était pour lors écoulé mile

ans depuis la mort de Moise. Ce législa-

tenr, ni aucun des prophètes, n'a ordonné

aux Juifs d'apprendre à lire.

Troisièmepreuve. Dieu a établi le chris-

tianisme principalement par la prédica-

tion , par les instructions de vive voix , et

non par la lecture des Livres saints. Saint

Paul ne dit point que la foi vient de la lec-

ture , mais de l'ouïe , et que l'ouïe vient

de la prédication : Fides ex auditu, au-

ditus autem per verbum Christi , Rom.,

c . 10 , . 17. Il y a sept apôtres desquels

nous n'avons aucun écrit ni aucune preuve

qu'ils en aient laissé. Cependant ils ont

fondé des églises qui ont subsisté après

eux, et qui ont conservé leur foi très long-

temps avant qu'elles aient pu avoir l'E-

criture sainte dans leur langue. Sur la fin

du second siècle , saint Irénée a témoigné

qu'il y avait chez les barbares des églises

qui n'avaient point encore d'Ecriture ,

mais qui conservaient la doctrine du sa-

lut , écrite dans leur cœur par le Saint-

Esprit , et qui gardaient soigneusement

l'ancienne tradition. Contra Hær., 1. 3 ,
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c. 4, n . 2. Aucune version n'a été faite par

les apôtres , ni de leur temps ; ce que

disent les protestants de la haute antiquité

de la version syriaque est avancé sans au-

cune preuve. Voy. VERSION.

Pour la commodité de leur système , ils

supposent, et ils assurent que, dès le temps

des apôtres, l'Ecriture sainte fut traduite

dans les langues de tous les peuples qui |

avaient embrassé le christianisme ; nous

pouvons le nier hardiment. A la réserve

de la traduction grecque des Septante ,

nous ne connaissons la date précise d'au-

cune des anciennes versions . Les protes-

tants ne cessent de répéter que celle des

Septante est très-fautive , qu'elle a été la

cause de la plupart des erreurs qu'ils re-

prochent aux Pères de l'Eglise ; c'est néan-

moins sur cette version que la plupart des

autres ont été faites . Ils disent que le grec

était entendu partout ; cela est faux. Dans

la plupart des provinces romaines, le peu-

ple n'avait pas plus l'intelligence du grec

qu'il n'a celle du latin parmi nous , et hors

des limites de l'empire cette langue n'é-

tait d'aucun usage. Il y a des nations chré-

tiennes dans lelangage desquelles l'Ecri-

criture sainte n'a jamais été traduite. On

sait d'ailleurs combien l'usage des lettres

était rare chez la plupart des nations dans

les temps dont nous parlons.

A la vérité , Théodoret , Thérapeut. ,

liv. 5, dit que de son temps les livres des

Hébreux étaient traduits dans les langues

des Romains , des Egyptiens, des Perses ,

des Indiens , des Arméniens , des Scythes

et des Sarmates , en un mot , dans toutes

les langues dont les différentes nations se

servaient pour lors. Si ce passage incom-

modait les protestants , ils demanderaient

comment Théodoret a pule savoir ; ils di-

raient que c'est un fait hasardé et certai-

nement exagéré , que l'Ecriture sainte n'a

été traduite ni en langue punique usitée à |

Malte et sur les côtes de l'Afrique , ni en

ancien espagnol , ni en celte , ni en ancien

breton , quoique ces peuples fussent déjà

chrétiens . Nous ne doutons pas qu'au cin-

quième siècle il n'y ait eu quelques livres

hébreux traduits dans les différentes lan-

gues dont parle Théodoret; mais on ne

prouvera jamais qu'ils l'étaient tous , et ce

Père ne parle point du Nouveau Testament.

D'ailleurs il y avait pour lors près de qua-

tre cents ans que le christianisme était

prêché ; le quatrième siècle qui avait pré-

cédé , avait été un temps de lumières , de

travaux apostoliques , d'écrits de toute

espèce faits par les Pères de l'Eglise , au

lieu que les trois premiers avaient été un

temps desouffrance et de persécution.

Malgré ces faits , nos adversaires sou-

tiennent gravement que Jésus-Christ etles

apôtres n'auraient pas agi sagement , s'ils *

4 avaient confié les dogmes de la foi à la

faible et trompeuse mémoire des hommes,

à l'incertitude des évènements , à la vicis-

situde continuelle des siècles , et s'ils n'a-

vaient pas mis par l'Ecriture ces vérités

divines sous les yeux des hommes ; Mos-

heim , Hist. christ., 2º part . sect. 3, § 3.

Ces critiques téméraires ne voient pas

qu'ils accusent réellement Jésus-Christ et

les apôtres d'avoir manqué de sagesse. Car

enfin voici des faits positifs qui ne se dé-

truisent point par des présomptions, savoir,

que Jésus-Christ n'a rien écrit , qu'il n'a

point ordonné à ses apôtres d'écrire , que

sept d'entre eux n'ont rien laissé par écrit,

que les autres n'ont fait traduire aucun

livre de l'Ecriture, que la plupart des ver-

sions n'ont été faites que longtemps après

eux , à mesure que les églises sont deve-

nues nombreuses dans les divers pays du

monde. Il est singulier que les disputeurs

qui exigent que nous leur prouvions tout

par écrit , forgent si aisément les faits qui

peuvent étayer leur système. Ils en impo-

sent grossièrement , lorsqu'ils prétendent

que les dogmes de foi prêchés publique-

ment et tous les jours , enseignés au com-

mun des fidèles dès l'enfance, exposés aux

yeux de tous par les pratiques du culte ,

répétés et inculqués par les prières de la

liturgie , sont confiés à la mémoiretrom-

peuse des hommes. Nos mœurs, nos usa-

ges , nos droits , nos devoirs les plus es-

sentiels , sont confiés au même dépôt, et

il n'en est point de plus incorruptible.

Dieu a-t-il donc manqué de sagesse en

négligeant de faire écrire avant Moïse les

dogmes qu'il avait enseignés aux premiers

hommes deux mille quatre cents ans an-

paravant ? Faut-il absolument savoir lire

pour être capable de faire des actes de foi

et d'obtenir le salut.

On a vu des personnes ignorantes , des

femmes , des esclaves , faire des conver-

sions . C'est par des vertus , par des mira-

cles, et non par les livres seuls , que Dieu

a converti le monde. D'ailleurs les apôtres

savaient que leurs disciples écriraient; ils

ont donc pu se reposer sur eux de ce soin,

aussi bien que de celai d'enseigner les fi-

dèles or ce que ces disciples ont écrit

n'est plus confié à la seule mémoire des

hommes, quoiqu'il ne soit pas dans l'Ecri-

ture sainte.

Quatrième preuve. Si Jésus- Christ et

les apôtres avaient voulu que la doctrine

chrétienne fût répandue et conservée par

l'Ecriture seule , il n'aurait pas été besoin

d'établir une succession de pasteurs et de

docteurs , pour en perpétuer l'enseigne-

ment ; les apôtres se seraient contentésde

mettre l'Ecriture à la main des fidèles , et

de leur en recommander la lecture assidue.

Ils ont fait tout le contraire. Saint Paul dit
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que c'est Jésus-Christ qui « a donné des

pasteurs et des docteurs , aussi bien que

des apôtres et des prophètes , afin qu'ils
travaillent à la perfection des saints , aux

fonctions de leur ministère , à l'édification

du corps mystique de Jésus- Christ, jusqu'à

ce que nous parvenions tous à l'unité de la

foi et de la connaissance du Fils de Dieu. »>

Ephes. , chap. 4, ¥ . 11. Il décide que per-

sonne ne doit prêcher sans mission, Rom.,
C. 10, . 15. Est -ce le peuple qui la donne?

Non , c'est le Saint-Esprit qui a établi les

évêques pour gouverner l'Eglise de Dieu,

Act., cap. 20, y. 28. Cette mission se donne

par l'imposition des mains, I. Tim. , c. 4 ,

. 14 ; et quand un pasteur l'a reçue , il

peut la donner à d'autres , c . 5 , ¥. 22.

L'apôtre recommande la lecture de l'Ecri-

ture sainte , non aux simples fidèles , mais

à un pasteur ; « parce qu'elle est utile

pour enseigner , pour reprendre , pour

corriger , pour instruire dans la justice ,

pour rendre parfait un homme de Dieu »

ou an ministre de Dieu , II. Tim. , ch . 4 ,

. 16. Il n'ajoute point qu'elle est utile à

tous les fidèles pour apprendre leur reli-

gion. Saint Pierre les avertit au contraire

qu'il n'appartient pas à tous de l'interpré-

ter, que les ignorants et les esprits légers

la
pervertissent pour leur propre perte, II.

Petr.. c. 1, y. 29 ; c . 3, v . 16. Mais les

protestants , plus éclairés sans doute que

les apôtres, prétendent que tout fidèle doit
lire Ecriture sainte pour y apprendre ce

qu'il doit croire, et que tous sont capables

de l'entendre.

Loin de convenir que les pasteurs et les

docteurs ont travaillé à la perfection des

saints et à l'unité de la foi , ils soutiennent

que ce sont eux qui l'ont corrompue , et

qu'ils s'y sont appliqués depuis la mort des

apôtresjusqu'au seizièmesiècle . Cependant

Jésus-Christ avait promis d'être avec ses

apôtres jusqu'à la fin des siècles, Matth.,

ch. 28, y. 20, de leur envoyer l'Esprit de

vérité pour toujours, Joan., c. 14, ✈. 16 ;

mais, selon l'opinion des protestants, il n'a

pas tenu parole. Il avait aussi promis d'ac-

corder aux fidèles le don des miracles ,

Marc. , c . 16 , y. 17 , et nos adversaires

conviennent qu'il a exécuté cette promesse,

du moins pendant les trois premiers siècles

de l'Eglise ; quant à la première, qui n'était

pas moins nécessaire , elle est demeurée

sans exécution ; la seule grace que Jésus-

Christ ait faite à son Eglise a été d'y con-

server les saintes Ecritures sans altération ,

entre les mains de
dépositaires fort sus-

pects.

à

Mais, sans
l'assistance du Saint-Esprit,

quoi cette dernière grace a-t-elle pu ser-

vir? C'est sur le sens des Ecritures que la

plupart des disputes , des schismes , des

hérésies , sont arrivés dans l'Eglise. Si

IV.

|

|
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Jésus-Christ lui a conservé l'esprit de vé-
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dispute est finie , il s'ensuit que l'Eglise a

ritépour déterminer et fixer ce sens, toute

Maître et qu'elle a eu droit de condamner

conservé pure la doctrine de son divin

les hérétiques. Si cela n'est point,

ture est la pomme de discorde qui a divisé
l'Ecri-

de la bien entendre , les pasteurs de l'E-

tous les esprits , faute de la consulter ou

hérétiques ont bien fait de mépriser ses

gise ont altéré la doctrine chrétienne ,

anathèmes , il y a autant de présomption

en faveur de leur doctrine qu'en faveur de

la sienne . Cependant Jésus-Christ a dé-

truit le très-grand nombre des hérésies et

a conservé l'Eglise ; où est l'équité, où est

la sagesse de ce divin législateur? C'est

aux protestants de nous expliquer ce phé-
nomène.

les

Cinquième preuve . Tout le monde con-

le témoignage des hommes, est la base de

vient que la certitude morale , fondée sur

l'égard d'une religion révélée , puisque

la société civile ; elle ne l'est pas moins à

celle- ci porte sur le fait de la révélation ;

et ce fait général en renferme une infinité

gnages, et l'on démontre aux déistes que

d'autres . Toussont prouvés par des témoi-

la certitude qui en résulte doit exclure

toute espèce de doute raisonnable, et pré-

effet, lorsqu'un fait sensible est attesté par

valoir sur tout argument spéculatif. En

une multitude de témoins qui n'ont pu agir

et de divers caractères , dont les intérêts ,

par collusion, qui étaient de différents âges

les mêmes , qui étaient de différents pays ,

les passions, les préjugés ne pouvaient être

il est impossible que tant de
témoignages

et qui ne parlaient pas la même langue ,

Il ne sert à rien de dire que chaque témoin

réunis sur un fait soient sujets à l'erreur.

en particulier a pu se tromper ou vouloir

pas moins évident que l'uniformité de leur

tromper, qu'aucun n'est infaillible ; il n'est

attestation nous donne une certitude entière

du fait dont ils déposent. Ils méritent en-

hommes revêtus de caractère pour rendre

core plus de croyance , lorsque ce sont des

témoignage du fait dont il s'agit, bien per-

suadés qu'il ne leur est pas permis de le

déguiser ni d'en imposer , qu'ils ne pour-

raient le faire sans s'exposer à être contre-

dits , couverts d'opprobre , dégradés et
dépossédés de leur état. Or les pasteurs de

l'Eglise sont autant de témoins revêtus de

gnage de ce qu'ont enseigné les apôtres ,

toutes ces conditions pour rendre témoi-

de ce qui a été cru, professé et prêché pu-

bliquement dans toutes les églises qu'ils

ont fondées.

S'il y a dans le
christianisme une ques-

tion essentielle , c'est de savoir quels sont

Ecriture sainte et parole de Dieu ; les pro-

les livres que nous devons regarder comme

48
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testants sont forcés d'avouer que nous ne A sur la conformité de l'une avec l'autre, ca-

pouvons en être informés que par le témoi- pables d'user de la critique pour comparer

gnage des anciens Pères , pasteurs des le ton , le style , la manière des écrits in-

églises, dépositaires et organes de la tra- contestab'ement apostoliques, avec la ma-

dition . Mais si ces Pères ont été ignorants, nière de ceux desquels l'authenticité n'é-

crédules , souvent trompés par des livres tait pas encore universellement reconnue.

apocryphes, tels qu'ils sont peints par ies Si Beausobre et les autres protestants

protestants, quelle certitude peut nous don- avaient toujours rendu la mêmejustice aux

ner leur témoignage ? Pour fonder notre Pères de l'Eglise , nous leur en saurions

foi, ilfant être assuré que ces livres ont été gré. Or, puisque ces Pères sont dignes de

conservés dans leur entier , et non altérés foi lorsqu'ils disent : Voilà les livres que

et falsitiés ; qui nous le certifiera , si les les apôtres nous ont laissés comme divins,

Pères ont été capables d'user de fraudes ils ne le sont pas moins lorsqu'ils disent :

pieuses ? On dira qu'il ne leur était pas Telle est la doctrine que les apôtres ont

possible d'altérer les Livres saints, parce enseignée à nos églises , et tel est le sens

que ces livres étaient lus publiquement et qu'ils ont donné à tel ou tel passage.

journellement dans les assemblées des fi- Ainsi, lorsqu'en 325, auconcile de Nicée,

dèles , et parce que la confrontation des plus de trois cents évêques , rassemblés

exemplaires aurait découvert la fraude. non-seulement des différentes parties de

Nous en convenons . Mais les autres points l'empire romain, mais encore d'autres con-

de la doctrine chrétienne n'y étaient pas trées, rendirent uniformément témoignage

prêchés moins publiquement ni moins que le dogme de la divinité du Verbe avail

assidûment ; s'il y était survenu de l'alté- été enseigné par les apôtres, toujours cru

ration quelque part , la comparaison de et professé dans les églises dont ces éve

cette doctrine avec celles des autres égli- ques étaient pasteurs ; que par ces paroles

ses aurait fait le même effet que la con-

frontation des différentes copies des Livres

saints.

Un protestant célèbre et très-prévenu

contrela tradition l'a compris. Beausobre,

dans son Discours sur les livres apocry-

phes. Hist. du Manich. , tom. 1. p. 441 ,

dit que , pour discerner si un livre était

apocryphe ou authentique , les Pères en

ont comparé la doctrine avec celle que les

apolres avaient préchée dans toutes les

églises et qui était uniforme. Donc il re-

connaît quelatradition de ces églises était

un témoignage irrécusable, et que les Pères

ont été capables de le rendre sans auenn

danger d'erreur. « La tradition, dit-il , ou

le témoignage de l'Eglise , lorsqu'il est

bien vérifié , est une preuve solide de la

certitude des faits et de la certitude de la

doctrine. » Cet aveu est remarquable. Il

ajoute , en second lieu , que les Pères ont

pa savoir certainement quels étaient les

livres donnés aux églises par les apôtres

et par les hommes apostoliques , dès le

commencement , parce qu'il y a eu dans

l'Eglise une succession continue d'évêques,

de prêtres, d'écrivains ecclésiastiques qui ,

depuis les apôtres , ont instruit les églises ,

et dont on ne pouvait pas récuser le témoi-

gnage. Il dit enfin que les Pères ont com-

paré les livres qui venaient certainement

des apôtresavec les autres, pour savoir si

ceux-ci ressemblaient aux premiers , que

c'est la règle et la maxime de tous les cri-

tiques.

Voilà donc les anciens Pères reconnus

capables de confronter la doctrine des

églises avec celle des Livres saints , capa-

bles de porter un témoignage irrécusable y

de l'Evangile : Mon Père et moisomms

une même chose , on avait toujours en-

tendu que le Fils était consubstantiel an

Père : Que manquait-il à cette attestation

pour donner de ces faits une certitude mc-

rale, entière et complète ? Quand ce même

témoignage aurait été rendu par les évè

ques dispersés dans leurs siéges, et consi-

gué dans leurs écrits , il n'aurait été ni

moins fort ni moins incontestable. Jusqu'à

présent nous n'avons vu dans lesouvrages

de nos adversaires aucune réponse à cette

preuve.

Ils diront peut-être qu'en fait de dogme

et de doctrine, la preuve par témoins n'est

pas admissible. Pure équivoque. Lorsqu'il

s'agit de juger par nous - mêmes si un

dogme est vrai ou faux , conforme ou con-

traire à la raison , utile ou pernicieux , ce

n'est plus le cas de consulter des témoins :

mais quand il est seulement question de

savoir si tel dogme a été enseigné aux fi-

dèles par les apôtres , s'il a été prèché et

professé constamment dans les églises ,

c'est un fait sensible , public, éclatant , qui

ne peut être constaté que par des témoi

gnages. Or , dès qu'il est certain que les

apôtres l'ont enseigné , toute autre ques-

tion est superflue.

Dans les tribunaux de magistrature on

interroge également les témoins sur ce

qu'ils ont vu et sur ce qu'ils ont entendu;

leur déposition fait foi sur l'un et sur l'au-

tre de ces deux faits. Les apôtres eux-

mêmes nous ont donné l'exemple de cette

méthode : «Nous ne pouvons nous dispen-

ser , disent saint Pierre et saint Jean , de

publier ce que nous avons vu et entendu, »

Act. , c. 4 , . 20. « Nous vous annonçons
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el nous vous attestons ce que nous avons foi des simples et des ignorants , fondée sur

entendu , ce que nous avons vu , ce que la mission des pasteurs qui les instruisent

nous avons touché de nos mains , au sujet et sur la tradition , est très-sage et très-

du Verbe vivant , » I Joan. , c. 1. Immé- solide. Nous examinerons ci-après si celle

diatement après la mort des apôtres , Cé- du commun des protestants est plus cer-

rinthe , Ebion , Saturnin , Basilide et d'au- | taine et mieux appuyée.

tres nièrent la création , la divinité de Jé-

sus-Christ , la réalité de sa chair , de sa

mort , de sa résurrection , et le dogme de

larésurrection future. Que leur opposèrent

saint Barnabé, saint Clément , saint Poly- |

carpe , saint Ignace ? La prédication des

apotres qui avaient été leurs maîtres. Pour

préserver les fidèles de l'erreur , ils leur

lecommandent de se tenir attachés à la

tradition des apôtres et à la doctrine qui

leur est enseignée par leurs pasteurs ; nous

citerons ci-après lears paroles. Donc au

second et au troisième siècle , lorsqu'il est

survena d'autres hérétiques, les Pères ont

dû leur répondre de même : Votre doc-

trine n'est pas celle qui nous a été ensei-

gnée par les successears immédiats des

apôtres. Saint Irénée , dans Eusèbe , Hist .

eccles., 1. 5 , c. 20.

Si l'on prétend que cette preuve de fait a

perdu sa force par la succession des temps,

il faudra soutenir aussi qu'elle est deve-

nue caduque à l'égard des autres faits sur

lesquels le christianisme est fondé , et en

particulier à l'égard de la question de sa-

voir quels sont les livres qui nous ont été

donnés par les apôtres comme Ecriture

sainte.

2º Le très-grand nombre des vérités de

foi, comme la sainte Trinité, l'Incarnation ,

la rédemption du monde , la résurrection

future , la nature du bonheur éternel , les

supplices de l'enfer, la communication du

péché originel , l'effet des sacrements , ce-

lui de l'eucharistie en particulier ; la pré-

destination , l'efficacité de la grace , etc.,

sont des mystères incompréhensibles. De

quelque manière qu'ils soient couchés par

écrit , il nous restera toujours des doutes

sur le sens des termes , parce que le lan-

gage humain ne peut nous en fournir d'as-

sez clairs. L'oubli des langues originales ,

la variété des versions , l'inexactitude des

copies , l'équivoque des mots , le change-

ment des mœurs et des usages, la bizar-

rerie des esprits , les subtilités de gram-

maire, les sophismes des hérétiques , lais-

seront toujours des inquiétudes aucommun

des lecteurs . Quand il y aurait beaucoup

d'hommes capables de surmonter tous ces

obstacles , s'ils n'ont ni caractère , ni mis-

sion, ni autorité divine , à quel titre pour-

rons-nous leur ajouter foi? "

sectés opposées n'ont manqué d'y trouver

chacune des passages favorables ; point

d'absurdité que l'on n'ait étayée par là :

cet abus a commencé avec le christia-

nisme , et il dure encore. Dieu nous a-t- il

donné , pour seul moyen d'apprendre no-

tre croyance , la pierre d'achoppement

contre laquelle se sont heurtés tous les

mécréants.

3º Les protestants ont beau répéter que

l'Ecriture sainte est claire sur tous les ar-

ticles essentiels du christianisme , il n'en

Sixièmepreuve. Des réflexions que nous est pas un seul que les hérétiques n'aient

venons de faire , il s'ensuit déjà que l'Eri- attaqué par l'Ecriture même. Jamais deux

ture seule n'aurait pas été un moyen suffi-

sant pour répandre et pour conserver la

doctrine de Jésus-Christ , s'il n'y avait pas

un ministère, une mission , un enseigne-

ment public, pour attester aux fidèles l'au-

thenticité , l'intégrité, la divinité des Livres

saints , pour les leur expliquer et leur en
donner le véritable sens. Mais cette vérité

est encore confirmée par d'autres raisons .

1. Dans les premiers siècles , peu de

personnes avaient l'usage des lettres , et

ignorance devint encore plus générale

après l'inondation des peuples barbares.

Avant l'invention de l'imprimerie , une

Bible était un livre très-cher, et les exem-

plaires n'en étaient pas communs. Il est

évident que pendant quatorze cents ans les

trois quarts et demi des chrétiens étaient

réduits aux seules instructions des pas-

teurs; nous ne croyons pas pour cela que

le salut leur ait été beaucoup plus difficile

qu'à nous . Dieu ne l'a jamais attaché à des

moyens rares , dispendieux , presque im-

praticables ; Moise le fait remarquer aux

Juifs , Deut., c. 30 , . 11 ; il n'y a pas lieu

de penser que Dieu en agit avec moins de

bouté envers les chrétiens : nous avons fait

voir ailleurs que dans l'Eglise catholique la

Mais ces rélexions , quelque évidentes

qu'elles soient, paraissent aux protestants

autant de blasphèmes : ils nous accusent

de déprimer l'Ecriture ou la parole de

Dieu, de la faire envisager comme un livre

inutile dont la lecture est dangereuse ; de

mettre la tradition , qui n'est que la pa-

role des hommes , au-dessus de celle de

Dieu , comme si Dien ne savait pas mieux

parler que les hommes , etc. Pures calom-

nies cent fois réfutées. Ce n'est point dé-

primer l'Ecriture sainte , que de la repré-

senter telle que Dieu nous l'a donnée ; en

la faisant écrire par des hommes inspirés,

il n'a pas changé la nature du langage hu-

main ni l'essence des choses. Les protes-

tants eux -mêmes conviennent que , pour

l'entendre , il faut l'assistance du Saint-

Esprit , et ils disent que Dieu ne la refuse
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point à un fidèle docile qui cherche sin- 4

cèrement la vérité. De notre côté nous

soutenons que Dieu n'a point promis cette

assistance à chaque fidèle , mais à son

Eglise, aux apôtres et à leurs successeurs,

aux pasteurs chargés d'enseigner , que

quiconque refuse de les écouter, n'est plus

ni fidèle , ni docile , ni sincère , puisqu'il |

résiste à l'ordre de Dieu , et que par un

orgueil téméraire il se croit mieux inspiré

que l'Eglise entière , qu'il y a du fanatisme

a nommer parole de Dieu le sens qu'il

plaît à chaque particulier de donner à l'E-

criture sainte, sous prétexte que c'est Dieu

qui le lui fait connaître.

Loin de rejeter l'Ecriture sainte , nous

la mettons toujours à la tête de toutes nos

preuves théologiques ; et lorsque les hété-

rodoxes en détournent le sens , lorsqu'ils

disent que les passages que nous citons

sont obscurs et que nous en tirons de

fausses conséquences, nous leur répliquons

que ce n'est ni à eux ni à nous de juger

définitivement cette contestation, que c'est

à l'Eglise , au corps des pasteurs auxquels

Dieu a donné mission et autorité pour en-

seigner , par conséquent pour expliquer le

vrai sens de l'Ecriture. Nous ajoutons que

si l'Ecriture garde un silence absolu sur

un point de doctrine , et s'il est enseigné

néanmoins par l'Eglise ou par le corps des

pasteurs , nous devons y croire , parce

qu'ils ont toujours fait profession de n'en-

seigner que ce qu'ils avaient reçu par tra-

dition des apôtres , et que la parole des

apôtres , qui est la parole de Dieu , n'est

pasmoins respectable non écrite que quand

elle est écrite. Nous avons donc pour cette

divine parole un respect plus sincère que

les protestants.

|

tradition est souvent fausse et trompeuse;

donc , si vous venez à bout de démontrer

que l'Ecriture est insuffisante , vous ôtez

tout fondement aux vérités de la foi , vous

donnez gain de cause aux incrédules.

Outre le ridicule qu'il y a de leur part à

s'attribuer la victoire , lorsque le combat

dure encore , nous leur demandons și la

certitude de notre foi est fondée sur deux

preuves, savoir, l'Ecriture et la tradition;

lequel des deux partis lui porte le plus de

préjudice , celui qui veut qu'on les réu-

nisse et que l'on soutienne l'une par l'au-

tre , ou celui qui rejette absolument l'une

des deux ? L'entêtement de nos adver-

saires est de supposer toujours que nous

rejetons l'Ecriture comme ils rejettent la

tradition ; fausseté notoire. Encore une

fois nous disons que l'Ecriture sainte, ex-

pliquée et suppléée par la tradition est

une régle sûre , divine , infaillible , à

laquelle tout chrétien doit se soumettre

sans hésiter ; mais que l'Ecriture sainte

sans la tradition , et livrée à l'interpréta-

tion arbitraire de chaque particulier , est

une source infaillible d'erreur ; nous ne

rejetons donc que la méthode protestante

d'user de l'Ecriture , et non l'Ecriture

elle-même.

Ils insistent cependant encore , et ils di-

sent : Malgré l'efficacité que vous attribuez

à votre double règle, elle n'a pas empêché

parmi vous les erreurs de naître et les dis-

putes de continuer ; donc vous n'êtes pas

plus avancés avec deux règles que nousne

le sommes avec une seule . Nous répondons

qu'il ne peut naître parmi nous aucune er-

reur , tant que tout théologien demeurera

également soumis à l'Ecriture sainte et à la

tradition s'il y en a qui s'écartent de

Pour nous rendre odieux , ils nous re- l'une ou de l'autre , ils tomberont dans

prochent de favoriser le déisme et le pir- l'erreur sans doute ; mais alors ce sera lear

rhonisme. En effet , les déistes ont fait ce

Laisonnement : D'un côté les catholiques

prouvent que l'Ecriture seule ne peut don-

ner aux chrétiens une entière certitude de

leur croyance ; de l'autre les protestants

soutiennent que la tradition peut encore

moins produire cet effet : donc les chrétiens

n'ont aucune preuve de leur foi.

Il nous parait d'abord fort aisé de re-

tourner l'argument et de dire : D'un côté

les catholiques prouvent que la tradition

leur donneune certitude entière de lavraie

doctrine de Jésus-Christ ; de l'autre les

protestants soutiennent que l'Ecriture seule

suffit pour opérer cet effet : donc l'Ecriture

et la tradition réunies donnent une certi-

tude encore plus complète. Que peuvent

répondre les déistes?

Au lieu de les réfuter ainsi , les protes-

tants ont jugé qu'il était mieux de faire |

retomber ce sophisme sur nous seuls. Ils

disent : Nous prouvons évidemment que la

faute , et non celle de la règle . Quant am

disputes des théologiens catholiques, e les

n'intéressent en rien la foi ni les mœurs :

tous reçoivent la même profession de

croyance ; il n'y a point de schisme entre

eux. Parmi les h ' rétiques , au contraire ,

malgré leur déférence apparente à l'Ecri-

ture , il s'en est trouvé plusieurs qui ont

nié des articles essentiels au christianisme,"

et dès qu'ils ont eu un certain nombre de

partisans, ils ont fait bande à part. Jamais

ils n'ont pu dresser une confession de foi

qui ait réconcilié deux sectes , quoiqu'ils

l'aient souvent tenté.

On nous demandera peut-être si la né-

cessité de la tradition , quenous regardons

comme un article fondamental , est couché

dans le symbole. Nous soutenons qu'elle

y est dans ces paroles : Je crois la sainte

Eglise catholique. Aux mots CATHOLIQUE

et CATHOLICISME , nous avons fait voir que

cet article signifie : Je crois que la sainte
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place de Dieu , aux prêtres qui représen-

tent le sénat apostolique , aux diacres

chargés du ministère de Jésus-Christ , à

tenir unanimement avec eux une doctrine

inviolable. Il le répète , ad Trall., n. 3 , et

il ajoute que sans eux il n'y a point d'E-

glise . Il dit aux Philadelphiens , n. 2 et 3 :

« Fuvez toute division et toute mauvaise

doctrine , suivez votre pasteur comme des

et véritable Eglise est celle qui prend pour 4

règle de foi la catholicité , c'est-à-dire la

tradition , la croyance , l'enseignement

constant et uniforme de toutes les églises

dont elle est composée. Au besoin , nous

trouverions encore le même sens dans ces

mots : Je crois la communion des saints ;

il n'y a plus de communion entre des sec-

tes qui n'ont pas la même croyance.

« Ces mots , dit le savant Bossuet , Jebrebis dociles ; il y a des loups qui parais-

crois l'Eglise catholique , ne signifient pas

seulement, je crois qu'elle est , mais en-

core , je crois ce qu'elle croit ; autrement

ce n'est plus croire qu'elle est , puisque le

fond , et pour ainsi dire la substance de

son être , c'est sa foi qu'elle déclare à tout

l'univers. » Voy. Esprit de Leibnitz , 1. 2 ,

pag. 10 .

Septiemepreuve . Personne n'a pumieux

savoir de quelle manière il faut acquérir

el conserver la foi , que ceux qui ont été

chargés par les apôtres de l'enseigner ; |

or ils recommandent l'attachement à la

tradition , et non l'étude de l'Ecriture

sainte.

Saint Barnabé , Epist. , n . 5 , dit aux fi-

dèles : « Vous ne devez point vous séparer

les uns des autres , en vous croyant justes:

mais tous rassemblés , cherchez ce qui est

utile et convenable à des amis de Dieu ,

car l'Ecriture dit : Malheur à ceux qui se

croient seuls intelligents , et se flattent in-

¡érieurement d'être savants. » Le Clerc ,

dans une note sur ce passage , croit que

l'auteur fait allusion à l'orgueil des phari-

siens ; mais il condamne encore plus évi-

demment l'orgueil des hérétiques , qui se

croient plus intelligents et plus savants que

l'Eglise universelle de laquelle ils se sont

séparés.

Saint Clément , pape , dans sa première

lettre aux Corinthiens , les réprimande de

leurs divisions et du peu de respect qu'ils

avaient pour leur clergé. Il leur répré-

sente , n. 42 , que ce sont les apôtres qui ,

|

|

|

sent dignes de foi , mais qui tiennent les

fidèles captifs , après les avoir séduits par

de belles apparences ..... Tous ceux qui

sont à Dieu et à Jésus-Christ demeurent

attachés à leur évêque.... Si quelqu'un suit

un schismatique , il n'héritera pas du

royaume de Dieu ; si quelqu'un a des sen-

timents particuliers , il renonce à la pas-

sion du Sauveur. »

Saint Polycarpe , dans sa Lettre aux

Philippiens , n. 10 , les exhorte « à demen-

rer fermes et constants dans la foi , dans

l'amour fraternel , dans la paix , et dans la

profession des mêmes vérités. » Or cela ne

se peut pas faire lorsque chaque particu-

lier veut former lui-même sa propre foi et

entendre l'Ecriture sainte comme il lui

plaît : l'exemple des sectes hétérodoxes le

démontre. Ainsi ont pensé les disciples im-

médiats des apôtres.

Au second siècle , Hégésippe , selon le

rapport d'Eusèbe , 1. 4 , c . 22 , fit un voyage

à Rome , il consulta un grand nombre d'é-

vêques , il trouva la même foi et la même

doctrine dans toutes les églises des villes

par lesquelles il passa. Mais à quoibon ces

perquisitions , s'il suffisait de consulter l'E-

criture pour connaître la vraie foi ? Dans le

mème siècle on lisait dans les assemblées

chrétiennes les lettres des saints évêques ,

aussi bien que celles des apôtres , ibid.. c.

23 : chose fort inutile , suivant l'opinion

de nos adversaires.

Saint Justin , dans sa Lettre à Diognète,

n. 11 , dit que le Fils de Dieu accorde des

qui les demandent , qui ne
animés de l'esprit de Dieu , ont établi les lumières àceues bornes de la foi, ni

évêques et les ministres inférieurs et qui

ont réglé leurs fonctions ; or une de leurs

fonctions est certainement d'enseigner. Il

les exhorte , n. 57, à être soumis aux pré-

tres , à n'avoir ni orgueil ni arrogance. Ce

saint pontife ne pensait pas qu'un laïque ,

une Bible à la main , fût en droit de faire

la leçon à ses pasteurs.

franchissent ni

celles qui ont été posées par les Pères.... :

qu'ainsi l'Evangile s'établit , la tradition

des apôtres est gardée, et l'Eglise comblée

de graces.

Saint Théophile , évêque d'Antioche, ad

Autolic., lib. 2 , n. 14 , compare les saintes

églises dans lesquelles se conserve la doc-

Saint Ignace , suivant la remarque d'Eu- trine des apôtres , à des ports dans lesquels

sebe . Hist. eccles., 1. 3 , c . 36 , exhortait les navigateurs sont en sûreté , les héré-

les fidèles dans toutes les villes où il pas- tiques à des pirates , leurs erreurs à des

sait , à se précautionner contre les erreurs

des hérétiques , et à se tenir fortement at-

tach's aux traditions des apôtres , c'est

en effet la morale que ce saint martyr en-

seigne dans toutes ses lettres. A magn¹s.,

n.6, il exhorte les fidèles à la concorde ,

à être soumis à l'évêque qui préside à la

écueils contre lesquels les vaisseaux font

naufrage. Selon l'avis des protestants , les

fidèles nesont en sûreté que quand ils con-

sultent l'Ecriture sainte .

Saint Irénée ne pensait pas comme eux ,

Contra hær. , lib. 3 , c. 4 , n . 1. « Il ne faut

point , dit il , chercher ce qui est vrai

45
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ailleurs que dans l'Eglise , dans laquelle 4 s'en rapporte en cas de dispute sur la

les apôtres ont rassemblé toutes les vérités moindre question : or, lorsque l'Ecriture

comme dans un riche dépôt , afin que qui- garde le silence , n'est-ce pas la même

conque veut étancher sa soif puisse y trou- chose que si l'on n'avait point d'Ecriture

ver ce breuvage salutaire. C'est là que l'on pour savoir ce qu'il y a de vrai et de

reçoit la vie , tous les autres docteurs sont certain? Il soutient avec raison que s'ily

des larrons et des voleurs. Il faut donc les avait eu des vérités cachées , les apôtres

éviter, et consulter soigneusement les égli- les auraient enseignées aux pasteurs par

ses pour y trouver la vraie tradition. Car préférence , puisque de tous les fidèles

enfin , s'il y avait une dispute sur la moin- c'étaient les plus capables de comprendre

dre question , ne faudrait-il pas recourir ces vérités et de les conserver. Mais ce

aux églises les plus anciennes dans les- n'est pointlà l'idée que les protestants nous

quelles les apôtres ont enseigne , et savoir donnent de ces hommes apostoliques ; its

d'elles ce qu'il y a de vrai et de certain sur les peignent comme des hommes simples ,

ce sujet? et quand même les apôtres ne ignorants , crédules , qui n'avaient ni dis-

nous auraient point laissé d'Ecritures , ne cernement ni capacité.

faudrait-il pas encore suivre l'ordre de la Quant aux marcionites , le cas était tout

tradition qu'ils ont donnée à ceux aux- différent ; ils soutenaient que l'Ancien Tes-

quels ils confiaient les églises? Il montre tament et le Nouveau n'étaient pas l'ou-

cette nécessité par l'exemp'e des églises | vrage du même Dieu ; pour prouver le

fondées chez les barbares , qui n'avaient contraire , Saint Irénée leur dit : « Lisez

encore aucune Ecriture sainte , mais qui exactement l'Evangile que les apôtres nous

suivaient fidèlement la tradition. Dans le ont donné , lisez ensuite les prophètes ,

chapitre précédent il réfute les hérétiques vous trouverez que toutes les actions ,

par la tradition de l'Eglise romaine ; et , toute la doctrine , toutes les souffrancesde

1. 1 , c. 10 , il atteste que , malgré la dis- Notre-Seigneur y sont prédites. 1. 4 , c.

tance des lieux et la diversité des langues , 34 , n . 1. S'ensuit - it de là que , dans toute

la tradition est uniforme partout. Dans une questionde doctrine , il suffit , comme dans

lettre rapportée par Eusèbe , 1.5 , c . 20 , il | celle-là , de confronter les évangélistes

rend témoignage de l'attention avec la- avec les prophètes ? Saint Irénée veut que

quelle il écoutait les leçons de saint Poly- l'on s'en tienne à la tradition.

carpe , disciple immédiat de l'apôtre saint

Jean.

Cependant un protestant célèbre prétend

que ce Père ne faisait aucun cas de la tra-

dition. Carpocrate , dit-il , Valentin , les

gnostiques , les marcionites , fondaient

leurs erreurs sur deprétendues traditions;

ils disaient que Jésus-Christ n'avait pas

prêché publiquement toute sa doctrine ,

mais qu'il avait confié plusieurs vérités à

quelques-uns de ses disciples , sous con-

dition qu'ils ne les révèleraient qu'à ceux

qui seraient capables de les entendre et

de les conserver. Saint Irénée rejette ces

traditions avec raison ; il dit que si les

apôtres avaient appris de Jésus des vérités

cachées , ils les auraient transmises à ceux

auxquels ils confiaient le soin des églises.

Il dit aux marcionites : Lisez exactement

les prophètes , lisez les évangélistes , vous

trouverez dans ces écrits toute la doctrine

de Jésus-Christ . Ce n'est donc qu'au défaut

des Ecritures que ce Père dit qu'il faudrait

recourir à la tradition , Basnage , Hist. de

L'Egl., 1. 9 , c. 5 et suiv.

Mais quelle ressemblance y a-t-il entre

les prétendues traditions cachées des hé-

rétiques , desquelles il n'y avait point de

témoins , et l'enseignement public , con-

stant , uniforme des pasteurs auxquels les

apôtres avaient confié les églises , ensei-

gnement que saint Irénée appellé tradi-

tion? C'est à cette règle qu'il veut que l'on

Au troisième siècle , l'on n'avait pas

changé de principes. Tertullien , de Præ-

script., c. 15 et seq., ne voulait pas que

l'on admît les hérétiques à disputer par

l'Ecriture sainte ; il soutient que c'est une

complaisance inutile et déplacée, parceque

Ecriture sainte n'a pas été donnée aux

hérétiques , mais à l'Eglise , et pour elle

seule , parce qu'ils en rejetaient ce qui leur

déplaisait , parce qu'ils en mutilaient ou

altéraient les passages , et parce qu'ils en

détournaient le sens, ibid. , c. 19. « L'ordre

exige , dit- il , que l'on s'informe de qui ,

par qui , quand et à qui a été donnée la

doctrine qui nous rend chrétiens ; où sera

la vraie , là se trouvera aussi la vérité des

Ecritures, des explications et de toutes les

traditions chrétiennes. » Ainsi ce Père

veut que l'on établisse par la tradition ,

non-seulement l'authenticité et l'intégrité

de l'Ecriture , mais encore le sens et les

explications ; chap. 32 et 36 , il renvoie

les hérétiques à la tradition des églises

apostoliques ; il soutient que celles qui

se forment tous les jours ne sont pas moins

apostoliques que les plus anciennes, parce

qu'elles tiennent la même doctrine , et

qu'elles sont en communion les unes avec

les autres.

Cela n'a pas empêché nos adversaires de

nous opposer Tertullien. L. de Resurr.

carnis , e . 3 , il veut que l'on ôte aux hé-

rétiques les sentiments païens, qu'ils prou-
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vent les leurs par les Ecritures seules ; 4

alors, dit-il, ils ne pourront plus se soute-

nir . Mais il ajoute que l'instruction divine

ne consiste point dans la superficie , mais

dans la moelle , et qu'elle paraît souvent

contraire à l'évidence. Il le répète , de

Præscrip. , c. 9. « Il faut combattre , dit-

il, par le sens des Ecritures , sous la di-

rection d'une interprétation sûre. Aucune

parole de Dieu n'est assez étendue ni assez

exempte d'embarras pour en soutenir les

mots , et non ce qu'ils signifient . » L. adv.

Hermogen., c. 22 , après avoir cité ces

paroles : Au commencement Dieu a fait

le ciel et la terre , « J'adore , dit-il , la

plénitude de l'Ecriture , qui me montre

l'ouvrier et ce qu'il a fait . Je n'y ai vu nulle

part qu'il a tout fait d'une matière prééxis-

tante. Qu'Hermogène me fasse voir que

cela est écrit; s'il ne l'est pas, qu'il craigne

cette menace : Malheur à ceux qui ajou-

tent ou qui retranchent. » Il est évident

que ce Père disputait contre les héréti-

ques, dont l'un níait la création , l'autre la

résurrection de la chair, et qui opposaient

a ces deux dogmes les raisonnements et

l'autorité des philosophes païens. Tertul-

lien veut d'abord qu'ils renoncent à ces

principes du paganisme , et qu'ils prou-

vent leur sentiment par l'Ecriture ; mais

pour en tirer la moelle et pour en prendre

le vrai sens , il veut que l'on soit dirigé

par une interprétation sûre. Où la trouver,

sinon dans l'Eglise ou dans la tradition ?

Il n'y a ni obscurité ni contradiction dans

les principes de ce Père.

Ter-

Clément d'Alexandrie , Strom. , 1. 7 , c.

16 , p. 891 , reproche aux hérétiques les

mêmes abus de l'Ecriture sainte
que

tullien. Ibid. , 1. 1 , c. 1 , p. 322 , il atteste

que les maîtres par lesquels il avait été in-

struit gardaient fidèlement la doctrine re-

cue des apôtres par tradition , et il la met

par écrit , afin d'en conserver le souvenir.

Pour savoir si une doctrine est vraie ou

fausse , orthodoxe ou hérétique , il veut

qu'onenjugenon-seulement par l'Écriture,

mais par la tradition de l'Eglise. Il fait

voir, l . 7, c . 17, p. 898 et 899 , que l'Eglise

catholique est plus ancienne que toutes les

hérésies , qu'elle est est une dans sa doc-

trine et dans sa foi , qu'elle les tire du Tes-

tament qui appartient à elle seule ; que

comme la doctrine des apôtres a été une, il

en est de même de la tradition qu'ils ont

laissée . Potter et Beausobre ont tâché de

travestir le sens du mot tradition dans ce

passage et dans celui de saint Paul , II.

Thess., c. 2, . 14; ils n'y ont pas réussi.

Origène, dans la préface de ses livres des

Principes , n. 2 , prescrit la même règle.

Comme il y en a plusieurs , dit-il , qui

croient suivre la doctrine de Jésus-Christ,

el qui sont cependant de divers sentiments;

|

comme d'ailleurs l'Eglise conserve la pré-

dication qu'elle a reçue des apôtres par

succession , et que cette doctrine y subsiste

encore aujourd'hui, on ne doit tenir pour

vérité que ce qui ne s'écarte en rien de la

tradition ecclésiastique et apostolique. »

Cette proposition de foi est si claire , qu'elle

rend toute autre citation inutile.

Saint Denis d'Alexandrie , disciple d'Ori-

gène, était dans le même sentiment ; il est

cité par saint Athanase et par saint Basile.

Lorsqu'au troisième siècle il y eut con-

testation touchant la validité du baptême

donné par les hérétiques , le pape saint

Etienne n'opposa aux évêques d'Afrique

que ce seul mot : N'innovons rien; suivons

la tradition . Saint Cyprien ne niait point la

solidité de ce principe; mais il croyait que

la tradition , que le pape lui opposait

n'était ni certaine, ni ancienne, ni univer-

selle , et qu'elle était opposée à l'Ecriture

sainte; en quoi il se trompait, Epist. 74 ad

Pompeium, etc. Aussi la tradition préva-

lut-elle à tous les arguments de ce Père.

Atoutes ces autorités les protestants ré-

pondent qu'on pouvait suivre en sûreté la

tradition des trois premiers siècles, parce

qu'elle était encore toute fraîche , qu'elle

n'avait pas encore eu le temps de se cor-

rompre, et que la croyance chrétienne était

réduite à peu de dogmes , mais qu'il n'en

a pas été de même des siècles suivants ,

parce que cette tradition s'est altérée peu

à peu, et que les dogmes se sont multipliés.

Ils disent , en second lieu , que les anciens

parlaient de la tradition en fait d'usages

et de pratiques , et non en fait de dogmes

et de doctrine .

Rien n'est plus faux que cette réponse.

1º Il suffit de lire les passages que nous

avons cités pour voir qu'il y est question de

tradition en matière de doctrine , et non

en matière d'usage . 2° Lorsque nous prou-

vons par la pratique du second siècle le

culte rendu aux martyrs et àleurs reliques ,

à la hiérarchie, la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie , etc. , nos adver-

saires ne font pas plus de cas de cette tra-

dition que de celle des siècles suivants. Ils

disentmême que la doctrine de Jésus- Christ

a commencé à se corrompre immédiate-

ment après la mort des apôtres. Ils placent

dans ce même temps les causes des pré-

tendues erreurs qu'ils attribuent aux pères

de l'Eglise , savoir , leur ignorance , leur

défaut de critique , la confiance excessive

qu'ils ont eue à la version des Septante ,

trop de complaisance pour les Juifs et pour

les païens , afin de les attirer à la foi , trop

d'attachement à la philosophie païenne ,

etc. 3° Il est faux que , dans ces premiers

temps , la croyance chrétienne ait été ré-

duite à peu de dogmes; cette croyance n'a

jamais augmenté ni diminué : nous prou-
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verons ci-après que non-seulement il ne 4

s'y est introduit aucun nouvel article , mais

qu'il a été impossible d'y en introduire. 4°

Nous avions déjà fait voir qu'en supposant

que la tradition peut perdre de son poids

par le laps des siècles , on attaque la cer-

titude des faits fondamentaux du christia-

nisme. Enfin la nécessité et l'autorité de la

tradition en matière de foi est ou une vé-

rité ou une erreur ; si c'est une vérité , le

protestantisme est renversé par le fonde-

ment; si c'est une erreur, elle date du se-

cond siècle, elle vient des disciples immé-

diats des apôtres; c'est leur exemple qui a

égaré les siècles suivants.

Quant au quatrième siècle , nous avons

déjà vu ce que pensait Eusèbe au sujet de

saint Ignace ei d'Hégésippe , et on est

frappé , en lisant son Histoire ecclésiasti- |

que , de l'exactitude avec laquelle il rap-

porte les sentiments des Pères des trois

siècles précédents , et copie leurs propres

termes. Dans les disputes qui survinrent

entre les ariens et les catholiques , on op-

posa toujours aux premiers la tradition ,

le sentiment des docteurs qui avaient vécu

depuis les apôtres . C'est l'argument qu'op-

posaient à Arius et à ses partisans, Alexan-

dre son évêque , et ceux de son patriarcat

qu'il avait assemblés pour juger ces héré-

tiques : ils leur reprochaient de se croire

plus savants que tous les docteurs de l'E-

glise, qui les avaient précédés; Théodoret,

Hist. ecclés., 1. 1 , c. 4 , p. 17. On fit de

même auconcile de Nicée. Ainsi en agirent

encore les évêques du concile de Rimini ,

soit avant , soit après avoir été séduits par

les ariens. Voyez les Fragments de saint

Hilaire de Poitiers , col ." 1341 et 1345. A

la vérité les ariens mêmes voulurent se

couvrir du manteau de la tradition pour

rejeter les termes de substance et de con-

substantiel , en parlant du Fils de Dieu ,

desquels ils prétendaient qu'on ne s'était

pas servi jusqu'alors . Ibid. , col. 1308 et

1319. Ils appelaient ainsi tradition le si-

lence des siècles précédents , pendant que

les catholiques entendaient par la le témoi-

gnage formel et positif des docteurs de

l'Eglise ce sophisme est encore aujour-

d'hui renouvelé par les protestants.

En383, aucinquième concile de Constan-

tinople, les ariens refusèrent encore d'être

jugés par le sentiment des anciens Pères.

Socrate , Hist. ecclés. , 1. 5, cap. 10.

Saint Athanase les renvoyait continuel-

lement à cette tradition , toujours respec-

tée et toujours suivie dans l'Eglise. Orat.

3 , contraArian., n . 18 , p. 568 ; Epist. 1 ,

ad Serap., n. 28, p. 676 ; n . 33 , p. 62 ; L.

d Synodis , n. 5 , p . 719 ; Epist. adJov. ,

n. 2 , p. 781 , etc. Saint Basile l'oppose à

cesmêmes hérétiques, et aux macédoniens

ou pneumatomaques, L. de spir. Sancto,

|

↳

c . 7 et 9 : il leur reproche leur affectation

de recourir à l'Ecriture sainte , comme si

les Pères des trois siècles précédents ne

l'avaient pas consultée aussi bien qu'eux;

i prouve par saint Paul la nécessité de

s'en tenir à la tradition , et il soutient que

sans cette sauve - garde on renverserait

bientôt toute la doctrine chrétienne , ibid.,

c. 19.

*[Nous ajouterons ici avec le cardinal

de la Luzerne, Dissert. sur les Eglises ca-

tholiques et protestantes , l . 2 , p. 231 :

«Ecoutons saint Basile , établissant l'au-

torité de la tradition aussi positivement

qu'il soit possible. Ce qui a été dit par nos

ancêtres est ce que nous disons ...... Entre

les dogmes et les institutions qu'on prêche

dans l'Eglise , nous en avons quelques-uns

qui sont de la doctrine produite par écrit :

nous en recevons quelques autres de la tra-

dition des apôtres , transmise avec plus de

secrets . Les uns et les autres ontune égale

force pour établir la piété , et ils ne sont

contredits par aucun de ceux qui savent

le moins du monde quelles sont les lois de

l'Eglise. Car si nous entreprenons de re-

jeter , comme étant de peu de poids , les

coutumes qui ne sont pas écrites, nous por-

tons un grand préjudice à l'Evangilemême,

ou plutôt nous réduisons à un pur nom la

prédication de la foi .... Un jour ne suffirait

pas pour rapporter tous les dogmes trans-

mis autrement que par écrit. Que ceux qui

veulent rejeter notre manière de glorifier

le Seigneur , comme n'étant pas prescrite

par écrit , nous montrent et la profession

de foi , et les autres choses que nous ad-

mettons , prouvées par les Ecritures ......

Contre ce qu'on allègue , que la glorifica-

tion avec leSaint-Esprit manque de témoi-

gnage , et n'existe pas dans les Ecritures ,

nous répondons : S'il n'est rien reçu que ce

qui est dans les Ecritures, nous consentons

que cela même ne le soit pas. Si au con-

traire un grand nombre de choses sont re-

çues sans être comprises dans les Ecri-

iures , nous recevons celle-là avec beau-

coup d'autres. Mais je suis persuadé qu'il

est dans la doctrine apostolique de nous

attacher même aux traditions non écrites.

Saint Paul dit : Je vous loue de vous être

souvenus des traditions queje vous ai ap-

portées ; et ailleurs : Conservez les tradi-

tions que vous avez reçues , soit parmes

discours , soit par mon épître. De ce

nombre est celle que nous traitons ici, que

ceux qui ont prêché dans le commence-

ment ont transmise à leurs successeurs, et

que par le laps de temps un long usage a

enraciné dans les églises. » De Spir.

sancto , c. 7. Il peut paraître étonnant

d'entendre saint Basile dire qu'en rejetant

la tradition non écrite on porte préjudice

à l'Evangile même. Mais il faut faire atten-
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tion que latradition est d'abord l'interprète 4

le plus fidèle de l'Evangile , et ensuite le

seul garant de son authenticité; qu'ainsi la

rejeter, c'est se priver du moyen le plus sûr

d'en connaitre le vrai sens , et du seul

moyen d'être assuré qu'il est véritablement

des auteurs sacrés dont il porte le nom.

» Saint Epiphane dit : « La tradition est

aussi nécessaire , car on ne peut pas tout

chercher dans les Ecritures. C'est pour cela

que les saints apôtres nous ont laissé des

choses par écrit, et d'autres par tradition.

Saint Paul l'assure en ces termes : Comme

je vous l'ai transmis , et ailleurs : Ainsije

l'enseigne , ainsi je l'ai transmis dans

C'Eglise.... Je dis que l'Eglise doit néces-

sairement observer le rit qu'elle a reçu ,

transmis par ses ancètres. Quelqu'un peut-

il enfreindre la sanction maternelle, ou la

loipaternelle , selon ce que dit Salomon :

« Ecoutez, mon fils, les discours de votre

père ,et ne rejetez pas la loi de votre

mere !» Hæres. 61 , c. 6. Ce serait obs-

curcir des textes aussi clairs que ceux de

saint Epiphane , que d'entreprendre de les

commenter.

» Saint Jérôme n'est pas moins formel et

moins clair , et cela dans plusieurs en-

droits. Répondant à des questions qui lui

avaient été faites , il donne cet avis géné-

ral que les traditions ecclésiastiques , et

surtout celles qui ne portent aucun préju-

dice à la foi , doivent être observées de la

manière qu'elles ont été transmises par les

ancètres , et que la coutume d'un pays

n'est pas infirmée par l'usage contraire des

autres pays. Dans une autre épître il dit

que c'est d'après la tradition des apôtres

que nous jeûnons pendant le carême et

dans le cours de l'année aux jours conve-

nables . I répond aux lucifériens que ,

quand même il n'aurait pas l'autorité de

la sainte Ecriture , le consentement de

l'univers entier aurait la force du précepte;

car beaucoup d'autres choses, qui sont ob-

servées par tradition dans les églises , ont

acquis l'autorité de la loi écrite. Epist. 78 ,

ad Lucinium.

» Saint Jean Chrysostome s'exprime sur

notre objet aussi fortement que les précé-

dents. « Ce n'est pas seulement par ses

lettres , c'est ausi par ses paroles que saint

Paul déclare à son disciple (Timothée) ce

qu'il doit faire. Il le montre en plusieurs

endroits , disant : Soit par notreparole ,

soit par l'épître que nous vous avons en-

voyée. Pour que nous n'imaginions pas que

nous avons une doctrine moins étendue ,

il a transmis à ce disciple beaucoup de

choses sans les écrire , et il les rappelle à

son souvenir, en lui disant Conservez

laformedes saintes paroles quevousavez

entenduesde moi. » Expliquant dans une

autre homélie le texte de l'épître aux Thes-

saloniciens , que j'ai cité , il s'exprime

ainsi : « C'est pourquoi, mes frères, soyez

fermes , et conservez les traditions que

vous avezapprises, soit par mes discours,

soit par mon épitre. » Il est clair par là

que les apôtres n'ont pas tout enseigné

dans leurs épîtres , mais qu'ils ont transmis

beaucoup de choses sans écritures ; et

celles-là doivent avoir aussi notre croyance.

En conséquence , nous devons regarder

aussi la tradition de l'Eglise comme digne

de foi. C'est la tradition; ne cherchez rien

de plus. » Homil. 3 , in Epist. ad Tim.

» Ce serait un trop long ouvrage de rap-

porter tout ce qu'on lit dans les ouvrages

de saint Augustin , sur l'autorité de la tra-

dition non écrite. Bornons-nous àquelques

passages, où sa doctrine est bien nette-

ment exprimée. Il oppose au pélagien Ju-

lien l'autorité des Pères qui l'ont précédé ,

et il la fonde sur le même motif que nous.

« Ce qu'ils ont trouvé dans l'Eglise , ils

l'ont conservé ; ce qu'ils ont appris , ils

l'ont enseigné ; ce qu'ils ont reçu des Pè-

res , ils l'ont transmis aux enfants. » Par-

lant dans le même ouvrage du péché ori-

ginel : « Quoiqu'on ne puisse , dit-il , dé-

couvrir ce dogme par aucune raiso , quoi-

qu'on ne puisse l'expliquer par aucun dis-

cours , ce qui est prêché de toute anti-

quité comme la foi catholique, et cru par

toute l'Eglise , est une vérité . » Traitant

de l'unité du baptême : « Nous faisons

aini , dit-il , uous l'avons reçu de nos pè-

res, nous le conservons dans l'Eglise ca-

tholique répandue par toute la terre, con-

tre les nuages de la subtilité .... Ne nous

objectez pas l'autorité de Cyprien sur la

réitération du baptême , mais suivez avec

nous l'exemple de Cyprien pour la con-

servation de l'unité. Cette question sur le

baptême n'était pas encore suffisamment

approfondie ; mais cependant l'Eglise ob-

servait la salutaire coutume de corriger

dans les hérétiques et les schismatiques ce

qui est mauvais, de ne point réitérer ce qui

a été donné , de guérir ce qui a besoin de

l'être , de ne pas traiter ce qui est sain. Je

regarde cette coutume comme venant de

la tradition des apôtres , ainsi que beau-

coup d'autres choses qu'on ne trouve ni

dans leurs épîtres, ni dans les conciles pos-

térieurs ; et cependant , comme elles sont

observées dans toute l'Eglise , on tient

qu'elles ont été transmises et recomman-

dées par les apôtres. » Sur le baptême des

enfants , il s'exprime ainsi : « La coutume

de l'Eglise , notre mère , relativement au

baptême des petits enfants , ne doit être ni

méprisée ni aucunement regardée comme

superflu , et on ne serait pas obligé d'y

croire si ce n'était pas une tradition apos-

tolique. Si nous pouvions , dit-il dans un

autre ouvrage , consulter facilement le
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docte Jérôme, combien il nous citerait d'é- 4 la foi , doit , avec l'aide de Dieu , munir sa

crivains de l'une ou de l'autre langue , qui foi de deux manières : d'abord par l'auto-

ont ou interprété les Ecritures , ou discutérité de la foi divine , ensuite par la tradi-

les vérités du christianisme , qui , depuis tion de l'Eglise catholique. Quelqu'un de-

l'origine de l'Eglise , n'ont eu d'autre doc- | mandera peut -être : Si le canon des Ecri-

trine quecelle qu'ils avaient reçue de leurs tures est parfait, s'il se suffit surabondam-

pères, et qu'ils ont enseignée à leurs des- ment, qu'est-ilbesoin d'yjoindre l'autorité

cendants. Nous autres , établit-il ailleurs , de l'intelligence ecclésiastique ? C'est parce

professons la foi catholique , qui vient de que, à raison mème de sa hauteur, l'Ecri-

l'enseignement des apôtres, plantée parmi ture n'est pas entendue partout dans le

nous , reçue par une suite de successions , même sens ; mais ses expressions sont in-

et que nous devons transmettre pure à la terprétées diversement par les uns et par

postérité . » Il développe dansplusieurs en- les autres ; en sorte qu'autant il y a d'hom-

droits les principessur l'origine des tradi- mes , autant on peut en inférer d'opinions

tions non écrites , sur l'obligation d'ob- différentes . Novatien , Photin , Sabellius ,

server comme venant des apôtres celles etc. , l'entendenttousde diverses manières.

qui sont universelles , sur la convenance Et par cette raison , à cause des détours si

de pratiquer les usages qui se pratiquent multipliés et si variés de l'erreur , il est

dans le pays où on se trouve . Je n'en cite- nécessaire que l'interprétation de la doc-

rai qu'un seul passage relatif à notre ob- trine prophétique et apostolique soit di-

jet : « Ces choses que nous observons , qui rigée selon le sens ecclésiastique et catho-

sont non pas écrites , mais transmises , et lique. Dans l'Eglise catholique, il faut avec

qui sont pratiquées dans toute la terre , leplus grand soin tenir ce qui partout , ce

nous devons comprendre qu'elles ont été quitoujours , ce qui par tous a été cru….....

instituées , ou par les apôtres eux-mêmes, Cest ce qui arrivera, si nous suivons l'uni-

ou par les conciles , dont l'autorité salu- versalité , l'antiquité , le consentement....

taire s'étend sur toute l'Eglise. » Contra Nous suivrons l'antiquité , si nous ne nous

Jul., 1. 2, c. 34. écartons nullement des sentiments qu'il

est manifeste que les Pères ont publiés.

Nous suivrons le consentement , si dans

l'antiquité nous nous altachons aux sen-

timents et aux définitions de tous ou de

presque tous les évêques et les maîtres. »

Commonit., c . 1 , 2 , 3 .

» Saint Cyrille d'Alexandrie veut que ,

pour réformer ses erreurs et pour revenir

à la vraie foi , on étudie avec soin les écrits

des saints Pères qui sont universellement

loués pour l'exactitude et la certitude du

dogme. Tous ceux qui ont le cœur pur

s'efforcent de se conformer à leurs opi- » Auconciliabule appelé vulgairement le

nions. La raison qu'en donne ce Père , est brigandage d'Ephèse , Dioscore , chef de

que ces grands docteurs , s'étant pénétrés l'hérésie eutychienne , invoqua en faveur

de l'esprit de la tradition apostolique et de sa cause l'autorité des saints Pères. Tou!

évangélique , et ayant traité d'après les le concile , et les évêques catholiques comme

saintes Ecritures les paroles de la foi avec les autres , reconnurent cette autorité , di-

vérité et sans reproche , sont devenus les rent anathème à qui voudrait innover, et

lumières du monde , renfermant dans eax , déclarèrent qu'ils conservaient la foi des

ainsi qu'il est écrit , la parole de vie. A lv . saints Pères . Inter Acta conc. Chalced

Orient,sive liber apologeticus, anathema || art. 1 , Collect. Harduini , tom. 8. Ainsi

8. Nous voyons ici d abord l'autorité des c'était un principe reconnu universelle-

saints Pères établie, ensuite la distinction ment, et par les hérétiques , et par les ca-

faite entre la tradition évangélique et apos- tholiques , que la tradition est une règle

tolique , enfin l'usage de la tradition pour de foi.

l'intelligence de l'Ecriture. » Saint Léon reconnaît et établit diser-

» Vincent de Lerins étab'it de lamanière tement l'autorité des saints Pères, que les

la plusformelle la nécessité de joindre l'au- hérétiques seuls contredisent. « Pour que

torité de la tradition à celle de l'Ecriture , votre piété sache que nous sommes d'ac-

pour connaître la vraie fo¹ . « Souvent, avec cord avec les instructions des vénérables

ungrand soinet avec unegrande attention , Pères, j'ai cru devoir ajouter à ce discours

je me suis informé auprès de beaucoup de quelques-unes de leurs maximes. Si vous

personnages distingués par leur sainteté | daignez y faire attention , vous verrez que

et leur science , comment et par quelle nous ne professons que ce que nos pères

règle certaine et générale je puis discerner ont enseigné à tout l'univers , et que per-

la vérité de la foi catholique de la fausseté sonne ne diffère d'eux , sinon les impies

de la criminelle hérésie . J'ai reçu constam- hérétiques . Votre sollicitude doit exhorter

ment de presque tous cette réponse : Qui- au progrès de la foi le peuple, le clergé et

conque, soit moi , soit tout autre, veut dé-

couvrir les fraudes des hérétiques , éviter

leurs pièges et demeurer pur et entier dans

toute la fraternité , de manière à montrer

que vous n'enseignez rien de nouveau ,

mis à faire pénétrer dans tous les cœurs
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ce que les Pères de vénérable mémoire 4

out enseigné par une prédication unanime, |

et auxquels notre épître est conforme en

tout point. Vous devez et par vos propres

discours , et par la récitation et l'exposi-

tion des écrits antérieurs , faire connaitre

au peuple que, dans la doctrine actuelle ,

on lui prêche ce que les saints Pères

avaient reçu de leurs prédécesseurs et

out transmis à leurs successeurs. Après

avoir lu d'abord les enseignements de ccs

anciens évêques , lisez-leur ensuite mes

écrits , afin de leur prouver que nous n'en-

seignons pas autre chose que ce que nous

avons reçu de nos auteurs qu'en toutes

choses donc , et dans la règle de la foi, et

dans l'observation de la discipline, le lan-

gage de l'antiquité soit conservé. » Epist.

103, ad Proterium, Alex. episc., c . 2 et 3.

«Les successeurs des divins apôtres, dit

Théodoret, furent des hommes dont quel-

ques-uns ont entendu leurs voix sacrées ,

et ont eu le bonheur de vivre dans leur

admirable société. Beaucoup d'entre eux

aussi ont été décorés de la couronne du

martyre. Vous est-il donc permis d'agiter

contre eux une langue blasphématoire ? »

Pial.1 , mmutabilis . Quel mal y aurait-il

donc , quel blasphème , de combattre la

doctrine des successeurs des apôtres, si ce

n'était pas celle des apôtres qu'ils avaient

reçue et transmise?

de l'enseignement public et constant de

l'Eglise ; donc ils ne l'ont pas fait, et n'ont

paspu lefaire sans exciter contre eux l'in-

dignation des fidèles , et surtout de leurs

collègues . A entendre nos adversaires , il

semble que les Pères de l'Eglise aient été

des docteurs isolés et sans conséquence ,

qui pouvaient imaginer, écrire , enseigner

împunément tout ce qui leur plaisait , ou

des fourbes qui contredisaient dans leurs

livres ce qu'ils prêchaient en public. C'est

pousser trop loin la prévention et la malí-

gnité.

1° C'étaient presque tous des pasteurs

qui instruisaient un troupeau nombreux :

les premiers parlaient à des assemblées de

fidèles qui avaient été enseignés par les

apôtres mêmes ; leurs successeurs étaient

environnés d'un clergé et d'hommes avan-

çés en age qui avaient appris dès l'enfance

la doctrine chrétienne , et dont plusieurs

lisaient sans doute l'Ecriture sainte . Croi-

rons-nous que si leur évêque leur avait

proposé une doctrine nouvel'e , contraire

à celle des apŝtres , aucun d'eux n'aurait

réclamé? Nousverrons bientôt des preuves

du contraire.

2º Plusieurs de ces Pères attaquaient des

hérétiques et leur opposaient la tradition ;

ceux-ci ne l'auraient-ils pas invoquée à

leur tour, si elle avait été pour eux. Ils ne

l'ont pas fait. Par les écrits des Pères nous

voyons comment ces entêtés se défen-

dalent : les uns faisaient profession de re-

garder les apôtres comme des ignorants ,

les autres prétendaient que les Pères en-

tendaient mal la doctrine des apôtres ; la

plupart alléguaient l'Ecriture sainte , la

crée de la tradition. S'ils avaient prévu falsifiaient, et produisaient des livres apo-

l'erreur des protestants sur ce sujet, qu'au- cryphes : presque tous fondaient leurs er-

raient-ils pu dire de plus énergique pour

la combattre ? »

» Voilà une longue suite de saints doc-

reurs des premiers et des p'us beaux siè-

cles du christianisme et des temps où nos

adversaires reconnaissent que la foi de

l'Eglise était pure , qui établissent d'une

manière clairé et tranchante l'autorité sa-

Bergier, qui ne s'est pas prévalu de toutes

ces autorités, dit seulement :

Nous pourrions citer saint Grégoire de

Nazianze, saint Ambroise, saint Jean Chry-

sostome, saint Jérôme et saint Augustin ,

quoique les trois derniers ne soient morts

qu'au commencement du 5′ siècle ; mais

les protestants font peu de cas du senti-

ment de ces Pères. Ils se plaignent de ce

que depuis cette époque les commenta-

teurs de l'Ecriture sainte n'ont fait autre

chose que compiler les explications des

Pères, et qu'on s'en est tenu à leur témoi-

gnage pour prouver les dogmes de la foi.

Ils disent que c'est principalement au 4º

que se sont faites les prétendues innova-

tions dont ils se plaiguent. Voyons si cela

est possible.

Huitième preuve. Les Pères ont cons-

taminent soutenu qu'il n'était permis à

personne de s'écarter de la tradition ou

reurs sur des raisonnements philosophi-

ques. Au milieu de ces ennemis il n'était

pas aisé d'introduire de nouveaux dogmes

jusqu'u'alors inconnus.

3 On sait ce qui est arrivé lorsqu'un

évêque a eu cette témérité, quels qu'aient

été ses talents , son crédit , son rang dans

l'Eglise, il a été censuré et dépossédé. S'il

y eutjamais deshommes capables de chan-

Samosate, Théodore de Mopsueste, évêque

ger la croyance commune, cesont Paul de

d'Antioche , et Nestorius , patriarche de

Constantinople. On ne peut contester ni

leur capacité , ni leur réputation , ni l'au̟-

torité qu'ils s'étaient acquise ; dès qu'ils

voulurent dogmatiser, ils furent condam-

nés sans ménagement. Paul fut accusé par

son troupeau ; Nestorius par son clergé ;

Théodore déguisa ses sentiments , sans

quoi il aurait eu le même sort. Si tous les

trois avaient fidèlement suivi la tradition,

ils seraient au rang des Pères de l'Eglise.

Comment ceux-ci , toujours surveillés par

les fidèles , par leurs collègues et par les
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hérétiques , ont-ils pu altérer l'ancienne 4

croyance ?

9

|

blement et sans qu'on s'en soit aperçu.

Mais, outre l'absurdité de ce sommeil gé-

Ils l'ont fait, disent les protestants ; donc néral qui aurait régné d'un bout de lu-

ils l'ont pu , n'importe comment. Au qua- nivers à l'autre , un changement positif

trième siècle nous trouvons des dogmes arrivé dans la doctrine , prêché publique-

universellement crus desquels il n'avait ment, a du être sensible , étonner les es-

pas été question pendant les trois précé- prits, réveiller l'attention. Où a-t-il com-

dents, desquels mèmeon avait enseigné le mencé? où en sont les témoins ? Le fait

contraire; contre ce fait positif et prouvé positifet certain est que toute innovation

il est absurde d'alléguer de prétendues im- a fait du bruit , a excité des réclamations

possibilités . Lorsque nous demandons aux et des censures ; donc le fait contraire ,

protestants quels sont ces dogmes , ils en avancé par les protestants , est un rêve et

citent quelques- uns au hasard , sans s'ac- une absurdité.

corderjamais sur l'époque de leur nais- 3º De tous les siècles, il n'en est aucun

sance. Comme en parlant de chacun de ces pendant lequel il ait pu le moins arriver

dogmes prétendusnouveaux, nous enavons un changement dans la croyance qu'au

prouvé l'antiquité, nous nous bornerons ici | quatrième. Dès que la paix eut été donnée

à des réflexions générales. àl'Eglise en 313, la communication devint

plus libre et plus fréquente entre les dif-

férentes sociétés chrétiennes dispersées :

c'est alors qu'il fut plus aisé de savoir ce

qui était enseigné dans ces diverses ég i-

ses ; c'est donc alors que la tradition uni-

verselle parut avec le plus d'éclat. Jamais

aussi la foi chrétienne n'eut un plus grand

nombre d'ennemis qu'à cette époque ; il y

avait des marcionites , des manichéens ,

des novatiens , des donatistes , des ariens

de trois espèces , des montanistes , etc. ,

qui ne pardonnaient rien aux catholiques

en fait de dogmes, de culte ni discipline :

était-ce là le moment d'introduire impu-

nément quelque chose de nouveau ? Il'est

d'ailleurs ridicule de croire qu'un dogme

n'a commencé que quand il s'est trouvé

des hérétiques pour le combattre. Mais

il y a un fait singulier ; jamais on n'a

travaillé avec plus de zèle que dans le

3e et le 4 siècle , à traduire les Livres

saints , à les mettre à la portée des fidèles.

à les expliquer, et jamais le nombre des

erreurs n'a pas été plus grand ; graces aux

protestants, ce phénomène s'est renouvelé

au 16° siècle.

1 C'est un abus des termesde nommer

faitpositif, preuve positive , le prétendu

silence des trois premiers siècles; ce n'est

qu'une preuvenégative qui ne conclut rien .

Il nous reste très-peu de monuments de

ces temps-là, nous n'avons pas la dixième

partie des ouvrages faits par les auteurs

chrétiens pendant toute la durée des per-

scutions; on peut s'en convaincre par les

catalogues des écrivains ecclésiastiques et

de leurs ouvrages. De quel front peut-on

soutenir quedans cette multitude delivres

perdus il n'a jamais été fait mention des

dogmes et des usages crus et pratiqués au

quatrième siècle ? Une preuve positive

qu'il y en étaitparlé, c'est que les Pères de

ce siècle, qui avaient ces écrits entre les

mains , ont protesté qu'il ne leur était pas

permis de s'écarter de ce qui avait été en-

seigné dans les trois siècles précédents.

Contre ce témoignage universel et uni-

forme, quelle force peut avoir une preuve

purement négative ?

2º Au quatrième siècle il y avait des

églises établies non-seulement dans toutes

les provinces de l'empire romain , mais

hors des limites de cet empire , en Afrique 4° Quand un siècle commence, il'n'efface

loindes côtes, dans l'intérieur de l'Arabie, pas le souvenirdu précédent; le quatrième

dans la Mésopotamie et dans la Perse , était composé d'abord d'une grande partie

chez les Ibères et chez les Scythes de la de la génération née dans le cours du troi-

petite Tartarie , chez les Goths et les Sar- sième. Il y avait, parmi les évêques, comme

mates. Cela est prouvé par le témoignage parmi les fidèles, des vieillards qui en

des écrivains de ce siècle, et par les évê- avaient vu écouler plus de la moitié , qui

ques de presque toutes ces contrées qui se avaient assisté à plusieurs conciles, quine

trouvèrent au concile de Nicée l'an 325. pouvaient ignorer cequi avait été enseigné

Or ces églises avaient été fondées pendant jusqu'alors. Plusieurs avaient été confes-

les deux siècles précédents , et quelques- seurs de Jésus-Christ pendant la persé-

unes par les apôtres mêmes. A- t-il pu y cution de Dioclétien ; ont-ils souffert qu'on

avoir de la collusion entre les évêquesdont changeât la doctrine pour laquelle ils s'é-

les sièges étaient si éloignés les uns des taient exposés au martyre? Les évêques du

aures , dont les mœurs et le langage quatrième étaient leurs disciples , et l'on

étaient si différents ? Quel intérêt commun juge aisément combien ceux-ci devaient

a pu les engager à recevoir des dogmes être attachés aux leçons de maîtres aussi

opposés à ceux qui leur avaient été en- vénérables. C'était , donc à proprement

seignés par leurs fondateurs ? On nous parler, le 3 siècle qui parlait , enseignait

dira sans doute que cela s'est fait insensi- et écrivait au 4 , et ainsi de suite. Il y a

|
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sait qu'ils n'ont pas persévéré long-temps

dans ce langage.

de la démence à mettre une ligne de sépa- 4

ration entre la tradition de ces deux siè-

cles. L'enseignement de l'Eglise est un 2° Quoique les anglicans , dans leur con-

fleuve majestueux qui a coulé et qui cou'e | fession de foi, c. 20 et 21 , rejettent for-

sans interruption depuis les apôtres jus- | mellement la tradition ou l'autorité de

qu'à nous ; if a passé d'un siècle à l'autre l'Eglise, et déclarent qu'elle ne peut rien

sans laisser tomber ses eaux ; et si quel- décider que ce qui est enseigné dans l'E-

ques insensés ont entrepris d'y mettre ob- criture sainte ; néanmoins, dans le plande

stacle, où il les a entraînés dans son cours, leur religion dressé en 1719, 1re part. c. 1,

où il s'est détourné pour aller couler ail- | ils font profession de recevoir comme au-

leurs. thentique, ou comme faisant autorité , les

quatre premiers conciles et les sentiments

des Pères des cinq premiers siècles. La

raison de cette contradiction est aisée à

découvrir. En 1562, lorsque leur confession

de foi fut dressée , le socinianisme n'était

pas encore prêché en Angleterre ; mais en

1719, et même dans le siècle précédent

il y avait fait beaucoup de progrès. Les

théologiens anglicans, dans leurs disputes

avec ces sectaires , avaient éprouvé qu'il

était impossible de les convaincre par

l'Ecriture sainte; ils sentirent donc la ǹé-

cessité de recourir à la tradition , pour

prendre le vrai sens de l'Ecriture , aussi

ont-ils fait grand usage de l'autorité des

Pères pour expliquer les passages dont les

sociniens abusaient? Nous leur demandons

pourquoi les conciles et les Pères posté-

rieurs au 5 siècle n'ont plus la même

autorité que les précédents, et pourquoi

ils n'admettent pas tous les dogmes et tous

les usages qui sont prouvés par la tradi-

tion des cinq premiers siècles . Aussi les

luthériens et les calvinistes reprochent-ils

aux anglicans cette inconséquence ; ils di-

sent que la religion de ces derniers n'est

qu'un demi-papisme.

Neuvième preuve. Nos adversaires au-

raient voulu persuader que le respect pour

la tradition est un préjugé propre et par-

ticulier à l'Eglise romaine ; que les sectes

de chrétiens orientaux, les Grecs schisma-

tiques, les cophtes et les syriens jacobites

ou eutichiens , et les nestoriens ne recon-

naissent point d'autre règle de foi que

l'Ecriture sainte ; c'est une fausseté. On a

fait voir que toutes ces sectes admettent

les décrets des trois premiers conciles œcu-

méniques, et font profession de suivre la

doctrine des Pères grecs des quatre pre-

miers siècles ; qu'ils en ont traduit plu-

sieurs ouvrages dans leurs langues. Les

nestoriens rejettent le concile d'Ephèse ,

parce qu'il les a condamnés, et sous le pré-

texte que ce concile a établi un nouveau

dogme, au lieu que Nestorius soutenait

l'ancienne doctrine ; ils ont le plus grand

respect pourleslivres de Théodore de Mop-

saeste, de Diodore de Tarse et de Théodo-

ret; ils regardent ces trois personnages

comme les plus saints Pères de l'Eglise.

Les jacobites , au contraire , reçoivent le

concile d'Ephèse et rejettent le concile de

Chalcédoine ils prétendent que celle-ci a

contredit la doctrine duprécédent ; ils sont

très-attachés aux écrits de saint Cyrille

d'Alexandrie. Le principal grief des Grecs

schismatiques contre l'Eglise latine est

qu'elle a ajouté au concile de Constanti-

noplelemot Filioque, sans y être autorisée

par un autre concile général . Toutes ces

sectes orientales ont des recueils de ca-

nonsdes premiersconciles touchant la dis-

cipline, et les suivent ; leur croyance et

leur conduite ne ressemblent en rien à

celles desprotestants, Perpétuité de la foi,

1.5, 1. 7, c. 1 et 2.

Dixiemepreuve. L'exemple de ces der-

niers pourrait suffire pour démontrer que

la doctrine ne peut se perpétuer dans une

Société quelconque, sans le secours de la
tradition.

1 Les luthériens disaient dans la Con-

fession d'Augsbourg, art. 21 : « Nous ne

méprisons point le consentement de l'E-

glise catholique , nous n'avons point des-

sein d'introduire dans cette sainte Eglise

aucun dogme nouveau et inconnu, ni de

soutenir les opinions impies et séditieuses

que l'Eglise catholique a condamnées.» On

|

|

y

3 Mais eux mêmes n'ont pas pu éviter

cet embarras ; toutes les fois qu'ils se sont

trouvés aux prises avec les sociniens , ils

ont vu qu'ils ne gagnaient rien en citant

l'Ecriture sainte à des adversaires auxquels

ils avaient appris l'art de se jouer de tous

les passages. Lorsqu'ils ont voulu alléguer

le sens que les Pères y ont donné en dis-

putant contre les ariens, les sociniens leur

ont demandé si, après avoir rejeté la tra-

dition , ils la reprenaient pour règle de

leur foi . Socin lui-même convenait que, s'il

fallait la consulter, les catholiques avaient

gain de cause , Epist. ad Radecium ; il

est donc prouvé que , sans cette sauve-

garde, les hérétiques renverseraient bien-

tôt les articles les plus essentiels du chris-

tianisme. « Nous reconnaissons, dit Bas-

nage, que Dieu ne nous a point donné de

moyens infaillibles pour terminer les con-

troverses qui naissent..... Il faut, selon

saint Paul , qu'il y ait des hérésies, et par

la même raison, il faut que ces hérésies

subsistent. » Hist. de l'Eglise , 1. 27 , c. 2,

17, p. 1577.§

4º Pour terminer les disputesqui s'étaient

IV. 49
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élevées en Hollande entre les arminiens et 4

les gomaristes , les calvinistes convoqué

rent à Dordrecth, en 1618 , un synode de

toutes les églises réformées , afin de dé-

cider à la pluralité des voix quelle était la

doctrine qu'il fallait suivre, et quel sens il

fallait donner aux passages de l'Ecriture

sainteque chacun des deux partis alléguait

en sa faveur; ils ont done rendu hommage

à la nécessité de la tradition pourbien en-

tendre l'Ecriture sainte.

5 Ainsi, après avoir méprisé hautement

Ja tradition de l'Eglise universele , les

protestants se sont mis sous lejoug de la

tradition particulière à leur secte ; à pro-

prement parler, elle est leur seule guide.

En effet, avant de lire l'Ecriture sainte, un

protestant , soit luthérien , soit anglican,

soit calviniste, a déjà sa croyance toute

formée par le catéchisme qu'il a reçu dès |

l'enfance, par les instructions de ses pa-

rents et des ministres, par les discours

dont il a eu les oreilles frappées. Lorsqu'il

ouvre Ecriture sainte pour la première

fois, il ne peut manquer de trouver dans

chaquepassage le sens qu'on y donne com-

munément dans sa secte ; lesopinions dont

il est imbu d'avance lui tiennent lieu de

l'inspiration du Saint-Esprit. S'il lui arri-

vait de l'entendre autrement et de soutenir

son interprétation particulière, il serait ex-

communié, proscrit, traité comme unhéré-

tique. Telle a été la conduite de tous les

sectaires depuis les premierssiècles. «Ceux

qui nous conseillent les recherches, dit

Tertullien, veulent nous attirer chez eux...

Dès qu'ils nous tiennent, is érigent en

dogmes et prescrivent avec hauteur.ce

qu'ils avaient feint d'abord de soumettre à

notre examen, de Præscr., cap. 8 et seq.

On dirait qu'il a voulu peindre les prédi-

cants de la réforme treize cents ans avant

leur naissance. Une autre preuve de la |

croyance purement traditionnelle des pro-

testants, c'est qu'ils répètent encore au-

jourd'hui les arguments , les impostures ,

les calomnies des prétendus réforma-

teurs, quoiqu'on les ait réfutés cent fois ,

et ils y croient comme à la parole de

Dieu.

|

preuve que le témoignage des théologiens

de sa secte ; c'est toujours la tradition,

mais qui n'est pas celle de l'Eglise univer-

selle, et qui même y est contraire. C'est

néanmoins le cas dans lequel se sont trou-

vés les trois quarts et demi de ceux quiont

embrassé le protestantisme dans les com-

mencements ; c'est une troupe d'ignorants

conduits à l'aveugle par les prédicants de

la réforme.

Bossuet, dans sa conférence avec le mi-

nistre Claude, a fait voir qu'un protestant

ne s'entend pas lui-même, lorsqu'il dit en

récitant le symhole : Je crois la sainte

Eglise catholique. Si par la il entend la

secte particulière dans laquelle il est né,

c'est une erreur, et il y croit sans aucun

motif raisonnable. S'il entend , comme la

plupart , l'assemblage de tous ceux qui

croient en Dieu et en Jésus-Christ , il se

contredit en ajoutant: Je crois la commu-

nion des suinis, puisque encore une fois il

ne peut y avoir une communion entreceux

qui n'ont pas la même croyance. Au mot

FOI, en faisant l'analyse de la foi d'un ca-

tholique ignorant où enfant, nous avons

fait voir qu'il a un motif très -solide de

croire à l'Eglise catholique.

Douzième preuve. Là chaîne des er-

reurs qu'a fait naître la méthode des pro-

testants démontre qu'elle est fausse ; non-

seulement elle a donné lieu à cette mul-

titude de sectes qui les divisent, mais elle

conduit directement au déişme et a l'in-

crédulité.

En effet, pour décréditer la tradition

les protestants ont noirci , tant qu'ils ont

pu , les Pères de l'Eglise ; ils ont attaqué

leur capacité , leur doctrine , leur morale,

leurs actions , leurs intentions, ' eur bonne

foi. Cependant les plus anciens des Pères

étaient les disciples immédiats des apôtres;

il est difficile d'avoir une haute opinion de

maitres qui ont formé de pareils élèves et

qui les ont choisis pour successeurs. Aussi

plusieurs protestants ont parlé des uns à

peu près comme des autres. Si les apôtres

eux - mêmes , disent- ils , ont été sujets à

des erreurs et à des faiblesses , faut-il s'é-

tonner que leurs disciples les plus zélés en

Onzimepreuve. Ils conviennent comme aient été susceptibles ? Barbeyrac, Traité

nous qu'un ignorant est obligé de faire des de la morale des Pères , c . 8 , § 39 ; Chil-

actes de foi , qu'un enfant y est tenu dès lingworth , la religion protestante, voiº

qu'il est parvenu à l'âge de raison ; les so- assurée du salut, etc. Est- il croyable d'ail-

ciniens ne donnent point le baptême avant leurs que Jésus-Christ ait veillé sur son

cet âge, parce qu'ils soutiennent que la foi Eglise, en permettant qu'elle tombât entre

actuelle estune disposition nécessaire à ce les mains de pasteurs si capables de l'éga

sacrement. Or nous ne concevons pas rer ? On conçoit tout l'avantage que ces

comment l'un oul'autre peut fonder sa foi accusations téméraires ont donné auxdéis-

sur l'Ecriture sainte. Qu'il la lise ou qu'il tes ; ils n'ont pas manqué de tourner con-

Fentende lire, il n'entend toujours qu'une tre les apôtres les mêmes objections que

version ; ce n'est point la langue des au- les protestants ont faites contre la personne

teurs sacrés comment sait-il que cette et contre les écrits des Pères; bientôt ils

version est fidèle ? Il n'en a point d'autreont osé les lancer contre Jésus-Christ lui-

|
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mème. Quand on demande : est-il possible 4

que des hommes tels que Luther, Calvin

et les autres, emportés par les passions les

plus fougueuses , qui ont donné dans des

erreurs dont leurs sectateurs rougissent

aujourd'hui, aient été suscités de Dieu pour

réformer l'Eglise ? ceux-ci , plutôt que de

demeurer maets, ont répondu que les fon-

dateurs mêmes et les propagateurs du

christianisme ont été sujets à des erreurs

et à des faiblesses.

Lorsque nous soutenons qu'un fidèle doit

user de sa raison pour connaitre quelle est

la véritable Eglise, et pour peser les preu-

ves de son infaillibilité, mais que dès qu'il

la connaît, il doit déférer à reite autorité,

ils disent que cette conduite est absurde ,

que nous attribuons à l'Eglise le droit d'en

seigner toutes sortes d'erreurs , sans qu'il

nous soit permis d'examiner si nous de-

vons les admettre ou les rejeter ; qu'il

n'est pas plus difficile à la raison dejuger

quelle est la véritable doctrine , que de

discerner quelle est la véritable Eglise .

Nouveau sujet de triomphe pour les déis-

tes : Selon vous, ont-ils dit , nous ne pou- |

vous juger de la mission de Jésus-Christ,

de celle des apôtres , de l'inspiration des

livres saints, que par la raison ; donc c'est

encore à elle de juger si la doctrine qu'ils

enseignent est vraie ou fausse : il n'est pas

plus difficile de porter ce jugement que

de voir si leur mission est divine ou hu-

maine , si tels livres soat inspirés ou non.

Conséquemment les déistes ont attaqué

l'Ecriture sainte en général par les mêmes

arguments que les protestants ont fails con-

tre certains livres qu'ils ont rejetés du

canon.

Au mot ERREUR nous avons fait voir la

multitude de celles qui sont nées es unes

des autres sur chacune des questions con-

troversées entre les protestants et nous ;

toutes sont venues de l'opiniâtreté à re-

jeter la tradition : dès qu'une fois les pro-

lestanis ont eu posé pour principe que

nous devons croire que ce qui est expres-

sément et formellement révélé dans l'E-

criture sainte, et que c'est à la raison d'en

déterminer le vrai sens , les sociniens ont

conclu d'abord : Donc nous ne devons

croire révélé que ce qui est conforme à la

raison ; et les déistes ont dit de leur côté :

Donc la raison suffit pour connaître la vé-

rité ; nous n'avons pas besoin de révéla-

tion.

Nos adversaires nous répondront sans

doute qu'il n'est aucun principe si incon-

testable , qu'on ne puisse en abuser et en

tirer de fausses conséquences. Soit. Il fal-

lait donc commencer par examiner si le

leur était incontestable ; mais ils l'ont posé

sans prévoir où il les conduirait : or nous

avons prouvé qu'il est non-seulement très-

|

|

7

sujet à contestation, mais absolument faux

et destructif du christianisme.

Dans les divers articles relatifs à la ques-

tion présente , nous avons répondu aux

principales objections des protestants ;

mais la manière dont ils s'y sont pris pour

décréditer les témoins de la tradition ,

mérite un examen particulier .

Le Clerc , Hist. ecclés., 2° siècle , an 101 ,

commence par observer qu'à dater de la

mort des apôtres, l'on entre dans des temps

où l'on ne peut pas approuver tout ce qui a

été dit et tout ce qui a été fait que cepen-

dant Dieu a veillé sur son Eglise, et qu'il a

empêché que le fond du christianisme ne

fat changé. Les apôtres , dit- il , avaient

puisé leurs connaissances dans trois sour-

ces : dans les livres originaux de l'Ancien

Testament, dans les leçons de ésus-Christ,

dans des révélations immédiates ; le Saint-

Esprit leur enseignait toute vérité , et ses

dons miraculeux en étaient la preuve ,

avantages que n'ont point eus ceux qui

leur ont succédé. Grux-ci étaient des Juis

hellénistes ou des firecs : comme ils n'en-

tendaient pas l'hébreu , ils se sont sou-

vent trompés. Ils ont cru que les Septante

avaient été inspirés de Dieu , et ils n'ont

pas vu que ces interprètes ont souvent

très-mal traduit le texte sacré. Les apô-

tres n'ont cité cette version que pour s

prêter au besoin des Juifs hellénistes qui

ne savaient pas l'hébreu. D'où l'on voit

que les Pères grecs ont été de mauvais in-

terprètes de l'Ecriture , à plus forte raison

les Pères latins qui n'avaient qu'une mau-

vaise version faite sur celle des Septante .

Une autre source d'erreurs est venue des

traditions reçues de vive voix des apôtres,

comme l'opinion que Jésus - Christ a vécu

plus de quarante ans , son règne futur de

inille ans, le temps de la célébration de la

pique , etc.

Attachés à la philosophie de Platon , ils

out cherché à en concilier les dogmes aver

ceux du christianisme; ainsi ils ont adapté

la Trinité chrétienne à celle de Platon, 'ils

ont cru Dieu et les anges corporels. Igno-

rants dans l'art de la dialectique et dans

celui de la critique , ils ont souvent raj-

sonné faux , ils ont admis comme vrais

plusieursécrits supposés .Empressés d'ame

her les païens à la loi chrétienne, ilse sont

fréquemment rapprochés des opinions vul-

gaires , ils ont pris dans le sens le plus

commundes termes qui en avaient un très-

différent dans les écrits des apôtres, comme

celui de mystères en parlant des sacre-

ments , et celui d'oblation pour désigner

l'eucharistie. De là sont nés une multitude

de dogmes qui ne sont point dans le Non-

veauTestament : mais comme c'étaient des

subtilités que le peuple n'entendait pas ,

il a eu des mœurs plus pures et une reli-
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gion plus saine que ceux qui étaient char- 4

gés de l'enseignér.

Le Clerc couronne cet exposé perfide ,

moitié socinien et moitié calviniste, en di-

sant que la sincérité d'un historien l'oblige

à faire ces aveux; mais cette sincérité n'est

qu'une hypocrisie malicieuse, il faut la dé-

masquer.

que les apôtres n'aient reçu avec le don

des langues , la faculté d'entendre et de

parler l'ancien hébreu. Cette connaissance

leur était nécessaire pour convaincre les

docteurs juifs qui auraient pu leur opposer

les oracles de l'Ecriture suivant le texte

original . Mais alors les apôtres en parai-

tront plus coupables aux yeux de Le Glere

et de ses pareils. Convaincus de la nécessité

de savoir l'hébreu , les apôtres n'ont com-

mandé à personne de l'apprendre; connais-

sant toute l'imperfection de la version des

Soptante , ils n'ont chargé personne d'en

faire une meilleure ; en se servant d⚫ celle-

1° Ce portrait des Pères du second siècle

est bien différent de celui qu'en a tracé

Beausobre, lorsqu'il a relevé l'intelligence ,

la capacité, la sage critique, avec lesquel-

les ces Pères ont procédé pour distinguer

les livres authentiques de l'Ecriture sainte

d'avec les livres apocryphes ; voyez ci- là , il lui ont concilié un respect que sans

dessus notre cinquième preuve. Le Clerc cela on n'aurait pas eu pour elle . S'ils ont

n'a pas vu qu'en déprimant les qualités et bien fait de se prêter ainsi au besoindes

le caractère personnel de ces témoins , il hellénistes , pourquoi leurs disciples ont-

affaiblissait d'autant la certitude du juge- ils mal fait au second siècle de suivre leur

ment qu'ils ont porté sur le canon des livres exemple ? Nous ne le concevons pas.
saints. Mais un mécréant n'est presque ja-

mais guidé dans ses écrits que par l'intérêt
du moment.

2 Puisque les miracles opérés par les

apôtres prouvaient qu'ils étaient inspires

par le Saint-Esprit, nous demandons pour-

quoi les miracles faits , pendant le second

et le troisième siècle , par les fidèles et

par les pasteurs , ne prouvaient pas qu'ils

étaient aussi remplis du Saint - Esprit ,

quoiqu'ils ne l'eussent pas reçu avec la

même plénitude que les apôtres ? Jésus-

Christ n'avait pas promis à ces derniers

l'Esprit de vérité pour eux seuls ni pour

un temps , mais pour toujours , Joan., c.

14, . 16, 17, 23. Il leur avait dit , c. 15 , y.

16 : « Jevous ai choisis afin que vous alljez

faire du fruit , et que ce fruit soit dura-

bje , » utfructus vēster maneat ; mais ce

fruit n'a été que passager , suivant l'opi-

nion de notre dissertateur ; il a commencé

à se détruire immédiatement après la mort.

des apôtres.

4ºOn nous cite avec emphase ces paroles

de saint Paul à Timothée , Epist. 2 , c . 3 .

. 15 : « Comme vous connaissez dès l'en-

fance les saintes Ecritures , elles peuvent

vous instruire pour le salut , par la foi en

Jésus-Christ. Toute Ecriture divinement

inspirée est utile pour enseigner, pour re-

prendre, pour corriger, pour instruire dans

la justice , pour rendre parfait un homme

de Dieu, et le rendre propre à toute bonne

œuvre. » Mais on ne fait pas attention que

Timothée, né en Lycaonie, d'un père gen-

til , élevé par une mère et par une a eule

juives , n'avait pu lire l'Ecriture sainteque

dans la version des Septante: cependant

cela suffisait , selon saint Paul , pour lui

donner la science du salut, pour le mettre

en état d'enseigner , ' pour faire de lui na

pasteur parfait ; comment cela ne suffisait-

il plus aux Pères du second siècle ? Autre

mystère.

Disoashardimentque s'il avait parupour

lors une nouvelle version grecque de l'An-

cien Testament, elle aurait été rejetée par

lesJuifshellénistes, prévenus d'estine pour

celle des Septante, et accoutumés àla fire :

qu'elle aurait été suspecte, même aux gen-

tils convertis , dès qu'ils auraient su qu'il

y en avait une plus ancienne. C'est ce qu

arriva au quatrième siècle , lorsque saint

Jérôme entreprit de donner une nouvelle

version latine sur l'hébreu.

3º Si ce qu'il dit est vrai , il ne l'est pas

que Dieu ait conservé sain et sauf le fond

ou le capital du christianisme. Comme Le

Clerc, socinien déguisé, n'admet ni la créa-

tion , ni la Trinité , ni l'incarnation , ni la

rédemption dans le sens propre , ni la

transmission du péché originel , ni l'éter-

nité des peines de l'enfer , etc. , le fond de

son christianisme se réduit presque à rien :

l'unité de Dieu , l'immortalité de l'âme , le 5º Du moins les Pères grecs du second

bonheur futur des justes , la mission de siècle et du troisième entendaient le texte

Jésus-Christ, la suffisance de l'Ecriture in- grec du NouveauTestament, et il est à pré-

terprétée à sa manière, voilà tout son sym- sumer qu'ils le lisaient encore plus souvent

bole. Or Dieu , selon lui , n'en a pas con-

servé purs tous les articles dans le second

siècle , puisque l'on y a commencé à en-

seigner la trinité des Personnes en Dieu ,

la nécessité de la tradition , le culte des

martyrs , etc. autant d'erreurs destruc-
tives du christianisme socinien.

Nous ne contesterons pas au critique

que l'Ancien . Comment cette lecture ne les

a-t-elle pas détrompés des errears qu'ils

puisaient dans la traduction de celui-ci

faite par les Septante? P usieurs protes-

tants ont dit que, quand il ne nous reste-

rait que le seul Evangile desaint Matthieu,

c'en serait assez pour fonder notre foi; il

est bien étonnant que le Nouveau Tes-
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tament tout entier n'ait pas pu préserver 4 On est tenté de croire que Le Clerc était

de toute erreur les disciples des apôtres en délire lorsqu'il a écrit toutes ces inep-

et leurs successeurs. ties.

6 Suivant le sentiment des protestants ,

saint Paul a encore très-grièvement péché

en recommandant aux fidèles de garder la

tradition ; il devait au contraire leur dé-

fendre d'y avoir égard, puisque ç'a été une ¦

source intarissable d'erreurs. Mais laquelle

des fausses traditions citées par Le Clerc

a-t-elle passé en dogme dans l'Eglise , et

a-t-elle été généralement adoptée ? car

c'est ici le point de la question. Jamais on

ne s'est avisé d'appeler tradition le senti-

ment particulier d'un ou de deux Pères de

P'Eglise , mais le sentiment du plus grand

nombre , confirmé et perpétué par l'ensei- |

gnement de Eglise. Saint Irénée est le

seulqui ait cru que Jésus-Christ avaitvécu

plus de quarante ans , et il fondait cette

opinion sur l'Evangile , Joan., c. 8, t . 57 ; |

les millénaires appuyaient la leur sur l'A-

pocalypse, etles quartodécimans pouvaient

se prévaloir de ce que Jésus-Christ avait

dil, Luc , c. 22 , y . 16 : « Je ne mangerai

plus cette pâque jusqu'à ce qu'elle s'ac-

complisse dans le royaume de Dieu : » or

ill'avait mangée le quatorzième de la lune

de mars. Lorsqu'un protestant vient nous

dire : Fiez-vous après cela aux tradi-

tions ; un déiste peut ajouter sur le même

ton : Fiez-vous 'après ceta à l'Ecriture

sainte, sur laquelle on a étayé toutes les

erieurs possibl⋅ s.

|

Mosheim n'aété guère plus raisonnable ;

il soutient que les chrétiens ont été imbus

de plusieurs erreurs, dont les unes venaient

des juifs, les autres des païens ; donc il ne

faut pas croire, dit-il, qu'une opinion tient

à la doctrine chrétienne , parce qu'elle a

régné dès lepremier siècle et du temps des

apôtres. Il met au rang des erreurs judaï-

quesl'opinion de la fin prochaine dumonde,
de la venue de l'Antechrist, des guerres et

des forfaits dont il seraitl'auteur, du règne

de mille ans , du feu qui purifierait les

âmes à la fin du monde. Il attribue aux

païens ce que l'on pensait des esprits ou

génies bons ou mauvais , des spectres et

des fantômes, de l'état des morts, de l'efli-

cacité du jeûne pour écarter les mauvais

esprits, du nombre des cieux , etc. Il n'y a

rien de tout cela, dit-il , dans les écrits des

apôtres ; c'est ce qui prouvela nécessité de

nous en tenir à l'Ecriture sainte plutôt

qu'aux leçons d'acunn docteur , quelque

ancien qu'il soit , Instit, hist, christ, ma-

jores, c. 3, § 17.
Ce critique avait il rédéchi avant d'é-

crire? S'il entend seulement que parmi les

premiers chrétiens , quelques particuliers

ont retenu des opinions juives ou païennes

qui n'étaient contraires à aucun dogme du

christianisme , nous ne disputerons pas ;

nous n'avons aucun intérêt à savoir quels

ont été les sentiments de chaque individu

converti par les apòtres on par leurs suc-

cesseurs. S'il veut que ces opinions indiffé-

rentes aient été assez communes pour for-

mer unetradition parmi les docteurs chré-

tiens, nous nous inscrivons en faux contre

cette supposition.

7º Si les Pères du second siècle étaient

en général ignorants , crédules , mauvais

raisonneurs, incapables d'entendre etd'in- |

terpréter Ecriture sainte , les apôtres ont

été bien mal inspirés par le Saint-Esprit,

lorsqu'ils ont choisi de tels hommes pour

leur succéder : n'y en avait-il donc point de

plus capables? Saint Irénée nous en donne 2º Si elle était vraie , et que les apôtres

une idée fort différente, contra Hær., liv. ne se fussent pas attachés à réfuter ces er-

3, e. 3 , n. 1 ; il devait les connaître , puis- reurs , ils en seraient responsabies , et ce

qu'il avait vécu avec eux. LeClerc convient

cependant , n. 22 , que le christianisme fit

de grands progrès dans ce siècle , par les

restes de miracles opérés par les disciples

des apôtres, par la réfutation des erreurs

des païens, par la constance des martyrs,

par la pureté des mœurs des chrétiens.

Quoi! Dieu a employé ces moyens surna-

turels pour propager une doctrine qui se

corrompait déjà, etdont les erreurs allaient

croitre pendant quinze siècles entiers !

C'est une supposition non moins absurde

qu'impie.

Enfin, nous prions Le Clerc de nous dire

oùles fidèles du second siècle , instruits

par les pasteurs de ce temps -là , avaient

puisé desmurs plus pures et une religion

plus sainte que celles de ceux qui étaient

chargés de les enseigner : est-ce encore

dans le texte hébreu de l'Ecriture sainte ? y

serait à eux qu'il faudrait s'en prendre.

Aussi les incrédules ont-ils attribué aux

apôtresmêmes toutes les errears dont Mo-

sheim veut charger les premiers chrétiens,

et ils ont prétendu les trouver dans les

écrits du Nouveau Testament . Ils ont son-

tenu que la fin prochaine du monde est

enseignée par Jésus-Christ. Matth., c. 24,

. 34 par saint Paul , 1. Thess., c. 4. y.

14 : par saint Pierre , Epist. 2, c . 3, v.9 et

seq. Lavenue et le règne de l'Autechrist

sont prédits , II Thessul. , cap. 2 , ✨ . 3 ; 1.

Joan , c. 2, v. 18. Le règne de mille ans

est promis, Apoc., cap. 20, y . 6.et seq ;

II Petr., c. 3, v. 13. Saint Paul a parlé du

feu purifiant, I. Cor. , cap. 3, . 13, et saint

Pierre , ibid. , . 7 et 10. La distinction

entre les bons anges et les mauvais est en-

seignée clairement dans les livres de l'An-

cien et du Nouveau Testament : on a jugé

49'
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des inclinations des mauvais anges par ce 4

qui en est dit dans le livre de Tobie, chap.

4, . 8, et chap. 6, y. 8, etc. Il est parlé de

fantômes , Matth. , c. 14 , *. 26 , et Luc , c.

24, . 37. On a raisonné sur l'état des

morts d'après la parabole du mauvais ri-

che, Luc, c. 16, y. 22, d'après un passage

de saint Pierre, Epist. 1 , cap. 3 , . 19, et

d'après ce que dit saint Paul de la résur-

rection future. L'efficacité du jeûne est

fondée sur l'exemple de Jésus-Christ , de

saint Jean-Baptiste , des apôtres et des

prophètes ; il est fait mention du troisième

ciel , II. Cor., c. 12, y. 2 et 4.

porte le mépris des insensés ? C'est lui-

même qui livre notre religion aux sarcas-

mes de ses ennemis , en voulant prouver

que, dès l'origine , ç'a été un chaos d'er-

reurs empruntées des juifs et des païens.

Il a montré peu de sincérité en parlant

de la règle de foi de l'Eglise romaine. Ses

docteurs , dit-il , prétendent unanimement

que c'est la parole de Dieu écrite et non

écrite , ou , en d'autres termes , que c'est

l'Ecriture et la tradition ; mais ils nesont

point d'accord pour savoir qui a droit d'in-

terpréter ces deux oracles. Les uns pré-

tendent que c'est le pape , les autres que

Quoiqueparmi ces opinions il y en ait de c'est le concile général ; qu'en attendant,

vraies , du fausses ou de douteuses , nous les évêques et les docteurs en droit de

défions les protestants de les réfuter par consulter les sources sacrées de l'Ecriture

l'Ecriture seule. Une preuve que les an- et de la tradition, et d'en tirer des règles

ciens Pères , qui ont suivi les unes ou les de foi et de mœurs pour eux et pour leur

autres , les ont puisées dans l'Ecriture , et troupeau. Comme il n'y aura peut-être

non ailleurs , c'est qu'ils citent l'Ecriture, jamais de juge pour concilier ces deux

et point d'autres livres. La fureur de nos sentiments , nous ne pouvons espérer de

adversaires est d'attribuer toutes les er- connaître jamais au vrai les doctrines de

reurs aux fausses traditions ; nous soute- l'Eglise romaine , ni de voir acquérir une

nons que quand il y en a eu , elles sont forme stable et permanente à cette reli-

venues de fausses interprétations de l'E- gion ; Hist . eccles., 16° siècle , sect . 3 ,

criture, et que c'est la tradition seule qui

a décidé , entre les différentes interpréla-

tions , quelles étaient les vraies et quelles

étaient les fausses. Ils cherchent à trom- artificieux de l'hérésie.

per, en disant qu'ils s'en tiennent à l'Ecri-

ture ; encore une fois l'Ecriture et l'inter-

prétation de l'Ecriture ne sont pas la même

chose.

re part. c. 1 , § 22; Thèse sur la validité

des Ordin. anglicanes, c. 3 , § 3 et suiv .

On voit ici dans tout son jour le génie

1° Aucun catholique n'a jamais nié que

la décision d'un concile général touchant

le sens de l'Ecriture et de la tradition,

en fait de dogmes et de mœurs , ne soit

3º Mosheim lui-même en réfutant le sys- une règlede foi inviolable : ainsi toutesles

tème erroné d'un auteur moderne sur le décisions du concile de Trente sur ces

mystère de la sainte Trinité , lui oppose le deux chefs sont incontestablement reçues

silence de l'antiquité , Dissert, sur l'hist. par tous les catholiques sans exception, et

eccles., tom. 2 , p. 564. Si le témoignage quiconque oserait les attaquer sefait con-

des anciens ne prouve rien , leur silence damné comme hérétique . Sur tous ces

prouve encore moins. Il y a plus : ce cri- points les protestants sont donc bien assu-

tique , réfutant l'ouvrage de Toland , in- rés de connaître au vrai la doctrine de

titulé Nazarenus , en 1722 , blâme en l'Eglise romaine. Voy. TRENTE. En vajou-

général la mauvaise foi de ceux qui , pourtant le symbole placé à la tête de ce con-

se débarraser du témoignage des Pères ,

commencent par leur reprocher des er-

reurs, des infidélités , de l'ignorance, etc.:

il est dit qu'en suivant cette méthode il ne

reste plus rien de certain dans l' istoire :

et c'est justement celie qu'il a suivie dans
tous ses ouvrages , Vindiciæ antiquæ

christianorum disciplinæ, etc. , sect. 1 ,

c. 5, § 3, p. 92.

cile , quel dogme y a - t -il sur lequel un

protestant puisse ignorer ce que nous

croyons ? Fossuet, Réponse à un mémoire

de Leibnitz , touchant le concile de

Trente ; Esprit de Leibnitz, tom. 2, p. 97

et suiv.

2° Tout théologien catholique reconnaît

qu'une décision du souverain pontife in

matière de foi et de mœurs , adressée

4 Ce critique n'est pas pardonnable toute l'Eglise , reçue par tous les évêques

d'attaquer par de simples probabilités ce on par le très-grand nombre, soit par une

quenous disons dans les anciens touchant acceptation formelle , soit par un silence

l'innocence et la pureté des mœurs des absolu, a autant d'autorité que si elle était

premiers chrétiens ; plusieurs auteurs portée dans un concile général , parce que

païens en sont convenus, et Le Clerc avoue le consentement des pasteurs de l'Eglise

que c'est une des causes qui ont contribué dispersés dans leurs siéges n'a pas moins

à étendre les progrès du christianisme de force que s'ils étaient rassemblés, il ne

pendant le second siècle. Mosheim dit fai pas moins tradition. Toute la diffé-

qu'en y ajoutant foi, nous nous exposons rence, c'est que , dans le premier cas , ce

à la dérision desincrédules : que nous in- consentement est moins solennel et moins
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promptement connu que dans le second . 4

En vertu de son caractère et du serment

qu'il a fait d'enseigner et de défendre la

foi catholique, tout évêque est essentielle-

ment obligé de réclamer contre une déci-

sion du pape qui lui paraîtrait fausse. Si

dans ce siècle il y a eu quelques théolo-

giens qui ont contesté ces principes , c'é- |

taient des demi-protestants ; ils sont regar-

dés par l'Eglise universelle comme des

hérétiques. Les protestants l'ont si bien

compris, que depuis les dernières décisions

des papes sur les matières de la grâce , ils

n'ont pas cessé de répéter que l'Eglise ro-

maineprofessehautement le pélagianisme;

cependant ces décisions n'ont pas été don-

nées dans un concile général.

doctrine la tradition se réduit à un fait

sensible , éclatant et public.

Il nous oppose un grand nombre de

Pères de l'Eglise, en particulier saint Iré-

née et Tertulien ; nous avons montré qu'il

n'en a pas pris le sens. Il en allègue d'au-

tres qui disent , comme saint Cyrille de

Jérusalem, Catech., 4, en parlant du Saint-

Esprit , qu'on ne doit rien expliquer tou-

chant nos divins mystères qu'on ne l'éta-

blisse par des témoignages de l'Ecriture.

Ce père ajoute : « Ne croyez pas même ce

que je vous dis , si je ne vous le prouve

par l'Ecriture sainte. » Saint Cyrille avait

raison, et nous pensons encore comme lui.

1 parlait à des fidèles dociles, il était as-

suré qu'ils ne lai contesteraient pas le sens

3. Il n'importe en rien de savoir s'il y a
qu'il donnait aux paroles de l'Ecriture.

des docteurs catholiques qui portent plus des sectateurs de Macédonius , qui niaientMais si ce père avait eu pour auditeurs

- loin l'autorité du pape , et qui soutiennent

que sa décision a force de loi , indépen- la divinité du Saint-Esprit , qui auraient

damment de toute acceptation ; ces doc- disputé sur le sens de tous les passages ,

teurs n'en sont pas moins soumis à une
quilui en auraient opposé d'autres , etc. ,

décision acceptée , ni à celle d'un concile
comment aurait-il prouvé le vrai sens, si-

général; ils n'en sont pas moins persuadés mande aux fidèles de garder soigneus -non par la tradition ! Lui-même recom-

de la nécessité de consulter l'Ecriture

sainte et la tradition des siècles passes.ment la doctrine qu'ils ont reçue par tra-

Y a- t-il aujourd'hui des d'cisions des

papes en matière de foi ou de mœurs ,

de laquelle on puisse douter si elle a été

acceptée ou rejetée ?

4. C'est nous qui sommes réduits à igno-

rer quelle est la croyance de chacune des

sectes protestantes : tout particulier y jouit

du droit d'entendre l'Ecriture saintecomme

il lui plait; pourvu qu'il ne fasse pas de

bruit , aucun n'est obligé de se conformer

à la confession de foi de sa secte ; toutes

en ont changé plus d'une fois , elles peu-

vent bien en changer encore . C'est donc à

nous d'assurer que leur religion n'aura

jamais une forme stable et permanente ;

elles ne subsistent que par la rivalité qui

règne entre elles , et par la haine qu'elles

ont toutes jurée à l'Eglise romaine. La

forme de la nôtre est stable et permanente

depuis les apôtres ; les divers conciles

tenus dans les différents siècles n'ont rien

décidé que ce qui était déjà cru aupa-

ravant : ils n'ont point établi de nouveaux

dogmes , puisqu'ils ont tous fait profes-

sion de s'en tenir à la tradition : cette

règle invariable assure la perpétuité et la

stabilité de notre religion jusqu'à la fin des

siècles.

Basnage , dans son Histoire de l'Eglise,

i . 9, c. 5, 6 e 7, a fait une espèce de traité

très -long et très-confus contre l'autorité

de la tradition : il prétend que l'ancienne

Eglise n'admettait des traditions qu'en

matière de faits, d'usages et de pratiques ;

nous avons prouvé le contraire , et nous

avons fait voir qu'en matière même de

dition ; il les avertit que s'ils nourrissent

des doutes, ils seront aisément séduits par

les hérétiques, Catech., 5 , à la fin.

Lactance, Divin. Instit. , lib . 6. cap. 21 ,

saient aucun cas de nos Ecritures , parce

argumente contre les païens qui ne fai-

qu'ils n'y trouvaient pas autant d'art ni

d'éloquence que dans leurs poètes et dans

leurs orateurs. « Quoi donc, dit-il , Dieu ,

créateur de l'esprit, de la parole et de la

langue , ne peut-il parler ? Par une provi-

dence très-sage il a voulu que ses leçons

divines fussent sans fard, afin que tous

entendissent ce qu'il disait à tous . » Sur

ce passage les protestants triomphent.

Mais la simplicité du style de l'Ecriture

met-elle les vérités qu'elle enseigne à la

portée de l'intelligence de tout le monde ?

Si cela était , pourquoi tant de disputes sur

les passages mêmes qui paraissent les plus

clairs ? Pourquoi tant de commentaires, de

notes , d'explication chez les protestants

mêmes ? Le seul premier verset de la Ge-

nèse a donné lieu à des volumes entiers ,

et le sens en est encore contesté aujour-

d'hui par les sociniens. Ces courtes paroles

de Jésus-Christ : Ceci est mon corps , ceci

estmon sang, sont entendues par les pro-

testants dans trois sens différenis . Lactance

n'avait à justifier que la simplicité du style

de l'Ecriture ; il n'est point entré dans la

question de savoir si tout le monde pon-

vait entendre l'hébreu, s'assurer de la fidé-

lité des versions, saisir le vrai sens de tous

les passages essentiels , sans danger de se

tromper. Vainement on nous répètera ces

paroles : Dicu ne peut- il donc pas parler?
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Il le peut , sans doute , puisqu'il l'a fait :

mais encore une fois , il n'a changé ni la

nature du langage humain ni la bizarrerie

de l'esprit des hommes ; il a parlé aux uns

en hébreu, aux autres en grec ; donc il a

voulu qu'il y eût des interprètes pour les

peuples qui n'entendent ni l'un ni l'autre.

Le seul interprète infaillible est l'Eglise ,

tout autre est suspect et sujet à l'erreur.

Basnage observe que les Pères se ser-

vaient contre les hérétiques de l'argument

négatif, et leur opposaient le silence de

l'Ecriture dans les disputes , mais que

ceux-ci le rétorquaient aussi contre les

Pères. Il établit neuf ou dix règles pour

discerner les cas dans lesquels cet argu-

ment est ou solide ou sans force. Comme

ces prétendues règles ne servent qu'a em-

brouiller la question, nous nous bornons à |

souten'r que cet argument était solide

contre les hérétiques qui en appelaient

toujours à l'Ecriture , comme font encore

les protestants , et qui ne pouvaient citer

aucune tradition certaine en leur faveur,

mais qu'il ne prouve rien contre les Pères

ni contre les catholiques , parce que chez

eux la tradition de l'Eglise a toujours

supplée au silence de l'Ecriture ou à son

obscurité.

Il entreprend de réfuter la règle que

donne Vincent de Lérins , savoir que ce

qui a toujours été cru partout doit êire re-

gardé comme véritable ; qu'il faut consul-

ter l'antiquité , l'universalité et le consen-

tement de tous les docteurs : Quodubique,

quod semper, quod ab omnibus creditum

est….. sequamur universitatem , antiqui-

tatem , consensionem ; Commonit. c. 2.

Basnage y oppose, 1° que si l'on doit met-

tre au nombre des docteurs les apôtres et

Jeurs discipies , il faut donc en revenir à

consulter leurs écrits . Qui en doute ? Mais

Ja question est de savoir si lorsqu'ils gar-

dent le silence , ou ne s'expliquent pas assez

clairement, on ne doit pas suivre le senti-

ment de ceux qui leur ont succédé , et qui

font profession de n'enseigner que ce qu'ils

ont appris de ces premiers fondateurs du

christianisme. Nous soutenons avec Vin-

cent de Lérins qu'on la doit, et nous l'avons

prouvé.

2. Il dit que l'on ne peut jamais connai-

tre le sentiment de l'universalité des doc-

teurs , puisque ceux qui ont écrit ne sont

pas la millième partie de ceux qui auraient

pu écrire et dont on ignore les opinions.

Nous répondons en premier lieu que quand

un concile général a parlé, on ne peutplus

douter de l'universalité de la croyance. En

second lieu, que ceux qui n'ont pas écrit

pensaient comme ceux qui ont écrit , puis-

qu'ils n'ont pas réclamé. Toutes les fois

qu'un évêque ou un docteur s'est écarté du

sentiment général de ses collègues, il a été

4 accusé et condamné , ou pendant sa vie ou

après sa mort ; l'histoire ecclésiastique en

fournit cent exemples.

|

7

3 Il objecte que, parmi ceux qui ont

écrit, il n'y en a souvent que deux ou trois

qui aient traité une question , et encore n'en

ont-ils parlé qu'en termes obscurs ; que

s'ils faisaient autorité , les hérétiques en

auraient pu citer de leur côté ; qu'enfin ce

petit nombre a pu se tromper . Nous répli-

quons que, quand trois ou quatre docteurs

de réputation , placés quelquefois à cent

lienes l'on de l'autre , se sont exprimés de

même sur un dogme , sans exciter nulle

part aucune réclamation , nous sommes

certains que tous les autres ont été de mème

sentiment. Tout évêque, tout pasteur, s'est

toujours cru essentiellement obligé a veil-

ler sur le dépôt de la foi , à élever la voix

contre quiconque y donnait atteinte, à écar-

ter de son troupeau , tout danger d'erreur;

les apôtres le leur avaient formellement

commandé et leur en avaient donné l'exem-

ple. Aujourd'hui les protestants leur font

un crime de ce zèle toujours attentifet

prévoyant ; ils disent que les Pères étaient

deshommes inquiets, soupçonneux, jalons,

querelleurs, toujours prêts à taxer d'héré-

sie quiconque ne pensait pas comme eux.

Tant mieux, pouvons-nous leur répondre,

c'est ce qui rend la tradition plus cer-

taine ; aucune erreur n'a pu naître impu-

nément.

De la même il s'ensuit que les hérétiques

n'ontjamais pu citer des docteurs qui aient

pensé comme eux, sans avoir fait du bruit

et sans avoir été notés. Que chacun des

docteurs catholiques aient été capables de

se tromper, cela ne fait rien à la question:

nous sommes sûrs qu'ils ne se sont pas

trompés, dès qu'ils n'ont pas été blámés et

censurés. Quel docteur mérita jamais

mieux d'être ménagé qu'Origène ? Non-

seulement on ne lui a pas passé aucune

erreur, mais on ne lui a pas pardonné ses

doutes. Si donc quelques-uns n'avaient

parlé qu'en termes obscurs , on les aurait

forcés de s'expliquer.

Basnage en impose , lorsqu'il dit que

saint Augustin donnait la même réponse

que lui aux semi - pélagiens qui alléguaient

en leur faveur le sentiment des anciens

Pères. Rien n'est plus faux. Ce saint doc-

teur a toujours fait profession de suivre

la doctrine des Pères qui l'avaient précédé,

et il le prouve en citant leurs ouvrages.

Lorsque saint Prosper lui objecta leur au-

torité touchant la prédestination , il répon-

dit d'abord que ces saints personnages

n'avaient pas eu besoin de traiter cette

question , au lieu qu'il avait été forcé d'y

entrer pour réfuter les pélagiens , L. de

Prædest. , c . 44 , n. 27. Mais, après y avoir

mieux pensé , il fit voir que les anciens
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Pères ont suffisamment soutenu la prédes- 4

tination gratuite , en enseignant que toute

grace de Dieu est gratuite. Sanct. L. de

Dono Pers., c. 19 et 20 , n. 48-51 . Par là

même nous voyons de quelle prédestina-

tion il s'agissait. Done saint Augustin était

bien éloigné de vouloir s'écarter de leur

sentiment; et quand il serait vrai qu'il s'est

exprimé autrement qu'eux , nous serions

encore en droit de soutenir qu'il a pensé

comme eux. « Ils ont gardé, dit-il, ce qu'ils

avaient trouvé établi dans l'Eglise ; ils

n'ont enseigné que ce qu'ils avaient ap-

pris ; et ils ont été attentifs à enseigner à

leurs enfants ce qu'ils avaient reçu de

leurs pères , contrà Jul. , lib. 2 , n . 34. »

Voyez PREDESTINATION , SEMI - PÉLAGIA-

NISME.

Lorsque certains théologiens déclarent

qu'ils s'en tiennent au sentiment de saint

Augustin seul, sur les matières de la grace

et de la prédestination , ils méritent qu'on

leur demande s'ils sont soudoyés par les

protestants , pour annuler la tradition des

quatre premiers siècles de l'Eglise, et pour

supposer que ce saint docteur en a établi

une nouvelle qui a subjugué toute l'Eglise :

c'était ce que voulaient Luther et Calvin.

Que Basnage et ses pareils taxent de

semi-pelagianisme Vincent de Lérins , cela

ne nous surprend pas; ils ne lai pardonne-

ront jamais la netteté, la force, la sagacité

avec laque le il a établi l'autorité de la

tradition ; mais que des théologiens qui
se disent catholiques appuient cette accu-

sation , et n'en voient pas les conséquen-
ces , cela est très-étonnant.

quand ils exigeaient qu'on expliquât com-

ment cela se fait dès qu'un dogme est

clairement révélé par l'Ecriture sainte et

par la tradition , il est absurde d'examiner

si nous pouvons ou si nous ne pouvons pas

le comprendre ; c'est supposer que Dieu ne

peut pas faire plus que nous ne concevons ,

et que notre intelligence très -bornée est la

mesure de la puissance, de la sagesse et de

la justice divine. On ne doit cependant pas

blamer les Pères de l'Eglise , parce qu'ils

ont tenté d'expliquer jusqu'à´un certain

point nos mystères, et de les accorder avec

les notions de la philosophie, afin de satis-

faire aux reproches et aux objections des

hérétiques et des incrédules. Voyez PÉCHÉ

ORIGINEL , PÉLAGIENS.

Quoique l'Ecriture sainte n'enseigne pas

positivement que Dieu crée les âmes en

détail à mesure qu'il se forme de nouveaux

corps , c'est cependant le sentiment le plus

probable. En effet , il n'y a aucune raison

de penser qu'à la naissance du monde Dieu

a exercé tout son pouvoir créateur , et

qu'il a résolu de ne plus en faire aucun

usage. Il n'est donc pas étonnant que le

sentiment dont nous parlons soit devenu la

croyance générale de l'Eglise. Beausobre a

fort mal raisonné, lorsqu'il a dit que l'hy-

pothèse de la préexistence des âmes fait
honneur à Dieu, parce qu'elle suppose que

sa puissance et sa bonté n'ont jamais été

sans agir et sans se communiquer aux

créatures , Hist . du Manich . , 1. 6 , c. 1 ,

$15 C'estjustement pour cela qu'il y a lieu

de croire que Dieu agit encore en créant
de nouvelles âmes.

TRADUCTION. Voy. VERSION.

Si nous avions trouvé des objections plus

fortes dans quelque auteur protestant ou

ailleurs , nous ne les aurions pas passées

sous silence ; mais ce que nous avons dit
TRAIT de la messe. Suite de plusieurs

suffit pour démontrer que nos adversaires, succèdent au graduel. Autrefois ces versets
versets qui se chantent à la messe , et qui

en attaquant la tradition , n'ont pas seu-

lement compris le véritable état de la ques- tructim , par un seul chantre , et tantôt
étaient chantés , tantôt sans interruption

tion.

TRADUCIENS , c'est le nom que les pé-

lagiens donnaient aux catholiques par dé-

rision, parce que ceux-ci soutenaient que

le péché originel passe et se communique

des pères aux enfants , traducitur; et que

plusieurs , pour concevoir cette communi-

cation , avaient imaginé que l'âme d'un

enfant émane de celle de son père , et naît

ex traduce. Pendant long-temps saint Au-

gustin pencha vers cette opinion , parce

qu'elle lui semblait la plus commode pour

expliquer la transmission ou la transfusion

du péché originel , mais il ne l'embrassa

jamais positivement ; il semble même l'a-

voir abandonnée dans son dernier ouvrage

contre les pélagiens.

Ces hérétiques avaient évidemment tort,

par plusieurs alternativement. Comme un

quand il était continué par une seule per-

psaume avait quelque chose de plus triste

pondaient , l'usage s'est établi , dans les

sonne que quand plusieurs chantres se ré-

temps consacrés à la pénitence ou à la mé-

moire de la passion du Sauveur, et dans

les messes pour les morts , de faire chan-

ter en trait les versets, par un seul ou par

pond point. Dans les jours de fêtes consa-

deux chantres auxquels le chœur ne ré-

crés à la joie , au lieu de truit on chante

alleluia , et il est répété par le chœur. Le

Brun, Explic. des cérémonies de la messe,

tom. 1 , p. 205.

TRANSFIGURATION de Jésus- Christ.

Nous lisons dans saint Matthien , c. 17,

dans saint Marc , c. 9 , et dans saint Luc ,
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c. 9 , que le Sauveur conduisit ses dis- 4 Thomassin , Traité des Fêtes , i . 2 , c. 19 ,

ciples , Pierre , Jacques et Jean , sur une § 14 et 15.

montagne haute et écartée , que pendant

sa prière son visage devint resplendissant

comme le soleil , et ses vêtements d'une

blancheur éblouissante ; que Moïse et Elie

apparurent et s'entretinrent avec lui de ce

qu'il devait souffrir à Jérusalem ; qu'ils

furent environnés d'une nuée lumineuse

de laquelle sortit une voix qui dit : « Voilà

mon Fils bien-aimé , en qui j'ai mis mes

complaisances ; écoutez-le . » Les évangé-

listes ajoutent qu'a la vue de ce spectacle,

Pierre s'écria : « Seigneur , nous sommes

bien ici , faisons-y trois tentes , une pour

vous , une pour Moïse , et une pour Elie , »>

ne sachant ce qu'il disait ; que les trois

disciples effrayés tombèrent sur leurvisage;

que Jésus les releva , les rassura , et leur

défendit de publier ce miracle avant sa

résurrection . On conjecture qu'il arriva |

environ deux ans avant sa mort.

Pour le révoquer en donte , quelques in-

crédules ont dit que ces trois disciples dor-

maient , saint Luc le remarque expressé-

meat; qu'ainsi ce fut un rève. Mais trois

hommes ne rêvent pas de même ; lorsque

ces trois disciples tombèrent par terre, que

Jésus les releva et leur parla en descendant

de la montagne, ils ne rêvaient pas . Pour-

quoi leur défendre de publier pour lors

ce qu'ils avaient vu , s'il avait voulu les re-

tenir dans l'erreur ? Toutes les circons-

tances démontrent que Jésus-Christ ne re-

cherchait ni sa propre gloire ni a trom-

per ses disciples ; que par des prodiges

de toute espèce il voulait les convaincre

pleinement de sa mission , et les prémunir

contre le scandale de ses souffrances et de

sa mort. Une preuve que les apôtres ne

pensaient pas non plus à multiplier ses

miracles , c'est que saint Jean qui avait

été témoin de celui-ci , n'en parle point

dans ses écrits : saint Pierre en a fait

TRANSLATION des reliques d'un saint.

L'usage de transporter d'un lieu a un autre

les reliques d'un martyr ou d'un autre

saint dont on chérissait la mémoire , est

venu d'un sentiment très-naturel et très-

religieux . Lorsqu'un saint évêque avail

souffert la mort pour Jésus- Christ dans un

lieu éloigné de son siège , il n'est pas éton-

nant que ses ouailles aient désiré de pos-

séder ses reliques , aient demandé que da

lieu de son martyre elles fussent portées

| dans son église. Ainsi , l'an 107, les restes

des os de saint Ignace , martyrisé à Rome,

furent transportés dans sa ville épiscopale

d'Antioche, et reçus par les fidèles comm

un trésor inestimable , suivant l'expres-

sion des actes de son martyre. Or, a cette

époque , il y avait certainement encore

dans cette église un bon nombre de chré-

tiens qui avaient été instruits dans la foi par

les apôtres mêmes. Lorsqu'un laique avait

reçu la même couronne , le respect et l'a-

mour inspiraient le même empressement

à ses concitoyens ; et quoi que l'on en

puisse dire , c'est un effet naturel de la vé-

nération qu'inspire la vertu.

Ce zèle augmenta lorsqu'on vit qu'il se

faisait des miracles au tombeau des mar-

tyrs ; on regarda leurs reliques comme

un gage assuré des faveurs du ciel , et

dans chaque église on fut jaloux de s'en

procurer . Dans la suite des temps , lors-

que les barbares firent des incursions dans

nos provinces . brûlèrent les églises et les

reliques des saints , l'on s'empressa de dé-

rober à leur fureur ces précieux dépôts ,

on les porta dans des lieux où l'on avait

lieu de penser que les barbares ne pénė-

écartés. If y a plusieurs exemples de rèli-

treraient pas , surtout dans les monastères

mention très-brièvement , Epist. II, cap.ques ainsi portées de l'un des bouts de la

1 , y. 17.

La fête de la Transfiguration est an-

cienne dans l'Eglise , puisqu'au cinquième

siècle saint Léon a fait un sermon sur ce

sujet . Saint Ildefonse , évêque d'Espagne

en $45 , ea parle comme de l'une des gran-

des solennités de l'année : Baronius en a

trouvé la mémoire dans un martyrologe

de l'an 850. Ainsi lorsque l'an 1152 , Po-

thon, prêtre de Prum, la regardait comme

une nouvelle fête établie par des moines ,

il était mal informé. En 1457, le pape Ca-

lixte III ordonna qu'elle fût célébrée par

un office propre , et avec les mêmes indul-

gences que la fête du saint Sacrement ;

ce a prouve qu'elle n'était pas alors solen-

nisée partout , mais non qu'il en fût l'ns-

tituteur , comme quelques-uns l'ont cru.

Vies des Pères et des Martyrs, 6 août ;

|

France à l'autre ; quelques-unes fureni en-

suite reportées dans les lieux où elles

avaient reposé d'abord.

Quand on examine cet usage sans pré-

vention , l'on n'y voit rien que de louable ;

mais ce n'est point ainsi que l'ont envisage

les protestants. Obstinés à soutenir que le

culte des reliques des saints est une su-

perstition imitée des païens ils ont

trouvé beau , lorsqu'ils avaient les armes

à la main , de suivre fexemple des bar-

bares , de fouiller dans les tombeauxdes

saints, d'en enlever les ornements, de pro-

faner et de brûler les reliques : lemts écri-

vains ont ensuite déployé leur éloquence

pour justifier ces excès , et pour jeter du

ridicule sur toutes les pratiques des catho-

liques à cet égard.

Basnage , Hist. de l'Eglise , 1. 13. c. 14 ,
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4 quelques protestants ont trouvé bon d'avan-

cer tous ces paradoxes.

Peu nous importe encore de savoir si

parmi les Juifs les pharisiens ont cru la

transmigration des âmes , si c'est encore

aujourd'hui un des dogmes des cabalistes,

si ç'a été l'opinion commune des Egyp-

tiens , ou seulement ce le de quelques-uns

de leurs philosophes ; nous nous bornons

à examiner si elle a pu être tirée de quel-

que vérité contenue dans la révélation , et

si elle a contribué en quelque chose à cor-

rompre la pureté de la foi dans l'Eglise

chrétienne , comme certains critiques le

prétendent.

s'est beaucoup étendu sur ce sujet ; il a fait

tous ses efforts pour prouver que, pendant

les trois premiers siècles , on ne s'était

point avisé de toucher aux tombeaux des

martyrs , d'en tirer leurs os , ni de les

placer dans les églises ou sur les autels ;

que cet abus n'a commencé que vers lafin

du quatrième siècle , et que ce sont les

ariens qui ont le plus contribué à l'intro-

duire. Au mot SAINT , § 3 , nous avons ré-

futé cette imagination ridicule ; aux mots

MARTYRS et RELIQUES , nous avons fait voir

que le culte est aussi ancien que le chris-

tianisme , et que dès le commencement c'a

été une espèce de profession de foi de la

résurrection future. S'il s'y est glissé des Beausobre est celui de tous les protes-

abus dans les siècles d'ignorance, ils n'ont tants qui a poussé le plus loin la témérité

jamais été aussi grands ni aussi fréquents sur ce sujet. Hist. du Vanich., 1. 7, c . 5 ,

que les protestants le prétendent , et il en│§ 5 , tom. 2 , pag. 492. Il soutient, 1º Qu’Ori-

est résulté beaucoup plus de bien que de gène a cru la transmigration des âmes qu'il

mal . Une infinité de pécheurs ont été pé- à seulement douté si celles des pécheurs

rétrés de componction en visitant le tom-

heau des saints , Dieu y a souvent récom-

pensé par des miracles la foi des fidèles ,

ils ont reçu du soulagement dans leurs

maux; la fureur même des barbares a res-

pecté plus d'une fois ces sanctuaires de la

piété. Quoique l'on en dise , il est bon que

les enfants de l'Eglise conservent ces ob-

jets de consolation et de confiance , des-

quels ses ennemis se sont volontairement

privés.

|

passent du corps d'un homme dans celui

d'un animal. Il cite . en preuve le témoi-

gnage d'un auteur anonyme dans Photius ,

qui accuse Origène d'avoir pensé que

l'âme de notre Sauveur était celle d'Adam,

et celui de saint Jérôme , Epist. 94 ad

Avitum.

Quant au premier de ces témoins ,

Beausobre se rend d'abord coupable d'im-

posture. L'anonyme dont parle Photius ,

Cod. 117, était un apologiste et non un

accusateur d'Origène ; il avait entrepris

de le défendre sur quinze chefs d'accusa-

tion , dont le 4 était d'avoir soutenu que

les âmes de quelques hommes passent

après leur mort dans le corps des brutes ,

ei le 6 d'avoir dit que l'âme de Jésus-

Christ était celle d'Adam. Que cet auteur

ait réussi ou non à justifier Origène , cela

ne fait rien à la question : il en résulte

seu ement que les anciens ennemis de ce

Père n'ont épargné aucune calomnie pour

le noircir.

TRANSMIGRATION des âmes. Plusieurs

anciens philosophes , comme Empedocle ,

Pythagore et Platon , ava ent imaginé que

les âmes , après la mort , passaient du

corps qu'elles venaient de quitter, dans un

autre corps , afin d'y être purifiées avant

de parvenir à l'état de béatitude. Les uns

pensaient que ce passage se faisait seule-

ment d'un corps humain dans un autre de

même espèce ; d'autres soutenaient que

certaines âmes entraient dans le corps

d'un animal ou dans celui d'une plante. Saint Jérôme n'accuse point Origène

Cette transmigration était nommée par d'avoir assuré que l'âme des pécheurs en

les Grecs metempsycose et métensoma- général peut passer dans le corps des

tose. C'est encore aujourd'hui un des brutes , mais d'avoir dit qu'à la fin du

principaux articles de la croyance des In- monde un ange , une amie , un démon peut
diens.

Nous n'avons aucun intérêt à rechercher

l'origine de cette vision , ni la manière

dont elle est venue à l'esprit de philoso-

phes ; les conjectures des savants sur ce

point ne s'accordent pas : mais nous nous

trouvons obligés de faire voir que cette er-

reur n'est fondée sur aucun principe cer-

tain ni sur aucun des dogmes de la foi

chrétienne , qu'il est faux que plusieurs
docteurs chrétiens l'aient adoptée , ni

qu'elle soit plus raisonnable que le senti-

ment de l'Église catholique touchant le

purgatoire ou la purification des âmes

après la mort. On voit assez par quel motif

devenir une brute et le désirer , dans la

violence des tourments et des ardeurs du

feu qu'il endure . Il est donc ici question

d'un damné , et non d'un autre pécheur ,

et il est à croire qu'Origène avait seale-

ment dit qu'un damné put desirer le sort

d'une brute, et non qu'il peut l'obtenir. On

sait assez que saint érôme n'a pas toujours

pris la peine de vérifier les passages cités

par les ennemis d'Origène. D'ailleurs , il

avoue qu'Origène ajoutait : « Tout ceci ne

sont point des dogmes , mais des doutes

et des conjectures hasardées. pour ne rien

passer sous silence. » S. Hi ròn., t. 4, col.

762 et 763. Beausobre convient que ces
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passages allégués par saint Jérôme ne

se trouvent plus dans Origène ; sur quoi

donc fondé ose- t- il avancer qu'il est cor-

tain etqu'il n'y a nul doute que ce Père

n'ait admis la transmigration des âmes?

C'est le contraire qui est certain . et

Beausobre n'est pas pardonnable de l'avoir

dissimulé. En effet , dans huit ou dix en-

droits de ses ouvrages , Origène a formel-

lement réfuté non-seulement les philoso-

qui prétendaient que l'âme d'un homme

peut passer dans le corps d'un aminal ,

mais encore ceux qui supposaient qu'elle

peut entrer dans le corps d'un autrehomme.

Il dit que ce dernier sentiment est contraire

à la foi de l'Eglise , qu'il n'est ni enseigné

par les apôtres ni révélé dans l'Ecriture ,

qu'il est même opposé à plusieurs passages

de l'Evangile, et il cite ces passages, t . 13, |

in Mutt. , n. 1 , etc.; on en verra quelques-

uns ci-après. Il est donc faux qu'Origène

n'ait pas cru que le dogme de la métemp-

sycose blessat en aucune sorte les fonde-

ments de la foi , comme il p'ait à Beau-

sobre de l'assurer. Mais en copiant dans

Huet tout ce qu'il a dit au désavantage de

ce Père , il a laissé de côté ce qui sert à le

justifier, Origenian , 1. 2 , q . 6 , n . 19 et 20.

La même accusation intentée contre Sy-

nésius est également injuste . Cet évêque

dit dans ses poésies , hymn. 3, . 725 :

« O Père , accordez que mon âme réunie à

la lumière ne soit plus plongée dans les

ordures de la terre ! » Pour changer le

sens , Beausobre a mis replongé….

Enfin il cite Chalcidius : mais on sait

que c'était un philosophe éclectique du

quatrième siècle , entêté du système de

Platon , qui a donné beaucoup plus de

preuves d'attachement au paganisme qu'au

christianisme ; il ne mérite donc pas d'être

placé parmi les philosophes chrétiens d'un

grand mérite et d'une haute vertu , qui ,

selon Beausobre , ont enseigné le dogme

de transmigration des âmes. Voilà déjà

trois ou quatre infidélités qui ne font pas

honneur à l'accusation des Pères.

2º Pour en pallier la turpitude, il prétend

que les principes sur lesquels était fondée |

l'opinion de la métempsycose , n'avaient

rien de fort déraisonnable ; elle tira , dit-

il , son origine de l'hypothèse de la pré-

existence des âmes , comme M. Huet l'a

prouvé.

Nous avouons que M. Huet l'a dit , mais

nous nions qu'il l'ait prouvé , et nous dé-

fions son copiste de nous montrer aucune

liaison entre ces deux erreurs ; jamais les

Pères de l'Eglise ne l'ont aperçue. En effet,

quand il serait vrai que l'âme a existé avant

le corps , il s'en suivrait seulement qu'elle

peut exister encore sans lui après la mort ,

et non qu'elle doit entrer dans un autre

corps.

4 3 L'une et l'autre de ces deux opinions ,

continue notre critique , parurent néces-

saires pour maintenir l'immortalité de

l'âme. Âutre fausseté ; aucun des Pères n'a

connu cette nécessité. Convaincu de l'im-

mortalité de l'âme par la révélation , ils

n'ont eu besoin ni de deux erreurs ni d'une

fausse logique pour soutenir ce dogme,

Dès que l'Ecriture sainte nous apprend

que Dieu a créé l'âme immortelie , qu'im-

porte qu'il lui ait donné l'être avant de tor-

mer le corps , ou en même temps, qu'après

sa séparation du corps , elle entre dans un

autre, ou qu'elle aille incontinent recevoir

la récompense ou la punition qu'elle a mié-

ritée ? Si un philosophe niait tout à la fois

l'immortalité de l'âme , sa préexistence et

sa transmigration , nous voudrions savoir

lequel de ces trois points il faudrait prou-

ver d'abord , afin d'en conclure les deux

autres.

4º Beausobre ajoute que la nécessité de

la purification des âmes , avant d'être

reçues dans le ciel , est un sentiment qui

ne fait point de déshonneur à la raison, il

a paru conforme à l'Ecriture , il a été en-

brassé par plusieurs Pères, mais il a fourni

à la superstition le prétexte d'inventer le

purgatoire.

Il est fort singulier de voir un protestant

zélé reconnaître la justesse et la solidité

du principe sur lequel est fondé le dogme

du purgatoire, pendant que ses pareils ont

fait des livres pour prouver que ce prin-

cipeestfaux et contraire à l'Ecriture sainte.

Mais , pour ne pas paraitre infidèle a sa

secte , il soutient que le purgatoire des

philosophes , qui consistait dans la trans-

migration des âmes, l'emporte intinimet

sur celui de l'Eg'ise romaine, et du côté de

la raison , et par l'ancienneté , et par la

pluralité des suffrages ; qu il vaut m'eixà

tous égards , et qu'il ne pouvait pas pro-

duire les mêmes abus.

A toutes ces absurdités nous répondons

d'abord, qu'en fait de dogmes révélés la

raison n'a rien à y voir ; ce n'est point a

elle de juger s'ils sont vrais ou s'ils sont

faux ; tout ce qui est clairement révélé est

certainement vrai , tout ce qui est opposé

à la révélation est nécessairement faux :

vouloir en juger par une autre méthode,

c'est établir le déisme. Voy(2 EXAMEN. Or

le purgatoire catholique est enseigné dans

l'Ecriture sainte, nous l'avons prouvé dans

son lieu, et la transmigration des âmes y

est contredite. Nous lisons dans saint Luc,

c. 16, . 22, que le pauvre Lazare mourut

et fut porté par les anges dans le sein d'A-

braham , que le mauvais riche après sa

mort fut enseveli dans l'enfer , liu de

tourments; ces deux ames ne passèrent

donc point dans d'autres corps . Voilà ce

qui a fondé les décrets du deuxième con-
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cile de Lyon et de celui de Florence , par 4

lesquels il est décidé que la récompense des

justes et la punition des méchants ne sont

point retardées jusqu'aujugement dernier.

L'hypothèse des transmigrations est op-

posée à ce qui est dit dans l'Ancien et le

Nouveau Testament , des résurrections

miraculeuses ; dans cette hypothèse, pour

ressusciter un homme , il aurait fallu en

tuer un autre. Il s'ensuivrait qu'aucun pé-

cheur ne serait damné , parce que tous se-

raient punis par des transmigrations ;

Jésus-Christ dit au contraire que les mé-

chants iront au supplice éternel , et les

justes à la vie éternelle. Matt ., c. 25, y.

46. Origène a très-bien vu cette consé-

quence , t. 13, in Matt., n. 1.

En second lieu , l'antiquité ne donne

aucun poids aux erreurs , mais elle rend

la vérité plus respectable ; or la foi des

patriarches qui désiraient et espéraient

de dormir avec leurs pères , Gen. , c. 47 , |

*.30, est beaucoup plus ancienne que les

rêveries des philosophes transplantateurs

des âmes. Après bien des transmigra-

tions, ceux-ci ne pouvaient rien espérer

de mieux que d'être absorbés dans l'es-

sence divine , où ils ne sentiraient plus
rien.

La pluralité des suffragesprouve encore

moins , elle est ici faussement supposée ;

la métempsycose n'a pour elle queles suf-

frages des philosophes païens et des In-

diens , le purgatoire a celui des écrivains

sacrés , des Juifs , des Pères et de toute

l'Eglise catholique.

Enfin , il est faux que ce dogme ait pro-

duit d'aussi mauvais effets que l'erreur

précédente. La transmigration des âmes,

admise par les Indiens, leur fait envisager

les maux de cette vie , non comme une

épreuve utile à la vertu , mais comme la

punition des crimes commis dans un autre

corps : n'ayant aucun souvenir de ces

crimes , leur croyance ne peut servir à

lear en faire éviter aucun. Elle fait con-

damner les veuves à un célibat perpétuel ,

elle inspire de l'horreur pour la caste ou

la tribu des parias , parce qu'on suppose

que ce sont des hommes qui ont commis

des crimes affreux dans une vie précé-

dente. Elle donne aux Indiens plus de

charité pour les animaux , même nuisi-

bles , que pour les hommes , et une aver-

sion invincible pour les Européens , parce

qu'ils tuent les animaux et en mangent la

viande. La multitude des transmigrations

fait envisager les récompenses de la vertu

dans un si grand éloignement , qu'on n'a

plus le courage de les mériter, etc. Au mot

PURGATOIRE , nous avons fait voir que ce

dogne n'a jamais produit les mauvais

effets que les protestants lui attribuent.

Si l'on demande à quel dessein Beau-

¡V.

sobre a rassemblé tant d'impostures et

tant d'absurdités à ce sujet, il l'a fait assez

connaître il voulait , aux dépens des

Pères de l'Eglise et des catholiques , jus-

tifier les manichéens et les autres héréti-

ques qui ont enseigné la transmigration

des âmes.

Les Juifs ont appelé transmigration de

Babylone , leur retour dans la Judée

après la captivité : mais il est faux qu'ils

aient fait du dogme que nous venons de

réfuter, la base de leur religion , comme

quelques demi-philosophes très-mal ins-

truits l'ont dit au hasard dans les rela-

tions récentes , en parlant des Indiens.

TRANSSUBSTANTIATION. Voyez EU-

CHARIstie , § 2.

TRAPPE , célèbre abbaye de l'étroite

observance de Citeaux , située dans le

Perche , aux confins de la Normandie , à

quatre lieues de Mortagne , vers le nord.

Elle fut fondée l'an 1140, sous le pontificat

d'Innocent II etsous le règne de Louis VII,

par Rotrou, comte du Perche , et fut d'a-

bord de l'ordre de Savigny. L'an 1148, cet

ordre se réunit à celui de Citeaux , à la

sollicitation de saint Bernard . Cette maison

fut d'abord distinguée par la sainteté de

ses religieux : quoiqu'elle eût été saccagée

plusieurs fois par les Anglais pendant les

guerres que nous avions pour lors avec

eux, les moines eurent le courage d'y de-

meurer encore pendant quelque temps ;

enfin la continuité du danger auquel ils

étaient exposés , les en fit sortir. La guerre

ayant cessé , ils y revinrent tous ; mais ils

avaient eu le temps de se relâcher dans

lemonde , et de perdre leur première fer-

veur. En 1526 la Trappe eut des abbés

commendataires ; en 1662 l'abbé Armand

Jean Le Bouthillier de Rancé , qui le pos-

sédait , entreprit d'y mettre la réforme ,

et il en vint à bout ; il y rétablit l'étroite

observance de la règle de saint Bernard ,

en l'embrassant lui-même , et depuis ce

temps-là elle s'y est soutenue jusqu'à nos

jours. Si l'on veut voir un détail abrégé et

très-édifiant de la vie de ces religieux , on

le trouvera dans les Vies des Pères et

des Martyrs, 29 Avril, vie de saint Robert,

abbéde Molesme.

Comme leur règle est très-austère , les

épicuriens de notre siècle , copistes des

protestants , ont fait ce qu'ils ont pu pour

en empoisonner lesmotifs, et pour en faire

craindre les effets. Ils ont dit que la

Trappe est la retraite de ceux qui ont

commis de grands crimes dont les remords

les poursuivent , ou qui sont tourmentés

par des vapeurs mélancoliques et reli-

gieuses. Quand cela serait vrai , on devrait

encore leur applaudir ; il est m'eux d'ex→

50



590 TRETRA

et des hommes qui prouvent par leur ex-

emple que la nature se contente de peu ,

et que les vertus des anciens solitaires ne

sont pas des fables.

pier les crimes que d'y persévérer ; cenx 4

qui ontsuccombé aux dangers du monde ,

font bien de s'en éloigner ; il, n'est pas né-

cessaire que les mélancoliqués ennuient la

société. Mais c'est une pure calomnie. La Il faut que ce genre de vie ne soit pas si

plupart deceux qui se retirent à la Trappe | terrible, puisque les deux monastères dont

sont des hommes qui ont mené dans le nous venons de parler sont toujours fort

monde une vie très-régulière , et qui se nombreux , et que des filles ont le courage

sentent appelés de Dieu à en embrasser d'embrasser la même règle. On sait que

une encore plus parfaite. La paix , la séré- les religieuses des Clairets , qui sont sous

nité, la douceur, la charité , qui règnent la direction de l'abbé de la Trappe , imi-

parmi ces cénobites , ne sont pas des tent la solitude , le silence , le travail , la

inarques de mélancolie ni d'un caractère | pauvreté , les mortifications des religieux.

sauvage.

TRAVAIL. Voyez OISIVETÉ.

* TREMBLEURS , SHAKERS. Secte de

quakers (voyez ce mot) aux Etats-Unis . Ils

reconnaissent que leur origine est pos-

térieure à l'année 1750 , et Anne Lee , née

en Angleterre , est considérée comme la

mère de leur religion . Ils possèdent, dans

le comté de Mercer, un établissement qui

ressemble à une petite ville , habitée par

des homines et des femmes en très grand

nombre. Ils sont gouvernés par un homme

et par une femme qui porte , comme la

fondatrice , le nom de mère , et pour la

quelle ils ont la vénération la plus pro-

fonde : lorsqu'elle sort de la maison , ce

qui n'arrive que rarement , ils la prennent

et l'enlèvent entre leurs bras , afin qu'on

l'aperçoive à une plus grande distance.

Ce sont, dit-on encore , des hommes qui

ont de Dieu des idées terribles , qui se

figurent qu'il aime àvoir souffrir ses créa-

tures , qui oublient sa miséricorde , et qui

semblent se détier des mérites de Jésus-

Christ. S'ils avaient ces idées , ils se li-

vreraient au désespoir comme les mal-

faiteurs. C'est au contraire parce qu'ils

comptent sur la miséricorde de Dieu , et

sur les mérites de Jésus Christ, qu'ils em-

brassent une vie pénitente , puisque sans

ces mérites elle ne servirait de rien : mais

ils se souviennent que pour avoir part à sa

goire , il faut souffrir avec lui , Rom., c.

8,y. 17 ; II . Cor. , c . 1 , y.7 ; Philipp . , c. 3,

.10; 1. Petr. , c. 4 , N. 13, etc. Ils ont une

très-grande idée de la miséricorde de

Dieu, puisqu'ils l'implorent, non-seulement

pour eux-mêmes , mais pour tous les pé-

cheurs , et qu'ils prient pour ceux même Ils rejettent le mystère de la sainte Tri-

qui leur insultent et les calomnient. Dans nité , les mérites et la divinité de Jésus-

les pratiques d'une mortification et d'une Christ , la maternité de la sainte Vierge ,

solitude continuelles , ils trouvent la paix la résurrection de la chair , et les autres

qu'ils n'ont pu goûter dans le tumulie et articles de foi. Ils poussent même le blas-

danslesplaisirsdu monde; délivrés des pas- phèmejusqu'à soutenir que le Père et le

sions qui sont la source de presque toutes | Saint-Esprit sont deux êtres incompré-

nos peines , ils vivent sans troubie et meu- hensibles , mais dans la même essence .

rent avec confiance. La plupart de ceux

qui les ont vus de près ont été tentés de

les imiter.

On dit enfin que ces religieux pratiquent

des austérités qui abrégent la vie et font

injure à la Divinité. Cependant il se trouve

beaucoup de vieillards a la Trappe ; et à

Sept - Fonts , où l'on vit de même , il y a

moins de malades qu'ailleurs ; il en meurt

moins à proportion par l'excès des austé-

rités , qu'il n'en périt ailleurs par les suites

de l'intempérance , de la débauche , d'un

régime absurde et contraire à la nature.

Ce n'est point la pénitence qui fait injure à

Dieu , puisqu'elle le suppose miséricor-

dieux ; c'est plutôt l'épicuréisme spéculatif

et pratique des philosophes qui se persua-

dent que Dieu ne fait aucune attention à

la conduite de ses créatures , qu'il voit

d'un œil égal le vice et la vertu. Pendant

qu'its travaillent à corrompre l'univers en-

tier, il est bon qu'il y ait encore des asiles

où la fragilité humaine puisse se réfugier,

|

|

comme mâle et femelle , quoiqu'ils ne for-

ment pas deux personnes. Suivant eux , le

Saint-Esprit estdu genre féminin , et mère

de Jésus Christ. Its affirment encore que

le Verbe divin se communiqua à l'homme

Jésus , qui pour cette raison fut appelé le

Fils de Dieu , et que le Saint-Esprit se

communiqua de même à Anne Lee qui

devint ainsi Fille de Dieu. Ils condamnent

aussi le mariage comme illicite ; et cepen-

dant , indépendamment des danses qu'ils

forment avec les femmes , ils vivent en

communauté avec elles dans l'établisse-

ment dont il a été question plus haut. Ils

s'y appliquent beaucoup au travail et ex-

cellent dans différents métiers. Il y en a,

parmi eux , qui maintiennent la nécessité

de la confession , mais non aux prêtres ,

ni en secret.

Le culte des trembleurs consiste princi-

palement en danses religieuses, assez sin-

gulières. Les hommes vont rangés sur une

ligne , et les femmes , placées vis-à-vis ,
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en forment une seconde ; tous sont dispo-

sés avec beaucoup d'ordre et de régularité ;

unhomme bat la mesure , en frappant ses

mains l'une contre l'autre . Commele mou-

vement est d'abord très-modéré , et qu'il

est lidèlement suivi par ceux qui dansent ,

ils ne font au commencement que jeter les

pieds à droite et à gauche sans les croiser ,

comme dans les danses ordinaires. Mais

ensuite , le mouvement devenant de plus

en plus vif, ils sautent aussi haut qu'il leur

est possible , que quefois jusqu'à`trois ou

quatre pieds de terre . Cet exercice ne finit

que lorsque ceux ou celles qui y prennent

part sont épuisés de fatigue et baignés de

sueur. C'est alors qu'ils sont pleins de l'es-

prit . Dans le fort de l'action , les hommes

sedépouillent de leurs habits et de leurs

gilets, tandis que les robes de femmes vol-

ligent a droite et à gauche. Il semble que

le même esprit qui a inspiré les assemblées |

de camp , voyez MÉTHODISTES , doit avoir

suggéré l'idée de ces danses . Nous n'avons

pas besoin d'en indiquer les conséquences.

4

TRENTE ( concile de ) . Le concile tenu

dans cette ville d'Italie est le dix-huitième

et le dernier des conciles généraux ; il com-

mença l'an 1545, sous le pontificat de Paul

III; il continua sous ceux de Jules III et de

Paul IV, et finit sous celui de Pie IV, l'an

1563. Jamais concile ne fut assemblé pour

un sujet plus important ; il ne s'agissait pas

seulement de condamner une ou deux hé-

résies, mais de proscrire la multitude des

erreurs que les protestants avaient répan-

dues dans une grande partie de l'Europe ;

d'y expliquer la croyance de l'Eglise ca-

tholique sur les divers points de doctrine

qui étaient contestés ; de justitier son culte

que les hérétiques traitaient de supersti-

tion et d'idolâtrie; enfin de réformer les

abus qui s'étaient introduits dans la disci-

pline pendant les siècles précédents. Aussi

jamais assemblée ecclésiastique ne fut

plus célèbre; plus de deux cent cinquante

évêques ou prélats des différentes nations

catholiques, les plus savants théologiens ,

les plus habiles jurisconsultes, les ambas-

sadeursdesdivers souverains y assistèrent.

Quand on en examine les décrets sans

prévention , on reconnaît qu'ils ont été

formés avec toute la clarté, la précision et

la sagesse possibles, après les discussions

et les examens les plus exacts faits par les

théologiens et les canonistes. Ceux qui re-

gardent le dogme sont fondés sur l'Ecri-

ture sainte et sur la tradition , sur le sen-

timent des Pères , sur les décisions des

conciles précédents , sur la croyance con-

stante et universelle de l'Eglise . Les règle-

ments de discipline , après avoir excité
d'abord des réclamations , ont été pour la

plupart adoptés par les souverains catho- y

liques ; un grand nombre sont observés

parmi nous, en vertu des ordonnances de

nos rois ; la prévention et l'attachement

aux anciens usages ont cédé peu à peu à

la sagesse qui les a dictés .

On conçoit aisément que les protestants

n'ont rien omis pour décrier la conduite et

les décisions d'un concile qui les a con-

damnés ; mais leur procédé à cet égard met

au grand jour l'esprit dont ils ont toujours

été animés . Lorsque Luther eut été censuré

par Léon X en 1520 , il appela de cette sen-

tence au concile général . En 1530 , les

princes luthériens d'Allemagne présentè-

rent à ladiète d'Augsbourg leur confession

de foi , dans laquelle ils appelaient de nou-

veau à la décision du concile. Jusqu'en

1540 ils ne cessèrent de déclamer contre

le pape, parce qu'il ne se pressait pas assez

de convoquer le concile. Mais à peine la

bulle de convocation eut-elle été donnée

l'an 1542 , que Luther publia divers écrits

pour prévenir ses partisans , et pour les

indisposer d'avance contre tout ce qui

pourrait y être décidé. En 1547 , après les

sept premières sessions , Calvin composa

sou Antidote contre le concile de Trente,

dans lequel il déclamaavec toute lafougue

et l'indécence que Luther aurait pu se per-

mettre , s'il avait encore vécu. En 1549

dans une seconde diète d'Augsbourg, lors-

qu'on demanda aux princes luthériens s'ils

se soumettraient aux décrets du concile ,

Maurice , électeur de Saxe , ne promit d'y

acquiescer que sous trois conditions ,

voir , 1° qu'on discuterait de nouveau les

points de doctrine qui avaient été déjà dé-

cidés ; 2° que les théologiens luthériens

seraient admis à cette assemblée , qu'ils y

auraient voix délibérative , et que leurs

suffrages seraient comptés avec ceux des

évêques ; 3 que le pape n'y présiderait

plus ni par lui-même ni par ses légats . On

prit avec raison cette réponse pour un refus

formel.

sa-

En effet , l'an 1560 , lorsque Pie IV eut

donné la bulle qui ordonnait la reprise et

la continuation des séances du concile de

Trente, les princes luthériens d'Allemagne

publièrent leurs griefs contre les décrets

de ce concile et les raisons qu'ils avaient

de les rejeter . Elles sont rassemblées dans

un ouvrage qui parut pour lors en alle-

mand, et qui ensuite a été traduit en latin

sous ce titre : Concilii Tridentini decretis

opposita gravamina. Depuis ce temps-là

ces mêmes griefs ont été répétés par une

foule d'auteurs protestants et par leurs co-

pistes , Heidegger, Anatome concilii Tri-

dent. , par Basnage, Hist. de l'Eglise, 1. 7,

c . 5 ; par Mosheim, Hist. ecclés. , seizième

siècle, sect. 3, 1re part. , c. 1 , § 23 ; par son

traducteur et par d'autres anglais, par Fra-

Paolo , dans son Histoire du concile de



592 TRETRE

Trente , et dans les notes de Le Courayer 4

sur cette histoire , etc.

On sait d'abord que Fra-Paolo était un

religieux vénitien de l'ordre des servites ,

qui était protestant dans le cœur , qui avait

des ressentiments personnels contrela cour

de Rome , qui , en exhalant sa bile contre

le concile de Trente , crut faire sa cour au

sénat de Venise brouillé pour lors avec

Paul V. Lorsque ce différend eut été ter-

miné par la médiation d'llenri IV, l'auteur

n'osa faire imprimer son livre en Italie ; il

le remit à Marc Antoine de Dominis, autre

apostat qui alla le faire imprimer en An-

gleterre. Pour réfuter cette histoire, le car-

dinal Pallavicini en fit une autre plus sin-

cère et justifiée par les actes originaux du

concile, elle parut vers l'an 1665. Le Cou-

rayer, autrefois chanoine régulier de Sainte

Geneviève , retiré aussi en Angleterre ,

y fit réimprimer en français l'histoire de

Fra-Paolo avec des notes aussi peu ortho-

doxes que le texte ; il était déjà connu par

d'autres ouvrages qui avaientattiré sur lui

sa condamnation par le clergé de France.

Cette histoire etles notes ont été réfutées

dans un ouvrage intitulé : L'honneur de

l'Eglisecatholique et des souverains pon-

tifes défendu contre l'histoire du concile

de Trente, par Fra-Paolo , et les notes

du Père Le Courayer , 2 vol . in-12 , im-

primé à Nancy en 1742, et qu'on attribue à

dom Gervaise, ancien abbé de la Trappe. |

Ce livre aurait été plus recherché, s'il était

écrit en meilleur style , avec moins d'hu-

meur et plus de précision; mais le fond en

est solide. Une partie des plaintes des pro-

testants a été aussi réfutée dans l'Histoire

de l'Egl. gallic. , 1. 53 et 54 , an 1545 et

suiv. Il y a lieu de regretter que cette his-

toire n'ait pas été continuée jusqu'à la fin

du concile.

Quoiqu'il en soit , voici les griefs allé-

gués par les protestants , tels que nous

avons pu les recueillir dans les divers ou-

vrages dont nous venons de parler.

Ils disent, 1° que le pape n'a aucun droit

de convoquer les conciles, ni d'y présider ;

qu'il s'était rendu suspect en condamnant

les protestants d'avance ; que c'était à

l'empereur d'assembler le concile dont on

avait besoin; qu'il fallait le tenir en Alle-

magne où était le principal foyer des dis-

putes.

Réponse. Au mot CONCILE , nous avons

fait voir que depuis que le christianisme

est établi chez différentes nations, et dans

divers royaumes , le pape , en qualité de

chef et de pasteur de l'Eglise universelle ,

peut légitimement et convenablement con- |

voquer un concile général ; peu importe

que les protestants lui contestent ce droit,

dès que l'Eglise catholique le lui accorde.

Aucun souverain particulier ne peut se

|

|

l'attribuer. La cause des protestants n'in-

téressait pas l'Allemagne seule , elle con-

cernait toute l'Eglise , leurs erreurs fai-

saient le plus grand bruit en France ; ils

avaient fait des efforts pour les introduire

en Espagne et en Italie; bientôt elles pé-

nétrèrent en Angleterre et en Hollande.

Quand l'empereur aurait convoquéun con-

cile en Allemagne, comment aurait- onpu

engager les évêques et les théologiens des

autres contrées de l'Europe à y assister?

Les souverains s'y seraient opposés avec

raison . En condamnant et en excommuniant

Luther avec tous ses adhérents , Léon A

avait fait son devoir ; Luther lui-même

avaitappelé à ce jugement, et toute l'Eglise

avait applaudi àla sentence du pape ; mais

les protestants , déjà fiers de leur multi-

tude et de leurs forces , se croyaient ea

droit de tenir tête à l'Eglise catholique.

2º Le concile de Trente n'a pas été gé

néral ou œcuménique , il n'ajamais été

composé que d'un petit nombre d'évêques

presque tous italiens et dévoués au pape ;

les protestants n'y ont pas été entendus, ils

ne pouvaient même s'y rendre en sûreté ,

malgré les sauf-conduits qu'on leur accor-

dait , parce qu'il est décidé dans l'Eglise

romaine qu'on n'est pas obligé de garder

la foi aux hérétiques.

Réponse. Ce concile a été véritablement

œcuménique, puisque les bulles de convo-

cation et de continuation étaient adressées

à tous les évêques , à tous les souverains ,

en unmot, à toute l'Eglise. La plupartdes

évêques étaient chargés de la procuration

de leurs confrères, parce qu'il ne s'agissait

pas de créer une nouvelle doctrine , mais

de rendre témoignage de ce qui était déjà

cru et professé dans les églises des diffe-

rentes nations. Osera-t-on soutenir que le

cardinal de Lorraine, le cardinal Polus, les

évêques espagnols les plus célèbres , etc..

n'étaient pas en état d'attester ce qui était

cru, prêché et professé en France, en An-

gleterre et en Espagne, avant que Luther

fût venu au monde ? Quand ils auraient pu

l'ignorer, dumoins les théologiens les plus

habiles qu'ils avaient amenés avec eux ne

l'ignoraient pas. Pour connaître les senti-

ments , les preuves, les objections des pro-

testants, il n'était plus nécessaire de les

entendre , on avait sous les yeux leurs

livres, ils en avaient inondé l'Europe en-

tière,plusieursprinces d'Allemagne avaient

envoyé au concile leur profession de foi ,

qui avait été dressée par leurs théologiens .

On n'y a jugé personnellement ni Luther ,

ni Zwingle, ni Calvin , ni aucun autre sec-

taire ; on a prononcé sur les erreurs con-

tenues dans leurs écrits, elles y sont en-

core; ces titres subsistent toujours et justi-

fient la censure du concile ; si depuis ce

temps-là les protestants ont changé de
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croyance; les Pères de Trente n'étaient

pas obligés de le prévoir. Suivant leur pré-

tention, il aurait fallu entendre non-seule-

ment les luthériens , mais les anabap-

tistes , les zwingliens , les mélanchtho-

niens, les calvinistes, etc.; nous n'ajoutons

pas les anglicans , leur religion n'était pas

encore née. Qu'aurait-on pu décider au

milieu de cette cobue de disputeurs , qui

n'ont jamais pu s'entendre ni s'accorder

lorsqu'ils se sont assemblés pour compa-

rer leur doctrine? Le concile de Trente

n'en a pas établi une nouvelle , i ! a rendu

témoignage de ce qui était déjà cru dans

l'Eglise catholique avant cette époque :

cette foi est encore la même , et elle ne

changera jamais. Au mot HUSSITES , nous

avons réfuté la calomnie des protestants

au sujet des sauf- conduits et de la foi don-

née aux hérétiques . Après avoir déclaré

cent fois à la face de l'Europe entière qu'il

n'y a point d'autre règle de foi que l'Ecri-

ture sainte qu'aucun concile n'a le droit

de décider de la doctrine , et que personne

n'est obligé de se soumettre à ses décrets ;

après avoir protesté d'avance contre tous

ceux qui se feraient à Trente , nos adver-

saires n'ont-ils pas bonne grace de se

plaindre de n'avoir éte ni appelés ni en-
lendus au concile.

3 Les opinions n'y étaient pas libres ; le

pape y dominait despotiquement par ses

légats ; les Italiens, tous dévoués au pape ,

subjuguaient les autres ; les évêques étaient

ordinairement réduits à dire leur avis par

unplacet . A proprement parler, ç'a été un

Concile du pape , et non une assemblée de

l'Eglise . Les disputes y furent souvent

poussées jusqu'à l'indécence et à la vio-

lence : c'était une cohue dans laquelle on

ne s'entendait pas.

les congrégations où il s'agissait de rédiger

les décisions , les évêques n'aient pas osé

dire ce qu'ils pensaient , qu'ils aient été

gênés par la crainte de déplaire au pape

ou à ses légats, c'est une supposition non-

seulement fausse, mais absurde. Qu'impor-

tait à l autorité du pape qu'un dogme el-

conque fût décidé d'une manière ou d'une

autre ? Le pape , les légats , les évêques ,

étaient tous catholiques , sans doute ; ils

avaient donc tous le même intérêt ouplutôt

la même obligation de veiller à ce que la

croyance catholique ne fût altérée en rien,

et que le dogme fût conservé et exprimé tel

qu'il était . Si donc l'intérêt du pape était

capabled'intimider les évêques, ce nepou-

vait être que dans les matières de disci-

pline , danslesquelles le pape voulait con-

server le même degré d'autorité dont il

avait joui jusqu'alors, le pouvoir de dispo-

ser des bénéfices, de restreindre la juridic-

tion des évêques, de dispenser des canons,

etc. Cependant il est prouvé , soit par les

actes du concile , soit par les relations des

ambassadeurs , soit par les aveux de Fra-

Paolo et de son commentateur, queles évê-

ques de France et d'Espagne opinèrent

souvent sur ces matières avec une fermeté

qui devait déplaire beaucoup à la Cour de

Rome et aux ultramontains. Quand ils au-

raient étéplus complaisants ou plustimides

sur ce point, le pape n'y aurait rien gagné,

puisque les réglements de discipline , qui

ont paru tropfavorables àson autorité n'ont

point été reçus en France , non plus que

dans quelques autres royaumes , comme

nous le verrons ci-après .

aient opiné sur un simple placet ou sur

lequelles théologiens aient continué de dis-

puter, aprèsqu'il avait été examiné, décidé

à la pluralité des voix , rédigé par écrit et

publié par une session.

Dans les cessions où les légats deman-

daient l'avis des Pères par le mot placet-

ne vobis , il n'était question ni de dogme

ni de discipline, mais de fixer le jour de la

Réponse. La contradiction entre ces deux session prochaine , d'interrompre ou de

reproches est déjà sensible : s'il y eut quel- continuer les sessions , etc. Nous défions les

quefois trop de chaleur dans les disputes , détracteurs du concile de citer un seul ar-

tout le monde avait donc la liberté d'y direticle de doctrine sur lequel les évêques

son avis ; mais les protestants et leurs co-

pistes , qui ont voulu tout brouiller , ont

confondu les examens dans lesquels on

prenait l'avis des théologiens, et où on leur

permettait de disputer , les congrégations

dans lesquelles les légats recueillaient les

suffrages des évêques , et où les décrets

étaient rédigés à la pluralité des voix , et

les sessions dans lesquelles ces décrets

étaient lus et publiés. Qu'il y ait eu sou-

vent trop de vivacité dans la manière dont

certains théologiens soutenaient leur sen-

timent, cela est très-probable ; c'est un dé-

faut qui n'a que trop souvent paru dans ' es

disputes desprotestants aussi bien que dans

celles des catholiques, et duquel les pre-

miers sont convenus plus d'une fois . Illeur

sied donc très-mal d'en faire un reproche

ceux du concile de Trente. Mais que , dans

à

4º Le très-grand nombre des évêques

étaientnon-seulement des ignorants, mais

deshommes vicieux, coupables de simonie,

d'abus dans la possession et l'administra-

tion des bénéfices , de taxes et d'exactions

à l'égard des fidèles . et d'autres désordres

qui les avaient rendus odieux. Les théolo-

giens qui les guidaient n'étaient que de

plats scolastiques qui n'avaient étudié ni

l'Ecriture sainte , ni la tradition, ni la mo-

rale chrétienne.

Réponse. La ressource ordinairede plai-

deurs condamnés par un tribunal quelcon-

que est de calomnier leurs juges.Il est con-

50°
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stant qu'un grand nombre des Pères du

concile de Trente étaient des hommes re-

commandables par leurs talents, par leurs

vertus, par leur capacité dans les sciences

ecclésiastiques. Le cardinal Polus , arche-

vêque de Cantorbéry ; le cardinal Hosius ,

évêque de Warmie en Pologne ; Antoine

Augustin , évêque de Lérida et ensuite ar-

chevêque de Tarragone ; dom Barthélemy

des Martyrs , archevêque de Brague ; Bar-

thélemy Caranza , archevêque de Tolède ;

Thomas Campège, évêque de Feltri; Louis

Lippoman, évêque de Véronne; Jean-Fran-

çois Commendon , évêque de Zacynte , et

ensuite cardinal, etc. , etc., ontfaithonneur

à leur siècle, et ont laissé des ouvrages qui

attestent leur mérite. Les prélats français

qui parurent à Trente n'étaient ni des

ignorants ni deshommes vicieux; les légats

témoignèrent plus d'une fois le cas qu'ils

faisaient de leurs lumières et de leur capa-
cité.

4 né le sens faux et erroné qu'y donnent les

protestants, ils disent qu'il a contredit l'E-

criture sainte. Lorsque ce livre divin garde

le silence sur un dogme ou sur un usage

qui a toujours été observé dans l'Eglise ,

ou qu'il ne s'exprime pas assez clairement,

le concile a décidé qu'il faut le conserver

en vertu de la tradition , c'est-à-dire de

l'enseignement perpétuel et général de

cette sainte société. Au mot TRADITION NOUS

avons fait voir que cela ne se peut et ne se

doit pas faire autrement , que cette mé-

thode est fondée sur l'Ecriture même , et

que les protestants la suivent en affectant

de la blåmer . Quant à la discipline , elle ne

pouvait être mieux réglée que sur les an-

ciens canons; mais il est faux que le con-

cile ait fait aucun usage des fausses décré-

tales.

6º On y a travesti en articles de foi plu-

sieurs opinions de scholastiques sur les-

quelles on avait jusques alors disputé avec

pleine liberté; ce sont donc autant de nou-

veauxdogmesinconnus auparavant, à l'oc-

casion desquels le concile à prodigué très-

injustement les anathèmes. D'autre part,

il a omis de décider plusieurs articles qui

sont cependant crus et professés dans l'E-

Parmi les cent cinquante théologiens qui

parurent successivement au concile , il en

est peu qui n'aient joui pour lors d'une

très-grande célébrité , et qui n'aient com-

posé de savants ouvrages; plusieurs avaient

eu des disputes avec les protestants , dans

lesquelles ces derniers n'avaient pas eul'a- glise romaine.

vantage. Mais parce que ceux-ci faisaient

beaucoup de livres dans lesquels ils répé-

taient les mêmes sophismes , les mêmes

plaintes , les mêmes déclamations que Lu-

ther et Calvin, ils se croyaient les seuls sa-

vants de l'univers, et ils avaient inspiré le

même orgueil aux particuliers les plus

ignorants. Il suffit de lire , à la fin du 17

vol . de l'Hist. de l'Eglise gul. , le discours

sur l'état de cette Eglise, à la naissance des

hérésies du seizième siècle , pour se con-

vaincre qu'il n'était point tel que les pro-

testants ont affecté de le représenter.

5ºDans le concile de Trente les questions

controversées n'ont point été décidées par

l'Ecrituresainte, mais plutôt contre le texte

formel de ce livre divin ; les évêques et

les théologiens se sont uniquement fondés

sur de prétendues traditions , sur les ca-

nons , et souvent sur lesfausses décrétales

des papes.

Réponse. Le contraire est prouvé par la

simple lecture des décrets de ce concile.

Dansles chapitres qui précèdent les canons

ou règles de doctrine , il n'y a pas un seul

dogme qui ne soit appuyé sur des passages

clairs et précis de l'Ecriture sainte ; à la vé-

rité on n'y a point affecté d'accumuler ,

comme font les protestants , des textes de

l'Ecriture qui ne prouvent rien, et qui sou-

vent sont absolument étrangers à la ques-

tion ; quelquefois on n'en a cité qu'un ou

deux, lorsqu'ils sont décisifs et sans répli-

que. Mais, parce que le concile n'a pasdon-

Réponse. Nos adversaires se plaignent

donc de ce que le concile a décidé trop

d'articles de foi , et de ce qu'il en a décidé

trop peu ; mais l'un de ces reproches est

aussi mal fondé que l'autre . Avant cette

époque aucun théologien n'avait examiné

Ecriture sainte et la tradition avec autant

d'exactitude et de soin qu'on l'a fait au con-

cile de Trente; aucun n'avait eu autant de

facilité que ladecomparer le sentiment des

docteurs des différentes écoles catholiques

et des différentes nations , et d'en compter

les voix ; aucun n'avait puprévoirles faus-

raient d'une telle explication de l'Ecriture

ses conséquences que les hérétiques tire-

sainte,ou d'une telleopinion qui paraissait

innocente ; il avait donc puêtre permis jus

mière suffisante. Mais dans le concile tout

qu'alors de disputer là-dessus, faute delu-

fut mis au grand jour ; on examina , on

disputa , on compara toutes les raisons et

tous les sentiments , on vit de quel côté

était la tradition la plus constante ; on aper-

çut les conséquences par la multitude

même des erreurs des protestants , et par

la témérité avec laquelle ils adoptaient les

sentiments les moins probables de quel-

ques théologiens trop hardis. On sentit

donc la nécessité de terminer ces disputes

par une décision formelle. Ainsi on en

avait agi dans tous les conciles précédents,

à commencer depuis celui de Nicée jus-

qu'à celui de Florence, qui était le dernier.

Ce sont donc les protestants qui sont la

cause de la multiude de décrets et d'ana-
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thèmes qu'ils osent reprocher au concile 4

de Trente.

Ce concile n'a point parlé des autres ar-

ticles de foi que nous croyons , soit en

vertu de passages clairs et formels de l'E-

criture sainte, soit parce qu'ils ont été dé-

cidés par les conciles précédents : à quel

propos y aurait-on traité des points de doc-

trine dont il n'était pas question pour lors?

Cette plainte est aussi ridicule que celle

des sociniens et des déistes , qui savent

mauvais gré au concile de Nicée de n'avoir

pas décidé la divinité et la procession du

Saint-Esprit , qui ne furent contestées que

soixante ans après.

objectons l'insuffisance de l'Ecriture sainte

pour terminer les contestations en matière

de foi. Mais il y a une très-grande diffé-

rence entre les disputes qui règnent entre

eux touchant les divers sens de l'Ecriture ,

et celles qui ont lieu entre les théologiens

catholiques sur les points de doctrine non

décidés . Celles - ci ne les divisent point

dans la foi , ne causent entre eux aucun

schisme , ils ne se regardent pas mutuel-

lement comme hérétiques dignes d'ana-

thème ; tous ceux qui sont sincèrement

catholiques seraient prêts à renoncer à

leur sentiment , s'il intervenait une déci-

sion de l'Eglise qui le condamnât. Chez

les premiers , au contraire , il y a un

schisme et une séparation absolue entre

les différentes sectes ; elles n'ont ni la

même croyance sur des articles qu'elles

culte extérieur , ni la même discipline , et

on sait qu'elles ont les unes contre les au-

tres autant de haine que contre l'Eglise

catholique.

En accusant celui de Trente d'avoir

forgé des articles de foi nouveaux et in-

connus jusqu'alors , ils prennent soin de

l'absoudre et d'établir le fait contraire ,

puisqu'ils disent que nous croyons les dog- jugent cependant nécessaires , ni le même

mes décidés par ce concile , non par res-

pect pour son autorité , mais parce qu'on

les croyait déjà auparavant. Voyez le dis-

cours de Le Courayer sur la réception du

concile de Trente, pag. 790, et un écrit de

Leibnitz , dont nous parlerons ci - après.

Nous ne concevons pas en quel sens les

dogmes qu'on croyait déjà étaient des dog-

mes nouveaux et inconnus.

7° La plupart des décrets de ce concile

sont obscurs et ambigus , susceptibles de

différents sens , il paraît même que cette

obscurité est souvent affectée , parce qu'il

ne voulait pas condamner certaines opi-

nions des théologiens. On a si bien senti

cet inconvénient , que le pape a établi

une congrégation de cardinaux et de doc-

teurs , pour interpréter les décisions du

concile de Trente. Aussi , loin de terminer

les disputes , ses décrets en ont fait naître

de nouvelles , et , pour suppléer à leur in-

suffisance , les papes ont été obligés de

donnerplusieurs bulles pour décider ce qui

ne l'était pas , en particulier sur les ma-

tières de la grace , etc.

Réponse. Si le concile avait proscrit

toutes les opinions douteuses et sur les

quelles on peut disputer, on lui reproche-

rait cette sévérité avec encore plus d'ai-

greur. Quelle nécessité y avait- il de con-

damnerdes opinions qui ne touchent point

au fond du dogme , et dont les défenseurs

font profession de croire tout ce qui est

expressémentdécidé? Exigerqu'un concile

ait fait cessertoutes les disputes, c'est vou-

loir qu'il ait fait un miracle que l'Ecriture

n'a pas opéré depuis dix-sept cents ans.

Quel que clair que puisse être un livre ou

une décision , il se trouvera toujours des

esprits subtils et bizarres qui , par des in-

terprétations forcées , parviendront à en

obscurcir le sens et à en esquiver les con-

séquences. Voilà ce que nous répondent les

protestants eux mêmes, lorsque nous leur

Il n'aurait pas été besoin de bulles des

papes touchant les dernieres contestations

sur la grace , si ceux qui les ont élevées

avaient été sincèrement soumis aux déci-

sions du concile de Trente ; mais on sait

qu'ils en ont quelquefois parlé avec aussi

peude respect que les protestants, que sur

les passages de l'Ecriture sainte et ceux de

saint Augustin qui semblent les favoriser,

ils ont adopté le sens et les explications des

protestants , et qu'ils nous accusent de se-

mi-pelagianisme, comme les protestants en

accusent le concile de Trente. C'est donc

assez mal-à-propos que ces derniers se glo-

rifient de ce levain de protestantisme que

le concile n'a pas pu extirper ; s'il avait

pu le prévoir , il l'aurait condamné d'a-

vance.

7° Plusieurs de ces décrets qui sont con-

çus en termes très-étudiés, et qui, pris à la

fettre, sont assez raisonnables, ont un tout

autre sens dans la pratique ; tels sont ceux

qui regardent le purgatoire , l'invocation

des saints , le culte des images et des reli-

ques ; les théologiens les prennent peut-

être dans le même sens que le concile ;

mais le peuple , en les suivant , se livre

évidemment à l'idolâtrie.

Réponse. Une calomnie cent fois réfutée

ne fera jamais honneur à ceux qui la répè-

tent. Les catéchismes destinés à instruire

le peuple sont entre les mains de tout le

monde; que nos adversaires nous y mon-

trent quelque chose de plus ou de moins

que ce qu'il y a dans le concile de Trente.

Le peuple est donc instruit chez nous de la

même manière et dans les mêmes termes

que les théologiens. Le concile a expressé-

ment ordonné aux évêques de veiller à ce

qu'il ne se glisse dans les pratiques dont
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nous parlons, aucun abus , aucune supers- 4

tition , aucune fausse dévotion ; les évê-

ques y veillent en effet , puisque ce sont

eux qui donnent les catéchismes à leurs

diocésains. Si , malgré ces précautions , le

peuple, par stupidité , par opiniâtreté, par

indocilité à l'égard des pasteurs , tombait

dans le crime que les protestants s'obsti-

nent à nous reprocher , à qui pourrait-on

s'en prendre? Öseraient- ils nous répondre

que parmi eux le peuple entend , avec la

même subtilité que leurs théologiens , les

dogmes de la foi justifiante, de l'inamissi-

bilité de la justice , de la nullité de nos

mérites et de nos bonnes œuvres , de la

prédestination absolue, etc. , et que jamais

il n'en tire de fausses conséquences? S'ils

avaient cette témérité , nous les confon-

drions par les aveux de leurs propres doc-

teurs.

faire exécuter. En secouant le joug de l'au-

torité de l'Eglise , les protestants ont fait

semblant de se mettre sous celui de la puis-

sance des souverains ; mais ils se sont ré-

voltés contre elle toutes les fois qu'elle leur

a paru trop gênante. On dirait , à les en-

tendre , qu'il n'y a plus d'abus parmi eux;

yen a-t-il un plus grand que la liberté de

dogmatiser et de former des schismes tou-

tes les fois qu'un prédicant trouve le secret

de se faire des partisans ? lorsqu'ils avaient

en France le privilége de tenir des synodes,

ils ont fait des lois de discipline , ose-

raient-ils soutenir qu'aucune n'a jamais été

violée?

10º Le concile de Trente n'a été reçu ni

en France ni en Hongrie ; il ne l'a été en

Espagne et dans les Pays-Bas qu'avec des

restrictions ; son autorité prétendue a donc

été regardée comme nulle par les catholi-

ques mêmes.Puisque les décrets du concile touchant

les pratiques dont nous parlons leur pa- Reponse. Il n'a point été reçu quant à la

raissent assez raisonnables, qu'ils les adop- discipline , pour les raisons que nous ve-

tent et les enseignent tels qu'ils sont , en

condamnant les abus tant qu'il leur plaira,

on ne leur en demande pas davantage.

nons d'exposer; mais quant aux décretsde

doctrine et aux décisions de foi , il n'est

aucun pays catholique où l'on se permette

d'enseigner le contraire, et quiconque ose-

rait le faire serait regardé comme héré-

9 A l'égard de la discipline , les légats

du pape s'opposèrent à la réforme de plu-

sieurs abus ; ceux même qu'on condamnatique. Le Courayer a été forcé d'en con-

ont continué comme auparavant , et plu-

sieurs durent encore.

Réponse. On doit faire attention qu'en

matière de discipline il n'était pas aisé de

dresser des règlements qui pussent s'ac-

corder avec les lois des divers souverains

et avec le droit canonique suivi chez les

différentes nations. De même que leurs

ambassadeurs étaient très-attentifs à pro-

tester contre tout ce qui pouvait y donner

atteinte , on ne doit pas être surpris de ce

que les légats refusaient de restreindre les

droits dont le souverain pontife jouissait

depuisun temps immémorial . Aumot PAPE,

nous avons fait voir que ces droits n'étaient

ni aussi abusifs, ni aussi préjudiciables au

bien général de l'Eglise , que les protestants

le prétendent. Il est aisé de déclamer con-

tre les abus; la difficulté est de voir si les

remèdes qu'on veut y apporter n'en feront

pas naître d'autres. Les passions humai-

nes , seules causes de tous les désordres ,

savent souvent tourner à leur avantage

le frein même par lequel on a voulu les

réprimer. On ne peut pas nier que les rè-

glements faits par le concile de Trente

n'aient été très-sages et n'aient fait cesser

plusieurs abus les autres auraient été

mieux suivis, s'il n'y avait pas eu des hom-

mes puissants intéressés à en empêcher

l'exécution . Il est absurde de soutenir d'un

côté que l'Eglise n'a aucun droit de faire

des lois , que c'est une usurpation de l'au-

torité des souverains , et de l'autre de lui

reprocher qu'elle n'a pas le pouvoir de les

venir dans son Discours sur la réception

du concile de Trente , particulièrement

en France , qui est à la suite de son bis-

toire de ce concile , $ 27. Il observe. §11,

que quand le nonce de Grégoire XIII de-

manda au roi Henri III la publication du

concile , ce prince répondit qu'il ne fallait

point de publication pour ce qui était de

foi , que c'etait chose gardée dans son

royaume ; mais que pour quelques autres

articles particuliers , il ferait exécuter par

ses ordonnances ce qui était porté par le

concile ; il le fit en effet dans l'ordonnance

de Blois , publiée l'an 1579. Lorsque l'as-

semblée du clergé, tenue à Melun pendant

cette même année , renouvela les mêmes

instances , le roi répondit : « Que quant à

la réformation qu'on prétendait tirer da

concile, il estimait n'y être pas tant néces-

saire qu'on dirait, étant averti qu'il y avail

en d'autres conciles plusieurs canons et

décrets auxquels on pouvait se conformer,

et d'où même les statuts du concile étaient

pris , Ibid. , § 12. Dans les vingt-trois arti-

cles que lesjurisconsultes trouvaient con-

traires aux maximes et aux libertés de l'E-

glise gallicane , il n'y en a pas un seul qui

regarde le dogme où la doctrine, § 26.

C'est donc très mal-a-propos que Le

Courayer insiste sur le préambule de l'édit

de pacification que Henri III accorda aux

calvinistesl'an 1577, dans lequel il déclara ,

« qu'il donnait cet édit en attendant qu'il

eût plu à Dieu de lui faire la grace , parle

moyen d'un bon, libre et légitime concile ,
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de réunir tous ses sujets à l'Eglise catho-

lique, » et qu'il en conclut que le concile

de Trente n'était donc pas regardé comme

tel dans le royaume. On sait que dans ce

moment , le gouvernement devenu très-

faible, et réduit à tout craindre de la part

des huguenots, était forcé de les ménager,

beaucoup , surtout à cause de Henri IV qui

était alors à leur tête. Leur réunion à l'E-

glise catholique pouvait-elle se faire sans

l'acceptation de la doctrine du concile de

Trente ? Les instances réitérées du clergé

pour faire accepter de même les règle-

ments de discipline , ne prouvent rien , si- |

non qu'il désirait la réformation de tous

les abus.

Il ne sert à rien de dire que quant à la

doctrine, elle n'a été reçueque lacitement

et implicitement , et non solennellement

ou dans les formes ordinaires. Ce critique

se réfute lui-même, en avouant que , dans

toutes les disputes qui se sont élevées en

France, l'on a toujours pris pour règle les

décisions duconcile de Trente; que la pro-

fession de foi de Pie IV y a été adoptée par

tous les évêques , que les prélats de ce

royaume , soit dans leurs conciles provin-

ciaux ou diocésains , soit dans les assem-

blées du clergé , ont toujours fait profes-

sion de se soumettre à sa doctrine, et que,

dans les oppositions même que les états ou

les parlements du royaume ont formées à

l'acceptationde ce concile, ils ont toujours

déclaré qu'ils embrassaient la foi conte-

nue dans ses décrets , ibid., § 27. Est-ce là

une acceptation tacite ? Nous voudrions

savoir quelle est la forme ordinaire dans

laquelle ont été acceptés les articles de foi

décidés dans les autres conciles généraux

tenus depuis la fondation de la monarchie,

et s'ils ont eu besoin de lettres patentes du

roi enregistrées dans les cours souve-

raines.

LeCourayer pousse plus loin la témérité,

en ajoutant qu'à l'égard même de la doc-

trine, le concile avait peut-être autant be-

soin de modification qu'à l'égard des dé-

crets de discipline : il tenait le langage des

protestants ; aussi Mosheim et son traduc-

teur ont-ils cité ce discours avec éloge ,

Hist. ecclés., 16 siècle , sect. 3 , 1re part. ,

c. 1 , § 23 , et en général les protestants

voudraient persuader que le concile de

Trente n'a été reçu en France, ni quant au

dogme, ni quant a la discipline.

Ainsi le prétendait Leibnitz dans un mé-

moire qu'il dressa sur les moyens de réu-

nir les catholiques aux protestants ; il au-

rait voulu que pour préliminaire l'on com-

mençât par regarder ce concile comme

non avenu. Bossuet réfuta ce mémoire avec

la force ordinaire de son raisonnement; il

pose d'abord les principes fondamentaux

de la croyance catholique touchant l'in-

4 faillibilité de l'Eglise en matière de foi ; il

fait voir qu'elle énonce sa foi par l'organe

de ses pasteurs , et que leur consentement

unanime dans la doctrine n'a pas moins

d'autorité lorsqu'ils sontdispersés que lors-

qu'ils sont assemblés. Il prouve que ce

consentement des évêques est unanime

dans toute l'Eglise catholique touchant l'œ-

cuménicité du concile de Trente et tou-

chant l'autorité infaillible de ses décisions

en matière de foi ; qu'il n'y eut jamais de

doute sur ce point en France , non plus

qu'ailleurs. Il en conclut que mettre en

question si l'on recevra ce concile, ou si on

ne le recevra pas , c'est vouloir délibérer

pour savoir si l'on sera catholique ou si

l'on sera hérétique. Voyez l'Esprit de

Leibnitz , 1. 2, p. 65 et suiv.

Après ces vérités incontestables , peu

importe de savoir la manière dont le con-

cile a été reçu dans les autres pays catho-

liques. Nos adversaires avouent qu'en Ita-

lie , en Allemagne et en Pologne , il l'a

été sans réserve ; que dans les états du roi

d'Espagne il a été reçu sans préjudice des

droits et des prérogatives de ce monar-

que : or un des droits du roi catholique

n'est certainement pas de rejeter les déci-

sions de foi d'un concile général . On sait

que le clergé de Hongrie est dans les

mêmes principes et suit les mêmesmaximes

que le clergé de France ; il n'est donc pas

étonnant qu'il ait gardé la même conduite .

De tout cela il résulte qu'aucun concilegé-

néral n'a étéreçu plus authentiquement ni

plus solennellement , quant à la doctrine ,

dans toute l'Eglise catholique, que le con-

cile de Trente : les protestants n'y ont op-

posé aucune objection qui ne puisse être

tournée contre tous les autres conciles.

Lorsqu'en 1619 les arminiens les allé-

guèrent contre le synode de Dordrecht qui

les avait condamnés , les calvinistes n'en

tinrent aucun compte , et traitèrent ces

sectaires comme des rebelles. Voyez AR-
MINIENS.

TRÉPASSÉS. Voyez MORTS.

TRÊVE DE DIEU OU DU SEIGNEUR.

Pendant le cours du onzième siècle, lors-

que les seigneurs ne cessaient de se faire

la guerre entre eux , et ne connaissaient

d'autre voie que les armes pour venger

leurs injures réelles ou imaginaires , les

évêques cherchèrent un moyen d'arrêter

ce brigandage qui rendait les peuples mal-

heureux. Il fut ordonné dans plusieurs

conciles , sous peine d'excommunication ,

à tous les seigneurs etchevaliers , de cesser

toutes hostilités depuis le mercredi au soir

de chaque semaine jusqu'au lundi suivant,

et pendant l'avent et le carême. L'on obtint

ainsi pour les peuples quelque temps de



598 TRITRI

repos et de sûreté . L'époque la plus an- 4

cienne à laquelle on puisse rapporter cette

insti ution , est l'an 1032 ou 1034. Peu à

peu elle fut adoptée en France et en An-

gleterre , mais non sans résistance , sur-

tout de la part des Normands. Ellefut con-

firmée par le pape Urbain II , au concile

tenu à Clermont l'an 1095. Ainsi les mo-

tifs de religion produisirent sur des âmes

féroces l'effet qu'auraient dû faire la rai-

son et les principes de justice.

donc pas capable d'exciter la jalousie des

autres. Voyez LÉVITES.

Après la mort de Saül, leur premier roi,

dix tribus demeurèrent attachées à Isbo-

seth , son fils. David , son successeur, ne

régna d'abord que sur les deux tribus de

Juda et de Benjamin ; mais après la mort

d'Isboseth, toutes se réunirent sous l'obéis-

sance de David. Autant qu'on en peutjuger

par conjecture, l'origine de cette première

séparation fut la jalousie des autres tribus

C'est aux historiens de rapporter les épo- contre celle de Juda qui était la plus nom-

ques de cet établissement dans les diffé- breuse, et à laquelle le sceptre de la royauté

rentes contrées, les variétés que l'on y in-
avait été promis par le testament deJacob,

troduisit , les infractions qu'il essuya, etc.
ibid. E les retardèrent tant qu'elles purent

Autant les seigneurs cherchaient à les res-
l'exécution de cette promesse. Ce fui aussi

treindre autant le clergé cherchait à l'é-
le germe du schisme qui se fit entre elles

tendre et à l'augmenter. Le grand nombre
sous le règne de Roboam, fils de Salomon:

dix tribus se révoltèrent. se donnèrentun
des conciles assemblés à ce sujet dans
l'Aquitaine, dans les Gaules , en Allema- roi particulier , et furent nommés le

gne , en Espagne et en Angleterre , pour Samarie ; les deux seules tribus de Juda
royaume d'Israël , dont la capitale était

confirmer cette institution salutaire , mon-

tre assez la grandeur des maux qui affli-
et de Benjamin demeurèrent fidèles à Ro-

boam et à ses successeurs ; elles furent
geaient les peuples, et les obstaclês qu'il y

avait à surmonter pour établir en Europe

une espèce de police. Les plus zélés pré-

dicateurs de la trêve de Dieu furent saint

Odilon , abbé de Cluni , et le bienheureux

Richard , abbé de Vannes , auxquels se

joignirent les plus saints personnages qui

vivaient pour fors , soit dans le clergé, soit

parmi les laïques ; et l'application avec la-

quelle plusieurs souverains vertueux tra-

vaillèrent à cette bonne œuvre , n'a pas

peu contribué à leur faire décerner un

culte après leur mort. Les croisades entre-

prises sur la fin de ce même siècle con-

tribuèrent encoreplus efficacement à étein-

dre le feu des guerres particulières. Voy.

Ducange, au mot Treva Dei.

TRIBU, famille . Les Israélitesformèrent

entre eux douze tribus , selon le nombre

des enfants de Jacob ; mais ce patriarche

ayant adopté en mourant les deux fils de

Joseph , Ephraim et Manassé , il se trouva

ainsi treize chefs de tribus, savoir, Ruben,

Siméon , Lévi , Juda , Issachar , Zabulon ,

Dan, Nephtali , Gad , Aser , Benjamin ,

Ephraïm et Manassé. Cependant la Pales-

tine ou terre promise ne fut partagée

qu'entre douze tribus ; celle de Lévi n'eut

point de part au partage , parce qu'elle

était consacrée au service religieux. Mais

Moïse avait pourvu à sa subsistance , en

assignant aux différentes familles de lévites

leurs demeures dans les villes des douze

autres tribus , avec une petite étendue de

territoire, et en leur attribuant la dîme des

fruits, les prémices etles oblations du peu-

ple. Jacob au lit de la mort avait prédit à

cette tribu qu'elle serait dispersée dans

Israël. Gen., c. 49 , . 7. Son sort n'était

appelées le royaume de Juda , dont le

sensions et des guerres presque conti-

chef-lieu était Jérusalem. Il y eut des dis-

nuelles entre les souverains de ces deux

royaumes ; presque tous les rois d'Israël

leurs sujets ; ceux de Juda retinrent ordi-

tombèrent dans l'idolâtrie et y entraînèrent

nairement les leurs dans l'observation de

la loi du Seigneur. Cette division continua

jusqu'à la captivité de Babylone .

Il nous parait qu'à n'envisager que l'in-

térêt politique, la distribution de la nation

entière en différentes tribus, dont les pos-

sessions étaient séparées , et qui ne for-

produire de très-bons effets . Elle attachait

maient entre elles aucune allience, devait

chaque tribu au sol qui lui était tombé en

partage , elle mettait chaque chefde fa-

inille dans la nécessité de faire valoir sa

portion , et de conserver ainsi l'héritage de

ses pères . Elle prévenait l'agrandissement

des familles ambitieuses , par conséquent

les usurpations qu'elles auraient pu faire,

et entretenait l'égalité entre tous les mem-

bres de l'état. Il ne pouvait en résulter le

même inconvénient que cause parmi les

Indiens la distinction des castes ou des

tribus ; la séparation de celle-ci fondée

sur des idées fausses et sur une croyance

absurde , produit la haine , le mépris .

l'aversion des castes supérieures à l'égard

des autres : la distinction des Juifs en dif-

férentes familles toutes égales les faisait

souvenir qu'ils étaient tous nés du sang de

Jacob , et obligés de se regarder comme

frères. Voyez JUIFS.

TRINITAIRES , terme qui a reçu diffé-

rentes significations arbitraires. Souvent

on s'en est servi pour désigner toutes les
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sectes hérétiques qui ont enseigné des er- 4

reurs touchant le mystère de la saime Tri-

nité , en particulier les sociniens ; mais il

Est beaucoup mieux de les appeler uni-

taires, comme on le fait aujourd'hui . Ce

sont eux qui ont coutume de donner le

nom de trinitaires et d'ohanasiens aux

catholiques et aux protestants qui recon-

naissent un seul Dieu en trois personnes,

et qui professent le symbole de saint Atha-

nase. Voyez SOCINIENS.

TRINITAIRES, ordre religieux , institué à

l'honneur de la sainte Trinité , pour la ré-

demption des chrétiens réduits à l'escla-

vage chez les infidèles. On les appelle

en France mathurins, parce que la pre-

mière église qu'ils ont eue à Paris , et qui

leur fut donnée par le chapitre de la ca-

thédrale , était sous l'invocation de saint

Mathurin. Ils sont habillés de blanc et

portent sur la poitrine une croix mi-partie

de rouge et de bleu. En faisant profession

ils s'engagent à travailler au rachat des

chrétiens détenus en esclavage dans les

républiques d'Alger, de Tripoli , de Tunis,

et dans les royanmes de Fez et de Maroc ;

ils emploient à cette bonne œuvre le tiers

du revenu de leurs maisons et les aumônes

qu'ils peuvent recueillir dans les diffé-

rentes provinces. Ils sont sous une règle

particulière , quoique plusieurs auteurs

aient cru qu'ils suivaient celle de saint

Augustin.

Cet ordre prit naissance en France, l'an

1198, sous le pontificat d'Innocent III ; ses

fondateurs furent saint Jean de Matha et

saint Félix de Valois. Le premier était né

à Faucon en Provence; le second était pro-

bablement originaire de la petite province

de Valois dans la Brie, et non de la famille

royale de Valois, qui ne commença que

plus d'un siècle après. Gauthier de Chatil-

lon leur donna dans ses terres un lieu nom-

mé Cer-froid , dans la Brie, au diocèse de

Meaux, pourybâtir un couvent qui est de-

veau le chef-lieu de tout l'ordre . Ce nom

paraît être une corruption des mots cel-

tiques , sarta fr ta, terrain défriché.Voy.

le Dict. de Ducange. Honoré III confirma

leur règle qui était très-austère dans l'ori-

gine : les religieux ne devaient manger ni

viande ni poisson, excepté les jours de

grandes fêtes ; ils vivaient d'œufs , de lai-

tage , de légumes assaisonnés d'huile ; il

leur était défendu de voyager à cheval.

Mais en 1267 , Clément IV comprit qu'il

était moralement impossib'e à des reli-

gieux obligés de voyager souvent et de sé-

journer parmi les infidèles , d'observer

constamment un régime aussi austère il

leur accorda un adoucissement en leur

permettant de se servir d'un cheval, de

manger du poisson et de la viande.

Les trinitaires possèdent environ deux

|

|

|

cent cinquante maisons distribuées en

treize provinces , dont six sont en France,

trois en Espagne, trois en Italie, et une en

Portugal . Ils ont eu autrefois quarante trois

maisons en Angleterre, neuf en Ecosse, et

cinquante - deux en Irlande. La prétendue

réformation, en détruisant ces établisse-

ments inspirés par la charité , a fait cesser

dans ces royaumes la bonne œuvre a la-

quelle ils étaient consacrés.

En 1575 et en 1576 , dans les deux chapi-

tres généraux tenus pour lors, il se trouva

un nombre de religieux assez fervents

pour souhaiter de reprendre l'observation

de la règle dans toute la rigueur primitive,

comme l'avaient déjà fait plusieurs enPor-

tugal, l'an 1454. Ón leur en laissa la li-

berté, et on leur assigna des maisons où

ils pourraient exécuter leur dessein ; Gré-

goire XIII et Paul Vapprouvèrent cette ré-

forme.

Le frère Jérôme Hallies, religieux fran-

çais, l'établit dans le couvent de Rome, et

trois ans après dans celui d'Aix en Pro-

vence. Il ajouta aux anciennes austérités

la nudité des pieds; de la l'origine des tri-

nitaires déchaussés.

Ce nouvel institut fut introduit en Es-

pagne, l'an 1594, par le père Jean -Bap-

tiste de la Conception , mort en odeur de

sainteté, l'an 1613. On désigna dans cha-

que provinse deux ou trois maisons pour

ceux qui voudraient s'y astreindre, en

leur laissant néanmoins la liberté de re-

tourner dans leur ancien couvent quand

bon leur semblerait. Peu à peu cette ré-

forme fit des progrès en Italie, en Alle-

mugne et en Pologne. En 1670 , les réfor-

més eurent assez de maisons en France

pour en former une province , et dans cette

même année ils tinrent leur premier cha-

pitre général.

En 1635, Urbain VIII commit , par un

bref, le cardinal de la Rochefoucauld pour

établir plus de régularité dans les maisons

de trinitares dans lesquelles il y avait du

relâchement. Conséquemment ce cardinal

rendit un décret par lequel il fut ordonné

aux religieux d'observer la règle primitive,

telle qu'elle avait été mitigée par Clément

IV. Cela fut exécuté dans la plupart des

couvents, en particulier à Cer-froid, chef-

lieu de l'ordre. Ceux qui s'y conforment

ne portent point de linge, disent matines

à minuit, ne font gras que le dimanche ,

etc.

Il ne faut pas confondre avec les tri-

nitaires, les Pères de la Merci, ou de

la Rédemption des Captifs, institués dans

le même dessein à Barcelone l'an 1223,

par saint Pierre Nolasque , gentilhomme

français ; nous en avons parlé au mot

MERCI.

Un célèbre incrédule de notre siècle n'a
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pu s'empêcher de donner des éloges à 4

cette institution . Après avoir parlé de plu-

sieurs congrégations dévouées au service

du prochain : « Il en est, dit-il , un autre

plus héroïque , car ce nom convient aux

trinitaires de la rédemption des captifs,

établis vers l'an 1120, par un gentilhomme

nommé Jean de Matha. Ces religieux se

consacrent depuis cinq siècles à briser

les chaines chez les chrétiens Maures.

Ils emploient, à payer les rançons des es-

claves, leurs revenus et les aumônes qu'ils

recueillent et qu'ils portent eux-mêmes

en Afrique.»Essais sur l'Hist. gen. , c. 135.

TRINITAIRES, religieuses. Saint Jaan de

Matha avait établi d'abord en Espagne une

congrégation de filles dela Sainte-Trinité,

qui n'étaient que des oblates, et qui ne

faisaient point de vœux ; en 1201 , l'infante

Constance, fille de Pierre II , roi d'Aragon,

leur fit bâtir un monastère , les engagea,

par son exemple , à y faire la profession

religieuse, et elle y fut la première supé-

rieure. Vers l'an 1612 , Françoise de Ro-

mero, fille d'un lieutement-général des ar-

mées d'Espagne, voulant se consacrer à

Dieu, rassembla des compagnes ; elles se

mirent sous la direction du père Jean-

Baptiste de la Conception, qui avait établi

les trinitaires déchaussés ; elles prirent

l'habit, et embrassèrent l'institut de cetor-

dre. Les religieux ayant refusé de se char-

ger du gouvernement de ces filles , elles

s'adressèrent à l'archevêque de Tolède ,

qui leur permit de vivre suivant la règle

qu'elles avaient choisie. On ne nous dit

point à quelle bonne œuvre particulière

elles se destinèrent.

Enfin il y a encore on tiers-ordre de tri-

nitaires. Voyez tiers-ordre.

TRINITÉ. Le mystère de la sainte Tri-

nité est Dieu lui-même subsistant en trois

personnes, le Père, le Fils et le Saint-Es-

prit, réellement distingués l'un de l'autre,

et qui possèdent tous trois la même nature

divine , numérique et individuelle.

Il n'y a qu'un seul Dieu; cette vérité est

le fondement de la foi chrétienne ; mais

cette même foi nous enseigne que l'unité

même de Dieu est féconde , que la nature

divine, sans cesser d'être une, se commu-

uique par le Père au Fils, par le Père et le

Fils au Saint-Esprit, sans aucune division

ou diminution de ses attributs ou de ses

perfections . Ainsi le mot Trinité signifie

l'unité des trois personnes divines quant

à la nature, et leur distinction réellequant

à la personnalité.

Ce mystère est incompréhensible sans

doute, mais il est formellement révélé dans
l'Ecriture sainte et dans la tradition .

opposent ; 3° justifier le langage des Pères

de l'Eglise et des théologiens. Dans l'ar-

ticle suivant, nous examinons si ce mys-

tère est tiré de la philosophie de Platon.

$1 . Preuves du dogme de la sainte

Trinité. 1º Matth. , c, 28, . 19, Jésus-

Christ dit à ses apôtres : « Allez enseigner

toutes les nations, baptisez-les au nom

du Père, et du Fils , et du Saint-Esprit. »

Le dessein de notre Sauveur ne fut certai-

nement jamais de faire baptiser les fidèles

en un autre nom que celui de Dieu, ni de

les consacrer à d'autres êtres qu'à Dieu ;

voilà cependant trois personnes au nom

desquelles il veut que lebaptême soit don-

né : il faut donc que chacune des trois soit

véritablement Dieu , sans qu'il s'ensuive

de là qu'il y a trois dieux, par conséquent,

que lanature ou l'essence divine soit com-

mune à toutes les trois sans aucune divi-

sion . Aussi les Pères de l'Eglise et les

théologiens observent que Jésus-Christ a

dit, aŭ nom, sans se servir de pluriel,

afin de marquer l'unité de la nature di-

vine ; qu'il ajoute, du Père, et du Fils,

et du Saint-Esprit, en répétant la con-

jonction copulative, afin de faire sentir l'é-

galité parfaite de ces trois personnes dis-

tinctes.

Ce ne sont donc pas ici trois dénomina-

tions seulement, trois manières d'envisa-

ger une seule et même personne, trois

attributs relatifs à ses différentes opéra-

tions, comme le prétendent quelques so-

ciniens : que signifierait le baptêmedonné

au nom de trois attributs ou de trois opé-

rations de la Divinité ? Il est dit ailleurs

qu'il est donné au nom de Jésus -Christ ;

il faut doncque ce divin Sauveur soitl'une

des trois personnes qu'ii désigne, et que

les deux autres soient des êtres aussi

réellement subsistants que lui. Voy. PER-

SONNE

On nous objecte que le nom de per-

sonne n'est donné dans l'Ecriture ni aa

Fils ni au Saint-Esprit. Mais il n'y estpas

non plus attribué au Père : aucunhérétique

n'a cependant nié que Dieu le Père ne fût

une personne, un Être substantiel et intel-

ligent. D'ailleurs, lorsque saint Paul, Phi-

lipp., cap. 2, y, 6, dit de Jésus-Christ,

Qui cùm in forma Dei esset, etc., nous

soutenons qu'il faut traduire, qui étant

une personne divine ; puisque cela ne

peut pas signifier qu'il avait la figure ,

l'extérieur, les apparences de la Divinité.

Et lorsque le même apôtre dit, II. Cor.,

c. 2, y . 10 : « Si j'ai accordé quelque

chose , je l'ai fait dans la personne de

Jésus-Christ , » cela signifie évidemment,

je l'ai fait de sa part, par son autorité,

comme le représentant et tenant sa place.

Ce ne sont point là de simples dénomi-Nous devons donc, 1º en apporter les

preuves ; 2º voir ce que les hérétiques y ↓ nations.
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2ºNouslisons dans saint Jean , Epist. 1 , 4 été allégué par les Pères du quatrième

c. 6, y. 7 : « Il y en a trois qui rendent té- siècle , dans leurs disputes contre les

moignage dans le ciel , le Père , le Verbe ariens , et dans leurs traites sur la Tri-

et le Saint-Esprit , et ces trois sont une nité. 1° Saint Hilaire répond pour nous que

unité, unum; .8 , et il y en a trois qui la foi des chrétiens était suffisamment

rendent témoignage sur la terre , l'esprit , fondée sur la forme du baptême. 1. 2 , de

l'eau et le sang, et ces trois sont une même Trinit. , n. 1. Il ajoute qu'il ne faut

chose. » L'Esprit, l'eau et le sang sont les blâmer une omission , lorsque l'on a l'a-

dons miraculeux du Saint-Esprit , le bap- bondance pour choisir, 1. 6 , n. 41. 2° Contre

tême et le martyre. Si les trois témoins du

. 7 étaient de même espèce , ils ne ren-

draient point témoignage dans le ciel, mais

sur la terre,comme ceux duy. 8. Or, dans

le temps auquel l'apôtre parlait , le Père ,

le Verbe et le Saint-Esprit étaient certai-

nement dans le ciel.

|

les ariens il n'était pas question de prou-

ver la divinité des trois personnes , mais

seulement celle du Fils. 3° Ces hérétiques,

sophistes aussi pointilleux que ceux d'au-

jourd'hui , en comparant le . 7 avec le y.

8 , auraient conclu que les trois personnes

divines n'avaient entre elles qu'une unité

de témoignage , comme l'esprit , l'eau et

le sang. 4° Plusieurs des Pères ont pu

avoir des exemplaires dans lequel le .7

était omis. Mais enfin sommes-nous obligés

de rendre raison de tout ce que les Pères

ont dit ou n'ont pas dit? Jamais question

de critique n'a mieux prouvé que celle-ci

la nécessité de nous en tenir à la tradi-

tion, ou à l'enseignement commun et cons-

tant de l'Eglise touchant le nombre, l'au-

thenticité, l'intégrité des livres de l'Ecriture

sainte et de toutes leurs parties.

Nous savons que l'authenticité du y. 7

est contestée, non-seulement par les soci-

niens , mais encore par de savants catho-

liques. Il ne se trouve point , disent-ils ,

dans le très-grand nombre des anciens

manuscrits ; il a donc été ajouté dans les

autres par des copistes téméraires. Mais

il y a aussi des manuscrits non moins an-

ciens, dans lesquels il se trouve . On con-

çoit aisément que la ressemblance des

premiers et des derniers mots du y . 7 avec

ceux du . 8 a pu donner lieu à des co-

pistes peu attentifs de sauter le septième ; 3º Le dogme de la sainte Trinité est

mais qui aurait été l'écrivain assez hardi fondé sur tous les passages que nous avons

pour ajouter au texte de saint Jean un cités pour prouver la divinité du Fils de

verset qui n'y était pas? Une preuve que la Dieu et celle du Saint-Esprit. Voyez ces

différence des manuscrits est venue d'une deux mots. Saint Paul, II . Cor. , c. 13 , y.

omission involontaire et non d'une infidé- 13, salue ainsi les fidèles : « Que la grace

lité préméditée, est que, dans plusieurs ,

le .7 est ajouté à la marge, de la propre

main du copiste. En second lieu , dans le

.6, l'apôtre a déjà fait mention de l'eau ,

du sang et de l'esprit qui rendent témoi-

gnage à Jésus-Christ : est-il probable qu'il

ait répété tout de suite la même chose

dans le . 8, sans aucun intermédiaire ?

L'ordre et la clarté du discours exigent

absolument que le y. 7 soit placé entre

deux. Enfin ceux qui soutiennent que le

7 verset est une fourrure, sont obligés de

soutenir que ces mots du verset 8 sur la

terre, ont encore été ajoutés au texte ,

parce qu'ils sont relatifs à ceux du verset

précédent, dans le ciel. C'est pousser trop

loin la témérité des conjectures.

Ce qu'il y a de certain , c'est qu'au troi-

sième siècle, près de cent ans avant le con-

cile de Nicée, Tertullien et saint Cyprien

ont cité ces mots duy. 7, ces trois sont

un, le premier, lib. adv. Prax., c. 2 ; le

second, lib. de Unitate Eccl. , p. 196. Nous

n'avons pointde manuscrits qui datent de

si loin. Aussi les plus habiles critiques, soit

catholiques , soit protestants, soutiennent

Fauthenticité de ce passage; don Calmet

les a cités dans une dissertation sur ce su-

jet , Bible d'Avignon , t. 16, p. 462.

On nous demande pourquoi il n'a pas

|

de Notre- Seigneur Jésus-Christ , l'amour

de Dieu et la communication du Saint-

Esprit soit avec vous tous. » Saint Pierre ,

Epist. 1 , cap. 1 , v.1 , parle à ceux qui

sont élus , selon la prescience de Dieu

le Père , pour être sanctifiés par l'esprit ,

pour lui obéir et pour être lavés par le

sang de Jésus-Christ . » Voilà des opéra-

tions qui ne peuvent être attribuées qu'à

des personnes ou à des êtres subsistants .

Les explications forcées que les soci-

niens donnent à tous ces passages , les

subtilités par lesquelles ils en détournent

le sens , démontrent qu'ils sont dans l'er-

reur ; jamais des interprétations aussi ex-

traordinaires n'ont pu venir à l'esprit

des premiers fidèles . Si les apôtres avaient

parlé le langage de ces hérétiques , ils

auraient tendu à leurs prosélytes un piège

inévitable d'erreur. Cependant s'il y a une

question essentielle au christianisme

c'est de savoir s'il y a un seul Dieu ou s'il

y en a trois. Comment peut-on soutenir

d'un côté que l'Ecriture,sainte est c'aire et

très-intelligible sur tous les articles fon-

damentaux ounécessaires au salut , et de

l'autre, prêter aux écrivains sacrés un style

aussi énigmatique ?

4° La pratique constante de l'Eglise

chrétienne , depuis les apôtres jusqu'à

IV. 31
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nous, prouve aussi évidemment que l'Ecri- 4

ture sainte, la vérité de sa croyance. Il est

certain que dans les trois premiers siècles,

à dater depuis les apôtres , le culte de là-

trie , le culte suprême , l'adoration prise

en rigueur, a été rendu aux trois per-

sonnes de la sainte Trinité , et à chacune

en particulier ; donc l'on a cru que cha-

cune est véritablement Dieu. Nous pour-

rions le prouver par les témoignages de

saint Justin , de saint Irénée , d'Athéna-

gore , de saint Théophile d'Antioche , qui

lous ont vécu au second siècle ; mais nos

adversaires y préfèreront peut-être celui

de nos ennemis. Or il est constant que

Praxéas et Sabellius ont accusé les ortho-

doxes de trithéisme, à cause de cette ado-

ration, Tertullian. ad Prax. c. 2, 3 et 13.

L'auteur du dialogue intitulé Philopatris ,

qui a écrit dans le règne de Trajan , au

commencement du second siècle , tourne

les chrétiens en ridicule , au sujet de ce

même culte. « Jure-moi, dit-il, par le Dieu

du ciel , éternel , et souverain Seigneur,

par le Fils duPère, par l'Esprit qui procède

du Père, un en trois, et trois en un ; c'est

le vrai Jupiter et le vrai Dieu . » Il fallait

que la croyance des chrétiens fût déjà bien

connue, pour qu'un païen pût l'exprimer

ainsi.

Cette foi était d'ailleurs attestée par la

forme du baptême ; le 50 canon des apo-

tres ordonne de l'administrer par trois im-

mersions et avec les paroles de Jésus-

Christ ; c'était, selon les pères , une tra-

dition des apôtres et un rit établi pour

marquer la distinction des trois personnes

divines. Voyez les Notes de Beveridge

sur ce canon. Dans la suite on ajouta la

doxologie , le trisagion , le Kyrie répété

trois fois en l'honneurdechaque personne,

etc. , pour inculquer toujours la même
vérité.

5º Une preuve non moins frappante de

la vérité du dogme catholique touchant ce

mystère, est le chaos d'erreurs dans lequel

les sociniens se sont plongés , dès qu'ils

l'ont attaqué ; erreurs qui sont les consé-

quences l'une de l'autre . Dès ce moment ils

ont été obligés de nier l'incarnation du

Verbe et la divinité de Jésus-Christ , la

rédemption dumonde dans le sens propre,

les mérites intinis de ce divin Sauveur , la

satisfaction qu'il a faite à la justice divine

pour les péchés de tous les hommes ; plu-

sieurs ont enseigné qu'on ne doit pas lui

rendre le culte suprême ou l'adoration

proprement dite. Il a fallu nier le péché

originel , ou du moins sa communication

à tous les enfants d'Adam, le besoin qu'ils

avaient d'une rédemption et d'une grace

sanctifiante pour être rétablis dans lajus-

tice , la validité du baptême des enfants ,

l'efficacitédessacrements , la nécessité d'un

|
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secours naturel pour faire des œuvres

méritoires, etc. En ajoutant à toutes ces er-

reurs celles des protestants , les sociniens

ont réduit leur christianisme à un pur

déisme, et plusieurs n'en sont pas demeu-

rés là. Voyez sOCINIANISME.

Après ce progrès d'impiété qui avait été

prévu par les théologiens , les incrédules

n'ont-ils pas bonne grace de nous deman-

der à quoi sert le dogme intelligible et

incompréhensible de la Trinité? Il sert á

conserver dans son entier le christianisme

tel que Jésus- Christ et les apôtres l'ont

prêché, et à prévenir la chaîne d'erreurs

que nous venons d'exposer ; à soumettre à

la parole de Dieu notre raison et notre in-

telligence , hommage le plus profond et le

plus pur qu'une créature puisse rendre à

son souverain maître ; à nous inspirer la

reconnaissance, l'amour, la confiance pour

un lieu dont toute l'essence est, pour ainsi

dire, appropriée à notre salut éternel . I

sert enfin a nous faire comprendre que

notre religion n'est pas l'ouvrage des

hommes, puisque l'idée qu'elle nous donne

de la Divinité n'a jamais pu leur venir na-

turellement à l'esprit ; aucun d'eux n'était

capable de former un système de croyance

si bien lié , qu'on ne peut en nier un seul

article sans renverser tous les autres , à

moins qu'on ne veuille se contredire. Il

est démontré que si celui des sociniens

était vrai , le cliristianisme , tel que nous

le professons , serait une religion plus

fausse et plus absurde que le mahome-

tisme ; qu'à en juger par l'évènement , la

venue de Jésus-Chist sur la terre y aurait

produit plus de mal que de bien. Voyez

ABADIE, Traité de la divinite de Jésus-

Christ.

SII. Objections des hétérodoxes. On

nous demande s'il y a de la raison et du

bon sens à croire ce quenous neconcevons

pas ; nous répondons qu'il n'y aurait ni

raison ni bon sens à refuser de croire,

Nous imitons la conduite d'un enfant qui,

instruit par son père , croit à ses leçons ,

quoiqu'il ne les comprenne pas, parcequ'il

compte sur les connaissances , sur la droi-

ture et sur la tendresse de son père ; celle

d'un aveugle-né qui croit ce qu'on lui dit

touchant la lumière et les couleurs , aux-

quelles il ne conçoit rien, parce qu'il sent

que ceux qui ont des yeux n'ont aucun in-

térêt à le tromper, et que tous ne peuvent

pas se réunir pour lui en imposer ; celle

d'un voyageur qui, obligé de marcher dans

un pays inconnu . prend un guide et se

fie à lui , persuadé de l'expérience de cet

homme et de sa probité . etc. Avons-nons

tort de croire à la parole de Dieu, pendant

qu'à tout moment nous sommes forcés de

nous en rapporter à celle des hommes? Il

y a lieu d'espérer quesi les incrédulespar-
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du moins ils ne détruiront pas la foi hu-

maine.

Il est fâcheux que les protestants aient

ouvert la porte au socinianisme , dont les

principes conduisent à de si affreuses con-

séquences. On sait que Luther et Calvin ont

parlé de la Trinité d'une manière très-peu

respectueuse , et
malheureusement leurs

sectateurs tiennent souvent à peu près le

même langage.

|

différentssentiments sur ce sujet. Mosheim,

5, § 9; Hist . christ . , sec. 3, 8 31 .

Hist. ecclés., quatrième siècle , 2º part. , c.

Nouveau trait de témérité ; dès le temps

crite par les paroles de Jésus-Christ ,

des apôtres , la foi des chrétiens était pres-

sont la forme du baptême , comme saintqui

Hilaire l'a remarqué; en nommant le Père,

le Fils et le Saint-Esprit , tout fidèle sa-

des trois est Dieu, que cependant ce ne sont

vait que l'un n'est pas l'autre , que chacun

aujourd'hui . Aussitôt que des raisonneurs

pas trois Dieux : nous n'en savons pas plus

regardés comme hérétiques . Tous les doc-

voulurent l'entendre autrement , ils furent

teurs chrétiens étaient donc de même sen-

Ils disent que le mot trinité n'est point

dans l'Ecriture sainte, que Théophile d'An-

tioche est le premier qui s'en soit servi ,

que l'Eglise chrétienne lui est très-peu re-

devable de cette invention; que l'usage de

ce terme et de plusieurs autres , inconnus

aux écrivains sacrés, et auxquels les hom- timent , lors même que leurs expressions

mes n'attachent aucune idée, ou seulement étaient différentes. Mosheim lui-même a

de fausses , a nui à la charité et à la paix , remarqué que chez les anciens Pères , les

sans les rendre plus savants , et a occa-

sionné des hérésies très-
pernicieuses. mots substance , nature , form , chose

personne, ont lamême signification, Diss.

sur l'hist. eccl. , t. 2 , p . 533 , 534. Ce n'est

plus de même aujourd'hui , parce que les

équivoques et les sophismes des hérétiques

ont forcéles Pères à y mettre de la distinc-

leur sentiment par des expressions qui ne

tion . Il y a donc de l'injustice à juger de

sont plus conformes au langage actuel de

la théologie.

Cedernier fait est absolument faux : saint

Théophile n'a vécuque sur la fin du second

siècle; dès le premier et du temps des apô-

tres , Simon le Magicien , Cerinthe , les

gnostiques , avaient dogmatisé contre le

mystèrede la Trinité, contre
l'incarnation,

contre la divinité de Jésus-Christ : saint

Jean les a réfutés dans ses lettres et dans

sonEvangile; ces mystères ne s'accordaient

point avec les éons des valentiniens , et

avec leurs généalogies dont saint Paul a

parlé au
commencement du second ; les

ébionites, les
carpocratiens, les basilidiens,

les
ménandriens , les différentes branches

de gnostiques , ne croyaient pas plus à la

Trinité ni à l'incarnation que leurs prédé-

cesseurs ; saint Ignace , mort l'an 107, les

attaque dans ses lettres; leur système forgé

dansl'école d'Alexandrie était incompa-

tible avec tous nos mystères. Les disputes

et les hérésies avaient donc commencé

longtemps avant l'invention du terme de

trinité; celles de Praxéas , de Noël, de Sa-

bellias, de Paul de Samosate, d'Arins, etc. ,

qui sont venues à la suite , n'étaient qu'une

propagation des premières. D'ailleurs qu'a

fait saint Théophile , sinon d'exprimer par

un seul mot ce qui avait été dit par saint

Jean dans le célèbre passage dont nous

avons prouvé l'authenticité? Ce n'est donc

pas ce mot qui a occasionné les disputes

et qui a troublé la paix ; c'est le fond et la
substance même du mystère , que les rai-

Sonneurs entêtés n'ont jamais pu se résou- |

dre à croire : il ne sied guère à ceux qui

ont allumé le feu de crier contre l'incendie .

D'autres disent que pendant les trois pre-
miers siècles on n'avait rien prescrit à la

foi des chrétiens sur ce mystère , du moins

sur la manière dont le Père, le Fils et le

Saint-Esprit sont distingués l'un de l'autre,

ni fixé les expressions dont on devait sey

griève , en disant que les chrétiens d'E-

Mosheim a commis une faute encore plus

que le Fils était à l'égard de Dieu ce que la

gypte pensaient comme Origène , savoir

Esprit n'était que la force active ou l'éner-

raison est dans l'homme , et que le Saint-

gie divine. 1º Il aurait fallu citer le pas-

sage dans leque ! Orig 'ne s'est ainsi expri-

mé. Les éditeurs de ces ouvrages ont fait

voir qu'il a soutenu que les trois personnes

sont trois êtres subsistants , réellement dis-

tincts , et non trois actions ou trois déno-

minations, Origeniun. , c. 2 , q. 1 , n. 4. 2º

été dans l'opinion que ce critique leur

Il est faux que les chrétiens d'Egypte aient

réfutant le sentiment faux d'un auteur

prête, il n'en a donné aucune preuve. En

moderne, il admet en Dieu une seule sub-

stance absolue , et trois substances rela-

tives ; ce n'est point ainsi que parlent ordi-

nairement les orthodoxes; aurait-il trouvé

L'on a commis une infinité d'autres inju

bon que son adversaire le taxât d'hérésie ?

tices à l'égard d'Origène.
1-

pour ré-
1. 3 , c. 8 , § 2 , dit que les Pères ,

Beausobre , dans son Hist. du Manich.,

futer les ariens qui accusaient les catho-

liques d'admettre trois dieux , soutinrent ,

1º que la nature divine est une dans les

trois personnes, comme la nature humaine

qu'une unité par abstraction , une unité

est une dans trois hommes , ce qui n'est

d'espèce ou de ressemblance , et non une

véritable unité ; 2° que cette unité est ce-
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pendant parfaite , parce que le Père seul 4

est sans principe , au lieu que les deux

autres tirent leur origine du Père , et en

reçoivent la communication de tous les al-

tributs de la nature divine . Il cite en preuve

de ce fait Petau , de Trinit., l . 4 , c. 9 , 10

et 12, et Cudworth, Syst. intel. , c. 4 , § 36, |

p. 396.

Si ces critiques protestants avaient été

de bonne foi , ils auraient avoué ce que

Petau a prouvé , ibid. , c . 14 et seq. savoir,

1º que les mêmes Pères, qu'il a cités nom-

mément, se sont ensuite expliqués plus

correctement, qu'ils ont admis dans la na- |

ture divine l'unité numérique, la singula- |

rité et la parfaite simplicité ; 2º qu'ils ont

donné de cette unité deux autres raisons

essentielles , savoir la singularité d'action

et la circumincession , où l'existence in-

time des trois personnes l'une dans l'autre,

suivant ces paroles de Jésus-Christ : « Je

fais les œuvres de mon Père…... ; mon Père

est en moi et moi en lui , » Joun. , c . 10 , |

*. 37 et 38. Comme les purs ariens soute-

naient que le Fils de Dieu est une créa-

ture, ils n'avouaient point qu'il participe à

tous les attributs de la Divinité , surtout à

l'éternité du Père. Il fallait donc établir

contre eux que le Fils et le Saint- Esprit par-

ticipent aussi réellement à tous les attri-

buts de la nature divine, que trois hommes

participent à tous les attributs de la nature

humaine , c'est par là que les Pères com-

mençaient ; mais ce n'est là , pour ainsi

dire , que le premier degré de l'unité ; le

second est l'unité d'origine de la seconde

et de la troisième personne; le troisième est

l'unité d'action entre tous les trois; le qua-

trième est l'existence intime ou la circu-

mincession. Il ne faut donc pas couper la

chaîne du raisonnement des Pères , pour

se donner la satisfaction de les accuser

d'erreur. Au mot ÉMANATION , nous avons

prouvé lafausseté des autres reproches que

Beausobre a faits aux Pères sur ce même

sujet.

Plusieurs censeurs ont affecté de dire

que les Pères, en voulant expliquer ce mys-

tère ont employé des comparaisons , qui ,

prises à la lettre , enseignent des erreurs .

Mais ces saints docteurs ont eu soin d'a-

vertir qu'aucune comparaison tirée des

choses créées ne pouvait répondre à la su-

blimité de ce mystère , ni en donner une

idée claire; c'est donc aller contre leur in-

tention de vouloir les prendre à la lettre .

Mosheim a cité à ce sujet saint Hilaire, saint

Augustin, saint Cyr.lfe d'Alexandrie, saint

Jean Damascène , Cosmas Indicopleutes ,

on pourrait en ajouter d'autres ; Notes sur

Cudworth, p. 220. En cela les Pères n'ont

fait qu'imiter les apôtres. Saint Jean com-

pare Dieu le fils à la parole et à la lumière;

saint Paul dit qu'il est la splendeur de la

|
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gloire et la figure de la substance du Père,

etc. Ces comparaisons ne peuvent certai-

nement nous donner une idée claire de la

nature du Fils de Dieu.

D'autres enfin ont été scandalisés de ce

qu'a dit saint Augustin , de Trinit. , lib. 5 ,

c. 9 : « Nous disons une essence , et trois

personnes , comme plusieurs auteurs la-

tins très-respectables se sont exprimés ,

ne trouvant point de manière plus propre

à énoncer par des paroles ce qu'ils enten-

daient sans parler. En effet , puisque le

Père n'est pas le Fils , que le Fils n'est pas

le Père, et que le Saint-Esprit qui est aussi

appelé un don de Dieu , n'est ni le Père ni

le Fils , ils sont trois sans doute. C'est pour

cela qu'il est dit au pluriel : Mon Père

et moi sommes une même chose . Mais

quand on demande : Que sont ces trois ?

le langage humain se trouve bien stérile.

On a dit cependant trois personnes , non

pour dire quelque chose , mais pour ne

pas demeurer muct. » De là les incrédules

ont conclu que , suivant saint Augustin ,

tout ce que l'on dit de la Trinité në signi-

| fie rien.

Il ne signifie rien de clair, nous en con-

venons ; mais il exprime quelque chose

d'obscur , comme les mots lumière , cou-

leur , miroir , perspective , etc. , dans la

bouche d'un aveugle-né ; il n'est pas pour

cela blamable de s'en servir . Si en parlant

de la sainte Trinité , l'on veut concevoir

la nature et la personne divine , comme

l'on conçoit une nature et une personne

humaine, on ne manquera pas de conclure

comme les incrédules, qu'une seule nature

numérique en trois personnes distinctes

est une contradiction. Mais on raisonnera

aussi mal qu'un aveugle-né , qui , en com-

parant la sensation de la vue avec celle du

tact , soutiendrait qu'une superficie plate

telle qu'un miroir et une perspective ne

peut pas produire une sensation de pro-

fondeur. Voy-z MYSTÈRE .

De tous les articles de notre foi , il n'en

est aucun qui ait été attaqué aussi promp-

tement , avec autant d'opiniâtreté , et par

un aussi grand nombre de sectaires , que

la Trinité ; nous l'avons déjà observé. Les

différentes manières dont ils s'y pricent ,

l'abus qu'ils firent de tous les termes de

l'Ecriture et du langage ordinaire , les so-

phismes qu'ils accumulèrent , ont forcé

les théologiens anciens et modernes à don-

ner des explications, à fixer le sens de tous

les mots, à déterminer les expressions des

quelles on ne doit pas s'écarter . Beausobre

lui-même , tout injuste qu'il est à leur

égard , convient que les Pères n'ont pas

pu se dispenser d'expliquer en quel sens
Jésus-Christ est Fils de Dieu. Hist. du Ma-

nich . , 1. 3 , c . 6 , § 1.

Cependant les unitaires et leurs parti-



TRI

|

TRI
603sans ne cessent de demander , pourquoi 4 pas Dieu ; que ce n'est pas non plus une

vouloir expliquer ce qui est inexplicable , émanation dans le sens que l'entendaient

forger de nouveaux mots qui ne nous don- les
philosophes : lorsqu'ils disaient que les

nent aucune idée claire , et qui ne servent esprits sont nés du Père de toutes choses ,

qu'à multiplier les disputes ? pourquoi ne

pas s'en tenir aux paroles simples et pré- ils supposaient que cette production était

cises de l'Ecriture sainte ? parce que les lieu que Dieu le Père a engendré son Filsun acte libre de la volonté du Père , au

hérétiques n'ont pas cessé d'en abuser et

qu'ils en abusent encore ; parce qu'à l'om- par un acte nécessaire de l'entendement

bre des expressions de l'Ecriture , its trou- divin : c'est pour cela que le Fils est coé-

vent le moyende croire et d'enseigner tout concevaient l'émanation des esprits comme
ternel au Père. D'ailleurs les philosophes

ce qui leur plaît. Il serait fort singulier

qu'ils eussent le privilège d'expliquer l'E- un
détachement ou un partage de la na-

criture sainte à leur manière , et que pur esprit , sa nature , son essence est in-ture divine : or il est évident que Dieu étant

TEglise catholique n'eût pas le droit de divisible. Si donc les Pères de l'Eglise ,

s'opposer à leurs explications , et d'en pour exprimer la génération du Fils de

donner de plus orthodoxes. Voyons donc Dieu , se sont servis des termes émana-

si celles des théologiens catholiques sont tion , probole ou prolation , production ,

moins solides que les leurs , et si elles etc. , ils n'y ont point attaché le même sens

ne sont pas mieux fondées sur l'Ecriture que les
philosophes . Voyez EMANATION.

sainte.

SIII. Apologies du langage des Pères

de l'Eglise et des théologiens. Nous disons,

1 qu'il n'y a en Dieu qu'une seule nature ,

une seule essence , éternelle , existante de

soi-même , infinie , etc. , puisque l'Ecriture

nous enseigne , comme une vérité capitale,

qu'il n'y a qu'un Dieu. Il a fallu s'exprimer

ainsi contre les païens , contre les marcio-

nites et les manichéens , contre les tri-

théistes , contre tous ceux qui ont reproché

aux catholiques d'adorer trois dieux . On

leur a soutenu que le Père , le Fils et le

Saint-Esprit ne sont pas trois dieux , parce

qu'ils ont une seule et même nature ou

essence numérique , et possèdent tous trois,
sans aucune division , tous les attributs es-
sentiels de la divinité.

2 Nous appelons le Père , le Fils et le

Saint-Esprit, trois personnes , c'est-à-dire

trois êtres individuels , subsistant réelle-

menten eux-mêmes. Cela était nécessaire

pour réfuter ceux qui ont prétendu autre-

fois , et ceux qui prétendent encore que le

Fils et le Saint- Esprit ne sont que des
noms,des opérations, des manières de con-

sidérer la Divinité explications fausses

des termes de l'Ecriture ,
auxquelles il a

fallu en opposer de plus vraies . Chez les

auteurs profanes , personne signifie sou-

vent , aspect , figure , apparence exté-rieure; mais nous avons fait voir

Pauly a donné un sens tout différent ,que saint

que les Pères et les
théologiens ont été

obligés de l'adopter. Voyez
PERSONNE.

3° Ils disent que le Fils tire son origine

du Père par génération , terme consacré

dans l'Ecriture , Act. , cap. 8 , . 33 , et

dans tous les passages où le Fils de Dieu

est appelé Unigenitus , seul engendré.

Ils ajoutent que cette génération ou nais-

sance n'est point une création , parce que

si le Fils était une créature , il ne serait

et

Il faut remarquer que plusieurs des
Pères antérieurs au concile de Nicée ont

attribué à Jésus-Christ deux générations

ou deux naissances , avant celle qu'il a

reçue de la vierge Marie : l'une éternelle ,

nitus , seul engendré , et par laquelle il est

en vertu de laquelle il est appelé Unige-

demeuré dans le sein du Père : l'autre

temporelle et qui a précédé la création .

parfaite que tous les autres esprits , le

Uni à une âme spirituelle beaucoup plus

du sein de son Père , et lui a servi de mi-

Verbe est ainsi sorti en quelque manière

nistre et comme d'instrument pour créer

Paul l'appelle le premier-né de toute créa-

le monde. C'est sous cette forme que saint

ture.... dans lequel et par lequel toutes

choses visibles et invisibles ont étécréées. »

Colos , c. 1 , . 15 et 16. Les ariens n'ad-

mettaient que cette seconde naissance du

Verbe , et niaient la première ; les soci-

niens font encore de mème , mais les Pères

soutenaient l'une et l'autre. Ils appli-

quaient à la seconde ce que saint Paul a

dit, que Dieu « a fait les siècles par son
Fils , Hebr. , c. 1 , . 2 , et que les siècles

ont été arrangés par le Verbe de Dieu , »>

c. 1 , . 3; au lieu que par la première le
Verbe est coéternel et

consubstantiel au

Père mais ils pensaient que saint Jean a

parlé de l'une et de l'autre , lorsqu'il a dit
que le Verbe était au

commencement ,

lui , » Joan. , c. 1. *. 1. C'est faute de cette

qu'il était en Dieu , et qu'il était Dieu , en-

suite que toutes cho es ont été faites par

ont cru trouver dans les Pères antérieurs

observation que le père Petau et d'autres

au concile de Nicée des passages qui ne

fidai Nicana , sect . 3 , ch. 5 , th . 2. Au

sont pas orthodoxes. Voyez Bullus , Def.

mot VERBE , nous montrerons pourquoi ,

avant le concile de Nicée , les Pères ont

du Verbe , et pourquoi les Pères posté-

beaucoup parlé de la seconde génération

51.
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rieurs à ce concile out principalement in-

sisté sur la première.

4° Les Pères et les théologiens ensei-

gnent que le Saint-Esprit tire son origine

du Père et du Fils , non par génération ,

mais par procession , autre terme tiré de

l'Ecriture sainte , Joan. , c . 15 , y. 26. Dans

les disputes contre les ariens il s'agissait

principalement de la Divinité du Fils de

Dieu , il ne fut pas beaucoup question du

Saint- Esprit ; mais , environ soixante ans

après , Macédonius , patriarche de Constan-

tinople , ayant eu la témérité de nier la

divinité de cette troisième personne de la

sainte Trinité , les Pères furent obligés de

discuter tous les passages de l'Ecriture

sainte qui concerne ce dogme , et de ré-

futer les objections des macédoniens . Ainsi

ces personnages respectables n'ont élevé

aucune question par vaine curiosité , ou

par envie de discuter, mais par nécessité

et selon le besoin actuel de l'Ecriture .

5º Pour contenter les raisonneurs , pour

éclaircir les subtilités de leur logique ,

pour prévenir l'abus et la confusion des

termes , il a fallu établir une différence

entre la génération du Verbe et la proces-

sion du Saint-Esprit ; l'on a cru pouvoir le

faire jusqu'à un certain point par une com-

paraison tirée de nous-mêmes . On a dit

que le Père engendre son Fils par un acte

d'entendement ou par voie de connais-

sance ; que le Saint-Esprit procède du Père |

et du Fils par amour de l'un pour l'autre ,

ou par un acte de volonté ; et l'on s'est

encore fondé à cet égard sur l'Ecriture

sainte. Dieu , se connaissant lui-même né-

cessairement et de toute éternité , produit

un terme de cette connaissance , un Etre

égal à lui-même, subsistant et infini comme

lui, parce qu'un acte nécessaire et coéter-

nel à la Divinité ne peut pas être un acte

passager ni un acte borné. Aussi cet objet

de la connaissancedu Père est appelé dans |

l'Ecriture son Verbe , son Fils , sa sagesse ,

l'image de sa substance ; les Livres saints

lui attribuent les opérations de la Divinité,

le nomment Dieu , etc. Tout cela carac-

térise non-seulement un acte de l'entende-

ment divin , mais un Etre subsistant et in-

telligent.

Le Père voit son Fils , et le Fils regarde

son père comme son principe , ils s'aiment

donc nécessairement : or, l'amour est un

actede la volonté , et il doit avoir un terme

aussi réel que l'acte de l'entendement ; ce

terme est le Saint-Esprit qui procède ainsi

de l'amour mutuel du Père et du Fils . C'est

pour cela que l'Ecriture attribue princi-

palement au Saint-Esprit les effusions de

divin ; il est dit que « l'amour de

Dieu a été répandu dans nos cœurs par le

Saint-Esprit qui nous a été donné. » Rom.,

c. 5 , . 5. « Je vous conjure par la charité

|

4 du Saint -Esprit , c. 15 , . 30. « Montrons-

nous ministres de Dieu dans le Saint-Es-

prit dansune charité non feinte , » 11. Cor.,

c. 6 , .6 , etc.

De là sont nés les termes de paternité.

et de filiation , de spiration active et de

spiration passive , notions et relations qui

caractérisent les trois personnes , et qui les

distinguent l'une de l'autre. De là ce prin-

cipe des théologiens , qu'il n'y a point de

distinction dans les personnes , lorsqu'iln'y

a point d'opposition de relation qu'ainsi

tout ce qui concerne l'essence , la nature ,

les perfections divines , leur est commun ,

et qu'elles y participent également toutes

les trois. Conséquemment , quoique dans

l'Ecriture sainte la puissance soit princi-

palement attribuée au Père , la sagesse au

Fils , et la bonté au Saint-Esprit, il ne

s'ensuitpoint que ces attributs n'appartien-

nent point également aux trois personnes,

puisque ce ne sont point des attributs re-

latifs. De là enfin cet autre principe , que

les œuvres de la sainte Trinité ad exirà

sont communes et indivises , que les trois

personnes y concourent également , qu'il

n'en est pas de même des opérations ad

intrà , parce qu'elles sont relatives.

Lorsque entre ces personnes nous dis-

tinguons la première , la seconde et la

troisième , cela ne signifie point que l'une

est plus ancienne ou plus parfaite que

l'autre , ni que l'une est supérieure à l'ân-

tre , mais que c'est ainsi que nous conce-

nons leur origine. Les anciens Pères n'ont

rien entendu de plus , lorsqu'ils ont admis

entre elles une subordination , et qu'ils

ont dit que le Père est plus grand que le

Fils , ou supérieur au Fils , comme Bullas

l'a fait voir, sect . 4 , chap. 1 et 2. Ils ont

encore emprunté le langage de saint Paul,

qui dit , I. Cor., c. 15 , . 28 , que Dieu le

Fils sera soumis à son Père ; Philipp., c.

2 , . 8 , qu'il s'est rendu obéissant , CIC.

S'il s'ensuit de là que les Pères ont ensei-

gné l'erreur, il faut accuser saint Paul du

même crime.

L'expérience n'a que trop prouvé le dan-

ger des équivoques , et la nécessité de

mettre la plus grande précision dans les

termes dont on se sert touchant ce mystère.

Au quatrième et au cinquième siècle , on

disputa beaucoup pour savoir si l'on de-

vait admettre en Dieu trois hypostases ou

une seule ; la raison de cette contestation

fut que par hypostase les uns entendaient

la substance , la nature , l'essence ; les au-

tres la personne ; on ne fut d'accord que

quand on fut convenu d'entendre le terme

dans ce dernier sens ; alors on n'hésita

plus à reconnaître dans la sainte Trinité

une seule nature et trois hypostases. Voyez

ce mot.

6. Enfin, pour exprimer par un seul mot
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ce que Jésus-Christ a dit , Joan . , ch . 10 ,

. 38 :«Mon Père est en moi , et je suis

en lui, » les Pères ont appelé cette union ,

περιχώρησις , circumincession, et ενυπαρξις ,

inexistence , ou l'existence intime des

trois personnes l'une dans l'autre, malgré
leur distinction . Saint Jean a encore ex-

primé la même chose , lorsqu'il a dit, c. 1 ,

.18 : « Le Fils unique, ou seul engendre

qui est dans le sein du Père , nous l'a fait

connaître. » Il ne dit point que ce Fils a

été dans le sein du Père , mais qu'il y est ,

pour nous apprendre que la substance de

Fun est inséparable de celle de l'autre;

c'est ce que le concile de Nicée a exprimé

par le mot consubstantiel : les ariens vou-

laient y substituer celui de duobais;,

qui signifiait égal ou semblable en subs-

tance ; il est évident que ce terme ne ren-

dait pas toute l'énergie des paroles de l'E-

criture; voilà pourquoi les Pères persistè-

rent à retenir celui de pooboog , consubs-

tantiel , parce qu'il exprime l'unité numé-

rique de la substance du Père et du Fils ,

ou l'identité de nature. Voyez CONSUBS-

TANTIELS.

4 circumincession des trois personnes est

une autre énigme , à moins que l'on n'en-

tende par là leur conscience mutuelle.

« Pour nous , dit-il , nous reconnaissons

une seule essence divine dans laquelle il

y a trois choses distinguées , sans pou-

voir dire en quoi consiste cette distinc- .

tion . » Hist. ecclés. prolég. , sect. 3, c . 1 ,

$ 11.

Réponse. Le Clerc devait au moins dire

ce que c'est que ces trois choses , si ce

sont trois êtres réels ou des abstractions

métaphysiques. S'il avait été de bonne

foi , il aurait avoué qu'il entendait seule-

ment par là , comme les sociniens , trois

dénominations relatives aux desseins de

Dieu. C'a été justement pour prévenir cette

erreur de Sabellius, qu'il a été décidé que

le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont trois

hypostases , trois êtres réellement subsis-

tants , en un mot trois personnes. Nous

convenons qu'en parlant des créatures in-

telligentes , personne signifie une subs-

tance qui a une existence propre et indivi-

duelle , qu'ainsi trois personnes humaines

sont trois hommes. Mais ce mot n'a pas le

sainte Trinité , puisque la foi nous en-

même sens lorsqu'il est question de la

seigne que les trois personnes subsistent

en unité ou en identité de nature ; par

cette explication , l'équivoque du mot gé-

nérique de personne est absolument dissi-

Le terme exprimé par les ariens expri-

mait évidemmentdeux substances oudeux

natures ; de là il s'ensuivrait ou qu'il y a

deux dieux , ou que le Fils n'est pas Dieu :

ce n'est donc pas sans raison que les Pères

le rejetèrent. Ainsi , en décidant la divinitédu Fils , le concile deNicée établissait d'a- pée , et telle est encore la notion du mot

vance la divinité du Saint-Esprit , parce
consubstantiel ; il n'y a donc plus aucun

lieu à l'erreur.

que la raison est la même ; les macédo-

niens ne pouvaient opposer à celle - ci

que les mêmes objections qu'avaient allé-

guées les ariens contre la première : aussi

les Pères , pour réfuter Macédonius , re-

coururent constamment à la doctrine que

le concile de Nicée avait professée contre

Arius.

Le Clerc , socinien déguisé , objecte que

tous les nouveaux termes dont les Pères se

sont servis pour établir leur eroyance tou-

chant la Trinité , sont équivoques , que

dans le sens littéral et commun ils expri-

ment des erreurs , que voulant proscrire

des hérésies on en a créé d'autres. Selon

lui , le mot personne signifie une subs-

tance qui a une existence propre et indivi-

duelle; ainsi admettre trois personnes en

Dieu , c'est y admettre trois existences in-

dividuelles ou trois dieux. Au lieu de cor-

riger l'erreur , on la confirme , en disant

que les trois personnes sont égales entre

elles ; rien n'est égal à soi-même, l'identité

de nature exclut toute comparaison. Le

concile de Nicée n'a pas parlé plus correc-

tement en décidant que le Fils est Dieu

de Dieu et consubstantiel au Père ; ces

termes ne signifient rien , sinon que ce

sont deux individus de même espèce. La

En voulant corriger le langage de l'Egli-

se, Le Clerc a-t-il mieux parlé? Il dit que

la circumincession des personnes divines

ne peut signifier que leur conscience mu-

tuelle . Mais s'il est vrai que l'identité de

nature exclut toute comparaison , elle

n'exclut pas moins tout rapport mutuel,

puisque ce mot dit nécessairement au moins

deux peronnes. La conscience d'ailleurs

est un sentiment personnel , incommuni-

cable d'un individu à un autre. La con-

science ne peut donc pas être mutuelle

entre le Père , le Fils et le Saint-Esprit, si

ce ne sont pas trois personnes et si elles ne

subsistent pas en identité de nature . Ce

critique en impose grossièrement , en di-

sant que par trois personnes les anciens

entendaient trois substances divines égales

ou inégales ; Bullus a démontré la faus-

seté de ce fait ; le doute dans lequel on fut

de savoir s'il fallait admettre dans la Tri-

nité trois hypostases ou une seule , prouve

encore le contraire ; les anciens n'ont ja-

mais été assez stupides pour ne pas voir

que trois substances divines seraient trois

dieux ; c'est pour cela que l'on a condamné

les trithéistes.

Nous convenons encore qu'en disputant
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contre les hérétiques , toujours sophistes 4

de mauvaise foi, il est impossible deforger

des termes desquels ils ne puissent pas

pervertir le sens. Mais parce que le lan-

gage humain est nécessairement impar-

fail , faut-il s'abstenir de parler de Dieu et

d'enseigner ce qu'il a daigné nous révéler?

Les sabelliens, les ariens, les sociniens ont

rendu équivoques les noms de Père , de

Fils et de Saint-Esprit , ils ne les em-

ploient que dans un sens abusif; le mot

Dieu n'a pas été à couvert de leurs at-

tentats , ils soutiennent que Jésus-Christ

n'est pas Dieu dans le même sens que le

Père , ensuite ils nous disent gravement

qu'il faudrait s'en tenir aux termes de l'E-

criture , parce qu'ils se réservent le privi-

lége de les entendre comme il leur plaît.

C'est ce qui démontre la nécessité de l'au-

torité de l'Eglise pour fixer et consacrer

le langage dont on doit se servir pour ex-

primer les articles de notre foi , et pour

déterminer le vrai sens des termes de l'E-

criture.
•

Mais comment contenter des censeurs

aussi bizarres que ceux auxquels nous

avons affaire ? Les uns blâment les Pères

d'avoir voulu expliquer un mystère essen-

tiellement inexplicable ; les autres repro-

chent à ceux des trois premiers siècles de

s'être bornés à condamner les erreurs des

hérétiques , sans décider ce qu'il fallait

croire touchant Dieu et Jésus-Christ , sans

prescrire les formules et les expressions

par lesquelles il fallait énoncer le dogme

des trois personnes en Dieu. Par là , di-

sent-ils , les Pères laissaient aux raison-

neurs la liberté de l'entendre comme il

leur plaisait, de forger et de débiter sans

cesse de nouvelles opinions . Mosheim ,

Hist. christ., sect . 3, § 31. Voilà donc tons

les Pères déclarés coupables, les uns pour

n'avoir pas prévu et réfuté d'avance toutes

les folles imaginations des hérétiques , les

autres pour les avoir proscrites ou cor-

rigées lorsquelles sont venues à éclore.

Nous présumons en effet que si Dieu avait

donné l'esprit prophétique aux docteurs

de l'Eglise , ils auraient lâché de prévenir

le mal avant sa naissance . Mais il n'a pas

donné non plus cet esprit aux réforma-

teurs, puisque leurs oracles ont donné lieu

à vingt sectes différentes.

Vers l'an 520, il s'éleva une contestation

pour savoir si cette proposition : une des

personnes de la Trinité à souffert , unus

de Trinitate passus est , était orthodoxe

ou non. Les moines de Scythie , d'autres

disent d'Egypte , soutenaient cette propo-

On nous dit qu'en adoptant le terme

d'écút , et en rejetant celui d'éclcúσics,

l'Eglise a troublé l'univers pour un mot, et

même pour une lettre de plus ou de moins.

Ce n'est point le mot qui a causé le bruit ,

c'est le dogme exprimé par ce mot déci-

sif; ou plutôt c'est l'opiniâtreté des héré-

tiques , obstinés à pervertir le dogme par

des termes équivoques à l'ombre desquels

ils étaient sûrs de pouvoir introduire leurs

erreurs. Encore une fois , les Pères de l'E-

glise ni les théologiens n'ont jamais cher- sition contre les nestoriens ; comme ceux-

ché de gaîté de cœur à élever de nouvelles ci niaient que la personne de Jésus-Christ

questions , à exciter de nouvelles disputes fût unie substantiellement à la Divinité,

touchant les vérités révélées ; mais les hé- ils n'avaient garde d'avouer que Jésus-

rétiques ont eu cette fureur dès le temps Christ est une des personnes de la Trinité.

des apôtres. A peine ceux-ci furent-ils D'autres prétendaient que les théopaschites
morts que des raisonneurs armés de sub- ou patripassiens pouvaient abuser de cette

tilités philosophiques se sont appliqués à proposition pour enseigner que la Divinité

pervertir le sens des saintes Ecritures . Les a souffert ; conséquemment les légats du

docteurs de l'Eglise , chargés par les apo- pape , auxquels les moines de Scythe s'é-

tres mêmes de conserver sans altération taient adressés , jugèrent que cette ma-

le dépôt sacré de la doctrine de Jésus- nière de parler était une nouveauté dan-

Christ , ont donc été forcés d'opposer des

explications vraies à des interprétations

fausses, des expressions claires et précises

à des termes équivoques et trompeurs, des

raisonnements solides à des arguments

captieux. Il y a de la démence à leur at-

tribuer les disputes, les erreurs, les schis-

mes , les fureurs des hérétiques ; qu'ils

n'ont pas cessé de déplorer et de combat-

tre. Si dans les bas siècles les théologiens

scolastiques se sont occupés à des ques-

tions inutiles et de pure curiosité, ils n'ont

point imité en cela les Pères de l'Eglise ,

et ils ne se sont pas avisésde vouloir éri-

ger leurs opinions en dogmes de foi ; onne

fait plus aucun cas de leursspéculations ni
de leurs disputes.

gereuse. Čes moines vinrent à Rome pour

consulter le pape Hormisdas lui-même ;

mais , prévenu par un de ses légats et par

d'autres qui traitaient ces moines de sédi-

tieux et de brouillons, peu soumis au con-

cile de Chalcédoine, et fauteurs de l'euty-

chianisme , ce pape ne leur donna aucune

décision, et résolut de renvoyer cetteques-

tion au patriarche de Constantinople. Cela

n'a pas empêché le traducteur de Mosheim

d'affirmer que Hormisdas a condamné la

proposition des moines de Scythie , et

confirmé l'opinion de leurs adversaires.

Comme le pape Jean II et le cinquième

concile général approuvèrent la proposi-

tion des moines , ce traducteur ajoute que

cette contradiction exposa les décisions de
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l'oracle papal à la risée des sages. Hist.

ecclés., 6' siècle, 2º part. c. 3, § 12.

Mais il est absolument faux que le pape

Hormisdas ait condamné la proposition des

moines ; il ne voulut pas seulement exa-

minerlaquestion ; il leur témoigna du mé-

contentement, non à cause de leur docrine,

mais à cause de leur conduite, qui était

efectivement turbulente et séditieuse.

Voyez Fleury , Hist . eccles. , 1. 31 , § 48 et

49. Ces faits sont prouvés par les lettres

d'Hormisdas et par celles de ses légats.

Au commencement de notre siècle , de-

puis l'an 1712 jusqu'en 1720 , les disputes

sur la Trinite se sont renouvelées avec

beaucoup de chaleur; Voyez Mosheim ,

Пlist. eccles., 18 siècle , § 27. Guillame

Wiston , professeur de mathématiques ,

sontiat que le Fils de Dieu n'a commencé

á exister réellement que quelque temps

avant la création du monde ; que le Logos

ou la Sagesse divine a pris en lui la place

de l'âme raisonnable ; que le concile de

Nicée n'a point attribué d'autre éternité à

Jésus-Christ ; enfin que la doctrine d'Arius

était celle de ce divin Maître , celle des

apôtres et des premiers chrétiens . On con-

çoit qu'il n'a pas été difficile de réfuter ce

système , et de prouver que l'auteur était

fanatiqué. Samuel Clarke , p'us timide ,

enseigna que le Père , le Fils et le Saint-

Esprit sont tous les trois strictement in-

créés et éternels , que chacun des trois est

*Dieu , que ce ne sont cependant pas trois

dieux , parce qu'il y a entre eux une su-

bordination de nature et de dérivation.

La question est de savoir si cette subordi-

nation n'emporte pas une inégalité de

nature et de perfections ; il y a lieu de

croire que le docteur Clarke ne s'est pas

suffisamment expliqué là - dessus , puis-

que le clergé d'Angleterre , assemblé à ce

sujet , n'a point jugé sa doctrine ortho-

doxe; elle ne lui a paru qu'un palliatif

propre à introduire plus aisément le soci-

nianisme.

A par son testament , a fondé huit sermons

annues pour la soutenir ; Mosheim , ibid.

Nous espérons qu'une pareille fondation

ne serajamais nécessaire dans l'Eglise ca-

tholique.

En 1729, un ministre de l'Eglise wal-

lone en Hollande enseigna qu'il y a dans

le Fils et le Saint-Esprit deux natures ,

l'une divine et infinie , l'autre finie et dé-

pendante, à laquelle le Père a donné l'ex is-

tence avant la création du monde. Le Fils

et le Saint-Esprit , dit-il , considérés selon

leur nature divine , sont égaux au Père ;

mais, envisagés en qualité de deux intelli-

gences finies, ils sont à cet égard inférieurs

au Père et dépendants de lui. Il se flattait

de satisfaire cette hypothèse à toutes les

difficultés . On prétend que le docteur Tho-

mas Burnet l'avait déjà proposée en Angle-

terre en 1720. Mosheim l'a réfutée, Diss.

ad Histor. eccles. pertinentes , p. 498. Il

y oppose , 1 ° que les paroles de Jésus-

Christ , Matth., c. 28, . 19, au nom du

Père , et du Pils, etc. , ne peuvent dési-

gner une nature infinie et de deux natures

finies ; qu'il en est de même des trois té-

moins dont parle saintJean, Epist, 1, c. 5,

. 7. 2 Qué le système en question ne

peut pas s'accorder avec le mystère de

l'incarnation . 3° Chose remarquable , il y

oppose le silence de l'antiquité , p . 564.

Si ce silence prouve quelque chose , sans

doute le témoignage positif de l'antiquité,

que nous appelons la tradition , prouve

encore davantage. Ainsi les protestants ,

qui ne cessent de déclamer contre la tra-

dition, sont forcés d'y avoir recours pour

soutenir les articles les plus essentiels de

la foi chrétienne . Qu'ils viennent encore

nous dire que l'Ecriture sainte est claire

sur tous les points nécessaires au salut ,

que le vrai sens en est à la portée des plus

ignorants, qu'iln'estpas besoin d'une autre

règle pour savoir ce quenous devons croire .

Rien ne démontre mieux la fausseté de

cesmaximes fondamentales de la réforme,

Cependant le traducteur de Mosheim que ce chaos de disputes et d'erreurs tou-

blâme beaucoup cette conduite et la témé- jours renaissantes , depuis dix-sept cents

rité de ceux qui ont entrepris de réfuter ans, touchant le vrai sens de la réforme du

Clarke ; il prétend qu'il faut se borner, en baptême prescrite par Jésus-Christ ,

parlant de la Trinité , à la simplicité du conséquent sur le mystère de la sainte
langage de l'Ecriture , au lieu de vouloir Trinité.

exprimerce mystère dans les termes im-

propres et ambigus du langage humain.

Mais les expressions de l'Ecriture ne sont-

elles donc pas un langage humain ? Il n'en

est point duquel on ait abusé davantage.

Si les bérétiques de tous les sièctes avaient

voulu s'y tenir , on n'y aurait rien ajouté ;

les sociniens ne s'y bornent pas, puisqu'ils

pervertissent ce langage sacré par com-

mentaires absurdes. La foi au mystère de

laTrinité est tellement affaiblie en Angle-

terre, qu'en 1720 , une dame de ce pays-là,

par

TRINITÉ PLATONIQUE. Un grand nombre

de savants , soit anciens , soit modernes ,

se sont persuadés que les païens en géné

ral , surtout les philosophes , ont eu quel-

que notion du mystère de la sainte Trinite

et ils ont tâché de le prouver par un grand

appareil d'érudition . Si nous le croyons,

Zoroastre et les mages de la Perse , les

Chaldéens , les Egyptiens , qui suivaient

la doctrine d'Orphée ; parmi les philo-

sophes grecs, Pythagore et Parménide ont

enseigné ce dogme , du moins d'une ma-
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nière obscure. Pour expliquer ce phéno- 4

mène, on a imaginé que probablement ces

philosophes avaient puisé cette connais-

sance dans les écrits de Moïse , ou qu'lls

avaient été instruits par quelques docteurs

juifs. Avant de se livrer à cette conjecture

il aurait été à propos de montrer dans les

écrits de Moise quelques passages assez

clairs pour donner à des païens une idée

quelconque du mystère de la Trinité , ou

faire voir que c'était un article de la

croyance commune des anciens Juifs.

Mais , suivant ces mêmes critiques, per-

sonne n'a enseigné la trinité des personnes

en Dien plus formellement et d'une ma-

nière plus distincte que Platon ; s'il avait

vécu plus tard , on croirait qu'il avait lu

l'Evangile . Les philosophes de l'école d'A- |

lexandrie , qui ont été ses disciples et ses

commentateurs, ont parfaitement expliqué

sa doctrine ; elle est très-conforme à ceile

de l'Ecriture sainte et à celle des Pères des

premiers siècles ; Cudworth, dans son

Système intellectuel , c . 4 , § 36, s'est ap-

pliqué à leprouver ; il a poussé la témérité |

jusqu'à dire que ces platoniciens se sont

expliqués touchant la Trinité d'une ma-

nière plus orthodoxe que les Pères du con-

cile de Nicée, ibid. , p. 910.

D'autre part les sociniens et plusieurs

protestants accusent les Pères d'avoir été

trop attachés à la doctrine de Platon et

des platoniciens , de s'en être servis mal-

adroitement pour expliquer ce que l'Evan-

gile nous enseigne touchant les trois per-

sonnes divines , d'avoir ainsi déguré ce

mystère , envoulant pénétrer ce que Dieu

n'a pas voulu nous apprendre ; leurs vains

efforts , disent-ils , n'ont abouti qu'à faire

naître des erreurs et des disputes inter-

minables; la Trinite , telle qu'on la croit

aujourd'hui dans l'Eglise chrétienne , est

une inventionde Platon et de ses disciples,

aveuglément adoptée par les Pères , et

qui n'a aucun fondement dans l'Ecriture

Sainte.

Viendrons-nous à bout de dépouiller ce

chaos d opinions, et de découvrir la vérité

au milieu de tant de préventions?

1 Il n'est pas prouvé que les païens en

général , ni les anciens personnages dont

on nous vante les lumières , aient eu au-

cune connaissance du mystère de la sainte

Trinité; quelques légères ressemblances

qu'on croit apercevoir entre ce qu'ils ont

dit et ce que la foi nous enseigne sur ce

sujet , ne suffisent pas pour établir un fait

aussi important. Quand on a lu tout ce

qu'ont rassemblé Steuchus Eugubinus , de

Perenni Philosophia , le savant Huet ,

Quæst . alnet., 1. 2 , cap. 3 , et d'autres ,

l'on n'est rien moins que convaincu . Mos-

heim, dans ses Notes sur le système intel

lectuel de Cudworth , c. 4 , $ 16 et suiv. ,

|

|

|

fait voir en détail que ceux qui ont cru

trouver une trinité dans Zoroastre et chez

les mages, dans les poésies d'Orphée, dans

la doctrine des Egyptiens et dans celle de

Pythagore , se sont évidemment trompés .

Ils pouvaient donc s'épargner la peine de

deviner par quelle voie cette connaissance

avait puse répandre chez les païens, puis-

que c'est un fait imaginaire. Brucker, Hist.

crit. phil., t . 1 , p . 186, 390 , 702, etc. , pense

de même. Après avoir bien examiné le sys-

tème de Platon , il conclut que_c'est un

verbiage inintelligible et absurde ; nous

verrons ci après qu'ils n'ont pas tort.

2º Pour savoir ce que Platoa a vocilu

dire , ces deux critiques ne veulent pont

qu'on s'en rapporte aux commentaires des

platoniciens d'Alexandrie. Il est constant

que ces philosophes, qui ont vécu après la

naissance du christianisme , qui en étaient

ennemis déclarés, et qui tàchaient de sou-

tenir le paganisme chancelant, ont fait leur

possible pour mettre une ressemblance,

du moins apparente , entre les dogmes de

Platon et ceux de l'Evangile , et qu'ils ont

affecté de se servir des mêmes expressions

que les docteurs chrétiens. Leur dessein

était de persua ler que Jésus-Christ et ses

apôtres , qu'on prétendait avoir été en-

voyés de Dieu pour instruire les hommes,

n'avaient rien enseigné de plus que les an-

ciens philosophes , que leurs leçons n'é-

taient pas nouvelles, qu'ainsi la vérité était

connue dans le paganisme aussi bien que

dans la religion chrétienne , qu'il n'était

donc pas nécessaire de renoncer à l'un

pour embrasser l'autre. Voy. ÉCLECTIQUES.

Mais ils n'étaient pas d'accord entre eux.

et leur doctrine n'est plus celle de Platon ;

l'un entend la trinité d'une manière , et

l'autre d'une autre. Cudworth est convenu

de ce fait, c. 4, t . 1, page 888. Aussi , pour

faire paraître orthodoxe la trini é plato-

nique, il s'est principalement attaché aus

commentaires de Plotin; mais Porphyre,

Jamblique , Numénius , Aménius , Chalci-

dius , etc. , ne suivaient pas le même sen-

timent, et celui de l'un de ces philosophes

n'avait pas plus d'autorité que l'autre.

Mosheim fait voir que la trinité de Plotin

n'est plus celle de Platon ni de Pythagore,

encore moins celle des chrétiens, ibid., p.

904, n. (f).

Poursavoir à quoi s'en tenir, il faut d'a-

bord se rapeler l'extrait que nous avons

donné de la doctrine de Platon , au mot

PLATONISME , § 1 , ensuite examiner si cette

doctrine ressemble en quelque chose à ce

que l'Evangile nous enseigne touchant la

sainte Trinité, par là nous pourrons juger

si les Pères de l'Eglise en ont emprunté

quelque chose . Nous chercherons en troi-

sième lieu ce qu'ils ont dit de Platon et de

sa prétendue trinité , et s'ils ont suivi
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l'exemple ou la doctrine des nouveaux

platoniciens.

§ 1. Doctrine de Platon. Outre l'ex-

trait que nous en avons donné au mot PLA-

TONISME , § 1 , et que nous avons tiré du

Timée avec toute la fidélité possible , on

allègue encore la seconde lettre de Platon

a Denis : voici ce que nous y lisons , pag.

707 , B. « Vous dites que je ne vous ai pas

assez démontré la première nature ( où le

premier Etre) ; il faut donc vous en parler

par énigmes, afin que si cette lettre tombe

entre les mains de quelqu'un , il n'y com-

prenne rien : voici le vrai . Toutes choses

sont autour du roi de tout , et tout est

pour lui, il est la cause de tout ce qui est

beau ; les secondes sont autour du second,

et les troisièmes du troisième. L'esprit hu-

main cherche à comprendre la manière

dont cela est , en considérant ce qui lui

est connu ; mais rien ne peut y suffire ; il

n'y a rien de semblable dans le roi et dans |

ceux dont j'ai parlé. »

Platon n'a pas eu tort d'appeler ce ver-

biage une énigme ; mais parmi ses inter-

prètes, les uns ont deviné que par le roi il

à entendu Dieu ; par le second , le monde ;

par le troisième , l'âme du monde : quand

cela serait , nous ne serions guère mieux

instruits. D'autres prétendent que le sc-

cond est l'idée ou le modèle archetype du

monde ; c'est , disent- ils , le Logos , éter-

nelle production de l'entendement divin ;

le troisième est le monde , que Platon a

nommé le fils unique de Dieu , povoyevs ,

ils sont aussi bien fondés que les premiers.

Nous ne nous arrêterons point à relever

les absurdités et les inconséquences du

système de Platon , nous l'avons fait ail-

leurs; nous rechercherons seulement com-

ment on peut y découvrir une trinité qui

ait quelque ressemblance avec celle que

nous croyons.

Nous y voyons d'abord trois choses éter-

nelle Dieu esprit ( v ) père du monde ;

l'idée ou le modèle archetype suivant le-

quel Dieu a fait le monde , et que Platon

appelle un Etre animé et éternel ; la ma-

tière informe , qui , selon lui , participe

d'une manière inexplicable à la nature

divine et intelligente . En second lieu, deux

choses qui ne sont point éternelles , mais

qui ont commencé d'être ; savoir , l'âme

du monde , que Dieu avait faite avant le

monde , et qui est , dit-il , une substance

mélangée d'esprit et de matière , enfin , le

monde même. Or , de quelle manière que

l'on conçoive ces cinq choses, on ne pourra

jamais en tirer une trinitéqui ait del'ana-

logie avec le mystère que Jésus-Christ a

révélé.

1° La première personne de cette trinité

platonique est Dieu sans doute ; Platon

|

|

4 l'appelle le père du monde , mais il ne l'a

jamais nommé père du Logos, ni père des

idées éternelles ou du modèle archetype
du monde , ni le père de la matière. Sui-

vant l'Evangile , au contraire , Dieu est le

père du Verbe éternel , et c'est par ce

Verbe que toutes choses ont été faites.

2º Prendrons-nous pour seconde per-

sonne l'idée archetype du monde ? Platon

dit que c'est un Etre eternel et anime ;

mais ici les avis sont partagés. Plusieurs

platoniciens et plusieurs Pères de l'Eglise

prétendent que ce philosophe a conçu les

idées éternelles des choses , comme des

êtres subsistants et distingués de l'enten-

dement divin. Mosheim soutient que c'est

une absurdité de laquelle un aussi beau

génie que Platon était incapable ; que ces

idées sont des êtres purement métaphy-

siques et intellectuels ; que les expressions

de Platon sont figurées et métaphoriques ,

Syst. intellect. de Cudworth , c . 4 , § 36 ,

p. 856 , n. (o) . Il est vrai que par logos ce

philosophe ne semble point avoir entendu

l'idée archetype du monde , mais la rai-

son , la faculté de penser , de raisonner ,

de saisir la différence des choses et d'ex-

primer ses pensées par la parole : c'est

ainsi qu'il l'explique dans le Thæétète ,

p. 141 , E. Dans son style, voù; est la sub-

stance même de l'esprit ; λcy , ce sont les

facultés et les opérations de cette subs-

tance : l'idée en est l'objet , ou ce que l'on

voit par l'esprit . Il n'a point dit non plus

que les idées soient des hypostases , des

substances , des etres réels distingués de

l'entendement divin ; c'est un rêve que lai

ont prêté les nouveaux platoniciens . Il n'a

nommé Fils de Dieu, ni le Logos, ni l'idée

archetype du monde , ni le monde même ;

quand il appelle celui-ci povoyev , ce mot

ne signific point Fils unique , mais unique

production. Ce n'est point le Logos , mais

le monde qu'il appelle Etre animé, image

de Dieu intelligent , second Dieu , Dieu

engendré.

Saint Jean parle bien différemment de

Logos ou du Verbe divin. « Au commence-

ment il était en Dieu et il était Dieu; c'est

par lui que toutes choses ont été faites , il

est le principe de la vie et la lumière qui

éclairé tous les hommes ; c'est de lui que

Jean-Baptiste a rendu témoignage. Il est

venu parmi les siens, et ils n'ont pas voulu

le recevoir. Ce Verbe s'est fait chair, il a

demeuré parmi nous , et nous l'avons re-

connu pour le Fils unique du Père , pour

l'auteur de la grace et de la vérité. » Il

faut être étrangement prévenu pour trou-
ver dans Platon cette doctrine et ce lan-

gage.

3 Probablement on ne nous donnera

pas , pour seconde personne de la trinité
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platonique, la matière informe que Platon 4

semble confondre avec la nécessité , quoi-

qu'il personnifie celle-ci , et qu'il dise que

la matière participe d'une manière inex-

plicable à la nature divine et intelligente.

Sera-ce le monde composé de corps ct

d'ame? Malgré les noms pompeux qué Pla-

ton lui a donnés , il reconnaît que Dieu

l'a fait dans le temps ou avec le temps ,

qu'ainsi l'éternité ne lui convient en aucun

sens .

4º Suivant la plupart des platoniciens ,

c'est l'âme du monde qui est la troisième

personne ? Mais Platon dit formellement

que Dieu n'a point fait cette âme après le

corps , mais auparavant ; que , soit par sa

naissance , soit par sa force , elle a pré-

cédé le corps ; il n'ajoute point qu'elle a

été faite de toute éternité , au contraire il

décide que l'éternité n'appartient en au-

cune manière à un être qui a été fait. Selon

lui , elle tient le milieu entre la substance

qui est indivisible et immuable et celle qui

se divise et change, elle participe à la na-

ture de l'une et de l'autre. Cette âme n'est |

donc pas née de Dieu par émanation , à

moins qu'on ne dise qu'elle est sortie tout

à la fois de Dieu et de la matière.

Cudworth en a donc imposé , lorsqu'il a

dit que les trois hypostases ou personnes

de la trinité platonique sont éternelles ,

incréées et non faites, et que ces trois sont

un seul Dieu; Mosheim a solidement réfuté

cesdeux assertions téméraires, c . 4 , § 36 , |

pag. 886, n. ( N ) , pag. 889 et 900 , n. (C ) .

Si Plotin a composé ainsi sa trinité , ce

n'est plus celle de Platon , mais une imi-

tation fausse et malicieuse de la Trinité

chrétienne.

Pour établir une ressemblance apparente

entre l'âme du monde et le Saint-Esprit ,

on nons fait observer que les Pères de l'E-

glise ont regardé cet esprit divin comme

l'âme du monde , et lui ont attribué les

mêmes fonctions que les platonicieus prê-

taient à cette âme imaginaire. Mais il faut

remarquer qu'aucun des Pères antérieurs

au concile de Nicée n'a ainsi parlé ; ceux

qui sont venus après ce concile , dans le-

quel la foi chrétienne touchant le mystère

de la sainte Trinit avait été fixée , ne ris-

quaient plus d'y donner atteinte en tenant

ce langage; ils voulaient corriger celui des

platoniciens et non s'y conformer, ils l'ont

pris dans l'Ecriture sainte et non ailleurs ;

nous le verrons dans un moment , § 2.

emprunter de ce philosophe ténébreux qui

cherchait la vérité à tâtons, mais qui man-

quait du flambeau nécessaire pour la trou-

ver. Son exemple devrait rabaisser l'or-

gueil des incrédules qui se vantent de con-

naître la nature divine et l'origine des

choses , sans avoir besoin de révélation.

Cependant Platon avait profitédes médi-

tations de Thalès, d'Anaxagore, de Pytha-

gore, de Parménide, de Timée de Locres,

etc. Il n'était pas content de leurs hypo-

thèses, il essaya d'en bâtir une autre, mais

avec une modestic et une timidité qui lui

font honneur. Il commence le Timée en re-

connaissant la nécessité d'une assistance

divine pour expliquer l'origine des choses ;

et il l'implore ; il avertit ses auditeurs

qu'ils ne doivent point attendre de lui des

choses certaines, mais seulement des con-

jectures aussi probables que celles des au-

tres philosophes ; ce sage début aurait dû

rendre les platoniciens moins présomp-

tueux.

Que pouvait- il imaginer de mieux que ce

qu'il a' dit ? Dès qu'il n'admettait pas la

création , non plus que les anciens , il était

forcé de supposer ou l'éternité du monde ,

ou l'éternité de la matière et une intelli-

gence éternelle qui l'avait arrangé. Il avait

trop d'esprit pour se persuader que cet

arrangement s'était fait par hasard oupar

nécessité ; il jugea conséquemment que

Dieu en était l'auteur. Mais , ne pouvant

concevoir l'opération de Dieu autrement

que celle d'un homme , il imagina que

Dieu , avant d'agir , avait tracé dans son

entendement le plan et le modèle de son

ouvrage , et qu'il l'avait suivi dans l'exé-

cution ; que ce modèle avait été tonjours

présent à l'esprit de l'ouvrier , qu'il con-

tenait en idée toutes les parties et tout

l'arrangement de l'univers. Ce modèle

éternel était donc animé et vivant , puis-

que le monde est tel suivant Platon ; mais

il l'était en idée seulement et selon notre

manière de concevoir ; jamais sans doute

Platon n'a rêvé qu'une idée que l'homme

a formée dans son esprit est un être réel

ou une substance distinguée de l'esprit.

Ce philosophe , frappé du mouvement

compassé , régulier , constant , qui règne

entre toutes les parties de l'univers, a com-

pris qu'il ne pourrait se conserver s'il n'é-

tait dirigé et soutenu par une ou plusieurs

intelligences ; conséquemment il a imagine

une grande âme répandue dans toute la

Si le chaos d'absurdités que Platon a masse , que Dieu adivisée ensuite dans

rassemblées peut étre appelé un système , toutes ses parties ; comme un pur esprit

suffit de le confronter avec la doctrine ne se divise point , Platon a dit que cette

chrétienne touchant la Trinité , pour se âme était composée de la substance indi-

convaincrequ'il n'y a aucuneressemblance visible ou de l'esprit , et de celle qui peut

entre l'un et l'autre , que les Pères de l'E- être divisée ou de la matière. Où Dien a-

glise, instruits dece mystère par l'Ecriture t- il pris cette âme ? est-eile sortie de lui

sainte, n'ont jamais pu être tentés de rien ou de la matière ? Platon a eu la prudence
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de ne point le décider ; il n'a pas dit non

plus qu'elle est coéternelle à Dieu ; il sup-

pose que Dieu a réfléchi, délibéré et réglé

son plan avant de rien faire ; encore une

fois il a imaginé Dieu agissant à la manière

d'un homme; il ne lui attribue qu'une

puissance bornée , puisqu'il dit que Dieu a

rendu son ouvrage conforme au modèle , |

autant qu'il le pouvait.

§ II. Doctrine des Pères. Il n'était pas

possible à un esprit raisonnable , une fois

instruitde la doctrine chrétienne, de conci-

lier avec sa croyance aucune des hypothè-

ses de Platon . L'Ecriture nous enseigneque

Dieu est créateur , qu'il opère par le seul

vouloir: il a dit , et tout a été fait ce

traitde lumièredissipe toutes les ténèbres .

Dieu n'a eu besoin ni de méditation, ni de

délibération , ni de modèle ; la création de

la matière et celle des esprits s'est faite par

ane seule parole. Selon l'Evangile , cette

parole toute-puissante , ce Verbe est un

Eire subsistant , une personne coéternelle

et consubstantielle au Père , il était en

Dieu et il était Dieu . Le Saint-Esprit est

une antre personne qui non -seulement

anime et vivifie toute la nature, mais à la-

4

1

Hippolyte de Porto , Clément d'Alexan-

drie , Orig ne Tertullien , et d'autres

dont nous n'avons plus les ouvrages ,

avaient écrit avant cette époque ; ils n'ont

pu avoir aucune connaissance de la doc-

trine de Plotin. Quand on supposerait

qu'Ammonius son maître avait déjà fa-

briqué une trinité platonique , fait qu'on

ne peut pas prouver, Clément d'Alexandrie

qui aient pu la connaître ; aucun des au-

et Origène seraient encore les deux seuls

tres docteurs de l'Eglise n'a fréquenté

cette école et n'a pu être imbu du nouveau

platonisme.

2° On convient que le motif qui engagea

les platoniciens d'Alexandrie à travestir la

doctrine de Platon , et à la rapprocher de

celle des docteurs chrétiens, fut lajalousie

et l'attachement au paganisme. Effrayés

treprirent de les arrêter , en faisant voir

des progrès rapides de l'Evangile , ils en-

que Jésus Christ , les apôtres et leurs dis-

ciples, n'avaient rien enseigné de plus que

Platon . Or les principaux prédicateurs de

'Evangile , pendant tout le second siècle ,

avaient été les Pères mêmes que nous ve-

nons de citer. La foi à la Trinité était donc

bienétablie avant que les raisonneurs d'A-

quelle l'Ecriture attribne toutes les opé- lexandrie eussent tenté d'y ajuster les opi-

rations de la grace . « Les cieux , dit lepsal-

miste , ont été affermis par le Verbe de

Dieu , et la force qui les conserve est l'es-

prit ou le souffle de sa bouche. » Ps. 32 ,

. 6. « L'esprit du Seigneur, dit le Sage, a

rempli toute la terre , et parce qu'il con-

tient toutes choses il sait parler aux

hommes, » Sap. , c . 1 , v . 7. Au mot TRI-

NITÉ , nous avons cité les autres passages

des Livres saints qui établissent la foi de

ce mystère. Tel est le langage qu'ont ré-

pété les Pères de l'Eglise , et duquel ils ne

sesont jamais départis ; ce n'est certaine-

ment pas celui de Platon.

On n'a pas osé dire que les Pères ont

oublié ces leçons divines pour s'attacher

uniquement à celle du philosophe grec ;

mais on a ditqu'imbus du platonisme avant

leur conversion , ils n'y ont pas renoncé

en se faisant chrétiens; qu'a l'exemple des

platoniciens d'Alexandrie , ils ont rappro-

ché tantqu ilsont pu la doctrine chrétienne

touchant la Trinité , de celle de Platon ,

afin de diminuer la répugnance qu'avaient

les païens à croire ce mystère. Il y a dans

cette hypothèse du vrai et du faux ; il est

important de les démêler.

1 Plotin , principal auteur de la trinité

platonique , n'a pu la forger que vers le

milieudu troisième siècle ; ce fut l'an 243

qu'il entreprit d'aller dans la Perse et dans

les Indes pour achever de s'instruire. Les

Pères apostoliques , ensuite saint Justin .

Talien , Athénagore , Hermias , saint Iré-

née , saint Théophile d'Antioche , saint

nions de Platon. Ces Pères avaient con-

verti des juifs et des païens par des mi-

racles et par des vertus , sans avoir besoin

de philosophie ; ils n'en ont fait usage que

contre ceux qui en étaient entêtés.

mais

3. Pour réussir dans leur dessein , les

nouveaux platoniciens empruntèrent les

expressions des écrivains sacrés et des doc-

teurs de l'Eglise: ils sentaient donc qu'elles

étaient plus claires e plus correctes que

le verbiage inintelligible de Platon. Ils

n'ont donc pas défiguré la Trinité chre-

tieure par une tournure platonique ,

ils ont corrigé leur prétendue ¡rinité sur

le modèle de la première. En effet , ils ont

souvent fait dire à Platon ce qu'il n'a ja-

mais dit ; savoir , que l'idée archetype du

monde est une personne , que c'est le Lo-

gos et le Fils de Dieu , qu'il est sorti de

Dieu par émanation et par génération, que

l'âme du monde est éternelle , que c'est

l'esprit de Dieu , etc. Rien de tout cela

n'est dans Platou , mais il fallait tout cela

pour forger une trinité capable d'en im-

poser aux ignorants. Il serait fort singu-

lier que les Pères eussent fait le contraire ,

qu'ils eussent voulu expliquer la Trinité

chrétienne par des notions platoniques ,

pendant que les platoniciens païens déro-

baient le langage des chrétiens pour dis-

siper les ténèbres du système de Platon.

Mais les censeurs des Pères, prévenus jus-

qu'à l'aveuglement , leur reprochent un

attentat plus odieux que n'est celui des

ennemis mêmes du christianisme , sous

نال
IV.
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prétexte que les premiers l'ont commis à

bonne intention."

Mais à qui croirons-nous, pour savoir ce

que les Pères ont pensé de Platon et de sa

prétendue trinite Sera-ce à des critiques

modernes qui font profession de mépriser

ces respectables personnages, ou auxPères

eux-mêmes ? Il nous parait qu'il n'y a pas

à hésiter sur ce choix.

SIII. Sentiments des Pères touchant la

doctrine de Platon . Déjà nous avons fait

voir dans l'article TRINITÉ, que les expres-

sions dont les Pères se sont servis en par-

lant de ce mystère sont tirées de Ecriture

sainte, et non d'ailleurs; il ne faut pas l'ou-

blier.

Saint Justin , dans son Exhortationaux

gentils, n. 3, 4 , 5 , 6, etc. , s'attache à mon-

trer en détail que tout ce que Platon a dit

de vrai touchant la nature divine ne venait

pas de lui , qu'il l'avait emprunté de la

doctrine de Moïse répandue en Egypte ,

mais qu'il l'avait mal entendue , ou qu'il

n'avait pas osé s'expliquer clairement de

peur d'éprouver le niême sort que Socrate.

Il ajoute que souvent Platon se contredit ,

et qu'il n'est constant dans aucune de ses

opinions ; que ce philosophe n'a pas appelé

Dieu créateur , mais fabricateur des

dieux , n. 27. Il fait sentir la différence

qu'il y a entre ces deux choses. Il conclut

qu'il faut apprendre la vérité des prophètes

et non des philosophes . Dans sa première

Apologie , n. 59 et 60 , il soutient de nou-

veau que Platon a pris dans Moïse ce qu'il

a dit dans le Timée touchant la forma-

tion du monde et touchant le Verbe divin,

aussi bien que ce qu'il a dit dans saseconde

lettre à Denis , au sujet du troisième ou

du Saint-Esprit , ou qu'il ne l'a pas com-

pris, au lieu que , parmi les chrétiens , les

plus ignorants sont capables d'en instruire

les autres. Dans son Dialogue avec Try-

phon, n. 8 , il atteste qu'après avoir beau-

coup étudié Platon , il n'a point trouvé de

philosophie qui soit utile et sûre que celle

de Jésus-Christ . Que saint Justin se soit

trompé ou non, en supposant que ce philo-

sophé a eu connaissance de la doctrine de

Moïse, cela ne fait rien à la question ; dès

qu'il dit que Paton n'a pas compris ou a

mal entendu ce qu'il en empruntait , il

résulte toujours que saint Justin n'a pas

été tenté d'adopter aucune de ses notions.

Tatien , daus son Discours aux Grecs ,

n. 5, expose la génération du Verbe qui a

créé toutes choses ; mais il fait profession

d'avoir appriscette doctrine dans des Ecri-

tures plus anciennesque toutes les sciences

des Grecs , et trop divines pour être com-

parées à leurs erreurs , n. 29.

Athénagore, dans son Apologiedeschré-

tiens , n. 7 , dit que les philosophes n'ont

rien su que par conjectures , parce que ce

|

n'est pas Dieu qui les a instruits , au lieu

que les chrétiens ont reçu leur doctrine
prophètes inspirés de Dieu ; n. 10 , il

explique d'une manière très-orthodoxe ce

que nous croyons touchant la Trinite.

Quoiqu'il cite quelques-unes des vérités

que Platon n'a fait qu'entrevoir , en parti-

culier ce qu'il a dit dans sa seconde lettre

à Denis , il montre le ridicule de ce phi-

losophe, qui voulait que , touchant les gé-

nies ou les dieux , l'on s'en rapportât au

témoignage des anciens, n. 23.

Saint Théophile d'Antioche, 1. 2, ad Au-

tolyc. n. 4 , blâme Platon et les platoniciens

de n'avoir pas admis la création de la ma-

tière: n . 9, il dit que les prophètes inspirés

de Dieu sont les seuls qui aient connu la

vérité et qui aient possédé la sagesse ; n.

10, que ce sont eux qui nous ont fait con-

naitre Dieu et son Verbe qui a créé le

monde ; n. 15, que les trois jours qui ont

précédé la création des astres représen-

taient la Trinité, Dieu, son Verbe et sa Sa-

gesse; n. 33, qu'aucun des prétendus sages,

des poètes et des historiens , n'a pu rien

savoir sur l'origine des choses, parce qu'ils

étaient trop modernes.

Hermias , dans la satire qu'il a faite

contre les philosophes, n'épargne pas plus

Platon que les autres , n. 5 ; il conclut , n.

10 , que toute la philosophie n'est qu'un

chaos de disputes , d'erreurs et de contra-

dictions.

Saint Irénée , adv. Hær. , 1. 2 , c. 14. n.

2 et 3, dit que les gnostiques ont emprunté

leurs erreurs de tous ceux qui ne connais-

sent pas Dieu et qu'on appelle philoso-

phes , en particulier de Platon , qui admet

trois principes des choses : la matière , le

modèle et Dieu. Il les réfute non-seu e-

ment par des raisonnements philosophi-

ques , mais par l'Ecriture sainte . Bullus ,

dom Le Nourry , dom Marand , dans sa

troisième Dissertation sur les ouvrages

de ce Père , ont prouvé que sa doctrine

touchant la sainte Trinité est très-ortho-

doxe; elle ne ressemble en rien aux erreurs

de Platon.

Si onpouvait reprocher le platonisme à

quelques-uns des anciens Pères , ce serait

sans doute à Clément d'Alexandrie et à

Origène: ils avaient écouté les leçons d'Am-

monius, chef des éclectiques, qui préférait

la doctrine de Platon à celle de tous les

autres philosophes . Sans vouloir contester

cefait, nous disons qu'il est assez étonnant

que Clément ne nomme jamais Ammonius

dans ses ouvrages , et né témoigne aucune

estime pour un maître si célèbre. Il ne pa-

raft pas non plus qu'il ait adopté la haute

idée que les électiques avaient do mérite

dePlaton. A la vérité dans son "édago-

que , 1. 2, c. 1 , il dit que Platon, cherchant

la vérité, a fait briller une étincelle de la
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philosophie hébraïque , et Strom. , l . 1 , c. 4

1, il l'appelle philosoph instruit par les

Hébreux. Mais, l . 5 , c . 13 , p . 698 , il dit

qu'il faut que tous apprennent la vérité de

Jésus-Christ pour être sauvés, quandmême

ils posséderaient toute la philosophie des

Grecs. Chap. 14, p. 699 , il se propose de

montrer les vérités que les Grecs ont déro-

bées dans la philosophie des barbares ,

c'est-à-dire des Hébreux. Conséquemment

il cite les divers passages de l'Ecriture

sainte auxquels il croit que les philosophes

et les poètes Grecs ont fait allusion , suns

lesentendre. Page 710 , il dit que Platon

dans une de ses lettres a parlé clairement

du Père et du Fils , et qu'il a tiré , on ne

sait comment, ces notions des Ecritures

hébraïques. Après avoir cité ce qu'a dit

Platon dans sa Lettre à Denis, du premier

principe, du second et du troisième , Clé-

neat ajoute : « Pour moi j'entends cela de

la sainte Trinité , je crois que le second

est le Fils qui a fait toutes choses par la

volonté du Père , et que le troisième est le |

Saint-Esprit. » Il finit par dire, p . 730, que

les Grecs ne connaissent ni comment Dieu

est Seigneur, ni comment il est Père et

créateur, ni l'économie des autres vérités,

a moins qu'ils ne les aient apprises de la

vérité même.

|

niers avaient fait allusion à des paroles de

l'Ecriture , sans les entendre et sans con-

naître l'économie de ces vérités ? 2° Il est

faux que Platon ni Parménide aient admis

en Dieu trois natures , trois hypostases ou

trois personnes subsistantes ; nous l'avons

fait voir. 3° Encore une fois , il n'était pas

nécessaire , pour étonner les païens , de

leur montrer dans Platon la même doc-

trine, le même sens, le même mystère que

dans l'Ecriture ; il suffisait de leur mettre

sous les yeux des expressions à peu près

semblables. Ainsi Mosheim suppose que

les Pères se sont rendus coupables d'une

infidélité , sans besoin , sans justesse , et

contre la réclamation de leur conscience.

C'est pousser trop loin la licence de noircir

ces saints personnages.

Origène témoigne encore moins de pen-

chant pour la doctrine de Platon, de Prin-

cip . , líb . 1 , c. 3. « Tous ceux , dit- il , qui

admetteut en quelque manière une provi-

dence , avouent que Dieu est sans principe,

qu'il a créé et arrangé toutes choses , qu'il

en est l'auteur et le père. Mais nous ne

sommes pas les seuls qui lui attribuent un

Fils : quoique cela paraisse étonnant et in-

croyable à ceux qui font profession de phi-

losophie chez les Grecs et chez les bar-

bares , cependant quelques-uns semblent

Il est à remarquer 1 ° que Clément d'A- en avoir eu une notion , lorsqu'ils disent

lexandrie n'attribue pas a Platon seul des que tout a été créé par le Verbe ou par la

connaissances puisées chez les Hébreux , parole de Dieu. Pour nous qui croyons à sa

mais à Pythagore , à Héraclite , à Zénon , doctrine , et qui la tenons pour certaine-

etc., et même aux poètes. 2° Il ne prétendment révélée, nous sommes persuadés qu'il

point que tous ces Grecs ont lu les livres

des Hébreux, mais qu'ils ont reçu de ceux-

ci et partradition plusieurs vérités sans les

entendre. 3º Il soutient que, pour en avoir

une exacte connaissance , iffaut les ap-

prendre de Jésus-Christ ou de ceux qu'il a

instruits. 4 Il ne fait aucune mention des

platoniciens d'Alexandrie ; il les avait vus

naltre, il lui convenait mieux d'être leur

maitre que leur disciple. On voit qu'il avait

de Platon la même opinion que saint Jus-

tin, mais que ni l'un ni l'autre n'ont pu être

tentés de le prendre pour guide dans l'ex-

plication des passages de l'Ecriture sainte

qu'il avait oui citer sans les entendre.

Cela n'a pas empêché Mosheim d'affir-

mer que ces docteurs chrétiens « expli-

quaient ce que disent nos Livres saints du

Père, du Fils et du Saint-Esprit , de ma-

nière que cela s'accordat avec les trois

natures en Dieu , ou avec trois hypostases

de Platon , de Parménide et d'autres ,

Hist. christ., sec. 2 , § 34. Expression per-

tide, elle donne à entendre que pour gagner

les philosophes , les Pères travestissaient

la doctrine des Livres saints , afin de la

faire cadrer avec celle des philosophes :

c'est une calomnie. 1° Comment pouvaient-

ils en être tentés en avouant què ces der- ↓

est impossible d'expliquer et de faire con-

naître aux hommes la nature sublime et

divine du Fils de Dieu , sans avoir la con-

naissance de l'Ecriture sainte, inspirée par

le Saint-Esprit, c'est-à-dire de l'Evangile,

de la loi et des prophètes , comme Jésus-

Christ lui-même nous en assure . Quant à

l'existence du Saint-Esprit , personne n'a

pu en avoir seulement un soupçon , si ce

n'est ceux qui ont lu la loi et les prophètes,

ou qui font profession de croire en Jésus-

Christ. »

On est étonné de ces dernières paroles ,

quandon se rappelle queClément d'Alexan-

drie et les platoniciens croyaient voir une

Trinité dans la lettre de Platon à Denis ;

cela prouve qu'Origène n'était pas demême

sentiment, et qu'il n'accordait pas à Platon

des connaissances plus sublimes qu'aux au-

tres philosophes paiens. Il en résulte encore

que ce Père n'avait pas contracté dans l'é-
cole d'Ammonius l'entêtement des nou-

veaux platoniciens . On ne voit pas sur quoi

fondé le savant Huet a pu dire que le pla-

tonisme s'enracina tellement dans l'esprit

d'Origène , qu'il y étouffa les fruits de la

doctrine chrétienne. Orig. , l . 1 , c. 1 , § 5.

Ce Père atteste Ini - même qu'avant de

prendre aucune leçon de philosophie , il
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s'était livré tout entier à l'étude des Livres 4 ouvrage forgé par les nouveaux platoni-

saints , Op., t. 1 , p. 4.

Tertullien , qui vivait dans ce même

temps , n'avait aucune connaissance de ce

qu'enseignait l'école d'Alexandrie. Il sou-

tient que toutes les hérésies sont l'ouvrage

des philosophes , et il le prouve en détail ;

il ne veut point d'un christianisme stoïcien,

platonicien ni dialecticien , de Præscr.

Hær., c. 7, adv. Marcion . , 1. 1 , c. 12 , ! .

5 , c. 19, etc. Saint Cyprien , qui regardait

Tertullien comme son maître , ne pensait

sûrement pas autrement que lui.

Voila ce qu'ont dit les Pères des trois

premiers siècles , et antérieurs au concile

de Nicée ; loin d'y trouver des marques du

platonisme décidé qu'on leur reproche ,

nous n'y voyons que des preuves du con-

traire. Dans ce concile même , et dans les

temps postérieurs, Arius fut accusé d'avoir

puisé son hérésie dans Platon , quelques-

uns dirent que Platon avait été moins impie

que lui , Syst , intell. de Cudworth , c. 4 ,

$ 36 , p. 875, note (h) . Que cette accusation

ait été vraie ou fausse , peu nous importe ;

il s'ensuit toujours que les Pères de Nicée

et ceux qui les ont suivis étaient bien éloi-

gnés de chercher dans Platon les notions

de la Sainte Trinité. Cudworth les a donc

calomniés lorsqu'il a dit que leur doc-

trine, et en particulier celle de saint Atha-

nase , était plus platonicienne que celle

d'Arius, ibid., p. 87 : nous avons démon-

tré la fausseté de ce fait par le texte même

de Platon.

Plus nous lisons les anciens , plus nous

sommes étonnés de la témérité des soci-

niens et de leurs fauteurs, qui osent accu-

ser les Pères d'avoir forgé le mystère de la

sainte Trinité sur des notions platoniques.

L'out-ils jamais prouvé autrement que par

l'Ecriture sainte ? Pour faire voir que les

païens , et surtout les philosophes , avaient

tort de rejeter ce dogme comme impos-

sible et absurde, ils ont montré que Platon

avait dit quelque chose d'à peu près sem-

blable ; s'ensuit-il de là qu'ils ont pris pour

modèle et pour règle les notions vagues ,

obscures et inintelligibles de ce philosophe?

L'ont-ils établi interprète des passages de

l'Ecriture sainte, pendant qu'ils lui repro-

chent de ne les avoir pas entendus , lors

même qu'il semble y faire allusion ? C'est

leur supposer un degré de démence dont

ils n'étaient certainement pas capables.

Beausobre prétend qu'il y avait déjà des

traces de la Trinité dans la théologie

orientale, et que Platon en avait emprunté

les idées que l'on en trouve dans sa philo-

sophie. Pour toute preuve , il cite ce vers

des oracles de Zoroastre : Dans tout le

monde brille la Trinité dont l'unité est

le principe. Mais il n'a pas pu ignorer que

les prétendus oracles de Zoroastre sont un

ciens , et qui ne mérite aucune attention.

D'ailleurs il est évident que , dans ce pas-

sage , rpia; signifie le nombre de trois , et

non une Trinité telle que l'on s'obstine à

la trouver dans Platon.

Il est fâcheux qu'en réfutant les soci-

niens , les protestants aient contribué a

nourrir leur prévention en avouant très

mal-a-propos que les Pères ont emproaté

plusieurs choses de Platon et des platoni-

ciens , sans pouvoir dire quelles sont ces

choses. Mosheim qui a donné dans ce tra-

vers , dans ses Notes sur Cudworth et

ailleurs , le condamne lui-même, lorsqu'il

est question des hérésies et des hérétiques.

« Je ne puis approuver, dit-il , la conduite

de ceux qui recherchent avec trop de sub-

tilité l'origine des erreurs. Dès qu'ils trou-

vent la moindre ressemblance entre deux

opinions , ils ne manquent pas de dire :

Celle-ci vient de Platon , celle-la d'Aris-

tote , cette autre de Hobbes ou de Des-

cartes. N'y a-t-il donc pas assez de cor-

ruption et de démence dans l'esprithumain

pour forger des erreurs , en raisonnant

de travers , sans avoir besoin de maître ni

de modèle? » Notes sur Cudworth , ibid.,

p. 876 , n. (h) . Si cette censure est juste,

combien ne sont pas plus condamnables

ceux qui , sur la plus fégère ressemblance

d'expression , accusent les Pères d'avoir

pris telle chose dans Platon ou chez les

platoniciens , pendant qu'ils l'ont évidem-

ment puisée dans l'Ecriture sainte et dans

la tradition de l'Eglise ? Voyez ÉMANA-

TION , PHILOSOPHIE , PLATONISME , § 3 et 4,

etc.

TRINITÉ, fête qui se célèbre dans l'Eglise

romaine le premier dimanche après la

Pentecôte , en l'honneur du mystère de la

sainte Trinité.

Aproprement parler , tout le culte des

chrétiens consiste dans l'adoration d'un

seul Dieu en trois Personnes , Père , Fils ,

et Saint-Esprit ; non-seulement toutes les

fêtes des mystères se rapportent a cet ob-

jet , puisque toutes les œuvres de la créa-

tion , de la rédemption et de la sanctifica-

tion des hommes, sont communes aux trois

| Personnes divines ; mais les fêtes même

des anges et des saints ne sont instituées

que pour honorer en eux les dons et les

opérations de la grâce divine , et pour

rendre gloire à Dieu de leur sainteté et de

leur bonheur. « Celui qui sanctifie , dit

saint Paul, et ceux qui sont sanctifiés, vien-

nent tous d'un même principe , » Hebr..

c. 2 , § . 14. Il a été néanmoins très-conve-

nable d'établir une fête et un office parti-

culier dans lequel on a rassemblé tous les

passages de 1 Ecriture sainte et les extraits

des Pères les plus propres à confirmer la

foi de l'Eglise touchant ce mystère , et a
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mettre les ministres de la religion en état

d'instruire solidement les fidèles sur cet

article essentiel du christianisme.

pieuse, établie à Rome par saint Philippe

de Néri, l'an 1548, pour avoir soin des pè-

lerins qui viennent de toutes les parties

du monde visiter les tombeaux de saint

Pierre et de saint Paul. Ily a pour ce sujet

un hospice ou maison dans laquelle on

reçoit et on entretient pendant trois jours,

non-seulement les pèlerins , mais encore

les pauvres convalescents qui , étant sortis

trop tôt de l'hôpital, pourraient êtresujets

à des rechutes.

A la vérité, cette institution est moderne;

mais elle n'en est pas moins respectable.

Vers l'an 920, Etienne , évêque de Liége ,

fit dresser un office de la Trinité qui s'é-

tablit peu à peu dans plusieurs églises ;

on en disait la messe dans les jours

de féries pour lesquels il n'y avait point

d'office propre; en quelques endroits l'on

en fit une fête. Alexandre II , mort l'an Cet établissement se fit d'abord dans l'é-

1073 , ne voulut point l'approuver ; Alex- glise de Saint-Sauveur in campo ; il ne

andre III, sur la fin du 12° siècle, déclara

encore que l'Eglise romaine ne la recon-

naissait point. Pothon , moine de Prum,

en combattit l'usage ; d'autres le désap-

prouvèrent encore au43° siècle. Il craignait

que cette fête ne fit oublier l'observation

que nous venons de faire , savoir , que

toutes les solennités de l'année sont con-

sacrées à l'honneur et au culte de la sainte

Trinité . Cependant le concile d'Arles ,

tenu l'an 1260 , établit celle -ci pour sa

province. On croit que ce fut Jean XXII

qui la fit adopter dans l'Eglise de Rome au

14 siècle , et qui la fixa au premier di-

manche après laPentecôte ; mais cet usage

nefut pas suivi partout, puisque l'an 1405

le cardinal Pierre d'Ailly sollicita encore

Benoit XIII , reconnu pour lors en France,

dele faire observer, ei Gerson dit que de

son temps cette institution était encore

toute nouvelle.

Il faut remarquer que , pendant le 10

siècle et les suivants , l'Europe fut infestée

par plusieurs sectes d'hérétiques qui en-

seignaient des erreurs touchant le mystère

de la sainte Trinité. Les manichéens dé-

guisés sous différents noms ne le recon-

naissaient pas, ou l'entendaient très-mal ;

Roscelin était trithéiste ; Abailard et Gil-

bert de la Porrée ne furent pas plus ortho-

doxes ; la plupart des sectes fanatiques

qui s'élevèrent pendant le 14 siècle n'a-

vaient rien de fixe dans leurs opinions. Il

n'est donc pas étonnant que , dans ces

temps malheureux , des évêques et d'autres

saints personnages aient compris la néces-

sité de confirmer les peuples dans la foi à

la sainte Trinité ; et comme ce besoin ne

se fit pas également sentir partout , d'au-

tres crurent qu'il y aurait du danger à en

établir la fête ; mais elle n'a jamais été

plus nécessaire que depuis la naissance

du socianisme. Nous avons vu ailleurs que

des raisons semblables ont donné lieu à

l'institution de la Fête-Dieu. Voyez Baillet,

Hist . desfêtes mobiles; Thomassin, Traité

desfêtes , 1. 2, c. 18. Les Grecs font l'office

de la sainte Trinité le lundi , lendemain

de la fête de la Pentecôte; on ignore de-

puis quel temps ils sont dans cet usage.

TRINITÉ , nom d'une confrérie ou société

consistait que dans quinze personnes , qui

tous les premiers dimanches du mois se

rassemblaient dans cette église pour pra-

tiquer les exercices de piété prescrits par

saint Philippe de Néri, et y entendre ses

exhortations . En 1558 , Paul IV donna à

cette pieuse association l'église de Saint-

Benoit, et les confrères lui donnèrent le

nom de la Sainte-Trinité. Depuis ce temps-

la on a bâti à côté de cette église un hô-

pital très-vaste pour y loger les pèlerins

et les convalescents. L'utilité de cet éta-

blissement l'a rendu très - considérable ;

la plupart des nobles de Rome de l'un et

de l'autre sexe se font honneur d'y être

associés.

Comme il fallait un nombre d'ecclésias-

tiques pour desservir cet hospice, pour in-

struire ceux qui y séjournent, et pour leur

administrer les sacrements, l'on y a établi

une congrégation de douze prêtres qui y

logent et qui y vivent en communauté,

comme dans un monastère.

TRINITÉ CRÉÉE. L'on a ainsi nommé la

sainte famille , composée de saint Joseph,

de la sainte Vierge et de l'enfant Jésus.

En 1659, dans la ville de la Rochelle , un

certain nombre de filles vertueuses se ras-

semblèrent dansunemaison pour travailler

à
l'éducation des filles orphelines . Bientôt

après, elles eurent envie d'embrasser la

vie régulière et de faire des vœux. On

dressa pour elles des règles et des consti-

tutions qui furent imprimées à Paris en

1664, sous le titre de Règles des filles dela

Trinité créé , dites religieuses de la con-

grégation de saint Joseph. On ne connaît

point d'autre maison de cet ordre ; mais

dans plusieurs villes du royaume il y a des

congrégations de filles , établies sous un

autre titre , pour vaquer à cette bonne

œuvre. Voyez ORPHELIN.

TRISACRAMENTAIRES . Parmi les pro-

testants il s'est trouvé quelques sectaires à

qui l'on a donné ce nom , parce qu'ils ad-

mettaient trois sacrements , le baptême

la cène ou l'eucharistie, et l'absolution ,

au lieu que les autres ne reconnaissentque

les deux premiers. Quelques auteurs ont

32"
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cru que les anglicans regardaient encore 4

l'ordination comme un sacrement ; d'autres

ont pensé que c'était la confirmation ; mais

ces deux faits sont contredits par la con-

fession de foi anglicane, art . 25. Voyez

ANGLICAN.

TRISAGION , mot grec , composé de

pig , troisfois, et d'áy , saint ; c'est une

formule de louanges adressée à Dieu, Isaï.,

c. 6 , .3 : « Saint , Saint , Saint est le

Seigneur Dieu des armées ; toute la terre

est remplie de sa gloire . » Elle est répétée |

dans l'Apoc., c. 4, . 8 , où nous voyons la

liturgie chrétienne représentée sous l'i-

mage de la gloire éternelle. Aussi l'Eglise

l'a conservée dans le saint sacrifice de la

messe, et l'a placée après la préface , im-

médiatement avant le canon ; l'on ne peut

pas douter qu'elle ne vienne des apôtres.

Les paroles qui suivent : « Béni soit celui

qui vient au nom du Seigneur, salut et

gloire lui viennent du ciel, » sont tirées

de l'Evangile , Matth., c . 24 , y. 9. Dans

les Constitutions apostoliques elles sont

remplacées par celles-ci : « Qu'il soit béni

dans tous les siècles. Amen. » Saint Jean |

Chrysostôme les a répétées plus d'une fois

de cette manière . Saint Cyrille de Jérusa-

lem , après avoir cité les paroles d'Isaïe ,

ajoute, Catech, mystag . , 5 : « Nous répé-

tons cette théologie sacrée que les séra-

phins chantent , et qui nous est venue par

tradition , afin que par cette psalmodie |

céleste nous communiquions avec la su-

blime milice du ciel . » Saint Ambroise dit

qu'on chante le trisagion en Orient et en

Occident pour honorer l'unité et la trinité

de Dieu , f. 3, de Spir. Sancto , c. 12.

Dans la suite on se servit d'une autre

formule conçue en ces termes : Saint

Dieu , saint puissant , saint immortel , |

ayez pitié de nous. L'Eglise latine ne la

chante qu'une fois l'année , le vendredi

saint, avant l'adoration de la croix, et on

la répète trois fois en grec et enlatin ; mais

elle est d'un usage journalier dans l'Eglise

grecque. Saint Jean Damascène , Ceidre-

nus, Balsamon, le papeFélix III , Nicéphore

et d'autres , disent qu'elle fut introduite par

saintProclus,patriarche de Constantinople,

l'an 446 , sous le règne de Théodose le

Jeune, à l'occasion d'un horrible tremble-

ment de terrequi arriva pourlors. Ils ajou-

tent que lepeuple chanta ce nouveau Tri-

sagion avec d'autant plus d'ardeur, qu'il

attribuait cette calamité aux blasphèmes

queleshérétiques de cette villevomissaient

contre le Fils de Dieu , et qu incontinent

après ce fléau cessa . Le concile de Cha cé-

doine, tenu l'an 451 , l'adopta . Saint Jean

Damascène dit que les orthodoxes s'en

servaient pour exprimer leur foi touchant

la sainte Trinité, que Dieu saint désignait

|

le Père, Dieu fort le Fils , Diru immortel

le Saint-Esprit.

Vers l'an 484, Pierre Gnaphée ou le fou-

lon, moine usurpateur dusiège d'Antioche,

ennemi déclaré du concile de Chalcédoine,

et protégé par l'empereur Zénon , or donna

d'ajouter au trisagion ces paroles : Qui

avez été crucifie pour nous, afin d'insi-

nuer que toute la Trinité avait souffert en

Jésus Christ, et d'établir ainsi l'hérésie des

théopaschitis ou patripassiens. Voy z ce

mot. C'était une conséquence de celle d'En-

tychès , qui soutenait qu'il n'y avait en

Jésus - Christ qu'une seule nature, et qu'en

lui l'humanité était absorbée par la divi-

nité ; erreur à laquelle Pierre le Foulon

était opiniâtrément attaché. Conséquem-

ment le pape Félix III et les orthodoxes

rejetèrent cette addition, et pour en cor-

riger le sens, les uns opinèrent a dire :

« Dieu saint , Dieu fort , Dieu immor-

tel , Jésus-Christ notre Roi qui avez souf-

fert pour nous , ayez pitié de nous ; » les

autres , à retenir l'ancienne formule , en

ajoutant seulement : Sainte Trinité , ayez

pitié de nous. Tous ces changements cau-

sèrent des troubles dont les protestants

n'ont pas manqué de rejeter tout l'odieux

sur les catholiques , comme si ces der-

niers avaient été obligés d'abjurer leur

croyance pour empêcher les hérétiques

fougueux d'exciter des séditions. Voyez

Mosheim, Hist. eccl. , 5° siècle , 2 part.

c . 5, § 19.

Enfin, malgré tous les efforts de Pierre

le Foulon et de ses adhérents, le trisagion

de saintProclus est demeuré sans addition,

et il est encore tel dans les litus gies latine,

grecque , éthiopienne, cophte , syriaque,

mozarabique , etc. Voyez Bingham, Orig.

ecclés., t. 6 , 1. 44. c. 2. § 3. Notes du P.

Ménard, sur le Sacram . de S. Grégoire,

p. 10. De là il résulte que l'Eglise a tou-

jours voulu que ses prières publiques fus-

sent l'expression de sa foi.

TRITHEISME est l'hérésie de ceux qui

ont enseigné qu'il y a non-seulement trois

personnes en Dieu , mais aussi trois es-

sences , trois substances divines, par con-

séquent trois dieux.

Dès que des raisonneurs ont voulu expli

quer le mystère de la sainte Trinité , saus

consulter la tradition et l'enseignement de

l'Eglise , ils ont presque toujours donné

dans l'un ou l'autre des deux excès : les

uns , pour ne pas paraître supposer trois

dieux , sont tombés dans le sabellianisme ;

ils ont soutenu qu'il n'y a en Dieu qu'une

personne , savoir, le Père ; que les deux

autres ne sont que deux dénominations,

ou deux différents aspects de la Divinité.

Les autres, pour éviter cette erreur , ont

parlé des trois personnes, comme si c'é-
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taient trois essences, trois substances ou 4 printemps jusqu'à celui de l'automne , que

trois natures distinctes, et sont ainsi deve- les Hébreux célébraient presque toutes

Dus trithéistes.

Ce qu'il y a de singulier , c'est que cette

hérésie a pris naissance parmi fes euty-

chiens ou monophysites qui n'admettaient

qu'une seule nature en Jésus-Christ. On

prétend que son premier auteur fut Jean

Acusnage , philosophe syrien ; il eut pour

principaux sectateurs Conon , évêque de

Tarse , et Jean Philoponus , grammairien

d'Alexandrie. Comme ces deux derniers

se divisèrent sur d'atres points de doc-

trine, on distingua les trithéistes cononites

d'avec les tritheistes philoponistes. D'autre

part , Damien , évêque d'Alexandrie , dis-

lingua l'essence divíne des trois personues;

il nia que chacune d'elles , considérée en

particulier et abstractivement des deux

autres , fût Dieu. Il avonait néanmoins

qu'il y avait entre elles une nature divine

ouune divinité commune , par la partici-

pation de Jaquelle chaque Personne était

Dieu. On ne conçoit rien à ce verbiage ,

sinon que Damien concevait la divinité

comme un tout , dont chaque personne

n'était qu'une partie . Il eut néanmoins des

sectateurs que l'on nomma damianistes.

leurs fêtes : preuve assez sensible qu'elles

avaient rapport aux travaux de l'agricul-

ture , aussi bien qu'aux évènements parti-

culiers qui y avaient donné lieu . Voyez
FÊTES JUIVES.

Celle des trompettes leur était ordonnée,

Levit., chap. 2 , ✈. 24 , et Num…. chap. 29,

. 1. « Le premier jour du septième mois,

leur dit Mose, sera pour vous un jour saint

et vénérable ; vous vous abstiendrez de

toute œuvre servile , et il sera marqué par

le son des trompeites. » Outre les sacrifices

que l'on offrait à chaque néoménie ou nou-

velle lune , il y en avait d'autres prescrits

spécialement pour ce jour-là. Le dixième

de ce même mois était destiné à la fête des

Expiations , et le quinzième à la fête des

Tabernacles , ibid. Alors on avait fini la

récolte de tous les fruits de la terre ; c'était

donc le moment auquel commençaient les

six mois de repos pendant lesquels on pou-

vait s'occuper plus librement des affaires

civiles.

Faute d'avoir fait cette remarque, les

critiques ont cherché vainement les raisons

de cette solennité , et les évènements de

Les ariens qui niaient la divinité du histoire juive, auxquels elle pouvait faire

Verbe , et les macédoniens qui ne recon- allusion ; ils n'en ont point trouvé dans

naissaient point celle du Saint-Esprit, n'ont l'Ecriture sainte , et leurs conjectures n'a-

pas manqué d'accuser de tritheisme les boutissent à rien. Dans tous les mois de

catholiques qui soutenaient l'une et l'autre. | l'année , la néoménie était annoncée par le

Aujourd'hui les unitaires ou sociniens nous son des trompettes ; mais à celle de sep-

font encore le même reproche très mal-à- tembre ce signal était plus solennel, par la

propos , puisque nous soutenons l'identité raison que nous avons dite. Voyez NEO-

numériquede nature ou d'essence dans les MÉNIE.

trois personnes divines .

Dans une dispute qu'il y a eu en Angle-

terre sur ce sujet , entre le docteur Sher-

lock et le docteur South , on prétend que

celui-ci est tombé dans le sabellianisme en

soutenanttrop rigoureusement l'unité de la

nature divine , et que le premier a donné

dans le tritheisme en expliquant la trinité

des personnes d'une manière trop absolue.

Le seul moyen de garder unjuste milicu et

d'éviter toute erreur, en parlant de ce

mystèreincompréhensible, est de s'en tenir

scrupuleusement au langage et aux ex-

pressions approuvées par l'Eglise. Voyez

TRINITÉ.

TROIS CHAPITRES. Voyez NESTORIA-

NISME.

TROMPETTES (fète des), solennité des

Hébreux qui se célébrait le premier jour de

la lune du mois tisri oude septembre, jour

auquel ils commençaient leur année civile,

aulieuque leur année religieuse commen-

çait à la nouvelle lunc de nisan ou de mars.

Il est à remarquer que c'était dans l'inter-

valle qui s'écoulait depuis l'équinoxe du

Ilserait inutile de disserter sur les diffé-

rentes espèces de trompettes dont les Hé-

breux se servaient dans les différentes

occasions ; les critiques qui se sont livrés à

cette recherche ne nous ont pas beaucoup

satisfaits . J'eut - être auraient- ils mieux

réussi , s'ils avaient connu les différentes

espèces de cors dont se servent les bergers,

dans les divers pays du monde , pour ap-

peler et rassembler leurs troupeaux. C'est

dans la vie pastorale qu'il faut chercher

l'origine des usages des anciens Orientaux.

Nous ne nous arrêterons pas non plus a dé-

tailler les rites que les juifs modernes ont

ajoutés ou substitués à ceux de leurs aïeux,

ni les imaginations qu'ils ont mêlées aux

récits des Livres saints. Ces nouveaux

usages, uniquement fondés sur les préten-

dues traditions du Talmud et des rabbins ,

ne peuvent contribuer en rien à l'intelli-

gence de l'Ecriture sainte.

Il nous paraît plus nécessaire d'examiner

le sentiment de Spencer, qui prétend que

le son des trompeits aux néoménies, par-

ticulièrement à celle de septembre , pour

annoncer le commencement de l'année ci-

vile , est un rit emprunté des païens , et
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qu'il était en usage chez toutes les nations

idolâtres dont les Hébreux étaient environ-

nés ; que toute la différence qu'il y a con-

siste en ce que les premiers célébraient ces

fêtes à l'honneur des fausses divinités , au

lieu que Moïse les consacra au culte du

vrai Dieu. Déjà nous avons réfuté ce sys-

tème à l'article LOI CÉRÉMONIELLE , §2 ; mais

il est bon d'y insister encore.

n'a pu citer que des auteurs profanes

postérieurs de mille ans au moins à ce

législateur étaient-ils en état de nous

apprendre ce qui s'est passé , pendant cet

intervalle , chez les nations dont ils par-

laient?

3º Nous avons des témoignages positifs

plus anciens pour faire voir que les Israé-

lites ont observé les néoménies et les ont

annoncées par le son des trompetes,

long-temps avant Moïse. David, qui a pré-

cédé de plus de cinq cents ans tous les his-

toriens profanes , dit aux Juifs , Psal . 80 ,

v . 4 : « Sonnez de la trompette à la néo-

ménie , à ce grand jour de solennité ; c'est

un precepte pour Israël et une ordonnance

du Dieu de Jacob. Il l'a imposée à sa pos-

térité , lorsqu'elle entra en Egypte , où

elle entendit une langue qu'elle ne con-

naissait pas , où son dos fut courbé sous

le poids des fardeaux , où ses bras furent

fatigués par le travail. » Nous savons que

la Vulgate porte : lorsqu'elle est sortie de

l'Egypte ; mais nous traduisons conformé-

ment au texte hébreu , et la suite du pas-

sage exige évidemment ce sens. Il en ré

sulte que Jacob et sa postérité ont observé

les néoménies deux cents ans avant que

la loi en fût portée ou renouvelée par

Moïse.

1° Rien n'est plus faux que ce raisonne-

ment : tel rit a été en usage chez les païens

plus anciens que les Israelites , donc ceux-

ci l'ont emprunté d'eux et l'ont pratiqué

par imitation . Nous avons fait voir que la

plupart des usages soit civils soit religieux,

pervertis par les païens , ont été pratiqués

par les patriarches long-temps avant la

naissance du paganisme ; donc il est plus

naturel que Moïse et les lébreux les aient

reçus des patriarches leurs aïeux, que des

étrangers qu'ils regardaient plutôt comme

des ennemis que comme des frères . D'ail-

leurs ces mêmes usages se sont retrouvés

aux extrémités du monde, chez des sau-

vages isolés et privés de tout commerce

avec les autres nations ; donc ils ne leur

sont pas venus par emprunt , mais par un

instinct naturel . Or rien n'était plus na-

turel aux Orientaux encore nomades , qui

passaient les nuits à la garde de leurs trou- |

peaux, que de voir avec satisfaction le re- 4° Spencer soutient que les Israélites ,

nouvellement de la lune dont la lumière accablés de travaux en Egypte , n'ont pas

Jeur était si nécessaire, d'annoncer ce phé- pu y conserver les mœurs et les usages de

nomène par des démonstrations de joie et

par le son de leurs instruments rustiques .

Jusque-là cette fête n'avait rien de blâ-

mable , elle était conforme à l'intention du

Créateur. Gen , c. 1 , p . 14. Elle n'est de-

venue superstitieuse que quand ces mêmes

peuples ont commencé à prendre les astres

pour leurs dieux. Mais les patriarches n'a-

doraient point les astres , Job., c. 31 , .

26 , et Moïse avait sévèrement défendu ce

culte aux Juifs , Dut., c. 4 , . 19 ; c. 17.

y. 3. Il n'aurait certainement pas conservé

les néoménies , s'il les avait regardées

comme des fêtes païennes dans l'origine ,

et comme des pratiques d'idolâtrie.

2° L'on raisonne encore plus mal en di-

sant Mo se a pris les plus grandes pré-

cautions pour que les néoménies des Hé-

breux ne fussent consacrées qu'au vrai

Dieu , et pour en bannir toute pratique

d'idolâtrie et de superstition ; donc il a

imité au fond les fêtes des païens , il n'en

a retranché que les abus. Pour que cette

conséquence fût juste , il faudrait prouver

solidement que les patens ont célébré les

néoménies avant les adorateurs du vrai

Dieu : voilà ce que Spencer n'a pas fait ,

et ce qui lui était impossible de faire. Il n'a

pas prouvé non plus que , du temps de

Moise, les nations idolatres annonçaient les

néoménies par le son des trompeties, il

leurs aieux , et qu'ils ont eu tout le temps

de les oublier. Il se trompe. L'Ecriture at-

teste qu'ils ont conservé en Egypte la vie

pastorale, que c'est pour cela qu'ils habi-

taient dans le canton de Gessen , pays de

pâturages , et qu'ils en sortirent avec de

nombreux troupeaux, Exod., c. 12, p. 38.

Ce peuple , composé de six cent mille

hommes faits , ne pouvait être employé

tout entier et en même temps aux travaux

publics , mais par bandes qui se succé-

daient. Il est donc certain qu'il conserva

dans la terre de Gessen les usages , les

mœurs , le langage de ses aieux . D'ailleurs

il n'y a aucune preuve que chez les Egyp

tiens les néoménies fussent annoncées par

le son des trompettes.

5 Ce même critique a encore tort de

dire que chez les Hébreux rassemblés en

corps de nation , il aurait été plus conve

nable d'annoncer par des affiches le com-

mencement de l'année civile , que par le

son des trompettes : qu'il faut donc que

cela se soit fait à l'imitation des autres

peuples. Fausse remarque et fausse consé

quence. Après la sortie d'Egypte , les Is-

raélites demeurèrent dans le désert pea-

dant quarante ans ; ils continuèrent à y

mener la vie pastorale , quoiqu'ils campas-

sent les uns près des autres . Ils y conser

vèrent tout leur bétail ; le Psalmiste nous
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apprend que la quantité n'en diminua 4

point , Ps. 106 , . 38. Au sortir du désert,

les tribus de Ruben et de Gad , riches en

troupeaux , demandèrent de demeurer à

l'orient du Jourdain , pays de pâturages.

Num., c. 32 , y . 1; et , selon les relations

des voyageurs , il est encore tel aujour-

d'hui. En second lien, les peuples quí pas-

sent à l'état de civilisation ne quittent pas

pour cela leurs anciens usages , à moins

qu ils n'y soient obligés par de grandes

raisons , et ils tiennent encore plus fort

aux pratiques de religion qu'aux autres.

Il y avait long-temps que les Romains

étaient policés , lorsqu'ils allaient encore

en cérémonie planter un clou au Capitole

au commencement de l'année : ce vieil

usage , qu'ils tenaient de leurs aïeux ,

était beaucoup plus ridicule que celui d'an-

noncer le commencement de l'année par |

le son des trompettes. Il ne serait pas diffi-

cile de montrer que nous conservons encore

des restes des meurs qui furent apportées

dans nos climats par les Francs , il y a

plus de treize cenis ans. En 3° lieu , Moïse

voulait que les Israélites fussent instruits

de ce qu'ils devaient faire , non par des

affiches , mais par les leçons des prètres

et par la lecture de ses lois : méthode

beaucoup plus sûre et plus convenable que

toute autre.

Pour prendre le véritable esprit des lois

et des coutumes des Hébreux , il ne sert à

rien de les comparer à celles des Grecs ,

des Romains et des autres nations qui ont

figuré dans le monde mille ou douze cents

ans après Moise ; il faut remonter plus

haut , et connaitre les mœurs , les usages,

les habitudes des peuples nomades , sur-

tout des Orientaux ; et le meilleur guide

que l'on puisse suivre dans cette recher-

che, ce sont les livres mêmes de ce légis-

lateur . Mais la plupart de nos critiques

n'ont pas pris cette peine ; ils se sont con-

tentés d'étaler beaucoup d'érudition pro-

fane,de citer Hérodote, Diodore de Sicile,

Manéthon, etc , même des rabbins, sans

faire attention que tous ces écrivains étaient

trop modernes pour être instruits de ce qui

s'est fait dans les premiers âges dumonde.

C'est principalement par ce défaut que

Spencer a péché dans tout son ouvrage.

Voyez HISTOIRE SAINTE .

TRONE, Voyez THRÔNE.

TROPIQUES. Saint Athanase, dans sa

Lettre à Serapion , nomme ainsi les hé-

rétiques macédoniens, parce qu'ils expli-

quaient par des tropes, ou dans un sens

figuré, les passages de l'Ecriture sainte

qui parlent du Saint-Esprit afin de prouver

que ce n'était pas une personne , mais

une opération divine. Les sociniens font

encore de même, et répètent les inter-

prétations forcées de ces anciens sec-

taires.

Quelques controversistes catholiques ont

aussi donné le nom de tropiques ou de

tropistes aux sacramentaires qui expli-

quent les paroles de l'institution de l'eu-

charistie dans un sens figuré . On saitque le

mot grec on signifie tournure, change-

ment.

TR OPITES , hérétiques dont parle saint

Philastre , Hær., 70, qui soutenaient que

par l'incarnation le Verbe divin avait été

changé en chair ou en homme , et avait

cessé d'être une personne divine. C'est

ainsi qu'ils entendaient les paroles desaint

Jean : le Verbe a été fait chair.Ils ne fai-

saient pas attention, dit saint Philastre,

que leVerbe divin est immuable, puisqu'il

est Dieu et Fils de Dieu ; il ne peut donc

pas cesser d'être ce qu'il est . Lui-même a

formé par sa puissance la chair ou l'hu-
manité dont il s'est revêtu , afin de se

rendre visible aux hommes, de les ins-

truire et d'opérer leur salut . Tertullien

Lib. de
avait déjà réfuté cette erreur ,

Carne Christi , cap. 10 et seq. Elle fut re-

nouvelée par quelques eutychiens au cin-

quième siècle.

TRULLUM. Nous avons parlé du concile

in Trullo au mot CONSTANTINOPLE.

* TRUSTEES. Aux Etats-Unis d'Améri-

que, le gouvernement , veillant seulement

à la police et à l'ordre extérieur et maté-

riel , laisse les habitants libres dans leur

religion et dans le choix de leurs pasteurs.

Il ne leur demande point d'argent, pour

le donner ensuite aux ministres des diffé-

rents cultes, après en avoir retenu une

partie entre ses mains. Quand une congré-

gation ou paroisse s'établit, les membres

choisissent un nombre fixe de personnes

á qui est confiée l'administration tempo-

relle de l'Eglise . C'est ce que nous appel-

lerions le conseil de fabrique. Ces fabri-

ciens ou marguilliers sont nommés trus-

tees, c'est-à-dire hommes de confiance.

Au nombre de leurs fonctions , est celle de

fournir aux dépenses du culte et de sub-

venir aux besoins des prêtres : ils font,

en conséquence, les collectes et les quêtes,

fixent et paient le traitement des pasteurs.

Mais, dans quelques localités , notamment

à Philadelphie , ces trustees , oubliant la

nature de leurs fonctions, et se prévalant

de la distribution qu'ils sont chargés de

faire des fonds communs , ont élevé des

prétentions intolérables. Ainsi , ils ont es-

sayé d'usurper le droit de choisir ou de

rejeter les pasteurs ; de régler ou de dé-

terminer l'ordre et les cérémonies du ser-
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vice divin, etc. , fonctions qui n'appar- A

tiennent qu'aux évêques et aux prêtres qui

reçoivent d'eux la mission. Les prélats se

sont toujours déclarés contre ces préten-

tions, soit individuellement, soit réunis en

concile (1829) ; car partout et toujours l'E-

glise a soutenu ou réclamé la liberté du

choix deses pasteurs, deson enseignement

et de sa discipline.

TUNIQUE. Voyez HABITS SACRÉS.

TURLUPINS. Sectes d'hérétiques ou plu-

tôt de libertins qui se répandirent en

France, en Allemagne et dans les Pays-Bas,

pendant le 13 et le 14 siècle. Ils faisaient

profession publique d'impudence ; ils son-

tenaient que l'on ne doit avoir honte de

rien de ce qui est nature , puisque c'est

l'ouvrage de Dieu ; conséquemment ils al-

laient nus par les rues, et plusieurs com-

mirent publiquement les mêmes impudi-

cités que l'on areprochées aux anciens cy-

niques . Sous levoile d'une fausse spiritua-

lité , ils séduisirent une infinité de per-

sonnes de l'un et de l'autre sexe, ils bravè-

rent les censures et les condamnations

portées contre eux par plusieurs conciles,

ils osèrent dogmatiser à Paris. L'an 1373,

sous le règne de Charles V , plusieurs fu-

rent brûlés dans cette ville avec leurs li-

vres , entr'autres un certain Jean d'Aban-

tonne qui était leur chef. Déjà l'an 1310,

Marguerite Poretta, qui se distinguait par-

mi eux, y avait subi lê même supplice avec

un de ses confrères. Elle avait fait un livre

dans lequel elle s'efforçait de prouver que |

l'âme, forsqu'elle est absorbée dans l'a-

mour de Dieu , n'est plus soumise à au-

cune loi, et qu'elle peut, sans se rendre

coupable d'aucun crime , satisfaire tous

les appétits naturels ; tous regardaient la

pudeur et la modestie comme des marques

de corruption intérieure, comme le carac-

tère d'une âme assujettie à la domination

de l'esprit sensuel et animal.

Mosheim , dans sou Hist. ecclésiast.

13 siècle, 2 part. c. 5 , § 9 et suiv.; 14

siècle, 2 part. c. 5, § 3 et suiv. , a prouvé

que ces sectaires fanatiques et odieux

étaient les mêmes que les beggards dont

nous avons parlé sous leur nom ; la doc-

trine des uns et des autres était la même ;

il le fait voir par des extraits tirés de leurs

livres : il convient , 13° siècle, ibid., § 11,

note (y), que les accusations formées con-

tre ces hérétiques par les inquisiteurs ne

sont point fabuleuses ; il ajoute qu'à la vé-

rité plusieurs ne suivaient point dans la

pratique les conséquences odieuses de

leurs principes, mais qu'un assez grand

nombre, après avoir commencé par la sé-

duction d'une fausse spiritualité , finis-

saient par le libertinage.

Après tous ces aveux, nous ne conce-

vons pas comment cet historien a pudécla-

mer avec tant d'aigreur contre la cruauté

et la barbarie avec laquelle il prétend que

ces sectaires ont été traités , contre les

poursuites des papes, les sentences des

inquisiteurs , etc. Fallait- il donc laisser

propager une hérésie aussi pernicieuse a

la religion et aux mœurs ? Il est constant ,

parles monuments mêmes que Mosheim a

cités, qu'aucun de ces fanàtiques n'a été

supplicié pour sa doctrine précisément ,

mais que tous l'ont été pour leur conduite

infâme et scandaleuse. D'autres protestants

ont encore poussé plus loin la haine contre

l'Eglise romaine, lorsqu'ils ont soutenu que

tous les héré iques qui dans le moyen age

se sont révoltés contre elle, n'étaient ré-

préhensibles ni dans leur doctrine ni dans

leurs mœurs , qu'on les a calomniés pour

les rendre odieux au public , qu'ils n'ont

été coupables d'aucun autre crime que

d'avoirsecoué lejoug des lois tyranniques

et des superstitions de cette Eglise . Mos-

heim lui-même n'a pas pu approuver leur

entêtement, Ibid.

Aucundes auteurs qui ont parlé des tur-

lupins n'a pu trouver une étymologie sa-

tisfaisante de ce nom qu'on leur donnai!

en France ; ils étaient nommés ailleurs

beggards, piccards , béguins , frères et

sœurs de l'esprit libre, pauvres frères.

| adamites, etc. Voyez Du Cange, au mot

TURLUPINI.

TYPASE, ville d'Afrique, devenue cé-

lèbre dans l'histoire ecclésiastique par un

miracle qui y arriva l'an 484. Hunéric,

roi des Vandales , arien décidé , tyran

très-cruel, et qui était pour lors maître des

côtes d'Afrique , exerça une persécution

sanglante contre les catholiques qui refu-

sèrent d'abjurer leur foi ; il passa la bar-

barie jusqu'à faire couper la langue à plu-

sieurs, parce qu'ils persévéraient à con-

fesser la divinité de Jésus-Christ. Six au-

teurs contemporains rapportent que ces

confesseurs quoique ainsi mutilés, conti-

nuèrent de parler aussi distinctement et

aussi librement qu'auparavant, qu'ils se

retirèrent à Constantinople , où l'empereur

Zénon et toute sa cour furent témoins de

ceprodige. Il est attestépar Victor, évêque

de Vite , dans son Hist de la persécution

des Vandales, 1. 5 ; par l'empereurJusti-

nien, troisième successeur de Zénon, dans

le code de ses lois , l . 1 , tit . 27 ; par Enée

de Gaze, dans son dialogue intitulé Theo-

phraste ; par Procope, dans l'Hist. de lu

guerre des Vandales, 1. 1, c. 8 : par le

comte Marcellin , et par Victor, évêque de

Tunone, dans leurs chroniques. De ces

six auteurs, quatre se donnent pour té-

moins oculaires et déposent de ce qu'ils
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ont vu. Leurs témoignages sont rapportés 4

dans une dissertation publiée sur ce sujet

aParis, en 1766.

Malgré la répugnance qu'ont les protes-

tants a croire les miracles opérés dans

l'Eglise catholique , Abadie , Dodwel , le

traducteur de Mosheim , et deux autres

Anglais qu'il cite , reconnaissent que ce-

lui-ci est incontestable. Il a cependant été

attaqué par quelques incrédules d'Angle-

terre. Les uns ont révoqué en doute l'au-

thenticité des témoignages de ceux qui le

rapportent ; ils ont dit que , suivant toute

apparence , on n'arracha pas entièrement

la langue aux prétendus miraculés , qu'il

leur en resta une partie suffisante pour

pouvoir parler. Ils ont cité deux exemples

tirés des mémoires de l'Académie des

sciences de Paris , où il est fait mention

de deux personnes qui n'avaient plus de

langue et ne laissaient pas de parler.

D'autres ont soutenu que le dogme nié par

les ariens n'était pas assez important pour

que Dieu voulût le confirmer par des mi-

rales ; que pour savoir la vérité , il ne fal-

lait consulier que l'Ecriture sainte . Ces

objections frivoles ont parn assez fortes à

Mosheim , pour lui faire conclure qu'il est

difficile de décider si ce fait fut naturel ou

miraculeux, Hist.eccles. , 5° siècle , 2º part.,

c. 5, § 4 , note ( e).

Il résulte seulement de là , qu'en fait de

miracle , aucun témoignage, aucune pren-

ve ne peut convaincre ceux qui ont quel-

que intérêt à les contester, qu'il suffit qu'un

seul incrédule ait hasardé un doute ou

une objection quelconque , pour que tous

les autres se croient fondés à le nier. Ce

procédé est-il raisonnable?

l'empereur Justinien , disent qu'ils l'ont

vérifié de leurs propres yeux , qu'ils ont

fait ouvrir la bouche aux miraculés , et

qu'ils ont vu qu'on leur avait coupé ou ar-

raché la langue jusqu'à la racine. Ce n'est

donc pas le cas de soupçonner que cette

opération cruelle avait été mal faite , et

| qù il leur restait encore une partie de l'or-

gane de la parole.

3° Les deux exemples , tirés des Mé-

moires de l'Académie des sciences , et

quelques autres qu'on peut citer, ne dé-

truisent point le surnaturel du fait que

nous examinons. Il a été vérifié que dans

la bouche de ceux qui parlaient sans lan-

gue , il restait du moins une légère partie

de cet organe , ou qu'il s'y était formé une

excroissance qui en tenait lieu ; on avoue

encore qu'ils ne parlaient ni aussi distinc-

tement ni aussi librement que ceux qui

ont une langue , qu'ils n'étaient parvenus

à pouvoir articuler des sons que par de

longs efforts . Au contraire , les miraculés

de Typase, incontinent après avoir souffert

une extirpation entière et cruelle de la

langue , continuèrent de parler comme ils

avaient fait auparavant ; nous soutenons

que le fait revêtu de ces circonstances est

évidemment miraculeux , et qu'il n'est au-

can naturaliste sensé qui osé en discon-

venir.

4º Ce n'est ni à nos adversaires ni à nous

de décider en quels cas ni pour quelles

raisons Dieu doit ou ne doit pas faire des

miracles ; c'est à lui seul d'en juger, et il

est absurde de prétendre qu'il n'en a dû

faire que pour convertir des juifs ou des

païens , et non pour confirmer ta foi des

fidèles ou pour confondre l'incrédulité des

hérétiques. Il est faux que le dogme nié

par les ariens ne fût pas assez important

pour que Dieu daignât le confirmer par un

trait surnaturel de sa puissance. Aux mots

ARIANISME et TRINITÉ , nous avons fait voir

que cette vérité est l'article fondamental

du christianisme ; que les sociniens , dès

qu'ils ont refusé de l'admettre , ont été

forces , par une chaîne de conséquences

inévitables. de réduire leur religion à un

pur déisme . Une autre absurdité est de dire

que pour connaître la vérité ou la fausseté

de ce dogme , il faut se borner à consulter

l'Ecriture sainte , puisque c'est sur le sens

même de l'Ecriture que les ariens , aussi

bien que les sociniens, disputaient et dis-

putent encore contre les catholiques : il

s'agissait donc de savoir lequel des deux

partis en donnait la véritable interpréta-

tion . A la vérité les protestants qui sou-

tiennent que l'Ecriture sainte est la seule

règle de notre foi , qu'elle s'exprime

clairement sur tous les articles fondamen-

taux du christianisme , doivent avoir de la

2°Quatrede ces témoins , en particulier répuguance à convenir que Dieu a fait des

4. Si le nombre de six témoins , tous in-

struits et respectables par leur rang, n'est

pas suffisant pour constater un fait histo-

rique, nous demandons combien il en fau-

drait pour vaincre le pyrrhonisme de nos

adversaires . Ceux que nous alléguons

n'ont pas su se concerter ; les uns ont écrit

en Afrique, les autres à Constantinople ,

les autres ailleurs : aucun n'a pu ètre as-

sez impudent pour citer un fait fabuleux

ou incertain , comme un évènement public,

connu de toute la ville de Constantinople

el de presque tout l'empire. L'auteur de

la dissertation dont nous avous parlé a

discuté l'un après l'autre les témoignages

qu'il rapporte; il a fait voir qu'aucune

raison de critique ne peut en affaiblir

l'authenticité , qu'ils sont uniformes sur la

substance du fait , quoiqu'il y ait quelque

variété dans les circonstances ; que lama-

nière simple et positive dont ces auteurs

s'énoncent ne laisse aucun doute sur leur

sincérité et sur leur attention à examiner

le fait dont il s'agit.
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miracles pour confirmer les explications

des catholiques et confondre celles des

ariens ; mais l'obstination des protestants

à soutenir un système faux ne prouve rien
contre des faits solidement établis.

5 On répétera peut-être l'objection

triviale des incrédules contre tous les mi-

racles ; on dira que si celui de Typase

avait été incontestable, il aurait sans doute

converti tous les ariens, et qu'il n'en serait

pas resté un seul en Afrique. Rien de plus

faux que ce préjugé. Des hérétiques aussi

brutaux et aussi farouches que les vanda-

les ne sont touchés d'aucune preuve, d'au-

cune raison , d'aucun miracle. Aucun ex-

cès d'incrédulité ne peut plus nous sur-

prendre , depuis que nous avons vu les

philosophes de nos jours déclarer formel-

fement que,quand ils verraient un miracle,

ils ne seraient pas convaincus , et qu'ils

s'en fieraient plutôt à leur jugement qu'à

leurs yeux.

Marie , cela doit s'entendre d'un accom-

plissement littéral , parce que cette pré-

diction ne peut être appliquée à aucune

autre personne. Voyez EMMANUEL .

2° Cela signifie quelquefois qu'une pré-

diction déjà accomplie dansune personne,

se vérifie encore plus exactement à l'égard

d'une autre dont la première était le type

ou la figure. Ainsi ces paroles , 1. Reg., c.

7; Je lui tientrai lieu de pere , etje le

trait rui comme mon fils , regardaient

directement Salomon ; mais saint Paul les

applique a Jésus-Christ , Hebr. , c. 1, 6,

parce qu'elles sevérifient plus parfaitement

en lui qu'à l'égard de Salomon qui était le

typeou lafigure du Messie. De même saint

Jean observe, c. 19 , qu'on ne rompit point

les os à Jésus-Christ sur la croix , pour ac-

complir ce qui était dit de l'agneau pascal,

Exod., c. 12 : Vous n'en briserez point

les os.

Le 3 sens a lieu, lorsqu'on appliqueune

médiat ni le type , mais a un objet a qui

elle cadre aussi bien que si elle avait été

faite pour lui. Isafe , par exemple , c. 29,

semble borner le reproche que Dieu fait

aux Juifs , de l'honorer du bout des lèvres,

l'adresse à ceux auxquels il parlait , parce

à ceux de son temps ; mais Jésus-Christ

qu'ils étaient aussi hypocrites que leurs

pères , Matth. , c. 15 , . 7 et 8.

TYPE , signe , symbole , figure , repré- prophétie à ce qui n'en est ni l'objet im-

sentation d'une chose ; c'est le sens ordi-

naire du grec Túng. Dans l'Ecriture sainte

il signifie quelquefois une image , une

idole ; d'autres fois la figure d'un évène-

ment futur: il exprime aussi , ou un mo-

dèle qu'il faut suivre, ou un exemple qui

doit nous instruire , mais qu'il ne faut pas

imiter ; saint Paul l'a pris dans ce dernier

sens , I. Cor., c . 10, y . 6 et 11. Au mot AN-

TITYPE , nous avons donné les différentes

significations de ce dernier.

Quelques auteurs prétendent que tout

l'Ancien Testament a été un type ou une

figure du Nouveau, que les évènements ,

les lois, les cérémonies, aussi bien que les

prophéties , avaient pour but de représen-

ter d'avance les mystères de Jésus Christ

et de son Eglise. Au mot FIGURE , nous

avons fait voir le peu de solidité et les in-

convénients de ce système. Ceux qui le

soutiennent ont voulu se prévaloir de l'ex-

emple des apôtres et des évangélistes qui

ont souvent appliqué aux faits du Nouveau

Testament des prophéties qui semblaient

avoir pour objet des évènements et des

personnages de l'Ancien. Sur ce sujet le

savant Maidonat a fait des observations

très-sages. Quand les apôtres , dit-il , re-

marquent qu'une prophétie de l'Ancien

Testament s'est trouvée accomplie par un

évènement qu'ils rapportent , ils ne l'en-

tendent pas toujours de la même manière;

cette expression peut être prise dans qua-

tre sens différents. 1° Cela signifie souvent

qu'une chose s'accomplit exactement et à

la lettre , selon qu'elle a été prédite ; ainsi

quand saint Matthieu observe , c. 1 , 22 et

23, que cetteprophétie d'Isaïe, c . 7 , . 14,

Une Vierge concevra et enfantera un

Fils, etc., a été accomplie dans la vierge

|

La 4 manière dont une prédiction s'ac-

complit, c'est lorsqu'un évènement prédit,

étant déja arrivé en partie , s'achève en-

tièrement , de manière qu'il n'y a plus

rien à désirer pour son parfait accomplis-

sement. Dans ce sens , Jésus-Christ , après

avoir lu dans la synagogue de Nazareth ,

ces paroles d'Isaïe , c . 61 , . 1 : « L'espra

de Dieu est surmoi , parce qu'il m'a donné

l'onction du prophète , il m'a envoyé an-

noncer aux affligés une heureuse nouvelle,

etc., » dit a ceux qui l'écoutaient : Cette

Ecriture s'accomplit aujourd'hui sous

vosyeux, Luc, c. 4, y. 17 , et seq .; parce

que le prophète n'avait rempli qu'impar-

faitement l'objet de sa mission , aulieu

que Jésus - Christ était venule remplir dans

toute la perfection. Voyez Maldonat, in

Matth. , c. 2, y. 15.

De ces quatre sens divers , le premier

est le seul qui fasse preuve en riguenr

contre les juifs , contre les païens et con-

tre les incrédules , parce qu'ils ne re-

connaissent l'autorité ni de Jésus-Christ

ni des apôtres ; mais les trois autres ser-

vent à confirmer la foi des chrétiens , qui

sout convaincus d'ailleurs que ce divin

Sauveur et ses disciples étaient envoyés el

inspirés de Dieu , aussi bien que les pro-

phètes. C'était aussi un argument person-

nel contre les Juifs, qui étaient accoutumés
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à ces sortes d'applications de l'Ecriture

sainte ; ceux d'aujourd'hui ont encore tort

de le rejeter, puisque ç'a été la méthode

de leurs anciens docteurs auxquels ils

ajoutent foi , quoique ces derniers en aient

souvent abusé. Il n'est presque pas une

seule explication des prophéties données

dans l'Evangile , qui ne soit confirmée par

le suffrage des anciens rabbins. Voyez

Galatin, de Arcanis cathol. veritatis.

C'est donc contre toute vérité que quel-

ques incrédules ont prétendu que le chris-

tianisme n'est fondé sur aucune autre

preuve que sur des explications arbitraires

ou sur des sens typiques, figurés, allégori-

ques,des prophéties de l'Ancien Testament.

An mot PROPHETIE , nous avons fait voir

qu'il y a un très-grand nombre de ces pré-

dictions qui regardent directement , litté-

ralement et uniquement Jésus-Christ , et

qu'on ne peut les adapter à d'autres per-

sonnages , sans faire violence à tous les

termes. Les protestants ne sont pas moins

blamables de reprocher sans cesse aux

pères de l'Eglise d'avoir abusé de l'exem-

ple de Jésus-Christ , des apôtres et des

évangélistes ; d'avoir porté au dernier ex-

cès le goût des allégories et des explica-

tions figurées de l'Ecriture sainte. Nous

4

y

avons justifié ces saints docteurs au mot

ALLEGORIE.

Mais les figuristes modernes , qui pré-

tendent que c'est la meilleure manière

d'expliquer ces divins Livres , ne peuvent

tirer aucun avantage de cet exemple ,

puisque la plupart des motifs qui ont dé-

terminé les Pères, ne subsistent plus . Ou-

tre les inconvénients de leur système , il

est devenu très-suspect depuis que Jansé-

nius a eu la témérité de dire , tom. 3 , de

Gratia Christi salvat , 1. 3 , c. 6 , p. 116 :

« Il est évident que l'Ancien Testament n'a

été qu'une grande comédie qui se jouait

moins pour elle-même que pour le Nou-

veau Testament. » Il semble que l'on s'at-

tache au figurisme, afin de prouver que ce

novateur avait raison.

TYPE , édit de l'empereur Constant II au

sujet des monothélites. Voyez MONOTHE-

LISME.

TYRANNICIDE. Cette doctrine du ty-

rannicide oy du régicide , comme on di-

rait de nos jours, fut soutenue, à l'occasion

de l'assassinat du duc d'Orléaus , tué en

1407, par le duc de Bourgogne , dans un

plaidoyer du docteur Jean Petit , mais con-

damnée en 1416 au concile de Constance.

U

rent le dogme de l'ubiquité du corps de

Jésus-Christ comme un article de foi.
BIQUISTES OU UBIQUI- 4

TAIRES. On nomma ainsi

ceux d'entre les lu hé- D'autre côté , Mélanchton s'éleva contre

riens qui soutenaient que
cette doctrine dès qu'elle commença de pa-

le corps de Jésus-Christ raître ; il soutint que c'était introduire , à

est présent dans l'Eucha- l'exemple des eutychiens , une espèce de

ristie en vertude sa divinité confusion entre les deux natures de Jésus-

présente partout , ubique. Ils de l'autre , et il persista jusqu'à la mort
Christ , en attribuant à l'une les propriétés

avaient embrassé ce senti- dans cette manière de penser. Les univer-

ment, afin de ne pas être obligés sités de Wirtemberg et de Leipsick em-

d'admettre latranssubstantiation . brassèrent vainement le parti de Mélanch-

L'on prétend que Luther le sou- thon ; le nombre des ubiquistes augmenta

tint ainsi pendant deux ans. et leur système a prévalu pendant long-

tempsparini les luthériens. Ceux deSuède,

en le soutenant , se divisèrent encore ; les

uns prétendirent que, pendant la vie mor-

telle du Sauveur , son corps était partout ;

les autres , qu'il n'a eu ce privilége que

depuis son ascension.

D'autres ont écrit que le premier auteur

de ce sentiment fut Jean de Westphalie ,

nommé vulgairement Wesphale, ministre,

de llambourg en 1.552, qui se rendit célèbre

par ses écrits contre Luther et contre Cal-

vin ; d'autres disent que ce fut Brentius ,

disciple de Luther , mais qui ne pensait

pas toujours comme son maître, et qui for-

gea cette opinion l'an 1560. Il eut pour sec-

fateurs Flaccius Illyricus, Osiander et d'au-

tres. Six de ces docteurs s'assemblèrent au

monastère de Berg, l'an 1577, et y décidè-

¡V.

y

Il paraît qu'aujourd'hui cette opinion n'a

plus de partisans parmi les luthériens ; ils

se sont rapprochés des calvinistes ; et ils

pensent communément que le corps de Jé-

sus-Christ n'est présent avec le pain que

dans la communion et au moment qu'on le

53
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reçoit. Nous ne savons pas s'ils enseignent 4 il venait de manger , Luc , c. 24 , ¥. 31. Le

que ce corps est présent en vertu de l'ac- même soir il se trouva au milieu de ses

tion mêmede communier, ou en vertu des

paroles de Jésus-Christ : Ceci est mon

corps, prononcées auparavant. Voyez EU-

CHARISTIE , Si.

Il est assez étonnant que les théologiens

qui s'efforçaient de persuader que l'Ecri-

ture sainte est claire , intelligible , à la

portée de tout le monde sur les dogmes de

foi , n'ait jamais pu parvenir a s'accorder

sur un article aussi essentiel qu'est celui

de l'eucharistie ; qu'après bien des dispu-

tes, des systèmes , des volumes écrits de

part et d'autre , la différence de croyance

ait toujours subsisté et subsiste encore en-

tre les deux principales sectes protestantes.

La première chose qu'il aurait fallu prou-

ver par Ecriture était le droit qu'ils s'at-

tribuaient de faire des décisions de foi

pendant qu'ils le refusaient à l'Eglise uni-

verselle.

|

disciples , quoique les portes fussent fer-

mées ; ils crurent voir un esprit ; pour les

rassurer, 1 leur fit toucher son corps, ibid.,

. 36; il répéta ce même prodige en faveur

de saint Thomas , Joan., c. 20 , ✯. 26. Re-

fuserons- nous d'y croite , sous prétexte

qu'un corps ne peut pas naturellement

pénétrer les autres corps , se trouver dans

un lieu sans y être venu, ni disparaître su-

bitement à tous les yeux; que dans tous ces

cas la nature des choses serait détruite ?

Ce principe de Basnage netend pas à moins

qu'à renverser tous les miracles ; et telle

est la conséquence de tous les arguments

que les protestants ont faits contre le mys-

tère de l'eucharistie. On dirait qu'ils out

eu dessein d'armer les incrédules contre

tous les articles de notre foi.

UNIGENITUS , bulle ou constitution du

Basnage , Histoire de l'Eglise, 1. 26, cap. pape Clément XI , donnée au mois de sep-

6 , § 2 , Soutient que l'opinion des ubiqui- tembre 1743, qui commence par ces mols,

taires , est une suite naturelle du dogme Unigenitus Dei Filius , et qui condamne

de la présence réelle ; qu'ainsi l'Eglise ro- cent une propositions tirées du livre de

maine ne peut pas combattre cette opinion Pasquier Quesnel , prêtre de l'Oratoire

avec avantage . En effet, dit-il , si je conçois intitulé : Le Nouveau Testament traduit

qu'un corps qui ne peut êtrenaturellenicnt en francais, avec des réflexions morals.

que dans un lieu , se trouve cependant en Ces propositions se réduisent à cinq ou six

cent mille endroits où l'on communie et chefs de doctrine , qui sont autant d'er-

où l'on garde l'eucharistie , je puis croire reurs , et qui avaient été déjà condamnées

également qu'il est partout, parce qu'il n'y dans les écrits de Baius et de Jansenius.

a plus de règle lorsque la nature des choses De même que ce dernier n'avait fait son

est détruite , et qu'il n'y a plus rien de fixe livre intitulé augustinus , que pourjusti-

quand on a recours à des miracles qui dé- fier les sentiments de Baius , Quesnel fit le
tuisent la raison.

Si ce critique avait été moins entêté de

ses préjugés, il aurait compris que la règle

et la mesure de notre foi est la révélation ,

que ce n'est point à nous de pousser les

miracles et les mystères plus loin que Dieu

ne nous les a révélés. Of l'Ecriture sainte

et la tradition , qui sont les organes de la

révélation, nous enseignent que le corps de

Jésus-Christ est dans l'eucharistie , sans

nous dire qu'il est aussi ailleurs donc nous

devons borner là notre foi. C'en est assez

pour réfuter les ubiquitaires, qui ne peu-

vent fonder leur sentiment ni sur l'Ecriture

sainte ni sur la tradition . Il n'est pas ques-

tion de savoir où le corps de Jésus-Christ

peut ou ne peut pas être , mais de savoir

où il est. Au reste , rien de plus faux que

le principe sur lequel Basnage s'est foudé.

Suivant la narration de l'Evangile , Jésus-

Christ en ressuscitant sortit du tombeau

sans déranger la pierre qui en fermait

l'entrée , ce fut un ange qui la renversa ,

Matth., c. 28 , . 2. Ses disciples ne le

virent point auprès de son tombeau, et ce-

pendant il s'y montra à Marie-Magdeleine ,

Joan., c. 20 , . 14. Il disparut aux yeux

desdeux disciples d'Emmaüs avec lesquels

|

sien pour répandre la doctrine de Jansé-

nius sous le masque de la piété.

En effet, l'évêque d'Ypres avait enseigné

qu'on ne résiste jamais à la grace inté-

rieure ; il avait même taxé de semi-péla-

gianisme et d'hérésie le sentiment con-

iraire. Quesnel , de son côté, enseigne que

la grace de Dieu est l'opération de sa toute-

puissance, à laquelle rien ne peut résister;

il compare l'action de la grace à celle par

laquelle Dieu a créé le monde , a opéré le

mystère de l'incarnation , et à ressuscité

Jésus-Christ. (Prop. 10 et suiv . ) Il en con-

clut que quand Dieu veut sauver uneâme,

elle est infailliblement sauvée. ( Prop. 12

et suiv. ) De là il s'ensuit, 1° que quand elle

n'est pas sauvée , c'est que Dieu ne leveut

pas; conséquence directement contraite au

mot de saint Paul , Dieu veut quetous les

hommes soient sauvés. 2º Il s'ensuit que

si un homme pèche , c'est qu'il manque de

grace ; autre erreur proscrite dans l'Ecri-

ture sainte et dans saint Augustin. Voyez

GRACE , $ 4. 3° Il s'ensuit que pour pécher

ou pour faire une bonne œuvre , pour mé-

riter ou démériter , il n'est pas nécessaire

que l'homme soit libre et exempt de néces-

sité, mais qu'il lui suffit d'être exempt de
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contrainte ou de violence , puisque , lors- 4

qu'il a la grace, il lui obéit nécessairement,

et que quand il ne l'a pas, il est dans l'im-

possibilité d'agir. C'est la doctrine con-

damnée dans la troisième proposition de

Jansénius.

La raison sur laquelle se fonde Quesnel,

savoir, que la grace est l'opération toute-

puissante de Dieu, n'est dans le fond qu'une

ineptie . Car, enfin la grace qu'Adam reçut

de Dieu pour pouvoir persévérer dans l'in-

nocence , n'était pas moins l'opération

toute-puissante de Dieu que celle par la-

quelle saint Paul fut converti. Dira-t-on

qu'il a fallu que Dieu fit un plus grand ef

fort de puissance pour changer Saul de

persécuteur en apôtre , qu'il ne l'aurait

fallu pour faire persévérer Adam ? Donc

toutes les comparaisons desquelles se sert

Quesnel pour exalter l'efficacité de lagrace ,

sont absurdes.

Jansenius avait dit qu'il y a des justes

auxquels certains commandementsde Dieu

sont impossibles, et qu'ils manquent de la

grace qui les leur rendrait possibles ; il

n'en soutenait pas moins que dans ce cas-

là ces justes pèchent et sont punissables ;

c'est la première proposition de ce doc-

teur. Quesnel va plus loin : il prétend que

toute grace est refusée aux infidèles , que

la foi est la première grace , que quicon-
que n'a pas la foi ne reçoit point de grace.

(Prop. 26 et suiv.) Il soutient que la grace

était refusée aux Juifs , et que Dieu leur

imposait des préceptes en les laissant dans

l'impuissance de les accomplir. (Prop. 6

et 7.) Il dit encore que la grace est refusée

aux pécheurs , que quiconque n'est pas en

état de grace est dans l'impuissance de

faire aucune bonne œuvre, même de prier

Dieu, et ne peut faire que du mal. (Prop.

1 , 38 et suiv.) Bien entendu qu'il sera

damné pour ce mal même qu'il lui était

impossible d'éviter sans le secours de la
grace.

Au mot GRACE , §3 , nous avons réfuté

cette doctrine impie , nous avons prouvé

par lespassages les plus formels de l'Ecri-

ture sainte et de saint Augustin, que Dieu

donne à tous les hommes sans exception

les graces actuelles dont ils ont besoinpour

éviter le mal et faire le bien , qu'aucun

homme n'en a jamais manqué absolument,

quoique Dieu en donnebeaucoup plus aux

uns qu'aux autres. Ceux qui s'obstinent à

méconnaître cette vérité consolante , se

fondent sur ce que la nature humaine in-

fectée par le péché d'Adam est une masse

de perdition et de damnation ; objetéternel

de la colère de Dieu , indigne de toute

grace ; incapable de faire autre chose que

dumal . Mais des chrétiens peuvent-ils ou-

blier que Jésus-Christ , par le bienfait de

la rédemption , a racheté , délivré, sauvé,

|

†

réparé la nature humaine , qu'il a récon-

cifié Dieu avec le monde, et changé , pour

ainsi dire, la colèredivine en miséricorde ;

que la grace nous est donnée en considé-

ration des mérites de Jésus-Christ et non

des nôtres ; qu'elle est par conséquent très-

gratuite, mais cependant distribuée à tous,

non par justice , mais par bonté pure?

Quiconque ne croit pas toutes ces vérités ,

ne croit pas en Jésus-Christ rédempteur

du monde.

Il est vrai que Jansénius a taxé de semi-

pélagianisme ceux qui disent que Jésus-

Christ est mort pour tous les hommes sans

exception, et qu'il a répanduson sang pour

tous c'est ainsi qu'est couchée sa 5 pro-

position condamnée. Aussi Quesnel, fidèle

à cette doctrine , se borne à dire que Jé-

sus-Christ est mort pour les élus ; il ne

veut pas que tout homme puisse dire

comme saint Paul, Jésus-Christ m'a aimé

et s'est livré pour moi . (Prop. 32 et 33.)

Nous avons démontré l'impiété de ces

erreurs, aux articles REDEMPTEUR , SALUT ,

SAUVEUR , etc. Quesnel lui-même a été forcé

au moins une fois de la reconnaître , de se

contredire et de se condamner, comme

tous les hérétiques. Sur ces paroles de saint

Paul , I. Tim. , c . 2 , y . 4 : « Dieu, notre

Sauveur, veut que tous les hommes soient

sauvés et parviennent à la connaissance de

la vérité ; » il dit : « Gardons-nous de vou-

loir borner la grace et la miséricorde de

Dieu...... La vérité s'est incarnée pour

tous.» Comment donc ne s'est-elle pas li-

vrée à la mort pour tous ? Mais Quesnel

était bien résolu d'esquiver cette consé-

quence. Sur le ch. 4, . 10 : « Nous espé-

rons au Dieu vivant qui est le Sauveurde

tous les hommes , principalement des fi-

dèles. » Il n'a eu garde de faire sentir

l'énergie de ce passage de saint Paul, qui

écrase son systéme. II. Cor. , c. 5 , . 14 ,

l'apôtre dit : « L'amour de Jésus-Christ

nous presse, considérant que si un seul est

mort pour tous, donc tous sont morts. » On

sait avec quelle force saint Augustin a em-

ployé ces paroles pour prouver contre les

pélàgiens l'universalité du péché originel

dans tous les hommes , par l'universalité

de la mort de Jésus-Christ pour tous les

hommes. Mais notre commentateur per-

fide se contente de dire que Jésus-Christ

nous a racheté la vie à tous; il a bien

compris que nous tous pouvait s'entendre

des chrétiens seuls ; c'est ce qu'il voulait.

Saint Jean , Epist. 4 , c . 2, v. 2 , dit que

Jésus Christ « est la victime de propitia-

tion pour nos péchés , et non-seulement

pour les nôtres , mais pour ceux de tout le

monde. » Quesnel se borne à dire que Jé-

sus - Christ a pleinement satisfait pour

nous, qu'il plaide notre cause dans le ciel,

qu'il a porté nos péchés surla croix. Pour-
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quoi non ceux du monde entier, comme le 4
dit saint Jean ?

Ce docteur soutient qu'on ne peut faire

aucunebonneœuvre sans la charité ( Prop.

44 et suiv.) , et par la charité il entend

l'amour de Dieu . Cependant il est certain

que, quand saint Paul a parlé à peu près

de même, il s'agisssait de l'amour du pro-

chain ; que quand saint Augustin l'a répété,

il a souvent entendu par charité toute

affection du cœur bonne et louable. Voyez

CHARITÉ. Mais avec des équivoques on

trompe aisément les simples . Il enseigne

que celui qui ne s'abstient du péché que

par crainte, a déjà commis le péché dans

son cœur (Prop. 60 et suiv.) ; doctrine con-

damnée par le concile de Trente dans les

écrits de Luther et de Calvin . On voit d'ail-

leurs que de tous les systèmes , le plus

propre à étouffer la charité dans tous les

cœurs, et à les glacer de crainte, est celui

de Quesnel et de ses adhérents . Voyez

CRAINTE . Il ne reconnaît pour membres de

l'Eglise que les justes. (Prop. 72 et suiv.)

SaintAugustin a formellement réfuté cette

erreur soutenue par les donatistes, et nous

avons répété les arguments de ce saint doc-

teur au mot ÉGLISE , $ 3.

Il prétend que la lecture de l'Ecriture

sainte est nécessaire à tous les fidèles , et

qu'elle ne doit être interdite à personne ;

il renouvelle à ce sujet les clameurs des

protestants. (Prop. 80 et suiv . ) C'était un

expédient pourfaire rechercher son livre ;

ainsi en ont agi tous les hérétiques , Ter-

tullien s'en plaignait déjà au troisième

siècle. Maisde tout temps on a vu les fruits

que peut produire cette lecture sur des es-

prits avides de nouvelles opinions, surtout

lorsqu'elle est préparée par des traducteurs

et des commentateurs aussi infidèles que

Quesnel et ses pareils ; elle inspire l'indo-

cilité et le fanatisme aux femmes et aux

ignorants ; les protestants mêmes ont été

forcés plus d'une fois d'en convenir. Voyez

ÉCRITURE SAINTE , § 5 , n. 5 .

interdits portés contre eux par le pape et

par leurs évêques, ils continuèrent de dog-

matiser, de prêcher, de dire la messe, d'ad-

ministrer les sacrements, sous prétexte que

c'était leur devoir. Ainsi en avaient agi

les prêtres et les moines apostats qui se

firent huguenots .

La condamnation de Quesnel, non plus

que celle de Jansénius , n'éprouva aucune

contradiction dans la plus grande partie de

l'Eglise catholique . Tous les théologiens

nonprévenus sentirent d'abord la fausseté

et l'impiété de la doctrine censurée par la

bulle Unigenitus , et la ressemblance par-

faite de cette doctrine avec celle qu'Inno

cent X avait proscrite en 1653. Mais en

France , où les esprits étaient en fermen-

tation et où l'erreur avait fait de grands

progrès , cette bulle excita beaucoup de

troubles . On vit des évêques, des corps ec-

clésiastiques , des écoles de théologie, ap-

peler de la décision du pape au futur con-

cile , duquel on était bien sûr que la convo

cation ne se ferait point. On ne négligea

aucunmoyenpour justifier la doctrine con-

damnée, on employa jusqu'à de faux mira-

cles pourla canoniser. Ce fanatisme épidé

mique a duréjusqu'à nosjours ; heureuse-

ment les accès en sont un peu calmés :mais

il reste encore des esprits opiniâtres qui

en ont été imbus dès l'enfance, et qui s'ob-

stinent encore à retenir, ou en tout ou en

partie, la doctrine de Quesnel, et à regar-

der son livre comme un chef-d'œuvre de

saine théologie et de piété.

Combien dereproches n'a-t-on pas faits

contre la bulle Unigenitus, pour la rendre

méprisable et odieuse ? Il faudrait un vo-

lume entier pour les rapporter.

1° On a dit et répété cent fois queles pro-

positions condamnées dans Jansenius et

dans Quesnelsont la pure doctrine de saint

Augustin. Au cinquième siècle, les prédes-

tinatiens ; au neuvième, Gotescalc et ses dé

fenseurs ; an seizième, Luther et Calvin, ont

affirmé la mêmechose; lesprotestants d'au-

Enfin Quesnel déclame contre les cen- jourd'hui le soutiennent encore ; plusieurs

sures , les excommunications , les pour- incrédules modernes ont été leurs échos ,

suites auxquelles étaient exposés les parti-

sans de sa doctrine , contre les abjura-

tions, les signatures de formulaires , les

serments qu'on exigeait d'eux ; il décide

qu'une excommunication injuste ne doit

point nous empêcher de fairenotre devoir,

Prop. 91 et suiv.) Mais qui adroit de juger

de lajustice ou de l'injustice d'une censure

quelconque? Sont-ce ceux contre lesquels

elle est portée, ou ceux qui ont l'autorité

de la prononcer? On voit bien que Quesnel

entend que ce sont les premiers , et que

selon lui , c'est aux coupables condamnés

qu'il appartient de juger leurs propres

juges. Conséquemment les quesnellistes

méprisèrent les excommunications et les

sans y rien entendre. Malgré tant de cla-

meurs , ce fait est absolument faux . D'ha-

biles théologiens de toutes les nations de

l'Europe ont démontré le contraire, enécri-

vant contre les uns ou contre les autres :

et nous croyons l'avoirsuffisammentprouvé

nous-mêmes dans divers articles de ce Dic

tionnaire.

Nous ne disconvenons pas qu'on ne puisse

trouver dans saint Augustin et dans d'au-

tres Pères des propositions qui , au pre-

mier aspect et en les détachant du texte ,

semblent être les mêmes quecelles de La-

ther, de Calvin , de Baius, de Jansenius et

de Quesnel . Mais, quand on examine dans

les Pères ce qui précède et ce qui suit , ce
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qu'ils disent ailleurs, les
circonstances dans

lesquelles ils parlaient, la doctrine des ad-

versaires qu'ils attaquaient , les questions

qu'il fallait décider, on voit
évidemment

queces saints docteurs ne pensaient pas du

lout ce que leurs prétendus
interprètes leur

font dire. Souvent ceux-ci tronquent les

passages , abusent des termes
équivoques,

changent l'état des questions , etc. En sui- |

vantcetteméthode, les
hérétiques trouvent,

même dans les Livres saints, toutes les er-

reursqu'il leur a plu de forger, il n'est pas

fort étonnant qu'on réussisse à les trouver

aussi dans des recueils
d'ouvrages de dix

ou douzevolumes in-folio.
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saint Augustin, si ces religieux ont eu pen

noncée ,
renouvelée et confirmée par qua-

ou beaucoup de part à une censure pro-

tre ou cinq papes consécutifs . Du moins

suivi les
prédestinations au cinquième siè-

ce ne sont pas les jésuites qui ont pour-

cle , ni Gotescale au neuvième. Comme

leur société n'a pris naissance que l'an

1540 , elle n'a pas pu influer beaucoup sur

la
condamnation de Luther et de Calvin,

elle était trop faible dans son berceau. Or

faite par le concile de Trente , l'an 1547 :

peu de temps après la censure portée con-

ire le livre de Jansenius . le père Des-

parfaite entre la doctrine de cet évêque

champs, jésuite , démontra une conformité

et celle de Calvin , et
l'opposition formelle

de cette même doctrine avec celle de saint

Augustin. Nous venons de faire voir d'ail-

leurs que la doctrine de Quesnel n'est

autre que celle de Jansénius ; il n'a donc

été besoin ni de brigue , ni de manège , ni

La route que devait suivre Clément X lui

de haine de parti, pour la faire condamner.

avait été tracée par ses
prédécesseurs . Mais

frappés
d'anathème, ils n'ont jamais man-

toutes les fois que des sectaires se sont vus

personnels ; c'est ainsi que Luther et Calvin

quédes'en prendre à de prétendus ennemis

ont déchargé leur colère sur les
théologiens

scolastiques.

2° Ou a objecté que la bulle
Unigenitus

n'ayant condamné les cent une proposi-

tions de Quesnel qu'en bloc, in globo , elle

n'apprend aux fidèles aucune vérité, ct ne

peut pas servir à régler leur foi . Mais les
quesnellistes n'avaient pas eu plus de res-

pect pour la bulle d'Innocent X , qui a ce-

pendant censuré et qualifié chacune des

propositions de Jansenius en particulier.

En 1565, PieV condamna in globo soixante-

seize
propositions de Baïus : celui- ci ni ses

défenseurs ne s'avisèrent pas pour lors de
soutenir

l'insuffisance de la censure ; ils sa-

vaient que cette forme est en usage depuis

long- temps dans l'Eglise . Or il est constant

qu'un grand nombre des
propositions de

Quesnelsont mot pour mot les mêmes que

celles de Baïus . La bulle
Unigenitus ap- bornés à des arguments

théologiques , onSi les quesnellistes
condamnés s'étaient

prend donc aux fidèles cette vérité géné- pourrait excuser la leur jusqu'à un certain

rale , qu'il n'est aucune des cent une pro-

positions , qui ne mérite quelqu'une des
qualifications énoncées dans cette bulle ,

qui ne soit par
conséquent , ou impie , ou

blasphématoire , ou hérétique , ou fausse,

etc.; qu'il n'est donc permis à personne
de les regarder ni de les soutenir comme

vraies,
catholiques , enseignées par saint

Augustin , etc ; que
quiconque é fait en-

court
l'excommunication prononcée par le

souverain pontife. C'est aux théologiens
instruits sur cette matière ,

d'appliquer à

chaque proposition
particulière la qualifi-

cation qu'elle merité. Aucun fidèle n'a be-

soin de le savoir en détail, puisqu'il ne lui

est pas plus permis de soutenir une propo-

position
scandaleuse ou téméraire, connue

pour telle , qu'une
proposition hérétique .

Le crime serait moindre, si l'on veut, mais

ce serait toujours un crime.

3 On répète encore tous les jours que

toute l'affaire de la
condamnation de Baïus ,

de Jansenius et de Quesnel, n'a été qu'une

intrigue nouée par les jésuites, ennemis dé-

clarés des
augustiniens , et qui ont en assez

de crédit à Rome pour faire entin proscrire

la doctrine de leurs
adversaires . Mais nous

n'avons aucun intérêt à examiner si les

sentiments des jésuites étaient vrais ou

faux ,
conformes ou contraires à ceux de

point, mais ils eurent recours à des moyens

plus aisés et plus puissants sur l'esprit du

peuple. La satire , le ridicule outré , les

sarcasmes amers , les noms injurieux , fu-

évêques , les docteurs et tous les défenseurs

rent mis en usage pour décrier le pape, les

plus ardentes à déclamer; tout Paris sem-

de la bulle , les femmes surtout furent les

blait saisi d'un accès de frénésie , et cette

vinces ; jamais on n'a mieux vu de quoi

maladie se répandit bientôt dans les pro-

l'hérésie est capable . Les incrédules ont su

gie et le zèle de religion ;
heureusement la

en profiter pour rendre odieux la théolo-

nécessité de se défendre contre eux a tourné

objet ; la doctrine de Baïus , de Jansenius

toute l'attention des théologiens vers cet

et de Quesnel n'a plus aujourd'hui de dé-

fenseurs déclarés que les
protestants ; c'est

le tombeau que Dien lui avait destiné.

quelle manière Mosheim a fait l'histoire de

Au mot
JANSENISME , nous avons vu de

cette dispute
théologique ; Hist. ecclés..

dix-septième siècle , sect. 2 , 1" partie , $

lant du livre de Quesnel et de la bulle Uni-

40 et suiv. Il la continue de même en par-

de Baïus , de Jansénins et dé Quesnel, est

genitus ; ilsuppose toujours que ladoctrine

que la bulle a été l'ouvrage des jésuites ;

certainement celle de saint Augustin ,

et

53
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ensuite il peint leurs adversaires sous les 4 des , qui avait établi à Metz les filles de la

traits les plus bizarres. Après avoir exalté | Propagation de la foi , et par une sœur

leurs talents et leurs travaux littéraires, il Anne de Crose , qui donna une maison

dit, § 46 , que quand on examine en détail qu'elle avait à Charonne pour loger cette

leurs principes généraux, les conséquences communauté naissante . Les filles de l'u-

qu'ils en tirent , et l'application qu'ils en nion chrétienne , aussi appelées filles de

font dans la pratique , on trouve que leur Saint-Chaumont , reçurent en 1662 leurs

piété a une forte teinte de superstition et constitutions , qui furent approuvées en

de fanatisme , qu'elle favorise l'enthou- 1668 , en 1685 elles ont été transférées à

siasme des mystiques, et qu'on leur donne Paris . Elles ne pratiquent point d'autres

avec raison le nom de rigoristes . Il tourne austérités que le jeûne du vendredi ; elles

en ridicule les pénitences des solitaires de tiennent de petites écoles. Après deux ans

Port-Royal ; iljuge qu'autant ils paraissent d'épreuve, elles s'engagent, seulement pour

grandsdans leursouvrages, autant ils sem- un temps, par les trois vœux ordinaires, et

blent méprisables dans leur conduite, et il par un vœu particulier d'union ; elles ont

conclut que la plupart n'avaient pas la tête un habillement qui leur est propre.

fort saine. Au sujet des prétendus miracles

dont ils ont pris la défense, il y a tout lieu

de croire , dit-il , qu'ils regardaient les

fraudes pieuses comme permises , pour

établir une doctrine de la vérité de laquelle

ils étaient persuadés.

Pour nous , nous aimons mieux croire

que leur entêtement pour la doctrine leur

à fait regarder comme vrais et certains des

faits faux , controuvés ou exagérés , et

comme miraculeuses des guérisons opé-

rées par des moyens très- naturels. Ce fai-

ble de l'humanité est de tous les temps

et de tous les lieux , il est commun aux

croyants et aux incrédules : ceux ci ajou-

tent foi , sans examen , à tous les faits qui

les favorisent. Les quesnellistes étaient

donc dans l'erreur sur les faits aussi bien

que sur la doctrine ; mais l'erreur , même

opiniâtre , la prévention , le fanatisme , ne

sont pas des fraudes pieuses : autrement

Mosheim serait lui-même coupable de ce

crime.

|

UNION (la petite) , ou le petit Saint Chan

mont, est un autre établissement fait par

le même M. Le Vachet, par Me de Lamoi-

gnon et par Me Mallet, en 1679. Il est des-

tiné à retirer les filles qui arrivent de pro-

vince pour servir à Paris , et pour les ins-

truire , de manière que les dames puissent

trouver parmi elles des femmes de cham-

bre et des servantes de bonnes mœurs.

Nous avons connu un vertueux curé de

Paris qui aurait souhaité qu'on pût y loger

aussi celles qui se trouvent sans condition,

en attendant qu'e'les pussent se placer, afin

de les soustraire ainsi au danger de tom-

ber dans le libertinage.

Nous entrons dans tout ce détail , afin de

montrer combien la charité chrétienne est

attentive et industrieuse ; la philosophie ,

avec toute l'humanité prétendue de la-

quelle elle fait profession , a-t-elle jamais

rien exécuté ou même rien tenté de sem-

blable? il est évident que ces sortes d'éta-

blissements ne sont sujets à aucun des in-

convénients que nos philosophes se sont

plu à révéler dans la plupart des institu

tions chrétiennes. Mais, dans notre siècle

calculateur , censeur , réformateur et des-

tructeur , loin de trouver des moyens et

des ressources pour faire le bien , l'on ne

rencontre que des obstacles. Il y a lien de

Si les solitaires de Port-Royal n'avaient

donné dans aucun autre excès que celui de

la piété et de l'austérité des mœurs , nous

les excuserions volontiers ; mais leur ré-

volte obstinée contre l'Eglise , leurs empor-

tements contre les pasteurs, leur malignité

à l'égard de tous ceux qui ne pensaient pas

comme eux, leurs infidélités dans les cita- penser que , dans les siècles suivants , nos

tions , etc. , sont des vices incompatibles

avec la vraie piété. Voyez JANSÉNISME, AP-

PEL AU FUTUR CONCILE , etc.

neveux demanderont quel avantage , quel

établissement utile a procuré à l'humanité

le siècle de la philosophie.

UNITAIRES. Voyez SOCINIENS.

UNITÉ DE DIEU. Voyez DIEU.

"

UNION CHRÉTIENNE , communauté de

filles établies à Paris pour travailler à l'in-

struction et à la conversion des personnes

de leur sexe qui ont été élevées dans l'hé- *[ «Il répugnerait . dit le savant cardinal

résie , pour recevoir des femmes pauvres de La Luzerne , qu'il n'existât pas un être

et qui sont sans ressource , pour élever de nécessaire , parce que, s'il n'y en avait pas

jeunes filles dans la piété et dans l'amour un , aucun être ne pourrait exister ; mais

du travail . Le projet de cette institution je ne conçois cette nécessité de l'existence

avait été formé par madame de Polaillon , que sur un seul être, parce que je conçois

fondatrice des filles de la Providence ; il qu'un seul a suffi pour créer tous les autres.

fut exécutépar M. Le Vachet, prêtre de Ro- La non-existence de tous les autres êtres,

mans en Dauphiné , en 1661. Ce vertueux celui-là excepté, n'implique point contra-

prêtre fut aidé par une sœur Rénée de Tor- diction ; elle est donc possible ; ils sont
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donc tous, hors celui-là seul , contingents, » 4 d'après ces livres , nous ne voyons aucune

Exist. de Dieu. Si , en effet , on veut ad- trace d'idolâtrie avant la dispersion des

mettre plusieurs causes premières , quel peuples , c'est - à - dire pendant dix - huit

en sera le nombre ? Ce nombre est-il in- cents ans . Depuis ce temps la foi s'est tou-

fini? La raison repousse évidemment l'idée jours conservée pure dans la famille qui

d'un nombre infini de dieux . Si on le res- donna naissance à Israël . Les hommes con-

treint , nous demanderons pourquoi ce temporains d'Abraham connaissaient en-

nombre plutôt qu'un autre ? core et invoquaient le Seigneur ; Melchi-

L'unité de Dieu est la conséquence na- sédech , roi de Salem , était prêtre du

turelle de la nécessité de son être . Si Dieu | Très-Haut ; Abimélech , roi de Gérare, et

existe nécessairement et en vertu de sa son successeur, craignaient Dieu , juraient

propre nature , il est indépendant , infini en son nom et admiraient sa puissance.

en tout genre de perfection. Or l'infinie Le livre de Job , qui réunit tous les carac-

perfection ne peut résider que dans un tères de la plus haute antiquité , contient

seul ; supposer deux êtres infiniment par- une doctrine admirable sur l'unité et les

faits , ce serait mettre des bornes à la puis- perfections de Dieu.

sance de l'un et de l'autre. Le docteur Heyde , qui a écrit l'histoire

J.-J. Rousseau prétend que le poly- religieuse des anciens Perses , atteste que

théisme a été la première religion des ce peuple adorait le vrai Dieu, avant qu'il

hommes, et l'idolâtrie leur premier culte , eût adopté les erreurs du sabéisme.

Emile , 1. 4. Theophraste , cité par Porphyre , dit que

la re´igion , dans ses commencements , était

fondée sur despratiques très-pures, qu'on

n'adorait alors aucune figure sensible ,

qu'on rendait , au premier principe de

toutes choses , des hommages innocents en

lui présentant des herbes et des fruits pour

reconnaitre son souverain domaine . Plu-

tarque , dans la vie de Numa , rapporte

qu'il défendit aux habitants de Rome de

représenter la divinité sous des figures

d'hommes ou d'animaux . Ce sage législa

lateur nepouvait permettre qu'on employât

des matières corruptibles à figurerun être

invisible , et dont on ne doit avoir de re-

présentations que dans l'esprit , Catrou ,

Hist. rom. , t. 1 , p. 150. C'est pourquoi

Tertullien , dans son Apologétique , rap-

pelait aux païens la nouveauté de leurs

idoles : «Quoique Numa ait été l'inventeur

de vos superstitions , on ne voyait point

encore parmi vous les idoles adorées et

des temples consacrés à leur culte. Non-

dùm tamen aut simulacris aut templis

res divina apud Romanos constabat.

« Si les dieux que vous adorez, disait aussi

Lactance , sont des dieux , pourquoi ne

l'ont-ils pas toujours été ? Quòd si ergò

dii sunt, cur non ab initio fuerunt?

1º La raison condamne cette assertion

qui ne peut reposer d'ailleurs que sur de

simples hypotheses. « Supposer les pre-

miers hommes placés dans de telles cir-

constances à la naissance du monde , qu'il

leur était impossible de connnaître le seul

vrai Dieu , auteur et maître souverain de

la nature entière , c'est-à-dire les sup-

poser hors d'état de remplir la principale

fin de leur existence ; faire de l'idolatrie

et du polythéisme le résultat nécessaire

du premier usage de leurs facultés natu-

relles, c'est rejeter le blâme de cette fausse

religion et de toutes ses absurdités , non

sur l'homme , qui ne pouvait éviter de

tomber dans l'idolatrie, mais sur Dieu lui-

même , qui l'avait mis dans la dure néces-

sité d'être idolâtre avant de parvenir aux

principes du pur théisme , Leland , t. 1,

p. 78. » Par conséquent , si l'homme était

incapable de s'élever à la connaissance de

ces principes , Dieu a dû nécessairement

suppléer à son incapacité par la manifes-

tation de son être et de ses attributs; pro-

clamerl impuissancenaturelledel'homme,

c'est établir la nécessité de la révélation

primitive.

2 Les faits anciens se prouvent par

l'histoire et non par des conjectures. « Il

est ridicule pour les philosophies , dit Ber-

gier , de forger des évènements pour les

faire cadrer avec leurs opinions, au lieude

prendre des faits certains pour base des

systèmes de philosophie, » Traité de la

Relig., t . 1 , p. 44. Or l'histoire est ici d'ac-

cord avec la raison , et elle nous apprend

que le culte du vrai Dieu a été la première

religion des hommes , que l'idolâtrie ne

s'est introduite et propagée dans le monde

que peu à peu.

En effet, les livres de Moise sont le mo-

nument le plus authentique et le plus vé-

nérable que nous offre l'antiquité. Or ,

|

UNITÉ DE L'ÉGLISE. Voy. ÉGLISE, § 2.

UNIVERS. Voy. MONDE.

UNIVERSALISTES . L'on nomme ainsi

parmi les protestants ceux qui soutiennent

que Dieu donne des graces à tous les hom-

mes pour parvenir au salut ; c'est , dit-on,

le sentiment actuel de tous les arméniens ,

et ils donnent le nom de particularistes

à leurs adversaires.

Pour concevoir la différence qu'il y a

entre les opinions des uns et des autres , it

faut se rappeler qu'en 1618 et 1619 , le sy-

node tenu par les calvinistes à Dordrecht
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œuvre quelconque . S'il admettait cette né-

cessité , sa première proposition n'a rien

de répréhensible ; s'il ne l'admettait pas ,

il était pélagien , et Mosheim n'a pas tort

de dire que la doctrine d'Aymaut n'était

qu'un pélagianisme déguisé. En parlantde

cette hérésie , nous avons fait voir que Pé-

| lage n'a jamais admis la notion d'une grace

intérieure et prévenante, qui consiste dans

une illumination surnaturelle de l'esprit

et dans une motion ou impulsion de la vo-

lonté qu'il soutenait que cette motion

détruirait le libre arbitre . C'est ce que

soutiennent encore les armniniens d'au-

|

ou Dort en Hollande adopta solennelle- 4

ment le sentiment de Calvin, qui enseigne

que Dieu , par un décret éternel et irrévo-

cable , a prédestiné certains hommes au

salut, et dévoué les autres à la damnation ,

sans avoir aucun égard à leurs mérites ou

à leurs démérites futurs ; qu'en consé-

quence il donne aux prédestinés des graces

irrésistibles par lesquelles ils parviennent

nécessairement au bonheur éternel ,

lieu qu'il refuse ces graces aux réprouvés

qui , faute de ce secours , sont nécessaire-

ment damnés. Ainsi , selon Calvin , Jésus-

Christ n'est mort et n'a offert à Dien son

sang que pour les prédestinés. Ce même

synode condamna les arméniens qui reje-

taient cette prédestination et cette répro-

bation absolue, qui soutenaient que Jésus-

Christ a répandu son sang pour tous les

hommes et pour chacun d'eux en particu-

lier; qu'en vertu de ce rachat , Dieù donne

à tous, sans exception, des graces capables

de les conduire au salut , s'ils sont fidèles |

a y correspondre. Au mot ARMINIENS , nous

avons observé que les décrets de Dordrecht

furent reçus sans opposition par les calvi-

nistes de France, dans un synode national

tenu à Charenton en 1633.

Comme cette doctrine était horrible et

révoitante, que d'ailleurs des décisions en

matière de foi sont une contradiction för- |

melle avec le principe fondamental de la

réforme , qui exclut toute autre règle de

foi que l'Ecriture sainte , il se trouva bien-

tôt , même en France , des théologiens |

calvinistes qui secouèrent le joug de ces

décrets impies. Jean Caméron , professeur

de théologie dans l'académie de Saumur ,

et Moïse Amyraut , son successeur , em-

brassèrent sur la gra e de la prédestina-

tion le sentiment des arminiens. Suivant le

récit de Mosheim , Histoire ecclés. , dix-

septième siècle , sect . 2 , seconde partie

c. 2 , § 14 , Amyrant, en 1634, enseigna , 1°

que Dieu vent le salut de tous les hommes

sans exception ; qu'aucunmortel n'est exclu

des bienfaits de Jésus-Christ par un dé-

cret divin; 2° que personne ne peut par-

ticiper au salut et aux bienfaits de Jésus-

Christ , à moins qu'il ne croie en lui ;

3º que Dieu , par sa bonté , n'ôte à aucun

homme le pouvoir et la faculté de croire ,

mais qu'il n'accorde pas à tous lessecours

nécessaires pour user sagement de ce

pouvoir de là vient qu'un si grand nom-

bre périssent par leur faute , et non par

jourd'hui.

2 La seconde proposition d'Amyrant

confirme encore le reproche de Mosheim ;

elle affirme que personne ne peut partici-

per au salut et aux bienfaits de Jésus-

Christ , sans croire en lui. C'est encore

la doctrine de Pélage ; il disait que le libre

arbitre est dans tous les hommes, mais que

dans les chrétiens seuls il est aidé par la

grace . Saint Aug., de gratiá Christi, chap.

31 , n . 33. Cela est incontestable , s'il n'y

a point d'autre grace que la loi et la con-

naissance de la doctrine de Jésus-Christ .

comme le soutenait Pélage : mais saint

Augustin a prouvé contre lui que Dieu a

donné des graces intérieures à des infi-

dèles qui n'ont jamais cru en Jésus-Christ,

et que le désir même de la grace et de la

foi ´est déjà l'effet d'une grace prévenante.

Et comme la concession ou le refas de

cette grace ne se fait certainement qu'en

vertu d'un décret par lequel Dieu a résolu

ou de la donner ou de la refuser , il est

faux que personne ne soit exclu des bien-

faits de Jésus-Christ , en vertu d'un décret

divin , comme Amyraut l'affirme dans sa

première proposition .

le
3º La dernière y est encore plus opposée.

En effet , qu'entend ce théologien par

pouvoir et la faculté de croire ? s'il en-

tend un pouvoir naturel , c'est encore le

pur pélagianisme. Suivant saint Augustin

et selon la vérité, ce pouvoir est nul , sil

n'est prévenu par la prédication de la doc-

trine de Jésus - Christ , et par une grace

qui incline la volonté à croire . Plusieurs

milliers d'infidèles n'ont jamais entendu

parler de Jésus-Christ ; d'autres auxquels

il a été prêché n'y out pas cru. Ils n'ont

donc pas reçu de Dieu la grace intérieure

et efficace de la foi , ou le secours néces-

saire pour usersagement de leurpouvoir.

Or, encore une fois , il est impossible que

Ou le système d'Amyraut n'est pas fi- Dieu accorde ou refuse une grace, soit ex-

dèlement exposé , ou ce calviniste s expli- térieure, soit intérieure, sans l'avoir voulu

quaitfortmal 1° 11 devait dire si entre les

bienfaits de Jésus-Christ il comprenait les

graces actuelles intérieures et préve-
nantes , nécessaires soit pour croire en

Jésus-Christ , soit pour faire une bonne

celle de Dieu.

e résolu par un décret ; donc il est faux

que les infidèles n'aient pas été exclus d'un

très-grand bienfait de Jésus-Christ en
vertu d'un décret divin. Mais il ne s'ensuit

pas de la qu'ils n'en aient reçu aucun
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bienfait. Ainsi le système d'Amyraut n'est bitre , mais en vertu des mérites de Jésus-

qu'un tissu d'équivoques et de contradic- Christ rédempteur de tous , et victime de

tions. propitiation pour tous , 1. Tim., ch . 2 , .

Le traducteur de Mosheim l'a remarqué 4 , 5 , 6. C'est une erreur grossière de Pé-

dans une note. Il convient d'ailleurs que lage , d'Arminius , d'Amyraut , des pro-

la doctrine de Calvin touchant la prédes- testants , des jansénistes , etc. , de croire

tination absolue est dure , terrible, fondée qu'aucune grace de Jésus-Christ n'est ac-

sur les notions les plus indignes de l'Etre cordée qu'à ceux qui le connaissent et qui

suprême. » Que fera donc , dit-il , le vrai croient en lui ; au mot GRACE , § 2 , et au

chrétien , pour trouver la consolation mot INFIDÈLE , nous avons prouvé le con-

qu'aucun système ne peut lui donner ? Il traire.

détournera ses yeux des décrets cachés de

Dien , qui ne sont destinés ni à régler nos

actions ni à nous consoler ici-bas ; il les

fixera sur la miséricorde de Dieu mani - pons et des Nègres , des Chinois et des

festée par Jésus-Christ , sur les promesses

de l'Evangile , sur l'équité du gouverne-

ment actuel de Dieu et de son jugement

futur. »>

|

A la vérité , nous ne sommes pas en état

de vérifier en détail la manière dont Dieu

met la foi et le salut à là portée des La-

Sauvages , de connaître la quantité et la

nature des graces qu'il leur donne ; mais

nous n'avons pas plus besoin de le savoir,

que de découvrir les ressorts par lesquels

Dieu fait mouvoir cet univers , ou de sa-

voir les motifs de l'inégalité prodigieuse

qu'il met entre les dons naturels qu'il ac-

corde à ses créatures. Saint Paul , dans

son épître aux Romains , ne fait pas con-

sister la prédestination en ce que Dieu

donne beaucoup de graces de salut aux

uns , pendant qu'il n'en donne paint du

tout aux autres , mais en ce qu'il accorde

aux uns la grace actuelle de la foi sans

Faccorder de même aux autres. Nous ne

voyons pas en quoi ce décret de prédesti-

nation peut troubler notre repos et noire

confiance en Dieu ; convaincus par notre

propre expérience , et de la miséricorde et

de la bonté infinie de Dieu à notre égard ,

nous tourmenterons -nous par la folle cu-

riosité de savoir comment if en agit envers

tous les autres hommes?

Ce langage n'est ni plus juste ni plus so-

lide que celui d'Amyraut. 1. Il s'ensuit

que les réformateurs n'ont été rien moins

que de vrais chrétiens , puisqu'au lieu de

détourner les yeux des fidèles des décrets

cachés de Dieu , ils les ont exposés sous

un aspect horrible , capable de glacer d'ef-

froi les plus hardis. 2 Il est absurde de

supposer que les décrets cachés de Dieu

peuvent être contraires aux desseins de

miséricorde qu'il nous a manifestés par

Jésus-Christ ; or ceux-ci sont évidemment

destinés à nous consoler et à nons encou-

rager ici-bas. 3º Il ne dépend pas de nous

de fixer nos yeux sur les promesses de

l'Evangile , sans faire attention à ses me-

naces et à ce que saint Paul a dit touchant

la prédestination et la réprobation . 4° Il y

a de l'ignorance ou de la mauvaise foi à

supposer qu'il n'est aucun milieu entre le

système pélagien des arminiens d'Amy-

raut , etc. , et la doctrine horrible de Cal-

vin. Nous soutenons qu'il y en a un , c'est

le sentiment des théologiens catholiques

les plus modérés. Fondés sur l'Ecriture

sainte et sur la tradition universelle de

l'Eglise , ils enseignent que Dieu veut sin-

cèrement le salut de tous les hommes sans

exception ; que par ce motif « il a établi

Jésus-Christ victime de propitiation , particles de doctrine condamnés par ce synode

la foi en son sang , afin de démontrer sa

justice , et afin de pardonner les péchés

passés , » Rom. , c. 3 , . 25. Conséquem-

ment que Jésus-Christ est mort pour tous

les hommes et pour chacun d'eux en par-

ticulier, et que Dieu donne à tous des

graces intérieures de salut , non dans la

même mesureou avec la même abondance,

mais suffisamment pour que tous ceux qui

y correspondent , parviennent à la foi et

au salut. Dieu les distribue à tous , non en

considération de leurs bonnes dispositions

naturelles , des bons désirs qu'ils ont for-

més , ou des bonnes actions qu'ils ont faites

par les forces naturelles de leur libre ar- †

En troisième lieu , il y a une remarque

importante à faire sur les progrès de la

présente dispute chez les protestants . En

parlant des décrets de Dordrecht , Mo-

sheim a observé que quatre provinces de

Hollande refusèrent d'y souscrire , qu'en

Angleterre ils furent rejetés avec mépris ,

et que , dans les églises de Brandebourg ,

de Brême , de Genève même , l'arminia-

nisme a prévalu ; il ajoute que les cinq ar-

sont le sentiment commun des lutheriens

et des théologiens anglicans. Voyez ARMI-

NIENS . De même , en parlant d'Amyraut , il

dit que ses sentiments furent reçus non-

seulement par toutes les universités hu-

guenotes de France , mais qu'ils se répan-

dirent à Genève et dans toutes les églises

réformées de l'Europe , par le moyen des

réfugiés français. Comme il a jugé que ces

sentiments sont le pur pélagianisme , il

demeure constant que cette hérésie est

actuellement la croyance de tous les cal-

vinistes , et que du prédestinatianisme

outré de leur premier maître , ils sonttom-

bés dans l'excès opposé. D'autre part ,



634 URSUNI

quiconque aura lu l'Histoire de l'Eglise

gallicane, ou l'Histoire littéraire de la

France , verra que dans tous les siècles

écoulés depuis soninstitution , presque tous

les savants qui se sont fait un nom dans

le royaume étaient membres ou élèves de

l'université de Paris.

puisqu'il avoue que les luthériens et les 4

anglicanssuivent les opinions d'Arminius ,

et qu'après la condamnation de celui-ci

ses partisans ont poussé son système beau-

coup plus loin que lui , nous avons droit

de conclure que les protestants en général

sont devenus pélagiens. Mosheim confirme

ce soupçon par la manière dont il a parlé Les critiques , soit catholiques , soit

de Pélage ci de sa doctrine. Hist. ecclés., protestants , qui ont examiné l'état des

5 siècle , 2 part. , c . 5 , § 23 et suiv. Il ne sciences parmi nous dans les bas siècles ,

l'a blâmée en aucune façon. Pour comble à commencer depuis le onzième , nous pa

de ridicule , les protestants n'ont jamais raissent avoir fait avec trop de rigueur la

cessé d'accuser l'Eglise romaine de péla- censure des défauts qu'ils ont cru aperce-

gianisme. Ce phénomène théologique est voir dans l'enseignement public. En blå-

assez curieux ; le verrons-nous arriver par- mant les abus , il n'aurait pas fallu perdre

mi ceux de nos théologiens auxquels on

peut justement reprocher le sentiment des

prédestinations?

UNIVERSITÉ , école ou collége dans le-

quel on enseigne toutes les sciences. La

première observation que nous avons à

faire sur ce terme , est que la fondation

des universités dans le douzième et le trei-

zième siècle , est un monument authen-

tique du zèle dont les ecclésiastiques ont

toujours été animés pour l'instruction des

jeunes gens , pour la conservation et le

progrès des études. Dès l'origine , les

universités ont été établies sous l'autorité

des souverains pontifes , aussi bien que du

gouvernement , parce qu'on a regardé cette

institution comme un acte de religion , et

l'étude de la religion comme l'une des

plus importantes. Les chaires des diffé-

rentes facultés furent d'abord remplies par

des clercs ou par des moines , parce qu'ils

étaient alors les seuls qui eussent conservé

du goût pour les sciences . Voyez LETTRES ,

SCIENCE.

|

de vue le fond des études et l'utilité qui

en est résulté. Il est constant que , dans

les temps les plus ténébreux , l'étude de

Ecriture sainte et de la tradition , vraies

sources de la théologie , n'a jamais été in-

terrompue , et qu'elle s'est ranimée depuis

la fondation des universités . Peut-être le

commun des étudiants et des maîtres se

bornaient - ils à la scolastique , qui était

le goût dominant ; mais ce n'est pas par le

degré de capacité des théologiens du com-

munqu'ilfautjuger du mérite des hommes

de génie qui ont reçu en naissant la voca-

tion à l'étude de cette science. Parmi ceux

même qui étaient chargés de l'enseigner,

et forcés de s'assujettir à la méthode ré-

gnante , il y en a eu plusieurs qui en ont

secoué le joug dans des ouvrages détachés,

qui y ont montré une capacité et des con-

naissances supérieures; il n'est aucun siècle

dans lequel on ne puisse en citer . Voyez

SCOLASTIQUE.

Aujourd'hui que les secours pour les di-

vers genres d'érudition sont multipliés, les

méthodes abrégées et perfectionnées , le

De toutes les universités de l'Europe , nombre des livres augmenté à l'infini , oa

celle de Paris est incontestablement la est étonné de ce qu'il y a si peu d'hommes

plus célèbre , elle jouit de sa réputation qui se distinguent dans les universites par

depuis six cents ans. Sans vouloir déroger des talents éminents. Disons sans hésiter

au mérite des autres facultés , la théologie qu il y en aurait davantage , si on le voulait,

est celle qui a fourni le plus grand nombre Qu'on rétablisse les motifs d'émulation qui

de savants distingués . Si la gloire de cette subsistaient dans les siècles précédents ,

école parait moins brillante aujourd'hui que les places et les digni és ecclésiasti

qu'autrefois , ce n'est pas que les connais- ques soient données au mérite , aux ser-

sances y soient plus bornées, les talents

plus rares , les professeurs moins habiles

qu'autrefois , mais c'est que la multitude

des hommes instruits ayant beaucoup aug-

menté dans tous les états de la société , il

est plus difficile à un savant de se faire

remarquer dans la foule , et d'effacer ses

contemporains , que dans les siècles pré-

cédents , lorsque les sciences étaient moins

cultivées qu'à présent.

Ce n'est point à nous de faire l'histoire

de cette école fameuse , ni deparcourir les

divers états par lesquels elle a passé ; ce

sujet tient plus à la littérature qu'à la

partie dont nous sommes chargés. Mais

vices, et non à la naissance , nous pourrons

espérer de voir renaître parmi nous des

hommes tels que Petau , Sirmond , Mabil-

lon , Arnaud et Bossuet.

URIM et THUMMIM. Voyez ORACLE.

URSULINES , religieuses instituées à

Bresse en Lombardie ,l'an 1537, par la bien-

heureuse Angèle , femme pieuse de cette

ville. Ce ne fut d'abord qu'une congréga-

tion de filles et de veuves qui se consa-

craient à l'éducation chrétienne desjeunes

personnes de leur sexe . Paul III , convaincu

de l'utilité de cet institut , l'approuva l'an
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4 cienne Encyclopédie. Comme elle tient au

droit naturel et à la politique aussi bien

qu'à la théologie morale, et qu'il n'est pas

possible de séparer les arguments théolo-

154 , sous lenom de compagnie de Saintc-

Ursule. En 1572 , Grégoire XIII l'érigea en

ordre religieux , sous la règle de saint Au-

gustin , à la sollicitation de saint Charles

Borromée , et obligea ces filles à la clô- giques pour ou contre , d'avec les autres ,

ture. Aux trois vœux de religion elles en

ajoutèrent un quatrième , de s'occuper à

l'instruction gratuite des enfants de leur

sexe.

nous devons laisser à ceux qui sont char-

gés de cette partie le soin d'éclaircir cette

importante question . Tout ce que nous

pouvons dire , c'est qu'après avoir lu plu-

sieurs traités composés sur ce sujet par

des hommes très-instruits , nous n'avons

pas été satisfaits , et qu'aucun des argu-

ments allégués par ceux qui condamnent

le prêt de commerce , ne nous a paru dé-

Leur premier établissement en France

se fit à Aix en Provence, l'an 1594, avec la

permission de Clément VIII. En 1608 , on

en fit venir deux filies pour en former une

maison à Paris ; elles y furent fondées en

1611 , par Magdeleine Lhuillier , dame demonstratif et sans réplique.

Sainte-Beuve ; Paul V approuva cet éta-

blissementl'an 1612, et il fut autorisé cette

même année par lettres patentes du roi.

La maison de Paris , rue Saint-Jacques, a

été le berceau et le modèle de toutes celles

qui ont été fondées depuis dans le royaume

ou ailleurs. L'utilité de cet ordre l'a fait

multiplier promptement ; il est actuelle

ment divisé en onze provinces , dont celle

de Paris contient quatorze monastères ; on

en compte près de trois cents en France.

1º La plupart des raisons sur lesquelles

ils se fondent , nous semblent prouver au-

tant contre les intérêts d'une rente perpé-

tuelle , que contre ceux que l'on tire d'un

prèt passager dont le terme est fixé.

parait qu'en 1572 , lorsque Grégoire

XIII fit des ursulines un ordre religieux ,

quelques-unes de leurs communautés ne

voulurent point changer de régime , mais

demeurer dans le même état dans lequel

elles avaient été instituées par la bienheu-

reuse Angèle de Bresse , et qu'il y en eut

qui s'établirent ainsi en Rourgogne. Ce

qu'il y a de certain, c'est qu'en 1606 , la |

Mère Anne de Saintonge, de Dijon, en forma

des maisons en franche-Comté , où elles

sont encore ; elles ne gardent point la clô-

ture , quoiqu'elles vivent très-retirées , et

ne font vou de stabilité qu'après un cer-

tain nombre d'années ; elles sont vêtues

comme l'étaient les veuves dans cette pro-

vince il y a deux cents ans , et elles tien-

nent des écoles de charité comme les ur-

sulines cloitrées.

USAGES ECCLÉSIASTIQUES OU RELI-

GIEUX. Voyez OBSERVANCE.

USURE, intérêt de l'argent prêté. Il faut

consulter le Dictionnaire de Jurispru-

dence pour avoir une notion des différentes

espèces d'usure pratiquées chez les an-

ciens peuples, afin de prendre le vrai sens

des canons de l'Eglise qui les ont pros-

crites , de concert avec les lois impériales.

Nous ne prendrons pas sur nous de dé-

cider la question célébre qui est encore

agitée entre les théo ogiens , pour savoir

sil'usure légale ou l'intérêt tiré du prêt de

commerce est légitime , ou și c'est une in-

justice qui emporte toujours l'obligation

de restituer. Cette question a été traitée

fort au long parun jurisconsulte dans l'an-

|

|

On sait avec quelle rigueur les casuistes

s'élevèrent d'abord contre les contrats de

constitution de rente ; lorsque le débiteur

remboursait de son plein gré au bout de

vingt ans , il paraissait fort injuste que le

créancier reçût son capital entier, et gar-

dât encore une pareille somme qu'il avait

reçue par les intérêts : cependant personne

n'est plus tenté de regarder cet accroisse-

ment comme usuraire et illégitime.

2º Nous ne voyons pas qu'on puisse tirer

beaucoup d'avantage du passage de l'Evan-

gile , Luc, c . 6, y . 35 : « Faites du bien, et

prêtez sans en rien espérer. » C'est un pré-

cepte de charité sans doute en faveur de

ceux qui sont dans le besoin et qui em-

pruntént pour se soulager ; mais ce n'est

pas le cas du négociant qui emprunte une

somme pour en tirer du profit. Si on veut

Tentendre autrement, on aura de la peine

à concilier ces paroles avec les suivantes ,

8 : « Donnez , et on vous donnera ; >>

avec la parabole des talents, Matth., c. 25,

. 27, et Luc , c . 19 , † . 23 ; enfin avec la

loi du Deut., c. 23, y . 19 : « Vous ne prè-

terez point à usure à vos frères , mais aux

étrangers . » Si toute usure était un crime,

Dien ne l'aurait pas plus permise aux Juifs

à l'égard des étrangers , qu'à l'égard de

leurs frères. Lorsque David , Ps. Î4 , *. 5,

met au rang des justes celui qui ne trompe

point son prochain par de faux serments ,

qui ne prête point son argent a usure , qui

ne reçoit point de présents pour opprimer

un innocent ; par procham il entend évi-

demment un juif. D'autre part , l'auteur

de l'Ecclésiastique condamne ceux qui re-

fusent de payer des intérêts à leurs créan-

ciers : « Plusieurs , dit-il , c . 29 , . 4 , ont

regardé l'usure comme une mauvaise in-

tention , ils ont chagriné ceux qui les

avaient aidés dans leur besoin . »

3 Les passages des Pères , qu'on peut

citer en grand nombre, ne paraissent plus
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applicables au temps présent ni à l'état

actuel des nations. Plusieurs de ces saints

docteurs ont condamné le commerce en

général aussi rigoureusement que l'usure,

parce que de leur temps le commerce ne

se faisait pas avec autant de fidélité , de

police et d'ordre qu'aujourd'hui . Barbeyrac

s'est emporté contre eux à ce sujet très-

mal-à-propos. Mais depuisque le commerce

maritime et la banque sont établis dans

toute l'Europe , et assujettis à des règle-

glements três-multipliés , l'argent a une

valeur qu'il n'avait pas autrefois; il est de-

venu une marchandise , et non un simple

signe de valeurs . Si l'on proposait à un

riche négociant de lui faire présent d'une

somme de cent écus, ou de lui prêter vingt |

mille livres à intérêt , il préférerait cer- |

tainement ce dernier parti. Il est difficile

de comprendre en quoi le prêteur serait

injuste , lorsqu'il recevrait les intérêts que

l'emprunteur consent à lui payer. Voyez

COMMERCE .

4 graves pour ne pas condamner absolument

et sans réserve le prêt du commerce; et ce

seul exemple suffit pour démontrer l'inep-

tie des philosophes qui ont soutenu que

la loi naturelle , le droit naturel , sont

clairs , évidents , sensibles à tout homme

qui fait usage de sa raison. Ils demande-

ront peut-être pourquoi l'Evangile n'a pas

formellement décidé la question . Parce

que le divin auteur de cette loi savait très-

bien que l'état, les intérêts, les droit de la

société civile , ne pouvaient pas toujours

être les mêmes qu'ils étaient de son temps

et chez la nation à laquelle il parlait. Mais

il nous a donné des préceptes de charité

qui peuvent nous guider dans tous les

temps et dans tous les lieux , et qui sup-

pléent à la lumière naturelle à l'égard des

questions même dejustice les plus compli-

quées et les plus obscures.

Sur celles-ci , nous ne voyons d'autre

parti à prendre que celui du doute et de

l'incertitude ; nous n'oserions conseiller à

personne le prêt du commerce , puisqu'il

mais , s'il était arrivé à un homme d'en

est condamnépar des´auteurs très-instruts;

faire usage et d'en tirer des intérêts , nous

n'oserions pas non plus l'obliger à les res-

tituer, nous craindrions de commettre une

4º On convient que l'usure est légitime

dans trois cas : lorsque le prêt ôte un profit

réel au prêteur, lorsqu'il fui porte du pré-

judice, lorsque le capital est en danger ;

c'est ce qu'on appelle lucrum cessans ,

damnum emergens , periculum sortis.

Or, vu l'instabilité des fortunes , les révo-
lutions du commerce, l'incertitude du vé- injustice à son égard.

ritable état des affaires de l'emprunteur ,

il est rare de trouver des cas dans lesquels

le capital ne coure aucun danger, les con-

stitutions mème de rente perpétuelle n'en

sont pas à l'abri ; et c'est peut-être cette

raison , prouvée per l'expérience , qui a

réconcilié les théologiens avec ce contrat.

5º En matière de justice, il faut avoir de

fortes raisons pour condamner dans le for

de la conscience un usage permis ou toléré

par les lois civiles. Comme elles sont cen-

sées avoir été établies pour l'intérêt géné-

ral de la société , il ne s'agit plus de dé-

cider une question sur les seuls principes

du droit naturel de chaque particulier,

puisqu'il est impossible que ce droit né

soit pas restreint en plusieurs cas par l'in-

térêt général de la société. Dès que le lé-

gislateur civil a l'autorité de mettre des

impôts sur les biens des particuliers , on

ne voit pas pourquoi il n'a pas celle de

taxer le prix des intérêts de l'argent prêté,

Il ne faut pas oublier que les mêmes dé-

des laïques, l'ont interdite avec encore plus

crets des conciles qui ont proscrit l'usure

de sévérité aux ecclésiastiques , puisqu'i's

ont prononcé contre ces derniers la peine

de déposition ou de dégradation, et même

d'excommunication. Le trente-sixième oa

quarante-troisième canon des apôtres , les

conciles de Nicée , can. 117 ; d'Elvire ,

can. 20 ; d'Arles , can. 42 ; de Carthage ,

can. 13 ; de Laodicée , can. 4 , etc., l'ont

ont défenduaux clercs tout négoce ou com-

ainsi statué. Ces saintes assemblées , qui

forte raison contre ceux qui prétaient a

merce quelconque , ont dû sévir à plus

intérêt. A leur égard , cette manière de

s'enrichir sera toujours odieuse ; une des

vertus auxquelles ils sont particulièrement

obligés, est le désintéresssement et la cha-

rité. L'Eglise a pourvu à leur subsistance

par les bénéfices ; en entrant dans la clé-

ricature , ils ont fait profession de prendre

le Seigneur pour leur héritage. C'est donc

à eux principalement que s'adressent ces

paroles de Jésus - Christ : « Ne vous amassez

point de trésors sur la terre , mais dans le

ciel. » Matth. , ch. 6 , y. 19 et 20.

comme celui de toute autre marchandise.

Si donc aujourd'hui le législateur décidait

que , pour le maintien du commerce na-

tional, tout argent prêté dans le commerce

doit porter intérêt , qui oserait s'élever

contre cette loi et la déclarer injuste ? Il

ne sert donc à rien d'argumenter unique- fit

ment sur la justice commutative , ou sur

le droit des particuliers considérés par ab-

straction hors de la société civile.

Ces considérations nous paraissent assez

* [Par usure , nous entendons tout pro-

du prêt , tout intérêt qu'on perçoit pré-

cisément en vertu du prêt ; ce qui arrive

lorsque l'intérêt ne peut être regardé

comme un juste dédommagement de la

perte ou de la privation du profit , qu'on
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souffre en se dépouillant de son argent en 4
faveur d'un autre.

La défense de l'usure, portée dans l'an-

cienne loi , n'a point été révoquée par

vangile ; elle n'est pas moins obligatoire
I'E--

pour les chrétiens à l'égard de tous les

hommes , qu'elle ne l'était pour les Juifs à

l'égard de leurs concitoyens.

prêt : « Cùm veritas ipsa præcipiat , иʊ-
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TUUM DATE , NIHIL INDÈ SPERANTES. «<

Grégoire IX déclare qu'on doit regarder

gant à un marchand qui se met en mer ou

comme usurier celui qui , prêtant de l'ar-

qui va à quelque foire , prétend en tirer

plus qu'il n'a donné : « Recepturus aliquid

Cap. Naviganti , Extra. de Usuris.

ultra sortem , usurarius est censendus. »Les Pères , les conciles et les papes ,
s'accordent à nous donner l'ancienne loi .

au sujet de l'usure , comme obligatoire Suivant Adrien VI , c'est s'appuyer sur

parmi les chrétiens, comme elle l'était par- che un appui , que de vouloir puiser dansun roseau qui brise sous la main qui cher-

mi lesjuifs. Tertullien , Clément d'Alexan- les lois civiles des arguments en faveur de

drie , saint Cyprien , Origène , Eusèbe de

Césarée , saint Athanase, saint Hilaire , l'usure ou de l'intérêt du prêt : « Ex legi-

saint Basile, saint Grégoire de Nysse, saint bus in materia usuræ argumenta sumere ,

Ambroise , saint Chrysostome , saint Jé- est baculo arundineo inniti , qui dùm inni-

rôme, saint Augustin , saint Faulin , saint xus fueris ,
confringetur. »

Cyrille
d'Alexandrie , Théodoret , saint duc de Bavière ,

relativement à l'usage quíGrégoire XIII , consulté par Guillaume ,
Lon , saint Jean Damascène , tous , en

condamnant l'usure , s'appuient sur les intérêt de cinq pour cent , répondit à cerégnait dans ses états , de prêter avec un

textes de la loi ou des prophètes. Le pre- prince , que ni la coutume ni les lois hu-

mier concile général de Nicée , un concile

de Caribage de l'an 348 , le concile de

Tours de l'an 461 , les
capitulaires de Char-

lemagne, le concile d'Aix-la-Chapelle , de

l'an 816 ; le concile de Paris , de l'an 829 ;

le concile de Pavie, de l'an 850 ; le second

et le troisième des conciles
œcuméniques

de Latran ; le concile d'Avignon , de l'an

1209 ; le concile d'Albi , del'an 1254 ; le

concile de Sens , de l'an 1269 ; celui de Ra-

venne , de l'an 1317, celui de Reims , de

l'an 1583; celui de Toulouse , de l'an 1590 ;
ainsi que les papes Alexandre III , Urbain

III , Innocent III , Grégoire IX , Adrien VI ,

Grégoire XIII, Benoit XIV , Pie VI, Pie VII,

procèdent également comme les saints
Pères.

Alexandre III dit que le crime détesta-

ble et horrible de l'usure est condamné

dans le Nouveau comme dans l'Ancien Tes-

tament : « Cùm sit usurarum crimen de-

testabile plurimùm et horrendum utrius-

que Testamenti pagina
condemnatum . »

Labb., 1. 10.

Urbain III , étant consulté si l'on doit

regarder comme usurier celui qui prête

avec dessein , quoique sans convention de

recevoir plus que son principal , plus suâ

sorte , et sur différents cas d'usures pal-

liées , répondit qu'il fallait s'en tenir à

Evangile de saint Luc, où il est défendu

de rien espérer du prêt : « Quid in istis

casibus tenendum sit , ex Evangelio Luca

manifestè
cognoscitur , in quo dicitur, MU-

TCUM DEMUS , NIHIL INDÈ SPERANTES. »

Le pape Innocent III , dans une lettre

qu'il adressa l'an 1213 aux
archevêques et

évêques de France , enseigne que l'usure

est condamnée dans le Nouveau comme

dans l'Ancien Testament , vu que, ajoute-

t-il , celui qui est la vérité même nous

prescrit de prêter , sans rien espérer du

IV.

ception de cet intérêt : « Ex quo consequi-

maines ne pouvaient rendre licite la per-

gem laumanam excusari , neque ullâ con-

tur ut per nullam
consuetudinem aut le-

trahentium etiam bonâ intentione defendi

possit , cùm ille contractus sit jure divino

et naturali prohibitus. »

dans plusieurs villes d'Italie certaines pra-

Benoît XIV , instruit qu'il se répandait

tiques usuraires et certaines opinions qui

tendaient à les justifier, donna sur l'usure

patriarches,
archevêques , évêques et or-

une lettre encyclique , qu'il adressa aux

tions suivantes :

dinaires d'Italie . Elle contient fes disposi-

» 1° L'espèce de péché qui se nomme

contrat de prêt , consiste en ce que celui

usure , et qui a son siége propre dans le

qui prête, veut qu'en vertu du prêt même,

qui de sa nature demande seulement qu'on

rende autant qu'on a reçu , ou lui rende

plus qu'il n'a prêté , et il prétend en con-

séquence, qu'outre son capital il lui est dû

un profit , à raison du prêt. C'est pourquoi

usuraire. Omnepropterea hujusmodi lu-

tout profit de cette nature est illicité et

crum, quod sortem superest ,

et usurarium est.
illicitum

» 2º Pour excuser cette tache d'usure ,

pas excessif, mais modéré ; qu'il n'est pas

on alléguerait en vain que ce profit n'est

grand , mais petit ; que celui de qui on

l'exige , à raison du seul prêt , n'est pas

pauvre, mais riche, non pauper , sed di-

oisive , mais qu'il l'emploiera très -utile-

ves ; qu'il ne laissera pas la somme prêtée

ment , soit à améliorer sa fortune , soit à

l'acquisition de nouveaux domaines , soit

du prêt consistant
nécessairement dans

à un commerce lucratif; puisque l'essence

est rendu , cette égalité une fois rétablie

l'égalité entre ce qui est fourni et ce qui

55
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par la restitution du capital, celui qui pré- 4

tend exiger de qui que ce soit quelque

chose de plus a raison du prêt , s'oppose à

la nature même de ce contrat , lequel est

déjà pleinement acquitté par le rembour-

sement d'une somme équivalente. Par con-

séquent, si le prêteur reçoit quelque chose

au delà du principal , il sera tenu de le

res ituer , par une obligation de cette jus-

tice qu'on appelle commutative , qui or-

donne de garder inviolablement dans les

contrats l'égalité propre à chacun, et de la

réparer exactement , si elle a été violée.

» 3° Mais, en établissant ces principes ,

on ne prétend pas nier que certains titres ,

qui ne sont pas extrinsèques au prêt , ni

intimement unis à sa nature , ne puissent

quelquefois courir fortuitement avec lui ,

et donner un droit juste et légitime d'exi- |

ger quelque chose au delà du capital . On

ne nie pas non plus qu'il n'y ait plusieurs

autres contrats, d'une nature entièrement

différente de celle du prêt , par lesquels on

peut placer et employer son argent , soit

pour se procurer des revenus annuels, soit

pour faire un commerce et un tratic licite ,

et en retirer un profit honnête.

» 4° Or , comme dans cette multitude de

divers genres de contrats , si l'égalité n'y |

est pas observée , tout ce qu'un des con-

tractants reçoit de trop , produit , non l'u- |

sure (n'y ayant de prêt ni exprès ni pallié) ,

mais une autre et véritable injustice qui

emporte également l'obligation de resti-

ther; au contraire, si tout y est réglé selon

l'exacte justice , il n'est pas douteux que

ces divers genres de contrats ne fournis-

sent plusieurs moyens licites d'entretenir

et d'étendre le commerce pour le bien pu-

blic. Car à Dieu ne plaisé que des chré-

tiens pensent que ce soient les usures , ou |

de semblables injustices, qui puissent faire

fleurir les commerces utiles , puisque les

oracles sacrés nous apprennent , au con-

traire , que c'est la justice qui élève les

nations, et que le péché rend les peuples

misérables. » (Prov . , c . 14 , у. 34) .

» 5º Mais il faut observer avec soin que

ce serait faussement et témérairemen:

qu'on se persuaderait qu'il se trouve tou-

jours, ou avec le prêt d'autres titres lé-

gitimes , ou même séparément du prêt ,

d'autres contrats justes, par le moyen des-

quels titres ou contrats , toutes les fois

qu'on prête à un autre quel qu'il soit de

l'argent , du blé , ou quelqu'autre chose

de même genre , il soit toujours permis

de recevoir quelque profit modéré, au delà

du sort principal assuré en entier. Si quel-

qu'un pensait ainsi , son opinion serait
certainement contraire non-seulement aux

divines Ecritures et au jugement de l'E-

glise catholique sur l'usure , mais au sens

commun et à la raison naturelle Personne

|

|

|

ne peut ignorer qu'on est tenu en plusieurs

cas de secourir son prochain par le prêt

pur et simple, conformément à ces paroles

de Jésus-Christ : Ne rejetez pas celui qui

veut emprunter de vous ( Math. , c. 5,

. 42) , et qu'il est également bien des

circonstances où l'on ne peut faire d'autre

contra juste et licite que le prêt. Ainsi

quiconque veut veiller à la sûreté de sa

conscience , doit avant toutes choses exa-

miner avec soin s'il a véritablement , avec

le prêt , un titre légitime ou un contrat

différent du prêt , qui puisse justifier et

rendre exempt de toute tache d'usure l'in-

térêt qu'il cherche à se procurer.

» C'est en ces termes que les cardinaux,

les théologiens et les savants canonistes

que nous avons consultés sur cet important

sujet , expriment leurs sentiments . Outre

cela , nous n'avons pas manqué de nous

appliquer nous-mêmes en notre particulier

à l'examen de cette matière , avant leterme

des congrégations , pendant qu'elles se

tenaient , et même après qu'elles ont été

tenues ; car nous avons lu avec la plus

grande attention les avis des hommesémi-

nents que nous avions chargés de cette

affaire . Cela étant ainsi , nous approuvons

et nous confirmons tout ce qui est contenu

dans ces avis , tels que nous venons de

les rapporter ; puisque tous les auteurs ,

tant theologiens que canonistes , plusieurs

passages des livres saints , les décrets des

papes nos prédécesseurs , l'autorité des

conciles et des Pères , paraissent tous con-

courir à établir ces mêmes points de doc-

trine. De plus nous connaissons très-bien

les auteurs à qui nous devons attribuer

les opinions contraires , ceux qui les fa-

vorisent et les soutiennent , ou qui sem-

blent y donner occasion ; nous n'ignorons

pas avec quelle force des théologiens, voi-

sins des provinces où sont nées les contes-

tations , ont pris la défense de la vérité.

» C'est pourquoi nous avons envoyé

cette lettre encyclique à tous les archevê-

ques , évêques et ordinaires d'Italie , afin

que vous, vénérables frères, ettous les au-

tres , soyez instruits de cette affaire ; et

que dans vos synodes , vos commande-

ments et vos instructions au peuple , vous

ayez soin de ne rien avancer sur ces ma-

tières , qui s'éloigne des sentiments que

nous venons d'exposer. Nous vous conju-

rons aussi de veiller avec toute l'attention

possible , à ce que personne dans vos dio-

cèses n'enseigne rien de contraire de vive

voix ou par écrit. Au reste , si quelqu'un

refuse d'obéir , nous le déclarons sujet à

toutes les peines portées par les sacrés

canons contre ceux qui méprisent et qui

violent les décrets apostoliques . »

M. Daviau, archevêque de Vienne, ayant

consulté Pie VI au sujet du prêt de com-
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ce pape, après avoir pris l'avis d'une con- ne sont accompagnés de titres de lucre

grégation choisie parmi ses cardinaux , fit lesquels on peut percevoir un intérêt pro-
cessant et de dommage naissant , pour

répondre par le cardinal Zélada , le 12 portionné , soit pour réparer la perte que

d'août 1795 , qu'il faut , sur cette ques- l'on a faite, soit pour compenser le bien

tion , se conformer à la lettre encyclique dont on se prive ; et que lorsque faute de

de Benoit XIV, du premier novembre 1745, pouvoir donner à ces contrats les déno-

$ 3 , n. 2. Or le paragraphe de cette
constitution, auquel Pie VI renvoie l'arche- titres que nous venons de rapporter, i's ne

minations ci - dessus , et d'y trouver les

vêque de Vienne , condamne expressément

et comme contraire au droit naturel , tout

intérêt du prêt, excessifou modéré , même

à l'égard des riches et des commerçants.

Le 17septembre 1808, Pie VII , consulté

par les vicaires généraux de Poitiers , au

sujet du prêt de commerce avec intérêt , |

fit la même réponse que Pie VI avait faite

à l'archevêque de Vienne. Le cardinal

Pacca les engagea , au nom du souverain

pontife Pie VII , à consulter la lettre ency-

clique de Benoit XIV , qui commence par

ces mots : Vix pervenit , et le célèbre

ouvrage du même pape : de Synodo dice-

cesană , lib. 7. cap. 47 ; ajoutant qu'on y

trouvera tous les principes pour décider
avec sûreté tous les cas de la nature de

ceux qu'ils avaient proposés.

« Et , continue le même cardinal , afin

qu'ontre les décisions qui sont contenues

dans les deux pièces précitées , qui ont été

imprimées et que l'on peut facilement se

procurer partout, vous ayez une règle plus

précise encore pour juger en quelles cir-

constances il est permis ou défendu de

tirerun intérêt du prêt àjour , Sa Sainteté

m'a ordonné de vous adresser une copie

d'une instruction qui , par ordre du sou-

verain pontife Benoît XIV , fut envoyée

à un père capucin , missionnaire en Afri-

que, après en avoir fait l'objet d'une longue

conférence qui eut lieu devant Sa Sainteté

même, deux ans après qu'eut parusalettre

encyclique dont nous avons déjà fait men-

tion. »>

Cette instruction est ainsi conçue : « On

a proposé dans la congrégation du saint

Office , qui a été tenue le 17 avril 1749 ,

dans le palais apostolique , et en présence

de notre saint-père le pape , la question

que vous lui avez soumise sur l'argent que

les esclaves d'Afrique ont coutume de pre-

ter à intérêt aux négociants juifs. Il a plu

à Sa Sainteté d'ordonner que , dans le cas

exposé et en d'autres semblables , il fallait

vous conformer à la lettre circulaire qu'elle

a adressée aux évêques d'Italie le premier

novembre 1745, et qui commence par ces

mots , Vix pervenit. Vous y verrez que

tous les contrats par lesquels on reçoit un

intérêt pour une somme prêtée , sont dé-

fendus toutes les fois qu'ils ne sont pas

proprement une constitution de rente , ou

un change véritable , soit par lettre , soit

en foire , ou une société réelle , ou qu'ils

|

†

peuvent être considérés que comme des

actes de pur prêt ; il n'est jamais permis ,

de quelque manière que ce soit , de rece-

des deniers prètés , en sus du capital

voir ou d'exiger un intérêt quelconque

quoiqu'on ne le demande qu'aux riches et

quelque modéré que soit cet intérêt , et

point aux pauvres. Ces règles contenues

dans la lettre circulaire précitée de notre

souverain pontife , tracent à votre révé-

les esclaves chrétiens, au sujetdes contrats

rence la conduite qu'elle doit tenir avec

de prêt qu'ils font avec les négociants

juifs , et doivent l'engager à ne point les

leurpermettre absolument, quand ils n'au-

raient.point les conditions que nous avons
mentionnées ci- dessus. Et comme l'acte

et le négociant qui le reçoit , et dans le-

qui a lieu entre celui qui donne son argent

quel le prêteur ou le capitaliste , est as-

suré da remboursement de ses deniers ou

peut jamais être regardé comme un vrai

de son capital , avec un intérêt en sus , ne

de celui à qui il remet son argent , et en

contrat de société , cet intérêt qu'il exige

quoique le donneur dise qu'il n'entend

sus de son capital, est injuste et prohibé,

il y a les titres de lucre cessant ou de

point faire un prêt ; et ce n'est que quand

dommage naissant, qu'il peut exiger, outre

le capital , un intérêt qui compense le gain

perdu ou le dommage souffert. Et quoiqu'à

raison d'un péril provenant , non de la na-

ture même du contrat de prêt , mais de

quelques circonstances extrinsèques ou

étrangères au prêt , et auquel le prêteur

gociant à qui il le confie , un gain pro-

expose son fonds , il puisse exiger du né-

portionné à ce péril , en sus du rembour-

sement du capital ; cependant , comme il

voir estimer ce péril , et qu'il est bien

est très difficile dans la pratique de pou-

dangereux d'exiger un dédommagement

tranquillité de la conscience des pauvres

proportionné, il sera plus sûr , pour la

esclaves chrétiens que vous dirigeż, de les

exhorter à s'abstenir de faire de pareils

contrats , en les avertissant du danger de

pécher auquel ils s'exposent , et en les

peuvent posséder , à d'autres contrats qui

engageant d'employer les sommes qu'ils

soient certainement permis , et qui aient

de vente, de vraie société, au moyen des-

leur propre dénomination, comme d'achat

quels ils puissent , en joignant l'industrie
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Le même pape Pie VII , étant consulté

par les évêques nommés de Luçon et de

Montauban , au sujet de l'intérêt que le

code civil français permet de tirer du prêt,

répondit qu'il faut s'en tenir , sur cette

question , à ce que Benoît XIV enseigne

dans son Traité du Synode.

à leurs capitaux , tirer de leur argent un 4 portent toujours le caractère de la plus
A

profit honnête et permis. haute sagesse, ne devaient pas se hater de

prononcer en faveur des prêteurs , en re-

connaissant dans ce nouvel ordre de choses

l'application générale du principe que per-

sonne ne conteste , c'est-à-dire qu'on est

autorisé àretirer une indemnité à l'occasion

du prêt toutes les fois qu'il y a , suivant les

expressions des théologiens, lucre cessani,

ou dommage naissant. Ils n'ont donc pas

prononcé d'une manière absolue sur lalé

gitimité des motifs exposés aujourd'hui par

les prêteurs : mais on a tracé une règle de

conduite provisoire qui permet à chacun

de suivre sa bonne foi dans la s.ipulation

de l'intérêt légal ; et, afin de ne laisser au-

cun doute sur le caractère de cette facul-

té , la sacrée Pénitencerie exige du prêteur

l'intention de se conformer aux décisions

que le saint-siége pourra porter dans la

suite sur ces sortes de transactions ¹ .

M. l'abbé Barran , Exposition raison-

née des dogmes et de la morale du chris-

tianisme , t . 2 , p. 256 , explique avec au-

tant de lucidité que de brièveté, pourquoi

l'Eglise a été jusqu'à présent si sévère sur

le prêt à intérêt , et comment elle peut le

permettre aujourd'hui sans contredire ses

anciennes prohibitions.

« Quelques mots suffiront pour vous ex-

pliquer la conduite de l'Eglise sur le mu-

tuum. Sachez d'abord que la défense du

prêt à intérêt ne vient pas seulement d'une

loi ecclésiastique ; elle appartient au droit

divin. L'Eglise s'est donc bornée à nous en

donner l'explication et le sens. Mais , en

reconnaissant que la loi divine défend de

retirer un profit du simple prêt, elle a tou-

jours jugé que le prêteur pouvait recevoir

quelque chose au-dessus du capital . lors-

qu'à l'occasion de ce prêt , il faisait lui-

même une perte , ou qu'il s'y exposait très-

probablement , ou enfin quand il renonçait

à un gain légitime qu'il aurait acquis : dans

ce cas , vous le voyez , le titre qui autorise

à retirer un dédommagement est extrin-

sèque au prêt. Tels sont les deux grands

principes que l'Eglise a toujours suivis. Le

premier n'est susceptible d'aucune modi-

fication elle le maintient et le fait ob-

server aujourd'hui comme par le passé. Le

second doit varier dans ses applications

selon les temps et les lieux. A une époque

donnée , il pourra n'exister généralement

que deux ou trois modes d'appliquer ce

titre; et un autre temps les viendra mul-

tiplier. Voilà seulement où vous pouvez

voir une variation dans les jugements de

l'Eglise , non sur le principe . je le répète ,

:

1 L'esprit des réponses de la sacrée Péniten-

cerie, concernant le prêt , est clairement expr:m :

dans la lettre suivante du cardinal de Grégor o a

l'évêque de Viviers :

« Illustrissimo et Reverendissimo Domine

Episcopo Vivarieusi ,

» Illustrissime ac Reverendissime Domine ,

» Redditæ sunt mihi litteræ amplitudinis tuæ,

illustrissime et reverendissime , quibus exponis

nonnullos sacerdotes verbi Dei præcones in pu

blicis concionibus docere licitum esse lucrum et

mutuo percipere titulo legis civilis , quin ullam

verbum faciant de illa conditione responsissa-

cra Pœnitentiarià nuper latis apposità , quà cau-

fum est , ut pænitentes luerum ex mutuo legis

civilis titulo percipientes parati esse debeant stare

mandatis sanctæ Sedis , et deindè expostulit an
illi sacerdotes sint improbandi .

» Haud moror statim postulationi tuæ satisfa-

cere , quam sanæ doctrinæ curandæ studio et al

quæstionum motiva præcavenda a te propositam

fuisse perspexi . Meliori autem ratione id fieri non

posse arbitror, quàm si amplitudini tuæ signifi-

cem quænam fuerint sacræ Pænitentiariæ meus

elle n'existe que sur les différentes appli- atque sententia in enuntiatis decretis edendis.

cations .

» Ainsi , pour en venir à notre époque ,

vous ne pouvez ignorer qu'on n'avait point

dans le siècle dernier la facilité de mettre

son argent en circulation lucrative comme

aujourd'hui ; ce qui diminuait d'autant les

titres de gain assuré ou présumé qu'on au-

rait voulu faire valoir auprès de l'emprun-

teur pour en recevoir une indemnité. De

nos jours , personne n'a d'embarras pour

retirer un profit de ses capitaux dans les

fonds français ou étrangers , et dans un

grand nombre d'opérations licites . Voilà

donc un changement réel , manifeste ,

amené par les circonstances. Cependant

les souverains pontifes, dont lesjugements

>> Sacra igitur Pænitentiaria quæstionem à theo-

logis agitatam de titulo illo ex lege principis

lummodò normam proponere , quam confessarii

desumpto haudquaquam voluit definire , sed sa-

tutò sequerentur erga pœnitentes qui moderatam

lucrum lege principis statutum acciperent bona

fide, paralique essent stare mandatis sanctæ Sedis.

» Qui itaque absolutè docent in sacris concio-

nibus licitum esse lucrum ex mutuo percipere

titulo legis civilis , reticitis enuntiatis conditio-

nibus , christiano populo potiùs propria quàm

sanctæ Sedis placita proponunt , et partes judicis

sibi femerè assumentes , privată auctoritate deff-

niunt quæstionem , quam sancta Sedes nomlum

voluit definire . Quæ cum ita sint , profectò vides

horum agendi rationem probari minime posse.

» Tu igitur qui in excolendo dominico agro
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Y a-t-il là , je vous le demande , la

moindre contradiction dans l'enseigne-

ment et la conduite de l'Eglise ? Pour

avoir le droit de l'affirmer , il faudrait

prouver qu'elle déclare légitime aujour-

d'hui l'intérêt provenant du prêt sans au-

cune espèce de titre extrinsèque. Or il est

évident que la règle provisoire n'a point ce

sens : elle n'est portée que sur l'apprécia-

4 tion du titre relativement aux circonstan-

ces présentes, et sans aucune décision dé-

finitive. » ]

* UTILITAIRES , secte qui est née en

Angleterre , dont Jérémie Bentham a été

le pontife , et qui a pour devise , pour

règle , pour décalogue de ses pensées et de

ses actions , l'utilité pratique et positive.

V

ACHE ROUSSE. Le sacri- 4 mode de venir au temple, ou de recourir

fice d'une vache rousse

Sétait ordonné aux Israé-

lites , Num., c. 19 , y. 2 ,

afin de faire de ses cen-

dres une eau d'expiation

destinée a purifier ceux qui

seraient souillés par l'attou-

chement d'un mort. On pre-

nait une génisse de couleurrousse

sans défaut et qui n'avait point

porté le joug ; on la livrait au

grand prêtre qui l'immolait hors du camp,

en présence du peuple. Il trempait son

doigt dans le sang de cette victime , et il

en faisait sept fois l'aspersion contre le

devant du tabernacle , ensuite on brûlait

l'animal tout entier. Le grand prêtre jetait

dans le feu du bois de cèdre , de l'hysope

et de l'écarlate teinte deux fois. Un homme

recueillait les cendres de la génisse , et les

portait dans un lieu pur hors du camp ,

où on les laissait en réserve , afin que

les Israélites pussent en mettre dans l'eau

dont ils devaient se servir pour se purifier

des impuretés légales. Le grand - prêtre

seul avait droit d'offrir ce sacrifice , mais

tout Israélite , pourvu qu'il fût pur , pou-

vait faire l'aspersion de la cendre mêlée

avec de l'eau sur ceux qui avaient besoin

de cette expiation . Il aurait été trop incom-

fibi commisso præes, cura ne verbi Dei præcones

singularia placita fidelibus proponant, neque ultra

ea quæ sunt ad salutem necessaria aut summo-

perè utilia , sermo corum divagetur.

» Cum porrò haud dubitem quin apprimè id

sis præstiturus , constantem animi mei erga do-

minationem tuam illustrissimam et reverendis-

simam , voluntatem et observantiam Jubens volo

testatain . Dominationis tuæ illustrissimæ et re-
Verendissimæ addictiss . famulus ,

» E. Card, DE GREGORIO , P. M.

»Romæ, die 7 martii 1835. ».

aux prêtres pour effacer une impureté que

la mort des proches pouvait rendre très-

fréquente.

Quelques censeursdes cérémoniesjuives

ont avancé que celle - ci était empruntée

Hérodote , au contraire , 1. 2, c . 41 , et Por-

des Egyptiens : ils étaient mal instruits ;

phyre, de Abstin , l. 10 , c. 27, nous ap-

prennent que les Egyptiens immolaient

les vaches comme consacrées à Isis ; cela

des boeufs roux , mais qu'ils honoraient

est confirmé par le prophète Osée , c. 10 ,

. 5, qui nous apprend que les veaux d'or

érigés par Jéroboam et adorés

ple de Samarie , étaient des génisses. Les

par le peu-

cérémonies que les Egyptiens observaient

dans leurs sacrifices , suivant Hérodote ,

ibid. , c. 38 et 39 , n'ont rien de commun

avec celles des Juifs , desquelles nous ve

nons de parler. Manéthon , dans Josèphe

1. 1 , contra sppion. , reproche aux Juifs

de contredire les Egyptiens dans le choix

des victimes , et Tacite , Hist., 1. 5 , c. 4 ,

observe en général, que les ritesjudaïques

sont opposés à ceux de toutes les autres

nations. Nous ne concevons pas comment

le savant académicien qui vient de nous

donner la traduction d'Hérodote , a pu

adopter le préjugé de quelques littérateurs

modernes, malgré des témoignages anciens

aussi positifs. Celui de Moise devait suffire

avant de sortir d'Egypte , il dit à Pha-

pour réprimer la témérité des critiques ;

raon , Exod., c. 8 , y. 26 : « Les sacrifices

que nous devons offrir à notre Dieu sc-

giens ; si nous immolions enleur présence

raient une abomination aux yeux des Egy-

les animaux qu'ils honorent, ils nous api-

deraient. » Ce législateur avait donc plutôt

dessein de contredire les rites égyptiens

que de les imiter.

Sans avoir besoin de copier personne ,

Moïse a pu comprendre sans doute que les

mêmes choses dont on se sert pour laver

51°
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et blanchir les habits , pouvaient servir de 4

même à la propreté des corps or la cen-

dre , l'hysope , les plantes odoriférantes

ont été employées de tout temps au pre-

mier de ces usages ; il a jugé avec raison

que cette attention pour l'extérieur était

un symbole très-convenable de la pureté

de l'âme que les Juifs devaient apporter

dans le culte divin : et Dieu n'a pas dédai-

gné d'approuver cette analogie. Voyez PU-

RIFICATION.

VAL-DES-CHOUX , prieuré situé dans le

diocèse de Langres , à quatre lieues de

Châtillon - sur - Seine , dans une affreuse

solitude. C'est un chef-d'œuvre , mais peu

considérable, et qui est un détachement de

celui de saint Benoit ; les religieux portent

l'habit blanc. L'opinion la plus probable

est qu'il fut fondé sur la fin du douzième |

siècle, par un nommé Gui, religieux de la

chartreuse de Lugny.

dans une partie de l'Europe , de l'Asie et de

l'Afrique.

Nous sommes instruits de ses opinions

par les anciens Pères qui les ont réfutées ,

et par quelques fragments de ses ouvrages

ou de ceux de ses disciples , qu'ils nous ont

conservés. Il admettait un séjour éternel

de lumière qu'il nommait pleroma , ou

plénitude, dans lequel habitait la Divinité;

il y plaçait une multitude d'éons , ou d'in-

telligences immortelles , au nombre de

trente, les uns mâles, les autres femelles ; il

les distribuait en trois ordres : il les sup-

posait nés les uns des autres , leur don-

nait des noms , et en faisait la généalogie.

Le premier, selon lui, était Bythos, la pro-

fondeur , qu'il appelait aussi Propator, le

premier père ; ii lui donnait pour épouse

Ennoia , l'intelligence , autrement Sigé,

le silence ; de leur union étaient nés l'es-

prit et la vérité : ceux-ci avaient de même

deux enfants, etc. Jésus - Christ et le Saint-

Esprit étaient les derniers de ces éons , et

n'avaient point eu de postérité. Il serat

inutile de faire un plus long détail de ces

personnages imaginaires, qui ne pouvaient

avoir pris naissance que dans un cerveau

déréglé. Mais les savants conviennent que

Valentin n'a pas été le premier auteur de

ce monstrueux système ; que plusieurs

chefs des gnostiques l'avaient enseigné

avant lui , qu'il n'avait fait que l'arranger

à sa manière.

VAL-DES-ÉCOLIERS , abbaye dans le

diocèse de Langres , près de Chaumont en

Bassigny , et autrefois chef-d'ordre d'une

congrégation de chanoines réguliers sous

la règle de saint Augustin . Vers l'an 1212,

Guillaume , Richard et quelques autres

docteurs de Paris , dégoûtés du monde , se

retirèrent dans cette so itude, avec la per-

mission de l'évêque diocésain ils y furent

bientôt suivis d'un grand nombre d'éco-

liers de la même université ; de là cet éta-

blissement reçut le nom de Val-des-Eco-

liers. Il s'augmenta si promptement que ,

suivant la chronique d'Albéric , en moins

de vingt ans ils eurent seize maisons. Saint

Louis fonda celle de Sainte-Catherine à

Paris , et d'autres soit en France , soit

dans les Pays-Bas . Le prieur général de

cette congrégation obtint du pape Paul

III la dignité d'abbé pour lui et pour ses

successeurs. Depuis l'an 1653 , cet institutlet.n et de ses pareils ; ils ont fait tous

a été uni à la congrégation des chanoines

réguliers de Sainte - Geneviève. Voyez

Gallia. christ. , tome 4. Les pères dom

Martenne et dom Durand , bénédictins ,

ont fait imprimer les premières constitu-

tions de ce monastère , qui sont également

instructives et édifiantes. Voyages litter.

t. 1. 1re partie.

Saint Irénée , qui a vécu peu de temps

après lui , et qui avait conversé avec plu-

sieurs de ses disciples , s'est attaché à ré-

futer cette doctrine dans son ouvrage con-

tre les hérésies ; il a fait voir que c'est un

tissu de rêveries , d'absurdités , de contra-

dictions et d'erreurs grossières , un vrai

polythéisme . Cependant il s'est trouvé dans

notre siècle des critiques assez obligeants

pour vouloir réhabiliter la mémoire de Va-

leurs efforts pour trouver de la raison et

du bon sens dans un chaos de rêveries que

les Pères de l'Eglise ont regardé comme

les égarements de quelques esprits en dé-

lire , Beausobre en particulier , dans son

Hist. du Manich. , 1.3 , c. 7, § 8, et c. 9. §

9 et suiv. , a tenté cette entreprise ; il son-

tient que le système de Valentin n'est pas

aussi ridicule qu'il le paraît d'abord ; que

VALENTINIENS, ancienne secte de gnos- c'était uneméthode mystique et allégorique

tiques , née au commencement du second d'expliquer les attributs et les opérations

siècle de l'Eglise , peu de temps après la de Dieu; que cet hérétique les a personni-

mort du dernier des apôtres. Valentin , fiés suivant la coutumedes philosophes de

chef de cette hérésie, était originaire d'E- ce temps-là ; que ce sont les mêmes idées

gypte ; on croit communément qu'il com- que celles de Pythagore et de Platon , qui

mença de dogmatiser dans sa patrie : mais pouvaient les avoir empruntées des Chal-

ayant voulu répandre ses erreurs à Rome, déens. Il prétend que les Pères n'ont pas

il fut chassé de cette église , et se retira pris levrai sens de ce que disaient les va-

dans l'ile de Cypre , où il jeta les fonde- lentiniens, et qu'ils ont cherché mal-a-pro-

ments de sa secte de là elle se répanditpos à rendre cette doctrine odieuse.
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Mosheim , après l'avoir examinée , n'a 4

pas été de cet avis ; Hist. christ. , sec . 2, § |

53; et Hist. eccl. , sec. 2, 2º part. , c. 5 , §

16 et 17, il est convenu que de quelque |

manière que l'on envisage cette doctrine ,

l'on nepourra jamais y montrer une appa-

rence de bon sens ni d'orthodoxie , et que

tousceux quiy ont travaillé ont perdu leur |

peine. Nous pensons de même , et nous

n'aurons pas besoin d'une longue discus-

sion pour le prouver.

2 L'affectation de Valentin , de rejeter

le sens littéral des passages les plus clairs

de l'Evangile , de vouloir tout entendre

dans un sens mystique , allégorique et

cabalistique , est inexcusable. Il préten-

dait trouver ses trente éons dans les trente

années que Jésus- Christ a passées sur

la terre, dans les différentes heures aux-

quelles le père de famille envoya des ou-

vriers travailler à sa vigne, Matth. , c. 20,

etc. Ces allusions arbitraires et forcées ca-

1 C'est en vain que l'on voudrait pren- ractérisent un fourbe qui , sans croire au

dre les éons de Valentin pour des idées

métaphysiques et abtraites des attributs

et des opérations de la Divinité : par la ma-

nière dont il en parlait , par les actions et

les caractères qu'il leur attribuait , on voit

évidemment qu'il les donnait pour des

êtres réellement subsistants: le nom même

d'éon , qui signifie un être vivant , intelli- |

gent et immortel, en est la preuve : en quel

sens peut-on le donner à des qualités abs-

traites? Si l'on excepte les bramines in-

diens et les mythologues grecs , personne

n'a poussé a cet excès la licence de person-

nifier tous les êtres ; Pythagore ni Platon

ne s'ensont jamais avisés. Les valentiniens |

devaient sentir que le style poétique des

fables n'était pas fait pour expliquer un

système théologique ; il ne pouvait servir

qu'à tromper le peuple et à le rendre po-

lythéiste , comme ont fait les bramines et

les poètes.

Quandons'obstinerait à supposer le con-

traire , il n'y aurait encore ni justesse ni

raison dans la généalogie des éons . Rien

de plus bizarre d'abord que d'appeler D.eu

ou le premier être , la profondeur, et de

lui donner pour séjour la plénitude ; ce

sont deux idées contraires. Qu'il soit nom-

mé le premier Père , et qu'il ait eu pour

compagnel'intelligence, à la bonne heure ;

mais que cette intelligence soit en même

tempsle silence, c'est une erreur grossière .

Dieu , intelligence éternelle , n'a jamais

été sans penser, il n'a donc jamais été

sans son Verbe ou sans sa parole intérieure,

ce Verbe est éternel comme lui ; c'est

pour cela que les plus anciens Pères ont

dit que ce Verbe n'est point émané du si-

lenc , (saint Ignace. Epist. ad Magnes. ,

n. 8 , ) puisque, selon saint Jean, il était en

Dieu, et il était Dieu. Il n'y a pas plus de

bon sens à faire naltre du premier Père et

de l'intelligence, l'esprit et la vérité. Si

l'esprit est la substance intelligente, c'est

Dieu lui-même, ce n'est donc pas son Fils ;

si c'est la faculté de penser , c'est l'intelli-

gence même l'une n'est donc pas fille de

l'autre la vérité n'est qu'un terme abs-

trait ; il est absurde de lui donner un père

et une mère. Le reste de la généalogie des

éons n'est pas moins ridicule : saint Irénée
l'a démontré.

F

christianisme, voulait persuader aux chré-

tiens qu'il avait puisé sa doctrine dans

leurs livres . Aussi les commentairesde ses

disciples sur l'Evangile de saint Jean, dont

les Pères nous ont donné des fragments ,

sont un chaos de rêveries inintelligibles ,

uniquement destinées à étonner les igno-

rants.

3 fl ne pouvait pas nier que sa doctrine

ne fût directement contraire à l'Evangile

comme il était entendu par les chrétiens ,

par conséquent à la croyance universelle

des fidèles . Il avait beau soutenir qu'il l'a-

vait reçue pardes instructions secrètes que

Jésus-Christ avait données à quelques-uns

de ses apôtres, et que ceux-ci avaient con-

fiées à des disciples affidés : si elles de-

vaient être secrètes , il avait tort de les

publier. Par un nouveau trait d'imposture,

il se vantait de les avoir puisées dans un

livre écrit par saint Mathias , et d'avoir

été instruit par un certain Théobad , dis-

ciple de Paul. Ce personnage n'était pas

plus réel que le prétendu livre de saint

Mathias. Loin d'avoir eu comme les phi-

losophes , une double doctrine, l'une pour

le peuple , l'autre pour des disciples dis-

crets, Jésus-Christ s'était attaché princi-

palement à instruire le simple peuple ,

il avait commandé à ses apôtres de prê-

cher l'Evangile à toute créature , Marc.,

c . 16 , v . 15 ; de publier au grand jour

ce qu'il leur avait dit à l'oreille , Matt. ,

c. 10, . 27 : il rendait graces à son Père

de ce que la vérité était révélée aux sim-

ples et aux ignorants, pendant qu'elle de-

meurait cachée aux sages et aux savants

Luc. c. 10, . 21. Ilavait donc condamné

d'avance les orgueilleuses prétentions des

gnostiques et de tous les prétendus illu-

minés.

Valentin concevait très-mal la nature

divine : il n'attribuait au premier Père

ni la connaissance de toutes choses , ni

la toute-puissance , ni la présence hors

dupleroma, ni la providence universelle,

ni le talent de maintenir la paix et lebon

ordre entre les éons qui composaient sa

famille. Suivant le système des valenti-

niens, les éons étaient sujets aux passions

et aux vices de l'humanité , à la jalousie ,

à la vaine curiosité , à l'ambition , à l'or-
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gueil , à la révolte contre la volonté de 4 sous les apparences extérieures d'un

Dieu. Celui d'entre eux qui avait fabriqué |

le monde, l'avait fait à l'insu de Dieu et

contre son gré la manière dont Valentin

expliquait la naissance de l'univers était

d'une absurdité pitoyable. Il pensait comme

Platon, que les astres étaient animés, que

l'homme a deux âmes , l'une animale et

sensitive , l'autre spirituelle et immor-

telle : mais il ne disait point d'où ces àmes

étaient venues , si c'était encore autant de

nouveaux éons : il ne concevait pas mieux

que les philosophies parens la nature des

substances spirituelles ; Beausobre avoue

lui-même que les valentiniens ne recon-

naissaient aucune substance tout-à fait in-

corpo: elle.

5 Suivant ce fabuleux système , l'éon fa-

bricateur du monde conçut tant d'orgueil

de sou ouvrage, qu'il entreprit de se faire

reconnaître pour seul Dieu; il y réussit

Jégard des Juifs , en leur envoyant des pro-

phètes qui leur persuadèrentqu'il n'y avait

point d'autre Dieu que le créateur du ciel

et de la terre. Les autres esprits placés dans

Jes astres et dans les différentes parties de

l'univers , suivirent son exemple , et se

firent adorer par les païens. Ainsi la con-

naissence du vrai Dicu se perdit entière-

ment parmi les hommes, et la corruption |

des mœurs y devint générale . Conséquem-

mentles valentiniens regardaientl'Ancien

Testament , noncomme l'ouvrage de Dieu,

mais comme la production d unennemi de

Dieu erreur que suivirent lesmarcionites

et les manichéens. Mais, comme il est cer-

tain que , depuis la création du monde

jusqu'au temps de Valentin , il n'y a eu que

deux religions sur la terre , savoir , celle

des adorateurs du Créateur , et celle des

paiens , qui rendaient leur culte aux gé-

nies ou aux esprits moteurs de la nature ,

il s'ensuit que pendant quatre mille ans le

prétendu vrai Dieu des valentiniens n'a

été connu de personne , et que dans aucun

temps il n'a été adoré par aucune créature.

Pendant cette multitude de siècles, il dor-

mait sans doute dans le pleroma sans

s'embarrasser de ce qui se passait sur la

terre. Pourquoi en effet aurait-il pris soin

d'un monde qui avait été fabriqué sans son

aveu , ou de la race des hommes dont il

n'était pas le père ? et à quel titre ceux-ci

auraient-ils été intéressés à lui rendre un

culte ? Telle est la ridicule notion que les

valentiniens voulaient donner aux hommes

de leur prétendu vrai Dieu.

6° Cependant , après ce long sommeil ,

Dieu conçut enfin le dessein de remédier

aux maux qu'avait causés l'éon formateur

du monde; il fit naître deux autres éons

plus parfaits que les autres , savoir , le

Christ et le Saint-Esprit. Pour envoyer le

Christ sur la terre , il y ht paraitre Jésus

homme ; mais Jésus n'avait qu'un corps

subtil et aérien, qui ne fit que passer par

le sein de Marie, comme l'eau passe par un

canal ; au reste il avait deux âmes comme

les autres hommes, l'une animale, l'autre

spirituelle. Lorsqu'il fut baptisé dans le

Jourdain, le Christ descendit en lui sous la

forme d'une colombe, et lui communiqua

une vertu surnaturelle par laquelle il opéra

des miracles. Henseigna aux hommes que,

pour plaire au vrai Dieu , et parvenir au

souverainbonheur, il ne fallait plus adorer

le Dieu des Juifs ni ceux des païens , mais

le Père , en esprit et en vérité. Par là

Jésus encourut la haine de ces divers éons

on génies, qui, pour se venger, excitèrent

les Juifs à le faire mourir. Mais il ne fut

crucitié et ne mourut qu'en apparence :

revêtu d'un corps subtil et impassible , il

ne pouvait souffrir ni mourir réellement.

Conséquemment les valentiniens n'ad-

mettaient ni la génération éternelle du

Verbe, ni son incarnation, ni la divinité de

Jésus-Christ , ni la rédemption du genre

humain , dans le sens propre. Ils faisaient

seulement consister cette rédemption , en

ce que Jésus-Christ était venu soustraire

les hommes à l'empire des éons, leur avait

donné des leçons ei desexemples de vértu,

et leur avait enseigné le vrai moyen de

parvenir au bonheur éternel. Mais s'ils

croyaient véritablement que Jésus- Christ

était l'envoyé de Dieu, ils auraient dû avoir

plus de respect et de docilité pour sa pa-

Fole. Comme ils attribuaient la formation

de la chair de l'homme, non à Dieu , mais

au fabricateurdu monde, ils la regardaient

commeunesubstance essentiellementmau-

vaise : ils n'admettaient point qu'elle dût

ressusciter un jour.

Nous avons déjà remarqué que Valentin

ne fut pas le premier auteur de toutes ces

erreurs ; soit avant , soit après lui, elles

furent enseignées par d'autres enthousias-

tes qui les arrangèrent chacun selon son

goût. On lui donne pour disciples Ptolé

mée, Secundus, Héracléon, Marc, Colar-

base, Bardesanes, etc. Nous avons parléde

ces personnages sous les noms des sectes

qu'ils fonderent. Les ophites, les docètes ,

les sévériens , les apostoliques , les ada-

mites, les caïnites, les séthiens, etc.,furent

autant debrauches qui sortaient du même

trone : mais on ne peut marquer avec pré-

cision ni la date de leur naissance , ni le

pays dans lequel ils dogmatisaient, ni la

différence qu'il y avait entre leurs opinions.

Comment aurait pu régner l'uniformité

entre des fanatiques qui avaient autant de

droit les uns que les autres de forger des

erreurs et des fables.

Saint Irénée les à tous réfutés en prou-

vaut contre eux l'unité de Dieu, seul créa
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teur et gouverneur de la matière et du

monde , l'absurdité de la généalogie des

éons, la nullité des prétendues traditions

secrètes, opposées à la tradition publique

et constante des églises fondées par les

apôtres, la génération éternelle du Verbe

el son incarnation , la rédemption du

monde par Jésus-Christ, etc. Il ne serait

pas nécessaire de répéter les arguments

dont il s'est servi , si les protestants avaient

été plus équitables. Mais comme plusieurs

soutiennent que , dans cette dispute, les

Pères ont souvent mal raisonné , qu'ils ont

mal pris le sens des expressions de leurs

adversaires , ou qu'ils en ont défiguré ex -

près les opinions , afin de les rendre plus

odieuses et plus aisées à réfuter, il est im-

portant de justifier ces saints docteurs. Nos

adversaires en veulent surtout à saint fré- |

née , parce que les principes qu'il a posés

ne sont pas moins forts contre les héréti-

ques modernes que contre les anciens; une

Courte analyse de son ouvrage contre les

hérésies suffira pour démontrer l'injustice

de leur critique.

Dans son fer livre , le saint docteur ex-

pose ce que les valentiniens disaient des

éons et de leur généalogie , les passages

de l'Ecriture dont ils abusaient, les di-

verses branches dans lesquelles leur secte

était partagée, les différentes erreurs que

chacune avait adoptées. Ce qu'il en rap-

porte est confirmée par Clément d'Alexan-

drie, parTertullien, par Origène, par saint |

Ephiphane , par les extraits qu'ils ont

donnés de plusieurs ouvrages dès valen-

tinieus ; son récit ne peut donc pas être
suspect.

:

4 résulte que s'il y a eu des éons , on des êtres

subsistants distingués de Dieu, ce sont des

créatures , et non des ètres nécessaires et

éternels , que Dieu par conséquent a été

le maître de borner leur connaissance ,

leur puissance, leur nature, comme il lui a

plu.

Chap. 2, ce Père fait voir que Dieu, dont

la puissance n'a point de bornes , n'a eu

besoin ni de coopérateurs ni d'instrument,

ni de matière préexistante , pour faire le

monde , qu'il à tout fait par son Verbe cu

par son seul vouloir : dixi , et facta sun! ;

qu'il a ainsi créé les esprits et les corps ,

les anges , les hommes et les animaux,

initium creationis donans , expression re-

marquable. Il répète la même chose , c. 9

et 10. Telle a été, dil- il , c . 9 , la croyance

du genre humain fondée sur la traditionde

notre premier père , et telle est encore

celle de l'Eglise instruite par les apôtres.

Il est étonnant que nos adversaires n'aient

jamais daigné remarquer combien cette

métaphysique sublime des anciens Pères

de l'Eglise est supérieure à celle de tous

les philosophes ; où l'ont-ils prise , sinon

dans les livres saints ? et l'on veut que les

philosophes aient été leurs maîtres!

Loin d'admettre le système des émana-

tions, comme les valentiniens , saint Iré-

née le réfute, c . 13, 15 , 17 , sous toutes les

faces sous lesquelles on peut l'envisager,

parce que Dieu étant un Etre simple , pur

esprit, toujours le même, rien n'a pu être

détaché de sa substance.Osera-t-on encore

nous dire que les anciens Pères n'ont

point eu l'idée de la parfaite spiritualité ?

ils l'ont puisée dans le dogme même de la

création;l'un n'ajamais pu être conçu saus

l'autre .

Dans le second livre , c . 1 , il commence

par démontrerque Dieu , étant le premier

Etre ou l'Etre éternel, est nécessairement Chap. 14 , saint frénée soutient que les

seul Dieu ; que rien n'a pu borner son es- valentiniens ont emprunté leurs éons et

sence , sa paissance , sa connaissance , ni leurs fables des auteurs grecs , des poètes,

ses autres attributs qu'il est absurde de des philosophes, particulièrement de Pla-

le supposer renfermé dans le plerom 1 , et ton et des stoïciens, qu'ils n'ont fait que

de lui oter la connaissance de ce qui était changer les noms des personnages, afin de

ae-delà qu'il n'y a pas plus de raison persuader qu'ils en étaient les inventeurs ,
d'admettre deux, trois où trente éons , et il le montre en détail. C'est donc fort

que d'en supposer mille ; que leur généa- inutilement que Beansobre s'est attaché à

logie est remplie de contradictions. Déjà prouver que ce système n'était autre chose

l'on voit que saint frénée a très-bien saisi qu'une théologie philosophique et un pur

les conséquences de l'idée d'Etre néces- platonisme , Hist . du Manich. , t . 2, 1. 5,
saire, existant de soi-même; conséquences c. 1 , § 11 et 12 ; saint Irénée l'a vu avant

qu'aucun des anciens hérétiques ni des lui et l'a démontré. Or Platon n'a pas re-

philosophes n'a su apercevoir, et qui sa- présenté les esprits , les génies ou les dieux

pent par le fondementtous leurs systèmes . qu'il plaçait dans les astres et ailleurs ,

Tertullien les adéveloppées demême dans comme des êtres abstraits et métaphysi-

son livre contre Hermogène. Par esprit de ques, mais comme des personnages réels ;

contradiction , Beausobre a essayé de jus- donc Beausobre est forcé d'avouer que les

tifier deuxou trois articles de lagénéalogie valentiniens ont pensé de même. Au reste,

des éons , mais il n'a pas tenté de réfuter soit que ces hérétiques aient pris leurs vi-

les contradictions que saint Irénée y a mon- sions dans Platon, comme le veut Beau-

trées : il n'a pas attaqué le principe fonda- sobre, soit qu'ils les aient reçus des phi-

mental posé par cesaint docteur, duquel illosophes orientaux , comme Brucker et

|
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Mosheim le soutiennent , les arguments 4

que saint Irénée a faits contre eux ne

sont pas moins solides. Il s'ensuit toujours

que ce Père n'a été rien moins que pla-

tonicien, puisqu'il a cru attaquer direc-

tementle platonisme enréfutant les valen-

tiniens.

Chap. 20 et suiv. , il fait sentir l'ineptie

des allusions par lesquelles ces hérétiques

voulaient tirer leurs éons et leurs fables de

quelques passages de l'Ecriture sainte ; il

montre le ridicu e de leur méthode d'argu-

mentersurla valeur numérique des lettres

de l'alphabet, commelesjuifscabalistes ont

fait dans la suite. Chap. 27 et 28, il ditque

l'on doit chercher la vérité dans ce que

l'Ecriture sainte a deplus clair, et non dans

des paraboles auxquelles on peut donner

telle explication qu'on veut. Il s'en faut

donc beaucoup que saint Irénée ait été

aussi prévenu qu'on le prétend en faveur

des explications allégoriques et mystiques

de l'Ecriture; s'il s'en estservi quelquefois

c'était pour en tirer des leçons de morale ,

et non pour appuyer les dogmes , comme

faisaient les hérétiques.

Dans son 3 livre, le saint docteur s'at-

tache à réfuter le subterfuge des valenti-

nens, qui prétendaient avoir reçu leur doc-

trine de Jésus-Christ même, par des tra-

ditions secrètes , par des instructions qu'il

n'avait données qu'à quelques-uns de ses

disciples les plus intelligents . C'est une

absurdité , dit-il , c. 1 , 2 et 3, de supposer

queJésus-Christ a confié sa doctrine ad'au-

tres qu'aux apôtres qu'il avait chargés de

prêcher son Evangile et de fonder des égli-

ses or ceux-ci n'ont commencé à prêcher

et à mettre l'Evangile par écrit qu'après

avoir reçu le Saint-Esprit qui devait leur

enseigner toute vérité. Il n'est pas moins

ridicule d'imaginer que les apôtres ont con-

fié la doctrine de Jésus Christ à d'autres

qu'aux pasteurs qu'ils ont établis pour en-

seigner et gouverner les églises après eux.

C'est donc dans la tradition et dans l'ensei-

gnement constant de ces églises , qu'il faut

chercher la vérité ; il faudrait encore y

avoir recours et s'y attacher, quand même

les apôtres nenous auraient rien laissé par

écrit. Or cette tradition n'est conservée et

annoncée nulle part avec plus de certitude

et plus d'éclat que dans l'Eglise romaine,

fondée par les apôtres saintPierre et saint

Paul, et dans laquelle la succession des

évêques a été co istante depuis ces apôtres

jusqu'à nous.

Les protestants , qui ont pris pour prin-

cipe fondamental de leur secte qu'il faut

chercher la vraie doctrine de Jésus-Christ

dans l'Ecriture seule , sans avoir aucun

égard à la tradition ou à l'enseignement de

l'Eglise; quisoutiennent que celle de Rome

a introduit parmi les chrétiens, dans la

|
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suite des siècles, une infinité de nouveaux

dogmes, ne peuvent pardonner à saint Irẻ-

née d'avoir établi une règle toute contraire;

c'est pour cela qu'ils ont tant déprimé ses

talents et ses écrits. Mais leurs clameurs nf

leurs reproches ne donneront jamais at-

teinte à la solidité des réflexions et des

raisonnements de ce Père. A quoi servait

de citer l'Ecriture seule à des hérétiques

qui pervertissaient le sens de tous les pas-

sages, qui, pour les entendre comme

leur plaisait, s'attribuaient des lumières

supérieures à celles de tous les docteurs

de l'Eglise, même à celles des apôtres?

S. Iren., ibid. , c. 2. § 3. Comment les con-

fondre, sinon en démontrant la sagesse

et la solidité du plan que Jésus-Christ

avait suivi pour perpétuer l'enseignement

de sa doctrine dans seu Eglise ? Ce plan

est toujours le même depuis dix-sept sie-

cles, et il servira toujours également à ré-

futer les bérétiques, de quelque secte qu'ils

soient.

Ch . 5 et suiv. , saint Irénée fait voir que

nos quatre évangiles, qui sont les seus au-

thentiques, et les autres écrits des apôtres,

referment une doctrine tout opposée a

celle des valentiniens. Ils nous apprennent

à connaître un seul Dieu , qui a tout créé
par sou Verbe , un seul Jésus-Christ, Fils

unique de Dieu, vrai Dieu et vrai homme,

né de la Vierge Marie , un seul Saint-Es-

prit, Dieu et Seigneur comme le Père et le

Fils. Il montre que la même foi, la même

doctrine, a été enseignée par les prophètes

de l'Ancien Testament, d'où il conclut

qu'ils ont été envoyés et inspirés par le

mème Dieu qui a dans la suite envoyé son

Fils unique pour nous instruire, et non par

un esprit ennemi de Dieu , comme les va-

lentiniens osaient le dire. Il réfute de temps

en temps les objections de ses adversaires,

et les fausses interprétations qu'ils don-

naient aux prophéties.

Dans le livre , il continue à démontrer

qu'il y a uneconformité parfaite entre l'An-

cien Testament et le Nouveau, d'où il re-

sulte quele même Dieu est également au-

tear de l'un et de l'autre ; il concilie les

divers endroits que les bérétiques préten-

daient être opposés; il réfute les reproches

qu'ilsfaisaient contreles saints personnages

de l'ancienne loi , et que les incrédules ré

pètent encore aujourd'hui. Il se fonde prin-

cip ement sur la conduite de Jésus-Christ;

ce divin Sauveur a constamment nommé

son Père, le Créateur, et il l'a fait con-

naitre aux hommes comme le seul Dien .

comme le même que les patriarches ont

adoré, et qui a inspice les prophètes, et il

a déclaré que leurs oracles ont été accom-

plis dans sa personne. Loin de détruire la

foi ni les prophètes , il est venu pour en

démontrer la vérité, il a confirmé la loimo-
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rale du
décalogue dans tous ses points . 4

Quoique cette discussion soit assez longue,

saint Irénée n'y a point eu recours à des

explications mystiques,
allégoriques ni ar-

bitraires ,
semblables à celles des valenti-

niens; il ne s'appuie que sur le sens littéral

et naturel du texte sacré .

Le 5 livre est une suite du précédent :

ce Père ycontinue de prouver par des pas-

sages du Nouveau Testament les divers

articles de notre foi contestés et contredits

par les hérétiques.

Après cette courte analyse, nous ne crai-

guons plus de demander aux critiques si

les
arguments de saint frénée contre les

valentiniens sont frivoles, sans justesse et

sans solidité ; si ces hérétiques étaient en

état de les détruire ; si ceux qui se croient

aujourd'hui plus savants que les Pères sont

capables d'en donner de meilleurs. Ils di-

ront sans doute que ce petit nombre de vé-

rités est noyé dans une infinité de choses

accessoires . Soit . Etait-il possible de faire

autrement, en écrivant contre cinq ou six

sectes hérétiques, qui ne
s'accordaient que

dans le fond du système, et qui en variaient

les
accessoires àl'intini? Danstout son ou-

vrage, le saint docteur ne perd jamais de

vuece qu'il avait à prouver, l'unité deDieu,

son pouvoir créateur, sa providence géné-

rale, toujours sage et bienfaisante dans la
dispensation des lumières de larévélation,

dans l'ouvrage delarédemption et du salut
deshommes.

|
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Ils en
reviendront peut-être à leur sub-

terfuge ordinaire , en disant que ce Père

n'a pas bien compris les opinions des va-
lentiniens. Mais il nous assure lui -même

qu'il avait disputé plus d'une fois avec eux,

liv. 2, chap. 17 , n. 9. Ces sectaires étaient

donc là pour
s'expliquer et pour le contre-

dire , s'il leur avait attribué
faussement

quelque erreur ; Tertullien , Clément d'A-

lexandrie, saint Epiphane , leur attribuent

les mêmes opinions que saint Irénée. Ce-

lui-ci a écrit dans les Gaules ,
Tertullien

en Afrique , Clément en Egypte , presque

en même temps ; se sont- ils donné le mot

pour en imposer de même , ou ont- ils été

trompés par la même illusion ? Clément |

avait la les livres de Valentin, puisqu'il les

cite, et qu'il rapporte un long fragment de

Théodote , l'un des disciples de Valentin.

Origène a donné plusieurs extraits ducom-

mentaire
d'éracléon sur l'Evangile de

saint Jean. Grabe, Spicil. Hæret., sect. 2.

It aurait été
impossible à saint Irénée d'en-

rerdans un i grand détail des opinions

différentes des
gnostiques , s'il n'avait pas

VAL
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des
modifications d'une substance, fussent

des
substances réelles... Je ne croirai ja-

mais que des philosophes , et de savants

philosophes , aient pensé d'une manière si

nich. , 1. 5 , ch. 1 , § 11. Ce critique était

absurde et si
contradictoire. » Hist. duma-

le maître de croire tout ce qui lui plaisait,

troupe d'insensés ; tel était son
entêtement.

et de nommer grands
philosoph's une

Selon lui, les
hérétiques ont été incapables

d'enseigner des ab urdités ; mais il n'est

aucun Père de l'Eglise qui n'ait été capable

de leur en attribuer , malgré la notoriété

publique , soit par défaut
d'intelligence

soit par défaut de bonne foi . Ce fanatisme

de Beausobre ressemble beaucoup à celui

des
valentiniens.

Mosheim,plus modéré, s'est borné àdire

que les anciens docteurs , trompés par la

variété des noms , ont souvent divisé mal- à-

qu'on peut douter s'ils nous ont toujours

propos une secte en plusieurs branches ;

instruits au vrai de la nature et du sens

des opinions dont ils parlent, fist. ecclés.,

fois , ce n'est pas la faute des Pères , si

2 siècle , 2 part. chap. 5. § 48. Encore une

dans une troupe de raisonneurs , dont les

Europe, et qui tous se
prétendaient illu-

uns
dogmatisaient en Asie , les autres en

minés , il n'y en avait pas deux qui pen-

persévéré long temps dans les mêmes opi-

sassent absolument de même, ou qui aient

nions. Les Pères n'ont pu savoir que ce que

dans les disputes qu'on avait avec eux ;

disaient ces sectaires dans leurs écrits et

c'est donc à ces derniers qu'il faut s'en

c'airement que le voudraient les critiques

prendre, s'ils ne se sont pas expliqués aussi

modernes.

Onnous demandera encore comment les

pu faire des prosélytes, en enseignant des

valentiniens et les autres gnostiques ont

tullien nous
l'apprennent ; ils peignaient

erreurs aussi absurdes . Saint frénée et Ter-

les pasteurs de l'Eglise comme des igno-

d'entendre la véritable doctrine ; ils van-

rants et des esprits faibles , incapables

par lesquels ils prétendaient avoir été ins-

taient les lumières
supérieures des maîtres

fruits ; ils affectaient d'abord un air mys-

térieux, afin d'exciter la curiosité ; ils pro-

mettaient de s'expliquer plus clairement

prosélytes que bientôt ils en sauraient

dans la suite; ils faisaient espérer à leurs

plus que tous les docteurs, ils leur recom-

mandaient un secret inviolable . Ils citaient

dont ils tordaient le sens , etc. Ce manège

au hasard quelques passages de l'Ecriture

a été celui de la plupart des hérétiques, et

Tout cela ne persuade point nos adver-
protestantisme. Rien n'est plus inintelli-iln'a pas mal réussi aux fondateurs du

saires. « Je ne saurais croire , dit Beauso- gible que les
commentaires des valenti-

bre , que Valentin fût assez fou pour ima- niens sur les Evangiles ; plus ils étaient

giner que des passions , qui ne soat que obscurs , plus ils étaient admirés par les

vu leurs écrits.
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esprits superficiels. On en serait moins 4 du Sauveur : mais ils ne prétendaient point

étonné , si l'on considérait jusqu'à quel | que les trois autres fussent des livres sup-

point la philosophie païenne avait aveuglé posés. On disputait sur le sens de ces li-

et perverti la plupart des esprits. vres, chaque parti prétendait y trouver sa

propre doctrine ; ce n'étaient donc pas des

écrits apocryphes ou inconnus. Lorsque

les hérétiques osèrent en forger d'autres

dans la suite , les docteurs chrétiens ne

furent pas dupes de cette imposture. Ils

s'enrapportèrent au témoignage des églises

fondées par les apôtres, qui avaient reçu

d'eux nos Evangiles , et non d'autres ,

comme authentiques et inspirés de Dien.

Telle est la règle qui a servi à prouver la

canonicité de tous les écrits de l'Ancien et

du Nouveau Testament.

Nous ne parlerons point de la morale

des valentiniens ; elle était la même que

celle des autres gnostiques ; nous l'avons

exposée en son lieu , et nous en avons fait

voir les pernicieuses conséquences. Saint

Irénée nous assure que plusieurs en en-

seignaient une détestable, et l'on ne peut- |

pas douter qu'un très- grand nombre ne

l'aient suivie dans la pratique. Mais les

anciens ne nous apprennent point en quoi

Je culte extérieur de ces hérétiques était

différent de celui des orthodoxes. Quoi

qu'il en soit, les opinions et la conduite de

ces anciennes sectes nous donnent lieu de

faire des rélexions plus importantes que

les observations critiques des protestants;

on doit nous pardonner de les avoir répé- gistrats , ils ont montré une profonde ign-

tées plus d'une fois. rance de ce qui s'est passé pour lors. On

disputait sur la doctrine chrétienne à

Rome, en Afrique, en Egypte et dans for-

tes les provinces de l'Orient ; Celse l'a re-

proché aux chrétiens , et tous les monu-

ments de l'histoire ecclésiastique en dé-

posent. Il est impossible que ces contes-

tations n'aient pas fait du bruit , et n'aient

excité souvent l'attention du gouverne-

|
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3. Lorsque les incrédules ont dit que ,

pendant les trois premiers siècles , le chris-

tianisme s'est établi dans les ténèbres , à

l'insu du gouveruement romain et des ma-

nous bénissons la Providence de les avoir

permis ; ils démontrent que dès sa nais-
sance le christianisme à été examiné avec

des yeux critiques et malins , qu'on on a

discuté les dogmes, la morale, le culte, les

titres les monuments ; que personne n'a pu

l'embrasser par ignorance et sans le bien

connaître.

1º Ces hérésies sont aussi anciennes que

le christianisme, elles remontent au temps

des apôtres ; leurs chefs n'avaient aucun

respect pour les disciples de Jésus-Christ,

puisqu'ils les regardaient comme des igno-

rants qui n'avaient aucune teinture de phi-

losophie , et qui n'avaient pas su prendre

le vrai sens de la doctrine de leur Maître.

Mais, si ces illuminés refusaient l'intelli- ment. Loin d'être scandalisés de ces débats,

gence aux apôtres , ils ne contestaient pas

leur bonne foi , ils ne rejetaient pas leur

témoignage touchant les faits de la nais-

sance, de la prédication , des miracles, de

la mort, de la résurrection et de l'ascen-

sion de Jésus-Christ . Ils avouaientque tout

cela s'est fait en apparence ; ils ne soute-

naient donc pas que tout cela était faux ,

que les apôtres et les évangélistes en

avaient impose, que l'histoire qu'ils en

avaient écrite était fabuleuse . S'il y avait

en quelque preuve ouquelque témoignage

contraire , quelque moyen d'attaquer la

narration des évangélistes , ces sectaires

n'auraient pas manqué de s'en prévaloir

pour l'intérêt de leur système Puisqu'ils

nel'ont pas fait, il faut que les faits publiés

par les apôtres aient étéd une notoriété in-

contestable. S'ils sont vrais , la divinité du

christianisme est démontrée.

4° Les erreurs grossières des différentes

sectes de gnostiques nous montrent les

services importants que la philosophie a

rendus au genre humain , et les connais-

sances merveilleuses qu'elle a communi-

quées à ses sectateurs. Par là nous pouvons

juger si saint Paul a eu tort delameprisier,

de l'appeler une folie , et d'avertir les fi-

dèles de s'en détier. Un fait certain , c'est

que le christianisme n'a point eu de plus

grands ennemis que les philosophes ; ils

ont combattu contre cette sainte religiou

2º Il s'ensuit encore que l'authenticité de pendant près de trois cents ans, sans vou-

nos quatres Evangiles était universellle- loir ouvrir les yeux à la lumière ; plusieurs

ment reconnue , puisque les gnostiques

ne niaient pas qu'ils eussent été écrits

par les quatre auteurs dont ils portent les

noms. Saint Irénée témoigne que les va-

Untiniens admettaient en particulier celui

de saint Jean, et cela estprouvé par les com-

mentairesd'Héracléon sur cet Evangile. Is

lui donnaient probablement la préférence,

parce qu'il avaitété écrit ledernier de tous et

parce que saint Jean rapporte plus au long

que les autres évangélistes les discours

de ceux qui avaient fait semblant de l'em-

brasser entreprirent de changer la doc-

trine, et de lui substituer les rêves systė-

matiques dont ils étaient infatués : quand

ilsvirent que leurs uses, leurs sophismes,

leurs écrits , n'aboutissaient à rien , ils

finirent par souffler le feu de la persécution

contre les fidèles. Heureusementquelques-

uns furent plus sensés et de meilleure foi,

ils devinrent sincèrement chrétiens , ils

furent les apologistes et les prédicateurs
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de la doctrine de Jésus-Christ; ils mon- 4

trèrent que c'était une philosophie plus

sage et plus vraie que celle qu'avaient en-

seignée les plus grands génies du paga-

nisme ; tels furent saint Justin , Athéna-

gore, Tatien, Hermias, saint Irénée, saint

Théophile d'Antioche , Origène , Clément
d'Alexandrie, etc. La plupart dessystèmes
philosophiques ne sont connus que par la

réfutation qu'ils en ont faite .
Aujourd'hui

quelques censeurs bizarres leur savent

mauvais gré d'avoir battu les
philosophes

par leurs propres armes.

|
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dont l'origine et les erreurs sont peu con-
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nues; saint Epiphane, qui en a fait men-

la Palestine, sur le territoire de la ville de

tion , Hær. 58 , dit qu'il y en avait dans

Philadelphie , au-delà du Jourdain. Ps

gnostiques , mais ils avaient aussi d'autres

tenaient quelques-unes des opinions des

sentiments différenis. Ce qu'on en sait ,

ne voulaient point d'autres hommes dans

c'est qu'ils étaient tous eunuques, et qu'ils

uns , ils leur
interdisaient l'usage ce la

leur société. S'ils en recevaient quelques-

viande , jusqu'à ce qu'ils se fussent muti-

de nourriture , parce qu'ils les croyaient

lés; alors ils leur
permettaient toute espèce

déréglés de la chair. On a cru aussi qu'ils

dès ce moment à couvert des
mouvements

mutilaient
quelquefois par violence les

étrangers qui passaient chez eux , mais ce

fait n'est guère probable ; les peuples voi-

sins se seraient armés contre eux , et les

auraient exterminés .
Comme saint Epiphane a placé cette hé-

novatiens , on présume qu'elle existait vers

résie entre celle des noétiens et celle des

l'an 240 ; mais elle n'a pas pu s'étendre

beaucoup , ni subsister long-temps. Tille-

mont, Mém. pour l'Hist . ecclésiast., t. 3 ,

p. 262.

VALLOMBREUSE . L'ordre des religieux

de
Vallombreuse est une réforme de celui

de saint Benoît , faite par saint Jean Gual-

5°
L'affectation des

protestants de vou-

loir justifiertous leshérétiques aux dépens

des Pères de l'Eglise ,
démontre que le ca-

ractère de l'hérésie est toujours le même ;

depuis dix-sept siècles il n'a pas changé.

Quandony regarde de près , on voit qu'il

n'y a pas une très-grande
différence entre

la conduite des gnostiques et celle des pro-

testants. Les premiers , en vertu des lu-

mières
supérieures qu'ils

s'attribuaient, se
vantèrent de mieux entendre et de mieux

expliquer
l'Ecriture sainte que les pasteurs

de l'Eglise catholique ; les seconds préten-

dent au même privilège par le secours

d'une grace du Saint-Espritqui ne manque

jamais à aucun particulier de leur secte.

Les
valentiniens ' citaient à l'appui de leurs

commentairesune tradition cachée et con-

servée parmi un petit nombre
d'illuminés ;

les
protestants ont soutenu que dans tous

les siècles il y avait eu dans le sein de l'Ebert, et approuvée par le pape Alexandre II,

glise un certain nombre de partisans se-

crets de la vérité , mais qui n'osaient se

déclarer ni faire
profession publique de

leur croyance ; ils ont appelé ensuite àleur

secours les
manichéens , les albigeois , les

vaudois , les hussites , les
wicléfites , ré-

voltés comme eux contre
l'enseignement

de l'Eglise
catholique. Les gnostiques ti-

raient vanité de leurs
connaissances phi-

losophiques , ils préféraient l'autorité des

philosophes à celle des apôtres et de leurs

disciples ; les prétendus
réformateurs éta-

lèrent avec faste l'érudition qu'ils s'étaient

acquise par l'étude des langues, de la cri-

tique , de l'histoire , de la belle littérature ;

on les crut supérieurs , même en fait de

théologie, non-seulement au clergé qui

enseignait pour lors , mais aux docteurs

catholiques de tous les siècles. Cependant

l'enseignement public , constant , uniforme

de l'Eglise , a prévalu à tous les efforts des

anciens
hérétiques ; vingt sectes plus ré-

centes l'ont
vainement attaqué depuis ce

temps-là , il se soutient toujours et persé-

vère comme au second siècle. Ce phéno-

mène suffit pour nous faire
comprendre

où se trouve la vraie doctrine de Jésus-

Christ.

|

l'an 1070. Elle a pris son nom d'une vallée

fort agréable de la Toscane, dans le diocèse

demi-journée de chemin. Saint Jean Gual-

de Fiésoli , et éloigné de Florence d'une

bert , moine de l'abbaye de Saint Miniat ,

ermites , il y fonda un monastère , y fit

se retira dans cette solitude avec quelques

suivre la règle de saint Benoît dans toute

son austérité primitive et il y ajouta quel-

ques
constitutions . Il prit avec ses religieux

un habit couleur de cendres ; il leur re-

la pauvreté; avant sa mort, qui arriva l'an

commanda beaucoup la retraite , le silence,

1073 , il eut la consolation de voir douze

maisons qui suivaient son institut. On dit

qu'il est le premier qui ait reçu des frères

convers. Usage qui fut bientôt suivi par les

causé des abus .

autres ordres , mais qui , dans la suite , a

VARIANTES. On appelle ainsi les diffé-

rences de leçon qui se trouvent entre les

crits, soit du texte de l'Ecriture sainte, soit

divers exemplaires imprimés ou manus-

des versions .

Lorsqu'un livre est très-ancien et qu'il a

été copié une infinité de fois , il est impos-

sible qu'il ne se trouve des variétés entre
VALÉSIENS, ancienne secte

d'hérétiques pistes ne peutjamais è re assez exacte pourles
différentes copies ; l'attention des co-

IV.
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éviterjusqu'auxmoindres fautes; ainsi plus 4

les copies sont en grand nombre , plus il

doit s'y trouver de variantes. Cela est ar-

rivé à l'égard des auteurs profanes , aussi

bien qu'àl'égard des écrits des auteurs sa-

crés. Il y a même de ces espèces de fautes |

qui ont été faites à dessein, mais innocem

ment , comme lorsqu'un copiste a changé

un nom de lieu ancien en un nom moderne

plus connu , lorsqu'il a mis dans le texte

une note ou une explication qui était à la

marge, lorsqu'il a 'cru qu'il y avait une

faute d'écriture dans l'exemplaire qu'il co-

piai , et qu'il a voulu la corriger, etc.

Quoiqu'il se soit trouvé une grande mul-

titude de variantes entre les manuscrits

de plusieurs auteurs grecs ou latins , cela

ne nous empêche pas de nous fier aux édi-

tions dans lesquelles on a pris beaucoup

de peine pour les corriger ; au contraire ,

plus on a confronté de manuscrits , plus

on a corrigé de fautes , plus nous sommes

certains d'avoir enfin le texte de l'auteur

pur et entier. Nous ne voyons pas pourquoi

certains critiques soupçonneux ont raison-

né différemment à l'égard des livres de

l'Ecriture sainte.

Lorsque le docteur Mill , théologien an-

glais, après avoir comparé un grand nom-

bre d'exemplaires grecs du Nouveau Tes-

tament, eut recueilli toutes les variantes ,

et les eut annoncées au nombre de plus de

trentemille, on crut d'abord que l'authen-

ticité dutexte en recevrait quelque atteinte,

et quelques incrédules triomphèrent d'a-

vance. Mais, lorsqu'elles ont été imprimées

a côté du texte , on a vu que ' e très-grand

nombre sont minutieuses , indifférentes ,

ne changent rien au sens des passages; que

si quelques-unes varient la signification ,

c'est sur des objets très-peu importants, et

non sur aucun des dogmes de foi. On a

remarqué que dans ces cas-là même la

Jeçon commune peut être encore la plus

sûre, et que loin de jeter du doute sur l'au-

thenticité ou sur l'intégrité du texte , ces

variétés la prouvent invinciblement.

|

y ont supposé des fautes, n'est pas un exem-

ple à suivre.

Ily a encore plus de raison de blâmer la

témérité de quelques protestants qui ne

manquent jamais de soupçonner des va-

riantes , des additions où des interpola-

tions dans le texte des auteurs , lorsqu'il

ne s'accorde pas avec leurs opinions. Si

cette méthode était légitime, nous ne pour-

rions plus nous fier à aucun ancien monu-

ment; si elle était admise dans les tribu-

naux, les titres de nos possessions ne ser-

viraient plus à rien. Quelque usage que

l'on en fasse, elle ne peut aboutir qu'à éta-

blir le pyrrhonisme historique. Voyez CRI-

TIQUE.

VARIATION , changement dans la doc-

trine . Tout lemonde connaît l'histoire qu'a

faite le savant Bossuet, des variations qui

sont arrivées dans la doctrine des protes-

tants. Cet ouvrage a été reçu avec applau

dissement par tous les catholiques; il jonit

et jouira toujours parmi nous, de la même

estime , parce qu'il est solide , et que rien

n'y est avancé sans preuve. On ne peut le

lire sans être frappé de l'inconstance que

les protestants ont montrée dans leur

croyance ; dès leur origine, on voit que les

prétendus réformateurs ont commencépar

rompre avec l'Eglise catholique , sans sa-

voir avec certitude si sadoctrine étaitvraie

ou fausse , à quel sentiment ils devaient

s'attacher , ce qu'il failait croire ou ne pas

croire. Le seul principe invariable chez

eux a été qu'il fallait , à quelque prix que

ce fût , contredire l'Eglise romaine.

Les protestants ont senti toute la force

de cette objection , et la nécessité d'y ré-

pondre. Ils ont cru le faire en s'efforçant

de prouver que la doctrine des Pères de

l'Eglise n'a pas toujours été la même ;

qu'ils ont changé de sentiment sur plu-

sieurs questions , que souvent ils n'ont pas

été de même avis sur certains points de

croyance ou de pratique . Pour le faire

voir, Basnage a composé son Histoire de

l'Eglise , en deux volumes in- folio ; Beau-

sobre et d'autres ont soutenu la même

chose, et se sont flattés d'avoir poussé ce

fait jusqu'à la démonstration.

Mais cette apologie n'a pu faire illusion

qu'à des esprits superficiels , et qui ont

commencé par perdre de vue le point de

la question . Pour prouver que les protes-

tants out varié dans leur for , Bossuet n'a

point cité le sentiment de quelques doc-

teurs de leurs différentes sectes, maisleurs

Il en a été de même des variantes du

texte hébreuque le docteur Kennicot a pris

soin de recueillir avec toute l'exactitude

possible : il en avait annoncé d'abord de

très-importantes ; depuis qu'elles sont im-

primées, à peine en trouve t-on quelques-

unes qui changent notablement le sens , et

qui méritent l'attention des théologiens .

Dans le prospectus de ce travail immense,

l'auteur a fait une observation qui n'est pas

à négliger : c'est que plus les manuscrits

hébreux sont anciens , mieux ils s'accor- confessions de foi , les décisions de leurs

dent avec les anciennes versions et avec le

Nouveau Testament. Il y a donc tout lieu

de présumer que nous possédons enfin le

texte hébreu dans toute sa pureté , et que

Ja hardiesse avec laquellecertains critiques

synodes. Il ne s'est point attaché à des

questions qui pouvaient paraître indifféren-

tes à la foi, mais à des articles que les pro-

testantsregardaient commetrès essentiels,

qui étaient , à leur avis , autant de motifs
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suffisants dese séparer de l'Eglise romaine,

et qui dans la suite ont été parmi eux une

cause de schisme , de division , de rupture

de toute
fraternité. à un seul exemple ,

Pour nous borner

lorsque les luthériens
présentèrent leur

confession de foi à la diète
d'Augsbourg,

ou ils croyaient que la doctrine qui y était
contenue était la vraie doctrine de Jésus-

Christ , oa ils ne le croyaient pas ; s'ils ne

le croyaient pas , ils
commettaient une

imposture , en présentant cette doctrine

commeunjuste sujet de se séparer d'avec

l'Eglise romaine ; s'ils le croyaient , tous

les
changements qui ont été faits dans cette

conf ssion de foi, ont été autant de va-
riations dans la foi. On doit dire la même

chose de tous les autres
formulaires de

doctrine dressés , soit par les luthériens ,

soit par les calvinistes."

Donc , pour
convaincre l'Eglise romaine

d'avoir varié dans sa foi , il fallait alléguer

des décisions
contradictoires , sur le même

dogme de foi , faites par des conciles gé-

néraux ou par des conciles
particuliers

généralement respectés par les catholi-

ques. Il fallait montrer que les Pères, qui

oat eu des sentiments différents de ceux

qu'on suit aujourd'hui , les ont proposés

comme des dogmes de foi desquels il

n'était pas permis de s'écarter. Il fallait

faire voir que quand les Pères n'ont pas

été de meine avis , ils n'ont pas laissé de

regarder comme hérétiques ceux qui ne

pensaient pas comme eux , qu'ils ont fait

schisme avec eux , de peur de mettre leur

salut en danger. Il fallait prouver que des

points de doctrine , crus
aujourd'hui dans

I'Eglise catholique comme articles de foi ,

sont contraires au sentiment unanime ou

presque unanime des Pères. Aucun des

protestants n'en est venu à bout , aucun

n'a seulement osé
l'entreprendre.

Geut fois on leur a dit que le sentiment

particulier de deux ou trois Pères de l'E-

glise n'est ni une décision , ni une tradi-

tion , ni un dogme de foi , surtout lorsqu'il

est contraire à celui de plusieurs autres

docteurs également
respectables ; que ja-

mais l'Eglise catholique ne s'est fait une

loi de le suivre que comme l'a remarqué

Vincent de Lérins au cinquième siècle ,

une tradition ou un article de foi est ce

qui a été enseigné par le plus grand nom-

bre des Pères , dans tous les lieux et da s

tous les temps : Quod ab omnibus , quod

ubique, quod semper. N'importe , comme

il est de l'intérêt des protestants de sup-

poser le contraire , pour tromper les sim-

ples , ils n'en démordront jamais. Voyez

TRADITION.

Si des
confessions de foi dressées par

eux avec tout l'appareil possible , si des

décisions de synodes auxquelles tous leurs

|

|

|

VAS
651

docteurs sont obligés de souscrire , si des

commandés sous des peines afflictives , ne

formulaires de doctrine , passés en foi et

croient ou ne croient pas ,
comment pou

suffisent pas pour nous apprendre ce qu'ils

n'en ont point ?

vons-nous savoir s'ils ont une foi, ou s'ils

·

VASE. Ce terme dans l'Ecriture sainte

est très -général ; il désigne des choses

nacle et du temple, il signifie tout ce qui

fort
différentes . 1. En parlant du taber-

y était renfermé , soit pour l'ornemen!,

soit pour servir au cu te divin ; dans le

même sens , Matth., c. 12, . 29 , il dési-

psalmi, vasa cantici, sont des instrumeats

gne les meubles d'une maison. 2° l'asa

de musique de toute espèce . 3 Saint Paul

appelle notre corps un vas , « nous po: -

giles . » 11. Cor., c. 4 , y. 7 ; « Que chacun

tons la grace de Dieu dans des vases fra-

sache posséder son vase dans la sainteté.»>

I. Th´s., c. 4, §. 4. 4º Jacob , voulant dire

que ses deux fils , Siméon et Lévi , étaient

des guerriers féroces et injustes , les ap-

pelle vasa iniquitatis bellantia , Gen. c.

49, v . 5. 5 Dans le ps . 7 , . 14 , des fl-

ches
meurtrières sont appelées des ins-

truments de mort , vasa mortis. 6° Ce

quelle Dieu veut se servircomme d'un in.

même terme désigne une personne de la-

trument, pour exécuter ses desseins. Act. ,

cap . 9 , . 15 , Dieu dit que saint Paul est

un vase de choix , ou plutôt un instru-

chez les nations , etc. Ce même apôtre ap-

ment qu'il a choisi pour porter son nom

pelle vases de
miséricorde, vases de gloi-

foi , et vases de colère, vases
d'ignominie,

re, ceux que Dieu a daigné appeler à la

9, v. 21 et seq. « Si Dien , dit- il , voulant

ceux qu'il laisse dans l'infidélité, Rom., c.

montrer sa colère et faire voir sa puis-

sance , a souffert avec beaucoup de pa-

tience les vases de colère préparés pour

la perdition , etc .; » cela ne signifie point

que Dieu les a créés par colère, et qu'illes

qu'ils se sontdéterminés eux-mêmes à pé-

à préparés exprès pour les perdre , mais

rir . Autrement il ne serait pas vrai de dire

patience , afin de montrer sa paissance. Ce

que Dieu les a soufferts avec beaucoup de

n'est point en damaant les méchants qu

Dieu fait paraitre sa puissance , mais en

les
convertissant et en les sauvant. Ainsi

mil. , 16, in Epist. ad Rm., n. 8 , Op .

l'expliquent saint Jean
Chrysostôme, Ho-

1. 7 , n . 16 , t . 4 , p . 615 ; S. Basile, Op. , t . 2,

1. 9, p. 616 ; Origène , in Epis '. ad. Rom.,

p. 77; S. Augustin , ad Simplic. I. 1 , n . 18,

1. 6, col. 99.

VASES SACRÉS . On appelle ainsi les

fermer l'eucharistic, comme les patènes ,

vases qui servent à consacrer et à ren-
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les calices , les ciboires , les pyxides , etc. 4 quelquefois venus à bout de les convertir.

On ne les emploie à cet usage qu'après Il nous apprend que ces sectaires , nom-

que l'évêque les a bénits et consacrés par més aussi pauvres de Lyon , léonistes,

des prières et par des onctions. Cette pra- ensabates où insabatés , parce qu'ils por-

tique est ancienne , puisqu'elle est pres- taient des savates ou sandales , ont com-

crite par le sacramentaire de saint Grégoi- mencé l'an 160 , par un nommé Pierre

re , édit. de Ménard, p. 154 et 155. Mais Valdo, marchand de Lyon. Il se persuada

ce pontife n'en est pas l'auteur, puisqu'ils que la pauvreté évangélique était absolu-

n'a fait que rédiger et copier le sacramen- ment nécessaire au salut ; il en donna

taire du pape Gélase , écrit au cinquième l'exemple en distribuant tous ses biens aux

siècle , et ce dernier ne s'est pas donné pauvres , et il vint à bout de persuader son

pour inventeur des prières et des cérémo- opinion à d'autres ignorants. Ils conclu-

nies qu'il rassemblait. Saint Célestin , au rent de là et publièrent que puisque les

commencement de ce même siècle , écri- | prêtres et les ministres de l'Eglise ne pra-

vait aux évêques des Gaules que les priè- | tiquaient pas la pauvreté apostolique , ce

res sacerdotales étaient de tradition apos- n'étaient plus de vrais ministres de Jésus-

tolique, et qu'elles étaient uniformes dans Christ , qu ils n'avaient plus le pouvoir de

toute l'Eglise catholique. remettre les péchés , de consacrer le corps

Des vases consacrés à servir ànos saints de Jésus-Christ, ni d'administrer de vrais

mystères ne doivent plus être employés à sacrements ; que tout laïque qui pratiquait

des usages profanes , on ne permet plus la pauvreté volontaire , avait un pouvoir

aux laïques de les toucher, ni même aux plus réel et plus légitime de faire ces fonc-

simples clers , sinon du consentement de tions et de prècher l'Evangile que les prè-

l'évêque ; mais il en accorde la permission tres . Ils soutenaient encore que , selon

aux sacristains , et même aux sacristines l'Evangile , il n'est pas permis de jurer en

chez les religieuses . Ainsi l'Eglise témoi- justice , ni de poursuivre la réparation

gne son respect pour le corps et le sang de d'un tort, ni de faire la guerre, ni de pu-

Jésus-Christ , qu'elle croit réellement pré- nir de mort les malfaiteurs . Telles sont

sent sous les symboles eucharistiques. Les les erreurs pour lesquelles les vaudois fu-

protestants , qui n'ont plus cette foi , met- rent d'abord condamnés par le pape Lu-

ient au mêmerang les vases qui servent à cius II, vers l'an 1185 ; les auteurs du

leur cène que les meubles les plus vils ; temps ne leur en attribuent point d'autres.

ils traitent de superstitions les bénédic- L'on convient généralement de la douceur,

tions et les consécrations usitées dans de l'innocence , de la pureté des mœurs

l'Eglise romaine . C'est , disent -ils , une de ces premiers vaudois, c'est ce qui leur

absurdité de penser que des cérémonies attira d'abord un grand nombre de prosé-

peuvent communiquer une espèce de sain- lytes parmi le peuple , et qui fit faire à

teté à un vase, à un meuble , à un corps leur secte de rapides progrès.

quelconque. Au mot CONSÉCRATION , nous

avons prouvéle contraire par des passages

formels de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment; et nous avons fait voir que les pro-

testants , qui ne cessent de nous renvoyer

à l'Ecriture sainte, ne la consultent point

et n'y ont aucun égard.

VAUDOIS , secte d'hérétiques qui a fait

beaucoup de bruit en France dans le dou-

zième et le treizième siècle. Il n'en est

peut-être aucune dont l'origine ait été plus

contestée , qui ait donné lieu à des récits

plus opposés et à un plus grand nombre

de calomnies contre l'Eglise romaine. Mais

puisque l'on a tant fait d'efforts pour ré-

pandre des nuages sur cette question ,

nous ne devons rien négliger pour savoir à

quoi nous en tenir.

Le savant Bossuet , dans son Histoire

des Variations des protestants , 1. 11 ,

$ 71, et suiv., nous fait connaître les vau-

dois , non-seulement par ce qu'en ont dit

les auteurs contemporains , mais par le

témoignage de ceux qui les ont interrogés,

qui ont travaillé à les instruire, et qui sont

|

|

|

Rainerius Sacho , ou Reinier , qui avait

été ministre des albigeois , adjura leurs

erreurs, et entra chez les dominicains l'an

1250. Dans le traité qu'il écrivit contre les

vaudois, outre les opinions dont nous ve-

nous de parler, il les accuse encore de re-

jeter le purgatoire et la prière pour les

morts , les indulgences, les fêtes et l'invo-

cation des saints , le culte de la croix, des

images et des reliques , les cérémonies de

l'Eglise , le baptême des enfants, lacontir-

mation , l'extrême-onction et le mariage.

Ils disaient que , dans l'eucharistie , la

transsubstantiation ne se faisait pas dans

les mains de celui qui consacrait indigne-

ment , mais dans la bouche de celui qui la

recevait dignement. Ils admettaient donc

la présence réelle et la transsubstantiation,

lorsque l'eucharistie était consacrée digne-

ment . Pierre Pylicdorf , qui écrivit aussi

contre les vaudois , vers l'an 1250 , parle

comme Reinier de leur origine et de leur

croyance. Il ajoute qu'ils rejetaient la

messe comme une institution humaine , et

les cérémonies de l'Eglise , à la réserve

des sacrements seuls ; qu'après un long



VAU

temps ils se mêlèrent , quoique laïques ,

d'entendre les confessions et de donner

l'absolution ; qu'un d'entre eux crut faire

le corps de Notre- Seigneur, et se commu-

nia lui-même. Ainsi le fanatisme des vau-

dois, comme celui de toutes les autres

sectes , s'accrut avec le temps , et les con-

duisit d erreurs en erreurs. Nous verrons

ci-après les causes de ce progrès.

A
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validement le mariage et les autres sacre-
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ments. Telle était la prétention des vau-

dois ; mais ils ne niaient pas pour cela que

Jésus-Christ ne fût présent dans l'eucha-

prêtre pauvre et vertueux, ni qu'un tel mi-

ristie , lorsqu'elle était consacrée par un

nistre ne fût capable d'opérer validement

les autres sacrements. Suivant le témoi-

gnage de Reinier, ils pensaient que, dans

le premier cas , la
transsubstantiation se

faisait dans la bouche de celui qui com-

Basnage objecte en second lieu que, sui-

hérétiques rejetaient la messe comme une

vant le récit de Pylicdorfet d'autres , ces

institution humaine ; donc ils n'y croyaient

clairement en disant qu'ils la rejetaient

pas . Mais cet historien s'explique assez

avec les cérémonies de l'Eglise , à la rẻ-

serve des sacrements souls. Ils admet-

taient donc au moins la substance des sa-

charistie , qui consiste dans la consécra-

crements , en particulier de celui de l'eu-

plupart des cérémonies de la messe , sans

tion. Luther , a son tour , retrancha la

nier cependant le dogme de la présen e
réelle .

Basnage, qui a écrit son Histoire de l'E-

glise pour réfuter Bossuet, soutient, l. 24.

c. 10, § 2, que le véritable père de ces hé- muniait dignement.

rétiques est Claude de Turin, qui se sépa-

ra de l'Eglise romaine au 9e siècle , et dont

les
sectateurs se

perpétuerent dans les

vallées du Piémont jusqu'au douzième :

que c'est probablement ce qui les fit nom-

mervaudois. Aumot CLAUDE DETURN, nous

avons fait voir que cet hérétique , disciple

de Félix d'Urgel , était comme lui dans

l'erreur des adoptiens , et que son senti-

ment touchant l'incarnation tenait un mi-

lieu entre l'arianisme et le
nestorianisme ;

erreur qui fut condamnée au 8e siècle dans

trois conciles consécutifs . S'il avait laissé

des sectateurs dans les vallées duPiémont,

il serait impossible que depuis l'an 823 ,

temps auquel écrivait Claude de Turin ,

jusqu'en 1185 , aucun écrivain n'en eût

parlé ; que pendant 360 ans les évêques de

Turin n'eussent rien fait pour purgerleur

diocèse des erreurs enseignées parce per-

sonnage , que le pape Lucius, en condam-

nant lesvaudois, ne leur eût reproché au-

cune de ces fausses opinions. Ainsi la gé-

néalogie de ces sectaires, forgée par Bas-

nage et par d'autres protestants , n'a au-

cune vraisemblance.

Une des principales questions est de sa-

voir si les vaudois niaient, comme les cal-

vinistes, la présence réelle de Jésus-Christ

dans
l'eucharistie , et la

transsubstantia-

tion . Bossuet soutient qu'il ne rejetaient ni

l'une ni l'autre ; il le prouve par le témoi-

gnage des auteurs qui ont parlé de la

croyance de ces sectaires , et nous avons

vu que ni Renier ni Pylicdorf ne les en ac-

cusent point , qu'ils supposent plutôt le
contraire. Basnage

néanmoins prétend que

lesvaudois
attaquaient ces deux dogmės ;

mais il n'a détruit aucune des preuves po-

sitives sur lesquelles Bossuet s'est fondé. Il

premier lieu, §5, que suivant le dé-

cret du pape Lucius, les vaudois avaient

des sentimens opposés à ceux de l'Eglise
romaine sur le sacrement du corps et du

Sang de Jésus-Christ , sur la rémission des

péchés , sur le mariage et sur les autres

sacrements. Cela se conçoit aisément ; c'é-

tait attaquer en effet la foi de l'Eglise ro-

maine, que d'enseigner qu'un prêtre riche

el vicieux ne
consacrait pas le corps et le

sang de Jésus-Christ, ne remettait pas les

péchés par l'absolution ,
n'administrait pas

diten

Ce critique oppose à son adversaire, en

3 lieu , § 18, le récit d'un inquisiteur, dont

on ne sait pas la date , et deux autres pièces

dout
l'authenticité est assez douteuse ;

mais iln'a pu en tirer que des
conséquen-

ces forcées et qui ne prouvent rien. Enfin

il confond les vaudois avec les albigeois ,

qui n'admettaient en effet ni la présence
réelle ni la

transsubstantiation, mais Bos-

suet a démontré la différence énorme qu'il

y avaitentre les sentiments de ces deux sec

ies dans leurorigine ; on nepeut donc tirer

aucune conséquence de l'une à l'autre .

Voyez ALBIGEOIS.

quelle manière les vaudois furent traités

Une autre question est de savoir de

dès leurnaissance. Bossuet prétendque l'on

n'exerça aucune persécution contre eux.

Basnage soutient le contraire ; il assure

que , suivant la teneur du décret de Lu-
cius III , ceux qui ne voudraient pas abju-

rer leur erreur devaient être remis entre

les mains des juges séculiers, pour por-

ter la peine due à leur crime. Mais il

cutée , parce que les papes avaient d'au-

avoue que cette sentence ne fut pas exé-

tres affaires sur les bras. Quelles qu'aient

laissa ces sectaires , le fait n'en est pas

été les raisons de l'oubli dans lequel on

moins certain.

Basnage affirme néanmoins, §11 , 15 , 18 ,

clarée contre eux , qu'ils avaient essuyé

que l'an 1254 il y avait une persécution dé-

demême en 1395, en 4473 et en 1486. Nous

des guerres et des massacres , qu'il en fut

avons cherché vainement des preuves po-

53'
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sitives de tous ces faits . L'an 1254 , il n'y 4

eut en France aucune poursuite contre les

hérétiques que les décrets du concile d'Al-

bi ; or c'était une répétition de ceux du

concile de Toulouse , tenu en 1229 ; ces

décrets regardaient les albigeois , et non

les vaudois. L'an 1395 on ne fut occupé

dans le royaume qu'à trouver le moyen de

terminer le grand schisme d'Occident con-

cernant la papauté. En 1473 , nous ne

voyons aucun vestige de persécution. En

1487, sous Charles VIII, le pape envoya Al-

bert de Catanée , archidiacre de Crémone ,

avec des missionnaires , pour travailler à

la conversion des vaudois. Mais, comme

ces tentatives les mettaient toujours en fu-

reur, ils traitèrent brutalement les mis-

sionnaires, surtout dans les vallées de Fé-

nestrelles et de l'Argentier. Le marquis

de Salmes y fit marcher des soldats , et il

est vrai qu'il y eut à cette occasion des

combats sanglants entre ces troupes et les

vaudois qui se défendaient en désespérés .

Mais enfin les vaudois furent obligés de

se rendre , de mettre bas les armes , et

d'implorer la clémence du roi . Dès ce mo-

ment on cessa de sévir contre eux , Hist.

de l'Eglise gallicane , tome 17, l . 50 ,

année 1847. Mais les hérétiques ont tou-

jours appelé persécutions les tentatives

les plus modérées que l'on a faites pour les

instruire.

Comment Basnage a-t-il pu s'obstiner à

confondre les vaudois avec les albigeois ?

Ceux-ci étaient de vraismanichéens ; Bos- |

suet l'a démontré. Suivant Basnage , les

vaudois étaient des sectateurs de Claude

de Turin : or cet hérétique n'a jamais

professé le manichéisme. Ce critique a

cité , § 26 , le témoignage de Guillaume

de Puylaurens , qui distinguait trois sectes

différentes auprès d'Albi, les manichéens,

les ariens et les vaudois ; il y a donc de

l'entêtement à vouloir appliquer à l'une ce

qui ne peut convenir qu'aux autres, etc'est

mal-à-propos que Basnage s'est flatté d'a-

voir terrassé son adversaire.

fiaient le gouvernementde leur église aux

évêques , aux prêtres et aux diacres , et

qu'ils regardaient ces trois ordres comme

établispar Jésus-Christ ; mais ils voulaient

que ceux qui en étaient revêtus ressem-

blassent aux apôtres, qu'ils fussentcomme

eux non lettres , pauvres , sans aucune

possession temporelle, et gagnant leur vie

par le travail de leurs mains. Les laïques

étaient partagés en deux ordres : l'un , de

chrétiens parfaits, qui se dépouillaient de

tout , étaient mal vêtus et vivaient dure-

ment ; l'autre , d'imparfaits , qui vivaient

comme le reste des hommes , mais qui

évitaient toute espèce deluxe et de super-

fluité , comme ont fait depuis les ara-

baptistes. Au reste , Mosheim n'a pas été

assez imprudent pour les accuser d'avoir

niéla présence réelle et la transsubstan-

tiation.

Mais il fait une remarque essentielle :

c'est que les vaudois d'Italie ne pensaient

prs de même que ceux de France et des

autres contrées de l'Europe. Les premiers

regardaient l'Eglise romaine comme la vé-

ritable Eglise de Jésus- Christ , quoique

corrompue et défigurée ; ils admettaient

les sept sacrements , ils regardaient la

possession des biens temporels comme lé-

gitime , ils promettaient de ne jamais se

séparer de cette Eglise , pourvu qu'on ne

les gênât point dans leur croyance . Les

seconds , plus fanatiques , ne voulaient

rien posséder du tout : ' ils soutenaient que

l'Eglise romaine avait apostasié et renoncé

Jésus-Christ , que le Saint- Esprit ne la

gouvernait plus, que c'était la prostituée

de Babylone dont il est parlé dans l'Apo-

calypse. Cette distinction que fait Mo-

sheim, qui est confirmée par le témoi

gnage de plusieurs anciens auteurs , et qui

à échappé à la plupart des historiens, nous

paraît très-importante , et propre à conci-

lier les contradictions qui se trouvent dans

les différentes narrations que l'on a faites

touchant les vaudois.

à

Un de nos historiens philosophes , ou

Aussi Mosheim , qui a examiné cette plutôt romanciers, a fait de cette secte uu

question avec de meilleurs yeux que Bas- tableau d'imagination qu'il a tiré de son

nage , et qui a comparé tous les auteurs propre fonds et des écrits des calvinistes :

qui en ont parlé , n'est pas de son avis . Il et l'on a eu grand soin de le copier dans

a exposé comme Bossuet l'origine et la l'ancienne Encyclopédie, au mot vaudois.

croyance des vaudois. Hist. eccles. , 12 I en attribue la naissance à 1 horreur

siècle, 2 partie , c . 5 , § 11 et 12. « Leur qu'inspirèrent les crimes commis dans les

objet, dit-il , ne fut point d'introduire de croisades, les dissensions des papes et des

nouvelles doctrines dans l'Eglise , ni de empereurs, les richesses des monastères ,

proposer de nouveaux articles de foi aux l'abus que faisaient les évêques de lear

chrétiens ,mais seulement de réformer le puissance temporelle. Cependant ces sec-

gouvernement ecclésiastique , de ramener taires n'ont jamais allégué aucun de ces

le clergé et le peuple à la simplicité et à motifs pour justifier leurs déclamations

ia pureté primitive des siècles apostoli- contre le clergé. Il y a lieu de présumer

ques. » Il expose ensuite leurs sentiments que les tisserands , les cordonniers , les

de la même manière que Renier et Pylic- manouvriers , les ignorants, desquels était

dorf. Il dit , § 13 , que les vaudois con- principalement composée lasecté desvuu-
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prendre des femmes par les menaces et les

tourments , etc. » Fleury, Histoire eccle-

siastique , liv. 69, n. 24. Comment notre

philosophe a-t- il pu confondre avec ces

furieux les vaudois dont il nous vante la

douceur et l'innocence ?

dois, n'avaient pas une très-grande con- 4

naissance des crimes commis dansles croi-

sades , et n'étaient pas fort touchés des

dissensions des papés et des empereurs.

Ce n'étaient pas eux non plus qui avaient |

beaucoup d'intérêt aux abus que pou-

vaient commettre les évêques dans l'usage

de leur puissance temporelle. Ils voulaient |

que lespasteurs de l'Eglise fussent pauvres

et non lettres, comme étaient les apôtres ,

qu'ils travaillassent comme eux de leurs

mains , et qu'ils portassent comme eux

des sandales . Tous ces articlesleur paraisse passèrent a Beziers , à Carcassonne , à

saient de la dernière importance , parce

qu'ils les trouvaient prescrits par l'Evan-

gile , Marc. c. y. 9 , etc.

Une autre méprise grossière de la part

de ce philosophe a été de confondre les

vandois avec les albigeois ou bons -bom-

mes. Ceux-ci étaient manichéens , comme

Bossuet l'a fait voir ; les vrais vaudois ne

le furent jamais. Les albigeois étaient con-

nus en France depuis l'an 1021 , sous le

règne du roi Robert ; l'an 1147, vingt ans

avant que parût Pierre Valdo , saint Ber-

nard était allé dans nos provinces méri-

dionales pour tâcher de les instruire et de

les convertir; la simplicité de l'extérieur |

de ce saint abbé n'était pas propre à don-

ner une haute idée de la richesse des mo-

nastères , et il est prouvé d'ailleurs que

les autres missionnaires de son ordre fu-

rent très-exacts à l'imiter, Histoire d- l'E-

glise gallicane , tome 10 , I. 29 , édit. in-

12 , p. 258.

|

C'est contre les albigeois turbulents ,

séditieux , sanguinaires , et non contre les

vaudois , que le pape Innocent III envoya

des inquisiteurs l'an 1198 , et publia une

croisade l'an 1208. Elle n'eut lieu qu'en

Languedoc : les scènes les plus meurtrières

Lavaur, à Albi , à Toulouse ; il n'y en eut

aucune dans les vallées des Alpes , soit de

la Provence , soit du Dauphiné , où l'on

prétend que les vaudois s'étaient retirés .

Quand notre historien romancier dit que ,

sur la fin du 42° siècle , le Languedoc se

trouva rempli de vaudois , et qu'on les

poursuivit par le fer et le feu, il ne peut en

imposer qu'aux ignorants incrédules.

Est-il vrai que ceux qui restèrent ignorés

dans les vallées inculies qui sont entre la

Provence et le Dauphiné, défrichèrent ces

terres stériles , que par des travaux in-

croyables ils les rendirent propres au grain

et au pâturage, qu'ils enrichirent leurs sei-

gneurs , etc. ? Pure fable. Les vallées des

Alpes , soit du côté de la France , soit du

côté du Piémont, n'ont jamais été sans ha-

bitants ; il y en avait lorsque Annibal les

traversa : les Alpes Cottiennes, aujourd hui

le Mont-Cenis, entre le Dauphiné et le Pié-

mont , étaient appelées par les Romains ,

otti regnum ; elles n'étaient donc pas

désertes , non plus qu'à présent. Le terrain

de ces vallées a été de tout temps propre

au pâturage lorsque les neiges sont fon-

dues , et les langues de terre qui s'y trou-

vent sont très-fertiles. La population s'y

accroit naturellement, parce que les habi-

tants ne s'expatrient point , qu'ils sont à

couvert des ravages de la guerre , que la

pureté de l'air en écarte lá contagion , et

que ces peuples ont des mœurs . Nous ne

pensons pas que les vaudois aient en le

talent de faire fondre les neiges des Alpes,

ni de leur dérober le terrain qu'elles cou-

vrent tous les ans. Les imaginations de ce

philosophe sont autant de traits d'igno-

On convient en général de la simplicité,

de la douceur , de l'innocence des mœurs

des vaudois , et ce phénomène n'a rien

d'étonnant ; il se rencontre ordinairement

chez les peuples qui vivent dans les gorges

des montagnes. Eloignés des villes et dela

corruption qui y règue , occupés à paître

es troupeaux et à cultiver quelques coins

de terre , réduits à la seule société domes-

tique pendant la saison des neiges , ils ne

connaissent point d'autres assemblées que

celles de religion ; il ne croit point de vin

chez eux , ils vivent de laitage : quelle

vapeur maligne pourrait infecter leurs

mœurs ? Aujourd'hui encore les habitants

des Alpes, soit catholiques, soit calvinistes,

ressemblent au portrait que l'on nous fait

des vaudois. Mais ce n'était point là le

caractère des hérétiques qui désolaient le

Languedoc et les provinces voisines , au

12 siècle , sous le nom d'albigeois. L'anques de leur hérésie, et les différentes con-

1147, vingt ans avant la naissance des vau-

dois , Pierre le Vénérable , abbé de Cluni ,

écrivait aux évêques d'Embrun , de Die et

de Gap : «On a vu, par un crime inouï chez

les chrétiens , rebaptiser les peuples, pro-

faner les églises , renverser les autels ,

brûler les croix , fouetter les prètres , em-

prisonner les moines , les contraindre à

rance .

De toutes ces observations , il résulte

que , pour avoir une juste notion des vau-

dois , il faut distinguer les différentes épc-

trées dans lesquelles il s'en est trouvé. Que

Pierre Valdo, où ses émissaires, aient aisé-

ment séduit les habitants des Alpes , pau-

vres , ignorants , éloignés des églises , des

pasteurs et des secours de religion , cela

est naturel. Que ces erreurs aient passé les

mots , aient été portées jusque dans les

vallées du Piémont, cela se conçoit encore.
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Elles ont dû demeurer lesmêmes, tant que 4

ces vaudois n'ont point eu de commerce

avec d'autres hérétiques. Aussi , l'an 1517,

Claude de Soysser , archevêque de Turin ,

attribuait encore aux vaudois de son dio-

cèse la même doctrine pour laquelle ils

avaient été condamnés l'an 1185 , et qui a

été fidèlement exposée par Bossuet et par

Mosheim.

aient été compris dans la proscription pro-

noncée contre eux tons , et qu'on les ait

poursuivis tous sans distinction comme

coupables des mêmes excès.

Il est constant que ceux que l'on appelait

coterreaux, routiers , triarv-rdins, cou-

riers , mainades , étaient des scélérats

semblables aux circoncellions des dona-

tistes , aux brigands nommés rivauds dans

Mais il est à peu près impossible que ceux le treizième siècle, et aux anabaptistes ap-

de deça les monts n'y aient pas ajouté bien- pelés pastoricides en Angleterre. Ils n'a-
tôt de nouvelles erreurs ; on le compren- vaient horreur d'aucun crime; ils ven-

dra , si l'on veut faire attention à la mul- daient leurs bras à quiconque voulait les

titude des sectes dont la France était in- payer , et ils étaient sûrs de l'impunité ,

fectée au douzième siècle. Il y avait, 1º des sous le prétexte de religion. C'est pour ar-

Albigeois appelés aussi cathares et bons- rêter leurs ravages qu'Innocent III publia

hommes ; c'était la secte principale , on une croisade en 1208. I y a donc beau-

l'avait vue éclore au commencement du coup de mauvaise foi de la part des pro-

siècle précédent : 2º des beggards , qui testants et des incrédules , à vouloir per-

étaient à peu près de même date : 3º des | suader que I on poursuivi les vaudois a

pétrobrusiens , disciples de Pierre et de feu et à sang , malgré l'innocence et la

Henri de Bruys ; 4º des sectateurs de Tan- douceurde leurs mours. Est-on allé leur

quelin ou de Tanquelme , et d'Arnaud de faire la guerre dans les vallées du Pié-

Bresse ; 5° des capuciati ou encapuchon- mont , lorsqu'ils ont été paisibles ?

nés , nous avons parlé de ces différents

sectaires sous leur nom particulier; 6" enfin

de ces vaudois dont nous parlons. On con-

çoit que ces divers fanatiques , tous igno-

rants et de la lie du peuple , n'étaient pas

fort scrupuleux en fait de dogmes , et fra- |

ternisaient aisément les uns avec les autres

pour soutenir leur intérêt comman. De

même que , chez les protestants , l'on est

assez chrétien dès que l'on se déclare en-

nemi dupape et de l'Eglise romaine ; ainsi,

parmi les sectaires du douzième siècle ,

on paraissait suffisamment orthodoxe, dès

que l'on déclamait contre le gouvernement

ecclésiastique. Nous ne doutons pas qu'un

bon nombre de vaudois ne se soient mêlés

parmi tous ces déclamateurs , n'aient fait

canse commune avec eux , n'aient adopté

une partie de leurs sentiments. Aussi, l'an

1375, le pape Grégoire X , écrivant aux

évêques du Dauphiné pour exciter leur

zèle contre les hérétiqués , joint ensemble

les patarins , les pauvres de Lyon , les ar-

naldistes et les fratricelles , Histoire de

l'Eglise gallic. , tome 14. 1. 41 , an 1375.

Nous ne devons donc pas être surpris de

ce que Reiner et Pylicdorf, qui connais-

saient mieux les vaudois de France que

ceux d'Italie , et qui n'ont écrit qu'un si ` cle

après leur naissance, leur ont attribué des

erreurs qu'ils n'avaient pas encore dans

leur origine. En second lieu, il ne faut pas

s'étonner de ce que les auteurs du temps

n'ont pas encore su distinguer ce que cha-

cune de ces sectes avait de particulier , et

si plusieurs les ont confondues sous le nom

général d'albigeois , ou sous celui de vay-

dois. 3 Il a pu se faire que des vaudois,

devenus aussi furieux que les autres héré-

tiques parmi lesquels ils s'étaient mêlés ,

|

|

|

|

|

Quand ils auraient été tels en général

que les calvinistes ont affecté de les pein-

dre , nous ne voyons pas quel avantage ily

a pour eux à les mettre aunombre de lours

ancêtres , ni quel relief une pareille secte

peut donner à la leur. Les vaudois étaient

des ignorants, et ils auraient voulu queles

prêtres ne fussent pas plus savants qu'eux.

C'étaient des fanatiques, puisque leur doc-

trine touchant la pauvreté volontaire , les

serments faits en justice et la punition des

malfaiteurs , était destructive de toute so-

ciété . C'étaient des opiniâtres , que trois

cents ans de missions et d'instruction n'ont

pu faire revenir de leurs préjugés. Lear

croyance ressemblait beaucoup plus à celle

des anabaptistes qu'à celle des calvinistes:

puisque ceux-ci n'ont jamais reconnu les

anabaptistes pour leurs frères , il est bien

ridicule de nous donner les vaudois pour

leurs pères. Mais la conduite de ces sec-

taires nous montre les effets qu'a coutume

de produire la lecture de l'Ecriture sainte

sur des ignorants indociles ; elle les rend

fanatiques et incorrigibles : on a vu repa-

raître le même phénomène à la naissance

de la prétendue réforme en Allemagne, en

France et en Angleterre, l´oyez ÉCRITURE

SAINTE . Basnage a voulu persuader que

Pierre Valdo était un homme lettré , qu'il

avait traduit les Evangiles et d'autres li-

vres de l'Ecriture sainte : c'est une faus-

seté ; il les fit traduire par un prêtre nommé

Etienne d'Evisa , et les fruits de ce travail

ne furent pas heureux.

A la naissance de la prétendue réforme ,

les vaudois apprirent confusément qu'il y

avait en Suisse et en Allemagne des

hommes qui déclamaient aussi bien qu'eux

contre les pasteurs catholiques. En 1530 ,
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ils y envoyèrent des députés qui eurent 4 qu'un évêque demandait grace pour les

des conférences avec Bucer et avec OEco- | coupables ; mais il s'en faut beaucoup que

lampade : on voit , par le récit même des ces deux hommes aient agi par zèle de re-

historiensprotestants, combien la croyance ligion . L'avocat-général Guerin fut accusé

des vaudois était pour lors différente de d'avarice , et d'avoir voulu s'approprier

celle des calvinistes ; Bossuet , ibid. , | 11 , une partie des biens confisqués, et le pré-

$117 et suiv. Basnage n'a pas osé contester
sident d'Oppède d'avoir agi par vengeance

sur ce point. Mais en 1536, Favel, ministre contre plusieurs particuliers. Ce qu'il y a

de Genève , vint à bout de leur faire em- de certain , c'est que le village d'Oppède ,

brasser le calvinisme. La confession de foi dont il portait le nom , fut détruit comme

qu'ils présentèrent au roi vers l'an 1540 , les autres , et que dix ou douze familles

était l'ouvrage des ministres huguenots catholiques de Mérindo ! furent envelop-

qu'ils avaient reçus chez eux . Ils y reje- pées dans le massacre général. On les au-

taient la présence réelle et la transsubs- rait sauvées , sans doute , si la religion

tantiation , le culte de la croix et des saints, était entrée pour quelque chose dans cette

la prière pour les morts , l'absolution sa- boucherie.

cramentelle ; ils ne connaissaient que deux

sacrements , le baptême et la cène , etc. Ce

n'étaient plus là fes sentiments de leurs

pères.

Malheureusement , avec cette nouvelle

doctrine, ils adoptèrent l'esprit séditieux et

violent des calvinistes. Déjàl'an 1530, après

leurs conférences avec les protestants , ils

prirent les armes et se défendirent contre

les poursuites des évêques et du parlement |

d'Aix , parce qu'on leur avait fait espérer

d'être bientôt soutenus. En 1535 , François

1 leur accorda une amnistie , sous condi-

tion qu'ils abjureraient leurs erreurs. En

1542 ou 543 , ils s'attroupèrent , prirent les

armes , renversèrent des autels , pillèrent

des églises , et comm'rent d'autres excès.

Voyez l'Histoire de l'Acad. d´s Inscript.,

tom. 9, in-12 , p. 645 et 652. C'est pour ces

faits, dont leurs apologistes n'ont en garde

de convenir, que le parlement d'Aix rendit

un arrêt contre eux. Cependant le cardinal

Sadolet , évêque de Carpentras , intercéda

pour eux auprès de François Ier , et l'exécu-

tion de l'arrêt fut suspendue. Mais le pre-

mier président d'Oppède, et l'avocat géné-

ral Guérin , aigrirent l'esprit du roi , ils lui

persuadèrent que seize mille vaudois vou-

Jaient se saisir de Marseille Note d'Amelot

de la Houssaye , sur l'Histoire du concile

de Trente de Fra- Paolo, liv. 2 , pag. 110 .

Conséquemment l'ordre,fut donné de les

exterminer; les villages de Mérindol et de

Cabrières furent réduits en cendres , et

près de quatre mille personnes furent mas-

sacrées .

Tous nos écrivains modernes ont dé-

clamé à l'envi contre la cruauté de cette

exécution ; ils en ont exagéré les circons-

tances , ils ne cessent de la citer comme

un exemple des effets que peut produire

un zèle de religion mal réglé. Mais c'est en

imposer aux lecteurs mal instruits , que

d'attribuer cette expédition sanglante au

zèle de religion , plutôt qu'au ressen-

timent excité par la conduite séditieuse

des vaudois. Deux magistrats ont eu tort

sans doute d'exagérer leur faute , pendant

L'historien prétendu philosophe , dont

nons avons déjà révélé plusieurs infi-

délités , en a encore commis de nouvelles

à cette occasion. Il a voulu persuader que

la cause de l'arrêt rendu contre les vau-

dois par le parlement de Provence , fut

leur confession de foi de l'an 1540 , et le

dessein de punir des hérétiques obstinés

ne fallait pas oublier leurrévolte de l'an

1535 , et l'amnistie que le roi leur avait

accordée : une amnistie suppose des voies

de fait et non des erreurs. Comme cette

grace portait pour condition que les vau-

dois abjureraient leur doctrine , il dit que

l'on n'abjure guère une religion que l'on

a sucée avec le lait , et à laquelle on sa-

crifie tous les biens de cemonde. Mais ces

hérétiques n'avaient pas sucé avec le lait

la religion calviniste qu'ils venaient d'em-

brasser, et nous ne voyons pas quels biens

ils avaient sacrifiés jusqu'alors.

Il dit que ce malheureux n'étaient point

disposés à la révolte , puisqu'ils ne se dé-

fendirent pas et qu'ils s'enfuirent de tous

côtés en demandant miséricorde. En effet ,

comment se seraient-ils défendus, en 1545,

contre une armée envoyée pour les exter-

miner ? Mais en 1543 , les habitants de Ca-

brières, village situé dans le Comtat, aidés

par leurs frères de Province , avaient re-

poussé deux fois les troupes du pape jus-

qu'aux portes d'Avignon et de Cavaillon :

le pape avait imploré l'assistance du roi

pour réduire ces rebelles , et François Ier .

par des lettres du 11 décembre de cette

année , avait ordonné au gouverneur de

Provence de prêter main-forte au légat; il

y avait donc eu déjà deux révoltes des

vaudois, l'an 1545, forsqu'ils furent pour-

suivis à feu et a sang, et la destruction de

Merindol avait été ordonnée en particu-

lier, parceque ces sectaires s'y fortifiaient.

En 1541 , ils avaient imploré la protection

des princes luthériens d'Allemagne , as-

semblés à Ratisbonne , et ils en avaient

obtenu une recommandation très-pres-

sante auprès de François Ier ; ce prince ne

pouvait pas voir cette démarche de bou
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œil , Hist. de l'Eglise gallicane , liv . 53 ,

an 1541 .

Enfin , notre philosophe prétend que

l'exécution cruelle faite contre les vaudois

fit faire de nouveaux progrès au calvinis-

me, et que le tiers de la France en em-

brassa les sentiments. C'est une fausseté.

Les progrès rapides du calvinisme ne

commencèrent en France que l'an 1558 ,

sous le règne de Henri II , dix ans après la

mort de François le ; d'autres causes plus

puissantes y contribuèrent, et il s'en fallut

beaucoup qu'il ne fût embrassé d'abord

par le tiers du royaume ; mais aucune

imposture ne coûte à cet écrivain roman-

cier. Dans un autre ouvrage , il a forgé

des calomnies encore plus atroces , au

sujet dela rigueur exercie contre les vau-

dois.

|

|

lèrent inutilement à la conversion des an-

tres vaudois ; en 1256 ils se réunirent aux

ermites de saint Augustin ; Helyot , His-

toire des ordres monastiques , tome 3 , p.

21. Saint François , de son côté , jeta les

premiers fondements de son ordre , l'an

1209. Mais les protestants , toujours bi-

zarres et inconséquents , après avoir ap-

prouvé la pauvreté orgueilleuse et fana-

tique des vaudois , n'ont cessé de décla-

mer contre la pauvreté humble et cha-

ritable des religieux catholiques. Voyez

PAUVRETÉ VOLONTAIRE , MENDIANTS , etc.

VEAU. Ce terme dans l'Ecriture sainte

est employé en différents sens : 1 Il signi-

fie des ennemis en fureur , Ps. 21 , y. 13 :

Circumdederunt me vituli multi. 2º Au

contraire, dans Isaïe , chap. 11 , v . 7 , il

Pourpeu que l'on réfléchisse sur la con- désigne des hommes doux et paisibles ; il

duitede ces sectaires , on voit qu'il n'y eut y est dit que l'ours et le veau paîtront en-

rien de constant chez eux qu'une ignorance semble , c'est-à-dire que les faibles et les

grossière et une haine aveugle contre le simples ne craindront pius ceux qui leur

clergé catholique ; c'est tout le fruit que paraissaient redoutables . 3° Le prophète

produisit parmi eux la lecture de l'Ecriture Malachie, chap. 4 , y . 2 , compare un peu-

sainte qu'ils étaient incapables d'entendre . ple qui est dans la joie , à des veaux qui

Très-peu scrupuleux en fait de dogmes , bondissent dans une prairie. 4º Ps. 50 ,

ils en changèrent toutes les fois que leur v. 21 ; ce mot exprime les différentes es-

intérêt parut l'exiger , ils se joignirent in- pèces de victime , imponent super altare

différemment à toutes les sectes du dou- tuum vitulos. Mais , dans Osée , chap. 14 .

zième et du treizième siècle , sans s'em- v . 3 , vitulos labiorum , les victimes des

barrasser de ce qu'elles croyaient ou ne

croyaient pas . Souples , timides , hypocri-

tes , lorsqu'ils se sentaient faibles , ils ne

cherchaient qu'à se cacher sous un exté-

rieur catholique ; en soutenant qu'il n'est

pas permis de juier en justice , ils n'hési-

taient pas de se parjurer pour dissimuler

leur croyance ; en condamnant la guerre

en général , ils prirent les armes contre

leurs souverains : dès qu'on voulut gêner

l'exercice de leur religion , ils eurent part

aux tumultes qu'exciterent les autres he-

rétiques , et ils trempèrent leurs mains

plus d'unefoisdans le sang des inquisiteurs

et des missionnaires qui voulurent les in-

struire. Teles ont été de tout temps et

telles seront toujours toutes les sectés hé-

rétiques.

|

lèvres oude labouche signifient des louan-

ges, des voeux, des actions de graces; c'est

ce que saint Pierre appelle spirituales

hostias, I. Petr., c. 2, .5.

VEAU D'OR. Idole que les Israélites se fi-

rent faire aupied du mont Sinai, à laquelle

ils renditent un culte à l'imitation de celui

du bœuf Apis , qu'ils avaient vu pratiquer

en Egypte ; l'histoire en est rapportée ,

Exod., ch. 32 ; elle démontre la grossi-

reté de ce peuple , et son penchant décidé

à l'idolatrie . Quarante jours auparavant ,

les mêmes Israelites avaient été saisis

de frayeur à la vue de l'appareil terrible

avec lequel Dieu lear avait intimé ses lois,

chapitre 19 ; il leur avait sévèrement dé-

fendu d'adorer d'autres dieux que lui ,

chap. 20, y. 8. Ils avaient solennellemen!

promis de lui être soumis et fidèles ; ils lai

avaient immolé des victimes , c. 24 , † . 3

et 5 ; parce que Moise tardait trop long-

temps à leur gré de descendre de la mon-

tagne où Dieu lui donnait ses ordres : ils

voulurent avoir un Dieu visible , une idole

à laquelle ils pusseat offrit leurs sacrifices.

Dans la fête insensée qu'ils célébrèrent

en son honneur, ils poussèrent l'impiété

jusqu'à dire Voilà les dieux . Israel,

qui l'ont tiré dupays de l'Egypte , c. 32 ,

. 4.

Au reste , c'est l'affectation d'une pau-

vreté fastueuse et cynique des hérétiques

du douzième et du treizième siècle, qui a

donné lieu à l'institution des religieux

mendiants. Le dessein des fondateurs fut

de prouver aux sectaires que l'on pouvait

pratiquer une pauvreté humble , labo-

rieuse , austère et véritablement évangé-

lique , sans déclamer contre le clergé , et

sans se révolter contre l'Eglise . Cela était

déjà démontrépar l'exemple d'une congré-

gation de vaudois convertis qui s'asso-

cièrent l'an 1207 ; ils prirent le nom de Il n'est donc pas étonnant que Moïse, in-

pauvres catholiques , ils continuèrent de digné de cette prévarication , ait brisé les

vivre comme auparavant , et ils travail- tables de la loi , ait fait fondre et réduire
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ce'te idole en poudre , l'ait fait jeter dans 4

le torrent dont ce peuple buvait les eaux ,

ait arméles lévites , et leur ait ordonné de

mettre à mort les plus coupables. Cet

exemple de sévérité était nécessaire pour

intimider les autres et pour prévenir les

rechutes. Environ cinq cents ans après ,

leurs
descendants ne furent pas moins in-

sensés qu'eux , puisqu'ils adorèrent les

veaux d'orque Jeroboam fit faire , pour

détourner ses sujets d'aller rendre leur

culte au vrai Dieu dans le temple de Jéru-

salem, Ill. Reg , c. 12 , №, 28.

Le plus célèbre des incrédules de notre

siècle a voulu prouverque l'histoire de l'a-
doration du veau d'or n'est ni vraisem-

blable ni possible ; mais, a son ordinaire, il

en a falsifiéplusieurs
circonstances : aussi

lui a-t-on fait voir que, dans ses réflexions,

il y a presque autant de faussetés et de
bévues que de mots. Refutation de la

Bible expliquée , 1. 6 , chap. 6 , article 7 .

Lettres de quelques juifs , 1e part . lettre

5, etc.

Il objecte , 1° qu'il a été impossible aux
Israélites de faire faire un veau d'or dans

le désert. Il n'y a pas
d'apparence , dit-il ,

qu'ils aient eu des fondeurs d'or, qui ne

se trouvent que dans les grandes villes ; il

est impossible de jeter un vau d'or en

fonte et de le réparer en une nuit ; il aurait

fallu au moins trois mois pour achever un

pareil ouvrage.

VEA

même , quitter son service pour celui d'un

639

veau.

de voir les anciens païens, et même les phi-

Réponse. Il est encore plus
inconcevable

losophes , s'obstiner dans l'idolatrie , mal-

gré le spectacle de l'univers qui leur prê-

docteurs chrétiens qui leur
prouvaientcette

chait un seul Dieu, et malgré les leçons des

vérité ; de voir encore aujourd hui des

athées pousser
l'aveuglement et l'opiniâ-

treté plus loin ; de voir enfin des hommes

qui paraissent
raisonnables , qui , après les

grande maladie, se replongent bientôt dans

plus belles résolutions faites dans une

les mêmes désordres qui ont failli de les

conduire au tombeau ;
cependant tous ces

travers de l'esprit et du cœur humain n'en

sont pas moins vrais .

tique , réduire l'or en poudre en le jetant

3° On ne peut pas , continue notre cri-

au feu ; on ne peut le dissoudre que par

sûrement aucune connaissance.

des procédés de chimie dont Moïse n'avait

Réponse. Quand il serait nécessaire d'at-

tribuer à Moïse des
connaissances supé-

avait été instruit des arts et des sciences de

rieures en fait de chimie , nous n'hésite-

rionspas, puisqu'il est dit que celégislateur

Egypte : or, il est incontestable que celui
dont nous parlons n'était pas inconnu aux

Egyptiens. Mais nous n'avons pas besoin
de rien supposer par conjecture, comme le

fait à tout moment le censeur de l'histoire

Si ce critique avait lu plus
attentivement avoir jeté le veau d'or au feu , le fit brisersainte. Elle dit seulement que Moïse , après

l'histoire qu'il attaque , il aurait vu qu'en-

vironun an après l'adoration du veau d'or, jeter cette poudre dans l'eau que buvaient
et moudre jusqu'à le pulvériser, et qu'il fit

il se trouva dans le désert parmi les Is- les Israélités , c. 32 , ✯. 20 .

raélites , deux fondeurs capables d'exécu-

ter en or, en argent et en bronze , tous les

ornements et les vases du tabernacle ,

Exod., c. 31 ; sans doute ils avaient appris

cet art en Egypte , où il était déjà connu

et pratiqué pour lors. On peut s'assurer

par le
témoignage des artistes , que deux

ou trois jours suffisent pour faire un moule

et jeter en fonte un ouvrage quelconque ,
surtout lorsqu'il n'est pas d'un poids con-

sidérable , et que l'on n'y exige pas une

grande perfection . L'histoire ne dit point

que le veau d'or ait été fait en une nuit ,

ni qu'il ait été réparé au ciseau ou au burin ;

elle témoigne au contraire qu'il demeura

tel qu'il avait été tiré du moule, c. 32 ,

24. Les Israélites voulaient une idole qu'ils

pussent transporter aisément , et l'on sait

qu'encore aujourd'hui les nations idolâtres

se contentent des figures les plus gros-

si^rement travaillées.

2° Il n'est pas
concevable , dit notre phi-

losophe , que trois millions de uifs qui

venaient de voir et d'entendre Dieu lui-

même, au milieu des trompettes et des ton-

nerres , voulussent sitôt , ét en sa présence

|

4º Moïse, dit- il enfin , à la tête de la tribu

de Lévi , tue vingt-trois mille hommes de

més , puisqu'ils venaient de combattre les

sa nation, qui sont tous supposés bien ar-

Amalecites ; jamais un peuple entier ne

observe ailleurs que si ce fait était vrai ,

s'est laissé égorger ainsi sans défense . Il

ç'aurait été de la part de Moise un trait de

cruauté inouïe .

Réponse. Nous avouons que la Vulgate

est évident que cette version est fautive ,

porte vingt trois mille hommes; mais il

puisque letexte hébreu et le
samaritain ,

les Septante, la paraphrase
chaldaïque, les

traductions d'Aquila , de
Symmaque et de

Théodotion, les versions
syriaque et arabe,

mettent seulement environ trois mille

Tertullien , saint Ambroise , Optat , Isidore

hommes. C'est ainsi que les Pères, tels que

de Séville, saint Jérôme et d'autres , lisaient

évidente que le mot vingt- trois est une

dans l'ancienne Vulgate latine : preuve

faute de copiste commise dans les siècles

postérieurs . Outre qu'il est ridicule de sup-

vraient à la danse et a la débauclie , l'his-

poser bien armés des hommes qui se li-
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toire dit formellement que ces idolâtres 4

étaient dépouillés de leurs habits , Exod.,

c. 32 , . 25.

Nous soutenons que dans cette exécution

il n'y eut ni injustice ni cruauté. Dieu par sa

loi avait défendu l'idolatrie sous peine de

mort , et les Israélites s'y étaient soumis ;

ilsne pouvaient subsister dans le désertque

par une providence surnaturelle , et Dieu

ne la leur avait promise que sous condition

d'obéissance;dès qu'ils serévoltaient contre

la loi , Dieu en les abandonnant pouvait les

faire tous périr, et ils les en menaçait, ibid. ,

. 10. Moise était donc obligé de faire un

exemple des plus coupables , afin d'intimi- |

der les autres , d'obtenir grace pour eux ,

et de sauver ainsi sa nation . Qu'y a-t-il à

blâmer dans cette conduite?

D'autres critiques anciens et modernes

ont dit qu'Aaron était le plus coupable de

tons , que cependant il fut épargné , pen-

dant que trois mille hommes portèrent la

peine de son crime ; nous avons réfuté ce

reproche au mot AARON. Aujourd'hui les

juifs sont si persuadés de l'énormité du

crime de leurs pères , qu'ils croient que

Dieu s'en venge encore ; ils disent que ,

dans toutes les calamités qui leur arrivent,

il entre au moins une once de la prévari-

cation du veau d'or ; mais ils oublient que

quinze cents ans après, leurs pères se sont

rendus coupables d'un forfait beaucoup

plus énormé et plus digne de la vengeance

divine, en mettant à mort le Messie . Voyez

JUIFS , § 6.

VEILLE. Voyez VIGILE.

VENDEURS DUTEMPLE. Il est rapporté
dans les quatre évangélistes que Jésus

étant entré dans le temple de Jérusalem ,

en chassa les marchands qui y vendaient

les animaux qu'on devait offrir en sacri-

fice , et les changeurs qui fournissaient de

la monnaie pour les offrandes ; qu'il leur

reprocha de faire de la maison de son Père

une caverne de voleurs, Joan. , c. 2, v. 14,

etc. Les incrédules, qui se sont fait un plan

de censurer toutes les actions du Sauveur,

demandent de quel droit il exerçait cet

acte d'autorité. Les marchands, disent-ils,

étaient irrépréhensibles ; ils ne se plaçaient

dans le teniple que pour la commodité du

public : Jésus , dans cette circonstance ,

donna un exemple de colère et d'emporte-

ment très- scandaleux. Quelques-uns ont

ajouté qu'il avait mis l'argent et les mar-

chandises au pillage.

dres , lorsqu'il en trouvait. Or e'en était

un que la profanation du temple , dont les

changeurs et les marchands se rendaient

coupables. Ils pouvaient se tenir hors du

temple , la commodité publique aurait été

la même ; en se plaçant dans l'intérieur

pour leur propre commodité , ils y cau-

saient un bruit et une indécence capables

de troubler la piété de ceux qui venaient

y prier ; et puisque Jésus-Christ les traita

de voleurs , il s'était sûrement aperçu du

monopole et de l'usure qu'ils exerçaient.

Les cliefs du peuple ne l'auraient pas souf-

fert, s'ils n'y avaient pas été intéressés

pour quelque chose ; le même abus a ré-

gné et règne encore dans tous les pays du

monde ; le Sauveur ne devait pas l'auto-

riser. Mais il est faux que , dans cette cir-

constance , il ait donné aucune marque

d'emportement ni de colère : de simples

exhortations n'auraient produit aucun effet

sur ces hommes avides , il fallait un cha-

timent pour les intimider, et il n'est pas

plus vrai qu'il ait mis les marchandises au

pillage.

Les principaux juifs qui étaient présents,

n'osèrent s'opposer à cet acte de sévérité,

parce qu'ils en sentaient la justice et la né-

cessité ; ils se bornèrent àdemander àJésus

par quel signe, par quel miracle il prouvait

son autorité. « Détruisez ce temple, ré-

pondit le Sauveur, et dans trois jonrs je le

relèverai . » Probablement il toucha son

propre corps , pour faire entendre qu'il

parlait de sa résurrection, Joan., c. 2, ș.

19. Mais il ne s'en tint pas là ; un autre

évangéliste ajoute que Jésus , étant entré

dans le temple, y guérit des boiteux et des

aveugles ; que le peuple s'écria : Hosanna,

prospérité au Fils deDavid. Jésus fit donc

tout ce qu'exigeaient les Jui's ; et cela ne

servit qu'à les irriter davantage , Matt., C.

21 , . 14. Quoique les incrédules aient dé-

figuré toutes ces circonstances pouryjeter

dŭ ridicule , ils n'y ont pas réussi.

VENGEANCE , peine causée à un offen-

seur pour la satisfaction personnelle de

l'offensé. Il ne faut pas confondre , comme

on le fait assez souvent, la vengeance avec

la punition : punir est le devoir et la fonc-

tion d'un homme revêtu d'autorité , et qui

agit pour l'intérêt public , pour le repos et

le bon ordre de la société , la vengeanceau

contraire est exercée par celui qui n'a au-

cune autorité ; il en use pour satisfaire son

ressentiment particulier, sans aucun égard

à l'intérêt général . Si les philosophes qui

Nous soutenons que Jésus , après avoir ont disserté sur ce sujet avaient fait atten-

prouvé sa mission et sa qualité de Messie tion à ces deux différences , probablement

par une multitude de miracles, avait toute ils auraient évité les erreurs dans les-

F'autorité de législateur et de prophète quelles ils sont tombés. Il faut encore dis-

semblable à Moise , par conséquent le droit tinguer la vengeance d'avec la défense

de punir et de réprimer tous les désor- personnelle : celle-ci a pour but de nous
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préserver du mal qu'un ennemi veut nous 4

faire; la première se propose de lui rendre

le mal pour le mal qu'il nous a fait . Mais si

la peine qu'il souffrira ne peut ni soulager

ni réparer celle que nous avons ressentie,

quel motif légitime pouvons-nous avoir de

la lui causer? Rendre calomnie pour ca-

lomnie , injustice pour injustice , crime

pour crime , est-ce un moyen de rien ré-

parer?

On a enseigné dans l'ancienne Encyclo-

pédie , que « la vangeance est naturelle ,

qu'il est permis de repousser une véritable

injure , de se garantir par là des insultes ,

de maintenir ses droits , et de venger les

offenses où les lois n'ont point porté de

remède ; qu'ainsi la vengeance est une

espèce de justice . » Cette morale fausse et

scandaleuse n'est fondée que sur un abus

des termes. La vengeance est naturelle ,

si l'on entend qu'elle est inspirée par la

répugnance naturelle que nous avons de

souffrir; mais si l'on veut dire que c'est un

droit ou une loi naturelle , cela est faux .

Quinous a donné ce droit , ou imposé cette

loi? Il est permis de repousser une injure ,

de nous garantir d'une insulte, c'est-à-dire

de nous en préserver, et de les prévenir,

quand nous le pouvons ; mais user de re-

présailles lorsque nous les avons reçues ,

c'est le vrai moyen de nous en attirer de

nouvelles , plutôt que de nous en mettre à

couvert: cela ne sert qu'à aigrir un ennemi

et à le rendre encore plus furieux . S'aper-

coit-on que les vindicatifs évitent plus aisé-

ment la haine, les injures , les insultes que

les hommes doux et modérés ?

dédommagement. L'auteur a raison de

comparer les vindicatifs aux sorciers, qui,

en rendant malheureux les autres, sc ren-

dent malheureux eux-mêmes ; mais nous

demandons en quel sens cette méchanceté

peut être naturelie ou permise , comme il
l'a dit d'abord.

Plusieurs païens ont donné de meilleures

leçons. Il n'y a, dit Juvénal, que les esprits

faibles , petits , méprisables , qui trouvent

du plaisir dans la vengeance :

Minuti

Semper et infirmi est animi exiguique voluptas

Ultio,

Sat. 13 , v. 189.

Au jugement de Cicéron , il n'y a rien

de plus louable et de plus digne d'une

âme honnête, que d'être incapable de res-

sentiment , et de conserver la douceur à

l'égard de tout le monde , De offic. , 1. 1 ,

c. 25. Il condamne un homme qui venge

les crimes par des crimes , et les injures

par des injures , in Verr. , act. 3. C'était

la morale de Socrate , de Platon , de Plu-

tarque , etc.

Mais il y a une règle plus sûre pour un

chrétien , c'est la loi de Dieu : avant d'être

écrite, elle était déjà gravée dans le cœur

des justes. Jacob condamna sévèrement la

vengeance cruelle que ses fils tirèrent de

la violence faite à leur sœur par les Sichi-

mites, Gen., c. 34 , . 30 ; il fa leur repro-

cha encore au lit de la mort , c. 49 , . 5.

Les patriarches remettaient à Dieu la ven-

geance des injures qu'ils avaient reçues.

Non-seulement la loi de Moïse défendait à

tout Israélite de se venger et de conserver

de la haine contre son ennemi , Levit.,

c. 19, y. 17 et 18 ; mais elle ordonnait de

lui faire du bien, de lui rendre service, de

l'assister dans ses besoins . Exod. , c. 23 ,

y. 4 et 5 ; Prov. , c. 25, y. 21 , etc. Le fils

de Dieu n'a donc pas imposé une loi nou-

velle, lorsqu'il a dit : « Aimez vos ennemis,

faites du bien à ceux qui vous haïssent

priez Dieu pour ceux qui vous persécutent

et vous calomnient. » Matt. , c. 5 , . 44.

Mais il a réfuté les fausses interprétations

que les docteurs juifs donnaient à la loi

Il est encore faux qu'il soit permis de

venger les offenses auxquelles les lois n'ont

point apporté de remède ; la vengeance ne

peut être un remède dans aucun sens, elle

ne sépare rien et ne dédommage de rien :

elle satisfait peut-être pour un moment la

colère et la haine, mais où est la nécessité

et la permission de les satisfaire ? Ce n'est

point à un particulier , à un homme agité

par le ressentiment, de suppléer au défaut

des lois, de se rendrejuge dans sa propre

cause , de proportionner la peine au délit.

On ne voit que trop souvent exercer des

vengeances atroces pour une injure très- ancienne, à la loi naturelle imposée àtous

légère , ou pour un affront imaginaire.

L'auteur de cet article scandaleux n'a

pas assez corrigé son erreur , en avouant

qu'au jugement des sages il est beau de

pardonner, qu'on doit de l'indulgence aux

fautes légères , et du mépris à ceux qui

nous ont réellement offensés. La voix des

sages ne fait pas loi , mais Dieu en a fait

une qui défend la vengeance et commande

le pardon ; non-seulement cela est beau ,

mais c'est un devoir rigoureux . Le mépris

pourun ennemipeut consolernotre orgueil,

mais ce n'est ni une compensation ni un.

les hommes depuis la création . Ceux qui

ont regardé le précepte de l'Evangile com-

me une loi de surérogation , ou comme un

conseil de perfection , se sont étrangement

trompés ; ceux qui ont osé soutenir que

c'est une loi contraire au droit nature , ont

péché encore plus grièvement contre la

vérité et contre les notions de la justice.

Voyez ENNEMI.

Il est permis sans doute par le droit na-

turel de faire punir un ennemi qui nous a

offensés injustement, parce que l'ordre pu-

blic y est intéressé ; mais vouloir nous faire

IV. 36
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justice à nous- mêmes , c'est usurper l'au- 4

torité des lois , ou plutôt l'autoritéde Dieu

même.

Nous convenons que dans l'Ecriture

sainte, aussi bien que dans le discours or-

dinaire , les termes de vengeance et de

punition sont souvent confondus ; saint

Paul, Rom. , c. 13, . 4 , dit que le prince

est le ministre de Dieu pour exécuter sa

vengeance contre celui qui fait le mal. On

dit d'un magistrat qu'il est chargé de la

vengeance publique, c'est-à - dire de punir

les malfaiteurs, mais il ne leur inflige pas

des peines par colère ni par ressentiment,

il le fait par justice et souvent contre son

inclination . Au contraire , un homme qui

veut se venger de son ennemi , dit qu'il le

punira : de quel droit et par quelle auto-

rité ? Ce n'est pas sur une équivoque ou

sur un abus des termes qu'il faut établir

des maximes de morale. De même Dieu

dans l'Ecriture sainte est appelé le Dieu

des vengeances. Ps . 91 , y. 1, il dit : « C'est

à moi que la vengeance appartient , je

l'exercerai dans le temps , » Deut. , c. 32 ,

*. 35 ; Eccli. , c . 12, y. 4 ; Rom. , c. 12, .

19 , etc. Il est évident que , dans tous ces

passages , venger ne signifie rien autre

chose que punir ; c'est le droit inalienable

et la fonction essentielle de la justice di-

vine. Dieu, qui ne peut être blessé par au-

cune injure ni éprouver aucune passion ,

dont le bonheur suprême ne peut croître

ni diminuer, ne peut certainement se plaire

à rendre le mal pour le mal; il punit, non

pour se contenter soi-même , mais pour

le bien général de l'univers. Si l'homme

jouissait d'une paix et d'un bien- être inal-

térable , il n'aurait jamais aucun désir de

se venger le désir est une preuve de fai-

blesse.

|

qu'en oubliant une injure, elle se rend su-

périeure à celui qui l'a faite ; que le plaisir

de faire grace est plus flatteur que celui

de se venger, etc. Donnez donc à tous les

hommes des âmes nobles , généreuses ,

sensibles au plaisir délicat de faire grace,

ils sentiront alors la vérité de vos leçons ;

mais s'il en est très-peu de cette trempe ,

de quoi servira votre morale aux autres? Ii

enfaut une cependant pour tout le monde.

Dieu seul a su la mettre à portée de tous ,

en les prenant par leur propre intérêt , et

en leur imposant la loi du talion .

Le droit naturel , la vengeance et les

représailles ne sont permises qu'à une na-

tion offensée par une autre nation , parce

qu'il n'y a point de tribunal supérieur ni

de juge auquel elle puisse recourir pour

obtenir satisfaction ; parce que chacune en

particulier est chargée de sa propre con-

servation, et parce que la crainte est mal-

heureusement le seul frein qui puisse re-

tenir en paix des voisins ambitieux. Lors-

que le roi prophète demande à Dieu de

venger son peuple des insultes de ses en-

nemis , il implore la justice divine , non

pour satisfaire son propre ressentiment ,

mais pour la sûreté et le repos de sa na-

tion : ce désir est très-légitime . Lorsqu'il

semble demander vengeance contre ses

ennemis personnels, nous avons observé

ailleurs que ce ne sont ni des sentiments

de haine ni des imprécations , mais des

prédictions. Voyez IMPRÉCATION.

Les voyageurs ont observé que chez les

peuples simples et non policés , la ven-

geance est implacable ; qu'elle paraît ag-

graver ses fureurs et sa cruauté à propor-

tion de la bonté et de la bienfaisance de

leur âme lorsqu'elle est dans son assiette

naturelle qu'il en est ainsi des sauvages

« Celui qui veut se venger , dit l'auteur de l'Amérique , des nouveaux Zélandais ,

de l'Ecclésiastique , éprouvera lui-même des Indiens de Madagascar, etc. Ainsi les

la vengeance du Seigneur , et ses péchés | nations chez lesquelles la vengeance est

seront mis en réserve. Pardonnez à votre censée non - seulement un droit , mais un

prochain l'injure qu'il vous a faite , alors devoir qui passe des pères aux enfants, et

votre prière obtiendra la rémission de vos qui perpétue les haines entre les familles,

fautes. Un homme garde sa colère contre sont encore à cet égard dans l'état de bar-

un autre homme, et il demande grace pour barie : on dit que tels étaient les Corses ,

lui-même ; il n'a point de pitié pour son avant que la crainte de la justice française

semblable , et il ose espérer miséricorde ; n'eût étouffé chez eux cette frénésie. Mais

un faible amas de chair conserve du res- s'il est encore un royaume dont les peuples

sentiment, et il prie Dieu de lui être pro- se croient policés , doux , instruits, philo-

pice ! Qui vondra prier avec lui ? Souve- sophies même, où l'on juge cependant qu'il

nez-vous de la mort ; vous n'aurez plus

d'inimitié contre personne , « Eccli. , c. 28,

. 1. Cette morale vaut bien celle des phi-

losophes ; Jésus-Christ l'a réduite à deux

mots : « Pardonnez-nous nos offenses

comme nous les pardonnons à ceux qui

nous ont offensés. »

On a beau étaler les pompeuses maximes
des stoïciens , qu'il est d'une âme géné-

reuse , d'une grande ane de pardonner ;

est beau de laver la plus légère injure dans

le sang de l'offenseur , et qu'il y adu dés-

honneur à ne pas vouloir commettre ce

crime, comment faut- il qualifier cette na-

tion? Voyez DUEL.

Il y a néanmoins un cas dans lequel la

loi de Moïse permettait , ordonnait même

la vengeance particulière. Lorsqu'un hom-

me en avait tué un autre volontairement ,

par haine ou par colère , le plus proche



VER 663VER

parent du mort qui succédait à tous ses

biens, avait droit de tuer le meurtrier par-

tout où il le trouvait, Num , c . 35, 4. 19 et

21. Il était appelé pour cette raison le ré-

dempteurdusang, ou le vengeur dusang.

Cette loi, qui a subsisté et qui subsiste en-

core chez plusieurs peuples , a eu pour

motifde prévenir les homicides toujours

très-communs dans les sociétés où il n'y a

pas une police exacte et sévère. Un meur-

irier volontaire ne pouvait guère espérer

d'échapper tout à la fois à la justice publi-

que et à la vengeance des parents du mort.

Long-temps auparavant Dieu avait déjà dit

à Noé et à ses enfants : « Si quelqu'un ré- |

pand le sang humain , son propre sang

sera versé , parce que l'homme est fait à

l'image de Dieu . » Ĝen., c . 9 , v . 6.

4

Pour ceux auxquels il était arrivé detuer

unhommeinvolontairement par cas fortuit

et sans dessein prémédité , Dieu avait fait

désigner des villes de refuge dans les- |

quelles ils pussent se retirer et demeurer

en sûreté, pendant que l'on examinerait

s'ils étaient réellement coupables ou non.

Si l'un d'eux sortait de cet asile , et qu'il

fûtrencontré par le vengeurdu sang, celui-

ci avait droit de le mettre à mort. Un meur-

trier même involontaire ne récécupérait la

liberté et la sûreté qu'à la mort du grand |

prêtre , Num., cap. 35 , . 28 : Josue, cap.

20, y. 2. Quoique l'homicide fortuit ne fût

pasun crime, mais un malheur, Dieu vou-

lait néanmoins que celui qui en était l'au-

teur fût puni par une espèce d'exil . Selon

nos lois , celui qui se trouve dans ce cas ,

et dont l'innocence est prouvée , doit ce-

pendant obtenir des lettres de grace, parce

qu'il est essentiel à la sûreté et au repos de

la société , que tout homme évite jusqu'à

la moindre imprudence capable d'ôter la

vie à son prochain.

Quelques auteurs ont dit que levengeur

du sang qui tuait le meurtrier involontaire

sorti de son asile , n'était point innocent

dans le tribunal de la conscience , devant

Dieu et selon le droit naturel , quoiqu'il

fût à couvert de toute condamnation civile .

Cette décision ne nous paraît pas juste dans

cette circonstance , le vengeur du sang

était censé revêtu de l'autorité publique en

vertu de la loi ; ainsi ces paroles , il sera

sans crime , absque noxa erit , Num . , ib . ,

*. 27 , doivent être prises à la rigueur ; ce

n'était plus une vengeance , mais une pu-
nition. Le meurtrier involontaire n'aurait

pas dû violer la loi qui lui défendait de

sortir de la ville de réfuge avant la mort

du grand prêtre.

VÉNIEL ( péché ) . Voyez PÉCHÉ.

VÊPRES. Voy. HEURES CANONIALES.

VÉRACITÉ DE DIEU. Attribut en vertu

duquel Dieu ne peut ni se tromper lui-

même , ni nous tromper lorsqu'il daigne

nous parler. Cette perfection divine nous

est connue par la lumière naturelle et par

la révélation . Moïse dit à Dieu , Exod. , c.

34, .6 « Seigneur , souverain maître de

toutes choses , vous êtes miséricordieux

patient , indulgent , compatissant et vrai

verax. » Dieu lui - même force un faux

prophète à lui rendre cet hommage, Num.,

c. 23 , . 19 : « Dieu n'est point , comme

l'homme , capable de mentir , ni , comme

un enfant , sujet à changer ; quand donc

il a dit une chose , ne ia fera-t-il pas ?

lorsqu'il a parlé , n'accomplira-t-il pas sa

parole ? Dieu est vrai , dit saint Paul , mais

tout homme est sujet à tromper . » Rom ,

c. 3, v. 4. Celui ci peut avoir une opinion

fausse, parce que son intelligence est très-

bornée, et il peut avoir intérêt d'en impo-

ser à ses semblables : Dien, dont la science

est infinie , voit toutes choses telles qu'elles

sont ; il ne peut donc être sujet à l'erreur ;

aucun besoin, aucun intérêt , aucune pas-

sion , ne peut l'engager à tromper ses

créatures : « Dieu , dit le Psalmiste , est fi-

dèle dans toutes ses paroles , et saint daus

toutes ses œuvres , Ps. 144 , y . 13 , etc.

Sur cette perfection divine sont fondées

la certitude de notre foi , la solidité de notre

espérance , la soumission de notre obéis-

sance ; c'est pour cela que nous devons

croire sur la parole de Dieu les choses

mêmes que nous ne comprenons pas. Dès

qu'il nous enseigne une doctrine , elle ne

peutpas être fausse ; lorsqu'il nous fait une

promesse, il ne peut pas manquer de l'ac-

complir ; quand il nous commande une ac-

tion , ce ne peut pas être un crime. Aussi

la foi , prise dans toute son étendue , ren-

ferme la croyance de tout ce qu'il nous a

révélé, la confiance à ce qu'il nous promet,

l'obéissance à ce qu'il nous ordonne : telle

est la foi justifiante dont saint Paul a fait

de si grands éloges .

Par la même raison , Dieu ne peut pas

permettre que ceux qu'il a envoyés pour

nous instruire tombent dans l'erreur et

nous y induisent ; ce serait lui-même qui

nous tromperait et nous tendrait un piége

inévitable . « Celui qui vient du ciel , dit

notre Sauveur , est au-dessus de tous.....

Quiconque reçoit son témoignage atteste

par là même que Dieu est vrai , » Joan.,

c. 3, y. 31. « Celui qui croit à ma parole

ne croit pas en moi (seul ) , mais en celui

qui m'a envoyé , » c . 12 , . 44. « Puisque

Vous croyez en Dieu, croyez aussi en moi, »

cap. 14 , . 1 , etc. Dès que Dieu a revêtu

unhomme de tous les caractères d'une

mission surnaturelle et divine , nous de-

vons croire à sa parole comme à celle de

Dieu. Voyez MISSION.

On accuse quelques théologiens scolas-
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tiques d'avoir enseigné que Dieu peut men- 4

tir et tromper , mais on a mal pris le sens

de leurs expressions ; ils ont dit que Dieu

pourrait mentir et tromper, s'il le voulait;

mais qu'il ne peut pas le vouloir , parce

qu'il est la sagesse et la sainteté même.

C'est une de ces fausses subtilités de logi-

que auxquelles les scholastiques se sont

trop souvent exercés , et qu'ils auraient

dû éviter pour ne pas scandaliser les fai-

bles.

qu'en les comparant à nos discours les

plus ordinaires , il n'y reste aucune diffi-

culté. Voyez , CAUSE , ABANDON , AVEUGLE-

MENT , ENDURCISSEMENT , etc.

VERBE DIVIN , terme consacré dans

l'Ecriture sainte et parmi les théologiens

pour signifier la sagesse éternelle , le Fils

de Dieu , la seconde personne de la sainte

Trinité, égale et consubstantielle au Père.

Il est à remarquer que , dans toutes les
D'autres ont douté si Dieu ne peut pas langues , les mots qui désignent la parole

mentir et nous tromper pour notre bien , ont une signification très -étendue ; ainsi en

comme le fait quelquefois unpère à l'égard français chose, qui vient du latin causa et

de ses enfants, et un médecin à l'égard de
du grec zzvoz , parler, en latin res, déri-

ses malades. Il faut qu'ils n'aient fait at-

tention ni aux passages de l'Ecriture que
vé de po .je parle , en grec ¿¿yos , le dis-

cours ; dans les langues orientales cmer ,
nous avons cités , ni aux perfections dela

nature divine. Dieu , dont la puissance et
et deber , la parole , sont les termes les

la sagesse sont infinies , a-t-il besoin d'un plus génériques. Ils expriment non-seule-

mensonge ou d'une illusion pour nousper- térieure, les opérations de l'esprit, la pen-
ment la voix articulée , mais la parole in-

suader et nous faire vouloir ce qu'il luisée , la raison , la volonté , la réflexion , le

plaît? Saint Paul ne veut pas qu'on profère dessein , une affaire , une action , etc. ,
un mensonge afin de faire éclater davan--

tage la veracité de Dieu , ni qu'on fasse parce que tout cela se montre au dehors

un mal afin qu'il en arrive un bien, Ron ., par la parole , et que rien ne se fait parmi

c.3 , . 7 et 8 ; à plus forte raison Dieu en
les hommes sans penser et parler. Comme

est-il incapable. Si un père et un médecin attributs et les opérations de Dieu que par
nous ne pouvons concevoir ni exprimer les

avaient d'autres moyens de rendre dociles
les enfants et les malades , sans doute ils analogie avec les nôtres , nous ne devoas

n'auraient pas recours au mensonge pour pas être surpris de ce que emer et d ber

y réussir ; mais Dieu manque-t-il jamais dans le texte hébreu , oy dans les ver-

demoyens? L'Ecriture réprouve cette com- sions grecques et dans le Nouveau Testa-

paraison , en disant que Dieu n'est pas ment, Verbum dans la Vulgate, signifient

comme l'homme , capable de mentir. non-seulement la sagesse divine et l'acte

de l'entendement divin , mais encore l'ob-

jet et le terme subsistant de cette opéra-

tion.

|

En le créant, Dieu lui a inspiré l'amour

de la vérité aussi bien quecelui de la vertu.

il lui a fait un devoir de l'un et de l'autre ;

il ne peut donc nous donner l'exemple du Les théologiens ont dû former leur lan-

mensonge , non plus que l'exemple du gage , autant qu'il était possible , sur celui

crime; jamais il n'y a pour nous un avan- de 1 Ecriture sainte , après en avoir com-

tage réel à être trompés. Si nous avions paré les passages. Conséquemment ils di-

lieu de former le moindre doute sur la vé- sent : Dieu, se connaissant lui-même né-

racité infaillible de Dieu , nous ne pour- cessairement et de toute éternité, produit

rions plus rien croire de foi divine ; nous un terme ou un objet de cette connais-

craindrions toujours que Dieu ne nous en- sance , un Etre égal à lui-même , subsis-

seignât une erreur pour quelque dessein tant et infini comme lui , parce qu'un acte

que nous ne connaissons pas . Nous serions nécessaire , continuel et coéternel à la

même tentés de nous défier de la lumière Divinité, ne peut pas être semblable à un

naturelle et de la raison qu'il nous a don- acie passager et borné , ni stérile comme

nées ; le pyrrhonisme absolu serait la seule les nôtres. Aussi cet objet de la connais-

vraie philosophie . Ainsi les anciens héré- sance de Dieu le Père est appelé dans l'E-

tiques qui prétendaient que le Fils de Dieu

ne s'était pas incarné réellement , mais

seulement en apparence ; qu'il n'avait pas

eu une chair réelle, mais fantastique ; que

Dieu avait fait illusion à tous ceux qui

avaient cru le voir , l'entendre, le toucher

en chair et en os, choquaient les plus pures
lumières du bon sens.

Quant aux passages de l'Ecriture où il

est dit que Dieu trompe , aveugle , séduit ,

égare les pécheurs , nous les avons expli-

qués plus d'une fois : nous avons fait voir

|

criture son Verbe , sa Sagesse , son Fils,

l'image de sa substance ,la splendeurde

sa gloire , etc. Les auteurs sacrés lui at-

tribuent les opérations de la Divinité ; ils

en parlent comme d'une personne distincte

du Père , ils le nomment Dieu comme le

Père , etc., les théologiens nomment gene-

ration cet acte de l'entendement divin par

lequel Dieu produit son Verbe , parce que

c'est le mot consacré dans l'Ecriture sainte

à l'exprimer ; Prov . , c. 8, . 26 ; Hebr ., c.

1 , . 5 , etc.
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Nous ne devons pas être étonnés non plus 4

de ce qu'un mystère si supérieur à l'intel-

ligence humaine, qu'on ne peut concevoir

ni expliquer par aucune comparaison , a

été combattu par un aussi grand nombre

d'hérétiques . Du temps même de saint

Jean , les cérinthiens et les ébionites , en-

suite les gnostiques divisés en différentes

sectes , Carpocrate , Basilide , Ménandre ,

Praxéas , Noet, Sabellius , Paul de Samo-

sate, qui tous ont laissé des disciples ; en-

fin les ariens et leurs descendants l'atta-

quèrent de diverses manières. Dans les

deux derniers siècles , les sociniens et

leurs adhérents ont fait tous leurs efforts

pour anéantir ce dogme essentiel et fon-

damental du christianisme Quoique dans

les articles FILS DE DIEU et TRINITÉ , nous

ayons déjà traité plusieurs questions qui

ont rapport à celui-ci , nous ne pouvons

nous dispenser d'examiner encore ce qui

est dit du Verbe divin dans l'Ecriture

sainte , dans les ouvrages des Pères, et la

manière dont les hérétiques de notre

temps ont travesti cette doctrine. Nous
verrons donc 1" si le Verbe divin est une

personne subsistante de toute éternité ;

2 s il est Dieu dans toute l'énergie et la

propriété du terme ; 3° si les Pères des

trois premiers siècles ont été orthodoxes

sur ce dogme de foi ; 4º si la notion du

Verbe divin est empruntée de Platon ou

de quelque autre école de philosophie.

|

sage de saint Jean. C'est un exemple re-

marquable de la licence avec laquelle les

hérétiques se jouent de l'Ecriture sainte.

Voici sa paraphrase : Au commencement

de la prédication de Jean-Baptiste , était

le Verbe ou la parole , savoir, Jésus des-

tiné à annoncer aux hommes la parole et

les volontés de Dien. Ce Verbe était en

Dieu , il n'était encore connu que de Dieu ,

et il était Dieu par les qualités divines

dont il était dou . Toutes choses qui con-

cernent le monde spirituel et le salut des

hommes, ont été faites par lui , et rien

de ce qui concerne cette nouvelle création ,

n'a été fait sans lui. En lui était la vie et

la lumière surnaturelle des hommes , il

en est le seul auteur : mais cette lumière

luit dans les ténèbres , peu de personnes

la cherchent et veulent la connaître . Le

Verbe a été chair ; quoiqu'il soit appelé

Dieu et Fils de Dieu , il a été cependant

sujet aux faiblesses de l'humanité , auxhu-

miliations , aux souffrances , à la mort.

Quand un homme aurait lu cent fois

l'Evangile , lui viendrait-il à l'esprit d'y

donner ce sens ? On sait , par les témoi-

gnages du second siècle , rendus cinquante

ou soixante ans tout au plus après la mort

de saint Jean , que cet apôtre écrivit son

Evangile pour réiuter Cérinthe et les gnos-

tiques qui niaient non-seulement la divi-

nité de Jésus-Christ , mais qui soutenaient

que le monde n'est pas l'ouvrage de Dieu ;

que c'est la production d'un esprit très-

inférieur à Dieu; que le Verbe ou le Fils

de Dieu ne s'est pas réellement incarné ,

Iren. adv. Hær., I. 3 , c . 11 , n. 1. Si le

sens de cet apôtre était tel que les soci-

niens le prétendent , ce qu'il dit n'aurait

servi de rien pour réfuter les hérétiques ;

il les aurait plutôt confirmés dans leur er-

reur. Mais entrons dans le détail.

ST . Suivant l'Ecriture sainte , le Verbe

divin est unepersonne subsistante , et non

une simple dénomination . Cette vérité est

clairement enseignée dans l'Evangile de

saint Jean , c. 1 , y. 1 : « Au commence-

ment était le Verbe; ce Verbe était en

Dieu (ou avec Dieu) , et il était Dieu :

voilà ce qu'il était avec Dieu et au com-

mencement. Toutes choses ont été faites

par lui , et rien de tout ce qui est fait ne

l'a été sans lui. En lui était la vie , et cette

vie était la lumière des hommes ; elle lait

dans les ténèbres , et les ténèbres ne l'ont

point comprise.... C'était la vraie lumière

qui éclaire tout homme venant en ce

monde. Il était dans le monde , le monde

a été fait par lui , et le monde ne l'a pas

connu ; il est venu parmi les siens , et ils

n'ont pas voulu le recevoir .... Le Verbe

s'est fait chair, il a demeuré parmi nous ,

et nous avons vu sa gloire , la gloire pro- |

pre au Fils unique du Père , rempli de

grace et de vérité.... Personne n'a jamais

vu Dieu le Fils unique , qui est dans le

sein du Père , nous l'a révélé. Tel est le

témoignage que lui a renduJean Baptiste ,

etc. » En effet , y. 34 , Jean-Baptiste rend

témoignage que Jésus est le Fils de Dieu. Cela est confirmé par un passage célèbre

Rien de plus absurde et de plus impie du livre des Prov. , c. 8 , § . 22 , où la Sa-

que le commentaire par lequel Socin s'est gesse dit , selon le texte hébreu : « Jého-

attaché à travestir le sens de tout ce pas- vah m'avait préparée pour commencement

|

4° Il n'est poin: question dans saintJean

du commencement de la prédication de

l'Evangile , mais du commencement de

l'univers ; ni de la naissance du monde

spirituel , mais de la première création . Le

mot de cet évangéliste est le même que

celui de Mo'se : Au commencement Dieu

créa le ciel et la terre. C'est ainsi que l'a

entendu saint Paul , Hebr., c . 1 , y. 10. II

adresse au Fils de Dieu ces paroles du Ps.

101 , † . 26 : « Au commencement , Sei-

gneur, vous avez fondé la terre , et les

cieux sont l'ouvrage de vos mains. » Co-

loss. , c . 1 , y . 16 , il dit « qu'en Jésus-Christ

ont été créées toutes choses dans le ciel

et sur la terre , les êtres visibles et invisi-

bles. Que tout a été créé et subsiste en lui

et par lui. »

56°
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de ses voies et pour principe de ses ou- 4

vrages : j'y ai présidé de toute éternité ,

avant la naissance de la terre , des abîmes

de la mer, des collines , des montagnes ,

du globe entier, j'étais déjà née ou en-

gendrée. J'étais présente lorsqu'il réglait

l'étendue des cieux , qu'il donnait à la mer

ses bornes , et à la terre son équilibre ;

j'arrangeais tout avec lui ; je témoignais

ma joie de pouvoir habiter sur la terre

et parmi les enfants des hommes. » Or,

selon les Livres saints , le Verbe lui-même

est la sagesse divine , et voilà sa nais-

sance éternelle clairement exprimée par

Salomon.

2° Saint Jean l'a conçue de même ; il dit

qu'au commencement , ou au moment de

la création , le Verbe était en Dieu ou

avec Dieu , et qu'il était Dien. Il était donc

avant le temps , puisque le temps n'a com-

mencé qu'à la création : or ce qui était

avant le temps est éternel .

3º Le Verbe ne signifie point ici la pa-

role extérieure , mais ce qui était dans

l'entendement divin , puisqu'il était en

Dieu ou avec Dieu ; Jésus- Christ n'est

donc pas appelé le Verbe , parce qu'il était

destiné à annoncer aux hommes la parole

et les volontés de Dieu; avant lui les pro-

phètes et Jean-Baptiste , après lui les apo-

tres et leurs successeurs ont rempli ce

ministère ; ils ne sont pas appelés pour

cela les verbes ou les paroles de Dieu :

cette expression est inouïe dans l'Ecriture

sainte. Lorsque l'évangéliste ajoute qu'il

était avec Dieu , cela ne peut pas signifier

qu'il n'était connu que de Dieu; avant la

prédication de Jean- Baptiste , Jésus avait

été reconnu comme Messie et comme Sau-

veur par les bergers de Bethléem , à qui

des anges l'avaient annoncé comme tel ;

par les mages , qui étaient venus l'adorer ;

par Siméon et par la prophétesse Anne ;

Zacharie et Elisabeth lui avaient rendu

leurs hommages , lorsqu'il était encore

dans le sein de Marie.

4º Le Verbe était Dieu; c'est aux écri-

vains sacrés , et non à de nouveaux doc-

teurs , que nous devons nous en rapporter

pour savoir en quel sens saint Paul , Co-

loss. , cap. 2 , .9 , dit qu'en Jésus-Christ

habite toute la plénitude de la Divinité ,

Hebr., cap. 1 , . 3 , qu'il est la splendeur

de la gloire et la figure de la substance

de Dieu ; y. 6, que Dieu a ordonné aux

anges de l'adorer ; Rom ., c. 9 , y. 5 , qu'il

est par-dessus tout le Dieu béni dans tous

les siècles ; Apoc. , c. 19 , . 13 , qu'il est le

Verbe de Dieu; I. Joan., c. 5 , 20 , qu'il

est le vrai Dieu et la vie éternelle. Quelles

que soient les qualités divines dont une

créature puisse être revêtue , aucun de ces

titres ne peut être vrai à son égard. Nous

connaissons toutes les finesses de gram-

|

|

maire , les transpositions , les ponctuations

arbitraires , par lesquels les sociniens per-

vertissent le sens de tous ces passages :

mais qui les a établis arbitres souverains

du texte des Livres saints ? les lisent-ils

mieux que les disciples des apôtres?

5" Si ces paroles : Toutes choses ont été

faites par lui , le monde a eté fait par

lui , doivent s'entendre du monde spirituel

composé des adorateurs du vrai Dieu , il

est absurde de dire que le Verbe était

dans le monde , et que lemonde ne l'a pas

connu. Il ne pouvait être dans le monde

spirituel , avant qu'il ne l'eût formé lui-

même; ce monde n'est composé que de

ceux qui le reconnaissent pour le Fils de

Dieu et qui l'adorenten cette qualité. D'ail-

leurs , nous venons de prouver par l'Ecri-

ture qu'il s'agit ici de la première création

de l'univers.

6º Le Verbe s'est fait chair, ou s'est fait

homme. Socin a bien vu que ce sens ne

s'accordait pas avec son opinion ; il a tra-

duit , le Verbe a été chair, c'est-à-dire

sujet aux humiliations , aux infirmités ,

aux souffrances de l'humanité. En premier

lieu , saint Paul l'entend autrement. Rom.,

c . 1 , y. 3 , il dit que Jésus-Christ , Fils de

Dieu , lui a été fait , de la race de David

selonla chair. En second lieu , dans quel-

ques passages de l'Ancien Testament, la

chair signifie à la vérité les infirmités hu-

maines , la fragilité de la vie ; mais il n'a

le même sens dans aucun lieu du Nou-

veau Testament ; il désigne plutôt les fai-

blesses humaines dans le sens moral , les

inclinations vicieuses , les penchants dé-

réglés de la nature . Or le Verbe incarné

n'y a pas été sujet ; il a été semblable à

nous , dit saint Paul , par toutes sortes

d'épreuves , mais à l'exception dupéché,

Hebr . , c . 4 , y . 15. En troisième lieu , l'ë-

vangéliste ajoute incontinent : Et nous

avons vu sa gloire , telle que celle du Fils

unique du Père , cette gloire ne consistait

certainement pas dans les humiliations et

les souffrances.

Nous suivons exactement la règle que

nous prescrivent nos adversaires , nous

expliquons l'Ecriture par l'Ecriture ; s'i's

faisaient de même , ils n'en pervertiraient

pas si souvent le sens.

De toutes ces observations , il résulte

que , dans le texte de saint Jean , le Verbe

n'est point une simple dénomination , ni

un titre d'honneur, ni une commission que

Dieu a donnée à Jésus-Christ, mais une

personne subsistante qui était avec Dieu

le Père , qui agissait avec lui en créant le

monde , qui existait par conséquent avant

le monde et de toute éternité . Cette doc-

trine de saint Jean et de saint Paul n'est

pas nouvelle ; l'auteur du livre de la Sa-

gesse dit comme eux , que cette sagesse
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divine est « l'éclat de la lumière éternelle,

le miroir pur de la majesté de Dieu , et

l'image de sa bonté , » Sap. , c. 7, y. 26 ;

il dit , c. 9 , .1 : « Seigneur miséricor-

dieux , qui avez tout fait par votre Verbe

Aoyo , et qui avez formé l'homme par votre

sagesse ; il ajoute , . 9 , avec Salomon ,

que cette sagesse était présente lorsque

Dieu faisait le monde. David ne se borne

point à dire que la parole de Dieu (hébr.

deber, gr. kdyɔ; ) a fait les cieux et l'ar-

mée des astres , qu'elle a rassemblé les

eaux dans les mers , etc. Ps . 32 , ✯. 6 ; il |

représente cette parole comme un messa-

ger que Dieu envoie pour exécuter ses vo-

lontés , Ps. 106 , †. 20 ; Ps. 146 , . 18. Dieu

dit par Isaïe , c. 55 , y. 11 : « Ma parole ne

reviendra point à moi sans effet , elle opé-

rera toutes les choses pour lesquelles je

l'ai envoyée , etc. »

Les sociniens diront sans doute que ce

sont là des hébraïsmes , des métaphores ,

des expressions hardies , familières aux

Orientaux ; mais les écrivains du Nouveau

Testament n'ont pas dû se servir de pré-

tendues métaphores pour nous enseigner

les articles fondamentaux de notre foi;

c'était le cas de parler clairement et sim-

plement les simples fidèles ne sont pas

obligés d'avoir autant de sagacité que les

sociniens , pour découvrir le sens du lan-

gage orientale. Il est absurde de soutenir

d'un côté que l'Ecriture est la seule règle

de leur foi , et , de l'autre , que le style

en est métaphorique , lors même qu'il

s'agit des dogmes les plus nécessaires à

savoir.

|

Marie sans l'intervention d'aucun homme.

Mais Adam est aussi nommé fils de Dieu

Luc, c. 3, ý. 38 , parce que Dieu a formé

le corps de ce premier homme de ses

propres mains, et lui a donné une âme

faite à son image et à sa ressemblance .

Cependant Jésus - Christ s'est appelé lui-

même Fils unique de Dieu, povoyevǹ;,

Joan. , c . 3 , . 18 , etc. Quelle est donc

cette filiation singulière qu'il s'attribue et

qui ne convient qu'à lui? Il faut que l'àme

de Jésus-Christ soit sortie de Dieu ou par

création ou par émanation, ou qu'elle soit

éternelle comme Dieu : nos adversaires

croient la création impossible ; les émana-

tions sont absurdes ; Dieu pur esprit, être

simple et immuable, ne peut rien détacher

desa substance. D'ailleurs une émanation

divine se serait faite nécessairement, donc

de toute éternité : or les sociniens préten-

dent que l'âme de Jésus-Christ n'a com-

mencé d'exister qu'avant la création du

monde; ils ont bien senti que si elle était

coéternelle à Dieu , elle lui serait consub-

stantielle , et un seul Dieu avec le Père.

Entin saint Jean dit que le Fils unique , qui

est dans le sein du Père , nous à révélé

Dieu, cap. 1 , v . 18 ; commentpeut -il y être

Les philosophes qui ont ainsi conçu la nais

encore , s'il en est sorti par émanation ?

sance des esprits n'ont jamais pensé qu'en

sortant du'sein de Dieu, ils y étaient cepen-

dant restés. Les sociniens ont beau faire ,

ils n'éviteront jamais les mystères révélés

dans l'Ecriture sainte , qu'en forgeant

d'autres mystères cent fois plus inintelli-

gibles

En second lieu, l'Ecriture attribue au

SIL. Lenom deDieu est donné au Verbe Verbe divin, au Filsde Dieu,à Jésus-Christ,

divin, non dans unsens impropre et abu- non-seulement des qualités divines, mais

sif, mais dans toute la rigueur et la pro- les attributs de la Divinité incommuni-

priétédu terme. Cette vérité est déjà soli- cables à une créature. 1° L'éternité, sui-

dement prouvée, soit par les passages de vant le passage des Proverbes , cap. 5 ,

l'Ecriture que nous venons de citer , soit . 22 , que nous avons cité . Le prophète

par ceux que nous avons rassemblés au

mot FILS DE DIEU; mais l'opiniâtreté de nos

adversaires nous oblige à multiplier les

preuves.

Michée l'a répété , cap. 5 , . 2 ; il prédit

qu'il sortira de Bethleem un dominateur

d'Israël dont la naissance est du commen-

cement et des jours de l'éternité. L'hé-

En premier lieu, il n'est pas aisé de con- breu holam signifie l'éternité de Dieu ,

cevoir en quel sens les sociniens appellent Gen., c. 21 , y . 23 ; Ps . 89, y . 2 ( Isa., c. 40,

Jésus-Christ Dieu et Fils de Dieu. Il est . 28, etc. ) En parlant du passé , il n'ex-

Dieu, disent-ils , parce qu'il règne dans prime jamais une durée bornée. Voyez la

le ciel ; mais , selon saint Jean , il était Synopse des critiques sur ce passage.

déjà Dieu avant d'avoir fait le monde , 2 Le pouvoir créateur, ou la puissance

avant que le ciel et la terre fussent exis- d'opérer par le seul vouloir , suivant le

tants. Un être qui n'est pas Dieu par es-

sence, ne peut pas le devenir. Ils ne diront

pas qu'il est Dieu parce qu'il est créateur,

puisqu'ils n'admettent pas la création.

Suivant leur doctrine, Jésus, Verbe divin ,

est Fils de Dieu , parce que Dieu lui a

donné une ame qui est plus parfaite que

tous les esprits inférieurs à Dieu, et parce

qu'il a formé son corps dans le sein de

mot de saint Jean , toutes choses ont été

faites par lui , et selon l'expression du

Psalmiste, il a dit et tout a été créé ; c'est

le caractère essentiel et définitif de la Di-

vinité. 3º L'immensité; nous lisons dans

saint Jean , c. 3 , . 13 : « Personne n'est

monté au ciel que celui qui est descendu

du ciel, savoir le Fils de l'homme qui est

dans le ciel. » Il était donc tout à la fois



668 VERVER

dans le ciel et sur la terre. 4° Le souverain

domaine detoutes choses ; il dit lui-même,

Joan., c. 16, . 15 : « Tout ce qu'a mon

Père est à moi ; » cap. 17, y. 2 : « MonPère,

glorifiez votre Fils auquel vous avez donné

la puissance sur toute chair , . 10 : Tout

ce qui est à moi est à vous , et tout ce

qui est à vous est à moi . » Saint Paul nous

assure , Hebr , c . 1 , y . 2 et 3, que « Dieu a

établi son Fils héritier de toutes choses ,

et que ce Fils soutient tout par sa puis-

sance; » c. 2, .8 , que Dieu lui a soumis

toutes choses sans exception ; . 10 , que

toutes choses sont non-seulement par lui ,

mais pour lui ; conséquemment Jésus-

Carist, dit dans l'apocalypse, c. 22, y . 12 :

« Je suis l'alpha et l'oméga , le premier et

la dernier; le principe et la fin . » Dieu lui-

même, pour donner aux hommes une idée

de sa grandeur et de sa majesté suprême ,

a-t-il rien dit de plus fort dans toute l'E-
criture sainte ?

|

En troisième lieu, si le nom de Dieu n'é-

tait donné à Jésus -Christque dans unsens

impropre et abusif, saint Paul n'aurait ja-

mais osé dire, Coloss. c. 2 , ✈. 9, qu'en lui |

habite corporellement toute la plénitude de

Ja Divinité; Rom. , c.9, . 5 , qu'il est par-

dessus tout le Dieu béni dans tous les siè-

cles : ni saint Jeau, Epist. 1 , cap. 5, y. 20,

qu'il est le vrai Dieu et la vie éternelle.

Une créature ne peut pas être le vrai

Dieu . Le Sauveurlui-même n'aurait jamais

osé prétendre au culte suprême , qui n'est |

dû qu'à Dieu seul . Or il a dit, Joan., c. 5,

y. 22 : « Le Père a donné àsonFils le droit

de juger , afin que tous honorent le Fils

comme ils honorent le Père ; » cap. 10 ,

. 20 ; « Mon Père et moi nous sommes

une même chose. » Les anges disent de

lui, poc., c. 5, . 12 : « L'agneau qui a été

immolé est digne de recevoir la puissance,

la divinité , la sagesse , la force , l'hon-

neur , la gloire , la bénédiction . » Cepen-

dant Dieu a dit dans sa loi : « Vous n'aurez

point d'autre Dieu que moi ; je suis le Dien

jaloux, Exod., c . 20 : et dans Isai. , c. 42,

. 8; c. 48 , . 11 : « Je suis le Seigneur ,

c'est mon nom. Je ne donnerai point ma

gloire à un autre. » Le Sage soutient que le

nom de Dieu est incommunicable. Sap.,

c. 14 , y. 21. Nous osons défier les sociniens

de concilier ensemble tous ces passages

dans leur système.

En quatrième lieu, suivant leur opinion ,

il faut conclure que Jésus -Christ à tendu

aux Juifs un piége inévitable d'erreur ; et

qu'il a fait tout ce qu'il fallait pour les em-

pêcherde croire en lui. On sait l'horreur

qu'ils avaient du polytheisme depuis leur

retour de la captivité de Babylone , et de-

puis lespersécutionsqu'ils avaientessuyées

de la part des rois de Syrie, qui voulaient

les forcer à embrasser le paganisme. S'at-

tribuer le nom de Dieu parmi eux dans un

sens abusif , sans faire voir que cette dé-

nomination ne détruisait point l'unité de

Dieu, c'était vouloir passer pour un faux

prophète et pour un blasphémateur. Aussi

les juifs voulurent aumoins trois fois lapi-

der Jésus, parce qu'il s'égalait à Dieu et se

faisait Dieu Ce fut la cause pour laquelle

il fut condamné à mort par le conseil des

Juifs, Matth., c. 26. ¥. 63-66. C'est encore

le principal grief qu'ils allèguent aujour-

d'hui pour refuserde croire en Jésus-Christ.

Voyez la Conférence du juifOrobio aver

| Limborch, le Chizzouk Emmonac dajnif

Isaac, etc.

En cinquième lieu, suivant le même sys-

tème , Jésus-Christ et les apôtres se sont

exposés à confirmer les paiens dans leur
erreur. Un des articles de la croyance

païenne é ait que souvent certains dieux

s'étaient revêtus d une forme humaine , et

étaient venus habiter parmi les hommes :

ils appelaient théophanies, ces visites ou

apparitions des dieux. Nous en voyons un

exemple dans les Actes des apôtres, c. 14.

y. 10 : les habitants de Lystre en Lycaonie,

ravis d'admiration parun miracle que saint

Paul venait d'opérer, s'écrièrent : « Deux

dieux sous la forme de deux hommes sont

descendus parmi nous ; ils prirent saint

Barnabé pour Jupiter, et saint Paul pour

Mercure, parce qu'il portait la parole , et

ils voulaient leur offrir un sacrifice. » Si

Jésus-Christ n'était pas Dieu dans toute l'é-

nergie du terme , les païens à qui on l'an-

nonçait comme Dieu ou Fils de Dieu, ont

dû le prendre pour un de ces dieux bien-

faisants qui prenaient une forme humaine

pour venir converser avec les hommes ,

pour les instruire et pour les soulagerdans

leurs peines. Rien n'aurait été plus ab-

surde que de leur prêcher l'unité de Dieu,

et de donner en même temps à Jésus-

Christ la qualité de Dieu dans un sens im-

propre ; les païens n'étaient certainement

pas en état de comprendre ce sens. Quand

il serait vrai que chez les Juifs le mot Fils

de Dieu signifiait seulement Messie ou en-

voyé de Dieu, il ne pouvait pas être enten-

du ainsi parmi les païens.

6 Enfin, toujours dans la même suppo-

sition , Jésus-Christ et les apôtres envoyés

pour enseigner aux hommes la vérité , les

ont plongés dans un chaos d'erreurs. Ils

n'ont fait que donner une nouvelle forme

au polytheisme, qu'apprendre à leurs pro-

sélytes à adorer trois dieux, au lieu de la

multitude de divinités païennes. Vainement

on dira que ce n'est pas leur faute , si on

a mal pris le sens de leurs paroles ; celui

que les sociniens y donnent n'est certaine-

ment pas celui qui vient d'abord à l'esprit.

De concert avec les protestants, ils disent

que les disciples immédiats des apôtres

1
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étaient des hommes simples , d'un esprit 4

médiocre , qui n'entendaient rien aux fi- |

nesses de la grammaire, aux subtilités des

philosophes, aux discussions de la critique.

C'est à eux néanmoins que les apôtres ont

donné le soin d'enseigner aux tidèles la

doctrine de Jésus- Christ ; il fallait donc

expliquer clairement tous les articles de

croyance , éviter tous les termes obscurs

ou ambigus et toutes les expressions équi-

voques, afin de retrancher tout danger d'er-

reur. Cela était d'autant plus nécessaire

que, suivantla doctrinede nos adversaires,

les apôtres ne laissent aux fidèles point

d'autre règlede foique leurs écrits . Cepen-

dant, si les interprétations des sociniens

sont vraies , le Nouveau Testament est le

plus obscur et le plus captieux de tous les

livres. Qui empêchait saint Jean d'expliquer

sa doctrine aussi clairement que Socin ? il

n'aurait donné lieu à aucun doute ni à au-

cuneméprise.

A Dieu ne plaise que nous admettions

jamais un système duquel s'ensuivent des

conséquences aussi impies ; nous ne con-

cevons pas comment des ommes aussi pé-

nétiants que les docteurs sociniens peuvent

les méconnaitre.

Ont-ils donctrouvé dans l'Ecriture sainte

des passages assez clairs et assez décisifs

pour avoir droit de tordre le sens de tous

ceux que nous leur oppposons ? Us en ont

deux ou trois sur lesquels ils triompheni.

Joan., c. 14 , .23 , Jésus-Christ dit à ses

apôtres Mon Père est plus grand que

moi. Comment concilier , disent-ils , ces

paroles avec le dogme de la divinité du

Fils et de sa coégalité avec le Père ?

|

|

aux saintes femmes : « Je moute vers mon

Père qui est votre Père, vers mon Dieu qui

est votre Dieu. » Comment, disent les so-

ciniens, le Père peut-il être le Dieu de son

Fils, s'ils sont égaux en nature ? Ils ou-

blient toujours que Jésus-Christ était Dieu

et homme, et qu'en cette dernière qualité

il devait penser et parler comme tous les

hommes, sans que cela pût déroger à sa

divinité. Pour la même raison saint Paul

a dit , I. Cor. , c . 14, y. 28 : « Lorsque

toutes choses auront été soumises au Fils,

il sera lui-même soumis à celui qui lui a

| soumis toutes choses, afin que Dieu soit

tout en tous. » Puisque le Fils de Dieu

conserve son humanité dans le ciel , et ne

cessera jamais d'être homme , jamais à

cet égard il ne cessera d'être soumis à son

Père.

Marc, c. 13, . 32, le Sauveur dit que

le jour et l'heure du jugement dernier ne

sont point connus du Fils , mais du Père

seul. Nous avons satisfait à celte difficulté

au mot AGNOÈTES , et à quelques autres au

mol FILS DE DIEU.

Dans la conférence de Limborch avec le

juifOrobio , celui-ci soutient que les Juifs

n'ont pas dû reconnaître Jésus pour le

Messie, parce qu'il s'est fait passer pour

Dieu, et qu'il s'est fait rendre les honneurs

de la Divinité , attentat que Dieu avait

sévèrement défendu par sa loi . Comme

Limborch était socinien , il répond que

Jésus-Christ ne s'est jamais donné pour le

Dieu souverain , mais pour son envoyé ;

que dans le Nouveau Testament il ne nous

est ordonné nulle part de croire que Jésus

est Dieu lui-même, mais qu'il est le Fils

de Dieu , c'est- à-dire le Christ ou le Mes-

sie ; que l'honneur et la gloire qu'on lui

rend ne seterminent pas à lui, mais retour-

nent à son Père . Quant à ce qui regarde,

dit -il , l'union de deux natures en Jésus-

Christ, c'est une question étrangère à la foi

que nous prescrivent les Livres saints ,

seule règle denotre croyance; Amica col-

latio, etc., p. 389, 549, etc.

Fort aisément , lorsque l'on n'est pas

prévenu : il suffit de lirele passage entier.

Jésus dit à ses apôtres affligés de ce qu'il

allait bientôt les quitter : « Si vous m'ai-

miez , vous vous réjouiriez de ce que je

vais à mon Père ; parce que mon Père

est plus grand que moi . » Cela signifie

évidemment, parce que mon père est dans

un état de gloire, de majesté , de splen-

deur bien supérieur à celui dans lequel je Cette réponse est évidemment fausse ; le

suis sur la terre. Ainsi l'ont entendu les juif n'aurait pas eu de peine à la réfuter ;

Pères de l'Eglise , lorsque les ariens ne il aurait dit :Personne n'a pu mieux savoir

cessaient de répèter ce passage. Voyez en quel sens Jésus s'est donné pour Dieu

saint Hilaire, lib . 9 , de Trinit., n. 51 , etc. que ses disciples : or ils disent qu'il est

Ce sens est confirmée par la prière que fai- au-dessus de tout, le Dieu bénit dans tous

sait Jésus-Christ quelques jours avant sa

passion, Joan. , c. 17, y. 5 : « Revélez-

moi , mon Père, de la gloire que j'ai eue

auprès de vous avant que le monde fût. »

Le Sauveur devait désirer sans doute de

tourner en prendre possession. Les soci-

niens ne sont pas peu embarrassés de dire

en quoi consistait cette gloire dont Jésus-

Christ avait joui auprès de son Père avant

la création du monde.

Joan., c. 20, . 17, Jésus ressuscité dit

les siècles, qu'il est le vrai Dieu et la vie

éternelle, qu'il était Dieu avant que le

monde fût créé , que c'est lui qui a fait le

monde, etc. N'est-ce pas là le Dieu souve-

rain ? Or la loi nous défend de recon-

naître un autre Dieu que le Créateur ; il a

dit cent fois : Je suis le seul Dieu , il n'y

en a point d'autre que moi . Il nous est

donc défendu d'admettre un Dieu souve-

rain et un Dieu inférieur. Il est faux que

dans nos livres , Fils de Dieu , Fils du
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A
Très-Haut , signifie seulement . Christ 4 l'esprit de vérité pour toujours, utmaneat

ou Messie , puisqu'ils y sont joints avec vobiscum in æternum, Joan . , c . 14 , ỷ . 16 ,

tous les attributs de la Divinité , et qu'ils a cependant manqué à sa parole; qu'im-

appliquent à Jésus des passages qui dans médiatement après la mort des apôtres

nos Ecritures désignent Jéhovah ou le il a laissé son Eglise dans l'incertitude de

Dieu souverain . Vous détruisez vos prin- savoir s'il est véritablement Dieu ou non :

cipes , en disant que le culte rendu à ils n'en sont pas touchés. Nous leur disons :

Jésus se rapporte à son Père, vous qui Ou la divinité duVerbe est clairement et

soutenez aux cathoiiqnes que le culte nettement révélé dans le Nouveau Testa-

rendu aux anges et aux saints ne peut pas ment , ou elle ne l'est pas. Si cette révé-

se rapporter à Dieu, que tout culte re- lation est claire , formelle , expresse, com-

ligieux, rendu à un autre être qu'à Dieu , | ment les pasteurs de l'Eglise qui tou-

est une profanation et une idolâtrie . Nous | chaient de plus près aux apôtres, ont-

voudrions savoir ce que Limborch aurait ils pu en méconnaître le sens ? il s'agis-

pu répliquer. sait d'un dogme que tout chrétien doit

croire et savoir. Si cette révélation est

obscure , équivoque , ambiguë , est-il

croyable que Dieu l'ait donnée pour seni

guide aux fidèles, comme vous le sou-

tenez ?

Leseul moyen solide de réfuter les Juifs

est de leur soutenir que Jésus-Christ n'est

pas un autre Dieu que le Père, que dans les

Paraphrases chalilaïques le nom Jehovah

est souvent exprimépar le Verbe de Dieu,

et représenté comme une personne ; que

Dieu s'est montré plus d'une fois aux pa-
triarches sous la forme d'un ange, et s'est

donné sous cette forme le nomde Jehovah;

que Dieu a pu se montrer sous la nature

d'un homme aussi bien que celle d'un

ange, et qu'il doit être adoré sous toutes

les formes dont il daigne se revêtir ; en-

fin , que les anciens docteurs juifs ont re-

connu que le Messie devait être Dieu

lui-même. Voyez Galatin , de Arcanis ,

etc .; l. 3.

SIII. Les plus anciens Pères de l'Eglise

ont enseigne clairement et constamment

la divinité du Verbe. Après avoir vu les

passages de l'Ecriture sainte dans lesquels

ce dogme est si évidemment établi, il y

aurait lieu d'être fort étonné si les disci-

ples immédiats des apôtres et leurs succes-

seursn'avaient pas été fidèles à le conser-

ver dans l'Eglise . Cependant les protes-

tants, unis aux sociniens par leur intérêt

commun de décréditer la tradition, sou-

tiennent que le langage des Pères qui ont

précédé le concile de Nicée, tenu l'an 325,

n'a été ni uniforme ni toujoursorthodoxe ;

que pendant les trois premiers siècles, la

doctrine de l'Eglise touchant les trois

personnes de la sainte Trinité n'était pas

fixée, qu'ainsi il était libre à chacun d'en-

tendre à sa manière les passages de l'Ecri-

ture qui regardent ce mystère. Nous de-

vons néanmoins excepter de ce nombre les

théologiens anglicans ; comme ils admet-

tent communément la tradition des pre-

miers siècles, loin d'adopter le sentiment

des autres protestants, ils ont travaillé

avec autant de zèle que les catholiques à

disculper les anciens Pères.

Inutilement nous représentons aux au-

tres qu'il y a de l'impiété à supposer que

Jésus-Christ, qui avait promis son assis-

tance à son Eg ise jusqu'à la consommation

des siècles, qui avait promis à ses apôtres

|

y

Avant d'examiner si les premiers Pères

ont été orthodoxes ou non, il y a quelques

observations à faire. 1° Quand il s'agit d'un

dogme incompréhensible, tel que la géné-

ration du Verbe , le langage humain ne

peut fournir des expressions assez claires

ni assez exactes pour en donner la même

notion à tous les esprits . et pour prévenir

toutes les fausses interprétations; les écri-

vains même inspirés n'en ont pas employé

de cette espèce, parce qu'il n'y en a point.

Quand il a fallu traduire leurs écrits, l'on

n'a pas toujours trouvé des termes exacte-

ment équivalents et parfaitement syno-

nymes dans les différentes langues; le tra-

ducteur du livre de l'Ecclésiastique s'en

est plaint dans son prologue. St donc il

était arrivé aux anciens Pères , qui n'ont

pas tous vécu dans le même pays ni dans

le même temps , de ne pas s'exprimer de

la même manière, il ne faudrait pas en

conclure qu'ils n'ont pas entendu de même

le dogme révélé dans l'Ecriture sainte :

autre chose est d'avoir une idée nette dans

l'esprit , et autre chose de la rendre nette-

ment dans la langue dont on est obligé de

se servir. Une preuve que tous les Pères

ont cru la divinité du Verbe , par consé-

quent son éternité, c'est que tous se sont

élevés contre les hérétiques qui ont voulu

l'attaquer. On dit qu'il aurait fallu s'en

tenir aux termes del'Ecriture , et n'y rien

ajouter; les Pères l'auraient fait sans doute,

si les hérétiques avaient été assez sages

pour s'en contenter.

2º Pour juger équitablement de la con-

duite et du langage des Pères , il faut sui-

vre le fil des disputes et des questions qui

se sont élevées de leur temps. Dès la fin du

premier siècle, les cérinthiens, les valenti-

niens et la plupart des gnostiques préten-

dirent que le monde n'avait pas été créé

par le Dieu suprême , mais par un éonou

un esprit inférieur à Dieu et ennemi de
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Dieu. Pour les réfuter les Pères s'atta- 4

chèrent a prouver par l'Ecriture que la

création est l'ouvrage du Verbe de Dieu ,

sorti en quelque manière du sein de son

Père , pour lui servir de ministre et d'in-

strument dans la production de toutes

choses. Ils appliquérent à cette espèce de

naissance temporelle du Verbe quelques

passages, qui, pris dans toute leur énergie,

expriment sa génération éternelle . On en

conclut très mal-à-propos que les Pères

n'admettaient donc pas celle - ci ; il n'en

était pas question pour lors , et il n'était

pas nécessaire de la prouver pour réfuter

les hérétiques qui dogmatisaient dans ce

temps-là.

Il n'en fut plus de même à la naissance

de l'arianisme, au quatrième siècle. Arius

soutint que le Verbe divin n'a commencé |

à exister qu'immédiatement avant la créa-

tion du monde ; que c'est une créature,

plus parfaite à la vérité que les autres,

mais qui n'est ni égale ni coéternelle à

Dieu le Père ; il se prévalut de la manière

dont les docteurs de l'Eglisedes trois pre-

miers siècles avaient parlé de la naissance

du Verbe destiné à créer le monde. Il fal-

lut donc alors examiner de plus près tous

les passages de l'Ecriture dans lesquels il

est parlé du Verbe divin, faire voir qu'ils |

prouvent non-seulement une génération

temporelle antérieure à la création du

monde, mais une génération éternelle en

vertu de laquelle le Verbe est coéternel et

consubstantiel au Père.

|

et d'autres, avaient fait cette réflexion , ils

auraient parlé avec plus de circonspection

des Pères des trois premiers siècles ; ils

ne leur auraient pas attribué des erreurs

auxquelles ils n'ont jamais pensé ; ils n'au-

raient pasfourni aux protestants des armes

pour attaquer la tradition , et des motifs

de se confirmer dans leurs préventions

contre les Pères de l'Eglise les plus res-

pectables. Petau, Dogm . theol. , t. 2 , l . 1 ,

de Trinit. , c. 3, 4, 5, a ressemblé des pas-

sages de saint Justin , d'Athénagore , de

Tatien, de saint Théophile d'Antioche, de

saint Clément le Romain, de Clément etde

Denis d'Alexandrie , d'Origène , de saint

Grégoire Thaumaturge , de Tertullien , de

Lactance , dans lesquels ces Pères sem-

blent ne point connaître la génération éter-

nelle du Verbe , mais seulement sa nais-

sance avant la création de toutes choses ;

conséquemment ils enparlent comme d'une

personne très-inférieure au Père , comme

d'une créature qui lui a servi de ministre

pour exécuter tous ses desseins . Cependant

Petau a été forcé de convenir que ces

mêmes docteurs de l'Eglise, dans d'autres

endroits de leurs ouvrages, ont clairement

professé la co-éternité, la co -égalité et la

consubstantialité du Fils avec le Père ;

Bullus , Defensio fidei Nicænæ ; Bossuet ,

sixième Avertissement aux protes.; dom

Le Nourry, Apparat. ad. Bibl. Patrum ,

l'ont prouvé encore plus solidement.

Ces saints docteurs se sont- ils donc con-

tredits, ou ont- ils été dans le doute sur le

dogme révélé , et sur le sens des passages

de l'Ecriture qui l'expriment , comme le

prétendent les protestants ? Non, mais ils

ont parlé relativement aux questions qu'ils

avaient à traiter, aux personnes auxquelles

ils avaient allaire , aux circonstances dans

lesquelles ils se trouvaient. Il est absurde

de penser qu'ils ont nié un dogme , qu'ils

en ont douté , ou qu'ils ne le connaissaient

pas parce qu'ils n'en ont pas parlé, lors-

que cela n'était pas nécessaire . Onvoudrait

que tous les anciens pères eussent donné

une profession de foi complète de tous les

articles de la doctrine chrétienne, ou plu-

tôt un catéchisme de doctrine et de mo-

rale, dans lequel tout fût enseigné et ex-

•

Cette observation n'a pas échappé au sa-

vant Leibnitz , plus judicieux et plus mo-

déré queles autres protestants . « Il semble,

dit-il , que quelques Pères, surtout les p'a-

tonisants , ont conçu deux filiations du

Messie , avant qu'il soit né de la vierge

Marie celle qui le fait Fils unique, en

tant qu'il est éternel dans la Divinité , et

celle qui le rend l'aîné des créatures ,

par laquelle il a été revêtu d'une nature

créée la plus noble de toutes , qui le ren-

dait l'instrument de la Divinité dans la

production et la direction des autres na-

tures. Les ariens n'ont gardé que cette

⚫seconde filiation ; ils ont oublié la pre-

mière, et quelques-uns des Pères ont paru

les favoriser en opposant le Fils à l'Eter- pliqué dans le plus grand détail ; cela nous

nel, en tant qu'ils considéraient le Fils par

rapport à cette primogéniture d'entre les

créatures , de laquelle saint Paul a parlé ,

Coloss., c. 1 , . 15. Mais ils ne lui refu-

saient pas pour cela ce qu'il avait déjà en

tant que Fils unique et consubstantiel au

Père. » De là Leibnitz conclut avec raison

que le concile de Nicée n'a fait qu'établir

pas ses décisions une doctrine qui était

déjà régnante dans l'Eglise , Esprit de

Libnitz , t. 2, p. 49.

Si le père Petau, le savant Huet, Dupin

serait fort commode, sans doute , et și les

apôtres eux-mêmes l'avaient fait , cela se-

rait encore mieux ; mais puisqu'ils ne l'ont

pas fait , nous en concluons qu'ils n'ont

pas dû le faire.

Rien de plus simple que la doctrine des

pères apostoliques touchant le dogmedont

nousparlons. Saint Barnabé dans sa lettre ,

n. 13 , dit que la gloire de Jésus consiste

en ce que toutes choses sont en lui et par

lui (ou pour lui) . Il fait évidemment allu-

sion aux paroles de saint Paul , Coloss. ,



672 VERVER

c. 1, y. 16 , et Hebr . , c . 1 , . 3 , que nous 4

avons citées ci-devant, et qui prouvent la

divinité de Jésus-Christ ; saint Clément de

Rome , Epist. 1 , n. 36 , l'appelle comme

saint Paul , la splendeur de la majesté

divine ; il lui applique , avec l'apôtre , les

paroles du Ps. 2 , .7 : « Vous êtes mon

Fils , je vous ai engendré aujourd'hui, »

Epist. 2 , n. 1 : « Nous devons , dit-il ,

penser de Jésus -Christ comme étant Dieu

et juge des vivants et des morts , et ne pas

avoir une idée basse de notre salut. »

Saint Ignace, Epist . ad Magnes, n. 7 et 8,

dit que Jésus-Christ vient du Père seul

qu'il existe en lui seul , et retourne à lui

seul, qu'il est son Verbe éternel qui n'est

pas émane du silence. Dans les adresses

de toutes ses lettres , il fait marcher de

pair Jésus-Christ et Dieu le Père : il leur

rend les mêmeshommages, il leur attribue

les mêmes bienfaits . Saint Polycarpe , son

condisciple et son ami , a gardé le même

style en écrivant aux Philippiens ; et dans

les actes de son martyre , l'Eglise de

Smyrne s'y est conformée. Saint Ignace

est donc le seul qui ait professé l'éternité

du Verbe ; c'est un trait lancé de sa part

contre les cérinthiens , comme Bullus l'a

fait voir, Soupçonnerons-nous les autres

pères de n'avoir pas pensé de même, parce

qu'ils n'en ont rien dit dans les lettres de

morale et d'édification adressées aux sim-

ples fidèles ?

Dès le commencement du second siècle,

saintJustin et les pères postérieures eurent

un objet different. Il fallait faire l'apologie

du christianisme contre les attaques des

païens , et en défendre les dogmes contre

les attentats des gnostiques. Nous soute-

nons que , dans l'un ni l'autre de ces cas ,

il n'était ni nécessaire ni convenable de

traiter la question de la génération éter-

nelle du Verbe.

1. Ce mystère était trop au-dessus de la

conceptiondes païens ; ils l'auraient pris de

travers ; il n'était pas aisé de le montrer'en

termes exprès et formels dans nos Livres

saints ; aujourd'hui encore les sociniens

Soutiennent qu'il n'y est pas : il aurait

fallu, pour prouver le contraire , une dis-

cussion dans laquelle il ne convenait pas

d'entreravec les païens. Il était donc beau-

coup mieux de se borner à leur prouver

par nos Ecrituresque le Verbe était avant

toutes choses , qu'il est le Créateur du

monde, par conséquent qu'il est Dieu; que

ce dogme n'a rien d'absurde, puisque Pla-

ton, en parlant de la naissance du monde,

a supposé un Logos, un Verbe , une idéć

ou un modèle archetype de ce que Dieu

voulait faire, et qu'il a suivi dans l'exécu-

tion ; en ajoutant néanmoins que Platon l'a

mal conçu , puisqu'il n'a pas admis la créa-

tion , et qu'il a supposé la matière éter-

nelle . Voilà précisément ce que les Pères

ont fait , et il n'était pas nécessaire non

plus , en disputant contre les Juifs , de

pousser plus loin les discussions.

remarqué qu'ils prétendaient que le forma-

2º A l'égard des hérétiques , nous avons

teur du monde n'était pas Dieu lui-même ,

mais un esprit d'un ordre inférieur, et ré-

volté contre lui ; la question se réduisait

Créateur était le Verbe de Dieu, émané du

donc à leur prouver par l'Ecriture que le

sein de la Divinité avant toutes choses ,

qui avait été comme le ministre de Dieu et

l'exécuteur de ses desseins. Conséquem-

ment les Pères opposaient aux hérétiques

les passages que nous avons cités : Dieu

m'a possédé au commencement de ses

voies. Au commencement était le Verbe,

tout a été fait par lui. Le Fils de Dieu

est le premier-ne de toute créature, etc.,

etc. Si les Pères ont eu tort de ne pas éta-

blir dans cette dispute la génération éter-

nelle du Verbe , il faudra faire tomber la

même faute sur saint Jean , qui , écrivant

son Evangile pour réfuter Cérinthe , s'est

borné à dire : Au commencement était te

était le Verbe. Les Pères sont-ils blama-

Verbe, au lieu de dire : de toute éternité

bles de s'être arrêtés au même terme que

ce saint apôtre? Il faudra condamner en-

blir contre les ariens la consubstantialité

core le concile de Nicée , qui voulant éta-

du Verbe, par conséquent sa coéternité

avec le Père , s'est contenté de dire qu'il

est né du Père, avant tous les siècles, pen-

dant qu'il aurait pu dire qu'il est né de

toute éternité.

Nous concluons que si ces termes , au

commencement , avant tous les siècles ,

avant que le monde fût , etc. , ne signi-

fient point expressément l'éternité , du

moins ils la supposent, puisque encore une

fois rien n'a précédé tous les temps ou

tous les siècles de l'éternité. Ainsi l'a

conçu saint Ignace , lorsqu'il a dit que le Fils

de Dieu est le Verbe éternel , qui n'est

point émané du silence. Ce Père était dis-

ciple immédiat de saint Jean ; la doctrine

de cet apôtre a-t- elle pu avoir un meilleur

ainsi parlé ; Bullus , Def. fidei Nicence ,

interprète? Or il n'est pas le seul qui ait

nitéduVerbe avec le Père a été la doctrine
sect . 3, c . 2 et 3 , a fait voir que la coéter-

constantedesdocteurs de l'Eglise des trois

premiers siècles .

Cela ne satisfait pas encore nos adver-

saires ; ils disent que si ces Pères ont ad-

mis l'existence éternelle du Verbe dans le

sein du Père, du moins ils ont cru qu'il n'y

était pas une personne, une hypostase, un

être subsistant, mais seulement une idée ,

une pensée , un acte de l'entendement di-

vin ; qu'il n'a commencé d'avoir une exis-
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tence propre que quand il est sorti du sein

de son Père pour créer le monde.
A

Rien de plus faux que cette nouvelle

imagination. 1° Nous défions ces critiques

téméraires de citer un seul des Pères qui

ait ditformellement et en termes exprès ,

que le Verbe dans ' e sein de son Père n'é- |

tait pas une personne , une hypostase, un

être subsistant , et qu'il n'y avait pas une

existence propre. On ne peut leur attribuer

cette erreur que par voie de conséquence ,

en ajoutant à ce qu'ils ont dit , et en pre-

nant les termes dans un sens faux : mé-

thode perfide , de laquelle nos adversaires

ne veulent pas qu'on se serve , même à
l'égard des hérétiques.

VER

4 pas Fils d'une manière sensible , comme
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ils l'ont été depuis . On a pu dire que, dans

bordonné , soumis à son Père , qu'il était

ce nouvel état, le Verbe était inférieur, su-

être , eu égard à sa génération éternelle ,

son ministre , etc. Mais cela ne pouvaitpas

puisqu'en vertu de celle-ci il est consub-
stantiel au Père . Il serait absurde que les

Pères eussent dittout à la fois que le Verbe

n'était pas un être subsistant , que cepen-

dant il était le ministre de son Père , etc.
Ces deux accusations se détruisent l'une

l'autre.

eût des créatures sur lesquelles il exerçat
son domaine, et qu'il n'étaitpas juge avant

qu'il y eût des crimes. Il ne l'était pas
d'une manière sensible , mais il était tout

ce'a

Dieu n'était pas Père avant d'avoir produit

6º Tertullien est seul qui ait dit que

son Fils pour créer le monde ; mais il l'a
2°Ces Pères avaient lu saint Jean , ils fai- dit seulement dans le sens que nous venons

saient profession de suivre sa doctrine , et d'indiquer, puisqu'il ajouté de même que

nous devons leur supposer assez d'intel- Dieu n'était pas le Seigneur avant qu'il y

ligence pour avoir compris la force des
termes. Ör, saint Jean dit qu'au commen-

cement et avant l'existence du monde , le
Verbe était en Dieu , ou plutôt avec Dieu,

dav , etqu'il était Dieu : cela peut-il

se dire d'une pensée ou d'une idée . telle

que celle que nous avons ? Quand tous ces

Pères auraient été entichés de platonisme,

jamais Platon n'a dit d'une idée qu'elle

était Dieu. Saint Jean , c. 17, .5 , rap

porte ces paroles de Jésus- Christ : « Glo-

rifiez moi , mon Père , de la gloire que

j'ai eue avec vous , ou auprès de vous ,

apoi, avant que le monde fût. » Si le

Verbe n'était pas un être subsistant dans

le sein de son Père , ce langage est inin-

telligible.

3 Les Pères des trois premiers siècles

l'ont répété ; ils ont dit que le Verbe était

non-seulement en Dieu , mais avec Dieu ;

que le Père n'a jamais été sans lui , qu'il
était comme le conseil du Père. Ils lui ont

appliqué les passages du livre de la Sagesse

que nous avous cités; pour rapporter leurs

paroles , il faudrait copier deux ou trois

chapitres de Bullus.

4 Allons plus loin . Quand quelques-uns

des Pères auraient dit que le Verbé dans le

sein du Père n'était pas une personne , il

ne s'ensuivrait rien ; dans toutes les lan-

gues , personne signifie aspect , figure ,

apparence extérieure , ce qui paraît aux

yeux or il est clair qu'avant la création

d'aucun être doué de connaissance , le

Verbe n'était pas une personne dans ce

sens ; mais y a-t-il aucun des Pères qui

ait dit qu'avant ce moment le Verbe n'était

pas un être subsistant?

5° Puisque les Pères ont envisagé la

création comme une espèce d'émanation ,

ou plutôt d'apparition du Verbe hors du

sein de son Père , ces saints docteurs ont

pu dire sans erreur qu'avant cet instant le

Père n'était pas Père, et que le Fils n'était

IV.

formels de Tertullien , qu'il a enseigné que

par essence etde toute éternité. Bullus

a fait voir, par d'autres passages clairs et

de toute éternité il a été dans le sein du

le Verbe est éternel comme le Père , que

Père , non-
seulement comme un attribut

métaphysique , mais comme un être sub-

jamais été sans lui, qu'il est Dieu de Dieu ,

sistant et une personne ; que le Père n'a

qu'ainsi le Père n'était pas seul , etc. , et

la sagesse, la raison , le conseil du Père ,

il le prouve par le livre des Proverbes que

nous avons cité , et par ces mots de saint

Defens . fidei Nicænæ , sect . 3, c . 10 , § 5

Jean : Il était avec Dieu et il était Dieu.

et seq.

s'est fait un style et une méthode qui ne

Il est constant d'ailleurs que Tertullien

sont qu'à lui , qu'il prend très-souvent les

termes dans unsens fort différent de leur

signification commune , que par cette rai-

son même il est très-obscure. Mais dès

d'une manière orthodoxe et fondée sur
qu'un auteur s'est expliqué plusieurs fois

Ecriture sainte , il y a de l'injustice à

prendre dans un mauvais sens des expres-

sions inexactes qui lui sont échappées dans

une dispute sur un sujet très-obscur. Par

cette méthode on prouverait que Tertullien

livres , qu'il est non-seulement le plus im-

se contredit dans toutes les pages de ses

sensé de tous les raisonneurs. Il n'en est

pie de tous les hérétiques, mais le plus in-

rien , quoi qu'en disent ses accusateurs ,

protestants ou autres. Voyez TERTULLIEN.

Mais ces critiques intrépides ne veulent

Nourry. Ces théologiens , disent-ils , n'ont

écouter ni Bullus , ni Bossuet , ni dom Le

pas pris le vrai sens des Pères , parcequ'ils

que duquel les Pères étaient imbus. C'est

ne connaissent pas le système philosophi-

57
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un dernier reproche qui nous reste à exa− 4

miner.

SIV. Les Pères n'ont pris ni dans Pla-

ton , ni dans les nouveaux platoniciens ,

ni dans aucune autre école de philoso-

phie , mais dans l'Ecriture sainte , ce

qu'ils ont dit du Ferbe divin. On n'a pas

été fort étonné de voir les sociniens sou-

tenir que les Pères de l'Eglise des trois

premiers siècles avaient puisé dans Platon

feur doctrine touchant le Logosoule Verbe

divin; la licence de ces hérétiques ne con-

nut jamais de bornes. Mais on n'a pu voir |

sans scandale les protestants appuyer ce

même paradoxe , reprocher constamment

aux Pères de l'Eglise un attachement ex-

cessif à la philosophie de Platon ; de là

sont partis quelques incrédules pour affir-

mer que le cominencement de l'Evangile

de saint Jean a été écrit par un philosophe

platonicien. Si cette ineptie méritait une

réfutation sérieuse , nous dirions que sui-

vant cet Evangile même , Jésus-Christ

choisit pour ses apôtres de simples pè-

cheurs de Galilée , que selon les Actes des

Apôtres , c. 4, y. 13, les Juifs recounurent

que Pierre et Jean étaient sans étude et

sans lettres que les apôtres , remplis des

lumièresduSaint- Esprit n'avaient pas plus

besoin des leçons de Platon que de celles

des philosophies chinois .

Sandius et Le Clerc ont cru mieux ren-

contrer , en disant que saint Jean a pu

prendre l'idée du Verbe divin dans le juif

Philon , grand partisan de la philosophie

platonicienne. Mais c'estprincipalement en

Egypte que les ouvrages de Philon étaient

répandus , et il n'y a aucune preuve que

saint Jean ait mis les pieds en Egypte ; il

a écrit son Evangile à Ephèse , à cent cin-

quante lieues au moins des confins de l'E-

gypte. Il aurait été plus simple d'imaginer

que saint Jean a puisé la notion du Logos

chez les Corinthiens, qu'il s'est proposéde

réfuter. Des critiques aussihabiles auraient

dû se souvenir que l'hébreu deber Jeho-

vah , la parole du Seigneur , est rendu par

Adyo; Toù Kúptov dans plus de cent endroits

dela version des Septante ; que dans vingt

de ces passages cette parole estreprésentée

comme un être subsistant et agissant ,

comme une personne, un ange , un envoyé

qui exécute les volontés de Dieu ; il n'a

donc pas été besoin que Philon ni saint

Jean allassent chercher cette idée dans

les écrits de Platon.

Dans les articles PLATONISME et TRINITÉ

PLATONIQUE , nous avons réfuté la chimère

du prétendu platonisme des Pères ; mais

il faut démontrer encore que l'idée qu'ils

ont eu du Verbe divin ne ressemble pas

plus au Logos de Platon que le jour a la
nuit.

1º Qu'est-ce que le Logos de Platon ?

Déjà nous nous trouvons arrêtés au pre-

mier pas. Suivant plusieurs platoniciens ,

c'est la raison , l'intelligence , la faculté

de penser, de raisonner, de saisir la diffe-

rence des choses , d'exprimer ses pensées

par la parole ; c est ainsi que Platon la

expliqué lui-même dans le Thatète , page

141 , E. Selon d'autres, c'est l'idée , le plan,

le dessein , le modèle archetype que Dieu

avait dans l'esprit lorsqu'il a voulu créer

le monde, et qu'il a suivi dans l'exécution;

et telle est , dit-on la notion que Philon le

juif en a conçue. Les Pères dísent an con-

traire que c'est la connaissance que Dieu a

de soi -même et de tous ses divins attri-

buts , par conséquent de sa puissance in-

finie, de tout ce qu'il peut faire et de tout

ce qu'il fera pendant toute la durée des

siècles , ou plutôt que c'est le terme de

cette connaissance . Une idée aussi sublime

n'a certainement pas pu venir à l'esprit

d'aucun philosophie privé des lumières de

la révélation . Si l'on veut comparer ce que

Platon dit du Logos , avec ce qui est dit

de la sagesse divine dans les Proverbes ,

on verra combien les notions du philo-

sophe grec sont faibles, basses , obscures,

en comparaison de celles de l'écrivain

sacré.

2º Platon a - t - il envisagé le Logos

comme un être subsistant et distinguéde

l'entendement divin ? Nouvelledisputeen-

tre ses interprètes. Les uns le prétendent

ainsi, parce qu'il a dit que le modèle ar-

chetype du monde est un Etre éternel et

anime. Les autres soutiennent que c'est

unc absurdité de laquelle un aussi bean

génie que Platon était incapab'e , qu'il a
conçu les idées de Dieu semblables à celles

d'un homme , que ce sont des êtres pure-

ment métaphysiques et intellectuels . Ils

ajoutent que , quand le Logos serait l'idée

archetype du monde , il ne serait animé

que métaphoriquement, en tant que ce se-

rait le modèle d'un être animé. Quoi qu'il

en soit , Platon n'attribue à cet être pré-

tendu aucune action ; les Pères , au con-

traire , disent avec saintJean que le Verbe

divin était avec Dieu , qu'il était Dieu,

qu'il a fait le monde , qu'il s'est incarné ,

etc.

3 Platon n'ajamais dit que le Logos est

le Fils de Dieu ni le Fils unique ; c'est le

mondequ'il appelle povojevic , unique pro-

duction , seul ouvrage de Dieu. In'a pas

dit que Dieu est le père du Logos , mais

qu'il est le père du monde ; c'est le monde

et non le Logos qu'il nomme l'imagedes

dieux éternels. Il n'a point enseigné que

le Logos est sorti dusein du Père , ni qu'il

a été l'ouvrier de ce monde, ni que cet ou-

vrier est la sagesse divine. Voilà cependant

les expressions que les Pères ont copiées

dans les auteurs sacrés. Il n'y a donc rien
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de commun entre leur doctrine et celle de

Platon que le mot Logos ; mais un mot ne

prouve rien , il s'agit du sens.

zianze , l'empereur Julien , etc., y avaient

fait leurs études. A entendre nos criti-

ques, il semble qu'Alexandrie ait été pen-

dant trois cents ans la seule ville où l'on

ait pu apprendre la philosophie ; c'est une

erreur.

4 Dieu dit: Que la lumière soit , et la

lumière fut. Voilà le Verbe créateur que

les écrivains sacrés ont révélé , que les

Pères ont adoré , et que Platon n'a pas 2º Nous sommes fondés à révoquer en

connu, puisqu'il n'a pas admis la création doute le prétendu mélange de la philoso-

et qu'il a supposé la matière éternelle. Re- phie orientale avec celle de Platon dans

marque décisive qui efface toute ressem- cette école , avant l'an 250 ; puisque c'est

blance entre la philosophie des Pères et en 243 que Plotin , après y avoir passé dix

celle de Platon, et de laquelle nous ferons ans , alla exprès en Orient , pour savoir

usage dans un moment. quelle était la docirine des Orientaux.

Or , à cette époque , Clément ni Origène

n'étaient plus en Egypte : le premier était

mort avant l'an 217; et le second , qui

mourut l'an 258 , avait quitté Alexandrie

avant Plotin.

Beausobre , Mosheim , Brucker et d'au-

tres, plus avisés que leurs prédécesseurs ,

ont imaginé une nouvelle hypothèse ; ils

ont avoué qu'à la vérité les Pères n'ont

pas copié servilement les écrits ni les idées

de Platon , mais qu'ils ont embrassé le

système des nouveaux platoniciens. Pen-

dant les trois premiers siècles , disent- ils ,

la plupart des Pères étudièrent la phio-

sophie dans l'école d'Alexandric : or le

nouveau platonisme enseigné dans cette

école était un mélange de la doctrine de

Platon avec celle des philosophes orien-

taux ; les Pères , imbus de cette nouvelle

philosophie , y sont demeurés constam-

ment attachés, ils se sont servis du langage |

des nouveaux platoniciens pour expliquer

les dogmes du christianisme ; ils ont ainsi

altéré la pureté de la doctrine chrétienne,

etont causé des maux infinis dans l'Eglise .

Ceux qui ont voulu justifier les Pères y

ont mal réussi , parce qu'ils n'ont pas

connu ce nouveausystème, ni les opinions

des Orientaux . Pour étayer cette nouvelle

hypothese , les critiques protestants ont

prodigué l'érudition , les recherches , les

conjectures ; ils se sont flattés d'avoir en-

fin trouvé la clef de toutes les anciennes

disputes.

Dans les articles EMANATION , PLATONIS-

ME, $ 2 et 3 , TRINITÉ PLATONIQUE , § 2 et 3,

nous avons déjà réfuté ce savant rève ;

nous avons fait voir qu'il n'est fondé sur

aucune preuve positive , et qu'il est con-

tredit par des faits certains ; mais il est

bon de rassembler en peu de mots ce que

nous avons dit.

1 De tous les Pères accusés de plato-

nisme ancien ou nouveau , les deux seuls

qui aient certainement étudié la philoso-

phie dans l'école d'Alexandrie , sont saint

Clément et Origène ; il est très-probable

qu'aucun des autres n'y a mis les pieds ,

et ne s'est informé de ce que l'on y ensei-

gnait. Ces Pères citent Platon lui-même ,

jamais ils n'ont parlé des alexandrins ni de

leurs opinions; s'ils y avaient été attachés ,

ce silence serait surprenant. Les écoles de

philosophie d'Athènes ont été fréquentées

par les chrétiens jusqu'au cinquième siè-

cle; saint Basile , saint Grégoire de Na-

3" De l'aveu de nos savants critiques, la

base du nouveau platonisme et de la philo-

sophie orientale était le système des éma-

nations , et les philosophes ne l'avaient

embrassé que parce qu'ils ne voulaient pas

admettre la création . Or, de tous les Pères

que l'on accuse, il n'en est pas un seul qui

n'ait professé hautement le dogme de la

création, et qui n'ait blâmé les philosophes

qui refusaient de le recevoir . Au mot ÉMA-

NATION , nous avons cité les témoignages

exprès de saint Justin , d'Athénagore , de

Théophile d'Antioche , de saint Irénée et

d'Origène ; on trouvera celui de Tatien à

l'article de ce Père. Comme nous y avons

oublié celui de Clément d'Alexandrie, voici

ce qu'il en a dit , Exhort. ad Gent., n. 4,

éd. de Potter, p . 55 : « Combien est grande

la puissance de Dieu dont la volonté seule

est la création du monde ! Il a tout fait

seul , comme étant seul vrai Dieu. Par sa

simple volonté il opère , et l'existence suit

son simple vouloir. » Strom., l . 5 , c. 14 ,

p. 699 : « Les stoïciens veulent que Dieu

pénètre toute la nature ; pour nous , nous

disons qu'il en est le créateur et qu'il a tout

fait par sa parole. » Page 701 , il voudrait

persuader que Platon a enseigné que Dieu a

fait le monde de rien , ou de ce qu'il n'était

pas . Page 707 , Pythagore , dit-il , Socrate

et Platon , en méditant sur la fabrique de

ce monde , que la main de Dieu a fait et

conserve toujours, ont entendu sans doute

cette sentence de Moïse : Il a dit , et tout

a été fait par laquelle il nous ap-

prend que l'ouvrage de Dieu est sa seule

parole. » Ibid., 1. 4 , c . 13 , p. 604 , il atta-

que ceux qui disent qu'il y a un Dieu plus

grand et plus puissant que le Créateur ,

c'étaient les gnostiques. « Que celui-ci ,

dit-il , soit le Père du Fils , le Créateur et

le Seigneur tout-puissant , c'est une vérité

que nous traiterons ailleurs. »

De quel front les critiques protestants

osent -ils accuser les Pères des trois pre-

miers siècles d'avoir été constamment at-
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|

tachés à la philosophie des nouveaux pla- 4 jeté le terme de probole , parce qu'ils

toniciens , pendant que tous ont solennel- craignaient qu'on ne l'entendit dans le

lement professé le dogme opposé au prin- même sens que les valentiniens enten-

cipe fondamental de cette nouvelle secte daient l'émanation de leurs éons : ceux-ci

de philosophes ? Voilà ce que nous ne con. sortaient de Dieu et en demeuraient sépa-

cevons pas. rés, onne pouvait les envisager que comme

une portion détachée de la substance di-

vine; au lieu que le Verbe, en se manifes

tant audehors par la création , est demeuré

intimement un à son Père , suivant ces

paroles : Je suis dans mon Père , et mon

Père est en moi. Le Fils unique qui est

dans le sein du Père , etc. Les docteurs

de l'Eglise ont- ils encore pris le sens de

ces paroles dans le nouveau platonisme ou

dans la philosophie orientale ?

4° Il n'est pas fort certain que les éma-

nations aient été le système commun des

Orientaux . Brucker convient que le pre-

mier et le principal fondateur de la philo-

sophie des Chaldéens et des Perses a été

Zoroastre or celui-ci n'enseigne pas for-

mellement les émanations . M. Anquetil ,

qui nous a donné les ouvrages de ce légis-

Tateur célèbre , s'est attaché à faire voir

que Zoroastre admet la création . Quand

l'autres philosophes orientaux auraient

soutenu les émanations, il faudrait encore

prouver que les pères de l'Eglise les ont

suivis , plutôt que de s'attacher au dogme

de la création formellement enseigné dans

l'Ecriture sainte. Or ils ont fait précisé-

ment le contraire ; non-sculement ils ont

professé ce dogme, mais ils ont prouvé que

c'est le seul vrai , et ils ont blamé tous les

philosophesquine voulaientpas l'admettre.

Cela n'a pas empêché Mosheim ni Bruc-

ker de nous peindre Origène et Clément

d'Alexandrie comme deux sectateurs en-

thousiastes dunouveau platonisme, de leur

prêter le système des émanations avec

foutes ses conséquences absurdes , et de

bitir sur cette base chimérique le pré-

tendu système philosophique de ces deux

Pères. Brucker a poussé l'entètement jus-

qu'à dire que le paraphraste chaldéen a

reçu des Orientaux l'idée du Logos , Hist.,

crit. philos. t. 6 , p . 535. Il ne lui restait

plus qu'à dire que saint Jean a emprunté

cette idée du paraphraste chaldéen ;

qu'ainsi , en dernière analyse , les Chal-

déens en sont créateurs. La vérité est que ,

dans tout ce qui nous reste de la philoso-

phie chaldéenne, il n'est pas plus question

du Logos que du mystère de l'incarnation ;

qu'il n'est pas même possible d'en avoir

une idée telle que les Livres saints nous

la donnent , sans admettre la création.

Ainsi, toute cette généalogie d'opinions

philosophiques , forgée par Mosheim et

par Brucker , n'a pas l'ombre de la vrai-

semblance.

|

|

|

Nous ne devons donc pas être émus de

quelque ressemblance qui se trouve entre

les expressions de ces Pères et celles des

nouveaux platoniciens : elle était affectée

de la part de ces derniers. De l'aveu de

nos adversaires , ceux-ci étaient des four-

bes qui défiguraient la doctrine de Platon,

qui lui prêtaient des opinions qu'il n'eut

jamais , afin de persuader que cette doc-

trine était la même que celle du christia-

nisme, et que Platon avait aussi bien conna

la vérité que Jésus-Christ. Quelques-uns

poussèrent l'imposture jusqu'à prétendre

que Platon avait admis la création , mal-

gré l'évidence du contraire. Ce ne sont

donc pas les Pères qui ont emprunté le

langage des nouveaux platoniciens; ce sont

ceux-ci qui ont copié malicieusement ce'ui

des Pères. Saint Clément de Rome , saint

Ignace , saint Polycarpe , saint Justin , Ta-

tien , Athénagore, saint Irénée, saint Théo-

phile d'Antioche, etc. , étaient plus anciens

qu'Ammonius que l'on nous donne pour

auteur du nouveau platonisme. La super-

cherie de ses disciples est postérieure au

temps auquel Clément d'Alexandrie et

Origène enseignèrent dans cette é ´ole ; si

elle avait déjà subsisté de leur temps , tous

deux l'auraient déjà démasquée et confon-

due. De même qu'Origène a réfuté Celse

toutes les fois que ce philosophe a voulu

comparer la doctrine de Platon avec celle

des auteurs sacrés , il aurait aussi réfuté

Ammonius s'il avait commis la même in-

fidélité de laquelle ses disciples se rendi-

rent coupables dans la suite.

Nous soutenons que les pères de l'Eglise C'en est une très-évidente , de la part

des trois premiers siècles n'ont jamais ad- des critiques protestants , de confondre

mis qu'une seule émanaton , ou probole , les époques , de supposer sans preuve que

c'est celle du Verbe divin , sorti en quel- la philosophie des alexandrins était la

que manière du sein de son Père pour même , sous Clément et sous Origène ,

créer le monde ; mais encore une fois , qu'elle a été depuis entre les mains de

cette émanation n'a rien de commun avec Plotin , de Porphyre , de Jamblique , etc.,

la génération éternelle du Verbe , de la- tous païens entêtés et fourbes dont le té-

quelle les Pères n'ont pas parlé aussi fré- moignage ne mérite aucune croyance.

quemment , parce que l'on n'en disputait Voyez ÉLECTIQUES.

pas pour lors. Quelques-uns même des

Pères , en particulier Tertullien , ont re- VERGE. Dans l'Ecriture sainte ce mot a
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différentes significations : il désigne une 4

branche d'arbre , Gn., cap. 30 , . 41 ; un

bâton de voyageur , Luc , cap. 9 ; la hou-

lette d'un pasteur , Ps. 22 , . 4 ; les ins-

truments dont Dieu se sert pour chatier

les hommes , Ps. 88 , , 32. Il signifie un

sceptre , qui est le symbole de l'autorité :

Esth , c. 5, . 2 ; un rejeton , le dernier

enfant d'une famille , Isaïe , cap. 11 , .

2; les restes ou les derniers descendants

d'une nation, P's . 73 , ¥. 2. Par les circon-

stances dans lesquelles cemot est employé,

on en voit aisément le vrai sens.

mo'n bien instruit des actions et de la

doctrine de Jésus-Christ ; mais il ne peut

pas être authentique sans être vrai, parce

qu'un témoin tel que cet apôtre n'a pas pu

se tromper sur les faits qu'il rapporte; il

n'a pu avoir d'ailleurs aucun intérêt d'en

imposer ; et s'il avait voulu le faire , il ne

pouvaitmanquer d'être contredit par d'au-

tres témoins aussi bien informés que lui.

Voyez AUTHENTICITÉ.

aucune preuve , que c'est le mouchoiravec

lequel une sainte femme deJérusalem es-

suya le visage du Sauveur, lorsqu'il allait

au Calvaire chargé de sa croix. Cette opi-
opi

nion populaire a pu venir de ce que les

peintres ont souvent représenté la véroni-

que ou la vraie image , soutenue par les

mains d'un ange, et d'autres par les mains

d'une femme.

VÉRONIQUE , terme formé de vera icon,

vraie image. C'est la représentation de la

face de Notre-Seigneur, empreinte sur un

VÉRITÉ. Lorsque l'Ecriture sainte se linge ou un mouchoir qu'on garde à Saint-

sert de ce terme à l'égard de Dieu , il si- Pierre de Rome. Quelques-uns croientque

guilie non-seulement sa véracité , perfec- ce linge est le suaire qui fut mis sur le

tion en vertu de laquelle Dieu ne peut ni visage de Jésus-Christ dans le sépulcre ,

se tromper lui-même ni induire les hom- et dont il est fait mention , Joan. , cap. 20,

mes en erreur , mais la fidélité et l'exac- y. 7. D'autres se sont persuadés , mais sans

titude infaillible avec laquelle Dieu ac-

complit ses promesses. C'est dans ce sens

qu'elle répéte si souvent que la miséri-

corde et la vérité de Dieu sont éternelles ,

que nous devons y compter pour ce monde

et pour Tantre ; ordinairement les deux

attributs sont joints ensemble. Vérité si-

gnifie aussi la justice ; lorsque le Psal-

miste dit à Dieu , votre loi est la vérité ;

tous vos préceptes , toutes vos voies , Ions

vos jugements sont la vérité , cela veut

dire que tous les commandements de Dieu

sont justes et avantageux à l'homme , que

nous trouvons notre bonheur à les accom-

plir. Quand il est dit , Joan. , cap. 1 , que

le Verbe divin est rempli de grace et de

vérité , que la grace et la vérité ont été

apportées par Jésus-Christ, cela ne signifie

pas seulement qu'il est venu enseigner aux

hommes les vérités qu'ils ignoraient, mais

qu'il est venu accomplir toutes les pro-

messes que Dieu avait faites , et répandre

les graces que les prophètes avaient an-

noncées. De même , quand il dit : Je suis

la voie , la vérité et la vie , cela signifie ,

c'est moi qui montre aux hommes le che

min du salut, qui leur enseigne les vérités

qu'ils ont besoin de connaître , qui leur

donne la vie de l'âme et les conduit à la

vie éterneller En parlant des hommes , la

vérité désigne quelquefois la fidélité à ob-

server la loi de Dieu, les actes d'une vertu

sincère , surtout de justice , de charité , de

miséricorde , de piété , etc. Joan., c. 3, ¥.

21 : Celui qui suit la vérité vient à la

lumière , etc.

Lorsqu'il s'agit d'un des livres saints, il

faut distinguer la vérité des faits qu'il

contient d'avec l'authenticité du livre ou

de l'histoire. L'Evangilede saint Matthieu,

par exemple, pourrait être vrai dans tout

ce qu'il rapporte , sans être authentique ,

sans avoir été écrit par cet apôtre ; il suf-

firait qu'il eût été écrit par un autre té-

Quoi qu'il en soit , le premier monu-

ment dans lequel ils est parlé de cette

image , est un cérémonial dressé l'an 1143

par Benoît , chanoine de Saint- Pierre de

Rome , et dédie au pape Célestin II , que le

père Mabillon a publié dans son Museum

Italicum. t. 2 , p . 122 ; mais il en est fait

mention dans les lettres ou dans les bulles

de plusieurs papes postérieurs. On ne sait

pas en quel temps on a commencé à l'ho-

norer.

Il n'est pas nécessaire d'avertir qu'en

tendant un culte à cetteimage, nous avons

intention d'honorer le Sauveur lui-même ,

dont elle nous rappelle le souvenir. Il en

est de même de celui qu'on rend à la

sainte face qui se garde dans la cathédrale

de Lucques , aux saints suaires de Turin ,

de Besançon et de Cologne , et à d'autres

représentations semblables Les messes ,

les offices , les prières qui ont été com-

posées à ce sujet , ont pour objet Jésus-

Christ , et nous retracent la mémoire de

ses souffrances ; elles n'ont aucun rapport

à la prétendue sainte femme deJérusalem,

nommée Véronique, que l'Eglise n'a ja-

mais reconnue. Mais il y a une sainte re-

ligieuse de ce nom à Milan , dans le quin-

zième siècle . Voyez Vies des Pères et des

Martyrs, 13 janvier.

VERSCHORISTES. Voyez HATTÉMISTES.

VERSET DE L'ÉCRITURE SAINTE. VOY.

CONCORDANCE.

57 .
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VERSION DE L'ÉCRITURE SAINTE. A dance ; on n'avait pas comparé les lan-

C'est la traduction du texte dans une autre gues ; il était rare de trouver un homme

langue. De tout temps il a été très-difficile qui en eût appris plusieurs. Les peuples

de donner du texte hébreu de l'Ancien se connaissaient moins ; on faisait moins

Testament une version parfaite , qui ne d'attention aux idées, aux mœurs , aux

s'écartât jamais du sens de l'original , qui opinions des différentes nations. Les Juifs

rendit exactement la valeur de tous les avaient éprouvé des révolutions terribles;

termes. Le traducteur grec du livre de ils étaient devenus très-différents de ce

l'Ecclésiastique l'a remarqué dans son qu'ils avaient été sous Moïse , sous les

prologue ; l'imperfection de la version des juges et sous les rois. Saint Jérôme avait

Septante , faite par les Juifs les plus in- | senti la nécessité d'être sur les lieux, de

struits qu'il y eut pour lors , confirme cette connaître la Palestine et les environs pour

observation , et l'on peut en donner plu- traduire exactement les Livres saints ; il

sieurs raisons. y donna tous ses soins , il a dû réussit

mieux qu'un autre. Mais il eut besoin des

Juifs pour apprendre l'hébreu ; ses mai-

tres de langues n'avaient ni autant de gé-

nic ni autant de connaissances que lui : il

ne s'est pas flatté d'avoir atteint le dernier

degré de la perfection , mais il a fait tout

ce qu'il était possible de faire dans son siè-

cle. Les critiques protestants , qui ont af-

fecté de le censurer et de déprimer ses

travaux , n'en savaient pas assez pour les

apprécier ; ils ont voulu cacher par des

traits d'ingratitude les obligations qu ils

lui avaient ; sa version est incontestable-

ment la meilleure de toutes celles qui ont

paru. Voyez VULGATE.

1° L'hébreu , langue la plus ancienne

dans laquelle il y ait des monuments , est

une langue pauvre en comparaison de

celles qui ont été parlées par des peuples

civilisés , instruits, exercés dans les scien-

ces et les arts ; nous l'avons remarqué en

son lieu. Les métaphores y sont donc très-

fréquentes; il n'est pas toujours aisé de

voir si une expression est simple ou em-

phatique , s'il faut l'entendre dans le sens
littéral ou dans un sens figuré.

2º Lorsqu'on a commencé de traduire

les livres hébreux , cette langue n'était

plus vivante depuis plusieurs siècles , ni

parlée par les Juifs dans son ancienne pu-

reté ; il s'y était glissé des termes chal-

déens et syriaques , plusieurs mots pou-

vaient avoir changé de signification ; c'est

ce qui est arrivé à toutes les langues, par

le mélange des peuples et par le change-

ment de prononciation. Il aurait fallu que

le traducteur eût une connaissance par-

faite , non-seulement des deux langues

dont l'une devait être l'interprète de lau-

tre , mais encore de la littérature orien-

tale : un tel homme était difficile à trouver,

soit chez les juifs , soit chez les autres na-

tions.

3º Les livres de Moise traitent d'une in-

finité dematières différentes, de théologie,

de géographie , de physique , d'histoire

naturelle et civile ; il y a des détails de

mœurs , d'arts , de lois , de cérémonies ,

desremarques sur les nations voisines de

la Palestine , des allusions à leurs usages,

des descriptions de lieux qui avaient chan-

gé de face , de peuples qui n'existaient

plus , ou qui étaient devenus méconnais-

sables. Moise avait vu ce qu'il racontait, ou

il le tenait de témoins bien instruits ; il

aurait fallu avoir des connaissances aussi

étendues que les siennes , pour rendre

parfaitement ses idées dans une langue

différente.

|

Le texte grec du Nouveau Testament

n'est pas non plus sans difficultés ; c'est

un mélange d'hellénismes et d'hébraismes,

mais ils n'y sont pas en aussi grand nom-

bre que des littérateurs demi-savants l'ont

prétendu. Voyez HELLENISTIQUE . Le gree

et l'hébreu ou le syriaque , tels qu'on les

parlait dans laJudée du temps des apôtres,

n'étaient purs ni l'un ni l'autre ; dans leurs

écrits , plusieurs termes grecs n'ont pas

exactement la même signification que

chez les auteurs profanes. Il fallait ex-

primer des idées qui n'étaient jamais ve-

nus dans l'esprit des hommes avant Jésus-

Christ, leur apprendre une doctrine et des

vérités inconnuesjusqu'alors; les apôtresne

pouvaient se servir que des mots commu-

nément usités dans le discours ordinaire,

« Quoique je sois , dit saint Paul, ignorant

dans les finesses du langage , je ne le suis

point dans la science que j'enseigne, et je

me suis fait entendre de vous en toutes

choses , II. Cor., c. 11, ¥. 6.

Conclurons-nous de ces réflexions que

le texte de l'Ecriture est donc inintelligible,

qu'il est impossible d'en avoir une bonne

version? Cela serait vrai , si nous n'avions

point d'autres secours que ce texte. Mais,

en fait de dogmes , les Juifs avaient con-

4º Dans les siècles que nous parlons , servé le sens de leurs livres par tradition ;

les sciences n'étaient pas aussi cultivées l'Eglise chrétienne est dans un cas encore

qu'elles le sont , ni les sources d'érudition plus favorable. Les apôtres ont instruit les

aussi abondantes ; on n'avait pas réduit fidèles de vive voix , aussi bien que par

l'étude des langues enméthode ; on n'avait écrit ; ils ont formé non-seulement des

ni dictionnaire, ni grammaire, ni concor- disciples et une école , mais des sociétés

|
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nombreuses , qui n'ont jamais cessé de 4

lire leurs écrits , et qui , en matière de

croyance et de morale , ont toujours été

d'accord sur le sens qu'il fallait y donner:

ce sens, une fois fixé par la croyance uni-

forme de ces églises souvent très - éloignées |

l'une de l'autre , par l'enseignement pu-

blic qui y régnail , par le témoignage des

Pères qui en étaient les pasteurs , quel-

quefois par les décisions des conciles , par

les pratiques du culte qui y étaient rela-

tives , est d'une toute autre certitude que

lorsqu'il est seulement fondé sur l'opinion

des grammairiens et des critiques , à la- |

quelle les protestants trouvent bon de s'en

rapporter.

C'est donc à l'Eglise de nous garantir la

fidélité d'une version qu'elle nous met

entre les mains , et d'interdire à ses en-

fants la lecture de celles qui sont capables

de corrompre leur foi. C'est encore à elle

dejuger des circonstances dans lesquelles

e le doit permettre ou défendre aux sim-

ples fidèles l'usage des versions en langue

vulgaire. Jamais elle n'a interdit à ceux

qui entendent le latin la lecture de la Vul-

gate , ou de la version latine usitée dans

font l'Occident ; mais elle a réprouvé les

versions faites dans cette même langue

par des écrivains sans aveu, ou justement

suspects d'hétérodoxie. Elle n'a jamais

trouvé mauvais que des fidèles dociles à

ses leçons , prêts à recevoir d'elles l'intel- |

ligence del'Ecriture , la lussent en langue

vulgaire ; mais lorsque de faux docteurs

révoltés contre l'Eglise ont voulu infecter

ses enfants par des versions dans les-

quelles ils avaient glissé le venin de leurs

erreurs , elle a employé avec raison son

autorité pour empêcher cet abus , et écar-

ter tout danger de séduction.

traducteurs et de commentateurs protes-

tants , sous prétexte d'expliquer l'Ecriture

sainte , Syniagma Dissert. ad sanctiores

disciplinus pertinentium, p . 166. D'autres

ont tourné en ridicule les bibliomanes qui,

avec une Bible à la main , prétendaient

prouver tous les rêves qui leur étaient ve-

nus à l'esprit ; quelques-uns enfin sont con-

venus que la licence accordée aux igno-

rants de lire le texte sacré dans leur langue,

avait été un des principaux pièges dont les

réformateurs s'étaient servis pour séduire

le peuple et l'entraîner dans leur parti ;

Epitre du R. Steele au pape Clément XI,

p. 20 et 21. Tertullien avait déja remarqué

le même artifice chez les hérétiques du

3° siècle, de ræscript., hæret., c. 15.

Malgré ces faits , toutes les sectes pro-

testantes s'obstinent toujours à soutenir

que l'Ecriture est la seule règle de notre

foi ; que tout fidèle doit la lire pour être

solidement instruit de la doctrine chré-

tienne ; que l'Eglise catholique se rend

coupable d'injustice et de cruauté , en ne

permettant pas à tous indistinctement de

lire la Bible traduite en langue vulgaire.

Y a-t-il du bon sens dans cette prétention ?

1° Conformément à leur principe , c'est

à eux de nous prouver , par des passages

clairs et formels de l'Ecriture , cette obli-

gation prétendue imposée à tous les fidèles,

et la loi qui ordonne aux pasteurs de leur

fournir les moyens d'y satisfaire . Souvent

on les a défiés d'en citer aucun; ils ne sont

pas venus à bout d'en trouver , parce qu'il

n'y en a point. Nous verrons que ceux

qu'ils allèguent , ne disent point ce qu'ils

prétendent, que plusieurs prouvent le con-
iraire.

2. Aux mots ÉCRITURE SINTE et TRADI-

TION, nous avons fait voir que la lecture

Quelques protestants , quoique très-pré- des livres saints n'est point fe moyen dont

venus d'ailleurs contre elie , ont été forcés les apôtres et leurs successeurs se sont ser-

d'approuver sa conduite. Ils sont convenus vis pour établir le christianisme. Il y a eu

que la lecture du Cantique de Salomon , des églises fondées et subsistantes long-

de plusieurs chapitres du prophète Ezé- temps avant qu'elles pussent avoir aucune

chiel , de plusieurs traits d'histoire trop partie de l'Ecriture traduite dans leur lan-

naifs selon nos mœurs , des épîtres de saint gue, avant même que tous les écrits dunou-

Paul où il traite de la prédestination et de veau Testamen fussent publiés, et il y a eu

la grace, pouvait être dangereuse àun très- plusieurs nations chrétiennes desquelles

grand nombre de personnnes , et il suffit

d'ouvrir les versions françaises publiées

d'abord par les protestants , pour s'en con-

vaincre. Après la naissance de la préten-

due réforme en Angleterre , on fut obligé

pendant un temps d'ôter au peuple les tra-

ductions de l'Ecriture en langue vulgaire,

à cause des disputes et du fanatisme au-

quel cette lecture avait donné lieu ; D.Hume ,

Hist. de la Maison de Tudor, t. 2, p. 426.

Ce n'est pas le seul pays de l'Europe où le

même phénomène soit arrivé. Mosheim a

fait une dissertation pour montrer les excès

dans lesquels sont tombés une infinité de

on ne peut pas prouver qu'elles aient eu

aucune version de ces livres en langue vul-

gaire. Sur la fin du second siècle, saint Iré-

née attestait qu'il y avait chez les barbares

plusieurs églises qui n'avaient point encore

reçu d'Ecriture, mais qui conservaient fidè-

lement la doctrine chrétienne, et gardaient

exactement la tradition qu'elles avaient re-

çue des apôtres ; au troisième , Tertullien

ne voulait pas seulement qu'on admit les

hérétiques a prouver leur doctrine par l'E-

criture Avant le cinquième siècle, nous ne

voyons aucun vestige de versions de la

Bible , même du Nouveau Testament en
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|

langue punique ou africaine, en espagnol, 4 cond lieu , un simple particulier est inca-

en celte, en illyrien , en scythe ou en tar- pable de distinguer et de savoir si un arti-

tare, etc. Cependant nous sommes certains cle est fondamental ou non. En troisième

par des témoignages positifs qu'au qua- lieu , nous soutenons que toute vérité révé-

trième siècle il y avait des églises établies lée de Dieu est fondamentale dans le sens,

chez ces différentes nations. Dans ces qu'il n'est pas permis d'en douter oude la

temps-là peu de personnes avaient l'usage nier dès que la révélation est suffisamment

des lettres, les livres étaient rares et chers ; connue . Nous dira-t on qu'elle ne l'est pas,

les peuples n'avaient point d'autre moyen puisqu'on en dispute ? Dans ce cas , c'est

d'instruction que les leçons de leurs pas- l'opiniâtreté des hérétiques qui décide si

teurs; ils n'en étaient pas pour cela moins une vérité est fondamentale où non.

attachés à leur croyance , ni moins réglés 4° Il est constant que dans le fait et dans

dans leurs mœurs. Jésus-Christ avait or- la pratique aucun protestant ne fonde sa

donné de prêcher l'Evangile à toutes les croyance sur la seule autorité de l'Ecriture

nations ; saint Pani se croyait également sainte. Avant de la lire , il a été prévenu

redevable aux Grecs et aux barbares ; il par les instructions de ses parents, par les

leur devait donc procurer à tous des ver- catéchismes, par les sermons des pasteurs,

sions de la Bible dans leur langue , si cela par le langage uniforme de la société dont

était nécessaire. Avant de travailler à la il est membre , et il ne voit que la version

conversion des Chinois , des Indiens , des qui y est en usage. Ainsi un calviniste , un

Nègres , des Lapons , des sauvages de l'A- luthérien, un anglican, un anabaptiste , un

mérique , faut-il commencer par leur ap- socinien , sont disposés d'avance à voirdans

prendre à lire , et par leur donner une

version de la Bible ?

|

le principe fondamental , savoir , que l'E-

criture seule est la règle de la foi d'un

chrétien, et qu'il doit croire tout ce qui lui

paraît y être c airement révélé.

l'Ecriture le sens dont ils ont été imbus dès

l'enfance ; leurs préjugés leur tiennent lieu

3 Pour qu'un chrétien puisse fonder sa de l'inspiration du Saint – Esprit. Chaque

croyance sur l'Ecriture seule , il faut qu'il version porte l'empreinte de la secie pour

soit assuré qu'un livre , qu'on lui donne laquelle elle a été faite. Si un homme s'é-

pour sacré et inspiré , est authentique et cartait de cette tradition , il serait regardé

non supposé ou interposé ; que la version comme hérétique. Ceux qui ont suivi leur

qu'il en a est fidèle , et qu'il en prend le esprit particulier , et qui ont eu assez de

vrai sens or il est impossible qu'un pro- talent pour faire des prosélytes , ont en-

testant du commun soit certain d'aucune fanté cette multitude de sectes fanatiques,

de cès trois choses. Il n'est pas en état de qui ont déchiré le sein du protestantisme,

décider les contestations qui règnent entre et qui font la honte de la prétendue ré-

les différentes sociétés chrétiennes tou- forme . Cependant ils n'ont fait qu'en suivre

chant le nombre des Livres saints ; il ne

sait pas si quelqu'un de ceux qui sont re-

jetés dans sa secte , il n'y a pas des pas-

sages contraires à ceux sur lesquels il se

fonde. Il ne peut être assuré de la fidélité

de sa version, pendant que plusieurs autres

sectes soutiennent qu'elle est fausse en

plusieurs endroits , et il ne saurait la véri-

fier sur le texte qu'il n'entend pas. Il peut |

encore moins se convaincre qu'il en prend

le vrai sens , malgré la réclamation des

autres sociétés protestantes qui l'expli-

quent autrement. On peut voir dans les

frères Wallembourg vingt ou trente exem-

ples de passages , ou différemment écrits

dans le texte , ou différemment traduits ,

ou évidemment altérés dans la multitude

des versions faites en langues vulgaires

par les protestants. Un chrétien du com-

mun ne préfère l'une à l'autre que parce

qu'on le veut ainsi dans la secte dont il est

membre. Est-ce là un fondement de foi

fort solide?

On nous répond gravement que toutes

ces sociétés s'accordent sur les articles fon-

damentaux. En premier lieu, cela est faux,

les sociniens en nient plusieurs , de l'aveu

des protestants ; leurs principes cependant

et leurs méthodes sont les mêmes. En se-

Nous avons donné ailleurs plusieurs au-

tres preuves de la fausseté et des perni-

cieuses conséquences de cette méthode.

A la fin du recueil de leurs confessions

de foi , les protestants ont rassemblé au

moins soixante passages de l'Ecriture pour

l'étayer ; mais leur choix n'a pas été heu-

reux ; il n'y en a pas un seul qui ordonne

de s'en tenir à l'Ecriture seule, c'est cepen-

dant ce qu'il était question de prouver ; et

il y en a plusieurs qui enseignent le con-

traire.

Rom., c. 10 , v. 17, saint Paul dit: « La

foi vient de l'ouïe , et l'ouïe vient par la

parole de Jésus-Christ ; mais je dis : Ne

l'a-t-on pas entendue ? assurément la voix

des prédicateurs s'est portée par toute la

terre , et leur parole est allée aux extré

mités du monde. » S'il était question la de

la parole écrite, l'apôtre aurait dit : La foi

vient de la lecture ; mais non , il est bien

certain que dans ce temps-là l'Ecriture

n'avait pas été portée aux extrémités du

monde ; il y avait au moins la moitié du

Nouveau Testament qui n'était pas encore
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écrite. Mais les protestants n'y ont pas re- 4 les principaux juifs de Bérée , après avoir

gardé de si près. écouté saint Paul, approfondissaient tous

1. Cor., c. 4, v.6, saint Paul reprend les les jours les Ecritures, pour voir si ce qu'il

Corinthiens de ce qu'ils s'attachaient par leur avait dit était vrai. Donc , pour savoir

préférence à l'un ou à l'autre de leurs doc- si une doctrine est vraie ou fausse , il faut

ieurs, et il ajoute : « J'ai transporté à cause

de vous toutes ces choses à ma personne

et à celle d'Apollo , afin que vous appre-

niez par notre exemple à ne point vous

élever l'un au-dessus de l'autre pour au-

trui , et plus qu'il n'est écrit. « De ces

dernières paroles, les protestants concluent

qu'il ne faut pas vouloir en savoir plus que

ce qui est enseigné dans l'Ecriture sainte.

Mais il suffit de lire les chapitres précé

dents, pour se convaincre que par ces mots

saint Paul veut désigner sept à huit pas-

sages de l'Ancien Testament qu'il a cités, et

qui tendent tous à rabaisser l'orgueil hu- |

main. Il n'est point question là de curiosité

téméraire en fait de doctrine , mais de la

vanité que l'on veut tirer du mérite des

maîtres par lesquels on a été instruit . Si les

protestants faisaient un peu de réflexion ,

ils verraient qu'ils ont péché par le même

vice que les Corinthiens , et que la réprí-

mandede saint Paul tombe directement sur

eux. L'un s'est attaché à Luther , l'autre à

Carlostadt ou à Mélanchthon , celui-ci à

Calvin , celui-là à Muncer ou à Socin. Ils

se sont enorgueillis de la capacité supé-

rieure de leurs doctrines ; ils ont prétendu

que ces hommes nouveaux en savaient

plus que tous les Pères et les pasteurs de

TEglise.

Saint Pierre, Epist. 1 , c . 3 , § . 45 , dit aux

fidèles : « Soyez toujours prêts à satisfaire

quiconque vous demande raison de votre

espérance , mais avec modestie, avec res-

pect et en bonne conscience . » Autre leçon

très-mal suivie par les protestants. Saint

Pierre ne dit point qu'il faut rendre raison

de notre espérance par l'Ecriture seule :

mais les protestants font cette addition de

leur chef. De quoi auraient servi des preu-

ves tirées de l'Ecriture , contre les gentils

qui n'y croyaient pas ? Les premiers chré-

tiens en avaient de plus convenables , sa-

voir , les caractères surnaturels de la mis-

sion divine de Jésus-Christ et des apôtres.

Mais les protestants ne veulent point de

mission ; sans modestie, sans respect pour

ceux qui en étaient revêtus, ils se sont crus

habiles qu'eux , ils ont eu si peu de

'une conscience, qu'ils ont travesti et dé-

figuré toute la doctrine catholique , pour

avoir un moyen plus aisé de la réfuter.

Cependant ils triomphent sur deux ou

trois passages , et ils ne cessent de les ré-

peter. Joan., c. 5. v. 39 , Jésus-Christ dit

aux Juifs :« Approfondissez les Ecritures,

puisque vous croyez y trouver la vie éter-

nelle ; ce sont elles qui rendent témoignage

de moi. » Act., c. 17, y. 11 , il est dit que

|

consulter l'Ecriture , et rien de plus Cette

conséquence est-elle juste? 4 Ces deux

passages regardent les docteurs juifs , les

principaux juifs , et non le peuple ; le

texte y est formel . Chez les Juifs , non plus

que chez les protestants , le peuple n'était

pas capable d'approfondir les Ecritures.

Jésus-Christ parlait différemment au peu-

ple, Matt. , c . 23 , v . 2 : « Les scribes et les

pharisiens sont assissur lachaire de Moïse,

observez donc et faites tout ce qu'ils vous

diront ; mais ne suivez pas leur exemple ,

car ils ne font pas ce qu'ils disent. » 2º

Dans l'endroit cité de saint Jean , le Sau-

veur enappelle aussi au témoignage de ses

œuvres ou de ses miracles ; il est évident

qu'en les comparant avec les prédictions

des prophètes , on devait se convaincre

qu'il était véritablement le Messie ou le

Fils de Dieu , c'est la seule chose dont il

s'agissait pour lors de la divinité de ses

œuvres et de sa mission, s'ensuivait la vé-

rité de sa doctrine . 3° L'examen des Ecri-

ture ne produisit pas un heureux effet sur

les Juifs , il n'aboutit qu'à leur faire mé-

connaître Jésus-Christ. A leur tour, ils di-

saient à Nicodème : « Approfondis les Ecri-

tures, et vois qu'un prophète ne vient point

de Galilée , » Joan . , c. 7 , . 52. 4° Les pro-

testants ont fait comme les Juifs , et nous

leur répétons hardiment la leçon du Sau-

veur Approfondissez les Ecritures ; ne

vous contentez pas d'en citer des passages

au hasard ; examinez ce qui précède , ce

qui suit , les circonstances et le sujet dont

il est question , vous verrez que vous les

entendez mal.

Jésus-Christ, disent-ils , a souvent repro-

ché aux Juifs qu'ils négligeaient , qu'ils

violaient, qu'ils annulaient la loi de Dieu

par leurs traditions ; cela est vrai : il ne

reste plus qu'à prouver que l'Eglise catho-

que a fait de même, que son enseignement

constant , public et uniforme , est une tra-

tidion aussi mal fondée que celle des Juifs.

De notre côté nous prouvons que , pour

pervertir le sens de l'Ecriture et de la loi

de Dieu, les protestants ne sontfondés que

sur la tradition particulière de leur secie ,

et qu'ils la suivent plus aveuglément que

nous ne suivons la tradition constante et

universelle de l'Eglise.

Dieu , continuent-i.s , avait d'fendu de

rien ajouter à sa loi , ni d'en rien retran-

cher ; nous en convenons encore. S'en-

suit-il de là que Jésus-Christ , les apôtres,

les pasteurs revêtus d'une autorité légi-

time , n'ont rien pu ajouter aujudaïsme ?

C'est ce que prétendent les Juifs , et c'est
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une des principales raisons qu'ils allèguent

pour ne pas croire en Jésus-Christ. Nous

avons fait voir ailleurs que les protestants

ont fait de nouvelles fois de discipline

dont ils exigent rigoureusement l'obser-

vation, qu'ils pratiquent des usages qui ne

sont point commandés dans le Nouveau

Testament, et qu'ils en omettent d'autres

qui semblent y être ordonnés.

Juda , Castalion , Luc et André Osiander,

Junius , Trémellius , etc. , prétendirent

mieux entendre l'aébreu que Luther. Ce

pendant il n'est aucune de leurs versions,

soit en latin , soit dans une autre langue,

dans laquelle on n'ait trouvé de grandes

fautes qu'il a fallu corriger dans la suite;

il en est de même des versions latines du

Nouveau Testament, composés par Erasme

Ils ne raisonnent pas mieux , en citant et par Bèse. D'ailleurs , si l'on se persua-

les passages dans lesquels saint Paul re- dait que tous ces prétendus hébraïsants

commande à Tite et a 'Timothée l'étude des n'ont tiré aucun secours des travaux d'Ori-

saintes Ecritures. Tout le monde convient gène et de saint Jérôme , ni des notes et

que c est un devoir essentiel pour les évê- des commentaires des docteurs catholi-

ques, pour les prêtres, pour tous ceux qui ques , on se tromperait beaucoup. Ils s'en

sont chargés d'enseigner ; mais ilest ridi- sont peut-être vantés, ils ont déprimé tant

cule d'imposer la même obligation aux qu'ils ont pu les ouvrages dont ils profi-

simples fidèles . Vu la quantité de livres taient ; ceite charlatanerie des écrivains

d'instruction , de morale , de piété , dans est connue de tout temps, les hommes ins-

lesquels le texte de l'Ecriture est expliquétruits n'en sont plus les dupes. Gaspard

et mis à la portée de tout le monde, aucun

chrétien ne peut avoir abolument besoin

de lire ce texte même. Quand il s'y ob-

stine, on peut lui demander , comme saint Les Anglais avaient une version de l'E-

Philippe à l'eunuque de la reine Candace, criture en anglo-saxon dès le commence-

Act., c. 8, . 30 : « Croyez-vous entendrement du 8e siècle. Il n'y a guère d'appa-

ce que vous lisez ? » S`il est sincère, il ré- rence qu'elle ait été faite sur le grec ni sur

pondra comme ce bon prosélyte : « Com- l'hébreu ; il est beaucoup plus probable

ment le puis-je , si personne ne me l'ex- qu'elle fut faite sur la Vulgate, Wiclef en

plique ? » Les protestants font aussi bien fit une seconde, ensuite Tindal et Cower-

que nous des livres de morale et de piété, dal en 1526 et 1530. Depuis ce temps-li les

des sermons , des commentaires sur l'E- Anglais n'ont pas cessé de faire des cor-

criture ; nous pouvons donc leur demander rections à la Bible anglaise.

à quel titre ils prétendent mieux expli-

quer la parole de Dieu que les auteurs

inspirés, comment ils osentmettreleur pro-

pre parole à la place de celle de Dieu. Puis-

qu'ils font ce reproche aux pasteurs catholi-

ques c'est àeux d'y satisfaire les premiers.

Enfin , il ne sert à rien de répéter les

passages dans lesquels Dieu ordonne aux

Juifs de méditer continuellement sa loi, de

l'avoir toujours présente à l'esprit et sous

les yeux. Les Juifs ne pouvaient l'appren-

dre que dans les livres de Moïse , ils n'en

avaient point d'autre pour lors. Mais leur

a-t-il été ordonné quelque part de lire

tous les livres de l'Ancien Testament écrits

dans la suite ? Il est étonnant que les pro-

testants, qui ont réduit les vérités de la foi

presqu'à rien, exigent des chrétiens tant

de lecture pour les apprendre.

Aux mots BIBLE , GRECS , PARAPHRASE ,

SAMARITAIN , SEPTANTE , VULGATE , nous

avons parlé des traductions de l'Ecriture

faites dans les langues anciennes; il nous

reste à donner une courte notice desver-

sions vulgaires , ou écrites dans nos lan-

guesmodernes. Luther est le premier qui

ait donné une version de la Bible, en alle-

mand, faite sur l'hébreu ; mais plusieurs

de ses amis lui reprochèrent son ignorance

en fait de langue hébraïque, etjugèrent sa

version très-fautive . Munster , Léon de

Ulemberg mit au jour une nouvelle ver-

sion allemande pour les catholiques , a

Cologne, en 1630.

La plus ancienne traduction del'Ecriture

en français est celle de Guiars-des-Mou-

lins , chanoine en 1294 ; elle fut imprimée

en 1498. Raoul de Prestes et plusieurs ano-

nymes en donnèrent d'autres . Le langage

sans doute en était grossier et barbare ,

mais nous ne voyons pas qu'elles aient es-

suyé aucune censure. Celles qui ont été

faites à la naissance de la réformen'étaient

guère plus élégantes; la lecture n'en est

plus supportable aujourd hui. Tel est l'in-

convénient attaché à toutes les versionsen

langue vulgaire , il faut y toucher conti-

nuellement à mesure que le langage reçoit

des changements ; au lieu que la Vulgate

latine est la même depuis plus de douze

cents ans on n'y a touché que pour cor-

riger les fautes des copistes.

Nous ne voyons pas en quoi la version

des Psaumes faite par Marot , et devenue

barbare , peut contribuer chez les calvi-

nistes à l'intelligence des psaumes, ni en

quoi il est utile à la piété de tutoyer Dieu

en français.

Abraham Usque , juif portugais , fit sur

le texte hébreu une version espagnole qui

fut imprimée à Ferrare en 15 3. Elle est à

peu près inintelligible , parce qu'elle ré-

pond à l'hébreu mot pour mot , et qu'elle

est écrite en vieux espagnol que l'on ne

parlait que dans les synagogues ; ou l'ac-
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cuse d'ailleurs d'être souvent très-infidèle. 4

La première version italienne est de Ni-

colas Malhermi , faite sur la Vulgate, et

mise au jour en 1471. Dans les siècles pré-

cédents , le latin était la langue vulgaire |

de l'Italie ; il ne s'y est altéré que par le |

mélange des étrangers.

et nous portent continuellement au mal ,

toute action louable qui exige un effort

de notre part , est un acte de vertu.

Nous avons fait voir ailleurs que s'il n'y

avait pas une loi naturelle qui nous est im-

posée par le Créateur, le mot vertu serait

vide de sens . Il n'y aurait plus aucun motif

Les Danois eurent une traduction de constant et solide qui pût nous engager

l'Ecriture dans leur langue en 1524 ; ce fut à faire le bien malgré l'impulsion de nos

l'ouvrage d'un luthérien nommé Jean Mi- | mauvais penchants. Il n'est pas besoin de

chelsen , bourgmestre de Malmæ , et l'un force pour faire une action utile à nos sem-

des moyens dont se servit Christiern [I , | blables par le motif de notre intérêt pré-

pour introduire le lutheranisme dans ses sent , ou d'un avantage temporel certai -

états . Celle des Suédois fut faite par Lau- nement prévu ; c'est une affaire de calcul

rent Pétri , archevêque d'Upsal , et parut et rien de plus. Les philosophes qui ne veu-

aHolm en 1646. Au mot BIBLE , nous avons lent point reconnaître un Dieu législateur,

parlé de la Bible des Russes ou Moscovites. rémunérateur et vengeur , et parlent sans

Ceux qui veulent connaître à fond tout cesse de vertu, sont ou de mauvais raison-

ce qui concerne les versions de l'Ecriture neurs qui ne s'entendent pas eux-mêmes ,

peuvent consulter le R. Elias Lévita , saint ou des hypocrites qui veulent en imposer

Epiphane, de Ponderib. et Mensuris ; les aux ignorants. N'assigner d'autre motif

Commentaires de saint Jérôme : Antoine d'être homme de bien que les avantages

Garaffa, dans sa Préface de la Bible grec- qui sont attachés à la vertu dans cette vie ,

que de Rome; Korthol , de variis Biblior. c'est la dégrader et la confondre avec l'a-

édit.; Lambert Bos , dans les Proleg. de mour- propre.

son édition des Septante. Parmi les Fran-

cais, le père Morin, Exer. Biblica : Dupin

Biblioth. des auteurs eccles ; Richard Si-

mon, Hist. crit, du Vieux et du Nouveau

Testament; la Bibliothèque sacrée du

père Le Long; Calmet , Dict. de laBible,

etc. Chez les Anglais , Ussérius, Pocock ,

Pearson , Prideaux , Grabe , Wower , de

Græc. et Latin. Biblior. interpret ; Mill.

in Nov. Test.; les Prolégomènes de Wal-

ton ; Hodius, de textib. Biblior., etc.

Ala tête du 18e vol . de l'Histoire de

Eglise gallicane , il y a un discours sur

l'usage des saintes Ecritures , dans lequel

on fait voir les pernicieux effets que pro-

duisirent auseizième siècle les versions en

langage vulgaire, composées par des héré-

tiques ou par des écrivains suspects d'hé-

térodoxie, et la sagesse des mesures qu'on

prit pour lors, afin d'arrêter les progrès du

fanatisme que la lecture de ces versions

allumait dans tous les esprits . Les protes-

lants n'affectaient de les répandre , que

parce qu'ils voyaient que c'était un des

moyens les plus efficaces pour séduire les

ignorants.

|

|

Il n'en est pas de même , quand on lui

propose les récompenses éternelles de

l'autre vie ; il faut de la force d'âme pour

les préférer aux avantages de ce monde ,

passagers et incertains , mais qui tentent

la cupidité; il faut croire fermement à la

parole et aux promesses de Dieu dont l'ac-

complissement nous paraît toujours fort

éloigné ; souvent il faut braver la censure

et le mépris de nos semblables , quelque-

fois les tourments et la mort. L'homme

n'est point dégradé , mais plutôt ennobli ,

en aspirant au bonheur pour lequel Dieu

l'a formé; il s'élève ainsi au-dessus des

motifs , des craintes , des faiblesses qui

dominent les autres hommes.

Ceux qui ont décidé que la vertu doit

être aimée et embrassée pour elle-même ,

sans aucun motifde crainte ni d'espérance

pour une autre vie , étaient des charlatans

qui voulaient nous séduire par des mots

vides de sens ; ils supposaient quel'homme

peut agir sans motif et sans raison. Jésus-

Christ seul a fondé la vertu sur sa vraie

base , en lui proposant pour motif le désir

de plaire à un Dieu juste , rémunérateur

de la vertu et vengeur du crime.

VERTU. Ce mot , dans sa signification La seule notion de la vertu suffit encore

littérale , signifie la force ; c'est pour cela pour démontrer l'erreur des philosophes

que l'Ecriture, en parlant de Dieu , appelle qui ont prétendu qu'il n'y a point d'actions

vertus les actes de sa puissance , les mi- vertueuses que celles qui tendent directe-

racles. Saint Paul , Rom ., c . 1 , . 16 , ditment au bien général de la société et à

que l'Evangile est la vertu de Dieu pour le l'avantage de nos semblables. Nous avons

salut de tout croyant , parce que Dieu n'a certainement besoin de force pour rendre

jamais fait éclater davantage sa puissance constamment à Dieu le culte qui lui est dû,

que dans l'établissement de l'Evangile. surtout lorsque la religion est méprisée et

Dans l'homme la vertu est la force de attaquée par une génération d'hommes

l'ame; ilfaut de la force pour faire le bien , pervers; nous en avons besoin pour résis-

à cause des passions qui nous maîtrisentier à l'attrait des voluptés sensuelles qui
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tourneraient enfin à notre destruction . 4 longue ; les anciens philosophes les rap-

Dans l'ancienne Encyclopédie , au mot | portaient à quatre principa es , qu'on a

SOCIÉTÉ , on a démontré que les vices op- | nommées pour ce sujet vertus cardinalesz

posés, tels que l'ivrognerie, l'incontinence, savoir : la prudence , la justice, la force et

l'amour excessif de tous les plaisirs , ten- la tempérance ou la modération ; ils rédui-

dent directement ou indirectement à trou- | saient à ces quatre chefs tous les devoirs

bler la société. Il y a donc des vertus qui de l'homme. Mais les devoirs du chrétien

regardent directement Dieu , d'autres qui sont beaucoup plus étendus ; l'Evangile

nous concernent immédiatement nous- nous a enseigné des vertus dont les an-

mêmes , indépendamment de celles dont cieus moralistes n'avaient aucune idée,

le motifprincipal est l'utilité du prochain. qu'ils regardaient même comme des dé-

Parmi les premiers , il en est qui ont fauts : l'humilité , le renoncement a nous

Dieu pour objet direct et immédiat , et mêmes , l'amour des ennemis, le désir des

pour motif l'une des perfections divines : soutfrances , etc. , n'ont jamais été mis par

c'est pour cela qu'on les appelle vertus les philosophes au rang des devoirs de

theologales telles sont la foi , l'espérance T'homme. Ils ne connaissaient pas les mo-

et la charité ; toutes les autres sont appe- tifs surnaturels que la révélation nous

lées vertus morales. En effet , par la foi propose : le désir de plaire à Dieu , seul

nous croyons en Dieu , parce qu'il est la juste estimateur de la vertu, de mériter

vérité même, par l'espérance nous nous une récompense éternelle , de participer

confions à lui , parce qu'il est fidèle à ses aux mérités d'un Dieu Sauveur, etc. Ils

promesses ; par la charité , nous l'aimons , ne sentaient pas la nécessité d'un secours

parce qu'il est infiniment bon. L'objet im- surnaturel pour nous aider à pratiquer le

médiat de ces trois vertus est donc Dieu

lui-même , et leur motif est l'une des per-

fections divines.

fi semble d'abord que la religion et l'o-

béissance soient aussi des vertus theolo-

gales; mais quand on y regarde de près ,

on voit que les théologiens sont bien fon-

dés à les ranger parmi les vertus morales.

En effet , la religion nous porte à tous les

actes , soit intérieurs , soit extérieurs , qui

tendent à honorer Dieu , c'est là son objet

immédiat ; son motifest l'honnêteté ou la

justice qu'il y a de lui rendre nos adora-

tions , nos respects , nos hommages. Elle

ne nous engage pas seulement à honorer

Dieu, mais encore à honorer pour l'amour

de lui tous ceux qu'il a daigné enrichir de

ses graces. De même l'obéissance a pour

objet immédiat toute action intérieure ou

extérieure que Dieu nous commande , et

pour motif la justice qu'il y a d'être sou-

mis ausouverain Maître duquel nous avons

tout reçu , et duquel nous attendons tout ;

par là même nous sentons qu'il est juste

d'obeir non-seulement à Dieu , mais à tous

ceux qu'il a revêtus de son autorité.

On dit que la charité ou l'amour de Dieu

est la reine des vertus , parce qu'elle les

commande toutes , qu'il n'est aucun acte

de vertu qui ne puisse être fait par le motif

de l'amour de Dieu , et parce que c'est ce

motif qui donne à toutes nos actions leur

mérite et leur perfection. Aussi l'obéis-
sance à tous les commandements de Dieu

est regardée avec raison comme l'effet et

la preuve d'u . e charité sincère , suivant

cette parole de Jésus-Christ : « Celui qui

garde mes commandements est celui qui

m'aime véritablement. » Joan., c. 14 ,

15 , 21, 24 , etc.

La liste des vertus morales serait fort

.

bien.

C'est donc avec raison que saint Augus-

tin , dans ses livres contre les pélagiens,

a démontré l'imperfection des vertus en-

seignées et pratiquées par les philosophes;

il a fait voir que la plupart étaient infectées

par le motif de la vaine gloire , qu'aucune

ne se rapportait à Dieu , ne pouvait par

conséquent mériter une récompense éter-

nelle. Mais il n'a jamais enseigné , quoi

qu'en disent certains théologiens , que

toutes les actions des infidèles sont des

péchés , et que toutes les vertus des phi-

losophes sont des vices. Cette proposition

a été justement censurée par l'Eglise. Au

contraire , ce saint docteur a souvent ré-

pété , conformément à l'Ecriture sainte ,

que Dieu a souvent inspiré de bonnes ac-

tions aux païens, etles en a ensuite récom-

pensés par des bienfaits temporels . Exod.,

c. 1 , . 17 et 20 ; Josué, c . 2, y. 11 et 12;

Ruth, c. 1 , .8; Ezech. , c. 29 , v . 18 et

suiv.; Esth., c. 14 , y. 13 ; c. 15 , y . 11;

Esdr., c. 1 , . 1 ; c. 6 , . 22 ; c. 7, y. 27,

etc. Certainement Dieu ne peut inspirer

des péchés a aucun homme ni l'en récom-

penser.

Qnelques moralistes modernes ont ob-

servé que les plus sublimes vertus sont

négatives , c'est-à-dire qu'elles consistent

plutôt à ne faire jamais de mal à personne

qu'à faire du bien à tous ; que ce sont aussi

les plus difficiles à pratiquer, parce qu'elles

soni sans ostentation , et qu'elles ne nous

procurent poin! le plaisir, si doux au cœur.

de l'homme , d'en renvoyer un autre con-

tent de nous. Ce sont en effet celles aux-

quelles on fait le moins d'attention dans la

société. Cette remarque est confirmée par

le portrait que David a tracé d'un juste ou

d'un homme vertueux , Ps. 14 ; c'est celu ,
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dit-il, qui est sans reproche , qui exerce la 4

justice, qui dit toujours la vérité , qui ne

trompe ni ne calomnie son prochain , qui

n'est ni usurier, ni parjure , ni oppresseur

des innocents , et qui ne fait de mal à per-

sonne. Il faut reconnaître néanmoins que

si ce degré de vertu est suffisant pour le

commun des chrétiens , Dieu exige quel-

que chose de plus de ceux qui , par état ,

sont obligés de donner bon exemple , et

auxque's il accorde des graces plus abon-

dantes.

Parmi les théologiens , saint Thomas est

celui qui a distingué et défini le plus exac-

tement les vertus morales , et qui en a le

mieux détaillé les devoirs dans la seconde

partie de la Somme théologique ; il en a

raisonné plus savamment que tous les an-

ciens philosophes , parce qu'il connaissait

la vertu mieux qu'eux, qu'il en parlait d'a-

près l'Evangile , et qu'il en était lui-même

un parfait mod le.

Au mot MORALE des philosophes , nous

avons fait voir le ridicule et la mauvaise

foi des incrédules qui nous donnent un

pompeux recueil de morale tiré des écrits

des anciens sages de toutes les nations ,

dans le dessein de nous persuader que ces

derniers ont donné des leçons de vertus

plus justes, plus solides, plus raisonnables

que celles des auteurs sacrés. Cet artifice

peut en imposer sans doute aux ignorants,

mais non à ceux qui ontlu les ouvrages des

anciens tels qu'ils sont , et qui savent jus-

qu'à quel point le bon y est mélangé avec

le mauvais . Nous connaissons tout le mé-

rite de ces prédicateurs de morale philo-

sophique, depuis que quelques-uns d'entre

eux ont entrepris de prouver que le vice

contribue beaucoup plus que la yertu au

bien de la société et à la prospérité des

empires. Dans le même article, nous avons

répondu à la plupart de leurs objections

contre la morale chrétienne.

|

Enfin , quelques déistes ont été d'assez

bonne foi pour convenir de ce que nous

avons établi ; savoir , que les prédicateurs

de vertu qui n'admettent ni , Dieu , ni loi

naturelle , ni une autre vie après celle-ci ,

sont des hypocrites et des imposteurs.

Nous pouvons donc nous en tenir à ce der-

nier aveu.

Sur le sujet que nous traitons , l'on a droit

de reprocher aux protestants une impru-

dence qui n'est guère pardonnable . Ils ont

eu grand soin de remarquer que la plu-

part des anciens Pères de l'Eglise croyaient

que les vertus morales et chrétiennes

nous sont inspirées par de bons anges , au

lieu que les vices et les mauvaises actions

sont suggérées aux hommes par des dé-

mons quiles obsèdent. Cette opinion , disent

les censeurs des Pères , était une consé-

quence du platonisme , auquel les Pères

n'avaient pas renoncé en se faisant chré-

tiens. Mosheim , Notes sur Cudworth , c.

4, § 33, n. (r).

Avant de décider dans quelle source ces

pères avaient puisé leur sentiment, il au-

rait fallu examiner s'il n'a aucun fonde-

ment dans l'Ecriture sainte . Or il y est

souvent parlé du ministère des bons an-

ges , de l'assistance qu'ils donnent aux

hommes , et fréquemment ils se sont ren-

dus visibles pour ce sujet . Ainsi Abraham,

Jacob, Moïse, Josué, le jeune Tobie , Da-

niel , etc., ont été instruits, dirigés, secou-

rus par des anges revêtus d'une forme hu-

maine, et ils ont compté sur cette assistan-

ce , lors même qu'elle n'était pas sensible.

Cette croyance est confirmée par plusieurs

passages du Nouveau Testament. Matth. ,

c. 18, . 10 ; Joan. , c . 5 , y . 4 ; Act. , c. 12 ,

. 15 et 23 ; Hebr. , c . 12, ¥. 22, etc. C'est

plus qu'il n'en fallait pour persuader les

Pères. Voyez ANGE.

Ils n'ont pas été moins convaincus par

l'Ecriture des malignes influences des dé-

D'autres, après avoir examiné tous les mons, non seulement sur les corps , en les

systèmes de morale des différentes sectes possédant ou en les obsédant, mais sur les

de philosophes , ont fait voir qu'aucun âmes . Luc. , cap. 8 , v . 12 , Jésus-Christ at-

n'est solide ni raisonné , conséquemment tribue au démon la stérilité de la parole

que des vertus fondées sur une base aussi de Dieu dans un grand nombre d'audi-

fragile , ne sont que des illusions ; mais ils teurs ; Joan. , cap. 8, y . 44 , il rapporte à

sout tombés dans un excès non moins ab- la même cause l'incréduiité des Juifs. Il

surde que les précédents ; ils ont conclu est dit , Joan., c. 13 , ¥ . 2 , que le diable

qu'il n'y eut jamais de morale raisonnable | avait mis dans le cœur de Judas le dessein

que celle d'Epicure , que lui seul a fondé de trahir son maître ; II. Cor . , cap, 4 , .

la vertu sur sa vraie base , en lui donnant 4 , saint Paul accuse le dieu de ce siècle

pour unique motifl'intérêt ou l'utilité per- d'avoir aveuglé les païens; Ephes. , cap. 4 ,

sonnelle. Mais il y a près de deux mille ans . 27 , il exhorte les fidèles à ne point don-

que Cicéron, Plutarque, les stoïciens et les ner entrée au démon ; et cap. 6 , ✈. 13 , à

académiciens ont démontré la perversité résister à ses embûches. I. Petr. , cap. 5 ,

et les pernicieuses conséquences de cette . 8, saint Pierre les avertit que cet enne-

prétendue morale , plus convenable à des mi du salut , semblable à un lion rugissant ,

animauxqu'à des hommes ; ils ont fait voir tourne autour d'eux pour les dévorer, etc.,

qu'elle n'a jamais produit un seul homme etc. Voyez DÉMON.

vertueux ni un bon citoyen. L'on dira peut-être que ces passages

IV. 58
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doivent être pris dans un sens figuré : que 4

les auteurs sacrés ont été dans l'usage de

personnifier tous les êtres abstraits et mé-

taphysiques ; qu'ils ont nommé anges les

vertus et les inclinations louables des

hommes , et démons les maladies cruelles,

les péchés et les vices ; qu'en cela ils se

sont conformés aux opinions populaires et

au langage usité chez toutes les nations.

Au mot DÉMONS , nous avons réfuté cette |

explication téméraire , empruntée des sa-

ducéens et des épicuriens ; nous avons fait

voir , 1" que Jésus- Christ, qui s'est nommé

la vérité par excellence , ni ses apôtres ,

n'ont pu autoriser aucune erreur , quelque

accréditée quelle fût d'ailleurs ; 2° que les

Pères n'auraient pu donner ce sens au

texte , sans faire violence à la lettre, et

sans contredire des faits dont ils étaient

témoins oculaires.

Ils n'ont donc pas eu besoin de consul-

ter les philosophes pour savoir ce qu'ils

devaient penser touchant le pouvoir et

l'action des esprits bons oumauvais. Quand

ils en auraient été déjà persuadés par la

philosophie, avant d'embrasser le christia- |

nisme , il leur aurait été impossib´e de re-

noncer à leur opinion , en la voyant aussi

clairement confirmée par l'Ecriture sainte.

Mais une preuve que les Pères ont eu plus

de confiance à cette lumière qu'à celle de

la philosophie ; c'est qu'en traitant cette

question ils ont cité les auteurs sacrés , et

non les philosophes. Au lieu de censurer

les Pères , les protestants feraient mieux

de suivre leur exemple ; mais en se vantant

de ne s'attacher qu'à la parole de Dieu ,

ils nous donnent souvent lieu de juger

qu'ils négligent souvent de la consulter.

VESPERIE. Voyez DEGRÉ.

rent regardées par les évêques comme une

partie de leur troupeau qui exigeait un

soin particulier. On crut aussi que les

veuves qui n'avaient eu qu'un seul mari

devaient être admises à la même profes-

sion , lorsqu'elles le demandaient , et

qu'elles renonçaient à un second mariage.

Par leur âge , par leur expérience , par

gravité de leurs mœurs , ces femmes étaient

les plus capables d'instruire les personnes

de leur sexe , de veiller sur les vierges',

de soigner les pauvres et les enfants

abandonnés , de remplir les fonctions de

diaconesses. Voyez ce mot. Par ces con-

sidérations , elles furent mises , comme

les vierges , sous la tutelle spéciale de

l'Eglise . On sait que Moïse , dans ses lois ,

avait ordonné avec le plus grand soin

de consoler , de protéger , d'assister les

Veuves.

Mais on prit beaucoup de précautions

dans le choix que l'on en fit; saint Paul

l'avait recommandé , 1. Tim., cap. 5 , y . 3,

« Honorez les veures qui sont véritable-

ment telles (ou qui veulent demeurer dans

leur état ) . Si une veuve a des enfants ou

des neveux , qu'elle s'attache d'abord à

gouverner sa famille et à soulager ses

parents , c'est ce qui est le plus agréable

à Dieu. Pour celle qui est véritablement

veuve et abandonnéé , qu'elle espère en

Dieu , qu'elle s'occupe à prier jour et

nuit ; celle qui recherche les plaisirs est

plus morte que vivante. Ordonnez-leur

de se rendre irrépréhensibles. N'en choi-

sissez aucune qui n'ait au moins soixante

ans , qui n'ait eu qu'un seul mari , qui

ne soit connue que par ses bonnes œuvres.

Sachez si elle a bien élevé ses enfants , si

elle a exercé l'hospistalité , si elle a lavé

les pieds aux saints , si elle a soulagé les

malheureux , si elle apratiqué toute bonne

œuvre. Pour les jeunes veuves, ne les fré-

quentez point. Si un fidèle a des veuves,

qu'il pourvoie à leur subsistance , afin que

l'Eglise ne soit point surchargée , et qu'il

reste assez pour sustenter celles qui sont

On ne mit donc au rang desveuves adop-

VÊTURE ou prise d'habit , cérémonie

par laquelle un jeune homme ou une jeune

fille , après avoir fait ses épreuves dans un

monastère , y prend l'habit religieux pour

commencer son noviciat . Les prières qui

accompagnent cette cérémonie sont diffé- véritablement veuves. »

rentes dans les divers ordres ou congré-

gations religieuses , mais en général ellestées par l'Eglise , que celles qui avaient

sont instructives et édifiantes ; elles font

souvenir ceux qui prennent l'habit monas-

tique des obligations qu'il leur impose , et

des vertus par lesquelles ils doivent l'ho-

norer. Quant aux formalités nécessaires

pour rendre cet acte authentique , elles

appartiennent au droit canonique.

VEUVE. En parlant des vierges , nous

verrons que , dés la naissance de l'Eglise ,

plusieurs filles chrétiennes se destinèrent

par une promesse solennelle à garder leur

virginité , et à mener une vie plus régu-

lière que le commun des fidèles ; elles fu-

déjà persévéré dans le veuvage pendant

plusieurs années, et dont la conduite édi-

fiante était bien reconnue. On n'exigea ce-

pendant pas toujours l'âge de soixante ans:

souvent on les admit à la profession du

veuvage à l'âge de quarante ans, mais non

plus tôt, et l'on ne choisit pour diaconesses

que les plus âgées. Saint Paul voulait

qu'elles n'eussent eu qu'un seul mari ;

ainsi les bigames etaient exclues ; vaine-

ment les protestants ont cherché à détour-

ner le sens des paroles de l'apôtre . Il ne

parait pas que l'on ait observé d'abord

pour leur consécration les mêmes cérémo-
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nies que pour celle des vierges , mais cela 4

se fit dans la suite. Bingham a blamé cette

innovation très mal-à-propos . Orig. eccl. ,

1.7, c. 4. § 9, t. 3, p . 411. On trouve dansle

père Ménard , p. 173, les prières que fai- |

sait l'évêque dans cette circonstance : ce

sont encore les mêmes dont on se sert à la

vêture et à la profession des religieuses ;

l'habit des vierges et celui des veuves était

le même , et on le bénissait de la même

manière.

Les reuves , dit l'abbé Fleury , étaient

occupées à visiter et à soulager les mala-

des et les prisonniers, particulièrement les

martyrs et les confesseurs , à nourrir les

pauvres , à recevoir et à servir les étran-

gers, à enterrer les morts, et généralement

à toutes les œuvres de charité. Toutes les

femmes chrétiennes en général , venves ou

mariées , s'y employaient beaucoup , elles

ne sortaient guère de leurs maisons que

pour ces bonnes œuvres et pour aller à

l'église. Les évêques et les prêtres avaient

besoin de beaucoup de patience , de dis-

crétion et de charité pour gouverner toutes

ces femmes , pour guérir et pour sup-

porter les défauts communs à leur sexe ,

l'inquiétude , les jalousies , les murmures

contre les pasteurs mêmes ; enfin tous les

maux qui suivent ordinairement la fai-

blesse du sexe , surtout quand elle est

jointe à la pauvreté , à la maladie ou à

quelques autres incommodités. Hœurs des

chrétiens, n. 27. Au motVIERGE, nous prou-

verons que les unes et les autres faisaient

des vœux.

Toutes ces observations, copiées d'après

les monuments ecclésiastiques , nous at-

testent que dès l'origine , une charité sans

borne a été le caractère distinctifdu chris-

tianisme, et que c'est ce qui a le plus con-

tribué à le rendre respectable aux yeux

même des païens.

VIANDE. Moïse avait ordonné aux Juifs

l'abstinence de plusieurs viandes ; il leur

avait défendu de mangerdes animaux ré-

patés impurs, de la chair d'un animal mort

de lui-même , de celle d'un animal étouffé

sans qu'on en eût fait couler le sang ,

de celle d'un animal qui avait été mordu

par quelque bête : quiconque en avait

mangé par mégarde ou autrement , était

souillé jusqu'au soir et obligé de se pu-

rifier. Ils avaient aussi grand soin d'oter

le nerfde la cuisse des animaux dont ils

voulaient manger, à cause du nerf de la

cuisse de Jacob desséché par un ange.

Gen., c. 32, . 32 : mais cette dernière

abstinence ne leur était pas commandée

par la loi.

|

|

sang des animaux et le porc frais , dans

quelques parties de l'Asie, causent des ma-

ladies de la peau à ceux qui s'en nourris-

sent , et que chez quelques nations asia-

tiques on s'en abstient par police aussi bien

que chez les Juifs . On prétend quela plica,

maladie cruelle, vient aux Tartares qui se

nourrissent de sang et de chair de cheval

crue et corrompue , et qui boivent du lait

de jument aigri; que le mal vénérien a pris

naissance chez les Américaius qui avaient

mangé de la chair des animaux tués avec

des flèches empoisonnées. On sait d'ailleurs

que le régime diététique des anciens Egyp-

tiens était pour le moins aussi sévère que

celui des Juifs ; ceux qui l'ont attribué

des motifs superstitieux étaient fort mal

instruits . Voyez ANIMAUX PURS OU IMPURS.

Ala naissance duchristianisme, les apo-

tres jugèrent à propos d'ordonner aux

fidèles l'abstinence du sang , des chairs

suffoquées et des viandes immolées aux

idoles, Act., c. 15 , y. 28 et 29. Jamais les

Juifs convertis n'auraient consenti à fra-

terniser avec des hommes qui auraient

usé de ces sortes d'aliments . Comme celle

défense estjointe à celle de la fornication,

terme qui signifie quelquefois l'idolatrie ,

certains critiques ont prétendu que toutes

ces abstinences étaient d'une égale néces-

sité, et que l'on aurait dû continuer à les

observer de même , puisque les apôtres

disent que tout cela est nécessaire. Mais

ces dis ertateurs n'ont pas fait attention

que la loi portée par les apôtres entraîna

bientôt des inconvénients ; pendant les

persécutions, les païens mettaient les chré-

liens à l'épreuve en leur présentant à man-

ger des viandes suffoquées et du boudin .

Tertullien, Apolog . , c . 9. L'empereur Ju-

lien fit offrir aux idoles toutes les viandes

de la boucherie, et souiller les fontaines

par le sang des victimes , dans le même

dessein. Voilà pourquoi saint Paul , qui

prévoyait sans doute cet inconvénient , ne

défendit aux chrétiens des viandes immo-

lées aux idoles , que dans le cas où cela

pourrait scandaliser leurs frères. I. Cor. ,

cap. 10, №. 25 et 32.

VIANDES IMMOLÉES . Voyez IDOLOTHYTES.

VIATIQUE , provision de vivres pour un

voyage. On appelle ainsi, parmi les catho-

liques, le sacrement de l'eucharistie admi-

nistré aux malades en danger de mort ,

afin de les disposer aupassage de cette vie

à l'autre. Jésus-Christ a dit, Joan., cap. 6,

. 56 : « Ma chair est véritablement une

nourriture , et mon sang un breuvage ;

.59, c'est le pain qui descend du ciel.....

quiconque en mangera vivra éternelle

Il estcertain qu'il y a des pays dans les- ment. » Lorsqu'on croit fermement que

quels certains aliments sont pernicieux ; le Sauveur dans cet endroit parlait de l'eu-

plusieurs naturalistes ont remarqué que le † charistie , on conçoit aisément qu'il n'est
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jamais plus nécessaire de recevoir ce sa- 4

crement qu'à l'article de la mort, puisqu'il

est pour nous le principe et le gage de la

vie éternelle.

Comme les protestants soutiennent que

les paroles de Jésus-Christ doivent être

prisés dans un sens figuré, que son corps

et son sang ne sont point réellement dans

l'eucharistie , qu'on ne les reçoit que par

la communion , c'est-à-dire par une ac-

tion qui soit commune à plusieurs per-

sonnes , ils en ont conclu que leur récep-

tion faite parune seule , n'est pas unecom-

munion ; conséquemment ils ont supprimé

l'usage de porter ce sacrement aux ma-

lades . Ainsi , par une fausse interprétation

de l'Ecriture, ils se sont privés de la plus

puissante consolation qu'un chrétien puisse

recevoir à l'article de la mort.

de

Mais cet usage , si ancien dans l'Eglise ,

de recevoir l'eucharistie en viatique, dé-

pose contre leur croyance . Nous apprenons

de saint Justin, Apol. 1 , n. 65, qu'au second

siècle , lorsqu'on avait consacré l'eucha-

ristie dans les assemblées chrétiennes , et

que les assistants y avaient participé ,

les diacres la portaient aux absents , par

conséquent aux malades . Nous savons par

le témoignage de Tertullien , 1. 2 , ad

Uxorem, c. 5, et de saint Cyprien, Epist .

54, ad Cornel., 1. de Lapsis, p. 189 ,

Bono patient. , p . 251 , de Spectac., p.

341 , qu'au troisième siècle les fidèles ,

toujours exposés au mariyre, emportaient

avec eux l'eucharistie et la conservaient ,

afin de la prendre en viatique, et de pui-

ser dans cet aliment divin les forces dont

ils avaient besoin pour confesser Jésus-

Christ dans les tourments On était donc

alors bien persuadé que le corps et le sang

de ce divin Sauveur ne sont pas présents

dans ce mystère d'une manière passagère ,

et en vertu de l'action d'y participer en

commun, mais d'une manière permanente ,

et qu'une réception faite en particulier

dans le besoin , n'est pas moins une com-

munionque quand on la fait encommun.Or

dans ces deux siècles , si voisins des apo-

tres, on faisait profession de ne rien chan-

ger à leur doctrine ni à leurs usages.

VICAIRE, homme qui tient la place et

remplit les fonctions d'un autre. Les évê-

ques ont des grands vicaires auxquels ils

donnent le pouvoir de faire toutes les fonc-

tions de leur juridiction , mais non celles

qui sont attachées à l'ordre et au caractère

épiscopal, comme d'administrer les sacre-

ments de l'ordre et de la confirmation , de

sacrer les églises, etc. Les curés ont des

vicaires pour les aider à remplir toutes

leurs fonctions.

Il ne faut pas confondre un vicaire avec

un délégué celui-ci n'a le pouvoir defaire

légitimement que la fonction pour laquelle

il est député nommément ; il ne peut pas

déléguer un antrepour la remplir à saplace.

Un vicaire n'est pas député à une seule

fonction , mais à toutes choses , ad omnes

causas , selon l'expression des canons ; il

peut donc déléguer un autre prêtre pour

administrer le sacrement de mariage , etc.

Nous faisons cette remarque , parce que

point des doutes mal fondés.

nous avons vu plus d'une fois élever sur ce

VICE. Ce mot dans l'origine signifie

défaut, manquement ; il se dit dans le sens

physique et dans lesensmoral . Dans celui-

ci , il exprime une inclination naturelle on

une habitude contractée de faire ce que la

loi de Dieu défend. Demême qu'un certain

nombre de bonnes actions qu'un homme a

plusieurs fautes dans lesquelles il est tombé

faites ne prouve pas qu'il est né vertueux ,

cieux ; c'est l'habitude des unes ou des

ne prouvent pas non plus qu'il soit né vi-

autres qui décide de son caractère. Un

homme peut être né avec une forte incli-

nation au vice, et acquérir cependant l'ha-

bitude de la vertu par sa persévérance à

combattre son penchant, selon la maxime

alors la vertu est plus méritoire que si elle

reçue , l'habitude est une seconde nature:

coûtait moins.

mauvais moralistes, ont soutenu qu'unvice

Quelques philosophes modernes , très-

de caractère ne se corrigeait jamais par-

faitement , ils ont eu tort ; l'exemple de

plusieurs saints personnages prouve qu'a-

vec la grace de Dieu et la persévérance a

réprimer un mauvais penchant on une ha

bitude très-forte , par des actions contrai-

res , l'homme peut venir à bout de se ré-

former entièrement ; la prétention con-

traire n'est propre qu'à nous ôter le con-

rage et à endurcir les pécheurs dans le

Il y a des Pères et des conciles qui ont

nommé viatique trois sacrements qu'on

administrait aux mourants pour assurer

leur salut : 1 le baptême , lorsqu'on le

donnait à des catéchumènesqui ne l'avaient

pas encore recu ; 2° la pénitence, ou l'ab- vice. Voyez VERTU.

solution , à l'égard de ceux qu'on récon-

ciliait à l'Eglise à l'article de la mort;

3 l'eucharistie, administrée aux fidèles ou

aux pénitents qui avaient reçu l'absolu-

tion ; mais l'usage a prévalu de ne donner

le nom de viatique qu'à ce dernier sacre-

ment. Voyez EUCHARISTIE.

Dans les diverses langues , le mot vice

est souvent rendu par celui de péché, quoi-

que lesens ne soitpas exactement le même.

Péché, dans l'acception la plus commane

estune action volontaire, libre , réflécine ,

et contraire à la loi de Dieu , par consé-

quent imputable à celui qui la commet ;
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un vice naturel n'est ni volontaire ni im- 4

putable, surtout quand unhommes'attache

à le combattre et à le corriger. Lorsqu'il a

été contracté par l'habitude ou par des

actes réitérés , il est libre et volontaire dans

sa cause ; mais il peut être devenu assez

fort pour diminuer beaucoup la liberté de

chaque action qui en provient.

Si l'on avait pris la peine de distinguer

exactement ces deux choses , on n'aurait

pas si souvent abusé des passages dans

lesquels saint Paul nomme péchéla concu-

piscence , ou le penchant naturel au mal

avec lequel nous naissons. Ce penchant est

un vice, un très-grand défaut de notre na-

ture déchue de l innocence primitive , par

la faute de notre premier père ; mais ce

n'est pas unpéché proprement dit , ou une

mauvaise qua'ité libre, imputable et punis-

sable ; saint Paul ne dit rien qui puisse la

faire envisager ainsi.

9

Saint Augustin a très bien démêlé cette

équivoque , 1. de Perfect. justitia hom.,

c. 21 , n. 44. » La concupiscence , dit-il , a

été appelée péché dans un autre sens

parce que c'est pécher que d'y consentir,

et qu'elle est excitée ennous malgrénous .»>

Lib. 1 , Contra duas Epist. Pelag. , c. 13,

n. 27 : « La concupiscence est appelée pé-

che , non parce que c'est un péché , mais

parce qu'elle est l'effet du péché , à savoir

celui d'Adam . » L. 1. Retract. , c . 45, n. 2:

« Lorsque l'apôtre dit : Je fais ce que je

ne veux pas , il appelle cette disposition

péché, parce qu'elle est l'effet et la peine

du péché.» Ille répète, lib. de Continent.,

c. 3, n.8; 1. de Nupt. et Concept. , c . 23 ,

n. 25 ; 1. 2, op. imperf., n. 71 , etc. Si donc,

dans le cours de ses disputes avec les pé-

lagiens , il semble quelquefois envisager la

concupiscence commeun péché habituel ,

imputable et condamnable, il entend cer-

tainement par là un vice , un défaut , une

qualité qui n'est ni louable ni absolument

innocente, comme le prétendaient les péla-

giens. Dès qu'un auteur s est expliquédéjà

plusieurs fois d'une manière nette et pré-

cise, c'est une injustice d'argumenter sur

toutes ses expressions, et de les prendre à

la rigueur.

Il est d'ailleurs évident, par le texte

même, que saint Paul l'a entendu dans le

sens que nous lui donnons, et que notre

version serait beaucoup plus claire, si au

lieu de traduire pariz, par peccatum ,

Rom., c. 7, . 7 et seq., on l'avait rendu

par vitium ; le terme grec et le latin ne

signifient souvent , dans les divers au-

teurs , qu'un défaut, une imperfection quel-

conque, soit volontaire , soit involontaire ,

et il en est de même du mot pécher, en

français.

crifice à la Divinité . Ce terme et celui d'hos-

tie, qui a le même sens, sont évidemment

dérivés du latin hostis victus , ennemi

vaincu ; ils nous font connaître la coutume

barbare des Romains d'immoler à leurs

dieux les prisonniers de guerre ; elle a duré

parmi eux, au moins jusque dans les der-

niers temps de la république. Un général

victorieux à qui l'on accordait leshonneurs

du triomphe, traînait après son char les

rois , les généraux, les chefs des nations

vaincues, enchaînés comme des criminels ,

et la cérémonie finissait par les mettre à

mort. Cet usage cruel , et qui peint l'atro-

citédu caractère des Romains , ne subsiste

plus que chez les nations sauvages, et il

n'eut jamais lieu chez les adorateurs du

vrai Dieu.

La loi de Moise ordonnait de choisir des

animaux sans tache et sans défaut pourles

offrir au Seigneur, parce que les hommes

ont coutumede choisir ce qu'ils ont de meil-

leur pour en faire présent à une personne

qu'ilsveulent honorer.C'aurait donc été un

défaut de respect et de reconnaissance en-

vers Dieu, si on ne lui avait offert que ce

qu'il y avait de plus imparfait et de moin-

dreprix parmi les animaux. Dieu avaiten-

core défendud'immoler des animaux dont

la chair était malsaine, parce que, dans

plusieurs sacrifices , une partie de la vic-

time devait être mangée par les prêtres ét

par ceux qui l'offraient. Il est encore très-

probable qu'outre cette raison de santé ,

Moise avait défendu d'offrir certains ani-

maux , parce que c'était les victimes que

les idolâtres immolaient par préférence à

leurs divinités.

Il est dit dans le Nouveau Testament

que Jésus-Christ a été notre victime, parce

qu'il s'est offert lui-même en sacrifice à

Dieu son Père pour la rédemption du

genre humain. De même que les Juifs ra-

chetaient les premiers-nés de leurs en-

fants par le sacrifice d'une victime , Jé-
sus-Christ nous a rachetés en se livrant

lui-même à la mort, et en donnant son sang

pour le prix de n ›tre rédemption.

Les incrédules, qui ont le talent de tout

empoisonner, disent que ce dogme est uni-

quement fondé sur la fausse idée dans la-

quelle ont été tous les peuples, qu'il fallait

dusang humain pour apaiser la colère du

ciel. Ils n'ont pas vu que c'est au contraire

la mort de Jésus - Christ pour tous les hom-

mes, qui a détruit pour toujours la funeste

erreur que le paganisme avait répandue

chez tous les peuples. En faisant cesser

toute espèce d'effusion de sang sur les au-

tels du Seigneur, Jésus-Christ a bannipour

jamais d'une grande partie de l'univers la

coutume barbare d'immoler des hommes,

VICTIME, créature vivante offerte en sa- et, dans ce sens, il a encore été le Sauveur

55'
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d'un très-grand nombre de ces malheu-

reuses victimes.

Saint Paul, dans sa Lettre aux Hébreux,

c, 9, nous a donné de ce mystère des idées

plus vraies et plus dignes de Dieu. Il ob-

serve que l'usage a été de confirmer les

alliances parun sacrifice ; on attestait ainsi

la présence de la Divinité, puisque l'on n'a

jamais offert de sacrifice qu'à un être que

l'on prenait pour un Dieu ; aussi l'apôtre

fait remarquer que l'alliance de Dieu avec

les Israelites fut cimentée par l'effusiondu

sang des victimes, et que sous l'ancienne

loi , cette effusion était le signe et le gage

de la rém ssioudes péchés. De là il conclut

qu'il était convenable que la nouvelle al-

liance, bien supérieure à la première, fût

aussi confirmée par le sang d'une victime

plus précieuse, par la mort du Fils de Dieu

même. Loin de nous donner par là aucune

idéede cruauté de la part de Dieu, il nous

fait concevoir l'excès de sa bonté et de sa

clémence. C'est Dieu qui a fait, pour ainsi

dire, tous les frais du sacrifice ; it a donné

aux hommes son Fils unique pour victime

et pour prix deleur rédemption . Mais il

n'a pas voulu que cette divine hostie périt

pour toujours, il a ressuscité son Fils trois

jours après sa mort, et l'amis ainsi en pos-

session de tous les honneurs et de tous

les apanages de la divinité; il a fait cesser

toute raison de répandre du sang sur les

autels.

D'autre part, les sociniens en prenant

les termes d'hostie , de victime, de sacri-

fice, de rédemption, dans un sens méta-

phorique, ont renversé toute la théologie

du saint Paul. Si Jésus-Christ s'est immolé

pour les hommes, dans ce sens seulement

qu'il est mort pour confirmer la vérité de

sa doctrine, pour leur donner l'exemple

d'une parfaite soumission àDieu, pour in-

spirer du courage aux martyrs, etc. , quelle

ressemblance y a-t-il entre l'objet et les

motifsde cette mort, et ceux de l'immola-

tion des victimes ? Des leçons, des exem-

ples, ne sont ni un prix, ni un rachat, ni

un échange , ni une expiation. Dans cette

hypothèse , saint Paul a parlé un langage

inintelligible ; les Juifs auxquels il l'adres-

sait n'y ont pu rien comprendre.

Nous savons que les païens , dans les

calamités publiques qu'ils regardaient

comme un effet de la colère du ciel

vouaient aux dieux une victime d'expia-

tion. L'on cherchait dans toute la ville ou

dans toute la contrée l'homme leplus laid,

et on le destinait à être immolé; on le don

nait en spectacle à tout le peuple, et on le

conduisait ainsi au lieu où il devait être

mis à mort. On lui mettait à la main un

fromage, un morceau de pâte et des figues;

on le battait sept fois avec un faisceau de

verges fait de certains arbrisseaux , on le

4 brûlait enfin dans un feu de bois d'arbres

sauvages, en prononçant cette formule: Que

cette victime expiairice soit propitiation

pour nous ; on lui donnait le nom de

zaozpuż, purification ou expiation, et de

pipa , ordure, balayure, raclure du

monde. Nous ne nous arrêterons point à

relever l'absurdité et la démence de ce sa-

crifice ; mais nous demandons à tous les

incrédules , sil on peut faire quelque com-

paraison entre cette malheureuse victime

et Jésus-Christ, qui n'a été mis à mort que

par la jalousie qu'avaient donnée aux Juifs

ses leçons, ses vertus, ses miracles, ses

bienfaits.

Un commentateur protestant a jugé que

saint Paul faisait allusion à cet usage des

païens, 1. Cor., c. 4, . 9 et 13, lorsqu'il a

raître les derniers des apôtres , comme

dit : «Je pense que Dieu nous a fait pa-

des hommes dévoués à la mort, puisque

nous sommes donnés en spectacle au

monde , aux anges et aux hommes ......

jusqu'à ' present nous sommes comme

les balayures eu monde, wɛşızabá‡uata ,

comme l'ordure rejetée de tous mazaz,

Si cette conjecture est juste, un protestant

n'avait pas intérêt de l'adopter. Saint

Ignace, près de souffrir le mariyre, écrit

aux Ephesiens, n. 8 ; » Je serai votre vic-

time d'expiation , mapipa , et une puri-

fication, áyvauż , pour l'Eglise d'Ephèse.»

Il nous paraît que ces deux passages rap-

prochés prouvent que les souffrances des

saints peuvent nous servir d'expiation , da

moins par voix d'intercession. Foyez

SAINTS, 6 ; SACRIFICES, etc.

* VICTIMES DE JÉSUS-CHRIST. Jacqueline-

Aimée Brohon , convertie après avoir pu-

blié des romans, se mit sous la conduitede

l'abbé du Garry, vicaire de Saint Pierre-

aux-Bœufs . En 1774 , elle écrivit à M. de

Beaumont, archevêque de Paris, et lui pré-

dit que Dieu allait exercer son jugement

sur les nations , décimer la teère, se choi-

sir un peuple nouveau, mais auparavant

établir des victimes qui s'immoleraient

continuellement à lui , et dont l'abbé du

Garry serait le directeur . La France, qui a

été le premier royaume chrétien, et qui

s'est distinguée par la pureté desa foi ,par

sa piété envers la sainte Vierge, doit être

le berceau de ce nouveaupeuple, à moins

que sa perversité ne la prive de ce bien-

fait . Si la France refuse des victimes, Dieu

lui enlèvera ses provinces; il appellera un

prince étranger pour la dévaster et l'asser-

vir ; de grandes calamités frapperont la

capitale, et les sanctuaires seront abolis,

Dans une lettre à Louis XV, alors malade ,

Mule Brohon fait intervenir le Tout - Puis-

sant , qui lui demande Me Victoire pour

être une de ces victimes. Le nombre en
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VIE. Dans l'Ecriture sainte , ce mot si-

gnifie non-seulement la vie temporelle du

corps , mais encore la vie spirituelle de

l'âme , la vie passagère que nous menons
sur la terre , et la vie éternelle que nous

espérons dans le ciel . Quelquefois il dé-

est fixé à douze , pour représenter le col- que, qui devrait être publique, une his-

lége apostolique avec les mêmes attribu- toire des grands hommes de ce monas-

tions. Le college apostolique est composé, tère, en 7 vol. in-fol . , composée par le

par moitié , d'hommes et de femmes. Cel- père Gourdan , l'un des chanoines. Voyez

jes-ci auront l'honneur de commencer la Vies des Pères et des Mart., 21 juillet .

mission nouvelle , 1° par un effet de l'a-

mour de Jésus-Christ pour sa sainte Mère,

2° pour récompenser la fidélité des femmes

a Jésus-Christ dans le cours de sa vie

mortelle et de sa passion; 3° pour humilier

le sexe masculin qui a abusé de sa supé-

riorité, et pour le piquer dejalousie quand

ilverralezèle du sexe le plus faible .Lesvic- signe les vivres , les moyens de subsistance;

timeshommes seront revêtus dusacerdoce ;

les victimes femmes ne leur seront pas su-

bordonnées ; elles n'auront de supérieur

que l'évêqué ; mais elles conserveront un

grand respect pour le corps des pasteurs

unis au pape, chef de la seule véritable

Eglise, et qui, de là , retirera une grande

augmentation de puissance sur les âmes

des fidèles. Des auxiliaires formeront un

corps de réserve, dans lequel on choisira

les successeurs des victimes. Celles- cisont

chargées de détourner les fléaux qui mena-

cent le genre humain, en prenant sur elles

Tanathème général ; elles sont les otages

de la fidélité du peuple à correspondre

aux grâces du ciel ; elles sont le réservoir

des grâces et le canal par lequel elles dé-

coulent sur la terre. Les chimères de cette

imagination délirante séduisirent un assez Conséquemment dans les Livres saints ,

grand nombre de personnes. Indépen- vivifier se dit fréquemment pour consoler,

damment d'un Manuel des victimes, Meguérir, rendre le repos et la joie , même

Brohon laissa deux ouvrages qui con- pour rétablir une chose inanimée dans son

tiennent aussi des idées bizarres et con-

damnables.

ôter au pauvre sa vie , c'est le priver d'un

secours nécessaire pour la conserver. Plus

souvent il exprime la santé , la prospérité,

la joie et le bonheur , au lieu que la mort

désigne le deuil , l'affliction , la maladie ,

la douleur; cette métaphore se trouve dans

la plupart des langues . Pour saluer quel-

qu'un , les Latins disaient ave , ancienne-

menthave , vivez ; et salve ou vale, por-

tez-vous bien ; les Grecs yaipa . soyez dans

la joie , les Hébreux schalom lecă, la paix

soit avec vous : les chrétiens , convaincus

que Dieu est le seul auteur dela vie , de

la santé et du bonheur, disent adieu ,

soyez bien avec Dieu : toutes ces formules

reviennent au même. Quand on crie , vive

le roi , on lui souhaite la santé et la pros-

périté.

| premier état. Le prophète Habacuc , dans

sa prière à Dieu pour le rétablissement

des Juifs , lui dit , y . 2 : « Seigneur, c'est

votre ouvrage , vivifiz -le au milieu des

temps , » faites revivre leur ancien bon-

heur. Mais , dans Ezechiel, c. 13 , y. 19 ,

où il est dit que les faux prophètes tuaient

les âmes qui n'étaient pas mortes , et

qu'ils vivificient celles qui n'étaient pas

vivantes , par les mensonges qu'ils per-

suadaient au peuple , cela signifie qu'ils

menaçaient de la mort ceux qui l'auraient

évitée , en rejetant leurs mensonges , et

qu'ils promettaient la vie à ceux qui ne

pouvaient manquer de périr en les écou-

VICTORINS , chanoines réguliers de

Saint-Victor, dont le chef-lieu est l'abbaye

de ce nom, fondée à Paris par Louis VI ,

ou le Gros, l'an 1113. Tout ce que nous

savons de certain de son origine , dit l'au-

teurdes Recherches sur Paris, c'est qu'au

commencement du 12 siècle , il y avait

dans le même lieu une chapelle de saint

Victor, où l'on conservait des reliques de

ce martyr , Guillaume de Champeaux

archidiacre de Paris, maître du fameux

Abailard, s'y retira avec quelques-uns de

ses disciples et de ses amis, y prit l'habitant.

avec eux, embrassa la vie de chanoine ré-

gulier. Bientôt les vertus et les talents du

chefde cette colonie rendirent leur mai-

son célèbre ; plusieurs furent appelés pour

former ailleurs des congrégations sur le

modèle de celle de Saint-Victor. Elle a

donné à l'Eglise plusieurs hommes d'un

grand mérite, et recommandables par leur

vertu. Hugues et Richard de Saint-Victor,

Pierre Lombard, le poète Santeuil, etc. ,

étaient de cette maison ; l'an 1148, on en

tiradouze chanoines pour réformer celle de

Sainte-Geneviève. Il y a dans la bibliothè-

Dieu est appelé le Dieu vivant , pour le

distinguer des faux dieux qui n'existaient

pas , et de leurs idoles qui ne vivaient pas.

Une formule de serment , chez les Juifs ,

était , le Seigneur est vivant , c'est- à-dire

il est vivant et présent pour me punir, și

je mens. La terre des vivants signifie quel-

quefois la terre où nous vivons , d'autre-

fois le ciel où la mort ne peut plus avoir

lieu. Il n'y a point de veritable vie , dit

saint Augustin , que celle où l'on est heu-

reux , où l'on ne craint ni de déchoir ni de

souffrir. Les eaux vives sont des eaux
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pures et courantes ; mais , dans l'Evangile , 4

Jésus-Christ appelle fontaine d'eau vive

sa doctrine, qui donne à notre âme la vie

spirituelle , et nous conduit à la vie éter-

nelle. Dans le même sens il a dit , Je suis

la voie , la vérité et la vie , Joan. , c . 12 ,

. 14 , etc.

En traitant la question de savoir quel est

le principe de la vie dans les êtres ani-

més , les philosophes modernes ne nous

ont débité que des inepties et des mots

qu'ils n'entendaient pas. Tous imbus de

matérialisme , ils ont fait mille tentatives

pour prouver qu'il y a un principe de mou-

vement et de vie dans la matière . Mais ,

en dépit de toutes les rêveries philosoph:-

ques , tous les hommes sont convaincus

par le sentiment intérieur, par la con-

science , qu'il y a évidemment dans la na-

ture deux substances ; l'une morte, inerte,

passive , que nous nommons la matière ,

l'autre active , principe de vie , de mou-

vement , de sentiment , de pensée , que

nous appelons l'esprit ; le voir dans la ma-

tière , c'est concevoir que la vie peut venir

de la mort; le mouvement du repos et de

l'inertie ; la pensée de ce qui ne pense pas.

Depuis deux mille ans qu'une secte d'in- |

sensés y travaille , elle n'a gagné que du

mépris; y en employat-elle encore autant ,

elle n'étouffera pas le sens commun.

Meilleur philosophe que tous ces vision-

naires , Moise a écrit dans un style intelli-

gible à tous les hommes , Gen., c. 1 , ¥. 24 |

et 26 ; c. 2 , . 7, Dieu dit : « Que la terre

produise des êtres vivants , chacun dans

son genre , les quadrupèdes , les reptiles

et tous les animaux terrestres selon leur

espèce. » Il avait déjà dit la même chose

des plantes , des poissons et des oiseaux.

Dieu dit ensuite : « Faisons l'homme à

notre image et à notre ressemblance , et

qu'il préside à toute créature vivante....

Dieu forma donc l'homme du limon de la

terre , il souffla sur son visage un esprit

de vie , l'homme fut un être animé et vi-

vant. » Selon ce même texte , la reproduc-

tion de toutes ces créatures est l'effet d'une

bénédiction que Dieu leur a donnée , leur

fécondité ne peut passer les bornes ni

transgresser les lois qu'il a prescrites , au-

cune ne peut se perpétuer que selon son

genre et son espèce. Le même ordre est

établi pour les végétaux ; Dieu y a mis le

germe immortel qui doit en conserver l'es-

pèce ; sans ce germe , aucune reproduction

n'est possible; jamais on ne fera sortir la

vie d'un molécule de matière à laquelle

Dieu ne l'a pas donnée.

Toutes ces vérités deviennent encore

plus sensibles , lorsqu'il s'agit de la vie de

Thomme. Cette vie est non-seulement la

chaîne des mouvements qu'il reçoit du

dehors et desquels il a le sentiment ou la

conscience , non- seulement la suite des

mouvements spontanés qu'il produit lui-

même, mais encore la suite de ses pensées

et de ses vouloirs , desquels il a également

la conscience et le sentiment. Les philoso-

phes qui ont cherché dans la matière le

principe de la vie sensitive ou animale ,

ont prétendu y trouver aussi celui de la

pensée et du vouloir ; on conçoit qu'ils ont

encore moins réussi à l'un' qu'à l'autre.

Voyez AME.

VIE FUTURE. VOY. IMMORTALITÉ DE L'AME.

VIE ÉTERNELLE. Voy. BONHEUR.

VIES DES SAINTS. Voyez SAINTS ET LÉ-

GENDES.

VIEIL HOMME. Voy. HOMME.

VIENNE (concile de) . Voy . CONCILE, § II.

VIERGE , VIRGINITÉ. Les Hébreux dé-

signaient une vierge par le mot halma ,

personne cachée , ou voilée et renfermée ,

parce que l'usage des Orientaux fut tou-

jours de retenir les jeunes filles dans un

appartement séparé, de ne point les lais-

ser sortir sans être voilées , ni paraître a

visage découvert que devant leurs proches

parents. Il est dit de Rébecca , qu'elle n'é-

fait connue d'aucun homme , Gen., c. 24,

. 16 ; lorsqu'elle aperçut de loin Isaac son

futur époux , elle se couvrit d'un voile ,

. 65. Cet usage était contraire à celui de

l'Occident où les filles paraissaient ea pa-

blic à visage découvert , pendant que les

femmes se voilaient ; chez les Romains ,

nubere , se voiler, signifiait se marier. Le

sévère Tertullien blamait avec raison cette

coutume ; il soutenait que les vierges de-

vaient être voilées plutôt que les femmes.

L. de velandis Virginib.

Nous ne voyons chez les Juifs aucun

exemple de la profession d'une virginité

perpétuelle , mais seulement de la conti-

nence des veuves après la mort de leur

mari , et on leur en fait un mérite. Judith

est louée de la retraite , da jeûne , des

mortifications qu'elle pratiquait dans son

yeuvage , c . 8 , p . 5 ; le prêtre Ozias et

les anciens du peuple la nomment une

femme sainte et craignant Dieu , †. 29.

Le grand prêtre luj dit : « Parce quevous

avez aimé la chasteté , et que vous n'avez

pas pris un second mari , la main du Sel-

gneur vous a fortifiée ; vous en serez bénie

eternellement, » c. 15 , . 11. L'Evangile

donne à peu près les mêmes éloges à la

prophétesse Anne , veuve très-agée , Lur..

c. 2 , r . 36. Dans les Actes , c . 21 , p . 9 , il

est dit que Philippe , l'un des sept diacres ,

avait quatre filles vierges qui prophéti-

saient ; mais il n'est pas certain qu'elles

avaient voué à Dieu leur virginité.

Dèsle second siècle , l'Eglise chrétienne
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se glorifiait d'avoir plusieurs personnes de

l'un et de l'autre sexe qui professaient la |

continence , et les apologistes du christia-

nisme le faisaient remarquer aux païens .

« Parmi nous , dit saint Justin , Apol. 1 , n.

15 , un grand nombre de personnes des

denx sexes , âgées de 60 et 70 ans , qui dès

leur enfance ont été instruites de la doc-

trine de Jésus -Christ , persévèrent dans la

chasteté , et je m'oblige à en montrer de

telles dans toutes les conditions de la so-

ciété. » Or des fidèles de soixante ans , au

temps de saint Justin , et qui avaient été

élevés dans le christianisme dès l'enfance ,

ne pouvaient avoir été instruits que par

les apôtres on par leurs disciples immé-

dials ; et ce Père prétend que les fidèles ont

été déterminés à garder la continence par

ces paroles de Jésus-Christ : Il y a des

hommes qui se sont faits eunuques pour

le royaume des cieux , paroles que nous

examinerons ci-après , n. 29 : « Ou nous

nousmarions seulement pour avoir des en-

fants , ou si nous fuyons le mariage , nous

vivons dans une continence perpétuelle. »

Athénagore, qui a écrit dans le même

temps , s'exprime de même , Legat, pro

christian., n. 3 : « Il y a parmi nous un

grand nombre d'hommes et de femmes

qui vivent dans le célibat, par l'espérance

d'être plus étroitement unis àDieu , etc....

Notre usage est , ou de demeurer tels que

nous sommes nés , ou de nous contenter

d'un seul mariage. »

Hermas , plus ancien , dit dans le Pas-

teur, 1. 2 , Mand. 4 , n. 4 : « Celui qui se

remarie ne peche point; mais s'il demeure

seul , îl acquiert beaucoup d'honneur au-

près du Seigneur. Gardez la chasteté et la

pudeur, et vous vivrez pour Dieu. » Saint

Epiphane et saint Jérôme nous attestent

que saint Clément le romain , à la fin de sa

seconde lettre , enseignait la virginité.

Voyez les Pères apost. , t. 1. p. 189 , col . 2.

Nous pourrions citer, au 3 siècle , saint

Clément d'Alexandrie, Tertullien, Origène

et saint Cyprien ; mais les protestants ni

leurs copistes ne nient point le fait que

nous prouvons , savoir que , dès la nais-

sance de l'Eglise chrétienne , la virginité

y a été singulièrement estimée , recom-

mandée et pratiquée par un grand nom-

bre de personnes. Its soutiennent qu'en

celales premiers chrétiens se sonttrompés,

aussi bien que les Pères qui les instrui-

saient ; que ce préjugé n'était fondé sur

aucun texte clair et formel de l'Ecriture

sainte , et qu'il a produit dans le christia-

nisme beaucoup plus de mal que de bien.

Déjà , au mot CELIBAT, nous avons prouvé

le contraire : mais comme il s'agissait seu

lement alors dejustifier le célibat des ecclé-

siastiques et des religieux , il nous reste

à montrer non-seulement l'innocence ,

4 mais la sainteté de la virginité parmi les

laïques , à faire voir que la persuasion

dans laquelle ont été les premiers chré-

tiens , touchant le mérite de cette vertu ,

n'était ni un préjugé ni une superstition ,

mais une croyance solide , fondée sur les

leçons de Jésus-Christ et des apôtres.

1° Le Fils de Dieu a voulu naître d'une

vierge, et il a passé sa vie mortelle dans

l'état de virginité. De ce qu'il a pris pour

mère une vierge et qu'il est demeuré vier-

ge lui-même ; tous ceux qui ont cru en

lui ont dû naturellement conclure que cet

état lui était agréable , qu'il y aurait du

mérite à tâcher de l'imiter à cet égard ,

autant qu'il était possible. Ils ont été con-

firmés dans cette pensée par les exhor-

tations de saint Paul : « Soyez mes imita-

teurs comme je le suis de Jésus-Christ.

Soyez les imitateurs de Dieu , I. Cor., c.

4, . 46 ; c. 11 , v . 1 ; Ephes., cap. 5 , y. 1 .

« Que la grace soit avec tous ceux qui ai-

ment Notre-Seigneur Jésus-Christ dans la

pureté » ou dans la chasteté , c . 6, y . 24.

Saint Jean , dans son Evangile , se nomme

le disciple que Jésus aimait; au second

siècle de l'Eglise , on était persuadé que

cette prédilection du Sauveur venait dece

que saint Jean était vierge , et a continué

de l'ètre toute sa vie, que pour cette même

raison de Jésus-Christ mourant lui recom-

manda sasaintemère ; les manichéens mê-

mes étaient dans cette croyance. Beau-

sobre prétend qu'elle n'était fondée que

sur des livres apocryphes ; mais dans un

temps où plusieurs disciples de cet apôtre

vivaient encore , avait-on besoin de con-

salter des livres apocryphes , pour savoir

en quel état il avait vécu?

25 Notre divin Maître dit dans l'Evan-

gile , Matth., c. 5 , y . 8 : « Bienheureux

les cœurs purs, parce qu'ils verront Dieu.>>

Cette pureté du cœur consiste dans l'ex-

emption de toute pensée criminelle , de

tout désir impur. Or nous demandons qui

sont ceux qui peuvent les écarter plus ai-

sément , ceux qui pensent à se marier, ou

ceux qui y renoncent pour toujours , et

qui se séparent de tous les objets capables

de les exciter? Nos adversaires , par opi-

niâtreté , soutiendront sans doute que ce

sont les premiers, mais ils auront contre

eux le témoignage de tous les saints qui ,

après avoir vécu dans l'état du mariage
ont voulu vivre dans la continence . Le

Sauveur ajoute , cap. 22 , §. 30 , qu'après

la résurrection il n'y aura plus de mariage ,

que les ressuscités seront comme les anges

de Dieu dans le ciel ; a- t-on pu croire

qu'il n'y a aucun mérite à tâcher d'être

dans uncorps mortel , ce que nous seron

après la résurrection ?

3 Matth., cap. 19, . 10 , lorsque Jésus-

Christ eut déclaré que le mariage est in-
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parle

dissoluble , ses disciples lui dirent : « Si

tel est le sort de l'homme avec son épouse,

il n'est pas expédient de se marier? Jésus

leur répondit : Tous ne comprennent pas

cette vérité , il n'y a que ceux qui en ont

reçu le don ..... Car il y a des hommes qui

se sont faits eunuques à cause du royau-

me des cieux. Que celui qui le peut le

comprenne. » Soit que l'on entende

royaume des cieux le bonheur éternel ,

ou la profession de la doctrine de Jésus-

Christ , cela est égal ; il s'ensuit toujours

qu'il y avait déjà de ses disciples qui

avaient renoncé au mariagepour se rendre

plus capables d'annoncer le royaume des

cieux où l'Evangile , et que c'était un don

qu'ils avaient reçu de Dieu. En effet , v.

27, saint Pierre dit à son maître : « Nous

avons tout quitté pour vous suivre , que

nous en reviendra-t- il ?... Quiconque , ré-

pond le Sauveur , aura quitté sa famille ,

son épouse , ses enfants, ses biens , à cause

de monnom , recevra le centuple et aura

Ja vie éternelle. » Si c'était un mérite de

quitter pour ce sujet une épouse et des

enfants , n'en était-ce pas un de même de

prendre la résolution de n'en point avoir ,

et de vivre dans l'état de virginite? Ce-

pendant les ennemis de cette vertu pré-

tendent que par elle-même elle est sans

aucun mérite , et qu'elle ne contribue en

rien au salut.

Ils diront sans doute que c'était un cas

particulier pour les apôtres mais il était

le même pour tous ceux qui devaient com-

me eux annoncer l'Evangile , et remplir

les mêmes fonctions parmi les fidèles : et

c'est précisément à leur égard que nos

adversaires blâment le plus hautement la

profession de la virginité et de la conti-

nence. Puisque , suivant la leçon de notre

divin Maltre , c'est la disposition la plus

avantageuse pour travailler au salut des

autres , il nous paraît que les simples fi-

dèles n'ont pas eu tort de penser que c'é-

tait la plus utile pour s'occuper de leur

propre sanctification. Ils n'ont pas oublié

que c'est un don de Dieu : mais ils ont

présumé que Dieu avait daigné le leur ac-

corder , lorsqu'ils se sont senti une forte

inclination à vivre de cette manière.

4° La doctrine de saint Paul est exacte-

ment conforme à celle de Jésus-Christ.

1. Cor., cap. 6, . 19. Après avoir détour-

né les fidèles de tout commerce illégitime

entre les deux sexes , il leur dit : Ne sa-

vez-vous pas que vos membres sont le

temple du Saint-Esprit qui est en vous et

que vous avez reçu de Dieu , et que vous

n'êtes pas à vous , puisque vous avez été

achetés à grand prix ? Glorifiez et portez

Dieu dans votre corps. C. 7, . 1. Quant

aux choses desquelles vous m'avez écrit ,

il est bon à l'homme de ne toucher au-

cune femme , . 7. Je voudrais que vous

fussiez tous comme moi; mais chacun a

reçu de Di-u un don qui lui est propre,

l'un d'une manière , l'autre d une autre.

Or je dis à ceux qui ne sont pas mariés et

aux veufs , qu'il leur est bon de demeu-

rer dans cet état , comme j'y suis . S'ils ne

sont pas continents , qu'ils se marient; il

vaut mieux se marier que de brûler d'un

feu impur... . 23. Que chacun demeure

dans l'état dans lequel il a été appelé a

la foi , mais toujours avec Dieu ou selon

Dieu. Quant aux vierges , je n'ai reçu

aucun commandement du Seigneur ; mais

je leur donne un conseil , comme ayant

reçu miséricorde du Seigneur pour lui

être fidèle. Je pense donc qu'à cause de

la néc‹ ssité prochaine, il est bon àl'hom-

me d'être dans cet état....... . 20 : si une

vierge se marie , elle ne péchera point ,

mais les conjoints éprouveront des peines,

et je voudrais vous les épargner. Je dis

donc , mes frères , le temps est court , il

ne reste qu'à ceux qui ont des épouses

d'être comme s'ils n'en avaient point........

. 32. Or je veux que vous soyez sans in-

quiétudes ...... . 34. Une femme qui n'est

pas mariée , ou une vierge , pense aux

choses de Dieu, afin d'être sainte de corps

et d'esprit. Celle qui est mariée s'occupe

des choses de ce monde et de la manière

de plaire à son mari. Je vous le dis pour

votre bien.... et pour vous procurer là fa-

cilité de prier Dieu sans embarras ………………………..

. 37. Celui qui a résolu de garder sa fille

vierge , fait bien ; celui qui la marie fail

bien , et celui qui ne la marie pas fait

mieux..... 40. Elle sera plus heureuse ,

selon mon avis , si elle demeure ainsi ; or

je pense que j'ai aussi l'esprit de Dieu. »

Ce passage est long, mais il faut abso-

lument le lire tout entier, pour prévenir et

pour réfuter les fausses interprétations

des protestants.

1º Chacun a reçu de Dieu un don qui

lui est propre; donc Dieu appelle les uns

à l'état de rirginité , les autres à l'état du

mariage ; les premiers sont-ils moins obli-

ges ou moins louables que les seconds ,

d'obéir à la vocation de Dieu ? L'apôtre .

Gal., cap. 5, 23 , met au nombre des

dons du Saint-Esprit non-seulement la

chasteté qui convient à tous les états, mais

la continence. . 25. « Ceux qui sont à

Jésus-Christ ont crucifié leur chair avec

ses vices et ses convoitises. Or sont-ce les

personnes mariées oules vierges, quisont

le plus occupées à crucifier les convoi-

tises de la chair?»

2º Lorsque saint Paul dit qu'il est bon à

l'homme de ne toucher aucune femme ,

aux célibataires et aux veufs de demeurer

dans leur état, aux vierges d'y'persévérer,

cela ne signifie pas seulement que cela est
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plus commode et plus avantageux pour 4

cette vie, comme le prétendent les pro-

testants ; saint Paul en donne trois autres

raisons : la première, parce que nos corps

sont le temple du Saint-Esprit ; la secon-

de , parce que , dans l'état de virginite et

de continence , on ne pense qu'à plaire à |

Dieu, à être saint de corps et d'esprit ; la

troisième , parce qu'on à plus de liberté

de prier Dieu.

3 Plusieurs commentateurs modernes ,

surtout les protestants, traduisent propter

instantem necessitatem , par àcause des

afflictions présentes, c'est-à-dire à cause

des persécutions auxquelles les chrétiens

allaient être exposés. Fausses interpréta-

tions. Saint Paul s'explique lui-même en

disant , le temps est court; il est donc

ici question de la brièveté de la vie et de

la nécessité prochaine de mourir. C'est

pour cela que l'apôtre , Ephes. , cap. 5 ,

v. 27 , exhorte les fidèles à racheter le

temps. D'autres ont imaginé que saint

Paul parlait de la fin prochaine du monde:

nous avons réfuté ce rêve ailleurs. Voyez
MONDE.

|

du monde, la fuite de tous les plaisirs du

paganisme, le jeûne, les mortifications , le

travail , la prière , étaient les meilleures

dispositions pour obtenir de Dieu le cou-

rage de mourir pour Jésus-Christ ; c'était,

selon l'expression de Tertullien , un ap-

prentissage continuel dumartyre. On sait

que les païens ne connaissaient point de

moyen plus efficace pour engager ces

vierges courageuses à l'apostasie , que de

leur ôterleur pudicité, et qu'ils ne croyaient

pouvoir leur faire une menace plus ter-

rible que celle de leur arracher cette

fleur précieuse . Mais les protestants n'ont

jamais témoigné beaucoup plus d'estime

pour le martyre que pour la virginité.

Nous n'insisterons point sur la manière

dont les païens eux-mêmes en ont pensé.

On voulait chez les Grecs que la prêtresse

d'Apollon fûtvierge, et l'on croyait que les

sibylles l'avaient été; les Romains avaient

autant de respect pour les vestales que

les Péruviens pour les vierges du soleil.

Mais les premiers chrétiens n'avaient pas

puisé leur croyance dans une source aussi

impure; ils la fondaient sur l'Ecriture

sainte et sur la tradition laissée à l'Eglise

par les apôtres.

4 Ils disent qu'il était mieux à une

vierge de demeurer dans cet état , et à

un père de garder sa fille vierge que de Malgré les preuves que nous en avons ti-

la marier, parce qu'il était difficile pour rées, et qui ont été alléguées par les Pères

lors delui trouver un époux chrétien, vu du second et du troisième siècle , nos ad-

le petit nombre des chrétiens , du temps versaires n'ont pas rougi d'appeler le zèle

de saint Paul. Mais l'apôtre ne parle point et l'estime quel'on a toujours eus pour la

de cet inconvénient : il est ridicule de continence et la virginité, une fausse pré-

vouloir deviner ce qu'il n'a pas dit , lors- vention , le plus pernicieux de tous les fa-

que ce qu'il a dit est clair et formel. Il

aurait très mal pourvu à l'instruction des

fidèles , si les avis qu'il leur donnait n'a-

vaient été justes et utiles que pour quel-

que temps, et n'avaient pas dû servir pour

tous les siècles . Les Pères des trois pre-

miers ont entendu comme nous ces pa-

roles , et les ont apportées en preuve avant

nous.

La cinquième preuve que nous donnons

du mérité de la continence et de la virgi-

nité , sont ces paroles de l'Apocalypse ,

ch. 14 , . 4 : « Voici ceux qui ne se sont

point souillés avec les femmes, car ils sont

vierges. Ils suivent l'Agneau partout où il

va ; ils ont été achetés d'entre les hommes,

comme prémices consacrées à Dieu et à

l'Agneau. » Il nous paraît que c'était une

ambition très louable de la part des pre-

miers fidèles , de vouloir être du nombre

de ces prémices consacrées à Dieu et à

Jésus-Christ , et de ces bienheureux si

élevés dans la gloire du ciel au-dessus des

autres.

Une sixième preuve de l'excellence de

cettevertu, est le grand nombre de vierges

chrétiennes qui ont souffert le martyre. Il

est constant que la manière dont vivaient

ces saintes filles, la retraite, l'éloignement

|

|

|

natismes , une erreur causée par d'autres

erreurs. Elle est venue , disent-ils , d'une

admiration stupide pour tout ce qui exige

de nous un effort , de l'ambition de se dis-

tinguer et de recevoir des honneurs, de la

rivalité des sectes qui divisaient alors le

christianisme, surtout de celles qui admet-

taient deux principes , l'un bon , l'autre

mauvais ; de la mélancolie du climat ; de

l'envie de réfuter les fausses accusations

des païens ; du système de la préexistence

des âmes ; mais principalement de l'opi-

nion des nouveaux platoniciens , qui , d'a-

près les philosophes orientaux , soute-

naient la nécessité de la continence et des

mortifications pour s'unir à Dieu.

Mais il est fort singulierque les premiers

chrétiens aient préféré d'écouter les leçons

de tous les rêveurs de l'univers, plutôt que

celles de l'Evangile qui sont si claires et si

persuasives ; il ne reste plus à nos adver-

saires qu'à dire que Jésus-Christ et saint

Paul ont tiré leur doctrine de toutes les

erreurs dont on vient de nous parler ; ce-

pendant il faut avoir la patience de les

examiner en particulier.

1° Il y a bien de l'indécence à nommer

admiralion stupide le sentiment que toute

vertu nous inspire. Puisqu'enfin la vertu en
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général est la force de l'ame , il faut un 4

effort pour la pratiquer, et pour réprimer

toute passion qui s'y oppose. Il ne fallait

pas peu de courage pour être chrétien pen-

dant les trois premiers siècles, et pour être

vertueux, lorsque le monde entier était un

cloaque de vices. « Dieu , dit saint Paul ,

II. Tim., c. 4 , . 7, ne nous apas donné

un esprit de timidité , mais de force , de

charité , et d'empire sur nous-mêmes. »

Saint Pierre, Epist. 1 , cap. 6 , v . 8, exhorte

les fidèles à résister aux tentations du dé-

mon, par la force de leur foi ; ✯. 48, il leur |

promet que Dieu les fortifiera et les affer-

inira , etc. A-t-on pu écrire , sans rougir,

qu'une religion aussi douce et aussi com-

patissante que le christianisme n'a pas pa

nous défendre de suivre un des plus forts

penchants de la nature ? Autant valait-il

dire qu'elle n'a pas pu nous défendre la

luxure, parce que c'est un penchantviolent

dans la plupart des hommes. Telle est la

moralescandaleuse de nos adversaires. Ils

nous accusent de stupidité, parce que nous

admirons le courage des saints : mais il

faut être bien plus stupide pour n'en pas

être touché.

2° Nous ne voyons pas où pouvait être

l'ambition de se distinguer où d'être ho-

noré , dans un temps auquel tous les chré-

tiens étaient obligés de se cacher , se

voyaient exposés au mépris et à la haine

publique. La vie ascétique et retirée des

vierges fut celle de presque tous les pre-

miers chrétiens ; il ne put y avoir de dis-

tinction parmi eux que quand les églises

eurent pris de la consistance , et que les

assemblées des fidèles eurent acquis de

l'éclat . Une des leçons que les pasteurs

répétèrent le plus souvent aux vierges ,

fut de recommander une humilité pro-

fonde, et de les avertir que, sans ce contre-

poison de l'orgueil , leur vertu ne se sou-

tiendrait pas. Mais les incrédules ont fait

au courage des martyrs lemême reproche

qu'à celui des vierges ; ils ont dit que les

premiers furent principalementaniméspar

l'ambition d'obtenir les mêmes honneurs

qu'ils voyaientrendre à lamémoirede ceux

qui étaient morts pour Jésus-Christ . Voyez

MARTYR.

3. Lorsqu'ils parlent de la rivalité des

sectes qui divisaient le christianisme au

second siècle , ils ne montrent que de l'i-

gnorance. Il est certain que ces premières

sectes furent celles des gnostiques , et

qu'elles furent bientôt suivies de celles des

marcionites et des manichéens. Or leur

principe commnun était que la chair était

impure par elle-même, que cen'était point

l'ouvrage du Dieu bon et souverain , mais

la production d'un mauvais génie ; qu'il

fallait par conséquent en réprimer et

en combattre tous les penchants : est-il

croyable que les premiers chrétiens aient

voulu favoriser cette erreur par la profes-

sion de la virginité , de la continence, des

exercices de la vie ascétique ? Loin de

donner dans cet abus , le 4 canon des

apôtres , al. 52 , excommunie tout ecclé-

siastique et tout laïque qui s'abstiendraitdu

mariage , du vin et de la viande par hor-

reur, en haine de la création , et non par

mortification. Ainsi l'Eglise garda le sage

milieu entre les deux excès ; elle censura

également ceux qui condamnaient le ma-

riage, et ceux qui blâmaient la profession

de la virginité , de la continence et des

mortifications.

4° Sans cesse on nous parle de la mélan-

colie qu'inspire le climat de l'Egypte , de

la Palestine, et d'autres contrées de l'Asie ;

selon nos adversaires , c'est cette maladie

qui a fait naitre tous les usages qui leur

déplaisent . Mais le climat des montagnes

de Syrie, où l'hiver dure six mois , ne doit

guère ressembler à celui de l'Egypte , où

les chaleurs sont insupportables . On sait

d'ailleurs que le goût pour la continence

et pour la vie ascétique s'est répandu dans

la Perse, dans l'Asie mineure , dans l'lta-

lie , dans les Gaules, en Angleterre et dans

tout le Nord, àmesure que le christianisme

s'y est établi ; ce goût à donc été plus fort

que tous les climats. N'importe, dès qu'une

fois nos adversaires ont imaginé une con-

jecture , quelque fausse qu'elle soit . ils y

persistent, et l'opposentcomme un bouclier

à tous les faits et à tous les monuments.

5º Nous convenons que les chrétiens ont

été très-empressés de réfuter les calomnies

des païens qui les accusaient de commettre

des impudicités dans leurs assemblées ;

mais ces reproches injurieux n'ont été ba-

sardés que dans le cours du second etdu

troisième siècle ; il n'en est pas encore

question dans les écrits de Celse , qui n'a

cependant omis aucune des plaintes qu'il

a cru pouvoir former contre les chrétiens,

et alors il s'était écoulé un siècle entier

depuis que Jésus - Christ et les apôtres

avaient loué la continence et la virginité.

Supposons , si l'on veut , que le motif

dont nous parlons ait influé sur la con-
duite des fidèles du second et du troisième

siècle ; par la même raison il faut y attri

buer encore la douceur, la charité , la

patience, la soumission aux puissances, la

fidélité , la tempérance , la justice, le res-

pect pour l'ordre public , et toutes les au-

tres vertus dont les chrétiens ont fait pro-

fession ; en quoi peut-on blâmer ce motif

qui leur a été proposé et prescrit par les

apôtres mêmes ? 1. Petr., c, 2, †, 12 et 15,

elc. Plût au ciel que le même esprit eût

régné dans toutes les sectes hérétiques? il

y aurait eu moins de crimes commis etplus

de vertus pratiquées. Que diraient nos ad-
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versaires, si nous affirmions que ce qu'il y 4 testent que saint Clément le romain pen-

a eu d'hommes vertueux parmiles protes- sait de même ; il est un peu difficile de se

tants ne l'ont été que pour faire honneur à

leur secte , et pour réfuter les reproches

des catholiques ?

6º Si ces dissertateurs , qui devinent les

motifs et les intentions les plus cachées des

hommes , avaient un peu raisonné , ils au-

raient dit que les chrétiens ont compris

l'utilité de la virginité , de la continence,

des mortifications , parce qu'ils croyaient ,

comme nous croyons encore, que la nature

humaine a été corrompue par le péché de

notre premier père , et que nous portons

en nous un foyer continuel de péché : cela

serait conforme à la doctrine de saint Paul.

Mais illeur a paruplus beaude recourir au

système absurde de la préexistence des

ames , de supposer que les chrétiens pen-

saient , comme quelques hérétiques , que

les ames avaient péché dans une vie précé-

dente , avant d'être unies à des corps .

Ainsi , aujugement de nos adversaires, les

chrétiens ont tiré des conséquences d'une

erreur qui, dans la suite, a été condamnée

par l'Eglise , et qui contredit l'Ecriture

sainte et ils n'ontpas su en tirer une très-

naturelle d'un dogme qui leur était ensei-

gné par leur religion.

persuader qne tous ces Pères étaient au-

tant d'élèves de l'école d'Alexandrie ; ils

n'ont fondé leur doctrine que sur l'Ecri-

re sainte . Nous concluons hardiment que

l'hypothèse dont Mosheim et Brucker se

sont infatués n'est qu'une pure vision .

Encore une fois , il est absurde d'ima-

giner que les premiers chrétiens ont puisé

dans des sources infectées d'erreurs un

sentiment évidemment fondé sur l'Ecri-

ture sainte; et quand on soutiendrait qu'ils

en ont mal pris le sens , ce qui n'est point,

il ne s'ensuivrait pas encore qu'ils sont

allés le chercher ailleurs. Il serait inutile

de répéter ce que nous avons déjà repré-

senté plus d'une fois aux protestants ,

qu'il y a de l'impiété à prétendre que dès

la naissance de l'Eglise , Dieu a permis

qu'il s'y répandît une erreur qui a produit

les plus grands maux dans tous les siècles.

Vainement Jésus-Christ avait voulu se for-

mer une Eglise glorieuse , sans tache , sans

ride , sans défaut , Ephes. , cap. 5, y. 26 ;

il avait si mal pris ses mesures , que son

dessein a échoué très-peu de temps après .

Il avait promis à ses disciples que le Saint-

Esprit demeurerait avec eux pour toujours;

7 Ont-ils mieux réussi en disant que le mais à peine le dernier des apôtres fut-il

goût, le préjugé, le fanatisme des premiers mort , que ce divin Esprit a quitté la terre ;

chrétiens , sont venus du système des il n'est redescendu du ciel que quinze

nouveaux platoniciens , qui mêlaient la cents ans après , pour éclairer Luther et

doctrine de Platon à celle des philosophes Calvin. Voilà le blasphème sur lequel a été

orientaux ? Brucker, après Mosheim , s'est fondé tout l'édifice de la réforme; il a été

entêté de cette opinion , et n'a rien négligé | défendu par tous les apostats qui , de l'état

pour la faire valoir ; il soutient que c'est la ecclésiastique ou religieux , ont passé au

clef de toutes les anciennes erreurs qui protestantisme , et il est encore soutenu

ont régné , soit chez les hérétiques , soit par les plus habiles écrivains de cette re-

dans l'Eglise, Hist. crit. de la philos. t. ligion.

3, p. 363 , etc.

Déjà, aux mots ÉMANATION, PLATONISME ,

VERBE DIVIN, etc., nous avons prouvé la té-

mérité et la fausseté de cette savante con-

jecture : nous avons défié ses défenseurs

de produire aucune preuve positive de la

naissance de cette philosophiemélangée en

Egypte avant l'an 250 , et il y avait plus

d'un siècle que saint Justin, Athénagore et

d'autres s'étaient vantés de la multitude de

virges , de célibataires religieux et d'as-

cetes que le christianisme avait produite

dans tous les états de la société. Quand on

supposerait que tousles Pères grecs avaient

étudié la philosophie dans l'école d'Alex-

andrie, ce qui n'est pas probable, prouve-

rait-on encore qu'ilermas , qu'on croit

avoir été frère du pape Sixte fer , et qui a

écrit à Rome ; que Tertullien et saint Cy-

prien , qui ont vécu en Afrique , avaient

sucé les principes du nouveau platonisme ?

Tous les trois cependant ont fait le plus

grand cas de la continence et de la virgi-

nité; saint Jérôme et saint Epiphane at-

¡V.

|

Pour savoir si la profession de la virgi-

nité, de la continence , de la vie ascétique,

était un bien ou un mal dans l'Eglise , il

faut être instruit de la manière dont vi-

vaient ceux qui s'y étaient voués ; Fleury,

Mours des chrétiens , n. 26 , en a fait le

tableau d'après les monuments de l'his-

toire ecclésiastique. « On comptait pour

rien , dit-il , la virginité , si elle n'était

soutenue par la mortification , le silence

la retraite , la pauvreté , le travail , les

jeûnes, lesveilles, les oraisons continuelles.

On ne tenait pas pour de véritables vierges

celles qui voulaient encore prendre part

aux divertissements du siècle , même les

plus innocents , faire de longues conver-

sations , parler agréablement , affecter le

bel csprit ; encore moins celles qui vou-

laient paraître belles , se parer , se parfu-

mer, traîner de longs habits, marcherd'un

air affecté. Saint Cyprien recommande con-

tinuellement aux vierges chrétiennes de

renoncer aux vains ornements et à tout

ce qui entretient la beauté. Il connaissait

59
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combien les filles sont attachées à ces ha- 4 au dehors , sont des fourbes. Voy. CULTE ,

gatelles , et il en savait les pernicieuses DEVOTION.

conséquences. Dans les premiers temps

les vierges consacrées à Dieu demeuraient

la plupart chez leurs parents , ou vivaient

en leur particulier , deux ou trois ensem-

ble , ne sortant que pour aller à l'église ,

où elles avaient leur place séparée du reste

des femmes. Si quelqu'une violait sa sainte

résolution pour se inarier, on la mettait

en pénitence. Les veuves qui renonçaient

à de secondes noces , vivaient à peu près

comme les vierges. » Voyez VEUVE.

Bingham et d'autres protestants ont sou-

tenu que , dans les premiers temps , les

vierges chrétiennes ne faisaient aucun

væeu , qu'elles demeuraient libres de se

marier ; ils citent en preuves ces paroles

de saint Cyprien , Epist. 62 , aliàs ↳ , ad

Pomponium : « Si par un engagement de

fidélité , ex fide , ces personnes se sont

consacrées à Jésus-Christ , qu'elles persé–

vèrent en vivant dans la pureté et la chas-

teté , sans faire parler d'elles , et qu'avec

Mosheim , Histoire ecclésiastique du cette force et cette constance elles atten-

second siècle , 2e partie , cap . 3 , § 11 et dent la récompense de la virginité. Si

suiv. , n'est pas disconvenu de ces faits ; elles ne peuvent ou ne veulent pas persé-

il a seulement un peu chargé le tableau , vérer, il est mieux pour elles de se marier

afin de faire paraître excessive la ferveur que de tomber dans le feu par leurs pé-

des premiers chrétiens ; mais nousdeman- chés. » La question est de prendre le vrai

dons toujours quel mal , quel désordre , cet sens de ce passage . 1° Nous soutenous que

excès prétendu a pu produire dans le par fides , saint Cyprien entend un enga-
christianisme. « Tefle a été , dit- il , l'ori- gement , une promesse , un vœu , comme

gine des vœux, des mortifications monas-

tiques , du célibat des prètres , des péni-

tences infructueuses , et des autres su-

perstitions qui ont terni la beauté et la sim- |

plicité du christianisme. »>

Mais si les vierges et les ascètes n'ont

fait que suivre à la lettre les leçons , les

conseils , les exemples de Jésus-Christ

et des apôtres , comme nous l'avons fait

voir ci-devant au mot ASCÈTE , il s'ensuit

déjàquele christianisme si beau et si sim-

ple , forgé par les protestants , n'est plus

que le cadavre ou le squelette de celui que

Jésus-Christ et les apôtres ont établi ; et

alors ce ne sont pas les premiers chrétiens

qui ont eu tort , ce sont les protestants.

Le préjugé du moins est en faveur des

premiers, ils étaient plus près de la source

que les dissertateurs du seizième et du

dix-huitième siècle. Comme nous traitons

enparticulier des vœux , des mortifications,

du célibat, des pénitences, etc , nous ren-

voyons le lecteur à ces divers articles.

D'autres ont dit que ceux qui se livrent

à la vie ascétique font consister toute la

piété dans les exercices extérieurs , au

lieu qu'elle consiste dans les sentiments

du cœur reproche faux et calomnieux .

Il est impossible qu'une personne persé-

vère long-temps dans les exercices de la

piété, sans en avoir bientôt les sentiments

dans le cœur ; ceux qui ne les auraient

pas seraient promptement dégoûtés des

pratiques extérieures ; l'hypocrisie se dé-

masque toujours par quelque endroit.

D'autre part il est impossible de conserver

long-temps une vraie piété dans le cœur ,

sans en faire aucun exercice extérieur ;

cette vertu se prouve par les actions, aussi

bien que la charité et l'amour du pro-

chain ; ceux qui prétendent en avoir les

sentiments , sans les développer jamais

|

saint Paul dont nous citerons dans un mo-

ment les paroles ; puisqu'il ajoute : Christo

se dedicaverunt, etqu'il regarde l'infidélité

d'une vierge comme un adultère commis

contre Jésus-Christ , ibid. Cela est con-

firmé par plusieurs expressions de Tertul-

lien , qui appelle les vierges , les épouses

du Seigneur , consacrées au siècle futur,

et qui ont mis un sceau à leur chair ,

etc. 2° Lorsque saint Cyprien dit : West

mieux pour elles de se marier , il entend ,

avant de faire profession de virginité,

et non après , comme le prétendent les

protestants ; c'est encore la doctrine de

saint Paul que nous avons vue ci-devant.

Nous prouvons ce sens par la discipline

établie peu de temps après saint Cyprien.

Le concile d'Ancyre , tenu l'an 343 , can,

19, décide que toutes celles qui violeront

leur profession de virginité , seront sou-

mises comme les bigames à un an ou deux

d'excommunication. Celui de Valence en

Dauphiné , de l'an 374 , veut qu'à celles

qui s'étaient vouées à Dieu , et qui se sont

ensuite mariées , l'on diffère la pénitence

jusqu'à ce qu'elles aient pleinement satis-

fait à Dieu. Si elles n'avaient point faitde

vœu , il aurait été injuste de leur infliger

une peine.

Ces mêmes critiques allèguent mal-a-

propos une loi des empereurs Léon et Ma-

jorien , qui était moins sévère : elle porte:

On ne doit point juger sacrilege celle

qui fera voir , par le désir d'un mariage

honnête, qu'auparavant elle n'a pasvoulu

ou n'a pas pu accomplir sa promesse .

puisque , selon les règles de la doctrine

chrétienne , il est mieux de se marier que

de violer par un feu impur la profession

de chasteté. » Bingham observe lui-même

qu'il était question là des vierges qui

avaient été forcées par leurs parents à
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prendre le voile,
desquelles par

conséquent 4

Je vœu était nul de plein droit . Mais au-

rait-on pu en regarder aucune comme

sacrilege, si elle n'avait pas fait de vœu ?

Orig.ecclés., 1. 7, c. 4 , § 1 et suiv .

Il n'est donc pas vrai que la discipline

actuelle de l'Eglise romaine, à l'égard des

iergs , soit fort différente de ce qu'elle

était autrefois. De tout temps le vœu de

virginité et de continence a été censé nu' ,

lorsqu'il n'a pas été volontaire et libre ; la

seule différen e qu'il y ait , c'est qu'au-

jourd'hui le violement de ce vœu est un
empêchement dirimant du mariage , etque

Ton permet aux jeunes personnes de le

faire avant l'âge prescrit par les anciens
canons.

Il est encore plus certain que les veuves

qui
embrassaient l'état de continence , s'y

engageaient par un vœu. Saint Paul le té-

moigne
évidemment , 1. Tim., c. 5, .11.

où il dit : « Evitez les jeunes veuves.

Comme elles ont vécu dans une espèce de

luxe par les libéralités des fidèles , elles

veulent se marier, et sont déjà condam-

nables , parce qu'elles ont violé leur pre-

mier
engagement , primam fidem. » Ge

terme nepeut être entendu que d'une pro-

messe solennelle de continence qu'elles

avaient faite , pour être mises au rang des

veuves nourries par l'Eglise . Nous nous

servirons de cepassage pour répondre aux

déclamations des protestants contre les

vœux en général. Voyez VOEU.

Il y avait une cérémonie établie pour la
consécration des vierges. Dans l'occident,

elles mettaient leur tête sur l'autel pour

T'offrir à Dieu , et portaient toute leur vie

des cheveux longs , avec un habit très-

modeste et sans aucune parure . En Egypte

et en Syrie , elles se faisaient couper leurs

cheveux en présence d'un prêtre , et cet

usage a été aussi adopté par les Occiden-

taux dans la suite , soit parce que saint

Paul , 1. Cor. , cap. 11 , v . 6 , a représenté

la chevelure comme le principal ornement

des femmes , et que les vierges voulaient

renoncer à tout ornement , soit parce que

sous le règne des barbares une longue
chevelure était le signe de la liberté , et

que les vierges faisaient le sacrifice de la

leur pour se donner à Dieu.

VIERGE (la sainte) . Voyez MARIE.
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pice-Sévère et de saint Paulin de Nole.

Ayant fait un voyage dans la Palestine

pour visiter les saints lieux , il fut recom-

mandé à saint Jérôme par saint Paulin .

se mêler dans la dispute qu'avait pour lors

Il ent
malheureusement

l'imprudence de

saint Jérôme avec Jean de Jérusalem et

Rufin , qui
l'accusaient

d'origénisme , et

de prendre le parti de ces derniers. Com-

après , le saint vieillard la lui pardonna ,

me il reconnut sa faute quelque temps

et écrivit en sa faveur à saint Paulin, à son
retour dans les Gaules.

A peine y fut-il arrivé , qu'il renouvela

répandit contre lui des libelles pour le dif-

ses
accusations contre saint Jérôme , et il

famer. Le saint docteur , averti de ce trait

manda l'auteur par une lettre sévère et

d'ingratitude et de malignité , en répri-

qui étaitprêtre , pour hors ,commença de

sur un ton de mspris. Bientôt
Vigilance

bruit ; nous ne
connaissons ses erreurs

dogmatiser par l'ambition de faire du

que par la réfatation que saint Jérôme en

à faite.

I blimait le culte religieux rendu aux

d'idolâtrie ; il traitait de fourberie , ou de

martyrs et à leurs reliques, comme un acte

prestiges du démon , les miracles qui se

faisaient à leur tombeau ; il
condamnait

les veilles que l'on y célébrait, l'usage d'y

le jour il niait que les saints pussent

allumer des cierges et des lampes pendant

leurs prières. Il d'clamait contre les jeû-

intercéder pour nous et que Dieu écoutat

la vie
monastique , contre la pauvreté

nes , contre le célibat des clercs , contre

volontaire , contre les aumônes que l'on

que l'on chantât alleluia , hors le temps

envoyait à Jérusalem ; il ne voulait pas

de Pâques.

laissé séduire par ce novateur , quoiqu'il

Quelques évêques furent accusés de s'être

clamations et des sarcasmes ; mais il ne

ne soutint ses sentiments que par des dé-

paraît avoir eu pour sectateurs que quel-

ques
ecclésiastiques déréglés qui se las-

saient du célibat .
L'inondation des bar-

bares , qui arriva dans ce temps-là dans

plus capables d'occuper tous les esprits que

les Gaules , produisit d'autres malheurs

les égarements d'un sectaire . On sait d'ail-

leurs que Vigilance se retira dans le dio-

d'une église ; de là on présume que la ré-

cèse de Barcelone , et y fut chargé du soin

futation de ses écrits , faite par saint Jé-

rôme , le fit rentrer en lui-même, et arrêta

les progrès de sa doctrine.

VIGILANCE , hérétique du quatrième

siècle de l'Eglise . Il était gaulois , né dans

la capitale du pays de
Comminges, appelée |

autrefois
Lugdunum

Convenarum , au-
jourd'hui Saint-Bertrand- de -

Comminges .

Il fit pendant sa jeunesse quelques pro- dans nos derniers siècles , ils ont fait deComme les protestants l'ont embrasséegrès dans les lettres humaines , mais il ne

paraît pas qu'il eût beaucoup étudié l'Ecri- ils , un homme distingué par son savoir etVigilance unde leurs héros : C'était, disent-
ture sainte ni la tradition de l'Eglise ; il

s'acquit néanmoins l'estime de Saint-Sul- mé du louable esprit de la
réformation ,par son éloquence , un

ecclésiastique ani-
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un homme de bien qui aurait voulu dé- 4

raciner les abus , les erreurs , la fausse

piété , par lesquels la multitude ignorante

et crédule se laissait séduire ; mais les

partisans de la superstition se trouvèrent

plus forts que lui , ils arrêtèrent les effets

de son zèle , ils le forcèrent au silence et

le mirent au rang des hérétiques. D'autre

part ils ont peint saint Jérôme comme un

docteur fougueux et fanatique , animé par

le seul motif d'un ressentiment personnel ,

qui traita son adversaire avec un emporte-

ment scandaleux , qui ne lui opposa que

des invectives , qui travestit ses opinions

pour les rendre odieuses , qui ne put le

combattre par l'Ecriture sainte ni par au-

cun argument solide . Barbeyrac surtout

a vomi contre ce saint docteur un torrent

de bile. Traité de la morale des Pères ,

c. 15, § 16 et 38.

Il serait à souhaiter sans doute que saint

Jérôme eût écrit contre Vigilance avec

moins de chaleur , et que son ouvrage eût

été plus médité ; mais il nous apprend

qu'il fut obligé de le faire dans une seule

nuit; et comme son adversaire n'avait at-

taqué les usages de l'Eglise que par des

traits de satire et par un ton de mépris ,

le saint docteur né crut pas qu'il méritat

une réponse plus sérieuse ; il se contenta

de lui opposer la pratique constante et

universelle de l'Eglise , contre laquelle

aucun particulier n'eut jamais droit de

s'élever. Mais , puisque Barbeyrac voulut

attaquer directement saint Jérôme , il ne

fallait pas tomber dans le même défaut

qu'il lui reproche ; ce Père avait de très-

justes sujets de mécontentement contre

Vigilance son censeur n'en a point eu

d'autre que le préjugé fanatique de sa

secte contre les pères de l'Eglise.

Dans plusieurs endroits de ce Diction-

naire , nous avons fait voir que les divers

articles de croyance et de pratique , blà-

més et condamnés par Vigilance et par les

protestants, loin d'étre contraires à l'Ecri-

ture sainte , sont fondés au contraire sur

des passages clairs et formels de ce livre

divin ; que ce ne sont point des supersti-

tions inventées au quatrième siècle , comme

ils osent affirmer , mais des sentiments et

des usages aussi anciens que le christia-

nisme, et autorisés par les apôtres mêmes.

On trouvera une très bonne notice de la

conduite et des erreurs de Vigilance , dans

l'Hist. litter. dela France , tom. 2 , p. 57.

Voyez encore l'Hist. de l'Egl. gallic. ,

tom. 1 , 1. 3 , an 406 ; Tillemont , Fleury ,

Pluquet , etc.

|

|

que le christianisme eut fait des progrès ,

il excita la haine des juifs et des païens ;

ils se firent un point de religion de le dé-

truire , ils persécutèrent ceux qui en fai-

saientprofession. Les chrétiens furent donc

obligés de cacher leur culte , de ne s'as-

sembler que la nuit, ou dans des lieux in-

connus à leurs ennemis . Cette conduite

même donna lieu à des calomnies, on leur

reprocha ces assemblées nocturnes, on les

accusa d'y commettre des crimes , onles

appela par dérision nation ténébrens® ,

et qui fuyait le grand jour , Minut. Félix,

c. 8 , Plin. Epist. ad Trajan.; Tertull.

Apolog., c. 2 , etc.

A cette raison de nécessité se joignirent

des motifs de religion ; dès l'origine , la

fête de Pâques fut la principale dès solen-

nités chrétiennes ; les fidèles passaient la

nuit du samedi au dimanche à célébreries

saints mystères et à y participer, a chanter

des psaumes, à écouter des lectures et des

instructions pieuses , et demeuraient a-

semblés jusqu'au lever du soleil , qui était

l'heure de la résurrection de Jésus-Christ.

Pen à peu cette manière de célébrer les

veilles s'étendit aux autres fêtes des mys-

tères, et même aux anniversaires des mar

tyrs. On yjoignit lejeûne, comme à la fête

de Pâques , et tout le monde convient que

telle a été aussi l'origine des offices de la

nuit. De là enfin est né l'usage de com-

mencer le jour ecclésiastique depuis es

vepres ou le soir , jusqu'au lendemain à

pareille heure , au lieu que le jour civil

ne commence qu'à minuit; et on a nommé

vigile ou veille le jour qui précède une

solennité, pendant fequel on observe l'ab-

stinence et le jeûne.

On ne peut pas disconvenir que cette pra-

tique ne fût très-pieuse et très-édifiante ,

puisqu'elle était destinée à rappeler aux

fidèles le souvenir des mystères de notre

rédemption , à leur inspirer une tendre re-

connaissance envers Jésus - Christ qui a

daigné les opérer , et à renouveler la mé-

moire des persécutions et des combats par

lesquels notre sainte religion s'est établie.

Il s'y mêla sans doute quelque abus dans la

suite , lorsque les murs des chrétiens se

furent relâchées; quelques personnes pieu-

ses , surtout des femmes , s'avisèrent de

pratiquer par dévotion des meilles parti

culières, de passer la nuit à prier dans les

cimetières ; le concile d'Elvire en Espagne,

tenuvers l'an 300 , défendit cet abus , can.

35 : « Nous défendons aux femmesde pas-

ser la nuit dans les cimetières , parce que
souvent elles commettent des crimes souS

prétexte de prier. » Aussi un concile d'Au

VIGILE OU VEILLE (terme de calendrier xerre, de l'an 578, can. 3, défend de célé-

ecclésiastique , qui signifie le jour qui pré- brer les veilles ailleurs que dans les égli-

cède une fête) . L'origine de cette dénomi ses. Act. concil. Harduinsi , t. 3 , p. 43.

nation n'est pas difficile à découvrir. Dès † Sur la fin du quatrième siècle, l'hérétique
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en troupe veiller au tombeau d'un martyr,

au hasard de mille infamies dont on a une

expérience certaine. Nous nions cette ex-

périence prétendue , et nous allons voir

qu'elle est très -mal prouvée. On nous cite

d'abord le trente-cinquième canon du con-

cile d'Elvire, que nous venons de rappor-

ter : qu'a-t-il défendu ? Les veilles parti-

culières et arbitraires de quelques femmes

qui allaient passer la nuit dans les cime-

tières sous prétexte de dévotion. Mais il

y a de la mauvaise foi à confondre ces

veilles de caprice avec les veilles solen-

tyrs, par les fidèles assemblés pour y célé-

brer les saints mystères, y prier et louer

Dieu. Ce n'est certainement pas de ces der-

nières que le concile a voulu parler. Beau-

sobre n'a pas été plus sincèré, lorsqu'il a

voulu prouver par le même canon que les

femmes avaient été bannies de ces assem-

blées nocturnes ; Hist. du Manich., t. 2, 1.

9, c. 4, p. 667. C'est ainsi que les protes-

tants travestissent les monuments de l'his-

toire ecclésiastique.

Vigilance blama hautement les veilles qui 4

se faisaient au tombeau des martyrs, parce

qu'il n'approuvait ni le culte rendu aux

martyrs , ni le respect que l'on avait pour

leurs reliques ; il soutint que ces veilles

étaient une occasion de débauche , et qu'il

s'y commettait des désordres. Saint Jérôme

prit la défense de tous ces usages et écrivit

contre Vigilance. Il prouva la sainteté des

veilles par l'exemple de David qui se levait |

au milieu de la nuit pour louer Dieu , Ps.

148 , . 62 ; par l'exemple de Jésus-Christ

même qui passait souvent la nuit à prier ,

Luc , c . 6 , v. 12 ; par le reproche qu'il fitnelles qui se faisaient au tombeau des mar-

à ses apôtres de ce qu'ils ne pouvaient

pas veiller pendant une heure avec lui ,

Matth., c. 26, . 40 ; par la conduite des

apôtres et des premiers fidèles , Act. ,

cp. 12, . 12 ; c . 16 , . 25 ; par les leçons

et les exemples de saint Paul , II. Cor. ,

c. 6. . 5, cap. 11 , y. 27 , etc. Au sujet des

désordres qui pouvaient en arriver', il dit

que l'on abuse de tout, et que l'usage de ce

qui estbonne doit pas être aboli pour cela.

Comme les protestants ont retranché du

christianisme tout ce qui les incommodait,

l'abstinence , le jeûne , les veilles , etc. ,

et qu'ils ont adopté la conduite de Vigilan-

ce , ils ont entrépris de réfuter saint Jé-

rôme. Barbeyrac surtout , Traité de la

morale des Pères , c. 45 , § 21 , a écrit sur

ce sujet avec toute la hauteur et le mépris

que ses pareils ont coutume d'affecter à

l'égard des docteurs de l'Eglise . Il ne ré-

pond rien aux paroles de David , il dit que

Jésus-Christ recommande la vigilance, non

du corps , mais de l'âme ; c'est une faus-

seté : les passages que nous avons cités , et

l'exemple du Sauveur , démontrent qu'il

recommandait l'une et l'autre; il en est de

même des leçons et de la conduite des

apôtres. Saint Paul , dit-il , prêche seule-

ment l'assiduité à la prière, cela est encore

faux ; il y joint le jeûne et les veilles , il

exhorte les fidèles á prier la nuit aussi bien

que pendant le jour.

Les prophètes et les apôtres , continue

Beausobre , ont veillé, ou pour des exer-

cices particuliers de dévotion, ou par né-

cessité. Nous soutenons que les veilles

étaient par elles-mêmes un exercice par-

ticulier de dévotion ; elles n'avaient pas

lieu tous les jours , mais seulement au

jour anniversaire de la mort des martyrs,

et aux fêtes principales des mystères .

Voyez MARTYRE , RELIQUES , VIGILANCE, etc.

Ce n'est donc point saint Jérôme qui abuse

horriblement de l'Ecriture sainte , c'est

plutôt son censeur qui en pervertit le

sens; il a peine à retenir son indignation ,

nous retiendrons la nôtre quoiqu'elle serait

beaucoupmieux fondée.

Il ne s'ensuit pas de lá , dit-il , qu'il est

bon que les hommes et les femmes aillent

|

Ils allèguent, en second lieu, ce passage

de Tertullien , ad Uxorem, 1. 2 , cap. 4 :

« Quel mari souffrirait patiemment dans

les assemblées nocturnes, où l'on estobligé

quelquefois de se trouver , qu'on lui ôtât

sa femme de son côté? Lequel enfin ne

craiudrait pas de voir, à la fête de Pâques,

sa femme passer la nuit hors de son lo-

gis ? » Mais ils savent bien que Tertullien

parlait d'un mari païen qui aurait épousé

unefemme chrétienne ; or ce mari n'aurait

pas pu savoir où allait son épouse , lors-

qu'elle le quittait pendant la nuit pour as-

sister à une veille, soit à Pâques, soit dans

un autre temps ; il était donc naturel qu'il

en eût de l'inquiétude . Il est constant que

Tertullien a écrit ses deux livres à sa

femme , pour la détourner , s'il venait à

mourir, d'épouser un païen: mais nos cen-
seurs malicieux font semblant de croire

qu'il parlait d'un mari chrétien , qui ne

voulait pas accompagner son épouse à une

veille, ou qui , s'y trouvant avec elle , ne

voulait pas qu'e le quittât son côté. Si Ter-

tullien avait soupçonné le moindre danger

dans ces assemblées nocturnes , lui qui

était si sévère , il n'aurait pas dit que l'on

pouvait être obligé de s'y trouver'; il au-

rait tonné contre cet usage.

Ils prétendent , en troisième lieu , que

saint Jérôme lui-même est convenu que

dans ces veilles il se commettait souvent

des crimes ; il dit : « La faute et l'égare-

ment des jeunes gens et des femmes dé-

bauchées, que l'on rencontre souvent pen-

dant la nuit , ne doivent pas être imputés

aux hommes religieux ; et parce que la

veille de Pâques le même désordre arrive

ordinairement , la religion ne doit rece-

59
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voir aucun préjudice du libertinage d'un

petit nombre de débauchés qui sans ces

veilles peuvent également pécher , ou chez

eux , où dans d'autres maisons. » Adver-

súsVigilant. Op . t. 4 , col . 285. S'ensuit-

il de la que ces veilles fournissaient aux

libertins des deux sexes , une occasion

de plus pour pécher, comme le soutient

Barbeyrac ?

Le même saint Jérôme défend à une

jeune vierge d'aller à l'église sans samère,

et de s'écarter d'elle dans les veilles et les

assemblées nocturnes, Epist. ad Lætum ,

ibid., col. 594. Cela se fait encore aujour-

d'hui, lorsque les mères sont véritablement

chrétiennes; mais il est ridicule d'alléguer,

pour preuve d'un désordre, les précautions

mêmes que l'on prend pour qu'il n'arrive

point.

tants , et qu'ils exagèrent très mal-à-pro-

pos. Il était naturel que les fidèles qui

avaient jeûné la veille et qui avaient passé

la nuit en prières, fissent un repas en ren-

trant chez eux ; et comme c'était un jourde

fête , on y mettait un peu plus d'appareil

que les autresjours. Ceux qui étaient na-

turellement intempérants , s'y livrèrent à

des excès ; voilà ce que déplorait saint Au-

gustin mais il ne s'ensuit pas de ses plain-

tes que le très-grand nombre des chrétiens

étaient coupables de ce désordre ; il faut

en revenir à la maxime de saint Jérôme ,

que le vice d'un petit nombre ne doitpoint

porter préjudice à la religion .

Qu'aurait pu répliquer Barbeyrac , si on

lui avait soutenu que le jeûne solennelob-

servé par les protestants, deux fois l'année,

est une momerie et un abus ? Il est cons-

On cite , en quatrième lieu , une lettre tact que , dans ces jours , les jeunes per-

écrite par saint Augustin vers l'an 392 , sonnesvont auprêcheplus parées qu'à l'or-

dans laquelle il se plaint de ce qu'en Afri- | dinaire ; qu'avant d'y aller, plusieurs se

que on se permet les festins et l'ivrognerie, munissent d'un déjeûné gras, et se remet-

non-seulement dans les fêtes des martyrs , tent à table au retour : nous avons été té-

mais tous les jours , et à leur honneur. moin oculaire de ce fait, et lorsque nous

Epist. 22, n. 3 et 4. Dans cette lettre même en avons témoigné notre étonnement , on

saint Augustin témoigne que ce désordre nous a dit que , selon l'Evangile , ce n'est

n'a pas lieu dans l'Italie ni dans les autres point ce qui entre dans la bouche de

églises au-delà de la mer, et qu'il n'y a ja- l'homme qui souille son âme. C'est ainsi

mais régné, ou qu'il a été réformé par les qu'en abusant de l'Ecriture sainte , les pro-

soins et la vigilance des évêques. Croit-on testants justifient tous les autres abus.

que quand il n'y aurait jamais eu de fêtes Lorsque saint Jérôme répond à Vigilance

des martyrs, les Africains en auraient été que l'usage de ce qui est bon ne doit pas

moins adonnés aux débauches de la table ? être aboli à cause des abus : « Fort bien ,

Une preuve que ce même vice n'avait pas réplique notre censeur ; mais il faut que

régné pendant les quatre premiers siecles, la chose dont il s'agit soit véritablement

du moins hors de l'Afrique, c'est qu'aucun bonne et d'une nécessité indispensable. »

des Pères qui ont parlé des veilles ne l'a Qu'il nous prouve donc que les prétendus

reproché aux chrétiens. jeûnes de sa secte sont meilleurs en eux-

Par unnouveau trait de prévention , Bar- mêmes et d'une nécessité plus indispen-

beyrac prétend que ce fut pour arrêter ce sable que les veilles des chrétiens du cin-

désordre que l'onordonna le jeûne pour les quième siècle.

veilles desfêtes ; c'est une fausse imagina- Enfin il s'obstime , aussi bien que Beau-

tion lejeûne a fait partie essentielle des sobre, à soutenir que ces veilles étaient une

veilles depuis l'origine. Les protestants ne imitation de celle des païens, une pratique

peuvent en disconvenir, puisqu'ils ont ob- venue du paganisme, et qui naturellement

servé que les veilles des martyrs et des devait y conduire. Il a cité en preuve Ar-

autres fêtes furent instituées sur lemodèle nobe , contra Gentes. , 1. 5, et cet auteur

de celle de Pâques ; or on jeûnait certai- n'en dit pas un mot. Nous voilà donc ré-

nement ce jour-là. Dans Minutius Felix , duits à croire que Jésus-Christ et ses apó-

c. 8, l'accusateur des chrétiens leur re- tres copiaient les païens , lorsqu'ils pas-

proche en même temps les assemblées saient les nuits à veiller et prier, ou que

nocturnes et les jeûnes solennels ; l'au- les premiers chrétiens se sont proposé de

teur du dialogue intitulé Philopatris , l'a suivre plutôt l'exemple des paiens que ce-

imité. Est-il croyable d'abord que les pre- lui de Jésus-Christ et des apôtres. llest du

miers chrétiens qui jeûnaient régulière- moins bien certain que, dans les villesde

ment deux fois par semaine , et que Ter- Bacchus, de Cérès et de Vénus , leurs ado-

tullien appelle des hommes desséchés par

le jeûne, ne l'aient pas pratiqué pour se

préparer à la célébration d'une fête ? Saint

Paul, II. Cor., c. 6, p. 5, jointlejeûne avec

rateurs ne passaient pas la nuit àjeûner,

à prier et à lire des livres saints , et que

les occupations des chrétiens pendant les

veilles ne ressemblaient guère à celles de

leurs ennemis et de leurs persécuteurs.

C'est de cette circonstance même que Nous serions mieux fondés a dire que ce

naquit l'abus dont se plaignent les protes- y sont nos censeurs qui imitent la conduite

les veilles.
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VIGILES DES MORTS. L'on nomme ainsi

les matines et les laudes de l'office des

morts , que l'on chante , ou aux obsèques

d'un défunt , ou au service que l'on fait

pour lui. Par un statut dressé l'an 1215

pourl'université de Paris , on voit que ces

vigiles se chantaient pour lors pendant la

nuit. Thomassin, ibid.

des païens , qui répètent leurs calomnies 4 sein de l'auteur , et il a prouvé cette vérité

contre les premiers fidèles , qui poussent par des raisons auxquelles les protestants

même la malignité plus loin que Cécilius n'ont encore pu rien opposer de solide.

dans Minutius Félix, que Celse, Porphyre Voyez TRADITION. La méthode contraire à

etJulien, dans leurs écrits contre notre re- laquelle ils se tiennent , loin de favoriser

ligion , et qui fournissent sans cesse aux les progrès de la vérité, n'a produit parmi

incrédules des armes contre elle ; mais eux que des erreurs ; témoin la multitude

cela ne les touche point : Barbeyrac , de celles qui sont nées chez eux, et qui les

après toutes les inepties de sa diatribe , a divisés en une infinité de sectes.

s'est flatté d'avoir confondu saint Jérôme. Basnage , Hist. de l'Eglise , 1. 20 , c . 6 ,

Voyez Thomassin , Traité du Jeûne , 167, a poussé beaucoup plus loin la préven-

part., c. 18 ; 2 part. , c. 14. tion contre ce même ouvrage ; il prétend

que Vincent n'a fait son Commonitoire ,

que pour établir le semi-pelagianisme du-

quel il était imbu ; les preuves qu'il en

donne sont , 1 ° que c'était pour lors l'er-
reur dominante dans le monastère de Lé-

rins , où Vincent était moine ; 2º qu'il est

l'auteur des objections contre la doctrine

de saint Augustin , auxquelles saint Pros-

per a répondu dans son livre intitulé : Res-

ponsio ad abjectiones Vicentianas. 3º Le

sentiment des semi - pélagiens était que

l'homme peut désirer, chercher, demander

la grace , par ses propres forces ; or cela

se trouve en mêmestermes dans le Com-

monit.. , c . 37, où Vincent tourne en ridi-

cule ceux qui soutiennent qu'il y a une

grace personnelle qu'on peut avoir sans

frapper , sans la chercher et sans la de-

mander. 4° Il en appelait à l'antiquité

comme tous les semi-pélagiens , et il trai-

tait comme eux de nouveauté la doctrine

de saint Augustin. 5° En faisant semblant

de louer la lettre du pape Célestin aux

évêques des Gaules , il en travestit le sens

pour le tourner en sa faveur. 6° Plusieurs

auteurs catholiques et savants sont conve-

nus du semi - pélagianisme de Vincent ,

et l'ont prouvé.

VINCENT de Lérins , Gaulois de nais-

sance, et moine du célèbre monastère de

Lérins près de Marseille, mourut l'an 450,

on ignore à quel âge. Il composa, l'an 434,

trois ans aprés le concile général d'Ephèse,

un très-bon ouvrage intitulé : Tractatus

Peregrini pro Catholicæ fidei Antiqui- |

tate, etc. Il est plus connu sous le nom de |

Commonitorium, ou avertissement contre

les hérétiques : il prouve que la règle de la

vraie foi est d'abord l'Ecriture sainte , et

que le sens de ce livre divin doit être dé-

terminé et fixé par la tradition de l'Eglise ,

ainsi la vraie doctrine de Jésus-Christ est

ce qui a été cru, enseigné et professé dans

tous les temps, dans tous les lieux, et par

tous les fideles , quod ubique, quod sem-

der, quod ab omnibus ; pour la connaître,

il faut s'attacher à l'antiquité, à l'univer

salité, à l'uniformité de l'enseignement et

la croyance in omnibus sequamur an-

tiquitatem, universitatem ,consentionem .

La meilleure édition de ce traité est celle

qu'a donnée Baluze.

De tout temps on a reconuu le mérite de

cet ouvrage ; plusieurs protestants en sont

convenus , quoique intéressés par système

à le contredire. Mosheim , Hist. ecclés. ,

5 siècle , 2 part , c. 2 , § 11 , avoue que

Vincentde Lérins s'est acquis une réputa-

tion immortelle, par son petit mais excel-

lent traité contre les sectes. Cave , Reeves

et d'autres Anglais en ont parlé de même,

mais d'autres critiques n'ont pas été aussi

équitables. Le traducteur de Mosheim sou-

tient que ce livre ne mérite pas les éloges

qu'on en a faits : Je n'y vois , dit -il , qu'une

vénération aveugle pour les anciennes opi

nions , préjugé funeste aux progrès de la

vérité, et le dessein de prouver qu'il faut

s'en rapporter à la tradition pour fixer le

sens de l'Ecriture . Tel a été en effet le des-

|

Il n'est pas difficile de faire voir que

toutes ces accusations sont ou des faus-

setés ou des soupçons sans fondement. En

premier lieu , Cassien , qu'on regarde

comme le premier auteur du semi-péla-

gianisme , était abbé de Saint-Victor de

Marseille , et non moine de Lérins ; Fauste

de Riez, autre défenseurde lamême erreur,

n'a écrit sur la grace que plus de vingt ans

après la mort de Vincent. Hist. littér, de la

France , tom . 2, p. 591. Cassien ni Fauste

n'ont pas caché leurs sentiments; pourquoi

Vincent aurait-il dissimulé les siens ? Il

parle tout autrement que ces deux person-

nages , nous le verrons ci-après : donc il

ne pensait pas de même. Cent fois les pro-

testants ont répété que , pour accuser un

auteur d'hérésie , il faut avoir des preuves

formelles et positives ; où sont celles qu'on

produit contre Vincent ? Des conjectures

malicieuses , des interprétations forcées ,

des suppositions hasardées , ne sont pas

des preuves.

En second lieu , ceux qui attribuent les



704 VINVIN

objections de Vincent à celui de Lérins , 4

ne sont fondés que sur la ressemblance du

nom, préjugéfrivole, et ils pèchent en cela

contre toute vraisemblance. Si saint Pros-

per avait eu les mêmes soupçons qu'eux ,

il aurait certainement ménagé davantage

ses expressions . Il dit , dans sa préface ,

que les auteurs de ces objections n'agis-

sent que par envie de nuire, qu'ils forgent

des mensonges et des blasphèmes , qu'ils |

les débitent en public et en particulier ,

qu ils en dressent une liste diabolique ,

qu'ils les font valoir afin d'exciter la haine

contre lui , que les inventeurs de ces ca-

lomnies doivent être punis. I n'aurait pas

convenu à un laique , tel que saint Pros-

per , de traiter ainsi Vincent de Lérins ,

prêtre et moine respectable par ses talents

et par ses vertus. D'autre part , si Vincent

s'était senti attaqué personnellement par

ces invectives , il n'aurait pas parlé avec

tant de modération des accusateurs des

semi-pélagiens , en faisant mention de la

lettre que le pape Célestin écrivit aux évê-

ques des Gaules , a la prière de Prosper et

d'Hilaire. Enfin , il était trop équitable

pour travestir la doctrine de sain ! Augustin

d'une manière ainsi indigue que l'a fait
l'auteur des objections.

dans l'intelligence de l'Ecriture sainte.

Vincent la tourne en ridicule avec raison ,

nos prétendus illuminés ne peuvent le lui

pardonner. 4º Commonit., càp. 24 , il de-

mande : « Avant le profane Pélage , qui

présuma jamais assez des forces du libre

arbitre , pour penser que , dans toutes les

bonnes choses , et dans tous ses actes , la

grace de Dieu n'était pas nécessaire ?

Soutiendra-t-on que les désirs de la foi ,

de la conversion , de la justification , etc.,

ne sont pas de bonnes choses ?

En quatrième lieu , les semi-pélagiens

avaient tort de citer pour eux l'antiquité;

il est prouvé qu'avant saint Augustin les

anciens Pères avaient enseigné comme lui

que toute grace est gratuite ; il en a cité

plusieurs , de dono Persev. , cap. 19 et 20 ,

n. 48-51. Vincent de Lérins ne pouvait pas

l'ignorer , aussi n'a-t-il jamais eu la témé-

rité de taxer de nouveauté cette doctrine

ancienne. Mais de ce que les semi-péla-

giens allégnaient faussement l'antiquité en

leur faveur , il ne s'ensuit pas que Vincent

ait mal prouvé la nécessité d'y recourir en

matière de foi .

En cinquième lieu , c'est une nouvelle

imposture d'affirmer qu'il a tourné en ridi-

cufe la lettre de Célestin aux évêques des

En troisième lieu , il est faux que l'er- Gaules , et qu'il en a travesti le sens ; ilen

reur des semi-pélagiens se trouve en pro- a parlé au contraire avec le respect conve

pres termes dans le Commonitoire de nable, Commonit . , c . 32 et 33. Après avoir

Vincent. Voici ses paroles ( c . 37, al. 26 ) : cité les exemples récents de saint Cyrille

Les hérétiques osent promettre et ensei- d'Alexandrie et du pape Sixte , il dit : Le

gner que dans leur Eglise , c'est-à-dire saint pape Célestin a pensé et a parlé de

dans le conventicule de leur société , il ya même. Dans la lettre qu'il a écrite aux

une grâce de Dieu abondante , spéciale et évêques des Gaules, pour les reprendre de
personnelle , à laquelle , sans travail , sans ce qu'ils laissaient éclore des nouveautés

étude , sans application , sans la deman- profanes, il conclut quela nouveautécesse

der, sans la chercher , sans frapper , tous donc d'attaquer l'antiquité, » Or, par ces

leurs adhérents participent de telle ma- nouveautés profanes, saint Célestin enten-

nière que, portés par les anges , ils ne peu- dait évidemment les erreurs des semi-péla-

vent ni broncher ni être scandalisés . » Igiens. « Quiconque, ajoute Vincent, résiste
faut avoirperdu toute pudeur pour suppo- à ces décrets catholiques et apostoliques ,

ser, 1 ° que Vincent a osé, dans ce passage, insulte à la mémoire de saint Célestin et

traiter d'hérétiques saint Augustin et ses de saint Cyrille. De quel front peut-on

disciples , nommer conventicule l'Eglise supposer que ce langage était une déri-

catholique , les appeler disciples du dia- sion , que, suivant l'opinion de Vincent, la

ble, faux apôtres , faux prophètes , faux nouveauté était la doctrine de saint Au-

mattres, etc., cap. seq.; 2° qu'il a été assez gustin , qu'il a espéré de la persuader à ses

insensé pour les accuser d'admettre une lecteurs, et qu'il méprisait intérieurement

grace spéciale donnée à tous, sans la cher- ces décrets , en feignant de les respecter ?

cher et sans la demander , pendant que la Enfin nous n'ignorons pas que les parti-

plupart d'entre eux ont soutenu expressé- sans outrés de cette doctrine , et qui sou-

ment que la grace n'est pas donnée à tous. vent la défigurent , ont taxé de semi-péla-

3 Il est évident que Vincent ne parle point gianisme tous ceux qui ne l'ont pas enten-
ici de la grace actuelle , nécessaire à tous due comme eux. Mais le cardinal Noris ,

pour faire une bonne cuvre , même pour Vossius , Frassen , Lupus , Thomassin ,
former de bons désirs ; mais d'une grace Alexandre, R. Simon , etc., ne sont pas des

spéciale accordée à tous les hérétiques noms assez imposants pour nous subju-

pour ne pas tomber dans l'erreur. Ils pro- guer, lorsque nous avons sous les yeux des
mettaient , comme les protestants, à leurs

prosélytes, une inspiration particulière du

Saint-Esprit , pour ne se tromper jamais

preuves positives de la témerité de leurs

soupçons . Ils ont suivi l'exemple de Galvin

et de ses disciples , de Jansénius et de ses
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adhérents ; ce n'étaient pas là des modèles A Vincent dans son commonitoire ; nous

à imiter, Pierre Pithou , Baluze , Strume- avons réfuté ses arguments au mot TRADI-

lius , Papebrock , le savant Maffei et d'au- | TION, à la fin.

tres , oni vengé la mémoire de Vincent de

Lérins

Basnage répond que le sentiment de ces

derniers ne prouve rien ; qu'ils étaient in-

téressés à justifier Vincent , parce qu'il est

honoré comme saint , parce qu'il a sou-

tenu le principe de l'Eglise romaine tou-
chant la nécessité de la tradition , parce

qu ils ont voulu étayer leur propre semi-

pelagianisme par le suffrage de cet auteur,

an lieu que ses accusateurs ont eu le con-

rage de résister à ces trois motifs d'intérêt .

Conclusion digne de tout ce qui a pré-

cédé. Basnage a donc ignoré que Cassien ,

premier défenseur du semi-pelagianisme , |

est cependant honoré d'un culte religieux

a Saint-Victor de Marseille , en vertu d'un

décret du pape Urbain V. L'erreur d'un

personnage très - vertueux d'ailleurs ne

peut porter aucun préjudice à sa sainteté ,

à moins que cette erreur n'ait été con-

damnée par l'Eglise, et qu'il n'y ait adhéré

malgré la condamnation or celle des

semi-pélagiens n'a été proscrite , que l'an

529 par le deuxième concile d'Orange ,

près de cent ans après la mort de Cassien

et de Vincent. Nous convenons néanmoins

que si le dessein de ce dernier avait été

tel que ses accusateurs le représentent , ce

serait un fourbe digne d'anathème ; à Dieu

ne plaise quenous avonsjamais ce soupçon.

2 Quand Vincent se serait trompé sur

le fait de l'antiquité ou de la nouveauté du

semi-plagianisme , les principes qu'il a

posés sur la nécessité de la tradition n'en

seraient ni moins vrais ni moins solides.

Quoique Tertullien soit tombé dans de

grandes erreurs, nous ne faisons pas moins

de cas pour cela de son Traité des Pres-

criptions contre les hérétiques : ses prin-

cipe sont les mêmes pour le fonds que ceux

de Vincent de Lérins. Les protestants eux-

mêmes n'ont pas cessé de regarder Luther

et Calvin comme de très-grands hommes ,

quoiqu'ils conviennentque ni l'un ni l'autre

n ont été exempts d'erreurs.

3° Nous ne sommes pas étonnés de ce

que Basnage accuse de semi-pé agianisme

tous les apologistes de Vincent de Lérins,

puisque les protestants en accusent tous

les catholiques sans exception, malgré la

condamnation que le concile de Trente a

faite de cette hérésie ; Sess. 6, de Justif.,

c. 5 et 6, et can. 3. Nous sommes seulement

fachés de ce que ce même critique semble

accuser aussi les détracteurs de la foi de

Vincent d'avoir trahi les véritables intérêts

de l'Eglise catholique ; mais ce n'est point

à nous de les disculper.

VIOLENCE, Voyez PERSÉCUTION.

VIRGINITÉ. Voyez VIERGE.

VISIBILITÉDE L'ÉGLISE. Voyez Église ,

$ 5.

VISION BÉATIFIQUE. Les théologiens

distinguent trois manières de voir ou de

connaitre Dieu ; la première, qu'ils appel-

lent vision abstractive , est de connaître

la nature et les perfections de Dieu par la

considération de ses ouvrages ; les attri-

buts invisibles de Dieu, dit saint Paul,

sont vus et conçus depuis la création du

monde,par ce qu'il a fait, Rom. , cap. 1 ,

y . 20. C'est la seule manière dont nous

puissions voir et connaitre Dieu dans cette

vie. Mais nous le connaissons encoremieux

par ce qu'il a fait dans l'ordre de la grace,

et qu'il nous a révélé, que par ce qu'il a

fait dans l'ordre de la na ure.

La seconde manière est de voir Dieu

immédiatement et en lui-même; on la nom-

me vision intuitive ou béatifique , c'est

celle dont les bienheureux jouissent dans

le ciel. Saint Paul nous en å encore donné

l'idée, lorsqu'il a dit , I. Cor. , c. 13, ✈. 12 :

« Nous voyons à présent, comme dans un

miroir et d'une manière obscure ; mais

alors ( après cette vie ) nous verrons face

à face. A présent je ne connais qu'en par-

tie ; mais alors je connaitrai commeje suis

connu. « Jésus-Christ lui-mêmedit, Matt.,

cap. 18 , y. 10 : « Les anges voient conti-

nuellement la facedemon Père qui est dans

le ciel.

La troisième , que l'on appelle vision

compréhensive, ne convient qu'à Dieu in-

fini dans sa nature et dans tous ses attri-

buts ; lui seul peut se voir et se connaître

tel qu'il est.

Il n'y a même aucune preuve que Dieu

ait jamais accordé à aucun homme dans

cette vie la vision intuitive de lui-même ;

Moise, Elie, saint Paul , plusieurs prophè-

tes, ont eu des ravissements et des exta-

ses, dans lesquels il est dit qu'ils ont vu

Dieu, mais cela signifie seulement qu'ils

ont vu de la majestě divine des figures et

des symboles plus augustes, plus écla-

tants, plus admirables, que ceux sous les-

quels il s'est montré aux autres hommes.

C'est une erreur assez commnne, et déjà

fort ancienne parmi les Arméniens et les

Grecs schismatiques , de croire que les

justes et les saints sortis de ce monde ne

joniront de la vision intuitive de Dieu

Dans un autre endroit Basnage a direc- qu'après la résurrection générale et le ju-

tement attaqué les principes établis pargement dernier, qu'en attendant ilsjouis-
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sent du repos dans l'attente de leur par- A

fait bonheur. Cette opinion fut condamnée

dans le concile de Florence tenu l'an 1439.

Il y fut décidé que les âmes des justes, à

qui il ne reste aucun péché à expier, jouis

sent de la vision beatifique immédiate-

ment après leur mort. Voyez BONHEUR

ÉTERNEL . Cette décision a été confirmée par

le concile de Trente.

prélats, sur lafin de décembre 1333, ils dé

cidèrent unanimement la croyauce catho-

lique. te le que nous la suivons encore

aujourd'hui. Cette décision fut confirmée

dans une seconde assemblée tenue aux

Mathurins à Paris, le 26 décembre, et cou-

chée par écrit , signée ensuite et scellée

le 2 janvier 1334. Les docteurs, après avoir

protesté de leur respect et de leur atta-

chement au pape, disent « qu'ils ont ap-

pris par des témoignages dignes de foi qu

tout ce que le saint-père a dit sur la ques-

tion présente, n'a été ni par forme d'asser-

tion ni d'opinion, mais seulement en forme

de narration. » Ils en écrivirent au pape

lui-même dans les mêmes termes , en le

priant de con'irmer par son autorité icur

sentiment, comme étant celui de tout le

La même question avait été agitée avec

beaucoup d'éclat en France au 14 siècle.

Le pape Jean XXII, français de nation , et

qui siégeait à Avignon , pensa pour la

croyance des Grecs, parce qu'elle lui pa-

rut fondée sur plusieurs passages des an-

ciens Pères ; ill'avança même dans quel-

ques sermons, et il témoigna désirer que

cela fût regardé du moins comme une opi-

nion problématique ; mais il ne décida ja- peuple chrétien.

mais rien sur cette matière en qualité de

souverain pontife , il ne rendit aucun dé-

cret à ce sujet, il rétracta même aux ap-

proches de la mort ce qu'il avait pu dire

ou penser de peu exact sur cette question.

Tous cesfaits sont solidement prouvés dans

Histoire de l'Eglise Gallicane , t . 13 ,

1. 38 , an. 1333 et 1334 , par les mémoires

du temps et par les pièces originales de la

dispute.

3º La dé laration que donna Jean XXII,

le 3 décembre suivant , lorsqu'il se sentit

près de mourir, ou plutôt sa profession de

foi qu'il fit en présence des cardinaux, est

entièrement conforme à celledes docteurs

de Paris, et conçue dans les termes lesplus

clairs; il y a non-seulement de la témérité,

mais de la malignité à supposer qu'elle ne

fut pas sincère, que ce pape ne renonça

point entièrement à son opinion, qu'il n'a-

Mais les protestants, toujours obstinés git que par crainte de passer pour héréti-

à calomnier les papes , soutiennent encore que après sa mort Benoit XII, son succes-

que Jean XXII, par sa doctrine, encourut seur, et témoin oculaire de ses dernières

la censure dans presque toute l'Eglise ca- volontés, lui rendit plus de justice , en lès

tholique, que son opinion fut condamnée publiant dans une bulle datée du 17 mars

unanimement par tous les théologiens de 1335. Les calomnies répandues contre lui,

Paris, l'an 1333; que si , près de mourir, il soit en France, soit en Allemagne, par les

se rétracta, ce fut sans renoncer entière - partisans de Louis de Bavière son ennemi,

ment à son opinion ; que s'il se soumit au ou par les fratricelles, sectaires révoltés

jugement de l'Eglise , il n'y fut porté que contre lui, ne prouvent rien et ne méritent

par la crainte de passer pour hérétique aucune attention.

après sa mort ; Mosheim , Hist, ecclés. , 14

siècle, 2 part. , c . 2 , § 9. Calvin a même

osé l'accuser d'avoir nié l'immortalité de

l'âme.

Pour détruire toutes ces imputations il

suffit d'alléguer deux ou trois faits incon-

testables. 1 Il est constant que, depuis le

28 décembre 1333 jusqu'au 2 janvier 1334,

ce pape tint à Avignon un consistoire dans

lequel il protesta solennellement que « sur

la question du délai de la vision" beatifi-

que, il n'avait jamais parlé que par forme

ds conversation, non avec la volonté de

rien définir, et qu'on lui ferait plaisir de

lui faire part des autorités favorables au

sentiment contraire ; que, dureste, s'il lui

était échappé quelque chose mal-à-propos,

il était prêt de le révoquer. « Le lende-

main, 3 janvier, il dicta la même déclara-

tion par-devant des notaires. Il n'avait pas

encore reçu pour lors le décret des doc-

teurs de Paris.

2º Dans l'assemblée de ces docteurs, te-

nue à Vincennes devant le roi et plusieurs

Enfin , quand il serait vrai que ce pape

tenait à une opinion faasse, et qu'il ne l'a

rétractée que par la crainte de scandaliser

l'Eglise , il serait à souhaiter que tous les

hérésiarques et tous les sectaires eussent

fait comme lui, il n'y aurait jamais eu de

schismes , et les maux qu'ils ont causés

n'auraient pas eu lieu .

VISION PROPHETIQUE , dans les Livres

saints et chez les écrivains ecclésiasti-

ques, signifie une révélation qui vient de

Dien, à laquelle l'imagination ni aucnne

cause naturelle n'a pu avoir de part , solt

qu'un homme l'ait reçue en songe , soit

autrement. Ainsi la connaissance que

Dieu donnait à ses prophètes des évène-

ments futurs est appelée vision , parce

que Dieu leur avait fait voir l'avenir, et

c'est ce titre que plusieurs ont mis a leurs

prophéties .

Mais toute rision n'est pas prophétique,

Dieu a souvent révélé à ses saints des

choses passées ou présentes, desquelles

ils n'étaient pas instruits , ou des vérités
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questión est de savoir si Dieu a continué

la même assistance à son Eglise dans les

temps elle a duré.

siècles suivants , et pendant combien de

qu'ils nepouvaient pas
naturellement con- 4

naître, et il leur a commandé des actions
auxquelles ils ne se seraient pas portés

d'eux-mêmes. Ainsi Dieu fit révéler par un

ange à saint Joseph pendant son sommeil

la pureté de Marié, la conception de Jésus

en elle par l'opération du Saint-Esprit, la Dodwel, dans sa quatrième
Dissertation

rédemption prochaine du monde par ce sur saint Cyprien , s'est attaché à prouver
divin enfant; il lui fit

commander de même cessé dans le
christianisme à la mort des

que les
révélations

prophétiques n'ont pas

de le
transporter en Egypte avec sa mère , apôtres , mais qu'elles y ont duré jusqu'au

pour le soustraire à la cruauté d'Hérode, temps de Constantin et a la paix qu'il

et ensuite de revenir dans la Judée . Nous donna à son Eglise ; mais que depuis cette

nesavons pas si , lorsque saint Paul futravi | époque il n'y en a plus de vestiges , parce

au troisièmeciel, il y apprit des
évènements que ce secours devint moins nécessaire

futurs. Dans
l'Apocalypse , Dieu fit connaî-

qu'auparavant à la
propagation de l'Evan-

tre à saintJeandes vérités cachées etdes ré- gile.

volutions qui devaient arriver danslasuite .

Certains critiques ont pensé que l'his- dont le livre intitulé le Pustour est rempli
Il le prouve par l'exemple d'Hermas ,toire de la tentation de Jésus-Christ au

désert, rapportée par saint Matthieu, cap. des auteurs
protestants les regardentde visions

prophétiques ; mais la plupart

4. . 1, s'est plutôt passée en vision , pen-
dant le sommeil, qu'en fait et en réalité, comme les rêveries d'un fanatique . Voyez

et que
l'Evangélisté l'a ainsi entendu, lors- première lettre aux

Corinthiens , n . 48 ,HERMAS . Saint Clément de Rome , dans sa

qu'il a dit que Jésus fut conduit au déser

par l'esprit, pour être tenté par le démon . dit: « Qu'un homme ait la foi , qu'il soit

Mais cette opinion ne s'accorde pas avec doué de
connaissance , qu'il juge des dis-

le texte de l'Evangile; ce n'est ni en songe choses ; plus il paraît grand , plus il doitcours avec sagesse, qu'il soit pur en toutes

ni en rision que Jésus- Christ jeûna pen- être humble . » Dodwel soutient que par

dant quarante jours, qu'il cut faim , que la foi il faut entendre celle qui opère des

les anges vinrent le servir , etc. Ces criti- miracles , que la
connaissance est l'intel-

ques ont cru que le démon avait
transporté

Jésus-Christ dans les airs , pour le placer

sur une montagne et sur le sommet

du temple ; mais ils n'ont pas pris le sens

du texte sacré. Voyez
TENTATION.

« Nous ne
connaissons, dit Origène; 1. 1 ,

contra Cels., n. 45. plusieurs hommes

qui ont embrassé le
christianisme comme

malgré eux ; l'esprit de Dieu les frappait

par des visions ou par des songes , et chan-

geait tellement leur cœur, qu'au lieu de

détester comme auparavant la religion

chrétienne , ils formaient le dessein de

mourir pour elle. Nous en avons plusieurs

exemples dontnous avons été témoins ocu-

laires, mais que les incrédules regarde-

raient comme des impostures, et tourne-

raient en ridicule si nous le
rapportions.

Au réste , nous attestons Dieu qui voit le

fond des
consciences, que nous n'avons

aucune envie de forger des fables , pour
confirmer la vérité de la doctrine de Jésus-
Christ.

Mais nous avons à parler
principalement

des visions
prophétiques . Or, on ne peut

pas douter que les dons miraculeux du

Saint-Esprit, et surtout celui de prophétie,

n'aient été communs parmi les chrétiens

du temps des apôtres ; saint Paul le témoi-

gne , 1. Cor., c. 12 , . 8 et seq. fl règle

l'usage que les fidèles doivent faire de ces

dons divers, il prescrit les
précautions né-

cessaires pour que ces graces ne leur ins-

pirent point d'orgueil et ne causent au-

|

ligence des mystères , que le jugement

des discours est le
discernement des es-

prits comme l'a expliqué saint Paul. 1 .

Cor., cap. 13 , . 2 , autant de dons surna-

fidèles
concussent de l'orgueil.

turels desquels ils ne voulait pas que les

Saint Ignace , dans sa lettre aux Phila-

teste celui pour lequel je suis enchaîné

delphiens , n. 7, s'exprime ainsi : « l'at-

même, mais que c'est l'Esprit qui me les a

que je n'ai point connu ces choses de moi-

révélées et qui m'a dit : Ne faites rien

sans l'évêque. » Dans la lettre circulaire

que l'Eglise de Smyrne écrivit au sujet du

et 9 , que ce saint martyr eut une vision

martyre de saint Polycarpe, il est diť , n. 5

pendant son sommeil , qui lui fit compren-

dre qu'il serait brûlé vif, et qu'en entrant

dans le stade on entendit une voix du ciel

qui lui dit : Courage ,
Polycarpe , sois

constant . Eusèbe , Hist . eccles., 1. 3 , c. 37,
rapporte que , dans ce même temps , Qua-

du don de prophéties , et que les prédica-

dratus et les filles de Philippe étaient doués

teurs de l'Evangile avaient celui d'opérer

des miracles.

Saint Justin , Dial. cum Triph., n. 52

Jésus-Christ il n'y a plus de prophètes

et 82, fait observer que depuis la venue de

chez les Juifs, et que l'esprit proph tique

a été
communiqué aux chrétiens. Saint

Irénée, contra Hær., lib. 2 , c. 32 (al. 47),

dait sur les fidèles avec abondance les dons

n. 4, atteste que de son temps Dieu répan-
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du Saint-Esprit ; que les uns chassaient 4

les démons , ou étaient doués de l'esprit

prophétique ; que les autres guérissaient

les maladies , ou ressuscitaient les morts.

« On ne peut pas compter, dit-il , le nom-

bre des graces que l'Eglise répand tous les

jours au nom de Jésus- Christ pour l'avan-

tage de toutes les nations. » Il ajoute que

cesdivers prodiges contribuaient beaucoup

à convertir les gentils.

dit en avoir vu plusieurs exemples , et il

prend Dieu à témoin de la vérité de son

récit . Il en parle encore , 1. 7, n. 8. Saint

Denis d'Alexandrie , son condisciple , dans

une de ses lettres rapportée par Eusèbe ,

list. ecclés. , 1. 6 , cap. 40 , proteste de-

vant Dieu qu'il n'a fui pendant la persécu-

tion de Dèce , que par une inspiration et

un ordre exprès de Dieu.

On peut trouver au moins dix exemples

semblables dans saint Cyprien. Il suffit de

citer sa lettre neuvième (al, 10). ad Cle-

rum. « Dieu , dit-il , ne cesse de nous ré-

primander le jour et la nuit. Indépendam-

ment des visions nocturnes , des enfants

mêmes , dans l'innocence de l'âge , out

des extases en plein jour, dans lesquelles

ils voient , entendent et dé larent les

choses dont Dieu veut nous avertir et nous

instruire. Vous saurez tout lorsque je se-

rai de retour , par la grace de Dieu qui

m'a commandé de m'éloigner . » Ce saint

martyr fut averti de même, avant la per-

sécution qui recommença sous Gallus et

Volusien , et il fut convaincu de sa propre

mort prochaine. Dieu en agissait ainsi ,

afin de préparer les fidèles aux épreuves

auxquelles ils allaient bientôt être expo-

Tous ces monuments regardent la fin du

premier et le commencement du second

siècle. Les écrivains téméraires qui ont

avancé que depuis les apôtres il n'y avait

point eu parmi les chrétiens d'autres vi-

sions prophétiques que celles de Montan

et de ses disciples , n'ont pas consulté les

dates. Cet hérésiarque n'a paru que vers

le milieu du second siècle , et plusieurs

des témoignages que nous venons de citer

concernent des personnages qui ont vécu |

long-temps avant lui . Ces sectaires ne firent

que s'attribuer une partie des dons mira-

culeux qu'ils voyaient répandus parmi les

fidèles. Mais à peine curent - ils publié

leurs prétentions et leurs erreurs , qu'ils

furent réfutés par des écrivains ecclésias-

tiques . De ce nombre furent Méliton , Mil-

tiade, Serapion, évêque d'Antioche, Apol- sés ; et la publicité que l'on donnait d'abord

Jonius , Astérius , Urbanus , Apollinaire

d'Hiéraples , Caius , prêtre de Rome , etc.;

Eusèbe et Photius nous ont conservé les

titres de leurs ouvrages , et en ont donné

des extraits. Ils démontrèrent la diffé-

rence essentielle qu'il y avait entre les

vraies révélations communiquées aux fi-

dèles, et les fausses visions dont se van-

taient les hérétiques.

|

à toutes ces révélations , leur uniformité,

et l'évènement qui s'ensuivait , concourait

à démontrer qué l'illusion ni l'imposture

n'y avaient aucune part.

On apportait d'ailleurs les plus grandes

précautions pour n'y pas être trompé

saint Paul les avait prescrites. I. Cor., c.

12 et seq. 1º L'on ne faisait attention aux

visions prophétiques que quand elles ve-

Au troisième siècle, Dodwel ne veut pas naient de la part des personnes dont les

citer Tertullien , parce qu'il se laissa sé- mœurs, la piété et les autres vertus étaient

duire par les montanistés ; mais il avait connues d'ailleurs , et qui avaient tous les

écrit son Apologétique avant d'avoir em- caractères sous lesquels saint Paul avait

brassé leurs erreurs ; or, il dit , c . 23 et désigné la charité , ibid., cap. 13, y..

ailleurs , que les chrétiens par leurs exor- 2º Comme les fidèles doués du même es-

cismes forçaient les démons à confesser, prit étaient en assez grand nombre, si l'un

par la bouche des possédés , qu'ils n'é- d'entre eux avait avancé une révélation

taient pas des dieux , mais de mauvais es- fausse ou douteuse, il aurait été convaincu

prits , et à rendre ainsi témoignage à la d'erreur par ceux qui avaient reçu de

croyance des chrétiens . Il ajoute que cette Dieu le discernement des esprits , c. 12.

espèce de révélation ne pouvait pas être . 10. 3° L'on ne recevait comme vraies

suspecte aux païens. Au reste , Dodwel

allègue avec confiance l'auteur des Actes

du martyre des saintes Perpétue et Fé-

licite, qui a écrit l'an 202 , qui rapporte

leurs visions prophétiques , et qui , loin

de favoriser les montanistes , semble ar-

gumenter contre eux . Peude temps après,

Origène , contre Clse , 1. 1, n. 46 , témoi-

gnait que , de son temps , il restait encore

chez les chrétiens des signes évidents des

dons du Saint-Esprit , qu'ils chassaient

les démons , qu'ils guérissaient les mala-

dies , qu'ils prédisaient les évènements

futurs , par la volonté du Verbe divin. Il

prophéties que celles qui annonçaient des

évènements contingents et dépendants du

libre arbitre des hommes ; lorsqu'il y avait

de l'obscurité , elles pouvaient être ex-

pliquées par ceux qui avaient le don de
les interpréter, c. 14. y. 29 , ou l'on atten-

dait que l'évènement en eût confirmé la

vérité. 4° Celles qui ne pouvaient servir

à l'édification de l'Eglise , mais seulement

à satisfaire une vaine curiosité , ne furent

jamais censées être des révélations di-

vines , c . 14, . 3. 5" L'on rejeta toujours

celles qui avaient pour auteurs des héré-

tiques, parce qu'elles manquaient des ca-
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ractères exigés par saint Paul, et parce 4

que Jésus-Christ , qui a promis le Saint-

Esprit à son Eglise, ne peut pas l'accorder

aux sociétés révoltées contre elle . « Dien,

dit ce même apôtre , n'est pas le Dieu de

Ja dissension , mais de la paix . » c. 14 ,

y. 33. 6º L'on voulait que toute prédiction

eût été prononcée de sang-froid , et non

dans les accès d'une espèce de fureur,

comme les prétendus oracles des païens :

saint Paul a dit que l'esprit des prophètes

leur est soumis, . 32 ; il voulait que tout

se fit avec ordre et décence , y. 40.

Dodwel a donc raison de conclure que

des visions prophétiques , revêtues de

tous les signes dont nous venons de parler,

ne peuvent donner prise au mépris ni aux

railleries des incrédules. Mais il n'a con-

sulté que les préjugés du protestantisme ,

lorsqu'il a décidé que ce don du Saint

Esprit n'a subsisté dans l'Eglise chrétienne

quejusqu'au temps de Constantin , et qu'il

n'y en a plus de vestiges depuis cette épo-

que. I suppose faussement qu'Eusèbe l'in-

sinue ainsi , Hist. ecclés.. 1. 7, c . 32. Si ,

en exposant les talents et les vertus des

saints évêques de son temps , il n'a rien

dit de leurs révélations ni de leurs mi-

racles , ce silence ne prouve rien ; il n'a

rien dit non plus de la plupart des faits

que nous avons cités dans les deux siècles

précédents. Il est encore faux que les doc-

ieurs du quatrième siècle aient été étonnés

de cette prétendue cessation de l'esprit

prophétique , et qu'ils en aient recherché

les raisons ; Dodwel , qui l'affirme ainsi

dans sa Dissert. , § 22, n'en donne aucune

preuve; c'est à nous d'en apporter du con-

traire.

1° Au mot MIRACLE , § 4 , nous avons fait

voir qu'il s'en est opéré dans l'Eglise au

quatrième siècle, au cinquième et dans les

suivants; pourquoi n'y aurait-il eu plus de

révélations? L'un de ces dons ne vient pas

moinsduSaint-Esprit que l'autre . De même

queJésus-Christ n'a mis aucune restriction

en promettant le premier à ceux qui croi-

raient en lui, Marc , c . 16 , . 17, Joan. ,

c. 14 , y . 12 ; il n'en a point mis non plus à

la promesse de l'Esprit de vérité , Joan.,

c. 16 , . 13 ; il l'a promis au contraire pour

toujours, in æternum , c . 14 , 7. 16. Si l'un

de ces dons était capable de contribuer

beaucoup à la conversion des païens , com-

ment prouvera-t-on que l'autre n'y servait

de rien?

2° Puisqu'il faut des faits et des témoi-

gnages , Théodoret , Hist. ecclés . , liv . 3 ,

ch. 23 et 24, rapporte que la mort de l'em-

pereur Julien fut annoncée positivement

par des chrétiens , plusieurs jours avant

qu'on put en recevoir la nouvelle. La révé-

Tation faite à saint Ambroise des reliques

des saints martyrs Gervais et Protais , et

|

les miracles qui se firent à cette occasion ,

sont attestés par saint Augustin , témoin

oculaire, et par d'autres. Les prédictions et

les miracles de saint Martin ont été écrits

par Sulpice-Sévère , qui avait été son dis-

ciple et qui en avait vu de ses yeux la

plupart. L'élection des saints évêques de

ce même siècle a été souvent faite en vertu

d'une révélation divine , et plusieurs ont

prédit distinctement le jour et l'heure de

leur mort. Nous savons que les protestants

les plus hardis ont traité de fables , de

fraudes pieuses , d'impostures et de four-

beries tout ce qui s'est fait dans ce genre

au quatrième et au cinquième siècle

mais ils n'ont pas respecté davantage ce

qui est arrivé au second et au troisième.

Dodwel et les anglicans ne peuvent faire

aucun reproche contre les témoins posté-

rieurs, qui n'ait été allégué par les luthé-

riens , par les calvinistes , par les soci-

niens, contre les Pères de l'Eglise les plus

anciens. C'est donc aux anglicans de nous

apprendre pourquoi les mêmes règles de

critique ne doivent pas avoir lieu àl'égard

des uns et des autres . Aussi c'est ici undes

points sur lesquels ils sont accusés par les

autres protestants de ne pas raisonner con-

séquemment.

3 Il est constant qu'au quatrième siècle

et même au cinquième , il restait encore

beaucoup de païens à convertir dans les

Gaules , que les vertus et les miracles de

saint Martin et d'autres saints évêques y

ont infiniment contribué. Les anglo-saxons

ne reçurent la foi chrétienne qu'au sixiè-

me, et les autres peuples du Nord encore

plus tard. De quel droit peut-on supposer

que Dieu a opéré ces conversions par des

moyens tous différents de ceux dont il s'est

servi aucommencement du christianisme ?

Il n'est pas moins certain que , parmi ceux

qui y ont travaillé , il y a eu des hommes

qui ont imité le désintéressement , la pau-

vreté, le courage et la constance des apô-

tres ; sur quoi fondé sontiendra-t-on que

Dieu n'a pas coopéré à leur zèle , comme

il a fait à celui des premiers prédicateurs

de l'Evangile, par des moyenssurnaturels?

Ce zèle a produit les mêmes effets , donc il

a eu les mêmes causes . Ces saints hommes

ont obéi au commandemunt de Jésus-

Christ , ils ont compte sur ses promesses ,

ils se sont sacrifiés pour lui et pour le salut

de leurs frères ; ceux qui les accusent des

vices les plus odieux , manquent tout à la

fois aux règles de la saine critique , et à la

reconnaissance qu'ils doivent à Dieu pour

la conversion de leurs aïeux . Voyez MIS-

SIONS.

Dans tous les siècles, il a pu y avoir trop

de crédulité d'une part et un faux zèle de

l'autre ; mais il en a été de même du temps

des apôtres, puisque saint Jean ordonnait

IV. 60
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aux fidèles de ne pas croire à tout esprit ,

mais de mettre les esprits à l'épreuve ,

pour savoir s'ils sont de Dieu , 1. Joan. ,

c. 4 , . 1 , et que saint Paul prescrivait

des précautions pour n'y pas être trompé.

Plusieurs incrédules tournaient en ridicule

les révélations dont parlait saint Cyprien,

S'ensuit-il de là que Dieu n'est l'auteur

d'aucune révélation ni d'aucun miracle ?

Ce n'estdonc pas selon les intérêts de sys-

tême qu'il faut en juger , mais selon les

règles de sagesse et de circonspection

prescrites par les apôtres. Pour nous qui

n'avons ni "deux poids ni deux mesures ,

nous croyons que le bras du Seigneur n'est

pas raccourci , qu'il a toujours voulu la

conversion des peuples , et qu'il n'a pas

cessé d'y coopérer ; qu'il ne veille pas

moins sur son Eglise dans un siècle que

dans un autre ; qu'un auteur digne de foi

qui attesteun fait surnaturel doit être cru,

dans quelque pays et dans quelque siècle

qu'il ait vécu.

Il est impossible que, pendantun espace

de dix-sept cents ans, il n'y ait pas euune

infinité de personnes qui ont cru fausse-

ment avoir en des visions prophétiques ,

ou avoir reçu des révélations . Souvent on

ne s'est pas donné la peine de les exami-

ner , parce que ces faits n'avaient aucune

relation avec le dogme , ni aucune in-

fluence sur la doctrine de l'Eglise ; ainsi

le laps des temps leur a donné un certain

crédit. Les protestants ont eu grand soin

de les recueillir , d'en constater l'authen-

ticité , et surtout d'y jeter du ridicule. Ils

en ontconclu que les dogmes et les usages

de l'Eglise catholique qui leur déplaisent

n'ont été fondés que sur des fables et des

impostures . C'est comme si l'on disait : De

tout temps il y a eu de faux monnayeurs

et de la fausse monnaie ; donc il fautban-

nir du commerce toute espèce de mon-

naie.

VISION DE CONSTANTIN. Voyez CONSTAN-

TIN.

VISITATION , fête célébrée dans l'Eglise

romaine en mémoire de la visite que la

sainteVierge rendit à sa cousine Elisabeth.

Il est dit dans l'Evangile , Luc, c . 1 , . 36,

que l'ange Gabriel , en annonçant à Marie

le mystère de l'incarnation , lui apprit que

sainte Elisabeth, sa cousine , qui jusqu'a-

lors avait été stérile , était grosse de six

mois ; que Marie s'empressa d'aller voir

cette parente qui demeurait avec Zacharie

son mari dans une des villes de la tribu de

Juda. I parait que c'était à Hébron , ville

située à vingt-cinq ou trente lieues de Na-

zareth. On présume que la sainte Vierge

partit le 26 mars, et arriva le 30 à Hébron.

Elisabeth n'eut pas plus tôtentendusavoix,

qu'elle sentit son en ant tressaillir dans

4 son sein ; elle lui dit : « Vous êtes bénie

entre toutes les femmes , et le fruit de

vos entrailles est béni. » Ce fut alors que

Marie prononça le cantique sublime qui

commence par Magniscat , et que l'E-

glise répète tous les jours dans l'office

divin . Après avoir demeuré environ trois

mois chez sa cousine , elle retourna à

Nazareth ; pen importe de savoir si elle

partit avant ou après les couches d'Eli-

sabeth.

|

Il est bon de remarquer que ces deux

saintes personnes ont montré dans cette

circonstance des connaissances et des lu-

mières qu'elles ne pouvaient naturelle-

ment avoir. Il est dit qu'Elisabeth fut rem-

plie du Saint-Esprit , elle s'écria : « D'où

ime vient cette faveur, que la mère de mon

Seigneur vienne à moi ? L'enfant que je

porte vient de tressaillir de joie. Vous êtes

heureuse d'avoir cru , parce que tout ce

qui vous a été dit par le Seigneur s'accom-

plira. » Ainsi Elisabeth sut par révélation

tout ce que l'ange du Seigneur avait dit à

Marie, et comprit le mystère de l'incarna-

tion. Elle ajoute que le mouvement de son

enfant a été un tressai lement dejoie ; ce

ne fut donc pas un mouvement naturel. On

en conclut que Jean-Baptiste dans le sein

de sa mère fut éclairé d'une lumière di-

vine , et fut sanctifié par la présence du

Verbe incarné dans le sein de Marie. La

sainte Vierge de son côté loue le Seigneur

dans le style le plus sublimedes prophètes:

et montre l'humilité la plus profonde ; elle

rappelle le souvenir des grandes choses

que Dieu a faites en faveur de son peuple,

et reconnaît en elle l'accomplissement des

promesses qu'il avait faites à Abraham et

a sa postérité.

Les commentateurs protestants parais-

sent peu touchés de toutes ces circons-

tances ; ils semblent n'y rien voir de sur-

naturel ; on est scandalisé en lisant les re-

marques toutes profanes de Beausobre sur

ce chapitre de saint Luc ; il y affecte de

comparerplusieurs expressions de la sainte

Vierge avec celles des auteurs paiens.

Quant à l'institution de la fête , le pre-

mier qui ait pensé à l'établir est saint Bo-

naventure , général de l'ordre de saint

François ; il en fit un décret dans un cha-

pitre général tenu à Pise , l'an 1263 , pour

toutes les églises de son ordre. Dans le

siècle suivant, le pape Urbain étendit cette

fête à toute l'Eglise ; sa bulle , qui est de

l'an 1579, ne fut publiée que l'année sui-

vante par Boniface IX son successeur. En

1431 , le concile de Bale lordo na de

même pour toute l'Eglise et en fixa le jour

au 2 juillet.

Quoique cette institution ne soit pas au-

cienne, elle est très -conforme à l'espritda

christianisme , qui est de nous rappeler
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souvent en mémoire les principales circon- 4 incirconcis, libre ou esclave, marié ou cé-

stances des mystères de notre rédemption . | libataire . »

La sainte Vierge elle -même nous en a don-

né l'exemple, puisqu'elle célèbre dans son

cantique les bienfaits que Dieu avait ac-

cordés à son peuple , mais qui ne sont pas

d'un aussi grand prix que ceux dont il

nous a comblés par l'incarnation de son

Fils.

VISITATION ( religieuses de la ) , ordre

fondé l'an 1610 , à Annecy en Savoie , par

saint François de Sales , et par sainte

Jeanne -Françoise Frémiot , baronne de

Chantal. Ce ne fut dans son origine qu'une |

congrégation de filles et de veuves desti-

nées a visiter , à consoler et à soulager les

malades et les pauvres , et qui prenaient

pour modèle la sainte Vierge dans la visite

qu'elle fit à sa cousine ; elles ne firent d'a- |

bord que des vœux simples. Mais par le

conseil du cardinal de Marquemoni , ar-

chevêque de Lyon, saint François de Sales

consentit , contre son premier dessein , à

ériger celte congrégation en ordre reli-

gieux , afin de lui donner plus de solidité .

Il est principalement destiné aux person-

nes d'un tempérament faible , et qui ne

pourraient pas soutenir un régime aus-

tre. il y en a trois maisons à Paris. Or-

dinairement ces religieuses prennent de

jeunes personnes en pension , pour les éle-

ver dans la crainte de Dieu et les former

à la piété. Cet institut a été confirmé par

Paul V.

VOCATION. Ce terme , dans le Nouveau

Testament, signifie ordinairement le bien-

fait que Dieu a daigné accorder aux Juifs

et aux Gentils en les appelant à croire en

Jésus-Christ, par la prédication de l'Evan-

gile. Saint Paul nomme constamment les

fidèles , les bien-aimés de Dieu , appelés à

sainteté dilectis Dei , vocatis sanctis ,

Rom. , c . 1 , 4 , 7 , etc. Saint Pierre Epist. ,

1, cap. 1, . 10, les exhorte à rendre cer-

taine , par de bonnes œuvres , leur voca-

tion et le choix que Dieu a fait d'eux. En

second lien, vocation désigne aussi la des-

tination d'un hom ne à un ministère parti-

culier ; ainsi saint Paul se dit appelé à l'a-

postolat , vocatus apostolus , Rom., c. 1 ,

. 1. Il décide que personne ne doit s'at-

tribuer l'honneur du pontificat , s'il n'y est

appelé de Dieu , comme Aaron , Hebr. ,

cap. 5. . 4. En troisième lieu , il exprime

létat dans lequel était un homme lorsqu'il

a été appelé à la foi. Voyez voire voca-

tion , dit l'Apôtre ; I. Cor. , cap . 1 , 4. 16 ,

il n'y a parmi vous ni beaucoup de sages

ou de savants , ni beaucoup d'hommes

puissants, ni un grand nombre de nobles,

et c. 7, . 20 : « Que chacun demeure dans

la vocation , ou dans l'état de vie dans le-

quel il a été appelé à la foi , circoncis ou

|

|

†

Mais il y a quelques passages de saint

Paul dans lesquels le mot de vocation mé-

rite une attention particulière. Rom., c. 8,

. 28, il dit : « Nous savons que tout con-

tribue au bien de ceux qui aiment Dieu ,

secundùm propositum. Car ceux qu'il a

prévus, il les a aussi prédestinés à devenir

conformes à l'image de son Fils .... Ceux

qu'il a prédestinés , il les a aussi appelés ;

ceux qu'il a appelés , il les a rendus justes,

il les à aussi glorifiés. » Il est question de

savoir ce que saint Paul entend par vocu-

tion selon le dessein de Dieu , ou ce que

signifie proposition dans le style de cet

apòtre.

Rm., cap. 4, . 5. il dit : « Au fidèle

qui croit en celui qui justine l'impie , sa

foi est réputée à justice , selon le dessein

de la grace de Dieu ; » cap. 9 , v . 11 , après

avoir parlé de Jacob et d'Esaü , il observe

qu'avant leur naissance, et avant qu'ils eus

sent fait ni bien ni mal, » il fut dit, non en

vertu de leurs œuvres , mais d'une voca-

tion divine , l'aîné sera le serviteur du

ca let , atin que le dessein de Dieu fût ac-

compli selon son choix. » Ephes., c 1, § .

5 : « Dieu nous a prédestinés à être ado-

ptés pour ses enfants , par Jésus-Christ et

pour lai , s ton le dessein de sa volonté ; »

Saint Paul le répète , ibid. , p . 11. Enfin ,

II. Tim. , cap. 1 , . 9 : « Dieu nous a déli-

vrés et nous a appelés par sa vocation

sainte, non selon nos œuvres, mais selon

son dess”in et sa grace qu'il nous a don-

née en Jésus-Christ avant la révolution des

temps. » Dans tous ces passages le dessein

de Dieu est exprimé par propositum.

Après les avoir comparés, il nous parait

évident que par ce terme saint Paul a en-

tendu le dessein que Dieu a eu en appelant

à la foi ceux qu'il lui a plu, non à cause de

leurs i rites présents ou futurs, mais par

un choix très -libre et très-gratuit, dessein

et choix qui sont une vraie prédestination,

paisque Dieu n'exécute rien dans le temps,

sans l'avoir résolu de toute éternité. Aussi

saint Augustin, liv. 2 , Contra duas epist.

Pelag., cap. 9 , n. 22 , a cité ces mêmes

passages , et Jes a ainsi expliqués contre

les pélagiens, qui entendaient par propɔ·

situm , non le dessein gratuit et miséricor-

dieux de Dieu , mais le bon dessein ou les

bonnes dispositions de l'homme.

Le saint docteur dit à ce sujet : « Ces

gens la ignorent que quand il est parlé

de ceux qui ont été appelés selon le d´s-

sein , il est question , non du dessein de

l'homme , mais de celui de Dieu , par le-

quel il a élu avant la création du monde

ceux qu'il a prévus et prédestinés à être

conformes à l'image de son Fils. Car tous

ceux qui ont été appelés ne l'ont pas été
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|

mettre doivent se défier beaucoup de leur

vocation, et craindre que les engagements

qu'ils formeront ne soient pour eux une

source de malheurs pour ce monde et pour

l'autre.

selon le dessein , puisqu'il y a beaucoup 4 souvent pénibles à ceux qui ysont engagés,

d'appelés et peu d'élus ; ceux-lå ont donc on ne peut espérer de les remplir à moins

été appelés selon le dessein , qui ont été | qu'on ne reçoive de Dieu les graces né-

élus avant la création du monde. » Les cessaires, et il y aurait de la témérité à les

partisans de la prédestination absolue out attendre, si l'on avait disposé de soi-même

trouvé bon de supposer que , par les élus , contre la volonté de Dieu. Sans doute il ne

saint Augustin a entendu les bienheureux, révèle point à chaque particulier le sort

et par le dessein de Dieu , la prédestina- qu'il lui destine ; mais il y a des signes par

tion à la gloire éternelle. Il n'en est rien. lesquels on peut juger prudemment que

1° Il s'agissait seulement dans cet endroit l'on est appelé à tel état plutôt qu'à 'tel

de prouver contre les pélagiens que la pré- autre. Une inclination constante et long-

destination à la grace et à la foi est pure- temps éprouvée à s'y consacrer , un goût

ment gratuite , indépendante de tout mé- décidé pour les pratiques et les devoirs qu'il

rite et de toute bonne disposition de la impose , un long exercice des vertus qu'il

part de l'homme , jamais il n'y a eu au- exige, un détachement absolude tout inté-

cune dispute entre saint Augustin et les rêt et de tout motif temporel , voila des

Pélagiens touchant la prédestination à la marques non équivoques d'une vocation

gloire éternelle ; si donc le saint docteur solide. C'est pour s'en assurer qu'ont été

semble confondre quelquefois ces deux établis les divers ordres de la cléricature

prédestinations, cela ne peut pas obscur etles séminaires pour l'état ecclésiastique,

cir le vrai sens des paroles de saint Paul. les preuves etle noviciat pour l'état red-

2º Il est évident que , dans tous les pas- gieux. Ceux qui ont de la peine a s'y sou-

sages cités, l'apôtre s'est uniquement pro-

posé de prouver que la grace de la foi ac-

cordée, soit aux Juifs, soit aux gentils , n'a

pas été la récompense de leurs œuvres ni

de leurs vertus , mais une grace , un don

gratuit de la miséricorde de Dieu . A quel Ces considérations nous font compren-

propos saint Augustin aurait il détourné dre la grièveté du crime des parents qui

ce sens ? 3 Lorsque saint Paul et saint veulent forcer la vocation de leurs enfants,

Augustin disent que les fidèles sont pré- et de ceux qui séduisent ces derniersetler

destinés de Dieu à être conformes àl'image persuadent faussement que tel état leur

de son Fils , il ne s'agit pas d'une confor- convient , qui leur en représentent les

mité dans la gloire éternelle, mais dans la avantages, sans leur en exposer les devoirs

sainteté et la vertu . I. Cor. , c . 15,. 49, et les inconvénients, etc. Mais par la vigi-

l'apôtre dit : « De même que nous avons lance et les précautions qu'apportent les

porté l'image del'homme terrestre, portons pasteurs dans l'examen des sujets, le mal-

aussi l'image de l'hommecéleste.» II . Cor. , hear des fausses vocations est beaucoup

c. 3, y . 18. après avoir parlé de l'aveugle - plus rare qu'on ne le croit communément

ment des Juifs , il ajouté : « Pour nous qui dans le monde.

voyons la gloire du Seigneur à découvert ,

nous sommes transformés enson image, et VOEU , promesse qu'on fait à Dieu d'ane

nous allons de ciarté en clarté , comme chose qu'on croit lui être agréable , et a

éclairés par l'esprit de Dieu. » Coloss. , laquelle onn'est pasobligé d'ailleurs. C'est

cap. 3. 10 : « Revêtez-vous de l'homme ce qu'entendent les théologiens , lorsqu'ils

nouveau qui devient tel par la connais- disent que le vœu est promissio deme

sance, selonl'image de celui qui l'a créé.» liori bono. Promettre à Dien d'accomplir

Ce n'est point là une conformité dans la

gloire. 4 Enfin , lorsque saint Augustin

dit que tous n'ont pas été appelés selon le

dessein de Dieu , il entend évidemment

que tous n'ont pas correspondu à ce des- Est-il permis et louable de faire des

sein; et en citant le mot beaucoup d'ap- vour , et lorsqu'on en a fait est-on obligé

pelés mais peu d'élus, il a entendu comme de les accomplir ? Cela ne peutêtre mis en

Evangile et comme saint Paul , que peu question que par ceux qui ne veulent pas
de personnes ont correspondu à leur vo- avouer qu'il y a de bonnes cruvres de suré

cation à la foi, puisque saint Paul nomme rogation , que Jésus - Christ nous a donné

constamment les fidèles, les élus de Dieu . des conseils de perfection , et qu'il y a du

Voyez PREDESTINATION. mérite à les pratiquer. C'est une erreur des

protestants , que nous avons réfutée ail-
leurs. Voyez OEUVRES , CONSEILS ÉVANGÉ-

LIQUES. Quand le bon sens ne suffirait pas

pour nous persuader le contraire , l'his-

toire sainte nous en convainquerait.

On convient généralement que , pour

embrasser l'état ecclésiastique ou l'état re-

ligieux , ilfaut y être appe'é par une voca-

tion spéciale de Dieu. Comme ces deux

états imposent des devoirs particuliers et

tel commandement qu'il nous fait, ou d'é-

viter telle chose qu'il nous défend, ce n'est

pas un vau , parce que nous y sommes

obligés d'ailleurs par sa loi.
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En effet, Dieu n'a pas dédaigné lesvœux

que lui ont faits les patriarches ; Jacob pro-

met à Dieu de lui offrir la dîme de tous les

biens que sa providencedaigneralui accor-

der , et ce vou est agréé de Dieu , Gen.,

c. 28, . 22 ; c . 31 , . 13. Ainsi en avait agi

Abraham en donnant à Melchisedech la

dime des dépouilles qu'il avait reprises sur

les rois qu'il avait vaincus , c. 14, .20.

David fait vu de bitir un temple au Sei-

gneur , et Dieu lui promet que cela sera

exécuté par son fils. II. Reg. , c . 7, y . 13 ;

's. 131 , . 2. Les principaux Israélites

s'obligent à contribuer aux frais de cet édi-

fice, et ils accomplissent leur vœu. 1. Pa- |

ral., c. 29, . 9.

Les livresde Moïse contiennent plusieurs

lois touchant les différents vœux qu'on

pouvait faire , touchant l'obligation et la

manière de les accomplir. Nous voyons ,

Levil., c 27, . 1 , qu'un homme où une

femme libre pouvaient se vouer au service

du Seigneur dans son tabernacle , qu'un

père pouvaity consacrer un de ses enfants

ou un esclave . Dans la suite on nomma ces

derniers nathinéens , donnés à Dieu. Voy.

ce mot. S'ils n'accomplissaient pas ce vou,

ils devaient être rachetés par un prix que |

la loi avait fixé. Nous lisons encore, Num.,

c. 6, . 1 , qu'un homme ou une femme

pouvait faire le vœu du nazaréat pour un

iemps ou pour toujours , et que ce vœu les

obligeait à certaines abstinences : il est

dit , . 8 , qu'un nazaréen est consacré à

Dieu, Sanctus Domino ; Samson , Samuel,

Jean-Baptiste, en sont des exemples. Voy.

NAZARÉAT , RÉCHABITES. Nous avons parlé

de la fille de Jephté en son lieu. Voyez

JEPHTE. L'obligation d accomplir les vœux

est clairement établie, Deut. , c . 23 , . 21 ;

Job, cap. 22 , . 27 ; Ps. , 65 , ✯ . 13 ; Eccl. ,

c. 5, . 3, etc.

Quoique les protestants aient beaucoup

déclamé contre les vœux en général , les

commentateurs anglais de la Bible de

Chais , dans leurs notes sur le Lévitique ,

et sur les Nombres, ont très-bien expliqué

la nature des vœux dont il y est parlé ; ils

en ont reconnu la sainteté et l'obligation

de les accomplir.

Cependant quelques incrédules ont pré-

tendu qu'un vau conditionnel , tel que ce-

lui de Jacob , est indécent . C'est , disent-

ils , une espèce de marché fait avec la Di-

vinité, par lequel l'homme semble lui im-

poser des lois et lui prescrire des condi-

tions : conduite intéressée et mercenaire

que Dieu ne peut pas approuver. Fausse

décision. Lorsque Jacob dit : « Si le Sei-

gneur daigne ine protéger , me ramener

sain et sauf , et m'accorder ses bienfaits ,

je lui donnerai la dime de tout ce queje

posséderai. » Ce n'est ni un marché ni

une marque d'ambition , mais une pro-

|

|

messe de reconnaissance ; Jacob se pres-

crit à lui-même, et non à Dieu , une loi

à laquelle il n'était pas tenu d'ailleurs.

S'il n'avait reçu de Dieu aucun bien tem-

porel , il n'aurait pas pu lui en payer la

dime ; si Anne , mère de Samuel , n'avait

pas obtenu de Dieu un fils en conséquence

de son vou , elle n'aurait pas été dans le

cas de le consacrer au Seigneur ; si les

compagnons de Jonas n'avaient pas été

sauvés du naufrage , ils n'auraient pas été

dans l'obligation d'accomplir les vœux

qu'ils avaient faits au fort de la tempête

Joan., chap. 1, . 16. Puisqu'il est louable

de témoigner à Dieu de la reconnaissance,

il est louable aussi de le lui promettre.

Puisqu'il a plu au Seigneur d'agréer les

vour des hommes sous la loi de nature et

sous celle de Moïse , y a-t-il des raisons de

croire qu'il n'en veut plus sous celle de

l'Evangile ? Ce serait à ceux qui les blâ-

ment de le prouver. On ne peut pas les en-

visager comme des pratiques de la loi cé-

rémonielle , puisqu'ils sont plus anciens

que cette loi , et que les apôtres mêmes en

ont fait. Postérieurement au concile de Jé-

rusalem , dans lequel il avait été décidé

que les cérémonies mosaïques ne servaient

plus de rien au salut , Act. , c. 15 , saint

Paul fit encore le vœu du nazaréat , et

l'accomplit à Jérusalem, c . 18, ¥ . 18 ; c. 21 ,

. 46. Au mot CÉLIBAT , nous avons cité

ce qu'a dit Jésus-Christ de ceux qui l'ont

embrassé pour le royaume des cieux :

qu'ils l'aient fait par un vou ou par une

résolution ferme et irrévocable , cela est

égal. Puisque Jésus-Christ a donné des

conseils de perfection , et qu'il y a du

mérite à les pratiquer, il y en a aussi à

les promettre par un vau , et c'est a

quoi engagent les vœux solennels de re-

ligion.

Ceux qui soutiennent le contraire ont

prétendu que ces vœux ont été inconnus

dans l'Eglise jusqu'au quatrième siècle ,

que c'est saint Basile qui les y a introduits,

ou du moins qui en parlé le premier. Ils

sont dans l'erreur , 1 saint Paul , I. Tim.,

c. 5, . 11 et 12, parlant des jeunes veu-

ves qui veulent se remarier , dit qu'elles

ont violé leur premier engagement :

primam fidem irritam fecerunt . Nous

soutenons que cela doit s'entendre d'un

vau ou d'une promesse solennelle que ces

femmes avaient faite de vivre dans la con-

tinence ; ainsi l'entendent les interprètes

catholiques et les protestants les plus sen-

sés. On ne peut pas prouver que les filles

d'un certain âge ne fussent pas admises

dès lors à faire de même ; saint Ignace les

met de pair, Epist. ad Smyrn. , n. 13.

2º Au troisième siècle , Tertullien ap-

pelle les vierges, les épous´s du Seigneur,

des personnes consacrées au siècle futur;

60'
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et qui ont mis un sceau à leur chair ; il 4

fait mention expresse du vœu de conti-

nence , de Virgin. velandis , c. 41. Saint

Cyprien , Epist. , 62 ( al.4 ) ad Pompon. ,

parlant des vierges , dit : « Si par un en-

gagement de fidélité, ex fide, elles se sont

consacrées à Jésus-Christ , qu'elles persé

vèrentenvivant dans la pureté et la chas-

teté. » Il regarde l'infidélité d'une vierge

comme un adultère commis contre Jésus-

Christ. Ce a suppose une promesse ou un

vœu qu'elles ont fait.

3º Le concile d'Ancyre , tenu l'an 343 ,

avant l'épiscopat de saint Basile , décide ,

can., 19 , que toutes celles qui violeront

leur profession de virginité , seront sou-

mises comme les bigames à un ou deux

ans d'excommunication ; celui de Valence

en Dauphiné , l'an 374 , veut qu'on leur

diffère la pénitence jusqu'à ce qu'elles

aient pleinement satisfait à Dieu. Il n'au-

rait pas étéjuste deleur infligerunepeine,

si elles n'avaient pas fait un vou . Cette

discipline fut confirmée par le concile gé-

néral de Chalcédoine , et par plusieurs

autres tenus en Occident ; elle était donc

la même chez les Grecs et chez les Latins.

Aussi la pratique des vœux monastiques

a persévéré constamment et dure encore

chez les nestoriens , chez les eutychiens

ou jacobites, chez les maronites syriens et

chez les Grecs schismatiques .

conséquent que toute loi quelconque est

un attentat contre ce don de la nature.

Nous soutenons au contraire qu'une telle

libertéserait pour lui à tous égards le plus

grand de tous les maux. Comme la plu-

part de nos semblables sont nés avec plus

de penchant au vice qu'à la vertu , le plus

grand avantage pour eux et pour la société

serait qu'ils fussent enchaînés d'abord ;

Dieu l'a ainsi décidé , en disant qu'il est

bon à l'homme de porter le joug dès l'en-

fance , Tren., c. 3′ , y. 27. Tel est devenu

| méchant et dépravé , qui aurait été très-

vertueux s'il avait vécu sous l'empire d'une

loi qui eût écarté de lui les tentations du

vice. Enfin , si la liberté est un don si pré-

cieux, il faut laisser à chacun la liberté de

choisir tel état et d'embrasser tel genre

de vie qu'il lui plaît.

Puisque la religion a le pouvoir de nous

faire aimer les lois qui nous sont imposées

par les hommes , pourquoi ne réussirait-

elle pas à nous faire chérir celles que nous

nous sommes prescrites par un choix libre

et réfléchi ? Jésus- Christ dit : « Chargez-

vous de mon joug , il est doux , et mon

fardeau est léger ; vous y trouverez le re-

pos de vos âmes. » Matth. , c. 11, y. 29.

Ceux qui se sentent appelés par une incli-

nation constante à se charger du joug des

conseils évangéliques, peuvent-ils se défier

de cette parole du Sauveur ?

Si les prétendus réformateurs avaient Quand il serait vrai qu'un grand nom-

été mieux instruits , ils n'auraient pas dé- bre s'en repentent dans la suite , il s'en-

clamé avec tant d'indécence contre les suivrait seulement qu'ils sont naturelle-

vœuxen général, surtout contre les vœux ment inconstants et qu'ils n'auraient pas

solennels de religion; ils auraient respecté été plus heureux dans un autre état. La

les monastères, et ils n'auraient pas fourni plupart de ceux qui se sont engagés dans

aux incrédules les invectives que ces der- le mariage s'en repentent de même; de là

niers ne cessent de répéter. Ils disent que nos philosophes ont conclu que le divorce

c'est attenter aux droits de Dieu , de nous devrait être permis ; ils ont aussi maltai-

priver de la liberté naturelle qu'il nous a sonné sur un de ces sujets que sur l'autre.

donnée ; qu'il y a de la témérité à nous Il n'est certainement pas de l'intérêt de

imposernous-mêmes une obligationperpé- la société de favoriser l'inconstance hu-

tuelle , sans savoir si nous aurons la force maine , il n'y aurait plus rien de solide ni

et la constance de la remplir. Ordinaire- de stable dans la vie civile. On voit tous

ment les vœuxsont un effet de la légèreté les jours des hommes aussi ennuyés de

de la jeunesse, d'un accès de mélancolie leur liberté que les autres le sont de leur

passagère , de la séduction ou du despo- engagement , mais ce ne sont pas ceux qui

titme des parents , et sont presque toujours rendent le plus de services au public. Au

suivis d'un repentir amer ; loin d'être uti- reste , nous avons déjà observé plus d'une

les à la société, ils la privent des services

que pourraient lui rendre des personnes

de l'un et de l'autre sexe qui se vouent à

la clôture et à l'inutilité.

Folle censure s'il en fut jamais ; déjà

nous en avons démontré l'absurdité aux

mots CÉLIBAT , MOINE , RELIGIEUSE ; mais

nousne devonspas nous lasserde répondre

à des reproches toujours renaissants et va-

riés en cent manières. Ceux qui les font

devraient commencer par prouver que

l'homme est né avec une liberté naturelle

illimitée , que c'est un bien pour lui , par

fois que cette prétendue multitude de per-

sonnes dégoûtées de leur état, repentantes

et malheureuses dans les cloîtres , sont

une fausse imagination des incrédules.

On ne doit pas être surpris de voir des

écrivains sans religion condamner tout

ce qui se fait par religion ; mais il y a lieu

de s'étonner, lorsque l'on en trouvequi se

donnent pour chrétiens , et qui déclament

contre les vœux d'une manière plus scan-

daleuse que les incrédules mêmes. C'est

ce qu'a fait l'auteur de l'ouvrage intitulé :

Les inconvénients du célibat des prêtres ,
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c. 16. Il acompilé toutes les objections des

protestants , il n'y a rien ajouté que des

absurdités et des contradictions. Il dit

d'abord qu'il est juste et louable de vouer

à Dieu une partie de ce qui nous appar-

tient , mais que cela est superflu , parce

que Dieu n'en a pas besoin , et que cela

ne tourne qu'au profit de ses ministres.

4 il aurait compris que le vœu de chasteté ,

par exemple , ne laisse pas plus libres les

désirs de l'incontinence , que le mariage

ne laisse libres les désirs de l'adultère ,

et que tout désir réfléchi d'une chose illé-

gitime est criminel par lui-même; il au-

rait senti que toute la loi qui nous gêne ,

met en contradiction nos devoirs avec nos

penchants , et que pour laisser un libre

cours à notre inconstance , il faudrait sup-

primer tous les engagements et toutes les

lois . Nous convenons que tout homme né

avec un penchant violent à l'impudicité

agirait témérairement en faisant le vœu de

chasteté , mais il ne s'ensuit rien : tous les

hommes ne sont pas dans ce cas; il en est

un plus grand nombre pour qui la conti-

nence n'a rien de pénible.

Il ne nous est pas donné de concevoir

en quel sens des offrandes superlues peu-

vent être justes et louables. Quoique Dieu

n'ait besoin de rien , il avait cependant

ordonné des offrandes dans l'Ancien Tes-

tament , et Jésus - Christ les a louées dans

l'Evangile , Matth. , cap. 5 , y. 24 ; Luc ,

cap. 21 , y . 3 et 4 , etc. « J'ai dit au Sei-

gneur Vous êtes mon Dieu , vous n'avez

pas besoin de mes biens. » C'était le lan-

gage de David , psaume 15 , ỳ. 2. Per- Selon lui , tous les vœux possibles ne

Sonne néanmoins ne fitjamais au Seigneur peuvent pas faire éclore une nouvelle

de plus riches offrandes que ce roi ; Salo- vertu ; les règles monastiques ne comman-

mon son fils s'exprimait de même , et n'en dent que des puérilités , ne tendent qu'à

suivit pas moins son exemple. Du moins exercer le despotisme des chefs , et à fati-

les holocaustes ne tournaient point au pro- guer inutilement la patience dé ceux qui

fit des prêtres , puisque toute la victime obéissent.

était consumée par lefeu ; nous ne voyons

pas non plus en quoi ils ont profité des

dons de David et de Salomon. Voyez OF-

FRANDE.

On croit entendre parler un déiste qui

soutient que toutes les lois positives ne

peuvent pas nous prescrire une seule vertu

qui ne soit déjà commandée par la loi natu-

Notre critique prétend que le nazaréat relle, que tout le reste ne contribue en rien

n'obligeait à rien de gênant ; il se trompe. à la perfection de l'homme ni du citoyen .

Dans les climats chauds une longue che- Il n'est pas besoin de créer des vertus nou-

velure est incommode ; les Orientaux se velles , mais de pratiquer les anciennes ;

sont toujours rasé la tête , ils le font encore or la chasteté , la pauvreté volontaire , l'o-

aujourd'hui. L'abstinence des liqueurs for- béissance , la piété , la charité fraternelle ,

tes leur est plus difficile qu'à nous les

mahiométans à qui leur loi en interdit l'u-

sage y suppléent par le moyen de l'opium.

Il est probable , d'ailleurs , que les naza-

réens étaient encore assujettis à d'autres

observances dont l'Ecriture n'a point parlé.

Voyez NAZARÉAT.

la mortification , etc. , sont des vertus ;

nous l'avons prouvé en son lieu. C'est une

absurdité d'imaginer qu'un supérieur de

religieux ne commande à ses inférieurs

que pour le plaisir d'exercer son despo-

tisme et de fatiguer leur patience ; on le

ferait bientôt repentir de cet abus de son

autorité.Il y a , continue le même censeur , des

vaux illégitimes, il y en a de téméraires ; Par décence ou par honte . l'auteur au-

notre volonté est trop inconstante pourrait dû s'abstenir de répéter les invectives

supporter des chaines éternelles. Nous ré- des incrédules , d'écrire que le vœu d'o-

pondons qu'il y a aussi des mariages illé- béissance est une renonciation à l'usage

gitimes , et un très- grand nombre sont té-

méraires: ils sont cependant indissolubles,

dès qu'ils ne sont pas nuls. Encore une ob-

jection contre les vaur perpétuels , qui ne

puisse se tourner contre l'indissolubilité

du mariage. Un vœu téméraire peut être

commué , quelquefois on peut en être dis-

pensé ; on permet souvent à un religieux

mécontent de son ordre, de passer dans un

autre, etc. Lespersonnes mariées n'ont pas

les mêmes ressources , parce que l'intérêt

de la société s'y oppose.

Pour fixer, dit-il , notre inconstance ,

c'estun mauvais moyen d'asservir le corps ,

en laissant les désirs libres , et de mettre

nos penchants en contradiction avec nos

devoirs. S'il avait réfléchi avant d'écrire ,

de la raison , qui fait d'un être raisonnable

une brute et un antomate. Ceux qui ont

fait ce vau pourront répondre qu'ils ont

plus de raison et de bon sens que ceux

qui leur insultent , puisque ceux-ci ne font

que déraisonner. Que signifie en effet cette

phrase : « Le vau de pauvreté est illu-

soire , puisqu'il conduit à ne manquer de

rien : indigence et la mendicité sont une

tentation plus dangereuse que les ri-

chesses . » Nous ne concevons pas comment

ceux qui ne manquent de rien sont néan-

moins dans l'indigence. L'auteur n'a pas

vu qu'il lançait un sarcasme contre Jésus-

Christ même. Ce divin Maître , envoyant

ses disciples prêcher l'Evangile , leur dé-

fend de porter avec eux de l'argent ni des
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provisions , Matth. , c. 10 , . 9 ; il leur 4

demande ensuite : « Lorsque je vous ai

envoyés , avez-vous manqué de rien ? Ils

lui répondent : Non , Seigneur. » i uc. , c.

22 , v . 35. S'ensuit- il de la que le comman-

dement de Jésus - Christ était illusoire ?

Auxmots PAUVRETÉ etMENDIANT, nous avons

justifié ceux qui imitent la conduite des

apôtres.

Oserons-nous relever ce qu'a dit ce cri-

tique licencieux contre le van de chasteté?

Il n'est pas permis , dit-il , de vouer ce

qui n'est pas en notre pouvoir ; or l'Ecri-

ture nous assure que la continence est un

don de Dieu : il y a de la témérité à juger

qu'il nous l'a donnée ou qu'il nous la don-

nera, et à vouloir l'y forcer. » Morale scan-

daleuse. Toute autre vertu est aussi undon

de Dieu , conclurons - nous qu'aucune n'est

en notre puissance? Les disciples du Sau-

veur lui firent cette objection touchant la

pauvreté ; il leur répondit : « Cela est im-

possible selon les hommes , mais cela est

possible à Dieu . » Matth., c. 19 , y . 26. Il

nous assure que nous obtiendrons de son

Père tout ce que nous lui demanderons

avec confiance , c . 18 , y . 19 ; c . 24 , y. 20 :

il n'en a pas excepté la chasteté. Ce n'est

donc pas une témérité que de compter sur

cette promesse , et il est absurde de sup-

poser que prier avec confiance et persé-

vérance , c'est vouloir forcer Dieu . Jésus-

Christ nous exhorte à cette espèce d'im-

portunité qui semble vouloir faire violence

à Dieu, Luc., c. 11 , . 8 , etc. Lorsque

saint Paul commandait la chasteté à tous

les fidèles , il supposait sans doute qu'elle

était en leur pouvoir, qu'ils pouvaient du

moins l'obtenir de Dieu par leurs prières.

|

adultères , la liste en aurait été trop lon-

gue. Les vierges peu chastes ne sont pas

tombées dans l'incontinence parce qu'elles

avaient fait des vaur; elles y seraient

tombées encore plus aisément , si elles

n'en avaieut point fait. Il est absurde d'ai-

tribuer un crime aux précautions mêmes

qu'on avait prises pour s'en préserver. Si

l'on veut y réfléchit , on verra qu'une per-

sonne qui a fait vu de chasteté n'est

obligée à rien de plus que celle qui est ré-

duite à vivre dans le monde sans pouvoir

se marier.

L'âge auquel les lois ecclésiastiques et

civiles permettent les varur, est assez

mûr pour que les jeunes gens puissent sa-

voir à quoi ils s'engagent et de quoi ils

sont capables: le temps des épreuves et du

noviciat est assez long pour connaître par

expérience les obligations , les peines , les

inconvénients de l'état religieux. En con-

sidérant les communautés dans lesquelles

on ne fait que des vœux simples , nous ne

voyons pas qu'il en sorte un plus grand

nombre de sujets qu'il n'en sort du novi-

ciat des monastères où l'on fait des vœux

perpétuels. Il n'est donc pas vrai que ces

derniers soient des cachots dans lesquels

gémissent le repentir, le regret , le déses

poir . En général, plus les commuautés ob-

servent une clôture sévère et inviolable ,

plus elles sont régulières , paisibles et heu-

rcuses ; quand il y arrive du désordre, il a

toujours pour première cause la fréquen-

tation des séculiers.

On ne cesse de répéter que les vœux

monastiques enlèvent à la société une in-

finité de sujets qui pourraient lui être

uti es. Nous soutenons , au contraire , que

« Peut-on , continue notre dissertateur, loin de les lui enlever, ces vœux lui assu-

promettre de n'avoir jamais de désir ? Si rent des services qui ne pourraient pas lui

on les a , il vaut mieux , dit saint Paul , se être rendus autrement d'une manière aussi

marier que de brûler : » Nous soutenons efficace. Trouverait-on beaucoup de per-

qu'on peut et qu'on doit promettre de n'a- sonnes qui voulussent se consacrer au ser-

voir jamais de désirs volontaires , réfléchis vice des hôpitaux , au soulagement des

et délibérés , parce qu'ils sont criminels , malades pauvres ou incurables , au soin

que les désirs indélibérés , involontaires , des orphelins et des enfants abandonnés ,

et auxquels on résiste , ne sont pas des pé- à l'instruction des ignorants , et à d'autres

chés , mais des épreuves pour la vertu.

Saint Paul ne commande ni ne conseille le

mariage à ceux qui ont des désirs , mais à

ceux qui ne sont pas continents , quod si

non se continent , nubant , I. Cor . , c. 7,

Y. 9. Ainsi par brûler saint Paul n'entend

pas avoir des désirs involontaires , mais y

consentir el y succomber. Cette falsifica-

tion du texte de l'apôtre est un vol que

l'auteur a fait aux protestants.

Il ne sert à rien de rappeler les crimes

de quelques vierges infideles à leur væu ,

dont saint Jérôme a fait mention dans sa

dix-huitième lettre a Eustochium; il n'a

pas rapporté de même toutes les turpi-

tudes des filles non mariées et des femmes y

œuvres de charité auxquelles le clergé sé-

culier ne peut pas suffire , s'il n'y en avait

pas un grand nombre des deux sexes qui

le font par vou et par motif de religion?

Sans les vœux , aucun des établissements

destinés à secourir l'humanité souffrante

ne serait ni stable ni solide.

Nous ajoutons encore que les ordres

mêmes qui gardent la clôture n'ont jamais

été plus nécessaires qu'aujourd'hui. Dans

un siècle corrompu par le luxe , par la li-

cence des mœurs et par l'irreligion , dans

lequel les revers de fortune sont fréquents ,

les mariages difficiles et souvent malbeu-

reux , il faut des asiles où puissent se re-

tirer ceux qui n'ont rien à espérer dans le
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monde, où la vertu pauvre et méprisée 4 afin que s'il trouvait des gens de la secte

puisse se cacher et trouver le repos , où la chrétienne , hujus viæ , il les menât liés à

simplicité des mœurs fasse prescription | Jérusalem. La voie large est une conduite

contre la perversité pub'ique , et serve relachée qui conduit à la perdition ; la

d'apologie à l'Evangile. En dépit des cla- voie étroite , une vie vertueuse et régulière

meurs de nos politiques incrédules , ces qui mène au salut .

saintes retraites , presque aussi anciennes

que le christianisme , subsisteront autant

que lui.

Ce qui regarde la validité ou la nullité

des dispenses , l'interprétation où la com-

mutation des vieux , est plus du ressort

des canonistes que des théologiens .

VOEUX DU BAPTÊME . On appelle ainsi les

promesses que fait un catéchumène , lors-

qu'avant d'être baptisé il renonce à Satan ,

a ses pompes et à ses reuvres. Ce prélimi-

naire a été prescrit dans la rigueur pour

les adultes qui renonçaient à l'idolâtrie ou

au culte des démons pour embrasser le

caristianisme. Lorsqu'on baptise un en-

fant , c'est le parrain et la marraine qui

font ces promesses au nom du baptisé ,

alors eles ne regardent point le passé ,

mais l'avenir .

Parmi les hérétiques des derniers siè-

cles , les uns avaient enseigné que les

vœux du baptême annulaient tous les au-

tres vœux; les autres , que les vœux du

baptisé ne l'obligeaient pas à observer

toute la loi chrétienne , mais seulement à

croire enJésus- Christ ; le concile de Trente

a condamné les uns et les autres , sess . 7.

de Bapt., can. 7 et 9.

Les théologiens appellent aussi vou du

Baptême , la volonté ou le désir de rece-

voir ce sacrement , lorsqu'on ne peut pas

le recevoir en effet ; dans ce sens , ils disent

que le baptême est absolument nécessaire ,

vel in re vin voto , pour être sauvé. V.

BAPTÊME. Dans le discours ordinaire , vu

signifie souvent désir ou prière.

VOIE on CHEMIN , se prend souvent ,

daus l'Ecriture sainte , dans un sens figuré .

Entrer dans la voie de toute la terre , c'est

mourir; la voie des nations , sont les usa-

ges et la religion des païens ; mais , lors-

que Jésus Christ dit à ses disciples, Matth. ,

c. 10 , . 5 : N'allez point dans la voie |

des nations , cela signifie n'allez point prê-

cher l'Evangile aux païens , le moment

n'en était pas encore arrivé. Voie se prend

encore pour la conduite : il est dit , Prov.,

c. 6 , y. 6 : « Que le paresseux aille à la

fourmi , et qu'il considère ' es " oies de cet

animal. » Les voies de Dieu sont ses lois ,

ses volontés , ses desseins , la conduite de

sa Providence Ps . 102 , . 7 , etc. Les voies

de la paix , de la justice , de la vérité ,

sont les moyens qui y conduisent. Ce mot

désigne aussi une profession , une secte ,

une religion ; Act. , c. 9 , y. 2 , Saul de-

manda des lettres pour le grand-prêtre ,

VOILE, pièce de crêpe ou d'étoffe légère

qui couvre la tête et une partie du visage.

L'usage d'avoir la tête couverte ou décou-

verte dans les temples n'a point été le même

chez les différents peuples, même parmiles

adorateurs duvrai Dieu ; mais la coutumela

plus générale chez les anciens a été que les

sacrificateurs exerçassent leurs fonctions

avecla tête couverte d'un pan de leur robe ,

afin qu'ils fussent moins distrai !s , et qu'ils

ne pussent porter leurs regards ni à droite

ni à gauche. Cornelius à Lapide et d'autres

ont observé que, chez les Juifs, les prêtres

ne priaient et ne sacrifiaient point à tête

découverte dans le tabernacle ni dans le

temple , mais qu ils la couvraient d'une

tiare qui était un ornement.

Quant aux usages modernes , le savant

Assémani rapporte que le patriarche des

nestoriens officie la tête couverte , que ce-

lui d'Alexandrie fait de même , ainsi que

les moines de saint Antoine , les Cophtes ,

les Abyssins et les Syriens maronites.

Cela n'est point étonnant chez les Orien-

taux qui ne se découvrent jamais la tête.

En Occident, où c'est une marque de res-

pect de se découvrir en présence d'une

personne qu'on veut honorer , il a paru

plus décent que les prètres fissent leurs

fonctions la tête découverte.

A l'égard du commun des fidèles , saint

Paul a décidé que les hommes doivent

prier à visage découvert, et il vent que les

femmes soient voilées dans les temples ,

I. Cor., c . 11 , v. 49. En Afrique, du temps

de Tertullien , les femmes allaient à l'église

voilées ; on permit aux filles d'y paraître

sans voile ce privilège les flatta , mais

Tertullien soutint que c'était un abus , et

fit à ce sujet son livre de virginibus velan-

dis. Ceux qui en prenaient la défense pré-

tendaient que cet honneur était dû à la

virginité ; qu'il caractérisait la sainteté

des vierges ; qu'étant remarquables dans

le temple du Seigneur , elles invitaient les

autres à imiter leur exemple. Tertullien

ne goûtait point ces raisons : Où il y a de

la gloire , dit-il , il y a de la vanité , de

l'intérêt , de la contrainte, de la faiblesse ;

or la virginité contrainte est la source

de tous les crimes. Clément d'Alexandrie

était d'avis que les filles doivent porter un

voile dans l'église aussi bien que les fem-

mes, afin de ne pas scandaliser les justes.

Il y a encore des provinces en France où

les filles nevont à l'église qu'avec un voile

blanc , et les femmes avec un voile noir.
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Parmi nous, prendre le voile , c'est se 4

faire religieuse , parce que c'est une mar-

que distinctive de cet état , et cet usage

est ancien , il date au moins de la fin du

quatrième siècle. Dans l'Histoire de l'A- |

cadémie d´s Inscriptions, t . 5 , in - 12 , p . |

173 , il y a un mémoire dans lequel il est

prouvé que la réception du voile n'était

jamais séparée de la profession religieuse ;

qu'aucune fille n'en était revêtue qu'au

moment où elle prononçait ses vœux , et

que c'était l'évêque qui faisait cette céré-

monie.

saints mystères , et celui qu'on mettait sur

les reliques des saints . Entre le chœur et

la nef, il y avait un voile étendu pendant

l'office divin , et les diacres l'ouvraient

après la préface , lorsque le prêtre com-

mençait le canon de la messe . Ôn conserve

encore aujourd'hui dans plusieurs églises

ces anciens usages . Voyez les Remarques

du Père Ménard sur le Sacramentaire

| de saint Grégoire , p. 203 .

VOIX HAUTE ou BASSE dans l'office

divin. Voyez SECRÈTES.

YOL. C'est l'action d'enlever le bien

d autrui , soit par violence , soit en secret

ou par surprise . Le premier exemple de ce

crime dont il soit parlé dans l'écriture ,

est le vol que fit Rachel des idoles de son

père , et nous voyons que dès ce temps-li

il était jugé digne de mort : Gen. , c. 31 ,

. 19 et 32. Celui-ci était d'autant plus con-

damnable , qu'il paraît avoir été fait par

un principe d'idolatrie , et que Rachel se

mit à couvert du châtiment par un men-

songe. L'Ecriture sainte ne dissimule au-

cunefaute despersonnages dont elle parle,

alin de nous convaincre que Diea , dans

tous les temps , a usé de miséricorde et

indulgence envers les hommes.

L'age auquel les filles étaient admises à

prendre le voile a vatié dans les diférents

siècles. Vers l'an 1109, saint lugues , abbé

de Cluni, recommandant à ses successeurs

l'abbaye de Marcigny qu'il avait fondée

pour des religieuses , les exhorte à n'y re-

cevoir aucun sujet avant l'âge de vingi ans.

Deux cents ans après , sous Philippe le

Long, on cite une charte de lan 1317 , par

laquelle il parait qu'on donnait quelquefois

le voite à de jeunes personnes de l'âge de

huit ans ; mais elles ne reçoivent pas la

bénédiction solennelle qui était censée les

attacher pour toujours à la vie religieuse ;

le voile n'était donc pas pour elles un en-

gagement irrévocable. De même aujour-

d'hui la cérémonie de la vêture et le voiled

blanc, qu'on donne aux novices , n'est pas

un lien pour elles ; c'est par la profession

ou par l'émission solennelle des vœux

qu'elles s'engagent pour toujours. Voyez

OBLATS.

VOILE DU TEMPLE. Il y avait dans le tem-

ple de Jérusalem un voile d'étoffe pré-

cieuse, suspendu à deux colonnes , qui sé-

paraît le sanctuaire, ou le saint des saints ,

dans lequel était l'arche d'alliance, d'avec

le reste de l'enceinte nommée le saint ; il

était ainsi entre l'arche et l'autel sur le-

quel on brûlait les parfums . C'est ce voile

qui se fendit du haut en bas, au moment

de la mort de Jésus Christ , Matth. , c. 27,

X. 51.

Cette circonstance a patu remarquable

auxPères de l'Eglise : Dieu, disent-ils , té-

moignait ainsi que le temple de Jérusal ›m

n'était plus le sanctuaire dans lequel ilvou

lait habiter désormais , et que cet édifice

serait bientôt détruit ; que le culte qu'il y

avait reçu jusqu'alors allait faire place à

un culte plus pur et plus agréable à ses

yeux ; saint Jean Chrysost. , Homil. de

Camet, et Cruce, n. 2 , op . , t . 2 , p . 401 ;

saint Léon , srm . 2 et 8 , de Pass. Do-

mini , etc. Jésus-Christ lui-même l'avait

ainsi annoncé à la Samaritaine , Joun. ,

c.4 , . 24.

Dans les églises chrétiennes on a fait

usage de différentes espèces de voiles . On

appelait ainsi le tapis dont on convrait

l'autel hors du temps de la célébration des

|

|

Mais a -t-il commandé un vol aux Israé-

lites, en leur ordonnant de demander aux

Egyptiens des vases d'or et d'argent etde

les emporter avec eux en sortant de l'E-

gypte ? Exod., c . 11 , v . 2 ; c . 12 , v . 35. Les

incrédules l'assurent ainsi , et ils en con-

cluent que les Israélites étaient , comme

les Arabes , une nation de voleurs et de

brigands. Nous soutenons que cenefutpas

unvol, mais unejuste compensation ; qu'il

n'y eut de la partdes Hébreux ni surprise

niviolence ; que quand il y en aurait cu ,

on ne pourrait pas encore les accuser din-

justice. C'était injustement , et contre le

droit des gens , que les Egyptiens avaient

réduit les Israélites en esclavage, qu'ils les

avaient condamnés aux travaux publics ,

sans leur accorder aucun salaire , et qu ils

avaient voulu mettre à mort tous leurs en-

fants miles : ceux -ci étaient donc endroit

de les traiter comme des ennemis , s'ils

avaient été les plus forts. Cependant ils se

bornèrent à profiter de la consternation

dans laquelle étaient les Egyptiens par la

mort de leurs premiers-nés , et à leur de

mander un dédommagement qu'ils n'o

saientpas refuser dans la crainte de périr

de même. C'est la réponse de Philon , d

vitâ Mosis, p. 624 ; de saint Irénée, ade.

Hær., 1. 4 , c. 30 ; de Tertullien, adv. Mar-

cion. , 1. 2 , c. 20, et 1. 4 ; de saint Augus-

tin , 1.83 , quæst., q . 53; contrà Faust. ,

1. 22, c . 72 , etc. Ainsi en jugeait l'auteur

du livre de la Sagesse , lorsqu'il a dit que$

|
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Dieu rendit aux justes la récompense de 4

feurs travaux , c . 10 , y . 17.

On se trompe encore quand on cite

Jephté comme l'exemple d'un chef de vo-

leurs , qui parvint à se mettre a la tête de

sa nation. Chez les anciens peuples , la

profession des aventuriers braves, qui fai-

saient des excursions chez les ennemis et

s'enrichissaient de leur butin, n'avait rien

de déshonorant ; les anciens philosophes

grecs l'envisageaient comme une espèce

de chasse , parce qu'ils regardaient les

étrangers comme des ennemis avec les-

quels on était toujours en guerre. David

en agit ainsi lorsqu'il fut obligé de fuir la

persécution de saül ; I. Reg., c. 27, №. 8 .
Les Israélites furent souvent exposés a ces

irruptions subites de leurs voisins : IV.

Reg. , c. 43, ¥. 20 , etc. C'était un fléau ,

sans doute, mais il ne faut pas raisonner

des murs des peuples anciens , sur celles

qui règnent aujourd'hui chez les peuples

policés , surtout chez les nations cliré-

tiennes.

VOLONTÉ , VOLONTAIRE. Le mot Vo-

LONTÉ signific tout à la fois la faculté et

l'action de vouloir ; ce double sens a tou-

jours été et sera toujours la source d'une

infinité de sophismes et d'erreurs ; si on

vent les éviter, il faut nécessairement dis-

tinguer en nous différentes espèces d'ac-

tions.

1° Les actes forcés par une violence ex-

térieure : tel serait l'homicide commis par

un homme auquel un plus fort que lui au-

rait conduit le bras , et lui aurait fait plon-

ger son épée dans le sein du mort ; il est

clair que cette action ne peut être attribuée

à celui qui a souffert la violence , mais a

cc'ui qui l'a faite.

2 Les actions purement spontanées qui

viennentde nous, mais sans connaissance,

comme sont les mouvements d'un homme

plongé dans le sommeil ou dans le délire ;

on les attribue plutôt au mécanisme animal

qu'à la volonté.

3 Les actes volontaires sont ceux qui

partent d'un principe intérieur ou de nous-

mêmes, avec connaissance de ce que nous

faisons : tel est le vouloir ou le désir de

manger dans la faim , de dormir dans la

lassitude, de fuirdans la peur ; nous agis-

sons ainsi , parce que nous savons que ce

sout des moyens de nous délivrer du mal

que nous éprouvons. Acquiescer à unevé-

rité évidente, aimer notre bien en général ;

sont des actes volontaires et non libres ;

ils ne sont ni louables ni dignes de récom-

pense.

4° Enfin , les actes libres sont ceux que

nous faisons avec attention et rélexion,

par choix et par un motif, avec un vrai

pouvoir de résister à ce motif et de faire

|

le contraire. Si un homme éprouvait une

faim ou un désir de manger tellement vio-

lent qu'il ne fût plus le maître d'y résister,

il ne serait pas libre de manger on de s'en

abstenir ; il agirait moins par un motif ré-

fléchi que par une impulsion machinale ;

on n'hésiterait pas de dire qu'il l'a fait

involontairement, quoique cette action

vint de sa volonté. C'est donc un étrange

abus des termes de confondre une action

simplement volontaire avec une action

libre.

La volonté , considérée comme faculté ,

est certainement active et agissante par

elle-même ; nous en sommes convaincus

par le sentiment intérieur qui est la plus

invincible de toutes les preuves . Ce n'est

donc pas le pouvoir de recevoir d'ailleurs

des inclinations , des déterminations , des

vouloirs , comme le prétendent les maté-

rialistes , mais la puissance de les pro-

duire ; le sentiment intérieur nous fait

distinguer très-clairement les cas dans

lesquels nous agissons , d'avec ceux dans

lesquels nous sommes purement passifs.

Non-sculement nous sentons que cette

faculté est active , cause efficiente et pro-

prement dite de nos vouloirs ; mais nous

sommes témoins a nous mêmes qu'elle est

libre , maîtresse de son choix et de ses

déterminations dans tous ses actes rélé-

chis et délibérés : nous l'avons prouvé an

mot LIBERTÉ. Cette vérité de consience ne

peut être attaquée que par des sophismes

de métaphysique qui , dans un esprit

sense, ne prévaudront jamais au sentimient

intérieur. A la vérité la volonté n'agit

point sans motif ou sans raison d'agir,

mais aucun motifn'entraîne cette faculté ,

de manière qu'elle ne puisse y résister

par un autre motif. Ce serait une absurdité

d'envisager un motif , qui n'est qu'une

idée ou une réflexion , comme la cause

physique de nos vouloirs , et de lui attri-

buer l'activité plutôt qu'à la faculté qui

agit sans cesse en nous , et dont la cons-

cience nous rend témoignage à chaque

instant.

Il est encore évident que notre volonté

ne peutpas être contrainte , forcée ou vio-

lentée par aucune cause extérieure. On

peut nous forcer de dire ou de faire ce que

nous ne voulons pas , mais aucune puis-

sance humaine ne peut nous contraindre à

vou'oir. Les menaces , la crainte , les

tourments , les supplices , ne peuvent

mettre dans notre aine une pensée , une

croyance , un vouloir que nous n'avons

pas , tous ces mobiles n'ont de prise que

sur nos actions extérieures ; au milieu des

plus cruelles tortures , la faculté de vou-

loir ou de ne pas vouloir demeure invin-

cible on l'a vu dans les martyrs.Ceux qui

prétendent que nos vouloirs sont libres ,
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dès qu'ils ne sont pas contraints ouforcés , 4 père rien en obéissant à cette motion et à

disent une absurdité , puisqu'ils ne peu-

veni jamais l'être.

Dieu seul peut donc agir immédiate-

ment sur notre volonté , non en lui faisant

violence , puisque cela est absurde , mais

en nous donnant des idées que nous n'a-

vions pas , des motifs auxquels nous ne

pensions pas , une force qui nous man-

quait , un attrait que nous ne sentions pas

auparavant ; telle est l'influence de la gra-

ce. C'est dans ce sens que Dieu opère en

nous nos volontés ou nos vouloirs , et les

bonnes actions qui s'ensuivent : ces actions

sont donc tout à la fois l'ouvrage de

Dieu et le nôtre. Imaginer que sous l'im-

pulsion de la grace notre volonté est pu-

rement passive , c'est supposer que Dieu

défait en nous ce qu'il a fait en nous créant,

et que la grace détruit la nature.

Lorsqu'il est dit dans l'Ecriture sainte

que Dieu tient le cœur de l'homme dans

sa main , qu'il le tourne comme il lui plaît ;

qu'il change le cœur; qu'il y met un des-

sein ou une volonté ; qu'il crée en nous un

nouvel esprit et un nouveau cœur ; qu'il

opère en nous le vouloir et l'action , etc.,

ce sont des expressions qu'il ne faut pas

prendre dans la dernière rigueur ; cela

signifie seulement que Dieu qui connaît

l'esprit et le cœur de l'homme mieux que

l'homme lui-même , peut lui suggérer des

motifs assez puissants pour déterminer

son esprit , et l'aider par des graces aux-

quelles sa volonté ne résistera pas , quoi-

que cependant son esprit et son cœur se

déterminent très-librement. Ne dit-on pas

d'un homme qui a pris beaucoup d'ascen-

dant et d'empire sur un autre , qu'il lui |

fait voir tout ce qu'il veut? cependant il

ne peut agir sur lui que par persuasion ,

par des conseils , des sollicitations , des

exemples, etc. Le langage humain ne peut

fournir des expressions propres à expli-

quer parfaitement les opérations de Dieu ,

non plus que celles de notre âme. On dit

d'un homme qui agit contre son inclina-

tion , qu'ilse fait violence ; peut - on pren-

dre ce terme à la rigueur?

Ce qu'a dit saint Augustin n'en est pas

moins vrai , savoir, que Dieu est plus maî-

tre de nos volontés que nous -mêmes . En

effet , nous ne sommes pas les maîtres de

nous donner des idées , des sentiments ,

des inclinations , des motifs que nous n'a-

vons pas ; Dieu peut nous en donner

quand il lui plaît , mais il le fait sans dé-

roger à l'activité de notre âme ni à sa

liberté.

Il est étonnant que le concile de Trente

ait été obligé de décider cette vérité con-

ue les protestants , sess. 6 de Justif. , can.

4 : « Sí quelqu'un dit que le libre arbitre

de l'homme , mu et excité de Dieu, n'o-

|

cette vocation de Dieu... qu'il ne peut y

résister s'il le veut ; qu'il n'agit pas plus

qu'un être inanimé, et qu'il demeure pu-

rement passif ; qu'il soit anathème. » Saint

Augustin avait déjà parlé comme ce con-

cile , serm. 13 , in Psal., cap. 3 , n. 3 ;

« Dieu opère tellement en nous , que nous

opérons aussi . » Serm. 154 , c. 11 , n. 11 :

« Vous agissez , et vous êtes mené ou

poussé ( ageri) .... L'Esprit de Dieu qui

vous pousse aide à votre action . » Lib. 1.

Retract. , cap. 23, n. 3 : « Croire et vou-

loir est de Dieu qui prépare la votonte; il

est aussi de nous , puisque cela ne se fait

pas sans que nous veuillions , etc. »

On doit donc entendre de même ce que

saint Paul a dit de la concupiscence, Rom.,

c. 7, v. 8 : « Je suis le maître de vouloir,

mais jene sais commentaccomplir lebien,

car je ne fais pas le bien que je veux, mais

le mal que je ne veux pas. Or, si je fais ce

que je ne veux pas , ce n'est plus moi qui

le fais , mais le péché (ou le vice ) qui est

en moi. Quand je veux faire le bien , je

trouve une loi qui me porte au mal. Je me

plais à la loi de Dieu selon l'homme inté-

rieur , mais je vois une autre loi dans mes

membres qui combat contre la loi de mon

esprit , et qui me tient captif sous la loi du

péché (ou du vice) qui est dans mesmem-

bres... J'obéis don · à la loi du péchéselon

la chair. » Il est évident, 1º que la concu-

piscence , c'est-à-dire l'inclination au mal

et la difficulté de faire le bien , est appelée

péché et mal, c'est-à -dire vice ou défaut ,

parce qu'elle porte au péché et qu'elle

vient du péché d'origine , comme l'expli-

que saint Augustin ; 2º que ce vice est en

nous malgré nous , qu'ainsi il ne nous est

pas imputable à péché , mais que quand

nous y consentons et que nous nous y

laissons entraîner , nous le voulons , nous

agissons , et nous péchons. C'est encore

l'explication de saint Augustin, L deper-

fect. Justitiæ. Hom., c. 11 , n . 28. Il la

prouve par les paroles même de saint

Paul : « Si je fais ce que je ne veux pas ,

ce n'est plus moi qui le fais, etc. » 3° Que

quand nous éprouvons les mouvements

indélibérés de la concupiscence , nous

sommes purement passifs , que notre vo-

lonté n'y a de part que quand nous y con-

sentons , qu'ainsi ces mouvements sont

plutôt involontairesque volontaires. Dire

qu'ils sont volontaires parce qu'ils sont

venus de la volonté d'Adam , c'est jouer

sur une équivoque et sur une fausseté ;

lorsqu'Adam pécha , il ne savait pas seu-

lement ce que c'était que la concupis-

cence, il ne l'avaitjamais ressentie ; cette

peine qu'il encourut ne lui était donc pas

volontaire.

Aussi avons-nous déjà observé que les
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nous ne pouvons reconnaître en elles au-

cun péché.

L. de Vera Relig., cap. 14 , n. 17 : « Le

péché est un mal tellement volontaire ,

qu'il ne serait plus péché , s'il n'était pas

volontaire ; cela est si évident qu'il n'est

contesté ni par le petit nombre des savants,

ni par la multitude des ignorants. Donc

ou il faut nier qu'il se commette aucun pé-

Pères de l'Eglise , et même saint Augustin, 4

n'ont appelé volontaire que ce qui est

libre, et qu'ils ont entendu par volonté, la

liberté : tel a été l'usage des écrivains sa-

crés, et nous le suivons encore dans nos

discours ordinaires. En effet , peut-on

nommer proprement volontaire ce qui se

passe en nous malgré nous, etlorsque nous

sommes moins actifs que passifs ? Dans

ses livres du Libre Arbitre, saint Augus- ché , ou il faut avouer qu'il se commet par

tin a traité cette matière en grand philo-

sophe et en profond théologien.

་

Liv. 1, c. 12, n. 26 , il dit : « Qu'y a-t-il

de plus volontaire que la volonté même?

L. 2, c. 4 , n. 4 ; il n' aurait ni boune ni

mauvaise action, si elle ne se faisait par

volonté; les peines et les récompenses se-

raient injustes , si l'homme n'avait pas une

volonté libre. C. 20 , n. 54 : Le péché est

défaut, il est en notre pouvoir, puisqu'il

est volontaire; il ne sera pas , si nous le

voulons. Conséquemment il oppose à

l'idée de volonté la nature et la nécessité.

L. 3, c . 1, n. 1 : « Il n'y a plus de faute ,

dit-il , où dominent la nature et la néces

sité N. 3 : Si le mouvement par lequel la

volonté se porte d'un côté où d'un autre

n'était pas volontaire et en notre pouvoir,

l'homme ne serait plus digne de louange

ni de blâme. C. 3, n. 7 : Ce n'est point par

volonté que nous vieillissons et que nous

mourons. N. 3 : Rien n'est en notre pou-

voir que ce qui est quand nous le voulons.

Ainsi notre volonté ne serait plus une

volonté, si elle n'était en notre pouvoir ,

mais puisqu'elle y est , elle nous est libre.

c. 16 , n. 46 : Personne n'est forcé au pé-

ché par sa nature ou par celle d'un autre,

et personne ne pèche en souffrant ou en

éprouvant ce qu'il ne veut pas. Ch . 17, n .

40 : On ne peutjustement imputer le péché

qu'à celui qui pèche . par conséquent qu'à

celui qui le veut. Ch. 18, n . 50 : Quelleque

soit la cause d'une volonté , on lui cède

sans péché, si l'on ne peut pas y résister ; |

car qui pèche en ce qu'il ne peut pas évi-

ter 7 Or on pèche , donc on peut l'éviter. »

L. De duabus Animab., c. 10, n. 14 :

" Il n'y a de péché que dans la volonté. C.

11 , n. 15 : Il n'y a point de volonté où il n'y

a point de liberté ; personne n'est digne de

blâme ni de punition pour n'avoir pas fait

ce qui n'est pas en son pouvoir..... C'est la

voix générale du genre humain . C. 12 , n .

17: Dire que les âmes pèchent sans volonté,

c'est une grande folie ; regarder comme

coupable de péché celui qui n'a pas fait ce

qu'il ne pouvait pas faire , est un trait

d'injustice et de démence. Ainsi, quoi que

fassent les âmes , si elles le font par na-

ture et non par volonté, c'est- à-dire si

elles n'ont pas le mouvement libre de

faire et de ne pas faire , si enfin elles n'ont

aucunpouvoir de s'abstenir de leur action,

|

|

|

volonté........ Sans cela il ne faudrait plus

réprimander ni avertir personne ; et alors

la loi chrétienne et toute morale religieuse

serait nécessairement détruite. On pèche

donc par volonté ; et puisqu'il est certain

que l'on pèche , on ne peut pas douter que

les âmes n'aient un libre arbitre . Dieu a

jugé qu'il était mieux qu'il fût servi libre-

ment , et cela ne pourrait absolument se

faire , si on ne le servait pas par volonté ,

mais par nécessité.

Telle est la doctrine que saint Augustin a

soutenue constamment , pendant près de

vingt ans qu'il n'a cessé d'écrire contre les

manichéens. Mais d'un côté les sociniens ,

pour décrier ce Père; de l'autre les protes-

tants rigides, pour détruire la croyance du

libre arbitre; quelques théologiens préten-

dus catholiques, pour exalter la puissance

de la grace , posent en fait que saint Au-

gustin a changé de sentiment dans la suite;

qu'en disputant contre les pélagiens il a

contredit et renversé les principes qu'il

avait établis contre les manichéens , que

l'on ne peut puiser ses vrais sentiments

que dans ses derniers ouvrages .

Si ces divers raisonneurs se bornaient

à dire que, dans ses écrits contre les péla-

giens, le saint docteur ne s'est pas toujours

expliqué aussi nettement que dans ceux

qu'il a faits contre les manichéens; qu'il lui

est échappé dans la chaleurde la disputedes

expressions qui semblent contraires à ses

anciens principes, nous en conviendrions

aisément. Mais supposer qu'il a totalement

changé de système , qu'il est tombé d'un

excès dans un autre , ou sans s'en aperce-

voir, ou de propos délibéré et sans en aver-

tir ses lecteurs , c'est une accusation trop

injurieuse à un père de l'Eglise aussi res-

pectable. Déjà nous l'avons réfuté an mot

SAINT AUGUSTIN , mais nous ne pouvons ap-

porter trop de soin à la détruire.

1° L'on ne nous persuadera jamais que

ce Père a embrassé sur la fin de sa vie une

doctrine que vingt ans auparavant il avait

condamnéecommefausse, injuste,absurde ,

destructive de la loi chrétienne et de toute

morale religieuse, et à laquelle il avait op-

posé des principes dictés par le sens com-

mun; que pour disputer avec plus d'avan-

tage contre les pélagiens , il a donné gain

de cause aux manichéens , et qu'il a ren-

versé la plupart des arguments qu'il avait

.V.



722 VOLVOL

|

faits contre eux. Jamais le pélagianisme 4 Paul appelle la concupiscence un péché ,

n'aurait pu faire à l'Eglise autant de mal parce qu'elle vient du péché et qu'elle en

que lui en a fait le manichéisme; à peine la est la peine , et elle est dans la volonté ,

première de ces hérésies survécui-elle à quand on y consent. Il répète la même

saint Augustin : la seconde a séduit une chose , n. 3.

infinité de personnes et a duré jusqu'au

quatorzième siècle , malgré les impiétés

qu'elle enseignait.

2° Il y avait au moins dix ans que ce Père

écrivait contre les pélagiens , lorsqu'il ré-

futa un manichéen par son ouvrage contra

adversar. Legis et prophetarum : loin

d'y désavouer ou d'y rétracter aucun des

principes qu'il avait établis contre ces hé-

rétiques , il y renvoie ses lecteurs à la fin

du second livre , sans les avertir que ces

premiers écrits renfes maient des paradoxes

ou des erreurs , ou qu'il n'était plus dans

les mêmes sentiments. C'aurait été cepen-

dantle casde les en prévenir, s'il avaitcraint

d'être accusé d'inconstance et de contra-

diction.

|

L. devera Relig. c. 14 , n . 17 , nous avons

lu que le péché est tellement un mal vo-

lontaire , qu'il ne serait plus péché
s'il

n'était pas volontaire , etc. Or , I. 1 , Rẻ-

tract. , c . 13 , n. 5 , saint Augustin soutient

que cette définition estjuste, 1 parce qu'il

ne s'agit pas là du péché qui est aussi la

peine d'un péché : 2º parce que celui qui

est vaincu par la concupiscence, y consent

par sa volonté , et que celui qui agit par

ignorance, agit cependant par sa volonté

3° parce que ce n'est point une absurdité

d'appeler le péché originel volontaire ,

puisqu'il est venu de la volonté d'Adam.

Soit mais si ce n'est pas une absurdité ,

c'est du moins un abus du mot volontaire.

Or ce n'est point sur un pareil abus , em-

ployé seulement pour fermer la bouche

aux pélagiens , qu'il faut juger des senti-

ments de saint Augustin; ce n'est pas assez

pour lui prêter un système qu'il a jugé ab-

surde, injuste, destructif du christianisme

et de toute religion . Les principes qu'il

avait posés sur la nature du péché et de la

liberté dans l'homme, principes dictés par

le sens commun , et confirmés par notre

propre conscience , n'en demeurent pas

moins dans leur entier.

3. Il y a plus deux ans avant sa mort , le

saint docteur écrivit ses deux livres des

Rétractations , dans lesquels il passa en

revue ses ouvrages contre les manichéens, |

en particulier les trois desquels nous avons

tiré les passages que nous avons cités; il y

rapporte ces mêmes passages. Voyons s'il

les à rétractés. Dans le troisième livre du

Libre Arbitre , c . 48 , n . 50 , il avait dit :

Quipèche en ce qu'il ne peut pas éviter?

etc. Voy. ci-devant . Dans les Rétract. 1.

4 , c. 9 , n. 5 , il fait observer qu'il avait Si les pélagiens, qui ne voulaient pas re-

ajouté . num. 54 : « Cependant il y a des connaître dans les enfants d'Adamunpéché

choses faites par ignorance que l'on désap- originel , y avaient admis un vice originel,

prouve et qu'il faut corriger ; il y en a de un défaut physique et moral , non volen-
faites par nécessité , que l'on doit désap- taire , mais héréditaire , une dégradation

prouvir , comme lorsqu'on voudrait faire et une dépravation de la nature , telle que

le bien sans le pouvoir. Mais ce sont des Dieu l'avait créée dans Adam, saint Augus-

suites de la condamnation du genre hu- tin ne leur aurait certainement pas fait une

main:» et il cite saint Paul . Voilà donc dans difficulté sur le termedupéché, toute la dis-

l'homme deux vices, deux défauts que l'on pute aurait été finie . Il est constant quedans

doit désapprouver et qu'il faut corriger, l'i- 'Ecriture sainte ce terme ne signifie pas

gnorance en s'instruisant, la concupiscence seulement un péché proprement dit , mais

en y résistant, improbanda , corrigenda. un vice , un défaut naturel ou accidentel ,

Saint Augustin nedit point que ces défauts soit physique, soit moral. Eccli., c. 3, p.16,

sont volontaires , que ce sont des péchés , peccata matris , désigne les infirmités

des fautes condamnables et punissables. d'une mère vieille et caduque. Daniel, c.8,

Il dit le contraire; il ajoute, ibid. , n. 6, que . 13 , appelle peccatum desolationis , le

quand l'ignorance et la difficulté de faire

le bien seraient la nature primitive de

l'homme, il n'y aurait pas lieu de blâmer,

mais plutôt de louer Dieu . Serait-ce un su-

jet de louange , s'il nous avait créés avec

des défauts répréhensibles et dignes de
châtiment ?

Le de duab. Animab. , c.40, n . 14 , il avait

dit qu'il n'y a de péché que dans la volon-

té, etc. Dans les Rétraci. , l . 1 , c . 15, n. 2,

Jes pé agiens , dit-il , peuvent s'autoriser

de ces paroles pour nier le péché originel

dans les enfants : mais ce péché a été cer-

tainement dans la volonté d'Adam. Saint

triste état de Jérusalem et du temple.Joan.,

cap. 9, . 34, les Juifs disent à l'aveugle-né,

guéri par Jésus-Christ : In peccatis netus es

totus , tu es né rempli de vices et de dé-

fauts; Rom., c. 8, 6, saint Paul demande

si la loi est un péché? c'est-à-dire si elle

est défectueuse, vicieuse on pernicieuse et

cause du péché. Voyez PÉCHÉ.

4° L'on a grand soin de nous faire obser-

ver que l'Eglise a solennellement approu-

vé la doctrine que saint Augustin a soute-

nue contre les pélagiens. Mais si cette doc-

trine est une palinodie, si elle est contraire

à celle que ce Père a établie contre les
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manichéens , l'Eglise a dû condamner aussi 4
solennellement cette dernière ; autrement

elle a laissé entre les mains de ses enfants

le pour et le contre , par conséquent un

piége inévitable d'erreur. Or , qu'on nous

montre la censure qu'elle a portée contre

les livres de ce saint docteur qui attaquent

les erreurs des
manichéens. Ceux qui, dans

tous les siècles , ont loué ses ouvrages, n'en

ont excepté aucun.

montable ; et ils osent appeler cette alter-
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native nécessité , le libre arbitre.

On a beau dire qu'ils ne nient pas pour

cela l'activité de la volonté, qu'ils ne pré-

tendent pas faire de nous de purs automa-

tes, qu'ils n'en
soutiennent pas moins que

nous sommes
responsables de nos actions,

contradictions ; détruire d'une main ce que

etc. Un esprit sensé ne se paie point de

l'on établit de l'autre , heurter de front

des sophismes pour attribuer des absur-

toutes les notions du bon sens,
accumuler

dités à saint Augustin , ce n'est plus le pro-

cédé d'un théologien
catholique , mais d'un

hérétique opiniâtre.

5 Ce serait bien
gratuitement et sans

aucune utilité que ce Père aurait aban-

donné ses anciens principes pour réfuter

les pélagiens ; cela n'était pas nécessaire.

De quoi servait à Pélage d argumenter sur

la notion du péché en général donnée par

saint Augustin, pournier le péché originel?

Le saint docteur avait défini lepéché actuel

et personnel , au lieu qu'il s'agissait d'un |

péché ou d'un vice habituel et
héréditaire;

la définition de l'un ne peut pas convenir à

l'autre . Toute la difficulté portait donc sur

le double sens du mot péché. Pélage n'a-

vançait pas davantage en insistant sur la

notion dulibre arbitre , tel que le concevait

saint Augustin. Ce Père entendait par là le

pouvoir de choisir entre le bien et le mal ,

Pélagevoulait que ce fût un penchant égal,

une espèce d'équilibre de la volonté entre

l'un et l'autre , une égale facilité de se

porter à l'un ou à l'autre
indifféremment.

D'où il concluait que si la grace
imprimaitture sainte , soit des Pères de l'Eglise .

à la volonté un mouvement vers le bien ,

elle détruirait le libre arbitre. Saint Au-

gustin soutint avec raison que cet équilibre

prétendu n'avait existé que dans Adam ,

que le libre arbitre ainsi entendu n'avait

plus lieu dans ses
descendants, puisque la

concupiscence les porte au mal et non au

bien, qu'ainsi une grace intérieure et pré-

venante est nécessaire pour contre-balan-

cer ce mauvais penchant , et rétablir ainsi

le libre arbitre tel que Pélage le concevait.

Celui-ci ne raisonnait donc que sur une

idée fausse , contraire à ce que l'Ecriture

sainte nous enseigne touchant la corrup-

tion de l'homme.

VOLONTÉ DE DIEU. Comme nous ne pou-

vons concevoir la nature et les opérations

créatures
intelligentes, nous sommes obli-

de Dieu que par analogie avec celles des

gés de distinguer, dans cet être infiniment

simple ,
l'entendement d'avec la volonté ,

et de lui attribuer des vouloirs
semblables

Dieu , comme son
entendement , un acte

aux nôtres . Quoique cette volonté soit en

très-simple, cependant, pour aider à notre

manière de concevoir , nous sommes en-

espèces de volontés ou de vouloirs , relati-

core forcés de distinguer en Dieu
différentes

vement aux différents objets , et cette dis-

grand nombre de passages, soit de l'Ecri-

tinction est nécessaire pour concilier un

Le saint docteur n'en soutint pas moins

que le libre arbitre, ou le pouvoir de choi-

sir le bien ou le mal , demeurait toujours

dans l'homme, puisqu'il n'est entraîné né-

cessairement ni par la grace ni par la con-

cupiscence, et qu'il a le pouvoir de résister

à l'une ou à l'autre, il demeura donc cons-

tamment attaché au principe qu'il avait

posé contre les manichéens ; savoir, qu'il

n'y a plus de volonté ni de liberté où la

natare et la nécessité dominent , etc. Au-

jourd'hui de prétendus disciples de ce

Père enseignent que, suivant son système,

la volonté , placée comme une balance

entre le bien et le mal , est entraîné tantôt

vers l'un par une grace irrésistible , tantôt

vers l'autre par une concupiscence insur- †

1º Les
théologiens distinguent en Dieu la

plaisir ; ils entendent par la première tout

volonté de signe et la volonté de bon

signe extérieur qui semble nous annoncer

que Dieu veut tel évènement , quoiqu'il ne

le veuille pas toujours ; ces signes sont le

le conseil et l'opération , ils sont renfermés

commandement, la défense, la permission,

dans ce ver technique :

Præcipit et prohibet , permittit , consulit , implet.

sainte. Ainsi Dieu commande aupatriarche

Il y en a des exemples dans l'Ecriture

dant Dieu ne voulait pas qu'Isaac fût im-

Abraham d'immoler son fils Isaac : cepen-

molé en effet, puisqu'il empècha Abraham

de consommer ce sacrifice , Gen., c 22 ; il

voulait seulementqu'Abraham donnât cette

propose d'aller tromper le roi Achabpar a

preuve d'obéissance. Lorsque le démon

pond : Vart fais , III Reg. c. 22 , №. 22 :

bouche des faux prophètes , Dieu lui ré-

cela n'exprime qu'une simple permission.

dit à Judas : Faites ce que vous voulez

Il en était de même, lorsque Jésus-Christ

faire, Joan., c. 13, y. 27 : le Sauveur n'a-

vait certainement pas le dessein ni la vo-

lontéde confirmer ce traitredans son crime.

Il conseille à un jeune homme de vendre

Il ne prétendait pas l'y obliger absolument.

ses biens et de le suivre, Matt., c. 19, .31;
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Moïse dit à Dieu, Exod., cap. 6 , y. 22 : 4

« Pourquoi avez-vous affligé ce peuple ? »

L'intention de Dieu n'était pas de rendre le

sort de son peuple plus malheureux , en

demandant sa délivrance à Pharaon , mais

c'est ce qui était arrivé, etc.

La volontéde bon plaisir est celle que

Dieu a véritablement , et en vertu de la-

quel il agit; ainsi Dieu veut que nous fas-

sions le bien, puisqu'il nous le commande,

qu'il nous excite à le faire par sa grace ,

qu'il nous récompense quand nous le fai-

sons, et qu'il nous punit lorsque nous nele

faisons pas : aucun de ces signes n'est équi-

voque. Cependant Bayle et d'autres sou-

tiennent que c'est une absurdité d'admettre

en Dieu des volontés opposées ou des

évènements contraires à sa volonté ; la

volonté de signe , disent- ils , supposerait

unDieufourbe et menteur, une simple per-

mission de sa part serait ridicule ; àl'égard

de Dieu, permettre et vouloir positivement

c'est la même chose , etc. Rep. au Prov.,

2 part. c. 95; œuv. t . 3, p. 820 et suiv. ,

Entret. de Maxime, 2º part. , c . 26, 1.4 ,

p. 82. Nous démontrerons ci-après la faus-

seté de tous ces principes.

2º La volonté de bon plaisir se divise en

volontéantécédente et volonté conséquente.

Par la première on entend celle qui consi-

dère un objet en lui-même et en général ,

abstraction faite des circonstances parti-

culières et personnelles ; on l'appelle aussi

volonté de bonté et de miséricorde . Ainsi

Dieu veut en général le salut de tous les

hommes , puisqu'il donne à tous des

moyens d'y parvenir, mais abstraction faite

du bon et du mauvais usage que chaque

particulier fera de ces moyens . La volonté

conséquente est celle qui concerne son

objet revêtu de toutes ses circonstances

tant générales que particulières ; on la

nomme aussi volonté de justice ; ainsi ,

quoique Dieuveuille en général que tous

les hommes soient sauvés, lorsqu'il voit que

tels ou tels individus abuserontdes moyens

de salut et y résisteront, il veut par juštice

les réprouver et les damner.

3 L'on distingue encore en Dieu une

volonté absolue et une volonté condition-

nelle. La première ne dépend d'aucune

condition et n'en renferme aucune ; elle a

lieu dans toutes les choses que Dieu fait

seul, sans le concours d'aucune volonté

humaine: telle a été la volonté de Dieu de

créer le monde, de donner à l'homme un

libre arbitre et telles autres facultés , etc.

La seconde renferme une condition ; ainsi

Dieu veut sauver tous les hommes, sous

condition qu'ils le voudront eux-mêmes ,

c'est-à-dire qu'ils coopéreront librement

à la grace qui leur sera donnée , et qu'ils

observeront ainsi les commandements de

|

Dien . Cette volonté est dans le fond la

même que la volonté antécédente.

4° L'on appelle volonté efficace en Dieu

celle qui a toujours son effet , c'est le cas

de la volonté absolue ; et volonté inefficace

celle qui est privée de son effet par la ré-

sistancede l'homme ; c'est ce qui arrive

souvent à la volonté conditionnelle.

Encore une fois les théologiens ont été

forcés de faire toutes ces distinctions pour

accorder ensemble plusieurs passages de

Ecriture, et pour entendre le langage des

Pères de l'Eglise. Dans un endroit de ses

lettres, saint Paul dit que Dieupeut sanver

tous les hommes, et il dit ailleurs que Dieu

fait miséricorde à qui il veut , et qu'il en-

durcit qui il lui plaît ; dans un il de-

mande : Quirésisté à la volonté d» Dieu?

dans l'autre il accuse les juifs d'y résister :

comment concilier tout cela ?

Pour expliquer saint Paul, saint Augus-

tin, 1. de Spir. et Litt. , c. 33 , n. 58 , dit :

« Dieu veut que tous les hommes soient

sauvés et parviennent à la connaissance

de la vérité , mais sans leur ôter le libre

arbitre, selon le bon ou le mauvais usage

duquel ils seront jugés avec justice. Ainsi

les infidèles, en refusant de croire à l'E-

vangile , résistent à la volonté de Dieu;

mais ils ne la surmontent point, puisqu'ils

se privent du souverain bien , et qu'ils

éprouveront dans les supplices la puis-

sance de celui dont ils ont méprisé les

dons et la miséricorde. » Enchir, ad Lay-

rent., cap 100. « Quant à ce qui regarde

les pécheurs, ils ont fait ce que Dieu ne

voulait pas ; quant à la toute-puissance de

cela même qu'ils ont agi contre sa volonté,

Dien, ils n'en sont pas venus à bout: par

elle a été accomplie à leur égard .... ainsi

ce qui se fait contre sa volonté , ne se fait

pas sans elle. » Lib. de Correp. et Grat.,

c. 14 , n. 43 : Lorsque Dieu veut sauver,

aucune volonté humaine ne lui résiste :

car le vouloir et le non vouloir sont de

telle manière au pouvoir de l'homme qu'il

n'empêche pas la volonté de Dieu , et ne

surmonte point sa puissance : ainsi Dieu

fait ce qu'il veut de ceux même qui font

ce qu'il ne veut pas. » Ce Père conclat ,

Enchir. , cap. 95'et 96 , que rien ne se

fait , à moins que Dieu ne leveuille , o

en le permettant , ou en le faisant lai-

même, et que l'un ou l'autre lui est éga-

lement aisé.

Si, dans ces divers endroits , la volonté

de Dieu était prise dans le même seas, ce

serait un tissu de contradictions ; mais

relativement au salut de l'homme , il faut

distinguer en Dieu au moins quatre volon-

tés. 1° La volonté créatrice, législative et

absolue , par laquelle Dieu a voulu et veut

que l'homme soit libre d'obéir ou de ré

sister à la loi, de faire le bien ou le mal ;
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qu'il soit récompensé quand il fait le bien, 4

et puni quand il fait le mal ; aucun pou-

voir humain ne peut résister à cette vo-

lonté. 2º La volonté d'affection générale et

paternelle par laquelle Dieu , en considé-

ration de la rédemption et des mérites de

Jésus-Christ, veut sauver tous les hommes,

leur donner et donne en effet à tous des

moyens de salut , non des moyens égaux

et en même quantité , mais plus ou moins

selon qu'il lui plaît , de manière qu'ils

puissent parvenir au salut , s'ils usent de

ces moyens . Que l'on nomme cette volonté

antécédente , conditionnelle , providence

morale , etc. , cela est égal , pourvu que

l'on convienne qu'elle est réelle , sincère

et prouvée par les effets. 3° La volonté

de choix , de prédilection , de préférence ,

de prédestination, par laquelle Dieu veut

plus efficacement sauver certaines per-

sonnes que d'autres , et conséquemment

leur donnedes graces efficaces qui les con-

duisent infailliblement au salut . A cette

volonté l'homme ne résiste jamais , quoi-

qu'il ait le pouvoir d'y résister. 4° La

simple permission par laquelle Dieu laisse

l'homme user de son libre arbitre et résis-

ter à la grace, quoiqu'il pourrait l'en em-

pêcher; il serait absurde que Dieu, ayant

voulu créer l'homme libre , ne voulût

pas qu'il fit usage de sa liberté. L'une de

ces volontés dont nous parlons n'est ja-

mais opposée à l'autre ; aucune ne déroge

a la toute puissance de Dieu ni à la liberté

de l'homme.

Lorsque le pécheur résiste à la grace, se

rend coupable, encourt la damnation , il ne

résiste ni à la première de ces volontés ,

ni à la troisième , ni à la quatrième , mais

il résiste certainement à la seconde. Il y

aurait de l'absurdité à supposer que, quand

Dieu donne à l'homme la grace , il ne veut

pas que l'homme y corresponde , et que

quand celui-ci y résiste , c'est que Dieu

n'a pasvoulu qu'il y consentit ; il l'a permis

et non voulu positivement. Saint Paul ni

saint Augustin ne l'ontjamais entendu au-

trement.

par laquelle Dieu veut accorder la grace

efficace de la foi à un certain nombre

d'hommes, pendant qu'il en laisse d'autres

dans l'endurcissement et dans l'infidélité ;

c'est dans ce sens qu'il fait miséricorde à

qui il veut , Rom. , c . 9. §. 15 et 18. Mais

cette miséricorde particulière ne porte au-

cune atteinte à la miséricorde générale par

laquelle il accorde à tous des moyens de

salut, par lesquels ils pourraient parvenir

àla grace de la foi , s'ils n'y résistaient pas.

Ce que Dieu donne de plus à l'un ne dimi-

nue en rien la mesure de ce qu'il réserve

à l'autre.

Personne sans doute ne résiste à cette

volonté de choix et de prédilection que

saint Paul appelle miséricorde ; car qui

peut empêcher Dieu de faire plus de bien

à tel homme ou à tel peuple , qu'à tel

autre , ou qui a droit de contester avec

| Dieu ? ibid. , ¥ . 20. C'est comme si l'on dis-

putait à un potier la liberté de faire un

vase plus beau ou plus précieux qu'un

autre,. 21. Celui quireçoit plus de grâces

n'a donc aucun sujet de s'enorgueillir , et

celui qui en reçoit moins n'a aucun sujet

de se plaindre, parce que Dieu lui en ac-

corde toujours assez pour qu'il soit inex-

cusable quand il pèche. Saint Paul donue

pour exemple de cette conduite de Dieu le

choix qu'il a fait de la postérité de Jacob ,

par préférence à celle d'Esau , pour en

faire son peuple , ib . , . 11. C'est la pré-

destination à la grâce.

Aucun homme ne résiste non plus aux

grâces de choix , aux grâces efficaces que

Dieu donne à qui il lui plaît, quoique tout

homme ait un vrai pouvoir d'y résister,

parce qu'en les donnant Dieu prévoit avec

une certitude infaillible que l'homme n'y

résistera pas. Mais, selon saint Paul, les

incrédules résistent à la volonté que Dieu

a de les sauver et aux graces qu'il leur

donne , suivant ces paroles d'isaïe, cap .

65, . 2 : «J'ai étendu tout le jour les bras

vers un peuple incrédule et qui me résiste ,

Rom. , c. 10, v. 21.

S. Augustinn'arien dit de plus que saint

Paul, on doit donc l'entendre de même.Ce qu'ils ont dit l'un et l'autre devient

clair et se concilie très-bien par les dis- Mais certains théologiens s'y opposent :

tinctions que nous avons faites ; et si l'on Ce Père, disent-ils , n'a point admis cette

avait toujours commencé par là, on aurait volonté d'affection générale, cette préten-

prévenu un grand nombre de disputes. due volonté antécédente , conditionnelle ,

Saint Paul dit que Dieu veut que tous les etc. , de sauver tous les hommes, qu'on

hommes soient sauvés et parviennent à la suppose en Dieu , et en vertu de laquelle

connaissance de la vérité, parce queJésus- Dieu donne la grâce à tous les hommes.

Christ s'est livré pour la rédemption de Lorsque les pélagiens lui ont objecté le

tous, I. Tim., cap . 2, . 4. Puisque c'est passage de saint Paul, Dieu veut que tous

Dieu lui-mêmequi nous a donné cette pré- es hommes soient sauvés , etc. , if l'a ex-

cieuse victime , parce qu'il a aimé le

monde , Joan. , cap. 3, . 16 , la sincérité

de cette volonté ne peut pas être mieux

prouvée. Mais cette volonté générale ne

déroge en rien à la volonté particulière

pliqué . Cela signifie , dit-il , que Dieu veut

en sauver quelques-uns de toutes les na-

tions, de toutes les conditions , de tous les

siècles, ou qu'aucun homme n'est sauvé

qu'autant que Dieu le veut, Epist. 217 ad

61
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Vital. , c . 6 , n. 19 , L. de Corrept. et

Grat., c . 14 , n. 44 ; Enchir, ad Laurent ,

c.103, etc. Il a regardé la volonté générale

et conditionnelle comme une fiction des

pélagiens, et il l'a réfutée de toutes ses

forces.

giens, n'est ni générale, ni indifférente,

ni égale en faveur de tous ; cela est encore

évident. 3° Comme les pélagiens enten-

daient par volonté conditionnelle la vo-

lonté de donner à tous la foi et la justifi-

cation, s'ils s'y disposent par leurs forces

naturelles et s'ils n'y mettent pas obstacle,

saint Augustin rejette encore cette préten-

due condition ; il soutient que la vocation

à la foi et à la justification est un choix

gratuit de Dieu indépendant de toute dis-

position et de tout mérite naturel de l'hom-

me; c'est un dogme catholiqne, et quenous

professons encore.

Nous répondrons qu'on ne prendra ja-

mais le vrai sens de saint Augustin, si l'on

necommence par savoir ce qu'enseignaient

les pélagiens. Par les paroles de saint Paul,

ils entendaient que Dieu veut sauver tous

les hommes également et indifféremment,

sans aucune prédilection pour les uns plu-

tôt que pour les autres; ils rejetaient toute

volonté de choix et de prédestination ; Il y a donc deux manières de concevoir

les semi-pélagiens faisaient de même ; la volonté conditionnelle, l'une fausse et

Epist. S. Prosper. ad August. , n . 4 ; Carm . erronée, l'autre vraie et orthodoxe.La pre-

de Ingratis , c. 8 ; S. Fulgent. , 1. de mière consiste à dire, comme les pélagiens

Incarn. et Grat., c. 29 ; Fauste de Riez, et les semi-pélagiens , que Dieu vent san-

1. 1, de Lib. arb. , cap. 17. Ils en con- ver tous les hommes s'ils le veulent, c'es'-

cluaient que Dieu offre donc la grâce éga- à-dire s'ils préviennent la grâce , s'ils la

lement à tous, et qu'il la donne en effet à

tous ceux qui s'y disposent par leur libre

arbitraire, et qui n'y mettent point d'obs-

tacle. Saint Augustin , Epist. 117 adVital. ,

c. 6, n. 19 ; 1. de Grat. Christi, c. 31 , n. 33

et 34 ; 1. 4, contra Julian . , c. 8, Epist. Pe-

lagii ad Innocent. I, etc.On sait d'ailleurs |

quelles grâces admettaient les pélagiens , |

la loi de Jésus-Christ, sa doctrine, ses

exemples, ses promesses, et la rémission

des péchés, ou la justification ; jamais ils

n'ont admis de grace actuelle intérieure ;

saint Augustin le leur a encore reproché

dans son dernier ouvrage . Voici donc

comme ils raisonnaient : Selon saint Paul,

Dieu veut sauver tous les hommes ; donc

il a donné à tous des forces naturelles,

suffisantes pour se disposer au salut; donć

il accorde les grâces ou les moyens de

salut, tels que la connaissance de Jésus-

Christ, de så loi , de sa doctrine , la rémis-

sion des péchés et la justification , à tous

ceux qui s'y disposent par le bon usage de

leur libre arbitre, ou du moins qui n'y

mettent point d'obstacle.

|

désirent, s'ils s'y disposent parleurs forces

naturelles voilà ce que saint Augustin a

réfuté. L'autre, par s'ils le veulent, en-

tend, s'ils correspondent à la grâce qui

les prévient toujours, et qui leur est a cor-

dée gratuitement en considération de la

rédemption et des mérites de Jésus-Christ.

C'est ceque saint Augustin a constamment

soutenu et enseigné. Voyez GRACE, § 3.

Ceux qui confondent malicieusement ces

deux sens ou ces deux espèces de volontés

conditionnelles, et qui soutiennent que

l'une et l'autre sont contraires à la doctrine

de saint Augustin, sont des imposteurs.

Le saint docteur pose pour principe ,

1 ° que la grâce péléagienne , c'est -à-dire

la connaissance de la loi et de la doctrine

de Jésus -Christ, la rémission des péchés ,

ou la justification , n'est pas accordée à

tous, et il le prouve par l'exemple des en-

fants dont les uns reçoivent la grâce du

baptême, pendant que les autres en sont

privés ; qu'ainsi la volonté de Dieu dedon-

ner cette grâce n'est pas générale et indif-

férente à l'égard de tous ; 2 que Dien la

donne par un décret de prédestination

très-libre et très- gratuit , et non en consi-

dération des mérites ou des bonnes dispo-

sitions de ceux qui la reçoivent, puisque

les enfants sont également incapables de

s'y disposer et d'y mettre obstacle. Nous

le soutenons de même.

Saint Augustin rejette avec raison la

volonté générale de Dieu ainsi entendue,

parce qu'elle exclut la prédestination des

élus enseignée par saint Paul . Il soutient

1° que la volonté efficace d'accorder la foi

et la justification n'a lieu qu'à l'égard de

ceux que Dieu y a prédestinés, par consé-

quent d'un certain nombre d'hommes de S'ensuit-il de là que Dieunedonne pas à
toutes les nations, de toutes les conditions tous les adultcs des grâces actuelles inté-

et de tous les siècles ; et cela est exacte- rieures purement gratuites, qui prévien-

mentvrai. 2º Il le prouve dans son livre de nent toutes les bonnes dispositionsde la

la Prédestination des saints, et ailleurs, volonté et qui les produisent, qui sont plus

par l'exemple d'un grand nombre d'en- ou moins prochaines, puissantes et abon-

fants auxquels Dieu n'accorde ni le bap- dantes, selon qu'il plaît à Dieu, mais qui

tême ni la justification , quoiqu'ils soient de près ou de loin peuvent les conduire au

incapables d'y mettre obstacle ni de s'y salut? Si Dieu le fait, comme nous l'avons

disposer. Il en conclut que la volonté de prouvé au mot GRACE, $ 3, il est exacte-

Dieu, telle que la concevaient les péla- tement vrai qu'en Dieu la volonté de sau-
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ver tous les hommes est générale, pais- 4

qu'elle n'excepte personne ; qu'elle est

sincère, puisqu'elle donne des moyens ;

qu'elle est antécédente, ou antérieure à la

prévision du bon ou du mauvais usage que

l'homme fera de la grâce; qu'elle est con-

ditionnelle, puisque si l'homme résiste à

la grace , il ne sera pas sauvé. Nier cettevo-

lonté et ces grâces, c'est soutenir que Dieu

ne veut pas que le salut soit possible à

tous, qu'il n'est pas le père et le bienfai-

teur de tous ; que Jésus-Christ n'a pas

mérité et obtenu des grâces pour tous,

qu'il n'est pas le Sauveur et le Rédemp-

teur de tous. Attribuer cette doctrine à

saint Augustin, c'est supposer qu'au lieu

de réfuter complètement les pélagiens , il

a favorisé une de leurs erreurs ; jamais

ces hérétiques n'ont voulu reconnaître la

nécessité ni l'existence de la grâce inté-

rieure : ils étaient donc bien éloignés de

prétendre que Dieu la donne à tous.

Faute d'avoirfait toutes ces observations ,

les théologiens catholiques d'un côté, les

hérétiques de l'autre, se sont partagés sur

la manière d'entendre et d'expliquer la

volonté générale de Dieu de sauver tous

les hommes.

Parmi lespremiers, quelques-uns, com-

me Hugues de Saint -Victor, Robert Pul-

lus, etc. , disent que la volonté de Dieu

de sauver tous les hommes n'est qu'une

volonté de signe, parce qu'ils n'admettent

enDieula volonte vraie et réelle que celle

qui est efficace ou qui s'accomplit; or, di-

sent-ils, la volonté de laquelle nous par-

lons ne s'accomplit pas , puisqu'un très-

grand nombre d'hommes ne sont pas sau-

vés. Cependant ils reconnaissent qu'en

vertu de cette volonté. Dieu donne à tous

les hommes des moyens suffisants pour se

sauver. Mais c'est abuser des termes ,

d'appeler volonté de signes, ou seulement

apparente, celle qui produit deux très-

grands effets : le premier , de donner àtous

des moyens suffisants pour se sauver; le

second de sauver en effet un très-grand

nombre d'hommes. Cela ne s'accorde pas

d'ailleurs avec la raison que donne saint

Paul de cette volonté de Dieu, qui est

que Jésus - Christ s'est livré pour la ré-

demption de tous. Il est bien plus sim-

ple de nommer cette volonté condition-

nelle, puisqu'elle renferme une condition;

mais elle n'en est pas pour cela moins

réelle ni moins sincère.

D'autres, comme saint Bonaventure et

Scot, disent que cette volonté est en effet

vraie, réelle et de bon plaisir, mais qu'elle

n'apourobjet que les moyensou les graces

qui précèdent le salut, et non le salut lui-

même; c'est pour cela qu'ils l'appellent

volonté antécédente. Il ne reste plus qu'a

nous faire comprendre comment Dieu ,

|

qui veut les moyens , ne veut pas la fin

suivant notre manière ordinaire de conce-

voir, un être intelligent veut les moyens

pour la fin, et la fin avant les moyens.

Sylvius , Estius , Bannès et d'autres pré-

tendent que la volonté dont nous par-

lons n'est pas proprement et formelle-

ment en Dieu , mais seulement virtuelle-

ment et éminemment , parce que Dien ,

source intinie de bonté et de miséricorde ,

offre à tous les hommes des moyens géné-

raux et suffisants de salut. Nous soutenons

que non seulement Dieu offre ces moyens,

mais qu'il les donne ; et comme Dieu veut

réellement , proprement et formellement

tout ce qu'il fait, sans doute il veut les

donner, et il ne levoudrait pas, s'il nevou-

lait pas réellement et formellement la fin

pour laquelle il les donne. Le verbiage de

Sylvius, etc. , ne peut servir qu'a obscurcir

lelangage clair, net et très-intelligible de

l'Ecriture sainte.

Vasquez et quelques autres distinguent

entre les adultes et les enfants ; il prétend

que Dieu veut réellement et sincèrement ,

mais conditionnellement, le salut des adul-

tes, et qu'en conséquence il donne à tous

les moyens d'y parvenir; mais qu'on ne

peut pas dire la même chose des enfants

morts dans le sein de leur mère , et aux-

quels on n'a pas pu conférer le baptême.

Bossuet semble avoir adopté ce sentiment,

Defense de la Tradit, et des SS. Pères

1. 9 , c. 22 , t . 2 , in-12 , p. 213. Quand on

considère que les enfants morts sans bap-
tême dans les divers pays du monte , sont

au moins le quart du genre humain, il est
bien dur d'exclure de la miséricorde de

Dieu et de la rédemption générale une par-

tie si considérable de notre espèce , malgré

la généralité des termes dont seservent sur

ce sujet les écrivains sacrés. A la vérité

nous ne voyons pas comment se vérifie à

leur égard la volonté de Dieu de sauver

tous les hommes , ni l'universalité de la

grace de la rédemption ; mais nous ne la

voyons guère mieux à l'égard des peuples

barbares et sauvages qui n'ont jamais ouï

parler de Jésus-Christ. Faut-il pour cela

contredire l'Ecriture sainte ou y donner

des explications forcées et s'égarer dans

des systèmes inintelligibles ? Ce n'est pas

là le seul mystère de la conduite surňa-

turelle de la Providence .

Aussi le très-grand nombre des théolo-

giens modernes n'hésitent pas de soutenir

que Dieu veut d'une volonié antécédente ,

réelle , sincère et formelle , mais condi-

tionnelle , le salut de tous les hommes

sans excepter les réprouvés ni les enfants

morts sans baptême ; que Jésus- Christ est

mort pour tous , et que tous ont part plus

ou moins au bienfait de la rédemption ,

quoique nous ne puissions dire en détail

9
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en quelle manière et jusqu'à quel point 4

tous y participent. Ils conviennent cepen-

dant que Dieu veut d'une volonté consé-

quente le salut des seuls élus ; qu'à leur

égard Dieu a une volonté de prédilection |

en conséquence de laquelle il leur a donné

des moyens plus puissants et des graces

plus efficaces qu'aux autres. C'est la doc-

irine du concile de Trente qui a dit , Sess.

5, cap. 3 : « Quoique Jésus- Christ soit mort

pour tous , tous néanmoins ne reçoivent

pas le bienfait de sa mort, qui est le

salut. C'est aussi celle de saint Paul qui |

enseigne , I. Tim ., c . l , y. 10 , que « Dien

est le Sauveur de tous, principalement des

fidèles. >>

Parmi les hétérodoxes , nous avons vu

que les pélagiens et les semi-pélagiens ad-

mettaient en Dieu une volonté égale et

indifférente de sauver tous les hommes,

sans distinction et sans aucune prédilec- |

tion pour les uns plutôt que pour les au-

tres ; ils rejetaient par conséquent toute

prédestination : les sociniens sont dans

le même sentiment. Les prédestinations

donnèrent dans l'excès opposé ; ils pré-

tendirent que Dien ne voulait réellement

sauver que les prédestinés ; que Jésus-
Christ n'était mort que pour eux; que Dieu,

par un décret antécédent et absolu , avait

destiné tous les autres à la damnation :

Calvin a enseigné cette même erreur avec

toute l'opiniâtreté possible , Jansénius n'a

fait que de la pallier. Tous ont prétendu

que c'était le sentiment de saint Augustin;

mais nous avons fait voir que c'est une

calomnie, que tous ont donné un sens faux

et erroné aux passages qu'ils ont tirés de

ce célèbre père de l'Eglise .

Après avoir lu ses divers ouvrages avec

toute l attention et la droiture possibles, il

nous a paru que si les théologiens avaient

examiné de plus près les différentes bran-

ches de l'hérésie des pélagiens , ils au-

raient mieux pris le sens des expressions

du saint docteur , et qu'ils auraient moins

embarrassé la question que nous traitons.

Il ne nous reste qu'à répondre aux so-

phismes par lesquels Bayle et les incré-

dules ses disciples, ont attaqué la manière

dont nous concevons les différentes volon-

tés de Dieu.

Ils disent que nous supposons en Dieu

des volontés opposées : c'est une fausseté.

Nous avons fait voir qu'il n'y a aucune

opposition entre ces deux choses ; savoir ,

que Dieu veuille sincèrement le salut de

l'homme, et lui donne en conséquence les

moyens d'y parvenir ; que cependant il lui

laisse le pouvoirde résister à ces moyens

et d'en abuser, parce qu'il veut que l'hom-

me demeure libre , et que son obéissance
soit méritoire.

La réplique de Bayle est que Dieu , sans

|

nuire à la liberté de l'homme , peut le

conduire infailliblement au salut par une

suite de graces efficaces. Dieu le peut

sans doute, mais s'il le faisait, il n'y aurait

plus de différence entre ce que nous ferions

par l'impulsion de la grace, et ce que nous

faisons par instinct ; or les effets de l'ins-

tinct ne sont pas libres . Le seul signe que

nous avons pour distinguer la nécessité

d'avec la contingence ou la liberté , est

que la première est toujours uniforme , et

que la seconde est variable . Nous détions

Bayle et tous les autres philosophes de

nous indiquer une autre différence entre

l'une et l'autre.

Il prétend que la volonté de Dieu de

sauver n'est pas sincère. Un roi , dit-il, uu

magistrat , un législateur , ne sont pas

censés vouloir l'observation des lois , a

moins qu'ils ne fassent tout ce qu'ilspeu-

vent pour en prévenir et en empêcher l'in-

fraction ; donc nous devons juger de même

à l'égard de Dieu; nous avons démontré

dix fois l'absurdité de cette comparaison.

Un roi , un législateur , etc. , sont des agents

bornés , il n'y a donc aucun inconvénient

à exiger d'enx qu'ils fassent tout ce qu'is

peuent pour venir à bout d'un dessein ,

et pour prouver la sincérité de leur volon-

té ; à l'égard de Dieu cela est absurde ,

puisque Dieu est l'infini et que son pouvoir

est sans bornes. C'est le même sophisme

que Bayle n'a cessé de répéter pour prou-

ver que Dieu n'est pas bon à l'égardde ses

créatures , puisqu'il ne leur fait pas tout

lebienqu'ilpeut. Voyez BONTÉ DE DIEU ,
MAL. , etc.

Lorsqu'il dit qu'il est absurde d'admettre

des événements contraires à la volontéde

Dieu , il joue sur la même équivoque et

retombe dans le même inconvénient . Rien

ne peut se faire contre la volonté absolu

de Dieu , puisque par sa puissance infinie

il peut disposer des évènements comme

il fui plaît ; mais relativement au salut de

l'homme , la véritable absurdité est de

vouloir que Dieu l'opère par une volonté

absolue, pendant qu'il veut que l'homme

y coopère librement : c'est alors qu'il y

aurait en Dieu deux volontés opposées et

contradictoires.

Il n'est pas vrai non plus qu'à l'égard de

Dieu, vouloir et permettre soient la même

chose. Dieu veut sincèrement et positive-

ment que l'homme fasse le bien, puisqu'il

le lui commande, qu'il lui en donne les

forces par la grace ; qu'il le récompense

pour l'avoir fait, qu'il le menace et le punit

lorsqu'il fait le mal : une volonté sincère

ne peut être prouvée par des effets plus

positifs . Dieu cependant permet que l'hom-

me fasse le mal, c'est - à-dire qu'il ne l'em-

pêche pas , et qu'il n'use pas de son pou-

voir absolu pour l'en préserver. Cela ne
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signifiepoint qu'il fuí en donne la permis- 4

sion positive , la licence ou le congé ; alors

il ne pourrait le punir avec justice ; c'est

encore une équivoque du mot permettre ,

par laquelle il ne faut pas se laisser trom-

per. Voy. PERMISSION, SALUT, etc.

Enfin , il est faux que ce qui s'appelle

volonté de signe suppose un Dieu trom-

peur et menteur , ce ne fut jamais un

mensonge de mettre la vertu et la soumis-

sion del'homme à l'épreuve. Lorsque Dieu

commanda à Abrahain d'immoler son fils ,

il savait déja sans doute que ce patriarche

se mettrait en devoir d'obéir, et c'est ce

que Dieu voulait en effet ; mais Abraham ,

Toin de craindre que Dieu ne le trompat .

crutfermement que Dieu, lui ayant donné

ce fils par un miracle , en ferait plutôt un

secondpour le ressusciter, que de manquer

a ses promesses , c'est le témoignage que

lui rend saint Paul , Hebr., c. 1 , y . 19. I

en est de même des autres exemples d'une

volonté de signe , que nous avons cités

dans l'Ecriture sainte . Voyez ÉPREUVE ,

TENTATION.

On nous saura peut-être mauvais gré

d'avoir répété dans le présent article une

bonne partie de ce que nous avons déjà

dit aux mots GRACE , REDEMPTION , SALUT ,

etc.; mais le dogme catholique dont il est

ici question est si important , si nécessaire

pour exciter en nous la confiance en Dieu,

la reconnaissance envers Jésus- Christ , le

courage dans la pratique de la vertu, l'es-

pérance même nécessaire pour sortir de

l'état du péché , qu'on ne saurait trop le

prouver et l'inculquer ave trop de soin ; et

puisque certains théologiens ne cessent de

l'attaquer de toute manière , nous ne de-

vons pas nous lasser de le défendre .

VOLUPTÉ. Epicure faisait consister le

souverain bonlieur de l'homme dans la

volupté. Nous n'entrerons pas dans la ques-
tion de savoir s'il entendait sous ce nom

les plaisirs sensuels, plutôt que l'heureuse

tranquillité d'une âme vertueuse ; la plus

grande grace qu'on puisse lui faire est de
supposer qu'il n'excluait de l'idée du bon-

heur aucune espèce de contentement et de

bien-être. Commeil n'admettait point d'au-

tre vie que celle-ci , il ne pouvait guère

embrasser un autre système ; aussi les phi-

losophes qui ont suivi l'une de ces opi- |

nions , n'ont jamais manqué d'adopter l'au-

tre; elles se tiennent nécessairement.

Jésus - Christ , venu pour révéler aux

hommes la vie à venir et l'immortalité ,

11. Tim., cap 1 , . 10 , leár apprend que

le souverain bonheur de l'homme consiste

dans la vertu , parce qu'elle seule peut le

rendre digne du bonheur éternel. Ainsi la

vie présente n'étant qu'une préparation et

une épreuve de vertu pour la vie à venir , †

ce n'est pas ici bas qu'il faut chercher le

bonheur. Conséquemment Jésus - Christ

nomme heureux ceux qui ont l'esprit et le

cœur détaché des richesses : ceux qui pra-

tiquent la douceur , la miséricorde , lapu-

reté du cœur ; qui procurent la paix , qui

souffrent patiemment la persécution des

méchants et les afflictions que Dieu nous

envoie , Matth . , c . 5 , y . 3. 11 condamne

donc la volupté , parce qu'elle énerve

I homme et le rend incapable de vertu ; il

prédit le malheur à ceux qui se flattent

d'être heureux par la possession des ri-

chesses , par les plaisirs des sens , par les

éloges et les applaudissements des hom-

mes, qui font semblant d'être vertueux afin

d'être admirés , Luc , c . 6 , v . 24 ; c . 11 , y .

42. Tout cela se suit ; l'une de ces leçons

est la conséquence de l'autre.

Les épicuriens, dont le nombre sera tou -

jours très-grand dans le monde , ne peu-

vent goûter cette morale ; ils cherchent

même à larendre odieuse. Il est impos-

sible , disent-ils , qu'un Dieu bon ait mis

au monde des créatures pour les rendre

malheureuses ; qu'il leur ait donné le be-

soin du plaisir et leur en ait interdit l'u-

sage , qu'il leur fasse acheter le bonheur

éternelpardes privations et des souffrances

continuelles.

Ainsi, suivant leur opinion, un Dieu bon

devait attacher le bonheur à l'animalité

plutôt qu'à la vertu : aux plaisirs des sens,

que l'homme partage avec les animaux

plutôt qu'à la force de l'âme , qui l'élève

au - dessus des brutes. Dans ce cas , Dieu

a eu tort de donner une ame auxhommes ,

il ne devait créer que des êtres purement

sensitifs ; la raison, l'intelligence , le sens

moral qu'il leur a donnés , sont les plus

pernicieux de tous les dons. Ces phi oso-

phes sublimes nous permettront de penser

autrement ; de juger qu'un Dieu, tel qu'ils

le voudraient , ne serait pas un être bon ,

mais un ouvrier insensé et méchant.

Au défaut de la raison qu'ils n'écoutent

point, ils devraient au moins consulter

l'expérience ; elle date d'environ six mille

ans . Peut-on citer dans l'univers un homme

qui ait trouvé dans la volupté le bonheur

qu'il cherchait ? Salomon , qui ne s'en était

refusé aucune , atteste qu'il n'y a trouvé

que vanité et affliction d'esprit , Eccles. ,

c . 2 , y. ¡ 1 : nous doutons qu'aucun épi-

curien ait pu s'en procurer autant que lui.

D'autre part, y a-t-il jamais eu un homme

qui se soit repenti d'avoir étévertueux, ou

qui après avoir passé d'une vie voluptueuse

á une vie chrétienne , ait regretté son pre-

mier état et ses anciennes habitudes ? En-

fin, il n'est pas vrai que Dieu nous ait in-

terdit l'usage des plaisirs raisonnables et

innocents ; il n'en défend que l'excès et

l'abus : il ne veut pas que nous y cher-
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chions notre bonheur, parce qu'il n'y en a 4 cune loi ne les a jamais prescrits avec au-

pas, et parce que nous serions toujours en tant d'exactitude que l'Evangile.

danger d'y perdre la vertu.

VOYELLES. Voyez HÉBREU, LANGUE HÉ-

BRAÏQUE .

L'homme n'est pas le maître d'avoir du

plaisir quand il le veut , mais il ne tient

qu'à lui d'être vertueux quand il lui plaît:
de l'aveu de tous ceux qui en ont faitl'ex- VULGATE , version latine des Livres

périence, la satisfaction constanteque nous saints , de laquelle on se sert dans l'Eglise

procure la vertu , vaut mieux à tous égards | catholique . On ne doute point dans cette

que l'ivresse passagère dans laquel e nous Eglise que, dès la fin du premier siècle ou

plonge la volupté. La vertu ne paraittriste au commencement du second, avantmème

et contraire au plaisir que quand on ne l'a la mort du dernier des apôtres ou imm-

jamais pratiquée . : « Venez , disait un roi diatement après , il n'y ait eu en latin une

sage, venez éprouver combien le Seigneur version de l'Ancien et du Nouveau Testa-

est doux , combien est heureux l'homme meat , à l'usage des fid'les qui n'enten-

qui espère en lui , » Ps. 53 , § . 9. Jésus- daient pas le grec. Puisque , selon le té

Christ répète aux hommes cette invitation : moignage de saint Justin , Apol. , ' , n. 67 ,

« Venez à moi , vous tous qui êtes chargés on lisait dans les assemblées chrétiennes

et fatigués , je vous soulagerai. Prenez les écrits des prophètes et les mémoires

monjoug, apprenez de moi à être doux et des apôtres , on ne peut pas douter que ,

humbles de cœur, vous trouverez le repos dès l'origine , le même usage n'ait été ob-

de vos âmes: mon joug est doux et mon servé à Rome et dans les autres églises

fardeau est léger, » Matth. , c. 11 , v . 28. | d'Italie , où le grec n'était pas la langue

Vouloir être heureux dans ce monde par vulgaire; il fallut donc une traduction la-

la volupté , et heureux dans l'autre par la tine pour mettre cette lecture à portée da

vertu , sont deux désirs contradictoires. peuple. Mais on ne sait pas qui en a été

Voyez PLAISIRS. l'auteur, ni en quel temps précisément elle

a été faite ; on sait seulement que , pour

l'Ancien Testament , elle a été prise sur

le grec des Septante , et non sur fori-

ginal hébreu. On l'a nommée italique ,

itala vetus, parce qu'elle avait cours prin-

cipalement en Italie , et Vulgata , version

|

commune.

Comme cette croyance des théologiens

catholiques ne s'accorde pas avec le sys-

tème des protestants , ceux-ci l'ont atta-

quée de toutes leurs forces ; ils soutiennent

que , dans le grand nombre de versions

latines de l'Ecriture qui se firent dans les

premiers siècles de l'Eglise , il n'y en ent

aucune qui fut plus respectée et plus suivie

que les autres; quecomme tout particulier

avait la liberté de traduire le texte sacré

selon qu'il l'entendait , chaque église était

aussi maitresse de choisir et de suivre telle

version qu'il lui plaisait , et qu'il n'y eut

jamais d'uniformité sur ce point. C'est

ainsi qu'ils ont cherché à justifier la mul

titude et la variété de leurs versions , et la

liberté avec laquelle ils en usent.

VOYAGEUR. Ce terme se dit des fidèles

quivivent sur la terre , par opposition aux

saints qui jouissent dubonheur éternel . La

vie de ce monde est comparée àunvoyage

ou à un pèlerinage dont la féli ité éternelle

est le terme : c'est l'idée qu'en donnait

déjà le patriarche Jacob , Gen., chap. 47 ,

.9. Les saints regardent le ciel comme

leur véritablepatrie, et toutes leurs actions

comme autant de pas qui les y conduisent.

Quelques philosophes incrédules, atten-

tifs à saisir toujours le sens le plus odieux

d'un terme, ont ditque cette manière d'en-

visager la vie présente est pernicieuse , et

qu'elle nous détache des devoirs de la vie

sociale et civile , et nous rend indifférents

à l'égard de nos semblables ; c'est une

erreur réfutée par l'expérience. Il est très-

permis à un voyageur de s'arranger dans

une auberge, quelque court que doiveêtre

le séjour qu'il se propose d'y faire, il ne se

croira pas dispensé des devoirs de l'huma-

nité envers ceux qui y logent avec lui ; il

ne s'avisera pas de les inquiéter ni de leur

refuser ses services sous prétexte qu'il

doit les quitter le lendemain . Les épicu-

riens , qui n'envisageaient que la vie pré-

sente , n'ont certainement pas été aussi

bons citoyens que les stoïciens qui appe-

laient aussi cette vie un voyage ; sans

avoir consulté nos Livres saints , ils ont

souvent reproché aux sectateurs d'Epicure

leur inutilité et leur indifférence pour les

devoirs de la vie civile. Un chrétien est

persuadé au contraire qu'il ne peut mé- SI . Preuves de l'antiquité et de l'au

priser les devoirs de la vie présente, et autorité de la Vulgate. Les critiques protes-

Pour savoir ce qu'il en fautpenser, nous

apporterons i les preuves de l'antiquité

et de l'autorité de la Fulgate ; 2º nous ré-

pondrons aux objections des protestants ;

3 nous exposerons ce qu'a fait saint Je

1ôme pour mettre cette version dans l'état

où elle est aujourd'hui ; 4° nous examine-

rons le décret du concile de Trente qui la

déclarée authentique; 5° nous dirons deux

mots des corrections et des éditions qu'on

en a faites.
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tants ne se sont pas donné la peine de les 4

rapporter ni de les réfuter ; nous agirous

de meilleure foi avec eux.

1. Malgré la multitude des versions

grecques de l'Ancien Testament , savoir
celles d'Aquila , de Théodotion , de Sym-

maque , et deux autres qu'Origène avait
rassemblées dans ses Octuples , celle des

Septante a été constamment suivie dansles

églises grecques , ces versions nouvelles

ne lui ont rien fait perdre de son crédit ni

de son autorité; les protestants ont repro-

ché plus d'une fois cette prévention aux

Pères de l'Eglise . Voyez SEPTANTE . C'est

pour cela que la version des Septante a

été nommée xziva , commune ,

Jérôme, Epist. ad Suniam et Pretelam ,
par saint

oper, tome 2, 1re partie , col. 627 et sur le

soixante -cinquième chap. d'Isaïe , il l'ap- |

pelle editionem toto orbe vulgatam

tome 3, col. 492. Donc , quand il y aurait

eu dès l'origine plusieurs versions latines

de l'Ecriture , cela n'empêche point qu'il

n'y en ait eu une plus commune, plus res-

pectée , plus généralement suivie que les

autres dans les Eglises latines ; et c'est

pour cela que saint Jérôme l'appelle Vul-

gatam editionem , latinam editionem ,

latinus interpres , latinus translator ,

ibid. , col. 634 , 662 , 663 ; Comment . in

Epist. ad Galat. , cap. 5 , op. tome 4 ,

e partie, col. 306 ; in Epist. ad Ephes. ,

cap. 3 , col. 253 , etc. Et saint Agustin ,

itala interpretatio , 1. 2 , de Doctrina
christ. , c . 15 , n . 22 ; latinus interpres ,

1. 1 , Retract. c. 7, n . 3. Ces expressions

enseignent évidemment une version plus

connue , plus populaire , plus commúné-

ment suivie que toute autre. S'il y en avait

eu plusieurs également usitées , on n'au-

rait pas pu deviner de laquelle saint Jé-

rome et saint Augustin parfaient ; ces deux

Pères eux-mêmes ne se seraient pas en-

tendus dans les lettres qu'ils se sont écrites

à ce sujet.

|
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quelle aigreur on déclama contre lui ,

parce qu'il avait osé donner sur le texte

tament , qui s'écartait en plusieurs choses

hébreu une version latine de l'Ancien Tes-

les invectives de Rufin , qui l'accusait à ce

de celle des Septante. Il nous a conservé

sujet de blasphème et de sacrilège. Apo-

44 , 446. Il est bien étonnant que pour

log. contra Rufin , 1. 3 , op. t. 4 , col.

se défendre il n'ait jamais alléguéla vérité

églises latines. Saint Augustin lui écrivit

des versions suivies par les différentes

que , dans une église d'Afrique où on avait

lu sa nouvelle version , le peuple s'était

mutiné , parce que dans la prophétie de

de cucurbita , Epist . 71 , c. 3, n . 5 ; Epist..

Jonas , c . 4. §. 6 , on lisait hederà , au lieu

82 , c. 5. n. 35. Et on veut nous persuader

que ces églises africaines qui se cabraient

indifférent , se permettaient les unes aux

pour le changement d'un seul mot très-

qui leur plaisait davantage.

autres l'usage habituel de telle version

Sunia et à Frétéla , on voit jusqu'où il

3º Dans toute la lettre de saint Jérôme à

porte le respect pour la Vulgate latine des

psaumes ; malgré la multitude des fautes

qu'il y montre , il veut qu'on continue à

la chanter dans les églises , parce que ces

fautes ne sont pas assez
importantes pour

effet , aucune ne donne atteinte au dogme

exiger la réforme d'un usage si ancien. En

et ne peut induire le peuple en erreur. Le

sont faites pour les savants , et non pour le

saint docteur ajoute que ses corrections

peuple. N'est-ce donc qu'à la fin du qua-

trième siècle qu'a commencé dans l'Eglise

latine cet attachement opiniâtre dupeuple

à la Vulgate ? Il semble au contraire que

les églises jalouses de leur liberté devaient

courir au-devant d'une nouvelle version ,

comme ont fait les protestants au seizième

prétendue liberté aurait passé pour une

siècle; mais dans les premiers siècles cette

impiété.

>

2° Saint Jérôme , exhorté par le pape

Damase à donner une nouvelle édition fa- lien témoigne dans ses ouvrages qu'il yEn effet, dès la fin du second, Tertul-

tine du Nouveau Testament , conformé- avait une version latine des Ecritures , uni-

ment au texte grec , lui objecte le danger versellement reçue dans toutes les églises

que l'on court à réformer une version à ta- catholiques. D Præscript. cap. 17, il re-

quelle tout le monde est habitué , les ré- proche aux hérétiques leur audace à l'é-
clamations et les censures auxquelles un

nouveau traducteur est exposé. Mais si les
gard des Ecritures. « Telle hérésie , dit-il ,

différentes églises avaient été accoutumées ne reçoit point certaines Ecritures ; si elle

a différentes versions , s'il n'y avait eu
en admet, elle ne les laisse point entières;

entre elles aucune uniformité, rien de plus elle les change selon qu'il convient à son
par des additions et des

retranchements

mal fondé que les craintes de saint Jérô- système , si elle les conserve telles qu'elles

me. De quel droit lui aurait-on refusé au

cinquième siècle le privilège dout vingt terprétations arbitraires ; or if est égale-
sont, elle en pervertit le sens par des in-

auteurs avaient joui pendant trois cents

ans , de traduire l'Ecriture sainte comme
ment contraire à la vérité de corrompre

ils l'entendaient? le sens ou le texte. » C. 19 et 20 , il sou-

tient qu'on ne peut trouver ailleurs que

tures , leur véri.able interprétation , et les

dans l'Eglise catholique la vérité des Ecri-

Cependant l'évènement prouva que ce

Père n'avait pas tort; il nous apprend avec
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4 pas dans la différence du sens qu'on donne

aux mêmes paroles? Ce critique avoue la

vérité en affectant de la nier.

vraies traditions chrétiennes. De quel front

aurait-il ainsi parlé s'il y avait eu dans cette

Eglise variété de versions, d'interprétations |

et de traditions? Il aurait été aisément con- On peut voir dans les frères de Wallem-

fondu par les hérétiques. bourg, de Instrum . prebandæ fidei , 3

5° Parmi un grand nombre de traduc - part . sect. 2 et seq. , jusqu'à quel point les

teurs latins , tel que les protestants le sup- protestants ont corrompu le dogme par

posent , comment ne s'en est-il pas trouvé l'infidélité de leurs versions.

quelques-uns qui aient mieux réussi que Il est à présent question de voir si les

les autres , qui aient réuni le plus grand écrivains catholiques ont rêvé lorsqu'ils ont

nombre des suffrages , et qui sé soient fait cru que cette première version a été faite

un nom par l'excellence de leurs versions ? | principalement à Rome, que de là elle s'est

Avant saint Jerome il n'y en a pas eu un communiquée aux autres églises latines ,

seul duquel les écrivains ecclésiastiques dont celle de Rome a été la mère et la mai-

aient fait mention ; saint Augustin, qui n'entresse. Pour savoir à quoi nous en tenir ,

parle qu'en général , paraît faire très-peu

de cas de leurs productions ; nous le ver-

rons en citant ses paroles. Parmi tant de

sectaires qui ont troublé l'Eglise latine ,

comme les montanistes , les manichéens ,

les novatiens , les donatistes , les ariens ,

etc., et qui ont tant déclamé contre elle ,

comment ne s'en est - il rencontré aucun

qui lui ait reproché l'incertitude que de-

vait produire dans sa foi et dans sa doc-

trine la variété des versions de la Bible

dont elle se servait? Voilà deux phéno-

mène bien singuliers.

|

nous ne ferons pas beaucoup de cas du té-

moignage de Rufin , qui , dans sa seconde

invective contre saintJérôme, t. 4 , 2ª part..

col . 446, soutient que c'est saint Pierre qui

a donné à l'Eglise romaine les livres dont

elle se sert. Quoiqu'instruit , ce critique

était téméraire et parlait par humeur : les

protestants ne l'ont loué que parce qu'il

était ennemi déclaré de saint Jérômé; il

nous faut d'autres preuves.

Suivant l'opinion commune , adoptée ,

même par plusieurs habiles protestants ,

saint Pierre était à Rome l'an 45 ; ily écri-

vit sa première épître aux fidèles del'Asje

mineure , et saint Marc y composa son

Evangile conformément à la prédication

de cet apôtre. L'an 58 , saint Paul envoya

de Corinthe sa Lettre aux Romans, il vint

lui-même à Rome l'an 61 , et y demeura

deux ans ; là il écrivit ses Lettres à Phi-

lemon , aux Philippiens , aux Colossi ns,

aux Hébreux , et l'an 63 saint Luc fit dans

cette même ville les Actes des apôtres.

Entin l'an 66 , saint Paul , emprisonné a

Rome avec saint Pierre , adressa sa Lettre

aux Ephesions , et sa seconde à Timothér.

Plus ou moins d'exactitude dans ces dates

ne fait rien à la vérité des évènements, dès

qu'ils sont prouvés d'ailleurs , Eusèbe ,

Hist, ecoles. , 1. 2 , c. 15, et les notes.

6º Cela est d'autant plus incroyable, que |

nous avons vu arriver précisément le con-

traire chez les protestants. La variété des

versions de l'Ecriture sainte , la liberté de

l'entendre et de l'expliquer comme chacun

le juge à propos, a produit parmi eux cette

multitude de sectes qui se détestent , et

qui souvent se sont tourmentées les unes

les autres sans qu'aucune conférence , au-

cune discussion amiable des passages de

l'Ecriture sainte ait jamais pules réconci-

lier. Nous n'hésitons pas d'affirmer que, si

la même cause avait existé dans l'Eglise

Jatine pendant trois siècles , elle y aurait

produit le même effet. Or rien de sembla-

ble n'y est arrivé. Quoique les Eglises de

l'Italie , de l'Afrique , de l'Espagne , des

Gaules , etc., aient été souvent troublées

par des novatours , elles sont restées réu-

nies dans la profession de la même foi ,

dans la fidélité à suivre la même règle ,

dans l'attachement à un même centre d'u- Paul : pourquoi n'y auraient-il pas été tra-

nité , et l'ont ainsi attesté par le nom de

catholiques, auquel elles n'ont jamais re-

noncé. Aussi ont - elles persévéré dans leur

attachement à l'ancienne Vulgate , comme

nous le verrons ci-après.

Le Clerc, qui a senti cette vérité, a cher-

ché à l'esquiver. Il dit que les dissensions

qui subsistent aujourd hui entre les sectes

protestantes , ne viennent point de la dif-

férence des versions dont elles se servent,

mais des divers sens qu'el'es donnent aux

mêmes paroles. Animadv., in Epist. 74

suncti Aug.. $ 4. Défaite frivole. La diffé-

rence des versions ne consiste-t- elle donc

Voilà donc unebonne partie des écrits du

Nouveau. Testament qui ont pu et qui ont

dû être connus a Rome avant Fan 67, épo-

que du martyre de saint Pierre et de saint

duits en latin dès ce temps -là même? Si les

protestants supposent que ces deux apo-

tres , que saint Marc , saint Luc et les au-

tres compagnons de saint Paul , ne se sout

donné aucun soin pour mettre la lecture de

leurs écrits à la portée des simples fidèles,

Basnage, Le Clerc, Mosheim , etc , ont tort

d'affirmer en général que les apôtres et les

premiers pasteurs de l'Eglise ont en grand

soin de mettre d'abord les Ecritures à la

main de leurs proselytes , de les faire tra-

duire dans toutes les langues , d'en re-

commander la lecture , etc., que c'est un

des moyens qui ont le plus contribué à l'é-
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tablissement du christianisme ; il ne faut 4

détruire d'une main ce qu'on bâtit de
l'autre

.

Mais nous n'avons pas besoin de leur

avis pour former le nôtre. Saint Paul , I.

Cor., c. 12, y. 28, et c . 14, . 26, suppose

que le don des langues et celui de les in-

terpréter étaient communs dans l'Eglise ;

il veut , . 27 , que quand un fidèle parle

dans une langue étrangère , un autre lui

serve d'interprète : cet ordre sans doute

n'était pas moins nécessaire à Rome qu'ail-

leurs, pour les écrits que pour les discours

de vive voix. Nous présumons encore que

tout chrétien a été empressé de lire les

écrits des apôtres, et que cette lecture leur

a inspiré le désir de connaître les livres de

l'Ancien Testament qui y sont souvent ci-

tés. Nous en concluons que la version la-

tine des uns et des autres a été entreprise

de bonne heure , et continuée successive-

ment par divers auteurs. Nous soutenons

encore que cette version une fois transmise

aux églises latines , à mesure qu'elles se

sont formées, y a joui de la même autorité

que celle des Septante parmi les Grecs , et

qu'aucune société chrétienne n'a été tentée

d'en changer ; cela sera prouvé par ce que

nous dirons ci-après. Il est constant d'ail-

leurs que l'Eglise de Rome a toujours eu

plus de religion qu'aucune autre avec tou-

tes les églises du monde ; saint Irénée lui

a rendu ce témoignage avant la fin du se-

cond siècle , adv Hæres ., 1. 3 , c . 3 , n . 2 ;

elle a donc pu avoir plus promptement

qu'aucune autre un recueil complet et une

traduction des Livres saints. Si les protes-

tants n'en conviennent pas , c'est par pure

opiniâtreté ; écoutons néanmoins leurs ob-

jections.

§. II. Réponses aux objections des pro-

testants. Mosheim , Hist. christ,. secul. 2 ,

S6, note, p. 224 et suiv. , cite saint Jérôme,

qui , dans sa préf. sur les Evangiles , dit

qu'il y avait une différence infinie entre

les diveses interprétations de l'Ecriture

sainte, et que l'on trouvait presque autant

de versions que de copies. Mais le saint

docteur s'explique : « Pourquoi ne pas cor-

riger, dit-il , sur l'original grec , ce qui a

été mal rendu par de mauvais interprètes,

plus mal corrigé par des ignorants pré-

somptueux , ajouté ou changé par des co-

pistes négligents ? » Voilà trois causes qui

pouvaient suffire pour faire envisager les

divers exemplaires d'une même version

commeautant d'interprétations différentes.

Il en était de même des fautes énormes

des manuscrits de la Vulgate moderne ,

avant l'invention de l'imprimerie , et de la

version des Septante , avant qu'Origène ,

Lucien, Hésychius, Eusèbe et saint Jérôme

n'eussent apporté le plus grand soin à en

corriger les différentes copies. Walton ,

Proleg., 9, n. 21. Aussi saint Jérôme ajoute,

en parlant de sa nouvelle version des Evan-

giles : « Pour qu'elle ne s'écartât pas trop

de la manière ordinaire de lire en latin ,

lectionis latina consuetudine, nous avons

tellement retenu notre plume , que nous

n'avons corrigé que les choses qui sem-

blaient changer le sens , et que nous avons

laissé le reste comme il était. » Lectionis

latina consuetudo ne signifie certaine-

ment pas p'usieurs versions faites en dif-

férents temps et par divers auteurs. Saint

Augustin, dans sa Lettre 71 à saint Jé-

rôme , c. 4 , n . 5 , s'exprime de même sur

l'énorme variété des exemplaires de l'Ecri-

ture , in diversis codicibus , et il ne s'en-

suit rien de plus.

Deuxième objection . Plusieurs églises

d'Italie, comme celles de Milan et de a-

venne , ont usé de plusieurs versions diffé-

rentes, avant et après celle de saint Jé-

rôme ; aucun savant ne peut en discon-

venir.

Réponse. Si par versions différentes on

entend différents exemplaires plus ou

moins corrects de l'ancienne Vulgate ,

nous en convenons avec saint Jérôme et

saint Augustin , et cela ne pouvait pas être

autrement si l'on veut parler de différentes

traductions faites par différents auteurs ,

et conclure de là que c'était une liberté

dont ces églises étaient en possession, nous

le nions absolument , parce que le con-

traire est prouvé. Nous avouons encore que

quand la nouvelle version de saint Jérôine

parut , plusieurs Eglises ne voulurent pas

l'adopter, et conservèrent dans l'office di-

vin l'ancienne Vulgate , par respect pour

son antiquité : c'est ce qui démontre la vé-

ritéde notre sentiment etlafausseté de celui

des protestants. Mais ils ne prouveront ja-

mais que, depuis cette époque, il y eut en-

core en Occident d'autres versions que ces

deux-là , suivies dans aucune église quel-

conque.

Troisième objection. Entre les quatre

exemplairesde la version italiquedes Evan-

giles , publiés à Rome en 1749 par le père

Blanchini, il y a , quoi qu'en dise l'éditeur ,

des différences qui ne peuvent pas être de

simplesvariantes de copistes : ce sont donc

des interprétations diverses du texte

données par différents traducteurs.

Réponse. Jusqu'à ce que l'on nous ait

montré ces différences essentielles , nous

nous en rapporterons plutôt au sentiment

de l'éditeur qu'à l'opinion des critiques

protestants, toujours portés par l'intérêt de

système à juger de travers. En général ,

c'est une fausse règle de critique de déci-

der que les diverses leçons des manuscrits

ne peuvent pas venir uniquement de l'i-

gnorance , de l'inattention ou de la témé-

rité des copistes , qui osaient corriger ce

IV. 62
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qu'ils n'entendaient pas, comme l'a remar- 4 tout écrivain à qui le texte grec tombait

qué saint Jérôme. Dans combien docca- entre les mains, et qui croyait entendre les

sions le changement , l'addition , l'omis- deux langues, en entreprit la traduction. »

sion d'une syllabe ou d une seule lettre ne Ibid., cap. 15, n. 22 : « Parmi ces différen-

peuvent-elles pas altérer absolument le tes interprétations, l'on doit préférer l'ita-

sens d'un passage et présenter l'erreur au | lique ; elle est la plus littérale et la plus

lieu de lavérité ? Pour en être convaincu, il claire pour le sens. » Vainement, dit Mos-

suffit d'avoir corrigé quelquefois les épreu- | heim , veut-on tirer avantage de ces der-

ves d'un imprimeur. Quelles fautes énor- nières paroles. 1° Elles signifient seule-

mes n'a-t-on pas trouvées dans plusieurs ment que parmi les différentes versions

manuscrits des auteurs profanes ! Encore latines dont on se servait en Afrique , il y

une fois , Origène , Hon. 45 in Frem., en avaitune que l'on nommait italique, soit

num. 5; Hom. 16, n . 10 ; et saint Jérôme , parce qu'on l'avait reçue d'Italie, soit parce

Præfat. in lib. Paralip,, ont remarqué que l'auteur était italien , soit parce que

entre les divers exemplaires du grec des plusieurs églises d'Italie s'en servaient ;

Septante , des différences pour le moins tout cela est incertain . 2º Ce nommême té-

aussi considérables que celles qui se trou- moigne que ce n'était point celle de Rome,

vaient dans les copies de la Vulgate latine : autrement saint Augustin l'aurait appelée

il ne s'ensuit pas de là que les premiers ve- | la version romaine. 3° Puisque ce Père

naient de différents traducteurs, et que les souhaitequ'on la préfère, on ne la préférait

églises grecques avaient adopté différentes donc pas encore aux autres ; si elle avait

versions . Lorsque les Pères ont attribué à été d'un usage commun, il aurait dit notre

la malice des Juifs les différences essen- version , la version vulgaire, la version

tielles qu'il y a entre le texte hébreu et la publique. 4º De ce qu'il la regardait com-

version des Septante , les critiques protes- mela meilleure, il ne s'ensuit pas qu'elle

tants se sont élevés contre cette accusation ; | le fût , puisqu'il n'était pas en état de la

ils ont soutenu que tout cela pouvait venir comparer avec le grec , n'ayant point ap-

uniquement du peu de soin et d'habileté pris cette langue.

des copistes ; a présent nous les voyons

raisonner différemment , parce que leur

intérêt a changé.

Quatrième objection. Les diverses par-

ties du Nouveau Testament n'ont pu être

rassemblées avant le commencement du

second siècle ; il a donc été impossible d'en

faire , avant cette époque , une traduction

latine.

Réponse. Une traduction complète et en-

tière, cela est clair : mais pourquoi n'au-

rait-on pas traduit ces différentes parties à

mesure qu'elles paraissaient et que l'on en

a quérait la connaissance ? Personne n'a

06 affirmer que cette traduction a été faite

par un même auteur , ni en fixer précisé-

iment la date ; c'est assez pour nous d'avoir

montré qu'il n'a été nulle part plus aisé

qu'à Rome de rassembler tous ces écrits et

de les traduire ; il a suffi de lire seulement

Evangile de saint Matthieu , pour avoir

envie de mettre en latin l'Ancien Testa-

ment des Septante. Ici nous répétons en-

core que les protestants oublient ce qu'ils

ontécrit touchant l'empressement des pre-

miers prédicateurs de l'Evangile, de faire

lire Ecriture sainte aux fidèles , et tou-

chant la nécessité des Bibles en langue

vulgaire ; mais ils n'ont jamais été con-

stants dans aucune assertion.

Cinquième objection. Saint Augustin ,

liv. 2 de Doct, christ., ch. 11 , n. 46 , dit :

«On peut compter le nombre de ceux qui

out traduit les Ecritures d'hébreu en grec ,

mais les interprètes latins sont innombra-

bles. Dans les premiers temps de la foi ,

|

|

|

Reponse. Il n'est pas question de savoir

sien Afrique ou ailleurs il y avait plusieurs

versions latines faites par différents au-

teurs , mais si elles étaient d'usage dans

les églises Mosheim le suppose sans

preuve , saint Augustin ne le dit point , et

nous avons prouvé le contraire. Ce criti-

que reconnait lui-même que le passage en

question est une exagération , et qu'il ne

faut pas le prendre à la lettre . Croirons-

nous que , dès le commencement du se-

cond siècle, il y eu dans l'Eglise un grand

nombre d'hommes assez courageux pour

entreprendre une version complète de l'E-

criture sainte de grec en latin ? Chez les

Grecs il y avait au moins six versions de

l'Ancien Testament bien connues, puisque

Origène les avait rassemblées dans ses Or-

taples : cela nediminua point l'attachement

des églises grecques pour celle des Sep

tante . Donc il en a été demême dans les égli

ses latines à l'égard de l'ancienne Fulgate.

Il y a de l'entétement à soutenir que itula

interpretatio n'est pas la mêmechose que

latinus interpres , comme saint Augustin

l'appelle ailleurs. Peu importe qu'il l'ait

nommée ainsi, plutôt que romaine , afri

caine , vulgaire , etc. , dès qu'il est cer-

tain que les églises n'en suivaient point

d'autre dans l'usage ; lorsqu'il dit qu'elle

est préférable, c'est un signe d'approba-

tion donné à l'usage établi , et non un dé-

sir de ce qui n'était pas encore. Puisque

saint Augustin , Epist. 71 ad Hieron., C.

4 , n. 6 , témoigne à saint Jérôme qu'il a

confronté sa nouvelle traduction latine du
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Où était donc le bon sens ordinaire de

Mosheim, lorsqu'il a tourné en ridicule les

soins que se sont donnés de savants catho-

liques, tels que Nobi'ius , le père Morin ,

dom Martianay , dom Sabatier , le père

Blanchini et d'autres , pour rechercher et

rassembler les restes de l'ancienne Vulgate

telle qu'elle était avant saint Jérôme , et

pour en donner une édition complète ? Il

devait savoir que tous les monuments an-

ciens sont précieux à l'Eglise catholique ,

parce qu'elle y découvre toujours de nou-

velles preuves de la vérité de sa foi et de la

fausseté de celle des protestants.

Nouveau Testament avec le texte grec , 4 avons vu au contraire qu'il le trouva bʊn,

nous ne voyons pas pourquoi il n'a pas pu | surtout àl'égard des Psaumes ; aucun con-

faire lamême chose a l'égard des Septante ; cile ne statua rien sur ce sujet. Mais cet at-

il a pu dumoins consulter ceux qui enten- tachement constant de plusieurs églises à

daient le grec mieux que lui, et s'en fier à l'ancienne Vulgate prouve t- il qu'avant

leur témoignage. Dans ses disputes contre cette époque ces églises n'avaient aucune

les manichéens, les ariens , les donatistes, prédilection pour cette version , qu'ici l'on

les pélagiens , il n'a jamais été question de en suivait une et là une autre? Encore une

la différence des versions de la Bible ; il fois , il est absurde d'imaginer que les égli-

n'en est pas de même de nos disputes con- ses d'Occident, libres jusqu'alors de choisir

tre les protestants. telle traduction qu'elles voulaient, se sont

attachées tout-à-coup à l'ancienne Vulgate

préférablement à une version nouvelle que

f'on assurait cependant être meilleure que

l'ancienne. Cela ne s'est jamais vu ; mais

de même que l'amour d la nouveauté est

le caractère distinctif de l'hérésie, la con-

stance et l'attachement à l'antiquité même

dans les choses indifférentes, fut toujours

le signe indubitable de la véritable Eglise.

SIII. Travaux de sain! Jérôme sur

l'Ecriture sainte. Il est beaucoup plus né-

cessaire de les bien distinguer que d'en

fixer précisément la date. 1º Ce père, con-

vaincu de l'imperfection de la version gree-

que des Septante , par conséquent de la

Vulgate latine prise sur celle-là, en entre-

prit une nouvelle sur le texte hébreu, après

avoir beaucoup étudié cette langue, et ras-

semblé des exemplaires à grands frais ,

ainsi qu'il le raconte lui-même 2º Comme

le grec des Septante était beaucoup plus

correct dans les Hexaples d'Origène que

partout ailleurs , il fit une nouvelle version

latine des Septante sur ce grec ainsi cor-

rigé , Præfat. in lib. Paralip. Saint Au-

gustin l'y avait exhorté , Epist. , 71 , c. 4 , n.

6.3 Surle Nouveau Testament, après avoir

confronté plusieurs exemplaires , afin d'y

choisir la meilleure leçon , il en composa

une nouvelle traduction latine , à la solli-

citation du pape Damase. Mais il atteste

qu'il ne s'écarta de l'ancienne Fulgate que

dans les choses qui semblaient changer le

sens , Præfat. in Evang. Que l'on appelle

ce travail une nouvelle version , ou une

simp'e correction , cela ne fait rien à la

chose.

Sixième objection . En considérant les

différentes manières dont saint Cyprien

cite l'Ecriture sainte , on voit qu'il avait

sous les yeux différentes versions , et qu'il

suivait tantôt l'une, tantôt l'autre. C'est

l'observation de Basnage, Hist. de l'Eglise,

1. 9 , c. 1 et 2.

Réponse. On voit plutôt qu'il n'en copiait

aucune, qu'il citait l'Ecriture de mémoire,

et qu'il faisait moins d'attention à la lettre

qu'au sens. Les autres Pères latins ont

souvent fait de même , et les Pères grecs

n'en ont pas agi autrement à l'égard de la

version des Septante ; c'est un fait reconnu

par tous les savants.

Septième objection . Saint Grégoire le

Grand, qui vivait à la fin du sixième siècle,

dans sa Lettre sur le livre de Job, déclaré

qu'il se sert tantôt de l'ancienne version ,

et tantôt de la nouvelle, et que tel est en-

core l'usage de l'Eglise de Rome ; il en a

été de même de plusieurs autres églises

jusqu'au neuvième ou au dixième siècle ,

preuve évidente que toutes les églises ont

joui jusqu'alors de la plus grande liberté
sur le choix des versions de l'Ecriture

sainte.

Répons . Il aurait été de la bonne foi

d'avouer aussi que saint Grégoire, dans ses

Morales sur Job , 1. 20 , c. 23 , reconnaît

que la nouvelle version de saint Jérôme

était général ment plus fidèle et plus

claire que l'ancienne Vulgate; ainsi en

jugèrent tous les savants : aussi plusieurs

églises l'adoptèrent sans hésiter ; nous le

verrons ci -après. D'autres conservèrent

l'usage de l'ancienne, et on ne leur en fitpas

uncrime ; les papesne s'y opposèrent point

saint Jérôme ne s'en plaignit point ; nous

|

|

Comme l'opinion générale était que les

Septante avaient été inspirés de Dieu ,

comme d'ailleurs les différentes églises

latines étaient accoutumées et très-atta-

chées à l'ancienne Vulgate , la nouvelle

version de saint Jérôme , prise sur le texte

hébreu, essuya d'abord des censures amè

res ; on accusa l'auteur d'avoir préféré les

visions des Juifs aux lumières surnaturelles

des Septante ; mais il trouva bientôt un

plus grand nombre d'approbateurs , en

particulier les souverains pontifes; saint

Augustin, qui avait commencé par désap-

prouver son dessein , finit par applaudir à

son ouvrage. Plusieurs églises adoptèrent

la nouvelle version, particulièrement celle
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des Gaules ; plusieurs savants , même chez 4

les Grecs , en firent l'éloge. Cependant ,

pour tâcher de contenter tout le monde, le

saint docteur fit encore une troisième tra-

duction de l'Ecriture , dans laquelle il se

rapprocha tant qu'il put des Septante, par

conséquent de l'ancienne Vulgate. C'est

cette dernière version ainsi retouchée qui

a été adoptée peu à peu par toutes les égli-

ses de l'occident, et nommée pour ce sujet

Ja Vulgate moderne. Voyez l's Proleg. de

la Biblioth. sacrée de saint Jérôme , Op .

t. 1. L'on y a conservé la prophétie de Ba- |

ruch, la Sagesse, l'Ecclésiastique , les deux

livres des Machabées , et surtout les Psau-

mes , tels qu'ils étaient dans l'ancienne

Vulgate. Nous avons vu que saint Jérôme

fut lui-même de cet avis, afin d'épargner |

au peuple le désagrément d'entendre chan-

ter les psaumes d'une autre manière que

celle à laquelle il était accoutumé dès l'ên-

fance ; on y a seulement fait quelques cor-

rections absolument nécessaires.

Cette conduite fait certainement honneur

à la sagesse des pasteurs et au désintéres-

sementde saint Jérôme ; elle démontre que

ce saint vieillard, qui a mérité aussi juste-

ment qu'Origène le nom d'Adamantius on

d'infatigable , ne travaillait ni pour sa ré-

putation ni par ambition de faire la loi à

personne , qu'il n'avait point d'autre but

que la pureté de la foi , fa perfection de la

piété , l'édification des fidèles , et la gloire

de l'Eglise. La manière d'agir bien diffé-

rente de tous les novateurs prouve évidem-

ment qu'ils étaient animés par des motifs

de toute autre espèce.

Cela n'a pas empêché plusieurs critiques

modernes de s'attacher à déprimer tant

qu'ils ont pu le mérite des travaux de ce

saint docteur ; si on les en croit , il n'avait

pas une connaissance assez parfaite de

l'hébreu, pour être en état d'en donner une

bonne traduction . Ils ont apporté en preuve

un grand nombre d'étyniologies de mots

hébreux qu il a données , et qui leur parais-

sent fausses. Mais le savant éditeur des

ouvrages de ce père a fait voir que ces cen-

seurs , en l'accusant d'ignorance , n'ont

réussi qu'à démontrer la leur. Proleg. 3 ,

in 2 tom., n. 3, et col. 290. Ce qu'il y a de

certain , c'est que saint Jérôme semble

avoir saisi la vraie clef des étymologies

hébraïques , en cherchant le sens des mots

composés dans les racines monosyllabes.

Si tous les hébraïsants avaient fait demême,

ils ne se seraient peut-être pas trompés si

souvent.

Ajoutons que , pour donner une bonne

version , il n'a manqué d'aucun des secours

que nous avons , et qu'il en a eu plusieurs

que nous n'avons plus. Il avait sous les

yeux les six versions grecques rassemblées

et comparées dans les Octuples d'Origène ,

|

et une septième publiée par le martyr Lu-

cien ; il est difficile de croire qu'entre sept

traducteurs aucun n'avait trouvé le vrai

sens du texte. Outre l'hébreu , saint Jé-

rôme avait appris le chaldéen , le syriaque

et l'égyptien ; il ne peut pas avoir vécu si

long-temps dans la Palestine , sans avoir en

quelques notions de la langue arabe , et il

savait parfaitement le grec; il était done,

pour ainsi dire, une polyglotte vivante ; ila

été à portée de comparer la prononciation

des juifs de son temps à celle qu'Origène

avait imprimée dans ses Octaples par des

lettres grecques. Il avait vu l'Egypte , et

il parcourut la Palestine pour voir la si-

tuation et la distance des lieux dont il est

parlé dans le texte sacré. Y a-t-il aujour-

d'hui un hébraïsant qui puisse se flatter

d'être aussi bien instruit ? A la vérité il n'y

avait pour lors ni grammaires ni diction-

naires hébraïques ; mais ceux-ci ne sont

que le résultat des observations de ceux

quiavaient appris l'hébreu sans ce secours ;

c'est saint Jérôme qui a donné le premier

modèle d'un dictionnaire de mots hébreux.

Il y a donc autant d'ingratitude que de té

mérité de la part des critiques , qui ne lui

savent aucun gré de ce qu'il a fait pour

leur ouvrir la carrière ; le mépris que se

sont attiré ceux qui l'ont attaqué pendant

sa vie, devrait rendre plus circonspects ses

détracteurs modernes.

SIV. Décret du concile de Trente tou-

chant la Vulgate. Il est conçu en ces

termes , sess . 4 : « Le saint concile conside-

rant qu'il peut être très-utile à l'Eglise de

Dieu de savoir quelle est , parmi toutes les

éditions des Livres sacrés qui ont cours ,

celle que l'on doit regarder comme authen-

tique, ordonne et déclare que , dans les le-

çons publiques , les disputes , les sermons

et les interpré.ations , on doit tenir pour

authentique l'édition ancienne et vulgate ,

approuvée dans l'Eglise par l'usage de tant

de siècles , de manière que personne n'ait

l'audace ou la présomption de la rejeter,

sous quelque prétexte que ce soit. »

Rien de plus faux ni de plus malicieux

que la manière dont les protestants ont

travesti le sens de ce décret; voici ce qu'en

a dit Mosheim , Ilist, eccles. , 16 siècle ,

sect. 3 , 1 part., c. 1 , § 25 : « Le pontife

romain mit autant d'obstacles qu'il put a

la connaissance et à l'exacte interprétation

des Livres saints , qui lui portaient tant de

préjudice. Il fut permis aux disputeurs de

faire les réflexions les plus injurieuses à la

dignité du texte sacré, d'en mettre l'auto-

rité au- dessous de celle du pape et de la

tradition . Ensuite , par un décret du con-

cile de Trente, l'ancienne version latine ou

Vulgate, quoique remplie de fantes gros-

sières , écrite dans un style barbare , et

d'une obscurité impénétrable en plusieurs
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endroits , fut déclarée authentique , c'est- 4

à- dire fidèle , parfaite , exacte , irrépré-

bensib'e , et à l'abri de toute censure. On

voit assez combien cette déclaration était

propre à dérober au peuple le vrai sens du

texte sacré. »

Disons plutôt qu'on voit assez combien

ces reproches sont faux et absurdes.

1° Si c'est une réflexion injurieuse à la

dignité du texte sacré, de soutenir que

souvent iln'est pas assez c'air pour être en-

tendu par le commun des fidèles , qu'il leur

faut des explications, les protestants parta-

gent ce crime avec nous ; depuis deux cents

ans ils n'ont pas cessé d'en donner des

versions , des commentaires , des inter-

prétations , contraires en plusieurs choses

les uns aux autres . Ce sont eux plutôt qui

insultent à la parole de Dieu, en appelant

trate surré leurs versions erronées , cap-

tieuses et contradictoires . Ils soutiennent

qu'après soixante ans d'étude saintJérôme

n'a pas bien entendu le texte sacré , mais

que chez eux les ignorants et les femmes

l'entendent à la simple lecturede leurBible.

2 Jamais un theologien catholique n'a

mis l'autorité du texte sacré au-dessous de

celle du pape et de la tradition ; tous ont

toujours fondé ces deux dernières sur l'an-

torité mêmedutexte sacré ; nos adversaires

ne peuvent pas l'ignorer. Mais nous les

avons souvent défiés et nous les détions

encore de prouver solidement l'autorité

divine du texte sacré autrement que par la

tradition , c'est-à- dire par la croyance cons-

tante de l'Eglise juive et de l'Eglise chré- |

tienne: nous leur avons démontré que hors

de là ils donnent dans le fanatisme de l'ins-

piration particulière. Voy. ÉCRITURE SAINTE, |

TRADITION.

3. Il est faux qu'une version authentique

soit une version parfaite , exacte et sans

faute à tous égards ; auth ntique , selon

l'énergie du terme , en grec , en latin et en

français , signifiefaisant autorité. Le con-

cile même l'explique ainsi , en défendant

de la rejeter sous aucun prétexte. On sait

que, dans les disputes entre les catholiques

et les protestants, ceux-ci rejetaient avec

dédain l'autorité de la Vulgate ; ils y oppo-

saient leurs propres raisons , et tordaient

à leur gré le sens des passages ; c'est cette

audace que le concile de Trente a voulu

réprimer. Mais ces docteurs si hautains

avaient- ils plus de droit de réprouver notre

version que nous n'en avions de mépriser

les leurs? La Vulgate était consacrée par

le respect constant de dix siècles entiers ,

commie l'observe le concile : les leurs ne

faisaient que d'éclore , et il en paraissait

tous les jours de nouvelles ; à qui était-ce

de décider quelles étaient les meilleures ?

Le sens que Mosheim a donné au mot ɑu-

thentique est si évidemment faux , que

|

son traducteur anglais l'a réfuté dans une

note , t . 4 , p. 216.

4 Il aurait fallu montrer en quoi l'au-

thenticité déclarée d'une version est ca-

pable de cacher au peuple le vrai sens du

lexte sacré. Si cela est , la version de Lu-

ther a dû opérer cet effet tout comme la

Vulgate ; carenfin ceréformateur soutenait

que sa version allemande était la plus fi-

dèle et la meilleure de toutes : il voulait

qu'elle fit autorité dans sa secte ; il n'y en

aurait pas souffert une autre s'il en avait

été le maître. Il la déclarait done auth n-

tique , tout comme le concile de Trente

autorisait la Vulgate ; et Calvin fit de même

à son tour : aujourd'hui leurs sectateurs

trouvent mauvaisque le concile de Trente

se soit attribué aulant d'autorité qu'eux.

5º Ce concile , disent- ils , a donné par

son décret plus d'autorité à la Vulgate

qu'aux originaux sur lesquels elle a été

faite , afin de détourner tout le monde de

lire les originaux . Nouvelle imposture .

contredite par les termes mêmes de ce

décret. Il décide qu'elle est, parmi toutes

les éditions des Livres sacrés qui ont

cours, celle qu'on doit regarder comme

authentique. Ces éditions , qui avaient

cours , étaient - elles les originaux ? Aux

mots HÉBREU et HÉBRAÏSANT, nous avons

fait voir qu'avant la naissance de la pré-

tendue réforme l'étude des anciennes lan-

gues était très-cultivée en Europe, que les

conciles , les papes , les souverains, n'a-

vaient rien négligé pour ranimer ce genre

d'érudition , que les protestants se sont van-

tés très mal à proposde l'avoirfait renaître;

que ce ne sont point eux qui nous ont

donné ni les premières polyglottes , ni les

premières concordances, ni les livres les

plus nécessaires en ce genre. La polyglotte

de Ximénès , imprimée trente ans avant

l'ouverture du concile de Trente, y a-t-elle

été condamnée, ou les catholiques

ils été exhortés à ne la jamais lire . Depuis

cette époque , l'étude des originaux de

l'Ecriture, loin de se ralentir parmi nous,

a repris une nouvelle vigueur, a reçu de

nouveaux encouragements de la part des

souverains pontifes ; il suffit de savoir ce

que Clément XI a fait en ce genre , pour

être indigné de la calomnie des protes

tants.

ont-

Le cardinal Bellarmin a prouvé dans une

dissertation , que, par le décret du concile

de Trente. il est absolument décidé que la

Vulgate ne renferme aucune erreur tou-

chant la foi ni les mœurs, qu'elle doit être

conservée dans l'usage public des églises

et des écoles, comme dans les siècles pré-

cédents ; il ne s'ensuit pas de là , dit-il ,

qu'elle ait plus d'autorité que les originaux,

ni qu'elle soit exempte de fautes . Bellar-

min cite à ce sujet le témoignage desthéo-

62
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glise catholique nous allons le prouver.

En premier lieu , le concile commence

par déclarer qu'i reçoit avec le même res-

pect et la même piété tous les livres de

l'Ancien et du Nouveau Testament , et tes

logiens les plus célèbres , dont plusieurs A inique et tyranique , ajoute son traduc-

avaient assisté au concile, et donne encore teur. Nous disons , au contraire , loi juste,

d'autres raisons. Il a même rassemblé plu- sage , raisonnée , indispensable dans 1E-

sieurs passages qui sont plus clairs dans

les textes originaux que dans la Vulgate ,

et qui ont été corrigés depuis dans cette

version ; aucun pape, ni aucun théologien

ne l'en a blåmé. Immédiatement après la

clôture du concile, Payva d'Andrada, doc - traditions concernant la foi et les mœurs ,

teur portugais, qui y avait assisté , soutint

la même chose contre Chemnitius à quoi

sert de répéter aujourd'hui des plaintes |

auxquelles on a satisfait ily a deux cents

ans? Voyez Bible d'Avignon , tome 1 ,

page 131.

|

qui sont venues de la bouche de Jésus-

Christ ou des apôtres , et qui ont été con-

servées jusqu'à nous dans l'Eglise catho-

lique. Or par quel canal nous sont venues

ces traditions, sinon par l'organe des Pères

qui ont été de tout temps les pasteurs et

6 Il est faux que la Vulgate soit aussi les docteurs de l'Eglise ? Donc la règle de

défectueuse que Mosheim le prétend; d'au- la tradition une feis admise , le concile ne

tres protestants plus judicieux l'ont es- pouvait se dispenser de défendre d'inter-

timée comme ele le mérite . Bèze en a préter l'Ecriture sainte dans un sens con-

parlé avec modération ; Louis de Dieu , traire à la tradition ou au sentiment una-

Grotius, Drusius , Paul Fagins , Mill , Wel- nime des Pères. Il ne faut pas oublier que

ton , Louis Capel , etc. , ont fait profession

de la respecter plusieurs ont avoué que

c'est la meilleure de toutes les versions.

C'est le témoignage qu'en rendit l'univer-

sité d'Oxford , lorsqu'en 1675 e le donna

une nouvelle édition du texte grec du Nou-

veau Testament. Mais Mosheim avait plus

étudié l'histoire ecclésiastique que la cri- |

tique sacrée ; il aurait dû se souvenir du |

mépris avec lequel la plupart des réfor-

mateursreçurent la version allemande de

l'Ecriture faite par Luther ; plusieurs lui

reprochèrent son ignorance en fait d'hé-

breu.

7º Mais, disent nos adversaires, puisque

la Vulgate avait besoin d'être corrigée , le

concile de Trente aurait dû attendre qu'elle

le fût , avant de la déclarer authentique .

C'est comme si l'on disait qu'avant d'ap-

prouverun livre , il faut attendre qu'on en

ait fait l'errata. Parmi les fautes qu'on a

corrigées dans la Vulgate , sous Sixte V

et sous Clément VIII , il n'en est aucune

qui ait pu intéresser la foi ni les mœurs ;

donc ellesn'ont pas dû empêcher le concile

de décider que cette version était exempte

d'erreur tant sur la foi que sur les mœurs;

conséquemment qu'elle était authentique

ou faisait autorité. Avant de mettre à la

main des fidèles de nouvelles versions ,

avant de les leur donner comme parole de

Dieu , les novateurs n'ont pas attendu

qu'elles fussent exemptes de fautes , puis-

qu'on n'a pas cessé d'y en corriger depuis

qu'elles ont paru. Mais tout était permis à

ces nouveaux inspirés, rien n'était innocent

de la part des pasteurs catholiques.

8 Le concile défendit encore à tout in-

terprète de l'Ecriture de lui donner , en

matière de foi et de mœurs , un sens con-

raire à celui que tient l'Eglise , ni un sens

opposé au sentiment unanime des saints

Peres. Loi dure, dit Mosheim ; procédé

|

|

cette même règle est ce qui distingue es-

sentiellement le catholicisme d'avec le

protestantisme ; ainsi la loi établie par le

concile n'est autre chose que la loi du ca-

tholicisme. Voyez CATHOLIQUE , etc.

En second lieu, cette même ioi avait été

déjà portée pius de mil e ans auparavant

par le sixième concile général ; ce n'a done

pas été un nouveau joug imposé aux ca-

tholiques. Mais considérons ia bizarrerie

des pro'estants : cent fois ils nous ont re-

proché de secouer le joug de l'Ecriture

sainte , pour nous en tenir uniquement à la

tradition ; ils sont convaincus d'impos-

| ture par le décret du concile de Trente ,

qui non-seulement professe son respect

pour les Livres sacrés , mais qui nous or-

donne de les interpréter selon la tradition

et non selon notre opinion particulière.

Si cette loi paraît dure aux protestants ,

ç'a donc été pour se mettre plus à leur aise

qu'ils ont pris pour seule règle de foi l'E-

criture sainte , bien convaincus qu'elle ne

les incommoderait jamais , tant qu'ils se

raient les maîtres de l'entendre comme il

leur plaît.

En troisième lieu, par représailles, nous

avons reproché plus d'une fois à nos ad-

versaires de suivre dans la pratique la

même règle que nous , en affectant de la

blâmer. Un luthérien , un anglican , un

calviniste, un socinien , n'est réputé ortho-

doxe dans sa secte qu'autant qu'il entend

l'Ecriture dans le sens communément reçu

dans cette société ; s'il fait professionpu

blique de l'interpréter autrement, c'estun

faux frère , un faux docteur , un indigne

pasteur, etc., on lui dit anathème : témoin

le synode de Dordrecht , les conférences

entre les luthériens et les calvinistes , en-

tre ceux ci et les sociniens , etc.

Ce n'est pas tout le concile de Trente

ajoute que c'est à l'Eglise de juger du vrai
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seus et de l'interprétation des Ecritures ; Aune espèce d'excommunication, etc. Prop.

autre conséquence nécessaire du principe

qu'il avait établi . Mosheim travestit encore

cette décision ; il dit que le concile assure

à l'Eglise seule, ou à son chef, le pontife

romain , le droit de juger du vrai sens de

l'Ecriture. Ce traitne peut pas venir d'igno- |

rance tout le monde sait que par l'E-

glise , la société entière des catholiques a

toujours entendu , non le chef ni les mem-

bres sculs , mais les membres unis à leur

chef , et le pasteur uni au troupeau. N'im-

porte , Mosheim était sûr d'avance que

plus une calonnie contre nous est noire et

absurde, mieux elle est accueillie chez les

protestants.

|

79-85. Clément XI condamne ces propo-

sitions, parce qu'elles sont fausses. Il est

faux, en effet , que la lecture des versions

de l'Ecriture sainte soit nécessaire en tout

temps , puisqu'il y a eu des temps de

vertige dans lesquels cette lecture était

dangereuse et pernicieuse à des esprits

avides d'erreurs et ivres de fanatisme ;

aussi a-t-elle été défendue en Angleterre

à la naissance de la réforme , comme elle

l'a été en France à certaines personnes à

la naissance dujausénisme. Mosheim lui-

même a cité plusieurs exemples des mau-

vais effets que cette lecture a produits

dans certains temps. Rien n'est donc p us

injuste que la censure qu'il fait ici de la

sage conduite des pasteurs catholiques.

Enfin , pour comble de malignité , il af-

firme que l'Eglise romaine continua de

soutenir, plus ou moins ouvertement , que SV. Des différentes éditions et correc-

les Livres sacrés n'ont pas été faits pour tions de la Vulgate. Nous en avons parlé

le peuple , mais pour les docteurs , et au mot BIBLES LATINES ; mais nous nous

qu'elle ordonna d'empêcher , partout où sommes trompé en disant qu'il ne reste

l'on pourrait , le peuple de la fire. Vaine- point de Evres entiers de l'ancienne Ful-

mentnous exigerions qu'on nous produise gate ou version latine italique , que les

une bulle de quelque pape , un décret de | Psaumes , le livre de la Sagesse et l'Ecclé-

concile particulier , un mandement d'évê- siastique , puisqu'il reste encore les deux

que , un statut synodal , au moins la déci- livres des Machabées : nous ignorions d'ail-

sion d'un théologien de marque , où il soit leurs les faits suivants. En 1710, domMar-

question de cette ordonnance ; on ne nous tianay publia de cette mêine version les

répondra rien, et les protestants continue- livres de Job , de Judith , et l'Evangile de

ront d'ajouter foi à l'imposteur Mosheim. saint Matthieu; en 1743 , le père Blanchini,

Il avoue, néanmoins, dans une note, qu'en de l'oratoire de saint Philippe de Néry,

France et dans quelques autres pays les mit au jour à Rome quatre exemplaires

laïques lisent l'Ecriture sainte sans aucune des quatre Evangiles ; Luc de Bruges, mort

réclamation ; mais c'est , dit-il , malgré les en 1619 , a témoigné qu'il avait vu dans

partisans du pape. Y a-t-il donc en France l'abbaye de Malmédi, au diocèse de Liége,

ou ailleurs un catholique qui ne soit pas un manuscrit contenant toutes les épitres

partisan du pape ? de saint Paul , enfin le père Buriel, jésuite,

il y a quelques années, annonça qu'il avait

découvert à Tolède deux munuscrits go-

thiques de l'ancienne Vulgate. Il y a donc

lieu d'espérer qu'en rassemblant et en

comparant tous ces monuments, on pourra

donner dans la suite une Bible latine com-

On ne concevrait rien à ce trait de sa-

tire , si l'on ne savait d'ailleurs que Mos-

heim en voulait à la constitution Unige-

nitus. Quesnel, animé du même esprit que

les protestants , pour répandre parmi le

peuple les erreurs délayées de ses ré-

flexions morales sur le Nouveau Testa-

ment , y enseigna que la lecture de l'E-

criture sainte est non seulement utile ,

mais nécessaire en tout temps, en tout lieu ,

à toute personne ; que l'obscurité de ce

saint livre n'est point , pour les laïques ,

une raison de se dispenser de le lire , que

c'est une obligation de le faire, surtout les

jours de dimanches ; que les pasteurs n'ont

ancun pouvoir de leur interdire la lecture

du NouveauTestament, parce que ce serait

|

plête telle qu'elle était en usage pendant

| les quatre premiers siècles de l'Eglise.

Cet ouvrage est très à souhaiter ; la con-

formité de tant de manuscrits découverts

dans les diverses contrées de l'Europe achè-

vera de démontrer la fausseté du senti-

ment des protestants , qui soutiennent que

dans ces temps anciens il n'y avait aucune

version généralement adoptée , et que les

différentes églises avaient la liberté de

choisir celle qui leur plaisait davantage.



ALKÉRISTES. Les res-

taurateurs du christianis-

me primitif, qui se déta-

chèrent de l'eglise angli-

cane a la fin du18e siècle ,

sous la direction du sec-

taire Brown , recurent le nom

de walkeristes , de Walker ,

auxiliaire de Brown , dont la

prépondérance a fait donner son

nom a la société.

Les walkéristes repoussent l'i-

dée d'un corps sacerdotal : mais ils ont

des anciens ou inspecteurs dont les fonc-

tions sont seulement administratives ou

de surveillance.

Ils sont opposés à toutes les sociétés

chrétiennes , surtout aux arminiens , aux

stricts-calvinistes , aux antinoméens , aux

baptistes , et plus encore à l église angli-

cane, qu'ils regardent comme un système

antichrétien, établi par l'intervention des

lois humaines. Pour trouver la religion

véritable, il faut remonter aux tenips apos-

toliques; car s'éloigner de la tradition apos-

tolique et des préceptes de Jésus-Christ,

c'est se placer criminellement au-dessus

d'eux. En pariant de ce principe, dont ils

déduisent des conséquences et tirent des

applications, ils rejettent le baptême. Si,

dans espremiers siècles, on l'administrait,

c'était à des gens qui avaient professé le

judaïsme , le paganisme ; mais nous , qui
sommes nés de parents chrétiens , n'en

avonspasbesoin. Il suffit, d'après la recom-

mandation de saint Paul aux Ephésiens,

de bien élever les enfants. On n'est pas

plus obligé de se faire baptiser que d'aller

dans tout le monde, comme les apôtres,

baptiser et prêcher. D'ailleurs , saint Paul

sefélicite d'avoirbaptisé peu de personnes.

Ces sectaires ne considèrent pas que le but

de saint Paul n'est pas de rejeter le bap-

tême, mais de combattre l'esprit de parti

d'après lequel certaines gens se disaient ,

les uns du parti d'Apollon , les autres de
celui de Céphas.

Ils s'assemblent le premier jour de la

semaine en mémoire de la résurrection du

Sauveur, et prennent ensemble du pain

et du vin , symbole de son corps et de son

sang.

Comme les quakers , ils rejettent le ser-

ment, même lorsqu'il est exigé par le ma-

gistrat. Engénéral, les sociétés chrétiennes,

W

4 d'après la tradition , expliquent en quel

sens il est défendu ou permis de jurer ;

mais ils alléguent que la défense est

scripturale, et, quand on leur objecte que,

d'après leur manière d'interpréter le texte

sacré , l'obligation de laver les pieds aux

hôtes est également scripturale ; ils pré-

tendent qu'on ne doit pas ici se fixer sur

le sens littéral, mais sur l'esprit du texte,

et l'entendre des devoirs de charité, quel

qu'en soit l'objet.

Les sexes sont séparés dans leurs assem-

blées. Elles finissent par un baiser depaix,

recommandé, disent -ils , dans l'Ecriture

sainte, car ils prennent dans un sens ma-

tériel et non métaphorique les expressions

de tendresse employées par saint Paul et

par saint Pierre à la fin de diverses épitres.

ils veulent même que le baiser de paix

soit obligatoire dans certaines circonstan-

ces , entre des parents , des amis , par

exemple , en partant pour quelque voyage

et au retour ; a plus forte raison, disent-ils,

à la fin du service liturgique. En consé-

quence, à la fin de l'assemblée , après les

prières , les frères embrassent les frères ,

les sours embrassent les sœurs. Cepen-

dant, des disputes s'étaient élevées de la

part de quelques membres qui s'y refu-

saient.

En 1806, les walkeristes étaient environ

cent trente personnes à Dublin , et ils

avaient dix à douze petites réunions affi-

liées, dont une à Londres.

WICLEFITES , secte d'hérétiques qui

prit naissance en Angleterre dans le qua-

torzième siècle ; elle eut pour auteur Jean

Wiclef, professeur dans l'université d'Ox-

ford, et curé de Lutterworth , dans le dio-

cèse de Lincoln.

Durant les divisions qui arrivèrent l'an

1360 dans cette université, entre les moines

mendiants et les prêtres séculiers, Wiclef

prit la défense des priviléges de ses con-

frères; mais ayant été obligé de céder à

l'autorité du pape et des évêques qui pro-

tégeaient les moines , il résolut de s'en

venger. Dans ce dessein , il avança plu-

sieurs propositions contraires au droit

qu'ont les ecclésiastiques de posséder des

biens temporels, d'exercer une juridiction

sur les laïques , et de porter les censures:

par là il gagna l'affection des chefs du

gouvernement , dont l'autorité se trouvait

souvent gênée par celle du clergé, et la
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faveur des grands, qui ayant usurpé les 4 Grégoire XI, les propositions condamnées,

biens de l'Eglise, méprisaient les censures et offrit d'en soutenir l'orthodoxie. Le

portées contre eux. schisme qui survint entre deux préten-

dants à la papauté suspendit pendant plu-

sieurs années la poursuite de cette affaire ,

et donna le temps à Wiclef d'augmenter

le nombre de ses partisans, qui était déjà

très-considérable.

Pourpunir Wiclefde cette conduite, Si-

mon Langham. archevêque de Cantorbéry,

Jui ôta, en 1367, la place qu'il avait dans

l'université , et la donna à un moine ; le

pape Urbain V approuva ce procédé de

Iarchevêque. Wiclef irrité ne garda plus

de mesures ; il attaqua plus vivement qu'il

n'avait encore fait le souverain pontife ,

les évêques, le clergé en général et les

moines. La vieillesse et la caducité d'E-

douard III,jointes à la minorité de Richard

II, furentdescirconstances favorables pour

dogmatiser impunément ; Wiclef en pro-

fita. Il enseigna ouvertement que l'Eglise |

romaine n'est point le chef des autres

églises; que les évêques n'ont aucune su-

périorité sur les prêtres ; que , selon la loi

de Dieu , le clergé ni les moines ne peu-

vent posséder aucun bien temporel ; que ,

lorsqu'ils vivent mal, ils perdent tous leurs

pouvoirs spirituels ; que les princes et les

Seigneurs sont obligés de les dépouiller de

ce qu'ils possèdent , qu'on ne doit point

souffrir qu'ils agissent par voie de justice |

et d'autorité contre des chrétiens , parce

que ce droit n'appartient qu'aux princes et

aux magistrats . Ce novateur, en soutenant

de pareilles maximes, était bien sûr de ne

pas manquer de protecteurs.

En effet , l'an 1377, Grégoire XI, informé

de ces faits , écrivit à Simon de Sudbury,

archevêque de Cantorbéry, et à ses colle-

gues , de procéder juridiquement contre

Wiclef. Ils assemblèrent un concile à Lon-

dres , auquel il fut cité ; il y comparut ac-

compagné du duc de Lancastre , régent du

royaume, et de plusieurs autres seigneurs.

Par des subtilités scolastiques , des dis-

tinctions , des explications , des restric-

tions et d'autres palliatifs, il réussit à faire

paraître sa doctrine tolérable . Les évêques

intimidés par la présence et par les mena-

ces des seigneurs, n'osèrent pousser plus

Join la procédure ni prononcer une sen-

tance : Wiclef en sortit sans essuyer une

censure.

Cette impunité l'enhardit ; il sema bien-

tôt de nouvelles erreurs. Ii attaqua les cé-

rémonies du culte reçu dans les églises ,

les ordres religieux , les vœux monasti-

ques , le culte des saints , la liberté de

l'homme, les décisions des conciles , l'au-

torité des Pères de l'Eglise , etc. Grégoire

Xl, ayant condamné dix-neuf propositions

de ce novateur, qui lui avaient été défé-

rées, les adressa avec la censure aux évé-

ques d'Angleterre. Ils tinrent à ce sujet

un concile à Lambeth , auquel Wiclef se

présenta escorté et armé comme la pre-

mière fois , et en sortit de même ; il osa

même envoyer à Urbain VI, successeur de

¦

y

Mais en 1382 , Guillaume de Courtenay,

archevêque de Cantorbéry, assembla un

troisième concile à Londres contre Wiclef;

on y condamna vingt-trois, d'autres disent

vingt-quatre de ses propositions ; savoir,

dix comme hérétiques, et quatorze comme

erronées, contraires aux décisions et à la

pratique de l'Eglise . Les premières atta-

quaient l'eucharistie, la présence réelle de

Jésus - Christ dans ce sacrement , le sacri-

fice de la messe , la nécessité de la con-

fession ; les secondes, l'excommunication,

le droit de prêcher la parole de Dieu, les

dimes , les prières pour les morts , et la

vie religieuse , et d'autres pratiques de

l'Eglise. Le roi Richard soulint par son

autorité les décisions de ce concile : il

commanda à l'université d'Oxford de re-

trancher de son corps Wiclef et tous ses

disciples ; elle obéit . Quelques auteurs ont

écrit que ce roi bannit Wiclef et le fit

sortir du royaume cela n'est pas pro-

bable, puisqu'en 1387 , cinq ans seulement

après sa condamnation , cet hérésiarque

mourut dans sa cure de Lutterworth, après

être tombé en paralysie deux ans aupara-

vant. D'autres ont douté s'il se rétracta

dans le concile de Londres ; s'il ne l'avait

pas fait , Richard II , déterminé à extirper

ses erreurs , n'aurait pas souffert qu'il

demeurat en Angleterre , encore moins

qu'il retournât dans sa cure après sa con-

damnation .

Nous avouerons , si l'on veut , que sa ré-

tractation ne fut pas fort sincère , puisqu'en

mourant il laissa divers écrits infectés de
ses erreurs. On cite de lui une version de

toute l'Ecriture sainte en anglais , deux

gros volumes intitulés de la Vérité; un

troisième , sous le nom de Trialogue ; un

quatrième, des dialogues en quatre livres,

qui ont été imprimés a Leipsick et à Franc

fort en 1753. Il en est encore d'autres qui

n'ont point été publiés ; mais aucun de ces

ouvrages n'a pú mériter à l'auteur la répu-

tation d'un savant théologien ni d'un bon

écrivain ; le docteur Videfort , qui fut

chargé de le réfuter l'an 1396 , en savait

plus que lui et écrivait beaucoup mieux.

Dans cette même année , ou selon d'au-

tres , en 1410 , Thomas d'Arundel , primat

d'Angleterre , fit de nouveau condamner

les erreurs de Wiclef dans un concile de

Londres , et comme la plupart avaient été

adoptées et soutenues de nouveau parJean

Hus , en 1415 , le concile de Constance ,
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sess. 8, proscrivit toute la doctrine de ces 4 teté, le mérite, si tout est la conséquence

deux sectaires , rassemblée en quarante- | d'une fatalité immuable par laquelle Dieu

cinq articles, et il ordonna que le corps de même est entraîné ?

Wicleffût exhumé et brûlé.. C'est ainsi que de tout temps les parti-

sans de la fatalité se sont plongés dans un

chaos de contradictions, et ont cru les pal-

lier en abusant de tous les termes.

Comme il a plu aux protestants de mettre

ces deux personnages au nombre des pa-

triarches de la réforme, is ont fait tout ce

qu'ils ont pu pour pallier les torts de Wi-

clef, pour contredire ce qui en est rapporté

par les écrivains catholiques , et pour ré- |

voquer en doute les plus grossières des

erreurs qu'on lui attribue ; mais ils ne ren-

verseront jamais le précis qu'en a donné

le célèbre Bossuet, Hist. des Variat. , 1. 11,

n. 453 ; il l'a tiré des ouvrages de Wiclef , | surdités que les lollards et les wicléfites

surtout de son Trialogue. En voici les

principaux chefs.

« Tout arrive par nécessité ; tous les pé-

chés qui se commettent dans le monde

sont nécessaires et inévitables. Dieu ne

pouvait pas empêcher le péché du premier

homme , ni le pardonner sans la satisfac-

tion de Jésus - Christ ; Dieu , à la vérité ,

pouvait faire autrement s'il eût voulu, mais

il ne pouvait vouloir autrement. Rien n'est

possible à Dieu que ce qui arrive actuel-

lement ; Dieu ne peut rien produire en lui

ni hors de lui, qu'il ne le produise néces-

sairement ; sa puissance n'est infinie qu'à

cause qu'il n'y a pas une plus grande

puissance que la sienne. De même qu'il

ne peut refuser l'être a tout ce qui peut

l'avoir, aussi ne peut-il rien anéantir. Il

ne laisse pas néanmoins d'être libre, sans

cesser d'agir nécessairement. La liberté

que l'on nomme de contradiction est un

terme erroné , inventé par les docteurs ; et

la pensée que nous avons que nous sommes

libres est une perpétuelle illusion. Dieu a

tout déterminé ; c'est de là qu'il arrive

qu'il y a des prédestinés et des réprou-

vés; mais Dieu nécessite les uns et les

atres à tout ce qu'ils font , et il ne peut

sauver que ceux qui sont actuellement

Sauvés. »

|

|

|

En condamnant Wiclef , le concile de

Constance lui attribue d'autres impiétés

desquelles les protestants ne veulent pas

convenir ; mais il ne s'ensuit rien contre

la justice de cette censure. Ou ces erreurs

se trouvaient dans d'autres livres de cet

hérésiarque, ou c'étaient de nouvelles ab-

ajoutaient à celles de leur maître.

Voilà néanmoins le personnage duquel

Basnage a entrepris de faire l'apologie

contre Bossuet , livre 24 , c. 11. Sa grande

ambition est de prouver que la doctrine de

Wiclef et de ses disciples était parfaite-

ment conforme à celle que les protestants

ont embrassée au seizième siècle ; qu'ainsi

ce théologien est undes principaux témoins

de la vérité, qui a contribué à continuer

la chaîne de tradition qui lie le protestan-

tisme aux principales sectes qui ont fait

du bruit dans l'Eglise : il se fache de ce

que Bossuet a osé révoquer en doute cette

importante vérité.

Le dogme de la fatalité absolue , dogme

destructif de toute religion , de toute mo-

rale et de toute vertu , était un article fà-

cheux ; Basnage s'en est tiré lestement , en

avouant que la manière dontWiclef a voulu

accorder la liberté de l'homme avec la

présence et le concours de Dieu , l'a jeté

dans de grands embarras , mais que bien

d'autres que lui ont été arrêtés par la pro-

fondeur et l'obscurité de cette question :

trait de mauvaise foi palpable. Wiclef a si

peu pensé à concilier la liberté de l'homme

avec le concours de Dieu , qu'il n'a pas

plus reconnu de liberté en Dieu que dans

l'homme. S'il a senti l'obscurité de cette

question , de quoi s'est-il avisé de la déci-

der par une absurdité , en disant que ce

qui se fait librementse fait nécessairement;

qu'ainsi la nécessité et la liberté c'est la

même chose? Basnige prétend que les

disciples de Wiclef ont sagement évité cet

écueil ; ils ont donc été plus sages que

Calvin , qui s'y est brisé de nouveau avec

ses décrets absolus de prédestination, dont

la plupart de ses sectateurs rougissent an-

jourd'hui.

Wiclefavouait que les méchants peuvent

prendre occasion de cette doctrine pour

commettre de grands crimes , et que s'ils

le peuvent, ils le font : « mais, ajoutait-il,

si l'on n'a pas de meilleures raisons à me

dire que celles dont on se sert , je demeu-

rerai confirmé dans mon sentiment sans

en dire mot. » L'on voit ici toute l'impiété

d'un blasphémateur et toute la scélératesse

d'un athée. Wiclef y ajoutait l'hypocrisie

desvaudois. Ildisait, comme eux, que l'effet

du sacrement dépendait de la vertu et du Ce même critique soutient que ce n'est

mérite de ceux qui les administraient ; que pas une impiété dans la doctrine de Wi-

ceux qui n'imitaient pas Jésus-Christ ne clef d'avoir enseigné que « Dien n'a pu

pouvaient pas être revêtus de sa puis- empêcher le péché du premier homme ni

sance ; que les laïques de bonnes mœurs le pardonner sans la satisfaction de Jésus-

étaient plus dignes d'administrer les sa- Christ, et qu'il a été impossible que le Fils

crements que les prêtres , etc. Mais en de Dieu ne s'incarnat pas. » La plus saine

quoi peuvent consister la vertu , la sain- théologie , dit-il , enseigne qu'il était né-
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ses et de l'autorité temporelle du clergé,

et à l'abus qu'il en faisait ; mais il ne tarda

pas d'aller plus loin , de nier le fond même

du droit , de l'autorité spirituelle et de la

hiérarchie. Les extraits qui furent dressés

de sa doctrine en 1377 , 1381 , 4387 , 1396 ,

et 1415, enchérissent les uns sur les autres,

et contiennent enfin des impiétés révol-

tantes en fait d'erreurs , là témérité et

l'opiniâtreté vont toujours en augmentant,

et les disciples ne manquent jamais de sur-

passer leur maître . De la nous concluons

que ces deux prétendus réformateurs ,

cessaire que Jésus-Christ mourût, afin que

nos crimes fussent expiés : nouveau trait

de mauvaise foi. La saine théologie a tou-

jours enseigné qu'à supposer que Dieu

voulût exiger une satisfaction du péché |

égale à l'offense , il fallait le sang d'un

Dieu pour l'expier ; mais elle n'a jamais

nié que Dieu ait pu pardonner par pure

miséricorde. Cela est prouvé par 1 Ecri-

ture , qui dit que Dieu a tellement aimé le

monde, qu'il fui a donné son Fils unique ;

s'il l'a donné par amour, ce n'a pas étépar

nécessité : le prophète Isaïe , parlant du

Messie, dit qu'il s'est offert, parce qu'il l'alorsqu'ils ont commencé à dogmatiser, ne

voulu , etc.

Une troisième infidélité de Basnage est

de soutenir que Wiclef, loin d'avancerque

Dieu ne pouvait empêcher le péché du

premier homme , a dit , en termes exprès ,

que Dieu pouvait conserver Adam dans

l'état d'innocence, s'il l'avait voulu ; il ne

fallait pas supprimer ce qu'ajoute Wiclef,

que Dieu n'a pas pu le vouloir. C'est ainsi

qu'en accumulant les supercheries , Bas- |

nage a réfuté Bossuet.

Peu nous importe que Wiclef ait rejeté

comme les protestants, l'autorité de la tra-

dition , la présence réelle , le culte des

saints et des images , la confession , etc .;

nous pouvons leur abandonner sans regret

la succession des vaudois , des lollards ,

des wicléfites , des hussites , etc. , qu'ils

sont si empressés de recueillir . Une suc-

cession d'erreurs, de haine contre l'Eglise ,

de séditions et de fureurs sanguinaires,

n'excitera jamais l'ambition d'une société

véritablement chrétienne.

|

|

voyaient ni l'un ni l'autre le terme auquel

ils prétendaient aboutir, ni les conséquen-

ces auxquelles leurs principes allaient

bientôt les conduire. Il s'en fallait donc

beaucoup que ce fussent des esprits justes

ni de profonds théologiens.

3º A peine Luther eut- il commencé de

prêcher sa doctrine , que le peuple d'Alle-

magne , soulevé par ses maximes sédi-

tieuses , prit les armes , et mit des pro-

vinces entières à feu et à sang. La même

chose était arrivée en Angleterre , l'an

1381 ; les habitants des villages , excités

par Jean Ball ou Vallée , disciple de Wi-

clef , s'attroupèrent au nombre de deux

cent mille , entrèrent à Londres , massa-

crèrent Simon de Sudbury, archevêque de

Cantorbéry, le grand-prieur de Rhodes , et

un Seigneur nommé Robert Hales ; ils for-

cèrent enfin le roi à capituler avec eux.

Ils recommencèrent à se révolter sous le

règne d'Henri V, l'an 1444. Basnage abeau

dire que la cause de ces tumultes ne fut

point la religion ni la croyance , mais le

mécontentement du peuple opprimé par

les seigneurs ; on en a dit autant de la

guerre des luthériens et de celle des ana-

content , il ne se croyait pas opprimé ,

avant que les maximes erronées de Wiclef

et de Luther n'eussent échauffé les es-

prits , et ne leur eussent fait envisager

toute autorité spirituelle et temporelle

comme une tyrannie. Jésus-Christ avait

envoyé ses apôtres comme des brebis au

milieu des loups , les hommes dont nous

parlons ont été des loups au milieu des

brebis ; par leurs hurlements ils n'ont cessé

de les exciter à la révolte contre leurs pas-

teurs spirituels et temporels.

Pour leur assurer encore davantage ces

titres d'antiquité et de nobles e, nous con-

sentons à comparer la conduite de Wiclef

à celle de Luther ; la ressemblance est

frappante. 1º Ce dernier fut engagé à dog- baptistes. Mais le peuple n'était pas mé-

matiser par une dispute de jalousie entre

les augustins ses frères et les dominicains,

au sujet des indulgences. Wiclef y fut en-

traîné par ressentiment contre les moines

mendiants qui lui avaient fait perdre sa

place, contre le pape et contre les évêques

qui les soutenaient. Ces motifs étaient

aussi apostoliques l'un que l'autre. Mais

aujourd hui l'on peint ces deux prédicants

comme des homines entlammés du plus

pur zèle de la gloire de Dieu , et qui, après

avoir senti la nécessité absolue d'une ré-

forme dans l'Eglise , ont conçu le généreux

dessein d'y employer toutes leurs forces.

2° Luther n'attaqua d'abord que les abus

qui se commettaient dans la concession et

la distribution des indulgences : mais de

ces abus vrais ou prétendus , il passa bie.

tôt à la substance même de la chose , à la

nature de la pénitence , de la justification ,

etc.; de même, Wiclef au commencement

parut n'en vouloir qu'à l'excès des riches-

|

|

|

4º De même que Luther fut endoctriné

par les livres de Jean Hus , celui-ci l'avait

été par les écrits de Wiclef, et ce der-

nier ne fit d'abord que renouveler les an-

ciennes clameurs d'un reste de vaudois

qui subsistaient encore en Angleterre sous

le nom de lollards. Si nous voulions eu

croire les protestants , Wiclef, Jean Hus ,

Luther, étaient trois grands génies , qui ,

à force d'étudier et d'approfondir l'Ecri-
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ture sainte , y ont découvert que l'Eglise A

catholique était corrompue dans sa foi ,

dans son culte , dans sa discipline , et qu'il

fallait créer une autre église . La vérité est

que ces trois illuminés n'ont eu d'autre

inspiration que des passions mal réglées ,

d'autre mission que la fougue de leur ca-

ractère , d'autre règle de foi que de con-

tredire l'Eglise romaine.

Le comble de la malignité , de la part

des protestants , est de vouloir faire re-

tomber sur cette Eglise tout l'odieux des

scènes sanglantes auxquelles l'hérésie a

donné lieu. Ils déplorent la multitude des

wicléfites ou des lollards qui furent sup-

pliciés en Angleterre pour cette cause ;

commesi l'erreur, disent-ils , était un crime

qui méritât la sévérité des lois.

Nous avons déjà répondu plus d'une fois

que des erreurs sur des dogmes purement

spéculatifs peuvent quelquefois n'intéres-

ser en rien la société civile ; mais que des

erreurs en fait de morale et de droit pu-

blic , qui tendent à dépouiller de leurs

biens des possesseurs légitimes , à renver-

ser une jurisprudence établie depuis plu- |

sieurs siècles , à exciter au pillage et au

meurtre une multitude toujours avide de

butin, ne sont plus des erreurs sans consé-

quence , mais de vrais attentats contre

l'ordre public. Or telle était la doctrine

de Wiclef. Une preuve qu'elle fut princi-

palement envisagée sous ce rapport , c'est

qu'il n'y avait encore eu aucun lollard ni

aucun wicléfite puni de peines afflictives

avant l'expédition sanguinaire à laquelle

ils se livrèrent l'an 1381. Quoiqu'il y eût

près de vingt ans que Jean Vallée préchait

le wicléfisme dans les campagnes , il n'a-

vait essuyé que quelques mois de prison ;

mais lorsqu'on vit l'effet terrible que ses

discours séditieux avaient produit, ilfut

condamnécomme coupable de haute trahi-

son , à être pendu , et il le fut en effet avec

quelques-uns de ses complices. Ce ne fut

point en vertu d'une sentence ecclésiasti-

que , mais d'une procédure criminelle faite

parordre du roi . Wiclef, qui vivait encore,

quoique premier auteur du mal , ne fut

pointinquiété depuis sa condamnation pro-
noncée l'an 1382.

De quel front Basnage a-t-il donc osé

écrire que l'Eglise romaine altérée de sang

ne se borna point à des définitions de con-

ciles contre les wicléfites , qu'ils imitèrent

la piété de leur maître, qu'i's confirm rent

|

la vérité de leur doctrine par la pureté de

leur vie , qu'ils souffrirent avec constance

des supplices redoublés , qu'ils sacrifièrent

leur vie à l'amour de la vérité , etc. ? Est-ce

donc assez pour être martyr de se révolter

contre l'Eglise ? Oui , selon les protestants ;

ils pensent que ce crime efface tous les

autres ils ont placé au nombre des té-

moins de la vérité tous les malfaiteurs de

leur secte mis à mort pour des pillages ,

des meurtres , des incendies , des cruautés

de toute espèce exercées contre les catho-

liques. Nous avons prouvé en son lieu que

les albigeois , les vaudois , les hussites , les

protestants , n'ont jamais été suppliciés

pour des erreurs ou des arguments théolo-

giques , mais pour des attentats commis

contre l'ordre de la société ; il en a été de

même des wicléfites.

Mosheim , plus judicieux sur ce sujet

que Basnage , convient que la doctrine de

Wiclef n'était point exempte d'erreur, ni

sa vie , de reproche. Il pense à la vérité

que les changements que ce novateurvou-

fait introduire dans la religion , étaient à

plusieurs égards , sages , utiles et salu-

taires ; Hist. eccles., 14° siècle , 2° part .

c. 2 , § 19. Il se trompe ; vouloir dépouiller

le clergé de ses biens , n'était rien moins

qu'un projet sage ; il ne pouvait être exé-

de sang. Tous les laiques soudoyés par le

cuté sans bruit , et peut-être sans effusion

clergé , et qui tiraient de lui leur subsis-

tance , s'y seraient certainement opposés ;

toutes les fois que ce corps a été dépouillé,

le peuple n'y a pas gagné une obole , et il

comprend très-bien qu'il y a plus à gagner

pour lui avec les ecclésiastiques qu'avec

les seigneurs laques . Les autres change-

ments ne pouvaient être ni utiles ni salu-

taires ; nous en sommes convaincus par

l'effet qu'ils ont produit chez les protes-

tants. D'ailleurs , quand ils le seraient ,

était-ce à de simples particuliers sans ca-

ractère et sans autorité légitime de réfor-

mer l'Eglise ? Les presbytériens , les puri-

tains , les indépendants et d'autres sectes,

sont dans les mêmes sentiments que Wi-

clef sur la hiérarchie ecclésiastique et sur

le pouvoir des souverains ; mais les an-

glicans , non plus que les luthériens ne

jugent point que leur régime soit sage ,

utile ni salutaire. C'est donc uniquement

l'intérêt de système et la ressemblance

des principes qui ont engagé Basnage à

prendre si chaudement la défense des wi-

cléfites.
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ÉNODOQUE. Voyez Hô- 4 l'année s'il le jugeait à propos , mais que

personne ne devait étre obligé à faire

quelque chose de plus que ce qui avait été

ordonné et observé par les apôtres.XEROPHAGIE , régime

de ceux qui vivent d'ali-

ments secs ; c'est la ma-

nière de jeûner la plus rigou-

reuse , mais qui s'observait

assez souvent pendant les pre-

miers siècles de l'Eglise. Ce nom

vient du grec pis , sec , et pay ,

je mange.

Philon dit que les esséniens et les théra-

peutes pratiquaient aussi des xerophagies

en certains jours , n'ajoutant au pain et à

l'eau que du sel et de l'hysope. On prétend

que chez les païens mêmes les athlètes

suivaient le même régime de temps en

plus propre à leur conserver la santé et

temps , et qu'ils le regardaient comme le

les forces.

Les jeûnes et les abstinences des Orien-

taux , soit anciens , soit modernes , nous

paraîtraient incroyables , si nous n'étions

pas instruits par des témoins dignes de foi

du régime habituel qu'ils sont forcés de

garder à cause de la chaleur du climat.

En général la viande et tous les aliments

succulents y sont dangereux ; le peuple y

est accoutumé à vivre de pain et defruits,

ou de légumes ; avec une poignée de riz ,

un Indien peut vivre vingt-quatre heures.

Mais il faut avouer aussi que , dans nos cli-

mats septentrionaux , à force de sensualité

et sous prétexte de besoin , nous avons

poussé à l'excès la mollesse et l'impuis-

sance de pratiquer aucune espèce de mor-

tification. Cette impuissance, au reste, est

purement imaginaire on peut s'en con-

vaincre par les abstinences forcées aux-

quelles sont souvent réduits les pauvres ,

par le défaut absolu de ressources. Non-

seulement ils demeurent plusieurs jours

sans manger, mais à la fin de cette cruelle

Ceux qui pratiquaient la xerophagie ne

mangeaient que du pain avec dusel , et ne

buvaient que de l'eau. C'était la manière

devivre la plus ordinaire des anachorètes

ou des solitaires de la Thébaïde. Plusieurs

chrétiens fervents observaient ce jeune

sévère pendant les six jours de la semaine

sainte , mais par dévotion , et non par obli-

gation . Saint Epiphane , Exposit . fid. , n.

22 , nous apprend que c'était un usage

assez ordinaire parmi le peuple , et que
plusieurs s'abstenaient de toute nourriture

pendant deux jours. Tertullien , dans son

livre de l'Abstinence , observe que l'Eglise

recommandait la xerophagie comme une

pratique utile dans les temps de persécu-

tion ; elle disposait les corps à souffrir les

tourments avec constance. Mais aussi l'E-

glise condamna les montanistes qui vou-

laient faire de la xerophagie une loi pour

tout le monde , qui prétendaient qu'il fal-

lait l'observer pendant plusieurs inter-

valles du carême , et qui avaient établi

parmi eux plusieurs carêmes par an. On
leur représenta qu'il y avait plus de jac- abstinence ils n'ont pour toute nourriture

tance et de vanité dans leur conduite , que qu'un pain grossier et insipide, plus propre

de vraie piété , qu'il ne leur appartenait à exciter le dégoût que l'appétit. Voyez

pas de faire des lois de discipline à leur

gré, que chaque fidèle était le maître

d'observer la xerophagie pendant toute

JEUNE.

XYLOPHORIE. Voyez NATHINÉENS.
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EUX. Voyez OEIL.

YVES DE CHARTRES.

Voyez IVES.

Y

4 celui qui enivre sera enivré , c'est-à-dire

que l'homme libéral sera libéralement ré-

YON (saint). Voy. Eco- compensé. Il y en a un autre , Deut., c.

LES CHRÉTIENNES. 29 , . 19 , qui dit que l'homme enivré

détruira celui qui a soif; cela signifie que

le riche accablera le pauvre. Lorsque saint

Paul dit aux Corinthiens , Epist. I. c. 11 ,

*. 24 , dans vos repas l'un a faim et l'autre

est ivre , il entend que l'un a manqué d'ali-

ments , pendant que l'autre a été pleine-

ment rassasié. Dans le style des Hébreux,

enivrer quelqu'un , c'est le combler de

biens. Ps. 35 , . 9 , David dit à Dieu en

parlant des justes : « Ils seront enivrés de

l'abondance de votre maison , et vous les

abreuverez d'un torrent de délices . » Mais

quand saint Paul dit aux Ephésiens , c. 5 ,

. 18 : « Ne vous enivrez point par l'excès

du vin , » on comprend qu'il est question

là de livresse proprement dite.

YVRESSE ou IVRESSE. Ce

mot , dans l'Ecriture sainte , ne

signifie pas toujours l'état d'un

homme qui a bu avec excès , mais

d'un homme qui a bu jusqu'à la satiété

et la gaieté dans un repas d'amis ; Gen.,

c. 43 , . 34 , il est dit que les frères de

Joseph s'enivrèrent avec lui la seconde

fois qu'ils le virent en Egypte ; et cela

signifie seulement qu'ils furent régalés

splendidement à sa table. Une sentence

du livre des Prov., c. 11 , v. 25 , est que

ABIENS. Voyez SABAÏSME. A

ZACHARIE. Parmi plu-

sieurs personnages de ce

nom , desquels il est parlé

dans l'Ecriture sainte , il

en est quatre qu'il faut dis-

tinguer. Le premier est un

prêtre , fils du pontife Joïada,

que le roi Joas fit lapider par le

peuple dans le parvis du temple ;

crime d'autant plus odieux , que

ce roi était redevable de la vie et du trône

à Joïada. Paral. , c. 24. v. 20 et seq. Le

second est l'avant-dernier des douze petits

prophètes ; il dit lui-même qu'il était fils

de Barachie , et petit-fils d Addo , Zach.,

c 1 , v. 1 ; l'histoire ne nous apprend rien

de sa mort. Le troisième est le prêtre

Zacharie , père de saint Jean-Baptiste ,

dont il est parlé dans l'Evangile , Luc ,

c. 1 , . 5. Enfin Josèphe , dans son Ilis-

toire de la guerre des Juifs , 1. 4 , c. 19 ,

fait mention d'un quatrième Zacharie fils

de Baruch , qui , pendant le siège de Jé-

Z

rusalem , fut tué par la faction des zélés.

Il est question de savoir quel est celuide

ces quatre que Jésus-Christ voulait dé-

signer, lorsqu'il dit aux scribes et aux pha-

risiens , Matt., c . 23, p. 34 : « Je vais vous

envoyer des prophètes , des sages et des

docteurs ; vous mettrez les uns à mort et

vous les crucifierez, vous flagellerez les

autres dans vos synagogues , et vous les

poursuivrez de ville en ville , de façon que

vous ferez retomber sur vous tout le sang

innocent qui a été répandu sur la terre

depuis le sang du juste Abel, jusqu'à celui

de Zacharie , fils de Barachie, que vous

avez tué entre le temple et l'autel. »

Les censeurs de l'Evangile , juifs ou in-

crédules , ont argumente contre ce pas-

sage ; ils ont dit : Jésus-Christne peut pas

avoir désigné par là le prêtre Zacharie

mis àmortpar l'ordre de Joas , puisqu'il

n'était pas fils de Barachie, mais de Joiada.

D'ailleurs il est certain par l'histoire que ,

depuis la mort de ce prêtre , les Juifs ont

encore ôté la vie à plusieurs autres pro-

phètes; ce n'était donc pas le dernier du

quel le sang devait retomber sur eux. Il ne
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peut pas être question non plus du pro-

phète Zacharie , fils de Barachie , dont

nous avons les prédictions , puisqu'il n'est

dit nulle part qu'il ait péri par une mort

violente. Encoremoins s'agit-il du père de

saintJean-Baptiste; on ne peut assurer en

aucune manière qu'il était fils de Barachie,

ni qu'il fut mis à mort par les Juifs . Il faut

que saint Matthieu ait voulu désigner le

qnatrième Zacharie , fils de Baruch , mis

a mort par les zélés pendant le siége de |

Jérusalem. D'où il s'ensuit que son Evan-

gile n'a été écrit qu'après cette époque, et

que saint Matthieu commet un anachro-

nisme , en supposant que Jésus -Christ a

désigné comme passé un évènement qui

n'est arrivé que trente ans après. SaintLuc

a commis la même faute, c . 11 , y. 51.

En second lieu , c'aurait été une injus-

tice de faire retomber sur les Juifs con-

temporains de Jésus Christ le châtiment

de tout le sang innocent répandu par leurs

pères depuis le commencement du monde.

Cette vengeance aurait été contraire à la

loi du Deut., c. 24, y. 16, qui porte : « Les

pères ne seront pas mis à mort pour les

enfants , ni les enfants pour les pères ;

chacun mourra pour son propre péché. »

Aussi, lorsque les Juifs captifs à Babylone

prétendirent que Dieu les punissait des

fautes de leurs pères, Jérémie, c. 31 , y. 29,

et Ezéchiel, cap. 18, y. 2, leur soutinrent

qu'ils étaient punis pour leurs propres cri- |

mes, et non pour ceux de leurs aïeu .

En troisième lieu , dans ce même c. 23

de saint Matthieu, . 27 , et dans le c. 11

de saint Luc, . 47, le Sauveur semble rai-

sonner fort mal ; il dit : « Malheur à vous,

scribes et pharisiens hypocrites , qui bà-

tissez des tombeaux aux prophètes , qui

ornez les monuments des justes , et qui

dites : Si nous avions vécu du temps de

nos pères, nous n'aurions point conspiré

avec euxpour répandre le sang d´s pro-

phètes. Vous rendez témoignage contre

vous-mêmes que vous êtes les enfants de

ceux qui ont mis à mort les prophètes ;

ainsi vous remplissez la mesure de vos pè-

res.»Etait-ce donc un trait d'hypocrisie ou

de méchanceté , de bâtir ou d'orner les

tombeaux des prophètes ?

Réponse. Pour satisfaire à toutes ces dif-

ficultés , il faut entrer dans quelques dis

cussions.

1. Nous soutenons que le Zacharie dont

Jésus-Christ a fait mention est le prophète

même de ce nom , fils de Barachie, et dont

nous avons les écrits : les caractères , par

lesquels il est désigné , ne peuvent conve-

nir à aucun des trois autres. 1° Le nom de

leurs pères n'est pas le même. 2º Le fils

de Joiada, ni le père de Jean-Baptiste , ni

le fils de Baruch, n'étaient pas prophètes ,

puisque le Sauveur dit, ✯. 37 : «Jérusalem,

▲
A

|

‡

qui mets à mort les prophètes, etc. » Saint

Etienne , Act . , c . 7 , . 52 , demande aux

Juifs : « Quel est leprophète que vos pères

n'aient pas persécuté ? Ils ont tué ceux qui

leur prédisaient l'avènement du Juste. »

Or Zacharie est un de ceux qui ont an

noncé le plus clairement l'avènement du

Messie. 3º Le Fils de Joïada fut tué dans

le temple ; il n'est pas dit en quel lieu les

Juifs mirent à mortle fils de Baruch : pour

Zacharie, fils de Barachie, il fut tué entre

le temple et l'autel. Pour s'en convaincre,

il faut savoir que le temple fut rebâti et

achevé la sixième année du règne de Da-

rius , et que Zacharie prophétisait pen-

dant la quatrième. Or Josèphe . Antiq.,

1. 11 , c . 4, nous apprend qu'avant de com-

mencer l'édifice du temple, les Juifs dres-

sèrent un autel pour y offrir des sacrifices :

il y avait donc entre cet autel et le temple

un espace dans lequel Zacharie fut mis à

mort , selon le récit de notre Sauveur ;

cette circonstance n'a pu avoir lieu que

pour lui . 4° Il est très-probable que ce qui

irrita les Juifs contre lui fut fa terrible

prophétie qu'il leur fit , c. 11. Le silence

que les historiens ont gardé sur ce sujet

ne prouve rien ; Jésus-Christ n'aurait pas

avancé ce fait , s'il n'avait pas été bien

avéré.

2º La prédiction duSauveur ne renferme

aucune injustice. Aulieu de lire dans saint

Matthieu , c . 23 , ¥. 35, de façon que tout

le sangjuste retombera sur vous , etc.,

le texte grec peut très-bien signifier, de

façon que tout le sang juste viendra ou

ne cessera de couler jusqu'à vous. De

même , dans saint Luc , c . 11 , y . 50 , où

notre version porte , de manière que le

sang des prophètes sera demandé et re-

demandé à cette génération , le grec

semble plutôt signifier de manière que le

sang des prophètes sera recherché etré-

pandu par cette génération. Il est donc

ici question du crime , et non de la ven-

geance. Cette explication est très -bien

prouvée dans les Réponses critiques aux

objections des incrédules, t. 4 , p. 21 ' , etc.

Mais prenons, si l'on veut, ces deux pas-

sages dans le sens qu'on y donne ordinai-

rement ; les paroles de Jésus-Christ signi-

fieront seulement que la génération pré-

sente se rendra coupable du même crime

que ses aieux, qu'elle méritera le même

châtiment , et qu'elle le subira ; l'un et

l'autre a été vérifié par l'évènement . Il ne

s'ensuit pas de là que les Juifs aient porté

la peine du sang répandu par leurs pères.

3. Ce n'est point Jésus- Christ qui rai-

sonne mal, mais ce sont les incrédules qui

l'entendent mal . Le crime des scribes et

des pharisiens ne consistait point à bâtir

destombeaux aux prophètes, mais à imiter

l'incrédulité, l'opiniâtreté , la méchanceté
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que c'étaient les mêmes sectaires qui sont

nomméshérodiens dans l'Evangile ; Matth.

c. 22, . 16 , et Marc , c. 12 , . 13 , mais

cette conjecture n'a aucune probabilité.

Aux approches du siége de Jérusalem , les

zélateurs se retirèrent dans cette ville, et

ils y exercèrent des cruautés inouïes : Jo-

sèphe l'historien en a fait le détail .

ZELE. Ce mot se prenden plusieurs sens

dans l'Ecriture sainte ; il signifie souvent

l'indignation et la colère ; Ps. 78 , N. 5 ,

David dit à Dieu : « Votre colère (zelus)

s'allumera comme un feu. Num. ch. 25 ,

de ceux qui les avaient mis à mort , et à 4

prétendrenéanmoins qu'ils n'auraientpoint

eu de part à ce meurtre, s'ils avaient vécu

dans ce temps-là . En effet , les Juifs , loin

de croire en Jésus-Christ, poursuivaient

avec acharnement sa mort ; déjà plusieurs

fois ils avaient voulu le lapider : ils ne ces-

saient de lui tendre des piéges, de lui faire

desdemandes captieuses, etc. Jésus-Christ

le leur reproche dans les deux chapitres

mêmes quenous examinons . Ils prouvaient

donc par leur conduite qu'ils étaient les

enfants etles imitateurs de ceux qui avaient

tuéles prophètes , qu'ils combleraient bien-

tôt la mesure de leurs pères, en mettant à . 13 , Phinées se sentit animé de zele

mort le Messie et ses apôtres . Par consé-

quent c'était de leur part une hypocrisie

de bâtir des tombeaux aux prophètes, atin

de persuader qu'ils avaient horreur du

meurtre de ces saints hommes , et qu'ils

étaient incapables d'en faire autant. Si ce

sens paraît embarrasser dans la version

latine , il est beaucoup plus clair dans le

texte grec, surtout en vérifiant la ponctua-

tion. Kép. crit. , ibid. , p, 195 et 234.

La prophétie de Zacharie est renfermée

en quatorze chapitres ; son principal objet

est d'encourager les Juifs à la reconstruc-

tion du temple , et de leur promettre par

la suite les bienfaits de Dieu les plus abon-

dants . Comme le prophète les annonce en

termes pompeux et sous des emblèmes

magnifiques , les juifs en abusent , ils

prennent tout à la lettre , et soutiennent

que tout cela s'accomplira sous le règne

du Messie qu'ils attendent , puisque les

évènements n'y ont pas exactement ré-

pondu après le retour de la captivité de

Babylone. Mais Dien ne fera certainement

pas
des miracles absurdes , pour contenter

la folle ambition des Juifs. Saint Jérôme ,

dans la préface de son Commentaire sur

Zachari" , convient que c'est le plus obs-

cur des douze petits prophètes.

Quant à Zacharie, père de saint Jean-

Baptiste , nous nous bornons à dire que le

cantique dont il est l'auteur, Luc, cap. 1 ,

. 68, est vraiment sublime , plein d'éner-

gie et de sentiment.

|

contre les impies qui violaient la loi du

Seigneur. Il désigne aussi lajalousie : Act. ,

c. 13, . 45 , il est dit que les Juifs furent

remplis de zèle ou dejalousie. Ps. 36, §. 1,

nous lisons : « Ne soyez point rival des

méchants , ni jaloux de la prospérité des

pécheurs. » Prov. , c. 6, №. 34 : La jalousie

du mari n'épargne point l'adultère dans sa

vengeance. Sup., cap. 1 , y. 10 : L'oreille

jalouse entend tout. Dieu s'est nommé le

Dieu jaloux ( zelotes ) . Voyez JALOUSIE.

Dans le prophète Ezéchiel , č. 8, ș , 3 et 5 ,

l'idole du zèle peut signifier ou la statue

de Baal, ou celle d'Adonis , ou toute autre

idole quelconque , dont le culte excite l'in

dignation de Dieu.

Dans quelques endroits cependant il ex-

prime une forte affection , un attachement

violent à quelqu'un ou à quelque chose.

P's. 68. . 10 , David dit à Dien : « Le zèle

de votre maison m'a dévoré. » Le prophète

Elie , III Reg., cap. 19, y . 10 et 14 : « J'ai

été transporté de zèle pour le Seigneur

des armées. » Zachar. , c . 1 , y. 14 ; « J'ai

été transporté de zèle pour Sion et pour

Jérusalem .

C'est dans ce dernier sens que nous ap

pelons zèle de religion l'attachement que

nous avons pour le culte de Dieu qui nous

paraît le plus vrai , le désir que nous lé-

moignons de l'étendre et d'y amener nos

semblables , le chagrin que nous ressen-

tons lorsqu'il est méconnu , méprisé et al-

taqué par les incrédules. Il est évident

qu'un homme ne peut être véritablement

religieux sans être zélé , puisque le zèle

n'est dans le fond qu'une ardente charité.

Est- il possible d'aimer sincèrement Diet ,

d'être reconnaissant de la grace qu'il nous

a faite en se révélant à nous , sans désirer

que tous nossemblables jouissent dumême

ZÉLATEURS OU ZÉLÉS. C'est ainsi que

l'on nomma certains juifs qui causèrent

beaucoup de tumulte dans la Judée , vers

l'an 66 de notre ère , quatre ou cinq ans

avant la prise de Jérusalem par les Ro-

mains. Ils se donnèrent eux-mêmes ce

nom , à cause du zèle excessif et mal en- bonheur?

tendu qu'ils témoignaient pour la liberté

de leur patrie. On leur donna aussi celui

de sicaires ou d'assassins , à cause des

meurtres fréquents dont ils se rendirent

coupables ; ils se croyaient en droit d'ex-

terminer quiconque ne voulait pas imiter

leur fanatisme. Quelques auteursontpensé

C'est le sentiment que Jésus-Christ a

voulu nous inspirer lorsqu'il nous a ensei-

gné à dire tous lesjours à Dieu dans notre

prière : « Que votre nomsoit sanctité, que

votre royaume arrive , que votre volonté
se fasse sur la terre comme dans le ciel. »

Ce désir ne serait pas sincère, si nous n'é-
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tions pas résolus d'y contribuer de toutes 4

nos forces. Il dit, Luc, c . 12 , . 49 : « Je

suis venu apporter un feu sur la terre .

et que veux-je sinon qu'il s'allume? » ce

feuétait certainement le zèle pour la gloire

de son père et pour le salut des hommes ,

et il l'a poussé jusqu'à répandre son sang,

afin de procurer l'un et l'autre. « Per-

sonne , dit-il, ne peut aimer davantage ses

amis , que de donner sa propre vie pour

eux. » Joan., c . 15 , ¥. 13.

Quels effets ce sentiment sublime n'a-t-

il pas opérés dans le monde? Douze apô-

tres faibles , ignorants , timides , mais en-

flammés de zèle pour la gloire de leur

maître , se sont partagé l'univers , ont porté |

son nom et sa doctrine d'un bout à l'autre.

Illeur avait dit : Enseignez toutes les na-

tions; ils l'ont entrepris et ils en sont

venus à bout. Dans l'espace d'un demi-

siècle les fondements de l'Eglise ont été

posés , et dès ce moment rien n'a pu les

ébranler. Après avoir continué leurs tra- |

vaux jusqu'à la mort , les apôtres ont |

laissé par succession à d'autres leur zèle,

leur courage , leur mission ; Jésus-Christ,

qui leur avait promis d'être avec eux jus-

qu'à la fin des siècles, n'a point manqué à

sa parole; le feu qu'il avait allumé n'est

pas éteint , le foyer en subsiste toujours

dans son Eglise , et sert à la distinguer de

toutes les sociétés formées sans l'aveu de

ce divin Sauveur.

De siècle en siècle le zèle n'a rien perdu

de son activité ; des missionnaires intré-

pides n'ont été rebutés ni par la barbarie

des peuples , ni par la distance des lieux ,

ni par la différence des climats , ni par les

dangers de la mer , ni par les bizarreries |

du langage ; ils ont également bravé les

glaces du nord et les chaleurs du midi ,

l'orgueil des nations civilisées et la stupi-

dité des sauvages. Ces derniers , aussi

inalheureux que corrompus , et plus sem-

blables à des brutes qu'à des hommes,

une fois instruits , ont presque changé de

nature; la société , la police , les lois , la

culture, l'industrie , les arts, l'abondance,

ont succédé parmi eux à la vie purement

animale , en leur procurant un état plus

heureux sur la terre , l'Evangile leur a

encore donné l'espérance d'un bonheur

éternel après leur mort. Ce ne sont ni des

philosophes ni des conquérants , mais des

missionnaires zélés , qui ont apprivoisé

successivement les Maures , les Libyens ,

les Ethiopiens , les Arabes , les Perses et

les Parthes , les Scythes et les Sarmates ,

les Danois et les Normands , les Pictes et

les Bretons , les Germains et les Gaulois.

Ce n'est point la philosophie , mais l'Evan-

gile , qui a dompté la férocité des Huns et

des Vandales , des Goths et des Bourgui-

guons , des Lombards et des Francs. Le

zèle a été plus hardi que l'ambition des

conquérants , que l'avidité des négociants,

que la curiosité et l'inquiétude naturelle

des peuples ; et si les missionnaires n'a-

vaient pas commencé par diriger la route

des navigateurs , la moitié du globe serait

peut-être encoreinconnue aux philosophes.

Mais quel déluge de crimes , de désor-

dres , de malheurs le christianisme n'a-t-

il pas fait disparaître partout où il a pé-

nétré ? Le meurtre des enfants nés ou près

de naître , l'usage de les exposer ou de les

vendre , de destiner les garçons à l'escla-

vage et les filles à la prostitution , l'habi-

tude de se jouer de la vie des esclaves, de

les laisser mourir de faim, lorsqu'ils étaient

vieuxoumalades, les provinces dépeuplées

pour multiplier ces victimes du luxe pu-

blic , l'impudicité la plus effrénée , les

combats de gladiateurs , etc. On frémit en

lisant le tableau des mœurs païennes ;

notre religion les a changées , et il n'en

resterait plus de vestiges , si elle était

mieux connue et pratiquée. Mais nous ne

nous souvenons plus de ce qu'étaient nos

pères avant d'être chrétiens . Le laps des

siècles , l'habitude du bien-être , uneigno-

rance affectée , une philosophie perfide ,

nous ont rendus ingrats et injustes.

>

Non seulement les incrédules n'avouent

point que le zèle de religion soit une vertu;

ils soutiennent que c'est un vice odieux

et l'un des plus grands fléaux du genre

humain. « Tant de passions , disent-ils, se

cachent sous ce masque , il est la source

de tant de maux , qu'il serait à souhaiter

qu'on ne l'eût pas mis au rang des vertus

chrétiennes. Pour une fois qu'il peut être

louable , on le trouvera cent fois criminel ,

puisqu'il opère avec une égale violence

dans les religions vraies et dans les reli-

gions fausses. »>

Quelques-uns néanmoins ont daignécon-

venir qu'un zèle doux, charitable, patient,

compatissant, tel que celui de Jésus-Christ

et des apôtres , serait une vertu ; mais sui-

vant leur avis, il n'en est plus detel dans

le monde : les prétendus zélés, conduits

par l'orgueil , par l'ambition de dominer

sur les esprits et d'exercer l'empire de

l'opinion , s'irritent de la moindre contra-

diction ; ils regardent comme un impie

quiconque ne pense pas comme eux ; à

leurs yeux toute erreur est un crime, toute

résistance à leurs volontés est un attentat.

Il ne tiendrait pas à eux d'exterminer dans

un seul jour tous les mécréants. Le men-

songe , l'imposture , la calomnie , l'in-

justice , la cruauté, leur semblent permis

dès qu'il est question de la cause de Dieu;

il n'est aucun crime que le zèle dereligion

ne sanctifie.

Cette invective est trop violente pour

être juste ; en voulant peindre leurs ad-

631
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versaires , les incrédules se sont repré-

sentés eux-mêmes , ils prouvent que le

zèle anti-religieux est plus redoutableque

le zèle de religion ; pour peu que nous

comparions les causes, les symptômes, les

effets de ces deux maladies , nous en se-

rons convaincus.

1. Un chrétien zélé n'a pas tort de

croire qu'il est du bien général de la so-

ciété que la pureté de la foi et des mœurs

y soit maintenu , que toute erreur et toute

impiété en soient bannies. Lorsqu'il tâche

d'y contribuer, et qu'il désire que tout mé-

créant soit mis hors d'état de nuire, son

intention est certainement louable , puis-

qu'elle n'a pour but que la conservation

du bien que le christianisme a produit

dans le monde. S'il entre dans ses senti-

ments de l'humeur, de la haine , de la co-

lère , de la malignité , s'il emploie des

moyens illegitimes pour nuire à quelqu'un ,

il est coupable, sans doute ; s'il croit que

la pureté du motif peut le sanciifier, il est

dans l'erreur. Une des maximes du chris-

tianisme est qu'il ne faut pas faire du

mal , afin qu'il arrive du bien , Rom c.

3, . 8. Mais lorsqu'une armée de préten-

dus philosophes a conjuré la ruine du

christianisme , a forgé des milliers de

volumes remplis d'invectives , de calom-

nies , d'impostures contre cette religion

sainte et contre ses sectateurs, a prêché le

déisme, l'athéisme , le matérialisme et le

pyrrhonisme , quel motif louable a-t-elle

pu avoir? quel effet salutaire a-t-el e pu

espérer? Ce zèle infernal ne pouvait aboutir

qu'à replonger les nationsdans l'ignorance,

dans la corruption , dans l'abrutissement ,

d'où le christianisme les a tirées . Cela est

démontré par l'exemple de celles qui ,

pour avoir renoncé à cette religion , sont

retombées dans la barbarie . Il est bien

absurde de louer en apparence le zèle de

Jésus-Christ et des apôtres , et de tra-

vailler à détruire tout le bien qu'il a pro-
duit.

2º Les moyens dont les incrédules se sont

servis pour établir , s'ils l'avaient pu , l'ir-

réligion dans l'Europe entire, sont lls

plus honnêtes et plus légitimes que ceux

qu'ilsreprochent aux croyants animésd'un

faux zèle ? cent fois nous les avons con-

vaincus de mensonge , d'imposture, de

fausses citations, de fausses traductions,

de calomnies forgées contre les person-

nages les plus respectables de tous les

siècles ; ils ont employé les invectives les

plus fougueuses pour allumer le fanatisme

antichrétien dans l'esprit du peuple , ils se

sont érigés en prophètes, en annonçant la

chute prochaine de l'empire de Jésus-

Christ ; quelques-uns ont poussé la dé-

mence jusqu'à exhorter les sujets à seré-

volter contre les souverains, et les esclaves

↑ à égorger leurs maîtres. Avant eux, les

prédicants du seizième siècle s'étaient ser-

vis des mêmes armes pour faire embrasser

l'hérésie ; si ceux de nos jours n'ont pas

poussé comme les sectaires le zèle jus-

qu'à égorger leurs ennemis, c'a été plutôt

par impuissance que par modération. L'on

sait que le plus célèbre de leurs chefs avait

fait pendre en effigie ceux qui avaient écrit

contre lui : nous ne sommes que tropbien

fondés àjuger que, s'il en avait eu le pon-

voir, il aurait substitué la réalité à la re-

présentation.

3º Nous ne savons pas si leurzèle est allé

jusqu'à sanctifier tous ces excès à leurs

yeux , toujours ont-ils osé soutenir que

leurs motifs étaient louables, leurs procé

dés irrépréhensibles, leurs fureurs légi-

times, que loin d'être dignes de châti-

ment, ils méritaient des statues . Est-ce à

de pareils hommes qu'il convient de pré-

cher la douceur, la charité, la tolérance,

et de reprocher des crimes au zèle de

religion?

Il faut, disent-ils, honorer la Divinité ,

et ne jamais songer à la venger. Si cela si-

gnifie qu'il faut permettre à tout incrédule

de blasphemer impunément contre Dieu ,

et d'insulter ainsi à tous ceux qui l'ado-

rent, nous demandons d'abord quel avan-

tage i en peut revenir au genre humain ;

mais expliquons les termes. A propre-

ment parler , la Divinité ne peut êtie ni

outragée ni vengée ; essentiellement heu-

reuse et indépendante , souveraine mai-

tresse de toutes les créatures, inaccessible

à tout besoin et à toute passion humaine,

elle ne peut rien perdre de son état ui

rien acquérir ; elle commande aux hom-

mes de la respecter et de l'adorer, de lui

être soumis , non pour son propre bien ,

mais pour le leur. Il est démontré qu'au-

cune société ne peut subsister sans reli-

gion ; quiconque attaque celle- ci , sape

done, autant qu'il est en lui , le fondement

de la société. Lorsqu'on le punit de ses

blasphèmes, on venge la société et non la

Divinité ; elle saura, quand elle le voudra,

se venger comme il lui convient.

On a beau multiplier les sophismes pour

pallier les effets de l'impiété ; tout homme

qui croit en Dieu et qui aime sa religion ,

se sentira toujours blessé par les invec-

tives, les sarcasmes, les insultes lancées

contre les objets qu'il révère. Un honnête

citoyen ne souffrira jamais patiemment

que l'on noircisse ou que l'on méprise sa

nation, sa patrie, ses lois , ses mœurs,ses

usages : comment serait il indifférent à

l'égard de sa religion, qui est la première

de toutes les lois , et la base sur laquelle

elles reposent ? On commence par nous

outrager, et l'on prêche latolérance ; c'est

comme si un voleur prêchait le désinté-
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ressement à l'homme qu'il a dépouillé : la 4

dérision est trop forte. Que les incrédules

gardent le silence, nous n'irons pas nous

informerde ce qu'ils croient oune croient

pas; mais ils veulent inquiéter et provo-

quertout le monde, et n'être inquiétés par

personne.

Tant de passions, disent-ils encore, se

cachent sous le masque du zèle soit.

Elles ne se cachent pas moins sous le

masque du bien public, de l'intérêt social,

du patriotisme , du salut de l'état , du

droit et de l'équité, etc. Sous ce déguise-

ment peräde se sont cachés tous les ambi-

tieux , les séditieux et les brouillons de

l'univers, les incrédules s'en servent eux-

mêmes pour pallier l'orgueil, la jalousie ,

l'envie de dominer qui les agitent, et il ne
s'ensuit rien .

Ce zèle, disent- ils enfin , agit de même

dans toutes les religions, soit vraies, soit

fausses. Qu'importe ? Tous les sentiments

naturels de l'humanité se retrouvent aussi

les mêmes chez toutes les nations policées

ou barbares, éclairés ou stupides, heureu- |

sementou malheureusement situées sur le

globe. Mais puisque le zèle pour une reli-

gion fausse est réellement un faux zèle ,

c'est à ses sectateurs qu'il faudrait aller

prêcher la tolérance, et non à ceux qui

suivent une religion vraie.

L'on nous objecte les guerres de reli-

gion ; mais à cet article nous avons fait

voir que nos adversaires raisonnent aussi

mal sur ce point que sur tous les autres.

Non contents de cès déclamations vagues ,

ils ont cité des faits: voyons s'ils sont assez

graves pour mériter tant de clameurs.

Théodoret, Hist. eccles. , 1.5 , c. 39, rap-

porte qu'un évêque de Suze, dans la Perse,

nommé Abdas, ou plutôt Abdua, fit dé-

truire un temple du feu, l'an 414 ; que

le roi , informé de ce fait par les mages,

exhorta d'abord cet évêque à rebâtir le

temple ; que, sur le refus obstiné de celui-

ci, le roi le fit mourir, qu'il fit raser toutes

les églises des chrétiens , qu'il suscita

contreeux une persécution qui dura trente

ans, et dans laquelle il périt un nombre in-

fini de chrétiens . Théodoret convient que

Abdas eut fort de détruire ce temple ou

pyrée; mais il soutient que cet évêque eut

raison d'aimer mieux mourir que de le

rétablir ; autant vaudrait-il adorer le feu

que de lui bâtir un temple. Bayle, Barbey-

rac, de Jaucourt et d'autres, ont insisté à

l'envi sur ce trait d'histoire , soit pour

montrer les excès auxquels le zèle de re-

ligion est capable de se porter, soit pour

relever la fausse morale d'un Père de l'E-

glise, qui a cru que le zèle suffisait pour

légitimer une action injuste , telle que

le refus de réparer le dommage que l'on

causé.

a

|

◊

|

La brièveté du récit de Théodoret nous

fait assez voir qu'il était mal informé de la

nature et des circonstances du fait; s'il avait

été mieux instruit, il aurait motivé tout

autrement son avis. Assémani, Biblioth.

orient. , tom. 1 , p. 183 , et tom. 3 , p. 371 ,

nous apprend , sur le témoignage des his-

toriens orientaux , que ce ne fut point

Abdas qui fit détruire ce pyrée des Perses,

que ce fut un prêtre de son clergé, sous

prétexte que cet édifice contigu à l'église

des chrétiens, les incommodait dans le

service divin. La question est donc de sa-

voir si l'évêque devait être responsable de

l'action d'un de ses prêtres , et en réparer

le dommage. Nous présumons qu'il ne le

devait pas ; que s'il l'avait fait, dans les

circonstances où il se trouvait, les mages

auraient malicieusement représenté sa

conduite comme une apostasie, et quec'est

ce que Théodoret a voulu faire entendre.

Assémani soutient encore qu'il est faux

que cette persécution, qui arriva sur la fin

du règne d'Isdegerde, ait durélong temps;

elle fut promptement assoupie. Elle recoin-

mença sous le règne de Varane son suc-

cesseur, non pour punir aucun délit des

chrétiens , mais parce que la guerre se

ralluma entre les Romains et les Perses.

Dans cette circonstance les mages ne man-

quaientjamais de peindre au roi les chré-

tiens comme des sujets suspects, livrésaux

Romains par inclination, et dont il fallait

se défier telle fut toujours la vraie cause

des persécutions qu'ils essuyèrent de la

part des rois de Perse . Cela est si vrai que

quand les nestoriens et les eutychiens eu-

rent été bannis par les empereurs, ils fu-

rent accueillis par les Perses, parce qu'on

les regarda comme des ennemis de l'em-

pire . Aussi Mosheim, mieux instruit de

ces faits que les autres protestants, n'a pas

déclamé avec autant d'indécence qu'eux

contre la conduite d'Abdas.

Barbeyrac a cité en second lieu l'exem-

ple de Marc d'Arethuse, qui , sous le règne

de Julien, refusa de rebâtir un temple de

païens qu'il avait faitdémolir sous le règne

de Constance. Comme cet évéque y avait

été autorisé par l'empereur avant de le

condamner, il faut faire voir que Julien

avait plus de droit de faire rebâtir ce tem-

ple que Constance n'en avait eu de le faire

démolir. Julien fut d'autant plus criminel

d'abandonner Marc à la fureur des païens

d'Arethuse, que cet évêque lui avait sauvé

la vie dans son enfance.

Quand ces sortes de faits seraient cent

fois plus graves et en plus grand nombre,

serait-ce assez pour prouver que le zèle de

religion est une des passions les plus fa-

tales au genre humain ? Comparez, décla-

mateurs impudents , comparez ces délits

de quelques particuliers, avec lesheureux
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effets que le zèle des chrétiens a opérés

dans le monde entier, qui subsistent en-

core depuis dix-sept cents ans , et dont

vousjouissez vous-mêmes : comparez l'état

actuel des nations chrétiennes, avec celui

des peuples infidèles qui n'ont pas voulu

recevoir l'Evangile où qui y ont renoncé ;

comparez enfin trois cents ans de persécule portique d'Esneh , les noms de Claude,

tions cruelies, pendant lesquelles les chré-

tiens se sont faissé égorger paisiblement ,

avec ces instants d'un faux zèle dont un

très-petit nombre ont été saisis , et oscz

encore exagérer les maux qu'ils ont pro-

duits . Mais les incrédules ne sontpas assez

raisonnables pour faire aucune comparai-

son : ils ne cesseront jamais de répéier les

mêmes invectives ; heureusement elles se

réfutent par elles-mêmes ; ils n'oseraient

pas se les permettre, si le zèle de religion

était en général aussi fougueux qu'ils le

prétendent.

*ZODIAQUE. Depuis qu'on a commencé,

dans les temps modernes, à explorer les

restes précieux de l'antiquité, jamais mo-

nument des peuples anciens ne produisit

de sensation comparable à celle qu'ont ex-

citée de nos jours les fameux zodiaques

sculptés dans les temples de la vieille

Egypte. Nous voulons parler deszodiaques

de Denderah, l'ancienne Tentyris, et d'Es-

neh , ou Latopolis . L'expédition d'Egypte ,

sous Napoléon , nous valut , pour la pre-
mière fois , la connaissance de ces curieux

monuments. Ils furent transportés en Fran-

ce, en 1821 , par le jeune Lelorrain et Saul-

nier. A peine le dessin de ces monuments

venait- ildeparaitre, que l'Europe etsurtout

la France furent inondées de mémoires et

de dissertations sur la question de leur an-

tiquité. Ce furent surtout les ennemis de

Dieuqui s'emparèrent de cette découverte

avec avidité, espérant y trouver des armes

invincibles contre Moïse. Les savants s'ap-

pliquèrent à étudier sérieusement ces mo-

numents. Des mathématiciens et des astro-

nomes multiplièrent les calculs , d'après

leurs divers systèmes , pour remonter à

l'époque du monde où l'état du ciel avait

pu avoir l'aspect astronomique qu'on sup-

posait être représenté par le zodiaque.

Quelques - uns attribuaient à celui d'Esneh

l'effrayante antiquité de 7,000 ans, et à ce-

lui de Denderah 4,000 ans. L'archéologie,

à son tour , envisagea les zodiaques sous

un rapport peu différent. L'esprit irréli-

gieux se croyait sûr de la victoire , lors-

qu'un nouvel Alexandre vint trancher le

nœud gordien . C'était Champollion armé

de ses découvertes hieroglyphiques. Appli-

quant son alphabet phonétique aux divers

noms inscrits sur les monuments de l'E-

gypte, il avait retrouvé sur le planisphère

deDenderah un titre évidemment romain,

celui d'Autocratør , empereur , titre que

prenait Néron sur ses médailles égyptien-

nes. Poussant ses recherches plus loin , il

avait lu sur le grand édifice, au-dessus du-

quel le planisphère était placé , les titres ,

les noms et les surnoms des empereurs

| Tibère , Claude , Néron , Donation , et sur

Commode et Antonin le Pieux . Il fut donc

démontré que ces monuments , apparte-

nant à la domination romaine , ne pou-

vaient remonter au-delà du premier ou du

second siècle de notre ère . Il n'était plus

question ici de vaines conjectures , de sa-

vants calculs ; les monuments parlaient

eux-mêmes d'une manière sensible ; leur

témoignage était irrécusable. Aussi on ne

répondit rien , parce qu'il n'y avait rien à

répondre : on se contenta de rougir et d'op-

poser de sourdes rumeurs à l'heureuse

application que Champollion venait de faire

de son ingénicase découverte. Ainsi, dit M.

l'abbé Greppo , la Providence a voulu que

le premier résultat important d'une des

plus belles découvertes dont l'esprit hu-

main puisse s'honorer, ait été en faveur de

la religion révélée , et qu'arrivant si à pro-

pos, la lecture d'un simple nom soit venue

arrêter tout-à-coup , et les erreurs dən-

gereuses de la science , et les espérances

coupables des ennemis du christianisme.

Ce qui acheva de convaincre les plus in-

crédules , ce fut la savante dissertation de

M. Letronne, dans laquelle cet habile hel-

Jéniste démontra que l'Egypte ne connut

jamais d'astronomie, et que ces zodiaques

sont tout simplement des signes astrolo-

giques , ou l'expression de ce que les as-

trologues appèlent thème natal , dont

l'objet était de marquer les destinées des

empercurs qui avaient fait construire les

temples sur lesquels on avait gravé ces

signes. « Les zodiaques égyptiens, conclut

M. Letronne , déchus ainsi de cette hante

antiquitéqu'on leur avait si généreusement

départie , perdent presque toute leur im-

portance . «
Ajoutons que les autres monuments as-

tronomiques qu'on attribue à l'Egypte ne

prouvent pas davantage en faveur de la

science sidérale de cette nation . On a fait ,

par exemple , grand bruit de la période

solsthique qu'on disait avoir été découverte

par les Egyptiens , plusieurs milliers de

siècles avant notre époque et tout le

monde sait aujourd'hui qu'elle fut décon-

verte par Hyparque, environ 130 ans avant

notre ère. Comment les Egyptiens auraient-

ils été habiles en astronomie , eux qui ne

connurent jamais la trigonométrie sphéri-

que, ni les télescopes, deux secours indis-

pensables pour faire des progrès dans cette

science? Il est constant que 600 ans avant

Jésus-Christ , ils ignoraient les cadrans
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solaires et même l'art de construire une 4

sphère céleste , puisque Thalès , élevé par

les prêtres de Memphis , ne le connaissait

pas , et que l'invention en est attribuée à

Anaximandre, son disciple . La science as-

tronomique des Egyptiens ne peut donc

pas remonter bien haut, ou plutôt ils ne la

possédèrent jamais .

On peut en dire autant, et avec bien plus

de raison peut-être , de la science sidérale

des Indous , étrangers comme les Egyp-

tiens aux sciences mathématiques , sans

lesquelles il n'est pas possible de faire une

découverte importante en astronomie. Il

estvrai que Baillya généreusement accordé

a l'astronomie des Indous une antiquité de

3,553 ans avant Jésus-Christ : il se base sur

deux tables astronomiques qu'on a trou-

vées chez les Brachmanes , dont l'une est

datée de l'an 1491 de notre ère , et l'autre

de l'an 3,192 avant notre ère. Il prétend

prouver par des calculs scientifiques que

ces deux tables sont exactes et faites d'a- |

près des observations certaines d'où il

conclutque l'astronomiebrillait dans l'Inde

depuis plusieurs milliers d'années. Mais |

Delambre , dans son Histoire de l'astrono-

mie ancienne , lui prouva qu'il avait pris

une date arbitraire, et démontra qu'on n'a-

vaitaucune raison plausible pour admettre

les observationsastronomiques des Indous.

Mais c'est le docteur Bentley qui a porté

les coups les plus décisifs à la théorie ro-

manesque de Bailly. Ce savant et laborieux

critique , s'étant procuré le Surya Sy-

dhanta , livre astronomique auquel les

Brahmes donnent modestement une an-

cienneté de plusieurs millions d'années ,

en rechercha avec soin la date , et décou-

vrit que l'auteur de cet ouvrage est Varaha,

dont le disciple Sotanound vivait il y a en-

viron 700 ans ; puis il fixa par de nouveaux

calculs l'époque où les Indous firent leurs

premières observations àl'année 1426 avant

Jésus-Christ. Bentley est donc parvenu à

démontrer que les observations et les ou-

vrages des Indous sur l'astronomie sont

comparativement récents. Ces précieuses

démonstrations ont mérité les suffrages des

meilleurs mathématiciens modernes . Sans

parler de Delambre qui partage tout-à-fait

son opinion , nous pouvons citer Shaubach

qui soutient que toute la science des Indous

en astronomie leur est venue des Arabes ,

et que par conséquent elle appartient plu-

tôt à la science moderne qu'à l'ancienne.

Laplace , l'ami et l'admirateur de Bailly ,

dit à peu près la même chose : il ajoute

que les tables dont nous avons parlé ne

farent jamais faites et ne furent basées sur

aucune observation véritable, attendu que

les conjonctions qu'elles supposent ne peu-

vent avoir lieu , et il conclut qu'elles sont

postérieures à Ptolémée. Ajoutons enfin le

suffrage de Cuvier , de Maskélyne , d'Hée-

ren et de Klaproth qui s'exprime en ces

termes : « Les tables astronomiques des

Indous , auxquelles on avait attribué une

antiquité prodigieuse , ont été construites

dans le septième siècle de l'ère vulgaire ,

et ont été postérieurement reportées par

defaux calculs, à une époque antérieure. »

D'après l'autorité de tant de savants qui

certes n'étaient rien moins que favorables

à notre religion, nous pouvons affirmer que

la chronologie de Moïse n'a rien à craindre

des monuments historiques et astronomi-

ques des anciens peuples.

ZWINGLIENS, secte de protestants , ainsi

nommé de Ulric ou Huldriz-Zwingle, leur

chef, Suisse de nation , né à Zurich.

Après avoir pris le bonnet de docteur à

Bâle en 4505 , et s'être ensuite distingué

par ses talents pour la prédication , il fut

pourvu d'une cure dans le canton de Gla-

ris , et ensuite de la principale cure de la

ville de Zurich. Dans le même temps , ou

à peu près , que Luther commença de ré-

pandre ses erreurs en Allemagne, Zwingle

enseigna les mêmes opinions contre les

indulgences , contre le purgatoire, l'inter-

cession et l'invocation des saints , le sa-

crifice de la messe le jeûne, le célibat des

prêtres , etc. , sans toucher néanmoins au

culte extérieur.

C'est une question entre les luthériens et

les calvinistes, de savoir si c'est Luther ou

Zwingle qui conçut le premier le projet de

la réformation . Comme cette dispute nous

intéresse fort peu, il nous suffit d'observer

que, comme Luther, avait pris ses opinions

dans les livres de Wiclef et des hussites, il

n'est pas étonnant que Zwingle ait puisé

les siennes dans la même source, et se soit

fondé sur les mêmes arguments. Que l'un

ait commencé à les publier l'an 1516 , et

l'autre l'an 1517 , celà n'importe en rien à

la vérité ou à la fausseté de leur doctrine.

Une affectation puérile des protestants est

de vouloir persuader que cette troupe de

prétendus réformateurs, qui parurent ton-

à-coup dans les différentes contrées de

l'Europe au seizième siècle, étaient ou au-

tant d'inspirés que Dieu avait illuminés, ou

autant de génies supérieurs , qui, par une

étude profonde et constante de l'Ecriture

sainte, aperçurent à peu près dans lemême

temps les erreurs, les abus, les désordres

dans lesquels l'Eglise romaine était tom-

bee . Mais pour peu que l'on possède l'his-

toire des douzième, treizième, quatorzième

et quinzième siècles, on sait que, pendant

cet intervalle , l'Europe n'avait pas cessé

d'ètre infestée par des sectaires qui, tantôt

sur un article , tantôt sur l'autre , avaient

employé contre l'Eglise catholique les mê-

mes objections, les mêmes abus de l'Ecri-
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ture sainte, et les mêmes calomnies. Les

prétendus réformateurs ne firent que les

rassembler, et formèrent leurs systèmes de

ces pièces rapportées.

Le témoignage scul des protestants suffit

pour nous en convaincre. Afin de prouver

que leur doctrine n'est pas nouvelle , ils se

donnent pour ancêtres les albigeois , les

vaudois , fes lollards , les wicléfites, les hus-

sites, etc. De quel front veulent- ils d'autre

part nons peindre leurs fondateurs comme

des esprits sublimes, qui par leurs propres

lumières ont découvert toute vérité dans

l'Ecriture sainte, et n'ont point eu d'autres

maîtres que la parole de Dieu ? Dans la

réalité, c'étaient de simples copistes et de

purs plagiaires. On ne peut voir sans in-

dignation les écrivains protestants prodi-

guer le nom de grands hommes à une

foule d'aventuriers dont la plupart n'étaient

que des prêtres ou des moines apostats ,

qui avaient secoué lejoug de toute règle

pour être impunément libertins .

|

Si du moins ils s'étaient accordés , on

pourrait être dupe de leurs prétentions ;

mais àpeine eurent-ils rassemblé quelques

prosélytes , que chacun d'eux voulut faire

bande à part. Quoique Zwingle convint en

plusieurs points avec Luther , ils étaient

cependant opposés sur deux ou trois arti-

eles principaux de doctrine. Luther était

prédestinateur rigide , il donnait tout à

la grace dans l'affaire du salut , il niait

le libre arbitre de l'homme. Zwingle , au

contraire , semblait adopter l'erreur des

pélagiens , tout accorder au libre arbitre

et aux forces de la nature ; il prétendait |

que Caton , Socrate , Scipion , Senèque ,

Hercule même et Thésée , et les autres

héros ou sages du paganisme, avaient ga-

gné le ciel par leurs vertus morales. Bas-

nige néanmoins a voulu le justifier ; il

prétend que , selon la doctrine formelle

de Zwingle , personne ne peut aller à

Dien que parJésus-Christ , et que la grace

justifiante est absolument nécessaire. Il

pensait donc que les philosophes pou-

vaient avoir en quelque connaissance de

Jésus-Christ , comme Melchisedech , les

mages et d autres justes qui étaient Lors

de l'ancienne alliance ; qu'ils pouvaient

donc avoir en une grace intérieure pour

produire les excellenis préceptes de morale

qu'ils ont enseignés. En cela , continue

Basnage , Zwingle pensait comme saint

Justin, saint Clément d'Alexandrie et saint

Jean Chrysostome. Histoire de l'Eglise , 1 .

25, c. 4. § 9.

Il y a dans cette apologie deux infidéli-

tés grossières. 1° Pour éviter le pélagia-

nisme, ce n'est pas assez d'admettre la né-

cessité d'une lumière intérieure pour ob-

tenir le salut , il faut encore confesser la

nécessité d'une motion surnaturelle dans

|

la volonté , qui l'excite à faire le bien et à

correspondre aux lumières de l'entende-

ment. C'est ce que saint Augustin a soute-

nu contre les pélagiens , et ce que l'Eglise

a décidé. Zwingle a-t-it pu sans impiété

soutenir que des païens, morts dans la pro-

fession de l'idolâtrie , ont reçu le mouve-

ment du Saint-Esprit , et ont eu la grace

justifiante ?

2º Plusieurs Pères ont pensé, à la vérité,

que Socrate et quelques autres païens ont

eu quelque connaissance du Verbe divin ,

qui est la raison souveraine , et qu'ils ont

été en quelque manière chrétiens à cet

égard ; mais ils n'ont jamais rêvé , comme

Zwingle . que cette connaissance a suffi

pour les conduire au salut , qu'ils ont eu

la grace justifiante , et qu'ils sont placés

dans le ciel . S'il en était besoin, nous cite-

rions aisément leurs paroles , et l'on yver-

rait que Basnage a voulu en imposer aux

lecteurs peu instruits.

Le second article surlequel Zwinglen'é-

tait pas d'accord avec Luther , était l'en-

charistic. Le premier prétendait que, dans

ce sacrement , le pain et le vin n'étaient

qu'une figure ou une simple représentation

du corps et du sang de Jésus-Christ , au

lien que Luther admettait la présence

réelle, quoiqu'il rejetât la transsubstantia-

tion . Zwingle disait que le sens figuré de

ces paroles , ceci est mon corps , lui avait

été révélé par un génie blanc ou noir ; il

confirmait cette explication par ces autres

paroles , l'agneau est la pâque , dans les-

quelles le verbe est équivaut à signific. Il

paraît que le génie blanc ou noir de Zwin-

gle n'était pas un grand docteur ; le vrai

sens n'est point que l'agneau est le signe

ou a représentation de la pâque ou du

passage , mais qu'il est la victime de la

pàque où du passage du Seigneur : le texte

meine l'explique ainsi, Exod. , c. 12, s . 27.

D'ailleurs la circonstance dans laquelle

Jésus-Christ prononça ces paroles , crci

estmoncorps , exclut évidemment le sens

figuré. Voyez EUCHARISTIE.

Vainement, l'an1529, Lutheret Mélanch-

thon d'un côté , ŒEcolampade et Zwingle

de l'autre, s'assemblèrent à Marpourg, alia

de conférer sur leurs opinions, et de tâcher

de se rapprocher : ils ne purent convenir

de rien , ils se séparèrent sans avoir rien

conclu , et fort mécontents l'un de l'autre.

La rupture entière entre les deux partis se

fit en 1544 , et dure encore ; toutes les ten-

tatives qu'on a faites depuis pour les ré-

concilier n'ont abouti à rien.

Cet esprit de discorde ne ressemble

gnère à celui des apôtres . Aucun de ces

envoyés de Jésus- Christ n'a dressé unsym-

bole particulier de croyance, n'a établi an

culte extérieur différent de celui des au-

tres , ni un plan particulier de gouverne-
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783ment, n'a fait schisme avec ses collègues ; 4 gnés parmi les luthériens. Au contraire ,

ce que saint Paul avait prescrit a été ob- | après la mort de Zwingle, Calvin professa
servé dans toutes les églises

apostoliques.
coltantequeLuther. Les

zwingliens, après

I reprit vivement les Corinthiens ces décrets d'une manière encore plus ré-

légère dispute survenue entre eux, il vou-

lait que tous ne fussent qu'un cœur et avoir d'abord témoigné de l'horreur pour

qu'une âme. I. Cor. , c. 1, v. 10. « Dieu , elle a dominé dans les églises réforméescette doctrine ,
l'embrassèrent à la fin ;

dit-il , n'est pas le Dieu de la dissension , de la Suisse presque jusqu'à nos jours ,

mais de la paix, comme je l'enseigne dans
puisqu'elles adoptèrent

généralement des

toutes les églises des saints, cap. 14, y. 33.

Le royaume de Dieu consiste dans la paix le
socinianisme qui s'y est glissé y a remisdécrets du synode de Dordrecht. Enfin ,

et la joie du Saint-Esprit ; recherchons

donc tout ce qui contribue à la paix, Rom. , en honneur le
pélagianisme de Zwingle.

c. 14 , y . 17. Dieu a donné à son Eglise tions , ces
incertitudes , ces disputes sur laIl ne sert à rien de dire que ces varia-

des pasteurs et des docteurs... afin que doctrine, ne roulaient point sur des articles

nous parvenions tous à l'unité de la foi...,
fondamentaux . En premier lieu, saint Paul

et que nous ne soyons pas flottants et em-

portés à tout vent de doctrine comme des lorsqu'il a exigé entre les fidèles l'unitédén'a point distingué entre les articles de foi ,

enfants. » Ephes., c. 4 , ¥ . 11. L'apotre met la foi , et qu'il a condamné sans exception

au rang des œuvres de la chair , les hai-

nes , les disputes , les jalousies , les em- les disputes , les
dissensions et les sectes .

portements , les
dissensions , les sectes , décrets absolus de

prédestination enseignésEn second lieu , nous
soutenons que les

Galat. , c. 5 , 7, 19 et 20 , etc. D'où l'on

doit conclure que les fondateurs de la ré- il s'ensuit de ces décrets que Dieu est di-par Calvin , sont une erreur
fondamentale;

forme n'ont été rien moins que des doc- rectement et
formellement la cause du

teurs et des pasteurs donnés de Dieu , et

qu'en eux la chair agissait beaucoup plus hommes , dans le dessein de les damnerpéché , qu'il y pousse
positivement les

que l'esprit.

En effet, parmi eux c'était à qui l'empor- jamais. On a beau nier cette
conséquence ,ensuite :

blasphème horrible , s'il en fut

terait sur ses collègues , ferait prévaloir elle saute aux yeux ; une erreur ne s'efface

ses opinions , se formerait le parti le plus point par des
contradictions. En troisième

nombreux , prescrirait le plus impérieu- lieu , les calvinistes n'ont pas cessé de ré-

sement ce qu'il fallait croire , pratiquer péter que la croyance des catholiques tou-

ou rejeter. Lorsqu'il ne pouvait pas do- chant l'eucharistie est une erreur fonda -

miner par la persuasion , il faisait tout mentale , qu'elle les entraîne dans l'idolâ-

régler par l'autorité des magistrats. Telle | trie , que cêtarticle seul a été un juste sujet

fut en particulier la conduite de Zwingle ; de schisme et de séparation d'avec l'Eglise

Calvin fit de même , pendant que Luther

s'appuyait de la protection des princes
romaine. D'autre part ils ont soutenu cons-

del'empire. Les
prétendues églises qu'ils admet la présence réelle , on est forcé

tamment contre les luthériens , que si l'on

formèrent
ressemblaient moins à des so-

ciétés de saints , qu'à des
synagogues de

d'admettre aussi la
transsubstantiation et

toutes les
conséquences qu'en tirent les

raient consenti a tolérer cette erreur pré--

catholiques. Cependant les calvinistes au-

avaient voulu fraterniser avec eux , tant il

tendue chez les luthériens , si ceux-ci

dans leur conduite.

y a
d'inconséquence dans leur système et

Satan.

en arriva précisément ce que saint
Paul voulait éviter ; tous se laissèrent em-

porter à tout vent de doctrine , le hasard

seul décida de celle qui serait enfin suivie.

En Allemagne , Luther avait enseigné d'a-

bord des décrets absolus de
prédestina-

tion , et
l'anéantissement du libre arbitre

de l'homme ; Zwingle
professait en Suisse

la doctrine toute contraire; le premier te-

nait pour lesens littéral de ces paroles :

ceci estmon corps; le second pour le sens

figuré. Luther et
Mélanchthon auraient

voulu conserver quelques
cérémonies ;

Zwingle et Calvin n'en souffrirent aucune,

ils décidèrent que toutes étaient supersti-

tieuses. Après la mort de Luther, Mélanchi-

thon et d'autres
adoucirent sa doctrine

touchant le libre arbitre et la
prédestina-

tion , ils
admirent la

coopération de la vo-

lonté de l'homme avec la grace ; bientôt

les décrets absolus cessèrent d'être ensei-

|

|

les protestants , les zwingliens ont été les

Quelques auteurs ont écrit que , de tous

plus tolérants , puisqu'ils se sont unis avec

riens en Pologne , l'an 1577. Rien n'est

les
calvinistes à Genève , et avec les luthé-

moins juste que cette observation . Il est

reçu de leur fondateur l'esprit de tolérance.

d'abord certain que ces sectaires n'ont pas

LorsqueZwingle commença de dogmatiser,

il ne toucha pas au culte extérieur ; mais

quelques années après , lorsqu'il se sentit

présence du sénat de Zurich , une confé-

assez fort , il eut avec les catholiques , en

rencequi fut suivie d'un édit par lequelon

l'Eglise ; on détruisit ensuite les images ,

re rancha une partie des cérémonies de
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enfin l'on abolit la messe , et l'exercice

de la religion catholique fut absolument

proscrit. Ainsi , avant de savoir quelle

doctrine on suivrait parmi les zwingliens,

l'on commençait par détruire l'ancienne

religion.

Mosheim, quoique admirateur de Zwin-

gle, avoue dans son Hist. de la Réforma-

tion . sect. 2, cap. 2 , § 12, que ce novateur

employà plusd'une foisdesmoyens violents

contre ceux qui résistaient à sa doctrine ;

que dans les matières ecclésiastiques il at-

tribua aux magistrats une autorité tout-à-

fait incompatible avec l'essence et le génie

de la religion . Cela n'empêche pas Mos-

heim de l'appeler un grand homme, de

dire que ses intentions étaient droites et

ses desseins louables.

Où est donc la droiture d'intention d'un

sectaire qui s'attribue dans son parti plus

d'autorité que n'en eut jamais chez les ca-

tholiques le souverain pontife ni aucun

pasteur ; qui décide despotiquement de la

croyance , du culte religieux et de la dis-

cipline, qui donne toute la puissance ec-

clésiastique au magistrat civil , parce qu'il

est sûr de la diriger à son gré ; qui emploie

la violence pour faire adopter ses opinions,

et qui meurt les armes à la main en ba-

taille rangée contre les catholiques ? Si

c'est là un apôtre envoyé du ciel, que l'on

nous dise comment sont faits les émis-

saires de l'enfer. Malheureusement Calvin

se conduisit de même à Genève , et Luther

les zwingliens et les luthériens n'ont été

à Wirtemberg. Les traités d'union entre

ni solides ni de longue durée ; ils n'ont

subsisté qu'autant que l'a exigé l'intérêt

politique des deuxpartis. Nous avons parlé

plus d'une fois des moyens violents que

plusieurs princes luthériens ont employés

pour bannir de leurs états les sacramen-

taires et leur doctrine. Pierre Martyr ,

zwinglien déclaré , appelé en Angleterre

par le duc de Sommerset, sous le règne

d'Edouard VI , ne sut pas établir la paix

entre les divers partisans de la réforma-

tion : ses disciples , nommés aujourd'hui

presbytérions ," puritains , non-comfor-

mistes, ne sont pas moins ennemis des an-

glicans que des catholiques. Que l'on dise

tout ce que l'on voudra pour excuser cet

esprit de division inséparable du protestan-

tisme, il ne fera jamais honneur à aucune

des sectes qui en font profession.

FIN DU TOME QUATRIÈME ET DERNIER.
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DES PRINCIPAUX THEOLOGIENS

ET DE LEURS OUVRAGES THÉOLOGIQUES

DEPUIS SAINT JEAN DAMASCÈNE JUSQU'A NOS JOURS.

PREMIÈRE ÉPOQUE.

SAINT JEAN DAMASCÈNE , prêtre

de Damas en Syrie , mourut vers l'an

760-80 . On a de lui quatre livres de la

Foi orthodoxe, dans lesquels il a renfer-

mé toute la théologie de son époque

d'une manière scholastique et dogmati-

que. On rend généralement justice à l'é-

rudition , à la science théologique , à la

netteté et à la précision de ce Père ,

quoique sa critique ne soit pas toujours

bien éclairée.

ALCUIN ( Flace is Albinus ) , savant

Anglais . Appelé en France par Charle-

magne à la fin du VIII° siècle , il fonda

l'école Palatine , qui a pris son nom du

palais du prince où elle se tenait ; c'est

à cette école que se rattache l'origine

de l'université de Paris. Parmi ses ou-

vrages on remarque ceux-ci : De divi-

nis officiis ; Quæstiones et liber de Tri-

nitate Quoiqu'estimés et d'une doc-

trine toujours saine en ce qui regarde la

foi , les écrits d'Alcuin manquent plus

d'une fois de nerf et de justesse , et la

science y est plus étendue que profonde.

La meilleure édition est celle de Ratis-

bonne. 2 vol. in-folio.

THEODULPHE , évêque d'Orléans vers

l'an 793. On a de lui les ouvrages sui-

vants : De Baptismo , De Spiritu-Sancto ,

4

|

Capitularia ad parochos ; des lettres et

des poésies , entr'autres l'hymne Gloria,

laus et honor , du jour des Rameaux. On

peut regarder ses Capitulaires comme

des monuments de la discipline de son

temps.

AMALARIUS FORTUNATUS , arche-

vêque de Trèves du temps de Charle-

magne. On a de lui Liber de sacramento

Baptismi , dédié à ce prince.

RABAN- MAUR ( Hrabanus Magnen-

tius ) , archevêque de Mayence en 847.

On a de lui entr'autres ouvrages : De

Institutione clericorum libri tres ; De

Pœnitentia.

LOUP ( Servatus Lupus` abbé de

Gerrières , mort vers 862. On a de lui

deux lettres trop diffuses de Prædesti-

natione et gratia , et un traité intitulé :

Liber de tribus quæstionibus adversus

Gottescalcum ( de la prédestination , du

libre arbitre et de la rédemption de Jé-

sus-Christ ) . L'auteur s'y rattache à la

doctrine des Pères , surtout de saint Au-

gustin.

RATRAMNE , moine de Corbie , en

Picardie , dans le IX siècle . On a de lui

entr'autres œuvres : Liber de Nativitate

1 Celle notice biographique est inédite , et la propriété de l'éditeur de cette nouvelle édition du
Dictionnaire de théologie
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Christi ; IV Lib. contra Græcorum erro-

res; Liber de Corpore et Sanguine Do-

mini, adversus Paschasum Radberthum .

PASCHASE-RADBERT , abbé de Cor-

bie, illustre par sa piété et ses lumières.

On a de lui : Liber de partu Virginis, qui

fit grand bruit dans le XIe siècle ; et

Tractatus de corpore et sanguine Domini.

Il enseigne dans ce traité que le corps de

Jésus-Christ est réellement dans l'En-

charistie le même qui est né de la Vier-

ge , qui a été crucifié , qui est ressuscité

et qui est monté au ciel. Quod totus

orbis credit et confitetur , ajouta-t-il en-

suite dans la défense de cet ouvrage. I

mourut en 865.

SAINT FULBERT , évêque de Chartres

en 1007 , où il avait d'abord professé la

théologie . Ses œuvres théologiques sont

renfermées dans plusieurs lettres et un

Canon de la pénitence des femmes.

GUIMOND ou GUITMOND évèque

d'Averse en 1080 , était de Normandie .

On a de lui trois livres : De Eucharistia

adversus Berengarium ; confessio de sanc-

tá Trinitate . Christi humanitate , et cor-

poris Christi veritate.

LANFRANC , archevêque de Cantor-

béry en 1070 , écrivit entr'autres ouvra-

ges son fameux traité du corps et du sang

de Jésus-Christ contre Bérenger.

SAINT ANSELME archevêque de

Cantorbéry en 1095. Il laissa un grand

nombre d'ouvrages de théologie ; tels

sont : DeVeritate , De libero arbitrio , De

casa diaboli, De Incarnatione Verbi, De

Conceptu virginali et peccato originis ,

etc. Saint Anselme fut le premier qui

sut allier avec la théologie cette précision

dialectique et cette méthode scholastique

qui donnent de la force aux preuves de la

vérité, et qui confondent l'erreur en dé-

couvrant ses sophismes , quoique les siè-

cles suivants en aient plus d'une fois

dangereusement abusé.

GUIBERT, abbé de Nogent-sous-Coney,

au diocèse de Laon , mort en 1424, laissa

entr'autres ouvrages un traité De In-

carnationeadversus Judæos, et des lettres

dans l'une desquelles il s'exprime ainsi

au sujet de la présence réelle : « Si l'Eu-

4 charistie n'est qu'une ombre et qu'une

figure , nous sommes tombés des ombres

de l'ancienne loi en des ombres encore

plus vides. »

HORIORIUS , surnommé le Solitaire,

prêtre et théologal d'Autun , en 1130.

Ses principaux ouvrages sont : Gemma

animæ, seu de officio missæ ; Libellus de

harresibus ; Dialogus de prædestinatione

et libero arbitrio.

HILDEBERT , archevêque de Tours

en 1425. Il laissa entr'autres ouvrages ,

dit Feller , quelques Traités de Religion,

dont le plus considérable forme un corps

de théologie , où l'on trouve une netteté

et une précision rares pour le temps ,

avec un sage discernement dans le choix

des preuves. C'est le premier auteur dans

lequel on trouve le mot Transsubstantia-

tion.

PIERRE le Vénérable , abbé de Cluny,

mort en 1156.On a de lui, comme théolo-

gien , les traités suivants : De divinitate

Christi , De baptismo parvulorum adver-

sus Petrum de Bruis , De autoritate Ec-

clesia , De sacrificio missæ , De suffragis

defunctorum , etc.

SECONDE ÉPOQUE.

PIERRE LOMBARD , dit le Maitre des

sentences , évêque de Paris , mort en

1464. Tout le monde connait son ouvrage

des sentences , divisé en quatre livres et

qui n'est autre chose qu'un recueil des

passages des saints Peres , dont il con-

cilie les contradictions apparentes : cet

ouvrage sans doute n'est pas exempt de

défauts, mais ce sont ceux de son siècle,

et l'on sait qu'il fut le premier auteur

qui ent entrepris en Occident de réduire

la théologie en un corps entier , où l'on

remarque certainement beaucoup d'or-

dre et de méthode. Cet ouvrage a une

foule de commentaires.

RICHARD DE SAINT VICTOR, moine

écossais , ainsi nommé de l'abbayede saint

Victor à Paris , dont il devint prieur et

où il mourut en 1175. C'était un des plus

savants hommes de son époque dans la

théologie ; ce que montrent assez seš

ouvrages dont voici les principaux :
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a

De Trinitate et Incarnatione ; De Chari- 4 logiques lui fit donner le surnom de

tate ; De Peccato mortali et veniali.

GUILLAUME d'Auxerre , archidiacre

de Beauvais, mort à Rome en 1230, pro-

fessa la théologie à Paris. On a de lui

Summa theologiæ ; le premier de tous, il

exposa distinctement les sacrements de

l'Eglise par ordre de matières et avec les

formules scholastiques , se servant des

mots en usage parmi les péripatéticiens ,

ce que Pierre Lombard ni les autres n'a-

vaient encore fait.

ALEXANDRE de Alès , surnommé le

Docteur irrefragable, anglais, professeur

de théologie à Paris , où il mourut en

1215.Illaissa entr'autres ouvrages : Quas-

tiones in 4 libros sententiorum summæ

theologice.

SAINT THOMAS D'AQUIN, surnommé

le Docteur angélique , mourut en 1274.

Nous ne dirons rien de ses ouvrages ;

ils sont aussi éclatants que le soleil .

SAINT BONAVENTURE , surnommé

le Docteur séraphique, dont le véritable

nom est Jean Fidenza , mort en 1274. On

a de lui des ouvrages ascétiques et des

Commentaires sur le Maître des sen-

lences.

ROBERT DE SORBONNE , fondateur

de la célèbre faculté de théologie qui

porta son nom; il mourut chanoine de

Paris en 1274 , laissant un traité De

conscientia , et un autre De confessione.

SAINT RAIMOND de Pennafort , espa-

gnol , de l'ordre de saint Dominique ,

mort en 1275. Outre plusieurs autres

ouvrages, on a de lui une Somme de théo-

logie autrefois très-consultée.

HENRI DE GAND , surnommé le Doc-

teur solennel , issu de l'ancienne famille

des Goethals, docteur de Sorbonne, mou-

rut archidiacre de Tournay en 1295. Il

nous reste de lui pour la partie théolo-

gique Summa theologica et Quodlibeta

XV theologica , ouvrages supérieurs à

tous ceux des théologiens de son temps.

Docteur subtil . Ce fut son école qui pro-

duisit les scotistes , par opposition aux

thomistes, ou partisans de saint Thomas .

Scot mourut à Cologne en 1308, laissant

des ouvrages qui forment 12 vol. in-

folio .

ORIOL ( Pierre ) , ou Auréolus , sur-

nommé le Docteur éloquent , professa la

théologie à Paris en 1345 , et laissa entre

plusieurs autres ouvrages, des Commen-

taires fort subtils sur le Maître des sen-

tences.

BACON ( Jean ) , anglais , docteur de

Sorbonne, mort & Londres en 1346. Il

laissa des Commentaires sur le Maître des

sentences , etc. On l'appelait le Docteur

résolu , à cause de la facilité et de la

solidité avec lesquelles il décidait les

questions proposées.

OCKAM ( Guillaume ) , cordelier, mort

en 1347 , surnommé le Docteur invin-

cible. Il fut le chef des nominaux ; il

laissa des Commentaires sur le Maître des

sentences et un Traité du Sacrement de

l'Autel , qui prouvent , dit Feller , un

esprit subtil , mais bizarre.

CLEMANGIS (Nicolas de ) , mort en

1430 , proviseur du collége de Navarre

à Paris , laissa entr'autres ouvrages : De

studiis theologicis , ouvrage assez estimé

pour son temps.

ANTONIN ( saint ) , archevêque de Flo-

rence , où il mourut en 1459. Ce pré-

lat distingué par son savoir et sa piété ,

a laissé, entr'autres ouvrages : Summa

theologice moralis , partibus 4 distincta,

et Tractatus de instructione simplicium

confessorum . Ces deux ouvrages sont es-

timés.

MOSSOLINO ( Sylvestre) , dominicain ,

professeur de Théologie à Padoue et à

Rome , où il mourut en 1523 , fut des

premiers à attaquer Luther. Il laissa

entr'autres ouvrages une somme de théo-

logie connue sous le nom de Silves-

trina.

DUNS (Jean ) , connu sous le nom de VIO ( Thomas de ) , cardinal Cajétan ,

Scot , à causedu lieu de sa naissance, don- composa beaucoup d'ouvrages ; il s'en

na des leçons de théologie à Paris , où sa trouve un assez grand nombre de théo-

subtilité à expliquer les difficultés théologie morale et des Commentaires sur la

C4 *
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Somme de saint Thomas. Ils ne furent 4 tences ; des traités De naturá et gratid ,

imprimés qu'avec quelques retranche- De justitiâ et jure , etc.

ments, à cause des opinions parfois sin-

gulières de l'auteur , qui mourut à Rome

en 1534.

CANO ( Melchior ) , religieux espa

gnol , de l'ordre de saint Dominique,

professeur de Salamanque et évêque des

CONTARINI ( Gaspard ) , cardinal , Canaries , mort en 1560. On lui doit

mort en 1542. Il laissa entr'autres ou- douze livres De locis theologicis, ouvrage

vrages De sacramentis libri quatuor ; écrit avec élégance et tres-estimé des

De justificatione , libero arbitrio et pre- savants , quoique laissé imparfait par

destinatione, où il montre plus de netteté l'auteur .

et de politesse que de profondeur ; son

traité De sacramentis parait plutôt une

belle instruction qu'un ouvrage de con-

troverse.

SOTO ( Pierre ) , savant dominicain

de Cordoue , mort en 1565. Il brilla

comme le précédent au concile de Trente

et laissa plusieurs ouvrages, entr'autres :

ECKIUS ( Jean) , professeur de théo- Institutiones christianæ , Methodus con-

logie à l'université d'Ingolstadt , sur- fessionis , Doctrinæ christianæ compen-

nommél'infatigable adversaire des héré- dium , De institutione sacerdotum qui

tiques, mourut en 1545. Il laissa entr'au- | animarum curam yerunt , etc.

tres ouvrages : De sacrificio misso , De

pænitentiá et prædestinatione , qui sont

encore très-estinés en Allemagne.

CLICTHOUE ( Josse ) , Judocos Clic- |

thoveus , né à Nieuport en Flandre , doc-

teur de Sorbonne , mort théologal de

Chartres en 1545. Son Anti - Lutherus

est estimé , et l'on peut lire avec fruit

son traité De sacramento Eucharistia ,

auquel Erasme appliquait ces paroles :

Uberrimum rerum optimarum fontem.

GROPPER ( Jean ) , chanoine de Co-

logne , l'homine de son temps le plus

versé dans l'histoire et la discipline de

l'Eglise , la science de la tradition et la

théologie dogmatique. Appelé à Rome,

il refusa par humilité la pourpre que lui

offrait Paul IV. Ce pape prononça lui-

même l'éloge de Gropper, qui mourut à

Romeen 1559, et dit entr'autres choses :

Nequaquam Gropperum amisimus , sed

ad Deum promisimus. Gropper publia ,

entr'autres ouvrages , De Eucharistia ,

traité savant et profond et des meilleurs

qui existent sur cette matière. Surius

traduisit en latin l'original qui était en

allemand, Enchiridion christianæ insti-

tutionis , qui , sauf quelques longueurs ,

est un ouvrage d'une grande utilité .

SOTO ( Dominique ) , de l'ordre de

saint Dominique , choisi par Charles V

pour son premier théologal au concile

de Trente. Il mourut en 1560 , laissant

des commentaires sur le Maître des sen-

|

PELUG ( Jules ) , évêque de Naum-

bourg , mort en 1594. On a de lui :

Explanatio rituum missæ; des traités : De

Deo , De sanctá Trinitate , De refor-

matione christianâ , etc. , ouvrages assez

estimés .

HESSELS ( Jean) , Hesselius , docteur

de Louvain , mort en 1566 , envoyé avec

Baius au concile de Trente. On a de lui

un grand nombre d'ouvrages de contro-

verse , des commentaires ; mais son meil-

leur est sans contredit son Catéchisme,

véritable corps de théologie morale et

dogmatique , puisé avec une grande saga-

cité dans les SS . PP. et surtout saint

Augustin. La meilleure édition de cet

ouvrage est celle de Louvain , P. Domi-

nique , in-4º ; l'éditeur Grarius en retran-

cha alors tout ce qui sentait le laia-

risme,

MONCHY ( Antoine de ) Démocharës ,

docteur et professeur de Sorbonne , pé-

nitencier de Noyon , mort en 1574. Il

brilla au colloque de Poissy et au concile

de Trente, et laissa entr'autres un savant

traité De sacrificio missa.

HOSIUS (Stanislas ) , cardinal , évêque

de Warmie en Pologne , mort en 1579.

Redoutable adversaire des protestants , il

publia contre eux : Confessio catholica

fidei christianæ , De communione sub

utráque specie , De sacerdotum conjugio,

De missâvulgavi Imguâ non celebrandá,
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MALDONAT ( Jean ) , savant jésuite

espagnol , mort en 1583. Il laissa un

grand nombre d'ouvrages sur l'Ecriture |

sainte et quelques traités De gratiâ ,

De sacramentis.

A
etc., qui furent traduits dans presque 4 ouvrages sont : De Justitid et jure , très-

toutes les langues de l'Europe .
estimé; des commentaires sur la pre-

mière partie de la Somme de saint Tho-

mas. Le plus célèbre est encore celui

intitulé De Concordiá gratiæ et liberi ar-

bitrii , qui fit naître les disputes sur la

grâce entre les Jésuites et les Domini-

cains , et les partagea en molinistes et

thomistes; ce qui prouverait en faveur

des molinistes, c'est que lesjansenistes fu-

rent toujours leurs plusgrands ennemis.

BORROMÉE (Saint Charles) , cardinal,

archevêque de Milan . On a de ce grand

homme beaucoup d'ouvrages sur des

matières dogmatiques et morales ; mais

celui qui l'emporte sur tous les autres

est sans contredit son Instructio con-

fessariorum , auquel on a , dans les édi-

tions subséquentes, pu joindre utilement

Monita ad confessarios , de saint Fran-

çois de Sales .

SAINCTÉS ( Claude de ) , évêque d'E-

vreux, se rendit célèbre par ses ouvrages

de polémique contre les protestants an

temps de la ligue, et surtout par unTraité

de l'Eucharistie , plein d'érudition . Il

mourut en 1591 .

AUGER ( Edmond ) , savant jésuite

français , mort en 1591, On a de lui des

traités De Baptismo , De Confirmatione ,

De Eucharistiâ , et un Catéchisme très-

estimé, imprimé en français , en latin et

en grec.

TOLETO (François) , jésuite espagnol ,

cardinal , mort en 1596. Il laissa en-

tr'autres ouvrages une Somme de cas

de conscience , sous le titre de Instructio

Sacerdotum , très-estimé de saint Fran-

çois de Sales . Ce livre renferme des sen-

timents qui ne seraient pas aussi bien

reçus aujourd'hui.

S (Emmanuel ) , jésuite portugais ,

auteur de plusieurs ouvrages sur l'Ecri-

ture sainte et d'un livre intitulé Apho-

rismi Confessariorum , où les confesseurs

peuvent trouver d'excellentes règles de

conduite , édition 1627 et suivantes.

WIEKI (Jacques ) , jésuite polonais ,

mort en 1597. Il laissa entr'autres ou-

vrages : De Sancto Missæ Sacrificio , De

Purgatorio , De Divinitate Christi et Spi-

ritús Sancti , contre Fauste Socin.

MOLINA ( Louis ) , savant jésuite es-

pagnol , mort en 1600. Ses principaux

|

VALENCIA ( Grégoire ) , jésuite espa-

gnol , mort en 1605. On a de lui des

commentaires sur la Somme de saint

Thomas, et plusieurs autres traités théo-

logiques et polémiques.

AZOR ( Jean ) , jésuite espagnol , mort

à Rome en 1603. Il laissa entr'autres

ouvrages : Institutiones morales , recom-

mandées par Bossuet .

VASQUEZ ( Gabriel ) , jésuite espa-

gnol , mort en 1604. Ses œuvres scho-

lastiques , dogmatiques et morales for--

ment dix volumes in-folio . On y trouve

toutes les questions inutiles qu'on traitait

à son époque.

BANEZ ( Dominique ) , dominicain ,

docteur et professeur de Salamanque .

mourut en 1604, laissant de doctes Com-

mentaires sur la première partie et la

seconde de la seconde ( secunda secun-

da de la Somme de saint Thomas.

HENRIQUEZ ( Henri ) , jésuite espa-

gnol et professeur à Salamanque , mou-

rut en 1608 , laissant une Somme de

théologie morale et un livre De Fine

hominis , où il parait tantôt en faveur ,

tantôt contre Molina.

REBELLO ( Ferdinand ) , jésuite por-

tugais , mort en 1608. On a de lui un

long et savant ouvrage De obligationibus

justitiæ , religionis el charitatis.

SANCHEZ ( Thomas ) , jésuite espa--

gnol , mort en 1610 , avec la réputation

d'un homme de mœurs austères. On a

de lui 4 vol . in-folio sur le Décalogue

et les Vœux monastiques, assez diffus, et

le célèbre traité De Matrimonio, où l'au-

teur traite toutes les difficultés de cette

question scabreuse , et où il eût été à

désirer qu'il entrat dans un peu moins
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de détails . Ecrit pour les confesseurs et

les directeurs des âmes , cet ouvrage

s'est malheureusement trouvé entre des

mains impies qui n'en ont que trop

abusé.

ESTIUS ( Guillaume Hessels ) Van Est ,

né à Goreum, en Hollande , et professeur

à Douai, où il mourut en 1613. Benoît

XIV l'appelait Doctor fundatissimus. On

doit à ce savant homme , outre ses ou-

vrages si recommandables sur l'Ecriture

sainte , un Commentaire sur le Maître

des s'ntences, ouvrage savant et qui doit

être recommandé auxjeunes théologiens,

ainsi que Orationes theologice XIX.

SUAREZ (François ) , jésuite espagnol ,

mort en 1617. On lui doit 25 vol. in-folio

presque tous sur la théologie et la mo-

rale. Grotius en faisait la plus grande

estime ; Benoît XIV l'appelle Doctor exi-

mius , et Bossuet écrivait de lui à Fe-

nélon : Suarez, en qui, comme l'on sait ,

on entend toute l'Ecole moderne. Il n'est

cependant pas exempt de questions inu-

tiles ; et si sa théologie renferme de

grandes lumières, il n'est pas moins vrai

de dire qu'il n'a pas eu le mérite de s'é-

lever au-dessus des superfluités des théo-

logiens de son siècle.

PERRON ( Jacques Davy du) , savant

cardinal et archevêque de Sens , mort

en 1618. Parmi ses ouvrages se trouve

un traite de l'Eucharistie contre le pro-

testant Duplessis-Mornay , et qui servit

à ramener plusieurs hérétiques à la foi.

LUCAS ( François ) , de Bruges, doyen

de Saint - Omer . Outre un assez grand

nombre d'ouvrages sur l'Ecriture sainte,

on a de lui Instructio confessariorum ;

il mourut en 4619.

BELLARMIN ( Robert ) , savant jésuite

et cardinal, mort en 1621. Son principal

ouvrage De controversiis fidei est le plus

complet dans ce genre qui ait encore

été publié; il fut comme un arsenal où

les théologiens catholiques puisèrent ,

pour combattre les hérétiques, les armes

les plus fortes.

FILIUCCI (Vincent ) , jésuite italien ,

mort en
1622. Dans ses Questiones

morales il paraît enseigner une morale

trop indulgente.

4 LESSIUS ( Léonard ) , jésuite flamand

mort en 1623. On a de lui des Thèses

theologiques fort célèbres , et un savant

traité , De Justitid et jure actionum hu-

manarum , libri IV, dont saint François

de Sales faisait grand cas.

BECCAN ( Martin ) ou Beccanus , să-

vant et pieux jésuite flamand. Il mou-

rut en 1621 , laissant , outre son esti-

mable Analogia Novi et Veteris Testa-

menti , une Somme de théologie , etc.

THOMAS DE JESUS (ou Didace Sanche

d'Avila ) , né dans l'Andalousie vers l'an

1586, entra dans l'ordre des Carmes dé-

chaussés , devint définiteur général de

la congrégation d'Espagne , et mourut à

Rome en réputation de sainteté en 1626.

Il laissa plusieurs ouvrages , parmi les-

quels un traité de controverse intitulé :

Thesaurus sapientiæ divinæ in gentium

omnium salule procuranda , fort estimé

des papes Urbain VIII et Benoît XIV.

GRETSER ( Jacques ) , jésuite , né en

Souabe , mort professeur à Ingolstadt en

1629. Entr'autres ouvrages il a un traité

De Causis matrimonialibus , et un autre

De Cruce , pour lesquels on le mettrait

au nombre des savants du premier or-

dre, si l'on y rencontrait plus de critique

et moins de diffusion.

PONCE DE LÉON ( Basile ) , chancelier

de l'université de Salamanque , mort en

1629 , laissa entr'autres ouvrages : De

Matrimonio , De Impedimentis matrimo-

nialibus.

BONACINA ( Martin ) , milanais , mort

en 1631 , est auteur d'une Théologie mo-

rale, dont Goffaert, docteur en théologie

de Louvain , a donné un compendium

par ordre alphabétique.

CONINCK ( Gilles de ) , né à Bailleul

( Flandre française ) , jésuite , mort en

1533. Il a laissé, outre plusieurs autresou-

vrages , un traité estimé De Sacramentis.

LAYMAN ( Paul ) , jésuite tyrolien ,

professeur à Ingolstadt , mort en 1635.

On a de lui une Théologie morale , dont

non seulement les théologiens , mais

encore les canonistes font grand usage.

-

ARCUDUIS (Pierre) , prêtre grec de
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l'ile de Corfou , mort à Rome vers l'an 4 les savants de tout genre , et un grand

1657. On a de lui un savant ouvrage in- nombre d'ouvrages , parmi lesquels on

titulé: De Processione Spiritus Sancti, et compte cinq vol. de Théologie dogma-

un autre, De Concordid Ecclesiæ occiden- | tique.

talis et orientalis in septem sacramento-

rum administratione. Čes livres et d'au-

tres du même auteur, quoiqu'un peu né-

gligés , sont néanmoins très-estimés et

propres à défendre les dogmes de l'E-

glise catholique romaine contre les at-

taques des Grecs.

DUVAL ( André ) , né à Pontoise ,

doyen de la faculté de théologie à la

Sorbonne , mort en 1638. Nous avons

de lui un cours de théologie, dans lequel

il se montre, comme en ses autres écrits,

savant et habile adversaire de Richer

et du ministre Dumoulin.

WIGGERS ( Jean ) . prêtre flamand ,

professeur royal de théologie à Arras ,

mort en 1639. Il laissa des Commentaires

remarquables sur saint Thomas; ils peu-

vent être mis au nombre des meilleurs

en ce genre.

VERON ( François ) , après avoir passé

quelquetempschez les jésuites , se consa-

cra aux missions , obtint la conversion

d'un grand nombre de calvinistes , et

mourut saintement en 1649 curé de

Charenton. On lui doit plusieurs ou-

vrages estimés , principalement sa Règle

de foi.

SYLVIUS ( François ) , en français Du

Bois , professeur de Douai , qui mourut

en 1649 , laissant de savants Commen-

taires sur la Somme de saint Thomas, et

d'autres ouvrages estimés.

ESTRIX , jésuite belge , né en 1624 ,

enseigna avec beaucoup d'éclat tant en

Belgique qu'à Rome , et laissa plusieurs

ouvrages estimés, entr'autres : Logistica

probabilitatum .

LOTH ( Louis Bertrand ) , dominicain ,

docteur de Douai , naquit à Saint-Omer,

et mourut en 1652 , laissant de bonnes

résolutions des Cas de conscience .

PETAU ( Denis ) , surnommé le Res-

taurateur de la théologie dogmatique ,

naquit à Orléans ; il était de la Compa-

gnie de Jésus , et mourut en 1652 , lais-

sant un des noms les plus illustres parmi

|

ABRAM ( Nicolas ) , jésuite , mort en

Lorraine en 1655 , laissant entr'autres

ouvrages , des questions théologiques

pleines d'érudition et de critique sous le

titre singulier de Pharus Veteris Testa-

menti.

MORIN ( Jean ) , savant oratorien de

Blois , mort en 1659. Il a composé un

grand nombre d'ouvrages très-érudits ,

entr'autres : un grand traité De Pœniten-

tid; un autre De Sacris ordinibus, plus es-

timé encore que le premier, etc. Ces deux

ouvrages sont savants ; mais ils man-

quent de méthode ; on y remarque des

opinions hasardées et peu conformes à la

doctrine reçue .

LUGO ( Jean de ) , cardinal espagnol ,

mort à Rome en 1660. Tous ses ouvra-

ges, traitant de théologie, de scholastique

et de morale , forment sept volumes in-

fol. Le volume qui a été le plus lu par

les théologiens est le 3" , De Virtute et sa-

cramento pœnitentia . Son mérite est tel-

lement connu que saint Liguori et M.

Carrières le mettent au rang des pre-

miers théologiens.

LUGO ( François de ) , frère aîné du

précédent, jésuite, mort en 1652 , a laissé

divers Traités de Théologie et un des

Sacrements.

MARCHANT (Pierre) , récollet du pays

de Liége, mort en 1661 , est auteur d'un

ouvrage théologique intitulé : Tribunal

Sacramentale , aujourd'hui à peu près

oublié, renfermant des choses plus pieu-

ses que solides.

MARCHANT ( Jacques ) , frère du pré-

cédent , doyen-curé de Couvin , a laissé

un ouvrage intitulé : Hortus Pastorum,

ouvrage d'une critique peu sévère mais

édifiant , utile et où il y a de certaines

choses qu'on trouverait difficilement ail-

leurs.

HOLDEN ( Henri ) , anglais , docteur

de Sorbonne, mort en 1662. On a de lui :

Analysis Fidei , qui comprend toute l'é-

conomie de la religion , dans un cadre
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précis , exact , plein de netteté , et qui 4 tres en 1395 , devint docteur et profes-

n'a rien de la barbarie scholastique ; seur de Sorbonne et évêque de Ĉavail-

des Lettres théologiques , d'un raisonne - lon , se signala par son zèle contre les

ment solide , très-estimées des théolo-

giens. Cet ouvrage est joint au premier.

MARCA (Pierre de) , savant béarnais ,

archevêque de Toulouse , puis nommé au

siége de Paris , mort avant l'arrivée de

ses bulles , en 1662. Il nous reste de ce

prélat beaucoup d'ouvrages , entr'autres

des opuscules théologiques intéressants

pour la science théologique : De Eucha- |

ristiá el Missá , De Pornitentiâ , de Ma-

trimonio , etc.

DIANA (Antonin ) , célèbre casuiste

palermitain de l'ordre des frères théa-

tins, mort en 4663. On a de lui des Réso-

lutions morales et une Somme de réso-

lutions , qui sont d'une morale assez et

même trop facile selon quelques-uns.

WANGNERECK (Henri) , jésuite , pro-

fesseur de philosophie et de théologie

à Dillengen , mort en 1664 , auteur de

plusieurs ouvrages de mérite , et célèbre

surtout par les notes savantes dont il en-

richit les confessions de saint Augustin ,

édition de Cologne 4646 , et qui devraient

se trouver entre les mains de tous les

théologiens.

MARTINEZ DEL PRADO (Jean) , do-

minicain espagnol , mort en 1668. 11

écrivit deux volumes in-folio sur la Théo-

logie morale et trois autres sur les Sa-

crements , d'une manière méthodique ,

mais diffuse .

ESCOBAR (Antonio ) , jésuite espa-

gnol, mort en 1669. Il est auteur de plu-

sieurs ouvrages ; mais celui qui a le plus

fait connaitre son nom est la Théologie

morale , dont les principes relâchés ont

fait assez de bruit.

ALLATIUS ( ou Alacci Léon ) , natif

de l'ile de Chio , en 1586 , de parents

schismatiques , embrassa la religion ca-

tholique , devint bibliothécaire du Vati-

can, et mourut à Rome en 1669 , après

avoirpubliéun grand nombre d'ouvrages

sur la théologie et la liturgie. Le plus

connu est celui : De Ecclesiæ occidenta-

lis et orientalis perpetuâ consensione.

doctrines des jansénistes , et mourut en

1658 , laissant plusieurs ouvrages esti-

més , notamment un Traité de la hiërar-

chie, et un autre des élections et des ordi-

nations ; ouvrage clair et méthodique qui

valut à l'auteur une pension de la part

du clergé de France.

NICOLAI ( Jean ) , dominicain , né

dans le diocèse de Verdun , mort prieur

de Saint-Jacques à Paris en 1673. On

a de lui plusieurs ouvrages; mais ce qu'il

a fait de plus considérable sont les excel-

lentes notes dont il a accompagné la

Somme de saint Thomas et les autres

ouvrages de ce saint docteur, Lyon , 1660

et suiv. , 19 vol . in-fol.

BONA (Jean) , piémontais, né en 1603 ,

général des feuillants et cardinal, qu'une

grande partiedu sacré-collegejugea digne

de la tiare après la mort de Cléinent IX.

mourut à Rome en 1674 avec la répu-

tation d'un prélat savant et pieux. On lui

doit plusieurs écrits estimés : De Sacri-

ficio Misse, tractatus ascelicus ; De Rebus

liturgicis , etc.

CONTENSON ( Vincent ) , dominicain

français , mort en 1674. Il laissa une

théologie avec ce titre : Theologia dogma-

tico-moralis mentis et cordis , 9 vol. in-12.

C'est une œuvre solide , et qui ne se res-

sent presque point des défauts des scho-

lastiques.

LAZERUS , jésuite français , se rendit

célèbre dans le 17me siècle par l'étendue

de ses connaissances ecclésiastiques. On

a conservé de lui un opuscule intitulé :

De Antiquis Formulis fidei eorumque usui

exercitatio .

SAINTE BEUVE ( Jacques de ) , né à

Paris , docteur de Sorbonne , puis pro-

fesseur , et privé de sa chaire à cause de

son attachement au parti d'Arnauld :

plus tard il souscrivit à la formule d'A-

lexandre VII , et mourut en 1677. Ca-

suiste célèbre , il laissa trois volumes de

décisions , en français , ouvrage qui dé-

celle beaucoup de jugement , de science

et de droiture ; et deux traités de la Con-

HALLIER ( François ) , naquit à Char- firmation et de l'Extrême- Onction.
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HERINGY ( Guillaume ) , évêque d'Y- 4 Lazare à Paris. On a de lui Medulla

pres , mort en 1678. Il laissa un Cours

de théologie scholastique et morale.

GOBAT ( George ) , jésuite du diocèse

de Bâle , mort en 1679. Il est auteur

d'une Théologie morale , où il avance ,

d'après plusieurs autres, quelques propo-

sitions assez relâchées , et condamnées

depuis par le saint-siége.

NEESEN ( Laurent ) , du diocèse de

Liége , mort président du séminaire de

Malines en 1679. On a de lui une Théo-

togie en 4 vol . in-folio , assez estimée ,

mais où l'on trouve certains points de

morale trop sévère.

GONET (Jean-Baptiste ) , savant do-

minicain , mort à Bordeaux , sa patrie ,

en 1681. On a de lui une théologie sous

le titre de Clypeus Theologia Thomistica

en 5 vol. in-fol. et deux autres ouvrages :

Manuale Thomistarum en 6 vol . in- 12 ,

Dissertatio theologica ; De Probabilitate .

CARAMUEL DE LOBKOWITZ (Jean) ,

cistercien , né à Madrid de parents fla-

mands; docteur de Louvain, il fut un des

premiers et des plus ardents adversaires

de l'Augustinus ; il mourut en 1682 , lais-

sant entr'autres ouvrages une Théologie

en 7 vol. in-fol . , avec la réputation d'un

casuiste trop relâché dans sa morale.

|

theologica, qu'on peut lire avec fruit.

GRANDIN ( Martin ) , professeur de

Sorbonne , mort en 1691. Il laissa un

cours de théologie sous le titre Opera

theologica , en 6 vol. in-4º , édités après

sa mort par l'abbé d'Argentré .

ARNAULD ( Antoine ) , docteur de

Sorbonne, trop connu par son jansé-

nisme et ses disputes sur la grace . Nous

ne mentionnerons ici que son ouvrage

de la Perpétuité de la "Foi , qu'il fit de

concert avec Nicole. Arnauld mourut en

1694.

NICOLE (Pierre) , né en 1625 , acquit

une déplorable célébrité , à cause de son

opiniâtre attachement aux erreurs de

Jansenius. Il mourut à Paris en 1695.

Parmi ses nombreux ouvrages, dont une

bonne partie en faveur de sa secte , nous

croyons devoir mentionner ses écrits de

controverse contre les réformateurs

tous infiniment recommandables par la

profondeur et la solidité des raisonne-

ments ; tels sont les Préjugés légiti-

mes ; Traités de l'unité de l'Eglise ; les

Prétendus Réformés convaincus de schis-

me , et la Perpétuité de la Foi , ouvrage

excellent qu'il composa avec Arnauld et

Renaudot.

de lui un grand nombre d'ouvrages sa-

vants et estimés , tant théologiques que

dogmatiques ou de discipline , etc. , et

dont la nomenclature serait trop longue

ici .

THOMASSIN ( Louis ) , provincial des

CABASSUT (Jean ) , prètre de l'Ora- pères de l'Oratoire , mort en 1695. On a

toire , né en 1604 , enseigna le droit ca-

non à Avignon , et mourut à Aix sa pa-

trie , en 1685. Ses principaux ouvrages

sont : Traité de l'usure , et Juris cano-

nici theoria et praxis ; écrits avec élé-

gance et dignité , ils se recommandent

par la sagesse des décisions et l'ortho-

doxie sévère de la doctrine .

GOUDIN ( Antoine ) , doininicain lan-

guedocien , mort en 1696 , philosophe et

théologien érudit. I mitigea dans ses

TABERNA, ou plutôt TAVERNE (Jean- œuvres théologiques certaines opinions

Baptiste ) , jésuite , né à Lille , mort vic-

time de sa charité durant une épidemie

à Douai , en 1686. Il a laissé un bon

abrégé de théologie morale, clair, précis

et éloigné de tout extrême , sous le titre

de Synopsis theologia practica, en 3 vol .

in-12.

ABELLY ( Louis ) , évêque de Rodez ,

se démit de son siége en 1667 , et mou-

rut à Paris en 1691 , après avoir vécu

dans la retraite en la maison de Saint-

trop rigoureuses sur la Predestination

et la Grace efficace, émises par les Tho-

mistes.

PYRRHUS CORRADUS vivait dans

le 17 siècle ; il fut chanoine de Naples

et grand inquisiteur à Rome. On a de

lui un ouvrage estirné des canonistes, in-

titulé Praxis dispensationum .

VIVA ( Dominique ) , jésuite d'Otrante,

mort vers la fin du 17 siecle. On a de
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lui une Théologie morale, en 8 vol . in-8° , A minicain français , mort en 1706. Son

estimée.

ROY ( Léonard Van ) , religieux au-

gustin , docteur de Louvain , mort vers

le commencement du 18° siècle . On a de

lui une Théologie morale , en 5 vol. in-8° ,

dont plusieurs parties sont encore esti-

mées.

principal ouvrage est intitulé : Dica

Thomas sui interpres de motione dicira

et libertate creată , etc. , en 2 vol. in-fol.

DUCASSE ( François ) , canoniste cé-

lèbre , fut successivement grand-vicaire

de Carcassonne , chanoine et archidiacre

de Condom, où il mourut en 1706. On a

de lui plusieurs ouvrages estimés des ju-

tentieuse et Traité de lajuridiction volon

taire. Ces deux ouvrages ont été rénnis

sous ce titre Pratique de la juridiction

ecclésiastique. Toulouse , 1 vol. in-4º ,

1672.

VOGLER , jésuite , professeur à l'uni- risconsultes : Traité de la juridiction con-

versité d'Ingolstadt , au commencement

du 18 siècle , a laissé un traité sur la

justice intitulé : Juris cultor theologicus,

très - estimé des meilleurs auteurs. M.

Carrière, de la congrégation de Saint-Sul-

pice, en a donné une édition en 1833, en-

richie d'un grand nombre de notes.

STEYAERT ( Martin ) , professeur et

docteur en théologie à Louvain , mort

en 1701. Ses Opuscules théologiques sont

dignes d'être entre les mains de tout le

monde ; mais on estime surtout ses

Aphorismes de théologie pratique.

GONZALEZ ( Thyrsis ) , jésuite espa-

gnol , devint général de son ordre , et

mourut à Rome en 1705. On lui doit

entr'autres ouvrages, un traité contre le

probabilisme sous ce titre : Fundamen-

tum theologica moralis.

FROMAGEAU ( Germain ) , parisien ,

docteur de Sorbonne , mort en 1705. II |

succéda à Delamet dans la décision des

Cas de conscience . Ses décisions et celles

de son prédécesseur ont été recueillies à

la suite du Dictionnaire des cas de cons-

cience de Pontas.

MABILLON ( Dom ) , bénédictin de la

congrégation de Saint-Maur, naquit dans

le diocèse de Reims en 1632 , se fit la

réputation d'un des plus savants reli-

gieux de son siècle , et, tant par sa vaste

érudition que par son extrême modestie ,

s'attira l'estime et l'approbation des per-

sonnages les plus distingués de cette épo-

que. Ce religieux mourut à Paris en

1705 , après avoir enrichi les sciences

par la publication de ses nombreux ou-

vrages , dont les deux plus célèbres sout

Acta sanctorum ordinis sancti Benedicti,

9 vol. n-folio, et Lanales Benedictini , 6

vol. in-folio .

HAMEL ( Jean-Baptiste du ) , des pères

de l'Oratoire , mort en 1706. Outre un

grand nombre de savants et profonds ou-

vrages sur divers sujets , il laissa Theo-

logia speculatrix et practica , en 7 vol.

in-8° , écrite en très-beau latin ; il en

donna un abrégé corrigé et augmenté

sous le titre Theologia clericorum se-

minariis accommodatœsummarium, en 5

vol. in-12.

HENNO (François) , récollet flamand ,

vivait en 1709. Il a laissé une Théologie

morale et scholastique en 8 vol. in-8º ,

écrite avec méthode..

FRASSEN ( Claude ) , définiteur-géné-

ral de l'ordre de saint François , docteur

de Sorbonne , mort en 1711. On a de

lui, entr'autres ouvrages , une Théologie

scholastique en 4 vol. in-folio , qui est

assez bonne , et où l'on trouve plusieurs

questions plus subtiles qu'importantes.

LAMI (Dom François) , bénédictin de

saint Maur, mourut en 1711. On a de lui,

entr'autres ouvrages : des Lettres theo-

logiques et morales ; L'Incrédule amené a

la religion par la raison ; ouvrageestimé,

De la connaissance et de l'amour deDieu,

et la Réfutation du système de la grace

universelle de Nicole.

TOMASI (Joseph-Marie ) , né en Si-

cile , savant et pieux cardinal , mort en

1715. On a de lui , entr'autres savants

ouvrages Institutiones theologiæ anti-

quorum Patrum, où l'on trouve docte-

ment , clairement et brièvement expli-

quée la théologie théorique et pratique,

MASSOULIE ( Antoine ) , savant do- 3 vol . in-8°.
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PAUWELS ( Nicolas ) , professeur du 4 teur réfute les erreurs opposées à ces

catéchisme à Louvain , mort en 1713. I dogmes.

adonné une Théologie pratique en 5 vol.

in-12 , qui est estimée.

Tim, en 7 vol. in-12 ; ouvrage qui parut

excellent au premier abord, mais oùl'on

découvrit bientôt des principes jansénis-

tes quilefirent condamner à Rome. Com-

mentarius historicus et dogmaticus de

Sacramentis, 2 vol. in-folio , dont il tira

3 vol. in- 12 , sous le titre de Théorie pra-

tique des Sacrements ; un Abrégé de ses

Institutions pour ceux qui se préparent

aux examens qui précèdent les ordina-

tions , en latin , 1 vol. in-12 . On a aussi

de lui une Théologie morale, par deman-

= des et par réponses, 2 vol. in-12, et Rẻ-

solutions des Cas de Conscience sur la

certu dejustice , deux ouvrages pleins de

clarté et de méthode , tonjours appuyés

6 sur l'Ecriture et les Pères .

HABERT ( Louis ) , de Blois , docteur

de Sorbonne , mort en 1718. On a de

lui : Praxis pænitentialis, et une Théo-
JUENIN (Gaspard ) , prêtre de l'ora-

toire , mort en 1713. Il a laissé : Ins- logie dogmatique et morale avec un Com-

tructiones theologico ad usumseminario- pendium de cet ouvrage. Ces ouvrages, à

dant plusieurs questions qu'on ne peut

peu près bons en tout point , ont cepen-

#

LACROIX (Claude ) , de la province de

Limbourg, jésuite et professeur de théo-

logie à Cologne , mourut en 1714. On a

de lui un Commentaire sur la Théologie

morale de Busembaum , 2 vol. in-folio ,

où il cherche à expliquer et à fixer le

sens des décisions de ce théologien ; mais

il n'a pu se mettre à l'abri de censures

caustiques et d'accusations odieuses et

méritées, quoique ses décisions pa-

raissent souvent assez relâchées.

non

MALEBRANCHE ( Nicolas ) , savant

théologien, philosophe et métaphysicien ,

de la congrégation de l'Oratoire , mort

en 1715. On a de lui entr'autres ouvra-

ges : Recherche de la vérité; Conver-

sations chrétiennes ; Traité de la nature

et de la grace , contre Arnauld , etc.

Dans ces ouvrages si connus et si célè-

bres , l'auteur se montre ordinairement

plus métaphysicien que théologien.

WITASSE ( Charles ) , docteur de Sor-

bonne du diocèse de Noyon , mort en

1746. Il publia des Traités de la Péni-

tence , de l'Ordre , de l'Eucharistie , des

Attributs de Dieu , de la Trinité , et de

'Incarnation ; ces deux derniers sont

surtout estimés pour la manière savante,

solide et orthodoxe avec laquelle l'au-

entièrement approuver.

Sorbonne , mort en 1719. Il est auteur

PIN ( Louis Ellies Du ) , docteur de

d'un grand nombre d'ouvrages savants ,

mais dont plusieurs maximes sont con-

damnées, On a aussi de lui une Méthode

pour étudier la théologie , ouvrage réim-

primé en 1769 avec des corrections et

augmentations de l'abbé Dinouart.

POUGET (François-Aimé) , prètre de

Oratoire , mort en 1725. Il est l'auteur

duCatéchisme de Montpellier, qui fut tra-

duit en plusieurs langues ; il renferme

en général une belle et savante doctrine ,

mais il s'y trouve plusieurs maximes

qu'on ne peut approuver et qui le firent

condamner à Rome. Il commença lui-

même à le traduire en latin avec les pas-

sages entiers qui ne sont que cités dans

l'original français. Le père Desmolets ,

son confrère , acheva ce travail sous le

nom d'Institutiones catholicæ , et M. de

Charancy , successeur de M. de Col-

bert , évêque de Montpellier , le fit im-

primer avec des corrections qui firent

disparaitre ce qui se ressentait des opi-

nions de l'auteur ; cette édition est digne

des éloges qu'en ont faits teus les bons

catholiques.

ALEXANDRE ( Noël ) , savant domi-

nicain français, mort en 1724. Outre sa

grande histoire ecclésiastique et plu-

sieurs autres ouvrages de mérite , on a

de lui une Théologie dogmatique et mo-

rale, 11 vol . in-8°, qui est estimée , quoi-

qu'assez diffuse.

SEMELIER (Jean-Laurent Le) , prêtre

de la doctrine chrétienne, mort en 1725.

On a de lui d'excellentes Conférences sur

le mariage , d'autres sur l'usure et la

restitution , d'autres sur les péchés, con-

nues sous le titre de Conférences de

Paris ; et quelques œuvres posthumes du

même genre , aussi estimées.

.

IV. 65



770 NOMENCLATURE

PONTAS ( Jean ) , célèbre casuiste ,

mort sous - pénitencier de l'archevêque

de Paris , en 1728. Son Dictionnaire des

Cas de conscience en 3 vol. in-folio ,

est assez connu ; il tient un milicu en-

trele rigorisme et le relâchement. M. Col-

let en a donné un abrégé en 2 vol . in-4° .

4 HERMINIER ( Nicolas l' ) , docteur de

Sorbonne , archidiacre et theologal du

Mans , mort en 1735. On a de lui une

Théologie scholastique en 7 vol . in-8°, et

un Traité des Sacrements , 3 vol. in-12.

Son ouvrage de la Grace fut censuré par

quelques évêques.

DANES (Pierre - Louis) , né à Cassel

en Flandre française , mort professeur

de théologie à Louvain , en 1736. Il a

laissé un abrégé de théologie estimé sous

le titre Institutiones doctrinæ christia-

PETIT-DIDIER, dominicain français ,

né en 1659 , fut successivement abbé

de Senones et évèque de Macra in par-

tibus , adhéra à la constitution Unige-

nitus, et mourut en 1728. Il laissa plu-

sieurs savants ouvrages , entr'autres : An- n ; plusieurs traités de théologie , en-

notationesinBibliothecam Ecclesiasticam,

et une dissertation sur l'infaillibilité du

souverain pontife.

DANIEL ( Gabriel ) , jésuite français ,

mort en 1728. Ses Opuscules théologi- |

ques, recommandables parla méthode et

clarté , forment 3 vol. in-4°.

tr'autres : De Fide , Spe et Charitate ,

ouvrages pleins d'érudition , etc., etc.

TOMBEUR (Nicolas le) , religieuxaugus-

tin, né à Tirlemont , mort à Louvain en

1736. On a de lui : Praxis administrandi

sacramenta pœnitentia et cucharistiæ,es-

timé pour sa méthode et son érudition ,

quoique d'une morale un peu trop rigide.

TOURNELY (Honoré) , né à Antibes ,
professeur à Douai, puis à la Sorbonne , RONCAGLIA ( Constantin ) , théolo-

mort en 1729. On a de lui un cours de gien italien de la congrégation de la Mère

Théologie ou plutôt des Commentaires | de Dieu , mort en 1757. Il laissa en-

sur presque toute la théologie, en grande tr'autres ouvrages : une Théologie mo-

rale universelle , en deux vol. in-folio ,partie dogmatiques, et dans lesquels il fit rale universelle

voir combien la connaissance de l'his- assez souvent citée par saint Liguori.

toire ecclésiastique est utile aux théolo-

giens. Cette théologie comprend 16 vol.

in-8°.

DAELMAN ( Charles-Guislain ) , né à

Mons, docteur et professeur de Louvain ,

mort en 1731 , laissant une Théologie

scholastico-morale , qui a été imprimée |

plusieurs fois . 9 vol in-8°.

NEEF (Etienne de), récollet flamand , |

vivait en 1752. On a de lui une théo-

logie morale en 2 vol. in-12, claire dans

sa concision,

BABIN ( François ) , né à Angers en

1651 , devint grand vicaire et doyen

de la faculté de théologie de cette ville ,

et mourut en 1734 , après avoir enseigné

avec célébrité la théologie pendant vingt

ans. Il est auteur des 18 premiers vol .

de l'ouvrage si estimé et si connu sous

le titre de Conférences du diocèse d'An-

gers. Ces conférences furent complétées

par plusieurs auteurs, et principalement

par Cotelle de la Blandinière, qui mourut

en 1795, curé de la paroisse de Soulaines.

|

ARGENTRÉ ( Charles Duplessis d' ) ,

docteur de Sorbonne , évêque de Tulle ,

mort en 1740. Entr'autres ouvrages de

théologie , on a de lui : Elementa theo-

logica , seu tractatus de locis theologicis,

et une Explication des Sacrements, en

français , en 3 vol. in-12.

GOTTÉ ( Vincent-Louis ) , dominicain

et cardinal italien , mort en 1742. Son

meilleur ouvrage est sa Theologia sco-

lastico - dogmatica , suivant l'esprit de

saint Thomas , en 12 vol. in- 4º, ouvrage

diffus, mais estimable et d'une érudition

vaste et bien digérée .

GIRARDEAU ( Nicolas ) , chanoine of‐

ficial d'Evreux , docteur de Sorbonne ,

vivait en 1742. On a de lui : Prolego-

mena seu prælectiones theologica de re-

ligione , de Verbo Dei seu scripto seu

tradito, de Ecclesia et conciliis , ouvrage

qui n'est pas sans mérite , et que sa clarté

et sa méthode recommandent à ceux qui

commencent l'étude de l'Ecriture sainte

et de la théologie.
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DROUIN (Réné) , dominicain français, 4 titulée : Tractatus theologici, tum praxi ,

mourut en 1742 , laissant un Traité tum speculationi accommodati , en 6 vol .

dogmatique et moral des Sacrements, en in-8°; elle est assez estimée.

2 vol. in-folio , qui décelle une grande

érudition et une connaissance appro-

fondie du dogme et de la morale.

ANTOINE ( Paul - Gabriel ) , jésuite

lorrain , mort en 1743. On a de lui en-

tr'autres ouvrages : une Théologie spécu-

lative en 7 vol . in-12, et une autre mo-

rale en 4 vol., bien supérieure à la pre-

miere , approuvée par Benoît XIV et qui

a eu de fréquentes éditions.

ZECH , jésuite alleman , professeur

de droit canon à l'université d'Ingolstadt ,

vers le milieu du 18e siècle , a publié un

traité sous ce titre Rigor moderatus

doctrinae pontificiæ circa usuras , ou-

vrage estimé des théologiens.

LAFASSE , prètre de la congrégation

de Saint-Sulpice , mort en 1748 , nous a

laissé un fort bon traité : De Deo ac di-

vinis attributis , publié sous le nom de

Tournely.

MADRISI (François ) , tyrolien , naquit

vers la fin du 17 siècle , entra de bonne

heure dans la congrégation italienne de

l'oratoire, et mourut en 1750. Ce savant

religieux nous a laissé une bonne disser-

tation intitulée : Dissertatio de symbolo

fidei

CHAMBRE ( François-Ilharart de la ) ,

docteur de Sorbonne , mort en 1755. Ses

principaux ouvrages sont un Traité de

la vérité de la Religion, en 5 vol. in-12

bien écrit avec justesse et solidité ; un

Traité de l'Eglise , 6 vol. in - 12 ; un

Traité de la Grace , en 4 vol . in-12 ; un

Traité du Formulaire , en 4 vol. in-12 ;

et une Introduction à la Théologie. Ces

différents ouvrages témoignent de la

science et de l'érudition de leur auteur ;

ils sont tous en français.

↑
REIFFENSTUEL franciscain alle-

mand , canoniste sage et judicieux , au

jugernent de Collet , est auteur d'un Jus

canonicum universum ; Antuerpia, 1753,

6 vol. in-folio.

BRAUNMAN ( Simon ) , abbé d'Aver-

bode , en Belgique , mort vers le milieu

du 18 sièele , a laissé une théologie in-

LAGEDAMON ( Jean ) , professeur de

théologie au séminaire de Cambrai vers

le milieu du dernier siècle , publia un

Tractatus de Sacramento et contractu

matrimonii : ouvrage écrit avec solidité

et qu'on regrette de trouver incomplet.

savant ecclésiastique français , mort en

LENGLET DU FRESNOY ( Nicolas ) ,

1755. On ade lui un grand nombre d'ou-

vrages divers ; mais un des meilleurs , et

le plus utile à la théologie, est son Traité

histique et dogmatique du secret incio-

lable de la Confession , in - 12 .

CONCINA ( Daniel ) , dominicain ita-

lien , mort en 1756. Ses meilleurs ou-

vrages sont Theologia Christiana dog-

ma'ico-moralis, en 12 vol. in-4º , qui jouit

d'une estimne justement méritée ; et De

Sacramentali absolutione impertienda

aut differenda recidivis consuetudina-

riis , in-4°. Cet ouvrage excellent sera

toujours d'une grande utilité aux con-

fesseurs .

BILLUART ( Charles - Réné ) , domi-

mort en 1757. On a de lui une théo-

nicain , né à Révin près de Rocroy ,

logie , en 19 vol . in-8° , dans laquelle il

s'attache spécialement à la morale ; quoi-

qu'estimée , elle serait meilleure , s'il y

desonordre. Son confrère le P. Alexandre

défendait moins vivement les sentiments

en a donné un Compendium eu 6 vol .

in-8°.

LAMBERTINI ( Benoît XIV ) , né à

Bologne en 1675 , entra de bonne heure

dans la prélature , et devint successive-

ment chanoine de saint Pierre, archevê-

que

de Théodosie cardinal , archevêque

de Bologne, et enfin pape, sous le nom de

Benoit XIV. Cet illustre pontife mourut

en 1758 , après un glorieux règne de 18

ans, laissant un très-grand nombre d'ou-

vrages sur les matières ecclésiastiques

(16 vol. in-folio ) ; les plus estimés sont,

outre son bullaire, les traités : De Syno-

do De Sacrificio missæ : De Canonisa-

tione Sanctorum et de festis D. N. J. C.

et B. M. V.
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CUNILIATI ( Fulgence ) , dominicain 4

italien , mort en 1757. Son meilleur ou-

vrage est son Catéchiste en chaire , in-4º,

qui est très-estimé en Italie .

GRAVINA ( Joseph ) , jésuite italien ,

vivait vers 1760 ; il est auteur d'une Thé-

ologie méthodiquement rédigée et esti-

mée en Italie il y enseigne le probabi-

lisme avec les plus grandes réserves.

BALLERINI ( les frères Pierre et Jé-

rôme ) , nés à Vérone , le premier en

1698, et le second en 1702, embrassèrent

l'état ecclésiastique et se distinguèrent

par leur érudition autant que par leur

inaltérable union. On leur doit un petit

traité De vi ac ratione primatus roma-

norum Pontificum ; et des éditions très-

estimées des œuvres de saint Léon le

Grand , de la Somme de saint Antonin et

de plusieurs autres auteurs célèbres.

Pierre mourut en 1764 ; Jérôme lui sur-

vécut plusieurs années.

souvent la cause du probabilisme et les

théologiens relâchés ; mais on s'étonne

d'y trouver parmi ceux qu'il a combat-

tus , le nom de saint Alphonse de Liguo-

ri. Son ouvrage principal est intitulé :

Ethica christiana , sive theologia moralis

ex sanctæ scripturæ fontibus derivata

sancti Thomæ Aquinatis doctrina illus-

trata , formant 7 vol. in-4”.

COLLET ( Pierre ) , docteur et profes-

seur de théologie , mort en 1770. On a

de lui entr'autres ouvrages : Traité des

indulgences et du jubilé , 2 vol . in -12 :

Traité de l'office divin , 1 vol. in-12 :

Traité des saints mystères, 2 vol. in-12 ;

Traité des exorcismes de l'Eglise , 4 vol.

in- 12 ; Abrégé du dictionnaire des Cas

de conscience de Pontas , 2 vol. in -4 ;

Theologia moralis universa, 17 vol. in-8”;

Institutiones theologicæ , ad usum semi-

nariorum , 7 vol, in-12 ; De Deo ejusque

divinis attributis, 3 vol. in-8°, etc. , etc.

Le jugement que l'on porte sur les au-

vres de Collet, c'est qu'en général on le

THOMAS de Charmes , capucin , né à trouve excellent pour la dogmatique ,

Charmes en Lorraine , mort en 1763 .
mais ordinairement un peu trop rigou-

Sa Théologie, en 3 vol. in-12 , est claire, reux en pratique ; son style est assez dur

méthodique, toujours orthodoxe et éloi- en latin , et incorrect en français. De

gnée des extrêmes dans les sentiments nos jours, le plus consulté de ses ouvra

controversés. Il en existe un Compen- ges estson Traité des dispenses en général

dium , imprimé à Liége en 4791 , 1 vol.

in-12.

et en particulier, en 3 vol . in-12, unique

en son geure , et devenu surtout intéres-

sant depuis les disputes élevées en Alle-

HERMAN ( Georges ) , jésuite , profes- magne sur les empêchements dirimants.

seur de théologie à l'université d'In-

golstadt , mort en 1766. Ses deux traités DUJARDIN , dominicain belge et doc-

De Deo sciente, in-8º, et De Deo volente, | teur de l'université de Louvain, est con-

in-8° , sont des ouvrages de grand mérite. nu par un petit ouvrage théologique qui

jouit d'une estime justement méritée .

ROSATI ( Antoine ) , chanoine péni- intitulé : De officio sacerdotis quò judi-

tencier de Rome , vivait en 1766. On a cis et quà medici.

de lui : Summa de sacris ordinibus , en

4 vol . in-8° , ouvrage assez estimé en

Italie.

MONTAGNE ( Claude - Louis ) , né en

1687 , entra dans la congrégation de saint

Sulpice et mourut en 1767. On a de lui

plusieurs traités de théologie estimés ,

sur la Grace , les Sacrements , qui furent

publiés sous le nom de Tournely.

|

CHARDON ( Dom Charles ) , bénédic-

tin de la congrégation de Saint-Vannes,

né en 1695 , enseigna successivement la

rhétorique , la philosophie et la théolo

gie , mais son opposition à la bulle Uni

genitus le priva de sa chaire, et il mourut

en 1771. Son Histoire des sacrements

( 6 vol . in-8° ) , est estimée comme un

ouvrage d'une grande érudition.

PATUZZI (Jean-Vincent ) , savant do- MANHART , jésuite , naquit dans le

minicain italien , mort en 1767 , il est Tyrol en 1696 , enseigna avec une répu-

connu par un grand nombre d'ouvragestation brillante et mourut en 1773.

presque tous théologiques , où il combat& avait composé plusieurs ouvrages , en-
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tr'autres Dissertationes theologica de 4 sa la théologie avec succès , et eut une

indole , ortu ac progressu et fontibus sa- | grande part à la censure portée par la

cræ doctrinæ. Sorbonne contre les ouvrages du père

Berruyer , J.-J. Rousseau et Marmontel,

et mourut à Issy en 1780. Il est auteur

de plusieurs ouvrages de théologie , no-

tamment d'un traité très-estimé De In-

carnatione Verbi divini , qui parut sous

le nom de Tournely.

DENS ( Pierre ) , président du sémi-

naire de Malines , où il enseigna la théo-

logie avec succès ; mort en 1775. On a

de lui une Théologie en 7 vol. in-8° . Elle

s'est fait une juste célébrité dans la Bel-

gique, où elle est encore enseignée dans

tous les séminaires. Dens a su tenir un BEURRIER (Vincent-Toussaint) , prêtre

milieu difficile à garder parmi les opi- français de la congrégation des eudistes ,

nions de son époque , et sa mémoire est mort en 1782. Ses Remarques théologi-

encore en vénération dans son pays. Laques sur l'administration des sacrements,

meilleure édition de sa théologie est de et ses Conférences ecclésiastiques sur le

Malines 1830 , 7 vol . in-8º , avec des sacerdoce , les fêtes et les mystères , sont

notes , dues à A. Ryckewaert , président estimées .

du séminaire de Gand.

VOIGT (Edmond) , jésuite de la province

du Haut-Rhin, vivait encore en 1775. On

a de lui une Théologie morale en 2 vol.

in-8° , estimée pour sa clarté et la sagesse

des résolutions. Sa théologie a tout ce

qu'il faut pour mériter du clergé un ac-

cueil bienveillant . Elle est écrite dans le

même esprit d'indulgence que celle de

saint Liguori , et comme de manière à

pouvoir tenir lieu des Dictionnaires de

Cas de conscience publiés par Pontas ,

Fromageau et Sainte-Beuve . Quelques

personnes trouveront peut-être le père

Voigt un peu relâché.

AMORT ( Eusèbe ) , bavarois , chanoine

de l'ordre de saint Augustin , mort en

1775. On a de lui entr'autres ouvrages :

un Traité historico-théologique des indul-

gences , in-folio ; un supplément au Dic-

tionnaire des Cas de conscience de Pon-

tas; et Dictionarium casuum conscien-

ti gallicè ( D. Pontas) versum , moribus

Germaniæ accommadatum novisque notis

illustratum , en 2 vol. in-4° . Saint Al-

phonse de Liguori faisait grand cas de ce

théologien, surtout de sa Théologie mo-

rale et scholastique, corrigée de la propre

main de Benoît XIV.

BINER , jésuite allemand , mort en

l'an 1778 , a laissé un ouvrage plein de

savantes recherches, intitulé : Apparatus

eruditionisadjurisprudentiam præsertim
ecclesiasticam partes tres.

LEGRAND ( Louis ) , sulpicien , naquit

en Bourgogne vers l'année 1711 , profes-

|

ZACCARIA ( François - Antoine ) , na-

quit dans le Milanais en 1712 , entra

dans la compagnie de Jésus et remplit

avec distinction plusieurs charges im-

portantes. Il fut nommé par Pie VI pro-

fesseur au collége de la Sapience , com-

posa un très-grand nombre d'écrits et

se signala spécialement contre les doc-

trines erronées de Frébonius. Ce reli-

gieux aussi modeste que savant mourut

en 1786.

-

LIGUORI ou LIGUORIO ( Alphonse-

Marie de ) , évêque de Sainte-Agathe-

des Goths , au royaume de Naples

et fondateur de la congrégation des

missionnaires du Saint-Rédempteur , né

en 1696 , mort en 1787. On a de ce

saint évèque un grand nombre d'ouvrages

qui décellent un homme véritablement

apostolique ; sa Théologie et son Homo

apostolicus , souvent reimprimés , jouis-

sent généralement aujourd'hui de la plus

haute estime . Saint Liguori pensait qu'il

fallait toujours au confessional éviter un

rigorisme désespérant ainsi qu'une ex-

trême indulgence.

BERGIER ( Nicolas-Sylvestre) , docteur

en théologie du diocèse de Besançon

etc. Voyez la notice au commencement

de cet ouvrage .

LECLERE DE BEANBERON ( Nicolas-

François ) , né en 1714 , enseigna la théo-

logie pendant 50 ans, et mourut en 1790,

laissant plusieurs traités de théologie

dont le plus estimé est celui : De homine

lapso et reparato.

56 *
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REGNIER (Claude-François) , naquit en 4 la congrégation des Barnabites , et fit

Auvergne en 1718, entra de bonne heure

dans l'état ecclésiastique. Il prit le bonnet

de docteur, et entra dans la congrégation

de Saint-Sulpice à Paris, où il mourut en

4790. On a de lui un Tractatus de Ec-

clesiá Christi , très-estimé , et Certitude

des principes de la religion contre les

nouveaux efforts des incrédules.

VALSECHI ( Antonin ) , né à Vérone

en 1708 , entra dans l'ordre de saint

Dominique, enseigna d'abord la philoso

phie , puis la théologie à l'université de

Padoue , où il mourut en 1774. Il avait

composé un grand nombre d'ouvrages

estimés , dont plusieurs ont été traduits

en latin .

décoré de la pourpre en 1777 , par Pie

VI . Gerdil jouit de l'estime des souve-

rains pontifes Benoit XIV, Clément XIV,

Pie VI et Pie VII, et mourut à Rome en

1802 , après avoir fourni une longue et

brillante carrière . Il avait publié un

grand nombre d'écrits dignes de sa haute

réputation ; nous citerons principalement

seize traités de théologie et quatre dis-

sertations sur la nécessité de la disserto-

tion .

BAILLY ( Louis ) , bachelier de Sor-

bonne , chanoine et professeur de théo-

logie de Dijon , mort en 1808. Il a laissé,

entr'autres ouvrages : Tractatus de verd

Religione , Tractatus de Ecclesiá , qui

laissent beaucoup à désirer ; Theologia

RICHARD ( Charles-Louis ) , domini- dogmatica et moralis , 8 vol . in- 12, adap-

cain français , né en 1711. Il fut arrêté té aux usages et aux circonstances que

à Mons en 1794 , et condamné à mort le code et le concordat ont introduits en

pour avoir publié un écrit intitulé : Pa- France . Quoique estimée et adoptée com

rallèle des Juifs qui ont crucifé Jésus- me livre élémentaire dans plusieurs sé-

Christ, avec les Français qui ont tué leur muinaires, cette théologie est loin de rem-

roi. Il est auteur d'un grand nombre plir son but ; elle manque généralement

d'ouvrages et de brochures qui ont pour de méthode et ne traité que superficiel-

Ja plupart trait à l'histoire de l'époque lement la plupart des questions impor-

où il vivait , et du Dictionnaire universel

des sciences ecclésiastiques , 5 vol . in-fo-

lio , 1760 , avec un volume de supplé-

ment par le P. Giraud , dominicain du

faubourg Saint-Germain.

HOOKE ( Luce-Joseph ) , irlandais et

docteur de Sorbonne , mourut en 1796.

Le plus estimé de ses ouvrages est celui

qui a pour titre : Religionis naturalis et

revelala principia.

BERTI ( Augustin ) , italien , est l'au-

teur d'un cours complet de théologie en

8 vol. in-4º , et d'une histoire ecclésias-

tique en 7 vol . in-4° , dont il donna un

abrégé en 2 vol . Ce dernier ouvrage a

été réimprimé à Gand en 1831 , avec un

supplément et de nombreuses correc-

tions dues à A. Ryckewaert.

PERIN , professeur au séminaire de

Namur , auteur d'un cours de théologie

morale. Les Traités De Actibus humanis,

peccatis et legibus, ont acquis une juste

célébrité en Belgique . Louvain, 1774.

GERDIL (Hyacinthe- Sigismond ) , né

en Savoie dans l'année 1718 , entra dans

|

tantes.

MARTINI ( Antoine ) , archevêque de

Florence , il mourut en 1809 , laissant ,

entr'autres ouvrages : des Instructions

morales sur les sacrements ; des Instruc-

tions dogmatiques, historiques et morales

surles symboles , en 2 vol. in-8°.

MUZZARELLI ( Antoine ) , jésuite , né

à Ferrare en 1749 , fut théologien de la

Pénitencerie, membre de l'Académie de

la religion catholique, et mourut à Paris

en 4813. On a de lui un très-grand nom

bre de dissertations et d'opuscules sur

les matières ecclésiastiques et les ques-

tions agitées de son temps, qui justifient

pleinement la haute réputation dont il

jouissait .

DUVOISIN ( Jean-Baptiste ) , évêque de

Nantes et docteur de Sorbonne , mort en

1843. On a de lui, entr'autres ouvrages ,

un traité De verá Religione , dicté à la

Sorbonne , en 2 vol. in-12.

DEVOTI ( Jean ) , né à Rome, en 1744,

devint successivement professeur de droit

canon au collège de la Sapience . évèque
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d'Agnani , archevêque de Carthage et

consulteur de plusieurs congrégations.

11 mourut en 1820 avec la réputation

d'un canoniste distingué. On lui doit :

Institutiones canonica , 4 vol. in-12 ,

réimprimé à Gand en 1830 et 1836 , en

2 vol. in-8° ; Jus canonicum universum,

3 vol. , ouvrage non terminé.

JACQUES , théologien français, naquit

en 1736 , enseigna la théologie à la fa-

culté de Besançon, et mourut en 1821 .

On a de lui une théologie dogmatique ,

en 7 vol. , qui paraît estimée.

LUZERNE ( César Guillaume de la ) ,

cardinal , évêque de Langres , pair de

France , mort en 1821. Nous devons ci-

ter , parmi ses nombreux ouvrages , ses

Instructions sur le rituel de Langres ,

in-4° ; ses Considérations sur les divers

points de la morale chrétienne.

4 BOYER (Pierre-Denis ), naquit dans le

Rouergue en 1766, et entra dans la con-

grégration de Saint- Sulpice, où il ensei-

gna successivement la philosophie et la

théologie. Il donna un grand nombre

à Paris en avril 1842. L'ardeur de son

de retraites ecclésiastiques , et mourut

zèle le porta à combattre tous ceux qui ,

dans ces derniers temps, s'élevèrent con-

tre l'Eglise. Il publia un grand nombre

d'ouvrages estimés. Ses principaux ou-

vrages sont : 1° le Duel jugé au tribunal

de la raison et de l'honneur , 1802. 20

Examen du pouvoir législatif de l'Eglise

les aphorismes de M. de la Mennais , 1826 .

surlemariage, 1817. - 3º Antidote contre---

---

---

-

la Mennais , considérée sous le triple rap-

4º Examen de la doctrine de M. de

port de la philosophie , de la théologie

et de la politique , 1834.

de la méthode d'enseignement suivie dans

5º Défense

les écoles catholiques , 1855. 6º Dé-

MONTAIGNE (Jean ) , sulpicien et doc- narisme moderne , 2 vol. , 1835 , 1857.
fense de l'ordre social contre le carbo-

teur en Sorbonne, naquit en 1759 dans

le diocêse de Cahors , enseigna la théo-

logie à Toulouse et à Lyon , et mourut

supérieur du séminaire d'Yssy en 1821 .

Il est l'éditeur d'un traité De existentia

Dei, opus posthumum D. Legrand ; l'au-

teur d'un opuscule De censuris seu notis

theologicis et de sensu propositionum.

BASTON ( Guillaume- André- Réné ) ,

licencié de Sorbonne , mort en 1825. On

a de lui , sans compter plusieurs autres

ouvrages , les traités de théologie : De

Deo el divinis attributis, De Ecclesia, De

Gratid , De SS. Trinitate , De Incarna-
tione , De matrimonio , De angelis , De

sacramentis in genere , sous le titre de

Lectiones theologica , en 10 vol in- 12.

Les auteurs des Nouvelles ecclésiastiques

l'accusèrent vivement d'y être moliniste

et ultramontain. De concert avec M. Tu-

vache , son confrère , il publia la Théo-

logie connue sous le titre de Théologiede Rouen.

VERNIER ( Jean-Baptiste-Thadée) , né

en 1760 , fut successivement mission-

naire diocésain , professeur de théologie

au séminaire et enfin vicaire général de

Besançon ; il mourut en 1834. Il avait

composé plusieurs ouvrages , parmi les-

quels nous signalons sa Théologie en

2 vol. , qui, quoique très-succincte , est

remarquable par sa clarté.

contre les attaques de la dissertation sur

7° Défense de l'Eglise de France

le prét à l'intérêt de l'abbé Pagès, et

lettre à un théologien de province , 1839.

contre l'hérésie constitutionnelle..., 1840;

-80 Défense de l'Eglise catholique

et quelques autres opuscules de circons-

tance.

WISEMAN , docteur anglais , ancien

professeur à l'université de Rome et ac-

tuellement évêque de Melipotamos ( in

part. ) , est connu par un grand nombre

d'ouvrages. Les plus répandus en France

la semaine sainte à Rome ; Discours sur
sont Conférences sur les cérémonies de

les rapports entre la science et la religion

et les pratiques de l'Eglise catholique.

révélée , et Conférences sur les doctrines

GOUSSET , ancien vicaire général de

Besançon , évêque de Périgueux , et ac-
tuellement archevêque de Reims. On lui

doit une édition des Conférences d'An-

gers , et du Rituel de Toulon : Le Code

civil commenté dans ses rapparts avec la

théologie morale , 1836 , 3e édit . , 1 vol.

in-18. La Justification de la Théologie

morale de saint Alphonse de Liguori , et

un volume de lettres à l'appui de ce der-

nier ouvrage.

LIEBERMANN ( François Léopold ) ,-
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professeurde Théologie et vicaire général 4 de théologie et vicaire général de Paris,

de Strasbourg , a publié une théologie

dogmatique en 5 vol. , à l'usage des sé-

minaires.

GRÉGOIRE XVI (Maur Capellari )

pape , à publié , en langue italienne ,

un ouvrage contre les derniers héréti-

ques , qui a été traduit en français par

M. l'abbé James, sous ce titre : Triomphe

du Saint- Siege et de l'Eglise.

BOUVIER (Jean-Baptiste) , ancien pro-

fesseur de théologie , ancien vicaire gé-

néral et actuellement évêque du Mans.

On lui doit un cours de théologie en

6 vol. , réimprimé plusieurs fois , et

adopté dans un assez grand nombre de

séminaires ; une philosophie , une his-

toire de la philosophie , un traité des

indulgences, et D ssertatio de sexto Deca-

logi præcepto.

a
DE VIE , évêque actuel de Belley ,

publié un rituel en 5 vol . , un manuel

des connaissances utiles aux ecclésias-

tiques , et un mémorial du clergé , 1842.

a donné une nouvelle édition du traité

de Vogler , Juris cultor theologicus , no-

tablement augmentée ; un traité De ma-

trimonio , 2 vol . in-8° , et un autre De

publié un abrégé de ces deux traités ,

justitia et jure , 5 vol in- 8°. Il a aussi

i vol. in-12 chacun.

PÉROCHEAU , missionnaire , évêque

de Mexula (in part. ) , a fait paraître une

théologie en 2 vol. , pour l'usage des

missionnaires.

MASTROFINI , théologien romain ,

s'est fait connaître par un ouvrage ré-

cemment publié sur le prêt à intérêt.

LYONNET , chanoine et supérieur du

petit séminaire de Lyon , a publié des

Traités de la justice et des contrats mis

en rapport avec la législation actuelle de

la France.

est auteur d'un traité sur les contrats en

BEUSCH , célèbre jésuite allemand ,

général , estimé des savants : Tractatus

de pactis et contractibus in genɛre.

MOSER , théologien belge , professa

la théologie d'abord à l'université de

Louvain et ensuite au séminaire de Bois-

GAUME , prètre chanoine de Nevers ,

a publié un ouvrage intitulé : Manuel

des confesseurs , composé 1° du prêtre

sanctifié , 2º de la pratique des confes- le-Duc. Il publia plusieurs petits traités

seurs de saint Liguori , 3º des avertisse- théologiques , entre autres : De impedi-

ments et du traité de la confession gé- mentis matrimonii.

nérale, du bienheureux Léonard de Port-

Maurice , 4º des instructions de saint

Charles , 50 des avis de saint François de

Sales , 6º des conseils de saint Philippe

de Néri , et 7º des avis de saint François

Xavier aux confesseurs , 1 vol in- 80 ou

2 vol. in- 12 , et un très-bon Catéchisme

de persévérance.

DEBREYNE ( P.-J.-C. , docteur en mé-

decine de la faculté de Paris , prêtre et

actuellement religieux de la Grande-

Trappe , a fait paraître Pensées d'un

croyant catholique , 1 vol. in-8º , et un

Essai sur la théologie morale considérée

dans ses rapports avec la physiologie et

la médecine , 1 vol. in-8° , ouvrage spé-

cialement destiné au clergé. La première

édition de cet ouvrage a été épuisée en

quelques mois , et l'auteur vient d'en

donner une deuxième.

professeur de théologie au séminaire de

SATTLER (Jean-Gaspard ) , docteur et

Strasbourg , dans le dernier siècle, a pu-

blié un cours de théologie en 6 vol. à

l'usage de ce diocèse : elle est générale-

ment bonne ; mais le traité intitulé :

Monita ad parachos , plut tellement au

souverain pontife Léon XII , qu'il expri-

l'usage du clergé d'Italie. M. Rousselot ,

ma le désir qu'on le réimprimât pour

professeur de morale au séminaire de

Grenoble , vient de publier une nouvelle

soin , enrichie de notes et mise en rap-

édition de cette théologie , revue avec

port avec la législation actuelle de la

France .

PERONE, jésuite italien , professeur

au college romain, a publié un cours de

théologie dogmatique, qui a obtenu beau-

coupCARRIERE Joseph) , prètre de la con-
deVogue. Il a été imprimé à Rome,

grégation de Saint- Sulpice , professeur 7 Paris. 8 vol. in-8°, etc. , 1838-1845.
à Naples , à Augsbourg , à Louvain et à



THÉOLOGIES SANS NOW D'AUTEUR.

THEOLOGIE DE TOULOUSE. On A cert avec M. Tuvache , son confrère.

croit que la théologie de Toulouse est

la même que celle de Poitiers , dont

M. l'abbé D. B. a donné une édition

mise en rapport avec la législation ac-

tuelle de la France. Elle paraît estimée.

L'ancienne théologie de Poitiers était

recherchée à cause de sa clarté et sa

concision.

THEOLOGIE DE ROUEN. Voyez

Baston , qui en est l'auteur , de con-

THEOLOGIE DE NANCY. Il existe

une théologie de Nancy en 11 volumes,

publiée par M. Simonnet , de la Com-

pagnie de Jésus , sous ce titre : Insti-

tutiones theologicæ ad usum seminario-

rum , Nancy , 1721-1728, 11 vol. in-12 .

M. Mezin a aussi donné quelques trai-

tés sous ce titre Theologia nanceien-

sis , 1785 , cités avec éloge par M. Car-

rière.

FIN DE LA NOMENCLATURE.



TABLE
ALPHABÉTIQUE

DE LA NOMENCLATURE BIOGRAPHIQUE DES THÉOLOGIENS.

Abelly (Louis) .

Abram (Nicolas) .

Alcuin (Flaccus Albinus).

Alexandre de Alès.

Alexandre (Noël).

Allatius (ou Alacci Léon) .

Amalarius Fortunatus.
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Gerdil (Hyacinthe-Sigispiond). 774 Lucas (François). 764

Gobat (Georges) .

Girardeau (Nicolas).

Gonet (J.-B.) .

Gonzalez.

Gotté (Vincent-Louis) .

Goudin (Antoine) .

770 Lugo (François de). 765

767 Lugo (Jean de). 765
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770

767
Mabillon (Dom). 768

Gousset.
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772

Maldonat (Jean) . 763

Grégoire XVI (Maur Capellari) .
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Gretser (Jacques) . 764 Marca (Pierre de) . 766
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Guillaume d'Auxerre. 761
Martinez del Prado (Jean) . 766
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Martini (Antoine) . 774

Massoulié (Antoine) . 768

Habert (Louis) . 769 Mastrofini. 776

Hallier (François) . 766 Molina (Louis). 763

Hamel (J.-B. du). 768 Monchy (Antoine de). 762

Henno (François) . 768 Montagne (Claude-Louis). 772

Henri le Grand. 761 Montaigne (Jean ) .
775

Henriquez (Henri). 763 Morin (Jean) . 765

Herinex (Guillaume). 767 Moser. 776

Hermann (Georges). 772 Mozzolino (Sylvestre) . 761

Herminier (Nicolas 1'). 770 Muzzarelli (Alphonse). 774

Hessels (Jean) . 762

Hildebert. 760
Neef (Etienne de). 770

Holden (Henri). 765 Neesen (Laurent) . 767

Hooke (Luce-Joseph) . 774 Nicolaï (Jean). 766

Horiorius.

Hosius (Stanislas) .

760 Nicole (Pierre). 767

762

Ockam (Guillaume). 764

Jacques. 775 Oriol (Pierre) ou Auréolus.. 761

Juenin (Gaspard).
769

Paschase Ratbert. 760

Lacroix (Claude) .
769 Patazzi (Jean-Vincent) . 772

Lafasse. 771 Pauwels (Nicolas) . 769

Lagedamann (Jean) . 771 Périn. 774

Lambertini (Benoît XIV) .
771 Pérochcan. 776

Lami (Dom François) .
768 Perron (Jacques Davy du) . 764

Lanfranc. 760 Petau (Denis). 765

Laymen (Paul). 764
Petit (Didier). 770

Lazerus. 766 Plug (Jules) . 762

Leclere de Beanberon (Nicolas-Fran-
Pierre le Vénérable . 760

çois).
773 Pierre Lombard. 760

Legrand (Louis). 773 Pin (Louis-Ellies du) . 769

Lenglet du Fresnoy (Nicolas). 771 Ponce de Léon (Basile) . 764

Lessius (Léonard) .
764 Pontas (lean). 770

Liebermann (François-Léopold) .

Liguori (saint Alphonse-Marie) .

Loth (Louis-Bertrand).

Loup (Servatus).

765

759 Raban Maur (Brabanus-Magnentius) . 759

775 Pouget (François-Aimé). 709

773 Pyrrhus Corradus. 767
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Raimond de Pennafort (saint).

Ratramne.

761 A Thomas de Charmes. 772

Robert de Sorbonne.

Rebello (Ferdinand) .

Regnier (Claude-François).

Reiffenstuel.

Richard (Charles -Louis) .

Richard de Saint-Victor.

759 Thomas de Jésus.

763 Thomassin (Louis).

774 Toleto (François).

771 Tombeur (Nicolas le)

774 Tommassi (Joseph-Marie).

760 Tournely (Honoré).

761

764

767

763

· 770

768

770
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EGLISE DES INDES . II. 584 Bulle In Caná Domini. id. ibid.

Brames , Indiens , Bramines. II. ibid . Appel au futur concile . id. 147

Missions étrangères , Paraguai . III. 330

Eglise du Japon . II. 660

Eglise de la Chine. J. 412 Clerc , CLERGÉ,

Chrétiens Malabares. III. 176

Appelant.

Pontifical romain.

ib. ibid .

Rites malabares. Id . ibid . Pasteurs des églises .

1. 454

III. 710

id. 632
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Démarcation .

I. 74

id. 635 y
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II. 217

1. 465
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Chorévèque.

Métrocomie.

Chaire épiscopale.

Evêques régionnaires.
IV. 131

1. 390

id . 418 4

III. 295

Professeur de théologie .

Paranymphe.

Gradué.

Licencié , Licence .

IV. 12

III. 608

II. 412

III. 51

Crosse. id. 580 Degré théologique. 1. 614

Mitre. III. 336 Tentative theologique. IV. 482

Croix pectorale.
I. 580 Acte en théologie. id . 520

Election des évèques . II. 101 Aulique. I. 206

Siége , évêché , diocèse. I. 676
Résumpte.

IV. 159

Résidence des évêques. IV . 158
Vespérée théologique. id . 686

Intronisation des évêques. 11. 636 Majeure et mineure théologique .
III. 169

Pallium épiscopal.
III. 575

Prothotrone , Grec , Trône épisco-
CENSURE DES LIVRES. 1. 373

pal.
IV. 40 Inquisiteur, Inquisition , Saint-Office ,

Auto-da-fé. II. 662

CATHEDRALE. T. 344 Congrégation des rites. 1. 516

Collégiale .
id . 468

Chanoines. id. 396 LAÏQUE. III.

Chapitres en corps.
id 400

3 DIVISION.

Abbé , Abbaye. id. 3

Officiant , Célébrant. 1. 358
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Prédicateur, Lieux oratoires. III. 784
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I. 702

CULTE DE DULIE. I. 727

Pénitencier. III . 673
Culte d'Hyperdulie . II. 523
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1.

jd. 126

330
Culte de Latrie . III. 14

Culte public , Pompe du culte . I. 590

Econome. II. 27
Férie , Jour de férie . II. 262

Ecclésiarque.
id . 40

FÈTES . id . 263

PAROISSE.
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Casnel des curés , Honoraires des

III. 615 Fêtes mobiles. id . 271

id. 790 Canon pascal. III. 625

Fêtes solennelles. II. 264

ministres de l'Eglise . I. 337
Sauctification des fêtes. id. 269

Vicaires. IV. 688
Vigiles , Veille . IV. 700
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ficateurs.

Octaves. III. 487

III. 796 Dimanche. 1. 674
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IV. 559 Avent. I. 221
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Diaconat. id. 660 Circoncision . I. 445

Diaconique. id . 662
Epiphanie , Théophanie. II. 133

Diacre. id . ibid .

Diaconesse . id . 661
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Sous-Diacre. IV. 378

Epistolier.
II. 133

Purification de la Vierge , Présenta-

Septuagésime , Azot.

Apocréas , Septuagésime chez les

I. 395

iv. 340

Ordres mineurs. III. 522 Grecs. I. 136

Portier.

Mansionnaires.

id. 771

id. 197
Sexagésime.

IV. 346

Quinquagésime.
id. 83
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Exorciste .

Exorcisme.

Lecteur.

Thuriféraire.

Porte-croix.

Lampadaire.

Illuminés.

Syncelle , Protosyncelle.

UNIVERSITE , CHANCELIER D'UNIVER-

I. 19

II. 241 Carême.

id . 238

III. 19
Semaine sainte , Ténèbres.

IV. 544 Pâque , Phase.

III. 771
Agneau pascal , Azyme.

id .

11. 546

4
Temps pascal.

JV . 40
Rogations.

Ascension .

Pentecôte.

SITE . IV. 634 Trinité.

#Ecole. II. 25 Fête du Saint-Sacreinent.
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théologie , Bachelier. id. 26

Sorbonne. IV. 371 tion de la Croix.

Acte sorbonique. id. 372

Chaire théologique.

Fêtes de la Croix, Invention , Exalta-

1. 390 Conception immaculée , Panaerante.

Fête du Nom de Marie.

Mercredi des Cendres.

Dimanche des Rameaux , Palmes.

1. 371

id. 333

IV. 104

id . 324

III. 598

1. 225

Quasimodo.

III. 625

IV. 80

id . 184

I. 181

III. 690

IV. 600

id. 222

id. 585

II. 227

III. 465

1. 490

IV. 67
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Visitation . IV. 710 Service divin. IV. 345

des églises.

Compassion de la Vierge.

Fête de tous les Saints.

Commémoration des morts , Fête ,

Månes des morts.

Vigile des morts .

Funérailles , Obsèques , Pompe fu-

nèbre , Convoi , Cimetière , Em~

baumement.

Catacombes.

Dédicaces , Encénies , Consécration

Encolpe , Brandeum , Reliques ,

1. 489 Office divin , Bréviaire , Diurnal ,

IV . 561 Occurrence dans le bréviaire. III. 495

Chant d'église. I. 397

I. 471 Musique d'église . III. 416

IV. 696 Chant grégorien. II. 424

Psalmodie , Psalmiste , Psaumes. IV. 45

Doxologie. I. 716

II. 334 Hymne. I. 123

1. 340 Martyrologe . III. 243

Nécrologe . id. 440

id . 611 Messe. id. 274

Missel. id. 325

Châsses.

Translation des reliques.

IV.

id. 386

145 Signe de la croix. I. 576

Prières des quarante beures.
id . 80

Introït.

Kyrie eleison , Gloria in excelsis,

II. 636

etc. II. 753

FETE DE L'ANE. II. 271 Sanctus , Trisagion . IV. 273

Canon de la messe. 1. 324

FÊTE DES FOUS. id . ibid. Invocation dans la Messe. II. 636

Elévation de l'hostie. id. 102

EGLISES MATÉRIELLES , Temple , Orne- I 158

nement d'église . elII. 89

Basiliques. I. 256

Agnus Dei , Baiser de paix , Oscu-

lum pacis.

Voix hautes et voix basses pendant

I. 39

Арвів.
id . 148 la Messe. IV . 712

Choeur d'église. id. 416 Messe des présanctifiés. III. 790

Sanctuaire. IV . 272 Saluts , Neuvaines . id . 456

Chapelle , Chapelain. I. 400 el IV. 263

Nef d'église. III. 441 Salutation angélique. id . ibid .

Niche.

Autel , table de l'autel , Tombeau.

Crucifix.

Tabernacle .

Prothèse grec.

Bénédiction des cloches de l'église .

id.

Id . 459

I. 208

582

IV. 450

Rosaire , Chapelet , Patenôtre. id . 200

ORAISON. III. 514

Oraison mentale . id . ibid .

id . 40 Oraison secrète . IV 323

I. 463

Bénédiction des drapeaux. id. 717

Eau , Libation , Eau bénite. II. 5

Parfums , Enceus. id . 114

Cierge , Luminaire , Cierge pascal. I. 437

Oraison jaculatoire.

Ennemis de l'Eglise catholique.

II. 653

4 DIVISION.

Vases sacrés. IV . 651

Ciboire . I. 442 IMPOSTEURS.
Calice . id . 300

Séducteurs.

Disque , Palène. III . 638

Habit clérical . II. 432

HABITS SACRES, Ornements poutificaux ,

sacerdotaux , Aube , Férule

Chappe , Daimatique , Chasuble ,

Manipule , Etole , Surplis .

Aumusse.

Linges sacrés , Palle, Lavabo , Anti-

mense.

OFFRANDE , Pain hénit , Pain azyme , III . 495

Novateurs.

Hérésiarque.

Hérésie.

Secte.

Bérétique.

Héréticité .
II. 434

Erroné.
I. 307

Hérétiques négatifs.

Hérétiques latitudinaires.
III . 55

Hérétiques relaps.

Renégat , Apostat .

II . 562

IV. 323

IN. 472

II. 462

id . 463

IV. 323

II. 466

id . ibid.

id. 141

id. 47t

III. 11

IV. 132

1. 133

Bannière.

Gonfanon , Gonfalon .

J

CEREMONIES religieuses.

Rit , Cérémonie.

1. 232

II. 393

1. 378

id . ibid.

Rit ambrosien.

Liturgie , Liturgie grecque .

Rituel.

Rubriques.

Prières publiques

niales , Matines , Laudes , Prime ,

Sexte , None , etc.

id. 57

III. 57

IV. 184

id . 201

Confession, Symbole des hérétiques. 1. 54

Conciliabules, Synode deshérétiques . id. 500

Contradictions des hérétiques.

Hétérodoxes.

Rétractations des bérétiques.

ANTITRINITAIRES.

Catabaptistes.

Simoniens.

Ebionites.

id . 549

H. 482

IV. 174

I. 121

Id 340

IV . 332

8

Heures cano- Cerinthiens. 1. 383

Nicolaïtes. TLI. 460

II. 483 Ménandriens. id . 258
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Apollonius de Tyane. I. 129 Sabelliens. IV. 211

Angélites.
Borborites.

id . 95 Novatiens. TIE. 473

id . 292
Samosaliens, Paulinianistes , Abraha-

Cléobiens. id. 454 mistes. IV . 267

Barules. id. 252

Docêtes. id . 690

Entichites. JI. 129

Eternals. id . 162

MANICHIISME . Dualisme , Dithéisme ,

Pauliciens , Saccophores , Popli-

cains , Consolation manichéenne. III.

Paiens lapses , Mittentes , Sacrifiés ,
Hiéracites.

Thurities. III. 10 Abéliens.

Massaliens. id. 256 Antitactes.

Nyctages. id. 478 Brachites.

Sabbataires. IV. 210 Caianistes monophysites.

Tetradites.. id. 504 Enthousiastes.

Ethycoproscoptes .

LE PHILOSOPHE CELSE.

Basilidiens.

I. 369 Euchytes.

id. 234 Melchisédéciens .

Saturniens .

Gnostiques.

IV. 284 Sépuleraux.

Orientaux lévitiques.

CHILIASTRES , MILLÉNAIRES.

II. 383

III. 31

Méléciens

183

I. 486

1.

id. 121

id. 294

id . 298

II. 129

id. 164

id . 194

III. 255

IV. 340

III. 957

HI. 206

Carpocratiens , Harpocratiens. 1. 235

Adamites. id . 27

DONATISTES , Pétilliens , Claudianistes ,

Rogatistes.

ARIANISME, Ariens , semi, demi-ariens,

ariens consubstantiateurs , Hété-

1. 103

Marcionites. III. 200
rousiens , Homoousiens . I. 163

Cerdoniens. 1. 377
Colluthiens. id . 468

Valentiniens , Eons , Sécundiens . IV. 642
Euromiens. II. 195

Théodotiens.

Colarbasiens .

Quarto-Décimans , Protopaschites. IV .

Bardesanistes.

id . 518
Eusébiens , Macrostiches . id. 196

I. 466
Audiens. 1 . 198

80
Photiniens. III. 728

J. 247
Aériens , Eriens. 1. 32

Abstinents .

Talien.

Lucianistes.

Appelléiens.

Ophites.

id. 16
Macédoniens, Pneumatomaques, Tro-

IV. 456
piques. III. 140

III. 119
Apollinaristes.

1. 129

123
Dimærites. id. 676

III. 503
Helvidiens , Antidicomarianites. id . 416

Collyridiens. id . 468

MONTANISTES , Pépusiens , Phrygiens ,

Cataphrygiens , Artotyrites , Quin-

Hilliens, Pétalorinchites . Taborites,

Priscillianisine , Priscilliens.

Cainites.

Jovinianistes . 11. 692

VIGILANCE. IV. 699

III. 395
EUSEBE DE CESAREE . II . 195

i. 299
Eudoxiens. id . ibid .

Séthiers. IV. 346

Porphyriens. III. 770
Praxéens. III. 773

Circoncellions . 1. 415
Ptolemaites. IV. 49

PRISCILIJANISME. IV . 5
Alogiens. 1. 55

Psatyriens. id . 45
Théopaschites , Patripassiens. III. 646

Rhetoriens id . 182

Apotactiques. I. 138
Paterniens . III. 638

Gnosimaques.
II. 381

Floriniens. id. 291
Antropomorphites , Sacciens. 1. 113

Anoméens , Aétiens. id . 199
Barbelliots . I. 247

Agnoètes. id . 38
Elcésaites . II. 101

Eudoxiens. II. 165

Encratites , Hydroparastes.
id . 117

Bonosiaques. 1. 292
Héracléonites. id . 461

Libellatiques. III. 31
Eunomio-Eupsychiens. II. 195

Hominicoles. id . 506
Hermiatites , Hermiens. II. 476

Ithaciens. id . 644
Marcosiens. III. 203

Sabbataires , Sinistres. IV. 210

Sampséens .

Tropites.
Sévériens.

Nazaréens.

Rebaptisants.

IV. 268
Eustathiens. II. 196

Hermogéniens.

Séleuciens.

id . 621

id. 346

HII. 435

IV. 113

II. 476

IV. 324

Hypsistariens.

Lucifériens .

Maximianistes .

Marcelliens.

id. 525

III. 119

id. 252

id . 199

Métangismonites. id . 291

Noétiens. III. 463 PELAGIENS. id . 659

Valésiens , Eunuques. IV. 649 Coelicoles . 1. 464
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SEMI-PÉLAGIANISME , MASSILIENS .

NESTORIENS , THÉODORE de Mopsueste ,

Chrétiens de saint Thomas.

EUTYCHIENS , Timothéens . Caïanites ,

Monophysites , Hénotiques.

IV. 325 4 Orbibariens . III. 518

Apostoliques, Sagarelliens,Dulcinites . 1 .
137

Passagers .
I. 626

III. 447 Amauri 1. 55

Condormants d'Allemagne. id. 504

II. 197
Flagellants d'Italie. II. 287

Mandaïtes , chrétiens de saint Jean. III. 181
Capuciali , encapuchonnés

1. 331

Melchites catholiques.
id. 256

Sagarelliens , Ségarelliens , Aposto-

Pacifiques.
id. 545

liques.
IV 234

Agonistiques.
1. 40

Turlupins.
id. 623

Damianistes. id . 600
Beggards.

1. 251

Pastoureaux . III. 537

Hésitants. II. 481
Cotereaux. 1. 561

Infrà , sub , suprà Lapsaires.
id. 620

Ensabatés. 129

Traduciens catholiques.
IV. 585

Barsaniens, Gadanaites, Sémidulites . 1. 250 WICLÉFITES. IV. 740

Lollards. III. 116

MONOTHELITES , Type de Zénon , Ec-
thèse. JII. 392

Hésychastes , Palamites. II. 4M

Frères Picards . id. 332
Trithéisme. IV. 618

Adessenaires. 28

Protoctistes. id. 40
Danseurs. id . 607

Arméniens. I. 169
Frères blancs , Prussiens . II. 332

Caucaubardites

Jacobites.

Christolytes.

Cononites.

Isochristes.

id. 353

II. 648
Anciens Hernhutes , Moraves id . 478

1. 439 JEAN HUS , JERôme de prague , Hus-

id . 520

11. 644
sites , Frères Bohémiens, Orébites,

Thaborites. id. 530

Hélicites.

Corrupticoles.

id . 459 Frères blancs d'Italie. id . 332

1. 560 Calixtins de Bobème. 1. 301

Agynniens.
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Eicètes.
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Parhermeneutes.

Ethnophrones.

III. 161
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III. 504

Barallots. 1. 243
1. 40

Hommes d'intelligence. 11. 534

II. 101

1.
410 LUTHER , Lutheranisme , Stancariens ,

III. 615

il. 166

Substantiaires , Carlostadiens ,

panateurs , impanation .

Im-

III. 121

Lampétiens.
III.

Réformateurs. IV. 122

Théocatagnostes. IV. 514 Universalistes. id. 631

Agonyelites .
1. 40 Protestants. id. 36

Huguenots.
il. 515

ICONOCLASTES. II. 526
Particularistes. JI . 624

Adoptiens , Elipand , Félix d'Urgel. 1. 29
Ubiquistes.

IV. 625

Albanois. id . 42
Sacramentaires , Significatifs . id. 214

Iconomaques .
II. 526

Islébiens . IL. 644

Bagnoliens. 1. 228
Luthériens invisibles. id. 636

Claude de Turin . id . 448
Confessionistes . 1. 513

Gotescalc. 11. 393

Stercoranistes . IV . 385

Baanites.

Astatiens.

1. 227

id. 186

Patarins. IH . 638

BERENGARIENS. I. 267

Mélanchthoniens , Philippistes.

Zwingliens.

ANABAPTISTES, Hernhutes , Frères Mo-

raves , Gabriélites , Anabaptistes

libres , Sanguinaires , Monasté-
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II. 255

IV. 753

1. 83

Métamorphistes. III. 291

Omphalophysiques. id . 500 ANTI-LUTHERIENS . id. 117

Cathares , Catharistes. I. 344 Osiandriens . II . 544

Bogomiles.
id . 287

Pétrobrusiens. III. 714
CALVIN , BISSACRAMENTAUX , Thermi-

nistes. I. 303
Tanchelin. IV. 452

Servélistes . IV. 342
Gilbert de la Porrée , Porrétains. III. 771

Eoniens. II . 129
Collégiens. 1. 468

Henriciens . id. 461

ALBIGEOIS. I. 42
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Arnaldistes. 1. 174

Communicants.

Culte anglican , Ordination des An-
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Puritains , Dissenters , etc.

Trisacramentaires.

id. 480

Joachimites. 11 . 680 Pastoricides.

id . 99

III. 3

JV. 617

III. 637
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id. 169

IV. 442

id . 446

Abécédaires.

Påteliers .

1. 6

III. 638

Oingte.

Pajonistes.

Majoristes.

Syncrétistes.

Synergistes .

III. 499 A AUTEURS , ECRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES. I. 209
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id . 277
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11. 501

IV. 316

1. 613

tiques.
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Homélie .
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Denis l'Areopagite , Areopagites.

1. 450

II. 543

I. 644
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Infernaux . id . 616 Hégésippe. II. 459
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Energiques , Energistes . II. 121
Hermias. II. 476

Familistes. id. 251 Théophile. IV. 532

Hofmanistes. id . 500 Irénée. II. 637
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Tertullien. IV. 49231

Ambrosiens. id . 57 Apologétique de Tertullien , Pres-
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Hésbusiens. II . 481
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II. 491
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IV. 505
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II .
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505
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II . 659
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JANSENISME , FORMULAIRE. II. 654 Hilaire de Poitiers . II. 491

Préadamites. III. 774 Pacien. III. 545

Molinosisme. id. 377 Cyrille de Jérusalem . I. 594
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Piétistes. III. 745 Grégoire de Nazianze . JI. 421

Quakers. IV. 79 Antipodes. 120
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Coccéiens. I. 464 Grégoire de Nysse. II. 422
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Joannites , disciples de Jean Chry-

QUESNELLISME, BULLE UNIGENITUS . IV . 80 sostome . 11. 681
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Maxime. III. 251

MÉTHODISTES, CONTROVERSISTES FRAN-
Paulin . id. 652

ÇAIS. id. 292
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Cyrille d'Alexandrie . I. 594

5 DIVISION. Théodoret IV. SIT

Eucher. II. 194
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Cassien. 1. 337
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Abgare d'Edesse.

Abdias de Babylone.

II. 471

I. 7
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IV. 703

II. 643

UI. 744

id. 96
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Hilaire d'Arles. III. 491 Laure.
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IV. 35 Proseuche , Oratoire

III. 15

id. 517

Salvien. id. 255 Coupe monastique.
1. 551

Césaire d'Arles. 1. 389 Discipline des moines. id . 680

Fulgence de Ruspe .
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Boèce. 1. 287 Habits monastiques , Coule.
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id. 422 Melote. id . 257

Isidore de Séville . id. 643 Scapulaires.
IV . 290

Le vénérable Bede. 1. 259 Réformes religieuses. id. 129

Jean Damascène. id . 599 Anachorètes . 1. 86
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